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Avant-Propos.

TiO livre que j'offre aujourd'hui il mes corfrtVes et nu public cana-

dien ont loin d'être parfait, comme je l'ai bien compris en le relisant

aprtifl l'avoir termina?; et cependant il m'a coût^ plusieurs annt'es

d'un travail constant, auquel j'ai consacré tous les instants (jue

me laissait ma profession.

Le cadre ((ue je me suis tracé consiste il donner d'abord le texte

du Code, tel qu'il est maintenant en force, c'est-il-dire avec les amen-
dements qui y ont été introduits

;
puis il indiquer et reproduire

au long les statuts (pii, sans former un amendement réel au Code,

modifient cependant l'application de quelques-uns de ses articles,

soit dans certains cas, soit j\ l'égard de certaines i)ersonnes ; ou
encore, règlent la manière d'exécuter un article, soit sous l'em-

pire des dispositions législatives fédérales, soit dans les espèces

réglées par les statuts provinciaux. A ce texte de la loi, j'ai ajouté

les autorités qui forment la source de notre corps de droit ; non
seulement celles que les codificateurs avaient citées dans leurs

rai)ports, mais de plus un fort grand nombre d'autres références

dont j'ai eu occasion de vérifier la relation avec l'article sous le(iuel

je les ai placées. Dans ce choix d'autorités, j'ai utilisé les travaux

de plusieurs de mes confrères, tels que j'ai pu les trouver dans nos

collections de jurisprudence, au rapport de certaines causes impor-

tantes dont le jugement fait autorité.

La jurisprudence des arrêts est la partie de l'ouvrage qui m "a

nécessité le plus grand travail. Nous avons maintenant dans notre

province environ 80 volumes de collections d'arrêts. Je les ai tous

lus et compulsés, et j'en ai distribué les jugements sous les articles

du Code auxquels il m'a paru qu'ils se rai)portaient le plus rigou-

reusement. Je n'ai pas hésité à les répéter plusieurs fois, quand j'ai

trouvé que eertains arrêts interprétaient utilement l'application ou

le sens de plusieurs articles.

Ici j'ai deux observations A faire. J'ai reproduit les décisions

rendues avant le Code ; et parmi ces arrêts, je n'ai pas mis de côté

ceux qui sont relatifs à certains points de droit (jui ont été modifiés

ou a])rogés par la législation du Code.

On comprend tout de suite quel nombre considérable de déci-

sions j'ai par là ajouté ù ma collection.

J'en ai agi ainsi parce que le Code n'étant en force que depuis une

époque relativement rapprochée, il peut se présenter et il se présente

encore assez frécpiemment des espèces cpii demandent à être étudiées
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ot (létcrmin<''es <riipn"^H les lois ftnt<'ricurcH nu Codo. D'un autre

cM(; le pn'Hont ouvrape ('tunt le premier essai dans ce genre, j'ai

cru utile de grouper enseinlile tous les préenlents ((ue enntient notre

jurisprudence. fiOrs<iu'un jHus grand nt)nil)re d ann^'es se seront

écoulées depuis la mise en l'orce du Code, on pourra, si l'on vont,

omettre dans une seconde édition, les arrêts antérieurs il ISfUJ;

l)ourvu toutefois (pron n'en soit pas alors revenu il co (pli était la

loi avant le Code.

C'est ici le lieu de déclarer comMen je suis redevable jl l'Hon. Sir

A.- A. Horion, juge en chef de la Cour du Kane de la Reine de la

province de Quéliec. pour l'aide précieux «pie ce magistrat éminent

a bien voulu me donner, en me communicpiant constamment ses

cahiers de notes privées, dans lesquels j'ai trouvé un très grand

nombre d'arrêts intéressants (jui ne sont pas rapportés, et qui,

cependant, ont une importance majeure, jtuisqu'ils procèdent de

notre tribunal provincial le i)lus élevé. Plusieurs autres honorables

membres de la magistrature, entre autres les juges Casault et

McCord, et le savant Cireflier des Ai)pels, il Montréal, m'ont aussi

aidé de leurs lumières et de leurs connaissances.

C'est avec bonheur «pie je leur «jffrc ici re.\pressi«)n de ma plus

sinc^ère gratitu«le. Je voudrais junivoir rendre le même tribut ii un

plus grand nombre de savants .c«»llaboratcurs ; car je sais qu'un

travail c«imme celui-ci, dans un pays où l«'s rapp«)rts de jurispru-

dence sont encore si inc«)mplets, possède «l'autant i>lus d'utilité et de

valeur qu'il réunit le plus de renseignements, et «pi'on a pu y
occumuler un plus grand nombre de faits, d'arrêts, do précédents,

ou d'opinions magistrales.

Je l'ai dit plus haut, r«»uvrage actuel n'est «pi'un i)rcmier essai,

qui «levra être repris dans <piel«iues nnnée«. Notre jurisprudence

fait des progrès rapides et elle tend à se fixer définitivement au;c

règles éta})lies par la C«)ur d'Appel. Dans dix ans il y aura sans

d«»ute de précieuses ad«litions à faire à la c«tllection actuelle de n«)s

arrêts. Celui qui entreprendra alors le travail, pourra y mettre,

outre r«irdrc chronologique que j'ai adopté, l'ordre des sujets avec

titre indicatif. Je n'ai pas cru le nombre des décisi«)ns encore assez

grand, ni assez varié, pour rendre désirable une classification aussi

exacte.

Quant aux amendements du Code, j'ai essayé de les rapporter

tous fidèlement, et je crois n'avoir omis dans le corps de r«)iivrage

aucune modification qui s«)it un amendement vérita])le. J'y ai

aussi signalé sous les articles convenables, diverses l«>is qui en modi-

fient l'application. Au surplus, l'on trouvera dans l'Appendice «pli

suit ces jiagcs, l'énumération de diverses autres disi)ositions législa-

tives qui méritent d'être c«)nsultées «lans l'étude de notre C«>de.

Nous autres, justiciables de la province de Québec, nous avons

l'avantage de posséder deux corps législatifs distincts chargés de
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nous faire des lois. Ciuuiue année ces deux législatures s'attacjuent ^

notro Code civil et en changent les disjxjsitions. Si on n'y prend

garde, et si on continue ainsi tous les ans i\ déchirer les feuilles de

ce livre, il no restera l)ient»')t plus grand'chose du volume où les

savants codificateurs avaient f<»rt heureusement résumé le corps do

notre droit. Tous les hommes sérieux regrettent cet état de choses
;

mais il sera inévital)le avec notre systcme de gouvernement,

tant (pie la h'gislaturo n'aura pas elle-nu*me mis le Code i\ l'ahri des

fantaisies U'gislativos et hors do l'atteinte des députés curieux

d'améliorer le droit romain ou do perfectionner les doctrines do

Pothier.

J'avais signalé ce danger d^s 1805, alors que les rapports des

codificateurs, livrés au puhlic, provoquaient certaines discussions.*

Je n'aurais jamais cru (pie les faits seraient venus si t(*)t me donner
raison.

Voici ce (pie je disais dans un article de In Revue Canadienne, dans

lequel je parlais précisément du danger qu'il y a de voir notre Code
civil devenir la proie des amendements intempestifs :

" Les codificateurs ont eu soin de faire dans le dernier cahier de

leur projet (piehpies suggestions imi)ortantes destinées A remédier,

s'il est possible, îl cet état do choses. Nous craignons (pie leur pro-

position, sai>H du reste obtenir le but (pi'ils ont en vue, ne tende il

modifier considéral)lenient le cadre des opérations de notre législa-

ture. Voici ce (pi'ils disent :

•' Néanmoins il est il désirer qu'après (jne ce Code aura

obtenu force de loi, la législature se garde soigneusement et soit

circonspecte à l'égard de toute innovation (prelle serait appelée à y
faire. Le Code a pour objet de répondre en termes exprè'S ou par

iini)lication légale i\ t(nites les (pie.stions (jui tombent dans la vasto

étendue des sujets dont il traite. Tl compose un système dont

tout»s les ))arties sont rattachées les unes aux autres avec soin, et

toute législation par jnèce, faite dans la vue de quelque changement

])articulier, peut allecter sérieusement d'autres parties de l'ouvrage

que l'on ne voulait pas toucher, et conduire il un désordre et A une
confusion considérable et imprévue.

" Pour exprimer plus correctement leurs vues relativement au

mode do procéder en matière d'amendements et d'additions qui

pourraient être faits plus tard, qu'il soit i)ermis aux commissaires

de soumettre les observations (^ui suivent :

" Les imperfections du Code doivent résulter soit d'omissions ou

de l'insertion de règles de droit incommodes ou nuisibles, soit de

fausse interprétation do la loi, ou de son expression incertaine.

('es imperfections rcssortiront principalement de la difllculté qu'on

éprouvera dans l'interprétation judiciaire et dans l'application de

* Voir la lîintr Cnuadimm; t. II, p. 34.
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lu loi; les trilmniiux su|)(.'iifurs (Ifvraiont donc Otro iiMtreintw i\ faire

lUi ^'oiivcrnoiiKMit <lo.s riipportfi s|u'(;i!Uix il«' tonton Iph c'uuhch (Ijihh

lowtincllos tclli' «lillicnltt' manifeste existe, et l'autorité eonipétento

sera par lA mise en état (Iejn>îer si la loi est vérital)lenient impar-

faite ou susceptilde (rolijeefion au point de re«|UL'rir Tuftion do la

législature sur le sujet.

" Lorsque des amendements sont jugés nécessaires, ils ne doivent

pas être faits en détail, mais au moyen d'une révision i>ériodi<iue et

par un seul statut préparé sous le contrôle du gouvernement, et ils

doivent, comme règle générale, être restreints aux sujets contenus

dans les rapports spéciaux, considérant «pie la législation basée sur

l'expétience est plus sûre et plus durable que lorstiu'ello ne so fonde

que sur dos idées spéculatives.

' En adoptant ce mode ou (|Uelque autre éipiivalent. le Code

devii'ndra graduellement et sûrement de plus on plus complet, et

ainsi les inconvénients résultant de décisions judiciaires en contra-

diction les unes avec les autres, et l'interprétation divergentes des

commentateurs, (pfon ne pourra éviter entièrement, seront considé-

ral)lement diminuées." *

Assurément les vonix et les conseils des honorables coditieateurs

ont été l)ien peu rosi)octés. Tls ne l'ont pas été du tout, ("est un

grand malheur que j'ai entendu déplorer par nos hommes de loi les

plus distingués, et que j'ai tenu A signaler au commencement do ce

livre.

Je n'ai i)as la prétentitm d'espérer que ma faible voix atteindra

ceux qui peuvent arrêter cet abus ; mais je n'ai i)as voulu laisser

])asser, sans en prolitor, l'occasion de rappeler A mes concitoyens et

aux hommes politiques les sages conseils (pie nous donnaient, il y
a quinze ans, trois hommes aussi éminents que les Hon. MM.
Caron, Day et Morin.

Quoi qu'il en soit, telle est la situation ; et comme l'ignorance

do la loi n'excuse pas, c'est peut-être travailler au bien du pays que

de faciliter l'étude d'une législation iléjA un i)eu confuse, et en con-

denser les dispositions variées dans un cadre étroit. Tel a été mon
but. L'ai-je complètement atteint ? Non, sans doute. Cependant

ce livre est un jn-emier i)as dans cette voie, et cela suflit jtour

me donner le droit de solliciter pour ce travail le synipathi(|UO

encouragement du public.

E. Lef. de BELLEFEUILLE.

Montréal, 4 octobre 1879.

* Heptièmo Rapi)ort, p. .'51.

M.

miilga

une éd

pour r

Cette

des clu

avait fa

Le te

qui ont

chargés

(luées dj

à la Idgi

La ra

été épui

Treizi

premier

LeCo
législatu

Les C(

période

lant des

droit en

qu'ils cr(

nouveau

adopté,



PREFACE.

oranco

•s <iuo

in con-

li- mon
indiint

pour

tliitiuo

M. (le Bellct'cuille a été le premier, lors de la pro-

mulgation (lu Code civil (In Jia&'Canudd, à en publier

une édition utile et surtout excessivement commode
pour l'usage habituel des hommes de profcssioH.

Cette première édition était i)récédée d'un résumé

des changements les plus importants que le Code

avait fait subir à la loi antérieure.

Le texte en était accompagné de renvois aux sources

qui ont servi de base au travail des Commissaires

chargés de préparer le Code, telles qu'ils les ont indi-

quées dans les différents rai)ports qui ont été soumis

à la législature.

La rapidité avec laquelle cette première édition a

été épuisée témoigne de l'utilité de l'ouvrage.

Treize années se sont écoulées depuis que cette

première édition a été livrée au public.

Le Code venait alors de recevoir la sanction de la

législature.

Les Commissaires avaient dû, dans une très courte

période de temps, coordonner toutes les règles décou-

lant des diverses sources qui formaient le corps du
droit en force au pays et indiquer les changements

qu'ils croyaient nécessaires pour satisfaire les besoins

nouveaux de notre état social. Leur travail a été

adopté, à peu d'exceptions près, à la suite d'une
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discussion rapide et assez superficielle dans un des

bureaux de l'Assemblée Législative d'alors.

Il n'est pas étonnant que ce Code, qui apportait

des changements notables à toutes les principales

parties du droit en force jusqu'alors, ait donné prise

à la critique ; ni que l'on ait éprouvé certaines diffi-

cultés dans l'application de ses règles à l'immense

varié*^ ' d'affaires contentieuses qui affectent l'état et

la c^iidition des personnes, dans leurs rapports,

entr'elles ou avec la propriété.

Je n'ai pas ici à me prononcer sur le résultat de

cette épreuve. Qu'il me suffise de dire que, nonobstant

des lacunes assez graves, mais que l'on doit considérer

comme inévitables lorsque 1 on songe à la tûclie

difficile que les Commissaires avaient à remplir, le

Code avec ses imperfections a été d'un avantage iui-

mense en donnant des règles certaines sur un grand

nombre de questions dont la solution était douteuse,

sinon impossible, et en faisant disparaître de nos lois

un grand nombre de dispositions qui n'étaient plus

en harmonie avec les idées maintenant reçues.

Pendant ces treize dernières années, les tribunaux^

ont été appelés à faire l'application de la plui)art des

règles consignées dans le Code, et à interpréter et

déterminer le sens et la portée d'un grand nombre de

ses articles.

La législature a aussi, j^endant cette période, fait

plusieurs changements importants.

L'on no peut pas dire que la jurisprudence soit

encore tixéc sur la ])lupart des dispositions du Code,

ni que la législature ait dit son dernier mot sur les

changements à y faire
; mais déjà il y a un commen-

cement de jurisprudence. D'un autre côté, les modi-

fications que le Code a subies sont assez nombreuses.

Il est

obligé

breux

changî

C'est

publicî

Cett(

donner
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les déci
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Il est important de pouvoir les connaître sans être

obligé de recourir aux recueils d'arrêts et aux nom-

breux statuts dans lesquels cette jurisprudence et ces

changements sont consignés.

C'est sous ces circonstances qu'a été commencée la

publication d'une seconde édition du Code.

Cette fois-ci l'auteur ne s'est pas contenté d'en

donner le texte et d'indiquer les sources d'où il découle.

Mais, suivant en cela la méthode adoptée par Gilbert

et d'autres annotateurs du Code Napoléon, il a voulu

ajouter les modifications qui y ont été faites, ainsi que

les décisions des tribunaux qui se rattachent à chaque

article.

Pour rendre cette publication encore plus complète,

l'auteur a compulsé non seulement les décisions ren-

dues depuis le Code, mais encore toutes celles qui

avaient été recueillies avant. Il en a même rappelé

un bon nombre que l'on chercherait en vain dans les

différente recueils de décisions judiciaires publiés dans

le pays.

Ce procédé a l'avantage de faire comprendre sans

recherches quels sont les changements que le Code et

les lois qui l'ont modifié ont fait subir aux lois anté-

rieures, et de faire connaître et le texte de la loi et la

manière dont les tribunaux l'ont interprété.

L'utilité d'un pareil travail est depuis longtemps

reconnu en France où les codes annotés de Sirey, de

Rogron, de Teulet, d'Auvilliers, jouissent d'une vogue

méritée.

Le trîivail que M. de Bellefeuille livre aujourd'hui

au i)ublic n'a besoin que d'être connu pour être fixvo-

rablement ap[)récié

J'ai eu l'avantage, grâce à l'obligeance des éditeurs,

d'en suivre les progrès et de voir chacune de ses parties
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à mesure qu'elles ont été imprimées. Je puis lui

rendre ce témoignage que tout l'ouvrage me paraît

fait avec le plus grand soin, et que les citations, en

autant qu'il m'a été possible de les vérifier, sont justes

et applicables aux différents articles qu'elles servent

à expliquer.
•

La forme de l'ouvrage ne laisse rien à désirer et ce

livre sera l'une des plus utiles productions que nous
ayons eues jusqu'à présent sur le Code civil.

Je félicite l'auteur et je désire sincèrement pour
cette nouvelle publication tout le succès qu'elle

mérite.

A. -A. DOEION.
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Opinion de quelques jurisconsultes sur la

présente édition du Code civil.

••»•«•"•>«•••••%

L'auteur de cet ouvrage l'ayant communiqué aux Honorables

Juges et à. d'autres personnes distinguées, pour leur soumettre son

Itlan, en a reçu les lettres qui suivent. Les éditeurs ont obtenu la

permission de les publier, et ils le font avec empressement, con-

vaincus <iue les apiiréciations flatteuses d'hommes aussi versés

dans la science du droit, seront lues avec intérêt par tous ceux qui

verront ce livre, et ([u'elles aideront au succ^'S d'une entreprise qui

ne manque pas de certains risques, dans un pays où le nombre de

ceux qui peuvent avoir besoin d'un ouvrage comme celui-ci est si

limité.

Mon ciikr MoxsiEriî,

J'ai cxaniiiu' avec un vif intôrét votre nouvel ouvrajïo sur lo Code
civil. Foi niottc'z-nini do vous oflrir nios sincères iV'licitations sur la nianiùro

dont vous avez rempli lo cadro (pio vous vous ('tioz tratv. l'o volume, i-ontonant

notre ('o<lo toi (lu'amfuuU' ot aujourd'hui on Ibrco, avec, sous cliaiiuo article, la

jurisprudence des arrêts et une référence savante et judicieuse aux autours, sera

indisiMUisabl** il t<iut homme de loi. C'est un travail qui vous assure la recon-

naissance et du banc et du barreau.

\'euillez mo croire votre tout dévoué,

M.-G. TASCHEREAU,

Ottawa, 23 aoiU 1871>. >f»gi\ Cour Sujirîme du GuiaiUt.

Eamsay Manor, St. Hugues, Province of Québec,

28"> AugU8t 187!).

DbAR M' HE Bei.i.hfei'illb,

I regret tliat 1 should liavo rocoivod tho advancetl sheots of the

threo first books of your new édition of tho f'odo so lato in tho vacation that I

cannot give a work so iinixirtanl Ihe attention it diwerves. I may however say,

tliat the plan is excellent, (irouping the autiiorit: •'"thoold law around the

text of tho Code, along with tho commontary récent docùsions all'ord, is the

iiiost ofToclual way to guard against tl.o dangers of condensed codification.

Tho constant législation which varies, not always improving, tho toxt of the

B
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Codo rondors siicli work.s n.s yours al)Hnlntoly iiocossary to ail tliOHO engagedj

in tlio administration or practice of llio law.

Froni tho few articles I liavo had tinio to cxaniino 1 tliink tlio oxocntion ofl

yonr work is not infcrior to its jronoral plan and I trnst its imblication will hv]

foUoMod by tlie succoss so laborious and usoful an undortaking niorits.

Yours faithfully,

E. Lcf. de IkllcJ'i ttillf, Ei><juire. T. K. RAMSAY.

£. Lcf. ilc Bdh'fmUh', Esq.

Dkau sut,

Judgos' Clianibors, Court Houso,

Montréal, 2<Jti' August 187)».

I liavo had tonininniiation to tliooxtont of tho iirst tliroo and tlu^

groatcr part of tho fourtli book of tho now édition ofthe Civil Code ofLower
Canada, abont boing imblislicd liy yoii, inclnding tho statutory aniondinonts of

wbiih tlH^ toxt is givon, and tho jurisprudonco so far as it oxists, inulor oacli

article. My (>xaniination ha.s been too cnrsory to apimuiato tho ontiro niorits

of tho Work, but it is (juito cvidiuit thaï Ihc geni'ral iilan is (excellent, and witli

tho niat(Mials it contains, collecbHl, collated and arranged, itnuist prove of great

value to tho profession. I havo only l)een ablo to read sniall portions ofthe cited

cases without coni])aring thoni with llie rcjxjrts in lAtniso. Vet Jcan si)eal<

as to thc. accuracy f)f Iho rosults y(ju bave given in a nundier of theni witli

which [ hapiK'ii to be jx^rsonally aciiuainted. 1 congralulato you on the succès

I anticipalo for tho publication and 1ioik< that it niay produce an adeiiuati

reward for tho groat labor it lias entailed.
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Veuillez agri

le siu'cès do vot

KesiHJctfuUy yours.

A. CIIOSS.

M. E. Lif. ili' ll(/l(jivi/lr, (ironil, Miiiilridl.

Cirici! Moxsir.rii,

Mall)aie, I'ointe-au-1'ic,

'.) septembre 187!>.

/;. L /. <fr lU/rfn

Cil 1.1! MON

.T'ai

vcllo (''dition du
iivez introduit, à

ilciiients déji\ c(

arrêts iiniM)rtanl

fcronces tjue \

MH'ours dans la
i

.fo vous félicite

l'accomjtlissenieii

ion accueilli .pi'

C est de grand ca^ur <iue je vous félicite d'avoir mené à bonne li

l'important travail (jue vous m'avez adressé, et (pie vous auriez eu droit d'inti-

tuler Iji ('ùiJr ni-il iniiiiil''.

.le n'ai pu l'examiner dans lontos ses juirlies; mais il m'a sulli d'un coiii

d'icil rapide i)our saisir l'inapiaéciable mérite de l'ensiMnblo.

Depuis plusieurs années je désirais (prun homme laboricuix et versé dans In

.scionce du droit cntrei)rît cet ouvrage, dont le besoin so faisait vivement sentir

et je suis heureux de constater (pi'il est fait et bien fait.

Il y a lion de se n'jouir des progrès (pie l'élude du droit a faits dans notrié;, baille opinion
pays depuis la codification de nos lois, et de la facilité (pi'elle offre maintenant mi,.!,, la citation
a la jeunesse studieuse, grâce aux travaux de (piohiues hommes zélés comnu nais aussi ('•elle (

ClIKI! MoNsi

Suivi

dition du Code ci
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Sl'R LA PRESENTK KDITION DV CODE CIVIL, XV

VOUS. Il 110 saurait entrer dans le cadre (l'une simple lettre de mentionner

toutes les publications canadiennes (|ui méritent la reconnaissance do nos

hommes do loi ; mais je saisis cette occas'on de payer un juste tribut d'cloges au

rccont l>i(jeM de M. Stephons et à l'auvro volumineuse et savante do l'Hon. juge

Loranger.

Nous vivons dans un temps où l'on fait tout très vite— trop vite jteut-étj'e—
(lù l'on voudrait mémo tout savoir, sans avoir la \mno de rien étudier : il était

(liiuc extrêmement utile do présenter dans un seul tableau, de réunir et com-

liiner dans un seul livre notre loi et notre jurisprudence, le texte primitif do

notre Code, les motlilications (ju'il a subies depuis son existence, l'indication

dos autours contenant la solution doctrinale des (luestions (pli découlent du

texte, ot enfin rinteri)rétation (juo nos tribunaux lui ont donnée. Ce travail si

désirable manijuait, et vous avez heureusement cond)lé cotte lacune, ("est un
pas do plus, un nouveau progrès pour la science du droit canadien, et je suis

cduvaim^u (jue tous les hommes de loi en tireront grand profit.

Veuillez agréer, mon cher monsieur, l'expression sincère do nu*s vaux pour

le succès do votre ouvrage, ot do mes meilleurs sentiments iMtur votre i)ersonne.

A.-D. TIOITIIIKH.

Aylmor, 4 sept. 187!!.

A,'. //,/'. ilf njlij'ili'llf, érf, mvriit, MitiilfCtil.

('lli:i! .MONMKl I!,

ire 1871».

tl bonne fii

dniit d'inti

li d'un COU]

ersé dans 1:

ment sentir

.7'ai examiné avec licaucnup d'intérêt une grande partie de la nou-

velle édition du Code civil (pie vous devez publier prochainement. Vous y

avez introduit, il la suite du t(^xte. et sous les articles (pi'il convenait, les amen-

lU'inents déjil considérables ipii ont été faits A notre Code, ainsi (pie plusieurs

arrêts imiMtrtants. Ia^s autorités invoipiées par Xva codificateurs et les autres

références (pie vous avez aussi ajoutées A la suite du texte, seront d'un grand

secours dans la prati(pio.

le vous félicite sincèrement du succès ipie vous avez évidemment obtenu dans

'accomplissement d'une rmU^ tàclu*; et je souhaite (jue votre ouvrage soit aussi

liien accueilli qu'il me paraît avoir de valeur véritable.

.l'fti l'iionneur d'être, cher monsieur,

Votre obéissant serviteur,

.I.-B. HOUUUKOIS,

./. r. N.

Cm:i! MoNsirri!,
<iuébec, I septendire ls7i>.

Suivant votre di'sir j'ai pris communication de votre nouvelle

ciition du Codci civil de la province de (inéliec. .le n'hésit(< pas à vousexprinuu"

dans notrf a haul(* oi>ininn (pie j'ai formée de voire travail. Mn indii|uant sous cluKpie

maintenant ntii'le la citation non senK^ment des autorili's inv<i(pi.'es jiar les eodilicateurs.

nais aussi e((lle des jugements d(( nos tribunaux, ipii doivent servir A établirélés eomnu'
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notro jurispnulonro, voiih facilitez d'uno nianièro très roinarquable et exacte

rétudo do notre Code A tous conx qui sont liés à l'adininintration de la justice

en Oaaada.

Jo ne nianqiierai i)as do roconiinander votre livre aux élùves de rUniversitt'

Laval, auxquels il sera aussi trôs utile.

Jq vous souliaite donc cordialement bon succî-s iK)<ir votre œuvre.

J'ai l'honneur d'ctro, ave(^ estime,

Votre obéissant serviteur,

l'. - 1. TESSIER,

Doijcu (le lu Fdciillf (le Droit à V Vninrmtê Lnral, L. L. J).,

Juijc (II' lu Cour (lu Banc <lr la liihir.

A E. Lf. (le Ihlkfi ville , icr, uroait, C. IL, Montréal.

DkAK SU!,

(iuel)ec, 7"' Sept. 1871).

I liavo iictuscmI IIki iiorfion nfancw édition oftlie ("ivlH'ode df

lidwor C'iiiiaila you wcrc. jifind <'ii(iuj.'li t<> aflurd mo tlie ojuiortunity of doin^',

and nixiii wliii'li yen arc on^'njrod, witli as iiiucb care as tbe time at niy com-

nuind wtPidd admit, and I havo }.'roat plcasnre in confiratulatin^ you \\\K>n tlm

manncr in \\iiicli you havo achiovod the i)UijK)se you havo in view.

'riio many amoiKhiicnts niadc to tho ("ode, at ahnost every session of Parlia-

mont sinco its cnactmonl, havc mado such <a wnrk a pressing' want.

llail you conrincd ynursolf to the mcni production of th(< text at the présent

timo, your work would havo hccn a vcry usoful on«% but you bave j:iven a scopc

and imjjortanco to it hy a rofc^rcnco to tbo décisions ofour Courts upon theCo<lc,

and hy a larfie citation of authorities as cannot faii, I think, to make it one of

jinuMiùnont value to ail practitioncrs. It hears the impress in its exécution <

thorou^rh consciontious cave and industry.

I ani, dear Sir, yours very faithfully,

• A. STiiAirr.

7s. Ltf. (h- Billifi ville, Emivirc, Adrorod , ifonlrcul.
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St-IIyacinthe, S sept. 187!».

riIKR MONSIKIIÎ,

La consolidation du Code civil,f|ue vous êtes sur le iM)int de public

est un travail aussi utile qu'u|)iK)rlun, »t (|ne les modifications faites depuis si

liromulpition rendaient pres(jue nécessaire.

De ])lus, vous multiiiliez les références aux auteurs les ])lus accrédités, ce qu
IKjrmet de mettre <le suite la main sur les dissertations les plus propres tl lixci

Mon c'iiBn

Jo n

('c)de civil une éd

Depuis sa i)romul

édition (jui les im
lo satisfera plein

d'auteur.s (jue vou
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tivs laborieuse, je
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Veuillez accepte

l'étro, monsieur, \

lÀI. Lff. de Bellefev
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(le publier
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ktC's, ce q\\
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l'iutorprétation, et qui sont le coinnientairo le jilus savant et le plus impartial,

t-ar l'étude et l'intelliRenco des textes s'élucident à la source nicnio de la rè^'le.

Une chose (pii rend votre travail encore plus utile, sont les annotations (ju'il

contient dans les indications de la jurisprudence, sur les matières les plus

importantes et les faits les plus usuels.

Nos livres de précédents judiciaires sont déjil fort nombreux, et il est jiutre

l)f)ssible pour les hommes d'aflaires et les hommes instruits, en dehors de la

])rofession légale, de s'occujKîr à les feuilleter et encore moins à les classilier.

ha dassitication se trouve toute faite par les annotations dont votre livre

at)onde.

lies codes contiennent des règles souvent mal défniies et ih3U comiiréhensives.

La jurisprudence en fixe le sens et l'aiJplicahilité. Mettre il la comiaissance des

liommes de loi, comme do tous les citoyens, d'une manière lucide et facile, le

sens do la loi, par son application judiciaire aux circonstances ordinaires de la

vie, est le meilleur moyen de diminuer le litige et la tourlio des plaideurs, car

l'est l'ignorance qui est i)laideuse. Tout ce (]ui est projjre à diminuer rette

i!.'norance, doit être accueilli avec faveur.

La société doit plus (jue des remerciements »\ ceux qui consacrent leurs talents

et leurs labeurs il des travaux ijui, outre les avantageas pratiiiues (ju'iis ollront,

se recommandent également par leur côté moral et intellectuel.

Je suis avec estime, votre serviteur,

E. Lrf. dr BM/imllc, arocat, M' nirêol. 1..-V. SKOTTE.

Mon c'iiicR monsibih,
Montréal, 11 septembre 187!».

Je ne puis iiu'applaudir il l'idée (|ue vous avez eue de donner du

(,"odo civil une édition telle (lue celle dont vous m'avez adressé un exemi)laire.

Dupuis sa promulgation, il a subi plusieurs cbaugements. Aussi le besoin d'une

l'ilition (pli les indicpie se faisait-il sentir depuis (pielquo temps. Votre travail

(1 satisfera pleinement. Il est en outre précieux par les citations nouvelles

d'auteurs (pie vous avez ajouti'es il celles des ('(Mlilicafeurs, et surtout par l'ex-

IiDsé de la jurisprudence (pii a interprété (liirérentsarti(!(vs du Code ou suppléé il

.siiu silence. Ixi plan (jUe vous vous êtes tracé me parait le meilleur (jue vous

imissiez adopter, et vous l'avez bien rempli, autant tjue je puis en juger par

(iu((lques-unes des jiarties de votre travail (|ue j'ai parcourues. Je n'hésite pas

à dire ([Uo cette nouvelle édition du ("ode sera d'une extrême utilité A ceux que

leurs fonctions appellent il on faire une application journalière. Il ne iKuit

même manquer d'intérêt j)our ceux (jui, .sans être légistes, désirent acquérir des

notions exactes sur les dispositions d'un Code destiné il protéger les droits des

familles. En vous félicitant du succès avec Uupiel vous av(»z accompli une tàcho

très laborieuse, je crois devoir ajouter «[ue votre ouvrage vous dcmnera de justes

titres à la reconnaissance de tous les amis do la science du droit.

Veuillez accepter l'assurance de la considération avec laquelle j'ai l'honneur

l'être, monsieur, votre dévoué serviteur.

Kii Lf. <lf Bdli-feuUh; êrr, MoitlrfnK C.-S. CIIEKRIER.
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N" 11, HoMpital Strwt, FirBt Flnor,

Xortli HritiHh (.'Jiaiiitors, Montréal, 12ti»8t<i)t. 1870.

Dbau Hiit AND cotifrire,

I liivvo 1)0011 inncli sratilied by au oxaiuiiiation f)f tho advafioo

sheotH of yoiir luw o<lilioii of tho CivilCoilo. I jKircoivo tliat yonr plan lias

boon, to proiliuo tlio toxt of tho ("odo itwlf, iiulicatinn tho cliaiinoH in tho law

whifh it oflbftvnl, ami thoKO which havo siiuo Iwon niado; to roprcKlnco tho

authciritie» by which it wan nn|)ii()rt(Hl by tho codifiorM; addiiifj! to tlioin iiumy

othors of woii:ht and iiiiix)rtniit»( ; niid to siii)plo!nont thow by coihoiih roforouroH

to tho inrispnidonco of onr CoiiitH. Suth facilitioH for information as this plan

i» caliùlatod to allbrd, niust bo of inostiniablo value both to tho Ntudont and to

tho iiractitionor; and tho exécution of it apiioarn to nio to doHorvo as hinh

ai)pro(iation as it» concoptioii. I lind your roUoction and analysiw of tho autho-

ritieH, olaborato and aocurato ; and 1 niuKt conjîratulate you uimn tho production

of a work which roflocts ko niudi crédit uimn yoursolf, and nixjn tho bar, of

which wo are both inoinbors. It is fortunato Ihat wo bave aniou).' us profos-

BÎonal mon w ho w ill dovote so much timo and loarnint; to works which must b«<

ho limited in thoir circulation, but you will cortainly havo tho satisfaction of

kuowing that no practicing advocato in (iuoboc, can alfc-rd to dispouse with

your book.

I remain, dear Sir and anifrhr,.

Vory sincerely yours,

F. Li'f. tlv BtUiJiniUi-, Kif^vliv, Advofutf, Ar. j. .1. c. ABncrrr.
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E. Lef. âe Bellefemlle, écr, avocat.

Mon ClIKR MONSIEUU,

.T'ai reçu la lettre que vous m'avez adressa"'© le 2 septembre courant,

avec lYpreuvo d'une nouvollo ('dit ion du Codo civil <lu Kas-C'anada, mo priant

d'examiner ce nouveau travail et do vous on donnor nno api)rcciali<)n. .l'ai W
très hoiior<'' d'une telle doniando do votre part ; et aussi jo me suis ompresH(''

autant que les aflaires ont \m mo lo jH^rmottro, do mo rendre difjrno <le la con-

lîance ()ue vous avez bien voulu ro|)osor en mes faibles capacitt's. J'ai en <on-

scquenco examine avec soin co travail, et jo no puis (pio vous ft'Iiciter sincère-

ment de l'heureuse id(''e qui vous a fait eutroprondre uno ouvre si imixirtant(

et dont lo besoin so faisait sentir <lcjil do])uis lonfrtwiips. Cotte nouvollo cditioii

du (.'ode, (jui a dû vous coûter uno stuiimo de travail consiilcrablo, est cortain((-

mont difrnn d'un frrand succès ; car elle est uno a'uvro d'un ^rrand nu'rito et

d'une utilité incontostablo.

Avec co Code nous n'aurons plus besoin des nombreux statuts qui en modi-
liont ou aniendont lo texte original ; car ils s'y trouvent insérés au long ai)rès

chaque article qu'ils affectent soit directement, soit indirectement. Do plus j(^

vois (praux autorités citées par les codifi'catours vous en avez souvent ajouté

boaucoui) d'autres, (juo vous faites suivre i)ar nombre d'arrêts de nos tribunaux

et dont plusieurs no se trouvent i>as mémo dans nos diversoH colloctions. T'ii

travail do co genre, fait avec tout le soin (jne vous avez su y ... ^.^iro, no peut

qu'être reçu très favorablement par la magistrature, les hor.imes de loi et le

.loliotte, 20 st(]

Mon (Micr

lin

"U d'une coiiipili

cil co pays.

Mais un(^ viv(

stiidicdix ; ot no

Nclles st» jiroduii

droit, comme su

Certainos d(» n

études (lo IcMirs n

le droit ot la juri

V.i j'aperçois i

fuit mine do vc

l>roviiicos do cott

Do fait, non so

IKJur la professio
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advahco

plnn luiH

in tlio law

roduco tho

tuMu luany

rcforoiu'OK

H this i)laii

lent and to

,•0 aH lli^îl>

Iho autho-

imMlnction

tlio bar, of

lis pntlos-

ch nuiht 1)0

infaution of

l>c>nso with

public on p'nt'ral ; ot tons no ])ourroni que vomm Havoir ^r{', do lonr ("'par^'iior do

jonmioH ot fuHti» iouMOH locliorciios.

Aj?r»'oz do nouvonii, luonsiotir, niox sincùrow fi'licitations et rroyoz-nioi votio

trCM obt'iHwant sorvitoiir,

L. Iil<:LAN(iKl{.

IJoRuburnois, 15 w^ptombro 1H7!>.

(VIT.

•ro (•f)urant

,

nio priant

.l'ai t'tr

omiiross^'.

do la con-

'ai on con-

or sincOro-

iniiwrtantc

dlo «'dit ion

fortaino-

nu'rito ot

li on niodi-

lonfî aj)rc>-

Do plus jf

'ont ajoutt'

tribunaux

tions. l'U

ro, no pont

;lo loi et It*

AW. Lf. lie Iin,/,ulllr, In:

MONHIEI'R,

Aprts avoir oxaniim' la i)artio do votro travail d'annotatif)n «ur lo

(Odo civil i\\\ Has-C'anada, sVtondant jnsciu'A l'art. '_"_'(!(), «juo vous n/avez trans-

iiiiso, jo suis liouri^ux do pouvoir vous on fclicitor.

.Fo suis convaincu (pio l'ouvraj-'o t|U(^ vous donnez au public, sera d'une grande
iitiiitc.

Si vous me iH^rniottiez une supfîestion, jo vous dirais qu'il est di/sirablo ipio

votro ouvrano soit suivi d'une table alpiudH'ti(iue et analytique a issi coniplîte

([uo l'Kissiblo.

l-a table ^('lu'ralo ilo cotte nature qui suit le " Code civil, avec dos notes, eti'.,

lie Dard," ouvrajre auquel rosstMul)!o le vc'itro (tMi observant coi)endanl quo le

vôtre est plus conq>iot), ajoute beaucoup A l'utilitc fin livre, on facilitant les

recliercbcs.

l'orinett<*/.-nn)i, en terminant, de vous souiiaiter tout lo succès quo nu'rite lo

labour jn^rsi'vcrant ipra dil vous coCilor ce livn^

.l'ai l'honneur d'ctro, monsieur,

Votro obt'issant serviteur,

.lolietto, '20 st^pt. 187!i.

Mon «iii:r monsii'.ii!,

L.-A. OLIVIKH,

./. r. s.

St-.lean, 20 sept. 1S7!).

11 n'y a pas oni-ore bien des ann(''es, rai)parition d'un livre do droit,

(lU d'tuio conq)ilation raiM)nnce do jurisprudtMuo, était sahu'o coninio chose rare

en <'o pays.

Mais une vivo énndation s'«(st omparc(( depuis do tous les esprits ardents ot

studieux; et nous avons aiijourd'iiui la satisfaction de voir des (cnvros nou-

velles sti jiroduiio tous les jours sur dos inatièros se rattachant il la science du
droit, comme sur les autres brani'hes dos connaissances hunuiines.

Certaines do nos provinco.s-sonirs nous onf déjA fait admirer les talents ot les

("tudes de leurs nationaux dans des compilations et <les «cuvros raisonnées sur

le droit ot la juris]irudenco.

Kt j'aper<;ois avec i)laisir quo la jjrovinco de Québec, depuis quelques années,

fait mine do vouloir rivaliser sous co rapi)ort non seuloiiiont avec les autres

provinces de cotte confédération, mais même avec les vieux pays.

De fait, non seulement nous avons ici des compilations d'une extrême utilité

pour la profession ot lo banc, mais nous avons des revues commentant le texte
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(•((iiiiuo rosjirlt (lu notro droit, parmi Iiik<|Uo11om citoiiH iino nsiivre d'un u\MU\

«ouvorain, fruit du travail ]H)rsi(*tniit d'un do non iiiagif*tratM Ioh pUm diHtingu<''M,

l'Hon. T.-.I.-.I. Lorantror.

Vous avo/. vftulu vouH aun^i, nionHÎour, ondioîtor lo ]n\H dorrlôrn voh dovanciorn,

ot oll'rir au iiulilic un ouvrano poKHt'daut un Uh'iito rouuvniiuii»!»', t^t ([uo vouh

apiKilnz nouvollu t'dition du Codo civil.

•l'ai, i\ votro (U^numdo, priw conuaisHanto d« lVnncnd)Io do votre ouvrajro, en

ai («xainiut' la luiliiro ot lo cadro (jut» vouh vouh ou t'Ios trac»', ot j'ai lo plalhir de

vuUM diro ([uo jo uo puis <iuo l'aiiprouvor ot lo roiiiuiniandc^r l'ortoniont à la pro-

loHHion couinio il toUH los lioniuios d'all'airoH.

Los iinuduou.-'OM autoritcs, il part coIIom rapiwirlt'oK par Itw codilicatours, aux-

(|Uol!os vouM rcl't'roz jMiur iippuyor ou ox|ilii|Uor clia(|Uo articlo du Codo, auHsi

i)ion ijuo l'ctat tUy la juriKinudouco dois ari'ctis, mis ou rofrard do la loi tollo (pi'ox-

priiuco dans chacun do cos artidos, ou font un livro pr^'cioux.

Votre livro roprcsi^nto la doctrine tollo (ju'inltirpn'tctt par nos tribunaux, ce

qui on (ait un ouvra^ro do fond ou mcmo touijis (|uo d'actualitô, rôollouu'nt

inaj>i»rc<ia)ilo tant |M)ur le public canadien que do l'ctranf-'or.

Votre ouvra>.'o vous fait bonnour, ot est diiruo do votre jiosition au barreau.

11 di'note dos rocliorcbos laborieuses ot lucrito A tous les points do vue les félici-

tations et la roc()unaissanc(* non seidouuuit de la profession ot du banc, nialH du

jiublic instruit ^'cnéraloniont.

J'ai riionnour d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur.

Ed. Lt/. (h IkHiJmiUc, êcr.

V.AW C'HAGNON,

Juijc (. . .V.

Québec, 20 H0i)tond)ro 1871».

E, Li'f, (le BcUifmllc, écr, m-nrat, Mavtrfol.

Cher moshievr,

Iaw uoud)rousos altérations (|ue l'on a iléjiV fait subir A nos ccmIcn

rendaient éndneiujuent utile une nouvelle édition du Code civil. Vous avez su

doubler cotte utilité en mettant sous cbaiiuo article, dans celle (jiui vous m'avez

eommuniiiuéo, les <lécisions qui jieuvent servir A les interpréter.

Mes occupations ne m'ont j^rmis d'en parcourir qu'une faible partie ; nuii

j'ai pu y constater quo vous avez mis, dans ce travail, lo soin ot l'attontioii

judicieuse quo requérait lo sujet.

Tout A vous,

N. CASAULÏ.

CUKR MONSIEIR,

( arleton, 22 so])tond)ro 187t».

J'ai examiné avec soin l'exemplaire que vous m'avez adressé de I;

partie terminée de votre nouvelle édition du TckIo civil, ot j'ai beaucoup (Ki

plaisir A vous donner l'opinion que vous me demandez au sujet do cet ouvratri

Il m'a été fi

tance do votre

lo catlro <iuo vc

Ix> urand avj

qu'il a pu être i

prêté avec l'ai

^rronijor dans

rapiM)rtent.

Je sais par e:

ot d'étude* ot cfi

uoudireus(^s ro

.\ussi, je n'hési

tout liommo de

lent ouvrano ro

esj)éror.

/•;. hf.,l, l!,ll,j:

/;. Lf. ,1, ii,ii,j\

i'WVAX Mo:

.l'a

livil ot je m'em
I-'ouvrano réi

uiciits au cixlo (

11 sera d'une

profession.

Mo.v cil El

J'a

civil que vous d

Vous roiuloz,

liant ce nouveai

l'exactitude ot 1

HauH ce loin

bien souvent aj)
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l'un iiit'rito

(lintini^ii^'H.

lovonciorH,

(|U« VOUH

mvrnjfo, en

I pliiixir (!<'

lit A lu pn I-

tiMirs, aux-

( 'odo, nnssi

tollo (lu'ox-

l)uimiix, (')'

réollonu'iit

m bnrroau.

10 loH ft'lici-

iic, main du

Il m'a t'tt' fivcilo do ino ('(iiivaiiicro non «mloimuit dn l'iitilit<'' ot do l'iniixir-

tiiiH'o do votre tnivnil, iiiiiiH uushi do la ildélit»' avoi: liKHKtllo voum avo/. ronipli

lo cadro (|Uo vous vou« t'tioz tract' ot nuo vouw n'uuiiio/. ni Mon daiiH votio Uttro.

Jx^ ftrnnd avanta^u do «'ott«) nouvollo ('dltlon (^^t do noun ]iivKontor le Codo toi

(|iril a |in tHro aniondô ou inodillo par la h'^iHlalion, ot toi qu'il ]iont (Hio intor-

prôtô avoc l'aldo <Ioh (U'cImIouh do non triliunanx; dôriHionw (|Uo vouh avoz hu

^'rou|K«r dans l'ordro du ('<m1u ot au liaH iik^iho dos artiolos uux(]Iio1h ollos so

rapiHirtont.

Jo sais par ox|H'rioni'o cnniMon un paroil ouvra^'o a dft vous cofttor do travail

ot d't'tudo ot ooml»ion par conw'tniont 11 |)oiirra, on oxoniptant do lonnuos ot do
iiondirousoH rocliorclios, vonir on aido A tmis coux (|ui voudront s'on sorvir.

Aussi, jo n'iu'sito pas à diro quo votro livro sora nno iiiériouso accjuisition iKiur

tout lioninio do loi ; ot j(t soiiliaiti^ t'ordlalonioiit i\\w la pulilicatioii do cot (^X('(d-

lont ouvragv roiioontro tout lo suecôs (pio vous avoz i\ si justo titro lo droit dVn
osjK'ror.

Vouilloz nio oroiro, clior nioiisiour,

Votro liion dt'voiu' sorvitour,

/-', Lif. (If IhllfJ'ivHh , fi)\ iirociit, MiDilrdil.

T. McCOKl).

m f . .S'.

o 187!».

nos oo«lo-

)us avoz su

(US m'avez

irti«> ; niai.»

l'attontioii

/;. Lif. <1, n,Hrfnii/l,, en-. Mmilrhl.

Vnvâx MoxHiKiii,

«Ju.'lioe, •JL'sopt. 1870.

J'ai parcouru avoc un )»rand iut«'r<''t votro nouvollo (-dition du Co<lo

civil ot jo m'tMiiprosso do vous félicitor do votro travail.

L'ouvra>:o réunit ot ^'rouIM^ A cliat|no article les sources du droit, los amoudo-
meiits au cixlo i\{ les (U'ci>ioiis des tribunaux c|ui ^«^ niii|>ortont au toxto.

II sora iTuno jrrando utilité A l'étudiant, ot indisiiiin.saMo A tout lionimo do
profossion.

Votro sorvitour dévoué,

.Ios.-(J. BOSSK,

]li1(i)iiii!i r ihi lliirmiii, Kcctioii dr Qnêlia;

'\n\

n 187it.

rossé do la

aucoup (li^

it ouvraf-'c.

A'. Al/, ih ItiUij'iuUU, ivr, nractil.

Mus (iii:it AMI,

Montréal, 2(i soptouihre 1870.

J'ai oxaniiné avoe boaueoup d'intérêt la nouvollo édition du Codo

civil <|Uo vous dovoz puUlior sous jiou.

Vous rondoz, tlans mon c(pinion, un jrrand service A la jirofossion en lui don-

nant ce nouveau travail, fait, eonimo vos travaux précédents, avoe tout lo soin,

l'oxactitude ot rint»dli>.'enco que vous savez si bien y mettre.

l>aiiH ce temps d'activité fébrile où les atl'aires st> jirlrijtHiiit, nous somnie.s

liien souvent appiUés A réjiondre presque in:>tit)itir aux (piestions do loi qui nous
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Hont iNJNi'oH, \a\h aintMiilniiioiitN trop iioiiilirt'nx luith A iinlro CoiUi ot (pii niint

(liNS('iuii)t'H tliiiiH iiiiH htaliitH rciiilaitiiil ililIlriloN doH n'itiniHCH uiihhI |ii'iiiii|iti>H.

l'iii Jt<tiuit iiii <'iiii|i il'iril Htir viiti'x rditiiiii ilii <'<i<lo, iioim aiiriitis raviiiita^'o «l'y

tniiivor iriiniH toiiH Ixk aiiioiiiliMii<<ntN i\ cliuiimt lulirlo i\{ la jnrinpiiiiUMico t'Ialilio

Niir ('lia<|Uo iliH|ii>^<iti(>ii ilo lu loi.

1>(t pliiH, tui iiutttaiil «Il n'vMii'il il« ('lia<|iin urticlo Iom atttoritrs n'y ra|>|Nirlant ot

Ion (IrclHlDiis ijo iiiiM trihiiiiniix sorvaiit A riiil<<i'|)ivt«r, voim iiuli<|iiu/. la roittu il

Hiiivni ilniiM IVIikIo H('ri((iiH<« do loiiti^ (|iioHlioii,

Nom j(Miiu<H l'diifi'i'^roN Kiittoiit i|iii coiiiiiiciii'itiit rtixorrico do lotir |>riif«tHNi(in o1

(jiil no Hoiil pas on('(ii'(> faiiiiii(<r.s uvoc I(<.h autour^ dt* droit, tniiivitrniil million

(irnnd avanta^'o A onuMilUir iw travail.

N'iiii.H a\ii/ drnit t\ la ro^(pnnai^*^an(•o do la pr ifosNldH ot A ooINmIii pnlilic, inalh

vrttrtt iiiivraK't< no M'adiiiNHanl i|n'i\ nn iiondirif r*<lati\(tini<nt liniilô dt* iKtrsnnnt^H,

Jo orains ipiu Ioh pmiltM ijImi voim rotiroro/, do na piiMicatiim no noiont pan nno

juMto r('('(pin|K\nso do votro travail, 'runtoluis, jo ccimpto iKuiui'inip hur lo ini'rito

d(« l'ci'in ro ot j'ai nmlinnco «luo vnii,-i on Irniivoro/. nn ôfunloniont l'acilo iMinr, dn
nioiiiN, vnns dt'd(iniiMa;;or dl^• Nicrilli'os iH'cnniairoN i|no vunn avez dû l'airo.

Vonx Niinliailant tdiit lo Nnccr.s l|n(^ von,"* oIo.h t^n dmit d'altondr»', jo dt^nioiiro

ftvof owtinio ot cnnsidi'ratinn,

Mon t'hor anii,

Votro tont dt'vonô, '

A. L.M'OSTK,

IliUimiiii r 'hi Hiirnou, Hictiuii ilr MuntrùnL

E, Lif. ilr liilhj\HilU', fcf, iirunil, Mmiliâtl.

Mon (in:n Mo.NHii:rn,

Montn'iil, '50 w^ptombro 187l>.

.l'ai 011 l'avant a>:o,^rAco A votro ol)li;.'oun(oot A lollodt^ voK«'ditourH,

do nio sorvir dopni.s ipuihinos soniainoM dox fonilli'ls Impriini'H do la jiInN ^nindo
partio do votro nouvoan Codo civil, ot jti suis Imnronx do [Kinvoir voum diro
c'ondiii^n j'apprt'ci(( votro travail.

Co livro .wra cortainoniont indis|)onhalilo A tonw ctnix (jui H'occniHMit do l'ôtudo

et do lu i)rati<|n(( du droit
; ot iiiudijno succès (put cola vous assuro, la n'coni-

jK'nso sora oncom loin d'^*trt^ iiroportioniit'i un NorvictMjuo vous uiint/. rondn
A vos confrôn^s du harroau ot un puldic on trôni'rni.

Ktant nn d(t conx (pii prolltoront lo jilns d(* vos rocliori'ln>s ot do votro Iruvuil,

jo .sorui honronx si mon hnndilo t^'nloi^'na^.'o |KMit vous ôiro ntilo.

Vonilloz nio croiro, clior nionsi((nr,

N'otro tout di'vonc sorvitour,

L.-A, .lETTr-;.

I)i:au si

F

\('ry oxtonsiv»

H'o is now ('OUI

aixl jndii !oi>s

principally Imu

docisions ofon
pro|Nisod piilil

kind yot pnhî

intollitront l>nsi

nntn liis ovvn

loarnin^, os|hm'

In tlio pros(

»*s|HMiully, tiio

noiossity orsm
TnistinK tlia

."iicli U]>prociati
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ot (|ni Hdiit

|ll'<llll|ltl<N.

unlH(r(( (l'j

nco rtalilio

|i|Nirtuntot

' lu niiitn A

'oritHNidll (l|

itt un liicii

iblic, iiiiiiM

lit piiH une

r U\ nit'i'ilo

lo |Miur, (lu

Cuire.

lu (Uunonre

Mtnilrênl.

< 1871».

s('(lif«Mirs,

us irriiudo

vouM (lire

(le IVtU(I(<

il réeoiu-

ire/ reiitiii

le travail,

rr:.

Mi)iitroRl,(M.il)or8»', IfiTl».

/'. /-</. ili' lliUi/iuUlf, Kmi,, Ailivcuk,

Dkaii hiii,

I liavo oxaiiiinoil .th iiiiich liitoreNl, tlio iiuihI iiii|Kirtniit ami

\ery extoiiHivit part of yeiir iiew «Mlition <if Dut Civil ('<mI(\ wliidi I uni j\ai\ to

see In iidw l'eadv fur |iul>lii'utii>ii, and lui\e |ileaHur(« in nayin^, lli:it yonr careriil

iiiid jiidii !(ii>H nt'erenieN t<> tlio autlinritioN on wliich tlu) t(txt < ur <'<)de Ih

|irinri|)ally l>aH>d, ho vtiluulily and acciiratoly int«r|ireted hy tlio inoHt valiiahlo

dei'iHiiiPK itf ou • (iiurtM, witli lel'ereim* to hiicIi text and aiitliorilies, innkt» sniir

|iro|Nmed |ail>l.cation in iny jiid^'iiuMit l>y far tli(« mont vuluaMe book uf tli»

IJnd y«t |)ul>îiNli(«d ou tliin Hiilijoi't to tlie IUmicIi and itur, as well an to tlio

iiitelli^oiit laiHineHH iiiau. \ niiy Intilliijiiit ]>wi\\iHti the liook tliat iiiakitH (wery

iiiaii IiIm ovvn lawyer if* neiessaiily oi very doiililfiil p'Heral utilily. A little

learniii^, eh|KM'ially in le^al l'iuitt li^l^o. is a dan^'oroiiH tliiii^'.

In tlie présent vory imperC^lIy run luoiitated conditidn of tlie Civil Code,

es|KM'iully, the value of jour Itook l'iin liardiy lie exii'.'jxerated in vicnv ol'tlie

iiei'esHity of siK'li a puliliiitlioii.

Trustiii;; tliat yoi.r iniptirtant wirk so tar so tlioroiiKlily doiie niay iii(M«t witli

MU'Ii appréciation hh <' ill encoiira^'e and iiiduce yoii to coinplett^ it,

I reinain, vory truly ynurn,

M. DOHKUTY.
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ISelle vs (V.té l!«iL> (f
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Menjamin vs 15re\vster I!i!i4 (2

Heujamin vs Clarke 177 (2

rx^njaiuin vs Duchesnay 2227 (ti
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15emiinv' vsMontnîal l{ul)berCo.. 20 (4
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Benoît vs Tanvjuay 144:5 (li

lîi'rtreron vs Meury 14.S1 (-ji
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jllsson vs Lamot
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]!ornior& Vadion 10r,r) (4)

IJortlioIot vs Dciaso (mI (4), 11.'),') (2),
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lîc.niiolot & (Juv 1574 (2)

r.ortholot vs INIuir l(i2() (:!)

l'ioitliiilot vs Théorot l.")71 (;)(1)

IJortliolotA Turcotto 128(1(2)

IVrtliolot vs Ayhvin liMil (1)

liiMtraïul vs Dickinson 2.")25 (12)
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(12)
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lîildduau & L(<fran(,'(iis 1472(1)
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i'.lais vs lîarlit^an 2272(12)
niais \ Siiiiducau "..".T

Ulanclu^t vs iïlanclict 8!li (4)

niaïu'luit vs .luliin .".(14 (;îi

niaïK'liot vs Martin 22l!»(l)
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pM^ton vs Tayior 17:!2 (4i

i;.i>\\cll iV Donis ")0;>(S|
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lîowkor vs Wilson 1075 [-i)

Bovor vsBcauprc 2429 (1)
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lîrochu vs l'itsl.ack 1492 (:i)
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2:14.-) (2)
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Mrotlor ^ Hall 1472 (•")), 149:1 (d)
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Brown vs Lanrie 1088 (1 et 2)

Brown »<c I^iuioux 1473 (2), 153(J

(5), li»ili) (1(5)

Biown vs Mailloux IKiit (5)

Brown it Oiikman... 2027 (2), 2021) (1),

2115 (2)

Brown vs School Conmii.ssionors of

Laprairie 105:> ((>)

Brown & Wallaco 1105 (2)

Brownin;^ vs (îalo ;>2!î (.'})

Browning et Pruv. Ass. Co 2490 (14)

Brnnoau vs Cormier 2433 (1)

Brunoau vs Gagnon 113!»

Bruneau vs Robert 1535 (8)

Brunelle vs Bnckley 1188 (22)

BrnnoUo vs Lafieur 20ii0, 21.73 (1)

Brunot i*c Brunot 831 (5)

Brnnet vs Dosjanlins 2210 (:î)

Brunet vs Lalomle 228(i (10)

Brunotte vs l'élociiiin 037 (3), 08U (3)
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(2)
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120 (2), 1.50
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li'ij-Tomi (The) 2.525 (7)
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i
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Canada Paix'.rCu. vsCarN' 1(1(10(0),

lOdOCÏi
Cannda Tanniu'.' llxtract Co. i*i l'oiev,.
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-l,nuniont& Gronior 2098 (18), 2130 (9)

lii'niorvs Coutlée 1007(1)
lu'nior »t Gender 211

lioirier & Titus 1733 (5)

lu'smor & Janiioson 2098 (22),

2130 (13)

lioval VH Morin 782 (1), 1131 (0)
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liiiiic vs Canada Steoi C'o 11 )0 (9)
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1423 (2)

liouinard vs Deniers 304(4)
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itv of (Jlasfrow Bank vs Arbncklo
rS97(Iot2), 1899(3)
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hirko vs Lortio 10;>5 (19)
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l/mont vs l'ap' 15:!0 (2)

iiTcsiloSt-Viatoiiri^ l^abollo 1053 (3(i)

liiso vs Dixon 831 (4)

liiv'ston, <.(' /«u7c 44 (2)
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L'II1I8 (l(i)

•(ilvillo i»c Flana^an 77(1 (3), 850 (2),

S57 (5)

iiiiiniun'ial l'nion Ass. ( o. it Canada
Inin .Minin^rCo 258(1(4)

niiiiiiorcial Union Ins. C'o. i*< Footo
17(14 (2): 1727 (2)

iiinmiss. d'cculo do Sorol vs Cri'bassa..

177(0)
niiiniissionors il. M. ( ». l'i ( >. 1\. 1{. Co.

NsO'Ncil 4(17 (7)

(Il ipanniodos Mincsd'ur vs Do.sbarats.

iitid (4)

niiipairnio do Pfct vs Vadolumco'nr....

!M!Ml)
'niii|i. d'Instr. a^'ric. vs Hébert. :>71 (2)

(iiiip. <los Villas du Cap (Jil>rallar vs

M.Sbano 1891 (2), 1927 |4)

iiiinccticut U. Co. vs Conistock :$58 (7),

:!(i3 (2), 2200 (25)

Connolly vs Prov. Ins. Co 2490 (20)
ConnoUy i*c Woolricb G (2), 51 (4),

135 (2), 12G0 (7), 1271 (2)
Converse vs Brown 2285 (18)
Conway vs Britannia 1ns. Co.. 2482 (2),

2591
Cowan vs ïurgeon 2;)03

Cooley iS: Dominion Building Society...

2310 (4)

Coopor vs Downos 2001 (0)
Cooiwr vs ^[cDougall 290 (4)
Cooixjr l't Tanner 243 (l)

.Coran vs Sylvain 304 (9)
Cordnori^c Mitcheli ]0:î8 (8)
Cornell l'i Livorpool In.s. Co... 2490 (10),

25(i9 (4)

Corporat. d'Arthabaska vs Barlow
22(i:î (7)

Coriwration vs Doolan 1045 (21)
Cori>orat. of tiuoboc vsCaron... 994 (1),

1048 (4)

Corporat. do Lévis vs Carrier... 18(57 (4)
Corjiorat. do Montréal vs Donogani

795 (2)

Corj). of Montréal vs Contant 471

Corp. of Montréal vs Doolan îiôO (3)
CoriMirat. do Kiniouski vs liinguot

1048 (8)

Corporat. do St-Jean «S: Bertrand
1048 (9)

Corporat. do St-Norbort vs ClianiiKJUX..
2(19 {:,), 282 (2)

Corj). of Waterloo vs Ciirard 'M(i (2),
10(12

Corriveau vs l'ouliot, 10.50

Cors(( vs Britisb Amer. Ins. Co. 2483 (1),
257(1 ((1)

Corse vs Corse 25
Côté vs De GasiH' :!9, 75 (:i)

Côté vsCirabani 2001 (11)
Côté vs Lendenx.. 991, 2279 (2), 2:144 (5)
Côté vs Moasani 1053(:i)

Côté vs Morrison 2227 (2), 2200 (7)
Côté vs l'agw'l 34:5 (1)

Coulon i*c Clarke 175 (:5)

Coupai vs Bonncau 240 (2)

Cour de Circuit, >b)Utréal li:!5

Courcelles vs Dubois 142:5(8)
Coiirirr (Tbe) 24:52(7)

Cournover vs Trancbeniontagno
1892 ((1) .

Couture vs Bégin 81(5(3)

Couturier vs Brossard 18(1:5 (2)

Cowan vs Turgwjn 2:527 (2)

Cox vs l'atton 12:53 (41), 2:.'(i8 (11)

CranoiV: Nolau 17:18(2)

Ciatlinru vs I,es Su'urs de rilôtel-Dicu.

1(124 (4)

Cravcu vs Cravr! 190t:î)

Cn'!)assa, 'l' yoi. 227:5(0)

Crébassa vs Cie du clieuiin de for tlu

Sud-Kst 1152 (7)

Crébassa vs Créiieau. 1208 (S), 1571 (1(1)

Créba savs Fouripiin :54(1(1)

Créuia/ie vs Caucbon 1574 (l)

Orncnil (Tbe) 25:'5 (8)
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CrosH^! vs Bal).v SO

C'rovior vs HdcliuldiUi ')'">!^

Ciwiw vs SiuiriuKi 2'2tt{) (12)

Cross iS: lîritish Aiiior. lus L'ôtiô (_')

Cross vs Jiidali 04!» (2 ot ;'.)

Cro:^son vsO'lliira SOS

Crotoan vs linintal •").")!»

('Knih, riiiiid (Tho) -iv.vi (1 ), -ir^-iri (1 )

Cuiiiinin^s iV: Smith... KKi:. (2), liiSl (I!)

Ctiilov vs llnlton L'L'Tl' (10)

Ciisack vs .Miittuil Ins. Co 1740(1),
2474 (2), 24!t2,2r);!4(l)

CiitliM-, -.! piivti' 2272 (17)

Ciiltiiij: & Jordan I>0.')

Ciivillior i^ (;ill)ort.... lS.-)0 (1\ lS(i(i (1)

Cuvillic^r ^ Synios S12 (2)

Cyr vs Cadioux KUi'J (4)

na.L'onais vs Doufilass 2:;s;! (11!)

i>a;.'nnais vs (îantliior 047
Diihliii (The.) 2:)2.")(4)

Dallairo c^: (iravolk 11520, i:!:',:! (;',),

200,S (24)

Oaly vs (irahani 2;iOS(4)

Daiiio vs liray 01;; (1 )

Danis vs Tailiol'cr l.'i.'iO (i\\

Dansorcau vs Kontaini* 1041 (h
Dansorcau vs .luinos lo');! (2S)

I>an/i'_'«r iS; Kitchi« 177 (.'>), 142:'. (4)

Daoïist vs McDonald. 2;i(iO (2), 2:i(>(i (:!|,

2;i7(i i:>). 2;!s:! (24)

l'arah vs Clinrcli 22:;2(2i
Darlin-.' ^ lîrown.. 01:! en, 01S(7i. 1222

(4 i. 2242 (17). 22.'>0 (7 cl 10|, 22ii(i (:;.)),

2270
I>arlin;^- vsliroonwood. 1404 (2), lOltS (ô)

liarliiiLT iV 'l'cMaplcton S."i0 (:îi

l'arto vs KtMincdy l."):!0 ('>)

Karvanlt vs Kournicr 2S7
Dasylva vsDiilonr... IKIOdl ),2;!44 (12)

David vs (iau'non L'ioo (2), l.'.'.i4 (2)

David vs Girard lô:!f' (2), 15:i7 (2),

2100 (1)

David vs iray(v< olo (2)

Davi<l vs Tiionias 1(110(0)

i'avidson vsCanioniii 20 (IS)

l>avidson vsCulc. loô.") (1)

Davis iS: ilcaiidrv 17:10 (1 ), 22(1S (,"))

Davis iV ^Iiiir...; 22s.-)(21)

Davis iV: Sjiaw lo:',.")
( l.'i)

Dawos vs l'nlton 2(i."),s (S)

Dawson vs Dosfusst's IKiO (I.'i ot 17),
lo:l,s (10)

Dawson i^: OL'dcn 227:! (7)

Doal vs Coriioration ol' l'iiilliiisldir'.'li...

407 (<i)

Dclloaujen iV I.antliicr 2ol2
D( r.lois' i^(ilass lo:)4 (27)
DcMcllosvs Ucrtrand 000 (12|
Docimntal .V Docliantal :!27(r)
Do.ciiantal vs l'ominvillo 2:!:!2

|)cj,'nir(i vs lîonrjroois l,'):',.") (2S)

Dc^i.i'ro i^ Brouillard Il."i2(12)

Do LaGorgondiùro & Tliibaudoaii. 1;J01

(18)

)olanv vs Lazarns 1200(2)
)olai>orto vs iAloddon lorvl (20)

V'iard vs l'arc 2247
)o Li'ry vsCanipIxdl 010 (S)

)olosdcrniois vs Kin^'slov 208r) (1),

2008 (7)

)olislovs Lccuvor 21183 (l(i)

)olislo vs:Mc(iiiinis.. 2227 (4), 22r)0 (3),

2200 (0)

•clislo vs Hicliard l;!.'{2, l:i7(i

)olislo vs liyland 1188 (lOi

)clislc vs SauvaLToau 1():>7

)olislo vs Valadc ;îr)l (2|

)clorior vs ChatiVy 2;!8:i (2), 2:!8(l

)oniurs vs Foubort 1207(2)
)oniors vs Laroc(nie 1408, 2020 (4),
211.-. (4)

)cnijiscy vs MacDou,irall 1072 (2i

>(Micaii vs i'rotiiinjiliain 801 (:;i

k'uis, i.i- iiiii-lv 7.-) (ô)

>cnis vs ÎJnrray 1024 (li

>t!nis vs Crawlord 1447 (2i

)cnis vs l'oitras KiOO (.-))

)orby \ llcrrick l.'.ol (11

1

)croMsscl vs Baiidut 10;i2 (1 .

K'roussol vs liinct 10;iS(li

>cr(>/an vs Vcniard 7."» (4

>i'saiitcls \s Ktliicr 20.")."i

•csautcls vs Larnc 1108 (:;.

Vsbai'at» v> llamilton 2;il(»(lo

)cscvo iV: Dcscvo 02S(:;i

)csforv'cs i^ Diifanx 1208 (di

icsliaruais vs .\niiot 227:! (I

Hvsjardin.s ^ r>an((no du l'miplo... l.-)Ol

(4 ot (il, l.")8(; 1 1 ), 22.-i8 (:;)

'cs.iardins vs l'a'-'c lo:'>r>(l2i

Msjardins vs 'l'as.st' llss (s

•csloricrs vs Lambert 1024(10
•csmartcan vs ilarvtn 1474(r)i

•csrivicro iV Kicliardsun... ;!.);> (2),S0:i

(1)

)osroclmrs i*c Bronillartl ll.")2(S,

>'I';stimonvillc iV: Toiisi^rnant... :!27t2i,
'XVt

>'Kstiiiionvillc. vs Tctw Kl.'):! (2;

>c\lin vs Tnmbk^tv I ,;!:! (lo
)cvovaii \ Watson".. 2110 (2), 22;!2 (1 1,

2-242 C!), 22:) 1 (2), 2200
>c\var vs McLennan 84:; '."i

•cAvar vs Orr 04.-) (2), O.Vi c:
>ick(u- i*é T(*rriau]t 2:!7S (1

•ill vs( iod'Ass. do (iucboc... 2')00 (2 .

2478(2i,210o(:!)
)illon vs ilarrisun 12;!1 (2
)innin'_'i\: Donudas... ir);54 (1), loô'r, [\\\,

20(i2(4)

Dionnc vs Soucy 21.'î0 (1

1

')iss(nn \s Ross 2l;{2(li
)oak vsSmitli 1808(0
)onais vs Côte 3211 (i \

>ontM^ani »V: ('ho(|iit»tto l.-)7ii

'onc^iani iN: Doncirani 21

>onc.s,'ani iV: .Molinolli 12;>.-) (2-
)ooly vs Uyarson.... 2270 (4), 2280 (l.'n

)oolc.y vs Wardloy 280(2)
JoraLs vs Clialifuiix 2285 (20)

Ijuran vs Diti^uau
)(irion vs Balt/.loj

)(irion vs Benoît.'
lorioii it Dorion..
22.")8 (0 ot 7)

inrion i*c Dontro..,

lorMin iS: Duinont
•urion vs Ilydo...

icriou it Laurent
•nrion vs lîivot...

tnrion vs Hob((rts
i(irioni*i Séminaii
(12)

•(iriomV St-Oerm
•iirwin vs llutcli

)iir\vin vs Tlionisi

'dUiiall «.V BejjiTia

iimjrlas i^ Dinnin
idiijrlas vs Don;;!

i^ucboc
idU^rlass vs Larn(
•iiii^jlass vs Parer
toii).'Iass vs Hitch
)iiiitro A Ban([. .Ii

•entre vs Demi.se
17:!2(.'.)

•mitre vs Klvidyrc

•outre vs (ia^'iiiei

•outre vs (^reen..

•outre iV; Leblaui',

•outre vs Trudeai
•outre i<: W'alsli..

loutnoy vs lirnyî
I .y it Sculthorpe
•ovlo i^ (iaudettt:

•ovle i<: Prévost...

>ovon vs Corp. de
107(3)

'idlet vs Tlio ]SIa

'iiiieau vs Dubea
•iiboault vs Hobe
'^vX 0|

•iibc VS Cbarron.
•lillois vs I^^'b(^rt

•iibois vs ( 'ori)ora

lo48(,-.)

•uliord i\: Lal'ranc

•iiliord vs I{oy.

•iibrule vs Laf'ont

•iilmc vs Cliaron
'iicasse vs Beau;:
•iirliesnay vs Bec
•iicliesnay vs Hvî
•iicliesiieau, es j><

•iiiondu vs Bourj
•iiiaiix vs Herse.
•iilaux \- Hobilla
'iilresnay v.s Arn

•ufresno v.s Buhii
'urrosno »Sc Duboi
2044 (2)

•iiiVesno vs (.iaiit

•iilVosne VH Giit'v:

(1), 2285(11)
1 >ufrosuo vs Httiu

D
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Domn vs Du^'uau 1()L'4 (!i|

pdi'um v.s Haltzloy 1»>"H (7)

nm'ion vs Benoît Ilô2 (11)

|i,,ri(mit Dorinn 8:ii> (IJ), 2242 (Kl),

•J-.'.')S (d ot 7)

|i,,ri(>ii l'ic Dontro 1071 (,2:'>), 11».')!» (2)

liiiv'on iV: Dninont IVHl (2)

iNiiion vu llydo •lr,'\ry (11, ;îO ot :il)

lidvidii & Lanront 117 (?>)

Itorion vs lîivot Ô47 (2),.").")l,.M(i (2)

Horion vs Robortson.. 2177 (2), 22(115 ((i)

I Nirion <.*i Séminaire do St-Snlpii'o.. 22")1

(.12)

ii(ivion>.V: SMionuain l.")4(i

|>nr\vinvs llntcliins 2(Mi2 (2)

i)onviuvs Thomson.. 2(12:'. (2), 2,'îl(» (7)

IiiiiiL'all i^: Ho^'ina 17;'.:'. (1!»)

poUL'lasiS: Dinninj.' 2()(;2 (1)

liiiiijxlas vs Donj^las tV: Séminaire do
(iiu'boc l.")(»l (14)

I ioiij.dass vs Lanio 200(1(2)

liniiirlass vs l'aront 2(il4 (4)

|)(iiij.'lnss vs Uitchio 12:'..') (7)

Ddiitro A 15an([. .Jac(|.-<'artior.. 2;n!t (4)

Mi.utro vs Donipsov 110.') (12\ 172(i,

17:î2(.-.)

p.mtrovs Klvidyro l.")01 (!•)

['..ntrovs tia^rnior 217S(2i
l'iiutro vs (irocn 2()i:! C'.)

ItniitroiS: lAiblnnc !t4!)(2)

l'ntitro vs Trud(*au i:'.04

|i..iitro i<: Walsli I(il4 (2i

hiiutncy vs r.ruyi-ro lôdl (12)

h iV i'i: Scidthorpo 22S(I (!l)

lii.'vlo»^ (iaudotto 11(11 (:'.|

lin'vlo \ l'rt'vost !»!»(> (!l), 22S.") (2:'.|

Diivon vs Cori). do St-.Iosopli.... ;îl)0 (4),

107 {•.])

hrolot vs Tho Mayor, iV:c 1(C)4 ( 1 )

iMilioau vs Duhoan l(il!)(()i

Puboault v.s Hobortson.... 2(H)1 (7),2:w:î

iSot 0)

hiilié vs (/iiarron S4!' (S)

[•iibiiis vs Ilébort 240 (Il

l'ubois vs Corjxiration d'Acton Valo
1048 (.'))

Iniliord i*>: I-afran(lu> l.')71 i2)

iMiliord vs Hoy 17l:>(li

liiilmilovs i-atbntaine 147S (iM

liiihuc vs Cbaron 1174 (:>)

Mui'asëovs Heanjrio lS(i7 (:>)

l'iicbosnay vs IVdard.... 201(i, 2110 (l)

l"iirli((snay vs Kvarls 228.") (Il

iMirhosnoau, *'.r /«(;<< ;{28

l'uidiidu vs lJt)nrj:oiiis ;$11 (2)

J'ulanx vs llorso 020
biifaux i^ Uobillard.... 282 (1), ;{20, :',;'.0

l'iilVesnay vs Arm.stron}.'. 1444 i:!),1447

iHilVosno v.s Bnhnor 400,040
biitVosno <Sc Dubord 2014 (10 ot 11),

J()44 (2)

HiilVosno vs (.ianthier 2272(14)
Diifrosne vs Guévromont.. 080 (:5), 1027

(1), 2285 (11)

l>ufrosno vs liamiltou 1158 (1)

DntVosno vs Lanionta^no •)<i7 (2)

DutVosno vs Société <lo ( 'onstrnction

Jat'tincs-Cartior 1070 (2)

Dntinay vs Flonrant 2001 (14)

Dnjinav \ Sonécal 2287 (5)

lUiban'iol vs Hélannor... .mO (1), 680(1)
I>nmont vs Dorion... 1002 C'.), 2272 (1:5)

Dnmontvs Dnniont. (180 (;{),!):17 (1), 0(12

Dnmontvs I.aforuo 1102, 1571 (:50),

2127 (2)

Dumontiorvs^Iontizandiort. 21(i(i,2170

I)unioncliolloi<: MolFatt 11.50 (1)

Dnncan vs Wilson 202:'. (1)

Dnnnvs iloandot 2(14(2)

l»nnl<orly vs McCarty 50:'. (4)

Dnnspantïli vs Moisons Banlv 2202
Dnpré vs Cantara 20 (12)

Hnpnisvs Cédillot 2014(8)
I)n])nisvs Dnpuis 800. i:!54

Ihipnis vs .Mar.san.,.. 228(1 (14),

Dnpnis vs lîacino ,

Dnpny vs Ciisiiinn 1027(4)
Dnpny vs Surprenant 1270 (2)

Duroclier i*i: Meanbien 8'i;!(l)

Duroi'lior vs Bono 1.530(4)

Duroclier vs Meunier 1815 (1)

|)nroflu<r& Tur^'eon 710(2)
DussaultA- Desève 21i:> (8)

Dussault vs Hadway 18:'.4 (4)

ihivernav vs Corporation doSt-Martlié-

lomy..'. 17:52(0)

Karl vs Casoy 2005 (1), 200(1 (1)

Kasman vs Roland '2:54 (8)

I-'astern Townsbips Bank i*c l'acaud
1^10.-) (2)

F.aston vs Court :5lo (2)

Ka.ston vs lOaston 080(4)
Kasty i<: Kabriiiuo do .Montréal.... 1020,

), 2:541 (2^
. 1027 (0)

Kl: (•))

Kj;laueb it Montréal Cionoral llo.spital..

504 (7), 2200 (7|, 2242 lO)

/•;/,<//•;<• Mi,lti,)i (Tliei 2528 (0 et 11)

Elltr»l<!i (Tlio) 2:50(1(20)

KUice i^: Courteniancbe 417 ('5 et 4),

410(21
EUiott vs (irenier 142:5 (0)

Klliott & Np.'ional 1ns. Co 257(1(0)

Klot vs Toucbetto 14.54

Kmeriek vs l*att<*rson ;i.(4

'viuit. F. 1ns. Co. vs Quinn 25S2 (2)

F.sciot vs l.avifine l(i:58 (O)

Fvans vs Si)ro\vls 15:57 (1), 1547
Kvanturel i*:; Kvanturol.. 7(50 ^1, 2 et :5),

831 (11 et 12), 843 (2)

Fabr. de l'isle Perrot vs Kieard 2103 (2),

2242 (4)

Fabr. do Montréal vs Minier.... 2250 (5)

Fabriiino of Montréal vs Brault. 7:56 '"-}

J'hrtov (The) 2:50 .. (0)
Fafard vs Bélantjer 9(58 (1)
Fahrland & Rotlier 168:^

Falardeau vs Couture 1055(5)
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FarniorvsO'Xoill ISu'.'l (2)

FarrcU vs ('a.ssin lô;!5 (24)

Kaiiclior vm Hélannor -'1S7

Kiiiitiiix iS: Boston 417 (1)

1 awcott i^iTlioiuiwon l4S!' (1),

22(18 (4)

l'.Min vs Brookor 22(10 (2i»)

Forfruson vsJnstiph 528 (1 ut ::),

21!».". (î!)

Foron i<: Wliyto 12:^1 (4)

Forrio iS: Tho U'anlcms, oti- H(i(t (2),

2:ii:!(i)

l''orril i<: The WardoiiH, otc 228(1 (1 )

Filintrault vs (iraïul Tnink... l(»"i(i(l),

22(12 (!l)

Filiatraiilt vs AicXan^'litoii 11(^(2)
Filion vt. DolJoanioii 14;i4 (;!), 14.'!(l,

144(1(1), 1458, 14(17

l'ilion vs CJiu'notto.... 12()5 (2), 141(1 (2),

1425
FiliiionV- Holl 1155 (I), 115(1 (4)

FiolaiS: Ilaiiiol l!t:iS(II)

Fisot vs FoiiriiicT 22(17 (!•)

l'islior vs Praycott 1188(15)
l'islior vs Fishor 8!I2

Flotchor vs(<alijrnan 24!» (.">)

Foisv vs DiMiiors I(t27 12)

Knlov vsCliarlos 12;!;i (12), 12;!4 (5),

l(i;!8 (4)

Foloy i^ Cross Iii5(i (5)

Foloy i»é CJodfroy 2l:!5 (1)

Foraii, (.r jxnii'. 22(H) {])

Forhos vs I.o,i.'anlt 1448 (2), 2115 il)

FootlKT i*i .Ios((j)li 1(!!I5

Funl vsAnir»'!- 2:î44(l(i)

l'ordycn vs K((aiiis I(t5.'i (.)2)

ForjriV i\; IJoval Ins. Co 248:! (2 vt :'.),

257(1(4)

Forsvtli vs William 2(1!» (1 ), 8;>1 (2),

872(1)
Fortior l'i Cantin 224(i (2)

Forti^rvs Ulunliart 5(i4 (4)

Fnstont Allis 12:!8, l(i2ii (2)

iMinirôrc \s ISunclior 2415 (1)

FonMs vs I-aforco 14!I2 (12), 15(i!i(l
)

FoiHiiicr vs Kirotiac 1208 (2)

iMininior \ Oliva 40(i (I)

lùmrtiu\n,i.r jKirli' ',)4'.\ (4)

Foui(|uin vs Mcdioovy 12;!1 (!»)

Fowlor vs Moikloliani 2421 (2),

2454 C!)

Fowlor vs StiMlinsr 12;î4 (4), 242(t (2),

2421 (1), 2454(4)
Fra<l('.t vs I,al)ro('(ino 504 ((>)

I'"ran('lK'ro i<:(ionîon ll(i;î(4)

Franco'nr iV Matliioii ll!27 (2), 1;!;15

Krascr vs Abbott (107. 8ti!i i4)

l'rascr Institutc^ \s ."\|ooi'(' 1(121 (15^,

1(15(1 (1)

Frasor vs l'oulin 2(iM2 (4), 2i;î!i (1
)

Fn'clK^ttcMs l'n'cliottc (151 (1)

Frt'cliotto vs (iossflin 2(l(ll 12),

2:!8;! ( I)

•"rctir iV: .McCinin) 2;!78 (2)

Frclijrli i*c Soyinonr 8(1!) (:i), 1(»8S (1
)

iViiiiilx (Tli(/| 2401 (2i. 2l(i(i (I)

Fri^'on vs Hnssoi !W4, l)!»;î (M et 4),

152:'. (2), 15(17 (îi)

Frip>n v s Coté 175 (5), 12!»2 (2i

Frizzoll vs Hall 204::

Frosto vs Fsson 1188 (;;)

FncliH vsT/'can' 1241 ((1), 22(10 (:!:;|

Fuclis vs Talbot 12:!:! (4(;i

Fnllor vs Grand 'IVunk 1054 (1(1)

G. vs !>.... 1H)»(5|

(radbois vs Itonnior 14(i;! (L'i
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Ménéclier cS: (iautliicr 8!i() (1), llUS

(21, 22:!3 (2)

Morcantilo Libraiv Assijciatiun vs( 'oip,

(lo .Montival
".

KilL'i,-))

31criicr vs BUincbi-t 14;'.8 1 1 )
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.Nfolsdùs Bank vs Janes 1472 (li

174(i

^Monastesso vs Christio .540 (1

^Mondelet vs Power I(i23 {A

.Mondor vs Pesant 1070 (7
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Onollot vs IVininic'.r 1070 (Û)
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Uriiiliart vs Valado HSii (5), 12sii (5)

Itciiand vs Ai-cand.... 147S ((!), 15:!i> (S)

Kciiaiid ^ (inillct S72 (5). !)tiS (5)

i;,nand ^ Ilond 1(122 l»i)

Itciuuid i^ l'roulx 2ii5S (5)

Iv'i'IkukI i^ Tiiiiran^'tnui.. s;!l (7), !";s (4^

Ki'iiaiid ^ Walkcw 172(1(2)

ll.'M'lio vs Hattt' Itiii t:>)

!;,-.(". vs :Molvin('. 1S51 (1)

KliiMunic vs ('ailli' l.'iiil (22)

iliiard vs l-'alirii|iio de risl(< l'iM'rdt

•J2I2 (Kl)

Kirard vs St-I>(inis... Kids (;ii, loin (S),

•.'11(15 (:!)

I!i.,. \ \\wn\ 1077 (2 ot 5), I15!l (5)

l;i.v iV Mdsc.ivitz Ifi7()(ll)

i;i,(^ vs Musvki'r 2:i(Hi(:!)

i;i(l(ard iV: lahr. dti (^H'Ikm- 1(124 i2)

Kiiliard \ Martel imi! C!)

Uiilinrds vs Ivitfliid 17;!:i |(i)

Kirliarson vs 'riiiini|iM)ii ISllil (2)

Kirhcr i*«: Vovt^r 712 (2), 77(i (5),

r.':!;î(2ti), 22(iS (121. 2:!44 (IS)

l;ir|;al)V vsSiitlilU 1!I2.S(1)

Kiadlc»".^ MrArtliur 1!»4()

Ki.ldle vs {{(uiy liss (isi, lliKi

l;icMiiiird vs (iiiiiiis 17^7(2)
l;iiiiiii('r vs ISinicliard 10:55 (0|

Hivard vs IVllu 2274 C!)

i;i\ard vs (iouift 244

kiv.Ms vs Ddiu'an 1075 (:!), 24:!0 (1 ot 2)

/:.,'.. /7 A- Aiiii (TIkm 252.S (4)

lIuluTt \ I>,,ri(m S57(2), SOI (5)

llMlicrt i^ Mi'Dniiald... 21 10 ( 1 1, 257(i (7i

l»'i-t vs !{nn(l>ort 142:'. (5)

Itohort & Ryland 214!) (2)
IîoIkm'Is vs Harrison 2177 (:i)

lîoborts vs Lavanx 14:î.S (:i)

Kohortson vs Fisi-'iuson 100!) ((>)

Itnbovtson vs Jonos llSl (1)
Koliortson vs Lajoio 1745
Kohortson vs l\;rfin 14:i8 (2)
Uohert.sou it Ynunjr... 2014 (7), 2048 (2)
l{()l)icli(in iS: C'aron 1054 (25)
Kohinson vs Mi'Corniick V.\\Y.\ (2)
Ifohinson vs Rodbnstoln 1808 (1)

Uohsuii vs Hookor... 12:'.:'. (15), 1077 (2)
Hoclio vs Frasoi- 1802
Kochcloan vs Uoclioloau 1204 (1)
Hochon vs Dnclu'nc.... 800 (1), 20!>8 (12)
K()cl((in vs Loilur '.()

h'ork-diivi/ (Tho) 2520 (5)

Uodior vs Hi'hi'.rt 2001
Kodiorvs McAvoy 2272 (l(i)

Itddior vs Tait 511
IJddriv'iU'. vs (irdndin 1152 (2 ot i:>)

Udjior s Cliapinan 18()5 (1)
Hd^'ers vs Morris... IKiit (12), 1170, l!l(;0

UofTors l'c Uoirors ()(1), 1200 (0)
Kfilland vs Citizcns' Ins. Co.... 2485 (7),

2574 C!)

lioUand vs Micliand 04:î

Uolland it St-Donis 1187 (2)
Udlland vs Tidin 1(;:'.4 (5)
Uoscidioini iV Martin.. 1012 (2), 15:;2 (2)
1ÎO.SS vs IJriini't 1188(10)
h'd.-s vs ( 'liristd]>liorsdn 2250 (1)

i; •• !»aly 2085(2)
!/••; art' o:! (ti)

Wilson 2:!24 (2)
.-.. - , iiuo 2:;o(; (1(1)

îîotlKMl'drd i*c (irand Trnnk 107:> C!)

Kdiissclld iV; l'rinit'an 1080
itdiosdn vs (ianvin 112:1(7)
Itdii ville vs Coninicrcial Mank... 177(1)
ItdV vs Meandry 227:'. (4)
IJoy vs i'x^r'.'crdn 2210(0)
Udv vs r.iaj.'ddn 2:'.05 (1)
Un'y vs Didn 1174 (7). 1487 (0)

HdV i»»: (iairni.n 882, 12!»:?

UdV vs (ianvin 028 (2)
iic.> vs Morcan 2258 (4)

Kd'v vs Varliiir... 7!tl, 7o:'., 800 (4), 204:!,

2082 (7), 2008 (15 et 17), 2l:'.0 (H I

IJdv vs Yon 1200(1), 1271 (1)
lùiyal Institntion iV i>esrivii'res. ;;,");! (i)

:;oo (1 1, siio (2)

l!n,i,t/ Miil'h, (The) 2528(14)
Nni/til Wll/iiiiii (Tlie) 2:;87, 2528 (2)

Hue! vs Dnnia.s 1208 (4)

Kni^st vs (irand Trnnk lo.50 (2)

Uniter vs Tliil.andean 2200(4)
Kiissell vs (inertin !to:{ (2), 1217 (1),

12:1:1 (2:1), 1472 (4), 140:i (5), 2(d4 (5),

2200 (5), 2208 (0)

iîiissell vs .lenkins 100:!(1)

Unss((il l'y; Lmv 1072 (2)

Hnssell vs l'arke 2528(12)
Hnsti<' vs Mc(ir(Vdr 12:i:i(22)

lînston vs l'errin 150,S(1)

Hntlierti.rd vs < ;rand Trnnk... 107:i(n
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Ityan vs Chantai 1999 (11)

Hvan vs Ilalpin -'040

Uvau VH Ilnnt USS (ô)

If'vauvs ](llor 1501 (;i), l.")71 (7)

U'ynn & Mali. S-', 2;iL\S (:!)

Uvim&i Wanl 17:!-' (2)

:^0(ii (1)

-'9 (8)

Hylaïul vs (iinjrras,

Hvland vs Oirilvio...

Slmtor VH l'axton 2308 (1

1

Sicotto & bourdon L'(H'4, 2098 (14)

SiUiri, (Tlio) 2528 (:îj

Smalluond vs AUaire 1152 (ôi

iSiinnuiiis iV: Fulton 1807(5)
Siius vs Kvans... 1427 (2), 1447 (1), 211;;

(5), 2110(2)
Sinclair vs Forguson 1999 (7i

Sinclair iS: Ihuulorson. 990 (0), 2285 (17)

Sinclair & Loeminjî 171!> (4)

Sirois v.s Mit liaml 812 (1 )

(H) Smith vs Uimitte 105,i (1

1

Smith vs Irvi.io 2470 (}
\

Saclio iV: Courville KilîJ (1 et 4

Sait vs Niold

Saniu(\l vs Kdnionstono
1070 (1) I Smith vs ''ortouns... IWl (-)

i

Sannuils i»;; Uodior lo:' ,iO (1 ) Smith vs Troat 2401 (ji

Samson vs Wdolsov )74 (1) : Sndth vs AVri^rlit 2405 (1 )

,sV(/v//) .(;//( (Tho)...". 2520 (2) 'Socictc, etc., vs Brunollo IIÎOI (l^l

S((r(ili (Tho) 2401 (4) Socictc, otc, vs Laroso 1174 (1

Sartront vs Johnston 1112, 1942

Saïuidcrs vs Dcom 12;);> (28)

Sanva^ioui vs Cio du Iviclielicn 2525

Sauve v.s Sauve 1:.'2.), l.xl (:>.) et ;>(),

.'127 (.".)

,
Soc. do (onst do Montréal vs Désautol.v

I

2005 (:î), -1172 (:!)

Société do t'unstrnction, etc. vs Vilhv
]

nouvo 1927 (;

So'nrs do la Charité v.s Yuilo lOl'.i
j

(lll, l(i21 (2). 10;?8 (11)

.Siwvors vs ConnoUy 2(i(il (15), 2;)8;{ Solicitur (ionoral ^^ l'ooplo's Bnildin','

(21)

"

Sociotv 2(i.s4(L'i|

Schaw vs McConnoll 1222 (2) ' Soly vs Hrunollo 2219 ( i

Scdlid (Tho) 2;î90(7) Sonu'.rsvsAthon. 1ns. Co 24.S5 (iv

Scott vs Christ Chun h Cathodral :

Suphitt (Tho) 2:];»0 (1) i

l(i88 (0) ;
Soriolo vs Tolvin 559, .5.')S

|

Scott vs l'iro In.s. Co. oi" «iuohoc
i
.Soulard iV: Lotonrnoau 1508 (l i

2480(1)
I

1.58(i (;{)

Scott vs lloscroli'. 24;)( ['.V) Soulier vs La/arn.s !'i72 (4), 120(1 ('

Scott tt Paquet 148 Sonjtras vs Mutual Tire Assur. Co. 247^

Scott vs l'iuenix Assur. Co 2478 (1 ), i (4), 2490 (5), 2510 (2)

2490 (1 et 2), 2.509 (!)
' SiK'huan vs ;Muldoon lOKi i-j

Scott i*i l'rimc 2270 ( 1) , S|H<lman vs iJohidoux 22.s5(l!i

Scott vs <iueboc F. Ins. Co 2490 (4) Sp-att, (.c /»/y7,' 44 1

1

,sVr/(7 (The) 24;!2 i;'.) S])ratt vs TIkî Kin^r 42 1

1

Seed \sC(iurtney 2;>27 ( 1 ) Sproat vs ChandltM' ;ï51 (I

Scers iV; Haiiquedu l'cniple 179i>(;i)

Se^dietti vs <2uoen Iu>^. Co 247S (7)

SéL'uin 1*^; lieri^cA in...,

2;!44 (11)

Séminaire d(( «^uiOhh'

"78 C!)

Sénu^'aire de (^uchei

1029 (5)

Sendnarv <il'(2uelicc vs

2242 (1)

llJiJi.ll 7 1, 172;!, I7li t,.;,^,i

.. 2200 1 18 et 19)

vs Mc(i',;Ii-e

vs l'oitras

l'attersdii

Senécal vs Chen((vert I8;î4 (1 et 2

Seuécal iV; l.abelle l:!12 (1 )
' Studdart i^é Lerol)vr«^. 220(1

Senéi'al vs Mil! 1999 (ii). Stonif'nrth vs .McNColy...
Sonécal iS: Hichelieu Co 1077 ((il Stopin^Ulicui vs liull........

Senécal vs 'i"ii^"_' 1(>;19(2)

Serre iV .Met n)[)oli tau lîank 17()4 C!)

Serrurii'r vs l.uL'anii' 102;! (8)

Sexton \s l>ii>t(iii 0,S(ii:ii

SevuiKur v> Sincenues 1075 (8i, 2410
(5), 24;!U(5), 2457 |5)

Sevmour vs Wriiilit 22.s,s, l';;1(i i:!),

2;!28 ( 1 )

Shariu;^ iV; .M(^uider 1();!5 (;!)

Sliaw vsCiiiiper ;!15, 070
Siiaw vs l/eluriL'\' 2i;!0 (2)

Shear».!r vs Compaiu i;!01 (0|

Stalih vs l.iird..

( 2 et 4 )

Stadacniui liank \s Knijjiht J8;!.") c.',

1.S05 C!), ism, ISOO (5)

Stanley iV: l'owlon 1571 |:!I

StantdU iV 'l'iio .Kina 257;! il'

Starnes vs Kinnear ]05;! i.v

St((in vs Seatii .50;! i
\i<

Stcphen vs Stoi^hen 2.S0 (;!), |!».'>o ii'

Stewart vs Ix'.duux 2001
Stillinj.'s vs .Mc(iillis... 201;! (2), 2lo;!

:!), 2212
... 1027 I

24;! '

ilii

Strinjrer vs ( rawtnnl 2192 :;

.•^trntiier \s Torrance. 2227 (1 ), 22t(2 iJ
,

24(10 i2i

Si-Amaul \s hniirntt Il05i>
142:! (Il

St-.\utiiii vs Fiirtiu l'Kil rJ

St. iiiidiict's Asyluni vs l''(\rnay... lM'l|
St-Cha.livs iV Dduti'o 105;! IL':

Sl-Cyrvs .Millotte 15;!t; (7), 15|j|
St-.laci|iies v> l'an^nt 01 c
St. .hijiii vs Delisle 1571 il

St-Lniii', vs Shaw lOss >

St. l'atrick'.s lia
|(iS8 (7)

St. ratrick'.s Ha
147.'! (I!)

St-l'iorre vs lioi

Stunrt & Baldw:
Stnart it Blair ..

Stuart tt Bownif
2098 (0), 219;',

(

Stunrt vs Platon.

Stunrt & Slooth..

Stuart vs Tréj)ai

j

Sii'.hhs vs Conro;
Sun 1ns. Co. vs .\

Sm'pnmant vs Si

Siitlierland vs H
Swauson vs Dofn
.*\v(^it, c.r jHtrfi',..

S\vc(\tapplo vs ( il

Swiuhurne it .Ma
I
Svl<(>s vs Sliaw.. •

'22.58(2)

I Sylvestre i<: nf ....

Sylvestre (*i Sandi
I Syiiiîird vs Lyiu'l

!
Syiiie vs llewaril
Symes vs McDoui

I
Symes i<; Suthorli

l'iiihé vs Itérasse
Tiiillcfer vs Taille
TalOot vs IVlivea
ïiillidl i*c niaiicliol

Tiilidicti Vs Doriii

ïarr vs Desjnrdii
TaM-lK^reau v- !)(

2(109(1), 2014 (1

Tate vs Torraiii'e,

Itnr iV; McDoiUll
cMM^l iV: l'rvnr.

IVcs vs .Mcrull,,,!

Tcllicr vs l'olianl.

Tel roux vs (iarea
Tr»i(^r vs lîionjon
Tr>-.icr Vs Falai-d
ïi>si(^r vs (irand-'
Tr^>i((|' vs Tesr>i(M\

IVirciui v> Mnuvi(
'iVtii vs Fairchild-
IVlll v.s l/Mll()iU(\.,

Ti tu vs .Martin
ilniiin s-lliid, (The
riiayer A Wil.scnn
Ilii Ocr^r(( Vs iMiiin

l'Iii'lier.L'e vs llunt
rih'her^'O vs \'ill)i,

M'iIIki Siijihiti iTli

TliiMi-ot vs Ouinic
Tlariault vs IxM'ie

TliiOaudoau vs .Mu
Tliiliaudean \.^ l'oi

ïliiliandeau vs 1{«

Tliiluinlt vs Uanc(
Tliilieault vs Dupr
Tli.iiiias i*i .Vrchan
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), l!».Vi l'J

•JIIOl lin

I, •Jlnii

l(f.'7

'L'Ii-J I

ay... ivji

lit.'):! r.'-.'

li l7), l'ill

.. '.>1 1:;

i:)7i il

Kiss -

St. Patriok's Hall A,s,sodation i^ Gilbert

i(;s,s (7)

St l'atri('k',s Hall As.sor.iatioii v.s Monro
147;î (:'.)

St,-?lorre VM Hoss 1207(1)
Siuaitit Baldwin !»1!»(11)

Smart & Blair L>2.')1 (1 ot 8)

Smart it nownian 14t»4 (1 ),
2().S2 (2),

L'(i!)S {(1), 21i« (1)

StiMirt VH Eaton 410 (1)

Smart à Slooth l(i(i!i (2)

Stnart vs Trt'i)aiinior lGi»0(l)

Siiililis vs Conrov 17!5(i

Sun Ins. ('(). vs .Vlasson.... 24!iô, 2.">:r) (2)

Suri)r(mant v.>< Surprcïnant lô.'Ki (;>)

Siitlit-rland vs Hoathcoto 2!) C'.)

Swaiison vs Dofny 1()12(1)

>\\wt,iri><n'tr 8.")7 (4)

S\vcotapi>lo vs (inilt... 12«(H->t, i;'.ll (;'.)

Suinburno it -Massiu^ 1(1S(» (1)

Svkcs vs Sliaw.. 42 (2), ôl (1!), 12:'.:'. (i:!),

'2258 (2)

Svlvostro ^ -(/ lllilO (17)

Sylvestre iS: Sanders IDitS (4)

Syiiiard vs Lyncli ll.'ill (21

Sviue vs Ileward 17:!">(1)

s'vmes vs McDonald... 2n4S (1 ), 2(isi (:',)

SyiiiesiS: Sutlierland l>S(i!», liKKl (1 )

Tiirlu' vs l.evass(Mn- :!o4 (;î), 2(i7.")

niilli'f'fr vs Taillefer 12:!;! Cil 1

TiillMit vs IV'livcau l"):!.") (.'îdi

Talhot i*c lîluncliet 12:!:! (?<r,)

T;ili()reti vs Dorion l'MKli::'

Tarr vs IVsjardins 2::!KS (] ), 242i> (] j

Ta-.(iiereau vs DeLafîorjfcndiôre
.'iiO'.» Il), 2td4 i2)

Tati' \s Torrance 1571 i;!2 et ;!4|

Tainr \ .McDonald ISIm (21

IVascl ^ IVvor l.')22(n

ïccs vs .Mcrnlloch lltiit(!i)

Tcllicr vs reliant 1(I5.-. (2)

Tcin'iix vs <iareaii... lt>l!i iKn, iUtiit (2)

Tc»icr vs Uienjonetti 1(>;!4 (.')|

11— i(^r vs l'"alard(^an 2(i7:!

Tosicr vs (irand-Tronc... 1(>74, li>7l) (!•)

Ir--i(tr vs Tcssier t>S(i d )

ï.ircan vs lîonvicr l.'>:'>.'> Il 1)

T/iii vs Fairciiilds l'.tU'.t ili

T. ni \s IxMuoine 2n:!2 1 1 )

ïi ni vs Martin .">71 (li

llnui.^-n;i<l, (Tlie) 24:!2 (11 1

ïliaycr iV W'ilscani 22ti."i

Tlii licr^re vs iMUirnior 1")71 li!:!)

Tli/licrirc vs llmit Kill (2|

Th, licr^re vs Villion 221ii |2)

M-^ilha Si>i,l,'ni iTlie) Id.M! llli)

Tlii'nret vs ()lùlllt^t •")4".i|ll

lia rianlt vs Ix^clerc r>(P4 (2)

liiiliandeaii vs Ma^'nun I!22 C!)

riiiliaiulcan ».< l'i^rranlt l.'Hd (2())

riiiliamlcmu vs Uuiniond 17!Mi(l|

Tliiliaiilt vs Rancour 004(1)
ïhibeault vs Dupr^' 2080 (W)

li()inasi>c .Vrcluuubault 1233(21)

Thomas cV: Aylen 1478 (8), 20it8 (20)
Thomas vs Murpbv lôOl (l.'>)

Thomas vs l'epin..! 2273 (8)

Thomas vs Times <.<: 15. Ins. Co, 24!tO (S)

Thcmpson vs Lacroix HJ41 (4)

Thompson vs McLoad 123!» (1),

2224(1)
Thompson vs Thompson ].")3.'» (l."))

Thomson, r.r ixnif 2272 (li»)

Thoni.sonvs (iillinp 1200(4)
Thoniu & Leblanc 22ôl (0)

Thnrbervs Desùve 2280(8)
Thurbor vs l'ilon 1808 (7)

Tidmarsb vs Stephen.s 173:1(7)
Tonnanconr ^ Salvas 712 (1)

Torrance «.<: Allan 1G70 (0), 2420 (3)

Torrance it B. of B. N. Amer... 2204 (3)

Torrance vs Chapman 1701, 1710,
1713(3)

Torrance vs (iilmonr lii;!5 (1

1

Torrance vs Thilbin... 11.)!» (0), 2227 (•'>)

Torrance vs lîichelieu ('o 1072 (:>),

107.') (7), 181,-) (;i)

Torrance vs Thomas ItiO!» (S)

Torrance vs Torrance 871

Ton>rli ^ l'rovincial 1ns. Co 2481 (3)

Tonrijjnv vs Bouchard 1S(I8

Tonrvill'e vs Bell 18;!7

Tonrville vs Kssex \7'S) (2)

Tonrville vs iîdclde 24.-)l

Toussaint vs lx>blanc.. 1427 (1), 14;!.") (2)

Tracey vs La/.ure 102:> (7)

Trahan vstiadbois Kt;!.") (10)

Tremblay vs Filteau KiOO (:!)

Treiublav vs Trend)lav li:>l (4|

Tri^'ire^" Lavallce '... 1021 il, 2 et :!)

Trinity llouse vs Brown 2.-)2.-) (1:!)

Trud(*au vs I,.^.".autlièn* i:!24

Trudeau vs Mcnard 12:!:! (14)

Trudel vs Traban I(i70 (7), 2.18;! (20)

Trust i»c l^)an vs Doyle... 2272(4)
Trust iS: Loan iV McKay 1207 (.))

Trust \ Loan vs .Monk" 20;!2 (7)

Trutean vs lx<blanc 12;!5 (4)

Tiircot vs l>rouin 14.')2

Turcotte vs (iarneau 200 (1 et 2)

Turcotte vs l'apans 22.-)(i(4)

Turuciin Vs Taillon ir>71 (h"))

Turj:eiiu vs Turu'con ISO (4)

Tin, il (Tiiei
'.

2:!0(i l."))

Tvlee vs l>one>rani 1014 (4)

Tyro iS: Boisst>,au 1008 (1 1, 2(Hr) (2)

ritley vs McLaren 20 (0|, 10.38 (S|

f')/ ;<);/( Tiie) 2r)24 (7)

rnion B. of L. Canada vs Ontario 1>

2201 i2)

l'iiion liuildiutjr Sot'iety \s l{us.sell

ISOl (1), lOOi) (.-)), 2014 (12)

rrsulines dos Trois-Hivières vs Com-
niissaires il't^colos 1047, 2200 (11)

Vaillanconrt v.s Lafontaine 12."), 127

(l),li.'i>(l)
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Vaillancourt vs Lapierio MI! (7),

,sj-:,,S4r)(L'), sr.l

Vallt'oi.^: Konnodv ](-.i,s ((i|

YalliCrwv.s liov." l-'2;;

Valois vs (iarua'u !I41 (1), !l(iH ((i)

Valois vs Koy L'2(iO (--'4)

Vaniiior V. Larcluivôiino 10")4 (">)

Varin vs Cook '.'271' (S)

Viinniu (Tlio) '-';;!ili (Ui)

VautitM- vs Cio do Nav. do noaniianiois

L';i(i()(li

Voillotto vsl,olMi;uf. Km
VoiuuM-vs Fiitvoyo.... 2:î(Ki (4i, L';;2'i (1)

Vomior vs Lortio !iS7 (1 ), liKÎL' ; J)

Voniior iV:,S(illi('itoiir-(it''iit'ra! 20

((i),2121(2)

N'ordon vs N'ordoii !IS<> i

Vt'ronoau vs l'oupart l.");!0('t,

^'('•zilla vs Doiiis 141(i (1 )

Victoria Skatiiijr Hink \ lU'aiidiv.. 5:!!»

ViL'orvs r.i'livoaii IS.V,] (IS), liidS (2)

Vi:.vri*c l'otiiior .s;!l U), !»12

Vili)oii vs .^larsoiiiii 12<i.') (1)

ViII(^iiouv(( ^ lîi'dard ISiMI)

YiiiiH^nt vs lU'iioîl i'.'MS

Vcilloau i*t Olivor (iS(i (2)

Vundonlioldoii iS: liait 2((!i.s (l)

Wai-'nor vs l/Jlostio liL's (2)

Waiinvrifrlit vs Ville iloSorol... ;"i2 (4),
|.">:!.") (2.".), 22:>s (,-))

\V;ilk('r vsCivbassa i:'.0l (il)

W'alkor i^ Slmppard l-")4!i

Walkcr ^ Swcct 2227 1 12i. 22.")»)

(!•), 22(;(i i;f4), 22(il (.".1

Walsli i\; lîi^nianl 1474 (71, 14!»!

Waltou vs Kodds IKil (11, l.Mil i7i

\\'aiito vs lîdliiiisiin 2:'.l(>(2i

WanI vs lîrowii 1(K!4 (S)

Wai-dlo vs IV'tiiiiuo liiss (4 ot 5),

KiSit, 225!»

Wariior, u: iim-t.' 2;i.s;! (Il i
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CODE CIVIL
DU

BAS-CANADA.

TITRE PRÉLIMINAIRE.

t)i: l,.V PROMULGATION, DE LA DISTRinrTION, DE L'eFFET, DE L'APPLICA-
TION, DE l'interprétation ET DE L'exÉCUTION DES LOIS

EN GÉNÉRAL.

1. Les actos du parlement impérial affectant le Canada, y sonv
unst's promulgués et y deviennent exécutoires il compter du jour
ù ils ont reçu la sanction royale, à moins qu'une autre époque n'y
oit fixée.

1 Illa(k.stoiio, C'onun., pp. 102 il 107. — 1 Chitty, Criiniiial Law, r.:îS.—
riuiiloctos hrançaisos, j). 407.— Clialinor's Opinions, 158, 2L'8,2:n, 202, 511.—

Hrli'iT,], Dr. Rom. lit. ])rél. sur art. 1, ('. N., p. 78.— Dwarris, i)art. I, eh. 1, pp.
(uSL', ()8;î.— Chitty, Proropativcs of tho Crown, ch. 8, j). 20.— CowiKxr's KoiM)rts,

iiih|.lv,.|l vs Hall, p. 208.— Blackstono, Connu., s. 4, j). 102 ot siiiv.— Chalnior's
nlnii al Opinion,', jmrt. III, p. 2(Xi.— Hue, part. I, j! ;% p. IG.— Oousset, C. N., p.

2. l'.os actes du parlement provincial sont réputés jn-omulgués:
1. S ils sont sanctionnés par le gouverneur, à compter de cette
uiction

;

2. S'ils sont réservés, à compter du moment où le gouverneur lait
:)niKutre, soit par proclamation, soit par discours ou message
ilrcssé aux corps législatifs, qu'ils ont reçu la sanction royale.

Stat.Rof Canada, c. 5, s. 4.— Acte d'Union, .s.s. 38, .S9.-1 Pand. Françaises,
),, p. XX\ L- Stat. Réf. B. C, c. 3, s. 1.- 30 ot 31 Vict., c. 3, s. 57.

iiiieillleiliente.— LWl,- C. 31, Vlcl.,r. l, s. 4, œntimt ce qui mil :

1. Lo Krotlicr du s^^nat inscrit au dos do tout acte du i)arloinent du Cana-'a,
umdiatoniont au-dessous de l'intitulé de l'acte, le jour, le mois et l'anné où

Nota.— On a inséré dans ce «xle entre crochets [] les clian>:einonts et addi-
iiis laits en vertu du statut de IHfJô, intitulé: Acte vuwn-nnut le Code Civil du
is.('„)iii(la, et contenus en la cédule de résolutions attadiée û cet acte.



2 TITRK PRELIMINAIRE.

lo Konvornenr-ft(''nt'ral l'a sanctionné an nom do Sa MpioHt»?, on n'sorvô iwur la|

nijinifliation du plaisir do Sa Jlajosté; ot dans l'o dorii! " cas, lo >,'rofilor du
Hi'nat insurit anssi au dos do l'acto, lo jour, lo mois ot l'annéo où lo >,'onvornour.

(.'•'ncral a sifrnilic ou fait connaître^ soit dans un discours on par un inessn;ri
|

adressé au sénat ou à la cliand)ro dos coinmunos, onpar i)roclamation, (|ue lui

acto a été mis dovant Sa Majosté on consoil, ot <iu'il a plu û Sa Majosté lo sainj
tionnor; ot cot ondossomont sera consé fairo partio do Tacto, ot la date do l^j

sanction on sijinilication (selon lo vas) sora la dato où toi acto jirondra force (1(.|

loi, il moins (ju'il n'y soit déclaré «lu'il i)rondra son olfot i>lus tard.

L'dHi' Q, ;$! Vict.,\: (), w. '2 et 3, coiitinil ce <iui mill:

2. Vn acto, s'il ost sanctionné par lo liontonant-Kouvornonr, ost consé être jtrri.|

niulpué tl compter do la dato do tollo sanction ; s'il ost résorvé, il ost cons«' ctiol

jmnnulKHé du jour où lo liout(M!ant->j:onvornour fait connaîtro, soit dans un divl
cours, on par un mossa>;o adressé an consoil léjiislatif ot à la cliand)ro d'ass(Mii.!

Méo, ou par i)roclamation, qu'il a revu la sanction du j^ouvornour-général cii|

consoil.

H. lx> frroflior du consoil UVislatif inscrira au dos do tout ac^to, imnu'(liatoni(wn|

au-dossous do l'intitulé do l'acto, la dato ù la(|uollo il a été sanctionné on réstMVi I

par lo lioutonant-fjoiivornour; ot dans co dornior cas, il inscrira aussi au dos dif
l'acte, la dato il laciuoHo lo lioutonant-jrouvornour a fait coiuiaitro ([uo lo dit lu ii

a été sanctionné i)ar lo jrouvornour-général on consoil ; toi ondossomont IhJti

partio do l'acte; ot la dato do telle sanction ou si>;nilication ost la dato à laiiuclli

l'acto vient on force, s'il no sjH'cilio pas nno dato nltériouro ix>ur cot objet.
L'firtc. Q. ',]'•) 17(7., ('. 4, su. 1 (I 2, CDiillilit ri' ijui xult :

1. Tout statut do cotte province, lors(|n'il n'y sora jias pourvu autrement ikhu
la dato do sa mise on force, devra, s'il n'est i)as résorvé, dovo"'r et être oxéi ii-;

toiro, le ot ù dater du soixantième jour après le journn(|uel il a été sanctioiin.',

ot s'il a été réservé, ot !jul>sé(|uomiront sanctionne, alors le ot tl dater <lu dixièim
jour ain'ès lo jour au(iuol il a été pnl)lié dans la Gnzitli' ntficiclh' di' Quéfii(;ii\\;

la proclamation annonçant sa sanction.

-. Cot acte ne sora jias considéré commoétant incompatible avec l'articlodeiis

du code civil, ni no sera, en aucune fai;iiii, aifecté i)nr le dit article.

8* Tout acte iirovincial sanctionné par le j^ouvcrneur cch-^o fravuii

force ot ofîet à comiitor du niouiont où il u été annoncé, soit par inn-l

clamation. soit par dise-ourson inossaf^c adressé aux corps léjiislatilV

que cet acto a été désavoué i)ar ."^a .^[ajosté dans les doux ans (juiontl

.suivi la récoption. i)ar l'un do ses principaux soorétairos d'État, do l;

coi)io authonti(iue (jui lui a été transmise i\o vvX aoto.

Acte d'Union, s. ;38.— t'iiitty, Prorojrativos, eh. ;!, p. ;i7 et 74.

AllIClltl.— L'artr dt' rAmcriijVi lirilinuiiifUi' tin Xoril, 1.SG7 .w. .lO et 90, crml'n,

ce ifii yiilt :

')(). Lorsque lo gouvornonr-jrénéral aura donné sa sanetiun au bill A nn nom <]

la reine, il devra, à la i>remièn* occasion favorable, tninsmettro luio copie :

tlienti(|UO do l'acte il l'un des princijïaux secrétaires d'Hiat tU^ Sa .Majesté ; >i

roino en conseil, dans les deux ans après (pie le secrétaire d'Ktat l'aura if
juj^'o à i)ropos do lo désavouer, co désaveu,— accompa^rné d'un certiticat du sei !..|

taire d'Etat, constatant lo jour où il aura re(;u l'acte,— étant si^'iiitié parlei."!-
veI•lleur-^'énéral, i)ar discours ou mossav'e.il iliaciine des chambres du iiarleiinir
ou i)ar i)roclamation, annulera l'acte il cnmjiter du jour lU^ telle si^Miilication.

!to. Ja^s disjjositions suivantes du prés«Mit acte, (cpiicornant h parlement .1

Canada, savoir: — Les disiM)sitions relatives aux bills d'apin-opriatinn et d'il

J)ôts,i1 la recommandation dévotes de denii^is,il la sanction des bills, au désavi
des actes, et à la sipiilication du bon jilaisir quant aux bills rés«(rvés,— s'étnJ
(Iront et s'apiiliqueront aux ItVislatures des dillérontes provinces, tout comme -|
elles étaient ici (lt'crt't('es et rendues express«'ment applicables aux iiroviiircl
resiKictives et à leurs lé^'islatures, on substituant toutefois lo li(iufenant-pin\i r-

nourde la province au p)ii\erneiir-uénéral, h !.'ouv(^riieur-).'énéral A la reine cl
ftu secrétaire d'Ktat, nn an à deux ans, et la proviiuc au Canada.

4. l'iio oo))io autliontiijuo dos statuts sanoti(>nnos par lo ^'ouV( )|

nour, ou dont la sanction a été jjuliliéo. oomnio dit on l'artiolo 2.

Ibiirnie par 1(
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1
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l'ournie pnr le grefïior du conseil législatif il l'inipriiueur de Su Ma-
jcsti', lo<iuel est tenu d'en imprimer et distribuer à eeux y ayant

,li lit, un nombre de eopies (pli lui est indique par l'état (jue doit lui

transmettre, après cluKiue session, le secrétaire de la province.

Stat. Réf. C, eh. 5, h. 7.

Alliciul.— Ijiictf C. !U Vict., r. 1, «. 0^ rontîmi ir <jm mit:

Ix* (,'roflior du sénat fournira à, l'iiiiprunoiir do Ha Majesté, une ro])io certifit'o

hiccliaiiuo acte du parlonient du Canada, aussitôt (ju'll aura ro(;u lasanctiou
loviilo, f)U, si le bill a été réservé, aussitôt que la sanction royale aura été i)ro-

Icli'uiu'eon Canada.
/,'(((•/(' Q. 'M Virl., <: (), 1. 4, rohtiivt ce fjvi mùl :

Des ([u'un statut est sanctionné, ou s'il a été réserv-é, aussitôt que la sanction

liiu dit statut a été sinniliée, le «retiior du conseil législatif en fournira une copio

(ditidce en an>;lais, et une autre en franvais, à rinipriuieur do la reine, (jui sera

Itoiiii d'en faire l'impression.

5> Ont droit il cette distril)ution : les membres des deux chambres
i(ic la législature; les départements publics, corps administratils et

lolliciers publics spécifiés dans le dit état.

11,1(1, ss. 8, 9.

.illieiMl.— fj'iirlr C. r$l Virt., r. 1, ,w. 10, 11 it 11», roiilinil cr (jvi mil :

i(>. L'imprimeur de Sa Majesté sera tenu, immédiatement après la clûturo de
iliiniiio stissiou du l'arlement, ou aussitôt après (pril sora i)i(ssil)Ie,de transmettre
jiiir la voio de la poste ou autremoiit, ot de la maniùro la jiliis économiciiie, le

jiiiMilire voulu d'exemplaires imprimés des actes du parloment, dans la langue
niiL'iiiix* ou franvaiso, ou dans los doux laiijriios, (ipril aura ainsi imprimés aux
j'iiu> jiiililics) ot de l((s fournir aux jxM'sonues ci-dossous dési^rnées, savoir:

Aux memlires dos doux cluimbros du parlement, resjKH'tivement, lo nombre
lr('X('iiii)lairos (pii |Miurra d(^ lomps à autro être fixé t<t déterminé j)ar une réso-

lution (•(pujoiiittt d((s diMix <'liamiiros, ou, il défaut dt< telle résolution, le nombre
iri'xciiiplairos (pii sora alors tixé par tout ordro du )Zouvern(Mir-}:énéral eu con-

il.ct li co.ix des départ(*mouts ituhlics, corps administratifs ot olliciers de toute
(icmliio du Canada, (pii soront s]>t''ciliés dans tout ordri< «lui jKiurra être émis à
l't cll'ct d(^ temps à autro par le piuvorncur-p'iiéral on constMl.

l'diirvu quo si (|U(M(|Uo Mil roi;iiit la sanction royale iH'iidant ou avant la lin

UMc sossidu du parloinont, l'iniprimour do Sa .Majesté, sur intimation il cet

lli'l ilo la jiart du s(M'rétairo d'Ktat ixnir Ici Canada, sora tomi do fairo distritmor
f l:i iiicmo nmniôro, ot aux mémos |K«rsomu<s, lo nombre d'oxemplaires proscrit

lus haut, à l'éjjard do, tout acte pass»'- dans aiU'uno stvssion.

11. Ui socrétairo d'IOtat {Hiur U* Canada sora tenu, dans los quin/o jours (pii

Inivinnt la clôturo do cluopu' s^^ssiou du parlomcmt, do transnu^ttro a l'inipri-

liit'ur do Sa ^blj(*sté, une listi* do tous los dcpartom(<nts publics, corps adminis-
Jnitifs ot otlici(*rs aux(|U(tls cos oxenqilairos dovroiit étro transmis, ot do lui

limer do tcMops tl autro, solon que l'occasinu sond)lora l'exiger, copie de tous

i- ordres on c()Us<^il, qui soront énds t^l, vortu des dis|Kisitions do cet ai'te.

l'J. Si après la distribution d(^s actt';- ainsi ia>primés, il on reste dos oxom-
bhiiit's {m la iM>ss«',>siou do rinqirimour do Sa Majosté, il ]M)urra on livrer toi

oinliro û toiitos [K^rsonnos anxc|uollt<s il sora autorisi'' d(«_los livrer jmr ordro du
i.iiv(^riiour-vréuéral, sur avis A cet eflet du secrétaire d'Ktat innir le Canada, ou
[nx iiiend)ros du st'mit ou do la chambre des communes, sur Vonlre «le l'orateur

le ces chambres ros]K<ctives.

I,''irli Q. ;!i 17(7., c. (i, HK. 7, s, i> (7 10, riiiilli ni ce i/iti s-uit :

7. Les (Umx cliambros de la UVislatiire pourront, tU^ temps il autre, par une
Niliitioii conjointe, réjilor la distribution d'exenq)laires imprimés dos statuts

lux iiieml)ros des dit(*s chamliros; ot A défaut do telle résolution, le lieut»Miant-

'incriienr tM\ conseil pass(«ra un ordro A cet ofi'ot.

I.a distrilintion do c(<s oxiMoplairos inqirimés aux départements jniblics,

[r|i- iidministratifs, juv'os, olliciers publics (>t autres ]K(rs(inues dans l'étendui»

c rrttc provinct*, s(ira détormiui'o de tenqis A autre» par un ordre du lieutenaiit-

iincrnenr (Mi coiis<mI.

Le socivtain* do la iirovince s(\ra ttMiu do fournir do tonq)s A autre à l'im-



'i'rruK piiKi.iMiNAïui:.

ptiiuoiir (lo la Roino, Hclon (|no roccAMion l'oxi^'ora, t'oj)i(> do tous Ioh ordre« en

i(iiiM<il iiiii wront oiiiis on vortii dos disfKisitioiiM du prcscMit iicto. ^
|

lu. 1,'iiiiiiriniinir dolaniiiio wra tonii, anissitôt <(Uo |M)SMil)lu ajuvH la clftttinl

do cluKiuo HasMdU do la hViwlaturo, do tairo la distrd>utioii don oxoiiiplairoH in,.

jirinit'.s doH dits .statuts, ou conforinilô do8 ri'Holution.s conjointes ot tloi onlros oi.

.

r(in,soll cl-dossu.s montiuuiu's, »'• «l'*'" faii'o 'i livraison ou transnÙHwion, do lai
iiuiniùro lu 1)1um Oconuniiiiuo jHj.ssilile.

II. Les loi.s (lu Bas-Cuntula régi.'^scnt les bicn.s iiunieubles qui \

sont î^itués.

Loflorcq, Droit Koiu., tit. im'l, 'i 2, art. 3.— C. N., p, 80.— Morlin, IJ,'|

V" loi, 'i H, n" •-',— 1 Durantou, tit. prt'l., u" 85.— Siroy, C". C. sur art. 3, C. N. u" L'il.l,

— liMi'lix (Doiiuinjfoat) n"" <l(", (il ot Miiv.— 1 MariinU', n" 75.— 1 Boullonois, p|,,^

7, Ud, '27, 28 ot suiv.— Potliior, Int. aux C'out., n" '2'2, 2!) ot suiv.— 1 TouUior, n i

11!».— C..N. 3.

.furi'4l>i'il«lt'llCC>— 1. 1" Diis ('poux doniicilii's ot uiariÔM dans lo Bas.

( aiiaJ.i, .soiu iV'tiis dans lours rolations conunotolM par la lui tlu lJa^s-C'anada, Inr.l

uiônio (lu'ils vont sVtaliIir A IVtraii^ror.

2" l.,a vonto i)ar la foiuuio ainsi niurit'o, conjointeniont avoc son mari, niai<

sans niontion d'autorisation do co dornior, faito dans l'état do No w- York, dû

(•ott(( autorisation n'ost i)as rcc|uis(s d'ininiouhlos sitnôs tlans lo lias-( 'ana<la, i'm|

ab.soluniont nullo, tant sous lo rapjM)rt du statut |i«<rsntuiol, iiui rt'uit la iior.suiuii'j

d(( la fonune, quo sons lo rapiMjrt du statut rôol, quant à l'aliônation dos inini(iii.j

hlos.

:>" Lx ratitication .su1)s('(|Uonto, avoc l'autorisation du mari, no jKiut validoij

uno .s( nblahlo vonto, ot n'a l'ollot d'alicnor la propriété ((Uo du y>\ir do toUo rati-i

licn'ion.— Laviolotto i*i: Martin, XI I . C H.,2.")4.

'.. Dans lo cas «l'un nuiriajro contrarté dans nu pays .sauva^'o, d'aprùs les usnu'(>

lU lion, sans l'intorvontion d'aucun prôtro ou iiiajristrat, dans uno contrée où
i;

n'cxisto pas do «orps do ilroit, Io(|Uol nuiria^'t* fut suivi do cohabitation i>roli.ii.i

tréo, il y avait communauté do bi(^ns ontro los é|Kiux, ijuant aux bien» sitiii'j

dans lo lias-Canada.— Connolly i.^ Wooiricli, XI L. C. .T., I!t7.

Les biens meubles .sont régis par la loi du (ItMiiieiie du |irojiiiii

taire. C'e.st cependant la loi du Bas-Canada f|U*<in leur applit

dans les oas où il s'agit «le la distinction et de la nature de.s l)icii-j

des privilèges et des droits de gage, des contestations sur la possi

sion. de la juridiction dt^s triliunau.x, de la procédure, des voi.

(rexécution et de saisie, de ce (pli intéresse l'ordre public et les drii'

du souverain, ainsi que dan.s tous les autres cas spécialement prévu-]

l)ar ce coile.

1 Fu'lix, n" (d.— 1 r?oullonois, pi», 8, ;m, nno.— Potliior, Tntr. aux ('(Ui!]

n" 2-1.— 1 Toullior, n"I17.— 1 -Marcadé, p. .')().— .') l'aud. l'Yam;., pp. ;>.">-<>.— ] |ii;.|

ranton,n' itil.— 18 Morlin, p. -i;;2.— 1 Hov'ron, p. 7.— 1 Zacluiri»>, p. ;58.— 1 De
p. 21.— 1 IVoudlion ( Valette), i>. !»s.— J^atiaio, p. 2, sur art. :i.— Kivièro, p. 2."i.-

1 Prévost do la .lannés, p. LXaXIII.— Dom.iUo, p. .s.— 1 l)emolond>o, u"!»!,-

Culiain, pp. 412-;!.— S Savi^'uy, pj». lt>'.t, 17.'!.— Larivièro sur art. .S8, C. do Pari

1>. 22;].- Kivièro, ji. l(i7.— l.aliayo sur rt. ;i (.'. N., ]i. 2.— 1 Polvincourt, n l.|

11.— Hf>lland do Villar^'uos, v .Itrau^'i?»-, n" 1.— 1 Marcadé, tit. i)rél., n" 7S.—
Zacliariio, lutrod.,

'i M, p. 5-1.— .Siroy, sui art. :> C. X.

JiiriMi».— .\ rocoiver, rpiM)intod nn<1(M- tliit statutosof New-York to an iiiv

vont Insurance Company, (whoso iiowers and (unctions aro thosanio as thosc
a forcMirn assij.'noo in bankrui)tcy), cannot intorvono in a caso in th. S. C. hirt)

whoroin monies l)(Oonj.'in}.' to tlio comi)any havoboen attachod boforo juiljriinnf
on tlio jrround of insolvoncy ami .sécrétion of estato, and daim to bo paid tl,

monies .so attachod [loss plaintill's co.sts] for distribution in Now York, tho icd
domicile of tho i<)mi>any.— Dsgooil A Steek, XVI L. C. H., 141. 1

Les lois du Bas-Canada relatives aux personnes .sont a pplicabh-i
ous ceux (|ui s'y trouv(Mit. inéme A ceux (pii n'y sont i»as doniià

». Nul acte dJ
ouronnc, A n|

|x presse.

Sont ('•galcnienl
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jii's; Hiiuf, quant t\ ces clcrnierH, l'oxcoption uiontionude il lu fm du
Ln'sent article.

j Tonllier, n"' llîl ot sniv. — 1 Zm-hariic. p. .1(1-37.-1 Fd-lix, pp. 10,

fjo_ ix^clorcc), Droit Rom., tit. pit^-l., p. Hf).— IJonllonoiM, p. 4, |)rin('. «on., !»'

-CL.,)).jiiiiif

I Jlirl*»p.— !• Tlioro i.s no ronnnnnity of i)rottorty, accord iii).' to tlio custom of

l]'lll•i^ ''•^woon parties niarricwl in Eii^rland, tiioir Mioii (loiuicili», without any
iiitciini)tial coiitract, who liavo afterwanlH i lianjjod tiioir domicilo, aiul Mcttloil

jiid (licwi in Ixiwor Canada.— H(vorM »<: Honors, III L. ('. .F.

;;, In tlio al)w«nc(Mif jiroof of tlio lawH of tlio plact» wlioro partioH liad tlu^ir

|(li)iiii(iIo whon thoy wero niarriod ont of Lowor ( anada, Uw ( ouri cainiot tako
hi(itii(* of or lio novorntMl liy any otlior law.Htlian tlioso in forco in Lowor ('iinada

L ii(Midin>.' ui>on tho matrimonial ri^,'hts of tho i)artios.— lirodio i^ ( owan, Vil

]-. C. .1., i»<i.

r/liiiliitant (lu Ban-C'anoda, tant qu'il y consorvo son doniicilo, o.st

ir<,ri, im'iuo l<»vs(|u'il on est ahscnt, par les Uiis (|ui r('}^lcnt r('lat et la

ciiliiicitt' dos porf^onuf'H ; inaiH olh^s no .s'ai>|)li(iuont j»ns A colui (|ni

h'v ost pas domicilia'', lo(juel y reste soumis à la loi de son j)ays.

[[uaiit à son ('iat et à sa eapaeiti'.

1 Toidlior, n" 114-11.').— 1 Zacliariio, \>. :?7.— 1 Fidix, \>. 58.-1 Ronllo-

,ii>, |i|). 147, l.V.'.— 1 Mali'villts p. 10.— l^iclorcci. Droit IJom., tit. pn'l., p. 82.— ]

jiiiiiniid('', tit. itn'l., n" 7(>.— Dnranton, tit. i»rci., n" ~U.— 1 Itodonx, tit. i>n'l., |i. 20.

-Ciibain, n" (17;!.— 1 DtMnoIoml)o, tit. pn'l., c. 15, j», 1()!>.— (i l'ardossns, Dr. Com.,
L I IX'J.— Siroy, snr art. ;> C. N., n" 4('(.— Zacliariic,

i>.
.")(>.— lîoilonx, tit. iirt'j., p.

f'2.— 1 Molvinconrt, noto 4 do la p. 11.— D'Articntrc, snr art. 21H, (ont. (lo llrot.

4!t, p. ((7.").— 1 Toullior, n" l'JO.— 1 -Marcadi', tit. jm'l., ii" 7!i.— 1 Doinoloiidn^

Hi. :i, n" l(r>.-Siroy, snr art. :! C. N.— 1 Fuiix, liv. 2, tit. 1, n" 82.— C. 1. 10.

7. Les actes laits ou passt's hors du Bas-Canada sont valal)los, si

DU y a suivi les fornuUit(!'S recjuisos par les lois du liou oi"! ils sont

fiiits ou passés.

[loiiiat, /'('»•. rrfl., tit. 1, 'i 2, n" 20.— l'otldor, Inlroil. (ivx nuit., cli. 1, n"- 0, 7.—
hinl, et les antonrs cités j>ar Ini, p. 2.— l-aiiaic, j). 2.— C. N., li.— C. I.onis., !>.

—

1., "lO, lit. 17, L. I>4, ilr rnj.jur.— 15onliii*r, ('ont. d(( llonr^., l'ii. 22, 'i SI, p, (>(!.").

iMiulloiiois, IK'inis.Hions des Mon.s, (inost. tl, ji. 140.

H. Los actes s'interprttent et s'ajqir'' ient suivant la loi du lieu où
s sont passt's. à moins qu'il n'y ait tiuolquo loi îi ce contraire, (pie

r'< parties ne s'en soient exprimées autrement, ou (|ue, de la nature
|(' l'acte, ou des autres circonstances, il n"a|t|iarnisse «pie l'intention

ctc (le s'en rapporter à la loi d'un autre lien ; au.xtpiels cas il est

(iinic ell'et A cotte loi, ou A celte intention exjtrimée ou ])résumée.

1 i'iijix, i)p.
80 ot sniv.— 1 Toullior.

JiiriMp.— 1. Tlio law of tlie cmmtry in wliicli a cdutrai't is mado and its

^î.i;/. < in trado, nui.st p>vorn in monantiio casc^s.— Allen vs Scaifo, Il H. do I.. 77.

;. La proscription d'nn liilU^t iimmissoiro fait A IVtran^'cr, ot payaMo lA, doit

o L'un v(<rnt'o par la/'.' /"/', ot non jtar la hx hiri >niitriirliin.—Wilson et Dcnnors,
1..C. .1., 2(d.

1. l'n connaissomiMit fait on .Vn^iloterro, j)ar lo maîtro d'ini vaisseau an<rlais,

H un contrat ijui doit ètnijinnvorné et tléttM'ininc pur les lois anglaiso.s.— M(K)ro
llarris, II q. !.. I{., )>. 147.

î>. Nul acte de la législature n'af^cto les droits ou prérogatives do
couronne, A moins ipi'ils n'y soient compris par une disposition

Ixiiresse.

Sont également exempts de l'efTet de tel acte, les droits des tierf?
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(lul n'y sont pas sp^'cinloniont inonti<)nn<''H, A moins ([uo l'ncto no soit

Iiublic et g(-i\('m\.

S. îl C, c. 5, M. (I,
il
2,').— 2 PwftrrlH, c. 10, p. fm.— f'IdttyV ProroRatlvot», o. l",

p. :»2.

iniuii

Moit o
Honiiti, corps i)f)li|ji|i.,., , ,

,

tionn(''K), NI l'jicto o.st do la natiin^ il'iiii ncio ^m\{:

l'artf (i.
'.\\ V'icl,, V. 7, I*. '), fiiiilu lit l'i' ipii Hiiil:

I

Nul nt'to n'aflbcto los <lr(iit« do lu ((iiiroiiiio, à nioiiiH <|n'ils iio Hoiont oxnross.'.

mont romi)riM; do iiu'mo niicim acto irnllocto los druits dos tioiM qui n'y snm
jms Hji^^riftloniont niontioniu'H, il nioin.H (ino cet juto no soit nn lU'to pulllic ci

KÔnéral. '

10« Un nc't<' est public noit par sa nature mCnic, soit pour avoir

Ciô dCvhnC toi; tout autre acto est privj''. >

Chacun est tenu de i)ron<lro connaissance dos notes publics; ]v,h

actes prives, au contraire, doivent ôtrc plaiilés.

//-/(/., i! 27.— Dwnrris, o. 10, i).
<;;w.

AlllCIUl.— J'artr C. 'M VIrl., r. I, i>.7, if. 'AS, innlinil ce f/nl miil :

Ton! ai'to, A moins i|iit* nar (lisinisition ox]>ross»* il nt* soit dôclan' acto i)r

dovra ctro n'pnfô acto pulilic, (*t il on sora jiidiciairomont jiris coimaissn
par tous jutros, jnjios dt» i)aix ot antrtts, sans ipiMl soif lu'cossairo do l'alliV'

s|H'cialomont : ot tons (\xomplairos dos actos publics ou j)ri vos, imprimes
rimprin.our iw la roino, feront foi do ces actos ot ihi lour coiitonn, (^t tout ((Xi

plairo apiiaromnicnt imprime par l'impriimMir do la roino, s<(ra const' l'avoir

par lui, a moins quo lo contrairo no soit dcniontrc,

l'iuli i^. ;>1 Viil., I'. 7, f. ti, i-iiiiliiiil n i/iii Kiiil ;

Nonobstant l'articlo 10 du codo civil, tout actt» ost public il moins (ju'il n
l'tô dcdarc jnivc. Touto [K^rsonuo ost tonuo do prondro connaissanco tlos ac

l)id)lic.H, mais los actos privé» doivont ôtro plaides.

iii II

r;|r|

11. Lejufre no jicut refuser déjuger .sous prétexte du silence, dn
l'obscurité ou de rinsudisancc de la loi.

/ L. 12 Ih liijihm.— Domat, I.li: l'rll., tit. 1, s. 2, n"'î» il 24.— S. H. K (

r. K2, .s. 1.— 1 l'and. Frani;.. jip. 424 ot sniv.— 1 I.o<Tt'', AV//n7 ilu l'mli, 2IIÎ, 214.-,

1 Durnuton, n"- !»."), loo.— Dard, p. 2, art. 4.— C. N., 4.— C. J.., 21.— 2 Favaid,
IJc]). v K(|uité, p. 4;iS.— 1 Toullior, n" 14(1.— i» do., n' :?02.

13. Lorsqu'une loi jm'senle du doute ou de l'anibipuité. elle dni'

«'tre interprétée de niaiiièro à lui (aire rciiijilir l'intention du légisb '

teur et atteindre l'idjjet pour le(|uel «'lie ;i été passée.

Le préambule, (jui fait partie de l'acte, sert à l'explitiuer.

S. 1{. r., c. ,'), s. fi, « 28.— S. H. B. C., 0. 82, s. 1.— Konfs C.mm. part. III, i.

4(iO.— 2 Dwarris, c. 11
,

\i. (i.").— C. L., Ki.

i:i. On ne peut déroger p;ir des conventions iiarticulières aux loi-

(|ui intéressent l'ordre imblie ou les bonnes nueurs.

Tothior, 01,1., n" 1."). — Morlin, Kcp. v Lui, n" 4;?, <( S. — Faliaio, i). 4-
r. N. ().— C. L. IL— //'Lib. 2, tit. 14, !.. ;ts, </, y,,,,//.'».—/ |,ib. .'.o, lit. 17, L. 4.>.

1, <lr illr. riijnL jiir.— C. Lib. 2, tit. :!, L. (>. >lr pnrlis,— 1 Duranton, n" 110.— Sinv
ce, sur art. fi, C. N.

II. Les lo

|)iis prononcé

c.xl. L. r>, i),

le. I-. 12.

1*1. La (Un

[p-( obligatoir*

Ifiiile est facidl

S. U. ti. c, c. i

10. Lo rccr

icounies pour (

se l'iiil par acli

ou ( niijoiiitcqi

;iyiin( jiiridiet

I

commissaires
j

;i ( oimaissanci

s lî (' e .'ï u

17. Les moi
Iccdiile «|ui sui
ld;iiis un act<> di

';i|>plieatior

Icédllle. et sont
n'existe (|Up|(Hi

Voir au statut
|(lr> -(illllls do la

(l'interprétation d

1. Cliacnn di

lîeilie." '•
lit c,

lou SiiceessiMir-

tet d'Irlande.

s. i;. C, c. .-,, v

2. Les mot'
Royanme-rni
'ii'-.*<ta(iits In

jet les mots ";i(

• iiiie. sans (jii;

[iiiciit de la pni
•'• Les mots
'ouiverneur-(i

jveriiour, lo lion

l^'oiivernenient

>'. H. C. o. -,, s.

•!• "(fouverne
f-'oiivcrnenr. ou
|;ivce lavis du e
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|.|. liCS luis prohlliitivj's ciuiiortoiit millit('. t|U«)i<iu'('llt' n'y, H«)it

1 j,iiH prononc^jo.

('0(1, L. !î, Di liyiirtui., liv. l, tit. 11.— 1 Tuullicr, u' ))().— 1 llouhior, p. :H)0,--

le. I.
.!•-'.

m, Fiii (lif'positlon (lul proscrit qu'une clioiap so fora nu Rora fnitn

|pct ohlifîiitoiro. VvWo (lui ('•nonco (|u'unc choHO peut we taire ou Otro

fuite ont fiH'ultiitivd seulcinont.

S. U. H. <'.,•• !,«• ':».«!'.

10* r^o rccouvroniont doH pC'nulitôs, oDiinisciitionH et amondos on-

Ldurues pour contrnvontiouH aux lois, «'il n'y est autroniont pt)Urvu,

SI' liiil l»ar action onlinaire porti'o au nom <io Sa Mnji'stt' seulcnicnt

Lu (oniolntcnicnt avec un autre poursuivant, devant tout trilmnal

jiviiiit juridiction civile au montant réclamé, excepté la cour den

Icoimiiissaires pour la décision somnuiiredes petites causes, A huiuello

;i connaissanco de ces poursuites est interdite.

S. I!. ('., c. T), .H. a, 'i 17.— s. I{. H. ('., c. ill, N. 8,

17» T'Os mots, ternies, expressions et dispositions énumérés en la

Icédiilo (pli suit, cliaipjo l'ois qu'ils se rencontnMit dans ce code ou
(liins un acte do la législature provinciale, ont le sens, li. signification

il l'iipplication (pii leur sont respectivement assignés dans cette

(•('(Iule, et sont interprétés en la manière y indiquée, îi moins qu'il

1
n'existe (piolipies dispositions particulières ^ ce contraires.

Vilir au statut C. ;U Virt., c, 1, xs, a, 7 et H, les riVles (riuterprétiUieu

des >laluls (1(( la i)uissnui'(Mlu Canada; et au statut (}. 'M \'ict.,i', 7, les riVIes

iriiiti'ilpn'tatiou lies statuts de la provint'»* «le <iuéliec.

CKOITE.

1. Chacun des mot
llli'ine," "1

tn des mf>ts "Sa Majesté," "le Roi," " lo Souverain," "la
a Couronn»'," signilicnt le Uni nu la Heine. Ses Héritiers

(III Successeurs, souverains du Koyaume-rni de lu (irandc Uretagne
it iirrlande.

s. i;. (.,(•. ), s. (i. i 1.

I 2. f-es mots " Parlement Impérial " signiliei\l le parlement du
|lînyiiume-rni de la (iraiide iiretagne et d'I rlande ; les mots " Actes

"

Idii "Statuts Impériatix " signitient les lois passées par ce parlenuMit,

Ict les mots "acte," "statut." partout où ils sont employés dans ce
jdMle, sans (pialil"' .,•' )n. s'(>ntendent des actes et statuts du i>arlc-

liiHiit de la province du ("aiiada.

I
.">. liCS mots " (iouvorneur." "(iouverneur de cette p.iovince."

|-(inuverneur-(iénéral." ou "(iouverneur en ("liet',"signilieMt le gou-
Iviineur, le lieutenant-gouverneur, mi la personne administrant le

L'Miivernement de cette lU'ovince.

S. H. t'., c. .%, s. a, 'i2.

I. "(Jouvorneur on Conseil " signifie le gouverneur, le lioutenant-
L'iuiverneur. ou la ))ersonn(> administrant le gouvernemont, agissant
|ii\ri' l'avis du conseil exécutif de cette province.
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5. Le mot " Proclamation " signifie proclamation sous le grand

sceau, et par " grand sceau " l'on entend le grand sceau de la pr<j-

vince du Canada.

S.E.B.C.,c. 1,8. 13,«6.

6. "Bas-Canada" signifie cette partie du Canada qui formait,

avant l'union, la province du Bas-Canada; ci "Haut-Canada," cette

pariie ,^ui, à la même ^-poque, formait la province du Haut-Canada,

S. R. C"., s. «, H et 5.

7. Les mots "Le Royaume-Uni" signifient le roj'aume-uni de la

Grande Bretagne et d'Irlande ; et "Etats-Unis," les Etats-Unis d'A-

m(irique.

IhUL, 'é 6.

8. Le nom communément donné à un pays, place, corjis, corpo.

ration, société, officier, fonctionnaire, personne, partie ou chose, «lési-

gne et signifie le pays, la place, le corps, la corporation, la sociéti'.

l'officier, le fonctionnaire, la personne, la imrtie ou la chose nu'nio.

ainsi dénommés, sans qu'il soit besoin de plus amjlc description.

Ilnil., 8 6.

0. Le genre masculin comprend les deux sexes, à moins qu'il no

résulte du contexte de la disposition qu'elle n'est applicable qn'ù

l'un des deux.

Thid., î 7.

10. Le nombre singulier s'étond à ])lusieurs personnes ou A plu-

sieurs choses de même osi)èce, chaque fois que le contexte se pn'li

à cette extension.

HM.
11. Le mot "personne" comprend les corps politiques et incorjui-

rés et s'étend aux héritiers et rejn-ésentants légaux, à moins que hi

loi ou les circon.stanccs particulières du cas ne s'y opposent.

Ihkh, 'i 8.

JliriN|K— T7no oorix)ration muiiicipalo n'est i)n> nn officier pn1>lic on jHrj

sonne remplissant des devoirs on fonctions ])nl)li((nes dans le sens <le l'art. 2'-' ili:

code de proccdnro civile.— ]31ain vs Corj). do (îranhy, V K. J^., ISO.

12. Los termes "écritures," "écrits," et autr s ayant la niéniri

signification, comprennent ce qui est imprimé ou autrement fignij

ou copié.

lUd., g 9.

13. Par le mot "mois" on entend un mois de calendrier.

Ilmh, ? 11.— Story on Rills, 1170.— Warton's, L. !.. jt. (ud.

14. Par "Jour de Fête" l'on entend les jours suivants: les Dimniil
ches, le premier jour de l'an, l'Epiphanie, l'Annonciation, le Vin-
dredi-Haint, l'Ascension, la Fête-Dieu, la Fête de St. Pierre et St|

Paul, la T(mssaint, le jour de Noël, et tout autre jour fixé par 'mc
clanuvtion comme jour de jeûne ou d'actions de grAces ; .sauf le ^ di>|
positions établies par les statuts (\\\\ concernent la perception diif

revenu et le paiement des lettres de change et billets i)romissoiri-

15. Dans le 1

j

qu'il est permi

s. R. C, c. 5, s.

10. Le mot '

jPaix," signifie!

I ensemble.
Lorsqu'il est

|(lo paix, niagis
idro celui dont

\

|(]()it faire cette

L'autorisatio]

Icessaires à cett(

S. K. C., c. 5, s. É

17. Le droit c

|(lo destitution.

ll'i'i,
'i 22.

\^._ Les devoi
jfonctionnaire j)i

'
t s'étendent A t

cite charge.

/W.,
(! 23.-8. R

li». Lorsqu'un
Il peut l'être vali
as jiiirticuliers t

.^. K'. f'., c. -,, s. (},

20. La livre i-

|nafro-vingt-six

|ii;dre deniers,
tomme.

•^. I''. C, c. 10, ,s.

-'I. J'ar les mo
f<'nnt' (pli a son
tl. Les ternies

|ur les registres
allies, mariages

f.<'s "Kegistre.-
'.<(|iiels sont ont
ht's "foncti.-ii

ff'i-'istres.

-'! " La faillit

licnts.

I'"iniier sur Or
Hii, 11' 72(i, j). .•t]2.

'1 i'n,S(i4, p. ],-,.

S. R. C„ c. .'',, s. 6, ? 12;.
C, V. C, art. 2.

0. 10, s. ir.;— c. 57, s. 5.-8. R. B. C„ o. 04, s.

-!• Le cas fort
liajcure A Jarpu

(/l-il>. r)0,tit.8, 1,.

ViiiNirt, V'C'as.
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15, Dans le mot " serment " est comprise '_' l'affirmation solennelle "

I

qu'il est permis à certaines personnes de faire au lieu de serment.

S. R. C, c. 5, s. 6, 'i
13.— S. R. B. C, c. 34, s, 8.— c. 82, s. 13.

10. Le mot " Magistrat " signifie_ Juge de Paix. " Deux Juges de
Ipaix," signifient deux Juges de paix ou plus assemblés ou agissant

1
ensemble.
Lorsqu'il est ordonné qu'une chose se fera par ou devant un juge

[do i)aix, magistrat, fonctionnaire ou officier pul>lic, l'on doit enten-

(ire celui dont les pouvoirs ou la juridiction s'étendent au lieu où se

Idoit faire cette chose.

L'autorisation de faire une chose comporte tous les pouvoirs né-

lecssaircs à cette fin.

S. R. C, c. 5, H. 6, § 20.— 2 Dwarris, e. 13, p. 737.

17. Le droit de nomination à un emploi ou ofiîoe comporte celui

|(lo destitution.

IS. Los devoirs imposés et les pouvoirs conférés à un officier ou
(fonctionnaire juiblic sous son nom officiel, passent à son successeur

pt s'étendent à son député, en autant qu'ils sont compatibles avec
cette charge.

Jl.itl., l 23.— S. R. R. C, e. 77, s. 1(>.

10. Lorsqu'un acte doit être exécuté par jikis de deux personnes,

Il jtout l'être valablement par la majorité de ces ])ersonnes, sauf les

as [larticuliers d'exceptit)n.

s. W. V., V. .-), .s. (i, i! 24.— S. R. R. C, c. 1, s. 13, {! ô.

20. La livre sterling é(iuivaut à la somme de quatre piastres
mco

l"'"^„,i(,.f..yingt.pix contins et deux tiers, ou un louis cjuatre chelins et
is que 'i^||,,|,.(,

deniers, argent courant. Le " souverain " vaut la même
diiune.

grand

|

a pro

»rmait,

."cette

anadii,

\ de la I

is d'A-

,
corpo-l

^e, dési-l

sociéti',

! niônio,]

)tion.

qu'il n(

blc (piii

»u à plu-

se préttl

lie on \*-r-

,'art. 22 .Iv.

S. 1{. C"., r. 10, s. 4.— S. R. R. C, o. 82, .s. 3.

a menif

nt tigun

•21. Par les mots " Habitant du Pas-Canada," on entend toui^'^"r-

(111110 ([ui a son domicile (Unis cette partie de la im)vince.

22. Les termes "Actes de l'état civil " signifient les entrées faites

iir les registres tenus d'après la loi, aux fins de constater les nais-

liiiiccs. mariages et sépultures.

\r^ " Registres de l'état civil " sont les livres ainsi tenus et dans

s(Hicls sont entrés ces actes.

Los "fonctionnaires de l'état civil "sont ceux chargés de tenir tels

iristres.

2;!. "La faillite" est l'état d'un commerçant (pii a cessé ses paie-

s DiniMn-^),.iits.

, le Viii-

rve et ^'t

•_' lîornior sur Onl. K17:'., (i(i(i. — (invtit, Rt'|H>rt. v" raillito, 273. — Bon-

11, n 7L'(i, ]). 312.— l'anlo.sMis, uldlll.— 1 Dolviiicotirt, Dr. (,"()in..242.— -Vhbott,

par '"Vii-M,., ,,|-i,sti4, p. 1.").

fie' <li>B
, , . ,

,1,S2I. Le cas fortuit est un événement imi>rovu cause par une lorce
option

iiiissoii'r
Mjciire il laquelle il était Impossible de résister.

<i4, s. 3J.-lj' l.il). r)0, tit. 8, L. 2, \ 7. </< mhn, nv— Merlin, Rép., v" Cas, \ 7, p. 3(18.— Ancien
"iiiMirt, vC'as.
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CHAPITRE PREMIER.

DE LA .lOriSSANCE DES DROITS CIVILS.

l.S. Tout sujet britanniijuo est, quant à la jouissance dos druit-

civils dans lo ]5as-C'anada, sur le iiu'nie ]iied (|ue ceux qui y smi'l

iu'r, sauf les dispositions particulières n'sultant du doniicile.

rapitulation (lo Qiiél)oc on 17.")!!.— Traitt' <lo paix tlo Saint-Gormain on 17i

-C. N.,7,8.

I!>. La (jualité do sujet britannique «'acquiert soit par droit i

naissance, soit par reffet de la loi.

s. E. C, 0. (i, s. 4.— 1 Diiranton, ]). 120.

20. Est sujet hritanni(|UO par droit do naissance, tout indivii

qui naît dans une partie (luelconque do roni])iro britannique, ni("ii.|

(l'un p('''ro ('tranper, et aussi celui dont le \H-rc ou l'aïeul paternel i.

sujet britannique, quoi(pie m' lui-niênie on jiays ('tranger ; saufli

dispositions excoi>tionnellos n'sultant dos lois particulières do l'iii

pire.

S. n. ('., {'. s, t<s. 1 et sniv.— l'dthior, M.t /«Mod/f/x, |>. 57;!.— 1 Diirantcin, n 1:'-

— Laliaio, sur art. •">.— 1 Hlackstone, ji. ;>74, notos !((, 17, IS, lidn, mito 1.— •_' Ki ii

lis.— 2 Stoplions, 4L'!t, .")1.").— l'IialiiiorV (
)i).

:>;îL'.— 1 Halo, l'ims <>/ llu- Cn,in,.\

(iS.— 1 Coiiiniyns, .")41.— Chitty, on IVoroj^'ativos, l!!.— 1 I>((lvinc(iurt, j». 14, ii.'

2.— Rolland do Villarj.'no«, v" Droits civils, n ' 7.— l'aillot, Manuol, p. 2:$.— ( '. n|

10.

31. L'c'tranger devient sujet britanni(|ue par l'ett'et do la loi, en ]
conformant aux conditions (lu'ellc prescrit à cet l'gard.

^ 1 Blackstono, :m4, notos Ifi, 17 ot IS.— 2 St(>.pli(xns, 427 à4;?:î.— Halo, loc. ( il.-

Fiistor,ls4.— I)(>no;.'ani \s I)<lnl^;;ani ^tiiart's lîop.,»!!),").— I.aliay(\ surart. !', ( .\|— lîolland (lo Villarf.'n(<s, v Kranvai-, n" S.— Dalloz, v" Droits civils, n" !».— \\

tor's f'rown law, p. l.sii.— C N., '.>.

•fliriHp.— Who is an alion, is a r|Uostion to l>c dociilwl by tlio law of ]\
yland

; tint wlion nliona^'o is ostahlisliod tlh> conscfiuoncos wliicli rosult fn.in

aro t(i ho dotoriiiinod hy tlio law of Canada.
If an alion di(*s, witliout issno. Ms lands belonjtto (ho Crown, but if ho IcavJ

icliildron, somo bo
[ and thon ail tho c

\Vhore an alion

Ifroin tho>;rand-fa
Althouîïh an aci

loforijrinal jurisdi

J institution of a sui

|froni tho judgoniei

22. Ces cond
{vinciales, sont :

1. Une réside:

loonque do la Y>n
2. La j)rcstatii

\\m' la loi ; si c'e

:. L'obtention

[du certificat de i

S. R. C., c. 8, S.S. 1

liiieiid.— Ix^ s

llis|i(isitions concon
pmif.' [K)ur êtro rei)rc

2». L'étrange
|^|uVlle contracte

s. i;, C., c. 8, s. 7.-

-C. X., 12ot 1!>.

21. La natura
kiijujert, tous les

J;iiini(pie.

yw,s. i._c. X.

2»'>. L'étrangoi
Jiii onéreux, ainsi
iiiMiMos ot ininie

|c l'cuvent faire

/'„•,/. s. !»._ r„thi,

.liirli*!».— Sdus
Mit iintiam la niôn.
Milili-s dans fduto .

Iiiiiliiiiii ost i>lac(' snr
Biiit avec Mil ht'rit

JiiHiijiio les iiKMililos

ïiil it^ii.s's coinijris

(oiMS IV I. ", H.

îî<î. L'étranger
l'api es la loi, lo ji

s. i;. c., <., s, s. 2:5.

27. L'étranger.
Ire poursuivi po
krinc en pays étr,

1:' Vict., c. :!8, ss, 1

>1 IVoau, 85.— Ra\
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cliildron, some born in Canada, and others not, the former exclude tlie Crown,
[and thon ail the children inherit aH if they were natnral born subjectH.

Whore an alien has ason who is also an alien,the cliildren of the latter inherit

I
fioin the grand-fatlier to the exduKion of their father.

.\ltliou(ïh an aet of the letiislaturo, passod after jud^eniont rendered in a court

(,f orifiinal jiiri«diction, may affect tue ri)j;hts of a party as they oxisted at tlio

liiistitution of a suit, this circunistance cannot be takon advantai

froiii tho judgeniont.-
>roofinanapix3al

Ponegani and Donegani, Stuart's Reports, (J05.

33. Ces conditions, en autant qu'il y est pourvu par nos lois pro-

ivincialcs, sont :

1. Une r(!'siclence pendant trois ans au moins dans une partie quel-

Iconciue do la province du Canada, ave intention de s'y établir;

2. La prestation des serments de résidence et d'allégeance exigés

hiar lii loi ; î^i ^'cst une femme le serment de résidence suffit
;

?,. L'obtention du trilnuial compétent, avec les formalités voulues,

lu certificat de naturalisation re(iuis par la loi.

8. R. C, c. 8, ss. 1, 2, 3 et 4.

Aiiioiid.— Ix> statut du C. .'51 Vict., o. fiO, contient d'autres et plus amples
llisii(i:<itious concernant les ctrangors ot leur naturalisation. Ce stntut est trop

loiij: iK-iur être reproduit ici, et nous y référons nos lecteurs.

2;t. L'étrangère devient naturalisée par le seul fait du mariage
:|u'cIlo contracte avec un sujet l)ritanniquo.

s. Iv. C, c. 8, s. 7.— Lahave sur art. 12, C. N.— Dalloz, v " Autorisation, u" IS.

-C. X., 12et 1!».

24. La naturalisation confère, dans le Bas-Canada, à celui qui Vy
[icquicrt, tous les droits et i)riviléges qu'il aurait, s'il fût né sujet bn-
[iiinique.

//m/, s. 1.— C. N., ir!.

25. L'étranger a droit d'acciuérir et de transmettre, A titre gratuit

hu onéreux, ainsi que par succession ou par testament, tous biens

IhuMcs ot immeul»les ilans le Bas-Canada, de la mémo nianièrocpio
' iniivent faire les sujets l»ritanni(iues nés ou naturalisés.

n,lil. s. 1).— l'othier, Jh» lumouiii», \). 578.— C. X., 11.

JiiriM|».— Sons r()|H'riiliun du statut do la 12'' Vict., c. 107, (|ui assure A

[iiit iiuhiiui la iiicuie hbcrti'' d(\ jm-ndre, recouvrer et transiuettn^ des biens iiu-

liiiililc.s dans tonte l'ctcMidue de la province, (|u'ont les sujets lu's ou naturalist's,

nuliiiin est ])lacc sur le luciiie jiied <\\w le sujcU ut'-, et iKUit rcclamer concurreni-

jiiiit avec un lit'ritier naturalis»'', les ineuMcs aussi liien «lue les ininieultles
;

|ii(.ii|iie les meubles ne soi(>nt pas nientionnt's dans la 12'' section du dit acte, ils

i!it iciin's compris dans les termes plus étendus, les immeubles.— Corse et al.,

.(nisc, IV I. " R., ;U(t.

20. L'étranger peut aussi servir comme juré, <lans tous les cas où,

l'ain'cs la loi, le jury doit être com])osé pour moitié d'étrangers.

vi;.C.,c. 8,s. •s. R. n. C.,c. s», s. U,i!:i.7s. 1.

27. L'étranger, fpioiiiue non résidant dans le Bas-Canada, peut y
ic poursuivi pour l'exécution des obligations (pi'il a contractées

riiic en pays étranger.

iLl Vict., c. :;s, ss. 14, 4i> et !t4.— S. R. P.. ('., c. 8;',, s. (il.— 2 Rand. Kran»;., 140.

1 l'igeau, 8ô.— Raveau, p. (.>.— Ord. 1007, tit, 2, art. 7.— C. X., 14.
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2H. Tout habitant du Bas-Canada peut y être poursuivi pour los

obligations par lui contractées liors do son territoire, même envor?

un étranger,

C. N., 15.— 1 Boilenx, sur art. 15 C. N.— 1 Dnranton, sur art. 14 ot 15 C. N,-|

1 Dolvinconrt, sur art. 15 C. N., p. K).

2». Tout individu non résidant dans le Bas-Canada, qui y porte,

intonte ou poursuit une action, instance ou j)rocès, est tenu de four-

nir à la partie adverse, qu'elle soit ou non sujet de .Sa Majesté, eau.

tion pour la sûreté des frais qui peuvent résulter de ces i)rocédures,|

S. R. B. C, 0. H?y, s. «8.— 2 Panel. Franc., 143.— Potliior, Dca prr/tonwn, iUl.-l

C. N., 10.-2 Favard, Hi'p. v
— C. r. C.,art. 12S.

Exception, (! 1, n" 2— 1 Boilcux, s»ir art. 16 C. N

p-f vince niust frive securitv fnri

L, ;;i7.

foi costs, if ho be résident witli.j

(lo L., lit!».

Jliri!>tp«— 1. A seai.ian not rosidoiit in tlu

costs,— llcar.'idnijin vs ITarrowsniit]!, III lî, d»^

2. An incidontal ])laintiti'niust cive soeur ii.

ont tlie jn'ovinco.— McCalluni vs Dolaiio, III iî

.">. An oliicer stationod witli liis rej;iniont in tlie province cannot be conipt^llcd

to «rive securitv for cost.s.— Sutlierland vs Ileatiicote tt <//., III K. de L., ;>47.

4. An oi)i)o.sant njin de roiLicrn r residinfi ont of the province, who contests tlio

collocation liy i)riviloj:e of another o])|x)sant ".///( de ((iiiKfrrcr, is hound to ^'iv^

securitv for costs.— Benninj; vs Tlie .Montréal Huhlx^r ("onii)any and Yonns;,

oi)pt., ÏI L. C. ,T., 2S7,

5. Des demandeurs (jui ,so sont absentes {]o la province, ai)rès ju>;ement rendu.

sont tenus de donner caution i«ur les frais i\ l'opiKJsant dont ils Cfintestent l'oiiiKh

sition.— ]Mahoney vs Touddns et (ieddes et "/., IX L. C. 15., 72.

(i. Lors(|u'ini demandeur, résidant hors la province, conteste une n]ij)ositiiiii.

roj)l)Osant n'est pas en droit, .sous les di.sjH)sitions de la 41'"'' tieo. Iî, c. 7, s. "_',
ili.

demander cîiutiounenu'ut |Miur les frais; le. demandeur en pareil cas, n'étant ys,

la partie luxirsuivante, mais, au coiUraire, occujnint la i)osition d'un défendeur
— IJriirliam vs McI)onnell et «/., t<t Hevlin, nji])., X L. V. H., 452.

7. (2uoi(|H'uij tlenumdeur, résidant liors la province, |Kiur.sui''e i'/(/w?n<î /«n-

>;(//.«, le défendeur a drf)it u .ibtenir caution jK)ur .ses trais, en vertu de la 41

(ieo. III, c. 7, s. 2.— (îa^rnon vs Wovley, X 1.. C. H.. 2;>4.

cS. Tlie secnrity .yi"/'V'(/((//i xalri cannot be exacted froni any iKirson ruiilitu/ it

Lower Canada, eveu supposinu tliaf lie is not a liouseholder tliensin, and tha:

lie lias anotlu»r domicile ont of Lower Canada.— Hyland vsO^rilvie, X L. ( '. .).,L'i»

0. Four rencontrer les e.iifjrences du cautionnc^ment ordinaire requis iHiur li^

frais, il n'est pas uéeessain* ijue la caution .soit jirojtriétaire de biens imnieuMi-
— ntcy vs McLaren, XVII L. C. K., 2(i7.

1(1. l'ii oppisaiit dont l'oiiposition Kjin di iHKlniin- est contestées par le deuiai:'

fleur (étraiijici) ]K'nt lui dcMiiauder, I" caution iMiur les frais, 2" la prodmii
d'une pnxiiration au in'ocureur <i<l Hlnu.— l'altzar vs (irewinjr, et MutcliiNi
et r'if, o|ij)ts., I Iv. L., 4;>7.

11. Lorsturun défendeur, aiirès ju).'ement i)ar défaut enregistré contre lui,ii

lajK'rmissioii d(^ comjiaraitre par une opposition et de plaider il l'action (4M.:J
4S."),('. F. C. ), il iu«. jK^ut eiiMiite faire une motion |)f)ur cautionnement judiniliA
fiiilri, sur le iDJuciiie (jue 1(( <lemandeur est absent, ù moins ipie, dans son np
sition, il ne so soit réservé le droit i\t\ faire telle motion.— Boot h vs Lawtun
Lawton, oppt., I |{. L., SS.

12. (»ii ne ]K'ut demander dc^s cautions ininr frais à un ojiiKisant résidant h:'
de la ]iroviiic(>, ijui fait une oii)K>sitioii adii de conserver.— I)uj)ré vs Cantara, :

Canlara, opp., I U. L., ;!!»,

In i>upré vs Cantara and Cantara oppisant (1 F. L., p. i»:!), dit le jn.

.McCord dans sim édition du code civil, i>.ti, it was iield liy .Mr. justice LoraiiL'i
Hiat an ojiposant for jiaymeiit is not bound to jrive .sciurity for ce-'

Tliis décision, Imwever, is <'ontrary to tlie exi.stin^' jiirisprudenc(>, and cannut \
reconcile.d witli tlie article of tluModo, wliicli, tliou^li it does not use the \\i.r|

"i>j,/,<iKitji,ii," coiitained in tlie former statute, lias replaccwl it, by tlie more n
prelu^nsive Word "jininnlini/.'' Siireiy an opposition is a proceedinj.'. "\

learned .judtre is re])orte(l to hâve iiased iiisoiiinion uikiu the ^rround thitt ai
oiHKisant for paymont is not the a^^ressor, and that, boin^ forced into court, ;1

.'. L'oH're de déjH
laiit, on do donner
iy> ininieublos du dl
|iiiiiiieiii(Mit judiriiinil
" U'here one of t|

rime, the court will
paiidry vs FUick, ,\l

-•1. -Vu Ontario Inl
"ind to KivciNocuritI
C.J., 224.
-'. l'ndor the ins.,,

Jit^iolioc, is not lionl
iiitachment.— K'tuf
:''• .V forei;.'!! InsnJ

rime of (Québec, is ni
If -N V. vsHun Mutil

Dlj

.'{O. Los <In lit s

1. I>an.s le.s ca.s

-• l'ar la mort
(j

liirlier, }fi,r/firll,' J
'"'''' "" '»— 1 l'aval
<' 1"' lien. VIII,
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nrpo his claiiu, he is more In tho ix)sition of a défendant tlian in that of a plain-

till'; l>'it niifîlit tho wanie bo said of nicwt plaintifl'n, and i)arti(:ularly in actions

of rovendiration, tresjjas.s, daniaftos, &c.

l.'i. Lorwqii'nno partie a droit de demander caution iwur les frais, elle jjeut,

soit présenter sa reciuC'to en vacance dans les ([Uatre jours, ou en donner avis

I
dans ce délai, et ensuite le demander par motion au terme suivant.— Manthaet

I
Conhlan, III R. L., 44i).

14. Le maître d'un vaisseau étranger «pii a son domicile hors do la province,

iiinis ([ui est temi)orairenu<nt dans ses limites, lors do l'institution de l'action,

I

(loit fournir caution lors(iu'il est demandeur.— Grâce vs C'rawford,III K.L.,447.

15. Ij'absenco tomjioraire de cotte province du défendeur, quand sa famille

I

continue d'y de <Muer, ne l'oblige {)as à donner cautionnement ))our sûreté des

I
frais on vertu i l'art. 2!) du co<le civil.— Mountain vs Walkor, V K. L., 747.

l(i. L'absence temjwraire du demandeur, lorsque sa famille continue à résiiov

dans la province, ne l'oblige pas au cautionnement judiralitm min.— Mountain
ivsWalker, VR.L.,747.

17. A plaintitl", residing ont of the province, cannot be comixîllod to givo secu-

[rity for costs, nor can bis attorney nd lihin be comi)elled tf) prcnluce bis power
lof attorney, on an issue raised by the idaintilf contosting tho opiwsant's opix)-

Intion.— Webster vs l'hilbrick, and Wilkie, opp., XY L. C. .1., 242.

18. An incidontal plaintif!', residing beyond the liniits of tlie province of Que-
lliiM', \\\\\ be held to give socurity for costs uiwn his incidental <leinand.— David-
Isoii vs Cameron, XV L. C. ,T., 217.

l!i. After tho allowanco of an api)eal to Her Majesty in Her Privy Council, an
|ord(^r to put in now socurity, (ono of them being insolvent and the othor having
Vft the province) wil! be grantofl by tins court, l)ut this court cannot dismiss

lilic ai>iK'.ril, in case such iu*\v securitv be iiot dulv put in.— .Tohnson vs C'onnoUy,

IXVI L. C. J., 100.

'.'((. A guardian against whom a rule for conlmiiUi- futr vai'iiK bas issuoil, at the
jjnstance of a j)arty absent from Lower Canada, isentitled to socurity for costs,

[iindcr article 20 fif the civil code.— Miller vs IJourgeois, XVI L. C. .1., 100.

21. Whero of two co-plaintitfs, iiot co-partners, and betweeii whom no »(ilahi-

b/(' cxists, ono leaves tlie cf)nntry after suit brought, socurity for costs can be
ïli'uianded only from tho absent plaintitl".— Ilumbert vs Mignot,XVlII L. ("..!.,

J. L'oUre do déjxiser une somme d'argent en cour, sans en .spécitier le mou-
lant, ou de donn(^r cantionnemont en faveur du défendeur par tiyimthcque sur

\c> iiiinieublos du demandour situés dans la province, no jhmU supj)léer au cau-

liomu'inent jmlicdlitni tioiri.— The Canadian C. P. ("o. vsSliaw, XIX L.('..J.,00.

:!. Whero ono of two plaintills is residunt ahroad, and tho other in this \m)-

tnuv, tho court will not C!)niiRd tlie ab.sont plaintilf to give securitv for costs.

—

Vanihy vs Fleck, XX L. C. .)., ;!04.

:'4. An Ontario IiiMiranco Company, tbougii doing business in Montréal, is

iMnil to give securitv for costs.— Tho Niagara Distrit't, iVc, vs Macfarlane, XXI
.('.,;., 224.
'.'', Cndor the insolvent law, a creilitor who bas no domicile in the ]irovinco

1
(jiiohoc, is not boimd to givo scM'urity for costs, tjiougii he lias suotl ont awrit

|i';iituchmeut.— He(vl vs Larochelle, l'il 1^. 1,. 1\., o;',.

:'•;. A fiircign Insurance Company wliidi bas a place of business in tlu* pro-

iiarc of (juciicc, is not liouml to give socurity for costs.— lilohe Mutui'l 1ns. Co.

Il N. Y. vs Sun Mutual Ins. Co., I L. N., ')',i.

i I

CHAPITRE DEUXIEME.

1)K I.A PRIVATION UKS DROITS CIVILS.

ÎJO. liCs droits civils se perdent :

1, l^iins les eus ^)révus pur les lois do renipire.

2. Par la mort civile.

liicluM', .\ftirf cirllr, pp. .")2 et suiv.— l'othior, SitinHxio)!):, V(d. 0, ji)). 10 et 11.— l'ro-

tli, 11" 04.— 1 Favard, Conf., p. (il,— 1 T(iullier, n"~ 180, 2()() et suiv.— hit. Inij).

cl l'i lien. VI ir, c. 4.— 1 l'ctcrsdorir, 40;', ou :i21.— 2 Tomlins, v Trinsaii,
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Kichor, }f>rt cinh; 15 ot KJ.— Vothior, yrarinf/r, '.'M.— LL, Dru junonncit, 58.-).-. I

IiL, Inirod. aux Caul.,n"2S.— n('i}. Guyp', v" .VoC r/nVc, j). OJW.— 2 Black HtoiicJ

121,-1 /(/., 132 et i:5;i, note 10— ('. X., 22.
|

33. La condiimuation ù l;x mort naturelle emporte lu mortcivik'

Pothior, Co'.if. d'Orl., Fntr , n" ;iU.— Kicher, ^f>rt rirll,, p. 2().— H/; . <iiiyot, "

loc. G34.— UotliOii vs Leduc, Décisions du li. C"., vol. 1 , p. 252.— (,". N., 23.

EtUsVutrcsa"utoritcrsoua les doux [irticlos (lui suivont.
" B i^

'm— 1 Du^

SECTION I. H oi)i'rations qui

DK hx MORT civii.K. H - l'ftud. Franç.,

:tl. La mort civile résulte do la coiuluiiinatiou à certaines peiiusll ^' '*;'|^^' ^^e pi

aniictives.
Ifvne^niêtreadi;

!''i- i''^:^l, Qui

" Elle ne p
l(U';'t ndant.

.//' r. 2, /> m/;, w
llVird. l''')7, p. 28.—

33> TouiL"< autres iwinos afflictivcs perpctucHos empcitcni au- Pi, ^".r'**,'*,*~^'^'
'"

la mort (iviU-. H^iK j,ji, n.vccliqu

1 Blaclc-stonc, 134 — lîcp. < ui\ "i, nul. inc".— lîichor, p. 2ti.— Pothier, Inir. ixw^Wk

Coût., n» 30.— /'/•, !)• ' i>im)iii' v ;>!i,S.— /</., />r'.<i mcrcKSiniii.'', 5. j|;î
(>. J'.!;e est j'i

ajiiciiiiie effet civ;

34. Les inca])aoito,s rcsultant, ','janliuix i)ersonnes (lui professcrBI
p,,,i,:,,_ p^,^, „,,

a religion catiiolKiuc. delà •.!< fcs>i(.i! religieuse par 1 émission 'l.^.M.— n i^,-.., (j^
vceux sclennels et à perpi-tviii'' dans ur.e coniniunauté rcligiei.^inum, liistnictions

reconnue lors de la ees<i(in du Canada à l'Angleterre et approuvi

deptiis, restent souiui'-es i.ii.K lois (jui les réglaient à cette épcxpie. Ë| "• Celui rju'ell

iillissous (plant ai
l'(>tlii(<r, Ihn jHt-y-'iiiiK», .^ST-S-lt.— hl ., Sihtihuioiih, 12Ô.— Id., Mirliujc, n" 2M.-JW

/''., Iiilr. 'iu.r ('iiiil.,v 2.S.— Ord. Kid'J, /i7. 20, a;7. 1.") (»t Iti.— (iuvot, lur. '''-E l'utliior, >Siuri.s.tir

Ici'lior. PI).
.")!M), (i07 et Miiv.,(>4;!, ti47, <i")l et li()().— 1 liUickstoiie, i;!2-;!, iiDtr lii.-WVaiir., -140 i,t .sniv.-

2 /
'., 121.— CdUt. de. l'aii-s ;i;>7.— 1 Stei)lieiis, llu.— 1 Coke, ujuju Littlotoii, >- l Malluvillo, in)'

200, iM(i et 132 n.— 7 ComynV Difrest,
i>.

134, v" Profession. ci, l'.sô-o.

S. Son conjoîii
|i;'its et actioiKs
pins de survie ;

lue cet efïet résu

l/I,. 121,^2, D, r.

3ÎÎ. La mort civile emporte la piirte de tous les biens du cniMirlur, p. 5(xi.!_ Ljj'

daniiâé, les(piels sont ac(piis au souverain à titre de confiscation.
^

.'{7. La mort
(ont. do Paris, art. IS:?.— 2 lîlackstone, ;!S1.— l'utliier, d'itl. il'Orl., Iiilr.,\t Mliliciaire.

— 11 Kéi). (Juvot, p. fi37.— 2 Pand. Pranç., 174.— Kiclior, 40 ot 337.— CN.iH,,., •

'"Oiior, ,V»m'.wV;,(.

30* La personne niovte civilement ne peut,
Bi' \ r-w/f*

*^!«"^'!,"

1. Recueillir ni transmettre à titre de succession. Bj^. 2'

^
''/>!'!",'.',

/i"!!/

./TL. l.S, /)( h(,)i. ji'i!<!<r^K.— '2 Pand. Kran;;., 1S3.— Pi.thior, Dm /Vmxui/'.t, ."i^r.-BJlirlNp.— ]• r,m
liép. tinyot, ()37.— Kiclior, 2()3, 2(i.s, 217 c^t sniv.— Puthior, .Sucnsmoiii', p. i'.»' ii'Ierniédiairo do
C. S'., 2.V. ''ii;-'aKoniont vaial

2. J'dle ne peut dis|)Osi'r de ses hieiis. ni ac(|uenr, soit par :"•> jiur raccn,s<V
entrevifs ou A cause de mort, soit A titre gratuit nu onéreux ; elli iMuriiinto nioraio n'!'

), 4

SECTION II.

Dl» EKKKTK DK I.A MOKT CIVII.i:.

Il
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, 18 1.-

lik.4.1

Colimll,

ValUfl,!

p. 41!.—
I

peines

('.<(, r)Sô.~i

IfkstdlU','

t civile
I

liyot, i<i':\

23.

mt iiU-

,
Inir. iu;>j

iroft'SM'i!

ÏHsioii il

cligifi.

pproiivt

, n"
liir. cil-

lllltl \<K

ittU^tl)ll,^

(lu t"

itinll.

Iiitr.,u

iiiim, \>.
''

peut ni contracter ni pos.séder ; elle peut cependtint recevoir des
iiliiiicnts.

l'othior, De» PcrRonneu, 587.— N. Ttenvi^v" alimmtH, n" 24.— 1 Arjrou, p. 16.—
11 Kt'p. Giiyot, 637.— 1 Domat, Liv. Prêl., p. 106.— 1 Figeau, 66.— 1 Bourjon, ch.

3, p. 108.— 1 Duperrier, 30 et mi\.— C. N., 25.

3. Elle ne peut être nommée tuteur ni curateur, ni concourir aux

I

opérations qui y sont relatives.

2 Pand. Franc., 185-6.— Pothier, Des Personnes, 611.— 11 Rép. Guyot, p. 637.

4. FA\e ne peut Atre témoin dans aucun acte solennel ou authenti-

lijiio, ni être admise h porter témoignage en justice, ni îl servir comme

H J.. JH. § 1. Qui test<i:h f. "iw.— L. 20.— 2 Paiul. Frany., l&'ï-fi.—/L, 3, De les-

|, ',r', 'i

.".--- ' l lu';;. Guy^t > -37-8.— Richor, 251 ot 254.

Elle ne peut i>rocéder en justice ni en demandant ni en

jdé;; iidant.

f I.. 2, De cap. mhiutin.— 2 Panel. Franc., 189 ot 190.— Jousse, art. 8, tit. II, Do
|]'('iril. l''*i", p. 28.— R'xiior, ur do., p. 31.— 1 Pigeau, p. 66.

JiiriHp.— U> ( i'i!danin<^ à mort par la four Martial» on 18,39, ot quiaoblonu
|l,. I

-.ni on do Sa Mejc.'-tt' lo 27 .janvior 1844, no jKMit pas ostor on ju^'oniont ot no

finHit jia rovct! îiquor -^a propriété.— Rochon vs Lodur, I L. C. J.,2ô2.

(i, Jino osl Incapable de contracter un mariage qui produise

.iiR'Kiuc effet civil.

r(itlii(^r, C'oni. 20.— W., MorUige, 433, 440 ot 4S(i.— ///., Surresithms, c. 1, s. 2, art.

,M.— n Ui'i). (iny()t,()3S.— Ord. l()3',t, art. 7.-2 l'and. l'rant,-., 191 ot .sniv.-

Jhauii, Instructions Dugniatitpios sur lo Maria^ro, p. 62.

7. Celui qu'elle avait contracté précédemment e.^^t pour l'avenir

lllissous quant aux effets civils seulement ; il sul)siste quant au lieu.

m l'dtliior, SurressioiiK, 20.— Mdriaye, 467. — 2 l'and. Fran<;., p. 196. — 3 Pand.
Ijiuni,., 446 ot suiv.— (ioussot, (>«//• <Vn7, art. 227, pp. 94-."), art. 2.5. pp. 19 ot 20.

; Miillovillo, pp. 41 ot suiv.— 1 Duranton, n " 22.").— 2 Duranton, 520.— 1 Toul-
fi , •.'sr)-<).

5. Son conjoint et ses héritiers peuvent exercer respectivement les

H^its et actions auxfpiels sa mort naturelle donnerait lieu; saut' les

biiiis de survie aux<|Uels la mort civile ne donne ouverture que lors-

luc cet effet résulte des termes du contrat de mariage.

\iJ'\..V2l,'é-, De verh. si(jvi/.— 2 l'and. Franc., 198.— 1 Doniolondjo, n" 210.—
|ii lier, p. 50<).— Lacouibo, p. 459.— 1 Toullior, n" 286.

;{7. La mort civile est encourue jl comi)ter delà condamnation
bdiciairc.

l'dtliior, Surremtms, c. 1, s. 1, jip. 5 ot 6, c. .3, pp. 125-6.— [tl., Des Peri^oinie», tit.

VKl.— 20 Morlin, Rôp., v" ^fl>rl ririte, l 1, p. 432.—Riclior, 143-4-6-7.— 5 Mor-

Ji, V Cimildtmié, n" 1, pp. .349 ot 3.")(t.—/ L. 15, 1, De itiknL et n/c;/.— !.. 10, ? 1.

. I,. :"', J)e jiœiiis.— (ioussot, p. 21, sur art. 2().

IJiiriMp.— 1" Uno foninio accust'o du niourtro do sou mari |)out, dans l't'po-

|ir intornicdiairo do l'accnsation ot do la condaninatiou juridiijuo, contractor
L'iiironiont valahlo iK)nr s(^ l'airti dt''fondrt( «lo l'accusation.

fc l'n avocat jKMit n'clanior eu justico lo niontaiit d\>lilij;ations A lui conson-
|i:ir l'accust'o jMiur soi fair^^ d('f»*n<lro, lorscju'uno jirouvo do surcliarjro ou de

bitrainto inoralo n'ost pas faito.
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3" Dans l'eHiHico, les bieiiM de la foinino coii(lanin<''0 ayant {'tô, conflHqu<''8 nu i

j)rofit (lo la tViiironne, cotto dornièro no pouvait s'oniparor doH biens qu'à la

tlmr}.'o do iiayor l'ohli^jation contractt'o conimo susdit, roiiuno toute autro ohli.

pition ; ot (jiio si la Couronne n'eût jms fait remise ilos biens confisqués aux
enfants de la condanuu'o, elle aurait ('té oblinéo d'acciuitter ces obligations.

4" J^es enfants ayant eu la remise do ces l)iens, sont aux droits comme aux
|

ohlivrations de la Couronne ot j)ar tant cliarjîés de ces obligations.
5" Ces enfants no sont cejiendant tenus quey*co modo nnohmmiti.
(•" Ils no sont tenus do ces obligations (|ue sur la i)art do leur mùro dans lai

comiiiunautc, et non sur ses gains de survie qu'elle a perdus.— Gauthier vs Jon.

tras, I K. L., 478.

3W. Le pardon, la libcration, la reniiso do la i)eine ou sa commu-
tation on une autre (jui n'oniporte pas mort civile, rendent la viJ

civile au ocmdaniné, mais sans eflet rétroactif, il moin.s d'un acte dul
parlement (jui comporte cet eflet.

S. K. C, c. il!>, s. 1];5.— 2 l'and. Kran(;., p. L':!2.— 4 Steplien's Comm. p. 5(M.-.|

Eacon's Abridgment, v" Pardon, ]>. 1 ;!.">.— 1 llale's 1'. C, j). ^ô.S.— 2 Hawskin'.
rieus of tlio Crown, Bk. 2, c. 'M, s. 48, p. 547.— 13 PetersdolT's Abridgment, p. so

— 1 Cliitty, Crim. Law, p. 770.

TITRE DEUXIEME.

DES ACTES DE L E T A T CIVIL,

CHAPITRE PREMIER.

D I 8 P O s I T I O N S G É X É K A I. E S .

Î$1K L'on ne doit insérer dans les actes de l'état civil, soit jiar imi,

soit par énonciation, rien autre chose que ce (pli doit être déclar

par les comparants.

C. X.,;î".— 1 Déniante, Cours analytique de Droit civil, liv. 1, til. 2, c. 1, n >— 1 Deniolonilio, n" 2!K>.

AiiiçihI.— l'ar l'acte .>4 Viit., c. S, il est Matuc sur la tenue des registn-
l'ctat civil dans une certaine partie du district du Saguenay. Cet acto alitu
tous les articles de ce cliaintre en autant (]ue cette région est concernée.

JliriNl».- Dai.-i la cause de Coté vs DeOasiK- (1t> !.. C. K., 3.S1 », un cure a/'
cnn<laiMn('' A payer SlOd de dmiiniages au iiî're d'une lille mineure qu'il a\a
mariée, jMiur avoir écrit do sa propre main «lans les re;.'istres tenus par li;

'• «lu'il avait marié Harah Coté, tille du demandeur, nml'jrt rojiponilion hmtnl' \:

son iK-re."

40. Dans les cas où les parties ne sont pas obligées de comp:ir;i:'

tre en personne aux actes de l'état civil, elles peuvent s'y faire rci»rt

senter i)ar un fondé de i)rocuration spéciale.

C. X., m.

41. Le fonctioimaire public donne lecture aux parties coiu].;!

rantes ou à leur fondé de procuration, et aux témoins, de l'acte (lu'i

rédige.

C. X., .'57.

43. iiCs ne
inciiie teneur,
(|iio, pour chii

religieuse, lég
(luels est auth

ord. Km, tit. :

Kiot 17.— c. N.,

Jiirifip.— 1.
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43. Les actes de lï-tat civil sont inscrits sur deux registres de la

iiit'iue teneur, qui sont tenus pour cliu(iue {"-glise paroissiale catholi-

(|iio, pour chaque église protestante, congrégation ou iiuue société

religieuse, légalement autorisée A, tenir tels registres ; chacun des-

(juols est authentique et fait également foi en justice.

Onl. I<t07, tit, 20, art. 8.— Déclaration do 1736, art. 1.— S. R. B. C, c. 20, hh. 1,

Klotl".— C.N.,40.

JiiriHp»— 1. Tlio wonls " protentant churchos or conjïrepations," unod in tho
(ilatiito ;V) Giw. HT, c. 4, which reonire rectors of parinhos, &.i;, froni Iwi jannarv,

17!)(), to kwp two ro^'iMters, both or which to be authontic, held to onibraco onfy

(.ncli churches and conjîre^ationH as had thoir existence in tho province whon
tlio statute was passod.— Spratt & Tho Kinjt, Stuart's Kop., 140.

'.'. liOs rosiistroM do ])apt('nieH, mariages et s^'-pultures no forment (jii'uno

nr(<nvo/<i'/»/i(t/f*w' do la vérité «les déclaralions en doliors do la célébration, et

(US déclarations iKMiv«Mit étro réfutées par une prouve contraire.— Sykos vs
Slunv, XVL. C. H., :?04, n.

;i. Vu extrait do baptémo qui no contient la mention ni de l'année, ni do l'é-

jjliMHlans los(iuolles l'enfant a été baptisé, n'est i)as un extrait debai»ténio authen-

iiiiuc suivant le sens do la loi.— 0,sjjo«jd vs Goodonouuh, V K. L., 710.

-lit. Ces registres sont fournis par les églises, congrégations ou
Isiuit'tés religieuses, et doivent étn; do la forme réglée au code de
jiidi'éduro civile.

s. I!. B. C, c. 20, s. 1 , g 2.— C. N., 40.— C. P. C\, art. 1230.

II. Les registres sont tenus |)ar les curés, vicaires, prêtres, ou
iiiiinistres, desservant telles églises, congrégations ou sociétés reli-

L'ii uses, ou par tout autre foiictionnaire ii ce autorisé

s. i:. Ji. ('., c. 20, s. 1, 'i 1.— c. N.,40.

ilIK'IKl*— L'iirti (). 30 Virt., c. 10, nit. di' 1 à 10, riiiitli'iil ir i/iti miit ;

1. Tciut prùfro catlmliijue romain, autorisé par l'autorité (u'clésiasticiue comjié-

iMiii' A céléliror le iiiariapt, iuiiiiiiiistrt^r l(^ bniitéme ou (iiirt* it>s obsèciuc^s, jkjut

Biirunc éj;lis(», ('ha|H.iile particulière, ou dans aucune mission, aura <lroit do tenir

|lf> ii".'istres de l'état civil, [Mtur t(^lle é^;lis»^cbaiK«llo ou mission, et sera censt' et
,iiMil,''ré autoris»' il t(M>ir l(^s dits rt^jristrcs tit à les avoir numérotés, paraphés et

tiiiiliés, conformément il la loi.

•_'. i.e ilit i)rétro, en présentant le double rouistro, |K>ur le faire authentii|Uor,
iirurmémont à la loi, devra exhiber, si besoin il y a, au ju^e, ]>rotonotairo ou

tnitlier, il (jui il denuimlo la dite authentication, l'autorisation ou U» certificat

TaïUiirisation on la lettre de mission ou d'institution (pii lui a été donné par
Jivn|iie et en vertu dutjuel il est autorist' il célcl>rt<r le nuvria^;e, administrer lo

|ia|itt''ine ou faire les obsètiues iKîur telle église, cha|iolle ou mission.
H. l'ont prêtre qui aura obtenu des renistres authentiqués en vertu de cet acte,
. tiendra en double, et en déi>osera lui double chaque année, conformément il

lui, et
" uutro double qu'il ^tardera, appartiendra à l'é^lliso ou chaiH.Ulo iMjur

ii|ii('ll<» il a été obtenu et tenu.
1. Les disjKisitions du s«(cond titre du premier livre du code civil " des actes

le IVtat civil," telles qu(> amendées par l'acte de cotte |irovince, tronte-ileuxiùmo
Tiitoiia, chapitre vin^rt-six, <»t le pn^mier chaj)itre du ]>remier titre de la troi-

(l'iiic iiartie ilu c(h1o ih( llrocédnr^^ civilt^, t((l que» éjraUMnent anumdé i>ar l'acte

iMiiier lieu mentionné, s'apiiliquerout, autant .pie Ut ii«\rmettront les <lisiM>-

Itidiis (In ]>résent acte*, aux ikm-souiu^s ])ar le jirésent autoriM'<»s à tenir (U<s nv'is-

>ct aussi aux registres t(\nus par elles, conformément à cet acte.

. Hans le cas ort, en vertu du présent acte, il s<Nra demandé' d(»s retristros jmur
iMiL'c d'une mission, ils seront accordés sous le nom (pu* révé(|ue aura désigné
icilc tin, dans son ct(rtiti<'at, et le double pirdé chaque année, i>ar U» |)rétnt,

biiiia ctn» dé|K>s<' à l'cvéché du dioci^'si* au(|Uel apjiartHUit la mission, (<t jHiur

lithi'ntiqu<»r des copies ou desextraits d'aucun t(^l n^iristre et jxiur toutes autres
. eu rap|M)rt avec K<s dits rejristres, révc(iue ou son secrétaire s»\ront ct<u.sés

ire et considérés comme les déix)sitaires légaux d'ii'eux.
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a. Va attendit ()Uo don donbloM rujriMtitm ont vtv tonus imr <1oh pri'tioH «Irtint'Mi

aiil(ni>-i'.s jiar l'iiutoritt' u('(li'Hiiisli(|iin r()in|H'tt<ut«, t\ (vli'lirtir Iti niarinjro, atlmi.

nistrcr 1(* lniptriiio <iu l'iiiri> les <ili,si'(|uo.s, iniiiN <|lu^ l(*.s dits ni^ristroH n'ont paH ('t('

iiiilliontiiiut'^ <lo lu numiiTo i(M|uisii pur lo codo civil t^t ki codis du iinx-édiiKi

civile; <U, nttcindn «in'nn ^.'rand nond)n> do faiidlloH ont int(''n*t i\ co i|no Ioh diis

nv'istrcs sol(tnt IcKalist'», et qn'il est o|>|ioitiiii do i>onrvoir à lotir Icualimlion ci

autlionticitc ; on i'onsi'(|uonco, il o^t pur lo présont actt», on outro décret»'' cominç
xnit :

7. Tont ro>.'i«tro on rojiistros do l'état civil jnHtiu'ici tonuH dann ancnno éj^li^i

(atholi(|no roniaino, par un prètm eutliolicpK^ romain, dùniont autorisé i)ar l'au-

torité l'ilésiasticjuo coniiH'tontts lY céléhror le nariu^o, adndnistror Ui liaptéiin'

on l'uiid l(vs ()l)Hè(|UOH, pourront et devront, sur i)rés(tntation d'icoux, i\ cotto lin,

(|noi((ue les rc^istros aient déjil servi, être» numérotés, paraphés et certillés pur

l(< t'onctioiuiaire civil ordinaire, de la mcmit manière et au ménu^ t^tlel ipio si le.

dits rev'istros n'avaient pas anti'rieuromtinl servi, vl un donlile d'icoux poiuiii,

de la même manière et an mémo cd'et être déposé' et rei;u chez le fonctionnaiiv

civil ordinuirt*. V.t nn ccM'tilii'at de l'évéïiuo sera nuo pr(^u\e sntlisanto (lu'un

prétro a été dCimont autorisé comme susdit.

s. l,ors(|Ue les dispositions d(» lu précé'dc^nto section auront été r(*mplit«s nu

sujet d'aucun ro^'istre, toi retristre, ou aucun extrait d'icelni seront cons«'s ci

considérés comme aiUlienti()nes,(ommo aussi h'iraiix ot valides (|ue s'ils avaient
été faits conformément aux oxi^'iinces de la loi.

!•. I.e mot "évé(|Uo" s'entend do l'ordinaire du <liocè.so, on son jrrand-vicuiiv,

ou l'administrateur.
lu, i,e prési'iii acte n'aura d'autre effet ipie celui d'autftrisor il tenir des rc'.'i-

très authentii|ues, et à Ié,L'aliser ceux déjA tenus dans lc« cas ot de la nnuiière i i.

dessus prévus, sans (|n(< le dit pri'sent acte ne puisse a\'oir d'antres cons^'queniv»
lé^ralcs, et alfecter en rien an-deli\ de son objet direct, la iwsition civile actuclli'

di's paroisses ((t faliri(iues réj^'ulièrement ((xistautes.

•IiiriMp.— 1. .\ (lissentinjr ministerof a protestant conjrrojratlon, not boiii.'ai

puiilic oliicer, iior a |H'rson in pidilic lioly orders reco!.'niz(^d to bl^ stich bv l;iw.

is not l'Utitled tu, and cuniiut keep a parish retristc^r for baptisnis, bnrials jui'l

mariu^'es.— h'x /itirl' Spratt, Smart s l{e|p.,!M>.

L*. .\ nunistiir of a presbyterian cont.'r(ij.'atiou, in comnuinion with tho cburrl, 1

of Sciitland, isentitle<l to rt'L'istcrs for mariages, baptisms an<l burials. not\viil,.|

staudiii'»' that in tlie place whero lie olliciates another chnrcb, aiso in comiuii-
nion Avith tlui church of Scotland, lias bec^n pn^\ iously establisluxl undei- il

authority of tho ;.'overnment. l^iore, as to any rijrht in" tho ndnistor tu fe«s tirl

entries in sucli resristors.— Ex jna-tf t'iugstoii, Stuart's i{t»p,, 44H.

45. Le doul)le rcgistfo aiiisii tenu doit. A la dilifïoiice do celui (|iii

le tient, être présenté, avant (ju'il en soit l'ait usaf,'e, à un dos jiip-

(le la eiiur supérieure, ou au protonutaire du distriet, ou au },'i"t'liii'i|

(le la cour de eircuit au lieu du protonotaire dans le cas inentioiiin

dans le statitt (le la 2ôe Vict., eliiip. Kl; p. iir. par tel juge, proton.

-

taire ou {^relHer, être numijroté et paraphé vw la manière prosirit 1

dans le eodo de proeédure civile.

S. I{. lî. C.,p. 20, s. 1, l 2.-C. N., 41.— Code P. T 123(i.

AiIIOIMI.— I.'iicli- (i.
'.\2 l'Irl., r. 2(i, s. L', ciiiiHdk rr r/tli mtil :

I..'articIo 4.') iln cod(< civil est amendé en retranchant les mots " ou au urelluJ
do lu cour d(( circuit au lien du protonotuirodans le cas mentionné dans losiatirl

de la L'ô' Vict.,cliap. l(i,"dans lo dit article, (*t en leur substituant los mots "

à nn jrrellier dt* la cour do circuit dans le comté."
L'iir/i' (^, ;]2 Virt., r. l'(i, K. 7, riiili( lit ci' i/vi .ivil :

T()us les rejristres (jui, deimis la mis(i (in vi^ruenr du cod(t do i)rocédnro civi

ont été authentii|nés par r|uel<iu((y:reiliordo la cour decin'uit ot revêtus du sci:,i

de la dito cour, seront réi)Utés avoir été(*téirc ié%'alement autlionti(inés d'iiiJ

manicn* aussi parfaite ipu^ si l'article 12;!(i du ilit < ode do procédure civile lii

été primitivement décrété tel (|n'amondé par la sec lion proinièrodu p»'.s((nt aiiJ

4iim Les actes do l'état civil sont inscrits sur les deux rogistriJ
de suite et sans blancs, aussit«">t (ju'ils sont laits ; les nitures ot nil

vois sont aj)))

do l'acte; tou

•S K. a c, c,

17. Dans
(loiiblcM est, il

pardo, déi)().sé

f^rcflb do lu COI

nniitioiHK'' nu
que doit en dé

(ont. Paris, 24
Oïd. de l(i(i7, art.

tlllWMl.— A,
b'arficle47du
" l'ans l(\M six 1

(lilii-'cnco de celui
niiusiijn'rieiiro d(
\nir, .sans frais, le

;l.**. Tout pi
(Il pôt. do vériti
dresser pr()('(\s-v

Oui 1W7, tit. X;

AllM'IMl.— /,, ,

b'articlo4.S ,!„,.(
ilaiis ledit article.

JW. L'autre (1

l'ii'tre, luiiiistrc

'""serve ot traii;

"id. do l(i(i7, tit

-",s.N.-('. N.,4;i;

Au ilouble du re>j

^l'iii altacJié non-se
rcymcrt d'y annexe

1-0 double du rt

aiilrej.réj)f..s,'.,
,l„,.i

L'i-'-ation reli;;ieu,so

^

i ««'(louble est al
l'étal civil, ainsi (jiJ

[litre du mémo e(Klol

.>0. Les déinJ
lien délivrer, a tf
l'^'i- eux certifiés

•^•l'B. (•.,o.20,sj

•"îl. Sur prou\|
J"ii (•«•ngréf,Mtion
iiiiiriaKCs ot d.V(\4

['I'' lainille ou autl

,
'"^^ '>'• R r.,e. 20 si

IKcl. del73(i.— C'.'nI
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. approuvt'H t't paniphtH par tous o(,>ux(iui ont nif^iu' au corps

; tout y doit dire écrit au louj;, «ans abriviation ni diitl'rcH.

S. IM3. C, c. 2(», H. 1.— ('. N.,42.

vois Hont

(le l'acte

17» Dans les six premit^-ros somaiiics do clia(iuo anm'o, un iIps

(linil)los est, i\ la diligence de celui <pii les a tenus, «)U (pii en a la

jïiiiilc, déposé au grefi'e <le la coijr supérieun; de son district ou au
frictl'o de la cour de circuit dans les cas pourvus par le statut ci-dessus
mentionné au j)résent chapitre ; ce dépôt est constaté jmr le re(,'U

(|iu' doit en délivrer, sans frais, le protonotaire ou grefïier (le la cour.

(nul. Paris, LMl.— Ord. do Hlois, arl. IHl.— Oïd. ,lo 1 .'>,">», art. ni, 52 «t 53.—
Oïd. .1.' Ui<i7, art. «, tit. '.'•».— S. K. 15. ('.,c, 20, s. H.

lilllOllll*— l'i ntiilill <li' (^lélur !t2 Virl., r. 2(i, n. '.\, rinilli iil n- qui KUil ;

l.'iiiticle 47 du code civil est ainenrlé do ninniôroil co iju'il so lise coiniuo suit :

" |)anM les six proniièrcw siMuaiiies do eliaiiiu* aiiut'o, \u\ dos doiihUis est, A la

ilili:_'oii('0 do cohii (Hii les a loinis, on (|iii cmi a la jrardo, i1('|m)S(' nu jirolio do la

(uiii siiiH-rioiiro do son district; co dt'iM'it est cuiistat»' par Ui ro(,'H iino doit déli-

vrer, sans frais, lo protonota ire du la cour."

I.S. Tout protonotaire ou greiUer est tenu, dans les six mois du
(lc|iùt, de vérifier l'état des registres déposés en son gretl'e, et de
(hisser procès-verbal sirinmaire de cette vérilication.

(»nl. I(i(i7, lit. XX, art. XI.

lillU'IllI»— A'' nliiliil ili </ii{:l„r ;)2 Virt,, r. 2(i, c, 4, rotitii lit ce (jui Kiiil :

L'iirliclo 4.S du code civil «»st aniiMich' tMi retranchant les mots "ou j.'roHior
"

iliui> lo dit article.

III. L'antre (h)ul»le du registre reste en la garde et possession du
|iivtre. luiiHstre ou autre t'onctionnaire ipii l'a tenu, jiour par lui être

(diiservé et transmis A son successeur en ollice.

(•ni. do 1(><17, tit. XX, art. K. ot lA'clar. avril 17:i(), art. 1!» ot 20.— .<. H. i" C, c.

•jo, s. S.— C. N., 43.

AiIK^IMI.— A. kIiiIuI iIi (jiu'liir '•\'2 Virl., r. 2(i, ,". 0, ciitiliiiil r, qui snil :

Ail d()uhU< du ro^'istro miMitionnc ilans l'art. 1237 du coihi «h* pnxrduro civile,

mt;i iillaciié non-sonlomont une copie dos parties du code civil que lo dit article

n'iiuicrt d'y annexer, nuiis aussi luio coi>ie <lu présent acte.

1,0 double du rt^^'islro <|ui doit restt\r entre les mains du curé, ministre ou
autre pn'jios»', do cluniuo paroisse catlioli(|Uo romain**, iVIise protestante, ou coii-

I

uiviration relijiieuso, doit (*tre r««lié d'une immièro solide et durahle.
A co double est attaché une coiiio (hi ti'.rt* du code civil relatif aux actes do

l'tiit civil, ainsi (juo les diapitres premier, deuxième et troisième du cimiuièmo
I
titre dti mémo c(Hle, relatif aux nlaria^'os.

50. Les dépositaires de l'un et de l'autre des registres sont tenus

\n délivrer, à toute personne (^ui le reipiicrt, des extraits ^ui, étant

|li;ir eux certifiés et signés, sont authentiques.

s. i;. B, ('.,0. 20, s. 8, s 2.— c. N., 44.

51. Sur preuve qu'il n'a pas existé de registres pour la paroisse

imi congrégation religieuse, ou (prils sont perdus, les naissances,

liiiiniages et décès peuvent se prouver soit parles registres et papiers
Idc l'aMiille ou autres écrits, ou par tl'moins.

s. 1!. n. r.,e. 20, s. 13.— 2 l'and. lYanv-, 2(i3.— Ord. l(;t;7, tit. X\, art. 14, et

iDéil. de 1730.— C. N.,40.— St<rpillon,('ode C'.,i>. 338.
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.liirlNp.— 1. Kn rft)KMiii('(- ilo roifintinM, IVtnt civil trnno iwrKonnnnojiont<^th(

iruiivt' par Iom dircH do m>i* parontH ot par tt'iiKiiiiH.— .Mot/. > h Moroaii, \ !-.(', K,,

•!'t1:1:1lil,

'_'. Wlioro nvintorn <ln not ^^xint of tlio birth .)f n [MirMon, Hiicli jiGrMon hax a

ritrlit uC action timhtai)liNli !•> HJiul«iimnt of tlio loiirt thoilnto ami plnco uf

hiii'li iiirtii, ami lu* ijooh iidt iiôoil t<i nIiow any H|HM'iai iiit(«ro.st to iirociiro hihIi

jii<l>.'i'ihniit apart froin tlin iiuii-oxiHti'iico of mich nvi.storH. Tiio (lato of l)irtli \s

an important part of tlm status of a |)«(rhon «ivin>{ liiin a riuiit of action to

wtalilisli smli (lato.— l.aruo vs Camplioil, VIII I,. ('..!., (IM.

:*. 'riutontrv ofa haptisni in a iion-aiitlmiitic r(•^^iNt(^r wlioro inontlon iHinadoof
tlio «lato oftfl(^ i)irtli of tim |K(rson haptisod, sijfnotl l>y l'olli parontw, iw only

pW/iiif /f/f'fV ]>roofoftlu« liirth at tliat (lato, and micIi dato inay ho l'ontradiclcij

ond dlsprovod liy oral Icstiniony.— SykoH and Slwiw, IX I<. ('. .I.,1H.

t. l'n inariHjrocoiitracti'di. -«nnondroil oi"i il n'v a ni pr(''tro, ni luanistrnl.iiii-

cuno antoritt' civilo on n^li^'icnso. pas do ro^istrosdo IVtat civil, [KMit ^'tro pronvi'

iiar proiivo toslinioninlo, et rii(lnii>sioii dt<s ]iartios acconipa^'nco d'inu.

Ionj.'uo coliftliitafion i^t do la iMish«vshioii d't'tat torinoront la nutilliMiro itronvt».—

(.'onmilly vs Woodridi, ot .loliiisoii ot ni., Xi ].. ('. .(., 1!»7.

liUm Tout (lôpositiiifo (les r('giHtii'.s est civilotnoiit rcHjXJnpaMo t\i's

.•litt'nitioii.»! (lui y .'^mt faites, fSHuTHou rt'coiirs, .'^'il y u liou, contru les

auteurs de ces altérations.

'-' l'and. I"ian(;., -.'TS.— Dard, snr art. .'>].— ('. X.,.'>1.— 2 Tavard, \W'\)., v" Aitc,

», l,'i .'«.— 1 'roiUli<(r, n' 'M'2, 'i L'.— 1 Kolviiicourt, xnr art. 'A C. N.

mtm Toute oontravcntioii au.\ articles du présent titre de la ])iiit

des foiictioiiuaires y dciioiiiiucs, «jui ne l'onstitue jias une ofl'eiisc

criiuinello puiiissalile eomnie telle, est punie par une amende (nii

nexeède pas (|uatre-vinjfts piastres et n'est pas moins de huit.

Ord. ]f!(i7, tit. XX, art. IL', ]:'. et is.— IVrl. d(< 17:!ii, art. lH, :'.:?ot :'.!».— II l'an.!.

Fran(;.,L'7M.— L' Vict..c. », s. '.'.— S. H. Jî. C.c. L'O, s. !».— ('. N.,.')(l.— ("odo 1'. ( .,

iL»;w.

chai'TTRf: det'xiemk.

D K s A (• T K S I) K N A I S S A N (' K .

S14» Les actes de naissance énoncent le jour de liv naissance d

l'entant, celiu du i)aptême, s'il a lient, son .sexe et les noms (pii luil

.«ont donnés; les noms, jiréiioms, jjrofe.ssion et domicile des pèred
mère, ainsi (jne des parrains et malsaines, s'il y en a.

\

S. R. IJ. r.,c. L'O, s. .).— Ord. l(it>7, tit. XX, art, !».— Déd. 17;Ui,art. 4.— C. N.,:.:

lia» Ces actes sont sifrnés, dans les deux registres, tant par celui

<|ui les re(;oit «pie par le père et la mère, s'ils sont présents, et par h

jiarrain ("t la inarraine. s'il y en a ; «piant A ceux ijui ne ])euv(ii!|

sifîiier. il est l'ait mention de la déclaration (pi'ils en l'ont.

s. n. ]\. ('.,(•. L'd, s. .-),
i! i\— Ord. If;(i7, tit. L'U, art. M.— C. N., :*.!».

Siiim Dans le cas ot'^i il est présenté au fonctionnaire i>ul>lic un 1 1,-

faiU dont le père ou la mère, ou tous deux, sont inconnus, il en ( -;

fait mention dans l'a-te (jui en doit être dressé.

S. K. 15. C, c. L'O, s. .'),
'i
.'.— ('. N., .^M, r,n ot r.h.

.17. Avant
faire se fait ro

de lians re(juiî

lie les jiit fait(

saire.

l'olldor, iVitrid

!iH, Co cort
i'"idient, ainsi
piofcsnion et d

• le mineurs, le,.

(t mères, ou lo
il est fait ment

l'odilor, Min-hi,)
- C. X.,«Wot ]««i.

.!«. n peut
"•i les parties <

une dispense 01
liaiis.

l'ofliior, .V„rl>m
^•'i.-c. N.,(i;î.

^

*m<'ml.— //,„

,'• Hn autant ,p
I l'.vnnj.'il(> jirotosta
(lu .sM-n'tairn pn.J
|«'iir los fins do ,(.,

(•(«lu civil.

-• Kn co ijiii ro";|
"i^-dits, nulio ii,„ii[
'l'iiiiiiino Hutro autl

'• l-i's li('(>ni'(vs ,j

'I'"' io lioul((naiit-j;l
'M feront la doninnl
''•lui do doux iHirsif
) 'l"<Hit<(|K<rsonntl

ilo lil iMirsonno (pii 1
i;ilo rotiondra, (lonrl
l|';||lonallt-^'ouvornJ
livsorit<rdo la prov]

">• I.0.S soninio.s air
•'Il tollo niain'èro «\f

l""'osfanfos dV'duil
-"ii> raiitorit(' (II,

iii'"co (pio fontes ail
'''''iicafion snjx'rioij

''• Nul inini.sfn» (,\
V'itiidn j.r.'..sont acf
iii.iLr(>s on anfroinoi
'iiïiiiiiKo, A moins (i|l

l'iiiliou (lu dit inarif

«O. 8i le mari
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57. Avnnt do c<''l(''brer lo nmriiigo, le fonctionnain' ilmrgt' do \o

i'iiiro HO fuit ropirHciitor un cortiticat cuiiHlataiit *\\\v Ioh i»ultli( iitionH

lie lians roquifiOH par lu loi ont oto rc'Kulit'ieniont laites, il nioinH qu'il

ne loH ait t'aitcH lui-nirnio, lUKiuol ran co t'crtiticut n'ont pas nocos-

nairo.

IVitliior, Mariagr, n" m A 84, 34».— (
'. N., «3. i

5H. ("o cortiricat, qui ost ni^'n»' juir colui t\\n a fnitlos publications,

(iiiitiont, ainsi que les )»ul)licatinns ('lics-iiit'inos, les prénoms, noms,
linifossioii ot domicile des futurs époux, leur qualité de majeurs ou
(11' ndnours, les prénoms, noms, prolession et dondeile d(; leurs pères

et iiièros, ou lo nom do l'époux décédé. Et dans l'acte de nuvriage

il est lait mention <le ce otM'tilicat.

l'otliier, Miii-iiiiii, ir (((}<*! suiv.— Onl.do lUois, art. 40.- '1 l'aii.1. Franv.,:J-'(>-l.

5Î>. Tl peut cependant être procédé au nuiriapo sans co oortilirnt,

si les parties ont olitenu des autttrilés compétentes, et i)roduisent

une dispense! ou licence, permettant l'oiiiission des pul)hcations do
luins.

IV.tliier, Miirlinjr, l«.c. cit. t^t ii " 70.— Ord. ilo Midis, jirt. 40.— H. H. R ('.,»•. L'O,

«. (i.— (". N.,(i;i.

illlCllll»— t.'iiifr <J. Il") Vlil.,r. Il, riiiilliiil ir ijui unit :

I. l'.ii ttiitniil i|n'il s'auit lie la «élébration tlii iiiariaire par «les niiiiislres du
ri'.vaiiirile jiroliistaiits, tnut«<s los lic(>iic»>s de iiiaria).'(« m'nmt riiiiscs par le luirean
(lu scMn'taire provincial, nous le M^iii^' et scoaii du liiMiteiiaiit-jr<iuveri\etir, (|ui

IK.ur les lins de «es licences s<<ra l'autorité ('oni|K'tente en vertu lh^ rarticlt\ .')!» du
iiulu civil.

.'. I''n ce ipii retranh» la ccléliration de niaria>;es par l((s niinistr(«s jinitestants

^iiNlils, nnllu lictMice iU\ niaria^'e cniisu d'aucuiu« autre numière ou de la part
(rmiciuie autre antoritc, iu< sera nécessaire.

:i. \a^s lic«nc^^s cinis«vs ou v(^rtu de cet acte seront fournies par les |xirsonnes
i|ni' 1(1 lieuteiuint-!.'ouverneur ^m constMl nommera jHiur <'ette lin, A tous c(«ux <|ui

(Il tcronf la demande, et qui auront doimé h'ur cantioiuienuMit, ('nst(nd>U> avec
icliii de deux iK^rsounes t)<nanl feu «it lit^u, et en la forme annc^xt'e i\ col acte.

). Toute |x(rsonne('iiarj;cede fournir telKis licences, recevra |>our chacune d'elles,

<!(( l:i ]M«rsonne (pii en fera la d(«mande, la somme (l(« huit iiiastres, sur hupudlt^
(11« retiendra, |Knir elle-mênu', telle» partie, n'exct'dant |)as ileux j)iastres, tpie le

lii'uleuaut-jrouverneur accordera, iit «ille nwnettra le surplus de la dite somme» au
tiVMirier de la |)rovince, A t«»lles é|K)(|ue ou é|N>(|ues (pu» le dit trésorier lixt»ra.

."). ]a»s sommes ainsi payées au trésorier s«»ront remises annuellement par lui,

(>M Iclh* manière et en tel ttMuns ((u'iilles devront êtnidist ri huées aux institutions

liiiiicstantes d'éducation sui>erieur<\ par le ministre de l'instruction puhli(|ue,

M>ii- l'autorité (h) litMilenant-jrouvtiriuMir eu considl.en sus et de la même ma-
iiiri(Mpie touti's autres sommes ou octrois accordés par la loi, |>our Uvs fins de
IVducation su|H'rieure protestante tMi cette iirovinco.

i'>. Nul ndnistre (pii a céléhré lui maria^resous l'autorité d'une licence énu se on
Vertu (hi présent acte, ne sevra sujet A aucune action ou res|>onsahilité, iK)ur dom-
niii'-'cs ou autrement, A raison de l'existence d'aucmv (MniH'cluwnent léjral au
in:iiia>re, A moins (pi'il n'eût connaissance de cet oni|>êchenient lors de la eélé-

liiiition du dit maria^'t».

UO. Si le mariage nVst pa.s célébré dans Tannée compter do la
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dernière des publications requises, elles ne suffisent plus et doivent

C'tre faites do nouveau.

:5 Xouv. Ponizart, v" nann dv Marifigt;p. 111.— 2 l'and. Franç.,328.— 2 Merlin,

Rt'p., V lions, p. 442.-2 Uuyot, Rép., v" IhinH, p. 175.— 1 Toullior, n" ô67.— C. .\,,

05.

Ol* Au cas d'opposition, mainlevée en doit f'tre obtenue et signi.

Me au fonctionnaire cliargc de la célébration du mariage.

Pothior, Mar.,!!" 82.— Guyot, Rép., \'o. Opposition à un mariage, aVm. 1 et 2.—

Forrière, Diot. de Droit, Usd'im rcrlns,

OS« Si, cependant, cette opposition est fondée sur une simple pro-

messe de mariage, elle est sans effet, et il est procédé au mariage de

mémo (jue si elle n'eût pas été faite.

S. R. B. C,,c. 34, 8. 4.

03* Le mariage est céléliré au lieu du domicile de l'un des époux.

S'il est célébré ailleurs, le fonctionnaire qui on est chargé est tt'uu

de vérifier et constater l'identité des parties.

Le donucile. (piant au mariage, s'établit par six mois d'habitaticn

C(munue dans le mémo lieu.

Fenot-Pothicr, p. IS.— rotliior, ifariagi', 'Arii).— C. N., 74.

fi4. L'acte du mariage ost signé ]y,iY celui (jui l'a célébré, ])ar \i'<

époux, et par au moins deux témoins, jiarcnts ou non, (pii y "Hi

assisté ; ipiant à <cux qui ne [jcuvent signer, il en est fait mcutiuii.

S. K. lî. ('.,0. 2(», s<i.

ti!i, li'on énonce dans iH't acte :

1. Le jour de la célébration du mariage;
2. Les noms et jirénoius, i)rofcssion cl domicile des éjmux, ]<.

noms du pcrc et de la mère, ou vie ré))oux i)récéd<'nt
;

.3. Si les parties sont majeures ou mineures;
4. Si elles sont mariées après publication de bans ou avec dispcii-i

ou licence
;

5. Si (>'est avec le consentement de leurs ))ère et mère, tuteur mi

curateur, ou sur avis du c()ns('il de famille, dans les cas où ils m.h:

reciuis
;

(). Les noms des témoins, et, s'ils sont parents ou alliés des par-

ties, de (|uel côté et i\ »|uel degré
;

7. Qu'i' •' " '^^

accordée.

Pothior, Mm-iiKj,, .'175.— S. 1^ B. ('.,c. 2(i, s. (i, >,. 1 et 2.— f. N., 7»i

fiiit avant ce
est passible cl

8. R. B. C.,c.

AiiieiMl.—

j

Il appartient
i

dans le cimetiOr
sera i ni) inné; el

{\\ Idis oanoniqui
les i)rières liturj;

lorrain réservé S

«7. L'acte
(olui du décès
défunt, et il ef-

(les plus proc
«iguer

; au cas

^. R. B. C, 0. 2(

Pnnd. Franc., 38L

HH, Les dis
Mes aux eonin
(le faire des m
Ord. 1007, fit. X

0!K Lorscpi'i
tics circonstan(
ijii'' le décès an
li'ivée, autre qu
liuiuation sans
il;iiis ces cas, d(i

I»<'(1. 20 Sei)t. i;

-c. .\.,,si.
'

imciMl.— //,„|
1. i-c parr.Kra])liJ

,N:itiit> RefnndiisJ
lii'iix't Itvi exlinnij

-' "f^ur r(M|nctti
|"ii la vacance, |»ar
i'"ili> inlinnii's dan|
"Il vendre niie v<A

iM'illl le ()!l l(,,s (lit^

7. Qu'il n'y a jias eu d'opposition, ou que nuiinlevée en a .'f
',"""'''''''' "" 'liuiNl

'l:iii> ItHpiel nu col
l'ri'jcic <i'nn corjjs ([
'iiiit'tière, ou r.Vli.sT
^iir l'f.Mive .sali.sfail

!ii''|iiile, tel inue \mJ
||iii' deniandt' dansf
^ ".Avant de pn

jiuiv latliuliijiK» roi]
ItiMiii' d(( l'autoril,'

'|iifi il est sifné "

/.'"'/'
V. !!» 17,7.1

1- i.e d('j»art(Mn(M|
ri iml.li.^r clia.inel
|li'v>, ainsi .punhJ
liiiMvcii des informai

CHAPITRE QUATRIEME.

DKS ACTKS I)K SKPn.T 'lŒ.

<»({. Aucune inliumatiou ne doit être faite (pie vingt-(|Uiitre lieim

après le décès; et quiconque prend sciemment part à celle (lui -
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fait avant ce temps, hors les cas piYn'us par les règlements de police,

est passible d'une amende de vingt piastres.

S. R. B. C.,c. 21,s. 1.— C. N.,77.

Aliieild.— L'acte Q. 39 Vict.,r. 18, s. 1, contient ce (/ui mit:
11 appartient à l'autorité ecclésiastiquo catholiqiie romaine seule de dt'sifiner

dans le cimetière la place où chaque individu de cette croyance, après son décès,

sera inhumé; et si la jxjrsonne décédée ne jx^ut être inhumée d'aiirès les rèfrles

ot Idis canonicjues, selon le jugement de l'ordinaire, dans la terre consacrée par

les i)rières liturgiques de cette religion, elle recevra la s<']nilture civile dans un
terrain réservé il cet effet et attenant au cimetière.

4»7« L'acte de s<;pulture fait mention du jour où elle a lieu, de
crlui du décès, s'il est connu, des noms, qualité ou occupation du
(Icfunt, et il est signé par celui qui a fait la sépulture et par deux
(loH plus proches parents ou amis (^ui y ont assisté, s'ils peuvent
signer

;
au cas contraire, il en est fait déclara vion.

S. R. B. C, c. 20, s. 7.— Ord. 1667, tit. 20, art. 10.— Dédar. do 1736. art. 10.—

2

Paiul. Franc., 382.— C. N.,7!>.

ilH» Les dispositions des deux articles ]irécédonts sont applica-

lilcs aux communautés religieuses et aux hôpitaux où est il permis
(le faire des ininimations.

Onl. 1667, tit. XX, art. Xfll.— S. R. H. ('.,c. 20, s. 11.— C. N.,SO.

4»!K Lorscju'il y a dos signes ou indices do mort violente, ou d'au-

tres circonstances <jui donnent lieu do la s()up«;onner, ou l)ien lors-

i|iic lo décès arrive dans une prison, asile ou maison de détention
l'iiicto. autre (pio les asiles pour les insensés, Ton ne peut faire l'in-

liuiuation sans y être autorisé j»ar le coronor ou autre olHcier chargé,

(huis ces cas, de faire l'inspection du cadavre.

l),'cl. 20 Sent. 1712.-2(1 Isandicrt, p. 574.— IVcl. 1736, art. 12.-1 Jousso, p.

;;(iti.— 1 HusstiiJ, un CriiihK, W^.— 1 JMackstono, 2tM, note 27.— 4 et 5 Vict., e. 24.

-C. .\.,K1.

.llllClld.— //'((/( V. ;îit Vicl.yC. IS, .i. 1, fiDitiiiil (r (/»((' ifilit:

I. Le parRgra|)ll^^ 1" dt< la s(\cti<in deux (U la section huit «lu chai)itro 21 dos
^Siatut> iJei'oniliis iMiur il* Bas-Canada, intitulé : "Acte concernant les inhunia-
iKiiix't les t\xlunnations," sunt amendés d(» manière à se lire comme suit :

'."Sur requétt* présentt'e A un juge delà cour sujH'rieure, inondant h* ternie

imi la vacance, jiar tonte |HM-sMmie ilemandant l'exhumatioi' d'un ou plusieurs

.i]i> inhumés dans une église., chaïK^lle ou cimetièri», pour ce',istruin\ réparer
loii vcndn» une églis»*, chaiM*lle ou cimetiènv on dans le hut d'inhumer dt» non-

M'aii l(» Oïl les dits corps (fans une antre jiartie (h» la même église, chaiHiUe ou
(imclière, ou dans le Imt d(< construin* ou réjiarcr le tomliean on l(^ cercueil,

|ilaii> ie(|uel un corps a di''jA été (lé|>o.s»', et indhiuant, dans le cas du transport
hirnicié d'tui corps on de plusii*urs (•(>rp>, la partii^ de la menu* église, cliainMle ou
liiiictit're, ou l'églist», la chaiM\ll(< ou le cimetièn* où l'on doit déposer t(*l corps, (\t

-iir pri^uv»* satisfaisantes sons stMMntNut, di* la vérité des allégations de ladite
!iti|ii( te, tel juge ]Miurra ordonner (pu* K* corjis ou les corps soient exhumé.s ainsi

|iu' (Icmaiulé dans la ditt* nMiuét**."
s. " Avant (le ])ro(éd(^r i\ mu* exhumation dans une église, chaiK'lli> ou cime-

liKiv (atholi(jn(^ romain en vertu du présent acte, [K^rmission devra t>n être oh-
liiimc (11* l'autorité su|K''rienre tu'(lésiasti(iue du diocèst* catholi(iue ronuiin dans
llr.|iicl il est situé."

I.'iii'lr (}. 3!l 17(7., c. 20, ciiiitii)il n (/((/ ••niiV;

1. l,e (léi)artement de l'agriculturt» et des travaux puhlics est chargé de faire

1(1 iiiil)li(>r cinKpu^ année, la c(im])ilati(>n des nais.sances, des nniriages et des
lli'uN, ain.si (pu* (l(*s ditlén*ntes maladies et caus(*s de décès dans la iirovinc(\ au
liiioviii des infornjations (pi'il |Hinrra ohltMiir en vertu des stictions suivantes.
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2. I^ coininiissaire de l'agriculture et clos travaux publics transmettra du
toiiips on toiups, à tous les protonotaires de la cour supérieure, en cotte province,
dos l)lancs ou fornios d'informations à remplir et à compléter sur le nombre des
naissances, des mariages, des décès et sur celui des maladies et causes de déccs.

3. Après la réception de ces blancs ou formes, chaque protonutaire sera teiiii

d'en transmettre dos exemplaires en nombre suffisant, à tous ceux «lui, dans lo

district, sont autorisés par la lf)i à tenir registre des actes de l'état civil et à tous

les ^nopriétaires ou administrateurs de cimetières, dans tel district.

4. Toute i)ersonne autorisée à tenir registre des actes de l'état civil, et tout

proi)riétaire ou administrateur ilu cimetière, devront remplir et compléter les

blancs ou formes d'informations qui leur ont été transmises et les remettre dans
les six premières semaines de chaque année, au jirotonotaire du district, lequi'l

sera tenu do les exjiédier sans délai au commissaire de l'agriculture et des tra-

vaux publics.

5. En cas d'épidémie, si le lieutenant-gouverneur le prescrit par proclamatiuii
à cet ell'et, ces blancs seront transmis directement au département de l'agricul.

ture et (les travaux ])ul>li(s, j)ar («'iix qui \vs auront remplis, et ce dans le délai
mentioriué dans lu proclamation.

(>. Dans les localités ()ù un cimetière est ( imuii A plusieurs paroLsses, lo
blancs ne .seront l'omiilis, (|iuuif aux décès et aux malaities ou cau.ses de déci's

que i)ar les propriétaii"'^ on administrateurs du cimetière.
'

7. Le {)ère, ou au cas de la mort ou de l'alisence du jK-ro, la mère de tout en-
faîit né, qui n'aura i>as fait baptiser cet enfant, ou <iui, s'il s'agit do ixirsomiis
d'une croyance autre que celle des catholi()ues romains, n'aura pas fait eiiri>.j:i>.

trer la naissance de c(*t enfant, par des ))ersoiines autorisées à tenir registre diN
actes de l'état <ivil, sera tenu de faire enregistrer la nai.ssance de cet enlnnt,
dans les (juatre mois de sa naissance, au bureau du secrétaire-trésorier ou du
greilier de la municipalité ou cité de son domicile, ou Inen chez le juge de jiaix

le j)lns proche.

Tel juge de paix devra fair«i au .Kocrétainvtré.sorierou gretiior de la municipa-
lité ou cité, dans les deux premières .somaiiuw du moisde janvier, chaciuo amitr,
.son ra]>]>ort annuel des naissances enregistrées par lui on vertu de la di.Hjjositimi

précédente.
.s. Tout .secrétaire-trésorier ou ^Todier d'une municipalité ou cité, au bureau

duquel on aura cnregi.stré des nais.sances ou fait des rajuxirts do naissani i-

devra chaque aimée, dans lo mois de janvier, transmettre un état de
sauces, au département de l'agriculture t^t des travaux publics.

Ils sont 8igi

eonimunnutl,
monie, et par
y ont assisté.

Dccl. 1736, art.

73. Les re^

luii (les doubl(
clnns la comnii

IX'cl. 1736, art. i

74. Les ext]
ricnro de la cou
sont authentiqi
choix et à la de

IVrl. 17.36, art. 1,''

ces iiiu-

riK LA RECTIF]

7»>. S'il a 6t('

!utc (le l'état civi
;i <'té on drfit être
piirtie intéressée

hics autre.s intércH

chapitrp: c'TNQrTiLNrp:.

j)ES ACTES I>E rnOFES.SION UELIGIErSE.

70. Dans toute communauté religieuse où il est ]ierniis de lain

]>r(-l'ossi(tn par vceux solennels et perpétu(ds, il est tenu deux rej^i-

très de inénic teneur jtour y insérer les actes constatant rémission
de tels vfjLHix.

Drd. 1()()7, titre 20, an. lô.— Décl. 1 7'Mi, art. 2.').— Serplllon, pj). :W2-7-8.— Salli'

2'M-ô-l, (). 2;«i, note((/).

71. [Ces rcj^istres sont cotés et paraphés comme les autres ro<fU.

très de l'état civil, et le.! actes y sont in.scrils en la manière expriiim
en l'article 46].

Ord. ](i()7, art. Kl.— Décl. 17::(i, art. 2.").— i^erpillon, ;!;!2.— Salle, 2.'M>.

72. Le.s actes font mention des nom et iiréimms et de l'ilgc de h
personne cpii lait prol'e.s.sion, du lieu de sa nai.ssancc et des m
et prénoms de ses pères et mère.

iiii>

Onl. 1667.— Dèelj
(artcrct, j))). ^iCi-ii.-

!'!',!>. s.-).- Code l'rol
[r.

<
lî. ('., art. ]2;;f».|

JiiriNp.— 1. 1^,1
|(iinirc nn registre

-. -Sn extrait do 'i

l'i'';iii't, II h', do iJ
• '

I Ml im |xMit pnri
Iri'iraiichant des niotl
Caractère de l'acte ni
|];.,;;si.

i- Sur une re(|uéte|
Id'iiiic ]iaroi.s.m(, la ,.,,J

lo'ltc |iaroiss«( .soit cf|
yivilf.— iv.rozaii et

'. Kiitries in the
Il y i.iijer of the couri
|].. !., !»7.

7<î. Les déposi
bn.irge do l'acte n\
|liiii;te (pli y reste
[•o|,i,. leur en est 11

I»'V1. 17;j(i, art. :{(»,
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Ils sont signés par la partie elle-même, par la supérieure de la

eonimunaute, par l'évêque ou autre ecclésiastique qui fait la céré-

monie, et par deux des plus proches parents ou par deux amis qui

y ont assisté.

Wcl. 1736, art. 27-28.

73. Les registres durent pendant cinq années, après lesquelles

l'un (les doubles est déposé comme diten l'article 47; et l'autre reste

diinf! la communauté pour faire partie de ses archives.

Décl. 1736, art. S.

74. Les extraits de ces registres, signés et certifiés par la supé-

vic'urp de la communauté, ou])arlesdéi)ositaires de l'un des doubles,

sont authentiques et sont délivrés par l'une ou par les autres au
choix et à la demande de ceux qui les recjuièrent.

IVrl. 1730, art. ':5).

^:j]

M

CHAPITRE SIXIEME.

nE lA RECTIFICATION DES ACTES ET REGISTRES DE I/ETAT CIVIL.

75. S'il a été commis (luebiu'erreur dans l'entrée au registre d'un
artc (lo l'état civil, le tribunal de première instance au greffe duquel
;i ('ti' ou ddit être déposé ce registre, peut, sur la demande de toute

iniilic intéressée, ordonner que cette erreur soit rectifiée en présence

|(k'< ;iutres intéressés.

dnl. 1()()7.— Dt'clar. de \7'M'>, art. ;!(>.— 1 KncycloiH'dici du Droit, Sehire ot

haitiTt^t, p]). '_'(!.")-().— M(^rlin, Ht'p., v" AcIik <li l'ititi i-ivil.— 1 liojrron, ('.('., art.

I'i:i |i. S.">.— ('(>d(\ l'roc. civ., art. S.V).— îT) (ico. III., c. 4, s, i;î.— C. N., !•!•.— («Mie

I'. (. !!.("., art. lL';;i».

JliriHp.— 1. \a\ rtnv est tt'nidin (•niii|K''tont sur iiiui inscriptitui do faux
Miiiic un r('):istro ilo iiuiriajre.— Laii^riUMluc vs LavioU-tti-, M. <'. H.,(>li.

:'. An oxtrait de 'miitrnu* niav be cxplaincMl hv vurhnl ttwtinionv.— l'oulin vs

lïhiiiiinit, II i{. do L., ;!;;•_'.

I tu 11(1 |n>iit par voio d'actimi, domaud.^r la roctiticiition d'un r(vistn> on y
|ri'li!iiiiliant dos nuits cunstatant dos faits aofossoiros, c|Mi no tuncliont on rion an
lianirtiTo do l'actt* ni A 1 otat civil <ios J»«^rs()nn(1S.— Cot»' vs I>o(iasiH'', X\'I !,.('.

Ii;..:;si.

i. Sur une ro<|noto )Hiur la p-M^titication d'un al'tod^^ naissance* dans U\sro!.'istn*s

iilunc jiaroi.sso, la cour, avant faire droit, |«'ut ordonner (jui* la doliniitatioii do
|(('tli' puroisso soit constatt'o ot l'taMio i>ar un arix'utour, suivant son ôroction

ivilc— Dôrozan ot \cniard, W'II I,. C. .1., \'>.

.'i. Mntrios in tlit* ro).'istors of hirtlis, inarriaj^os and doatlis, nuiy ho anu'ud«Hl

h\ niclor of tlu* court on application and diio proof.— F..i i><ti-ti Oonis, I ],.('.

i\:..\..'M.

70. Les dépositaires de ces registres sont tenus d'y inscrire en

marge de l'acte rectifié, ou, à défaut de marge, sur une feuille dis

[iiictc qui y reste annexée, le jugement de rcctilication. aussitôt ()U(

n|iic leur en est f*>i'.rnie.

Uni. 173»>, art. 3(i,

ue
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77. [Si l'on n entièrement omis d'entrer <aux registres un uclo

qui (levriiit s'y trouver, le même tribunal peut, il la demande d'iui

des intéressés, et après que les autres ont été dûment api^elés,

ordonner que cette omission soit réparée, et le Jugement à cette iin

est inscrit sur la marge des registres, à l'endroit où aurait dû étif

entré l'acte omis, et, à défaut de marge, sur une feuille distincte qui

y demeure annexée],

«ôGeo. 3, eh. 4, sue. 11, l!'..— 1 ]Malloville, IJ?').— Orrl. 16(57, ti t. 20, art. 14.-
Sornillon, ])}). :î;}8 A 341.— IV-cl. 17:î(), art. :!().— 1 Joiisso, p. 331.— Rodier, (jucm

5, tit. 20, art. 14 <lo l'Onloii. do 1()(>7, \>. 301.- 1 lioriiior, 100.— 27 Merlin, p. l'i;;;

11.— Do, 148.— V. ]\ V., art. Sôô.— 1 Toullier, n" ;!42, :!50.—C. X., 09.

7'H, Le jugement de rectification ne i)eut, en aucun temps, étio

oi)posé aux parties qui ne l'ont pas demandé, ou qui n'y ont pas étr

api)elées.

2 Paiul. Franc;., sur art. 100, p. 400.— Rogron, sur Und., p. 85.— C. N., 100.

TITRE TROISIEME.

DU DOMICILE.

7î>. Le domicile de toute personne, (juant A l'exercice de m.

droits civils, est au lieu où elle a son principal rtal)lissement.

Cod. L. 7, Diincol'iK.— l'otliior, Juliail. aur Coût., S, 20.— Jil., j\fiirliu/i , 'XU —
Mfilin, Rt'])., V" Jhnilrilr, >/. 2, n- :'., 4.-2 l'and. Frany., 400, 413.— 1 TuùllicM, n

3()4-<).— C. N., 103-<i.— Dalldz, \\ 374.

HO. Le changement de domicile s'ojière p;ir le fait d'une Imlii-

tation réelle dans un autre lieu, joint à rintcution d'y faire .-mii

])rinci])al éta])lissement.

l'iitliicr, //(//•'/'/.»(?/.(• (Wi/^, 14.—//'. L. 4 of 20, '((^ nniiiiciiKtfnn il di inru/i' —'

Toulli.'.r, p. 323.— C. N., 103.

.IiiriM|>.— l'no jK^rsonno venant dans un endroit on Bas-Canada aver lin.

Icutiiiii (Ty résider iiiiint'diatcnient, ac(|uiert nii duiiucile, et son intentimi \f]\\

rtic ]in)uvé(i par ses actes siiliMMinciits.— ( resst' vs Bahy et lîaity, X L. ('. ,1.. :;i.:

*il. La preuve de l'intention résulte des déclarations de la ptr-

sonne et des circonstances.

C. N., 104.

N2. Celui qui est îqtpelé à une fonction imltlicjue temi)orairc ni

révocalde, conserve son domicile, s'il ne iiianil'cste l'intention i ni,-|

traire.

l'citliier, ioil. loi:, !», 1.").— Cod. L. 2, Ih luroliK.— r. S., IWi.— C. I,., 40.

JliriNi».— ('ne iKirsimncï nonmu'e à un (iHice ttinij»orairc «tans un lieu (.'i.

s'est traiisi>,)rf('e seule, laissant néaniiiciins su taiiiili(( i«iur (juelipu^ temps en. rti

nti (loiiiicihi (|u'elle avait lors d(^ sa Udiiiinatinu, n'est ]iasi(^ns»'e avoir rhau'.;. -.:|

iluiiiicile. et l'avis di» jirotrt d'un oillet par elle, endos^', laiss»' A s(iu inirnïL
dciiiucile, (^st valables et -nllisaiit |Niur la rendre resixiiisalilo du itaicMuent li.i.i
hilh^t.— l{yan et .Main, Xll J.. ( '. U., S. Il

HS, La fem
celui de .son m

in: mineur n
tuteur,

La majeur in

l'otliior, loc. cit.

-C. X., 108.—
c'

^-1. Les niaji

iuitnii, ont le m
l;i(|ue]le ila trav
iiiiiison,

//: lor. cit. L. (î^ g ;

'-'•— 1 Boiirjon, p.

HS» Lorsque
t'icction de domi
les significations
veut être faites a

l.iiysuau, desS(»ii;i
Kiiviiil, (ji.s/ >itj ,

j'i';
^'i. 27.-J ].«;„:

? i, Il ](», p. ];!4._j
Tiiiillier, j). ,322.-7 d

.Iiirimp.— giiand
liiil il lorunto, l(i,|,.,,i

(", v- Jlaniiltoii^ XX

*<0. //al.sent, (1

K'i lin Woiuicil,.
(il

jii';' iiiie nouvel]..
,|f

V'ill"'ville, 1-7 .^t

'"ii'lier, n";).s|. I

xi-'illc, p. PI.

iili .il.seiif (||ii ii';ij

"' l'fis connu oui
fiiMitoiir.
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IC'to

'un

(jui

14.-

,8 (Hi:

le S(

.H3. La femme non séparée de corps n'a pns d'autre domicile que
(olui de son mari.

1,0 mineur non émancipé a son domicile chez ses père et more ou
tuteur.

La majeur interdit pour démence a le sien chez son curateur.

l'othier, loc. cit., 10, 11, 12, 18, W.— Id., M'iriogc, 357.-2 Pand. Fmnç., p. 42:5.

_('. N., 108.— C. L.,48.

Him Les majeurs qui servent ou travaillent habituellement chez

lUilrui, ont le même domicile (pie la personne qu'ils servent ou chez

hiiiuolle ils travaillent, lors<iu'ils demeurent avec elle dans la même
uuiison.

(/; h,r. rit. L. <i,
'i
3.- L. 22.— Merlin, liép., v" D«mirili;

'i 4, n" 1.— l'and. Franc.,

407 _ 1 Bonrjon, p. 90.— C. N., 109.

Sfi» Lorsque les parties à, un acte y ont fait, pour son exécution,

tlcction de domicile dans un autre lieu que celui du domicile réel,

1( - sijrniiications, demandes et poursuites qui v sont relatives, pcu-

vont être faites au doi'iicile convenu et devant lejuge de ce domicile.

I,iiys(Uiu, (les Soifiiioiiries, c. 14, n" 15.— 15a''(iuot, I)r<iils< <If jUKlIcf, c. 8, n" l(i.

—

Haviiil, (jiixl., 297, n" 21.— s Morlin, Kt')»., v" Jhiniicilf élu, i>. 2, t'ilit. in 8.— Dard,
i,|,. '.'t'i, 27.— 2 l'and. Kram;., 4:>1.— C. N., 111.— Kavard, Ut'p., v Ajaiinu un ni,

\ 1, 11" 10, p. i:')4.— 11)., V" CiiucUial 1(111, ^ ;>, n" 2.— Ib., V" Diimiv'ilr,
'i

'.>, n" 2.— 1

Tiiiilliov, j). 322.— 7 do., p. 104.— 1 Dolvincourt, p. 40.

JiiriMp.— CJuand It^ contrat, «inoicpic (lato à Mont n'ai, est jirouvt' avoir t't('

1 luit Ti Toronto, Unlroit d'ai'tion a pris naissam > t1 Toronto.— Tliu Kaihvav t*i;c.

(•,,. v^ llaniilton, \.\ L. (
'. .1.. 28.
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,HU. i/aliseiit. (hms le sens du présoiif titre, est celui (jui. ayant
1(11 1111 (loinieile dans le Has-Canada. a disparu sans (pu> l'on ail

lijii.une in)uvell(> de s(tii existence.

Miillcvillo, 127 et IKi.— IH< Moly, Al.scnce, .'..— 2 I.o"r.', Ksprit dn code, 281.

Tiiiiilier, n" 381.— KncvilojH'dit.* d«* Droit, Sehirc et (.'arti^et, 42.— Il Hevno
]/L'alr, p. 4!».
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("HAPTTRK PREMIER.

DK !..\ ( IHATKI.I.K AIX ABSENTS.

.H7. S'il y a nécessité de pourvoir A l'administration des lùens
un .ilisent (pli n'a pas de procureur fondé, ou dont le procureur
Vt |.;is connu ou refuse d'agir, il peut, à celte lin. ('tre nommé un

kuniteur.
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Bretoiinier, (Mut. df droit, v° Ahimil, e. 3, p. 7.— Nouv. Donizart, v" Absence,
p,

56.— S. R. B. C"., 1-. m, s. 2 et «uiv.— Biret, /rrtiV^ (/*' Vahmire, p. 21.— Eogron Mir

art. 112.— C. N., 112.— 3 Revue U-gale, p. 50.— C. L.,50.

HH, Il est statué sur la nécessité de cette nomination à la do-

mande des intéressés, sur l'avis du conseil de famille, composé ot

convoqué en la manière pourvue au titre De la minorité, de la tuMk,

et de Vémandpathm, avec l'homologation du tribunal ou de l'un do

ses juges ou du protonotaire.

S. R. B. C, c. S(!, s. 2 et suiv. ; c. 78, s. 23.-3 Revue Inégale, p. 96.-1 Bavoiix

et Loyseau, \\ 1,'Î7.

S9. Les curateurs nommés aux biens des absents prêtent scrniont

de i)ien et fid(Moment remplir les devoirs de leur charge et de rendre

compte.

2 Pi<;oau, vol. 2, pp. 510 et 511.— C. L., 52.— 3 Revue Ix'gale, p. 07.

»0. Le curateur est tenu do faire faire, devant notaire, bon oi

fidcle inventni'-o et estimation do tous les biens commis jl sa chaifro,
i

et il est sor.ii'is. quant à son administration, à toutes les obligatimisl

dont le tuteur est tenu.

Pigeau, ( (I
. / ' - C. L., 52.

©1. Le,« ]>(iavoirs de ce curateur se ])ornont aux actes de iPiiiv.

adm'un.-; ration ; il ne peut aliéner, engager, ni hypothécpier les bi(iii|

de i'.d -ont.

fJiicyclop i'. ''pit, V" -l'/-", )//.— Arrvti's de I.aninifrnon, tit. 6, A's ^l/<«'))/y, ],|i.

37 «^t suiv. il'! p. (lu i'(k1(( civil, par Bavoux et Loystmu, i>p. 137 et Huiv.—

'

Rovnt" i.tV'Hl(% p. liOO.

JliriMp.— 1. IxM'urateur aux liit'iis vacants d'un al)!«'iit ne lient <''tre iH,iir.|

suivi, en sa (|ualitt' de curateur, ]Miur dettes dues |)ar l'absent. \a' stMil Uhivir.l

d'assijrner un absent est par avis public, suivant les disixisitions conteinics,r.|

la !<4" stM'ti.inde l'acte de judicatun» 12' \'ict.,cli. :>s.— Whitnev vs Brewster, IIll

].. C. K.,431.

2. Tout créancier d'un absent iK'ut ]>oursuivro en reddition de coiiipte 1(\ i iir,i.|

teur il cet abstMit, <* curateur étant le mandataire de tous les créaui iri>
j

dans nne stdiililable «lenuuide il n'est ])as nécessaire d'apiM^ler l'abs«Mit j)iii- ;n

dans les journaux, mais l'assi^Miation ilu curateur sutiit.— ^ftirpliv vs Kiiiii,!

et '(/.,! V L.C. R.,!I4.

3. Vn curat(Mir il l'abstMit ([ui iuti'Utc» î-y-'iuuUli \uw action |n'titoire (|iii

déboutée [parce iin'il n'a i>as en loi le droit d'intenter une telle demande <iiii tsl

une action réelle, iieut être condamné |K'rsoniu5lloment aux déjiens de (vnJ
action.— St. .Jacipies vs Tarent, II U. L.,05.

î>2. La ciiratollo à l'alK^cnt s(> termine:
1. Par rson retour;

2. P:ir s;i procuration adressée au curateur ou à toute autre |ii"|

.'^onno
;

3. Par l'envoi en ])os.';o.«sion provis. ire de f"s biens accordé ,î -J
héritiers dans les cas prévus jiiir la loi.

Sebireet Carteret, Encycloj). de Droit, v" .l/"<«(/^— Arrêté"' de i.unioignoii,';J

6, pp. 37 (*t suiv.— 1 ISavonx et fioysi^au, p. l.'i".

DE I.A PO

!Kf« Lorsqu'
cile ou de sa ré
de nouvelles, s«

ses dernières n
j)nfi,ses.sion j)rov
])()ur la stireté d

l'otliier, Intr. à l

-liretonnier, Quei
CL, .58.

04. La posst
nition du délai (

(jii'il y a de forte

liretonnier, v Ah
SiimnifiovK, liv. 1 c.

vior 1634.— 4.Ionrn
sur Henrys, Ijv. 4,
.1 ''.«(»/.., p. 62.— C. >

.liirlsp.— Tlier
'Vj'<'s.'<ri<.«i'm, niu.st 1)

1(1 circiinisîances.

!»»"5. Le tribun
i'i"ti(S de l'absenc

iiunivelles de l'ab>

l'othier, Iiilnj<i Co
|ll7.-('. J,.,(J2.

!Mî. La j)osses,s

jrolitiennent radiJ
[comptables enverj

r <^' N.. 125.

JiiriNi».- Xo a,.J
lnin.i tliet^stateaihl
Malddfsucli ah.seiitr

ly"'"'""''"", or a linalfj
|Stii!nt's Reji., ];((;_

!>7. Ceux qui (|

|ji(K('(lor (Icvjuit

';>'''»t, [ot à la J
'i'(;i(. r,e raj)porr

|liii> sur ics bien.

s

'<• (ribiiuiil (|iii,

Vilidn. tout ou p;i

l'ilv (le venfo, aiii

liiict, Afisiiic-,
j». J

j

«H. Si l'absencl
tiintion, ou ,|o ],,
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CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA POSSESSION PROVISOIRE DES HERITIERS DE L ABSENT.

03. Lorsqu'une personne a cessé de paraître au lieu de son domi-
cile OU de sa résidence^ et que, depuis [cinq] ans, on n'en a point eu

(le nouvelles, ses héritiers présomptifs au jour de son départ uu de

ses derni^Tes nouvelles, peuvent se faire envoyer, par justice, en
jxissession provisoire de ses biens. A, la charge de donner caution

pour la sûreté de leur administration.

l'otliier, Iiitr, à la Coût. (VOrl., tit. 17, n" 37.— /rf., I)i/> StwrcsMoriii, c. 3, h. 1, ?, 1.

-lîrotonnier, Q«<'8^ de Droit, v. 3, pp. 7 et 8.— 3 Pand. Frany., 3.— C. ^'., 115.

C. L., 58.

94. La possession provisoire peut être ordonin». avant l'expi-

ration du délai ci-dessus, s'il est établi, à la satisfaction du tribunal,

qu'il y a de fortes présomjjtions que l'absent est mort.

lirotonnier, v" Afmi}t, c. 3, p. G.— î^ncyclop. Je Droit, v° Ahiuml, p. 53.— Lebrun,
M/cn.vwV»*», liv. 1, c. 1, s(M'. 1, n " 5.— 1 .Journal dos audiences, arrêt du 2 jan-

vier 1()34.— 4 .Tournai des audiences, arrC't du i» mars 1()88, p. 79.— 2 lîretonnior,

Mir Ilonrys, liv. 4, (piest. 40.— 3 Pand. Franv., p. 14.— 10 ^'ouv. iKmizart, v"

lU))/.", p. ()2.— C. N., 117.— C. L, (il.— RousH(»au de LaCondw, v" Absnit, ]). 2.

JiirlHp.— Tlio ixirio*' at which tlie heirs of an abscnitee are entitlwl to nnol
,11 jin^xiiiKiov, nuist i)e deterniinwi by tlie lefial direction oi' tlie court, accordin;;

t(i ( ire nr.i Pitances.— Eu- parte Pellet, II K. de L. 277.

!I5. Le tribunal, en statuant sur cette demande, a égard nnx
1 i(iti/s de ral)sence et aux causes qui ont i)U empêcher d'avoir des

1

luiuvclles de l'absent.

rotliier, Iiitrod. Covt, d'Orl., tit. 17, u" 1)7.— ]x^brun, Svarmons, loc. cit.— t". N.,

IIT.-C. J..,«2.

ÎMî. La jmssession provisoire est un déi)ôt, (jui donnneà ceux qui
l'ohtii'nncnt l'administratitni des biens de ral)sent et qui les rend
Homiitables envers lui ou ses héritiers ou représentants légaux.

C. N.. 125.

.liiriMp.— No action r» ririndlruliini, can bo niaintainod by tlie prosuniptivo
llu'ii tu tbe i^stato and succession of an abstMitcv, if he be not cnnvtor to tlie

«latd of sucli al)st>ntcie, or entitled to tlm iK)ss(>.ssion l>y virtue of an nirai lU
|y,.«,.>.xi())(, or a linal dêlirruitcr of tho e.statt> anil succes.sion.— tiauvin vs Caron,
l^iuiut's Hep., 13(1.

î>7. Ceux qui ont obtenu la possession jirovisoire doiven' l'c.'.ra

|ro(c(lor devant notaire à rinvcntairc du inol)ilier et des fiircs de
laiisciit. [et à lii visit<' piir oxi)crts (les iiiiiiiciil)los, atin d'on cii'istatcr

l'ital. fiC ruj)p(irt c-t iKunologué pîir le triliuiial et les fntis en sont
]iris sur ies buMis de l'absent].

I.c tribunal (pii ix accordé lu possession ordonne, s'il y a lieu, de
iidro tout ou purtio du mobilier; iiU(iU(>l cas il est t'iii't emploi du

]iri\ il<' vente, ainsi t|ue <ie< fruits éelius.

Iliift, Ahsnirr, ].. 12!i.— c. N , li'il.— :5 Revue Ia')H\U\ p. lli'.

9,H. Si r:d)senee u continué [londant trente ans du jour de lu dis-

tiaritioii, ou do lu dernière nouvelle reçue ; ou s'il s'est écoulé cent
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ans depuis sa naissance, l'aljsent est réputé- mort i\ compter de si m
départ, ou de la dernit'^re nouvelle reçue ; en conséquence, si la pds-

session provisoire a été accordée, les cautions sont déchargées, le

partage des ])iens peut être demandé par les héritiers ou autres y

ayantdroit, et la possessi(Mi provisoire devient définitive.

lîirot, AliKi'ixr, ])\). 24.") ot 248.— Arri'tt's do J^anioi^'iiini, Ahsivln, tit. fl, art. 4, p.

>)8.— 2 Lain()ij.'i)()n, .)fêiiiiilr<.<i, \\t. ii, Ahmit»,]). 4',',.— '.'> l'niiil. Frany., pp. 4(1-7--

KrotoniiiiM-, Hdciioil do (iuost., v AI»» ni», p. i:!.~ Lnliayo, p. 41, Mir l'art. 12!».—

i

Nouv. Donizart, V" Aliii<)i(r,]\ -m.— 10 Xouv. Donizarf, \" AliKi)tn;i).H).— Arn'l ilu

2 janvier l(i;i4, .1. A.— 1 Onvot, Uép., v" Ahuciil, \). ()8.— 2 Doinolonibe, p. 171.-

C. N.,12!).— 3 Hovuo Ix'iiulo.'p. 117.

Ott. Nonobstant les présonii)tion.'' en l'article précédent, la su(-

cession de l'absent est ouverte, du jour de son déccs prouvé, au pin-

fit des héritiers hal»ile.s à succéder à cette époque, et ceux qui (nit

joui des biens de l'absent sont tenus de les restituer.

Danl, ]•. ;!1.— f. N., i:!0.— ('. J.., 72— (Vmtuino do l'aris. art. :il8.— 2 Favanl,

Kép., V" (lîrrs, II" lô.— 1 Toiillior, a" 474.— ;> Hovuo 1/%'ale, p. 117.

OO* Si l'absent reparaît, ou si son existence est ^)rouvée, pdi-

dant la possession provist)ire, les cfiets du jugement (jUi l'a ordonuii
cessent.

c. N.,i:n.— ('. L.,7:i.

loi. Si ral)sent reparaît, ou si son existence est i)rouvée, même
après l'expiration des cent années dévie ou des trente ans d'al-

1

sence, tel ([ue porté en l'article US, il recouvre ses biens dans ritai]

où ils se trouvent, le j>rix do ceux (pii ont été aliénés, ou les bii i.

provenant do l'emploi de ce prix.

..'! Pand. FiaiK;., 4.')-(i.— r.irot. .(/..-,/»,, 24.").— 2 Doiiidldiidio, 2S:;-ii.— Mciln;

Quost., V fftiùlii r, pp. :)2."), :12S, ;;:;o-2.— !» N. I»oniz., v nhlliii; 'i 2, u" l(i, 11. ciii

— {'. N., i;i2.— Hovtio l/'^'tdo, p. lis.— l.aliiiyo, p. 42 sui; art. i;!2 ('. N.— 1 h.;.

vineonrt, p. 4!».— 1 Toullior, iv 44!».— 1 l»iiraiit(iii, iv .M»!».

lOîî. Les enfants et descendants directs de l'absent peuvent é;:;i.|

lenient, dans les trente ans à compter de l'épocjue où la posses.-im,

provisoire est devenue délînitivi', demander la restitution de n-

Itiens, comme il est dit en l'article jn-écétlent.

('. N.,l;>;î.— :; Pand. Fnmv., p. •">4.— (". L., 7.').— Lahayo. p. 43 sur art. 115:! ( . Ni— 1 Uolviiicnurt, p. 4!».

10*t« Après le jugement accordant la possession provisoire, ciliiil

qui a des droits à exercer contre l'absent ne i)eut les poursuivre ini,|

contre ceux (;ui ont été envoyés en possession.

1 Arrêtés do l.anioi>rut>ii, tit. 0, art. ((, p. 38.— 2 do., \\ * '•— Brotonuior, -lU <

p. 1>.— Mvuioirosdo Lamoijrnon, p. 44.— C. l,.,7(i.— (". .N., 104.

Pothier, Succi'nm,

IJ2.-1 Dolvinrr
jnws, V" AIm'i', II" :

Akinirr, j,|). lr,7 i,t
i

Imiilio, pj). 4 ot 5.—
.Ndiiv. Doniz, Alifii')!

ilii 2 janv., l<i,'!4,_
(

lOai. S'il s'ot
elle est dévolue
droit de coneour

Kl N'ouv. Doiiizari
l'i;l>\>.(i Ot l(i, n"i
iiii'' l'onllaiii, p. 4(1,

- I.aliayo sur art. 1

Piii'nnton, iv .'>;!.").—

Ill.p. (i.— 2 Doiuold

I0«. Los disji

l'ivjiidice des act;
ijucls conij)ètent

;

d lie s'éteignent
(]

•"' l'and. Fraiiv., «0.

107. Tant (pie
iH' >ont point exei
>i"n gagnent les t)

1 Morlin, \U'p., AI
l'cKiiicourt, 11" 4, I). ;

use. N.,j,. i37._lir._

CHAPITRE TROISIEME.

DKs KKl'ETS DE I.'AnsEXCK lŒI.ATiyEMENT Al'X DROITS KVKX-
TrEI.S Qn PKIVKXT COMPKTKU A I-'aRSENT.

lO-l. Quicon(]ue réclame un droit échu à un absent doit jirouvi!

(pie cet absent existait (piand le droi! a été ouvert; à défaut de wW:
preuve, il (\st (b'claré non recevable dans sa demande.

HES EFFETS

lO.S. Los prés,
liiici' ^oit ];i dur,
^' Î'"UX de l'absen
[:;il 'porter la prenv

Hirtit, Almfiirr, pp. .

"*!.V,~^"«''iariip, p.
<• \illarKU(is, Ahi„nl,
'jl.— 2 banuiijfiini!,
'l.— Brotoniiior,

<Jt
|-lMicycl(,p. do |),.,,it.

lOO. Si les con
|(!i-><iute i»rovisoirc
lliM-itiers présompti
'""cession (Uif^ bioii

"iiii pivsont porte
|tiv procède a la li

i':i"té.
;"i la deiiiam

"'I ''•' tous autres i

l'olliior, Comiinma,!
--'•>, Dos ïroiw I^^is,:.i
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Pothier, Surcfmonit, pp. 8 ot rt, c 1, sec. II, Brt. 1.— Intr. Coût. d'Orl., tit. 17, sec.

1, i
•_'.— ! Dolviuco'.iit, p. 41».— Merlin, K<''p. v" Ahsnit, p. ;M).— UfillaïKl do Villar-

pws, V" AImi', m" 2!t7.— 1 Durantim, n" ôliô.— Notiv. IUmuz., v" Alimurc.— Birot,
,[liHitiri', pp. 1")7 ot Huiv.— l'othior, lulr, à Coiit. d'Orl. ,t\i. 17, n'Mi ot 7.— '2 Doino-
liiiiilio, pp. 4 ot5.— 1 (iiiyot, Hi'i)., v" Ahuciit, (!(>.— Lalmyo, 4;i, Mur art. lIJô.— 10
Nduv. Doniz, Alu^rtin; 70.— Urotomiior, Quist., Almtiln, \> ot 10, 'i

II, p. 57.— Arrêt
,lii

-2 janv., 1(^4.— C. N., 1:15.

I09* S'il s'ouvre une succession à hiquolle soit appelé un absent,

ello est cU'Volue exclusivement i\ ceux avec lesquels il aurait eu le

(Uoit de concourir, ou A, ceux qui l'auraient recueillie il son défaut.

III Xmiv. Ponizart, V" .l/>/^(»(^ !>. 70.-1 TfniUior, iv" 47:i il 475,400 ot 481.—

4

/,/.,pp. ot Kl, n" L'H7, p. L'itS, 11" 28!».— 7 /(/., p. 4, n" :!1.— 10 l<l.,n" :!.— 2 Du
laiv IVmllain, p. 40, n" 7 ot 8.— :! l'and. Franv., p. •">'.».— Uirot, 287-0.— C. N., i:!»i.

— I.iiluiyo sur art. llifî, C. N., p. 44.— Holland do Villar>;uos, v" AIihdiI, n" 304.— 1

nmauton, n" r);>.').— Dalioz, v" .l^.ioin', n" 141!.— Morlin, l^uostions, v" i/é/'iV/ic, ^

III, p. 0.— 2 Donioloinho, n" 241!.

lOtt» Les dis])()siti(>ns des deux articles précédents ont lieu Siins

|in'judicc tics at'tions en répétition d'hérédité et d'autres droits, los-

i|iu'ls compétent à l'idisent ou à ses héritiers et représentants légaux,

it lie s'éteignent ([ue par le laps de temps établi pour la prescrij)tion.

;; Pand. Fraai,'.,<>0.— C. X., 107.

lOT. Tant ([ue l'absent ne se représente pas, ou (jue les actions

no sont ))oint exercées de son chef, ceux (jui ont recueilli la succes-

-imi gagnent les fruits j)ar eux per<,'Us de bonne foi.

1 Morlin, Hép., AUnt, sur art. 108, p. 04.— l'otliior, l'fo/iridi; n"- O.')-*).—

1

I>('1\ incourt, n" 4, j). 50, p. 8S dos notes, p. 110 do.-, notos.— Malloviilo, sur art.

IIISC. N., p. 137.— C. N., 13S.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES EFFETS DE l'aBSENCE UET.ATIVEMENT AU MAUIAGE.

lO.S. r.es })résoniptions de décès fondées sur l'absence, rituelle

iiuVn soit la durée, ne sont pas applicables au cas du mariage
;

iVlmux de l'absent ne ])eut jamais en contracter un nouveau sans
nipporter la preuve certaine du décès de son éi»oux absent.

7. 2(i0.— DoMoly, Ahxnur,

- I.ncyclop. do Droit, Almnit, p. 45.— 1 (Juyot, Rép., Ahsciit, p. 07.

KMK Si les conjoints sont communs en biens, la communauté est

Itli.-.-nute provisoirement du jour delà demande à cette tin i)ar les

riiticrs présomptit's, api'ès le temps requis poui se faire envoyer en
liMi-<('ssion des l)iens de l'absent, ou îl compter de l'action que lectm-
liiiit présent porte contre eux au même effet; et dans ces cas il peut
l'tiv i>rocéd(- a la li(iuidation et au partage des biens de la commu-
niiiuté, A 1m demande de l'éimux présent, des envoyés en possession
l'U lie tous iiutres intéressés.

l'dtliior, Connnunaut<?, n" r)Oô.— 1 (iuyot, Rép., V* Al>s, ni, it. C>7.— 1 Chardon,
. 'IT), Dos Trois Puis.-iancos.
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110. Aux ciiH (le l'artiile nriTÔdcnt, les conventioli- et droits ilw

conjointH subordnuiK'H tV lu diHHolution de leurcomnuUiJiutC', levicii-

nent ext'cutoifeH et oxigible.s.

1 LaIll<>i^'n(.ll, ArrM», p. :î7.— 2 I<l., Mémoiro», p. 42.

111. Si c'est loiii.iri iiiii est absent, lii IVniino j)eut se fuireniettiv

en possession de tons 1p« gains et uvantiipes matrnuoniiinx lui r<''siil.

tant de 1' loi ^u de >nn contrat d> niiriaf;e; mais i\ la condition Av

fournir Imune et sutlisante caution de n ii<lrect)n»pte et «le rappor'oi,

au cas de retour, tout ce qu (die aura ainsi ;u.

2 Lainuipion, ,V<!»ioir. ^, p. 42.— 1 Encyt'lop. do l»roit, .1'' .///.v, p. 4()._ Hrot.m-

nior, QiiiKt. <lr I>riiit, \>. 4.

Il!l* Si l'époux absent n'a pas de pii onls habiles il lui suecédi

l'autre époux peut demander la possession ])rovisoire des biens.

Potliier, fuir. (ont. (VOrl.,i\t. 17,n":«i.—/ Lib., :W, Tit. F.., unie, (/in/^ /;//• it ».,-„.

— 1 T(Hilli(ir, n" 4H7.— 1 Dulviaioart, p. 4M,- • 1) l'and. Franv.,«>4.— Lalinyo, p. r..

— C. >'., 140.

CHAPITRE (" T N QU T E M E.

DE I,A SIRVKILI.ANCE DES ENFANTS MINEIUS 1)1' l'K.KE

Cjn A DISPARI'.

li:{. Si le père a disi)aru, laissant des enfants mineurs issus d'in.

commun mariage, la mère en a la surveillance et elle exerce tni^

les droits du nuiri, (piMut à leur pers.inic et à riidministrati'iu i|,.

leurs l)iens, jus(iu'à ce (ju'il y ait un tuteur.

Vo'l. iirgttmnilum ex liiif /,tit 4(», lil). ."j.l'ud. ti'ii imiii/li idiiniri.— W l'aud. Fruiii;,,

sur art. l'41, p. (m.— 1 Tonlliev, a' 458.-1 J)uranton, p. 4:!S.~('. N., 1 U.

114. Apres li!, disparition du uère. si la mère est décédée ou in-

capable d'adniinistnr les l)iens il r,(Hit être nommé aux mineurs u;

tuteur provisoir»,- t»!i jurnuinent.

Brotnnnior, AhKnil^, c. L', jt. <;. ! ! .iiMit, Kép., v" Ahsnit, p. 08.— :> Pand. Fram..

(j.-,._C. y., 14i>.

TITRE CINQUIEME.

DU .MARIAGE.

CHAPITRE PREMIER.

DES QrAI.ITÉs ET lONDITIOXS ItEl^ITsES l'Ol'It POI'VOIK (.'oNTKACTKI;

MARIA(iE.

ll»l. I/homnie, avant (piatorze ans révolus, la i'cmme, av;iiii|

douze révolus, ne peuvent contracter mariage.

Potbior, MofUuit, \r i»4.— Instiliites, L. 1, T. X, <h' vu)iHii>.— " Panil. Fram;.
\?,'.).— ])av<l, .siu' iirt. 1 14.-- C. X., 144.— 1 T..iilliiM-, j). 421.
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l'iii.iii ' M'iriiiii

X, I l(i.

• l'y* ' inipi
III iriagc

,
.. ren<

rcatc! et mani/'e;
Cette nullité i

•l'' "'inpiii.^sanl

l;'i-s. ^tasser tro

l'tldcr, Miiriiiij,;

II-.— ;! KoMioloiiili
Il "^""'.—

;i l'jind. Fi
"'< II'" :!:.' ot ;i)i._

JuriNi».--]. i)„

'I"' '^ /'niKlt'o Niir l'c/

""l"!'''
la niillitr (lu

|iii;iliilil(\iii(tii(
(It'clii

-' l-e teriiKi ilo tn
•
iiiix' il'iiiipiii.vNiiict

• '^i la pniiivd ,1„
-'iiiiiottn» (\ rcxiii,!,,
IMVi"|l|('t(N ,1,1,1, 1'^,,,

l'"linll ((| l4||i:„„(^ \

'• l'a iiiaii;i).'« iK
'"lll;-"' d'illIJMIIssailCC,

ii|"v>,sji,,'.|,',|,r,i,i,,„
,

ll.i'l|l|(MVSN((
il (.•Ni.l

'" l'^iii>lii)ii(i .|,,it ,|

''•'""'•. IN' I.'. I.., lfi(

II,H. On 1,1. |„,

Iiition clu iM-emicr

l'"llii(M-, Mnriiiii, I,

N. iir.-j i»„iviH,.u

JiiriN|>.-l. 11,
IllI'llllilllX IHl |',,„t pj,

' - •\ii('nn i|((,s cuiii,

I

liitioii (iii^ priMiiinr.—
-• I l/al).s«(iic(, j,,.,

|iii.s l'iiii j)r(>iiniic((r In

- 'n inaria^ro .sii^<

l'iMiiiiri|(ati(iii ili, „.
|liM.'Mr,,iril fanl n,,iiii

;> l'ii'(|llitt«MIUMlt
ii('iii|K,rt(, Hucuiiti prt',
l«ii;ilit(' (U''(r('t('o coiit
>'piiiiin'(iu (i(^s,'j„,i,x

jictld pr((.scri|,ii,,|,._
I

II». Les enfant
|.'l<c.illip|i.s, poil,-,.,

lie leur |)èr(! et de
|iiifiif du père sudit

l''itliinr, .\f,irlii</,, M
r- I'mikI. FmiK;.,',,. mr,
•"'"'",'/',

i>. Kil.— Da.M
3



MAUIAOE.

• ni m,

lltii. îl n'y II \niH (lo niiiriiiKC! IorH(|u'il n'y ii piiH (Uu'oiiHfiitcnuMit.

I'(iilii«r i1/«/W";/" , n" )»L', !>:i, '.>'_'7 ot :io7.— în'uml. Kraiu;-, 1>I»-
1-*' "' «»iv.—

C

N., I lli.

117. ' impuiHSiUK- luitun^Uc i)U iiccidcntcllc, oxistiiiit lf>rs du
m iriani , rond nul, mais dims le ciirt Hculonn'nt où elle est appii-

ivuti! (!t niunifeslt .

Cctto nullitô ne peut ('tro inv(Kjti<'(' (jiu! par la partir même avec,

(jtij 'impuissant u eontraeté ; ell(> n'y est plus reeevahle si elle u

liiiis/' passer troin ans sans se plaindre.

I tliier, Miir'uiiji', IMt, 415 ot 4ÔH.— Morliii, Itt'p., v" <'(nii/rrn. u" Il ; v " Iinjinimnin-,

u L'.— •'( Heniolomlio, ii" l'J.— ."> Ij<ut(', Lêi/. ririlr, p. S.").— (i <l<>, p. ;>.').— '_' 'roiillitM-,

n su").— ;'. l'aiul. I-Vuin;-. -7').— 2 Diiraiitoii, m"~ ti" t^t 71.—Ane. Déni/.., v" tniiiiiin-

•,^r.
,
11- ;ïl' of ;i(i.— ('. N., isd «t :!i;!.

JiiriMU.— 1. I>;iiis une lelinn eu niillil*' île iiiiiria^'e eiitrit ilenx nitlinli-

(|iii'>, riiuil<''e NUr l'i iiii"'i'luMiient (rim|tiii.ssuiice, V\ trilmiml l'ivil ne jxuil pas pn>-

11(111' iT In nnllitt' ilii inaria^e avuni (lu'nn «Ircict lUt l'uiitoriti' ecclcsiusluine ail

ihiMiMneiit (li'clarr mil le satTtMiHUil.

I,e t(*riiie iU> tmis ans lixt' par l(<s luih i1 l'ai'll'iu en nullift'' de niaiia;:(< pour
iM' (l'inipuiN.^ani'tt n'e>t pas absolu.— l.ussinr v.s .Vrciuiiultanlt, XI I-. < '•

.1. ,.'>;!.

Si la prenv(\ (1(\ riin|)uisHuni't« eNf incniri|ilète, IV'ikjUs»* poursuivie il. vra se

pri;

liii

iiiiiollre i\ ri>xanien lie lunleriiis t'ximrls

lia

•I l\ Mill ^t^l'u^<ll^^ le l'ailt», 11'; raUSK.s

iiiviii|ni'es ilaii> 1 at'tion .s(iront consnlfreos /irn ronlisni» (M le luarui^^i^ casM'.

—

piiiion et l<aii ri'iil, W'II i<. ('. .1. !t.

1. l'ii uiaii.i^'o |KMil ("'Ire iir-i'lan'' nul, ilix-sept ans apri's sa i'i'li'l>raliou, il

liiii-i' il'iuiiiu.-Niui'e l'xistiinl lors ilu iiuiriaj:^, si les parties si\ soiM st'pan'i'h

:i|iiv> sa I i''li''l)raiiou el ont ilnpuis vimmi >i'parrnient, (<t aussi lorM|Ue la parlin

ilt'r'iiiliM-i'ssii a n'siili'', iliipiiis l•^^ttll si'iiiitation, (^n pays «traiiinr. I.'aulorili''

lia 11

iii^lii|Uo il.iit iPalMit'il iironomm
iti', IV l{. 1.., Itid.

a uullitr ilii nuiiia^'it. aii;;evin vs

II.H. On ne peut euntraeter un second mariage a\.int la di.s.so-

lutioii lu premier.

l'dtliicr, .\f(iriiti;, , w ]U.] i\\ Ili."i.— ;; Pand. l-'rani;.. ]>. l.")4.— Lali:tV(\ p. 47.— ('.

N., 1 17.— 1 !)(\lvi'nciiurt, p. .V».— 1 IVouilliou, [). •.'L'ii.— P.oileux, \>. liS').

JiiriM|>.— 1. I ' \ai mariage ipii est annulable en loi. est valable tant ipie les

irilmiuiux ne l'ont pas ilrclari' nul.

, L' Aucun lies conjoints ni^ |KMit coutiacter un secoiul nuiriap*, avant la ili.s.so-

liitinii lin premier.— Hum vs Fontaine, XVII L. ('. .1., 40.

:.'. 1 L'abstMice prolouKce de l'un des i'1m)ux n'est jias une excuse [Miur n'avoir

|ia> lait prononcer la nullitc du nuiiiav'e.

1' Tu mariage su.sceptible d'ctrc anmili'' et dont la nullité ((st demandi'eoi»"'ie
iaiirii)atiou du mineur ipii l'a coutracti''; »<t c'est un curateur et nmi un

luli'iu' iiii'il faut nommer A ce milleur cmanci|M',
; l,'u"i|nitttMiieiit d'un mari accusé iU< bi<:ami(^ par une cmir criminelKs
iii|i'irt(i aucune présom|)tion de nullité de l'un des maria;:es,— nttendu i|Ue la

lalilé décri'tée contre* la bi^ramie cvst prescrite par sept années d'absciiue ou de
lanitioii des époux «<t i|U(N ra''i|iiitteiiient de l'accusi'' imiit avoir été causé par

mtln prescription r.urii vs l'ontaiiie, I
\' K. I-, 1(11

iTKi;

avaiiil

raiv;., IM

ll!l. liCS enfants ipii n'ont pus atteint ràf.'e de viiijit et tin ans

Jiiicoiuplis, pour eoiitraeter niaria^M', doivent obtenir le eonsentcinent

lilc leur pèrc! et de leur mère ; en cas de dissentiment le eonseiiti'-

jmcnt du jière sullit.

'ntliier, .\f<iritii/,, 11'- ;'.L'4 i\ l'.L'.S.— l'otliier, hrx /'.r.wiixi.i, 1 part., tit. fi, sec. '2.—
'and. Krani;., p. 11)."!.— I)éclaratiou iU> Hl!!!'.— \lu\u\\, Im^lnirliDu ilmiiii. siir li

;.';/., p. 1(11.— I)a^'iies.seau, ;!(l' l'Iaid., du 27 avril l(l!t4.— ('. N., 14.S.'
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34 MARIAGE.

Jlirlfip.— 1. Le prôtro (|ui marie nno mineure sans le consentement de ses

parents, est passible de dommages on faveur des parents dont on a méconnu
l'autorité ; et telle action procède valablement sans au préalable ixjursuivni

la nullité du mariage.— Larocque et IMichon, VIII L. C. R., 222.

2. Un ministre protestant est responsable en dommages pour la (célébration

du mariage de la fille mineure du (lemandeur, hors la connaissance de ce der-

nier et sans son consentement ; et ce nonobstant qu'il fût muni de la licenc(\

ordinaire en pareil cas.— :Mignault vs Monar, XVI L. C. R., 1»5.

3. Il y a lieti à la cassation et nullité d'un mariage abusivement contracté et

célébré par suit( du défaut de consentement du père de la fille mineure, du
défaut clés publications de bans, du dol, fraude, artifices, et menaces du défen-

(leur envers cette fille mineure et remi)êchement dirimant existant entre les

parties.— nlignault vs Haiieman, X L. C. .1., 137.

4. l)ans une action pour l'annulation du mariage d'un mineur, le père seul no

ix3ut i)as jwrter l'action, sans que le mineur marié ne soit en cause, assisté con-

formément >\ la loi.— Burn et Fontaine, III R. L., .'iKi.

5. Un ministre protestant, sur production d'une licence, marie un mineur de l(i

ans avec une veuve de 4!». l>e mineur interrogé par le ministre dit qu'il a 22

ans. Jugé que lo ministre n'aurait pas dû so contenter de l'attirmation du
mineur toucliant son ilgo, dans un cas où la disi)roiX)rtion d'âge aurait dii

éveiller ses souik,'ous et il est condamné à $100 de dommages. Par un jugement
rendu dans mie autre cause entre les mêmes parties, le mariage avait été annulé.
— Penny vs Taylor, IV L. C. L. .T., 58.

130« Si l'un des deux est mort, ou s'il est dans l'impossibilité do

miinitcster sa volonté, le consentement de l'autre suffit.

Cod. L. r-), tit 4, 1. 25, de nvptiin.— ?, Pand. Franc., 164 et 178.— C. N., 14{).

]âl> L'enfant naturel qui n'a pas atteint l'Age de vingt-un ans

révolus, doit, pour se marier, y être autorisé par un tuteur ad hoc

qui lui est nommé à cet eflet.

Cod., lue. cit.— Potbior, MiirkKjf, ;!42.

133. S'il n'y a ni père ni mère, ou s'ils se trouvent tous deux
dans l'impossibilité de manifester leur volonté, les mineurs, pour
contracter mariage, doivent obtenir le consentement de leur tuteur,

ou curateur au cas d'émancipation, lequel est tenu lui-même, pour
donner ce consentement, de prendre l'avis du conseil de famille,

dûment convoqué pour en délibérer.

ffh. 23, tit. 2, L. 20, (/( rltu iwpl.— Cad. L. ,">, tit. 4, L. 8, df mptih.— ^ Pan.l.

Franc. 1 Si».— Potbior, Mnruujc, n"- 321,333,334 et 33().— Lahave, p. 52.— Ord.

doBlois, art. 43.— Déd. del72], art. .ï.— Déd, de 1743, art. 12.— l-Àlits et Ord.

Royaux.— C N., 100.— Victor Augior, Kncydoiiédie des juges de paix, v '

Mariiif/i;
'i

1.

13ii« liCS sommations respectueuses aux père et mère ne sont

plus obligatoires.

134. Kn ligne directe, le mariage est prohibé entre les ascendant,'^

et descendants et entre les alliés, soit légitimes, soit naturels.

Instit., liv. 1, tit. 10.— f ///;. 23, tit. 2, !.. .>3 et 54, dr rlhi uuiil.— l\)thm\
Miii-iiKi,; \\- 132 ot 150, (/( )bii; 15:'..— H Pand. Franc;., jip. i«), l!»7, 2i>5 et suiv,— I

:M(^rliii, v" AGinUi, 1.— C. N., Kil.

13î>. En ligne collatérale, le mariage est jn'oliibé entre le frère

et bi scinir, légitime^ ou naturels, et entre 'es alliés au lut'me degré,

aussi légitimes »»u naturels.

tl'lih. 23, tit. 2, L. Il, l 2.— L. 3!l, (/- W//( ,iui,i.— Cod. L. 5, tit. 5, L. 5, di- hiv,^l.

iiH}>t.— Potbior, M<iriiir/i; u" Pi:'., 154, 1.58 et 1(50.— 1 Touiller, n" 537.— 0. N., 1(12.

DES FORM
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iriHi».— Un mariage ccntracté malgré l'emiiêchement d'affinité au pre-
dogré est nul.— Vaillancourt vs Lafontaine, XI L. C. J., 305.

JiiriHi».
luior

13tt« Le mariage est aussi prohibé entro l'oncle et la nièce, la

tante cl le neveu.

ffloc.cH. LiKt, /> miptiiit, L, 89.— 10 Morlin, v" Empêchement,
'i 4.— Pothier,

Mariage, n°" 133, 140, 148, 154 et Kil.— C. N., 103.

137* Les autres empêchements, admis d'après les différentes

orovances religieuses, comme résultant de la parenté ou de l'affinité

ot d'autres causes, restent soumis aux règles suivies jusqu'ici dans
les diverses églises et sociétés religieuses.

Il en est de môme quant au droit de dispenser de ces empêche-
ments, lequel appartiendra, tel que ci-devant, à ceux qui en entjoui
jinr le passé.

2 Steph., 240 et 284.

Jiirisp*— 1. Dans une action en nullité de mariage entre deux catholiques,
fondée sur un empêchement dirimant, le tribunal civil no lient prononcer la

nullité du mariage qu'ai)rès (juo le lien religieux ou sacramentel a été déclaré
nul par l'autorité ecclésiastique.—Vaillancourt vs Lafontaine, XI L. C. J., 305.

2. L'autorité ecclésiastique doit d'abord prononcer la nullité du mariage.

—

Langevin vs Barette, IV K. L., 160.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES FORMAIJTES RELATIVES A LA CELEBRATION DU MARIAGE.

I3H. Le mariage doit être célébré publiquement devant un fonc-

tionnaire compétent reconnu par la loi.

C\ N., 165.— 1 Revue Cano lienne, 733.

120> Sont compétents jl célébrer les mariages, tous prêtres, curés,

ministres et autres fonctionnaires autorisés par la loi à tenir et

garder registres de l'état civil.

(Cependant aucun des fonctionnaires ainsi autorisés ne peut être

contraint i\ célébrer un mariage contre lequel il existe quebiu'em-
pôc'hement, d'après les doctrines et croyances de sa religion, et la

discipline de l'église à laquelle il appartient.

l'othier. Mariage, 346, 340, :i')4 îl .360.-1 Russell, On Crimen, pp. 102 et suiv.—
n.') Geo. III, c. 4, s. 1.— S. R. B. C, c. 20, ss. 16, 17.— 5 Revue Canad., 241.

Jurisp.— 1. Un mariage contracté devant un autre prêtre que le propre curé
c>t nul.— V'aillancourt vs Lafontaine, XI L. C. J., 305.

2. \a.\ mariage de deux catholicjues romains, autorisé j)ar une liceni-e et
{'('lébré par un ministre protestant, est légal, ot un tel mariage n'a pas besoin
(Vétro précédé d'' publication; d'ailleurs, un tel mariage, s'il est susceptible
dVlro annulé jxnir iuicune des caus«^f! reconnues par la loi, c^st valable jus((u'iico

i|iril soit annulé ])ar uni. cour de justice, et cenx ()ui l'ont contracté ne miuvent
jiasser il un second mariage, tant (pie le i)remior n'a i)as été annulé.— Burn vs
l'ontaine, IV R. L., 163.

lifiO. Los publications ordonnées par les urticlos 57 et 5S, s»mt
t'ailos par le prêtre, ministre ou autre fonctionnaire, dans l'église A

latiuelle appartiennent les parties, au service divin du matin, ou, s'il
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n'y en ii pus le matin, à celui du soir, à trois dimanches ou jours

de fête, avec intervalles convenables. Si les parties appartiennent à

différentes églises, ces publications ont lieu dans celle de chacune.

Sur nécessitt! de la publication.— Vothier, ^fariog^•,72-3-A-5, 356.— Ord. do
Blois, art. 40.— Morlin, Ri'i)., v" Mariogi', 'i

4.— Wharton, L. I.., v" Bans.— 1 Kus-

sell, Ou Crimes, 180 et 8uiv.

Par qui.— 4 Geo. IV, c. 7(), ss. (> et 7.— 1 Russell, p. 193.

Oi>.— l'othier, MorUujc, 72.-2 Pand. Frany., p. 321.— 4 Geo. IV, c. 76, s. 2.-

I^ewis, On Morr'mgi; 8.— 22 Kunsell, p. lOO.

Nombre de publitatiouH et (piand.— Pothier, 74-5-7.— 4 Geo. IV, /w. c'ii.— 2

Pand. Franc., 322-1.—1 Russell, /or. nV.

131* Si le domicile actuel des futurs époux n'est pas établi par

une résidence de six mois au moins, les publications doivent se faire

en outre au dernier domicile qu'ils ont eu dans le Bas-Canada.

Guyot, Rép., V" Ikinn de Morlage, p. 175.

133* [Si le dernier domicile est hors du Bas-Canada et que le,-;

publications n'y aient pas été faites, le fonctionnaire qui, dans w.

cas, procède à la célébration du mariage, est tenu de s'assurer qu'il

n'existe entre les ))arties aucuns empêchements légaux].

1!<3« Si les parties, ou l'une d'elles sont, relativement au mariage,

sous la puissance d'autrui, les publications sont encore faites au lieu

du domicile de ceux sous la puissance desquels elles se trouvent.

Pothier, 72 et 357.— C. N., 168.

134. Il est loisible aux autorités en possession justpi'A présent

du droit d'accorder des licences ou disi)euses pour mariage, d'exem|i-

ter des dites publications.

Pothier, 77 et 78.— Ord. de «lois, art. 40.— 2 Pand. Franc., ;;24.— 4 Geo. IV, c.

76, on plusieurs sections.— 35 (îeo. III, c. 4, s. 4.— V. N.,160.

13»S« Le mariage célébré hors du Bas-Canada entre deux per-

sonnes sujettes à ses lois, ou dont l'une seulement y est soumise, est

valable, s'il est célébré dans les formes usitées au heu de la célél)r;i-

tion, pourvu que les parties n'y soient i)as allées dans le dessein de

faire fraude à la loi.

>-7.--l Toulliei, n" 577.-1 Vaœille, p. 21:!.—

i_'.— 3 Favard, Rép., v" Mnr'Kiue, s. ;5, ^ 2, \\.

I.— 1 liouhier, c. 28, | 51), p. 773.— 1 Reviin

2 Merlin, Rép., v" Riinn, pi

Rolland de Villarfrues, Mari.
471).— Pothier, M<iri<itie,'d'27 e
Canad., 654.— 4do, 838.

JliriHp.— 1. 1" T^i niaria>?o célébré aux Etats-Unis entre deux personnes
ayant leur donucilo dans le Bas-Canada, et dont l'une (la feinnio) était niincnn»

et n'avait pas le consentement de son tuteur, e.st valabl.*, et einixirto conniiii-

nautt' de biens.
2" Vn contmt do mariante subsécpient, fait dans le Bas-Canada, du constuite-

nient, ot on la présence du tuteur, stii)nlant,iH)ur sa mineure séparation de
biens, et suivi d'une célébration en face de l'K^îlise, ne (leut avoir d'elfet; et

cette nullité jxMit être. invo(iuée par le tutom* lui-niênui sur une action en redili-

tion de comptei jifirtée cf)ntre lui |)ar sa mineure comme s*'paré(( de biens d'avcr
son mari, ce dernier étant <lébiteur jKM'sonntd du dit tuteur.— Lanfjuedoc vs

Laviolette, VIII L. C. R.,257.

2. Une union formée dans un pays où il n'y a ni prêtres, ni nia>ïistrats,aui'iiii

lx)Uvoir civil ou religieux, j>as de rejjistres, aecompapiée d'aucune cérémmiin
civile ou reli):ieuse, sera considérée comme un maria^îe valide, si telle union vs\

formée suivant les usantes du pays où elle a eu lieu, et est suivicuPune l(>n<.'iii^

cohabitation et jKissession d'état iKuidant la<|uelle une nombreusti famiII(M'>t
élevée.— Connolly vs Wofjlrich et .lohnsf)n, XI L. C. .r.,li»7.

136. Le
appartient à
parties conti

Pothier, n° 8

137. Le
I

sition au ma:

Pothier, Jfan
P.489.-C.N.,

13». A d<
cipation, le c
l»upille; mai;
sur cette oppi
dont il doit o

Pothier, Mari
J). 425 et 491.— ;

;i, p. 59.— 1 Deh

13». S'il r
tuteur ou eu
1 «rendre l'avis
la tante, le c(

opposition au
les deux cas .«

1. Lorsque
j

<lî\ être eon«!ul
'2. Lorsque 1

Autorités sous
-C. N.,174.

I40. Lorsq
une des j)ersor
mineur n'a ni
nommer un

; s
mariage sans c
nommer un tu
iej»résenter les

141. [Si le 1

f't non interdit
elles sont njent

1. Le père, e
^. A défaut c

'>. A ch'faut (

le cousin ou la
1. A défaut d

'•poux, qualifiés-
doit être consul
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CHAPITRE TROISIÈME.

DES OPPOSITIONS AU MARIAGE.

130« Le droit de former opposition ii la célébration du mariage
appartient à la personne engagée pur mariage avec l'une des deux
parties contractantes.

Pothier, n° 81.— 3 Paiul. Franc., p. 241.— C. N., 172.

137* Le père, et à défaut du ^bre, la mère, peut former oppo-
sition au mariage de son enfant mineur.

Pothier, Mariage, 81.— Merlin, v" Opposition à Mariage, art. 5, 'i
4.— 1 Toullier,

p.489.— C. N., 173.

13N. A défaut de père et de mère, le tuteur ou, au cas d'éman-
cipation, le curateur peut aussi faire opposition au mariage de son
l)upille ; mais le tribunal auciuel elle est soumise ne peut statuer
sur cette opposition qu'après avoir pris l'avis du conseil de famille,
dont il doit ordonner la convocation.

Pothier, Mariage,81.— Merlin, Oppomtion à Mariage, sur art. 172.— 1 Toullier,

p. 42.5 et 491.— 3 Pand. Franc., 248.— 2 Favartl, K^p., v" Mariage, sec. 2, (i 1, n"
;i, p. 59.-1 Delv.,p. 120, notes.- C. N., 175.

I3tt* S'il n'y a ni père, ni mère, ni tuteur, ni curateur, ou si le

tuteur ou curateur a donné son consentement au mariage sans
prendre l'avis du conseil de famille, les aïeuls et aïeules, l'onde et

lu tante, le cousin et la cousine germains, nuijeurs, peuvent former
opposition au mariage de leur parent mineur, mais seulement dans
les deux cas suivants :

1. Lorsque le conseil de famille qui, d'après l'article 122, aurait
(lu être con'^ulté, ne l'a pas été

;

2. Lorsque le futur époux est dans l'état de démence.

Autorit^'H sous l'art. préo<''dent.-

-t. i\., 174.

2 Toullier, p. 440.— 1 Pothier, Mariage, n° 81

.

140* Lorsque l'opposition est faite dans les circonstances et i)ar

une des personnes énumérées en l'article précédent, si le futur époux
mineur n'a ni tuteur ni curateur, l'opposant est tenu de lui en faire

nommer un ; s'il a déjà un tuteur ou curateur, qui ait consenti au
mariage sans consulter le conseil de famille, l'opposant doit lui faire

nommer un tuteur ad hoc ; pour les tuteur, curateur ou tuteur ad hor,

représenter les intérêts du mineur sur cette opposition.

141. [Si le futur époux, étant nuvjeur, est dans l'état de démence,
et non interdit, les personnes suivantes peuvent, dans l'ordre où
elles sont mentionnées, faire opposition j\ son mariage :

1. Le père, et il son défaut, la mère
;

2. A défaut de i)ère et de mère, les aïeuls et aïeules
;

;>. A cK'faut (le ces derniers, le frère ou la sd'ur, l'oncle ou la tante,

le cousin ou la cousine gernuiins, nuijeurs;

4. A défaut de tous les susnomnu's, les parents et alliés du futur
('pi)ux, (lualifiés si assister à l'assembb'e du conseil de famille, qui
doit être consulté sur son interdiction].

;; Pand. Frany., 24G-7.
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142. Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de démence du

futur époux, l'opposant est tenu de promouvoir son interdiction et

d'y faire statuer sans délai.

3 Paml. Franc., 247.— Potliior, Mitchtge, n" 81.— Merlin, v" OppomHon mi

Murimje, pp. 88 et suiv., et n" 4 sur art. 174.— (". N., 174.

148. [Quelle que soit la qualité de l'opposant, c'est à lui à

adopter et suivre les formalités et procédures requises pour sou-

mettre son opposition au tribunal et l'y faire décider sous les délais

voulus, sans qu'il soit besoin de demande en main-levée ; à défaut

de quoi, l'opposition est regardée comme non avenue, et il est,

nonobstant, passé outre îl la célébration du mariage].

3 Pand. Franc., 254.

144« Au code de procédure civile se trouvent les règles quant j\

la forme, au contenu et à la signification des actes d'oppositit)n,

ainsi que celles relatives t\ la péremption décrétée en l'article précé-

dent et aux autres procédures requises.

C. P. C, art. 990-9!)«.

145* Les oppositions sont portées devant le tribunal de premii-ro

instance du domicile de celui au mariage du(juel on s'oppose ou du
lieu où doit se célébrer i-: mariage, ou devant un juge de ce tribunal.

3 Pand. Franc., 253,

146* S'il y a appel, les procédures sont sommaires et elles ont ht

préséance.

3 Pand. Franc., 253-4.

147. Si l'opposition est rejetée, les opposants, autres que le p^To

et la more, peuvent être condamnés aux dépens, et sont passibles ilf

dommages-nitérêts suivant les circonstances.

3 Pand. Franc., 255-«.— C. N., 179.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES DEMANDES EN NULLITE DE MARIAGE.

14S> Le mariage qui a été contracté sans le consentement libre

des deux époux, ou de l'un d'eux, ne peut être attaqué (pie par les

époux, ou par celui des deux dont le consentement n'a pas été libre.

Lorsqu'il y a erreur dans la personne, le mariage ne peut être

attaqué que par celui des deux époux qui a été induit en erreur.

VoÛner, Mariage, AA\ et 308.— 3 Pand. Fram;., 140-7.— Merlin, R^^p., Jf((W'(y<,

8. 1, l 2, 8. 6, g 2.— C. N., 180.— Merlin, v" Empêchnneitt, g 5, art. 1.

Jlirisp.— 1" A person attacked with delmum trcnu-us niay hâve a lueiil

interval and niay contract a valid niarriage durinf? sneh lucid interval.
2" It will not be repnted i» extremis althonj^h deatli ensuos witliin two days

aftor its célébration, if tlio person was not at the tinie sensible that ho wiis

attacked with liis last illness, and in imminent danger of dying.
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3° The teHtimony of the atteiuling phyuician to tlio incapacity of tlio person
l'orroborated by the coiisultiiifï physician calltMl in tlie day aftcr tlie inarriaKo

ami the day precediiiK the decease, inay be rofutod by tlie tostimony of the
iiotary, the priest and a wituesM présent at the célébration of the niarria^e and
the exécution of the niarria>;e contract.

4" When the «tatus of the wife iw recognized, collatéral relation» hâve not the
(juality to dispute the niarriage-

5" Acknowledgnient of the statu» of the children preclude«an interestetl party
from afterwards disiniting the niarriago.

(i" The Htatus of a faniily being indiviMible, it cannot Iw recognized by certain

inenibers, an<l di«puted by other nienilwrH of the sanie faniily.

7" The ordonnance of 1630 depriving of civil etlects mariages hi. fxtrnnis

should he wtrictly interi)reted.— Scott et Paquet, IV L. C. J., 149.

140. [Dans les cas de l'article précédent, la demande en nullité

n'est plus recevable, toutes les fois qu'il y a eu cohabitation con-

tinuée pendant six mois, depuis que l'époux a acquis sa pleine

liberté, ou que l'erreur a été reconnue].

C. N., 181.

lj|0« Le mariage contracté sans le consentement des père et

mère, tuteur ou curateur, ou sans l'avis du conseil de famille, dans
le cas où ce consentement ou avis était nécessaire, ne peut être

attaqué que i)ar ceux dont le consentement ou avis était requis.

Pothier, eod. lue. et 447.— C. N., 182.

Jlirlsp.— Dans une action iKiur l'annulation du mariage d'un mineur, le

])ère seul ne lient pas iiorter l'ai'tion, stuis quo le mineur marie ne soit on cause,
assista conformément à la loi.— Burn et Fontaine, III K. L., 51(i.

191* [Dans le cas des articles 148 et 150 qui précèdent, l'action

en nullité ne i)eut plus être intentée ni par les époux, ni par le

tuteur ou curateur, ni \m\y les parents dont le consentement est

voquis, toutes les fois (pie ce mariage a été apjirouvé expressément
ou tacitement par ceux dont le consentement était nécessaire; ou
lorH(pril s'est écoulé six mois sans réclamation de leur part, depuis
qu'ils ont eu connaissance du mariage].

Pothier, Mnriaqe, n" 44(i.

—

1<1., Des Personnes, 1 part, tit. 0, s. 2.— 3 l'and.
Franv., 2(«-2(i8.— C. N., 18:5.

IJSâ* Tout mariage contracté on contravention aux articles 124,
125 et 12(î, peut être attatjué soit par les époux eux-mêmes, soit par
tous ceux qui y ont intérêt.

Pothier, 444, 449 et 451.— 3 Pand. Franc., 270 A 275.—C. N., 184.

iS3» Néanmoins le mariage contracté par des époux qui n'avaient
lias encore l'Age requis, ou dont l'un des deux n'avait pas atteint
rot Age, ne peut plus être attacpié:

1. Lorsqu'il s'est écoulé six mois depuis que cet époux ou les
('poux ont atteint l'Age compétent

;

2. Lorsque la femme qui n'avait pas cet Age, a conçu avant l'expi-
ration de six mois.

Pothier, IH et 95.— Pand. Franc., 275 et 281.—C. N., 185.

154. Le père, la mère, le tuteur ou curateur et les parents qui
ont consenti au mariage contracté dans les cas de l'article précédent
ne sont pas recevables s\ en demander la nullité.

Pothier, 446.-3 Pand. Franc., 282-3.— C. N., 181.
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mSm Dans le cas où, craj)rè8 l'article 152, l'action en nullité coni-

pète il tous ceux qui y sont intéressais, l'intérêt doit être né etactuol,

pour donner ouverture j\ ce droit d'action en faveur des aïeux, dos

parents collatéraux, des enfants nés d'un autre mariage, et des tierH.

Pothier, Mariage, n" 448.— Merlin, QuoHt., v" Mariagr, t. 19, tm\ fi, S 5, j). H»._

Merlin, Ré|)ort.,v" J/((W(((/c, t. lit, p. 4«H.— Lahaye Mnr art. 187.— Delvincouif,

note 2, p. 70.— Rolland «le VillarguoM, v" Mar'uuji', n" 42.— 1 Prmulhon, p. 251.—

2 Duranton. n" 328.— I^brun, Succi'mom, liv. 3, c. «.— Pand. Franc., ji. 28:5 «..t

sniv.-O. N.,181.

150* Tout mariage qui n'a pas été contracté publiquement et qui

n'a pas été célébré devant le fonctionnaire compétent, i)eut être

attaqué par les époux eux-mêmes et par tous ceux qui y ont un

intérêt né et actuel, sauf au tribunal t\ juger suivant les circouH-

tances.

Pothier, Mariage, 361 , 3<12 et 451.— C. N., 191

.

1117. [Si les publications requises n'ont pas été faites ou suppléées
. au moyen de dispense ou licence, ou bien si les intervalles prescrits

ou d'usage pour les pul)lication8 et la célébration n'ont pas étt'

observés, le fonctionnaire qui célèbre un mariage sous de telles cir-

constances est passible d'une amende qui n'excède pas cinq cents

piastres].

ISN. [La pénalité imposée par l'article précédent est également
encourue par le fonctionnaire qui, dans l'exécution du devoir «|ui

lui est imposé, ou dont il s'est chargé, toucliant la célébration d'un

mariage, contrevient aux règles qui sont prescrites A cet égard pur

les divers articles du présent titre].

C. N., 193.— Pothier, Mariage, 3()4.

1S19» Nul ne peut réclamer le titre d'époux et les effets civils «lu

mariage, s'il ne représente un acte de célébration, inscrit sur les

registres de l'état civil, sauf les cas prévus i)ar l'article 51.

Pothier, Mariage, 378.— Onl. I«(i7, tit. 20, art. 7 et 14.— C. N., 194.

IBO« La possession «l'état ne peut dispenser les prétendus époux
qui rinvf)quent de représenter l'acte de célébration du mariage.

Pothier, 374 & 378.— Ord. I(iti7, tit. 20, art. 8.— Décl.de 173(J.— 3 Pand. Franc.,
319.— C. N., 19G.

161.^ Lorsqu'il y a possession d'état, et que l'acte de célébrati«)n

du mariage est représenté, les époux sont non recevables à demander
la nullité de cet acte.

3 Pand. Franc,-., 322.— C. N., 19(i.

103« Si néanmoins dans le cas des articles 150 et 160, il existe
des enfants issus de deux individus qui ont vécu publiquem«'nt
comme mari et femme, et «pii s«)nt tous deux décédés, la légitimité
des enfants ne peut être contestée sous le seul prétexte du défaut de
représentation de l'acte de célébration, t«)utes les fois que cette It'ffi-

ti mité est appuyée sur une possession d'état qui n'est pas contredite
par l'acte de nais.riance.

CimI, lih. 5, tit. •

i'iiiidoyer Bourjt
I,f!2,p.28.— l'I
C. N., l97.
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Cod, lib. 6, Ht. 4, L. «, De mntm.—ffUb. 22, lit. 3, L. 14, /V wrofcfl/.— 2 Cochin,
riiiitloyer BourjolaH.— 'A Pana. Franc., 325 & W'Xl.— Morlin, K»'p., v" Lêgithnilé, 8.

1, 'i 2, p. 28.— 1 ToulUer, pp. 320 et 4»8.— 2 do, n" 84H.— 1 Delvincourt, i). 73.—
('. N., 197.

108« Le mariage qui a C-id déclaré nul produit néanmoins les

eflots civils, tant il lY-gard des époux qu'il l'égard dos enfants, lors-

qu'il est contracté de bonne foi.

Pothier, iJorUm; 104, 437, 438, 419 et 441.— Nwc'mom, c. 1 . h. 2, art. 3, « 4.—
/»/;•, uu traité di' h Commwuiuté, n" 17.— Coût. d'Orl., tit. 17, n"13.— Morlin, Uép.,

V" LiffUimitê, 8. 1, § 1, n" 8.— C, N., 201.

164* Si la bonne foi n'existe oue de la part de l'un des époux, le

mariage ne produit les effets civils qu'en laveur de cet époux et des
enfants nés du mariage.

Pothier, 3fTmfl<'. 439 ot 440.— Communauté, 20.— Sveci'mon», c. 1, hoc. 2, art. 3,

l
4.— Int. Cmt. iVÙrl., tit. 17, n' 13.— Dard, p. 45.— C, N., 202.— Favard, Kép.,

V" l-lfit rétrooi'tif, 7.— 1 Toiillior, n" 480, «53 ot «J54.— 2 Toullior, n" 881.— 1

Delvincourt, p. 75.

Jiirisp.— 1° Une foninio qui, de bonno foi, contracte niaria^o avec un
hoinme niari^**, croyant que l'homme qu'elle ci)ou8o est libre de «a personne et

niiu ongaKi' dans les liens du mariage, donne il cotte alliance les effets civils d'un
iiiariage IC'gitime.

'J' Dans tel cas la femme K'-gitimo, encore vivante, en Angleterre, a droit A un
tiers de la somme d'argent en ciuestion dans la cause.

;!" IjO r^>sidu doit î'tre i>artagc entre la .socondo l'enime et les enfants tant de
la première femme ijuo de ceux de l'alliance avec la seconde femme, cette der-
niire prenant la moiti»'' du dit n'sidu, et l'autre moitic? ctant })artagce également
outre tous les dits enfants.— Cathcart vs Tlio l'nion Building Kocietv, XV J..

C. K., 407.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DES OBIJOATIONS QUI NAIS.SENT DU MARIAGE.

IWi» Les époux contractent, i)ar le seul fait du mariage, l'obli-

fration de nourrir, entretenir et olever lenrs enfants.

l'uthier. Mariage, 384 et 394.— Merlin, Rcp., r" Alimmtii,'n > ;.•!. 1, n" 3, 5, et <>.

—flih. 25, tit. 3,1. 4, 5, di' aijnosi: il alindis lihirin.— L. C. N., 20
'.

Jiirifip.— Le père n'est pas tenu de payer la jwnsion do son lils mineur cpii

apprend un mctier, lorsque les gages de ce dernier sont suflisants iKjur payer
lolte jwnsion.— Veilletto vs LoBanif, VI K. L., 25.

lOO* Les enfants doivent des aliments il leurs père et mt-re et

iiutres ascendants qui sont dans le besoin.
,

Pothier, Ohllg., 123.— Mariagi;^m, 390, 392, :'>93 et 395.— /Vr/tomifs, part. 1, tit.

«, soc. 2.— Intr. gén. aux Coût., n" 117.-1 Marcadc, n" 722.— C. N.. 205.

Jiirliip.— 1. An indigent parent can maintain an action tnfuctmn against
lii.s (ir lier child for an aliinentary allowance.— Parent vs Dubuc, I K.de L.,504.

L*. lios enfants qui sont tenus par la loi de fournir des aliments à leurs ))ai'ents

(Idivont y être condamnes solidairement. Ix)s parents jieuvent s'adresser h celui
ilt\>< Olifants (ju'ilM jugent à propos iiour lui demander des aliments.— Lau/on vs
('((rinoissant, V L. C J., 5)9.

:>. ijo» grands-pères et grand'mères doivent des aliments & leurs petits-enfants
en bas Age et indigents.— Resche vs Ratté, XVI L. C. R.,,413.
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1«7. FiCH pciulroH et belIoH-filleH doivent ('•gnloinont ot dans les

nir-iucH circonHtiiiH'os Ao» iiliinontH i\ louru l»ouu-l)^ro et helle-nii'if

niais ('( tto oblijîiition cohsc:

1. Lt>rH(juo lu Itollo-nitire ii convoi'^ on seconden nocos
;

2. LorHciue tolui doH doux C'poux tiui produisait l'utHnit^' ot les

ont'unts d(î «on union avec l'autre Opoux sont décèdes.

:i l'aiul. FraiK;., 'M).- V. N., 20(1.

lOM. LoH oMigatiouH risultant de ces dispositions sont n'ii-

proqucH.

Potliinr, Miirliiqc, .'W.->-7.— Morlin, AllmmtH, \ 11 In», n" 2.— II TonUior, ii" filL'

— 1 Dolvimonrt.i). )»2.— (\ N., 207.

lOO. Les aliments ne sont accordés «luo dans la proportion du
l)osoin do celui (jui les réchuno, et do la fortune de celui qui lesdult,

l'othior, loi: rit. Marlaije, iWS, 38» et IMK).— '.\ Pand. Frany., pp. IWO à :!(i4.-

C. N., 208.

J70. Lorscjuc celui qui fournit ou <iui re(;oit des aliments est

replacé dans un état tel (pie l'un no puisse plus en donner, ou (jik'

l'autre n'en oit plus liesinn, en tout ou on partie, la décharge ou

réduction peut en être denuuidéo.

3 Paud. Franv., 3(}4.— J. N., 20}).

17I. Si la i)ersonne qui doit fournir les aliments justifie (piVlli'

ne i)eut i)aycr la pension alimentaire, le tril)unal peut ordonner

(lu'elle recevra dans sa demeure, (lu'elle nourrira et entretiendra

celui auquel elle doit des aliments.

l'otliiiir. .Viii-idi/i; II" 301.— l>iK iicrKDiniiK, 1 jiarl., tit. 0, J!
2.— Morlin, Rt'|i., v

Alliiiinln, <! 1.— Laliayo, n. 71.—C X., 21(».— 1 Dolviiicourt, p. 80, iioto 1.— Uni.

laiitl ilo Villarj.'iios, v Alimmln, ii" 73.— 1 l'roiuUioii, p. 258.

17'iim liO triliunal prononce ('gaiement si le pt'^re ou la mère (|iii,

quoique capal)le, ottrc do recevoir, nourrir et entretenir l'enfant à

(pli il doit dos aliments, doit, dans ce cas, être dispensé de payer la

pension alimentaire.

l'olliier, .)fiinii<)r, ,'!!»], 3!)4 ot .']0.").— 1 Soofvo, liirtinl, p. 3,'>,'j, cont. III, c. l(Ki,-

2 Dc«iR)is.so.s, 1). 241, II" (i7.— 3 Pand. FraiH'., 3()(i ot 3(J0.— C. X., 211.

CHAPITRE SIXIEME.

DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS DES ÉPOrx.

173* Los époux se doivent mutuellement fidélité, secours et

assistance.

Pothior, MarUiii,', .'WO ot 382.— JMorlin, Ké|)., v" Alimmts, i!3,ii" ."î.— 1 Maicmlt-,

p. 548, 11-724.— (". X., 212.

174. Le mari doit protecticm à .«a femme; la femme obéissaïuoà
son mari.

WAh'wY, MiiruKjf, ,'!82 ot 400.— /V(««(o/f v mnr'it., n" 1.— 12 Toullior, p. 14.—

1

Dolviiicourt, p. 70.— C. N., 213.
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iTrt» La foninio ost ol)li(î<'p (riiuhitor »v(>(; lo iiinri, ot «le le suîvro

]i;iitt)Ut où il jugo i\ propon de n'Hiilcr. Le niiiri est ol)lig(' «le lu

ii'covoir ()t lui t'ounùr tout co <iui est lu'ffHyairn pour \vh Ih^hoIus do

lu vie, selon ses taeult<'S et non Cint.

l'i it h ior, J/(( »•(«/</<, !IH2; PidmDKr innril,, 1; Intt'iiil, <ni lit.iO,— ('mil. iVOrI,,n"

u:<.— '\ l'aïuU FrniK;., p. :17').— ('. N., '-'14.

JiiriM|».— 1. If a luiHltniid tnniH IiIm \\\fi\ ont iilMonrH, slio lan iiiaiiitHiii an
iididii in liirlitiii apunst liiin for aliinontarv allDWaiiro.— Cliiunlainl VM.Iultin, I

U. (1(1 L., 504.
:', Ix< mari, dans lo cbh do coniinniiautt' It'jrnlo. n'w{ pas roMjHJnMaltlu (Uw ilottoH

i(iiitra(t<''iw par la fonnno ixiur lo nuiintion d'nn l'UililiHHoniont m'pan' do celui

il(< son mari, tsi ollo n'ost volontairomont alisont«'o dtt non domicilo nans cauHo
l,Vnlo.— Morkill vh Jat kwm, XIV L. C. H., IHl.

:;. Tno fommo n'a i>aH (l'action contro son mari |Minr unotionHion alimontairo,
xius pn^toxto (|u'ollo n'a pas do confort dauH ha maison. Kilo doit rcsidor avo<;

lui — Conlon ot ("larko, III K. L.,44H.

4. Tn mari <|ui a fait «K'fonK^M & nn marcliand do faire uuttnio avanco il son
clHiust», on t\ sa famillo, sons ixuno do iKmln* lo montant <lo c»vs avuncos, doit

((i|K'iidant ^li» rondamné à iiayor lo|>rix d'oH'ots (\t manliandisos vondnos ot

livn'i^s A sa fuiiiillo, lorsque lui ou sa famille ont nttirc (|uoli|Uo avantage do c(^s

nlirts et marchandises par l'usano ot la consommation, ot qu'il a connu lo fait

lies avances.— llonnior vs Honnior, III 15. I-., îC).

.'). l'ondant la conuuunauté entre mari et femme, le mari seul |iout ctre |)<)ur-

Miivi [Kinr les dettes dt* cette communauté.— l'ri^on vs ( Vite, 1 , ot -, !.. U., l.VJ.

(1, If tlio husliand is without nuu\ns, tlie croditors nuiy claim from tlut wifo
|iiiyiiiont of lioustdiold dehts for necessaries sup]>lic<l aftor tlie husband's insol-

voiivy.— .M«-(iihl)on >! ni. vs Mors*> il rir., XXI !.. ('. .I.,.'!ll.

I7<l« r.a l'cniiuc! lu; lunit ester en jujîenient sans l'autori.sation

ou ra.srti.>*taii('e de son mari, (|uand luênie elle serait non eoinnuine
ou nuirchande pultlique. Celle (|ui est sépan'j! de hiens ne le peut
liiivc non plus si ce n'est dans les eus où il s'agit de simple admi-
nistration.

(mit. Taris, art. L'L'4 et 'J;'.4.— l'othier, OU, S7S.-

^::.— l'ouï. d'Orl., liilr. un til. K», u" 144. 104 ot L'Ol.-

( . N., 215.

- I'iiIk. ninril., l.">, ">, .^fi, (il ot

:i l'and. Fran«;., :{7« ù ;îH7.—

JiirlMlK— 1. A/i HIC ronrlr, tliou^li slio l>e a niiiirliiiiiilf inilillifUi', cannot sue
aliiiic. lier husl)and nnist Ihui c(»*plaintitf witli lu^r, or slio nuist lieexpressly
:iiitliori/.e<l l>y liini to sue.— Yomin vs Koehan, Il lî. <Ui K., 4157.

:'. Tlio husliand of a nuirried womun who, as a ninrchninli' imhlUfur, sues ont a
lniHiiss («/ riHpoiidniiluni, must lie u iiarty to the suit as joint plaintilf with his
ttifc— Younj; vs Fet>luin, III H. do '.., .")(>.").

:!. La fennne, s<''parco ni.flut aux hiens contrattuellement, i>eut ester on ju>re-

iiiiiit sans l'assistauci^ ni l'autorisation iU< sou uuiri jmur la constMvation do ses
|iiin> mobiliers.— Cary vs Kyland tU Doré, III h. C. K., 1112.

I. l.'assistauc«Mlu nuiri A une demandtt judiciaire constitue une autorùsation
>iiili>aiite i\ la f<Muuu« do |K)ursuivre stvs droits sans les mots uulnrisii inir son
'/ iii'iri i) l'iffil iliK pvhi iilm.—.McCormick et Biu'haïuiu, 11 K. L., 7ol5.

|. l.orst|ue lo mari innirsuit son éiniust^ c(^llo•ci n'a pas besoin d'être autorist'O

l»>iir ester en ju>;«Mnent.— l.ussier vs Archumhault, 11 L. C. .1., W,\,

li. Where a uuirrie<l womau ami lier husliand won^ eacli summonod in a
I

i;iii>(', iiiid a joint and s«nc«ral coudemnation askt^d aiiainst them, the hushand
Iriiiir Mimmoiicil inhisowu naiiu* und ri^rht, as \v»Ml as to authorizo his wifo,
;iMii i^ach ap|K<ar(Ml and pleaded st^pirratelv hy separato api^arancos and jileas,

lut iiy the saiiu* attorney, the wife Vill lH^ hold to lui sinliclontly authorized
\\"'si,,- III jnijiiut ni.— Mci'ormii'k vs Huchauan, XVI h. C. ,1., 24li.

7. l.ors(|U(« lo mari, mis en cause, ne soiUieut pas sa femme, il n'y a pas besoin
11' l'autorisation du ju^ro i)our qu'elle se défende.— Bonneau vs Lateneur, I ot II

i

!.. 1!., .'(5.
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H. A wifo Hi/iitrii' ilf hiiim iiiUHt \h\ iuitluiri7.(ul )>>' hor liiiHhaïul to iiiakiMin

ri|i|ioNiti(iii to a Nulo; ami tlio wifo'N luIiniHNinii tliiit mIio wah iiot uiitlioriz(«l wiii

iiiviiliiltilo tlio ii|)|N)Hitiiiii.— Itliiiiiliart vh IIihiIk, I \.. ('. .1., <i:i.

». La foiniiio iiiun'liaiiilo|iiililiiiiio, iiiai» idiiiiiniiio on IiUmih, no ixuitpaN ihhh.

Muivro NaiiN Hoii mari.— Lyiuli vn INhiIk, M. ('. 1{.,(1(».

1T7» liii fonimc, nit'iiM' lum (.'oiuinuno, no peut dounor ou

lu'cchtt'r, iili<''iu'r ou (linposor cntrcvitH, ni untrcMnont contracter, ni

M'<»l)Iij(('r. Hjuis If Hcc'oin'H (lu mari dans l'iu'lc, <>u ion cDUHcntoiucnt

pur (Vrit, Hiiui'icH ilisp(witi()n.s contenues dunH l'acte do lu 25 Vict.

cha).. m.
Hi cependant elle est séparée de hiens, elle peut faire Heule tons

les actes et contrats ipii concernent l'administration de ses biens.

Pothior, Old., ôO ot 51» : I'uIh. muni., 2, !.'>, :(4, 4L', A\\ «t 71 : l'roitriilé, 7 ; ( mn
522; (oui. (VOrl., lit. 15, n" 5.— Merlin, Kép., v" Aiilorilé muni., mv. i\, i W, \\ :'.-

:» Mailevilie, p. 2(12.-2 Locr»', Kkih-H ihi rt«/,-, 510 ot «iiiv.— (". N., 217.

/%III6II«I>

—

l'Aili 25 Vin., r. Hd.iiuifiiil J'tiil iiI/iikhui rit urtiilf, rouliml im,

tiiiUMi , lu ]'.), par latiuollo il ont |KtriiiiN H toiito iiersoiino, (piul ipio Noit son i lai

civil, (lo faire (loM (Ii'inMh (iiuiH la baniiuo (l'K|>arv'iio do Montréal; ot la l)aii(|iii'

ont aiitoris<'(u\ payt^r cos ilt'-iN'itN tl tollo |iorMonno, nans l'asniHtanco do ipii iiiii'

cos4iit,ot nonobstant tonto loi contrairo; "iHtnrvu qno si la jiorsonno (jiii lait

un déiNit dans la dite liancpio n'ost pus par los lois on fono antorist'-o A co l'iiin-,

alors lo montant total dos di'ix'its laits par tollo jmrsonno no devra pas oxci'ilci

la somme do #2,(MK1."

Voir ilos dis|K)siti(>ns analounos diins l'arto (' IM Vict., c. ti, s. 7, unant aux
1)an<|nos dY'par^fnos du );ouvornomont.

Voir aussi l'acte* ('114 Vict., c. 7, s. Kt, (pii ronouvollo losjlis|MiHitions do \\uU\

25 Vict., c. (i(».

JliriM|>.— 1. A imirriod wonian, ultliou^rli soparatod as to )>ro|mrty aixl

haviiv,: thi^ iiiliiiiiiinli'dlioii ilr kih hi, us, cannot williont tlu* ««xpross autlioritvnf
hor liu.Hband, validly do any act tomlin^t to alloct and liyjiotliocato lior roai iiiil

immovoalilo pro|Htrty.— Koiivillo i^ Tlio Coiiimorcial Haiik, I Itov. do I,., 4(wi.

2. .\n action to rocovor tlio prico of jroiwls sold and dolivonMl to a inariinl

wonian, .so]>aratod as to pro|iorty froiu hor hushand, will iiot ho maintaiiii'<l

withont jiroofthat tho hushand ox|irossly authori/AMl tho piirchaM^ by liis will',

— Bonjamin vs Clarko il rit:, III L. C. .1., 121.

li. Il y a autorisation .Hullisanto du mari dans cot acte do ratitication oi'i lu

foninio so déclare "dûment assisti'e, ot d'abondant autoris('o," sans dire par i|iii,

lo mari parais,sant A l'acte [KHir dtrlaror (pi'il no sait signer, après loctun* l'aile.— .Mt'trisst' ot Brault, X L. C. K., 157.

4. ht» billot iiromissoiro d'uno fonimo mariée, s«'paréo do biens d'avec n::

mari, donné jxmr provisions ot oflots iicf'o.ssainisiil'u.Hatrodola famille, on favcnir

du mari t^t par lui oiidoss»', o.st valable .sans preuve d'autorité exprosso A la

fonimo do sijiiior toi billot.— ("liolot vs Duplossi.s, XII L. C. H., ',W,\.

5. l'iio fonimo mariée n'ost jias ros|K)n.sablo [xiiir lo ,irix do marchainliso,
n'étant pas dos nécttssités do la vie, ach(*t<'os par olU* sans l'autorisation de >i>\\

mari.
Dos billots iironiissoiros si>înés par une femme mariée sans l'autorisât i( m ilc

son mari sont nuls.— Daiizibor ot Kitchie, VIII h. C. .J., lu;î.

(i. Ixi dire <bi shérif ilans son rapjiort du bref di Ihtih, «pio la foninu. sépiinV

de biens dovonuo adjutlicatairo était autorist't» par son mari alors prés»Mit, n't ^t

point .sutlisant, sans la production d'une autorisation écrito et précise.— I.t>

conimi.s.sairos (l'école do .Sorol vs Crohassa il ni., IX L. f"..I., 2.'i.

7. Un contrat par nno fommo mariée, sans autori.sation par lo mari dnini.V

iiar l'acte» mémo contonant lo contrat, n'est pas valaiilo.— (ironior et Hoclmlcaii,

XVIL. C. U., :{28.

S. A marriod woman's note» is an absoluto nullity as ro>?ards hor, but tlio

endosser may bo liablo to tho ondorstn».— l-oUlani! vs Kollin ot lu:, M. C". l\.,'iii,

ITH. Si le mari refu.se d'autoriser sa fcnnne il ester en jugeinoiit

ou A passer un acte, le juge i)eut donner l'autorisation.

Tout. Paris, 224
:nl.— ;i Pand. Kri

.iii\,— 5 Toullior,

JiirlM|>.— Loi
m> hoHoin do l'i

Latoneur, I et II

I71K r.u fen
lorisution de ho
l'ii ce cas, elle o

Klle no peut
tx presse ou pré

• "lit. de Paris, i

lit. m, n"" lIMl-7.—

JiiHmi».— Tn 1

li'iiiiicourH do son
iliiil ainsi donné, 1

1..*'. U., 47.

I.HO. Si le m
li'iiiiiie, soit pou

l'i'lliier, hiin. mil
iiiart.222, p. 57.-

I«l. Toute ai

Ni;ii'iiijîe, n'est vi

li'iiiiiie.

l'iitliit^r, liilr. iX Cl
•--' llv., 1()!I5, 12 no
liaiiç., p. .|;;,->._c. ;

'il l'ciiime niiijetii

iiiiljeiir ou mlnei
|«nirniit agir seu

I Mallevillo, 2(IH.

:'!«, p. 4;t<i.— Merlin

!«». Le défa
rc(|iii,-<e, coniporti
l'ciivent prévuioi

l'iitliior, ISi'iH. mur
n i;iil.— 1 Marcadé
11:''.— 2 Muranlon. n

ISI, La feu III

l'nlhior, I^HÏK. miiri
•'. N'.,22(;.
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((.lit. PnriH, •_»'.M.— l'dtliior, hii». mnril., 12, ft7 «tt m— t'oiil. ir(>rl., fit. 1(1, iv

•'iil.— Il l'niid. Fniiu;., 4'-M-l.'-.'M.— Morlin, Ht'-p., v" Aitlorilf mnril,, mv. H, n" '_' ot

,iii\.— 5 'ludllior, pp. 7M ot 2(M».— ('. N., 218.

JiirlM|».— !.i>rN<,iio Ut mari, iiiIh on muNo, no MMitiont pitH hii foiiiino, il n'y a
na> lioNoin ilo l'iuitoriNution du Jn^to |Niiir |uV!!o ho défontlo.— ItonnoHU vh

Liitoiioiir, I ot 11 li. K., :t.')l.

I7tt» liii fcniUKS ni cUo est luiircliiindt' |»ul)ll(iiu% i»(!ut, sens l'iiu-

tiiiisHtlon (It; MOU mûri, «'oMij^er pour (•« (lui coiicorno «on n('>?oi'i>, vX

(Il ce ciiH, cllf* ohliKc iiuHsi sonniiiri, h'îI y lU'oiiiiuuniiuU' ontrVux.
I']ll(^ ne peut ^-tre niurelmiulo puldi^ue hiuih cetto uutoriHutiou

exprosHo ou i>r('Huni<''t'.

('(Mit. (lo Paris, 'J:V> ot 2;i((.— rotliior, /V/m. «»'(»•;/., 2(», '.M i\{ '2'2.— Coiit. )l'<hl.,

lit. 10, II" 11M(-7.— 1 ArnMi'H ilo LaiiioiKHon, tit. '1-', art. M2.— i". X., 22(».

JiirlH|»«— l'n l>illnt prniiiisNoint Hi^iit' par iiiio foiiinio st'par<'o ilo hioiin, snim
le ( (iiii'oiirN (Ut H4III mari, ost valaltlo, cotto roiiiiiio proiiaiit, i\ IV'|n)i|Iio nù lo hillot

riidt ainni dniiiu', la (iiialité do iiiarchando piililiiiiio.— Iktaulioii vh Hutsiin, XI 1

LC H., 47.

IMK Si 1(( iiiiiri ost interdit on iilisent, le ju>ïe petit iiutoriser lu

it'iuiiie. Hoit pour e.'^ter en jugement .«oit pour contracter.

I'iitiii((r, l^iin. mnril., 'J.'>-(l-7-H.— ;{ l'and. Fraiii;., 417, ii" Hi7.— Konot-rotiiior,
.111 art. 22'J, p. .)7.— Moiy, Traite don .Vbwiits, n" 740.— ('. X., '_'•.".'.

I.Hl. Toute (tutorisation pénérnle, même Htipuh'e imr contrat do
aviape, n'est valable (luo (piant à l'adiiiinistratioii hvh hiens de lum

l'i'iiiiiie

i'dliiior, Iiilr. à (huimuiiiniil-, .'>.— hi'iK. innril., fi7.— iHMii/.art, Ariii <li iintnriêlé,

:! Icv., l(i!i.">, 12 iiov., H>i»!t, 2:{ ft'v., 17(»8.— 1x1 l'rctro, coiit. l,r. (>7.— :5 l'and.

Iiuik;., p. 4:^).— ('. X., 22;i.

I.HÎÉ. f-e mari, (juoi<|ue min(Hir, petit, dans tous les cas, autiu'iser

a l'i'iiiiiie majeure; si la femme est mineure, l'atitorisution du mari
majeur oti mineur ne sudit (jue pour les cas oi^t un mineur émanci|K'
lidiirrait agir seul.

! Mallovillo, 2(>8.— Lat'omlio, v Atilnrlixiliii),, s. 2, u" (i.— :> l'and. Kraiu;., n"
l'twi, |i. 4.'t(i.— Murliii, V" AiiliiriHiitioii, s. .'>,

'i 1, pp. lS2-;i.— ('. N., 224.

I.**îl. liO (K'faut d'autorisation du mari, dans les cas où elle (;st

r('i|iiise, coniiiorte une nullité ipie rien ne peut eotivrir et dont se

l'ciivcnt prévaloir tous ceux (jui y ont un intérêt né et actuel.

l'dtliior, /V/.x. »H((riV., 74-.').— Merlin, v" AiiloriHiiUmi, s. Il,
'i

',], ii" 1.— 2 'i'uiillior,

11 <itil.— 1 Marcadé, n" 74i», ii<ito 1, p. 5(17.— 2 DoMniv, p. 4.')7.— 1! Zaciiariu', p.

;|:'..-2 Dnrantoii, ir .')12.— 1 Dolsol, p. 204.-1'. X.,22.">.

I.Sl. lia femme peut te.ster sans l'autorisation i\v son mari.

I'dliiior, l'ul». iii(iril.,4'.\ ot 47.— JJoiint, liiil.,v. ',>, s. 1.— ;] l'and. Frany., p. 442.

—

I'. N., 22(i.



4& SÉPARATION DE C0RP8.

CHAPITRE SEPTIÈME.

DE T. A D I S S O I, U T I O N DU MARIAGE.

lH!i, Le mariage ne se dissout (jue par la mort naturelle de Tiin

des conjoints ; tant (lu'ils vivent l'un et l'autre, il est indissoluble.

Potliior, M(ifi<i(ii\ 4()2-7.— Ctoussot, Codo civil, sur art. 28 et 227.— 3 ruiul.

Frani;., p. 440.— 2 J)uraiitoii, n " 'y20.— C. "N., 227.

TITRE SIXIEME.

DE L A SÉPARATION DE CORPS,

CHAPITRE PREMIER.

DES CAUSES DE I.A .SEPARATION DE CORPS.

1,H0. La séparation de corps ne i)eut être demandée que pour

cause déterminée ; elle ne peut être fondée sur le consentement mu-
tuel des époux.

Konssoau do Laconibo, v" Séjxinitioi), n" !•, j). ()1?>.— l'otliiw, Mariage, .517.-2

Pifroau, pp. 200, 21:5 ot 240.— 1 Mallevillo, 272.-4 Paml. Franc., p. 14y.— C. N,,

30fi.

IST. Le mari peut demander la séi)aration de corps pour cau.so

d'adultère de sa femme.

Pothier, Mitnmi,', .->2.'>.— 2 Piirean, 23!».- C. N., 22».

\HH, La f^mnie peut demander la séparation de corps pourcauM
d'adultère de .son mari, lorsqu'il tient sa concubine dans la mai.-ni,

commune.

Co(l. L. 8, 1), .riiwliis.— Novol. 22, Collât. 4, tit. 1, c. ir>, H ; H", Collât, s, tii.

8, c. !>, 'i
't.— Lai'oiuho, v" Adultère, p. i;!.— (iuvot, v" A'iulfere, p. !!)().— 2 V\)iv\\\\,

20!), 210, 211 et 22;').- Alwliii, Ri'p., v" Aihiltère, 23!» ot 243, iv 8 hh.— 1 Dolviiicoiiit,

p. 1!I0.— 2 Solon, Xitllitês, IV 4!t, p. hù.— V. N., 230.

lH9m Les époux peuvent réciproquement demander la séparatimi

de corps pour excès, sévices et injures graves de l'un envers l'autre.

2 Pi!.'oan, 23()-!).— Gon.sset, p. 00.-4 Pan.l. Franv., 3').— C. N., 231.

JliriMp.— 1. La démonoo, la fttlio ot la turour du mari no .sont pas dos inotilV

qui i>ouvont ju.stitior uno doniando on is«'paratioii do corps do la part do la

founiKi.— Vill(Mi(»nv(» ol IVdiird, IH \l. 1.., 403.

2. Dans uno doiuando [lar uno foniuuï on m'pnration do corps ot d<» liicib.

d'avoc sou t'poux, lors(|u'il ost |)ronvc ipio les doux ôpoux so sont rondus idii-

j)ahlo.s d'iiunioralitc j^rossiôro, los conclusiou.s ]>risos i)ar U* nuiri, jHiur taiiv

dt'clioir la foum»* do .^os droits dans la connuunautô uo s«»ront i)as accordi's-
l'.issnu vs I.aïuuunMix, XVII I,. C. II., 140.

3. Dans mw action on si'paratioii do corps, la n'ciprocitc dos torts no |k'1ii

ôtro op|>o.st'o par l'cpoux dcioudour i>our donuiudor lo ronvoi do l'actinu.-

lironnan vs iMcAnnally, XXI L. C. ,T., 301.

DES FORMALII

l'othior, .'ïia— 2 IM
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4. In an action for iti^Hirolion de corps cl de hicnn, tho proof beinp only snffi-

ii(mt toestahlish niero incompatibility of tenij^r, sm-h inconii)atihility cannot
jiistify a jndicial divorce.— Tnr>seon vs Tiirjjeon, I L. C. L. .[., p. !()!».

5. l)ans nne at^tion on w'-paration do corpH et de biens port(''0 par la feniniO'ponr

raison <lo s<5viceK do la part dn mari, ra«lnltère de la doinandoroKno est pronvc.

jiifroniont ix)nr celle-ci, mais elle est décline de stw droits niatrinionianx et les

(Mitants sont "onfiés an mari.— G. vs L., M. C. K., 71.

ISIO* La gravité et suffisance de ces excès, sévices et injures sont

laissées ù rarl)itrage du tribunal, (jui, en les appréciant, doit avoir

l'g.'ird à l'état, condition et autres circonstances des époux.

l'nthier, -308.— 2 Hgean, 203.— Gonsset, j). W.

.Iiirifip.— 1. In gênerai nothinjï loss tlian fntnro danjior to life or limb will

>ui)iif)rt an action oi Hê/Kiriilinu de corps. Yetnndor iiecnliar circnmstance.s, such
asdisparity of ape, if tho >?eneral condnct of the hnslmnd exhibits violent treat-

nicnt, contempt, liatrod, or nofjlect, thonjïh dan>ter to lifo or limb cannot bo
inforred, it is, in an a>înravato<l form, sntticient.— C'halon vs Trahan, I R. do
L.,r,(i7.

•j. A jreneral allocation of ill troatinont will not snpjjort an action en xépnrntio»

•h (vrps. The facts on which tho demand is founde<l mnst bo sot forth s{)ocially

as to time, place and circnmstance.— Bonlanpor v.s Whoat, I K. do L., 50S.

;!. Confirniotl habit of intoxication is a menace of danger in its conséquences
ami as snch a légal canso of sépartition de corps.— Craven vs C'raven, I K. de L.,

MIS.

I!kl* Le refus du mari de rei avoir sa femme et de lui fournir les

choses nécessaires s\ la vie, suivant son état, sa condition et ses

moyens, est une autre cause pour laciuelle la femme peut demander
lu séparation de corps.

l'othier, 511.— 2 rigoan, 204.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES FORMALITES DE LA DEMANDE EN SEPARATION DE COUPS.

Iftâ. L" demande en séparation de corps est portée devant le

hriluinal c<*mpétent du district dans lequel les époux ont leur
liimuicile.

l'ntliier, 518.-2 Pigoan, 214.— C. N., 2:54.

l!i:S. Cette demande est intentée, instruite et jugée de la même
iianière que toute autre action civile, avec cette dift'ércnce qu'il n'est

las i)ermis aux parties d'en admettre les allégations dont il doit

|ioiij(iurs être fait preuve devant le tribunal.

l'otliier, 51!).- 1 Pigoan, 228.— 2 l'igean, 22(>.— 4 Pand. Franc;., n"' 127 et sniv.,

IV.'.- ( '. N., no7.

JiiriMp.— Dans nno action en w'paration de corps, jwrtce par lo mari contre

ill liimiKt, il n'est i)as nt'cossain^ <lo donner avis dans la (lozelte Officielle, ni dans
Jili'iix jdinnanx, malgré ((no tolU* demande entraîne la s<'paration do biens.

—

llAdoicet I>ord, IV K. L.,5:n.

Illl. La femme doit demander i>ar requête libellée adressée au

iijrc (lu trii»unal, à être autorisée à ester en jugement et A se retirer

iKUihint le procès dans un lieu (lu'elle indi»iue.

l'otliier, Muriiuje, 518.— 2 Pigoan, 21(i.
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10S« Hi les griefs alléguos sont trouvés suffisants, le juge, en
accordant il la feninie l'autorisation d'ester en jugement, lui periiiot

de laisser son mari et de résider ailleurs pendant le cours du procès.

Pothier, loc. cit.— 2 l'i;;odii, 218.— C. N., 268.

ISIO. L'action en séparation de cori)S est éteinte par la réconcilia-

tion des époux, survenue soit depuis les faits qui ont pu autoriser

cette action, soit dei)uis la denuinde en séparation.

Pothior, 520.— 2 Pipeau, 211».— C. N., 272.

107* Pans l'un et l'autre cas, le demandeur est déclaré non rcce-

vable dans son action.

Il peut néanmoins en intenter une nouvelle pour cause survoiuie

depuis la réconciliation, et alors faire usage des anciennes causes

pour ai)puyer sa nouvelle demande.

Pothior, 520,— 2 l'igean, 21<,).— C. X., 27:!.

19H, 8i l'action est renvoyée, le mari est tenu de reprendre sa

femme et la femme de retourner chez son nuiri, sous tel délai (|ui

est fixé par la sentence.

Pothior, 521.-2 Pipeau, p, 2:^2.-4 Paiul. Franc., 77.

199. Lorsque la demande a été formée pour cause d'excès, île

sévices ou d'injures graves, encore qu'ils soient bien établis, le tii-

Ininal peut ne pas admettre de suite la séparation, mais suspciKhv

son jugement jusqu'à un jour ultérieur (lu'il indicjue, afin de laisser

aux époux le temps de s'entendre et de se réconcilier.

2 Pigoau, 2;{1.— 2 Duraiiton, u" (ilO.— (". N.,25!>.

I l'aiul. KraiK;., !

CHAPITRE TROISIEME.

DES .MESl'RES PROVISOIRES ArXQlEI.LES PEl'T DONNER IJEIT

1,A DEMANDE EN SEPARATION DE CORPS.

300* L'administration provisoire des enfants reste au mari di

mandeur ou défendeur en séparation, à moins qu'il n'en soit antn-

ment ordonné par le tribunal ou le juge pour le plus grand avantagt

des enfants.

4 Paiid. Fraix;., p. ilfl, n" (><>.— Massol, Séparation, 151 dt suiv.— 1 I.odv,

Knjirit ihi CihIi', j)p. r>:i2 ot siiiv.— C. N., 2f>7.

30l« lia femme ])oursuivic en séparation i)eut(iuitter le doiuieili'

de son mari ot résider pendant le procès dans le lieu (pli est indiinii'

ou apjtrouvé par le tribunal ou le juge.

Pothior, 518.

SOS* .Soit (prelle soit poursuivie ou ([u'ello poursuive, la feninn

peut demander une pension alimentaire proportionnée il ses bcs(i"ns

et aux moyens de son mari; le montant en est fixé par le trilniiinl
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((ui ordonne aussi au mari, s'il y a lieu, de faire remettre à la femme,
(lans l'c fût où elle s'est retirée, les hardes et linge dont elle a
besoin,

Pothi IV, ro'î. 1.W.— 2 Pifïoaii, 21«.— 2 Duranton, n" 595 ot «12.— C. N., 268.—
f. P. C, 878.

303* [Si la femme laisse le lieu qui lui a été assigné sans la per-
mission du tribunal ou du juge, le mari peut se faire libérer de la

lu'nsion alimentaire; il peut même obtenir le renvoi sauf à se pour-
voir de l'action portée contre lui, si la femme refuse de se conformer
i\ l'ordre qui lui est donné de retourner au lieu qu'elle a ainsi quitté,

sdus le délai qui lui est imparti].

•1 Duranton, n"ô78.— C. X.,2()it.

â04* La femme commune en biens, poursuivante ou poursuivie
lU séparation de corps, peut, à compter de l'ordonnance dont il est

([iicstion aux articles 195 et 201, obtenir du tribunal ou du juge per-

mission de faire saisir-gager les effets molnliers de la communauté,
pipur la conservation de la part ({u'elle aura droit d'y prétendre au
cas de partage

;
par suite de <iuoi le mari est tenu, l(>rs(|u'il en est

r('4uis, de représenter les cho.ses ainsi saisies ou leur valeur, comme
liardien judiciaire.

:.' ToiiUior, n" 704.-2 l'ijrcnin, isl.— 1 MullovilU-, •.•.")(».— » l'and. Fiuik;., !>1.—

C. N.,270.

tSOfS» Toute obligation contractée par le mari à la cliargc di^ la

(iiiiimunauté, toute aliénation par lui faite des immeubles (pii en
(lr|K'ndent, postéricurcnn-ut à la date de l'ordonuîuice dont il est

luit mention aux articles 11».') et 201, est déclarée nulle, s'il est prouvé
iluClle a été faite ou c<»ntra('tée t-n l'rauile des droits <le la l'emiiH'.

I l'and. Fnint;., iKi.— 2 Toullier, n 7(i.').

CHAriTRE (irATRIEMK.

DKS KKKKTS DK L.V SKP.VUATION l>K COUrs.

tîOIS* La séparation (b- corps, ]»oiir quelque caus(> (pu' ce soit, ne
imupt pas le lieu du mariage, et ainsi aucun des deux époux ne
|i(iit en contracter lui nouveau du vivant de Tautre.

l'otiiior, 52;i.

t20T* Cette séjiaration délie le uuiri de l'obligation de recevoir sa

li'iiiiiie, et la femnie de celle de vivre avec son mari ; elle doinie A

l;i femme le droit de s'étiddir, où elle veut, un domicile autre que
relui de son mari.

l'otliier, .'«22.— r>nuliicr, Coût. P.our<_'.. eli. 22, n" 201.— 2 Tonllier, n' 77;!.

—

l'iniidlioii, Conrss de l>r. l'"r., «h. li', ji :!.— Miissul, p. lits.— 4 Pund. Frani;., p.

âOH. La séparation de corps euiptu'te celle de biens ; elle fait

erdre au mari les droits qu'il avait sur les biens de la fenuue et

nuiu' à celle-ci le ilroit de s(( faire restituer sa dot et ses ai)}»orts.

A
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A moins quo par la sontencc ils ne soient déclarés forfaits, ce qui

n'a lieu qu'au cas d'adultère, la séparation donne aussi à la feniino

le droit d'exiger les dons et avantages f^ui lui ont été faits par le

contrat de mariage, sauf les gains de survie, auxquels elle no doniui

l)as ouverture, i\ moins que le contraire n'ait été spécialement stipula.

Tothior, r»22.— 4 Pand. Franc., 103- 4.— C. N., «Il et 1452.— Laliaye sur l'int,

311, p. 87.— 2 Duranton, n" «22.

30V* liorsqu'il y a communauté de biens, la séparation en opèni

la dissolution, impose au mari l'obligation de faire inventaire des

biens qui la composent, et donne à la femme, au cas d'acceptation,

le droit d'en poursuivre le partage, à moins que par la sentence clic

n'ait été déclarée déchue de ce droit.

Pothior, l'Oih l()<:— 4 Pand. Vram;.,J0(f. lor.

3IO* Cette séparation rend la femme capable d'ester en jugeme
et de contracter seule pour tout ce qui regarde l'administration

ses biens : mais pour les actes et poursuites tendant à l'aliénation

ses immeubles, elle a besoin de l'autorisation [du juge],

Pothier, rn<1. lor.— 4 Pand. Franc., 104.

Allieiul.— //'' Stnlitl di' Qtiêhrr i\U Virt., r. 24, oitnnih' al <irtidi' '/<' maniîn /

///'(' roiinni: ifiiit :

f "otto m'imration rond la fcnmio (•aj)ablo d'estor on jnfroniont et do contrai'

so.ulo pour tout co (|ui rojrardo l'administration do sos bions, mais jx)ur los ac

ot jxuirsnitcs tondant à l'aliénation do sos immoubles, ollo a besoin do l'auti

satioii do son mari, ou sur son refus do roUo du jnjro.

nt

.lo

(le

t(M'

ivi-

31 !• Pour quelque cause que la séparation ait lieu, l'époux contre

lequel elle est admise perd tous les avantages que l'autre époux lui

avait faits.

2 Pifioau, 233.— 1 X. Doniz., v" Ailu/lhr, 'i 10, p. 2!>1.— 8 Ihid., v" Fnnmr, .54:;.-

4 Pand. Frant;., ]:).")-(!.— 2 Dm-anton, n"()2!».— 1 l'aillot, Mamul <lc Droit Fraurnis

(Fdit. Lonormand), llo-l.— l.ahayo, sur art. 20!).— :SIas,sol, 2!t7, 2!)!>, 3ft"i ot :u,.

— 4 Ane. Don i/,., v" liêrorolioi), ."i8().— Ki Merlin, v" Sfixiralion de rnrpK,'^ \.\\.

440.-2 Nouv. Pi^'oau, .>71.— 1 Mallovillo, sur art. 2!>n, p. 21!».- C. N., 2itil ot Mx'.
— 2 Duranton, n" (i20,

JliriMp.— I^s cours on Canada ont droit do déclarer la fomine décime du

ses avanta^fos matrimf)niaux, dans uno action on scparation do corps et ilo

biens, jKiur cause d'adultère.— Clicnier ot (iendor, III L C. K., 418.

313* L'époux qui a ol)tenu la séparation de cor^^s, conserve les

avantages A lui faits par l'autre époux, encore qu'ils aient été stipuUV
réciproques et que la réciprocité n'ait pas lieu.

2 l%oau, 2.33-4.— 4 Pand. Franc., i:W.— C'. N., 3(X).

3i:<* Si l'un des époux séparés do corps n'a pas de l)iens sutli-

sants jKiur .«a subsi.star^c, il jieut faire condamner l'autre à lui iniyir

une ])ensi()n alimentaire «pii est réglée par le tribunal, d'après Tctiit,

les facultés, et autres circonstances des )>arties.

.Ma.ss(.],l04.— 2 Duranton, n'(i33.— 4 Pand. Franc., l(î.">, n' 1.34.-2 Pi^'ciiii

234.— 2 toullior, n" 7S0.— 1 Nouv. Doniz., v" .l/iw(9(/.v, 453.— Merlin, lîcp., v

AlhihiitK, 'i 3. ).. 344.— f. N.. 301.

31 I. liOs enfants sont confiés à l'époux «|ui a obtenu la sépanitinn

de coi'p.'s. A moins que le tribunal, après avoir consulté le conseil de

Î>K LA FILIA
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tiimillc s'il le juge convenablo, n'ordonne, pour le plus grand avan-

tage des enfants, que tous ou quelques-uns d'eux soient confi^-s aux
soins de l'autre époux, ou d'une tierce personne.

2 Pigoau, 233.-9 Fenet, Tramvx prép., 486.— MaHsol, 321-2.-1 Paillot, 111.—
•2 Duranton, 580, n" 636.— 1 Rogron, 205.— C. L,, 153.— C. N., 302.

315« Quelle que soit la personne tl laquelle les enfants sont

confiés, les pères et mères conservent respectivement le droit de
surveiller leur entretien et leur éducation et sont tenus d'y con-

tribuer à proportion de leurs facultés.

2 Pigoau, 233.— 4 Pand. Franc., 140-1.— C. N., 303.

Sltt* La séparation de corps admise en justice ne prive les

entants nés du mariage d'aucun des avantages qui leur sont assurés

l)ar la loi ou par les conventions matrimoniales do leurs père et

intre ; mais il n'y a d'ouverture à ces droits que do la même manière
et dans les mêmes circonstances où ils seraient ouverts s'il n'y avait

point eu de séparation.

-l Pand. Franc., 142.— C. N., .301.

317* Les époux séparés de corps, pour quelque cause que ce soit,

peuvent toujours se réunir et par là faire cesser les effets de la sépa-
ration.

Par cette réunion, le mari reprend tous ses droits sur la personne
et les biens de sa femme ; la communauté de biens est rétablie de
plein droit et considérée, pour l'avenir, comme n'ayant jamais été

dissoute.

Pothier, Murktijf, 524.— 2 Pigoau, p. 234.

, .-ii;:.-

TITRE SEPTIEME.

DE LA FILIATION.

CHAPITRE PREMIER.

SUtïl-

Pi irciiii.

Ué p., V

nv itinll

scil (K

DE LA FILIATION DES ENFANTS LEGITIMES OU CONÇUS PENDANT
LE MARIAGE.

21 H. L'enfant conçu pendant le mariage est légitime et a pour
[lève le mari.
IjVnfant né le ou après le cent qiiatre-vingtièmc jour de la célé-

bration du mariage, ou dans les trois cents jours après sa dissolution,

est tenu pour conçu pendant le mariage.

Aiiliirllh .lOJM rarlirlf (pil irt'il.— 5 Doinolombo, p. 1.— 2 Boiloux, p. 172.— 2
Mairadé, p. 2.

•liirlNp.— Ti'éi>ouso du doniandeur était aocouchéo cinq mois ay^rî^n son
iiiaria^o. l/O doniandour i>orto uno action \Mmr nourrituro do bâtard ot on
ilrilniation do patornit*' ettutro lo défondour n'pntô \\-m do l'enfant. Jug^s (juo

Indiiiiiandonr n'avait pas on loi uno action do cotto naturo contro lo défendonr.
— I-iiiiiiiando vs Hupuis, M. C, 58.
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âlll. Le mari ne peut di'savouer cet enfant, nif-nie i)our cause

d'adultère, si moins que la naissance ne lui enaitétc cachée ; auquel

cas il est admis à proposer tous les laits propres il justifier qu'il n'est

pas le père.

iSiSO* Un mari ne peut non plus desavouer l'enfant en opposant

son impuissance naturelle ou accidentelle survenue avant le maria^re.

Le désaveu lui est cependant permis si, ])endant tout le temps nù

l'enfant peut légalement être présumé avoir été conçu, le mari était,

pour cause d'imj)uissance survenue depuis le mariage, par éloigne-

ment, ou par suite de tout autre empêchement, dans rimpossil)ilit('

physicpie de se rencontrer avec sa femme.

.//"li. (i, (/(• IiIk <p(i uni vc/ iilinii.— Ixibrun, Sur., liv. 1, c. 4, soc. 2, ii" !5 «t 4,— :;

Ilonrys, liv. (i, c. 5, quost. Î'.H, \i. HnO à H't4.— Merlin, Wv., v" Jjhjil'nnilt,mv. 2, \ •.',

p. 411!.— (iiiyot, Kép., v" Létiiliiuilé, |)p. ;>7!l et sniv.— 2 Toullior, u"* 7i)l et 7!»'.i.—

4 Paiul. Franv.,17!», ISOot is:j._(". L.,20S.— C. N.,;J12.

3âl. L'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour de la célé-

bration du mariage, peut être désavoué par le mari.

(f'L. 12, lil)., 1, lit. 5, (fr slntu liomiiuim.— Cwl., L. 4, lib. (i, lit. 2i(, i/c poulhidnii

luvri'iHlm.1.—l'othior,.S'WYr«., [t. S.— (iiivot, Itéj)., v° f,é(jitiinilé, 1572.—2 Panil. Franc,
181.— 2 Toullior, n" 791.— 2 B()iloux,"(J2, «(i ot (}7.— C. N., ;!14.

SStî* Cependant l'enfant né avant le cent quatre-vingtième inm

du mariage, ne peu*, être désavoué par le mari (lans les cas suivants:

1. .S'il a eu connai-ssance de la grosses.s^e avant le mariage;
2. S'il a assisté à l'acte de naissance, et .si cet acte est signé de lui

ou contient sa déclaration <iu'il ne sait signer
;

3. Si l'enfant n'est pas déclaré viable.

2 Touiller, n"" 821 ot suiv.~4 Paml. Franv-, 188-i».— Morli», v" Lêijitimité, h'a:

2, 'i 1, n" 4.— C. N., 314.— Laliaye, p. 90, sur art. 314.— Rolland de ViUarjrues, v

Léfj!timité,n" 38.— 2 Proudlion,'p. 18.— 3 Durauton, n" 23.

3â3« [Dans les divers cas où le mari est autorisé à désavouer, il

doit le faire :

1. Dans les deux mois, s'il est sur les lieux lors de la nais.'^aiia

de l'enfant
;

2. Dans les deux mois après son retour, si à cette même épocpie il

ji été a])sent du lieu
;

3. Dans les d(!ux mois aj)rès la découvc^rte de la fraude, si on lui

a caché la naissance de l'enfant].

('. X.,31(i.— ('. L.,210.— Laliayo, ]>. !H>, sur art. 31().— 1 Dolvincourt, notes, |i.

7(>.— Holland dti Villarjtuos, v" i>êsiiriii ih/Mitmiilé, n" (i.—Di> Kichofort, l'ah niiii\

p. 8!».— Favard, J'nliniilé, n" 7.-3 Duranton, n" 84.

îîâl* [8i la mari est mort avant d'avoir fait son désaveu, in;ii.;

étant encore dans le délai utile p(jur le faire, les héritiers ont deux
mois pour contester la légitimité de l'enfant, à comj>ter de l'épo(|uo
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o\[ cet onftint s'est mis en possession des biens du mari, ou de lY-po-

(jiio où les héritiers ont été par lui troublés dans leur possession].

('. N., 317.— C. L., 211.— Lahaye, p. 01 sur art. 317.— 1 Dolvincourt, nofo 10, p.

7(1.— 3 Duranton, p. 48.— Dallez, Filiation K^tiitiine, n" 70.

*if6Sim [Les désaveux de la part du jnari ou do ses héritiers

doivent être proposés au moyen d'une action en justice, dirigée

contre le tuteur ou un tuteur ad hoc donné à l'enfant s'il est mineur
;

i\ laquelle action la more vivante doit être ai)i)elée].

2 MarcacK', p. 22.-5 Denioloinbe, n- 104, 170 ot 305.-4 PaïKl. Franc., 192-3.
— '}jMVT6,ÉitprH du Codi, 112 Gtnmv.— Kofsron, snr nrt. 318.— Boilenx, 88.— 2
Toullier, n'- 842-3.— C. N., 318.

âSO* Si le désaveu n'a pas lieu [toi que prescrit au i)résent cha-
[litro], l'enfant (lui aurait pu être désavoué est tenu pour légitime.

(ConstMinonco vontrurio de ce chapitre).

ââ7> L'enfant né après le trois centième jour de la dissolution

(lu mariage est tenu pour n'en être pas issu et est illégitime.

/</.«Mi> (7 /((/;/. /i.T/-., Lib. 38, tit. 10, L. 3,J 11.— Forrière, Dict. <lo Droit, v"
SdinKinri:— (invnt, W'\)., loilitii virlio.— Foniôro, ('ont. do Paris, art. lîlH, tit. 15,

L'Iiiso 3, soct. 2, ^ 1, n" 22, 2.3 ot 24.— l^obnui, Snccossions, livro 1, cli. 4, soct. 1,

Il II'.-- Morlin, Kt'p., v" Lê(iiliiiiilC; soct. 2, if.
.'!.— l-'avurd clo J/nwludo, Conf. sur

larl. 315, vol. 2, p. 273.-- 1 Mallovillo, p. 2.S(t.

CHAPITRE DP:UXIÈME.

DES PHEl'VKS DE I.A FILIATION DES ENFANTS LÉGITIMES.

'!i*2Hm La filiation des enfants légitimes se prouve par les actes de
uiiissance inscrits sur le registre de l'état civil.

[l' Dr Itrofuttionihu», Lib. 22, tit. !*», L. 14.— ('ml. Ihprohuthm'dywi, Lib. 4, tit. 1(»

L 1.-).— S. K. B. C, ch. 20, « i;',.~('. N., 31i>.

'iti!l. A défaut de ce titre, la possession constante do l'état d'en-
iMiit légitime suflit.

{\\i\. Df )nt)>lii», lÀh. 5, tit. 4, L. 0.— 4 Dajrntissi^ui, 47" l'/didoi/ir.— 2 Cocliin
(/;/;/. LS21), pp. 43 ot sniv.— :> l)osi)oisst»s, 47.— 4 l'and. Franv-, l!'S-i».— ('. L.,

•Jll'i.— C. N., 314.— Ixîbrnn, .SWc, L. 1, cb. 4, syc. 2, 'i
S, p. 43.— 3 Dnranton, p.

VIS.— UiHlior, sur ord. de 1007, tit. 20, art. 14, ijuo.st. lèr.i.— 5 (V»chin, iijt. 57S et
sniv.— ("anse de lX»llo Forrand, édit. de 17SH.

tS:iO« Oette possession s'établit par une réunion suHisanto de faits

(jui indiqueni b; rai)port de tiliaiion et de parenté entre un individu
et la famille A hujuelle il prétend ajtpartenir.

(nd., L. 0, />(• nnjitiii^..— N. Deniz., v" Ktat, pp. et suiv.— 1 Bourjon, pp. 17-18.

-J ('ochin,43 et .sniv.— 2 Dajîuossoau, 284, 12' Plaidoyer, 17janv. 1002.—

2

Tiiulliov, n"» 808 ot sniv.— 5 Locré, J''i>i>rit du Cndc, 125 et sniv.— C. N., 321.

tîld. Nul ne peut réclamer un état contraire A celui que lui

doiiiu' sou titre de naissance et la possession ccmforme à ce titre. Et
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réciproiluement nul ne i)eut tontcstor l'état ilo celui (lui a une |»(>s-

session conforme tl son titre de naissance.

2 Cochin, 107.— 4 Coi'liin, 845.-5 Cochin. Mémoirf nihlrr Dimif Brvh, j). ^] |.

— N. Doniz., v"A7((/,((iaost. ilY'tat ),!».— L' Toullior, ir 881.— 5 Domolonibo, n

218.— 4 raiul. Frany.,1). :'0(i.— C. ^.,;L'L^

3JI3. A défaut de titre et do possession constante, ou .si l'enfnnt a

été inscrit soit sous de faux noms, soit comme né de père et mîic
inconnus, la preuve de filiation peut se faire i)ar témoins.

Cependant cette preuve ne peut être admise (pie lorscpi'il ^ a com-
mencement de preuve par éc-rit, ou lors(|ue les présomptions ou

indices résultant de faits dès lors constants sont assez graves pour

en déterminer l'admission.

Co<l., Lib. 4, tit. L'O.— L. L', >!< UfililniK— Uh. 4, tit. 21.— L. ((, drjidr imtnu,,.—

L. Il, (/(' miiiliin.— 4 Journal dm tiitilii'tiriH,^), ;V2'2.— Arrùt, Ki mars IWl.— Onl,

]()()7, tit. L'O, art. 14.— Giiyot, }Up.,\" IJgitimitê,>'«i:'2.'i 4, n"5,i). iiW».- 5 Cocliiii,

p. 4U'r), ".//(('(( (/( Jlrah, 4;!4, 4:i'), ntc— LacoiiilKS v" Klnl, L'08.— .S. H. H. (',, c. -.'(i,

mi'. i:'>.— Morliii, Ki'i»., v" y<ilsK(iii<r.—llritl., y Qu,st. d'éltit, U 1 ot suiv.-2 Toullici

,

ïi" 888.-4 Paiul. Fran<;., 201-2.— 5 Locn', 140-1.— (.'. N.,823.

3:i3* Le commencement de preuve par écrit résulte des titres de

famille, des registres et papiers domestiques du père ou de la mèic.

des actes publics et même privés, émanés d'une partie engagée d:iii<

la contestation, ou (jui y aurait intérêt, si elle était vivante.

/Lib. 22, tit. <i,(h' jifoiKttionilm, L. 20.-

41_2-3.— 2 Toullior, n" 800 ot suiv.— Kwl
Uni. l«i()7, tit. 20, art. 14.— 5 l^,. iv,

141-2-3.— 2 Toullior, n" 800 ot suiv.— Kwlior, sur onl. 1007, tit. 20, art. 14,iiutM.

G'.— S. li. B. C, c. 20, s. i:'..— 4 Paud. :'nui(;.,20:5.— C. N.,324.

ISH'I* La preuve contraire peut se faire i)ar tous les moyens pm-
pres à établir que le réclamant n'est pas l'enfant de la mère (|u'il

])rétend avoir, ou même, lanuiternité prouvée, qu'il n'est pasTcnliint

du mari de la mère.

S. R. B. C, c. 20, art. 13.-2 Jousso, onl. 1007, tit. 22, art. 1, i».
363.-2 Toullior,

ir^ 820, 803 ot suiv.— 4 Pand. Frany., 2(^1-5.— C. L., 210.— C. N., 325.— Laiiiiy^

sur art. 325.— 3 Duranton, n" 27.

33S* L'action en réclamation d'état est imprescriptible jl l'égard

de l'enfant.

2 Toullior, n" 008.— 2 Marcadé, pp. :55-0.— Lahayo sur art. 328.— C. N., :!2S.-

1 Dolvincourt, note 4, p. 78.-2 Prou Ihou, p. 80.

330* Cette action ne peut être intentée par les héritiers de

l'enfant qui n'a pas réclamé, «ju'autant (pril est décédé mineur, ou

dans les cinq ans après sa majorité; ilsi»euventcei)endant continui i

l'action commencée.

Jf\ Lib. 40, tit. 15, ne de nlnln di/wirlonitii, 1. 1.— Nouvoau l)uno<l, J'nsrri])., ]i;iit.

2, i'. 7, pp. 228 ot suiv.-- 2 Hourys, liv. 4, (^uost. 28.— Lacoiubo, 270-1, v" lltnt,

II" 4.— 2 Marcadé, 3(i ot suiv.— 1 Birot, Kii>Hr. du Cndr, 102.— 2 Toullior, u" HKi

ot suiv.— Morlin, v" Lé(jitiinilê, me. 4, n" 1, pj). 471 ot suiv.— V. N., ;!2!».- 1

l'andootos Franyaisos, sur art. 328 ot 320.— 1 liogron, Eriilk. du Code, sur ait.

'320 C. N.

ics derniers.
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CHAPITRE TROISIÈME.

UKS ENFANTS NATUUEI-8. .
'

!:S:i7« Les onfnnts nés hors muringe, autres que ceux n^-s d'un
c'oiniuerco incestueux ou utlultt'rin, sont b'-gitinil-H pur le nuxriage
subséquent de leurs père et mère.

l'otliior, Mariiuji; n" 408, 411, 412, 415 pt 422.— Dm Pn-nontim, tit. 4, |ip. (iOl ot
(iitj.— Siu'fOHHiouM, wc. 2, ». 1, art. :{, 'i 5, p. 2(t.~ Fonot-l'othior, mr urt. :!;!1, pii.

77 ft 7H.— 2 Toullit^r, n" )t24.— 1 IJirot, ('o,lr C'Iril, IM.— 2 I'iukI. Kiaiiv., p. lUi.—
L' MiircttiK'', 4:5.— ('. L., 217.— C. N., 15:51.-4 i'aiul. Frnm;., i>. 210.— (ioiiswt, sur
ait. :;:5i,p. 120.

'2liH, La légitinuitii>n a lieu nir-iue en laveur des enfants décèdes
(lui ont laissé des descendants légitimes, et dans ce cas die profite A

ci'S derniers.

Iimlil., lih. :!, til. 1, S 2, ili: hinriHtiillhiis <jii<i:-~ ]\)\]iU\r, Mdntiij, , w 41:5.— //.(»/.,

SiicciKsidiin, cil. 1, ^H 2, art. ;S, 'i
."), ipu'st. 4, p. 2:5.— 2 l'aiid. Knini;., ST.—1 //<((/.,

-;;;-».— 2 Toullior, IV- 0:51 ot sui V.—('. J-, 218.— (
'. N., ;!:;2.

*2il9» Les enfants légitimés par le mariage subséciuent ont les

iiiOnies tlroits tjue s'ils étaient nés de ce mariage.

l'dthior, Mdf'niiji', n" 421.— //</</., SunrmtiDiis, c. 1, soc. 2, art. :5, {! ,"), tjuost. 4.

—

lA'linin, XiuriMioiii', liv. 1, cli. 2, sw. 1, dist. 1, n ~ l(i ^^t 17, j». 24.— 2 Toiillittr, ir
li:'!i.— 2 Marcatlc, p. 4S, sur art. :5;5:5.— 4 l'aud. KraiK;., 225 à 22S.— C. L., 211».—
('. N., ;i;5;5.— Uo^inm sur art. :5o:5.

:j40* lia reconnaissance volontaire ou forcée i)ar le père ou la

iii("rc de leui unfant naturel, donne à ce dernier le droit de réclamer
lies aliments contre chacun d'eux, suivant les circonstances.

Lacdinbe, v" />((^(/v^ stic. ;5, n" 0.— (Jiiyot, Hep., v" Alimitilx, :;18.— 2 Boilinix,

IL'J.— 4 l'antl. Frain;., 22)».— Kournol, Séiluclion, pp. li»:5 ot suiv.— Forrièro, Dkt.,

V /<((^( ;•(/,]). 211.

JiiriHi».— 1. Durant la proniicro onfauco, l'oiifaiit naturel est lais.se s(nis Iom

Miins ot on la iKissossion dolamùro; mais aprcs les i>roniièros anuco.s, lo i)cio

iliiit avoir l'attornativo do prondro son onfant avec lui ou do cnulinuor d on
piiyor i'ontrotion à la niOro.— Dubois vs llchort, \ II L. C. .)., 2i»0.

•j. In an action of stMluction, tlio//(/ii iViiitMhn can only bo lojraliy rccovored
fidiii tlio tUxto of service of process.and not froni the birth of tho child.— C'oui)al

vs Mdnnoau, \ L. C. J., 177.

;;. Tho niotlier of an illonitiniato cliiid (thoujih sho lias not boon naniod
tiitrix) ha» an action ajiain.st tho fathor for tho supiiort of tlio child.— 13ilodoau

vsTroniblay, II K. T.., 110.

ÎJII. La recherche judiciaire de la paternité et de la maternité
est iK>rmise il l'enfant naturel, et la preuve; s'en fait tant par écrits

<iuc par témoins, sous les circonstances et restrictions jjortées aux
Mitides 232, 23.'{ et 234 relatifs il la preuve de hifiliati«)n des enfants
It'jfitimes.

rournol,.S'^(h«r(on,.54, r>,'), 12!» ot suiv.— Merlin, Rcp., v" FiUalio)i,n" 2.-2 Toul-
lior, u' i»:i7 ot %7.— 1 Gin, Droit /-VfOK.vf;», pp. 107 et suiv.— C. N., 'MO ot :î41.



66 IM'IHHANCK l'ATKUNKM.K.

TITRE IIIIITIKME.

I) K I, A P U I H 8 A N C E PATERNELLE.

*2V2» LVnfant, «l tout ftgo, doit lionnrur <'t r(>spcot i\ S08 \mv et

ïuvrv.

ri il, ulimiiiiHx, Lil). :>", lit. l^), I,. !>.— //'(/« (/( jim riMniiilo, Mit. 2, tit. 1, I,. (;.~

Niivi'll»\ 1'-', f. '-'.— l'otliitM', Miiridiji', 11" ;!H!t.— I), K jK rKoinii y, lit. ((, mr. Il, ii. (l(i|,

— ;{ Doiniit, l.i)iiirti'il,H,ih-iiil/iiil,l'ir, part.!', liv. 1, lit. 1, hoc. 1, u" li, p. 1(1.—
i

l'niKl. Franc,-., :n7.— r«>fimnt, hiinn. /«(^, :iO.— 1 (îin, 22(».— CL., '2\iW.— V. N.,

:i71.

S4:i« Tl rcito sous leur autorité jusqu'il su inajorit('' ou son ('ihîhi-

oiitalion, mais i-'cst le prrc seul (|ui exerce cette autorité durant le

mariage, saufles <lis|iositions contenues dans l'acte de la 25o Vict,.

chap. t)6.

ffih vrii. niiiiilf., lil). M), tit. 10, L. HM(.— TiiHlihil., lih. 1, tit. 2 et 7.— rotliit^r,

mriiiijr, II'" :>Hi» et '.W.K— l'i i-kovih h, ]t\). (i(M-.^.— Int. mw roui., tif. )», n" L'.— Arivirs

(lo Lumoiniioii, tit. 2, art. 1 et siiiv.— 1.' Toullior, iv l(»41-<Mt, 117((.— 4 l'and.

FrniK.'., ;i'--l t(t :5'-'7.— 4 l'und. Franv-, :!24, ;{27 ot si'.iv.— t'. L., 2^4.-1'. N., ;;7i;

ot :'.7:$.

Voir sons l'art. 177 ciilcssus co ^no nons avons dit »lo l'aeto 25 Vict., v. (i(>.

JlirlMp.— 1. A niinur a^'od npwanls of l(i years, lia^ a ri^tlit to clieose thc

iKMwin with wliiiiii slie will rojsidt».— CooiKir ami Tanner, VIII L. ('. ,1., lllî.

2. A fatlier is l>y law entiticd to tlie iKiNsossion, cnst<Hly and piardiansliip,

and «ainint lu» deprived ot' liis niinor child, except for insanity or ^tosh niisioM-

dnit : nor can lie tleprive Idnisolf of liis paternal ri>;litj and any contr ii

to tlieccmtrary cannot Itind hini,as it is immoral in thoeyeoftiielaw.— tiaridw

iS: Kennwly, XVII L. ('. .1., 2.V..

;'.. Tho oltjwt oi' liiilitiiH riirjiUH is to soc tliat no |)orson is doprivodof liislihcily

illej-'ally or ajaiinst his will, and not to détermine tho rosix«'tivori);hts ofi>arli('>

ovo'î' on»» anotlior and it lannot, tlierelon, lie nstwl hy a fathor to onforc»» lii>

ri^ilit to havo tlie cnstody of his child. \\ hore a nnnor cliild is l>ron>:ht iKiltiKi

tho jiitr(» nnd(»r IkiIkiik cDr/tiis, hor o\vn statomont, if of sutliciont ajio to jnd^jc Im

Imrsi'lf, will ho taken as to whothor slio is under rostraint or not.— Stopix»llliiii

vsHnll, IIQ. L. H., 2.>-).

4. As a >;onoral rule, whor*» a minor is nron^îht up hoforo tho conrt hy /«//.m/v

ro/yiM", if ho ho of an ajio to exorcise achoice, tlie court loavos liini toeledi^

to tho cnst(Mly in which lie will ho.— ,Si inhli: Tho ahovo rnlo wonld not applv

in tho case of a ^rirl, under 1(>, loavintr tho houst» of lier fathor, niotiior or otlu r

IKtrson havinv' lawful <har>.'e of hor.

Xor in tho caso of a rofractory child uiidor 14, liablo to bo scuit to an indib-

trial school undt<r tho ;!2 Vict.,c. 17.— Kofrina vs Hull, III t^. L. U., i;'^».

344* Le mineur non émancipé ne peut quitter la maison pater-

nelle sans la permission de son père.

l'otliior, l'imnniiK, tit. 0, soc. 2.— ]SI(»rlin, \{('\y., v" I^'m. poli ru., soc. 3, 'i
(•.— _'

Toniror. n"' lf>4()-7.— l'ocquot, p. :i2.— 4 l'and. Franc,'., 1528.— C. L., '2'M.— i'. N.,

374.

Jurisp»— TTnder tho circunistancos statod, tho jK^rson.^ hrouj^ht np umKr

tho writ of /i"'«"x «"'V'W'' beinj; of th(» a^ços offourtw»n und si»ventoon yoar^ lo-

)0(tively, tho court would not exort uny c(K»rcion on thoni.— Uivard vs Cioulit,

d L. K., 174.

349* Le jière, et à son défaut la mère, a sur son enfant mineur

et non émanci])é un droit <le correction modérée et raisonnahlc

droit qui peut être délégué et (jue peuvent exercer ceux à qui l'édu-

cation de cet enfant a été confiée.

1'

• iiiyot, W'i>., V
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INilliior, l'imoiiih», «l(V).— I'(M'<niot, j). II.— '> Journal lUw And., Mnppl., p. 1:18.—

CiiiiiiHdii Almh'iul (Dnurut), H.').— ArrOU'w do LHin<)i);iioii, tit. '.\, iirt. is.— CiiKiiot,

l.'l.— l'ofliior, ^'(/iv/.', :i71.— N. Douiz., v (Innh, W,\ ol '.'Ol.— 2 T<

m

1 1 iiir, 1 (!."»(».

- Koiiot-I'othior, mir art. :t71 ('. N.— 1 (îin.'JIW, 2:17, '-Mdot 24'-'.— 4 l'and. Franv.,

;!,'i(»nt Huiv., !Jr»7-N.— C. h., 2!Ml.— Cn^riiot, Troili iIik mirii iiiuh loin ilv profiriflê ni

(Udiiilii, p. 121 t(t 124.— l'otliior, Tritilé >fi In ijnnU nolilr, art. 2, 'i 4, p. :i)»4.

.IlirlMI».— 1. Ixi droit do corroctioii acrordt' iV l'iiixtitiiltMir, lui doit ('in\ »(xorc('

ijim dans lo caH d«nit'('osKit*', ot H(tiil(Miioiit au dt^^rô pro|Mirtii>nnr i\ I'oU'oiimi ot

aux tircoiiHtaiicos, («t l'institutour twl j)aKHil)lo dt* doimiui^'OM-ihtt'rt'tM s'il ox»vdn
i(is iMirnoH.— UrlHHoii vs Lafontaiius \I V !,.('. !{., :?77.

2. SrlioolnuiNtorN liavo a riulit of iniNlorato cluistlNtmout a^ainst <liHob(Mli(«nt

iiiid n»(ra<'t<»rv w'li<ilarH| but it is a rijjlit wiiirli eau ouiv l>o oxc^nisod in cawm
iii'i'tsxsitatiMl lor t)io niaintonanio of ncIuk)! diHciplinis tfi«« intiiroHt of (Mlucation

iind tn a dourfM^ )iro|M)Vtion(Ml to otfonco coniiuitttMl, and any chant iKoniont

ii\ro(ulin^ thiH liniit, an<! hprin^int; froni uiotiv(«h of capricts an^or, or liad

ti'iHlMtr, roiintilutoH an onont«i punishalilo lik»^ ordinarv dolictn.— Ilrinmm vu

{.iilnutaino, VIII I,. ('. .1,, I7;'>.

TITRE NEUVIEME.

DK I.A MINoniTK, l>K I.A TllTKI.I.K KT l»K I.'KMANCIPATION.

(ilAPTTUK l'IlEMTKR.

DE LA MINORITE.

ÎÎIO. Tout individu do l'un ou de rautro soxo dvnnoui'o on
iiiinorito jusqu'il co (ju'il jiit uttoint l'Aj^o do vingt-un uns uocoinplis.

s. H. 11. (',, c. ;M, h». 1.— 4 Tand. Franv., 474.— 10 Fonot,r)44ot suiv.— ('. N.,:W8.

217* IjYinancipntion ne fait (juo niodilior lYtat du minour, mais
elle no mot pas fin à la niinorito, et ne oontV'^re pas tou.s les droits

n'sultant de la niajorit»'.

(iiiyot, IV'i>., V" ÉvKDirijtiiliiiii, pp. (».'))( ((t (Î(i0.— Forriîiro, Dict., \" Kiiiiiucipalimi.

tî4H, Les inoajiaoitt's, les droits et itriviKges n'sultant do la

miiioritô, les aotos et poursuites dont le mineur est capable, les eas
iiù il jKHit se faire restituer, le modo et le temps de faire la deniando
(Il restitution, toutes oos questions et autres on résultant sontn'glt'es

iiii livre troisième du présent oodo, et au code de procédure civile.

('. I'. C, art. 1102, r_'.")<i, llMiO, etc.
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CirAI'ITIU-: DKUXlfcMK.

\) K I. A T l' T K 1. I- i;.

SKCriON F.

Di; I. A NOMINATIdN HT TITK'n.

3111. Toutes les tuti'IU's sont dativcs. Kllcs sont th'lV'rios sur

avis *lu conseil de lainillc, par les tril)unaux c'«»ni|M'tontH, ou |»ar iiu

(les juftt's <|ui los ooni|Mist'nt, ayant juiidictioi» livilo dans li! distiid

où lo niinuui' a Hon domicile, ou par lu protunotaire du niOniv i<i-

bunal.

l'otliior, fiili: mt.r ('nul,, liv. 1, tif. (», art. lH;t.— |»i), Ihx ixrnoiniin, tit. tt, i i'.—

.Mtvsl,', Miiioiltf, M, 77, n.'>, sn ot i:i;{.— l ndurjun, »7.— (iiiyot, Kcp., > Ti" "
, p.

I!i:>.— \Muui'n:uin\, Aiirif», Ihn 'l'iilillm, u. .H.— I'oIIiUm, l'irnuiniix, [), Hio. - Im.

('niiil)o, V" '/'l(^ //( , s»ic. 4, u" 1 ot L', ]). /7t.— 'J l'ipmii, :i<i;*. -! l'imuin, 71.- ill

(iKo. III, c. (i, soctioiiS.— 12 Viit., c. :(H, s. 74.— Mot L") Vlcl, i . .')H.— Kl Vi(i.,i'.

)»1.— IH Vict., c. 17.— S. H. H. ('.,(. H(i.— 1 Mullovilliv :!:)H.— I l'aiul. Frum;.. '>'>:

»a .')(!!•.— .Morcmr, />. /»//./»\.").— iV'cl. 1.") dt'c 1721.— IVtl. 1" oit. 1711.— IVcl.

«lu 1" f.'v. 174;!.— S. l{. H. ('., c. 7S, N. L>:t.

JlirtNI».— 1. l'ii |iî'ro no \M\i ]i<irtor uiu< in timi iiniir son (ils n'iiioiir (oiniini

son tutour luitinul, ni nuiintunir sa piour*» luliim, s'il l'a jointo il lollo [xiiltr

IHHir son lils on toUo (|ualit('.— l'otit vs lîtcliotlo, II L. ('. I!.,:!t;7.

2. Dans lo Has-Canaila, la tutollo ost ilativo, ot cnnlV-n'o pur lo ju^ro.ot non |iiii

l'avis (lo paronts, uni n'ost (lu'nn nindo d'ontpaMo jMair aidor !(( jujîo dans l'oxi i-

cico (lo l'otto attril)nti(in. rnt^ tutoll(^ n'(>st pas nnllo do ploin droit A raison di^

(0 (jn'un (h<.s aïoux dos ndnonrs n'a pas ('((' ap|K'!('' ù l'asstunldt'o do paronts, ci

ollo no doit pas (Hro nii.so do (Vit»', si l'intt'ri'l dos ininours n'ost pas all'oili-

par snito de ''itto omission, l-a tnttiilo doit ôtro di'lorco jiar lo jujiodu dornicr

dondcilo dn pOro d('(vd(', lo(inol donli^'il(^ rosto colni dos niinours. Danslocis
dtts doux tntollos on doux jurisdictions ditlôrontos, h» tril)nnul api>olC' à pronoii-

cor sur ('(slio t\\v a ou lion dans sa juridiction, jM'Ut ot doit (V)ilo:uonl prononci^i

sur la \alidit('' do l'autro, si ollo ost ndst» on (juostion.— Ikuuulo; vs Dnnn, \'

L. ('. I{.,;i44.

:î. 1x1 iKio no iKuit pas faire uno oi>iK)sition connno tutour IC'jfitinio do so
onfants.— Kiotclior vs (Jatijrnan, I L. ('. .)., 1(K>.

4. A jndjro in tlio district of .>Iontroal has no jurisdiction to tako co^'nizaiiii>

ofan (irin ot' rolations takon in tliodistrict of llxM'villo, for tlio oloction of a tnlni

und suli-tntor to ndnors wlioso domicilo is at Montroal. Tlio oloction niust lal<c

pi.i"O at Montroal.— Kr jxnli' Marcol (iautliior, XVli L. (". .I.,17.

5. La incro d'ui onfant naturol ms jxMit, sans ôtro n'unlièroniont nf)inniit!

tntrico do son onfant, faire la recherche judiciaire du jiOre de celui-ci.— (iinnix

vslluhort, V H. L,4:i(t.

(i. Dos iniluuirs oiï n'ont jamais n'sid»' dans la jtrovinco do Quéhec, ni avant,
ni lors delà nondnation du tuteur, iKuivciit roiHmdant yt'tro iKUirvus d'un tuteur

en la numiùro ordinaire.— Broolio vs Wooinliold, VI K, L., .'>:';;.

ti!iO, La convocation du ciuiscil de laniille pont cire i)rovo(iti('t'

par tons les parents et allies du mineur, sans éfj;ard au degré de pa-

renté, i)ar le sulirogé-tuteur, parle mineur lui-même en certains cas.

par ses créanciers et i)ar toutes autre.s parties intéres.sées.

Arrêtés de Lanu)i)în()n, tit. 4, art. !î, p. H.— l'othier, Lilr. imx Coût., tit. )», i>
''<,

p. ?.m.— IhuJ., Pn-fimivt's, tit. (i, stM'. 4, « 2, j). (110.-2 ri>.'oau, lîOl-îî.— Meslc, li:i.

— 17 (inyot, H(^p., V" Tiilnu; lîKi.- 2 IJoiloux, i!:!*».— 7 Demolonihe, u' ' 281 et

2H'.— C. S'., 40<).
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'Ml* Doivt'iit V Otr«> uppolt-M Ihm pluH proclicM |»iir«*ntH ot iillii's du
iiiiiu'ur, au noiiilut ili' •n^\À, au iiittiiiM, vl pris tant ilauH la lign«* pu-
tcinclU' (|Ut( iiuitt'riu'llc, hushI «'galfiiu'iit (jui' ponnililc.

.// I,il>. '-'tt, tit. (I, I,. •-', </"! !>ii„„i lutorf».— Arr<»t«V do Laiii(ii»riioii, lit. •», url. 4,

p. s.— Kiivuiit, r>.— l'othiiM, //(/('. (IW.I (uni., tit. (1, H" 11.— I l>iil., l'irHiiiiwH, til. (1,

«r. !•, art. IJ 'J.
•-' l'iniuiu, ;i(i;! — MwK', IK).— 17 tiiivnt, v Tiilnir.iK'M'.—

C. N.,4(»7.

ilffSI* ('«H imrcntH, \\ l'cxcoption do la iiif-ro ot autroH nHcondautos
("11 rtat d« vi(luit»',(l()iveut fliis iniVldH, tuajcur.'* de viiipt-un aiiH, et

n'aidant dauH !<« district où doit hc l'idro la iioiidiiation du tuteur.

I.iiiiioijfnon, AmHi», til. 4, art. 4, p. H.~'2 Viitonu, WX— 4 l'uiul. Frunv., r)i:{.—

17 (inyot, V" 'l\thiir, p, :V2l.

2!%^» Si cependant ils ne se trouvent paH en nombre Nufllsant

(liiuH ce district, ils peuvent Hro pris dans les autres ; et nif-nie A
(It faut de jiarents do l'une et do raiitre li^ne, les amis du mineur
|i('iivont Otre appelés pour tonner ou compléter le nomhre ref|uis.

.\irt*tés do I.iiinoijriiDii. tit. 4, art. 4.— l'otliior, J'i l'Hitinim, (ild.— 2 Pijroau, lîOIl.

-17(iiiyv>t, :UH.— L' IJ(.iieux,:i.-)l.— C. N., 401».

*ili%, fiCs parents et alliés <lu ndneur <|Uali(îés à l'aire partie du
conseil de l'amille, et <iui n'y ">nt pas été convot|ués, ont le droit d(>

i'y présenter et d'y d»>nner u^ur avis, de même (juc s'ils eussent été

iippelés.

L' ^i^'oau, 'M).

tHili, liC jupe ou protonotaire, sur reciuêle de la part d'une per-

sonne compét(Uite, convoiiue par-devant lui les parents, alliés ou
;iniis nui doivent composer le conseil de tamille, et émet, à cette lin,

ini ordre »jui est notilié au.\ parties à la diligence <le celui «jui en
provociue la convocatittn.

S. K. B. ('., 0. Ht), SH. 2 ot Kl ; c. 78, s. 'j:5.

2«SG« Si les parties à eonvo(pu>r résident A plus de cin(i lieues, le

triliumd, le jupe ou le protonotaire peut, s'il en est requis, autoriser

un notaire, ou toute autre personne! compétente, à tenir sur les lieux

les dites assemblées, à administrer le serment re(]uis, à recueillir les

Mvis sur les nominations à faire, et même à administrer le serment
trollice au tuteur choisi.

^ n. IJ. ('., c. 7S, H. L','! ; V. m, ss. '_' ot :!.

'OiT, Pans tous les cas où, d'après les articles ])récédents, lejupe

|iriit convoiiuer par-devant lui, ou délépuer le droit de convoijuer le

((insoil de famille, il est loisibh; à tout notaire, résidant ou étant au
liiii où doit se faire l'assemblée, sans égard à la distance, de la c(»n-

V'Miuor lui-même sans l'autorisation du jupe, et d'y apir de la même
nuinière à tous égards (jue s'il eût été délégué par le juge.

^.^. B. ('., c. 8(i, ss. 5 ot !».

'ÎHH, Le notaire ne peut cependant i)rocéder comme en l'article

;
li i)récêtle. i;u'en autant qu'il en est requis par une des personnes à

lii deman»!^' des<iueUes la convocation aurait pu être faite par le
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juge, et, dans ce cas, le requérant t'ait devant le notaire une d^îclava-

tion de l'objet et des motifs de sa demande, de la même manière ijuo

si elle était ..dressée au juge. De cette déclaration le notai ^ est

tenu de dresser acte par écrit.

S. R. B. C, 0. 8(i, s. il

3*$9* Les assemblées (jue iieuvent ainsi convoquer les notaires

se composent de la même manière (pie celles appelées devant le

juge; ce n'est qu'à défaut <le parents et alliés (pie les amis du iiii-

n'îur V sont admis, et ce défaut doit être constaté par le notaire et

mentionné dans son raj^port.

S. R. B. C"., c. 8(5, s 7.

SttO* La déclaration mentionnée en l'article 258 est d'abord lue

aux parents assemblés ; le notaire i)rend leur avis et dresse, |i;ir

écrit, un acte de leur délibération, lecpiel acte doit contenir mention
des opi)ositions (pii ont été faites et des diverses opinions (pii ont

été émises, ainsi (pie de la qualité, résidence et degré de parenté de
ceux qui ont composé l'assemblée.

S. R. B. C, c. Sd, ss. 7 et S.

3tt]« Dans tous les cas où ces assemblées sont convoquées et

tenues par un notaire, soit qu'il ait été délt'gué par le juge ou par le

jtrotonotaire, ou (pi'il ait agi sans délégation, ce notaire est tenu de

faire au tribunal ou au juge ou au protonotaire auquel il appartient,

un rapport comitlet et circonstancié de ses procédés, accompagné
des acte?- et déclarations (pi'il est de son devoir de rédiger.

S. R. B. ("., c. 8(>, ss. 2, 7 ot !» ; c. 78, s. 2;!.

3(»â> Le tribunal, juge, ou protonotaire aiupiel ce rajjport est

adressé i»eut bomologuer on rejeter les i)rocédés y contenus, les-

quels, sans homologation, ne sont d'aucun effet. Il leur est ('gaie-

ment loisilde d'ordonner, sur ces procédés, tout ce «pi'ils jugent con-

venable, do même que si le conseil de famille eût été c(mvo(|Ui'

devant eux.

S. R. B. C, c. 86, ss. 2 ot 8 ; c. 78, s. 23.

SOIS* Dans tous les cas où un tuteur a été nommé hors de cour,

le tribunal, sur reipn'te de toute personne apte à provixpier rassem-
blée du conseil de famille, peut, après avoir entendu ce tuteur,

annuler sa nomination et en ordonner une nouvelle.

2 l'i^'eau, :în7-8.— S. R. B. ('., e. 8(1, s. 4.

304* L'on ne nomme (pi'un seul tuteur à cha(iue mineur, à

moins (|u'il n'ait des biens immeubles éloign's les uns des autres nu
situés dans différents districts, au<iuel cas il peut être nommé un
tuteur j)our chacun des lieux ou districts où sont situés les immeii-
Ides. C'es tuteurs sont indépendants les uns des autres; chacun
n'est tenu que i»our la partie des biens (pi'il a administrés.

O'est le tuteur du domicile (pii a radministration de la personne
du mineur.

L'on peut cependant, en certains cas, nommer un tuteur distinct

à la personne du mineur.

2««. La ti
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Ij'on ixïut nussi nommer tuteurs conjointH lu mère, ou autre ascen-

(liiute remariée, et son «econd mari.

Arrêt»!''» do Lainoijiiioii, tit. 4, art. 15 ot Ki.— Pothior, h)t. av.v Chut., tit. 1), n"

IL'.— MasU'., i:;:',.- • 4 Pand. Franc;., 4(i2.— C. N., 417.— Guyot, Uôii., v" Tntnir, p.

:!i;;.— 1 Piiioau, p. 71.

.liirlNp.— 1. Tant (|n'une preniièro tntollo cxi«to, uno socomlo no pont avoir

li('\i, ot ton.s lois ai'tos faits par un stwîond tuteur sont nuls.— Motz vs Jlorcau, V
L. C. li.,4:W.

•2. 1) was api>f)into(l tntor to tlio niinorrl»ildronofliissondoroasod,tlio niothor

iilso boinfï doad ; su)).so<nionlly, tho niatornal jçrand-fatlior was apiKiintod tntoi

liy judjïo in anotlior district. Jfd<f, tliat apixjintmont of second tntor is

iiivîilid, tho first ai)ix)intniont boin>ï still in forco and tliat tlio court sittinj: in

Montroal cannot rovi.so tlio api>f)intniont of a tntor in tho di.strict of Throo
liivors. That tho ap|K>intniont of tntor datos from tiio oris di' fMirrnts and not
l'rom tho honioloj:ation by thojudgo.— Dunn vs Boaudot, M. C. H., 14.

;'.. 1x1 dt'cès do la foninio qni ayant dos onfants a convolé on wcondos noces, ot

av(H' la<iuollo son stwond mari survivant, avait ctc élu on justice tuteur conjoint

à lois onfants, entraîne la déchéance do la tutelle conjointe, ou co-tutollo du
mari lui survivant.— Brault vs lUirboau, XVII L. C J., 48.

tSOS. Le tuteu" agit et administre en cette qualitc du jour de sa

iKniiination, si elk ii eu lieu en sa présence, sinon du jour qu'elle

lui est notifiée.

//', Lib. 'JO, tit. 7, L. J, 'i 1, Dr inhiiuiixl. il piririifi) lulonoi).— Pothior, lut.aw.
fuul.,\\{. )», u' i:').— Arrêtés do Lanioijîuon, tit. 4, art. .')()-7-.S-<,».— C. L., 2i»7.—
C. N., 418.

tî<»(S> La tutelU' est ime charge personnelle (jui ne passe pas aux
iii'riticrs du tuteur. (Vux-ci sont seulement nîsponsahles de la

fTcstion de leur auteur. S'ils sont majeurs, ils sont tenus de la con-
tinuer juscprà la nomination d'un nouveau tuteur.

I l'.onrji.n, p. 7(».— Nh>slé, p. US,").— C. N., 41!».— Laliayo, sur art. 41!» (\ N.—
iNiiiiat, l.iil.i cirihs, liv. 1.', tit. I, sec. 4, n" .").— :> Duranton, n" 410.— A. Dalloz,
Tnlrll,, n" :i.

SECTION II.

Dr sritR(KiE-Ti rKi'iî.

tî07> Dans toute tutuelle, il doit y avoir un sulirogé-tutour dont
la uominati(m est l'ait»; par le même acte, de la même mainère, »^t

est sujette à la même révision »iue celle du tuteur. Ses fonctions
consistent à voir à ce (jue l'acte de tutelle soit enregistré, assister à

l'inventaire, surveiller l'administration <lu tuteur, le faire destituer
si le cas y échet, et agir pour les intérêts du mineur clnupie fois

qu'ils sont en ojtposition à ceux du tuteur.

(ont. <l»\ Paris, art. 24(».— Pothitu-, l'ii-xoninn, <>2ti-7.— Forricre, sur art. 240 C.

r., !>. s:',.— Arrétt's dc^ l-anioijjrnon, tit. 4, art. 11.— Meslé, 14."., 17(»et 217.-4 Ane.
Kciiizart, v" SuhriK/r-liilim; r>7<>.— 1 Malievillo, l'.s;*,.— 4 Pand. Franc;., .'>22. -2
TniiJiior, n" 112S et suiv.— C. L., 300 ot :!01.— C. N., 420 ot 422.— S. IJ. U. C, c.

;17, ss. :50et31,otc.

'2tlH, Le subrogé-tuteur ne rem])lace ])as de plein droit le tuteur,
loiscpie la tutelle devient vacante ou (pie le tuteur devient incapable
par absence ou autre cause ; mais il doit en ce cas, sous iicin»' des
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(Idmnin ces-intérêts ciui pourruient on résulter ijour lu mineur, pro-

voquer la nomination d'un nouveau tuteur.

Meslô, 7S7.— ('. N., 424.— lialmye, sur art. 4L'4.— llolland <lo Villar^çiie!-, v

Suhvoijé-tiitivi', 11" 41.— 4 TaïKl. Fraiu;., 022.

SfSO* Si pendant la tutelle il arrive (jue le mineur ait des intt'n'ts

à discuter en justice avec son tuteur, on lui donne, pour ce cas, un
tuteur ad Iidv, dont les pouvoirs s'i'tendent seulement aux objets à

discuter.

2 Lantie, 14.S.— 1 rideau, 71.— Fonot-l'otliior, !».")-<).— DtMiiz., Act. <lo notorit It',

47;i.— l(i Morliu, V" Siilimijê-tiilivr, p. (iO.— MosU', j). 11.— Lacoiiiho, v" Tvlivc,

8, (list. ;î, p. 758.

Jlll'iNp.— 1. T.ois(iu'nii tntinir «(/ /iw uoiniiu' jmtir voillor aux iiit<''rt'ts du
niiiuniis (lau.s un usufruit (jiii lourosf l»'<:iu'',ost imnrstiivi dans uno action rolativc.

à cet usufruit, il n'est pas m'cossairo dti fairo noniiiior un tuteur ^/locpdiir
rcpoiidro À coltc. action.— Forsyth vs WiUiani, I \j. (". ]{., 102.

2. Dans uiio doniando cmi j>artaKe de la coinniunautt' par la veuve, les niinours
issus du lUiiriajro doivent ctre représentés par un tuteur «d hoc, iioinnié siVciii-

lement i^iur répondre il la demande en partajre.— McTavisli vs Pyko, 111 ].. C.

1{., loi.

:>. Ixi ininour devenu majeur, apjR^lé à reprendre l'Instance du tuteur ml Imc,

ne iKHit être condamné i\ la reprendre.— La C'oriwration do Ht-Norbert d'Artlui-

baska vs ChainjKtux, 1 (i. L. K., :!7().

4. A tutor (iil hoc cannot hriiifr an a<'tion for breacli of promise of marriatre l\>r

a miiior wlio bas no tutor, and could lie, lio must lir.st register tlio doed ot

tutorsbii).— Brousseau vs Bédard, II K. C., 112.

370* liCs fonctions du sulirogé-tuteur cessent de la même manicrc
que celles du tuteur.

4 Pand. Franc., Ô26-
c. y.

Tonllier, ii' IDO.— C. N., 425.— Lahayo, .sur art. 4:'")

371« Los dispositions contenues aux sections trois et quatre du
présent clKii)itrc, s'apitliciuent aux sul)rogcs-tuteurs.

C. N., 420.

SECTION III.

RES CAl'SES Qfl niSPKN-SEXT nE I.A TITEM.B.

373> Nul ne peut être contraint d'accepter la tutelle s'il n'a iti'

appelé au conseil de famille qui l'a élu.

Meslé, 38().— 1 Journ. (h s Aiufinwm, \i.2S)2.— Arrêt (bi 14 janvier l(i42.— 9 iiiar>

1714.— 2 Jja])eyrère, v" Tutmr, p. 84S.— Pothier, J'<rKii)nii:o, «10.— 1 Malleville, :'>S-.

— 4 Pand. Franc., .")4!) et ."wO.

37i<« Celui qui n'est ni parent, ni allié, ne peut être forcé d'ac-

cepter la tutelle, que dans le cas où le mineur n'a aucuns parents

ou alliés en état de la gérer.

Serres, n)Klilvtri>, liv. 1, tit. 2.">, (i 10.— T'otbier, f'irsoinn.o, tit. (i, sec. 3, i!
2.—

1

Bous(iuet, r)2(i.— 4 Pand. Franc;., :>.)().— C. N.,4;!2.— Labaye, sur art. 4:)2 C. N —
1 Dehiiicourt, note 2 d(^ l'ap. MO.— Favard, Tiitil/r,'i (1, ii" 2.— Vi<'tor An>.'ici.

Jùiciiil'ijiéilir ilis jiKjin ilr jiiii.i-, Tvl(//r, sw. !», n" il.— A. Dalloz, Tiililli, n" 2;>7.

3T'I« Tout individu âgé de soixante-ot-dix ans accom])lis pont

refuser trêtre tuteur; celui (pii a été nommé avant cet âge peut,

lorscju'il y est parvenu, se f;dre décharger de la tutj'lle.
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Cad., L, un'mi,Mii niotr w crcmant.— IukIII., lib. 1, tit. 25, ?.
ï".— 2 Arj^on, 1152.

— Tjacoinbo, v" Tvlnir, sec. 7, dist. 2, i>. 721.— .ArriMôs do Lainoinnon, tit. 4, art.

;!7.— -t l'and. Fram;., ôIJ?.— 4 Locrô, /,'.ty>nV du roili', l()!)-4.— ('. N., 4!)l>.

*J.7!i» Tout individu atteint d'une infirmité grave et habituelle

(>st dispensé de la tutelle. Tl peut niOnie .s'en faire décharger si

cette infirmité est survenue depuis sa nominatictn.

<
'iiit., L. milrii, i/ui inorlid s/' l'.icviuDit.—

ff'
L. 11 ot 40, (//• crciw. lutunim.— Pothier,

i; ,!'i,)nifi>, p.(il2.— /hiil., lui. tit. !>, Cimt.'irOr/., ii" 14.— 1 .Vr^on, r):5.— Arrêtes do
l.iunoitînon, tit. 4, art. S7.— 4 l'and. Franc,'., ô42.— C. ].., ;il7.— V. N.,4;!4.

t27ft> [Deux] tutell(!S sont pour toute personne une iv'-te dis-

]icnsc d'en nccepter une troisième, autre (juc celle de ses enfants,

('(lui (jui, époux ou Itère, est déjà chargé d'une tutelle, n'est pas
tenu d'en accepter une seconde, excepfé celle de ses enfants.

c. N., 4:{5.— 4 Tand. Fram;., r)42.— C. L.,niS.

liiTT. Ceux qui ont cinci enfants légitimes sont dispensés de toute

tutelle autre (pie celle de leurs enfants. Dans ce nombre sont comp-
tés ceux (jui, (juoique décédés, ont laissé des enfants actuellement
existants.

l'dtliior, fnt. tit. il, Conl. (/'Oc/., n" 14.— //.((/., Prrsotnh's, tit. »),s. .S, S 2.— 1 lîous-

i|ii('t, ")liO.— Arrêtes do Lanidignon, tit. 4, art. 44-t5-<).— H ijovrv, Kn/i rit du code,

171.— 4 l'and. Franv-, •>44-r).— t'. N., 4;5().

!27H. La survenance 'l'enfunts pendant la tutelle ne peut auto-

riser à rabdicpier.

l'dtliior, loc. cit.— Arrêtés do Lamoitrnon, tit. 4, art. 4*5 ot ")o.— 1 Bonwjuot,
XV2.— V. N., 4S7.— Lahayo, sur art. 437.

2T)K 8i celui (lu'a élu le conseil de famille est présent, il est

tenu, sous peine d'en être déchu, de proposer .«es excuses afin qu'il

y soit fait droit sur-le-cham]), lorstiue c'est devant le tribunal, le

ju^'c ou le protonotaire qu'il est procédé, ou afin qu'elles soient rai)-

jiortées devant le tribunal, le juge ou protonotaire, par le notaire ou
|i!ir la personne déléguée, si c'est devant l'un ou l'autre que le con-

seil de famille a été convoqué.

l,anioi>;non, tit. 4, art. 5(1.— Forrièro, TutrJ!r!<, i)art. lî, s. 5, 'i
12."..— IMoslé, n.17.—

C. N., 4;!S ot 4:i!t.— S. H. R. C, c. 7H, s. 2o.— Laliaye, sur art. 4:58.-2 l'rondlion,

p. L'on.— :5 Duranton, n" 4{H>.

tîMO« Si la personne élue n'est pas présente, copie de l'acte d'élec-

tion lui est signifiée, et elle est tenue, sous cinci jours et sous peine
dCii être déchue, de loger ses excuses au greflfe du tribunal devant
leciuel ou devant le juge ou protonotaire duquel il a été procédé, ou
entre les mains du notaire ou de la personne déléguée, si c'est

(hvant l'un ou l'autre qu'a été convocpié le conseil de famille, pour
iilnrs être fait ainsi que dit en l'article précédent.

Arrêtt's do Lainoi^rnon, tit. 4, art. 5(i.— S. H. 15, ('., c. 7S, s. 2:5.— l>uranton, lom
(iitihi.

li.HI. \m décision rendue sur les excuses ]iar le juge ou le proto-

iintaire hors de cour, est sujettes A révision i)ar le triltuna!, du
jiif.M'inent diKiuel il y a aussi apitel; mais la personne élue est, i)eu-
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(Innt lo litige, tenue d'administrer provisoirement, et les actes

d'administration (lu'elle fait sont valaljles, môme dans le cas où elle

serait déchargée de la tutelle.

Art. L't»:} du prôsont titro.— Lamoifinon, Arrêtés, tit. 4, 58 ot 51).— S. K. U. C,

c. 80, s. 4.— Ihid, c. 78, s. 23.— C. N., 440.

SECflON IV.

I)i: I.'lMAI'.VClTÉ, 1)1« EXCI.V8I0N'8 ET Dl«Trri:T10XS 1)K LA nTKLl.li;.

3M3. No i>euvent être tuteurs :

1. Les mineurs, excepté le lu're (pli est tenu d'accepter la charjic,

et la mère ipii, quoi(pie mineure, a droit à la tutelle de ses enfants,

mais n'est pas tenue de raccei)tCr.

Arrôtôs do Lanioi(ïnon, tit. 4, art. 2;'.-4-5-7.— Aiu-. Donizart, v" Tiilillt; 700,—

Moslé, ;$i:{.— C. N.,442,
'i
1.— 4 l'and. Fraiu;., p. 555.

2. Les interdits.

l'othior, Pirxuiiiii'x, Oll.~ Aiu-. I>onizart, v" Tiildlf, 7()().— Mo.slé, 812.— Anvtt's

do Lanioifinoii, tit. 4, art. :!0.— 4 l'and. FraiK;., 55(i.

3. Les femmes, autres (jue la mèie et les ascendantes, Icsciucllcs

ont droit, tant ({u'elles sont en viduité, et dans le cas du dernier

l)ara|!;raphe de l'article 204, T. la tutelle de leurs enfants et petits-

enfants, mais ne sont i)as tenues de s'en charger.

Pothior, /'( fKduiK'ii, tit. 5, ji!». 002 ot 011.— M., tit. 0, s. ;î, 'i
11.— Anvtés de. l,;i-

lunij-'iion, art. 24-5-<).— AVir, /. 111, c. 5.— Forrièro, Tiitilli, part. 2, s. 2, j! Il,—

IMo.^lt', ;!11.— Aiic. Donizait, v Tiil<lli, 7(i!i.— 2 l'i<:oan,:)0<>.— 4 l'and. Frunt;-, •V).\

— C. L., 442.— Novollos, OMnI. !>, tit. 1, Novol. IIS, c. 5.

4. Tous ceux (pii ont, ou dont les père et mère ()nt avec le mineur
un procès dans lc(piel l'état de ce mineur, sa fortune ou une partie

notahle de ses ])iens, sont compromis.

Arrêtt^s do Lanuiijinon, tit. 4, art. 42.— Mo.'slé, eli. !», ;U!>.— 1 liousiinet, 5.'î7-\

1 Mallovillo, :î!»s-!t.— 4 Pand. Frani;., 444-5, j). .5.5S.— C. N., 442, ? 4.

JliriMp»— 1. Tlio fatlior of au iutordictod jHsrsou ou<.'ht of ri>îht to l.c

apjKiintoil liis curator, ii< tlio absouco of auy trravo ohjoction to .sucli appciiit-

uiont, ovou wliou tho niajority of tlio miixiil dr finni/lr tliinks otliorwiso ; iii:il

iu.solvoncv is uot t»f' itsoif a lo;ral ohjoction to sucli apiM)iutniont.— Dulmix
and iJobiliard, XX L. C. .1., 2.SS.

2. Uno tutolii', af/Zioc il nu uiiniMir dont lo pèn^ vivant ot idoïno ont pu éliv

noiunu' tuteur, osi nullo. — I.a ('oriK)iation do St-NOrliort d'.Vrthaba.ska v>

C'haniixMix, I, II L. K., .S70.

3M!I« La mère et raïeult! tpii ont été nomméestutricos en vidiiili.

sont privées de cette chai'ge du jour qu'eUes contractent un sccdiid

mariiige. et si. avant la céh'hrjition de ce mariage, les mineurs ii'niit

été i)ourvus d'un nouveau tuteur, le mari (h' la mère ou aïeiik

tutrice demeure rcsponsahh^ de la gestion dc^i biens dt's mineurs
l)endant ce second mariiige, même au cas où il n'y aurait pas de J
"ommunauté.

Anvtés d(^ Lanidifrunn, tit. 4, art. 2!t ot :i2.— .'\Iosie, 152 ot 154.— Morlin, lîi'|..

V" Tl(tr//r, s. :{, U" :!.
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JliriHp.— Ixi mari {"'lu on juHlico tiitour ((nijoint avec na fomiiio, vonvo en

lnHMiiièros nocoH, et aux enfants do fotto dornièro, no i)Out pas ropn'stmttM- ces
(uifants dans un partatro, aprùs la mort do leur mère, dans loquol il est lui-même
]iorsonnellonient intéressé. Semble, q\w le décùs de la mère des mineurs entraîne
la déchéance d'une telle tutelle.— Brault vs Barbeau, 111 K. L., ;î.S4.

2S4. La condamnation à une peine infamante emporte de plein
droit l'exclusion de la tutelle; elle emporte de même la destitution

dans le cas où il s'agit d'une tutelle antérieurement déférée.

Lamoifinon, art. 'Wi,— Meslé, 1501.— Serres, IiiRtiliil», liv. 1, tit. 12, 'i 4, p. sr».

—

Laroche, liv. 1, tit. i), art. 4.— 1 Bousipiet, ;"):*.!>.— 4 l'and. Fran(;., .").')<).— (". S'., 44o.

2Hff Sont aussi exclus de la tutelle, et même destituables s'ils

sont en exercice :

1. Les personnes d'une inconduite notoire
;

2. Ceux dont la gestion atteste l'incapacité ou l'infidélité.

//'lib. 2(i, tit. 10, de miupeclin, 1. ;], 'i
5.— l'othier, I^rsomicn, tit. <(, art. .">, p. (>21.

—

Moslé, ch. 11.— 1 Bousquet,.'):')!» otsuiv.— 4 Pand. Fram;., .^(iO.— (\ N., 444.— ;!

Diiranton, n" ")()!>.— Victor Augier, EncyclojK'die des juges do paix, 7'i(/r//(', soc.

(I, u" 12.

JiiriMp.— A ^(/<//(' will not he «it aside, on the i)Otition of tlie mothcrof
minors, uiM)n the ground that the tutor apiMiinted is not a relRtif)n, if it ap|K^ars

tliat the mothor, from lier hal)its and character, is totally untit to he api)ointed

liitrix lierself, and that thereis noolijectionto the fitness of the tutor appointed,
and that thero lias beeu no irregularity in the proceedings for his appointment
1111 1 that there are no other relatives of the minors witldn the jnrisdiction of
tlic court oxceiit the mother.— ^litcliell vs Hrown <i ni., 111 L. (". ,F., 111.

!2M0* La demande en destitution se poursuit devant le triliunal

coiupétent, par un des parents ou alliés du mineur, par le sulirogé-

tutcur, ou i>ar toute autre personne ayant intérêt à la destitution.

iiaiuoignon, art. IM.— Meslc, cli. 1, 2U4.— 12 Vie, c. liS,
'i

74.— 1 Boustiuet,
"i4L'-;!-(i.— 4 l'and. Frauv-, ôd;}.— C. N., 44(5 et 448.— :^ Duranton, n" 512.

.liiriHp.— 1. A stranger lias no légal (pinlilé to bring an action c» ih'MHvtion

,U ^i(/(//,'.— O'Meara vs McCleverty, I L. C. .1., Hl.">.

J. A iierson notof kin or a relative to the minor lias a right to pressent a
IK'tition c» »/('s/(7i//iV()m/c /»^7/<', wlien the minor lias no kin or relative williin

Caiiadf!.— Pooley vs Wardley, III L. C. ,]., 72.

:!. The projK^r modo of jiroccHvlingto destitutea tutor is by pétition.— Stephen
vsStephen, 1 !>.('. L. .1., p. itS.

'ÎH'7, TiU destitution ne ju'iit être prononcée (lUc sur l'avis du
ciiiiscil de famille, <]ui se compose de iiiêiiie (pic pour la nomination
M la tutelle et est convocpié ainsi (pie le tribunal l'ordonne.

bamoignon, art. 115.— Meslc, 2'.M.— 1 Bousipiet, ."i4:>.— 4 l'and. Fran(;., .")(i4-5.

JiiriNp.— .\ tutor must besnpei-se.led in theiuauner directed by tliestatute

Il (ic.o. III, c. 7, sec. is, but an appcal is the iiroper reuuMly if the apimintment
iil'tlu» tiitiir bas mit becii ri\gularly iiiade. 'riu\ action en il sllhiliiiii lies for

-iiliM'.i|ii(^iit miscdudiii't in tim tutor.— l>arvault vs l''ourni(M", III IJ. de- 1.., I>(>.").

îi.S.H. I/c jugement (pii iir()ii(»nc(> la destitution doit être motivé,
et ordonner la reddition de eoinpte et la nomination d'un nouveau
tuteur, (pli est nommé avec les formalités ordinaires, aussiti'd (pic 1(!

jugement est devenu (>xécutoirc, soit par ac(piiescemcnt, soit par
liiTaiit d'appel en temps utile, soit enlin (pie sur appel il ait été

coiilirmé.

S. K. r.. c, c. s:!, s. ;;!•.— ('. .\., 447.— Labavo, sur art. 447.— Rolland de VilUir-

-iics. V Tut, Ile, u" 112.— 2 Toullier, n il 74.

5

./
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3M1I. Pondant le litipc, le tuteur j^.ouirtuivi garde la gestion et

administration de la ju-rsonne et dos biens du mineur, à moins (ju'il

n'en soit ordonné autrement par le tribunal.

Laïuoitiiion, tit. 4, art. IKi.— 1 Bmirjon, eh. 2, tit. fi, sec. fi, art. 197.— 1 Du
l'aie l'ouUaiu, 1. 1, cli. l'\ <l«'s niiii., s. i:!, n" î:!.s.— •_' Tmillior, 117').— 4 l'ainl.

FiaiK;., r)(i4-(i.— 2 Hoiloux, :5!tl.— 1 nmiNijuet, 54(1.— 2 Valotto sur IVondlidii,

:!.")(», lîoto a.— 7 Ponioloniltts )(t7.— 1 IMallovillo, 401, 'i 7.— h\st. ,(lf miKiial. tni.;

1. 14, ^ 1, iii lin. H'., do solnt.— Voi't.m/ r<niil,rt., lit. ilr nim/). Int., n" 7.— MesK'-, cli.

l(t. n'2S.— 1 Hourjon, p. 70, n" 107.— linixelles, 12 nov. 18;i0; Joanuot Sin^v,

1831, II, 58 ; Cas»., 14 juin 1842 ; d'Arfïiuwso, diV. 1842, 1, 742.

SECTION V.

DK I, .\l)MtXIS"''!ATI()N 1)1' TlTEfR.

3SIO« Le tuteur prend soin de la personne du mineur et le rcpvt'-

sonte dans tous les actes civils.

Potliior, /'('/•.'o/oic.'î, lit. (i, art. .'5,
'i 1, jip. (114 ot <i20.— //«'//., /)(v»V df in-opriêlê, u

7 ot 2()(i.— [hlil., hil. Coût. (VOrl., tit. 0, n" lô.— .\ni'. Doniz., v" Tnti/l , u"~ 01-1.—

1 Argon, liv. 1, cii. 8, p. 124.— 1 Bonscpiot, .")40.— Lahayo, snr art. 4.")0 ('. N.

Tl administre ses biens en bon ju-re de famille, et rqxjnd t\v>

dommages-intérêts qui peuvent résulter d'une mauvaise gestion.

Pothior, /Vr.«o/(((i.«, tit. (», art. ', p. 020.— 4 .Vnc. Doniz., loro citoto.— Laiiavc,

loco c\lato.— \ Bnnsqnot, ôôO-l.— Fond (rotiiior), 10;>.— 4 l'and., Fraiu;., ."i(i.")-fi.

Il ne peut ni acheter les biens du mineur, ni les prendre il iernic,

ni accepter la cession d'aucun droit ou d'aucune créance contre son

pupille.

Pothior, J'(i:<i(>}iih.i, tit. 0, art. 4, j). 020.— Me«lé, rh. 11, p. 319.— 4 Ane. Uoniz.,

V" 'Ihitille, n"- 01 ot sniv.— Aon/. Collât. 0, lit. 1, Xoivl. 72, c. .5.— LanjoijiUdii,

Arrclé^, tit. 4, art. 91 et 9().— 1 P.onsqnot, r).")3-4.— l.<i".iot ot Brodoan, //-//,.

T, Somiii., 4.— 9 Cocliin, Koniarqnos, v" Tutnir, p. 349, (édit. 1798).— Lahayo, sur

art. 4.">0<'. N.— Domat, IjoIk ririlr.o, liv. 2, tit. 1, s. 3, n" 14.— 1 Dolvinconrt, niit(*'J

do la p. 12.'>.— Rolland do Villargnos, v Tntrll,; n" 147.— 2 l'rondhon, p. 209.-2
Toullior, n" 1184.— Victcir .\ngior, EncvcloiH'dio dos jngos <lo paix, Tutdlc, soc. s,

n"2.— Id., soc. 7, n"l, ot « 1, n" 2.— À. Dalloz, TntM; n" 480.-2 Toullior, n

1200.— Dolahayo, Tiitrllrs, p. .")8ô.— C. L., 317.— C. N., 450.

AllIClld.— Urtclt' Q. 41-42 Vict.,c.l'ii,co)ir('rtia)it l.<:t iisniraticrs mir lu rii ilm

marix rt piiniiln, rotitiriil A» rlomi' 22 (pil lUxri'tf :

" Il sora, coïKMidant, loisible au tidniiairo on aux fiduciaires, h l'oxécntcui

tostaniontairo on aux oxccntonrs tostaniontaires, ou au tuteur, s'ils le jugent à

jiroiMis, d'avancer 1(* montant de l'assurance, ou de disjioser des iilacenient.N et

d'en avaiK'or le produit, i\ to>it (enfant mineur, durant sa minorité, ix)ur son t tu-

hlissomont, avancomont ou sa promotiitu dans le monde, ou im)IU' le iwurvoir cii

mariage."

JliriHp.— 1. Xo action lies against a tntor imrsoually ui)on a coutract iiitii

wliicli ho ontered solelv on l)olialf of liis pupil — Turcotte vs (Jarnoau, I It. ilc

L., 3.-)0.

2. If thoro is no spécial undortaking or jiersonal covonant ou the part ol'a

tntor, wlien acting for his pni)il, it is the niinor who conir.acts liy tho ministiy
of the tntor: no action, thercfore, can Ix» nuiintained for damages againsi ii

tntor, for lireacli of a contra<'t oï marriage hy him execntcvl for and on llic

hehalfof his ))npil.— '^lncot((^ vs ( iarneau, II iî. de !/., 12.').

3. No action of damages can lie nuiintaineil against a tntor for a hreadi "f

hiscontract iiv which h(^ engageil lo marry his jiupil to llio plaintilf.— C'IialiDi

vs Morriset, Il H. de L., 2(M>.

sinimiscer, le

administrer la



MINORITK, Tl'TEI.LK KT KMANCIPATION. 67

4. T^n mineur ne pont Otro imnrsnivi en Hon propre nom ponr des objets do
m'coswitt' iKHir lesquels il est resi)onsal)le ; l'acticm doit ùtni diri>?ée contre son
tuteur.— (îoojior vs MeDouifoU, fV L. (\ K., 224.

."). Un inventaire fait sans y ai)i>elor le premier tutonr est nul.— IMoroan et

Motz, VII I.. C. U., 147.

(i. ITne action iwrU'e contre un défendeur mineur, lors de l'émanation du writ,

iiiiiis majeur lors de sa sii^nittcation, doit être renvoyée sur exception & la

liiinie.— (L'iialifoux vsThouin, II L. V. .1., 187.

7. Dans une action i)our séduction intentée contre un fils mineur, en décla-

ration de i)aternité, et ccmtre son i)ère, tant en sa (lualité de ixsre (pren celle de
NUI tuteur naturel, le fils mineiw n'est pas légalement représenté, et ne mut être

iipltelé A ester en jugement et H répondre H l'action.— Hislop vs Emerick, IX L.

( '. K., 203.

5. iVautorité d'un tuteur .sur les propriétés d'un mineur ne s'étend pas au-delà
(le la simple administration.— I3an<]ne de Montréal et Simpson, X L. V. H., 22.').

!i. The curator to a lunatic or insane jHirson cannot remove him from his

ilcimicile to an liospital or asylum without tho authority of tlie court, actiiig on
tlio ad vice of his relations or friends.— Ex juirtf (.'ahill, XVIII L. C. J., 270.

tîlll. Dès que sa nomination iui est connue, et avant que de
s'imnii.scor, le tuteur doit prêter serment de bien et fidèlement
administrer la tutelle.

.Vo/rif. Co«((^, tit. l,novell. 72, c. «.— C. lib. 1, tit. 4, Df rphc. nml.,\. 27.—

1

Aiiiou, liv. 1, ch. >S, p. 1154.— 4 Ane. Denizart, 772.— Lamoinnon, tit. 4. p- < 57.

—

l'dtliier, PirsimxiK, tit. 0, art. 4, p. (>1,S.— Ihhh, Coiil. d'Orl., Int. au til ,», n" ol.

— Ord. 157!».— l'apon, liv. 15, tit. 5, art. 4.-4 Pand. Fr .nç., 5()5,

2113» Aussitôt le serment prêté, le tuteur requiert la Icvt'e des
scellés, s'ils ont été apposés, et fait procéder immédiatement à l'in-

veiituire des biens du mineur, en présence du subrogé-tuteur.
S'il lui est dû quebpu' chose par le mineur, il doit le déclarer

dans riuventaire, à peine de déchéance.

l'otliier, Pirmvnm, tit. 6. art. 4, p. 618.— Lamoignon, Arniên, tit. 4, art. 00, 63
et (15.— :Meslé, 122-3.— 1 Argou, liv. 1, ch. 8, p. 134.— Lacondie, v" Tvhur, mv. 8,

iv 4, p. 781.— Domat, liv. 2, tit. 1, sec, 3, n" 10.— 1 Gin, 322.— C. IS., 4.51.—
SiMTcs, fil i>l ilUt du droit fniiir., liv. 1, tit. 20.— 2 Bretonnier sur Henry.s, t^uest. 37,
II. :>12.— T^ahaye sur art. 451 '" N.— Merlin, Hép., v" Jinriilniri', 'i 5, n" 1.— Victor
Alisier, Encyclo|iédie, etc., .S'«/*(w/^-/i//(î(r,

'i 2, n" 8.— Id., JW/Zc, s. 7, ? 2, n" 2.

— 1) Duranton, n" 534.

Suivi. Autlinit. CoUiiH\ i\\. 1, nov. 72, c. 4.— Paiwn, liv. 15, tit. 5, n" 2.—

1

'•"léininville, ÏV;/*//)'.», n" 20f".— 4 Ane. I)eniz., v" Tutivr, p. 772, n " 65.— Lamoi-
^'iieu, tit. 4, art. 68.— 1 Bousquet, 556.— 1 Gin, 323.— 2 Proudlum, 357 à 355>.

—

C. N., 4.51.

â!l3« Dans le mois qui suit la clôture de l'inventaire, le tuteur
fait vendre en présence du subrogé-tuteur, à l'enchère et après les

|)ul)lications requises dont le procès-verbal de vente l'ait mention,
tous les eiTets mobiliers autres que ceux qu'il a droit ou est tenu do
conserver en nature.

Cad., liv. 5, tit, 37, L. 22, L. 2-i, De adminintrritioui' tutonm.— Orà. 1560, art. 102.
— Siirres, fiiM. nu ilmit fmnr., liv. 1, tit. 20, j). 78.— Lamoi<:non, tit. 4, art. 70.

—

4 Ancien Denizart, v" Tutiur, n" 65, 772-3.— 2 Henrys, liv. 4, (piest. 112.— Meslé,
1 h. s, u" 8, p. 1 77.— 1 Gin, ;523.~ 4 Pand. KraiK/., sur art. 452 (

'. N.— V. N.,452.—
liuiiciuM' (i'.Xrnis, De la crue, ch. 1, n" 2.— Lahaye, sur art. 452 C. N.— Pothior,
/' s /'.7'.w((((c.i,

J).
446.— Holland de Villar<:u(w, v" Tiilill.r, n" l:)6.— 3 Duranton,

ir .")t!).— Victor Aubier, iMicyclojH'die, etc., v" Tutrlfr, s. 7, 'i 2, n" (>.

*-ÎU4» Dans les six nu)is à compter de cette vente, le tuteur, après
les dettes et autres charges acquittées, doit placer les deniers qui lui
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restent ontr les mains, du itroduit de la vente et de ceux (pi'il ;i

ttouvés lors de l'inventaire ou (ju'il a re^us depuis des délntours dd
mineur.

1 Arjïon, liv. 1, eli. H, p. 1 ;{().— Laiiioignoii, lit. 4, art. !))•.— l'othinr, y'iwioi/.y,

tit. (l, H. :i. art. 4, p. «1!».— 4 Ane. Doniz., v Tulillr, n" (Iti.-- 1 (iin, :!2r>-<l.

AiIICIMI.— tj'iirti' Q. '.V,\ Virt., r. lit, o/i. 1, 2 <l !J, coiiliiiil ce (/«( miit ;

1. Ji<* mot " adiuiniHtrateur " omiiloyt' dans lo prt'wiit ucto, sinnitlo otniin-

prond tout anwi' <Io substitution ti (juohiuo dt^ré ((ue co soit ot d« (iiu'liiim

inanièro qiw la substitution ait tUt'- ôtublio, ot tout oxt'i'UttMir ou vortu d'un Uv-

laniont, ot tout tuteur <u lUiatour, ayant il co titro la |M)ssossion ou admiuis-
tratiou do bions appartonant A autrui, ou dont il ost saisi |H)ur l'avantajîc* d'iiii

autro, (|Uo lo tostaniont, l'instruinont ou l'acto l'instituant toi adininistratour, uit

<''to fait ou ait ou son etl'ot soit avant soit apri^s la iniso on vi^'uour <lu prÔMint

Bi'te.

2. Tout aduiinistratotir obli^ri' par la loi ù placor do Tareront dont il ost snisi

connuo tel a<lniinistratour, iM»urra on fairo lo placoniont dans lo fonds du lu

l'uissanro, ot ilans lo cas oil lo dit fonds sora rachott'', il retirera lo principal et

sera oblific do lo j)lacor do nouveau <lo la incnio nianiùro (pi'il •'tait lt»nu do li'

fairo avant (iii'il en otit fait lo i)la<'oinent dans lo fonds do la l'uissance.
.'5. ("liaijuo fois (juo les termes du testament, de l'instrument ou do l'acte insti-

tuant tel adnnnistratour, lui donnent lo droit <le placer dos sommes d'ar;;cnt et

m\ pouvoir discrctionnaire entier ou limite nilativomentàlanature d«^ toi p'..ii(^-

ment ou j\ la manière de l'oiH'rer, il sera l'ons»' avoir le mémo droit ot lo mi nn^

poii\()ir discrctionnaire de clianjior do temns il autre tout j)lacemont qu'il ixtniia

avoir ainsi fait, on rendant les bions meubles ou immoubKw sur los(|uels il aviiit

appliiiué ses fonds ((t en en plavant do nouveau le prodiut, tout comme» il aurait

pu lo faire oi' i)ronuer lieu.

!30*i. Tl doit aussi, pendant la durée de la tutelle, faire eniplipi

de rexcédant des revenus sur les dépenses, ainsi (|ue des eapit;iux

(pli lui sont rembourses et des autres sommes (pi'il a remues ou dû
recevoir, et ee sous le même délai de six mois à compter du jour où il

a en ou dû avoir entre ses mains une somme sufHsante, eu égard ;iiix

moyens du mineur, jmur former un placement convenable.

/riil). L'(i, tit. 7, li. ]."), /A' fifliiiini.ilr((ti(iiir lutontm.— liituioi^non, tit. 4, art. !i!i

l(io, 101, 102, lOlïot 1(>4.— 1 Ar^'ou, .•.S.— Mosl»', cli. S, n" lîO, p. 200.— I'oIIiI.m',

l\'rKotinr.i, tit. (>, art. 4, pj). 01!) et 020.— 4 Ane. l)imiz., loro rilnlo.— 1 (îin, l>2(i.

JiirlMp.— Tlie law allows a tntor or curator six montlis to tînd an inv(V'*l-

ment of trust funds.— Mackonzie and Taylor, IX J^. ('. .!., 113.

â1l(>. A défaut par le tuteur d'avoir fait, dans les délais, les

emplois voulus, il est tenu envers son pupille des intérêts des

sommes (pril aurait dû avoir placées, à moins qu'il ne justifie (nic

l'emploi lui a été impossible, ou à moins que, stir denuinde de ^;i

part, le juge ou le protonotaire, sur avis flu conseil de famille, nv

l'en ait dispensé, ou n'ait prolongé les délais.

1 Art.'f)U, liv. 1, cil. S, p. i;5(î.— Meslc, cli. S, n" :>2, )i. 20.').— 2 l'it;oan, liv. ."., nri.

.'), i( 2, p. 112.— Le l'restre, cent. 1, cli. .'i2, 'i 1.— 1 (iin, ;!20.— Dard, sur art. I v,

(". X., note <i.~C. N., 4*V).— S. H. 15. C, c. 7S, s. 2:5.

JliriNp.— l'i'om tlie moment a tiitor us((s, for liis owii jn-olit, i\n\ iiiiiiiiv

c<»niiii^ iiito liis liuiids, as tutor or curator, liowever soon tliat may Ik» aftci- lii>

apiK(intmoiit, lie is liabh» for iiiterest tliereon. Wlion» a ;)arty dei>()sited a tiiiM

fiiiid to bis own crédit, in a bank, and afterwards, froni day to l'ay, dnnv (nit

tliose funds as if tliey wen* bis own, l)y cbeiiiies sij.'ned by liinî.^elf, and in lii-

own name, it bccame iiicumliçiit iipuii liim to sliow, if lie coiiid, tbat ho luii' mi

drawn ont tlie trust fiiiids for tlie purixises of tlie trust, and, in default ntni^

doinpr so, t\w c(mclusion is tliat lio must liavo uwmI tlio trust » ;nd for bis dwii

puriHises.— Mat'kenzic and Taylor, !> L. C. ,1., Il;], U 2 et ;!.
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iiW7» Huns ruutoriHation du jugo ou du protonotuirc, uccordc'e

sur aviH du conseil de ttiinillc, il est interdit au tuteur d'oini)runter

|t()iir Hon pupille, d'alii-ner ou hypotluMpier ses ininioublcH et auHsi

(lo c<''der ou transporter ses capitaux ou ses actions (. '.t^rCts dans
les compagnies de finance, de commerce et d'industrie.

Oui., lib. 5^ tit. 71, L. 4, */(' i>rti'ii!lK ri id'm nlnm.— Forriùre, part. 4, s. 8, Tulillri^,

|i|). 22(1 «t Hiiiv.— M«ml»', (11. 8, n" 22.— 1 Arjioii, liv. 1, cit. 8, p. i:î8.— Lanuiiniioii,

[lit. 87 ot 88.— l'otliior, OhUijntionn, n" 7(1.-

I, art. !J *<t 4.— (hul. d'Oii,, hitr, (tu tilir 1>, u"

V'iiilc, U" 14.— 'J'ii-KonviM, tit (l, Mwt.
1<(, Jiiti: mi tilir 1,'), ii" ((.— Droit df

lirapriélê, i)art. I, l'h. 11, n" 222-.').— 1 ISoiisqnot, i")(i."».— 4 l'aiul. Fran»,'., M».

—

S. K. B. ('., ('.78, H. 2:5.— (.'. xN., 4.')7.— Laliayo, Miir art. 4.')7 C.N.— 1 Dolviiuciirt,

iKito Ado la p. 127.— Hullaiid do Viilarjtuos, \" Tvldti; n" 2154.— 2 Toullior, n"
1224.— A. Dallez, 'Jhitillr, n" 441.

Allieild.— />'((r^' Q. ',\',\ Virl., r. '-)?., k. 42, ciiiillnit rr (fin mit:
42. Nonolwtant tontos los (liHiKwitioiiH (lu («hIo civil îl l'OcoiitrairoH ot notaiii-

iiiout los articloH 207, 2!t8, ;i4;j ot !>.");?, il sora loÎMiblo il toutoM coriM)rations at'n'uw'^
(iii forun'oH d'uuo Koulo iKirsoimo, <'()iniuniuuit«'M,n;rovt's do substitutioiiN, ttitourn,

ciiratourw, oxccutourn, utlmiiUHtratours, ot autroM ayants causo, ou iHirsoniioH (|Uol-

I i>ii(|UOH, non-Houloiuont jxmr oux-iii(>inos, Uuirs lu'ritioi-H ou succoisNourM, mais
iiiissi iK)ur ot (lo la part do foux qu'ilH ropn'sontont, soit ()u'ilH soiont nt's ou à
miitro, aliénÔH ou ioiotn, loiiiinos houm puissauco do mari ou autro ))orsonuo, ou
[K^rsonuoN ijui sont ou soront saisios ou »ui possosHion ou intt'To.sst'os dans la

Umto ou lorrain dont la <lito conipa^nio a bosoui iN)ur los tins du dit choniin, do
I oiitnuttir iMiur ot do voudro ot trans|)ortor ù la <lit(< ((Hiipajfnio los ditos torros
nu t(trrains on tout ou on partio, dont la dito coinpu^nio a bosoin coninio susdit
]H)iir los ditos lins; ot tous oontrats, niarclit's, vontos, transjHtrts, {iarantios à
rtro ainsi faits, soront validos ot valablos on loi à toutos fins ot intontions (juol-

i(in(|Uos, non()l)staut touto loi, statut, usajio ou coutiuno îl co contrairo ; ot toutos
iniios ('ori)oratious ou idinnuuiautt's, ou toutos jK(rsoiuios (iuolron(|Uos l'ai.sant

t('ls transixjris conuno susdit, sont par lo prt'sont justilit'os do tout co (ju'ils |Knir-

KMitfairooux ou aucun d'oux rosiRictivoniont, on vortu ot on conlorniitc du
pivsont acto.

l'acte ('. 31 17(7., r. (i8, ,«. il, g îî, (au Actf (lis du ntiiis dcj'ir, IStiS), contiint ce (jul

suit :

:'. Toutos corjMirations ot |Hn-sonnos iiuolcomiuos, usufruitiors, urovi's do substi-

lutions, («ardions, curatours, oxccutonrs, adndnistratours ot autros ayants cau.st^

iion-souloniont jKMir oux-int^nios, lours hcritiors ot succossours, mais aussi iK)ur
ut au nom do coux (ju'ils ropn'sontont, soit (pi'ils soiont oufants nos ou à naîtro,

iilit'ni's, idiots, fommos sous puissauco do mari, oo autro jwrsoiuio ou jKjrsonnos
saisios ou on jtossossiou do terrain ou (pii y ont dos int«'r<?ts, i)f)urront contractor,
vondro ot transi>ortor à la compaguio los dits lorrains ou torros, on tout ou on
juirtio.

L'Acto dos chomins do for do QucIkm-, IStii», s. 9, ^ '.i, contiont une disiwsition
s.'inblablo jKnir los cliomins do for provinciaux.

JlirlMp.— A contract of .salo oxocutod by a tutor on tbo liobalf of bis pupil,

witliout an (0('.t (/(;«(;•< ((/.i, is null and void.— Nonnandoau vs Amblomont, 11 H.
(lo b., 2(17.

2. Sans autorisation on justico iircahiblomont obtouuo, los droits d'un tutour
ne sctondon. pas il voudro los nroprictcs iminobilicri^s do son jinpillo, ou aucuni^
luirtio do cos projH'it'tt's ipii a lo caractcro d'immoublo ; ot do plus sos iH)uvoirs
ne. s't'toudont pas il vondro aucuuo partio dos j)r()prit''ti's mobilièros do son impilli*

siins l'intorvontion ot la sanction d uno cour do justico pn'alabloniont obtonvio,
cxci ptô cos iK>rti(ins (pii no i>r<Mluisont aucun rovom, A aussi los oflots «pii

('tant d'uuo naturo pi'rissalilo cossoront n''cossairomont d'o:iistor, ou (pii, }H)ur
(les causos iKirnuinontos, auront i)ordu do lonr valonr A l't'iwcpio où lo pupillo
att(*indra son ilj^o do nuijoritv ; ot co pouvoir rcstroint do disinjsor dos i)roprict('s

(|ui no ])r(Kluisont aucim rovonu, ost oncoro limité par i !io rostriction quant à la
(lisiM)sition d'oHbts ipu ont lo caractèn* do moublos do famillo, lu irlooms, ot aux-
iHicls l'on attribuo tm i>rix d'atloction bi'rcditairo; ot dos actions ou i)arts

(lo hanquo tond)ont dans la catcyorio do i)roi»rit'tt'' mobilioro dont lo tutour no
lK3Ut disjMwor sans autorité, l.a vonto par un tutour d'actions ou parts de bau-
(jiu^ no <loit pas être considéréo conuno uno transaction annulablo, mais connue
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al)MoliiunM»t luillo, ot, jMirtant, il n'cwt pus iK'coHMairn (|Uo Ioh |i«>rM(iiiiioM (m
ont iu'lH<tt' l'OH piiitM Hou'iit iiiiwiH on cuiisn duiiM u^l('nnt^ action touchant toiles

parl-x.— Tiio llauk of Montroal t<: Sinijwon, XI \.. C. !{., !i77.

;t. Tlio sulo ol" a /«"//. ((/(/( j(//-(/;t clanu l>v a tiitor, witlioiit antiiorization nl'a

jiulms Im invaliil.— l'ollico vh Klriii(.'o, XI il L. C .1., 1)33.

*2iiHm Cotte iiutorination n'ont nccordéo que pour caune de nC'cos-

sito, ou d'un uvuntiigo oviilcnt.

DaiiH lo cuH do n<!'ceHHit<'' lo juge ou lo protonotiiiro n'accordo hou

autorisation (lu'aproH (ju'il ont constiU/-, pur un c'«»nipto Hoinniaiic

proHcntO par lo tutour, (lue Ioh doniors, oH'otH niobiliorsot revenus du
mineur sont inHuf!ÎHant.s.

L'autorisation indique, dans tous les cas, les l»iens (jui doivent

C'tro vendus ou hypothéqués, et toutes les conditionsjugées utiles.

AlIlVlKl*— l'iiiir V- ''•'' VicI; <'• 7, roiUliiit ce (pli kiiU :

Attendu que» liw fornialitcH prescritoH |K)iir la vont» on justictt dos ininioiililcs

appartonant t\ dos minonrs t^t A dos incnpablos n'ont {'tv (''lal)iics (pio iMun la

pnjtoctioii do cos dorniors ; (*t attondu (|nt( dans lo cas dt\ vonto d'iininitunlcK ilc

j)OU do valeur, Ui ^)rix d'icoux on ost souvent absorltc au d('tiiniont <los niinciii-

(*t do lourK créanciers par l'acconiplissonuMit dostbrinalitcs voulues |Miur la vciit(^

dos dits liions ; Sa Majostc, |)ar, et do l'avis ot du consontoniont do la J/'nisl;i-

turo do tiu('t)ec, dccrôto co (jui suit :

1. I^is artidos UWS ot 2!M» du cimIo <ivil et lo 1it>'o cin(|uiini(i do la troislciud

iiartio d>i code do proci'duro civilt» \w N'ai>plii|Uiwoiit pas il la vonto dt<s Meus
ininiobiliors dont la valeur '''oilo n'oxccdo pas la xoninu* do i|Uatro cents pi;i>-

tros; la vente d(^ tels ininioui.. •< pourra avoir lion on la numicro indiiint'o diiii>

la section suivante.

2. Dans lo cas où la valeur ri'e u do la totalitt'» do l'iinniouliU» ou dos iinnuni-

blos aiipartenant A dos mineurs ou à des incapal)los n'oxccdt^ jias la somme cli^

<inat're cents piastres, un iu^jc» do la cour sn]H'rieuro nourra, sur roiim'ti» A lui

im'sontéo A cet eli'ot, ]>av lo tuteur ou lo suhrom'-tuUMii- do lois mint^urs ou lu

euratour dos incaiiabios, ajircs s'ôtro ononis somnuiiromont do la valeur '

'•' —• '' ' " ' nto A lonclicro pulili(|UO, aux prix ot c(

'•< d't'tal)lir dans rint«''rc't îles dits mineurs iPii

dits immeubles, on ordonner la vonto A lonclicro pulili(|UO, aux prix ot coml
iroira juste et c(jnvei'.i !''< «l'ctablir dans Vint

'

incajiablos.

tiens (|u'il croira juste et cijnvei'.

!{. Ix) jujio aura lo iwiivoir d'émaner do ses pro|)ros mains un ordre ))otir forci i

do comparaître, sans frais, aucune jmrsonno «lu'il jujrora caiiabUi de lui domu r

les rensoij;nemonts nécessaires iKuir détornnner la valeur dos dits immeiil>lc>;

ot toute toile jx»rsonne qui refusera d'obéir à un tel ordre, so rendra coujiable <h^

mépris de cour.

4. Avis des lieu, jour et liouro de telle vente .sera donné, deux fois on (luinzn

jours, dans la (limite OffiriiHc de Québec, et dans deux journaux inditjués par le

jujre, dont l'on sera iuiblié on lan^tuo fran(,aisti ot l'antre en lan>ruo an^'lili^(',

dans lo district où les immeubles sont situés; ot dans lo cas où il n'y aurait pii-

do journaux publiés dans ce district, alors tel avis sera donné dans les jonrniuix

du district lo jilus proche.
.'). 1x1 jupe jx>urra, lorsqu'il le jufrora A projMis, dis]KMiser les requérants de

faire faire les annonces mentionnées dans la section précédente, et les autorJM'i î\

consentir A la vente, de j:ré A gré, dos dits imnuniblos, A toute jiersonne (jui en

paiera lo prix i)ar lui tixé.

L'iirlr Q. 3() Virl., r. 17j n. 1, rnntinit ir ijvi suit :

Ij'Acte de cette i)rovnu'e trente-cinquiC'mo N'ictoria, chapitre sept, so lira i\

l'avenir et sera interprété comme si chacun d(vs termes "immeuble," "immeu-
bles" ot "propriété immobilière" comjirenaient et lisseront censés comiireiidve

tous capitaux appartenant A des mineurs ou autres ixirsonnes incapables d'iijii

ix)ur elles-mêmes, et toutes actions ou intérêts (U* mineurs ou d'autres iit^rsonnes

ainsi incapables, dans les compajjnies do finance, de commerce ou d'industrie.

L\irle Q. 'M V'ct., i: IH, k 1, nnit'uvt ir qui nuit:

L'acte do cette province trente-cin(|uicme Victoria, chapitre sept, se lira A

l'avenir ot sera interprété coinmo si chacun dos ternies " iinnieuble," "imiiieii-

bles" et "jimpriété immobilière" comprenaient ot ils seront censés comprendii^

tous droits immobiliers quelcomiues appartenant A dos mineurs,
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Voir w>UM l'artido pr^'i'i/dont Iom tlls|)OMitionH do l'acto <i. M \ ift., t-, Ite, s. t'i,

>liii iit'(H't(Mit cot urtii'ltt.

N'iiiruUH.si MOUM l'artulo pn'ct'diMit los iliHiMiHitions tUi V At l> ihn rhimniit ilr J) r,

isd.s, (jui alIbitiMit l'ualoinniit rot arlitli».

JlirlMp.— La li>i voilluiit d'un d'il jaloux sur la coiiMM-vation des Moiim, (^1

Miitont doM inunonbloH lUw miiuMirs. il faut do trôis-l'ortos raÏMoiiM jMiur ou anto-
risor l'alit'uation, ot ivs inmiouhlos (loivout daun tfius los nis n'otio voudiis ^^n^\

jipisiju'il y a nt'coshitô do lo fairo. l'A m\ l'aliMonto do inouvo do colto uôco; sitô

lu juno, iik'iiio Mui l'avin d'uno uuijoritô dos parouts pii'soiits vu assoiiii)I('o, no
(In'it jms oi'donnor la vonto.— IJolivoau vm (.'liôviollls, II t^, !>. I{.,1!»1.

JSMI. Cotto vcnto, qut>i<nriuil<»riH('o, ixmr ôtrc viilaldi;, doit ftro

tiiiUi ou justice, ou iirôwouou du Huhni^c-tutour, au |»lu« (tH'rant, Hur
l'iiclioros rcouos |)ul)li(]Uoiuont par lo tril»uual, lo juj^o, lo jtrotouo-

tair((, ou i>ar uuo autro j^icruouuo i\ ce ooniuiiso, a|>ros puhlicatiouH
l'i\it('s ;ui noiubro et aux houx iudicjuÔM par lo doorot d'autorlHation.

l'othior, J'irsotnh», tit. (t, s. 4, art. W, 'i
2.— Voul. il'Ofl., Inli: nu liln il, n" Kl.—

IVrriiV's Tulrllr», '_'2(i, '.'l.'7 ot ZVl.— Id., part. I, s. «. ii
.'>.— l'oro/.ius, in lih. '^, <'(,<l.

ht. 71, u" H.— ( aroudas, llfiiiiiis,», I. 1 1, cli. '_'!.— MosI»', eh. S, n" L'L'.— 1 Ar^ou, I.

l,(li. H, p. l:!H.— l l'and. Krnm;., .^8<).— 1 Malhnillo, 111.— 1 Bouwiuot, .')(i7.— S.

i;. H. ('.,••. 7s, s. '2:\.— i'. \.,i.")!t.

illlVlKl.— L'iitif <^. Xi Vii'l., r. 'Jl{, w '.\ il 4, lonliiiil <r ijiii mtll :

;>. Aussi lontos vontos do bions do minours ou al)stMits laitos par autorito do
justict» justprA co jour, s(<ront rousidi'n'os valaMos, nouolistant l'oniissiou d'avoir
aiinoxt'' aux contrats los cortilicats dos proprit' t a irt^s dos journaux, ou h^s Itmillos

ilo journaux dans losipiolsont t'tt' pulilu'os tolkts vontt^s, si los ditos puMications
(iiit t'tô faitos, t(t s'il a ôtt' fait inontiou dans tols actos do vonto, dos journaux
ilans lostjuols tolios publications ro(piisosont ôtc faitos; jH)urvu toutefois »juo los

ilils ados do vonto soient valables d'ailleurs.

4. .Attendu (pio depuis la jtroniidj.'ation du ctnlo civil, urand nondtrodo ventes
par autorit^'^lo justice, di» biens do nnnours t*t absonts, ont eu lieu hors la prô-

M lue du subrop'-tutour, contraironienl aux dis|Ktsitions do l'arliclo 2!»!t du tlit

(od(*, il est par lo présent acte dccrôtô (ju'il sullira iM)ur telles voûtes, si d'ailleurs

tdutes los forinalitt's retpusos ont ôtc t)bsorvces, antres que colles proscrites par
h dit article 2!M», (|no lo subro>;é-tutour, intcrossc dans la vente, ratitio ot si^rno

le contrat ilo vente; ot dus lors la vente ainsi ()|K'rco sera aussi parfaite ot vida-
lijc, A toutt<s tins ((uolcouiiues, (pio si (<lle eût clc faite on iircsonct» du subroijc-

tiit(*ur, et (pi'il y eût lui-nicnio consouti.

.IlirlHp*— 1. 'ri>e obsorvanccï of tlio ro(iuirod fornialities i)relinnnary to a
siile of land l)olonj;inK to minors, as, for oxamiilo, tlio roipiinul imblication of
Muli sale, cannt^t bo ostablisliod by vorbal tostiniony. In sucli a caso as tlio

aliiivo, wlien» tho re(inirwl publications of tbo sale wero not lopilly prt>ved to

liavo Imi^n niiulo, tho sale will bo adjudjfod t<t luivi» boon inojK^rativo and null,

iiiul tho purcluisor of .such land ut a i>nblic salo will t)o condonuiod to restorotho
sanio to sucli minors.— Tonstio vs ^lctfro^{or, IX L. C .1,, ;V,\'2.

L'. 1/autorisation ù vendre la part des nnnonrs dans une iiropriôté, donnée par
lo protonotairo, avec l'ordre ù tous les co-jiroprictainw d'accciler à telle vonto, ot

l'iuljudication faite do tel iniuieublo conforincnient îl cotte autorisation, cipiivaut
à la licitation et partaifo, et «loit avoir tous les oil'ots d'un i)arta>;e vis-A-vis des
dvanciers do chatiuo co-hcritior (pii a pu liypothc(|uor (|Uol(|Uo partie indiviso
(lu dit ininiouble. L'accession de tous los co-projirictairos i\ toile vonto confor-
iiit'iiieut A l'ordre du protonotairo, fait prcsunier clioz ceux-ci l'intontiou do fairo

nssor l'indivision et do procéder A partante. L'adjudicataire do l'innueublo ainsi

vendu ost censé avoir actjuis lo ditinuueublodirecteiuentdela ijorsonno décédéo.
— Mouette et Molleau, VI K. L., .5(>L

:{00* Les fornuilité.s_ exigées par les articles 298 et 299 pouvl'alié-

iKitiou des bieus du mineur, ne s'appli(iuoiit p(tint aux cas où un
juj^onient a ordonné la licitation sur provocation d'un co-pr()j)rictaire

par indivis ; seulement en ce cas la licitation ne peut se luire que
(laiiH la forme i)rescrite par lu loi. Les étrangers y sont admis.
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i\tt\i\w, l'i rmiinii H, /uni cihilit.— \'iiih', U" ÔKJ,— ,S)H'îilê, II" 171.— t'oiniliuii,, u

TU).— 4 l'ami. I'ihik;., '(MH,— (
'. X., 4tlO.

210I* [Li' tuteur ne |n'Ut iiiicptcr ni n'pudiiT uni! HiicrcsNidn

écluK! au iiiiiicur, siidm iiutoriHiition, sur uvIh «lu. coiiHcil (l(> fuiiiilli'.

L'iii'c'i'|itutioii n'ii lit'u <|U(' nous Ix'iu'licc (l'inventaire. Ac(M»ni|>agii(i'

(!«' ces tornialités, l'a('ceiit;itit»n ou la renoneiution u le niC-nio elld
(jue si elle était laite par un majeur].

2 Krômiavilio, Tiitrllr, 1.5, lit, 1, cli. 4, p. '-'.— Laliiivo nar art. 4(11 ('. N.— c,

N.,4(ll.

2I02« [Dans \o cas où lu suceession répudiée au nom du ininnir

n'a pas été accentée pur un autre, elle peut être reprise soit par le

tuteur autorisé a eet etî'et, sur nouvel .'ivis du conseil de famille, suit

))ar le mineur devenu majeur, mais dans l'étal où elle se tiouve lois

de la re|»riso et sans jiouvoir attaijuer les v. ntes ou autres actes (|ui

ont été légalemnnt laits pendant la vacance].

2 Fréniinvillo, TiiHli; n" ô-W, sur art. 4(12 f, N.— 4 Paiul. Kranc, pp. r,\)()f\

Hiiiv., sur art. 4(11 et 4(>2 (". N.— 1 Malloville, 412-:!.— (1 Ixjcré, Enji. <ht (h,l,

o,so-l.-l lîo>is(iuot,.%72.— 1 /auliariic, 22f».— C. N., 4(12.

StOSS* La donation fuite uu mineur peut f'tro acceptée pur sun

tuteur ou un tuteur ad Imc, par ses jK-re et mère ou uutres usccii-

dunts, sans ([u'il soit besoin d'aucun avis de }turents pour rendre

vu'ahle cette ucceidution.

Onl. (Uw donations, 17151, art. 7.— Moslé, cli. i», n" (I, p. 2111.— 1 Ricard, Ihum-

liotis, (11. 4, .s. 1, n" >C)2.— 1 Salit', K^pril ilm onloii., sur art. 7.— Ord, de 17:>1, |i|i.

40 et Huiv.— ('. N., 4(1:1.

il04* Les actions upjmrtenunt uu mineur sont portées au nom de

son tuteur, sauf celles pour gages (pie le mineur Age de quatorze! aii>

j)eut intenter seul jus(|u'uu montant de [cinijuante piustres].

Nulle uction portée pur le tuteur n'est nuiintenue, s'il nejustilii'

de rcnregistrement préuluble de l'ucte de tutelle.

S. H. B. C\, c. 82, H. 35 ; c. 37, s. 33 ; c. 94, s. 21.— I l'ijroau, llv. 2, part. 1, lit. 1,

oh. 3, art. 2, p. (37.

JlirlMp.— 1. A tutor or truanlian to childron rosUkmt in a foroijjn ('ountiv,

if (Inly aniKjintod accoriUn>r to tlio Jaws olthat country, can HUpiKirt an actiiiii

on thôir bohalf.— Allen vs Coltinan, I H. do L., 345.

2. A i>laintilf who sno.s in any action (« antre (fruit niu.st inaku a proof ol'liis

authoritv, and a tnt( r nnist tlioroforo lilo hi.s acte di- tulclk with liis doclaralion,
— I^»s VM Scott, I U. do L., :{.")(».

3. Un tuteur \n\\\i dans une action livpotlu'cairo pr(Mluire un plaidoyiM' di'

dénuorpisseniont ixjur son impillo, mais il doit être autorisé par avis do parents.

— Taché vs Ixnas.seur, 111 K. do L., 38.

4. Une opiMJ.sition il uiu» vente d'ininunihkw faite par un tutourr»/ /(oc,aut(iiisr

îl a^îir jxtur des mineurs, doit être maintenue, nonobstant lo (U'faut d'iinrciriv

troment do l'acte do tutellcj p.t la 24"" soction do la 4"" Vict., (-li. 3(», n'o.st |IJ1^

applicable à de telles opiKjsit ions.— Chouinard vs Denu^r.s, V L. C. H. ,401.

5. A tutor apiMsintod to accopt a donation and to collect interest arisinj; frnui

an oblit^ation, cannot maintain au action at law until liis tutorsliip bas iuvii

ro}ïi.steretl.— Lanjjlands vs Stanslleid, VII L. C. .1., 45.

(). Un mineur n'a pas droit de iK)ursuivr(» en son nom jwur ses tïn^jos, (luiuul

l'enfîafîoment a ('té fait par le ](ère sous la pui.s.sance et le contrôle dH(iuel nA V'.

nnnour.— Allard vs Wilcot.XIII L. C. J., 28.

7. The fathor (jf a niinor niay ))rint; an acti(jn m ilêckmitlon dr jxili niU!

without boing apix>intod tutor ((</ lnjc to lier.— l'atoillo vs Désunirais, 1 h. (

L. J., p. 58.

»OH. Le tui
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s. l'ii |H'io, iiiiii tnloiir (lo Nt)ii IIIh inilUMir, iiM |Miiit ixiiirHtiivro iHHir Ioh ({ukoh

iliM'tf il<Miii(<r. Dt'tiMiMtMtii ili'iilt iiiuiiitviuio.— (urmiii vh ItiMliop, Il K. L., (LM.
|t. l'ii |>rr« a, coniiiio loi, It» droit «l'iitlliMir U^h M«irvicoM »lo wm tMifiint iiiiiiiMir,

ilii ri'iiKiiKnr ot <lo |KiurMiiivro |M)iir MOH^njroH,— (nniii vh Sylvain, Il U. I-., 7:t<l.

jo. lu tiittMir "(/ lior lui iMnit intoiitor iiiio iictiuii |Miiir un niin(«nr ipii n'a nan
iIk tntMur. |Kiui' l'inttxi'cntion il'nnit |ir(iin(WN4\ <lo nniria^o; ot lo iNiurniit-il, il

iluvrait il abonl fairo onronintror I'hcU* ilo tutiOlo.— HntiiHwuiu vn IK-dard, III U.

1„, It".

II. La niènMl'nn «nfant nattin^l no |Mtiit, (mi non iiropro nom, |M)i)rHnivri« lo

|H'>tt pi' .sunii*' d«i i'onfant |M)iir l'ttn fairti di'ilaroi' lo \){'w. Il lui tant rashintanco

(l'un ti.tunr f/(Mi<»', lin l'tro nitniint'ooilo-nu'niu tntriro do l'onfant.— (ilninx vh

iloilKMt, V U. L., <:«••

ilOfl* Lo tuteur no peut |>rt)V(H|uorloi»urtiijïO(l('rmitit' des iiinneu-

lilt's (lu mineur, iimirt il iieiit, niêinc hhiih nutorlHiition, réixuidro il

uni' (lenmude e»i piirtage (lirijj;co contre le mineur.

WiiUm; i'diinnun., n-' m'i-i\; l<l., u" 2*.Hi; Soriilé, u" IM ',
l'irHoiinm, (it.tl, ntr.

4, art. !(, ï -'.— l/uniiii>ini>n, .l;w/^», tit. 4, art. 111.— Udirini, SitmHMiini», liv. 4,

(il. 1, art. '.M.— 1 Mullovillo, 414-').— 4 l'und. Trani;., .sur art. 4(Mi.

JliriHI».— A tntor lias a ri^lit, wlioii dnly antlii)ri»ul, to takiMip Ûwiiisftnire

in und iiriis«MUto an aitimi m /KirhK/r alroadv bo^iiin liy tlio miti ui'xitï tlunniiior.

-CuttiiiK and .Jordnn, XIX L. ('. .1., llll».

:iO<l. Lo tuteur no peut appeler d'un juj;eiiient <(u'iiprèH y avoir

('•tr HUtoriHi' pur le juge ou le protonotaire sur avis du eonneil de
l'iiMiille.

Ord. avril IrttiO.— MohIo, cli. 8, n" Kl.— Doniat, liv. '_', tit. 1, h. :», n" !'.— Locr^"-,

JliriHp.— A tntor cannot lopilly apjioal witlioiit lioinjr si^xially anllioriziHl

III jtintiri'.— Ho.HKMi«r ot iHdUuuijoii, X\ I 1/. (". !., L"_M.

:|07> [Le tuteur ne peut transijîorau nom de son mineur ([u'après

y avoir ('•té autorini'' par le triliunal, le juge ou 1<' jirotonotaire, sur
uvIh du l'on.seil de famille

;
aceompagiu'e de ces t'ormalité.s, la tran-

•siu'tion a le mCine efl'et (lUe .si elle était faite avec un majeiu'].

('. N., 4(17.— Laliayo, sur art. 4t»7 ('. N.— 1 Malloviilo, loro riUilo.— Hua, Rol-
land, 'Jhilrllr, II' '.u;?.— :î Diirantoii, n" ôi)?.— A. Dailn/., Tiilrll,; n"> 4(U) ot 470.—

1

l>i'lviiii'onrt, noto li do la \>. IJ7.— Victor An>;i«r, KncycloiH'dio, Miiinir, ^ 2, n " 11.

SECTION VT.

m' COMITB l>i; l..\ TITBI.I.K.

iMHm Le tuteur est ccmiptable de sa gestion lorsqu'elle finit.

// L. 1, i! :?, Ik tutdiv rt r<illimihti>.— Nowl. 72, r. vll.— {)n\. I(;ti7, tit. 2».— l'otliior,

/'. (.s(«(((c.s, (i22.— ( 'oui. iVOi-L, Intr. un lllrf !), ii" 1 7.— Ord. l.'>ti(l.— 2 l'i^'t^aii, 27.— 1

Hoiisquot, 580.— 1 Malloviilo, 417.— 1 (iin, r.O.— ('. N.,4(;o.

•liirlH|i.— It is Ilot ('oiii|Kitont ti) a ininor boi'anio major or liis i)s,si>;iioo to

liiin^' an lutimi ajrainst liis tiitor for a s|HM'itii' snm of iiionoy wliiili upiKuirs liy

tlu^ tntor's artonnt, pondinn his administration as tutor, tu lio n hlitjvitl duo by
tlic tntor at a s|)oiilioil dato dnrinn tlio administration, l'util tlio rondoriii;,'

iiftlio ariount of tutor, tlio only action by tlio niinor bo'aiiu» major ai^ain.st liis

tntor arisiii)? out tlio adiiiini.stration, was tlio (iclio lui l:c iliridu:— Buroan vs

MiM.ro, XVII L. ('. J., 2:i5.

!t01K liO tuteur peut être ftirct-, môme piîiulant la tutelle, il la de-

mande des parents et alliés du mineur, du subrogé-tuteur, et de



74 MINORITE, Tl'TKLLE ET EMANCIPATION.

toutes autres parties intéressées, de représenter de temps î\ autre un
compte sommaire de sa gestion, lequel comi)te doit Otre fourni sans
frais ni fornuilités de justice,

,//'L. 5, S 11, Di- rehtis lorum.— 2 Louet ot Brodcau, Irtlre M, soin. 15, p. 170.~
StMi)illoii, Kiir Onl. 1007, tit. 2!), p. ôSô.— Lacoml)o, v" Tuteur, soc, 8, p. 784.— Mosli',

2!»(».— Du l'arc Ponllaiu, 2f)7.— Raveaii, ."«7.-2 Pii^oau, 104 ot suiv.— 1 liouridii'

02.— 1 :Mallovillo, 418.— 1 < iin, :U1.— C. N., 470.

810* Le compte définitif de tutelle se rend aux dépens du mi-
neur, lorsqu'il a atteint sa majorité, ou obtenu son émancipation;
le tuteur doit en avancer les frais.

On y alloue au tuteur toutes dépenses suffisamment justifiées (>t

dont l'objet est utile.

Ord. U)()7, tit. 29.— Pothier, Persomm, 014 et ()23.— Coût. (VCh-l., Mr. tit. i>, ii

18.— Domat, liv. 2, tit. 1, .soc. 5, n- 1 et 2.— 1 Dolvincourt, 129,— 4 Panel. Franc

,

407ct007.— C. N., 471.

Jlirisp.— 1. In an action of account against a tutor, tlie oatli of tho défen-

dant as tu (léjiiiisin )iKHU(jues is sutiicient voncher.— Kacino vs Kaeino, 1 1{. An

2. Minors as well as tlieir tutor are directly liable to a notary, for the prico df

an accoimt of tho j;estion of their tutor renderod by hini, altlioujtli it was thii

tutor wiio eniployed tlio notary.— Easton vs Court, VIII L. C. .1., 124.

;!. Le tuteur renchmt compte n'est \xmit tenu aux frais de la denland(^ (>ii

reddition de conijjte s'il ne l'a pas contestée. Cette (picstion n'est i)as laiss('c, à

la discrction de la cour connue sont la ])Un>art de celles (jui ont rapjxjrt aux
dci)ens.— Loiselle vs Ijoiselle, X L. V. J., 2.")8.

StII. Tout traité relatif à la gestion et au compte de la tutelle,

(jui peut intervenir entre le tuteur et 1(î mineur devenu majeur, est

nul, s'il n'est précédé de la reddition d'un compte détaillé et d(> la

remise des pièces justificatives.

Pothier, l'irnomtct, 022.- (Mt. iVOrl., Mr. tit. 0, n" 18.— 1 Arjjou, 08.— Lanini-

jrnon, tit. 4, art. 129.-1 Malleville, 420.— 1 Gin, ;W0.— C. N., 472.

JliriMp*— 1. Dos transactions intervenues entre ni. tuteur ot des niinenis

devenus majeurs sans qu'il ait été fait un bon et loyal inventaire, sans rodilitiiin

de compte ot sans production do i)iècos justilicativos, .sont nulles do plein droit.

— Motz vs Jloroau, V L. C. K., 433.

2. Un comi)to rendu en bloc par un tuteur à son nunour devenu majeur cl

l)ar lui accepté sans pièces justificatives, o.st nul ipsajun: Sur une demande en

reddition de comi)te par lo mineur, une exception lui opiwsantun tel comi)l«'iii'

constitue aucune tin de non-recovoir. Im tuteur doit être condamné à rendre

compte do nouveau.— Ducondu vs Bourgeois, II L. V. J., 104,

3. Une transaction intervenue entre un tuteur ot ses pupilles, fondée sur nii

inventaire incorrect, lorsque la majorité des enfants était encore incertaine, ne

jKiut être annulée, si elle a été confirmée par une transaction subsé(iuente, al(ir^

(pie les mineurs étaient devenus majeurs, n'étaient plus sous lo contnMo de Icm

tuteur, et connai.ssaient que l'inventaire était incorrect.— Motz et Moroau, N

L. C. i:.,84.

4. Ia\ pujjille, devenu majeur, ]HMt référer à la décision d'arbitres, les dillé-

rends souUiVcs (Mitre lui et sou tuteur, sur le compte que (!e dernier lui reml.

et cette référence n'est i)as un traité relatifà la (luestion et au compte do tutclks

mais un moyen exi)éditif et favorable au mineur j)our faire décider ses contes-

tations contre lo compte (pio présente le tuteur.— Laiiorte vs Laporte, III K. L., 'M.

»tl3* Si le compte donne lieu à des contestations, elles sont jionr-

suivies et jugées en la manière pourvue au code de procédure civile,

Potbier, Pirsornu:^, 024.— Ord. 1007, tit. 29.

îM4. Le mi
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313* La somme à laquelle sV'lève le relicjuat dû par lo tuteur
porte intorf't sans demande, à compter de la clôture du compte.
Les intérêts de ce qui est dû au tuteur par le mineur ne courent que
ilujourdela mise en demeure par lo tuteur, après la clôture du
compte.

l'otliior, Personnes, (524-5.— Lanioi{j;iU)n, tit. 4, art. 127-8.— 1 Argou, 08.— 1

Uoiistjuot, 584.— 1 Mallovillo, 421.— 1 Uin, ÎJ41-2.

iaUlnl-

CHAPITRE TROIHTÈME.

DE l'Émancipation.

314* Le mineur est émancipé de plein droit par le mariage.

l'aris, 2!» ot 272.— Lamoitinon, tit. 2, art. 2; tit. 4, art. 121.— 1 Ar^on, «4.—
Moslé, 210-2-().— l'otliior, l'nsoiwcs, (Vl\.— C<ml. dUhl., hitr. tit. i», jr' 21.—

4

i'aiul. FraiK;., ((10.— 1 (iin, 1542 ot sniv.— C. N.. 470.

HlUrn Le mineur non marié peut être éuancipé, A sa propre
(Icniande, il celle de son tuteur et de ses pirents et alliés, par le

triliunal, les juges ou les protonotaires auxquels il ajjpartiout de con-
trivr la tutelle, sur l'avis du conseil tie famille convocpié et consulté

(le même (jue dans le cas de la tutelle.

;U (too. m, rh. 0, s. 8.-12 Vic.cli. :'.S, s. 8.— S. R. K C'..ch.80, s. 1 ; vh. 78, s.

•.';!.— 1 Artîou, 04.— l'otliier, ]',noini,:'.; 022.— (,''<»^ d'Orl., inir. tit. ». n" S.—
Ndiiv. Donizart, v" Eiiwnciputiou, 'i 5, n" 4, p. 502.— 4 l'aiul. Fiuik;., (ilO.— 1 Uin,
:;il.— C. N.,478.

<fliriHp.— A iniiior a^od 10 yoars and upwards may bo oniancipatod as
roL'iirds tlio administration of lior proïK^rty.— Shaw vs Cooiwr, IX L. C". J., 10(>.

!SI(S« Si l'émancipation est accordée hors de cour, elle est sujette

à révision et peut être annulée par le tribunal ampiel appartient le

jug . ou le prt)touotaire (pii Fa prononcée. De ce jugement il y a
appel.

s. K. B. C, 0. 8(i, s. 1 ; c. 78, s. 2:5.

;{I7« Soit que l'émancipation résulte du mariage ou ([u'elle soit

accordée en justice, il doit être nommé un curateur au mineur
t'uiancipé.

.') Xonv. Denizart, p. 50.'5.

iilHm Le compte de tutelle est rendu au mineur émancipé, assisté

(lo son curateur.

Liiiiioinnon, tit. 4, art. 124.— Pothior, /*( rsoiuivs, ()2().— ^Icsk'", 2!)fl.— 1 Gin, art.

:iHl.-l Mallovillo, 420-8.—t Pand. l-'ranç., (il(>.— f. N.,48().

:tlO> Le mineur émancipé passe les baux dont la durée n'excède
[las neuf ans ; il reyoit ses revenus, en donne (piittance et fait tous
los actes qui ne sont »[ue de pure administration, [sans être restitua-

Mc contre ces actes dans tous les cas où les majeurs ne le sont pas].

l'otliior, l'i rsoiincs, 022 ; ('ont. iVOrl., Ititr. tit. i), n" 21.— Sones, 01-2.— 1 Malltv

I vilks428.— 1 Uin, 340.— 4 Pand. Franv-, 018.— C. N,,481.
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830* Il ne i)eut intenter une action immobilière ni y défemhv,
sans l'assistance de son curateur.

Pothier, Pmoxxcs (502-3 ot («2; OWk/., n" 877 — Serros, Iniitil., 141-2.— J], ,
u-

taric, //(.i/;/., 107.— 1 I%oau, (18.— 1 Arjïoii, 71-2.— 1 Malleville,428.— 1 Gin,;! In.

— 4 Pand. Franv , «18 et suiv.— C. N.,482.

îiâl* Le mineur émancipé ne peut faire aucun emprunt sans

l'assistance de son curateur. Les emprunts considérables, eu égard

îl sa fortune, faits par actes emportant by])othè4ue, sont nuls, niéinc

avec cette assistance, s'ils ne sont autorisés par le juge ou le proto-

notaire sur avis du conseil de famille, sauf les cas auxquels il est

pourvu par l'article 1005.

ffh.27.'i 2,ih- w n/ori//ui.— Forrièro, TuHIck, 2;!0-1.— Moslé, ;«)0-l.— Sorns,
Jnstlt., 141.— 2 Frt'minvillo, Tulrltts, n" KKMi.— 1 Mallovillo, 4:50-1.-4 l'mul.

Franv-, (548.- (5 Lociv, JC«j>. du Cmh; 350 ot ssniv.— S. R. B. ('., c. 78, s. 2:5.- C. .\.,

483.

3â3* Il ne peut non plus vendre ni aliéner ses immeubles, ni

faire aucun acte autre que ceux de pure administration, sans obser-

ver les formes i)rescrites au mineur non-émancipé.
A l'égard des obligations qu'il aurait contractées par voie d'acliat

ou autrement, elles sont réductibles au casd'exccs; les tribunaux
prennent à ce sujet en considération la fortune du ij^ineur, la bonne
ou mauvaise foi des personnes (jui ont contracté avec lui, l'utilité ou
l'inutilité des dépenses.

Cod., L. 3, (/(' liin qui irtiidin nialii'.— Pothior, J'/rKotnici^, (i03.— Coul. d'Oii., tit.

S), art. 181, note T).— (> Loi-ré, Esji. du ('ode, 354.— 1 Mullovillo, 430.— 4 Pauil.

Franv.,(il».— C. N.,484.

JliriMp.— 1. Une fomnio inariéo encore mineure jwut, avec la «ouïe autori-

sation (le son mari, ratifier un acte dVelian^e, i-onsonti parle mari, d'un iniiiuu-

l)le aUci'té aux douaire préfixe et reprises matrimonialo.s do cette l'euime, lo.l>

droits de la femme étant des droits purement mobiliers.— Métrissé vs Brault,

X L. C. K., 157.

2. Le mineur émancipé peut valablement aliéner ses biens meubles.- • Métrissé
va Brault, IV L. C. J.,(i0.

3. t^n mineur j)eut être poursuivi en son propre nom pour des objets de nétes-

sité pour le paiement desipiels il est res|X)nsable, et il n'est i>as nécessaire (iiie

l'action, dans ce cas, soit dirigée contre lo tuteur du mineur.— ïbibaudeau vs

Magnan, IV L. C. J., 140.

33S. Le mineur qui fait commerce est réputé majeur pour les

faits relatifs à ce commerce.

1 Desixiisses, part. 4, tit. 11, sec. 2, n' 22, et les autours qu'il cite.— 2 Ilenrys,

liv. 4, i/wsl. 127.— Lacombe, v" Jiintitutitni, sec. 2, n" 10.— Ord. 1(573, tit. 1, art. (i.—

2 Bornior,44S.— 4 Pand. Franc., (522-3.— 1 Malleville, 431.— 4Hobireot Cartcrct.

571.— C. N., 487.

Juri^p.— 1. lh\ mineur marcband iwut être poursuivi et conda iné poui

les dettes contractées par lui pour le fait de son commerce, et sans qu'il soit

Itesoin do lui faire nommer un tuteur, tel mineur étant à l'égard do son coiii-

morco réputé majeur.— Douais vs Côté, V L. V. K., lU'A.

2. T^n mineur faisant commerce peut léj^alement s'obliger pour sa jKit'.sioii et

nourriture, et être assujetti, en ce cas, îl l'arrestation par rapuiH ud ri'mondtuihuii.

—Yule vs Wales, XII L. C U., 202.

3. A minor is liable for bis board wben coutracted for as a trader and in \\w

course of bis business.— Browning vs Gale, VI L. C. J., 251.

4. The makei of a promissory note, tbougb a nunor, may bo snod uimiu a

n)te, tlie considération of wliicb was goods purcliased by hnn for use in liis

trade.— The City Bank vs l.aHeur, XX L. C. J., 131.
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TITRE DIXIEME.
DE LA MA.IoniTK, DE 1,'lNTERDICTION, DE LA CURATELLE ET Dr

CONSEIL JUDICIAIRE.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA MAJORITÉ..

»34. La majorité est fixée à vingt an ans accomplis. A cet Age
on est capable de tous les actes de ia vie civile.

Pothier, P,rmmui>, tit. ô.— S. K. B. C, c. 34, s. 1.— C. N., 488.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE l'interdiction.

'}^^\ \f:
majeur ou le mineur émancipé qui est dans un état

liihituel d imbécillité, démence ou fureur, doit être interdit, même
loisciue cet état présente des intervalles lucides.

/Ornir>il<>rilmifnrioH().~Co<l., L. ], L. «J, dr nmitoirfnrion!.— Inslil. <!< ruralo-
'""1"' ^ • " '.'.:""^^''' ^'''rK(»ni,K, (il'.).— Ane. Duiiiz., v" Jiil, rdicHoii.— Morlin, Kéi)..
V ' Intmhrt., a ;i ot 4, n"' 1, 2 ot «.— V. N., 480.

;«2«. Doivent également être interdits ceux (pii se portent i\ d
xcs de prodigalité qui donnent lieu de craindre qu'ils ne dissipe:

leurs bien.s

les

ipent

l'otliior, l'irminir», (i2.'>.— Morlin, Kôp., v" InIn-dirtUw, M 1 ot 2, n" 1.— 4 Paml.
l iimc;., (530.— 1 Mallovillo. 434.— 2 TouUior, 130i).— S. K. B. C., c. 78, s. 23.

»27. Toute personne est admise à provoquer l'interdiction de
son parent ou allié prodigue, furieux, imljécile ou en démence; il
on est de même de l'un des époux à l'égard de l'autre.

l'otliiw, /'rmomicK, ((25.— Merlin, Wp., v Litmiiction, U 3 et 4.— Dict.deilif.it,
\ " hilrnhrtio)!, 58.— C. N., 4!I0.

.lliriHp.— 1. Une interdiction ot la nomination d'un conseil, obtenues à la
rciiicte do 1 interdit Ini-niênie, sont de nul eitet, quant à un créancier avec
lequel ! interdit a contracté.— Déchantai ./ al. et Déchantai, 11 L. V. \l., 4(1!».

•-. LciHinx, le parent ou l'allie de l'iniln'cile et de celui (pii est en dciuence
IK'iivent seuls provo(|ner l'interdiction

; tant (nrell(< n'a pas été in-ononcée celui
i|iii y est sujet est t\ la tcte de son patrinioiiu^, et les ticMs ne ixMivent s'adresser
•liiii lui.— D'Kstiinonville vs Tousij;nanl, I t^. b. H., :i<».

ÎW^i. La demande en interdiction est portée devant le tribunîil
' "l't'tent, ou devant un des juges ouïe protonotaircde ce tribuiiid

;Hlo doit contenir l'articulation des faits d'imbécillitc', démence,
lurour ou de prodigalité. C'est à celui (pii poursuit l'interdiction à
imuluire la preuve de ces faits.
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:)4 Gm. III, c. fi. s. S.— l'otliior, l'iivoiniri', «2.").— Dict. (loilroit,/w. cit.— Nnnv,
Doniz., V" Ciiivli'/li', 710.-2 Tuullior, n" lin!».— 1 JMiillovillo, 4:5.").— 1 Gin, :i.V).—

(.'. N'., 4!>2 ot 4!»:5.— S. 1{. B. ('., c. 78, s. 23.

Jlir^Hp.— An \ntm(\\vtlon jioitr ravsi' (h jirnilùjnlitê may l)o sepernetled liy

the court.— Ex parte Duolicsnoau, II K. de L., 438.

ii3!K Le tribunal, lo jugo ou le iivotonotaire, auquel la deniaiiùo

est a(lro.s.'<('o, ordonne la convocation du conseil de famille, coniiin'

dans le cas de la tutelle, et prend son avi.s sur l'état de la persoum»

dont rintcrdiction est demandée ; mais celui qui la provoque no

peut faire partie de ce conseil de famille.

Pothior, /'(T.w»)(('.s tit. (i, sec. .'>, art. 1.— Ponizart, Arkit de notoriété, \V.\.~\

(îin, ?>m.— V. N., 494 ot 4!)ô.— S. K. K C, c. 78, s. 23.

JiiriMp.— Le jujio (ini prononce rintordiction n'est pas oblifrc do suivre, lu

niajoritc dos parents et amis convntiucs iK)ur donner leur avis sur la nondnalion
d'un curateur, tel avis n'C'tant (ju'un modo d'instruction pour assister lejiiL'c

dans l'exercice do ses attributions.— Dufaux vs Hobillard, VII R. L., 47(i.

ilitO. Lorsque la demande est fondée sur l'imbécillité, la démène e

ou la fureur, le défendeur doit être interrogé par le juge accompagne
d'un greffier ou assistant, ou par le prôtonotaire ; l'interrogatoire est

rédigé par écrit et communitiué au ctmsoil de famille. Cet interro-

gatoire n'est pas de rigueur, si l'interdiction est demandée pour
cause de prodigalité; mais dans ce cas le défendeur doit étic

entendu ou appelé.

on, /

,

//. L. ."i, 7>/' ritnitorihv.1 furioso.— Denizarl, Arli' (!< notoriété, 113.— 1 Bourj
Dict. <1(^ droit, V" Intmllrllou, .")8-0.— C. N., VM.— S. H. 15. C, c. 78, s. 2:5.

i<!il. En rejetant la demande en interdiction, l'on peut, si Ic-

circcmstances l'exigent, donner au défendeur un conseil juiliciairo.

() .Merlin, Kcj)., v" ConKcil jiulir., n" 1, i>.
!l(i.— Dict. de Droit, v" Liti-rdicliuii, ."i.s

et .">)>.-(;. X., 4it!».

iS!<!!î* Si rintcrdiction est prononcée liors de cour, elle est sujoUc

à révision par le tribunal, sur nMiuète de la i)artie elle-même ou de

(pielqu'un de ses parents. Le jugement du tribunal est aussi sujet

à appel.

41 Goo. III, c. 7, s. 18.

^ili. Tout arrêt ou jug(;ment en interdiction ou en nomination
d"un conseil, est, à la (liligeiice du demandeur, signifié à la iiartii'

et inscrit sans délai i)ar le ])rotonotaire ou greHier sur le tal)lc;ui

tenu à cet effet, et afliciié publi(iuenient dans le greffe de chacune
des cours ayant, dans le district, le droii vl'interdire.

Dict. de Droit, V" Iiitirdivtio)t,ô\^.— 1 lîourjon, 7!(.--Donizarl, Artis de Nobificll:,

11.-).— C. N.,.-)01.

!t!if> L'interdiction ou la nomination du con.seil a son eOet (hi

jour du jugement, nonobstant ra|)pel.

Tout acte fait postérieurement par l'interdit jmur cause d'imbécil-

lité, démence ou fureur, est nul ; les actes faits ])ar celui aucjuel il ;i

été lionne un conseil sans en être assisté, sont nuls s'ils lui sont pié-

judieiables, de la même nuinière (pie ceu.x du mineur et de l'inter-

dit pour prodigalité d'après l'article 087.

Dict. do Droit,

sec 1, art. 1.— Ui

JiirlHp.— Ur
.-Vn^rager soulo (

l'iitterson, VII L

;{35. Les a(

cillité, démène
(iuise de l'inte

ont été faits.

1 Bourjon, 7(), i

14(>.— 2 Aujïeard,

Jiirlsp.— La
diction, les actes
|i(iur lésion. L'in
tant qu'ils ne sont
tice, ot traduit.s là

mouvillo VS Tousi

;$»«. L'intei

néanmoins la n
lités prescrites

n'i)rendre l'exc

levée.

l'olhior, Pirsonn
-(iuyot, Rép., V"

»:i7. Il y a
nuire aux bien

l'otliior, Pii'Konu

!S!iM« Les pe
1. Les mineu
1. Les interdi
.'!. Les enfant!

l'otlder, loc. rit.-

.V"<nit,i'. 111.

tlllCIMi.— /y'(/(

Sur re(|ucto asseï
Ir lias-Canada, qui
iK'|iarent,do la pa
Miite d(> son ivrojrii

iiml SOS l)ious, ou
iilliiiresiU' préjudii
' iers, (Ml .1 1 fait w).

MxjKiso à ruiner
ralMins prouvée ^\^\

ti'l ivroirne d'lial)il

"|ii'liiii'o sa pj,\rsoii

iiriueiice.

t^nint aux fornu
H 'S |Min\-oirs ot s((s
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Dict. de Droit, v" fiilinlirlioiifhi^-'.h— Potluor, OW(V/., n"51.— Donations iHtrivi/i>,

stM', I, art. 1.— Uuyot, Rc'p., v" hitrrdlrtioii, 44!j ot 450.— C. X., 502.

•Iiirisp.— Une pornonne (Hii est sons la garde d'un onrateiir no |x>nt pas
hVmgager seule dans tin contrat, tant (juo la curatelle subsiste.— Enierick vs
l'iitterson, VII L. C. R., 230. . .

'

it*tJS« Les actes antérieurs à Vintordiction prononcée pour imbé-
cillité, démence ou fureur, peuvent cependant être annulés, si la

(iUise de l'intcrdictioii existait notoirement à l'époque où ces actes

ont été faits.

1 Bourjon, 7(1, n"" 8, )), 10 et 11.— 1 Ricard, Donaliotis, part. 1, c. ;î, sec. 3, n"

lt(>.— 2 Aujreard, 0(>, AmV ilv 2 arril 170S.— C. N., 503,

.liirlsp.— La démence ot l'inibccillité notoires no rendent pas, avant l'inter-

(liition, les actes de celui qui on souffre nuls; elles no les font (in'annulablcs
lionr U^sion. L'imbécile et celui qui est en démence jouissent de leurs droits

tant qu'ils ne sont pas interdits^ et ils peuvent valablement les invocpier on jus-

tice, et traduits là par eux les tiers iHJUvont valablement s'y défendre.— D'Esti-
mouvillo vs Tousignant, I Q. L. R., 30.

;$:«{•_ L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont déterminée
;

néanmoins la main-levée n'est prononcée qu'en observant les forma-
lités prescrites pour parvenir à l'interdiction, et l'interdit ne peut
reprendre l'exercice de ses droits qu'après le jugement de main-
levée.

l'dlhier, PirH(mncit,C\27tA\.— 1 Bourjon, 77-8.— Nouv. Doniz., v" Cur(itM(\]\'î\{y.

— (iuyot, Rép., V" Iiitirdictio», 450.— C. N.,512.

CHAPITRE TROLSIEME.

DE LA CVRATEI.LE.

it:<7« Il y a deux espèces de curatelle, l'une ù la personne et

l'aiiire aux biens.

l'otliier. Personnes, (i2S,— N. Deniz., 71()-7.

liiiH, Les ])ersonnes auxquelles on donne des curateurs sont :

1. Les mineurs émancipés;
2. Les interdits

;

1). r^es enfants conçus, mais qui ne sont pas encore nés.

l'otliier, loc. rit.— 5 N. Deniz.. 70().— 1 Id., (i4.— Bretonnier, Quost. de droit, v"
.lU ,//,<•. 111.

.ililCIld.— L'dcif Q. 33 Vict., r. 2f>, .<i. 1, r(»it, nt n- (/iii mit :

Sur requête assermentce ])rcst>ntéo ù. l'un des.i ws de la cour suix'rieure jiour

Ir lias-Canada, qui seul jmnrra agir, de la part d :" parent ou allie, ot à défaut
lie iiarcnf, de la imrt d'un ami d'un ivrogne d'habitude repr<''stMitant que i)ar la

Mille tU* son ivrognerie, tel ivrogne d'hai)itudo dissijK» ses biens, ou administre
Miiil SCS biens, a\\ met sa famille dans le trouble ou la gcno, ou conduit ses

iilliiiros av i)rcjudice (les int^-rcts do sa famille, de stw parents on do scis créan-
ciers, ou < ' I fait usage de liqueurs spiriluouses on quantité si considérable (ju'il

M'xiiose à ruiner sa santé et abréger ses jours, tel juge, |iour aucmio de ces
laisiuis prouvée devant lui il sa satisfacticm, ixturra prononcer l'interdiction de
tel ivrogne d'habitude, et lui nommer un curat(>ur afin do gérer ses biens «*t

miiiliiiie sa p(.irs(jnnt< coninn» dans le cas d'une iKirsonne interdite [wnir causede
ilt'lIllMU'O.

triant atix formalités à suivre iH>ur la nomination du curateur à l'ivrogne, il

M's [Miuvoirs et ses obligatio) is, nous référons atix sections suivantes de cet acte.
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il!t1K lios curiitcurs i\ lii i)orsnnno sont noninu's avec les forni.i-

lit('s l't «rapi-ts les ivfîles prescrites pour lu nomination des tuteuis,

Ils prêtent serment avant d'entrer en exercice.

N. Doniz., /.«'. r!t.— INtthior, lor. cil.

JliriNp»— Ixi jtt^ro (lo l'iiitordit a lo droit d'ôtro noiniiu' non nimtour do jm-
fiTonco A un ôtraii^'or.— Dnfanx vs Holiillard, VII \\. !>., 470.

:tlO« liO curateur nu mineur émancipé n'a aucun contrôle sur su

personne; il lui est donné aux fins de l'assister dans les actes et

poursuites dans lesquels il ne peut agir seul. (!ette curatelle ces^o

avec la minorité.

Pothier, <i2(i.— 5 N. Doniz., 701.

S'il* Le curateur à l'interdit est nommé par la sentence qui pro-

nonce l'interdiction.

Dict. do Droit, v" Iiitmlirtio)!, p. .")S.— ô N. Doniz., p. 7(W,
'i

'y.— l'othior, di").

!<4â* Le mari, à moins de raisons jugées valables, doit Otic

nommé curateur à sa femme interdite. lia femme peut être cura-

trice à son niari.

(inyot, Hép., v" InliriIicHo», 442.— 15 Merlin, p. 40!>.— Moslé, :>(>.">.— 1 lîoiirjdn,

77.— 2 l'ijroau, SI).— Aotos do Notorit'tô, 11.").— 4 l'and. Franv., <•.");!.

343> Le curateur à l'interdit pour imbécillité, démence ou fureur,

a sur la |)ersonne et les biens (le cet interdit tous les pouvoirs du
tuteur sur la personne et les Iticns du mineur; il est tenu à sdu

égard à toutes les oltligations du tuteur envers son pupille.

Ces pouvoirs et oldigaticms ne s'étendent que sur les biens, diiib

le cas où l'interdiction est pour prodigalité.

.\('tos d"i Notoriétt', llô.— Lanioipion, fit. 4, art. l;!7.— l'otliior, ()2(i; /'•"/.,

J^ro/iriélé, n" 7; i^iirri'si^ioiisi, c. 'A, sor. :>, art. 1, 'i
l>.— tntr. an fit. 17 toiil. d'Orl.,

n" 40.

Voir sons l'art. 207 les disiiositions d(\ l'acto !>;! Vict., c. o2, s. 42, (pii aHbcti'iit

cet artii'lo.

Voir iValomont sims l'art. 207 los disjKisitions de VActi' </<« clniniiix de fi r, Iwis,

qui allectoiit fot article. ,\lrti' diK rhi nilnn dr frr de ^/»^/«r, ISOS, contiont une

clause s(Mnhlal)lo il celle do l'acte fédcral.

JliriNp.— 1. A curator to an inlerdicfed iM'.rson inay l)o reniovod liy lii>

consent anil tlio constmt oftlie/xircii/s, or \\\Km jK^tition liy llu^ noxt ofkiii.nn

sntliciont cause and on «m de parniln, without his consent.— (été vs Patioul, Il

R. do L., 4;W.

2. La nomination d'une femme, coinnio ciiratrice il son mari intc^rdit, conli, ,ii

nécessairement l'autorisation «l'administnir les l)i<*ns do son mari aussi hicn

(pie los siens.— I^iMnesurior vs l^oaliy, .\IV L. C. U., 417.

;>. Tli(i curator to a lunatic or insano iH^rson camiot n^movo liim frnm lii>

domicile to an hospitai or asylum without tlio antliority of lie courl, acliii'.' (ni

the ad vice of his relations or friends.— Kr i>iiiic ("ahill, WIII L. C. .1., 270.

4. Tlu> curator to a |)crs(in voluntarily intcM-dicted, must )>o hrou^ht iiitciihf

procoodinjrs to ohtain rDnlrninlr fm' l'iil/r inrlirre, tliou:_di the /'(»//( i m-liiri ua-

niado licCon^ inlordiction.— lu juiiif l'Vinnpiin, III I.. C. L. .1., IIS.
."). La d«'fondi'r(\s,so ('tant curai rice il son mari interdit |Kiur ivrognerie, |biii

('tr.i ])oursuivio seule ; son mari n'a pas lK^soin d'("'tre. mis en caust», t^t elle 11:1

pas li(*soin d'(.'tre autoris('e sjK''cialeniont il ostor (Mi iustice.— liOmienx vs lni-

cade, II 11. L., (i20.

0. liO curateur à l'interdit pour d('monc(\ n'a pas le. droit d'enlevt<r l'interilil ;'i

son ('pouse et à sa lamilie, ]K)ur 1(< iilacer dans ini In'ipital.— M(M)re vs O'.N'eil. V

K. L.,04«.

5 X. Doniz., 7fK».-
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il'Oi-l.,

lo.i'tciil

•OUI lii>

liii' r iiii

70.

nti \hv

l'i't \VII«

•if, K'ill

(•11. n'a

Vs |-,.i-

\t.T lit à

)"Ncil. V

i<44* [Nul îl l'exception ilen époux, des ascendants et descendants,
n'est tenu do conserver la curatelle d'un interdit au-delà do dix ans.

A l'expiration de ce terme, le curateur peut den-.ander et doit
obtenir son remplacement.]

C. N., 508.

:i4S« Le curateur il l'enfant conçu, mais qui n'est pas encore né,

est chargé d'agir pour cet enfant dans tous les cas où ses intérêts
l'exigent; il a, jusqu'il sa naissance, l'administration des biens qui
doivent lui appartenir, et il est alors tenu d'en rendre compte.

Potliier, Dm pirnomic», 627.— 5 N. Deniz., 717.— 2 Toullier, p. Sl.'j.- (.'. N., 393.

!I40» Si pendant la curatelle il arrive que celui <jui y est soumis
ait des intérêts îl discuter contre son curateur, on lui donne pour ce
cas un curateur ad hoc, dont les pouvoirs s'étendent seulement aux
objets à discuter.

5 N. Deniz., p. 701.

Jiirisp.— 1. L'on i^eut ^'-nianor un bref de tiers-sai.sie contre le curateur d'nn
iiitonlit, j)our l'obli^ter à payer au demandeur le montant cju'il doit i)C(i>ionnol-

leiiiont à l'interdit, jxiur un jutrement rendu contre l'interdit et le dit curateur,
on sa dite qualit<''.— Creha>*sa v.s Founjuin et Bergeron, T. S., III H. Ii.,.')7.

L'. La tiers-saiwio, cmance à la iMiursuite d'un créancier, jwur saisir et arrêter,

entre les mains du tuteur i)orsonnellement, toutes les sommes d'arjrent (ju'il

IKUit devoir au tuteur, est nulle et iltcjj;ale, vu ([ue le compte du tiers-.saisi,

ciina tuteur, ne {KUit être débattu par la contestation oo la déclaration sur
Mvi-ie-arrét, mais ne doit l'être (jue j)ar une contt^station diretto avec la partie
intéressée.— Dorion et Dumont, et Dorion, Cont., III U. L., (>0.

:{47« Los curateur'' aux l)iens sont ceux que l'on nomme :

1. Aux biens des absents;

2. Dans les cas de substitutions
;

o. Aux biens vacants
;

4. Aux biens dos corporations éteintes
;

5. Aux biens délaissés par les débiteurs arrêtés ou emprisonnés,
(Ui pour cause d'hypothociue

;

(). A ceux acceptés sous bénéfice d'inventaire.

.) X. Deniz., 7fK».— Potbier, f)2.S.

li4H, Ce qui regarde le curateur aux biens des absents est exposé
au titre Des ahsc7}ts. Ce (pii concerne le curateur aux biens des cor-

porations éteintes est réglé au titre Dca airjKirdtiuna. (Vost uu liviv

tiiiisiciiie et au code de procédure civile (pio se trouvent )<'s régies

toucliant la nomination, les pouvoir.-? ot les devoirs des îvatros cura-

tcius mentionnés en rarticle i)récédont, lescpiels p'.Otont aussi

sonnent.

CHAPITRE QUATRIEME.

nu CONSEIL .TUniCIAIUE.

ÎVItt. L'on donne un conseil judiciaire A, celui (pii, sans être com-
pK'toment insensé ou prodigue, est cependant faible tl'esprit ou
enclin à la prodigalité, de manière à faire craindre qu'il ne dissipe

?os biens et ne compromette gravement sa fortune.



S2 COUl'OHATlONf*.

Dict. (1(» Droit, V CoiikiH, 'M7 ; v" Iiikrdil, 58-1».— Aik-, Doni/,., v" Onmàl, (1l>.(.

— Ouyot, Kt'p., V" IiiUnliclioii, 4:i0.— C. N.,r)l;J et 514.

:{*1i<K Ce conseil est donné par ceux auxquels il ajutartienl d'in-

tonliro, sur la doniancle do ceux (jui (jut droit do provocjuer 1 inltr-

diction ot avec les niônics fornudités. Cette denumdo peut aussi

être faiff par la partie elle-niônie.

Dict. tlo Droit, v" t'onmil, iîi)? ; v" Jntt rdiction, 51» ot (>0.— Ane. Doniz., v" (
'un.

scil, 025, 11" 7.— Nouv. Doniz., v" Conmljudiciiihr, 'i 2, p. 254.— C. N.,514.

îim» Si les pouvoirs du conseil judiciaire no sont pas définis inir

la sentence, il est défendu à celui à (pii il est nommé de plaider,

transiger, emprunter, recevoir un capital moliilier et en donixi-

décharge, d'aliéner, ni de graver .ses biens d'iiypothèiiues, sans l'as-

sistance de ce conseil.

lia défense ne peut être levée (jue do la même manière (pic la

nomination a eu heu.

l'otiiior, J'( rsiiinii », (ilili.— 1 Bourjon, 80.— Dict. do Droit, v" CoiikiH, ;i(»7.— Aiic
Doniz., v ('oiiKi il, (jLM-5.— Noiiv. Doniz., v Votigril judiciaire,

'i 2, pp. 254 ot siiiv— t'. N.,5];5.

JliriH».— 1. A jndjrinont obtivinod a^iniiist a iKirson intordictodhy .oasdiinf

insanilv, liis cnrator not boin^ a i)artv to tlio .suit, is nul! ih jiliiii dnil.— Sjninu
vsCliandlor, III 1!. do L., IJitl.

'2. Wlioro a iK'*rs()n to wlioin a judicial advisor liad boon aj)i)ointod carriod (m
btisino>f. as a ^Tocor, and ^ifiiiod a proniissorj' noto, witliout tlio assi.stancd i,i'

liis advisor, l'or jjroods sold and dolivorod to Idni, and ^n(•h act was not boyniid

tlio liniits of tlio apjHiintuKMit oi tlio advis(\r, tlio noto was valid.— Dolisld vs

V.-<lado, X\I L. r. .L.L'.m

I!. N\'lioro a [Kirson liad oxprossod an intontion to niakoaparticnlardonatiim,
and snbso(|!U'ntly, wliilo alllictod witli sofioninnoftliobrain and of fooblo inu^l.

lijjonco, ho iiiado tlu* donation witli tlio assiistaïu'o tif a judicial couiisol, tlic

donation was vali<l.— Branlt vs Jiranlt, I h. N., 4)1.").

TITRE OiNZIEME.

DES COIIPOUATIONS.

CHAPITRE PREMIER.

I)K L.V NAÏUUK DES CORPORATIONS, DE LEUR SOURCE ET
DE LEURS DIVISIONS.

it«>2. Toute corjioration légalement constituée forme une ]mi-

souno tictivc ou morale dont rexistence et la successil)ilité sont |mi-

pétucllcs, ou (picI(juefois ])oiir un temps défini seulement, et (pii est

capalilc de certains droits et sujette à certaines obligations.

Potliior, /'(«(«//«,'.•, (i28.— Nov. DiMiiz., v" fMrji>i,')Sl.— :5 Illackstono, 407.

JiiriNp.— 1. Dos s(ju.s('riptions A un fonds .social on stock, obtonnos par Mir-

piJM', IV.iiido et ]p;ir lin l';iii\ l'Iats des :il!;iiros do l:i cniiiiiii^nict fails p;ir -c-

ollicic'i'.s cl so diroclcurs, sont nulles et no proiliiisont aucuii(Milili)_'atiTin. \.i-

actionnairos ain.si tromix's )K'.nviMit nicnio rocoiivior c(^ (ju'ils ont pave iii

à-coinpto do leurs parts.— Tlio Cxh'.n Brick Co. vs Sliackwoll, I K. ('., 121.

2. G. ot O., d
capital-action <

Siil)N«'(iuoniinoi

sans lo contint
i\ lollo rf'-ductio

(|iio réduitos.
.sftn.s lo oonHon
souscrit à doH j

riiu.sonti aux al
ijiio la <loinan(i

i\w vorsoinontH
rcal, 8 jnillot 18

iiSiS. Lnsi
par charte roi

"Sont aussi ï

(le la cession (

par autorité c

- ^'ict., r. 20.-

JiirlMp.— 1.

so<)uoiitl;fc' naino(
i"r]K)ration will
wlion tlio tniNtcH)
L'J4.

-• Tliodoclara
main, in certain
r(^-^|iocts tlio Kovt
K'ii'liardison, Stiia

'< A snbscripti(
cniiy i<c ïlio Unie

ÎW4. Les c(

f^cs corporat
iiiciidnTs
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1 Hlackstono, 4f

•^N'ouv. Dcuiiz., ,')>

.:W«. Les .
l'ion elles sont
Les corporati

sont toutes pub
liCs corporati

imliliques ou pi

<iranl,9.— 1 BU
liitliior, IVcKrrijitii

•t»'SO. Les co
tiii'ios et en civi
f't MO tombent s

à certains égan
iliiclloment.

bos eoriioratic

l»('rsonnes mora
iifrcctant les ind
iiif.'ipacités dont

1 Bla(;kst.oiio, 41
'adc, If».
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'2. (î. ot O., doux (loM i>riii(û])aiix olflciors de la domaïKlorohHo, Hfmscrivont au
capital-action do cotto dorniùro, le i)roiiiiorpour:î^'_'0,(l(M)ot lonocond i>onr !?!ÎO,(»(iO.

StiliN«'tnionniuMit, (i. altiTO sa Nouscriptio» ot la n'duit A !?1(),(KK» ot O. A !#.'),(Mi(),

siiiiH lo »'(inH(<iitoinciit dow noUMciiptt^urH hiil)H<''(HiontH. lia (•(iiiii)aniuo acfinit^.sco

i\ t(<llo n'-ductioii ot 110 fait aniH^l do vorKoiiiont <|iio sur Ioh hoiiHcriiitioivn IoIIom

(\\w rt'duitos. Jiitjê qiio t(mo r<''dui'tion no iKiuvait pnn ôtio fuito It'ualoiiuMit

Miiis lo coiiHcntoinont dos MouKcriptoars Mil)Kt'(iuontH.—Et lo (U'Ibiidoiir ayant
siPiiHcrit à dcH a('tionH ('• lo capital do la doiiiandorosNO HaiiN avoir jaiuain

coiisonti aux alt/'ration ot r('du('ti<in do HouHi-ription ei-doHKUH inontioniu'oH, ji»;/^

(jiio la doniandorosMO n'avait paw d'action coiitro lui pour lo foicor tl payor
(lus vorsoinontH sur 8a Houwcription.— National Ins. Co. vh llatton, C". S., 3lont-

rcrtl, « juillet 1878.

:{53« Los corporations sont constituijcs pnr acte du i>arlcmcnt,

par charte royale ou par prescription.

Sont aussi logalenicnt constituces celles qui existaient au temps
(le la cession du pays et qui depuis ont Ctù continuées et reconnues
par autorit*'' compétente.

•2 Vict., r. 2(i.— S. K. I'.. C, c. 19.

JlirlHp.— 1. If a corjH)ration, to l>o componod of certain trustoos to bo sub-
M'i|Uontlv iianied by «lie ("rown, bo ostablisbod by staluto, tlie tixistiMico of tbe
((irporatîon will comnionco at tlio tiino wlion tbo statuto was jiasnod and not
wlicn the trusttHîs are naiiiod.— Royal Institution vs Desriviùros, Stuart's Uep.,
•2-24.

'2. Tbo déclaration of th.» Kintï of Franco wliich rociuires a liconso in iiiort-

iniiin, in certain casos, is rcjKialod by tbe l'rov. stat. 41, (too. III, c. 17, so far as
rcsjiocts tbo Koyal institution for tbe advancoinont of U^arniiijj;.— Desrivicres &
Kii liardson, Stùart's Hep., 218.

11. A siibscription of sliares in a coiiipany to bo foriiiod is not bindint?.— Uas-
iimy i*ii Tbo Union Navigation Co., I L, N.,4il4.

!{5'i« Les corporations sont nniltiplos ou simples.
Les coriiorations multiples sont celles composées do plusieurs

iiicniltres; les corporations simples, colles «jui consistent dans un
seul individu.

1 Hlackstono, 400.— 1 Warton's Lnr Ia'xïco», 219.— Grant, (hi Corpomtious.—
r> Nduv. Doniz., 581.— 1 Lorieux, 48r)-().

îtaii» Les corporations sont ecclésiastiques ou religieuses, ou
liicn elles sont séculières ou laïques.

FiOS corporation.", ecclésiastiques sont multiples ou simples. Elles
sont toutes publiques.
Los corporations séculières sont multiples ou simples ; elles sont

puliliques ou privées.

(liant, 9.— 1 Blackstone, 470.— 1 Warton's L. L., 219.— Duno<l, 2- part., 8.—
rdthicr, IWsrriptio)!, 142 et 191.-2 Vie, c. 2«.— Acto do 185(), c. 103.

lUiUm Les corporations séculières se subdivisent encore en poli-

ti([Uos et en civiles. Les politiques sont régies jiar le droit iiublic,

et no tombent sous le contrôle du droit civil que dans leurs rapports,

à certains égards, avec les autres membres de la société indivi-

duellement.

Los corporations civiles étant par le fait de l'incorporation rendues
personnes morales ou fictives, sont, comme telles, régies par les lois

j

att'eetant les individus, sauf les privilèges dont elles jouissent et les

incapacités dont elles sont frappées.

1 Hlackstono, 41 et suiv.— 1 Pand. Franv-, 'Miô.— 1 l'uranton, 17.— 1 Mar-



S4 (OHPnilATIONS.

•ilirlM».— 1. Lu rompnjrnio du (irniul-Trouc du (iinada n'oHt paK uno nmiii.

nif)rt(<.— Kinr/.kdWHki t*t ht (iraud-Tntiic, X 1-. ('. U.,\7.

'2, Tuo ('(iriHJratiou civilo iw\ n(HiH)UHalilo d'uu liltullo (|ui lui owt iniput*'' par Us

domandour. Tc^llo corijorution twt rtVio ou uiiitirros oivilc^M pnr Ui droit ((Piu.

inuu ot ost waiiiiistH iiux disjMmitinUH do i'articlo Itôd du (-(kIo civil.— Browu v.s l.n

niairo, h^H C'cliovius, otc, do M(mtr(''al, XVII L. ('. J., 40.

;!. Kijilits of iiidividuals ajraiuHt a ('(irporatioii arn >fovoruod by tho Kromli
law, aud actordin;; t<i fhal law a ('f>r|M)ratiiiu in lialdo fur tlu» dainajio cauwMl liy

tlin ax.sault ami l)Utt(*ry ol'duo ofitM oliiccirM wIumi ou <luly. lu tliÎM caUM» twii

l)()li('oinou liad ilIo}.'aily arrostod aud ill troatod a cal» driv»(r.— y^", t!iat tlm

i!or|M)rati(in waw liablo iu ilaïuajîOH.— Tho corijoratiou of Moutroal vh Doolan, I

U. V., 47((.

4. Uu ('0^)8 unniicipal cousuraut la couduito <1om couuuisKairos nouiuit'H dniis

uno iuHtauco où il owt partio, u'a^ri^ pas alors couiiuo corps U'ni forant, luais lii(\ii

couiuio corps aduùiustratif. l>w cori)oratious uiuuicipalos sont r<''j.'ios, (^n

matièros ci\ lies, par Uw riVlos cpii r(''^;isscut los cor|M)ratious ordiiuiiros, ut smit

Houiuisos t\ l'art. Itôf» C. C, f^a corporatiou do Moutrcalost cor|)oration iM)litic|m',

ou autaut (|u'ollo a droit do tain* ot prouuiijruor dos rc^rlouutuls ou lois do poiici^

ot corjtoratiou civile (Ml taut i|u'aduiiuistraut \o>* iutcrOts do nos linhitauts, im

sous co rapport souuiis«Miu droit coiuiuini. ('oinuu* cor|M)ratiou ci\ Jo, («llooi
rospousalilo coniiiii* tout autrt* individu, jiour los actes d(U'(tux (jui sont 'lUtorJM's

A, la r(*prt'sont(<r, ot partant, passiMo d(* jHiursuito [hait ilclit.— Brown ital.ys
La coriHiration do Moutrcal, IV K. L., 7.

ciiapttrp: deuxième.

DKti DUOITS, DE.S PRIVII.KOKH ET DES INCAPACITÉS DES
COKPOKATIONS.

SECTION L

nE» DROITS DP» CORPORATIONS.

3*S7* Toute corporation a un nom propre qui lui est donné lors

de sa création, ou (jui a été reconnu et api)rouvé depuis par une
autorité compétente.

C'est sous ce nom qu'elle est désignée et connue, qu'elle agit et

(pic l'on agit contre elle, et qu'elle fait tous ses actes et exerce ton-

les droits qui lui appartiennent.

3 Blackstone, 47.').— Arnold, On Corporalionn, S.— C". L., 42".

îiHH, Les droits (pi'une corjxiration peut exercer scmt, outre (nnix

qui lui sont spé<:ialement conférés par son titre ou par les lois gém-
ralos api)lical)les à l'espiVe, tous ceux (pli lui sont nécessaires iioiir

atteindre le but de sa destination,

et i)osséder des
autres envers elle.

Ainsi elle peut a('(iuérir, aliéner

)iens, plaider, contracter, s'obliger et obliger les

i*«, «28.— .") Nouv. Doniz., 597.— 3 Bla(îkstone, 475-0).— 1 Fer-

1*7, 441.— 2 Vict., c. 10.— Wickstotn.,Iiulox doK Statuts, 120-

JliriHp.— 1. Uno corix)ratiou établie on pays étranger peut poursuivre dans
lo Bas-Canada lo recouvronient do co (lui lui est dû.— Larociiuo et al. vs Tiio

Flanklin County Bank, VITI L. C. R.,328.

Pothior, l'trxrmnt

rièro, Dirt. de Dro
CL., 424.

2. JiOs couipa);
(h. 2.'), n'ont pas
jMiUvoir no soit H
vs Tlio Cilon Brii

;t. I^(s corixfrat
iliiniiiiaKos ou au
lKiuv(Mit étro rolo
en iM)ssossioii do
(le St-Tl»''odoro d

4. Quand l'aiit

(les l((ttros do cha
pille, cotte aiitorih

((iinj)IisstMnont d(

iKunicipalitt's uu
une cor|K)rati(tn i

((Ile, ost nul.— l'a(
^'). .Au action foi

IMiration.— Insliti
II. l'iut ('ori)ora

[uis sa charte on
|

Les .S(i>nrs, etc., I

7. Une corjMira
("tiaiiKor où ello
ilaiis cotto i)roviue
avec olkj dVx('cut(
n'siilorait dans un
I,., :)Si».

:t;lSK A ces
elioisir parmi se

iiiiuiitions sont (

propres statuts i

l'othior, Pcmmtii
-S. I{. C.,e. r>,s.«i

»«0. Ces (.fii

('(tiitrats ou poui
lient pas \vn lim
sont déterminés,
soit enfin par la

l'othior, loii. fiir.-

JiiriHp.— 1. Tl
iiny contract froui \

vii'ivs, Stiiart's Hop
-.

<
'ori)orations a

tlie siino(*xtont as
'' l>ans uno actio

tniction d'une mais
^ai^es d'f'colcs on (a
|ilai(l(:reut (pi'ils ai
iivaieiit r(((,'u i:i,"t()

pa.V('s au d(unand(*
ili'|ieiisor uno plus f(

Lit clause du stali
iws eoniinissaires d'
ileiiiaisons d't'.eolos

lir('levt'' aueuno taxe
'laiit fl.lO. Jw,ê <p
^'iile la municipalit
t;ll<'t (plant au défou
I- C. K., 46.
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2. Ia)h conipanuUw incor^Kin'oH HouHl'aftotlo la lt'>fi«liitun( do (Jiu')h»c,:J1 Vict.,

(II. LT), n'ont yanUs |Miiivi)ir dVniottnt doH billotH prominNiintH, i\ nuiip" iiitM*)

|H>uv(iir no Hoit formol lonioiit doniu' purlo.s riVloniontH do laconipii^nio.— CoatoH
vs Tho Cdon Brick ("o., ot Woiwli, inlorv(*nant, I U. ('., 121.

;t. I.1OH (or|M)rationH nuinicipalos ixoivont tranni^or Nur toutoH r^'-cIainationH on
il(iiuniaj,'0M on antros, contro o1I»»m ; oHoh «ont lit'oM par tc^lioM trannaftionM ot n'on
IKinvtMit <)tro rolo\Y'OH(|noiM)nr Ion inc'^inoH rainonniino iKiut inviMpior Itint niajonr
(Ml |)OMW>MHion do rnnivorMalitô do hos droltH cIvIIm.— Macliand vs l^a ( oriHiration

,lo St-Th<'-<Mloro d'Atton, II H. ('...'IIT).

I. (2'iand rantorination do constuitir don billots proinissoiros, on d'accoptor
ilos lottr(^s do clian^o, n'osl pas («\|ir(\sst'iiutnt domit'o il nno ('or|K)ration iiinnici-

]iiilo, cotto antorisation no saurait ôtro prôsnnit't; coniino nôcossairo jMinr l'ao-

ciiiiiplissoinont dos lins do sa cn'ation. La ItVislatnro ayant ('talili {Kiiir los

iiiiinicipalitôs nn antro nuKio d'«Mn])riuit(M', nn liillot prondssoiro consonti par
niui (oriK)ration niindcipalo, |>onr a('(|nittor lo montant d'nn in^'omont contro
ollo,ost nnl.— l'acand vsTlio <'or|K>ration of Halifax Sontli, X\ II L. ('. I{.,r)((.

.'1. An action for libol niay bo bron>;ht by on(U'or|K)rationa>îainst anotlmr cor-

[Minition.— Institnt ('aiuidi«<n vs /-« Sniimm-Miniilr, XVII L. C. .1., L')>7.

ti. l'no corixiration charitablo, comnu^ los Soiirs d(\ la l'rovidonco, no viole

pus sa cliarto on |)rc|»arant ot vondanl nno pn'paration nicdiciiuilo.— Korry vs
Les Sduirs, otc, I K. N.,47L'.

7. Tno coriMtration «'tranucro incor|H)rt'«t ot roconnn»^ i)ar Vw lois d'un i)ays
rtran^or où (dlo tiont lo sicjro do s«is oiH'rations, i)t(nt valabloniont contrat'tor

dans cotto provinco, v ostor on justice ot contraiiulro coux (|ui ont contracte
nvi'c ollo d'oxccutor îonrs onj:a>.'omonts, tout coinino nno iKirsonno naturelle qui
n'siilerait dans nn pavs i'trunnor.— Connecticnt iS: 1*. H. Co. vs Comstock, I 1{.

1,., 58!».

:tAO. A ces liiiH toute corporutiou est, de droit, autorÎHre il so

ilioisir piiniii ses ineinhres, des otlicicrs dont le noiul)ro et les dono-
luiiiiitionH sont détemùnos ))iir son titre d 'incorporation ou pur ses

pioprcH statuts ou rof^UMiients.

l'othier, P<r»u)uiii>, (il't».— Diit. do droit, /oc. rit.— '.i Donuit, tit. 15, soc. 2, n" 0.

- S. H. C, c. ô, H. (i, 'i 24.

iUtO* Ces oUioiera rcim'sontont la corporation dans tous les actes,

contrats ou i)oursuitcs, et la lient dans toutes les choses ([ui n'cxcc-
ilcnt |)as les limites des i)ouvoirs (|ui leur sont coniV'rcs. Ces pouvoirs
siMit déterininés, soit par la loi, soit par les statuts de la corp(»ration,

soit enfin par la luiture des devoirs in)pos('s.

l'citliior, toif. liw.— Dict. do droit, lod. Itx:— C. L., 4;!0.

JliriHp.— 1. Tho boad of a corjM)ration niay bind tlio body corporato by
aiiy lontract froni whicb it may dérive a benollt.— Uoyal Institution vs Desri-
vitics, Stnart's Hop., 224.

L'. ('oriH)rations are bouml by tho acts of tbeirajjontsin tbo sanie way and to

tlm siinio oxtont as jK^rsons are.— Korrio t*t Tbo Wardons, I H. do L., 27.

II, Uans une action i)ortc«i IK)nr recouvrer £(12.1 0, "balance due iH)nr la cons-
triiitio!» d'une nuvison d't'colo nuKlèlo" on vertu d'une obligation dos comnds-
>aii('s d't''coles on faveur du demandeur et un antro, son ccdant ; les dcfendours
|iliiiiKrent qu'ils avaicMit iirclevé £100 au moyen d'une cotisation ot »|u'ils

iiviiicnt ro<,'u £150 du fonds dos écoles, faisant en tout £;?00, (pu avaient été

layi's au chMnandour, et (jne les commissaires ne |>ouvai(Mit soit prélever on
(hliciiser une plus fort(\ somme, et (pie roblijration était nulle et do nul etiot.

lia clanst» du statut (0 Vict., cb. 27, mr. 21, sous-soc. !!), (jui déllnit losj)ouvoir8
ilw commissaires d'écoles en autant (pi'il s'a>;it de la construction et réparation
il(Miiaisons d'écoles, etc., contient co j)roviso: " Tonrvu toujours cpi'il ne sera
[m'icvé aucune taxe pour la construction d'une écoU» modèle ou sujx'rionre exi!é>-

ilant £150, Jtiiiê «luo l'oblination excédait la somme de £150, j)onr laquelle
seule la municipalité ;)onvait être cotisée et condamnée à. payer, et était de nul
vûH ijuant au (léfondour.— AdaniH & School Comniissioners of Barnslow, XI
L. C. U., 46.
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4. Tiii> corixiratlon innnicipalo ont nwjtonHaldo don adoH do «oh otllciorH, si

la paroirtMc (Jo St-JoMoiili, XVII !.. C .1., IIK».

3<ll* Toute corporation ii droit do fairo pour lu r<'-gio do sa dixci-

pliiio int<'riourt>, ptuir lu oonduitcdc ,moh proct'dt'H et radniiulHtratinn

de Hcs all'alros, «l(>s statuts et règlements auxijUelH ses n)end)roH sont

tenuH d'ol)éir, i)ourvu «prils soient h'galeiuont et r^-gulièrenient

faits.

l'otliior. (0(/ /<«'.— T) Noiiv. Doniz., 51)4.— ;J IJlackstono, 47<1.— H. U. ('., c. 5, h. (l,

8 L'4.— C. L, 4:{().

JlirlMp.— A siiH-klioldor iii a joint stock coiiipiiny cait briii); an action <>r

Hccotint ajîniii. t tlio conjoralioii, uiid thoioi)y coiitost tlio validily of a l»y-iiiw

iiuulo by a lioard of its directors,— Koys vs l^imlmc! Firo Ins. Co., Htiuul'M

Kop., 425.

SECTION II.

nm rRivn.foiHH nE« eoni-onATioNM.

IIH*2» Outre les privilèges sjx'eiaux (pii peuvent être aeeordcs m

elia(|ue »'(iriMiiiition par son titre de cn'alinn un par une l»ii parti<u-

lirre, il en est d'autres (jui résultent du lait nirniede riuci»rporatinii,

et (jui existent do droit en faveur de tous corps incorporés, j\ moins

qu'ils n'aient ùtù ôtés, restreints, ou modifiés par l'acte d'incorpo-

ration ou par In loi.

3 Blackstono, 475.— S. R. C"., lor. Ht.

34l!<. Le princi]nd privilège de er-tte es])èco est celui ((ui consiste

il limiter la responsaliilité des memlires de la corporation il l'intéirt

(pie chacun d'eux v possède, et à les exempter de tout recours per-

sonnel pour l'acciuittement des oldigations iprelle a contractées diins

les limites de ses pouvoirs et avec les formalités reciuises.

Pothior, Pcri'ODiifi', 028-0.— Dict. do Droit, lue, cit.— i) Nonv. Deniz., .'îOT.— 1!

BlackHtono, 4fi8.— H. R. ('., lor. cil.

Jlirli4|K— 1. liOH nioinbros d'nno roriHirntion (iiii votent do bonno (bi niu'

n''sohition adopta* i)ar la majorité', no jKMivont ctrorosiKinsablos iHirsonnolleiiient

jioiir loH décisions du corps dont ils font partio; (pumd niênio cos iléiisimis

soraiont en contravention à un statut (pii punit telle contravention iriim^

aniondo.— Audotto vs Dnhamol, I R. L., 52.

2. I/m souscriptions au /o))'/.s .i(iW((/ d'nno coriKiration publique, ooinmo une

compat'nio do cfioniin do for, no sont j)as proscrii)tiblos par six ans A coinijtoniii

IV'chéanco do chaque apjKil do fonds; la proseriittion s«.*xonnalo no s'appli(|niint

qu'aux contrats d'une nature connnorciale, (<t l'onna^îoinont do payer (l(w parts

souscrites n'étant pas d'une nature comiiiorcialo.— I^n actionnairo lu* iniit

refuser do j)ayor lo montant de sa miso, jiar le fait ipio la corjioration nnniit

commis dos actes illéjiaux (*t île naturo il dé|)récior la valeur <1oh actions: didels

t:ri(ifs i)ouvont donner liou i\ dos aitions do donnua>res contro la cor|)oratii>ii mi

los directeurs individuollemont, mais no |Kiuvontoj)éror la résolution ducoiitral

d'association. Dans I'osik'co, le contrat d'association a ét«' rédiité ])ar écrit (^t

la domandoroHKO no i)out étro tonuo jl l'accomplissomont d'aucune autre

condition (luo colles montionnéos au dit contrat.— The Connocticut & P. R. Ce.

vs Comstock, I K. L., 580.

itnt. Losc
interdisent nu
droits, faculté^

naturelles. ('(

puration, ou M

Il Rlackstone,
Pcniz., 507.

:wn. En co
mémo des corii

curatelle, suut
Kelondus pour
conseils do fan:

On no ^)out

antre ndministi
ment, et fait ci;

Kilos no peu^
(Il justice autre

l'IIles m' i)ou\
itatterio ou auti
Klh's no pcuv

les cours do jus
Kilos no j)euv

(Inirgées d auci
Lit rainer la cou

l'cilhior, J'ii'xotni

Heniz., ,507.— .S. R

1,'oxcoption un
leniK^s suivants:-
viillimco do rHû
.Mniitréal,— l'Hôpi
l'iiliinls trouvés (la

M'nmt los tutours 1
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•'i. Colle.s qui
los pen.s de niair
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HKCTIOX III.

DEH INTAI'ACITÉM DKH ( (tni'OIl.VTIOXS.

ilO'l* liOH corporutioiiH sont Houiuisos i\ «les iiiciiinicitc's ((iii \o\\r

intcnliniMit »>u 411! r<'stn'iniu;nt à Unir ('•giinl rcxcrcirc do (('itaiiiH

ilroits, rucult<''H, priviltVi'f^ ft louctioUH dont juuiHHcnt les ncrHoiiin-H

iiiifurolloM. CoH in('ii|):icitt''H r<'HuUoiit d«» lu imturo iiiônu' (ic l'iiicnr-

IMinition, ou bien oHoh «ont inipoHc'cH pur lu loi.

;! UlackMtoiio, 4».— l'otlihtr, l'irHoiniin, ():J0.— Dlct. (h< Krnit, 441.— Ni. 11 v.

Itoiiiz., 5)»7.

SKIA* En (M)nH(?(^ucnco dos incapiicitoH <[ui r(''Multont do la niituro

nu'xno dcH corj)(»rutionH, Mvh no pouvont cxoroor ni lu tutollo. ni lu

cumtello, Huul rexcmition contenuo duns lo oliupitro .'M d«'H Stututs
KolonduH pour lo Hlîs-Cunudu, ni prendre! purt aux ussendilroH des
l'onseil.'i do famille.

On no peut leur confier l'oxtV Uion des tostuinentH, ni uiicuno

autre adnnnÎHtration dont IVxerci'O néce.sHito lu iMo.stution du ser-

inent, et fuit encourir une roHi)onHal)ilit('' porsonnolle.

KlloH no pouveiii ftro ussignées porsonncUoniont ni coniparuîtro
en justice uutremont (|U(( |)ar procureur.

Kilos no i)ouvent ni poursuivre ni être poursuivies pour iissuul,

Iiattorio ou uutn» voie île fuit (jui ho coniniottcnt sur lu personne
Kilos ne peuvent servir ni coninie ti'inoins, ni coninui jures dans

les cours de justice.

Kilos no pouvont être ni gardiens, ni séciuostros judiciaires, ni être

iliiu'gces d aucun autre d(!Voir ou fonction dont l'oxercico puisse
i.itraînor la contrainte par corps.

l'utliior, J'irxotiiiis, (i'JS-1».— ;{ lUaekstoiio, 47<l.— IMcf. dct Droit, 441.— 5 Nniiv.

Ih'iiiz., T)!»?.— S. H. H. <".,<•..'54, s. li.

i/excit))!!!)!) iiuMitioMiiét^ diuis lo «lornior arti<'I(^ est foriniiléo ilniis Ioh

tiiMies sulvantH: — " !,«<s (•(iininissairos cliarnéH par h* pnivornonr do la sur-

viilliiMco (lo r Hôtel- DioM A (iiiélMw, rilùpital-iiém'ral des .'>!(etirs (irises, A
Mniitréal,— rilôi>ital-(i<''iiéral A (iiiéhee,— ou do toute instilntioii t|ui revoit des
ciit'imts trouvés uaiis li< district dt<s Trois-Hivièros, et leurs .siiceesseiirs eu ollieti,

Miiunt les tuteurs léjraux d^^s eufants trouvés des iustit minus A IV^'ard de.stiuelleM

iNuut été resiHM'tiveiueut lloUlUlés,^^t ils aurout les [Miuvoirs ipTils aurai(<ut (^us,

s'il.- eussent été noniiués tuteurs suivant le cours ordiiudn* de la loi."— 2 (iuil. 4,

Il lit, I^. M.

JliriMp.— Il siMulilo «lu'une hamiue ne jHMit être constituée procureur.

—

I-yiicli vs MclAtnnan et Bamnie du Haut-Canada, IX !.. ('. H., l.'.")?.

!{<MI> liCS incapacités résultant do la loi sont:

1. ("elles qui sont in»])osées A chaciue corporation i)ar son acte de
cn'iition ou par une loi ai)i)lical»le à rospcco A hujuolle cotte corpo-
nition ai)i>artient.

2. Celles comprises dans les lois générales du j)ays touchant les

trous do mainmorte et corj)s incorpcu'és, leur interdisant rac(|uisiliou

(le Itions immeubles ou réputés tels, sans l'autorisation du souverain,

ox(oi)té pour certaines fins seulement, A un montant et pour une
valeur déterminée.

'\. Colles qui résultent des mr-mos lois générales, d'après lesquelles
los gens de mainmorte ne peuvent ni aliéner ni hypothéquer leurs
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immeubles qu'en se conformant à certaines formalités particulières

et exorbitantes du droit commun.

Potliior, Dis Penonnes, 630.— 1 Ferriîire, loc. cit.— b N. Denizart, p. 507.

JlirlMp.— The inortmain restrictions upon the acquisition of real estato by
mortniain corixjration woro causée! by tlie acquired property thereby beconiin'),'

inaliénable, not by the existence ot the coriwration being perpétuai or cou-

tinuous. Tliese restrictions applied to coriwrations agftregate, the clerpy in

général, religions bodios, fraternities, municipal guilds, and others of like naturo

wliich forni the class designated as mortniain corporations, o<'>» de mahwiorti.

IModern civil coriwrations established for commercial and trading pnrposes, as

joint stock or incoriwrated banking, manufacturing, railway companies, ikc,

cannot bo incl'iiîed in sudi class nor do mortniain restrictions apply to tliom.—
Kierzkowski vs The G. T. R. Co. of Canada, IV L. C. J., 86.

2. A snbscription note givon to a municipal corporation, to aid in the érection

of a public market, is not a contract or agreement contrary to good morals.

Such contract or agreement is one that the parties niight lawfully make, and is

not bevond the jKJwers of a corporate body.— The Corporation of Waterloo vs

Girard", XVI L. C. J., 10<5.

3. By the laws of the province of Québec corporations are under a disability

to acqùiro lands without the jiermission of the Crown or authority of the légis-

lature. A foreign cori)oration which had purchasetl lands in the said provinco
without such authority, and was evicted, had no action of damages against Iho

vendor of their vondor.— The Chaudière Gold Mining Co. «fe Dosbarats, XVII
L. C. J., 275.

4. Les corjiorations, quelles qu'elles soient, qui n'ont pas obtenu de la légis-

lature un jKiuvoir sj^'cial il cotte fin, no j)euvent ac(]U<''rir des biens imnioublds
(lans cette j)rovince. Tous les actes faits par telles corporations aux fins d'ac-

(jut'rir des immeubles comme susdit, sont absolument nuls ot do nulle valeur et

no jieuvent confi'rer aucun droit quelconque.— La Cie des raines d'or vs Des-

barats, I li. L., 82.

5. Voir le jugement in re Abbott et Fraser, sous l'art. 869.

î<67> Le droit de faire le commerce de banque est interdit à

toute corporation qui n'y est pas spécialement autorisée par le titre

qui l'a constituée.

S. K. B. C, c. 5, s. 6, § 24.

CHAPITRE TROISIÈME.

DE l'extinction DES CORPORATIONS ET DE LA LIQUIDATION
DE LEURS AFFAIRES.

SECTION L

DE l'extinction DES CORI'OUATIONS.

30M. Les corporations deviennent éteintes :

1. Par l'acte de la législature (pii décrète leur dissolution.
2. Par l'expiration du terme ou l'accomplissement de l'objet poi

lesquels elles ont été formées, ou par l'avènement de la conditi(
apposée à leur création.

3. Par la forfaiture lépaloinont encourue.
4. Par la mort naturelle de tous les membres, la diminution do

leur nombre ou toute autre cause de nature îi en interrompre l'exis-

ur

m



CORPOKATIONS. 8»

teiice corporative, lorsqu'il n'est pas pourvu à la successibilité dans
ces cas.

1 Blackstone, 484.

5. Par le consentement mutuel de tous les membres, sous les mo-
difications et dans les circonstances ci-après détermin<îes.

S. R. B. C, c. 88, s. 10.

S60« Les corporations ecclésiastiques et séculières d'un caractère

public, autres que celles formées pour le secours mutuel de leurs

membres, ne peuvent se dissoudre par consentement mutuel, sans

un abandon formel et légal ou sans l'autorité de la législature, sui-

vant le cas. Il en est de même des banques, des compagnies de
oliemin de fer, canaux et télégraphes, de celles pour ponts et che-

mins de péage, et généralement de toutes les corporations privées

qui ont obtenu des privilèges exclusifs ou excédant ceux qui résul-

tent, de droit, de l'incorporation.

(Rô^le qiio l'on ne jwnt jmr dos pactos privéiidt'rotïor anx lois cVordro public).
— L. ;W, ff de pactin.— L. 45, <ff reg. jur.— L. 6, Coil., de partis,

370* Les corporations iiubliques formées pour le secours mutuel
(le leurs membres, et celles d'un caractère privé non comprises dans
rarticle précédent, peuvent se dissoudre par consentement mutuel,
on se conformant aux conditions qui peuvent leur avoir été imposées
siiéc'ialement, et sauf les droits des tiers.

i'

(Hùfrlo inverso qu'on matière privée l'on jieut renoncer ù ses droits).— L. 7, 'i

ilipiwtis.— L. 29, Cwl., tod, lit.

SECTION II.

DK I-A LIQUIDATION DES AFFAIRES DES CORI'ORATIOXS ÉTEINTES.

!i71« La corporation éteinte est, pour la liquidation de ses affaires,

dans la position d'une succession vacante. Les créanciers et autres
intéressés ont, sur les ])iensqui lui ont appartenu, les mêmes recours

(|uc ceux qui peuvent être exercés contre les successions vacantes et

les biens qui en dépendent.

Jiirlsp.— 1. A joint oonipany liavinjï ceased to do business, it» directors

haviiij: resi^'iied and its place of V)usiness liavinj; been burned down, tho sharo-
lioltlors, at a duly convened gênerai meetinjr, nanied tlie secretary-treasuror

assijinee, assistotl by a council of advisers comixised of three of tlie late diroo
tors witli full ixjwer to wind up the afl'airs of the coinpany : //</</, thaï sucb an
nr^ranisation could not reçoive the sanction of tlie court, and an action hroujibt
liy snoh assignée in the naine of the coinpany in liquidation would be dism.'ssotl.

— Tiio Québec Agricultural Iniplements Co. vs Hébert, I Q. L. 11., 363.

?. Dans une action intentée jiar une compagnie à fontls social contre un
nctionnaire pour le montant d'une part souscrite et non payée, sur preuve qu(i

Iw (liroctours et ofliciers de la compagnie ont donné leur démission et n'ont pas
('t(' nimplacés, )a cour, nonolistant ta soc. 20 do la 31'' Vict., c. 25, ordonnera que
la ((iiiipagnie procède à l'élection de nouveaux olIiciers,<)u d'un curateur suivant
l'art. ;i71 du C. C, et on produise acte, avant de |K)uvoir procéder ultéi ieuroment
ilans la cause.— Frais réservés.— La Cio d'instruments agricoles vs Hébert, II

(J. L. U., 182.

!t73« Pour faciliter l'exercice de ces recours, il est nommé, par
le tribunal compétent, avec les formalités suivies dans le cas de suc-
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cession vacante, aux biens de la corporation éteinte, un curateur
qui la représente et est saisi des biens qui lui ont appartenu.

S. R. B. C, c. 88, 8. 10.

.Tiirisp*— A judgo in chainbers bas iio jurisdiction to appoint a curator to

a dissolved corporation until its dissoluticn bas boen judieially pronouneod in

duo courw) of law.— Tlie Montréal P. G. Co. va Maude, XVIII L. C. J., \?.'X

37*t« Ce curateur est tenu de prêter serment, de donner caution
et faire inventaire. Il doit aussi disposer des meubles et faire pro-

céder î\ la vente des immeubles, et à la distribution du prix entre

les créanciers et autres y ayant droit, de la même manière qu'il est

procédé il la discussion, distribution et partage des biens vacants
auxquels il a été nommé un curateur, et dans les cas et avec les for-

malités réglées au code de procédure civile. •
*

S. R. B.C.,c. 88,8. 10.

»7«. Lesl)



LIVRE DEUXIÈME.
DES BIENS, DE LA PROPRIÉTÉ, ET DE SES DIFFÉRENTES

MODIFICATIONS.

TITRE PREMIER.

DE LA DISTINCTION DES BIENS.

374. Tous les biens, tant corporels qu'incorporels, sont meubles
ou immeubles.

Taris, H8.— 2 Du Panr Ponllain, p. r,').— ArrôW» do LaiiKii^non, 2" j^art.. tit. 8,
art. ].— l'othior, Corn., 27 et (JO.— Ihkl., Mr. <jêii. avx Ontt., 45.-3 Toullior, i)n.
4 et 5.— 5 Paml. Fraiiy., :«.— C. N., 510. ^ ^

CHAPITRE PREMIER.

DES IMMEUBLES.

STS. Les l>iens sont immeubles, ou par leur nature, ou par leur
destination, ou par l'olyot auquel ils s'attachent, ou enfin par la
(létormination de la l(>i.

>. r..38 ot
!) Demo-
Marcad*",

pp. 248 ot

:<70. Les fonds de terre et les bâtiments sont immeubles par
leur nature.

IVitliior, Din rhosi'K, y. («S.— Jln,1., Litrod. mu- Coiit., n" 47.— Lamoignon, tit. 8
art. 1, p. 47.— .•? Tonllior, p. 8.-2 Du Parc Poullain, p. (iS.— InstitntoK, Ik nnm
''ivmow, lih. 2, tit. 1, g .m— C. N., 518.— C. L., 455.

»77. Les moulins si vent, ou il eau, fix^^s sur des piliers et faisant
pjivtie du bAtiment, sont au.ssi immeubles i>ar leur nature, lorsqu'ils
y sont CdifiC'B jxmr perp<''tuelle demeure.

Paris, i)0.— l'otliior, Cmi., n" ;]6 ot ;î7.— Ihid., Ihs chonès, pp. 038-9.— 7W(/
Mr. (iiLv Coût., n" 47.— 2 Boiloux, p. (JOO, sur art. 51!).— 2 IVIareadt', pp. 328-9 —
l . ^., 519.

îi7H, Les récoltes pendantes pour les racines, et les fruits des
arl)res non encore recueillis sont pareillement immeubles.
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A fur et i\ mesure que les grains sont coupés et qrte les fruits sont

détachés, ils deviennent meubles pour la partie ainsi coupée et

détachée. Il en est ainsi des arbres ; ils sont immeubles tant qu'ils

tiennent au sol par les racines et deviennent meubles dès qu'ils sont

abattus.

Paris, 92.

—

ffL. 44, De ni vindicatione.— L. 25, § 6, (iwe infmvdvm creditomm.
— Laiiioifinoii, tit. 8, art. 19.— Potliier, Com., n" 45 ; D>'8 choses, p. 640.— 3 Toul-
lier, p. i'.— 5 Pand. Franc., pp. 40 ot suiv.— C. N., 520.

Jnrlt4p.— La vente do linutfs de bois du gouvernomeut Sht. la vente d'un
immeuble.— WatNon ot Porkins, XVIII L. C. J., 2G1.

STO. Les objets mobilieis que le propriétaire a placés sur son
fonds il perpétuelle demeure, ou qu'il y a incorporés, sont immeu-
bles i*ar destination tant qu'ils y restent.

Ainsi sont immeubles sous ces restrictions, les objets suivants et

autres semblables :

1. Les pressoirs, chaudières, alambics, cuves et tonnes;
2. Les ustensiles nécessaires à l'exploitation des forges, papeteries

et autres usines.

Sont aussi immeubles par destination les fumiers ainsi que les

pailles et autres substances destinées à le devenir.

^L. 15, De actionilniK eiii/itl.— 1 Bourjon, 143.— 3 Toullior, pp. 12 et 14.— C.

N", 523.

Sur ? 3.-2 Du Pare Poullain, pp. ()5-<3, n" 8 et 9.— Paris, 90.— Pothier, Coin.,

n"' 50 i\ 52.— Ihid., Des choses, pp. (53H et suiv.

Sur 'i
4.— Potlner, Cotu., n" 47 (*t suiv.— Ihid., Des choses, loc, cil.— 2 Du Parc

Poiillain, p. (i(3, n" 10 et suiv.— 5 Pand. Franc., pp. (j(j-7.— 2 Malleville, p. 10.

Sur ^ 5.— Pothier, Com., n" 40.— Ihhî., Deschoses, p. 639.

—

ffL. 17, Deactionilitm

empli, etc.

Surfil.— Paris, 90.— Potiiior, Com., il ot suiv.— Ihid., Des choses, p. 641.— .",

Pand. Franc., pp. 68-9.— 2 Du Parc Poullain, p. ()6, n"- 10 et 11.— Dard sur ait.

524, p. 112.— Fonet-Pothior sur art. 524, p. 123.— C. N., 524.

Jlirisp.— 1. I-iOs fumiers sur une terre lors de la vente de telle terro dovion-
nent la propri»'t«' de l'atuiuéreur. Iais fumiers faits siil)S(!(|Uommont dovienncMit
aussi la propriété" de l'actiuérour, le vendeur no se justifiant soit par titre ou autnv
mont, mais i)laidant seulement par dénégation à une action jx^ur lo rocmi-

vrement do (lommagos résultant (lo l'enlèvement dos fumiers sans la permissicm
de l'acquérour.— Hyman et Edson, X J^. C. K., 17.

2. The roUing stock of a railway in Lowor Canada is a part of its rc^alty,

being iimiuuhle jmr destitioUon, and as such is not liahlo to seizure undor a writ

of exécution de bonis.— G. T. II. W. and E. T. Bank, X L. C. J., 11.

3. IjOs petits vaisseaux on fer-blanc; (i)otitos chaudières), employés en renipla-

cemont dos auges, [wur l'exploitation d'une sucrerie, sont meubles.— Lebrun vs

Daoust, V R. L., 475.

3^iO* Sont censés avoir été attachés â perpétuelle demeure les

objets placés par le propriétaire qui tiennent à fer et à clous, qui

sont scellés en plâtre, à chaux ou à ciment, ou (jui ne peuvent ('tic

enlevés sans c'^tre fracturés, ou sans briser ou détériorer la partie du
fonds à hKjuelle ils sont attachés.

lies glaces, les tal)]eaux et autres orner ents sont censés mis A

perpétuelle demeure, lorscpie, sans eux, la partie de rappartcnicnt
qu'ils couvrent demeurerait incomplète ou imparfaite.

Jnrisp.— Bai

Paris, 90.— Pothier, Co)n., 47 et suiv.— Ihid., Des choses, p.
tit. 8, art. 6.-2 Du Parc Poullain, p. 6(i, n" 10.— C. N., 525.

641.— Lamoignon,
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3M1* Sont immeubles par l'objet auquel ils s'attachent : l'emphy-
ti'ose, l'usufruit des choses immobilières, l'usage et l'habitation, les

servitudes, les droits ou actions qui tendent à obtenir la possession

d'un immeuble.

Pothier, Cb)«., C7.— 2 Boileux, pp. Cil ot suiv.— 2 Maroadé, 342 et suiv.— 9
Pomolombe, n"' 529 et suiv., n"» 490 et suiv.— 2 Zachariee, p. 20.— 1 Déniante, p.
•>()8.— 2 Furgole, Don., (juest. 31, n" 17.— Pothier, Iiitr. aux Vont., n" 51.— 1 Argou,

p. 109.- C. N., 520.

;{Hâ. Sont immeubles par la détermination de la loi, absolument
ou à certaines fins, les biens mobiliers dont elle ordonne ou autorise

rinimobilisation.

La loi déclare immeubles, jusqu'au rachat, le capital des rentes

constituées, créées avant la promulgation de ce code, ainsi que les

deniers provenant du rachat de toutes rentes constituées c^ui appar-
tiennent à des mineurs, lorsqu'il est fait pendant la minorité.

Il en est de même quant aux sommes revenant au mineur du prix

de ces immeubles vendus pendant la minorité, lesquelles demeurent
immeubles tant c[u'elle dure.

La loi déclare immeubles les sommes données par les ascendants
à leurs enfants en considération de leur mariage, pour être employées
en achat d'héritages ou pour être propres à eux seulemfint, ou à eux
et à leurs enfantr.

Pr..is, 93 et 94.— 1 Lauriùro, pp. 241 j\ 246.-1 Ar^ou, 102 ot suiv.— 2 Du Parc
l'ciullain, pp. 03 ot suiv.— Pothior, YAs c/(os<'.i, p. K!— îutr. aux Coût., n" 55.

—

Mnslé, p. 510.— 5 Pand. Frany., 75-0.— 2 Mareadô, p. 304.— 9 Domolonibe, p.

Jiirisp.— Bank stock is an immevhlcfictif.— Bank and Simpson, VI L. C. J., 1.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES MEUBLES.

ilMii* Les biens sont meubles par leur nature ou par la détermi-

nation de la loi.

l'othior, Intr. mu: Cotit., 45 et 46.— /W</., Com., 28 ot 29.— 7/m/., Dik rhos^vx, p.

(i;!^.— 1 Arjïou, p. 9M.— 9 Domolonibe, n"' 388 et suiv.— 2 Marcadé, u" 373, p. 30-K

-C. N.,527.

;iS4. Sont meubles par leur nature les corps qui peuvent se trans-

[H)rter d'un lieu si l'autre, soit qu'ils se meuvent par eux-mêmes,
toinnie les animaux, soit qu'il faille une force étrangi^re pour les

chiuiger de place, comme les choses inanimées.

/ r.. 93, De irrh. fiigiii/.— l\)tliior, Cnm., n- 28, 29, 30, 34 et .39.— TIrhL, Dti^ ehows,
])'.{>:\H.— IlmL, Litr.'mu: Cow/., n" 4«).— 3 Toullior, pp. 13 ot 14.— 9 Domoloud)o,
ir:î94-5.— C. N.,528.

{{^(5. Les bateaux, bacs, navires, moulins et bains sur bateaux,
ot {généralement toutes usines non ftxées par des piliers et ne faisant

pas partie du fonds, sont meubles.

Pothier, Com., 29 et 36.— //m?., Tiitr. au.v Covt., 46.— 7W(/., Dru rhoxcn, p. 6.38.—

1 Lamoignon, tit 8, art. 13 et 14.— Ord. de la marine, liv. Il, tu. 10, art. 1.

—

{'.N.,.'i31.
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ilHH» lies matériaux provenant de la démolition d'un édifice, ou

d'un mur ou autre clôture, ceux assemblés pour en construire de

nouveaux, sont meubles tant qu'ils ne sont pas employés.

Mais les choses faisant partie de l'édifice, mur et clôture, et (jui

n'en sont séparées que temporairement, ne cessent pas d'être imnicu-

"Lies, tant qu'elles sont destinées à y être rrnlacées.

Pothior, t'ont., l]9,(>2 et 19ô.— ///(</., Litr. Coût., -IS.— HmK, Des r7io«t'«, p. 042.

5 Paiul. Franc., p. 88.— C. N.,r)32.

iiH7m Sont meubles par la détermination de la loi les immeubles
dont elle autorise il certaines fins la mobilisation et aussi les obli-

gâtions et actions qui ont pour objet des effets mobiliers, y compris
les créances constituées ou garanties par la province ou les corpo-

rations,— les actions ou intérêts dans les compagnies de finance, de
commerce ou d'industrie, encore que des immeubles dépendant de

ces entrei)rises appartiennent aux compagnies. Ces immeubles sont

réputés meubles à l'égard de chaque associé, seulement tant que
dure la société.

1 Laurièro, pj). 225 et sniv.— Lanioif^noii, tit. 8, art. 1 et 2.— Pothier, Com., (i!l,

— THd., Intr. Coût., 50, 52 et 56.— IlmL, Des chou», pp. G44 et suiv.— Paris, Sii,—

C. N., 629.

8SS. [Sont aussi meubles par la détermination de la loi, les

rentes constituées et toutes les autres rentes perpétuelles ou viagôres,

sauf celle résultant de l'emiihytéose, laquelle est immeuble.]

9 Domolombo, pp. 28G-7.— 2 Marcadé, p. 347.— Pothier, Intr. aux Coût., n" '
,.

C. N., 529.

3,SO. Nulle rente, soit foncir-re ou autre, affectant un bit-n-fonds.

ne peut être créée pour un ternie excédant (piatre-vingt-dix-neul'

ans, ou la durée de la vie de trois personnes consécutivement.
Ces termes exjnrés, le créancier de la rente peut en exiger le

capital.

('es rentes, quoitpie créées pour quatre-vingt-dix-neuf ans, ou lu

durée do la vie de trois personnes, S(mt, on tout temps, rachetables,

à l'ojition du débiteur, do la même manière (|ue le sont les rentes

constituées auxquelles elles sont a:<similécs.

S. R. B. C, c. 50, s. 1, pp. 484 et Huiv.

S1>0* Il est cejjendant loisible aux parties de stipuler, dans le

titre constitutif de ces rentes, qu'elles no seront remboursées qu'à un

certain terme convenu, qui ne i)eut i)as excéder trente ans ; toute

convention étendant ce terme au delà étant nulle quant â l'excédant.

lUd., s. 2.

391._ Les rentes, foncières ou autres, affectant des biens-fonds,

créées ci-devant pour un terme excédii^^t quatre-vingt-dix-neuf ans.

ou la durée de la vie do trois personnes, s(mt rachetables il l'option

du débiteur ou du détenteur de l'immeuble affecté.

:<!I3. No sont cependant i)as sujettes A ce racli!'.*. îo,. rentes créns
jiar l»!iil oni}diytéoti<iuo, ni celles auxcpKdles le créancier n'a qu'un
droit conditionnel ou liniité.

Iln,J.,H.X :$!KS. La vr
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ilfISi* [Le rachat des rentes autres que les rentes viagères, si le

taux auquel il doit se faire n'est ni ré^K' par la loij ni valablement
stipulé, a lieu par la remise du prix capital originaire, ou de la

valeur pécuniaire attribuée par les parties aux choses moyennant
lesciuelles la rente a été créée. .Si ce prix ou cette valeur n'appa-
raissent pas, le rachat se fait moyennant une somme qui puisse
produire la même rente îl l'avenir, au taux de l'intérêt légal u l'épo-

que du rachat.^

Des dispositions particulières quant au rachat des rentes on rem-
placement des droits seigneuriaux se trouvent au chapitre quarantc-
et-unième des Statuts Refondus pour le Bas-Canada.

!I04« [Les rentes viagères et les autres rentes temporaires au
terme desquelles aucun capital n'est remboursable, ne sont pas rache-

tables à l'option de l'une des parties seulement.

Il est pourvu au titre douzième du troisième livre au mode de
rachat des rentes viagères, lorsqu'il doit avoir lieu forcément en
justice.

La rente temporaire non viagère, sans capital remboursable, est

estimée dans les mêmes cas comme les rentes viagères.]

iSOS* Le mot " meubles," employé seul dans uno loi ou dans un
acte, ne comprend pas l'argent comptant, les pierriTÎes, les dettes

actives, les livres, les médailles, les instruments dts sciences, arts

et métiers, le linge de corps, les chevaux, équipages, armes, grains,

vins, foins et autres denrées, non plus que les choses qui font l'objet

d'un commerce.

/ De KupdUctlli Icgatd.— 1 Bourjon, liv. 1, cli. 4, s. 1, p. 140.— Pothier, Don. Te»t.,

('. 7, art. 4, s. 2.— Foiiot-Pothior sur art. 533.— 5 Paiul. Franc., p. 8!».— 7 Locré,
EojirUdu Coih-, p. 79.— C. N.,ô33.

:MI6* Les mots "meubles meublants" ne comprennent que les

meubles destinés à garnir et orner les appartements, comme tapisse-

ries, lits, sièges, glaces, pendules, tables, porcelaines et autres objets

(le cotte nature.

Les tableaux et les statues y sont aussi compris, mais non les

cdllections de tableaux qui sont dans les galeries ou pièces parti-

culières.

Il en est de même des porcelaines : colles-là seulement qui font

liartio de la décoration de rappartement sont comprises sous la

dénomination de meubles meublants.

1 Jlonrjon, liv. 1, c. 4, wc. 2, p. 140.— Fenct-Pothior, 131.— 5 Pand. Frany.,
!i:'-:i.— Pothit^r, Don. Trst., c. 7, art. 4, R 2 et î».— Merlin, Kép., v" BÙ »«, g 1, n-'15.

;'.T.nilIior, p. 18.— C. N., .')34.

iUïT» L'expression '' biens meubles," celle de "mobilier," ou
"cilcts mobiliers," comprennent généralement tout ce qui est censé
incnble (ra]>rès les règles ci-dessus établies.

La vente ou le doi: d'une maison meublée ne comprend que les

meubles meublants.

l'dtliior, I>(ni. Tint., v.7, art. 4, ss. 2, 3 et 4.— 1 lUmijou, liv. 1, c. 4, s. 3.— 5
i'iiiid. Franc;., p. !>r>.— :', 'r()nlli((r, 18.— C. N., 53.").

ItlI.S. Lii vente ou le don d'une maison, avec tout ce qui s'y
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trouve, no comprend pas l'argent comptant, ni les dettes actives et

autres droits dont les titres i)'Aivent être d<'|poHos dans la nuiisori.

Tous les autres eilcts mobiliers y sont compris.

Potliior, Z)«H. 7VW., c. 7, art. 4, g 5.- - 5 Toullior, p. 504.— 5 raiul. Franc., iip.

95etyo.— C. N., 53(i.

CHAPITRE TROISIEME.

DES BIENS DANS LEURS RAPPORTS AVEC CEUX A QUI ILS APPARTIENNENT
OU QUI LES POSSÈDENT.

301I. Les biens appartiennent ou il l'Etat, ou aux municipalit('s

et autres corj)orations, ou enfin aux particuliers.

Ceux de la première espèce sont régis par le droit public ou par
les lois administratives.
Ceux de la seconde sont soumis à certains égards pour leur admi-

nistration, leur actpiisition et aliénation, à des règles et formaliti'-s

qui leur sont i)ropres.

Quant aux particuliers, ils ont la libre disposition des l»iens (jui

leur appartiennent sous les modifications établies par la loi.

CVkI., L. 21 Mmiildti.— Potliior, Proimf.lé, u"' «> ot 7.-3 ïouUier, i)p. 2:5 ot siiiv,

— !.' Demolonibe, pp. WM) ot wuiv.— ;5 Encyelop. do Droit, p. l!i">, n" llti.— 2 Mar-
oa<lé, p. :?8(), u" 8t>;{.— .') Paiul. Franc., !«» ot sniv.— 7 IxwTt-, EKiirit <lu Coih; m.—
C. N., ">:)7.— l'otliior, Jnlr. ('ont., n" 101.— //</</., Dik l'irsonvin, part. 1, tit. 7, art.

l,p. ()37.

400< Les cbemins et routes à la charge de l'Etat, les fleuves ot

rivières navigables et flottables et leurs rives, les rivages, lais ot

relais de la mer, les ports, les havres et les rades et généralemoiit

toutes les portion.^ de teiiitoire <iui ne tombent pas dans le domaine
privé, sont considérées comme des dépendances du domaine pultlio.

Boutillier, Somme rurale, liv. 1, tit. 72, 7.3 et 85.— I^oisol, InM'tt, Cmtt., liv. 2, tit.

2, art. 5.— Ijobrot, De Ui Konrer<tiiieté, liv. 2, (•. 15.— Ixjyneau, Snauettrien, c. 12, ii'

120.— Chitty, On Prerogatbr», 142, 2(X) ot 207.— 2 Biackstone, 2()1 ot 202, noto (i.-

3 Toullior, n» 30 et 31, p. 24.— 3 p:ncycloiW'aio do Droit, p. 130.— C. N., 5;!s.-

S. !i. B. C, c. 24.— Voir 3 lleme Crithfiie, 410, un article sur l'iiMajço dos rivièivs

navigable».

•TlirlHp.— 1. Tho banks of navigable rivers belong to tho riparian propii.*t.ir

subjoct to a sorvitudo, in favor of tho public, for ail juiriKisos of public utility.—

Fournior & Oliva, Stuart's Uep., 427.

2. Navigable rivor» bave ahvayK botm rogardod aH public bighways niul

dei^endoncios oftho public domain; and Hoatablo rivors aro rogardod in tlm

sanie liglit. In lioth tho public havo a logal sorvitudo for ttoating down logs (ir

rafts, and tho propriotors oftho adjoining bank, cannot usti tho l)ods of siicli

rivors to tho detrimont of such sorvitudo.— Oliva vs Boissonnaidt, Stuart's \U\\i.,

524.

3. River», wliothor navigable or net, aro vosted in the Crown for tho imblir

bonofit, and no ix^rson, .leiijiieur or othor, eau oxor<:iso any right ovor tiiciii

without a grant front tho Crown. In an action of daniagos, by tho Ktoi)j>ing ni

comnuinication on a navigablo rivor, with a boom and chain, it ap|)oaring t'roin

an agreoniont botwoon tho parties, aftor the comnioncomont of tho suit, tiiat

the placing of the boom and chain tondod to thoir inutual luMiofit, the action

was dismissod.— Boissonnault & Oliva, Stuart's Rop., 5M.
4. Tho boach of tho St. Lawrence is the King's possession.— Morin vs

Lefebvre, III K. de L., 303.
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données, apparti

Paris, 107.— Cotl(
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;>. TiOH pronrit''lair«H rivorainn n'ont pas le droit abHolu A l'oc^troi dos lots do
j;rivo dans U (Uuivn St-Lauront, on front do lotir propri(''t^', on préft'ronco à touH
niitnw, ot danH eortahiM caH la (îouronno jxint ooncédor IoIh lotis do )j;rèvo à
(l'iiiitroH (ijio loH propriétalroH rivorainM.— Koj^ina vh Baird, IV L. C. R., 825.

0. Ix»rt rivières navifçables et llottables appartiennent au domaine public et
ciiiiinie toUos no peuvent servir A un usafço privC>, de manière & ptoor l'usa^je

public. Personne n'a le droit défaire des constructions sur les rivières navi-
)!iib!tfs et flottables sans l'autorisation de l'autorité comiiétentej telles cons-

tructions no sont porniisos do droit que sur dos cours d eau (pu ne sont pas
imvi^'ablos et flottables. Même lorsfju'elles sont faites sur autorisation 1^'nale,

l(w constructions sur les rivières navigables ot flottables no doivent pas gêner la

na\ i^sation ou le flottage sur ces rivières. Dans l'espèce les demandeurs no peu-
vonl ol)tonir dos dommages caus<''s à leurs constructions par lo flottage dos nois

ilo la défenderesse, vu que ces constructions étaient faites sur une rivière navi-
;:ablo ot flottable.— Béliveau vs liovassour, I R. L., 720.

7. Tho iniblic bavo a riglit of servitude over ail stroams, wliotlier navigable
(ir nor, or floatablo or not, and, tbpreft)ro, a party erocting a dam across a river

in sunh a mannor as to obstrtict tlie froe passage of floating logs, is liable to such
damage as tbo owner of tbe logs may suffer by such obstructions,— McBean &
Carlisle, XIX L. C. J., 276.

S. Ix)s cages en descendant la rivière Ottawa ou lo fleuve St-Laurent, n'ont
pas le droit d'occuper les grèves de manière à gêner le public.— Girouard vs
(irior, III R.C., 41(5.

!i. L'appelant était responsable pour dommages causés à un navire par la

cniistruction de hooms dans la rivière St-François, nonobstant que le statut qui
avait autorisé la construction de ces boom», de manière A no i)as obstruer la

navigation de la rivière, eût exigé que les plans et la location dos /(oojnw seraient
prt'alablement soumis au gouverneur en conseil et ai)prouvés par lui, et nonobs-
tant que les plans ot la situation dos hoomn eussent été approuvés par lo gou-
vpriiour en conseil, quand la prouve démontre que ces honms forment réollomont

' iino obstruction dans la navigation do la rivière.— Piorreville S. M. Co. ot
Martinoau, XX L. C. J., 225.

lit. JjO propriétaire riverain n'a pas lo droit d'obstruer lo passage sur une
rivicro flottable. Uiio rivière flottable «vmloment à cortainos saisons de l'année,

ot assujettie aux lois générales concernant les rivières flottables.— Bourque et
laiwoir, III R. L., 700.

11. 1x1 privilège do construire un pont de péage sur une rivière navigable
ii'(Mn|iorto jamais la propriété dos eaux (jui sont du domaine public. I^e pro-
prictaire de ce privilège ne saurait demander la démolition do travaux publics
>ur lo domaine des oaux faits d'après les lois, tels qu'un jxmt construit par une
(finipagnie do (chemin de fer, jxjur traverser ses voitures ot passagers, quoiqu'un
toi jxmt soit une voie de passage à travers la rivière, dans un but do gain, pra-
iii|U(' on contravention aux privilèges garantis par sa charte. Le recours du
prtii)riétairo de ce privilège se borne on pareil cas à l'indemnité pourvue par sa
cliartci, et l'interdit de tout transiwrt s'accorderait faut© du paiement de
lotto indemnité.— .îonos vs Ry Co., XVII L. C. R., 81.

401/ Tous les biens vacants et sans maître, ceux des personnes
(|ni décèdent sans représentants, ou dont les successioijs sont abon-
(Idiinées, appartiennent au domaine public.

Paris, lfi7— Code, De hoim mcmitilnui.— Ifiid., L. 2, De petitionihtw bon.— 3
Tm-.I'.ior, p. 25.— 5 Pand. Franc., p. 109.— 7 Locré, p. 99.— Dard, p. 117, note {«).

-ex., 539.

403> Les portes, murs, fossés, remparts des places de guerre et

(les forteresses font aussi partie du domaine public.

Ihhhm.— C. N., 540.

403. Il en est de mCme des terrains, des fortifications et rem-
parts des places qui ne sont plus places de guerre ; ils appartiennent
il l'Etat, s'ils n'ont été valalilemcnt aliénés.

Eilit do décembre 1081.-3 TouUior, pp. 25, 28 et 348.-2 Marcadé, .382.-3
Eiicyclop., 130.— 7 Locré, 96 et 97.— 5 Pand. Franc., pp. 110 ot 111.— C. N.,541.
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40'l. LcH hions dcn imnu('ipHlit<''S et dos autres corporutionH «ont

ceux il la j)roi)rit't(' ou îl l'usage desquels ces corps ont un droit

acquis.

/L. «, P(! (livlinnw r>nlm.— '^ Tonllior, n"' 44, 45, 47 A fi2.— C. N., 542.— S En-
cyclop. <lo Droit, 1H7.— 5 l'atxl. Franc., p. 111.

40Jt* On peut avoir, sur les )»icns, ou un droit de ^)ropric't<'', ou
un simple droit de jouissance, ou seulement des servitudes à pré-

tendre.

.T Touiller, p. 245,— 2 Maniadi', p. 384.-3 Encycloi)(''(lie do Droit, 138.— C. N.,

643.

TITRE DEUXIEME.

DE I-A PROPRIETE.

40<t« La propri('t<5 est le droit de jouir et de disposer des choses

de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usiifjc

])rohibé par les lois ou les règlements.

C'od., L. 21, iV(/j((/(/r;.~ Pothior, l'rnprîété, n" 4, 13 ot U.— II>i<l., Ko'il ^) mil.;

n • 42 ot Wl.— bttrod. Ctmt., n"" 100 Pt 101.— C. N.. r)44.— 5 l'and. Franc., p. iMi.

— 2 Marc'atl<'', ;î95.

407* Nul no peut être contraint de céder sa propri(;ié, si. ce n'est

pour cause d'utilité publicjue et moyennant une juste et préaUiMe
indemnité.

Pothior, Vii\U', iVôlO à TûA.— IlrUI., i'ropriéti,''27A.— b Paiul. F'ianç.,p. is:',.-

C. N.,545.— 1 Deinoloniho, n" 5()1.— DoLaiumonayo, Loin (rirproj/riatioii, n-IK,

p. 2!»(».— Do, n" 52, p. 303.— Dufour, Krpropriiitiov, n" 125.— Do, ir 127.— Ariiimil,

Jvrji d'f^ijiroprùitlon, n" 404, p. 303.— Malaport ot l'rotat, Code de Vcrjirojirinlidii,

n" 452 ot 4.53.— Ilerson, Eu-]>ropri(ilion, n" 240.— 1 De Lalleau, ExpropruitiiDi, n

313 ot 314.— Do Peyronney et DeLamarre, t'ommcnUtire dix loin d'ij^roprintnm,

n" 44.— Siroy, Codts avnolh, Code c'ml, Hur art. 545, n" 2 à 24.— Favard do l.aii-

jîlado, Réportoiro, V Ejproprwtion pour cause d'ulililé jmldii/w, p. 497, X.— l'(<tit

Dalloz, Dict. G^*'!!., Supplément, v" Exjirnyiriidion pour covue d'utilité puhlhpi,, n 1.

— Siroy, Ree.Gén., 1837,p. 126, Parmontier-Cartier, v" Vrhiiin et l'icord.— Do.ilo,

183*^', p. 19, Chorrin Trocnu & al, v° Commune de la Croix HovMe.— Do, do, IH.'W, p,

255, IjO préfet do Seine et Oise, v° La Cie du chemin defir de VersuilleK.— Du, do,

1843, p. 578, Castex, v" />» préfet de Turn-et-Garmme.— Do, do, 1844, p. 153, Maury,

v" Commune de la Jiouvière.— Journal du Palais, 1, 1844, p. 350, Dutortre, v" J'réfit

de la Seine.— Do, 11, 1844, p. 357, Préfet du Lot, v" Lacroix Licostt;— Do, II, 1S4:),

p. 72, Ville du Mas Dapenais, v" Imco»U\— Do, 1, 184fi, pp. 45)9 et 502, Préfet .h^s

BoU('he8-du-Khone, v° Groit.— Lloyd'x law of cnmpenmtion, (th. 5, p. 107.— 1 lîcd-

field, Ijaw of Jiailuvys, p. 280.— 5 Law Rop.,Exch.6, Whitohouso, v" The Wolrn-

hampton R'y. Cb.— 12 \Vond, 377, White, v° Barri/.

Jiirlsp.— 1. An action of daniatres will not lie, for daniajjes oauHe<l liy tlid

cor]xiration of Montréal to a propri(\t(ir, liy the oxproiiriatiou of liis projK'ity,

wlioro tlio daniano caiisod by su<'li expropriation lia.s becMi asKess(y| liy tlio

exi>ropriatifin eommisHioners and paid to tlio proprietor, and wlien tlie coiimuu-

tion has aitod witliin the power« cnnfined uiKin it hy the lejrislature.— Jmlali

vs Tlio Mayor, aldernien, etc., of Montréal, XlV L. C. J., 209.

2. Corporations, in usinf: tho jxiwor confined to thein, of oxpropriatiiii',

are bound to use duo diligence, and, consotjuently, they are liaole for tlm

dainapes suffered by tho c^xpropriated proprietor by roason of unnecosi<ary

dolays.— Judah vs The Cori)oration of Montréal, II R. C, 470.
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;j. liPH foriiiiilitj's iiiiixW'OH par lo statut pour l'ouvorturo <l'nn clieniin ot

|K)iir r«xi)r()j)riati(»n <1oh particiili(<rH doivent ('tn\ Hiiivios av("' rijjiicMr t»t à i*iiio

lin nnllit/.— Doyoïi ut La ('<>r|K)ratiiiii <lo St-.l(tw'i>li, XVII h. ('. J., H»3.

4. Uiidor th(< |)r<)viHi()iiK of tho (iunluM- Haiiway Act, t\w hwwuw fur 5 yoarH of

n stono (piarry, with n\thi of ((Uarry aiul ri^'ll't t<> rotunv loaw for nrintlu^r 5
yoarn, aro occnniorw of micli land and partioH intortwtwl tlioroin.ontitlcd to coin-

IKMmatioii for (uitiiaKOH cauwMl by expropriation of tim pro|M»rly for railway pur-
jiii.HOH, within tho nioiininn of tlu» Act. Diuin^f tlio |K(ndon('y of an action,

111 tlio natiiro of an iwlidit ))t(i<ilnlri,hy wncii Iokkwh aurainst tho railwav coni-

pany, in conwKpioni'o of tlio coin^jany antl tho arltitratorN apixiintod nndor tlu»

Act to dfitorinino tlio coinixinHation to lio i)aid in consiKinonco fif tlio oxpropria-
tiiinofthii ItuiHtMl proïKirty rofnwinjr to admit tlio ri^'iit of Maid Iomhcmw to W\
iiidoiniiitlod nndor tlio Act, tlio |)laiiiti(î'M ar«i ontillod to a writ of injunction
iii.'ainst tho railway conii)any, in conwMjUonco of tho coinpany |H(rHihtinn in

(ixorciNinj! thoir n^m of cxproijriation, without payin^roroll'orinuto pay indoni-

nitv to tho loHwcH.— Buiirjfonin i*i: «/. vm Tho Montroal Nortliorii ( olonization
Haiiway Company, XIX L. ('. ,].,hl.

â. I)ania(!o to ri(îlit« of hon><o ownorH in a city, Miich iw^iiroltn iranh" to
^trcotM, dooM not conMtituto " rv7)rfv>n((/io>(," and jrivoH no rijrlit to proliminary
iiidcMunity.— In Franco tho doi>rociation canwd to a lionso l»y stoppinp ono ond
iiftlio Htroot on wliicli it fronts xs not an intorforonco with a wrvitudo, nor
(>liindin^ al<ino) wiich diroct and immodiato damapo as will jrivo a titlo to

iiidomiiity; and, sond)lo, tho law in tho provinco of (Juohoc in nimilar.— Tho
Miiyor it <il. of ^lontrtMil ot Drnmmond, XXII L. ('..I.,l.

(i. Tho pldintilf coniplainod that tho «lofondants, a municipal corporation, had
(iiuso(l his fotico to 1)0 takon down, and oxprnj)riatod a part of his land for Um
piiriioso of l'hancin^î tho ilinvlion of a c(\rtHin load, without havin^r cau>md tho
liiiid to l)o vahiod hy vii)Mat(ir,«.— Ililil, that tlio procf'odinjrs woi»» irro^ular and
iinist ho sot asido.— Doai vs ('(iriM)riiti(m of l'hillipshurj;, CJ. L. |)., p. MO, n" flHîl.

7. 1 ' l'otitions for oxi)ropriatior, nndor tho Haiiway Act of l.Sfii», niust coiitain

tiio il(wcrii)tion roipiirod hy art. -1(>7 r. ('.
; li' tliiiConiniissionors of tho (iu(O)oc,

Mmitroal, Ottawa and Occidontal Haiiway Company caniiot in tluMv own iiamo
oxcniso thori^rlit of action. Tll(^ Uailwuy l)oin^f a puhlic work, tliis rijrht iss

vc>t(\d in llor Ma.josty.— Ex jmrli- Tho Commissionors of tho (iuohoc, Montroal,
Ottawa and Occidontal Haiiway vs O'Nt il and othors, IV Kl. L. K., 2I(t.

IOM« La proprit'tô (ruii<' choHo soit niobilioro, soit iininolnlit'rp,

(loniio droit sur tout co (lu'oUo produit, ot sur co (|ui s'y unit aoces-

soiromont, soit naturcllcinont, soit artilicicllotneiil. Ce droit so

noinuio droit d'accession.

/M,. (), /)/' lultjviviiiihi nriiiii.— L. .'S, A>r ni i'hiilir<iti<mi\— l'othior, fro/^nW, 5,
irio, l.")l ot '21)0.— Ihiil., Iiilrixl. Cotil., 1(H).— C. N.,r>4().

CHAPITRE PREMIER.

hV DKOIT d'accession SfU CE Qfl EST PRODUIT PAR
I.A CJIOSE.

ion* TiCS fruits naturels ou industriels de la terre, les fruits

civils, le croît des animaux, ajipartienneijt au propriétaire par droit

d'accession.

//' I/. (), L. 0, /)( (iil(fuirni<h) rrrum i/oin.— L. 5, De rri rituNcatioui:— Pothier,

r'rnj.viélê, lh\ A 154.-5 l'and. Frany., pp. l(il ot 184.— STouUier, p. 71.— C.

N., 547.

IlO. Les fruits ])roduit9- par la cliose n'appartiennent au pro-

piictaire qu'à la charge de rembourser les frais des labours, travaux
et Honiences faits par des tiers.



1()0 l'HOPUIKTK.

(f 11. )l, />! iiiliiiiiri'iiihi nmm (loin.— I,. 5, f>n rri rluilirtittoui:— l'othior, l*rnttri/i,'

iril.— 5 l'and. Friiiu;., |>- iHr..— C. N., r.JH.

'III* liO HÎMinlo itoHHCHHour lu» fuit 1(*H fruits wicnH (Hio diins lu en,

où il posm'^do <lo Ixmnc f<»i: duriH lo chh rontruiro, il ont tenu de
rondro los produitH nvoc lu choHo lui |»r(»|>ri(''tiiir(! (iiii lu roviindituic.

La imsHOHHour d(! boniH' foi n'est puw tenu do conipciiHor Ioh fruits

uvoc lo ronilxmrHoinont dos uinéiiorutinnH uutiuol il u droit.

ffh. 2^1, Ih' imiriK il fnu-lihw.— CVmI., fj. 12, /V ni l'itunnitloth:— l'otliior, /'rw-

frsifiDii, 82 ot Kl— Ihi'it., Ih-iurripfiitn, 78.— /W'/., l'roprlêlê, Wi, 2Hl,:i:»2ù UltO.Itll

et Hiilv.— 7 W</., /»(//. r.'otil., 107 ; T. »/<•, :J2(l.— C. N., 541».

413» Lo poH.so8sour oHt de honnn foi lorscjuMl possède en V(Mtii

d'un titre dont il ignore les vices, ou l'nvénenient de lu cuuse résolii-

toiro qui y met fin. Cette Itonne foi ne eesse néunnioins que du
moment où ces vices ou cette cuuse lui sont dénoncés pur intcr-

pellution judiciuiro.

Jf L. 10)», Dr irrlionim Hiijiiijfii:— Sorres, limliUilin, p. 88.— 2 Arnoii, 501.— Potliicr,

l'imimnit, w 82, p. .').")0
; 'l'rli/ii-lêtf, n'" .'i;!."., ;i41 et :(42.— I l''nrnolo. :{28.— 2 Mnv-

eadé, n" 5.'>0 ot stiiv.— i» neinoloiiiho, pp. riSO o| suiv.— '.\ Toullior, p. 40.—

J

Mallovillo, 28 ot suiv.— 1 I>oinanto, ii' "m;!.— 1 Itiirantoii, n" .'J84.— Dard, p. ll'd,

note (rt).— 3 EiicydoïK'Mlio, v" /iotuK^i, p. 230.— (.'. N., 6.50.

CHAPITRE DEUXIEME.

Di; DROIT d'accession .Sl'Ii CE Cjri s'i'NIT ET s'iNCOHPORE A LA CIIOSi;.

4i:i* Tout ce (jui s'unit et s'incorpore ù lii chose uppurtient mu
propriétniro, suivunt les règles qui sont ci-uprès établies,

Instit., lib. 2, tit. 1, 'i 20.—.//'L. 23, i!
pnwl., Ih m vimtirol.— Pothior, I*roprit'lt,

150.— 3 Toullior, p. 73.— Doniolomho, n"' 040 ot suiv.— C. N., 551.

SKCTION I.

DU DROIT D'.\rCB8SI0X nBI..\TIVnMi:XT ATX CIIOHEH IMMORn.IÈRRH.

414. Lu propriété du sol emporte lu propriété ''.
i dessus et du

dessous.

Lo propriétaire peut faire au-dessus toutes les jjlantations et cons-

tructions qu'il juge à propos, sauf les exceptions établies au tit n;

des servitudes.

Il peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles (piil

juge à pro^ws ot tirer do ces fouilles tous les produits qu'elles peu-

vent fournir, sauf les modifications résultant des lois ot règlements

relatifs aux mines, et des lois et règlements de police.

(f'Jj. 24, (le itiTrihUihiut )>r.ril. vrh.— L. 21, ? 2, iptod ri <ivt rlàm.— C'od., L. 8, 1„ !i,

(h' Hrrr'iMllmK it /i<iiii1.— l'aris, 187.— l'othior, (!om., 32.— Lamoijrnou, i)art. 2, lit.

20, art. 13.— Morlin, Ké})., v Can; Vulmixigi;'^. 5.— 4 Duranton, n"370.— 2 Malli-

ville, 31-2.— (".N.,.5.52.

4li5. Toutes (Hmstructi.^ns, plantations ot ouvrages sur unterriiin

ou dans l'intérieur, sont présumés faits par lo propriétaire, à ses

frais, ot lui

de lu propri
rir par prost
soit do toute

.// Art). IX Ugi
court, j). 181,11

4I«. Le
euvragoH av(
jiuyer lu vu
mtéréts, s'il

droit do les (

,.//'I'.23,g7,i
l'ropriiti, 170, ]

3 'i'oullior, t), 82
et suiv.— C. N.,

417. Lors
iivee soH mut»
fiinds dépoml
<|iii_los a fuite

f^i elles étui
faire enlever;
i|u"elles n'exif^

pos.scs.sour éta
Si elles ii'éti

possesseur do
si elles oxistci
inontunt do la

Si, au contn
iK'iit, a .son ch
viileur uctuell(
elles peuvent
f;''!; aux cas ei
l'i'ixis sans in(
le po.sscssour (

I Merlin, K«'.p.

suiv.— l'othior, /
.") ot Nuiv.— 3 '1

Linvronco ot Stni
Miiart. 5.5.5.— t'.

JiiriHp.— ]. |.

t.i!.'t*s dont l'usufi
lit' la valeur do Ui
l'iiiitoux ot Uosto

-. .V |xi,s.>«(ssor i

lii> iniprovoiuonth
''• Il .stMuhlo (ju'

l'illicoot Courtoni
4- Tho dofondai

liowovor, hy an aji

tlinio yoars. /f,l(
was ((ijtitlod to th(
l't'iits, isMuos and
1^. (-'. L. J., 126.
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(mis, ot lui nppartonir, si lo contraire n'cHt prouv^f ; HixnH prt'judico

ilo lu propri<!'t<j (ju'un tiorH pourrait avoir actiuiHci ou j)ourrait af<ju<;-

rir par proscription, soit d'un souterrain sous lo bAtunont d autrui,

Hoit do touto autro partie du IjAtiniont.

(f Amj. ex lege 7, | lo, Dt atlijuiniulo nrum.— Pothior, Propriété, 177.— 1 Dolvin-
niiirt, p. 181, noto 4.-4 Diiranton, n' :J72.— 2 Martatlé, pp. 4(MJ-7.— C. N., 563.

Iltt* Le propriétaire du sol qui a fait dos constructions ot

(tuvragoH avvv. dos matériaux qui no lui appartiennent pas, doit on
jiayer la valeur; il peut aussi être condamné »\ des doninuiges-
intérêts, s'il y a lieu ; mais le propriétaire des matériaux n'a pa?

droit do les enlever.

pas

//' L. 23, 8 7, /A' m vindinilloih;— Ih'ul,, L. 1, L. '2, Dr l,iij)io jwicto.— Pothior,
l'iopriété, 170, 171, 172 «t 17H.— 2 Mallovillo, p. :12.— 5 Paml. Frauv.,PP- 202-3.—

2 MarcatK", IV 424.— 9 l)emoloinb«, «(Ht.— 1 l)en auto, n" 668iT.iuUior, p. 82.—

5

,<t Mùv.— C.N.,664ot

417» LorH(|Uo les améliorations ont i té faites par un irnssosseur

avoc HOrt matériuiix, lo droit ([u'y peut prétendre lo propriétaire du
tonds dépond do leur nature et de la bonne ou nuui\ niso foi do celui
(|ui les a faites.

Si ollos étaient nécessaires, le propriétaire du londs ne pout lo;i

t'iiiro enlever; il doit dans tous les cas en payer le <!oùt, 1» .- nu'me
(jnellos n'existent plus, sauf la compensation des fruits p 'i(,:is, si lo

possesseur était do mauvaise foi.

Si elles n'étaient pa.s nécessaires et qu'elles aierù ''lé faites par ui»

possesseur do bonne foi, lo propriétaire est oncon ton , do les retenir

si elles existent et do payer soit la somme déboursée, soit celle au
montant de hu^uello la valeur du fonds a été auj^mentéo.

Si, au contraire, le possesseur était de mauvaise foi, lo proi)riétaire

peut, A son clit)ix, les retenir en payant ce (lu'oUes tmt coûte ou leur
valeur actuelle, ou bien lui permettre de les enlever îl ses frais, si

elles peuvent l'être avec avantage pour ce tiers, et sans détériorer lo

sol ; aux cas contraires, les améliorations restent aux propriétaires du
fonds sans in<lemnité ; le propriétaire peut, ilans tous les cas, forcer
le po.ssesscur de mauvaise foi il les enlever.

1 Morlin, Ké|)., v" Améliorations, p. 3«>7.— Ijaooinlw, v" Impcnsc», pp. 342 ot
siiiv.— l'othior, Propriété, 170-1-2 ot 34(J-7.— .'> Paml. Krany., 204.-2 Malloviilo,
;!l ot suiv.— 3 ToiiUitir, j). 83.— Lahavo, j». 64.— Foiiot-l'othior, pp. 138-5».

—

Linvromo ot Stuart, (i L. C. H., p. 2i»4— ( i l<)(i7, tit. 27, art. ».— 2 Marcadé.
sur art. 666.— C. N., 666.

JiiriHp.— 1. Sur rticlamatinn jKiiir imixinsow ot améliorations snrdoshéri-
tiitres dont l'usufruit soûl a étt'' saisi, il no jhmU éiro aeeonlé i)u'uno proiiortion
ild la valeur do tolUw inqK'ustis, suivant lu plus-value «ju'on a roçuo l'usutruit.

—

Taiitoux ot IJoston, IX L. ('. U., 2(i3.

L'. A iK)ssossor in bad faith of land, lias iu> lion, droit de rétention, \\\tm\ it for
iiis iini)rovonionts.— Lano it al. v^. Dtilojjo, 1 L. (,". J., 3.

:'.. Il seinhlo (lu'un imssossour do mauvaiso foi a droit à ma imponsos utiles.

—

KIlico ot Courtoinaneno, XVII L. ('. K., 433.

4. Tho dofondant sqnattod ui)on land of an absontoe (who was ropresentod,
liowovor, by an agont), oloarivl and iini)roviHl tho land and paid tho taxos for
throo yoars. Hiid, in an action, undor C S. L. ('., cap. 46, that tho dofondant
wiis (Mititlo<l to the value of lus iinprovoiuonts, loss tlie o.stiinatod value of the
ronts, issues and profits during his occupation.— Ellico et Courtemanche III
L. ('. L. J., 126.
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uno

5. I^ donataire d'un immeuble qui est poursuivi par son donateur, pour la

résiliation de la donation, par défaut d'accomplissement des charges imposées,

doit dans cotte instance réclamer lo prix des améliorations qu'il prétend avoir

droit de /éclamer, et son défaut do co faire soulève une présomption lépalo

qu'il n'y a point d'améliorations dont il aurait pu réclamer le prix ou qu'il a

abandonné son droit de les réclamer.— Pearce vs Gibbon, VI R. L., 649.

6. Action ix)ur ouvrages faits sans le consentement du défendeur et en son

absence, et qui ne résultent pas à son profit, déboutée, mais droit au demandeur
d'enlever ses matériaux en remettant les lieux dans le même état.— Pitou vs

Lepage, VII R. L., 603.

41S. Au cas du troisième alinéa de l'article précédent, si les

améliorations faites par le possesseur sont tellement considérables

et dispendieuses que le jiropriétaire du fonds ne puisse les rem-

bourser, il lui est permis, d'après les circonstances, à la discréticm

du tribunal, de forcer le tiers à retenir le terrain en en payant la

valeur suivant estimation.

419* Dans le cas où le tiers détenteur est tenu de restituer l'im-

meuble sur lequel il a fait des améliorations dont il a droit d'être

remboursé, il lui est permis de le retenir jusqu'à ce que le rembour-
sement soit effectué, sans préjudice au recours personnel de ce tiers

pour ^'obtenir, sauf le cas de délaissement sur poursuite hypothé-

caire auquel il est spécialement pourvu au titre Des Privilèges d
Hypothèques.

utiles, sur

, est en drnit

tollt's

retenir la lX)s^session de telle propriété jusqu'à co qu'il nit été payé do ses amélio-

rations. lA^ soûl moyen légal de constater la valeur des améliorations et (U>s

fruits et revenus, quand telles améliorations sont réclamées pir un défendeur (^i

réjionse à uno action i»étitoire de la part du propriétaire, est pai une oxixîrtisi'.

— Stuart vs Eaton, VIII L. C. R.,113.

2. Le difendonr à une action iW-titoire, qui a été en possession, durant iilu-

sieurs années, il la connaissance (le l'agent, qui résidait sur les lieux, d'une torni

d'un demandeur absent, et qui a payé les taxes municipales et qui a fait ^'^

enclos une par ie do cette terre et y a construit une grange, etc., a droit à ses

imijenses utik >, déduction faite i)réalablement des rentes et revenus de la tenv,

et a droit d'en être remboursé avant d'en être déix)ssédé, quoique lors de sa jirisd

de jx)ssession il connût que cette terre appartenait au demandeur.— Ellico vs

Courtemanche, XVII L. C. R.,433.

3. Un défendeur qui a fait des améliorations permanentes et durables sur mw
proi)riét^' (jue l'on récl';:ie par action [)étitoire, a droit d'être indemnisé iMnir

telles auîéliorations jusqu'à concurrence de l'augmentation de la valeur do tclld

proi>riété, ava.it (jue d'être contraint do l'abandonner.— D'ai)rèa la preuve, dans
roî-iJcce, le tribimal do iiremièro instance eût dû ordonner une expertist» iMuir

constater la valeur des améliorations, et lo montant des fruits et revenus, telles

pniéliorations à être estimées de la date du bail, et les fruits et revenus du jour

de l'expiration d'icelui, telle exi)ertisc constatant la valeur de la propriété, indt'-

iiendanunent de sa valeur en raison des améliorations.— Lawrence vs Stuart,

VI L. C. R., 294.

4. Le droit de rétonti<m pour imponstts do la part d'un légataire particulier

jx)ursuivi en réduction et remise du ]ei;s jtar un créancier de la successidii,

n'existe i)as en vertu de l'article 419 C. ('., mais il n'y a lieu qu'à un priviltVe

sur le prix do l'immeuble vendu suivant l'article 2072 Ô, C— Matto vs Larociie,

IVQ. L. R.,65.

430* Les atterrissements et accroissements qui se forment suc-

cessivement et imperceptiblement aux fonds riverains d'un fleuve

ou d'une rivière s'appellent alluvions.

Jliris|>.— 1. Un !»jU(iller qui a fait des améliorations, impenses
le itropriété iju'il occupait sans le consentement du propriétaire, es

d'obtenir jugement C(mtre tel i)ropriétaire, jKmr lo surplus de la valeur de 1

améliorations, au delà de la valeur des fruits et revenus de la propriété, >
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Que le fleuve ou la rivière soit ou non navigable ou flottable, l'al-

luvion qui en procède profite au propriétaire riverain, il la charge,

dans le premier cas, de laisser le marchepied ou chemin do halage.

2 Malleville, 35-6.— Ord. des Eaux et Forêts, 1669, tit. 28, art. 7.-2 Edits et

Ord., p. 24.— 7 Locré, Eiq)rit du Code, pp. 165 et 8uiv.— C. N., 556.— Institutes,

liv. 2, tit. 1 , § 20.— Maynard, liv. 10, c. 3.— Dupérier, liv. 2, quest. 3.— Dumoulin,
sur Paris, ? 1, glose 5, n° 115.— Bacquot, Dr. de justice, c. 30, n" 8.-2 Bousquet,

pp. 56-7.— Lacombe, v° Alluvion, p. 34.

Jnrtep.— Accession to a lot of ground situate upon the borders of the River
St. Lawrence, by alluvial deposits, belongs to the riparian proprietor.— Newton
V8 Roy, III R. de L., 93.

431* Quant aux relais que forme l'eau courante qui se retire

insensiblement de l'une de ses rives, en se portant sur l'autre, le

propriétaire de la rive découverte en profite, sans que le riverain du
côte opposé puisse rien -éclamer pour le terrain qu'il a perdu.

Ce droit n'a pas lieu à l'égard clés relais de la mer qui font partie

du domaine public.

/L. 7, § 1, De adquircndo rerum.— Ord. 1681, liv. 4, tit. 7.— Lebret, liv. 2, c. 14.

— Voih\6r,i*ropriétê,n"159.— b Pand. Franc., p. 211.— 2 Malleville, p. 37.-3
Touiller, p. 105.— 2 Blackstone, 262.— Com. Dig. Prerog., D. 61.— Chitty, Prerog.,

207-8.— 2 Bousquet, p. 58.— 2 Marcadé, p. 417.

433* L'alluvion n'a pas lieu sur les bords des lacs et étangs qui
sont propriété privée ; le propriétaire non plus que le riverain ne
gagnent ni ne perdent par suite des crues ou des décroissements
accidentels des eaux, au delà ou en deçtl de leur niveau ordinaire.

/L. 7, ? 6.— L. 12, De adtjuirendo rcrum.— 2 Bitusquet, p. 59.-5 Pand. Franc.,
I). 213.— 4 Proudhon, Dom. Ihibl.,b77 et suiv.— Lacombe, v" Alluinon, n" 3, p. 34.

-C.N.,558.

433* Si un fleuve ou une rivière, navigable om non, enlève par
une force subite une partie considérable et reconnaissable d'un
champ riverain et la porte vers un champ inférieur ou sur la rive

opposée, le propriéti-re de la partie enlevée peut la réclamer; [mais
il est tenu, a peine de déchéance, de le faire dans l'année, s\ compter
de la possession qu'en a prise le propriétaire du fonds auquel elle a
M réunie].

/ L. 7, S 2, De adijuireiido rcrum.— Ane. I>eniz., v" Alluvion, n" 4, p. 94.— La-
combe, V" AUurio», n" 2, p. 'M.— Vothiar, l'r<y})rlêtê, n"' 158 et 105.-1 Nouv.
Denizart, v" Allurioii, n" 2, pp. 465-6-7.— C. N.,559.

434* Les isles, islots et atterrissements qui se forment dans le lit

dos fleuves ou des rivières navigables ou flottables, appartiennent
au souverain, s'il n'y a titre au contraire.

l'othior. Propriété, n"' 160 à 163.— Loisel, Ingl. Cmt.. liv. 2, tit. 2, art. 12.— Bac-
(liiot, Droits de jmtiee, c. 30, n"' 2, 5 et 6.— Boutario, Jngtit., liv. 2, tit. 1, § 22.—
l'. N., 560.

439. Les isles et atterrissements qui se forment dans les rivières

non navigables et non flottables appartiennent aux propriétaires

riverains du côté où l'isle s'est formée. Si l'isle n'est pas formée
d'un seul côté, elle appartient aux propriétaires riverains des deux
côtés, à partir de la ligne que l'on suppose tracée au milieu de la

rivière.
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ffL. 29, De admdrendo rerum.— Inst.,§ 22, De aâquirmdo rcrum.— Pothier, Pn.
priété, n» 164.— Lacoinbe, v° Isle, Mot, n" 1, p. 373.— C. N.,561.

436» Si une rivière ou un fleuve, en se formant un bras nouveau,
coupe et embrasse le champ d'un proj^riétaire riverain et en fait une
isle, le propriétaire conserve la propriété de son champ, encore (jue

l'isle se soit formée dans un fleuve ou dans une rivi'Ve navigable ou
flottable.

JT L. 7, § 4, De admdrendo rerum.— Instit., ? 22, De dirimone rerum.— Potlii(>r

Propriété, n" 162.— Ane. Deniz., v" ^K«m?), n" 4.— 2 Marcadé, p. 421.— 5 Païul
Franc., pp. 137-8.— C. N., 562.

437« Si un fleuve ou une rivière navigable ou flottable aban-
donne son cours pour s'en former un nouveau, l'ancien lit api)Mr-

tient au souverain. Si la rivière n'est ni navigable ni flottable, los

propriétaires des fonds nouvellement occupés prennent, à titre (l'in-

demnité, l'ancien lit abandonné, chacun dans la proportion du ter-

rain qui lui a été enlevé.

Pothier, Propriété, W' 161-4.— 2 Henrys, liv. 3, quist. 30.— Serres, Iiislit., liv. '>

tit. 1 , § 23.— 2 Bousquet, p. «ô.— C. N., 563.

42S. Les pigeons, lapins, poissons, qui passent dans un autre
colombier, garenne ou étang, deviennent la propriété do celui à (nii

appartiennent ces étang, garenne ou colombier, pourvu (lu'il.*! n'y

aient pas été attirés par fraude et artifice.

/L. 3, § 2, De adquirntdo nru»).— Potliier, Propriété, 166-7-8 et 278-9.— Inst

lib. 2, tit. 1, U 14, 15 et l(i.— LaiHiyrèro, Lillre Q, n" 2!).— 2 Iîouw(iuet, p. <i(J.-2

Mallevillo, p. 43.— Merlin, K<'»p., v" C'o/omWo-.— 10 IXMuolonilto, p. 150.— 5 l'and

Fran(;., 216-7.— 7 Locré, J'Jsp. du Code, pp. 189 et 190.— C. N.,5(H.

SECTION II.

DU DROIT D ACCKSSION RKI.ATI VKME.NT AfX ClIOHra MOniMJatKH.

439» Le droit d'accession, quand il a pour objet deux clioscs

mobilières, appartenant ;\ deux maîtres différents, est entièrement
subordonné aux principes de l'éciuité naturelle.

Les règles suivantes, obligatoires dans les cas où elles s'aj)pli(jU(Mit.

servent d'exemple dans les cas non prévt. . .-.livant les circonstances.

Instit.,i(7>. 2, tit. 1, ? 27.-2 Bouscpiet, p. ti7, sur art. 5(i5.— 5 Pand. l'ranr.,
i.|.,

128 et Huiv.,217.— 2 Marcadé, jip. 425-6.-- 3 Touiller, p. 73.— 2 Malleville, pp.

43-4.— C.N., 565.

430« Lorsque deux choses, apiwrtenant à différents maîtrof^, ont

été réunies de manière à former un tout, lors même qu'elles smit

séparables, et que l'une peut subsister sans l'autre, le tout appartient

au maître de la chose qui forme la partie principale, îl la charfi,e de

payer la va'eur de la chose unie A, celui à (jui elle appartenait.

ff L. 26, § 1 De adeiuirendo rerum.— Pothier, Propriété, n°' 169, 1 70, 179 et l^H- -

1 Sebiro et C'arteret, v" Aereii.vov, p. 104.— 4 l>urantnn, n" 4!i5.— 7 Ixtcr^"-, n. lit:;.

— 3 Toullier, p. 74.— C. N.,566.
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431* Est réputée partie principale celle à laquelle l'autre n'a été

unie que pour l'usage, l'ornement ou le complément de la première.-

•ISS* Cependant quand la chose unie est beaucoup plus pré-

cieuse que la chose principale, et a été employée à l'insu du
propriétaire, celui-ci peut demander que la chose unie soit séparée
pour lui être rendue, quand même il pourrait en résulter quelque
dt'gradation de la chose à laquelle elle a été jointe.

/ L. 9, § 2, De adquirnido nrum.— InMit., lib. 2, i'i 1 ot 25, De dirmone nrum.—
Pcithior, Propriété, n" 177 ot 17!).— Sobiro ot Carterot, v" Accesmoii, pi). l(»4-5.— 4
Duranton, n" 43}).— 5 Pand. Franc., pp. 218-9.— C. N., 5(i8.

4:i3> Si de deux choses unies pour former un seul tout, l'une ne
peut pas être regardée comme l'accessoire de l'autre, est réputée
principale celle (piî est la plus considérable en valeur, ou en volume,
si les valeurs sont à peu près égales.

rdthior, 7VopW^/^, n" 174.

—

Jf h. 27, 'i 2, De udijuirendo rerum.— 15 Tonllior, p.

Tô.--.") l'ami. Fram;., p. 219.— 4 •)uraut(jn, n" 440.— 1 Sobiro ot Cartorot, p. 104.

— 1 Deinanto, n' ô7;'>.— ('. N., ôWt.

t:{4. Si un artisan ou une autre personne a employé une matière
(jui ne lui appartenait pas, à former une chose d'une nouvelle espèce^

soit que ]" matière puisse ou non ittjjrondresa première forme, celui

([ui on était le proj)riétaire a le droit do réclamer la chose qui en a
iti' formée, en remboursant le i>rix de la main-d'onivre.

ff r.. 7, l 7, L. 2f>, U 1 et 3, De <ul<[»irend<> rerum.— Potbior, Pr priêté, ii" 18ti-8

ot l!il.— :{ Tonllior, p. 7(i.— 5 Pand. Franc., pp. 219 ot 220.— (' :<., .')70.

lit>S« Si cependant la main-d'œuvre est tellement importante
([u'olle surpasse de boaucoui) la valeur de la matière employée,
l'inilustrie est alors réputée Fa partie principale, et Touvrier a (Irt)it

(If retenir la chose travaillée, en rendant le prix de la matière au
liropriétairo.

.;/ b. 9, M 1 ot 2, D,

(iutfrot, pj). 104

it 2, /)(' lidijHlrevdo riniiti.— Puthior, Propriété, n" 17:

04-0.-5 l'amb Trant;.,
]^i>.

220-1.— C. N., r)71.

5.— 1 Sobiro ot

l!{0« Lorsqu'une personne a employé on j)artie la matière qui
lui appartenait, et en partie celle (pu ne lui ap^iartenait pas, à
t'ornior une chose d'une nouvelle espèce, sans que ni l'une ni l'autre
(les doux matières soit entièrement détruite, mais do manière qu'elles
ne peuvent pas être séparées •îans inconvénient, la chose est coni-
iiinne aux doux propriétaires, en raison, quant à l'un, de la matière
(liii lui ai>partient; (piant à l'autre, en raison, à la fois, de la matière
(pli lui appartient, et du prix de la niain-d'onivre.

//' b. 7, U. 8 ot 9, L. 12, 'i 1, f>e (idiiitireiido reniiii.— Pnlliior, Propriété, n" 187.

—

:i TiiiiUior, p. 77.— 5 Pand. Fran^., p. 157, n"- ;U of sniv., ot p. 221.— C N., 572.

I37* Tiorsqu'une chose a été formée par le mélange de plusieurs

niiitières appartenant à différents propriétaires, mais dont aucune



106 PROPRIÉTÉ.

ne peut être regardée comme matière principale, si les matières
peuvent être séparées, celui à l'insu duquel les matières ont été
mélangées peut en demander la division.

Si les matières ne peuvent plus être séparées sans inconvénient
ils en acquièrent en commun la propriété, dans la proportion de là
quantité, de la qualité et de la valeur des matières appartenant î\

chacun.

jT L. 12, § 1 , De adr/uire)ulo rerum.— L. 5, De rei v'm nliorie.— Pothier, Propriété

n» 175, 190 ot 191.— 3 Touiller, p. 78.— 5 Pand. Franc., pp. 157 et.222,— C. X, 573.'

iSHm Si la matière appartenant à l'un des propriétaires était de
b.;aucoup supérieure par la quantité et le prix, en ce cas, le pro-
priétaire de la matière supérieure en valeur peut réclamer la chose
prov nue du mélange, en remboursant à l'autre la valeur de sa

aiaiière.

ffArg. ex lege 27, De ad(juirendo rerum.— Pothier, Propriété, n" 192.— 3 Toiillinr

p. 78.-C. N.,574.

430« Lorsque la chose reste en commun entre les i:»ropriétaires

des matières dont elle est formée, elle doit être licitée au profit

commun, si l'un d'eux l'exige.

ffL. 5, De rei viiuUcutione.— In8tit.,lïb. 1, tit. 2, g 28, De rerum divisiou,.—
Pothior, Propriété, n" 192.— 2 lîou.squet, p. 75.— 5 Pand. Franc., pp. 156 ot suiv
2 Mariîadé, p. 432.— C. N., 575.

440« Dans tous les cas où le propriétaire, dont la matière a été

employée, .sans son consentement, à former une chose d'une autro
espèce, peut réclamer la propriété de cette chose, il a le choix de
demander la restitution de sa matière en même nature, quantité
poids, mesure et bonté, ou sa valeur.

Pothier, Propriété, n"» 191-2.— 5 Pand. Franc., p. 223.— 2 Bous(iuot, j). 7(>.—

2

Marcadé, p. 432, n" 453.— C. N., 570.

441. Celui qui est tenu de restituer un olyet mobilier auquel il a

fait des améliorations ou augmentations dont il a droit d'être hmii-

boursé, peut retenir cet objet ju.squ'à ce que le remboursement ait

été effectué, sans préjudice à son recours personnel.

443. Ceux qui ont employé des matières appartenant à d'autres
et sans leur consentement, peuvent être condamnés à des domnuijrts-
intérêts, s'il y a lieu.

C. N., 577.

444. L'usufi

\
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TITRE TROISIEME.

DE l'usufruit, de L'USAGE ET DE L'HABITATION.

CHAPITRE PREMIER.

DE l'usufruit.

443* L'usufruit est le droit de jouir des choses dont un autre a

la propriété, comme le propriétaire lui-môme, mais à la charge d'en
conserver la substance.

#L. 1, 2 et 4, De umfnutu et (]uem.; L. 28, De nrhorum signifie.— InMit,, lib. 2,

tit. 4, in pr.— Pothier, Dovairi; n" 194, 209, 215 à 218 et 220.— Ilnd., Vente, n" 548.

2 Bousquet, p. 77.— 2 Marcadé, pp. 444 et suiv.— 2 Malleville, p. 50.— 7 Locré,

pp. 218 et 8U1V.— C. N., 578.

444* L'usufruit est établi par la loi ou par la volonté de l'homme.

//' L. G, 'il, De vmfmctn, etc.— Potliier, VenU\ n" 548.— Guyot, Rép., V Umfruit,
r3!I3.— Paris, 230, 314, 249, 255 et 2(i2.— 2 Bousquet, p. 78.-5 Pand. Franv.,pp.
•j;il ot suiv.- 2 Marcadé, p. 447.-2 Malleville, pp. 50-1.— C. N., 579.

443* L'usufruit peut être établi purement ou à condition, et

commencer de suite ou à certain jour.

/L. 4, De usufmclu, etc.— liacoinbo, v" Ugvfniit, n" 8, p. 817.— 5 Pand. Franc.,

1). 241.-2 Marcadé, 449.— C. N., 580.

446* Il peut être établi sur toute espèce de biens, meubles ou
immeubles.

//' L. 3, ?,8 1 ot 7, De timfi-uctii, etc.— Lacondio, v" l'umfruit, p. 817, ii° 4.— 2 Mar-
(iiilc, PI'. 449 ot suiv.— C. N., 581.

SECTION I.

DES DROITS DE I.'usrFRl'ITIER.

447> L'usufruitier a droit de jouir de toute espèce do fruits, soit

iiiiturols, soit industriels, soit civils, que peut produire l'objet dont
il a l'usufruit.

//' L. 1, 7, 9, 15, 59 et 68, De umtfruelu, etc. - Pothior, Dnttaire, n"' 194, 199 ot 200.

-l'dtJner, I*rnpriili, n" 153.— 3 Toullier, p. 2<il.— 5 Pand. Franc., p. 242.— C.
X., 582.

Allicnd.— L'acte C. 31 Vict., c. 68, s. 9, ? 3 (Acte des rheminx de fer, 1868),
iK^iiuct aux usufruitiers do vendre les terrains néco.ssairosà la construction d'un
I luMiiia de fer, et la nicnie disiwsition si» retrouve dans VAete des chetnius de fer
ilr Qtiêliec, 1869, 32 Vict., c. 51, s. 9, â 3, relativement aux chemins de fer pro-
viiiciiiux.

44N. Les fruits nature is sont ceux qui sont le produit spontané
lie la terre. Le produit et le croît des animaux sont aussi des fruits

naturels.
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Les fruits industriels d'un fonds sont ceux qu'on obtient par la

culture ou l'exploitation.

jT L. 77, De verhorum mgnif.— L. 36, § 5, De luircditatis pctUione.— Potliier

Douaire, n" 198-9; Corn., n° 115.— 3 Touiller, p. ;262.— 5 Pund. Franc., pp. im'

et 245.— C. N., 583.

44SI* Les fruits civils sont les loyers des maisons, les intérCts dos

somme,' dues, les arrérages des rentes.
^
Lon prix des baux à fonno

sont aussi rangés dans la classe des truite civ ils.

jf'L. 121, De rerborum signif.— L. 3(i, .Uen'jr.i itfrvd.— I., 6;î, De reivlndietilkim:

— i'othier, Dow/iVf, n"' 203-4; Com., n"' :Xii> et 221.— 5 i'avd. Fraiig., pp. lui

24Ô ot suiv.— 2 Hennequin, 30«.— 3 Toullior, y. '^^S.- C. ^ ,
• S :

.

4»iO« Les fruits naturels et industriels pendante i)ar branches ou

tenimt par racine!», au mnivient oa l'usufruit est ouvert, appartien-

nent à l'usufruitù')'.

Ceux (lui sont d.-as le m<5nie état au moment où iînit l'usufruit,

appartiennent au propriétaire, sans récompense, de uirt ni d'autre,

dea labours et des scmeni-es, luuls aussi sans j ix-judioe de la portidii

des fruits ^ui peut Ctre acquise au colon partiaii'o, s'il en existe un
au commencement ou à la c^^sution de 1''; îfruiî.

ffL. 27, 1.. 58, L. 59, De wnijmctv, etc.— !.. Vi, Quilnis modis imisfrurtw^ et vmi>.~

L. 32, L. -1-, De vm et nnifnwtu.— Pari,-;, 2.^1.— Potliier, Douaire, n- IfiO, lil4, Kiii,

•20-2 et 275._ -,-... -. _.... Ihid./Com., ir» 2(M)-7-9. 212-3.— //<i(/., Mr. Coût. d'0,l.,&n

titiii h).~II)id., Mandat, iv 192.— :'. ïoullior, p. 2(34.-5 Pand. Franc., pp. 2l,S(.t

suiv.- N. Deniz., v° FruitK, § 3, n" 3.— 3 Du Parc Poullain.pp. 290-1.— C". N,,.'),s,-i.

4»'ïl. Les fruits civils sont réputés s'acquérir jour par jour, ot

a}»partiennent à l'usufruitier ;1 raison de la durée de son usufruit.

Cette règle s'api)lique aux prix des baux à ferme, comme aux
loyers des maisons et aux autres fruits civils.

ffL. 7, De foluto matrimonio.—ffL. 2(5, De vmfruciu et qmvi.— Pothier, Downr'
W" 100 et 2a5.— Ihid., Com., W" 220-1.- C. N., 586.

453* Si l'usufruit comprend des choses dont on ne peut t'aivc

usage .sans les consommer, comme l'argent, les grains, les liqueurs.

l'usufruitier a le droit de s'en servir, mais à la charge d'en rcudie

(le pareille quantité, qualité et valeur, ou leur estinuition, à iii fin

de l'usufruit.

fflj. 7, De umifnictu earum rerum.— Laconibe, v° Umfmit, n" 4, p. 817.— rV)tiiior,

Don entre mari et femme, n" 215.— 2 Malleville, pp. 55 ot 63.— 2 Hennequin, pp.

251 et suiv.— 5 Pand. Fran4\, p. 251.— 3 Touiller, p. 259.— Merlin, Kép-, v l'--n-

jm«V, H, ""8.— C. N.,.587.

453< L'usufruit d'une rente viagère donne aussi il l'usufruitier.

pendant la durée de son usufruit, le droit de retenir pour le tout les

termes qu'il a reçus comme payables d'avance, sans être tenu à

aucune restitution.

Potliier, Douaire, n" 25.— Ihid., Don entre mari et femme, n° 219.— Ilnd., ('uni.,

n" 232.-2 Malleville, p. 55.-5 Pand. Franc,-., p. 245.— Laconibe, v" Umfndl, n~

4, p. 81 7.— 2 Henneciuin, pp. 248-9.— C. N., 588.

4S4. Si l'usufruit comprend des choses qui, sans se consoniuior

de suite, se détériorent peu à peu par l'usage, comme du linge, dos
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meubles meublants, l'usufruitier a le droit de s'en servir pour l'usage

aïKiuel elles sont destinées, et n'est obligé de les rendre, à la fin do
l'usufruit, que dans l'état où elles se trouvent, non détériorées par

son dol ou par sa faute.

Ifï,. 15, ?§ 1, 2, 3 et 4, Di- utnifrvrtii, rtr,— L. 9, g 3, UmtfrvHwirivs (numnilm'nd.—
l'otliier, Douuin; n'" 1!)4. 20», 215-0-7-8 ot '120.— IhkV., Fc»/', n " 54^».— 2 ]SIalle-

villo, p. 56.— Merlin, v" Umfrvit, § 2, n" 3, i 4.-5 Pand. Fran^., ]). 252.-3 Toui-

ller, pp. 248 et 324.— Proudhon, Umfndt, t. l.n" 67; t. 2, n"» «87, ia-)6, 1081 et

1111 ; tomo 3, n» 1726 ; tome 4, n° 2234, et tome 5, n"» 257S) et 2651.— 2 Bousquet,
)vi-5.— Domat, liv. 1, Umfruil, tit. 11, § 3.— C. N.,589.

435» L'usufruitier ne peut abattre les arbres qui croissent sur lo

fonds soumis à l'usufruit. C'est parmi ceux qui sont renversés acci-

dentellement qu'il doit prendre ce dont il a besoin pour son usage.

8i cependant iiarmi ces derniers il ne s'en trouve pas en quantité

et (les qualités convenables pour les réparations dont il est tenu et

pour l'entretien et l'exploitation de l'héritage, il lui est loisible d'en

abattre autant qu'il en faut pour ces objets, en se conformant à l'u-

sago des lieux ou j\ la coutume des propriétaires; il peut même en
abattre pour le chauffage, s'il s'en trouve de la nature de ceux géné-
ralement employés à cet usage dans la localité.

(f L. 12, J5e lumfrwtu rt qwm.— Lacombe, v" VmifniH, n" 7, pp. 819 ot 823.

—

Potliior, Douairi', n" 197.— 5 Pand. Franc., j). 2ô9.— 3 Proudhon, Uifitfniit, p. 55,
11' llil4.— N. Deniz., v° BaUmmx, § 4.— 3 Touiller, p. 271, note (1).— ('. N.,592.

450« Les arbres fruitiers qui meurent, ceux même qui sont arra-

chés ou brisés par accident, appartiennent à l'usufruitier, mais il e-'^t

tenu de les remjjlacer par d'autres, à moins que la i)lus grande par-

tie n'en ait été ainsi détruite, auquel cas il n'est pas obligé au rem-
placement.

lï\u 12, Df vmfnictu et (pum.— Potliior, Donairr, n" 210 ot 211.— 3 Touiller, p.

271.— 3 Proudhon, ii"" 1175 ot 1199.-5 Pand. Franc., 262.— C. N., 594.

457* L'usufruitier peut jouir par lui-même, louer et même
vendre son droit ou le céder a titre gratuit.

S'il donne j\ ferme ou â loyer, le bail expire avec son usufruit
;

leiiondant le fermier ou le locataire a droit et peut être contraint de
(nntinuer sa jouissance pendant le reste de l'année commencée à
l'expiration de l'usufruit, A, la charge d'en payer le loyer au pro-

priétaire.

/!;. 12, L. 67, De vmfnirin et qiicm.— L. 9, Lnrati conductx.— Pothicr, Down/rc,
II- liC), 220ot 270; T'oi'/c, n" 549.— /Wf/., Lowige, n" 43.— Larombo, v" Uinifniit,

n 15, ]). 825.— Ijoysoan, Déqwrpinvment, liv. 6, c. 1, n" 6.— 3 Touiller, n" 413, p.

•.>7;i.— 3 Proudhon, Umijruii, n"» 1212 et 1215.— 10 Demolombe, n" 349, p. 309.—
r.N.,ô95.

I5S. L'usufruitier jouit de l'augmentation survenue par alluvion
1111 fonds dont il a l'usufruit.

Mais son droit ne s'étend pas sur l'islo qui se forme, pendant
l'usufruit, auprès du fonds qui y est sujet ot auquel cette isle

api>artient.

,// L. 9, l 4, De vmfrurh', etc.— Pothier, Dnnnire, n" 68.-2 Malloville, p. 60.— 5
l'aiid. Franc., pp. 263-4.- 2 Bousquet, p. 89.— (î. N., 596.
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4JI1K II jouit des droits de servitude, déliassage et g^Jn^ralenicnt
de tous les droits du propriétaire, comme le propriétaire lui-niênu".

./f L. 12, Comnnti>iti prmliomuu— L. 20, g 1, SI mrvUm riiidicitur.— L. 25, y),,

xf'ri'it. prn'dior. rmtiror.— Pothior, Dowdri', n"" 11(5,209 ot 210.— 2 Mallovillo i,

«0.— 2Bons(jmit, p. 8».— 5 Paiul. Friim;., pp. 204-G.— 3 Toullior, pp. 2(J2 ot "?('

Merlin, v" Umifruil, 'i 4, n" IL— C. N., 51)7.

400* Les mines et les carrières ne sont pas comprises dans
l'usufruit.

L'usufruitier ^leut cependant en tirer les matériaux nécessaires
pour les réparations et entretien des héritages sujets il son droit.

Si cependant ces carrières, avant l'ouverture tfe l'usufruit, ont été

exploitées comme source de revenu, par le propriétaire, l'usufruitier

peut continuer cette exploitation de la même manière qu'elle u été

commencée.

Pothier, Dowiirt; n" 195 ; Coin., n" 97 et 204.— /Wrf., intr. an tit. X, Cmii
d'Orl., n" 100.— 10 Demolomlie, n" 4:«.— 10 Ihid., n" 430, p. 37(i.— Projet dn m,h
Nap., liv. 2, Ut. 3, art. 23, p. 14(î.— ilorlin, Rép., v» UmfndI, 'i 4, n" 3.-2 Mallm
ville, Mir art. 598, in fine, p. (i2.— C. N.,598.

Jlirlsp.— IjO oo(1o civil on ne parlant (juo des mines, carriôroH et forêts (|ni

ne tonil)ent pas .sous le contrôle de rusnfrnitier, n'est pas limitatif du droit coin-

mnn, mais plutôt explicatif, et une Hal)liùre ne tomV)e pas aussi sons t(<l (nn.

trôle.— Dans l'esixîco, l'usufruitier nejx)uvait vendre tout le sable qui se trouvait
sur la propriété dont il avait l'nsufruit, même pour une durée do 'inci ans, la

vente étant celle d'un droit réel.— Dufrosne vs Bnlmor, XXI L. V. .1 , 98.

401* L'usufruitier n'a aucun droit sur le trésor trouvé, pendant
la durée de l'usufruit, sur k fonds qui y est sujet.

ffh. 7, 'i 12, Solulo nuitrhiinvio.— Serres, InMltxtUH, p. 91.— 1 De.sjxMsses, n"ii, ji.

558.— Pothier, Dovaire, n° 19«.— 5 Pand. Franv.,pp. 2<iB-7.— C. N.,598.

403* Le propriétaire ne peut, par son fait, de quehiue nituiièro

que ce soit, nuire aux droits de l'usufruitier.

De son côté, l'usufruitier ne peut, à la cessation de l'usulViiit.

réclamer aucune indemnité pour les améliorations qu'il a fait(s,

encore que la valeur de la chose en soit augmentée.
Il peut cependant enlever les glaces, tableaux et autres ornements

qu'il a fait placer, mais à la charge de rétablir les lieux dans leur

premier état.

ff L. 15, ?? () et 7 ; L. 10, De umfmrtu, etc.— ff L. 12, /)»• %mt et tunt/melii.— Wt-

thier, Dmutire, n"« 241-2-3 et 271-7-8-9.— //wV/., J'ropriété, n" 12.— Fenot-l'otliii^r,

sur art. 524, p. 12(>.— 2 Malleville, p. 63.-2 Bousquet, pp. 91-2.-3 Tonllior, ji]..

12,284,285,292 et .suiv.,:!(KJ.— 5 Pand. Franv-, pp. 207 et suiv.,n"'.37 ot oS.-

Proudlion, n« 1108, 1124, 1426 et 1463.— (\ N.,.599.

BEfTION 11.

DKs oiii.KiATioNs DK. i,'i-sri-unTiiat.

463* L'usufruitier prend les choses dans l'état où elles sont, mai?

il ne peut entrer en jouissance qu'après avoir fait dresser, on jin'-

sence du propriétaire, ou lui dûment appelé, un inventaire des l)ien?

meubles et un état des immeubles sujets à son droit, s'il n'en est

dispensé par l'acte constitutif de l'usufruit.
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/ L. ft5, ? 1 . /)' zir^j, uitu,— L. 12, De um et vinifnutu,— L. 1 , in pr. et 8 4, um-
(ruiiitcri'dM r/Ufinad. cinvnU— Co(l., L. 4, 8 1, VA' umfrurtu et liulnlationi:— SorroM,

404» Il donne caution de jouir en bon père de famille, si l'acte

constitutif ne l'en dispense ; cependant le vendeur ou le donateur,
sous réserve d'usufruit, n'est pas tenu de donner caution.

/L. 2, L. 7, L. 9, S 1, Umfnirtvnrius mumatl,— Co<l., L. 1, Dr umfrvrtu d hnhi-
lii'lioïii:— Pothier, Dotwi/rc, n'" 211 et 221.— Pari h, 285.— liaootnbe, v" VmJruU,
pp. 818 et Huiv., n'" 1 et Huiv.— Guyot, Wp., v" Vmifruil, pp. 393-4.— 1 Arfrou, p.
•.'04.— 3 ïonllier, pp. 279 et 280.— Fonet-Pothier, Hur art. «K)l, p. 164.— 6 raiul.

FraiH'., pp. 275 et suiv., n"' 41 et suiv.— 10 Domoloinlie, n'" 480 et suiv.— C.
X.,(i01.

4tt5* Si l'usufruitier ne peut fournir de cautions, les immeubles
sont loués, donnés j\ ferme ou mis en séquestre.
Los sommes comprises dans l'usufruit sont placées ; les denrées

pt autres objets mobiliers, qui se consomment par l'usage, sont ven-
dus, et le prix en p" )venant est pareillement placé.

Los intérêts de ces sommes et le prix des baux appartiennent, dans
ces cas, A. l'usufruitier.

/!.. 5, §1, Ut kiintorvm riu fiâvn'omwin.— Caroiulas, sur art. 285 do Paris.

—

f'iVc, n" 227.— 2 Manwié, pn. 483 et suiv.— Lacninlio, v" VmJniH, n"
"^ " * '"" " l'aud. Frain;., pp. 281-2.— Ricard, Don

et suiv.^2 Proudhon, Vmtfrmt, n"' 840 et

I'(itlli(M', />ow , __ ,

I,
I).

Sir».— Guypaix\ (MM- 2.'>0.— i')

mviud, n" 2a').— 10 l)eino]oinbo,iv"493
suiv.— C. N., (i02.

Kttt. A défaut de cautions, le propriétaire peut exiger que les

cft'pts mobiliers (lui dépérissent par l'usage, soient vendus, pour le

[irix en être placé et j)erçu comme dit en l'article im'cédent.
Coiiondant l'usufruitier peut demander, et les juges peuvent

accnrder, suivant les circonstances, (ju'une partie des meubles néces-
siiircs poiu' son usage, lui soit laissée sous sa simple caution jura-
toiic, et à la charge de les représenter A. l'extinction de l'usufruit.

.//' L. T^, g 1, Vt legutorum mm fideicom.— Instit., Dr mtmhttlnmhuit, 'i
2.— 1 Salviat,

141.'.— Pothier, Douaire, n" 227.— Serres, Lintitiiten, pp. l(t5-().— Autorit^'s sous
l'art, pr^'cédent.— C. N., (J03.

4U7* Le retard de donner caution ne prive pas l'usufruitier des
fruits auxquels il peut avoir droit; ils lui sont dus du moment où
l'usufruit a été ouvert.

//'L. 10, 2 1, De unifructu eamm.— Institut., 'i 3, De fidi'jmmrUim.— Laconibe, v"

l'mU-mt, n" 1, p. 818.— 5 Pand. Franc., p. 283.-2 Mallévillo, p. W).— 10 l)oino-

kmilw, n" 516, p. 445.— C. N., 604.

tenu

f I-. 7, ? 2, L. 13, De umtfruetu et qvern.— Cod., L. 7, De vmfnictv.— Pothier,
Dniuiire, n'" 238, 239 et 280.— Ihi<l, Don mire mari etfevrme, 236-7-8.— /W(/., IMl
i) r, ni,', n" 43.— Ilnd., Communauté, n" 272.— Laconibe, v " Cm/mit, sect. 2, n" 11.

—

5 i'and. Franc., pp. 284-5.- 2 Malleville, p. 69.— C. N., 605.
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JliriM|>.— I. I/iiHufniitior nofxMil n'ix'tc^nlii pniprit'tairocuioIoM urowww ii'pn.

ratiniiM ot Itw ivpiirationM nrccwHiiiroN iHiiir la (•((iiHorvation ni l'c^xploitatiuii i|,.,s

iinintnihloM HiijotH il riisiitViiit. l/iiMiiIruitiorim juMit ivclanuu' l(iMiiii|KinMiMiti|,.s

(Hi(\iiiHi|ii'il('iinciirrouc(((l(wo i[\w l(wiiniii(Milili>H M'tin trou vont {"'Irodo j>lusjiianil((

valtMir an iiKiiiioiit do l'oiiviMlinn (Ui la 8nl)H(itiition. Ixim inijKjnHOM j;r(isN('s ot

ni'roMHairos Hoiit ronihoiirHaliloM on ^^ntior, ipiand liion niôino ollt^M n'oxislomicnt
])lus an nionu'Mt do l'iinvortni-o do la Knlistitiition, ponrvn (|no rnHnfrnitioi' mt
soit paw (nni)aMo do lonr disiiarition par Hiiito lU* son mai \\w «l'ontrotion. l,(^s

iniiionsos volniitnairos no sont pas ronil)nnrMal)los.— lialontaino vh Snzor, XI
L. ( '. |{., :'kSh.

'J. 'riio jiropriotor of land onjoyod by anotiior in nsnfnict, lias not, by law
any ri^îht of action a^'ainst sncli nsntVnctUiny to coniiK^I liini to niako sJHM'iiii'

réparations, and do works on snch land,or iiidotanltthoroofto rocovor«lainii;.'cs

ajjainst sncli nsnfrnctnarv duriiin tiio snbwistanco of snch usnfruct.— M((iinnis
vs('lio(|not, V L. ('. J., !«».

;i. iiO nn-|tinpriôtairo n'a i).aH d'a*'tion on doniniaijos conlro rnsnfruiticw imiir

lo cas où colni-ci ik* l'ait pas los n'parations a\ixqnoll»(s il ost tonu. l/ailimi
doit l'tro ponr lo falro di'claror di'clm do ses droits, ou {wur faire M^quoslror las

bion».— McCrinnis vu C"ho<)Uot, Mont. C'ond. Uoj)., H)».

4ft)l* liCs pcrossos r<''parnti«)ns sont celles des gros murs rt dos
voûtes, le rotablissoinent des poutres et des couvertures entiorcs,

celui (bs di}?ues et des murs de soutènement et de clôtures aussi on
entier.

Toutes les autres réparations sont d'entretien.

JfJj. 7, Dr vniifnictu it (yj^cw.— Paris, 'liVl.— Potiiior, J/oiialri', n" 23S.— //.;,/.,

Coin., n" L'72.— - IJonrjon, p. !U.— lia<'onibo, v" l'Kitt'niitiir, s«H't. -, n" 2.— 2 Ma\U\-
villo, p. 7(».— 5 Pand. Franc;., i)p.

287-8.— 10 I)oniolonil)P, n"' 551 et Kuiv., 582.—
('. N., (iO(5.

'ITO. Ni le i)roprî('tairo ni rusufViiitier ne sont tenus de rol)atir

ce qui est tonihé do vôtusto, ou ce (pii a été détruit par cas fortuit.

./''L. 7, ?. 2, L. 4(>, il, \j. (i."),
'i 1, Pi v!fiil'nirln, rtr.— Doniat, Dr Vumfniity soct. '^,

n'ô.— ."> Dn l'arc Poullain, j). :W4, n" 411.— 2 I)os)rodots, sur art. 202, ('. 1'., pp.
2!» ot suiv.— Potiiior, Dniinlir, w- 2:58, 2;i!t ot 240.— IltliL, Don (ntrrmtiri et fnnin,,
n" 2;i8.— Lacond)o, v" l'ynfniit, n" 12, j). 821.— :> Toullior, n'" 44:1 ot suiv., i)p. 2!«i

ot suiv.— 2 ]Mallovillo, p. 71.— 2 .Marcatlô, pj). 4HS ot suiv.— .'> Pand. Franc., pji.

28!) ot suiv.— 10 l)oni()lond)o, n" 707.— Kerros, f)ii>litukn, p. 108.— C. N., (107.

471. L'usufruitier est tenu, pendant sa jouissance, de toutes lo.<

charjïos ordinaires, telles (pie rentes foncières et autres redcvancos
ou contributions annuelles dont est grevé l'héritage lors de l'ouvor-

ture de l'usufruit.

r est pareillement tenu des charges extraordinaires (jui y sont

imposées depuis, telles (juc les répartitions pour l'érection ot la

réparation dos églises, les contril)Utions publiques ou municipales
et autres impositions semblables.

/ L. 27, ??. 3 et 4.— L. 7, ?. 2, L..')2, De umifr^irlv, lie.—f L. 28, De um et vifii/miit.

— Paris, 2H7.— Laconibe, v" Uimfnnl, n" 14.— Carondas, /V()(f/.,liv, 2, cli. 12.—

Potiiior, Don entre mari et femme, iV" 2!5() ot 242.— Jhhi., Dnvoire, n" 230.—(inynt,
Hcji., v" r.s")//"rt/(V, p. 3!»r).

—
^^t'onot- Potiiior, .sur art. <)08, j)p. 1,')7 ot suiv.— 2 MalN»-

villo, p. 71.— .") Pand. FraiH'.,i)p. 2i»l et suiv.— 3 Toullior, n" 431.— 2 Marcadc,

j)p. 4!i:> et suiv.— 2 Ilcmnorpiiu, ji. 44.'>.— 2 Domanto, n" 4.M W.t.— 10 I>iniolonib(>,

pj). r,hO l'i suiv., n- (101 ot suiv.— (". X., Ons ol <iOO.

JliriHp.— An usufrniti((r is rosiKmsiblo for tlie taxcs.-

Montroal vk Contant, 2 II. C, 482.

Tlio C'oriKiratioii »!
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I7ÎÏ. liC l(!gH fuit i»nr un tcsliitour d'iino routo viuRrro (»u pciinion
aliiuontiiirti, doit Hn'. ac- littr ynr lo h'giitiiiro universel de l'usufruit

(liiiis son intégrité, ou
|

" It^utiiire A, titre universel de l'usufruit,

(liins In proportion de sii jouissance, hiiuh lUUHUUt répétition di leur

piirt.

((1(1., li. ult.,^ 4, />( liii)iin niiii' lihifin.— Allé. I>»iniy,., v" (usufruit, w ;Ui.— (Juyot,

|{('l>.,
V" rM//V(((7, 1». :«Mi.— 'J Alalloville,

I».
72.— 5 l'iiiid. Kralu;., p. 'JÎM.— 7 I^Hré,

/>/-n7 (/« (Ji)di; j)!». liW» à :«)-'.— 4 Dimuiton, a- ((;«(-7.— 2 Huileux, p. 7(i;i.— C. N.,

tllO.

t7St* L'usufruitier i\ titre particulier, n'est tenu iiu paiement
d'iiueune partie des dettes héréditaires, pas même de celles au.\-

i|iielles est liy|iothé(iué le fonds sujet i\ l'usufruit.

S'il est force, pour eonservcM' sa. jcuiissuncc^ de payeur (|Uol(|ues-unes

(le ces dettes, il a son recours contre le débiteur et contre le proprié-

taire du fonds.

{}' [/. iili., />( (WK il VHnfnuhi.— Lacoinlw, v" //«f/v, p. 40;{ ; v" Vwfruit, u" 1.').

—

(iiivot, Ki'p., V" l'itiifriilt, p. ;!!«).— 2 Miinndé, ir- ')'M et siiiv., pp. Tùtl ot siiiv.— 2
lldilciix, pj). 7."i!t ot suiv.— 7 lyocn', p. :!(»4.— .') l'iiiid. Frani;., p. 2!»."),— 10 IHmuo-
liiinhe, H" <i(t4.— 2 Touiller, n' 4:'i2.— 4 l'roudlien, l'imfnnl, w" 1.S2!» et 1H4H.—
Iiiilloz, Diit., V" CmfniH, u" r)72.— ('. N., (il 1.

174. L'usufruitier, soit universcd, soit à titre universel, doit con-

triliiier avec le propriétaire au paiement des detl(\s comme suit;

On estiuKi la valeur des immeid»les et autres objets sujets à l'usu-

t'niit, on fixe ensuite la contriliution aux dettes à raison de cette

vnlcur.

Si l'usufruitier veut avancer la somme pour liHpielle le propriétaire

ildit contribuer, le capitîd lui en est restitué A la lin de l'usufruit,

sans aucun intérêt.

Si l'usufruitier ne veut pas faire cette avance, le pro|iriétairc a le

ilidix ou de payt r la somme, et dans ce cas. l'usufruitier lui tient

loiupte des iidérêts pendant la durée de l'usufruit, ou de faire

V(ii(ire jus((u'à duc concurrence une |ii»rtion des biens sounns à

l'iisiilVuit.

('(1(1., 1>. 1."), Ih ihiiiiiliinill'ii.i.— I)lU•J^(^ul^c, .Hur art. 21!l, ('mil. ih lii-iliKjiu.—
(liiy|iiiiit<, (/»//.1^ .")41.— l,a|>eyrêre, ll^ttr^^ V, u" 7.").— LacoinlKs v" />i //< v, p. 1 72,

n i:'i, (ït p. S2l.— Paris, an. iîiïl cl l!.'!.'».— ."> Nouv. I>eni/,., v" Contrih. mu ililltn, p.

^i".».— 17 (Juvot, KéiH>rl., p. ;!!«>.— 2 Heiloux, pp. 7(iI-2.— 2 Manwlc,
i>.

.''UIO, n"

Wi.— ('. N.,*(H2.

I7»l* l/usufruitier n'est tenu (pie des frais des procès t|ui con-

icnicnt la jouissance, et des autres condainnidions aux<iuelles oes
|ii(i( es peuvent donner lieu.

// !.. (10, Dr iixufnirlii.— 1j. h, Si tuninfaii'ii».— liiictinilie, v l'irui'niil, p. S21.— 10

iHMiKilonilio, II" (>H) et suiv.— :> Touilior, p. 2S!».— 2 IJoii.MiN, \>. 7<>7.— 2 Marcadé,
|. 171.-2 l'and. l'"ran(;., p. 2i)!>.— C. N., (il:5.

170. Si i)endant la durée de l'usufruit, un tiers ctminiet (jueUiuc
usurpation sur le fonds, ou attente autrement aux droits du pro-

liii('t;iire, l'usulVuitier est tenu de le lui dénoncer, laute de (pioi il

rsl responsable de tout le donimafj;c (pli peut eu résulter |u)ur le

|ii(iliriétair<'. comme il le serait de déjfradations comnMscs par lui-

iii("iiie.

// !.. 1."),
'i 7, Ih vxiifnirlii.— b. l,i> 7, r,. 2, rs-iifi-iirtiiiiriun iiuaninJ.— l'otliiWj

l>uii,i,,r, U- 2SI -2.— Fèll(^t-I•(.tlli(l^, p.
1.")!>.— 2 IJo'ileux,

i».
7(i.S, n" (114.-2 Mar-

i;i(l(', p. .')0(i, sur urt. (114.— ('. N.,()14.

8
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'177. Si rtisiirniit n'cnt ctiiMi «itic "Mr \m aiiiin.il <|ni vient A priir

HiuiH lu riuitc (le l'usufruitier, (f) •! 'i n'est piiH Iciiu d'en rendre un

iiutro, ni d'en payer l'eHtinuitioi..

//'!/. 70, 'i :i. l>< iiMiifniitii.— \\ït: Doiii/.iirt, v" Vmii'ruil,
"t

'2, ii" (I,— 'J Mullevillc

7.-;.— :J Toiillior, !.. 'Jl'H.— C. N.,(lir..

I7«. Si le troupeiui, nur le(|Uel un usufruit ii été étaldi, im'iIi

entièrement uar ae< ideiil t»u par maladie, et sans la faute de I'iimi

fruitier, eelui-ei n'est tenu envers Je |ir(>iiriétairo ([Ue de lui rendu

eompttî des cuirs ou de leur valeur.

Si It* tnmpeau ne périt pas entièrement, l'usufruitier est tenu di

remplacer jus(iu'i\ coneurronee du eroit, les têtes des uninuuix ijui

ont péri.

/ !.. (is, î L', I,. ()!i, L. 70, M 1, -, :t, t et 5, l)i iiHii/riirlu.— IiiMit., M <//-,>,

riTHiii, 'i
;;h.— 5 l'iiiiil. Kniiu;., pp. ;!ni,' ut suiv.— li Tiniliier, p. L'itl.— 1' Malldvillc,

{I. 7<>.— li lU>ilimx, i>p.
7(M-(l.— f. N. ,()!((.

Si;(TI(»N III.

(•<»M>u;.Nr 1,'tsii-ui'ii' i'iti:Ni> kin.

I71K l/usuiVuit s'éteint par la mort naturelle et par la inurt

eivile de rusuiruit ier, s'il est via^'er;

l'ar l'expiration du temps pour lei|uel il a été accordé;
l'ar la consolidation ou la réunion sur la même tête «les drux

(pialités d'usufruitier et de propriétaire;

Par le iion-usa^e du droit pendant trente ans, et jiar lu prescri|i-

tion acquise par les tiers;

l'ar la perte t»»tule «le la chose sur laiiuclle l'usufruit est étaMi.

Jl' L. :>, 'i iilt., L. 17, !.. _'7, (/iiiliiiH inoilin, lii:— ff L. S, />, iiinniiH IkiiiHh.—jI |,. J:',

L. LM», I>, iixiiil iiyii/ni<lii.—Jf' ].. l(t, />. ni/iil, niiinill.i.— (VmI., f;. l'J, L. Il, |„ It,,

/>( îlsllfnirlil.— Ilistil., l>i iiKll/i-iirlli,
'i

;!.-- ('ml., L. lit, Ih xi rrltlililivn il ilijiiii,-- I,.

:t, />( inrivriitlioiir, <( ;;(l, /•./. 4i>.— l'otliier, DuiKiin, ir- L'47, LM!», L'.")'), 71, -'.Vtct '.'i^

l'olliier, Dnii mlrr innri 1 1 f'i iiiini, ii"^ '.V)!.' (»t siiiv.— l'otliit^r, I')»/' , II" ">4!l.— hiiiil,

p. i:!»i.— .Merlin, V" rvij/'n///, fî
,'>, art. I, art. ;>, ii " l>.— (iiiyul, v" l'xiifniil, pp. lui'

«tt siiiv.— Lucoiiilie, V" rxii/mil, s(\c. l, pji. SL'7 et suiv.— S<rres, limUlnlis, |i|,,

l(M)-7-H.— 5 l'aiitl. Franc., p. ;!(»7, n "~ (>liii(j8.— 2 Hoiloux, pp. 771 et.suiv.— (.

N.,<J17.

JliriMp.— La coiistriKtiou d'inu^ niaisoii sur ulu^ propriété sujette iV un iimi-

fruit, ne cause pas i\ (•(^tt^^ prni)riété tni olianKonieut sullisaut iiour uiettnlinà
tel usufruit.— Littleet IH^'ananl, XII L. C. H., 17S.

4MO« r^'usufruit luuit aussi cesser par l'ahus (pio l'usufruitier l';iii

de sa jouissance, soit en commettant des dé>i;radations Hiir \v (nwiU.

•soit en lo laissaid <lépérir faute d'entretien.

fiOS créanciers de l'usufruitier peuvent intervc^nir dans les éontos-

tations. pour la conservation de leurs droits; ils ^leuvcuit ofliirl;i

réparation des dé}>;radations conunises et des {jaranties |>our l'avenir.

Les trilu'naux peuvent, suivant la gravité des circonstances, n»

prononcer l'extinction absolue de l'usufruit, ou n'ordonner larentnr

du i»ropriétaire dans la joiiissanct; de l'oUjet (pu en est fïrcîvé, inic

sous la charge de |)ay«'r annuellement à l'usufruitier ou à sesaynnts

cause, une somme déterndnée jus^pi'à tHriTstaiit où l'usufruit devra

cesser.

rauv-, p. ;i.'JII.

—
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ll'\.. IW, Ih ni rhiiUriilliiiii,— limlil., Ih umifriulii, S \\.— l*a|><iii, Arii'h, liv. 1 1,

lil. -, lUt. <l.— Morniir, niir \,. \, l'ml., Ih usv/nniii.—^ \''n\u\ l'ml., liv. :t, lit. :t,

Ih'lîiiiliiin I.— Mftyimril, liv. M, cli. 7.— iiiiynl, v" l'Hiifniil, i! i, pp. ja"> ol Miiv.

—

l.ilconilK», V" rmifniil,iv 18, p. HllO.— l'otliior, l)in'nlii\ ii' IMI».— .") PuikI, Krum;.,

!'!•' :t*.'4otHiiiv.— C. N., (HH,

\Hl, li'uHufruit uccnrdc' siuih ternit! A une cnrporiitidn, ne »lur(>

i\\\i> tronte an.H.

ll'l..nH, Ail Iniim/iilriiliinii.— Dolilllt, lit. 11, />. riisiii'niil, p. ;ll(», K^Ht. itl-H.—

MiiikmI, l'rmrriiitiiiiin, pp. LMl-'_'.— Hi^rioH, limliliilin, p. 1(17.— l/acoinlio, V" l'mifniil,

p. H'JS, II" 7.— (iiiviit, V" l'mi/niH, p, 4(j:;,— 5 raïui, Krniiv., pp. ;»1,'7-H.— L' Mullo-

vilKi). 71».— ('. N.,(im.

IMSI» Ti'uHtifniit iicnii(l(' jti,'«|ii'i\ {'(( »iiriiM tiers ait iitteint un A^;e

fixe, dure jnH(|ii'A cette éi»()(iue, encore (|ue* le tiers soit mort iiviiiit

l'Mjre fixé.

('(m1., I;. Il', Ih iiitiifiiirtii.— Onvot, V" l'tufiuU, p. :t07, ï •").— M(«rliii, \" MorI
nril,', lit 1, art. :i. II" 11.— ;» TonllitV, n" 4.'>(».—

"
('. N., (i-_'(».

IHUm fiii vente île lu dios»- siij(!tte A usnfriiit ne lait aucun chan-
{.'('inent (laiiH le droit de rtisnfriiitier ; il continue de jouir lU^ son
usufruit, s'il n'y a pas forinellenient renoncé.

(I'l,.\7, 'i'2, Ih umiffuclv il i]iiiiiiiiil,— (/' \i, l!l, (iiiiliiiH iiiiiilis iiHiinfriiilii!'.— 5

IViid. Fraii.;.. |'|'- :»•'> •'» :V.V2.— :i T.iiillior.'pp. 20 1, '_'!•: t, ;;-.'l et :iL'L'.— L''.Miilieville,

p. S(i.— ('. N'.,(t'_>l.

|M I. Les créanciers de l'usufruitier peuvent faire annuler la

renonciation qu'il aurait faite à leur préjudice.

// h. 10, li. lô, ^^'.1 In l'fiiiiiliiii rriililoniiii.— 'J MalUvviile, p.Hu.— r, î'anil. Fiaiu;-i

ji. i'.ll'J.— 'J Marca<U', rwio, p. .-)i.'H.— ('. X., (ii>'.>.

tHSim Si uiM! partie .seulement de la chose soumise A lusufruitest
ili'truite, l'usufruit se con.s<'rve sur le reste.

//' !.. 'M, 'i
'_', L. .'»;>, />( iix}ifniilii il iiuniinil.— Si^rres, j). lOS.— (inyot, v" ('nii/ruil,

p. KM.— Lacoinhe, v" l'mifntil, wc. (i, ii" 14, p. Hii!».— :> Tmillier, p. Ill-'d.— .") l'aiul.

l'riiiK;., p. \\X\.~ '_' Maliev'illo, p. Hl.— C. N., (i'J.'l.

\Hi\m Si T'isufruit n'est établi que sur un Itatiment, et (put ce
liiitiment soit détruit par un incendie ou autre accident, ou ipi'il

sVcroule de vétusté, rusufruitier n'a droit dc! jouir ni du sol, ni des
matériaux.

Si l'usufruit est établi sur un doniiiine dont le liàtiment détruit

faisait partie, l'usufruitier jouit du sol et des matériaux.

.// L. .'», {! 2, li. !t, L. 1(1, (iiiihw moillu iiviiHfnirlw.— ir \,. 'M, 'i ull., I,. :î(l, />- iivi-

inirhi il ijUi ntiiil.— Iiistiltites, Ih vyit/nulii, 'i
'.\, iiifitu:— Serres, p. IdS.— I.aciimlie,

V rsiifniil, p. .S2!t.— .") l'aiid. Kraiiç., pp. îMs ut ;'.;'.;!.— •_' Moileiix, |>. 7s:!.— Fenet-
i'utiiiér, sur art. (IL'4, p. 1(12.— 10 I)cîll(.l(•lnlH^ ii' 701 A 711.— C. N.,(>21.



llfi USt'FUriT, rSAGE, HABITATION.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE l'it.sage et de i/habttation.

4H7'. I/usiigc est le droit de .se .servir de la chose d'autnii et d on

percevoir les fruits, niiiis seulement jusqu'à concurrence des besoiim

de l'usager et de sa famille.

liorsque le droit d'usage est applicable à une maison, il prend lo

nom d'habitation.

Jf Dr nm et hahitdtiouf, iotn lihilo.— Lacombe, v" l'i>ogi,n. 814; Hol>iinlii»i,p,

.'520.— Pothier, Hohitatloii, iv" 1, L', S et suiv.— (Jnyot, v" ('ixiffi', p. S78.— Morlin,

Ri'p., V" Hahllatmi, p. lî)l.— 5 rroiuUion, ii" 2715!) et suiv.— 2 Boileux, y\\.

784-f).— 2 Marcadé, p. r>34.— Tj Paml. Franc., p. 237.

ISS. Les droits d'usage et «l'habitation ne s'établissent que par

la volonté de l'homnic, jiar acte entrevifs ou de dernière volonté.

Ils se perdent de la même manière «lue l'usufruit.

Pothier, IlohiUilinn, n"' 22 et suiv.— Nouv. Déni/.., v" Jfdliildtion, S 4, p. ôfllt.—

'MmVm,\" Ildliitiiliov.— 2 Marcadt^, n" h(iH, p. 'Sî!.').— 2 lîoiloux, p. 785, noto (L')— C. N.,«2Ô.

4SO» On ne peut exercer ces droits sans donner préalablcnu'iij

caution et sans faire des états et inventaires, comme dans le cas de
l'usufruit.

Jflj. lo, J)i iixuj'nirfv l't qvt m.— 1^. 1, rniifriwhiiirhts (jVitndd.— (\h\., /)< vmifniiin

li, liahitalioiii'.— Potliior, IldliiUilioii, n" 20.— Morlin, v" Ilniritatiou, soct. 1,^2, n

(j, p. lit!».— C. S., ()2<>.

I1IO. L'usager ot celui qui a un droit d'habitation, doivent jouir

en bon père de famille.

Cod., Anj. <\r liQi: 4, Ih vxvfnictit < / luihit.— 7 L<kti', p. 'Xil.— C. N., «)27.

loi. Les dr«»its d'u.wage et d'habitation .-<e règlent ))ar le titre (|ui

les A établis, et reçoivent, d'après se« disi)ositions, plus ou mciiiis

d'étendue.

Potliier, Ifiihitdlid)!, u"' 17 et ol.— Nouv. Deniz., v" Ilah'iliHiou, p. .")(i:i,—

Proudhon, {'fm/rvil, n"27()8.— C. N., (J28.

JlirlHp.— Vu droit d'usa},'e en iwii.s entre particuliers est un droit persoiiiK»!

et non rét^l.— Ce droit do eouiie de Itois est pur^çé par le décret.— Ixifehvrc vs

Gossolin, IX L. C. .J., !>.">.

40S. Si le titre ne ^'explique pas sur l'étendue de ces droits, il,-^

sont réglés ainsi (lu'il suit.

C. N.,()2i>.

403. Celui <iui a l'usage d'un fonds ne peut exiger des fruits (pril

produit (jue la <juantité (lu'il lui en faut pour .ses besoins et ceux de

sa famille.

Il jteut en exiger pour les besoins même des enfants (pli lui s(»i)t

survenus <lepuis la conce.'jsitui de l'usage.

/!.. 12, I,. l!i, l>, i/,w ,1 liiil,ii,iti.,)i,\—-2 HoiliMix,
J).

7S,S.— 2 Marcadé, p. .VIT.-

l'me.dlion, n' 27()S,— 2 .Malleville, ]). s:',.— C. N., (i:!(t.

IfM. L'usager ne peut eédev ni louer son droit A un autre.

4»7. Le dr(

/!-. 18, De umiH
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f L. 2, L. 8, L. 11 Deim et hahitatimie.— 2 Boileux, p. 791.— 2 Marcadé, u. 538.

Morlin, V Hi iAtatimi, sec. 1, « 2, p. 196.— C. N., «31.

41I5* Celui qui a un droit d'habitation dans une maison peut y
demeurer avec sa famille, quand môme il n'aurait pas été marié à

l'époque où ce droit lui a été donné.

ff'L. 2, L. 3, L. 4, L. ,5, L. 6, L. 7, L. 8, De usu et hiilrit.— Potliier, v° Ilalntatim,
11' 18.— Lamoignon, Arrêté», tit. 35, art. 13, p. 233.— C. N., 632.

4tfO« Le droit d'habitation se restreint il ce qui est nécessaire

pour l'habitation de celui il qui ce droit est accordé, et de sa famille.

ff Iwo àtato.— Voihi&t, Hubitalion, n" 33.— Merlin, y" HohUation, soct. 1, ë 3,

rli.— C. N.,633.

4V7* Le droit d'habitation ne peut être cédé ni loué.

If L. 8, De nm et habitotione.— Instit., De um et halntatiove,
'i

5.— Pothior, Uitbi-

liittoii, n" 18.— Merlin, v " Ifahitatioii, p. liKi.— Proudlion, n" 2345.— C. N., «34.

49Hm Si l'usager absorbe tous les fruits du fonds, ou s'il occupe
la totalité de la maison, il est a.ssujetti aux frais de culture, aux
réparations d'entretien et au paiement des contributions comme
l'usufruitier.

S'il ne prend qu'une partie des fruits, ou s'il n'occupe qu'une
liartie de la maison, il contribue au prorata de ce dont il jouit.

/L. IH, /)(• M«t»< //((//i/<i/(ow.— Serres, luxtilutin, p. 10!».— l'otliier, IMAUttion,

IV
' 21, 22 et 23.— Merlin, v" Ihtntutiun, p. 200, me. 1, g 2.— IVouâhon, Vmfevtit,

1) •.'7«2, 27.S(), 2793 et 2823.— 5 Panil. Franc., p. 34().— C. N., «35.

TITRE QUATRIEME
DES SERVITUDES RÉELLES.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

mil. La servitude réelle est une charge imi)Oséo sur un héritage

liour l'utilité d'un autre héritage appartenant à un propriétaire

di lièrent.

// L. 15, 'i 1, De sirrilulihilK.— /hiil.,tiitit lilulo, H.~ Instit., lil).2,tiL 3.— Polluer,

liiti: ,in th. V^,l•<yul. d'Orl., n" 2, 3 ut 4.— Merlin, Ui'p., V Serrilmle,il.— 2 Malle-
villo, i>p. 85-().~7 lA»cré, J'Ji*p. du Vude, pp. 348-9 et suiv.~2 Marcadé, p. 557, n"
ViS.-C. N.,«37. .

500. Elle dérive ou de la situation naturelle des lieux, ou de la

loi ; ou elle est établie par le fait de riiomme.

// L. 2, De iu[uA et w[Ute.— 1 IV'Vu.st de la .lannt^s, p. ;{53.-- Lalanre, Servitudes,

pJ4.— 2 Lauriôre, (fiir y'dW.'t, p. 1«5.— 2 Malleville, p. S«.— Pogron,snrart.«3U.—
C. N., «39.



118 SERVITUDES REELLES.

CHAPITRE PREMIER.

DES SERVITUDES QUI DÉRIVENT DE LA SITUATION DES LIEUX.

a01« Lep fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont

jilup élevés à recevoir les eaux qui en découlent naturellement sans

que la main de l'homme y ait contribué.

Le propriétaire inférieur ne peut pas élever de digue qui empêche
cet écoulement. Le propriétaire supérieur ne peut rien faire ciui

aggrave la servitude du fonds inférieur.

/ L. 1, fl J3 et 23 ; L. 2, <! 1, De ac/vd <t (ujun:— Lanioignon, Arrêtés, tit. 20, art.

7.— l'otliîer, /Si"-;^/^, 23.")-()-7-!>.— Merlin, lîé p., y hhvx pluviales, n"" 2 et !1— L'

Mareadé, i»p.
ô.")!) ot .ôOO.— 3 ïoullier, pp. 3."}() ot sniv.— Lalaure, Scrrihidcn, j). K»— Carondas, Pamlecles, liv. 4, c. 22, tit. 1.— 2 BousoiJOt, p. 12G.— C. N., ()40.

aOti» Celui qui a une source dans son fonds peut en user et on

disposer à sa volonté.

C'od., L. »), /> S(Tn7. et mjvd.—ffL. 1, Ji 12; L. 21, L. 26, /><• (Kjnd ri fi(jit,r.~

Lanioignon, Arrêté», tit. 20, art. (>.— Dnnod, J^rtucrip'.i'Pifi, py,. 88, 8!».— 2 Henrys,
liv. 4, (luost. 75.— 2 Favard do Lanjilado, pj). 221 et .Siîiv.— 2 Malleville, p. ks.

,") Tand. Franv., p. 'MA.— 7 Loeré, pp. ;î()8-!» et suiv.— C. N., ()41.

>>Oi<* Celui dont l'héritage borde une eau courante ne faisant pas

partie du domaine public, jiout s'en .servir à son passage iiour

l'utilité de ( t't héritage, mais de manière il ne pas empêcher l'exer-

cice du menu droit par eeu.x à (juiil ai)partient, sauf les dispositions

contenues dans le chapitre T)! des Statuts Refondus pour le \h<-

Canada, et autres lois spéciale-

C'elM'i dont l'héritage est traversé j>a.r cette eau peut en user dans

tout î'es})ace (ju'elle parcourt, mais à la charge de la rendre, à In

sortie du fonds, à son cours -rdinaire

f !.. 2(), Ih- ihimiio ittfirto.— 5 N. fcfcun , v" (.'ovry ipfdu, 501, n" S.— Dnnod, /'/,.-,„

)).\s,s,— 2 H(Mirys, liv. ! .|n(<s(. isn. Ord. 1C.«W, tit. 27, art. 44.— (Jiiyot, Kt'ii., v

( '/»/•<;».— iviorhn, Kcp., v Cm
1:Mi («t suiv.— 2 Alarcadt',

Cdiirx fl'"iii, \i\>- i;î.')-tl. 2 JJasnajro, .M.,'c.7((./, .<, p. JH!).— Morlin, Ki'

(/".(((/, Il' :!.— 1 Di'.manto, ir (i(il.- - 2 l4«.»M*iiiiitit, pp.
•-,(j;»._2 .Mall.^vill(\ !.. Kl.-- ( '. N., ti44.

[jCK St'ilulf Rifailli iix /Mjiir Ir Hux-Oiniidn ronih nmvl é t\ udroil rite IfX ilixposiliiins

nuira iili k:

1. Tmit propriétaire (*Ht antorist' à utiliser et oxfifesiter tout cours d'eamiiii

Imrilc, loiiiro ou traverse .-a pnpprictt', en \ ' oust misât»» <'i étal)lis.saiit des ii.-.iii(\

liK.uli'is, liiaiUlfai'tiU'e.^ et iiiacliJiiHs dt» tout»' espt'ce, h» ytnir cet!»» lin, y (Miii il

prati<iMei' tdiites les (iprratiiiiis nrccNsairesù .^nii luii('tii*»*»<',iii«int, telUis (jueiriii-

ses, canaux, murs, cliaussccs, <li;;ues ut autres travaux ?*'»»il>lal>ies.

2. Ijos priiprii^taires (iii l'criuiers <j<is dits ctiii''i'is<iiMeiitf< re.stl^r()nt ;raranls un

tous doiMiiiafie> ijiii jxiurrunt en n'sHil1<îr ou être ca'usi's à autrui, suit par la tiMp

•.'rau'!" élévation des éi-luses .n autrtM;»<^nt.

La 1 lausc^ ;{'' p<iur >it ù la manière de couMtMMr lei.' tloniruajjes ot cela an

moyeu il'expc^rts.

4! A défaut (hi paiement des dcm maries <<< 'Md*--^ ••!

luois de la date du rapjjort d'ex|>c.rts, avc' 1

(lato, celui y ol)li>rê sera teini de déiuolir les tt^^iiti •

iceux le .seront j\ ses (rais et dépens .-^ur jufrement i <

d\r{\ aux diimma^'es et iiitérêtc nnruiuMis jus(|u'al< '

JliriMO. !. A sei<?uior, l)y iiis «.fraut (Voni in

pro|x(rty lu tim soil ovitr wliich a ri\iir, nul iuivi^al>l<

>' ainsi lixcs, dans les six

' ù Miupter lie la ditt*

1
1 pourra avoir faits, mi

•' etl'oi, I»' lotit sain pn'jti-

JO Vi--i,,c. l(M,s. •!.'

» n, ac<fHires ii ri^dit (if !

rtows, '!»ut .n tli«< niiiliills.'

water lie lias uuly a rijflit of servitude whik» it (jusscs tlirougli or lieforetlu*

laiid ho rotains i

stroain, or uko tl

liiiu. An action
tlio common ef
î<t-Ix)uis, Stuart'i

2. An action ii

for impeding a w
Il U. (le L., 4(i9.

o. Le propriéta
naisse son droit i

d'oan a été détou
(orro, quoique, lo

moulin et ne r

1!., 245.

4. Quand deux
moulins, sur lesq
fasse tort Jl l'autn
iloiiiandor que 1'

McCarty, VIII L.
'). IjQ propriétai

iiaviijable et flottf

tolio rivière avec
rii'ur.s, les billots (

raisonnable et dei
Ici liiiumc ot (l'y

]

li.ns resjHiiiMables (

liilliits do telle i)er

VIII LClî., 147.
(i. D'aiirès les j;

|irii'taire riverain
ilos usa>;os ordiiuii
|Hmr dos objets do
loi usage jKmt avo
rieurs. 11 a de pli

i(.^iis(' iisagt» extra(
lies autres pr()pri(

r.Mrv(!, il |xMit cri;

l«iiir de.s tinsd'irrii

• h JVviu, si en ce fit

s'rvir de Inau, et 1

r:!ji|«.rt à rcttt! cai
Iraiii/ais et la loi ai

7. In |>r(ii)rit'tai

'h. loi, ({'('ri^'-cr su
|irii|)rit''taire vis-iV

ili' If dernier, .b

s. Ix's rivii'fi's 1

liroprictaires riv((r

rivière .Facijiies-t 'ai

prit'taires ont coii.si

l'"iiis, X L. C. H.,

'• L's parties (.tii

IVaiipiirt. Kii l,S.")()

lN")L' 1(1 d('teiid(Mir

il'iNtobre, le dcmaii
li'ii'ii du ijuai l'un

'"Msiriii-lion du i|ii:

'l'iiiniiages, il nV^u
la iIiiiuiikU* en dt'n
iiiilaiit (|u'il s((rait

-m 1>< lit de la rivii"-

riv(^s ,!(> son lii'Titai'

liii'lll. ce (jll<< Tact lu

iia|i|)iirt<t au inurs •

•^Kiiigy, XI L. V. y
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laiitl ho retains in lus iwssesaion, whieh doos not autliorize him to divert the
stroain, or uise the wator to tlio préjudice of otlior }»roi)riotors ahovo or helow
hiiii. An action by a soignior af^ainst his eo-soignior for tlie iniprojjor use of
tiin conimon eKtato, can be maintainod.— Gadioux St-Louis vh (îadioux
St-Ix)uiH, Stuart's liep., 575.

2. An action in /«rtwm can he maintaine<l against a neigbouring proprietor

for inipe<ling a water course to tlie plaintifi''s préjudice.— Harrower vs Robin,
11 11. de L., 4(i9.

',]. Le propriétaire d'une place de moulin a droit à un jugement qui recon-
naisse son droit à, l'usage d'un cours d'eau clans son canal naturel, lequel cours
(l'oau a été détourné par un voisin iK>ur faire mouvoir un moulin sur sa propre
lerro, quoique, lors do l'institution de l'action, tel })ropriétaire n'eût jiomt de
moulin et ne requît point l'usage do l'eau.— Bussiero vs Biais, VII L. C.

1!., 1.'45.

4. tjuand deux propriétaires iwssèdent sur le même cours d'eau dos i)laces de
moulins, sur losciuelles l'on ne {«ut construire des moulins sans que l'un ne
lasso tort à l'autre, le premier occupant doit avoir la jn-éférence et a le droit île

(ioiuander que l'autre soit contraint à démolir sa chaussée.— Dunkerly vs
McCarty, VIII L. C. K., 132.

5. Le propriétaire d'un moulin suix'rieur n'a pas le droit d'obstruer une rivière

navigable et flottable et dont on se sort jMtur descendre dos billots, en l)arrant

it'llo rivière avec; un hiimnc, et des incîividus proprHHaires de moulins infé-

rieurs, les billots desquels sont retenus par tel /«((/»/i-, sont en droit, après avis
raisonnable et demande faite iwur iwrmission île passer leurs l)illots, d'ouvrir

tel liiiiniir et d'y passer leurs billots iniur descendre la rivière, et ils ne sont
|ias rosjKJnsables des dommages causés à la jiersonne obstruant la rivière», les

liilidts do telle iiersonue ayant été emportés par lo courant.— Chapimm vs t'iark,

VllI L. (Mî., 147.

(i. D'après les princi^Kw de droit appiicabliw aux eaux courantes, tout pro-
piiétairii riverain a droit de se si\rvir de l'eau (jui passe sur sa propriété jKiur

lios usages ordinaires, i>ar exemple en s'en stM-vanl lî'iine manière raisomuibhj
|Kiur des objets domestiques, et pour ses bestiaux, et ce sans égard à, l'eirel «pie

lui usage jKUit avoir, dans le cas d'un man(|ue d'eau, sur les propriétaires infé-

ritmis. 11 a de plus le droit dt* s'en se.rvir pour aucun objet, nu ce (pii jx^ut être

ii'iisé usage extraordinaire, ixiurvn cpi'en ce faisant il n'cMifreiguu pas les droits

les autres propriétaires, soit a\i-dessus ou au-<less()Us do lui. Sujet il cette

1. Mive, il ixiut ériger une éclusi» ixiur les objets d'mi moulin, ou détourner l'eau

l«iiii- (U\s linsd'irrigalinii. Mais il n'a pas le droit d'interrompre le cours régulier
1(^ l'eau, si (Mi ce fesaut il ciilVeint les droits qu'ont d'autres propriétain^s do se

M'ivir dt^ r.'au, et loin- tait snutlVir un dommage notable. 11 scMuble

ii!|iliurt A ' ette cause, il n'existe aiU'uni» distinction matérielle entre

tVaiivais (*t la loi auglaist».— Miiior et- (iiliiioiir, IX !.. ('. U., llô.

7. In propriétaire» n'a pas le droit, sous |{(s disiMisitious (U» la lii' et'Jd' Vict.,

h. loi, d'ériger sur un cours d'eau, une cliav.- e aboutissant sur la terre du
liiiipriétaire vis-û-vis; i\t une cliaussée ainsi éi . - o, sera démolie il l;i demande
ili're dernier. - .loly vslùignon, IX 1- C. K., Itie.

^. lx»s rivières non-uavigabl(<s cl iiiin-tlottabios, sont la itropriété privée des
|iic|iriétaires riverains, <|i.i en ont const'queiiitmMu le» coutrôli» exclusif I.a

rivit i(» tIaeques-( 'artier est une rivièn» noii-i»r. ittalile et ooii-flotlable, et les pro-
i'rirt:ii''es ont conséiiueniiiieiit le droit •'cinsif d'v faire la péclie.— iJoswell et

Iviii.-, X L. C. K., L'!i4.

'1. U's parties étaient toutes deux propriétaires riverains si'paivs i)ar la rivière
r.t'aii|ioit. Mil l.Sâd le (leiiiaiid(>urcoiistiiiisitiiii quai sur sii projuiété. l-'.ii oetobie
ls"i'_' le défendeur eu lit a\itaiit de son l'ôié. Sur ((Uoi, dans le même mois
irnctobn», le demandeur jKirta sou action récliiinant : 1 lesdommages, L' déiiio-

litidii du quai consttiiit par U» défeiulonr. .Imif: 1" (^ne si, dans resjKce, la
miislnirtioii du quai tlii défendeur était île nature il causer au ileiiiandeur des
iiiiiniiages, il ii'iMi avait éprouvé aiiruii lorsqu'il introduisit son action. 2'(^ue
lu (li'inande en déiiioliliou du quai du défeinleiii- ne i«>nvait être admise qirt\ii

autant qu'il serait étalili que ti» «inai avait .')/• coiistriiil, en tout ou tm partie.
Mil le lit de la rivière. \'>' <^ue tout iiropriét!':»-»' riverain a i! .if d<- |)ro1éger les

rives lie son héritage, et de rei'ouquérir par i» 'oiittlru. tioii de qiia s^ on aiitre-

Mii'iil, ee qui» l'action des eaux kii a tMilevi'
;
iz-tf-tx que rextirciee de ce droit

ii'a|i|«>rte an cours des eaux aucun chanjjewfonl f;r/''i»*'ficiable au voisin.— Browii
.Kliigy, XI L. V. 1{.,4()1.

que par
le droit
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10. Un liixnii pliuv sur uno riviùro un sur un ((itiis d'eau tlottahU», wt iiii(«

uuisaiicd pulili(|n(*, à ln<iut*llii touto iMirsonuo |K>ut nMiinlinr.— Kojrina et l'atlun

xiii !.. ('. i;., :!n.

11. U'.s Dlisiiucliuns aux riviires navi<;al)los .sont inconniioilil/'s i)ubli(|U(is, et

aucune action paf un individu nu ihmU ctio inl(int('(< on raison ^\^\ toiles nicoin-

niotlités, il moins qu(! tel individu ne soutire (lueliiuci doinniajre sjx'cial. l'iuis

resi>L'('((, l'action mi d^'-iionciatioii de» Jiouvel (cuvre ne <;oini)était pas, on autant
nue t<'.lle action ne peut êlr(( intontc(( «pui par une iH^rsonno n'claniaut contro

(l(<s travaux coniniencés, et encore en proférés, i»ar l^^s(|Uols il allègue tpi'il

soull'rii'a doinninj:e s'ils sojit complétas.— 15ro\vu et Gup;y, XIV K C. R., 2]:i.

12. ]xvs j)ropri('taires rivl^rains de lots voisins, mais posst'dunt (.a vertu du
mémo titnioriîiinal, j»uvent fain» tels contrats ou .stipulations qu'ils ju}j:»intà

]>ropos ipuvnt il ce ipu concerne l'usajîe de l'eau d'une rivière ou d'un coursd'can
coulant le lonj; de leurs proi)rit't('s r(<siKM'tiv('s. l/usaj;e ordinaire de l'eau cou-

rante, ne ixnit être restreint, d'après la loi commune, par des moyens artilicids
"

' sti])ulatiuns d(vs voisins riverains.— Haniol vs \mou i)ar les conventions on les .-

mairo,otc., XVn. C. H., 121».

i:!. Dans une action portt'e i)ar un sei;_'neur, allcfruant son titre et son drttil do
banalité, concession à l'un <les défendeurs d'une terre dans sa selt;neurie, avec
clauses dans Ui contiat (|u'aucun moulin ne serait érij;é ; les défendeuis,
assoi'iés, avaient coiistniiX nn moulin à scie sur une* rivière non-navigahlii iivui-

sinant le terrain concède, ^t avaient éritié mu* cluiusséesur la rivière, (pii faillit

rethu^r les eaux sm' le moidin à .scie et li< moulin il farine du demandeur (|ui

avaient été eu o]K'ration iKUidiuit plus de dente ans, et (pii em(iêclialt le fonctinii-

nemciit des moulins, et causait di". j.nands d<imMia)i;e.s. (\iiirtiinlt'u. (^u'il lût

déclaré (juo les défendeurs n'avaient aucun droit d'érij^er un moulin à scie nii

ancini autre mo)din,(|Ue la chaussée* fût démolies, et les défendeurs condainni's en

dommaircs. Jm/i': <liu^ par le statut delà 20' \'ict.,cli. 1(14, le demandeur n'a\ ail

pas droit à des conclusions en dé-molition, qu'il n'avait aucun droit à I'usml'c

excinsif lU'fi eaux, et ipu* les défei'diiirs étaient rt^s|H)n.><aliles des dommaircs
causés jiar la hauteur de leur chaussée ou autrement. MxiK'rtiso ordonnée, aliii

de constater si la chaus,><ée et antres ouvra^res des déteud(Mirs causaient des

d(jjnina-.res au demandeur, et |H)ur en estinmr le montant si aucun il y avait. -

l'anirmaii vs liricaull, 111 M. \,., 27S.

M. l'ar i'acte des Statuts lîefniidus lî. ('., chaii. .M, "" propiiétaire a hi droit

d'ulillM'r une rivière travei'saut son immeuhl(M(t c(\lui di* sou \oisin, en y cniis-

truisaut chez lui des moulins (il cliaussi'es, et iU'. les vendre ensuite ù un tici--,

(pli lui aussi, a encore le droit d(* les exploiter. Si ces chaussées ont causé, p:ii

leur liiip irrand<M'lévatioii, des dominâmes au voisin, il doit les faire conslaUi-

jiar des experts à être noiiiinés |)ar lui t^l le proprii'taire de la chaussée, cl A

défaut par l'un d'eux d'en nommer, jiar l'un d(*s ex|H»rl>' de la munici|>alit.' à

être dési;.^né par le i)réfel du comté, lesipiels exi^iis, cmi évaluant ces domiuaL'cs

et tixant un(* indcMunité, ix-nveul, s'il y a lieu, étahlir une com|K(nsatioiien
tout ou (Ml ])artie, avec la iilus-value (pli |Kiut résultc^r à rimmeiihle du \(ii>iii,

))ar rétalilisseiiKdit de ces UKHilius. t'elafait, et !\ défaut du paiement de ces

dommasres ainsi constatés «*l lixés, dans les six mois de la date du rap|)orl ilo

t^xjx'.rts, avec l'intérêt léjral, A compt(M- de la dite daUs 1(« \(ii>in a alors leijiuii

d(>. [Miursuivre jKHir le rcM'ouvrement ilii montant déjà fixé do ces domiiiji'.'e--

aviM' intérêt, et [Kinr faire démolir la cliaiis.s«''e, un se* faire antori.ser à la déninlir

aux frais (<l déiK'us du propriétain*. Ia* voisin n'a pas droit d'action contic K

propriétaire, ] M m r l'ai ni constater s'il a ou non .soulier! di*s donima<:es, t^t >'il y
en a, il combien ils se moulent, aIttMidii (pie l'acht siis-miMitionné prt«.scril un

MKxle diliéreiil de le l'ains et il u(( |ieut deniivnder lii démolition (1(\ la chiiM>s.'e

(proii autani (pi'il iiura (''li' coiistiité par de.-; exjxM'ts .pi'il ii, droit à desdum-
uuiixes, (jue c(\s di>mma<.'es auront été éviilnés, (*t (pi'ils n'iiuroiit pas ('t('' piiy('>,

avec riutérél l('^al, dans les >ix mois de la diihMlu r!ip|>orl des ex|ierts.- l'ilais

vs Aujrer, III M. L., 272.

lô. I AÏS |(ouv(iirs donnés il une corporiition de laire un aipu^dnc et loii> le-

iravanx nécessiiires |ionr inlr(i(luiri< l'eaii dans une lucalité, ne lui donnent \o~-

le droit de fain\ des construclioiis nuisilih^s i1 la navi;j;iition su'' une rivière na\i-

'_'iible. Pour se ])lain(lre (h* seinbi,ii>l('s constructions, un .siinpK» particulier iKn

élablir (pi'il soiill're un pivjudice 'lii'ecl et imiiK'diiil (\t la courue prc^ndia p:i>

en considération de pn'lendns (lommaL'es futurs et évtMituols.— \M\ vs l.a cdi-

poiation de (iuéliec, II (j. 1,. h' . :>'C>.

l(i. Action for obstriictinj: a iiavij:rtble river. J'ir ivriuM, no |K'rson (an

(iltttnu't a navi}

(l(jne liis raft.

|ir(ilK3rly tho o
— Steiu vs Soal

504. Tout
leurs i»rojiri('t

Les irais de
contesliition, !

Cod., J.. 5, <M
iKiijr, p. 240.— ;>

Midleville, p. !»;

.Si rrilmli .v, u" 1 2!)

.V( rrilddcH, j». 87,

JiiriNp.— 1.

11(1 iir(K)f of titlo

2. >u liiirii<i(/f t

pessession unir

Uiclerc, 1 l{. d(

;!. The iU'tion

({(^fendant aro s

:;.vi.

t. The defendi
sel forth the tact

wJKim lut iiold^

."i. Il y a lieu il

lircniier borniieci

i|iie par une chMi
Cl. l'ans uni* iu

Iniiudre s((s voisi

seront renvovés
I,. C. K.,21.S.

7. In an <irlioii

ter iipwiirds of ."{(l

sileli fellce as II

.\llhoii)_di siich fo

lil(^ plainlill's lan
aleii'- il jMirtiou o1

lille (leeil of th(t (

iifiliv ision betwtv
IciiL'Ih, and are si

iiiii only diiles 1»

tiie |His,s((s.sion uj»

|ii'(i|HMty de.scrilm

liad IxM'.n for npw
actioM, is suHicieii

liy tir(t and reniiii

Icstify lo haviuL'
lieeli preseiit \vli(

ilespital, XII L. (

><. l'ne a-'tion e
niaintiMiue, méini
(lie (le la t(Mi('. (Il

|ilai(le par une dé
ieiiii dans nu iap|
si;.'ii(' (lu ont (''t(' r(

!i. In au iirtimi .

iil'tliirty ye.ar> he
cliiiiyed his iMissi

|ieli(i(l, \\i\ liad il 1

iiiie.- l'illhdiaudi

lii. Si les borne-
'l'eiiipièlements (!(

cl lion i'i l'iictiou a
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(ilwlnict a navijfal)lo livor with iiupunity, iind awanl ](laiiitill £h{\ for iiijiiry

iloiitt liis raft. Tlie roiuoval not onlorod, a^s tho obstruction Itucaiiio inoro
|ii'oi>crly tho olijwt of i)iit)lii' i)rosivntioii, and tliat part ofdoiuand disniissoil.

— .Stoin vsSoatli, III lî. L.,
i>.

457.

aOé» Tout propriétaire peut obliger sou voisin au bornage de
leurs j)roj>ri('tés contiguës.

Les irais de liornage sont coniniuns ; ceux du litige, au cas de
tMintestation, sont à la discrétion du tribitnal.

Coll., Ij. 5, thiitiimin diridmnlo.— l'othier, Soriùté, i:;>l-2-!).— 1 Foiirnol, VoiM-
/)(((/(, p. 240.— I! N. Dell., v" HtiriKujc, p. (M-.').— 2 Bniisinmt, pp. i;î4 ot suiv.— 2
Miill(!vill(S p. !»;5.— 5 Paiid. KraiK;., p. :'.7!).— :*> T.uilliw, ii" ISO.— 1 l'ardwsus,
SirrilMlif, u" 120.— ;i Soliire ut Cartoret, p. 'SA).— ^lillet, lioniayi; p. 552.— Solon,
Sii-r'il.iilr.i, p. 87, n" 7S.— ('. N., ()4().

JliriMp.— 1. Kvidoiu'oof aiioxi,stinji//()/'i((' witln.ut furtliOTtustiniony allordis

110 pnxif of tillo of aiiy (UiHcription.— Tldbaidt vs Kanconrt. I li. du l,.,;)r)4.

2. .11 /'('(•/«(;/( tlio diifiMidaiit iiiay claiiii and provo titio l>y pro.scri])tioii and
possossion ouin' .ton l'ilir ; but bo caiinot claiin ciiiilrr -ton titre.— Tiiériault vs
lAHkirc, I M. do \..,?M.

11. Tho action nï iKinini/r caniiot bci maintainod iftiio lands ot'lb(< plaiiititi'and

eliifciiiiant aro .soparatcil b\' a public liigiiwiiv. - iîian.'bot v.s .lobin, I IJ. de L.,

4. 'I"in\ deftMulaiil in an action {>\' liiiniinji , il' lin iiolds in rij.dit ofanotiicr, nitist

si^l Ibrtli tbo fact iiy oxcoptioii, and tlio iiani(» and rcsicU'iico of iIk» [mrsoii t'or

wiioin lu', bolds.— i'"orti('r vs Itluniiait, 1 It. do L.,|{r)4.

5. Il y a lion il ' ^ dcinando on l)orna;_'o t'iitro voisins, lois(Hui les traci^s d'un
inciiiior I)ornajj:o oi |>lac(<inont do bornos ont dis|iarn, los lorrains n't'tant divi.si's

i|ii(( par iino clotiiio d'cinbiirras.— banoiu^tlt^ vs .lackson, \'
1 1 b. ('. I!.,!'>()2.

(1. Uans iiiKt action on boiniis-'o lo d(''li'.nd('nr lu» |>oiii C'Xiw condamne à con-

tiaimli'o s((s voisins i\ boriior aviM' lui, o( nn all('<:né ot dos conclusions à cet (»tlot

seront ronvovcs sur dct'onso an fond on droit. — Kradot \s Labrocqiio, Vlll
b.c. K.,2bS.'

7. In an (tction m linnidiji , Ibc. (^xistonco of a ftMico bot\V(*on tlit^ two proixM'tios

tor itpwards of :{0 yoars liofon» action lirontrlit, (^ntitlos tbo dofoiidant to claiin

iiicli fonco as tlu< lo|.'al boiindary or division lino IxitwiHMi tlio pro|)ortios.

—

.\lllioii).di siicb foiii'o \\{\ so coiistructod as to forni an irrofrniar (Microacbniont on
ilic plaintilf's laiid, tn tbodoplli of al>ont 7 ''t'(\\ by abolit 4S loot oiily in loiiL'tb

iili'ii- a |»ortion of tlio lino of division i)ot\vocn tbo |>ro|H(rtios, and aitboiv-di tlio

tille dot'd nf tbci dofondant and tliotillf dcods ofail bis antonrs, show tbo 'ino

iil'ilivisioii liotwoon tbo pro|Ki!tios, to \h\ a straiirht lino, tbroiiirlioiil itscntiio

lt'iii.'lb, and aro siU^nt as lo tb(^ oncroacbnuMit, aiul altlioii'jh dofondant's pnsM^s-

Mciii only dates huck a littloovor4 yoars, bo novorlholoss caii avail himsolf of

ll»^ |Mis,s((ssion np to tbo fonco, of ail tboso fimn wlioni bo dérives titlo to tbo
]ini|KMl\' do.scril)od m iIumUmmIs. Vorbal evidonccs to tlK'oU'oct tbat tho t'onco

luui been for npwards of ;'i(i yoars in tbo. saino lino as :t was at tbo tinui of tlui

iirlion, is snllicieiit, altboiiLdi it bo provi^l tbiit snib fonco was ontiroly dostro\od
liy lire Miid rt(inaiii(*d ilostroyed for iijtwardsof a y((ar, and iionooftbo witnosses
tcviiiy lu ba\ini_' .soon a vi^sti^rt» of tho old feiici* allier tbo liro, or to haviiii;

liccii prosent wlien tbo iiow f(MlC(^ was luiilt. - K^flaiif^b \ Montréal (Jeneral

ll(,spiiid, XII I,. (' ,1., :;o.

s. l'iu^a'^tion en borna>.'o allé;_'nan* ipio h* défeiidtMir est voi>in d'un côté s(<ra

iiKiiiiteinie, iiicîiio s'il est prouvé ipio lo dé'foiicloiir n'est voisin ipie d'nii aiilr(<

• ii\i- de la terre du ileinandonr. I,o défeiidein «pii, dans nno action on boriia;_'e,

[ihiiile piir une défense en fait, sera coïKbiiniié an\ frais. [/!\r|K'ntoiir n'i>^t pas
iciiii iliuis nn iap|M)it sur action on borna^'e, di^ cmisiator (pie les jiartios ont
>\<s\\f ou ont ét('' riMjnis<>s dt» lt< faire.— Ijonlfard et ^iadt'an, \'l 1 1 K. I,., 1121.

\K In 1111 itriidii I II l'uniiuji , tbat wlmroa di\ ision fonce liad existt'd for npw .irds

iillhirty yt'.ai> botwocMi tlio pro|H(rties to bo linnu'i s, und oim of tbo parties bad
nijoved liis possi'ssion "/rdin'hi iih iil, iiiil'/iijii' mi ut 1 1 ^nn" iiiiinitintiiiii " for tbat
iK'riod, bo liad a ri^zbt to doinand that tlio i)oundary b»» drawn accordiiar to bis

liiie.— l'attonando vs ( barioii, XVII L. ('. ,!., .s.').

lit. Si les b(.mes d'un héiita!.'o no sont pas étalilies, lo propriét-iiriMpii so plaint
iri^iiipièlemonls (U^ la i)art ib^ son voisin, doit avoir recours à l'action on borna>j:o

rt iinii A l'action an ix'tituiro, - (.irahiUh \s Koniploy, II lî. ('., Km».
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SiOa, Tout propri^îtaire peut obliger son voisin s\ faire pourmoitii'
ou il frais coninuxns, outre leurs héritages respectifs, une clôture ou
autre es^jèce de séparation suflisante suivant l'usage, les règlements
et la situation des lieux.

Jlirii>i|>.—1. Tlio lfl4th artirloof tho rustoin einl'ieK a proprietor to coinixil liis

iieif^libour to biiild a mnr mitoi/ni botweon tliom : Therofore whoro tho plaintitl'

brought bis ailion in <iHimmpmt for iiioney laid ont and oxixjnded in erecliii<: a
mur witoyen with bis noighbour'.s iniplied t'onwent, it was held that lio was
ontitlod to rocovor.— Latoucbe vh Lntonchc, I li. de L., 'X'VX

2. L'art. 8 do la soct. \\'2 dvi ('ba}>. 2() doss S. U. B. C, est onuore en force.— IVart.

774 C". M. no distrait pa.s les rapj)orts do voisina^re, et sjH't'ialenient l'obli};atiiiii

de dore entro voisins dans le cas prévu par lo dit art. 8 ci-dessus nientioum',—
Ayet vs Polland, V K. L., 27}>.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES SERVITUDES ÉTABLIES VAR LA LOI.

*SO<»« Los servitudes étal)lios par la loi ont pour objet Tutilité

publi(iue ou celle des particuliers.

C. N.,()49.

»îOT. (Viles établies pour l'utilité i)ublique ont \w\\v objet le

marcbopied ou cboniiii de hiilag(^ \o long des rivières navigal)!t"< mi
flottables, la construction ou réparation dos cbeniins ou autres oii-

vragos publics.

Tout ce qui concerne cette es})cce de servitude est déterminé \k\\

des lois ou des règlements particuliers.

C. N., (),50.

^OM. La loi assujettit les propriétaires i"i différentes obligatimis
l'un à regard do l'autre indéi>endaninicnt de toute convention.

C. N.,(l.-)1.

50!l. Partie de ces ol)ligations est réglée par les lois concern;iiit

les municipalités et les chemins.
fjos autres sont relatives au mur et au fossé mitoyens

; au eus ml
il y a lieu à contromur; aux vues sur la jtropriété du voisin; ;'i li'

goût des toits et au droit do passage.

SECTION I.

Dr Mil! i:t Dr fossk mitovk.v kv dc dhocvkut.

SIO. Dans les villes et les campagnes, tout mur servant de S('|i;i-

ration entre bi\timents jusipiTi riiéberge, ou entre cours et janliii,-,

et niéme entn- enclos dans les clianips, est j)résumé mitoyen, .-^"il n'v

a titre, marque ou autre preuve légale au contraire.
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PariH, 211.— Lainoignon, ArrêtéM, tit. 20, art. 30.— Pothior, O///., 844 ; Soriêlê,

2(11 -(i ; Orl., tit. 13, art. 2:54.— Merlin, v" Mituijcvndé, ii 1 , u "" 2 a 5.— 2 Mallovillo,

!i,V().— 1 Domanto, 301,— 5 l'aiul. Franc., 404-5-7.— 7 Locn', pj». 410 ot wiiv.— 2

Miircadé, p. 575.— C. N., (>5;{.

• La mitoyenneté entre j)roprii^t<''s continnï'.s est une présomption de
droit qui nnix)se sur celui qui y objecte la nécessit*' de la rei)oussor ; robjection
JiirlB|>.

Iroit qui nr

ne lient être établie que par titres ou îl défaut de titres par certaines marques.-
MiKenzie va Têtu, XII t. C. K.,257.

51 !• Il y a inar<iue (lo non-mitoyennot(' lorsque la soinmité du
mur est droite et A, plomb de son parement d'un côt^-, et présente de
l'autre un plan incliné ; lors encore ,u'il n'y a (jue d'un côté ou un
chaperon ou des filets et corbeaux de pierre qui ont été mis en bft-

tissant le mur.
Dans c<j.3 cas le mur est censé appartenir exclusivement au pro-

priétaire du côté duquel sont l'égout ou les corbeaux et filets.

Taris, 214.— Desjîcxlets, j). 390.— 1 Lepage, pp. 43-4.— Lanioijjnon, tit. 20, art.

SI.— Pothier, Soriété, n" 2(r) ; Or/., tit. 73, art. 241.-5 Paiwl. Fran<.'., p. 40».—

2

Malleville, pp. }«)-7.— 1 Déniante, 3G1.— 2 Marcadé, p. 577.— C. X.,()54.

Jiirisp»— A rifilit of mitoiininité cjinnot bo ostablisbod by more verbal ovi-

iloiu'o, when tbere is no title and tlio marks ou tlio wall do not indioato any
MU il right.— Kodior vs Tait, I L. C L. .T., p. 70.

5iS> La réjmration et la reconstruction du mur mitoyen sont à

la charge de tous ceux «pii y ont droit, et proportionnellement au
droit de chacun.

Paris, 205.— PotliicM-, Soriélé, 210, 220-2.— Dos>;(Mlots, pp. 27S et suiv.— lî Toul-
litM', ])p. 1;'>1 il 13:'..-- Merlin, v" MiloiiiiiiuK, 'i 2, ii" 1.— 5 l'and. I ranv., pp. 40!» et

siiiv.— (". \.,(>.")5.

Jiirlttp»— An action for money puid and advanced, may bo niainlained by
a liiM|irietor of a tmir niitoi/in ugiiinst bis (o-))ropriotor for bis pni|M>rtion of tbo
siini cxjiendcid in tbo repairs of tiic wall, if tbo hillcr bas impliedly actiuiesced

in tlio iiuikiiig of sucli reiiairs.— I.atoucbo vs UoHiium, Stuarl s Uop.,151.

rSlîf» Cependant tout copropriétaire d'un mur mitoyen i)eut se

dispenser de contribuer aux répaïations et reconstruction, en aban-
donnant le droit de mitoyennet ' et on renonçant à faire usage de ce

mur.

l'aris, 210.— iHtsLMHlets, \>. 377.-- l'otbior, Société, n" 221.— 2 Manadé, pp. 378-
!'.- 2 Malleville, p. 07.— 5 Paiid. Kranv., p. 41«1.— (.'. N.,(h")(>.

•>l'l* Tout copropr' .'taire peut bâtir contre un mur mitoyen et

V placer des poutres ou solives dans toute l'épaisseur lUi mur (à

i|ualre pouces près), -ans préjudice <lu droit (ju'a le voisin de le tV>r-

(ci A réduire la iioutre juscpi'à la moitié du mur dans le cas uù il

vniiihait lui-même nsseoir des poutres dans le même lieu, ou y
adosser des cheminées.

(/ L. .")•_',
'i i:i, l'ni ."««•;«.— L. 12, Coiinniiiil tlhiiluiiild.— Paris, lOS, -JO? t^ 20.S.—

iiii'aiis, 2;î2.— l'otbior, Sufiélf, 207-S-!t. - l)osg(Mlets, })p. 20.") et suiv.-- Lanioi-
^.iKiii, tit. 20, art. ;'.0-7.- •'» l'and. Kran<;.,4b;. -2 Malleville, OS.— 1 Ix^page, 58.—
: l.nriv, 4L'l.- -C. N.,(i.")7.

515* Tout copropriétaire peut l'air* exlinussiT à volonté, mais à
H- (li-peiis, le nmr mitoyen, ea payiiiit iiideiunité jiour la charge en
ii'siiltaiit et en supporlui»t pour l'avenir le,^ réparations d'entretien

;!U-(lessvis tle Tiiéberge conimuiu'.
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Ti'in(l(Mnnit(' ainsi payable est lo sixième de lu valeur tle rexhaus-
sèment.
A ('((S eonditions lu partit; du mur ainsi exhaussi^e est propre à

eelui ([ui l'a faite, mais (juand au droit de vue, elle reste sujette aux
règles api)li('al)les au mur mitoyen.

l'aris, 1!»,') ot 1!»7.— 2 Laariùro, 172.— l)eH>ï<Klnt,s, l<i8 et li)4.— J^ainoij^non tit

2(», lul. 2!).— l'otliior, SorlêlÉ, 20(), 212, 21:5 «t 222.-2 Mallovillo, 1)8-».— 5 l'and'

FraiK;., 41.S.— 2 .Miiit'adt', T)?!» et 580.— ('. N., (if)8.

Si le mur mitoyen n'est pas en <;tat do supporter l'cxhaiis-

t'(*lui «pli veut l'exhausser doit le faire reeonstruire eneiitior

5I«.
sèment, e(*lui «pu . . _ . .

i\ ses frais, et l'excédant d'épaisseur doit se prendre de son côté.

Taris, lli.").— Dusjrodot.s, ]>. 174.-2 Luiirii^ro, 17!!.- l'othior. Société, iv Ul"

21.5, 2.50 ot 252.— 2 Alarcadé, p. 580.— 5 Pand. Krauv, 41!».— C. S',, («3».

JliriNp.— No (lanmf;o.s can bo rtM-ovoretl «m accuunt of imonvonioiicd and
1(pss snllorcMl liy tli« takinjr dowii and roltiiildiiift of a m'itutini wall, wheu smli
inc()iiv(Miion('e and loss um tlio imco.swary i-ouscmiiumico <>f tho takin^ dowii and
ridniililinv: <>f llio wall, and wIumi ail proïKM- procantlon liave hoon ob.stM'vod and
no unnocDSsary dtilay or nojiloi't lias takor. ))laco. y\ltlu)nj;li tho inil<>n<v wall niav
ho sntlicionl for tho oxistin>:l)nildinjj;s, yot, if il ho iusufliciont to siii>iM>rt u ncw
odilico which ono of tho two iioi>:hhonrin>r propriotors wishos to hnilil.tho ]iuity

so wisliinjr tohnild lias a ri^'ht to doniolish sucli //(/V(*//(i( wall and rolmild Un.
.sanio, on ohsorvin<: tho fornialilios in that holialfhy law ro(juirod.— I.vniaiiand
Pock, VI L. ('..!., 214.

*S17« Le voisin «jui n'a pas eoiitrihué à roxhaussement i)eul eu

acipiérir la mitoyenneté en i)ayant la moitié de la dépenst; (ju'il n

('«.)fité et la valeur de Iji moitié du sol fourni pour l'exeédaiit

d'épaisseur, s'il y en a.

Taris, l!t,5.— Orléans, 2;57.— Tothior, SiH-iêté, 217 ot 252.— 5 Pand. Frano., ii

41!!.— 2 Mallovillo, 9<t.— 2 Marcadô, .580.— (.'. N., tîOO. '

SilH, Tout propriétaire joignant un mur a de même la faculté do

le rendre mitoyen en tout ou en partie, en remboursant au ))ni-

]»riétMire la moitié «le la valeur de la portion «pi'il veut rendu'
mitoyeime et moitié de la vahuir du sol sur le«iuel le mur est bAli.

Taris, li)4.— Tothior, Société, 247, 24S, 25)1,251 ot .'54.— (.'«ut. d'Orl., tit. Kî, art.

2;î5 «^t 2:!7.— Morliii, V Vv,, ? ;',, n" S.— 5 Tand. Krane., pp. 420-1.— 2 Manad.'.
5S1.— C. N.,(1«H.

.Iiii'Ini».— .\n ownor of i)rojK<rty adjoininn a wall cannot niako it ooniuKin,
nnloss lio lirst pays to thi^ jiroprifttor of tho wall half tho value of t\n\ part lie

wisht^s to roiitlor coinnion, and half tho vuhu< of tho j^rotnid on which sucli wall

is hnilt. l>(Mii(difion of works coniplotod niay proïKMdy ho d«*nianil(Ml in a

iwtitory action for tho rocovory of j)rojH.Mty and tho ])rosont action is ono in tlu'

natnro ')f a i)t(titory action.— .Joyco vs Hait, I R. Snpronio C, :521.

•>IO. li'un «l«'S voisins ne peut prati«iU(n' dans 1«! corps d'un niiii

mitoyen aucun enfoncement, ni y ap] li«iU(ïv ou appuyer aucun
ouvrage sans le consentement de l'autre, ou sans avoir, à son refus,

fait régler j)ar exjterts les moyens n«'eessaires pour que le nouvel
oiivriige ne soit pas nuisible aux droits «le l'aiitre.

l'aris, l!t!> ot 20:î.— ( M.'ans, 2:!1.— Tothior, Société, n" 218.— Dos^nxlets, 21S,-

5 Tand. Fran(;., 422 ot sniv.— 2 Mallovillo, Oi», 100-1.— C. N., 002.

Jlii*iM|».— 1.0 voisin ipii constrnira sur an nnn- non niiloyon, appartoniuit ù

«un voisin, sora tonu de démolir la l)âtisso iju'il aura érig«'o sur ce nutr, il nmin^

"> l'anil. I<"ran(,'., \).
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i|mi (liins lin «U'iiii fixt' par la l'oiir, il ik* proniio Uvs moyens do roiulrtMo imir

niitnyon, ot <lans tons Ion cas, il sera condaiiiiii' A «Uvx (l<iiniiia>!OH onv(*rs lo prn-

jirii'liiiro <ln iiinr.— Ilart ot Jcivro, VIII M. L., '_'(«».

!i*20m ("liu(!un i)(!ut contmindro son voisin, diins les ritÔH ot villos

incorporé'CH, il contrilmor il li. .'onstruction et n'pnriitioii du mur do
clôture fainimt sôjMiration de lour.s iiuiisons, oours et jnrdins situôs

iV dites citôs et vill(;s, juscju'il lu hautour de dix pitMJs du sol ou roz-

(It-rliaussée, y e<inii)ris 1(! chaperon, sur une épaisseur de dix-huit

[loiices, chacun des voisins devant fournir neuf ]»ouces de terrain
;

sauf A celui Ti (pii cette ('iiaisseur ne suflit pas A raugmenter i\ hcp

trais et sur son propre terrain.

l'iiiis, 2(M>.-OrU'aiis, 2:'.(i.— /7' !.. :!"), L. :M;, !.. :!7, ],.:'.!>, I>i ,1,00)10 iiif,,'t,i.—

l'diliior, .SV»<-;^^tMi)2, 2'2:\ ot 2:'A.— Covl. il'Orl., lit. II!, art. L';!().— Hes^MMlots, pp.
:'(ili('t '_':!«.— 5 l 'and. Franc;., p. lliL'.— 2 Maliovillo, Ktl-L'.— l'orraiilt, lùlraUx ,!,

h l'rirDsIé, (/iiéli,r, p. 7Ii.— Ihid., Jùir,iilK, CdikiH Sti/,., p. I>;!.— ('. N., (Ki!!.

JlirlNI».— 1. Avant lo code, lo proiirit'tairo (pii vonluif liAtir dans la lijino

vpioant son lu'rltajjto (io coliii dn voisin avait lo droit do jntMidro la inoitiô cUi

lV|inisMMir ilo son innr sur lo tc^rrain voisin, pourvu i|uo IN'paissour totah* du
iiiiir li'oxcôdi'it pas dix-lmit ih)U(Os, (^t cola lors nn'nio (|u'il (^xistait tlcjil iino

iliitiMo on liois s('|)aranl los doux ln'rita>îos.— Pivvost ot l'tM'rault, i;ï !-.('. .1., KMi.

1 U< droit i\v forctNr un voisin i\ inntril)i rau mur mitoyon, jiis(|u'i\ l'Iu'liorjio,

I Vst-ù-diro dix ]ii(Mls dt* ti>rro, ot do fournir neuf poU('(is dt» lorrain i\ cot (^il'ot,

l'st iilisolu ot non pas soumis à la condition do nccossitô, ni r(^stroint par les

iiirnnvi'iiionts ([ui ;Hiuvont on n'sultor au voisin.— l'rôvost vs l'orroault, Il H.

1,., l(l!l.

•>!îl. [îiors(jue. les difïcrents ctages d'une maison appartiennent
;'i divers propriétaires, si les titres de projiriété ne règlent pus le

mode do réparation et reconstruction, elles doivent être faites ainsi

(lu'il suit :

Les {jros murs et le toit sont A la charj^e do tous les propriétaires,

iliiuiin on proportion de la valeur de IVtafïo (pii lui appartient.
1-c propriétaire de chatpu! étage fait le plancher sur kMpiel il

iiiai'clio ;

1,0 j)ro|^>riétairo du ))reniier étage fait le-scalier (jui y conduit ; le

|iroi)ru'taire du soctmd étage fait, A partir du ))r(!inior, l'escalier qui
Kiniluit chez lui, et ainsi de suite.]

Oilt'ans, 2.')7.— I,amoi>;non, tit. 20, art. 152.— 2 Boiis«|iiot, p. 14(i.— 7 T/wré', pp.
JH'i't 44:5.-2 l'and. Kran.;., 4:5(i.— C. N., (Mi4.

53!S. Tior.s(pron reconstruit un mur mitoyen ou une maison, les

M'ivitudes actives et passives se continuent A l'égard du nouveau
mur ou de la nouvelle maison, sans toutefois <iu'olles |»uissent être

liririnvécs et pour' u (pie la roconstructioi\ se fasse avant que la

prcsc riptitui soit acqui.se.

) l'and. l-raiK,'., p. 440.— 7 liOrré, p. 444.— ('. N'., (i(î5.

5tîit. Tous fossés entre deux héritages sont réputés mitoyens s'il

l'y a titre ou mar<pie du contraire.

l'oihior, .SVx/VVt', 224.— ;5Tonllior, p. l.")4.— 7 Locrô, p. 44.").— 1 -Maliovillo, 104.
-:' Marcadô, .")8.").— ('. N., VMi.
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flîSI* Tl y 11 iii.ir<|U(i 'le non-miti yi'unct'', Inrs'tM»- In lev<'o ou le

rcjt^t (le lu turrc se trouve d'un côlt' Mcuiloiueiit di. lossi'.

l'otliior, Suriélé., 'l'IA.— -' Itoiis.jiuit, ]). 1
1''

> l'iinil. 1m iiij;,, 411'.— ('. N., titi?.

H*J!i, fit t'osHc' (!sl censé appiirtoiiir exelUHivoniont i\ celui ducôti'

dut|U(l le rejet ho trouve.

l'otliier, SwiùK; 'JlM.— :i Toulli. r, i-, ' . l.— ('. ,\., (i(>s.

t>!{<i. Le fossé mitoyen doii être (intreteiiu à triils connnun.s.

l'otliior, Soriflf, '-'2(1.— I MtsjKMlets, pp. IliMI (»t Miiv.— ."> l'iiiid. Fraiu;., tiL' ut

mii V.— 7 I.(KTé, 447.— -' .Mnllovill. Ull.— '2 iMiuviul.'", -VSô.— ( '. N., (KM».

»I37« Toute liiiU! <iui sépiirc des héritii^t < e-^t réputée niitoyeniu',

;\ moins (ju'il n'y ait ([u'un seul des héritages en état de clôture, ou

«'il n'y a titre ou iiossossioii sullisaiite au contraire.

J ('{)(|iiillo, <^ii,iii. -.'its.— •-' Murciidé, i>p.
.").S.") of siiiv.— ^(ltllil^r, S<ifl/:lê,ii"-'J'f-r,.

I.;uiiiii;;iu)ii, lit. 20, art. Ut.— Hesuodots, p. !>H4.— Mi<rlin, v" llnii', ii" !!.— 1! Ti 'il.

lier, |ip. l.")4-r)-(i.— 7 Lik iv, 44.").— 1 lx^pa^;(^, L'ii».—.('. N., (170.

SîîH. Au un des voisins ne peut planter ou laisser croître ili>

arbres à haute tig»' ou autres auprès de la ligne séparative, i|u'm la

distance ]irescrit<' par les règlements ou par les usages constants et

rei'onnus; et à dc'fiiut de tels règlements et usages, cette distanci'

doit être détermini't' d'après la nature des arl)res et leur situalioii,

de nmnière à ne jms nuire au voisin.

./' !.. i:>, /•'//). i-i'ijnihl. - Dospiddls, ]>. "'Sd, iKite (1).— 1 (iiiyut, Ivi'p., v" .!/'./>,

.')til.— Lamni^'iiiiii. lit. 2(l. art. 41.— l'm ,inr, Surillf, n" 212.— Conl. il'OvL, til. I::.

art. 2.')! t.— 1 K(inrii(4, pp. l:>4-7-S-',» dt 111.— N. Deiii/-., v" Ai-Ihih, jip. 247 -S.-
I

L**pa>;e, 224-.").— 2 li(iiis(|Uot, ].')(>.— .'> l'and. Kram;., 44!» et Miiv.— 7 Loeiv, Ih

et suiv.— l'eniii, Cmli ilm (' •iiKlnicliniis, n"- 7.S1 ot suiv.— 1 S(\l)in»ot (.'arteret, v

Ai-lii;», p. ;•,.— 2 Malleville, l(l4-ô.— 2 Marcadé, p. r)!lO.— C. X., ti71.

Jlii'iNl».— !. 1/» i>i()prii'taire d'arhros forestiers croisHant sur sa propriêlr, mi

existence de]niis plll^ de tr(>iU<i ans et avoisinani .son copropriétaire, doit ('•tic

maintenu dans la possession dl^ ces arbres dans l'état dans le(pu^l ils soûl.

-

Fc^r^ruson vs .Jo.s((i)li, X L. (". J., ;!l5;i.

2. //'t"*'///')*///»»/!' n'est pas ol)li;;atnire en ce pays. La prescription trent(>uai:v

s'applicpio aux arbres i)lantés sur l'iicritajjie voisin près de la cloturede ilivisidii,

Sivm des branches ot racinosde ces arbres.— Ferjiuson et .Fo.stipli, XII L. ( '. .1., 7:'.

fISO. liC voisin peut exiger (pu^ les arbres ot haies «pli sont in

contravention à l'article i)récédent soient arrachés.

Celui sur la propriété duf[U(!l s'éttmdent les branches des luliic-

du voisin, (^uoicpie situés à la distance voulue, p(!Ut (;(»iitrainilrc d

derniei à couper (!(\s branches.
8i ce sont »es racines ipii avancent sur son héritage, il ;i droit il

l((s couper lui-même.

,//' b. 1, iii!; 1, <> et 7, ih iii-hii,\ fnil, iiflix.— Coiiuille, 'iii.xf. 274. — r>asua;.'(\ sui ,ii'

KIS, ('«((/. (/, Xiifiii.— l-'ournel, 1!>4 «M suiv,— l'ntbicr, Smii'li'. n 2i:i.— •"> l'aiil

h'rant;., pl>. I">'> et suiv.— .Merlin, v Arhrr, ir ti.— .Malltnille, KMi.— C. N., '(72.

îi^fiO* liCs arbres «pii se tr<iuvent dans la haie mitoyenne sont mi-

toyens comme la haie, et chacun des deux voisins a droit de rci|iii

rir qu'ils soient !i battus.

l'ari.s, l!il.— c. N

l'an.s, 1<(1.— C. X.
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//' li. l!i, Fin. m/iniil,— \,. '2, ilr nrlmr, r:iiliiiiliH.— l>OH(;iHlots, IHti.— 1 htiirnol,

li'.t il 154.— l'otlimr,.SV«(V;/^, 11" 22(1.-1 I-<hi>ii>.'o, pi). UL'H, LMl-L'.— :i TouIIUm', p.

Vu.- i '. N., »;7:i.

mil» Tout nropriétiiirtMiu occupant fl'un terrain on ctiit (IimîuI-

tuic, adjacent a un (jui n'est pas (léfriclu', |»out contraindre le i»ro-

pritHaire ou occupant de ce dernier il (aire aliattre lelonp de la li^ne

si'piirative tous les arbres ([ui sont de nature à nuire à l'hcritaRe

cultivé, et ce sur toute la longueur, et sur la Inrpeur, (;n la manière
et ;iii temps déterminés par la loi, [lar les règlements (jui en ont
joice ou par les usages constants et reconnus.
Sont cependant exc(iptés ceux de ces arbres (jui peuvent êtn! con-

servés dans ou auprès de la, ligne, avec ou sans retranchement des
liiiinches et des racines, d'après les trois articles précédents.
Sont également exceptés le niivcs fruitiers, les érables et les

pliincs, Icscjuels peuvent être

le long de la ligne, mais soi

li'amende iMiur contravci,

h donner le tiéconvert, ]»r(>ii

(Idiiimnges actuellement en(

S. H. H. (".,.•. 2((. M. 17.

rvés dans tous les cas auprès ou
> MU même retranchement.

!ite i)as de la condamnation
. tril>unal com|>étent, ni des

iii.s la mi.se en demeure.

RECriON 11.

IHC l.A DISTANiK Kl' DKS (H VHAdKH I STKIfMÉI»! Alltl* l'OCIl

(Ki(i'\IM« CONSTlircrKlNS.

!iîi*2» lit's dispositions sui'antcs sont établies pour les cilc - et

\ MIcs iiico'0()ré«"s :

1. ("cUii ijui veut avoir puits auprès du mur mitoyen ou pro])re au
voisin, doit y faire en mM<;onncric un contre-mur d'un pied d'épais-

seur.

l'aris, l!il.— C. N.,(J74.

2. Celui <pii veut avoir fosse d'aisan<'e auprès des dits murs, doit

y linre un contre-mur de même nature de [(piinze pouces] d'épais-

Si cependant il y i' déjà lui luiits vis-i\-vis sur l'héritage voisin,

lépaisseur doit être do [vingt-et-un iioucos].

l'aris, l!»l.— ('. N., (174.

."). [li'on n'est plus obligé do faire ce contro-mur lorsi|uo le i>uils

lui la fosse d'aisance est éloigné du mur à la distance; lixéo par les

rèjîloments municipaux et par des usages constants et reconnus.
S'il n'existe pas de tels règlements ou usages, cette distinco est de
tinis pieds.]

I. Celui <iui veut avoir cheminée ou Atro, écurie ou établo, dépôt
ilr sol ou d'autres matières corrosives, auprès du mur mitoyen ou
|iinpre au voisin, y exhausser le sol ou y anioiucler tcîrros joctisses,

l'sl toiuj d'y faire un contre-mur ou autres travaux sulllsants [détor-

iiiiiiés par les règlements municipaux, les usages constants ou
reeonnus, et à défaut, \nir les tribunaux dans clnupie cas].

'). Celvii (pli veut avoir four, forg(; ou fourneau, doit laisser un
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espace vide de six pouces entre son propre mur et le mur mitoyen

ou propre au voisin.

rari«, 188, 18!) et 192.— C. N., «74.

JliriNp.— Damages allowed for privy being huilt against mur mUoijnt.^

Boaiulry et Koy, II L. V. L. .!., 20.

SECTION III.

DES VUEB KIR l.A l'KOl'IÎIÉTÉ DU V0I8IK.

5!fiSI* Ij un des voisins ne peut, sans le consentement de l'autre,

pratiquer <ians le mur mitoyen aucune fenêtre ou ouverture, en

(juclquc manière (lue ce soit, même à verre dormant.

II'L.IO, De nirril. jmrii.inh.— L. L'S, Comuniiii dirid.— CW., L. 8, Dr wn'init. ,t

miml— Taris, H)!».— l'otliier, S<M'iélé, n"> 217 et 240.— Lamoifjnon, tit. 20, art. i;:'.

DesgtMlots, pp. 218 j\ 224.— Orléans, 231.— Merlin, Kép., v" IV, ^ 3, n" !).— '_>

Pand. Franr;., pp. 4()7-8.— 7 Locn'-, p. 455.— V. N., ()75.

534« Le nroprictaire d'un mur non mitoyen, joignant immédin-
toment l'héritage d'autrui, peut pratiquer dans ce mur des jours ou

fenêtres à fer maillé et verre dormant; c'est-i\-dire que ces fenêtres

doivent être garnies d'un treillis «le fer dont les mailles n'ont (luc

quatn; pouces au plus d'ouverture, et «l'un châssis scellé en plAtre

ou autrement de manière A ce qu'il ne puisse être ouvert.

Jf'L.2, Di' ittrvll. privil. vrh.— h. 2(>, Df (himvo inf,rtn.— Varia, 200 et 2(11.-

OrU'ans, 220.— Lainoijinon, tit. 20, art. 23.— Merlin, Kép., v" Iw, ^3, n " !>.—

Desgodets, pp. 225 et 247.— 2 Lainière, p. 17.5.— 2 Malleville, 100 et suiv.— .i

Pand. Franc., 470 et sniv.— 0. N., (>7fi.

tSttfi* Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à neuf pieds

au-dessus du plancher ou sol de la «hambre que l'on veut écliiirer

si c'est au rez-de-chaussée
; et à sept picd.'^ du plancher pour les

étages supérieurs.

Paris, 200.— 2 banrière, i>. 175.— Despodets, pp. 225 et 242.-7 Locré, p. 4<i4.—

C. N., (i77.

mW» On ne peut avoir vues ou fenêtres «l'aspect, ni galeries,

balcons ou autres semblables saillies sur l'héritage clos ou non-clos

de son voisin, si ce n'e.st à la distance de six pieds de cet héritafre.

Paris, 202.— Potlii<*r, Omf. d'Orl., tit. 13, note 2, art. 231.— Dei^'odets. pp. 247
à2.5i».— 2 Lanrière, 17(i.— Lanioignon, tit. 20, art. 27.— 2 Malleville, 110-1.-7
Loeré, 407.— V. N., (i7S.

Îi7« L'on ne peut avoir vues ou baies de c6té ou obliques sur

héritage, s'il n'y a deux pieds de distance.

Paris, 202.— Desgodets, i)p. 247 ot suiv.— C. N., (570.

5itN. JiCS distances dont il est parlé dans les deux articles piv-

cédents se comptent depuis le parement extérieur du mur où l'ou-

verture se fait, et s'il y a balcon oti autres .«embl al des saillies, dc|inis

leur ligne extérieure.

DesgodetK, pp. 247 et sniv.— Merlin, v Vw, M, n"7.— 2 Bous«iuot, 157.-5
Pand. Fram;., p. 174.— C. N., (iSO.

cet héritage
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SECTION IV.

I)F» ECiOUTH DES TOITH.

,T);{0. Les toits doivent être établis do manière ù ce que les eaux
et los neiges s'écoulent sur le terrain du propriétaire, sans qu'il

puisse les faire verser sur le fonds de son voisin.

Pothier, »S'oci^«^, n" 240.— Dosgotlots, pp. 45), 50, 51 ot suiv.— Lanioignon, tit.

•'(), iirt. 6.— Pocquot, Des sirrit., liv. 2, tit. 4, art. 26.-2 TouUior, p. 211.— 7 Locré,

î, 47:!.— 5 Failli. Franc., p. 475.-2 Mallevillo, 111.— C. N., 081.

JiirlHp*— Lo propriétain» do l'lu'rita{;o est tonu du doinmatîo causé par la

pliiio ot la noitjço qui tomliont du t«it do so» bAtinionts sur l'héritatïodu voisin.

—

Tho Victoria Skating liink ot Boaudry, II K. C, 231.

SECTION V.

1)11 DROIT DE PA88A(iE.

540» Le propriétaire dont le fonds est enclavé, et qui n'a aucune
ifisiu; sur la voie publique, peut exiger un passage sur ccu.K,dc ses

voisins jmur l'exploitation de son héritage, il la charge d'une indein-

nité proimrtionnée au dommage qu'il peut causer.

IVitliior, Vi'7itf, n'" 514 ot515; Société, 240; Dimtirv, 210.— Lanioignon, tit. 20»

art. 21.— 2 Malloville, p. 112.-5 Pand. Franc., p. 478.— C. N., (i82.

Jiirisp.— 1. Lo droit do passago sur un héritage ixiur arriver tl uno enclave
(|ui n'a pas d'autre voie d'a(H;t's, est une servitude légale dont il n'est i>as néces-

saire, de pnxluire un titre par écrit, lorsque» la jouissance en a duré plus de
trente ans.— Ranger vs Ranger, XIV L. C. R., I!i4.

•J. The road in (luestion, which liml been enjoywl assuchfor thirty yearsand
iiliwards, by tho plaintif!', tho détendant and otliers requiring to uso it, was to

lii((lwnio<l a public road, within the meaning of the 18 Vict., c. 1(K», s. 41, ss. 7.

As to wether tho proi>riotor of a/o/w/s induré (within the meaning of article .')40

of tlio Civil Code), who has enjoye»! a right of passage over and adjoining
]ir(i|icrty for ÎÎO yoars and upwards, is lial)le to bo disturbtHl in his enjoyment,
liv rcason merely of his lK«ng unable to produce a written titlo, as the basis

(if his enjoyniont. OtHw the inaxini "nulle st^rvitude sans titre," apply to a
(asc such as tho présent?— Tarent vs Daigle, IV Q. L. R., 154.

54l« Le passage doit généralement être pris du côté 'h\ lo trajet

est lo plus court du tVmds enclavé à la voie publique.

l'othier, Vêw<»', 514 et 515.— Lanioignon, Ut. -'0, art. 21.— 2 Malloville, p. 113.

-C. N.,083.

543* Cependant il doit être fixé dans l'endroit le moins doinma-
goable à celui sur le fonds duquel il est accordé.

Doniat, Sirvitutles, tit. 12, sec. 3, n" 2, p. 334.— 2 Mallevillo, 114.— 7 Tx)cré, 470
à :m.— c. N., 084.

»1lîl. Si l'héritage ne devient encltivé (pu; par suite d'une vente,
iliin partage ou d'un testiiment, c'est jui vcuidour, au copartiigeant
lin A l'héritier, et non au proi)riétaire tlu fonds (jui offre le tntjet le

phis court, i\ fournir le passag»*, lequel est, dsms ce cas, dû niême
•*ans indemnité.

9
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ffh. 22, Df cmuiirl. indch.— L. 1, JS 2 et 3, .S't imtsfmctw jH'Utvr.— GTa\ero\ sur

Laroche, Littrr S, liv. 3, tit. 4.— Coquille. Sur k» Goût., f/ut'st, 74, pp. 214 et sniv.— Lapeyrère, Lettre S, n" 39.— 2 Fournel, Voisinage, pp. 404 et suiv.— 2 Malle-
ville, p. 130.— 5 Pand. Franc., 478.— 1 PardessuB, Senituder, pp. 495-8.— Cotle

Sarde, 019.— C. L., 697 et 698.

544* Si le passage ainsi accordé cesse d'être nécessaire, il peut

être supprimé, et, dans ce cas, l'indemnité payée est restituée, ou
l'annuité convenue cesse pour l'avenir.

1 Pardessus, Servitudes, pp. 502-3.— Code Sarde, 620.— C. Canton de Vaud,475.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR I.E FAIT DE l'hOMME.

SECTION I.

DKH HIVEKSBS K8I'ÈC;E8 DE 8J3RVITUnE8 QUI PEUVENT ÊTRE ÉTABLIES SUK
• LES niBNS.

Si4!i» Tout propriétaire usant de ses droits et capable de disponor

de ses immeubles, peut établir sur ou en faveur de ses immeubles
telles servitudes que bon lui .semble, pourvu qu'elles n'aient rien de

contraire h l'ordre public.

L'usage et l'étencfue de ces servitudes se déterminent d'a^)rès le

titre qui les constitue, ou d'après les règles qui suivent, si le titre ne

s'en explique pas.

./^"L. 1, L. 6, L. 1(), Communia prird.; L. 5, De mrritut.; L. 19, De uxtifruetu it

fjwvuidmodum.— Pothier, Intr. au tit. 13, Coût. d'Orl., n'" 5, 6, 9 et 10.— 3 Touiller,

pp. 62, 241 à 24(J, 426 et 446.-5 Pand. Franc., pp. 484 et suiv.— 1 Domat, .SVrn-

tudes, sec. 1, n"' 3 et 14.— 2 Malleville, pp. 131-3.— 7 Locré, 507 et suiv.— 2 Bous-
quet, 162 et suiv.— C. N., 68<).

*S46* Les servitudes réelles sont établies ou pour l'usage de?

bâtiments ou pour celui des fonds de terre.

Celles de la ; lièrfi espèce s'appellent urbaines, soit que les

bfitiments auxq^ lies sont dues soient situés à la ville ou à la

campagne.

_
Celles de la seconde espèce se nomment rurales, sans égard A leur

situation

C'est de l'héritage dominant que les servitudes prennent leur

nom, indépendamment de la qualité du fonds servant.

f \.. 1, L. 2, De nerrlt.pned. ntxl.— L. 198, De rerli. xiijuif.— Potliier, Litr. <ni til.

13, Cnvt. d'Orf., n"> 2, 3 ot 4.— 2 Du I»arc l'onllain, 2tT4.—"2 Mallevillo, pp. 116 .!

suiv.— 7 Tiocré, 'û't ot suiv.— 3 Tonllior, j). 341.— 2 Hous(iuot, 164.— 5 Pnml.
Franr;., j>p. iUo cit sniv., 48r) et 486.— C. N., (i87.

i54T« Los servitudes sont ou continues ou discontinues.
Les servitudes continues sont celles dont l'usage [)eut être conti-

nuel sans avoir besoin du fait actuel de l'homme; telles sont les

conduits d'eau, les égout.s, les vues et autres de cette espèce.
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Les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin du fuit

actuel de l'homme poi.r ôtre cxcrcocs ; tels sont les droits de passage,

puisage, pacage et autres semblables.

//'L, 14, De lUTnhil.,!,. 1, De cu/udfjuotidiamî <t icMini.— "> Toulliyr, 4l<\ et 443.

—

'jMareaiU'', 614.— 5 Paiid. Franc., 48(i-7.— 2 Bousquet, 1(55.— 1 Déniante, ;577.—
•j Alalleville, 12(».— 7 Lom', ."il.').— C. N.,«88.

Jnriiiip.— 1. L'obli>?ation par une partie en un partage, do laiwiser un che-

iiiiii sur sa ixirtion de terre, et d'y faire et niacacianiiser une voie de trente

|)i(Mls de lartjeur, est une servitude et cliartie ri'-elle, jiour l'exécution de latiuelle

la partie en faveur de (pii elle est ^!tipul('e, jxîut se pourvoir par opix)sition afin

ilo cliarno sur d«k'rot forcé.— Murray vs IVIacpherson, V L. C. R., 3.')?».

L'. 1^ droit de faire pacager des animaux sur une terre, créé en faveur du
propriétaire d'un emplacement, est une servitude réelle.— Dorion vs Rivet, VII
L.C.R.,2.57,U.

54H. Les servitudes sont apparentes ou non apparentes.
Les servitudes apparentes sont celles (jui s'jinnoncent par des ou-

vrages extérieurs tels qu'une porte, une fenêtre, un ac^ueduc, des
caiiiiux ou égouts, et autres semblables.
Les servitudes non apparentes sont celles (jui n'ont pas de signe

extérieur, comme, par exemple, la prohibition de bfttir sur un fonds
ou de ne bAtir qu'à une hauteur déterminée.

//L. 20, De Hirrilul. jiriitl. vrit.— 3 Touiller, p. 443.— 1 Déniante, 377.— 7 Ix)cré,

pp. 512-3.-5 Pand. Fran(;.,4.S7.— 2 Malleville, 115 à 121.— 2 Marcadé, «14.—
r. N.,()8!».

SECTION II.

C'OMMKXT 8 ET.VnLIHSEST LES SEIlVl'rrDES.

5 lO* Nulle servitude ne peut s'établir sans titre ; la possession,

même immémoriale, ne suffit pas à cet effet.

l'iinH, 18().— Po'hier, /((/c. mi litir ï<i, Covl. (l'Orf^xv W; Cow/. rf'Or/., titre 13,

art. '.'1*5
; IWivriptinti, ii" 1()4, 28() et 287.-2 Malleville, p. 122.— C. N.,()!KM)!H

Jlirisp.— 1, La jMissession à titre civil d'un héritafre en faveur duquel il

pxiste une servitude est un titre suflisant jwur jouir de cette servitude.— ^lonas-
tosso vs Christio, VIII L. C. .1.. 154, ^ 1.

'2. l'our exercer l'ac^tion jxisstwsoire <lans la jouissance d'une servitude, le

(lomaiideur est tenu de faire apparaître du titre de cette servitude.— Cross vs
.ludali, XVL. C. J.,2(i4.

S. (iuiconque est troublé dans la possession d'une sorvitu<ledont il a joui jxïn-

(laiit un an et un jour, ne peut intenter l'action jx)sse.ssoire sans alléguer et pro-
duire son titre; car pas do sc^rvitude sans titre.— Quand le droit do .servitude

ost douteux en vertu du titre, le doute doit être donné en faveur de l'immeuble
mirvant.— Cross vs .ludali, I R. C.,242.

I. Wliere a pas.sago way lias Ihhui o|KMied and uswl froni tiinc^ immémorial,
no tithi of servitude is re(|uisit(> to snpjiort an actioiwyi/f/VssonV/ for encroacli-
nii'iits on tlie same.— Tliéoret vs Oiiiniet, IV l}. L. R., 250. „

*ï»»0. liC titre constitutif de la servitude no pc^it être remplacé,
([uc par un acte récognitif émanant du pr()i>riélaire<lu fonds asservi.

;! Tonllior, pp. 44()-7.— 2 I^ousquel, 170.— 2 Malleville, 127.— 5 Pand. Franv.,
4(11-2.— C. N.,(ia5.

JiirlNp.— F/umaticrede servitude le litre constitutif <l<)it être interprété
strictement, et le titre récognitif ne in^ut eHectivemeiit relater «pie la teneur du
titrtu'oiistitutif.— Soriole vs Potvin,

•'

I 11. ]j , 570.
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{S5I* Kn fuit (lo Horvitiulo, la destination du père do famille vaiu
titro, mais soulomcnt lorsqu'elle est par <jcrit, et que la natuio,

l'étendue et la situation en sont spécifi<jes.

,//' L. 7, CoinM. jivnd. — PariH, 215 ot 210.— Horros, Tnst,, p. 145.— Ronrjiin,
Sii-i'iltiilcK, HOC. ',].— l'otliior, Coût. d'Orl., lit. V^, art. 228 ot notos. — La auio'
SrrrUiiihK, p. 170.— :î Touiller, 44!>, 451, 4(1(1 ot 47(t.— C. N., «02 ot («)3.

JiiriH|>.— La traiisiiuHsion par tostaiiiont d'un omnlaconionfc on favtMir

(huinol oxi.Hto un droit do sorvltudo dlHcontinuo, a l'oUbt do tranHiH)rtor comiiui
arcoHxolro cotto Korvltudo, (iuoi(iu'ollo no fût pas siNjclaloinont Inalcpu'o. (VUd
sorvltudo ctant do sa naturo rôoUo ot ayant 6i6 crt't''o avant la passation dos luis

d'onroulstromont, pont subsister (piolquo l'acito tjul l'a constituée n'ait pas ([(

enregistré.— Dorion ot Rivet, VII L. C. R., 257.

«1S3* Celui qui établit une servitude est censé accorder tout vv

qui est nécessaire \toiiY iju'il en soit fait usaj^o.

Ainsi la servitude do puiser do l'eau tl la fontaine d'autruiom]»()rtc
lo droit do i>assagc.

,//'L. 11, Coium. pi'nil.— L. 10, /)< mj, jni'is.— 2 MallevlUo, p. 127.— 5 ruiid.

Franc., 4})4.— C. N., 690.

SECTION III.

DES DKOITS »r rnOI'KlÉTAIKK DU l'ONDS At'Ql'KL I.A SKUVITL'nK EST DUE.

*>*>>{• C'olui au(iuol est due une servitude a droit de faire tous les

ouvrages nécessaires pour en user et pour la conserver.

,/^'L. 20, il, Ik nnrll. imah urh.— L. 10, Di xirrilutUm.— L. 15, 7>( *c
))ni<I. niM.— L. 11, C'o(/*»*

niiil.

.]ir<i<l.— Doniat, llv. 1, tit, 12, soct. 1, n" 7, soct. 4, n 1

et 2, soc. 5, n" 3.— Lal.mre, pp. (iO, 74 ot :]00.— 3 Touliior, pj). 240, 241 ot 6(M>.--7

I^)crc, p. 5:]5.— 5 l'and. Franc;., 4!t!>.~2 MallovlUo, 128.— C. N., 007.

5*>4« Ces ouvrages sont à ses frais et non à ceux du propriétiiirc

du fonds assujetti, à moins que le titre constitutif de la servitude

ne dise lo contraire.

//'L. 15, De KirrilttliliiiK.— L. 0, 'i 2, ,Si lurnit. rindic.— Doniat, foc. cit.— 1 Miilld-

ville, p. 128.-5 l'and. Franc;., pp. 400 ot suiv.— C. N., 008.

sua» Dans le cas môme où le propriétaire du fonds assujetti est

chargé par le titro de faire les ouvrages nécessaires pour l'usage et

pour la conservation de la servitude, il peut toujours s'aft'ranchir de

la charge en abandonnant l'immeuble assujetti au propriétaire do

celui auquel la servitude est due.

.//' L. 23, ^ 2, Dr nirrlt. ])r.r(l. nist.— L. 12, Cotnm. jirwtl.— Oui,, L. 3, Di- lu ri'liui.

itoiniâ.— 1 Doniat, Srrritwh k, soc. 4, n" (>.— Favard, nu Dégiurpimnunt, Scrritml, s,

— 3 Touiller, pp. 150, 217,220,224,226,501,510 ot 511.— 2 MallovlUo, 120.-7

Ix.<;ré, 537 et suiv.- C. N., (iOO.

5»iO* Si l'héritage pour lequel la servitude a été établie, vient à

être divisé, la servitude reste due pour cha<pie i)ortion, sans néiiii-

'uioins ([ue la condition <lu fonds assujetti puisse être aggravée.
Ainsi s'il s'agit d'un droit de passage, tous les copropriétaires ont

droit do l'exercer, mais sont obligés de le faire par le même endroit,

/r L. 17, De sifv'dulUiUH,— L. 23, />< Hirinl. priai. riiHl.— Domat, Peu Hfvrlliuli^.

soc. 4, n" 7.-3 Touiller, pp. 494-5.— 2 Bousquet, 172.— 7 Locré, 538-0.— 2 Mallo-

vlUo, 130.— 5 Pand. Franc., 502.— C. N., 700.

Jnrlsp.-
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2. Le droit
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CoKo servituc
(l(iH lois d'enr(
n'ait pas été e
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mode.
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l')ot ](i, Demfué
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17.").— 2Marcadé
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vs l'otvin, II R. ]

SSO. Les fi€
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l'othior, Jnir., G
cadé,p. 030.— 6Pi
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I vaut
ituvo,

nnrjdii,

a auvo,

fav»mr

iloh lois

pas ({('

tout ce

-ô l'ami.

tous les

'>( Kl fflint.

l't. 4, 1-' 1

)t50<>.--7

|)riôtiiiiT

crvitudt!

1 Malle-

lijetti »st

jUSiigi' et

fctiiivc (U'

,S( l'i'iltll.

h, 12'.t.-7

L vu'iit a

lus m';iii-

/te.

liircs t'iit

1
cndvdit.

-2 Malle-

Jnrlsp*— 1. If a right of way in granted without any doRignat ion of itn

procise mtuatinn, ovor a lot liold by two joint propriotorH in coinnion, and if by
a piirliige défait, thon&HHa^e in locatod ami usotiby both for a tonn oftiino,

oacli party niust abine by it, and an action oîpartage will not bo maintaino<1 to

oflbct a now location.— Dubamol vh Bélanger, I U. do L., 1505.

2. Le droit de faire pacager dos animaux Hur une terre, créé on faveur du jiro-

priétairo d'un emplacement, est une Norvitudo réelle. La transmiKHion de rem-
placement au moyen de disposition» testamentaires a ou l'otret do trans^Kirter

cninmo accossoiro cette servitude quoiqu'elle ne fftt pas spécialement indi(iuéo.

Cotte servitude étant de sa nature réelle et ayant été créée avant la passation

(Uw lois d'enregistrement, T)eut subsister nonobstant (jue l'acte qui la constituée

n'ait pas été enregistré. Cott<< servitude iKUit être divisée, et l'héritage dominant
so trouvant partagé, et moitié d'icelui étant écluio au propriétaire de la servitude,

la ]irestation jwut être exigée ix)ur moitié de celui qui est propriétaire de l'autre

moitié de l'héritage servant; et dans l'espèce, la prestation devra se faire

par ce dernier un an sur deux.— Dorion et Rivet, VII L. C. K., ? 4.

557» Le propriétaire du fonds qui doit la servitude, ne peut rien

faire qui ter de a en diminuer l'usage ou il le' rendre plus incom-
mode.
Ainsi il ne peut changer l'état des lieux, ni transférer l'exercice

(lo la servitude dans un endroit différent de celui où elle a été primi-

tivement assignée.

Cependant si l'assignation primitive était devenue plus onéreuse

au propriétaire du fonds assujetti^ ou si elle rempécnait d'y faire

(les améliorations avantageuses, il peut offrir au propriétaire du
foi^ls dominant un endroit aussi commode i)our l'exercice de ses

droits, et celui-ci ne peut pas le refuser.

/L. 0, Si »nv7. rimlic— L. 20, g ,3, L. 31, De servit. prmL urh.— Cad, L. 5, g 1),

/). suTiVw^— Pothier, Ititr. att lit. lîl, Conl. iVOrl., n" 7; Soriélé, n" 212.-5 l'and.

l'ianç., p. 503.— 2 Malloville, 131.— 2 Ik.usquet, 173.— C. N., 701.

Jurlsp*— Il n'y a pas lieu ill'action négatoiro, quoique l'héritago en faveur
(lii(|nol une servitude de coui)o do l)ois a été créée, ait été agrandi, s'il n'ap|»ert

(|iio la servitude soit en conséquence devenue plus onéreuse.— Biais vs Limo-
iioan et vj., VIII L. C. R., 35«.

aSiH, De son côté, celui qui a un droit de servitude no peut en
user (luo suivant son titre, sans pouvoir faire, ni dans le fonds qui
doit la servitude, ni dans celui a qui elle est duo, de changement
(|ui aggrave la condition du premiei.

,//' L. 20, g 5, De fenùt. jirnd. urh.— L. 24, L. 29, De m-rit. jmtil. rvKt.— L. 1, g g
l.")ot Ki, Dea<[uA (pwlid, et irutir.— Pomat, liv. 1, tit. 12, sec. 1, n" 8.— Pothier,
.SVr/^/^, n"" 23(S-7-9.— 3 Toullier, jip. 4!»0-2.— 2 Malloville, p. 132.— 2 Bouwiuot,
17.').— 2 Marcadé, 030.- C. N., 702.

JiiriHp.— L'obligation de fournir un chemin de communication iV piml ou
on vciluro, no donne j)as le droit d'y pM.s.s(ir avec des animaux. Kn matière de
s<irvitude le titre constitutif doit être interprété strictement, et le titre reco-
jinitif ne i)eutefrectivement relater (|ue la teneur du titre constitutif.— Soriole
vs l'otvin, II R. L., 570.

SECTION IV.

COMMENT I.BS BEKVITUDE8 S'ÉTEIGNENT.

550. Les servitudes cessent lorsque les choses se trouvent en tel

liât qu'on ne peut plus en user.

l'othier, Intr., Conl. iVOrl, tit, 13, n" 1.3.— Domat., liv. 1, tit. 12, soc. G.— 2 Mar-
cadé, p. G30.— 5 Pand. Franc., 507.— C. N,, 703.
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Jurisp»— L'oxtinction do la ivsttrvo (l'iine mniie de bois a limi, lorscjuVllo a

<'>ti' «xorroo nno foin mir toute lY'tomluo du terrain r<5Herv<''.— Croteau vh tiniiital

1 L. V. .1., 14.

SOO» Elles revivent si les choses sont rétablies de manière i\ ce

qu'on puisse en user, mOme aprt'^s le temps de la prescription.

(f L 34 L. <^^> ^'' »'TrH. privd. ruM.— L. 14, Qurmod. itirvU.— L. 19, SI lumlm
„•,,(/,>_ boiiiat, liv. 1, tit. 12, soc», n" 1.— 8 Proudlion, Vgufntlt, w 'Mm.~\\

TouUier, pp. r)22, 627, 5:51-2-3.— 2 Bousquet, p. 174.— 5 Pand. Franc., 607 et siiiv.

2 Malleville, 133-4.— C. N., 704.

561* Toute servitude est (îteinte, lorsque le fonds à qui elle ost

due et celui qui la doit sont réunis dans la même main par droit de

propriété.

/TL 10, Comm, prxil— L. 30, Dr gm'itvi. pritd, urh.— Domat, liv. 1, tit. 12, soc.

6— l'othier, lotr. Ht. 13, Cnut. d'OiL, n' 14 et U.— Cmit. d'OrL, art. 22(i.— ;',

Toullier, p. 603.— 2 Malleville, 134.— 7 Lettré, 547.-5 Pand. Franc., 50}).— l»

JouHquot, 175.— C. N., 7WÏ.

503« La servitude est éteinte par le non usage pendant trente

ans, entre Agés et non privilégiés.

Paria, 18fi.— Domat, liv. 1, tit. 12, soc. «, n'" 5 à 8.— Pothier, Tntr. au tiliv ];!,

Coût d'Orl., n" 17 et 18; Coitt. d'Orl., art. '2'2V>.— T)oiua,t,Sen'itudt'ii, ne»'. 1, iv l:;.

— Serres, Jnst., p. 147.— 2 C'ocliln, pp. 23(i-7.— 3 Toullier, p. 524.— Merlin, .S'< ni-

/M</(V.,«33, n"ll.— C. N., 70«.

Jurlsp.— Dans la d^^signation suivante d'une servitude de coupe do bois

donnée par un ix-re à son fils, savoir, " la couiw de trois quarts d'arpent do bois

de front sur la profondeur du bois à prendre sur la terre des donateurs, au dit

lieu du quatrième rang de St-Denis,_ ' les caractùres essentiels de la servitude,

savoir: la nature, l'étendue et la situation, sont suffisamment siiéciflés |Hiiir

constituer la dite foujie, une servitude sur le fonds d'autrui. Une telle sorvitmlo

ost une servitude jKîrsonnelle, mais n'en constitue pas moins une charge n'vWo

grevant le fonds au i)rofit du propriétaire de la servitude. Telle servitude no

constitue pas un simple ongagemont jKjrsonnol de la part du donateur de fournir

une couix» «le iiois au donataire, sujet il la proscription trentonaire des actions

moliiliCros, mais constitue une charge réelle sur le fonds du donateur au prolit

du donataire. I^no servitude do cou|)e do bois do cottoesixVe no |»ut ctro pres-

crite i>ar le laps do trente ans écoulés depuis la date de la donation «pii la cn'c;

mais soulemoiit par le non usage |K^ndant trente ans. Dans l'o.sià'cte, la preiivo

démontrant (pie le demandeur a toujours exploité cotte oou|)e annuellement

depuis sa création par le <lit acte de <U)nation, cjui a été duement enrogistn',

cette servitude n'est ixjint prescrite, et le défendeur, tiers détenteur, no iKMit

prétendre en être liliéré.— Arcliand)ault vs Archamhault, XV L. V. .1., 2i>7.

563* Les trente ans commencent A, courir pour les servitudes

discontinues du jour où l'on cesse d'en jouir, et pour les servitiules

continues, du jour où il est fait un acte contraire il leur exercice.

Dunod, J'inKrrlittimiH, 295.— Domat, Sirrllmhs, sec. 6, n"- 5 et 8.— Serres, ]i. H4.

— Lamoitfuon, tit. 20, art. 10.— Pothier, Jnlr. tit. 13, Vaut. d'Orl., W" 18, 1» et L>(i.

— 2 Bousquet, p. 177.-5 Malleville, \X>.— '.\ Toullier, .')27.-C. N., 707.-('.

L., 780.

5tt4« Le mode de la servitude peut se prescrire comme la servi-

tude elle-même et de la même manière.

ffh. 10, L. 14, L. 17, (imiwuL sirritut. miiitti.— 2 Malleville, p. 137.— 5 Pand.

Franc., 5K.- 3 Toullier, 486.- C. N., 708.- C. L., 792.

Iroit de tou
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ffOff» Si rh^'rîtngo en faveur duquol la Hervitudo est ('•tublie

appartient il plusieurs par indivis, la joviissanco de l'un empfehe lu

proscription il l'<5gard de l'autre.

^'L. 5, L. 10, L. 10, (tu>m(ul. lurrll. omitli.— l^)niat, S4rrilviiex, me. 1, n"* 19 et
2(1.-5 Paiul. Franv., p. T)!-!.— 2 Mallovillo, 1:58-».— C. N., 7(m.

566« Si parmi les coproj)ri<^taireH il s'en trouve un contre lequel

la prescription ne peut courir, comme un mineur, il conserve le

•l'-oit de tous les autres.

ff L. 10, Quinuitl. lurrit. umiUL— Potliier, Omit. d'Orl., art. 22«, iioto 2.— Doinat,
Siii'iludcH, sec. 1, n" 21.— Serres, ni). 14r)-<t.— 2 Boustiuet, 17H.— 5 l'an»!. Franc.,
515-0.— 2 Mallevillo, 138.— C. N., 710.

TITRE CINQUIÈME.

DE l'eMPHYTÉOSE.

SECTION I.

ni8P0SITI0S8 (JÉNÉRALER.

507* L'emphytt'ose ou bail emphytéotique est un contrat par
leciuel le propriétaire d'un immeuble le cède pour un temps à un
autre, il la cnarge par le preneur d'y faire des améliorations, de
payer au bailleur une redevance annuelle, et moyennant les autres
charges dont on peut convenir.

Cm?., L. 1, L. 2, L. 3, Dejtmemphnl.— Dom&i, liv. 1, tit. 4, .sec. 10, n" 1.—

6

Guyot, Rép., V" Lmi^iytéoiv, p. 080.— Ane. Doniz., v" Emphytéow, p. 2î)0, n 1.

—

7. Nouv. Deniz,, v" Rmphytêoi»; p. 238.— 2 Argon, p. 300.— 1 Diii. do droit, p.
784.— Dunotl, Fnitcriptum, p. 338,— 2 Frondhon, Doimiinc df prcqiriété, n" 70i».

—

I l'roudhon, Vmfmit, n" J)7, p, »8.— Fothier, liail à rnitt; 1, 55 et 57.

Jlirtop.— 1. L'actâ par lequel un seigneur l-iine la jouissance d'une terre,

il'un emplacement, d'une place do moulin, du Iv it de prendre de l'eau d'une
rlviùre pour faire marcher un moulin banal, poui plus de neuf années, moyeU'

3(18.

Depuis l'abolition du système féodal le bail à cens n'étant plus reconnu,
notre loi ne reconnaît comme baux à long terme que le bail A rente et le îiail

oinpliytéotique ; et dans l'espèce actuelle le bail à long terme stipulé entre les

parties est un bail emphytéotique.— Dufresne vs Laniontagne, VIII L. C. J., 197,
;5. il ne peut y avoir de bail emphytéotique sans rente ou canon emphytéoti-

que.— Blancliot vs Le séminaire de tiuétec, XV L. C, F,, 104,

4. A leaso for twelve years, containing also a promise of sale, cannot be
rtvarded as a lease giving rise to the summary proceediug providetl for by art,

8H7 d m], of the (!ode of C, F.— Lepine and P. îi. Society, XX L. G. J., 300.

5ttH. La durée de l'emphytéose ne peut excéder quatre-vingt
dix-neuf ans, et doit être pour plus de neuf.
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H. U. U.C., HOC. 1, 2 ot 3.-2 Ane. Doniz., v" Emphylente, p. 200.-7 Noiiv

|)«mi/,., ((«/. »vr/-r), u" «1, 1». 5:58.— 1!» /W./., p. 2S(>.— 1 DU^t. «h» Droit, it. 7h:1. -

1

Doinut, |>. 221.— 1 lîoiirjoii, p. :«>6.— 2 HtO)iro ot C'artvrot, 221.~ l'othior, JUiil ,\

rmli; 45.

aOII* l/oiin»hyt/'oso rmjxirto alîCnution ; tant mrollo «luro, |(.

I (IroitH iittiiclu'n i\ lu (|ualit<'' <lo 1

y a <iuo wiui (lUi a la lihio (liniioMitioii do hoh IticnH (lui i»uiH.'«' lu

iironoiir jouit d(( tniis Ioh (Iroits i

il n'y a quo wlui «lui a la lihio (

conHtituor.

l>ro|)ri('liiiit';

Pomat, liv. 1, tit. 4, hoc. 10, n" 5.— » (inyot, Ht'p., v" Kinph!iliim;m2.~'2 An..,

Doni/,., ( «(/. l'irho, n" 2. p. 21MI.- 7 Notiv. \)mW..,nitl. nrhn,!^ 2, n" (I, n. 5:1».— i;;

/W(/.,p. 2«().— 1 Dift. uo Droit, p. 7H4.— :$ iKilviiifonrt, p. 185.— i'otliior, 111.

JurlMp.— ! I^ caiiital tlo rimloinnit/', pay»' on cour imr uno coniiMimiio du

clioniin «lo for mir oxpropriation d'un torrniu tonu il bail oniphvt^'otnpio, ildjt

étro acijujîc au pronour, sur cautionnoiuont, on pr^'fcronco <lu baillour.— Lt» prt>.

nour îl titro (U> bail onipliytcotiipio ont propri<''tairo du torrain baill<^, ot a dinit

do recevoir Ioh ar|>rontH d<''|KiH^'H on cour par uno conipa^nio do chondn do ùw
pour valour du torrain oxpropric, i<t toi pronour no pout Otro contraint do reçu-

voir los intt'r^tH wMiioinont.— Vv'.i;«((7c Ix» (îrand-Tronc, VI h. C. U.,54.

2. Un iinnioul)lo dctonu par lo pronour oinpliyt4'ot«i, aprtÏH l'oxpiration du Imil,

ixMit t'tro valabloniont naini coinnio a|)i)artonant au naiilour autputl il doii

rovonir.— Iluot vh Danain, VIII L. C;. K., 2:15.

570* Le i)rcncur qui jouit do ses droits, i)out aliéner, transiioi-

tor et hypotlio(iuor rininioul)lo ainsi baillé, sans priMudico aux droits

du l»aillour ; s'il no jouit pas do ses droits, il no le peut faire sans

autorisation ot formalités do justioo.

Doniat, lor. ril.,n" (i.— Lacond)0, p. 2<>2.— 2 Argon, 304.-0 (Suyot, lVp.,(iSl-'.>,

1 Dict. do Droit, 7S4.— 7 Nouv. Doniz.,r»:!0 ot ,'>4:{.— 1 Duranton, n'" 70, 77, 7s

Ql HO.— 2 Sol)iro ot ("artorot, 081-2.— F<olix ot llonriou, HivliH/iiurihiii, p. 24.

571. L'inimcuVdc baillé A oniphytétjso peut être saisi réoUonicnt

lar les créanciers du pronour, auxciuols il est loisible d'en poursuivie

a vente on suivant les formalités ordinaires du décret.

Guyot, Tîép.,082.— 1 Dict. do Droit, 785.— 2 Ane. Doniz., p. 297.-7 No
Doniz.,542

I

ilIV.

jHrlwp.— 1.-1. La vonto do co (jni rostoA courir «l'un bail onipliyt^>otiqno, iir-

Hijîué conûno toi dans l'avortis,s((niont du slicril', iniiNwuï l'iuljudic'atairo l'olili.— I,. .., „..,pj,yj/.yi;,..,.. ,..„.:...,.. ,...1,. .w. c.ié ..„„,.„ •

^
it <iuoi(|U ., -- . ,.

cotofl'ot; ot consécpionnuont, lo cn'ancior, i\ <|ui «(st duo cotto ront<» ou cnnon

Hlt^nC COnUllO lUl <lllll« imiinn.-^'iimni. mi niiiiii, iUlINVnti » i iwijiiilK'Ullluti I onil-

yation do payer lo canon onipbyt/'otiquo. «pioi(pio cola no soit paH (*xiirosH«'nioiit

«lit dans oot avortissoniont ot <iuoi(|u'il n y ait pas d'opumition A fin do cluuv'c à

cotoflot; ot consécpionnuont, lo créancier, i\ <|ui «(st duo cotto ront<» ou chikhi

oini»bytvoti<iue, no junit pa» doniandc^r A ho faire indeninisor à ni^'nio le prix iln

ra<(ju(lication, sous le prétexte (|Uo «a rente ot son autres droits, rémiltant iln

bail, Hont jioniuH, parce (lu'il n'a pivs fait d'opjKiHition îl tin do cliar^'o.— Métiint

vsO'Callajfban, Il L. C. H.,:}:il.

2. Un propriétaire qni a lais»»' vendre sa propriété sur un défendeur <pii lu»

la détonait iiu'ii titro do bail enipbytéotit|no, |KMit <loiiuuidor d'être indoninisr

do la porto de sa propriété Hur h» prix do l'axljuilication.— Muri)by vsO'Donovan

ot Lamiiwin, II L. C. II., .'JîW.

3. Les droits d'un bailleur onipliyt^'otiquo iiouvont Ctro saisis ot décrétas

comme un immonblo par les créanciers du bailleur.— Dans co cas, lo doiniiimi

direct soûl ont saisi ot vendu. liO dé<'ret n'atfocto pas les droits do I ompliyténUi,

et ne cbanj^o on aucune manière los conditions do l'enipliytéoso, soulonu^iit

l'ompbyttioto cliango tlo créancier et doit payer le canon eini>liytêoti(|iic à

i'a«iiu(licatairo au lieu do payer à son bailleur (domine avant lo décrot— l'iv-

courst vs Vidal, I li. L., 42.
„ . ..

4. Sur los «loniors provenant do la vonto d'un bail ompliytéotniuo, U» proprit'.-

aire du canon ompbytt'otiquo no i)out en ré< lani(»r los arrérages au préju<liit»

'un créancier de romi)byt«ot<» «jui a enregistré sa créance avant lui.— 'lYtn vs

Iartin,VIIL.aR.,42.

taire

d'
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5. Vn rWaju^ior iVnno rontn oiiipliyt<V)tlf|no iiont jionrmilvro on cVrInrntini)

,Vliy|i()tliè«iuo 1h n«|)rt'Mmtaiil <lo rudjudicatairtulo riiniiutnlilo liy|Mil|i<'')|iit' |Miiir

la Hl^r»t<^ (Tu iMiioiiiniit do cott» roiiUi, ni la voiito du Nlu'rif n ^>U' faito Hnjc^ttoA

lotio ronto, quoique lo contrat du vonto «lu t*hMi' no TanHo i>aH niuntioii du la

rtmlo, «t on co oaM l»M!ontrat do vonto nora d(Vlar('' faux.— Carjiontor ot IVtv,
VIII K. L,2H.1.

(i. DanM lo caH do d<^«Tot d'un iinniouMo. hMI OHt indi(|n<'' dnuH \oh annniicoH du
><lu'i'if quo l'ininioublo oHt t^nui A bail onii>liyt<'>otlquo,on vortu «l'un bail ronwMiti

mi di'fundeur, l'atljudicatairo mra Umn d'aïujuittor la ront(i ou canon oni|iliy-

(('(itiquo |)onr l'avouir. Larontooucanonoin|tliyt<''oti<|nooHt l'indico du domain»
(liroit dont la propriC't/* r^'^ido dauH lo baillour, ot jKiur la consorvation dut|Uot il

n'ost paH l>OHoin do imNluiro uno o|>|Mmition A tin do cliar^o. Du nioniont qu'il

H|i|M)rt ({uo c'oMt lo bail onipbyU'otiquo (|ui ont vondu, c'oHt i\ colni (|iii ontond nu

iKirlor adjudicatairo du H'onqucrir doH clir

iiiiiio do tiuélwc, XV L. C. K,, KM.
lar^iw du bail.— ISlancbot vh Ixt i«('>nii-

573* L'cniphyt^'oto est rocovivblo j\ oxorccr l'acticm poHHOHSoirc»

(ontro tous ceux qui lo troublont (liiiifl hu jouissanco et inêino contre

le liailleur.

i; i'ruudhon, Dont, de jiropriêli, \>, 325.— 2Sobiroot Cartorot, 45(1.— l'otliior, n" !l.

SKCriON II.

-7 Nuuv.

dccivtrs

loniiiiiK*

pbytt'otd,

ioul(ini(iit

()ti(|Uo à

•ot.— l'iv-

u pro])rit'"

l)n'jiiilitv

-Tctu vs

Dm DKOITH HT OIIMCIATIOXH IIIOHIMXTII'H Dr IIAII.I.IU'H CT Dr l'UKNKCK.

H7H» liC bailleur est tenu de garantir le preneur et de le faire

jouir de l'ininieul)le bailla- nendant tout letempH léRalonient convenu.
Il OHt <''calemcnt obligé ue reprendre cet ininieul)le et dedi'cbarger

IViiiphytcoto do la rente ou redevance Htijtulce, au cas où ce d«;r-

licr veut déguerpir, A. nioinn (|u'il n'y ait convention au contraire.

— 5 Arjîou,

ior, :î2, 121,

lilt

Domat, liH-. cit., n" 7.— (i (Juyot, lU'-p.. r.S2-:i.— 2 Dict. do droit, 78(i.

ol Huiv.— 7 Nouv. I)«Mii7.., 512. -2 Sobiroot Cartorot, 455.— l'otb:liMi

l:';i ot suiv

H74» Do son côté le preneur est tenu de payer annuellement la

ivnto emi»bytéotiiiue; s'il laisse passer trois années sans le faire, il

peut être déclaré en justice décbu do l'inuueuble, (piand mémo il

n'y aurait pas de stipulation il ce sujet.

CikI., \j. 2, !>) jurr cmphiil.— CaronduM, liv. 7, réj). !{!>.— Doiiiat, hr. cit., n" 10.

—

1 Kilt, do droit, 7H4.— 7 Nouv. Doni/,., p. .542.-13 Nouv. Doniz., 2«1.— l'otliior,

1, ;'.:., 4(1 ot 38.

JliriHp.— 1. On a /«nV mqthiitiolhfuc, ront in arroar for tbroo yoarH is a pond
(iiiisiutf roniliation.— Snnison vh \V(M>ls»iy, II IJ. d(( L., 43)t.

2. I.«* droit docMumiiso s'oxorct»j\ l'énanl «l'un bail oinpbyt('<iti(jUO san» aucuno
>li|iiilution piu lo défaut do paionu\nt (lo la nxnto ou canon (tnipiiyt('oti(|uo ])i^n-

ilaiit trois ainiAw (<t wins ancniio iniso on donuniro do payor. Ixi ju^o a U»

[Hiiivoir d'accordor un sur.sis il l'oxécution du juj;oniont pronon(;ant la réwolution

(lu ((( bail, avoc facult('' an pwmMir d(» payor |N<ndant co délai ot do gardor i)os-

sossion do l'béritano.— lioranjïor vm 1 aniontapno, VIII L. C. .1., 15>7.

*î7{5. Cette route est payable on entier sans que le preneur puisse
en r('(lamer la remise ou la diminution, soit A, cause de la stérilité

DU (les accidents de forc<î majeure «jui auraient détruit la récolte ou
(Miipécbé la jouissance, ni même pour porto partielle du fonds.

('<((/, \,.\, Dcjnrr niiphi/t.— Doniat, 1(h: dt., n" 8.— 1 Dict. do droit, 784.— G
(liivot, l{('p., (182.-7 Nouv, D(Mii/.., ,543.— 2 Sobin» ot Cartonit, n" 27, p. 45(i.—

l'otlli(^r, 14, 15 ut 16.

\
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Ot

tt7H» J/oin|>hvt<''oto eut tonu d'ncciuittor tous los tlruitH tCt^U cl

foncierH dont l hH-itiigo oHt cluirgC'.

(J tîuyot, IWi)., «W2.— I)«>iiiat, /w. n/,, mv. '20.— 7 Nouv. Don!»., «43.— 2 S«,l,iro

Cartowt, 4rt«(.- Potlilor, «Mt.— V'oirmutDi 110.

JnriMp.— 1. A |>arty lioKtiiiK Inntl within tli» city of Montroal, umior a \mm
froiii KovoninuMit for twonty-ono y«arH. runowahlo on curtaiii roiulitioii, i» un
ownor of hiicI» himl, wlthiii tlio moanliiK <)f tlio l»y-law of tlio furiHirution

iiniMwiiiK HHwiHHiiiontM on rwai proimrty.— Uonld vm Ttio Mayor, Av., Ill |,. c
J., 1»7.

'2. Ix) pronour à bail «l'nn onu)la('oniontot |)ouvoir «l'iuin, pr^H looanal I<a<'liiiut,

«lanH l(w liniitoH <lo la vM *lo Montrt'al, i>ar bail dti ConiiniHHairo «W TriiMuix

l'iibllcH, ixmr vinut «t nn anH, avw faculté «lo lo rtMiouvolor à |»ri«''tuit<'' aux
comlitionti tnuntioniu'oH tlanH lo bail, arqniort nn jum in n; ot <loviont roH|)()nMulil(\,

conuno propriC-tairo «In foncU bailUS dm taxon «t cutiHationH ini|M>tW>uH pur la

i'ÀU'. Toi bail oni|N)rto alit^nation «In «loinaino utilo, la Cunronnu no reUtnaiit

(jno lo (loniaino direct.— Kr jmrl,- Harvoy, V L. (". U., '.M».

A77* Tl OHt toim «lo fuiro \m améliorations auxquelloH il s'est

obligo, uinni (juo touto» les r(''|uirutionH, petites et grosBcs.

Il peut y Ctro contraint, ni^nio avant roxi)iration du bail, s'il

n^îgligo de les faire ot que l'hCritago en souffre une détérioration

notable.

Domat, Im'.ril., me. W, n" ».— «UJnyot, K«'p., ((82.-7 Nonv. Deniz., 544.—

2

Sebiro ot Carteret, 457.— Pothior, 57, 5H, ô» ot wiiv.

JliriHp.— In an a(;t!on n|ion a Iiuiho imiihi/tiolhfiu', niKin tlie plaintiir>

ilomand of nv-ontry l)o<'anHo no linnNO waH ortM-to<l on tlio lot loaMMl, witliina

year us Ntipnluto*l, it was liold tliat tlio dofondant innHt nottwHarily lio put n.

diiiiiurc, Iwforo tbo inHtitntion of tlio ai'tion,— BalHton vh l'o«<r, II U. do L., Un.

Si7Hm Le pronour n'a pas lo droit do «létériorer l'immeuble bnilli';

s'il y commet des dégradations <iui on diminuent notablement la

valeur, lo bailleur peut lo l'aire expulser et condamner il romcttri'

les choses dans leur ancien état.

Donmt, loc. cit.— Novollo 120, c. «.— (I Gnyot, U«'p., (182.— 7 Nouv. Doni;,., :)4:!,

Pothior, 42 ot miiv.

SECTION III.

COMMHNT FINIT l.'KMI'llYTÈOHa

579* L'emphytéose n'est pas sujette jl la tacite reconduction.

Elle prend fin

—

r> Par l'expiration du temj)» pour lequel elle a été contractée, oi;

après quatre-vingt-dix-neuf ans, au cas où un terme plus long aurait

été stipulé
;

2" Par la déchéance prononcée en justice pour les causes porlc'es

aux articles 574 et 578, ou autres causes de droit
;

3" Par la perte totale de l'héritage baillé;

4" Par le déguerpissement.

Domat, loc. cit., n" 7.-0 Nouv. Deniz., v" DégvurjnRmimU, g 2, n"' 1 et 8uiv.—

7

HniL, p. 542.-1 Duvorgier, n" 181.— TroploiiK, I^yunge, n° 40.-2 Sobiro ot Car-

teret, liail tmphyt., n"' 31 et suiv.— 2 Dovilloneuvo et Gilbert, Emphyiionc, w "û.

— Pothier, 53, 121, 11(J, 114 et lïK).

Jiirifip.— 1. An atition of r^«(7J«<iOM for the non-i)erforinance of tlie «(iiuli-

tionsofa loase eniphyteotic, cannot lie inaintained if tlie défendant luis imi

been put m demeure.— Baluton va Pozer (( ul., II R. de L., 440.

/
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3, Tlio forfoitiiro of a Ixiil nnphutiotùitif. for iion-|>ayiiiMnt of tlio rotit, will not

iMulotTMMl, if It Ixi prnvul tliat IxirorH tfio uctioii wiih iiiHtitnUMl tliu nuit diiu

:!, Vn iinniMiiblo (1<^Umiii |Hir lo prtmoiir oiiipliyt^'oto, aprC'N l'oxpiration du bail,

iioul ^tro valabloniont naiHi «oniiiio ap|>arUMmnt au Imillonr aiiiiu»! il (luit

nivonlr.- Huot vh Danain, VIII L. C. U., 2:».

(|H0* I/oini)hyt<''()te n'ost alin'.p il URordii <l<''mior|»iHHomont(iuVn

iiutiuit qu'il n HatiHfait pour lo paflHC' i\ toutes Ioh obliKutioiiH (|ui

ri^Multont ilu bail, et notanuuent ([u'il ait i»ay<'' ou offert tous loHarr<'-

m)?t>H «lo la rodovanco, ot fait les am^'-liorationH convonues.

l'arlH, 10»».— 1 Laurièns ;i'27.— lioytmau, Im'.cil., ot iv 13.— ONouv. Donia.,

128.- 7 //««/., 542.— Pothior, 147 ot miiv., 185 ot huIv.

<HHt, A la fin du bail, de quelque manit'^ro qu'elle arrive, l'em-
phytéote doit remettre on bon <5tat les biens reçus du bailleur, ainsi

(|Uo les constructions qu'il s'était ol)lig<5 de faire, mais il n'est pas
tenu do réparer les biVtiments qu'il n fait Cris'riger sans y être obligé.

BriMloati 8ur I/rtiot, E.,«)m. 22.— 1 Dict. «lo Droit, "HîMi.

4.- '.' Htibiro et Carterot, 457.— Potliier, 4:i ot 45.

•7 Nouv. lXuiiz.,543-

5N2. Quant aux améliorations faites par le preneur volontaire-

mont ot sans y être tenu, le bailleur peut, jI son choix, les retenir en
payant co (prollos ont coûté ou leur valeur actuelle, ou bien per-

inottro il l'onjpliytéote do les enlever il ses frais, si elles i)euvent
TtHro avec avantage i»our lui et sans <létérioror le sel

; aux cas con-

traire, elles restent sans indenniité au bailleur, qui peut néanmoins
limer l'emphytéote il les enlever conformément aux dinpositions de
l'article 417.

1! Arjjnn, :<0;i-4.— Dict. <1« Droit, 78(1.— 7 Nouv. l>t(niz.,r>44 ot Miiv.— 1 Dnvor-
uior, n" 174.— 2 Dovillonouvo ot Uilbort, p. 370.— Potliier, 41.

\
\



LIVRE TROISIEME.

DE I/ACQIITSTTION ET DE L'EXERCTCE DES DROITS
DE PROPRIÉTÉ.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

liHii» La propriété dos biens s'acquiert ])ar apprélionsioii mi

occu])ation, jiar accession, par succession, ]r,\x testament, par con-

trat, par i)rescrii)tion, et autrement par l'oftet de la loi et dos

obligations.

Pothipr, I^rnpriitê, n"' Ifl ot suiv.— S Marcadt', pp. 1, 2 ot 3.— 3 IJoilonx, p]), i

etsniv.— C. N., 711 ot 712.

Jnrlsp.— Colni (pii est il la iKinrsiiito d'un nnimal sauvano ost opiist' on l'trp

lo prtMuitir occupant, tant (pi'il ost A sa jKiur.suito, ot il n'est i)aH ix^rniis A un

autre do s'on onijtaror immlant co tonips, ot dans co cas co doniuM* doit eu

payor la valonr au i)f)ursuivant.— ( 'hailot)ois vs liayniond, XII I.. C .1., Tm.

{5.S4. Les l»iens qui n'ont jtas de maître sont considérés coniiiK

appartenant au souverain.

CmL, df hotriR 11W., L. 1.

—

Jf' Df (Klfpiimuh) ', .iim.— luntit., lib. 2, tit. 1, ? !'.*.-

Doniat, Dr.puhlir, liv. 1, tit. (i, sec. '^, n"' 1, 2, 3 ot 4.— l)esi)oi.s«es, vol. '.\, ji. lôii

n" 3.— Code C^ivil B. C\, art. 401.— 4 TouUior, pp. «, .38, T)! ot :{20.— ('. N., 71;!.

fîHfS. Il est des clioses (pii n'appartiennent à personne et dont

l'usage ost commun A tous. Des lois d'ordre i>ublic règlent la

manière d'en jouir.

//• L. 2, De divimmi' nnm.— Potliior, Propriété, n"" 21, 22, ni et 00.— ;î Tonllic^r.

p.' 22.— :i Marca<US p. 5.— i\ N., 714.

{S.SO« lia propriété d'un trésor appartient il celui qui lo trouve

dans son propre fonds; si le trésor est trouvé dans le fonds d"'aiilini,

il a|»jiartient |>our moitié à celui (pii l'a découvert, ot pour l'iuiliv

moitié au pro])riétairo du fonds.

Lo trésor est toute chose cachée ou onfouio sur laquelle personin'

ne peut justifier sa propriété et ([ui est découverte par i'efVctdii

hasard.

ff^j. 31, 'i 1, De mUfuirendo rerum.— Cixl., L. unmi. De thexnuris.— Tnstil., lili. 2.

tit. 1, 'i
3!».— n<iniat, Dr. pvhl., liv. 1, tit. 0, soc. 3, n" 7.— 3 Dosixiisses, p. 114,

soc. 4.— rothior, /Vo;)., n" f>4, or» ot (ifi.— Fonet-i othior, sur art. 71<t, pp. ISiiii

suiv.— 3 Marcatlt'', pp. (i ot 7.— V. N., 710.

liHTm La faculté de chasser et do lu-chor ost sujette à dos lois

spéciales d'ordre public, ot aux droits légalement acipiis aux parti-

culiers.

\
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//' L. 3, De adnumndo rerum.— InittU., lil). 2, tit. 1, gg 2 et 12.— Ord. lôKi, art.

S!i.-()rd. 1081, liv. 5, p. 356.— Ortl. 1009, titres 30 ot 31.— S. K. C.,c. (i2.— S. R.

B. (".,(•. 20.— Pothier, Propriété, n"' 33, 47, 51 , 52, 53 ot 5(».— 4 Merlin, Kéi).,v"

rkm; l 2, PI». 129 et suiv.— 3 Marcadé, p. 5.— C. N., 715.

5.H^i« Los clioses qui sont le produit de lu nier, et qui n'ont

appartenu il personne, tirées de son fonds, trouvées sur ses (lots ou
jet('es sur ses rivages, upi)artiennent i>ar droit d'occupation à celui

qu; les a trouvées et se les est approiu-iées.

Stoi)lion's BlatîkHtono, liv. 4, pp. 430, 525 et suiv.— Contra, Ord. de la Morinc,

liv. 4, tit. i>, art. 19 et 20.— C. N., 717.

f1.SSI« Les choses, auparavant possédées, (pii sont trouvées à la

mer ou sur ses rivages, ou le prix si elles ont été vendues, continuent
il'iippartenir îlleur pro])riétaire s'il les réclame; et s'il ne les réclame
|i;is, elles ai)i)artienncnt au souverain; sauf dans tous les cas les

droits de celui <jui les a trouvées et conservées, pour leur sauvetage

tt leur conservation.

Stat. Inip. 17 ot 18 Viet., c. 104.— lilackKtono, hir. rit.— Ord. do la Marine,
liv. 4, tit. 9, art. 24, et Valin mr irdui.— C. N., 717.

5UO> Ce qui concerne les vaisseaux naufragés et leurs marcliau-
(lisos, ot les objets et débris (lui en proviennent, la manicre d'en

disposer ainsi (pie du i)rix produit, et le droit de sauvetage, est

i('jj;li' si)écialenient, d'après les mêmes principes, par le statut impé-
rial intitulé: " The Merchant Shijyping Act, 1854."

Slat. Imp. 17 et 18 Vict, c. 104, ss. 443 à 5(K>.— (". X., 717.

I,'aiti< C. 32 «^t 3I> Vict.,('. 38, contient divers((.s dixiK>,sitions sur les enquêtes (<t

li> iiivostijrations «pii doivent (Mre faites touchant les vaisseaux nanfra^ics.

Voir aussi l'acte C. 3<) Vict., c. 55, concernant les naniVa.ires oi le sauv<Ma;;c.

i^'s claus^^s du ^fil'(•ll<nlt SliipjiiiKj Art, IS't-i, qui sont contraires aux disjK>si-

lidiis (le l'actif C. 3<î Vict., c, 128, stjnt rapl>oléos par co dernier statut.

riîH. Les foins croissant sur les grèves du fleuve Saint- Laurent,
i|iii lu' sont pas i)ropriété privée, sont, dans certains lieux, attribués

par des lois spéciales <»u par les titres particuliers, au propriétaire

"crain, sous les restrictions imposées jtar la loi ou les règlements.
Dans les autres cas, s'il n'en a ])as été disposé autnauent par le

Muivoruin, ils appartiennent, par droit d'occupation, à celui qui les

exploite.

S. K. B. C.,c. 27, SH. 1 et2.

t'illS» TiCs choses trouvées «lans ou sur le fleuve Saint- Lain-ent ou
la partie navigable de ses tributaires, ou sur leurs rivages, doivent
(trc dénoncées, et il en est disposé en la manière i>ourvuc par des
\m provinciales particulières.

12 Vict., c. 114, ss. 98 ot 99.— 22 Vi(;t., c. 12.

Voir l'acte C. 3() Vict., c. 55, s. 38, concernant les effets trouvés dans le jKirt de
iiiii'liiM' et les avis <iu'il faut donner dans co cas.

JiiriNU.— Dans h\ cas où une ancn» a été trouvées dans le St-baunuit, ilans le

invc (le I\Io:ontrcal, par lo capitaine d'un vais.'^«^au, les >hmx tiers du jinKlnit net
lia iOut(< seront, KOUH les disiKisitions tlo la 22'' Vjct., c. 12, adjujics an cai>i-

lainc; ot l'intervention dos propriétairos du vaisseau réclamant ces deux tiers

M'ra renvoyée.— McGuiro v« Trinity Houso of Montréal, XV L. C. U., 411.
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503* liCS choses trouvées sur terre, sur la voie publique ou
ailleurs, mCnic sur la proi)riété d'autrui, ou qui se trouvent autro-

ment sans propriétaire connu, sont, dans beaucoup de cas, sujettes

à des lois spéciales (juant aux avis publics à donner, au droit du
propriétaire de les réclamer, à l'indemnité de celui qui les a trou-

vées, i\ la vente, et à l'appropriation du prix.

A défaut de telles dispositions, le propriétaire qui ne les a i)as

volontairement abandonnées, peut les réclamer en la manière ordi-

naire, sauf une indemnité, s'il y a lieu, à celui qui les a trouvées et

conservées ; si elles ne sont pas réclamées, elles appartiennent à ee

dfcrnier par droit d'occupation.

Les rivières non navigables sont, pour les fins du jfrésent article,

considérées comme lieu terrestre.

Domat, liv. 1, tit. 6, soc. 3, n" 6.— Pothier, I*rop., n"' 67 et sniv.— C. N., 717.

*S1I4« Au nombre des choses sujettes aux dispositions partiiu-

lières mentionnées en l'article qui précède se trouvent :

1. Les bois et autres objets faisant obstruction sur les grèves et

sur les terrains adjacents;

2. Les effets non réclamés entre les mains des possesseurs decpiiiis

et des garde-magasins, et des personnes qui se chargent des trans-

ports soit par terre soit par eau
;

3. Ceux restant aux bureaux de poste avec les lettres mortes
;

4. Les effets supposés volés et demeurés entre les mains (le>

officiers de justice;

5. Les animaux trouvés errants.

S. K. B. C, f. m ; c. 1(« ; c. 2«, ss. i> et 10 ; c. 2H, «. 2.— S. K. C, c. 31, ss. i.'ii,

30ot31.

!i9!im Quebiues-uns des sujets qui tombent sous l'intitulé du
présent titre, se trouvent incidemment comj)ris dans les livres pré-

cédents.

m I.'OUVEKT

TITRE PREMIER.

DES SUCCESSIONS.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

'ê

h

I

JSfltt. La succession est la transmission (jui se fait par la loi ou

par la volonté de l'homme, à une ou plusieurs personnes des l)iens,

droits et obligations transmissibles d'un défunt.
Dans une autre acception du mot, l'on entend aussi par succession

l'universalité des biens ainsi transmis.

Potliier, .Smvr,<i.i;o)(.i, p. 2.— 4 Tonllior, p. (i:>.— «î Pand. Fram;., PI>-
" nt s.— l

Kofrroii, Citib' dirU, \\. (ilO.

l!i\V7» L'on appelle successi(m a/>«i/fi.s/a^ celle qui est déférée par lu

loi seule, et succession testamentaire celle (pii ))rocède de la voloiiti'

<le l'homme. Vc n'(!st qu'A défaut de cette dernière (pie la i»rcmi(ii'

a lieu.
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Les donations à cause de mort participent de la nature de la suc-

cession testamentaire.

Celui auquel l'une ou Tautre de ces successions est dévolue est

signé sous le nom d'héritier.

Pothier, Successions, pp. 1 et 2.— S. R. B. C, c. 34, h. 2.— 1 Rogron, p. (>10.— 11

Merlin, Rép., pp. 152 et suiv.— 6 Panel. Franc., pp. 115 et siiiv.— C. L., 875.

50N. La succession ah intestat se subdivise en légitime, qui est

celle que la loi défère aux parents, et en succession irrégulière quand,
à défaut de parents, elle est dévolue il quelqu'un qui ne l'est pas.

Pothier, Suc., pp. 1 et 2.-6 Pand. Franc., p. 22.— C. L., 873 et 874.— C. N., 756

et 766.

509» [La loi ne considère ni l'origine, ni la nature des biens

pour en régler la succession. Tous ensemble ils ne forment qu'une
seule et unique hérédité qui se transmet et se partage d'après les

mêmes règles, ou suivant qu'en a ordonné le propriétaire.]

(i Pand. Franc., 199 et suiv.- Dard, 161 ot 162, note (r).— S. R. B. C, c. 34, s.

2J1.-C. N.,732.

CHAPITRE PREMIER.

DE I/OUVERTURE DES SUCCESSIONS ET DE LA SAISINE DES HÉUITIERS.

HKCTION I.

DFy l.'oiVEnTrilE DES «IttESSlONH.

000* Le lieu où la succession s'ouvre est déterminé par le

(Inniicilc.

Ciid, L. unicfi, VM de hnirdilat)' ogihir.— 2 Pand. Franc., 408.— 1 Toullier, p.
•.'21

; 4 IIM., p. 41.3.— 1 Delvinconrt,"4().— C. N., 110.

601* Les successions s'ouvrent par la mort naturelle, et aussi par
l;i mort civile.

l'otliior, Suc, V. 3, ser. 1 ; Coin., n" 502; Ixlr, aux Coût., n" 17(1 ; Orl., n" ;^>,

—

Paris, :!;i7.— C. C. B. ('., art. 35.— Fenet-Potliier, p. 189.— C. N., 718.

(i03« La succession est ouverte par la mort civile du moment où
I

(ctto mort est encourue.

f],.ï(\'il, Di' jxrniii.— L. (i, />«' ivjufilo, nimpin, irrllo.— Unjirnn, ]>. (ill.— 1

[ciiiilM.t, Sur., pp. i;5 ot 14.— C. N., 71!».'

ftOiS» Si plusieurs personnes respectivement appelées à la suc-
hrssi.in l'une do l'autre, périssent dans un même événement sans
que l'on puisse établir lafjuelle est décédée la première, la jirésonip-

|tiim (lo survie est déterminée par les circonstances, et, à leur défaut,
riipivs l'âge et le sexe, conformément aux règles contenues aux

larticlos suivants.

\
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fflj.^2,'i 14, /> (Ion. ivUr rirum H luonm; pf rcZ/tM fiu/»JM,— Pothici .S»,.,

oh. 3, me. 1J 1 ; Intr., fit. 17, OrL, n" !W.— Morlin, Kén., v" Mort, § 2, art. 2.-(;

Pand. Frani., 124 ot Huiv.— 2 Mallovillo, l(i7.— (.'. N., 720.

004. Si ceux qui ont i)tri cnseml)le avaient moins do quin'co ans,

lo plus Agé est i)reHunn' avoir survécu.

S'ils étaiont tous au-dessus de soixante ans, eVst le moins âgé (lui

est présumé avoir survécu.

S'ils avaient les uns moins de quinze ans et les autres plus do

soixante, les premiers sont présumés avoir survécu.

Si les uns étaient au-dessous de (piinzc^ ans ou au-dessus (U)

soixante et les autres dans l'Age intermédiaire, la présomption do

survie est en faveur de ces derniers.

.//L. 22, L. 2;î, />( nhm (hilriiii.— 4 IVmlluin il» l'arc, ii" 4:i, p. 30.— 1 Clialx)!,

Stu:, sur art. 722, pj). 30 ot «uiv.— C N., 721.

ISOtS- Si ceux qui ont ainsi péri étaient tous dans l'Age intcn-iné-

diaire entre quinze et soixante ans accomplis, Von suit, s'ils étaient

du même sexe, l'ordre de la nature, d'aiircs letiuel c'est ordinai-

rement le plus jeune (jui survit au plus Agé.

Mais s'ils étaient de sexe différent, le mAlc est toujours i>résiiiiH'

avoir survécu.

jf'liH-.rit.— A ronllaiiidii Parc, /or. W/.— 1 ("luibot, -S'ic., sur. art. 722.-2 /M-/.,

p. ;î2.— .") Marcadô, pp. 15 ot suiv.— Konron, sur art. 722.— ('. N., 722.

KECnON II.

/

i)i; i.A sAïKisi; i>i:,s iieiutikiw.

00<»* liC.-i successions iili liilc-^tal sont déférées aux héritiers li'j,q-

tiiiics dans l'ordre réglé par la l(»i ; à défaut de tels héritiers cllos

sont dévolues à l'époux survivant, et s'il n'y en a pas, elles pa.s-<oiit

au souverain.

.If L. iniir. mule rir <t luoi:— ('o<l., rod. fit., L. 1 ; L. 4, De bonis ivrant.— Pntliicir,

.S'h''., cil. 1, soc. 2, art. 3, 'i
3.— 1 Toullior, p. <>0.— 2 IX)inaniu, p. 9.— 1> l'uml.

Fram;., pp. 141-2.— ('. N., 723.

007« liCS liérititirs légitimes, lorsqu'ils succè(lent, sont saisis do

plein droit des biens, droits et a(;tions <lu défunt, sous l'ohligatiim

d'acquitter toutes les charges de la succession ; mais l'époux survi-

vant et le souverain doivent se faire 'envoyer en possession \m
justice dans les formes indiquées au code de ))rocédure civile.

Paris, 318.— Pocfjuct, pp. H».')-^}.— 3 Lauriùro, pp. 80 et siiiv.— Polliior, v»..,

di. .3, wv. 2; /Vo^-mV^, n"' 248, 201,332 01330; /'(w*.wV);(, n" 57 ; OrL, tit. 17, ir

301.— lïonllior, pp. 01,07, !«•, 258ot8uiv.— 2 IXiinanto, p. 9, n" 24.— ruml.

Franc;., pp. 144 ot suiv.
; p. 155, n" 85

; p. 103.— 2 MalUwillo, 170.— C. N., 17(1.

JiiriMp.— llno partie (pii so jinHond hôritiôro no iKUit iMwrsuivro cfiiniiit

crcancièro, lorsiju'on nicuio temps ollo maintient (pi'ciilo est iicritièro.— I'iuni

vs Al)l)()tt ,t ni., \ \i. L., 2;M.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

PKS QUALITÉS REQUISES POUR SUCCÉDEU.

ilOHm Pour succ('!(ler il faut exister civilement îi l'inatant de l'ou-

verture (le la succession ; iiinsi sont incapables de succéder:
1. Celui qui n'est pas encore con^'U

;

2. L'enfant qui n'est pas né viable;

;î. Celui qui est mort civilement.

// L. (>, L. 7, De mis H l&j. htvriil.— Paris, 337.— Poeqnet, jip. 107-8.-4 l'oullaiii

ilii l'arc, \^\\ 20 ot suiv.— Tothior, Sur., c. 1, soc. 2; Intr., tit. 17, Oii., n'" (i ot 8.—
I,anu)i>îuon, tit. 41, art. 3, 4 ot 5.— 2 Mallovillo, 173.— (> Pand. Franc., 1(55.—

Diml, p. 105.— C. N., 725.

000« L'étranger est admis à succéder dans le Bas-Carada, de la

im'iue manière que les sujets britanniques.

S. K. C, c. 8, soc. ».— Pothior, Pirs., p. 578 ; <SW., soc. 2.— Pand. Franc., pp.
ISO ot suiv.— C. N., 720.

OlO* Sont indignes de succédei et comme tels exclus des succes-

sions :

1. Celui qui est convaincu d'avoir donné ou tenté de donner la

mort au défunt;
'2. Celui qui a porté contre le défunt une accusation capitale jugée

calomnieuse;
3. L'héritier majeur qui, instruit du meurtre du défunt, ne l'a

|ias dénoncé il la justice.

// I,. !>, Dr jurf JIkcI ; L. 7, 'i 4, Dr ho)iis (Inimxitoriim ; L. 9, ?{! 1 ot 2, Dr liin f(u,r

iil iiiiliiiiii.1.— Poc(]uot, 1!I7.— Laconibo, \"' I)iili<j)iitê, n" 1, 2, 3, 4 ot 5.— Pothior,
Siir.,t: 1, soc. 2, art. 4, ^ 2; Jiili: lit. 17, ()il.,n" 14.— Pand. Finn(,'.,18] ot suiv.
-2 Mallovillo, 174.— 1 Kot,'ron, 02:5-4.— Fonot- Pothior, 1» ot li»4.— 1 Chahot,
|ilp. (ilt ot suiv.— C. N., 727.

OU* Le défaut de dénonciation ne peut cependant être opposé
aux ascendants et aux descendants du mcm'trier, ni à son époux ou
à sou épouse, ni à ses frères et scrurs, ni A ses oncles et tantes, ni îi

SOS neveux et nièces, ni à ses alliés aux mêmes degrés.

Coll., L. 13, L. 17, Dr his tfui itntmiri no)i poii.<nint.— 1 Henrys, liv. 4, ch.(i, <H"ost.

lui.— Ix^brun, ,Stu:, liv. 3, ch. !», n" 0.— Ord. do lOOO, titre Drx Plainirs.— Louot
et iiivMloau, C, ch. 25 ; H., ch. 5 ; S., ch., 20.— 1 Furjrolo, 011 et suiv.— Pand.
KiaiK;., llU-3-4.— 2 Mallovillo, 1 70.— 1 Chabot, 83.— 2 Bousquet, 28.— C. N., 728.

Ultî* L'héritier exclu de la succession pour cause d'indignité, est

tciiii do rendre les fruits et revenus qu'il a perçus depuis l'ouverture

lie la succession.

1 ! iir^'olo, 508.— Pand. Frant;., 193.— 4 Toullior, 117.— 2 IMallovillo, 177.— 2

lioMsiiiiot, 2!».— C". N.,72!l.

KliS* Les enfants de l'indigne ne sont pas exclus de la succession

l"Mn' la faute de leur père, s'ils y sont appelés de leur chef et sans
le secours do la représentation, ([ui n'a pas lieu dans ce cas.

Ix^linui, .SW., liv. 3, c. i), n" 0.— Pothior, Sur., ch. 1, s«.(c. 2, art. 4, 'i'i 1 ot 2 ; ch.

:'. s(ic. 1, art. 1, 'i 2.— Laeoiuho, nnl. nrlx), n" 0.— Fonot- Pot hier, 195.— V. N., 730.

10
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CHAPITRE TROISIÈME.

DES DIVERS ORDRES DE SUCCESSION.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

<il4« Les successions sont défér<3e8 aux enfants et descendiints

du défunt, jX ses ascendants et à ses parents collatéraux, dans l'ordre

et suivant les règles ci-après déterminées.

/f L. 7, De bonis damnatorum.— Pothier, .SW., p. 40.— Intr. tit. 17, Orl, n" 15.-

2 raml. Franc., 198.— Dard, 161, notes B. C— C. N., 731.

619* La proximité de parenté s'établit par le nombre de généra-

tions ; chaque génération forme un degré.

/fL. 10, § 10, De gradUm et offtnihus.— VoÛùer, Mariage, n"12.T; Sw., cli. 1,

seV. 2, art. 3.-4 Toullier, p. 165.-0 Pand. Franc., 212 ot suiv.- C. N., 7aï.

B16* La suite des degrés forme la ligne.

On appelle ligne directe la suite des degrés entre personnes (|ui

descendent l'une de l'autre ; ligne collatérale, la suite des dofircs

entre personnes qui ne descendent pas les unes des autres, mais ([ui

descendent d'un auteur commun.
La directe se divise en ligne directe descendante et en ligne dirocto

ascendante.
La première est celle qui lie le chef avec ceux qui descendent do

lui ; la deuxième est celle qui lie la personne avec ceux de qui elle

descend,

ffli. 1, De (jrndihm et affinibus.— Potliior, Mar., n"" 121-2; Suc, cli. 1, wc. 2,

art. 3.— C. N., 736.

OIT* En ligne directe l'on compte autant de degrés qu'il y a de

générations entre les personnes; ainsi le fils est j\ l'égard du ptrc

au jn-emier degré, le petit-fils au second ; et réciproquement du père

et de l'aïeul à l'égard du fils et du petit-fils.

/L. 10, ? 9, loc. cit.— Pothior, Inr. rit.— 2 Mallovillo, 183.— C. N., 737.

OIM. En ligne collatérale les degrés se comi)tent par les gi'iKrn-

tions depuis l'un des parents jusqu'à et non compris l'aiitciir

commun, et depuis celui-ci jusqu'il l'autre parent.
Ainsi deux frères sont au deuxième degré; l'oncle et le novcn

sont au troisième, les cousins germains au (juatrième, et ainsi di

suite.

ff'L.i,'il,lor. rit.— InMit., De (/riilihm et rognai.,
'i 7.— Pothier, .SW.. cli. 1, «r.

2, art. 3.-4 Toullior, i).
168.-0 Pand. Franc., 212.— 2 Mallovillo, 18;!,-

1

N., 738.
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HECTION II.

DH LA RRPItliHRNTATION.

6I0- La représentation est une fiction de la loi, dont l'effet est

(le faire entrer les représentants? dans la place, dans le degré et dans
les droits du représenté.

iVoivHe 18, cil. 4.— Pothior, Suc., p. 40; fnir. lit. 17, Orl., n"17.— 4 PouUain
,Ui Parp, pp. 2(i-27.— 2 Mallovillo, 184.— C. N., 730.

0!2O> La représentation a lieu à l'infini dans la ligne directe

descendante.

Elle est admise soit que les enfants du défunt concourent avec les

descendants d'un enfant prédécédé, soit que tous les enfants du
dt'funt, étant morts avant lui, les descendants de ces enfants se

trouvent entre eux en degrés égaux ou inégaux.

Coll., Ji. ;i, Dr min et ligit.— Itinlit., De hnridilntilum (jv.r nh hitiM.— JSimllrx 118

et r.'7, cil. 1.— Paris, îU)"».— Ijamolj^iion, tit. 41, art. 20.— Pothior, Sur., p. 41.—

3

Lanrièro, 82.-2 Pand. Franc., 220.— C. N., 740.

JlirlHp.— Dans l'osiièco lt)s toriuos mf<inls alors rirauts, oonipreiinoiit 1«h

|H<tits-oiifaiits, (loscomlant jmi li>;iio (liroct:> do la tostatrico; ot par droit do
i(i|in's«Mitatif)n, los dits |K»(its-oiifaiits tioiiiiciit diroctemont do lonrs bisaïonio,

ut iiiiii do loiir nièro, leur droit au lo^s do la propriété! do l'imiiioulilo par oux
ri'claiiu'.— {îlacknioyor vs Iai Mairo, otc, XI L. C. K., p. 18.

<>3I> La représentation n'a pas liou en faveur des ascendants ; le

plus proche dans chaque ligne exclut le plus élo'gné.

Xiiirllf 118, eh. 2.-4 Poullain du Parc, p. 27, n" 3(i.-- Pothior, Sur., 70.-1
Boticlior d'Ar^is, 11.— I^inioignon, tit, 41, art. 26.— 4 Toulîior, 101.— C. N., 741.

USâ. En ligne collatérale la représentation est admise dans le

cas seulement où des neveux et nicces viennent il la succession de
lotir oncle ou tante concurremment avec les frères et sœurs du
(U't'unt.

Taris, :;20.— Noirlh- 118, eh. 4.— Pocquot, p. 200.-1 Laurièro, wur art. '.\2V.—

\\A\mr, Sur., pp. 04 ot 101.— (i Pand. Franc., 2:«.— 2 Mallovillo, la'}.- C. N., 742.

<>33« Dans tous les cas où la représentation est admise, le par-

tape s'opcre par souches ; si une même souche a plusieurs branches,

la subdivision se fait aussi par souche dans chaque branche, et les

iiioiulires de la même branche ifîirtagent entre eux par tête.

Sonllr 118, 0. 1.— Paris, ÎV.'O ot :'>21.— :î Laurièro, pi>. 87 ot 03.— 1 Ar^tou, 4m.
— i'(i((|Uot, 2(Mî.— Potliior, Sur., Mu— (îuvot, «i«'p., v" SWris.<>in)iii, j). ,")7ri.— La-
nu.i>.'iion, tit. 41, art. 2:!.— (i Pand. Franv.', 240.— 2 Mallovillo, 18().— C. N., 74:5.

OtSI» On ne représente pas les personnes vivantes, mais seule-

mciii celles qui sont mortes naturellement ou civilement.

Ou i)eut rciiréscntor celui il la succession diKiuel on a renoncé.

S'iinllr 118, «'. 1.— 4 Poullain du Parc, n" ;?8.— 1 Arnou,4:>7.— Pothior, .S'w., eh.

J, s(ic. 1, art. 1.— liiti: lit. 17, Orl., n" 18.— Lanioignon, tit. 41, art. 20.— (> Pand.
Kranv.,248.— 2 Mallovillo, 187.— C. N., 744.
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SECTION ni

DES Sl'CTESSIONH DÉFÉUÉlCfl Al'X DESCENIIANTH.

ilfiSi» Los enfants ou lours descendants succèdent A. leurs piro d
nicTc, aïeuls et aïeules ou autres ascendants, sans distinction i|(.

sexe ni priniog<?nituro, et encore (ju'ils soient issus do diflVrcnts

mariages.
Ils succèdent par Cgales nortions et \mr tf^to quand ils sont tous

au même degré et appelés de leur chel ; ils succèdent par souche,
lorsqu'ils viennent tous ou en partie par représentation.

Aoivll, 118. 0. 1.— Pat-is, ;Ut2.— ^ Lauriùro, pp. 11 ot 12.— Potliior, .S'w., c. •_', s,.,

1 , art. 1,H ; sec. 3, g 1.— C. N., 745.

SECTION IV.

i)Ks srcx'KesioNs OÉrÉnÉKH ACX ASCKNDANTH.

4(30* [Si quehju'un décédé sans postérité, laisse son père et s:i

mère et aussi des frères ou sccurs, ou des neveux ou nièces au pre-

mier degré, la succession se divise en deux portions égales duiu

l'une est déférée au père et à la mère (pii la partagent également
entre eux, ot l'autre aux frères et sanirs, ou neveux et nièces du dé-

funt, d'après les règles prescrites en la section suivante.]

Paml. Frany., 248a253.— 2Mallovillo, 181».— 2 liouKquot, 58.— 2 MareiuW,
7G-7.— C. L.,S<Jf».— C. N., 748.

Jlirl(41>.— 1a^ \K'ro pst lu'riticr <lo son enfant, diw l)ions moMliors laisst's pm
lui, j\ son décès, an cas où lonfant est mort iiili'Mat ot sans onfants, ot le iviv

liéritora do son dit onfant dans la proprii"'!*' du lojrs fait par lo tostutc^iir en

favour do la nièro do l'onfant déeédé sans hoirs et intentât.— Roid vs l'rcv(i>t^ i

L. C. J., p. 320.

037* [Au cas de l'article précédent, si le père ou la mère est pvé-

décédé, la portion qui lui aurait été déférée accroît au survivant.]

f) Pand. Franc., 280.— 2 Mallovillo, 194-5.— 2 Bousquot, 59 ot «1.-2 Marciulr,

78.— C. L., 900.— C. N., 749.

tl2M. [Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni frères ni sonirs, ni

neveux ni nièces au premier degré, ni père ni mère, mais_ sculeimMit

d'autres ascendants, ces derniers lui succèdent à l'exclusion do tous

autres collatéraux.

1

6 Pand. Franc., 249 et suiv.- 2 Mallovillo, 189.— C. L.,901.— C. N.,74fi.

039* [Au cas de l'article précédent, la succession est divisée par

moitié entre les ascendants de la ligne paternelle et entre ceux de

la ligne maternelle.

L'ascendant qui se trouve au degré le plus proche recueille lu

moitié affectée à sa ligne à l'exclusion de tous autres.

Les ascendants au môme degré succèdent par têtes dans la mênic

ligne.]

Boni

() Pand. Franc., pj). 249 ot suiv.— 2 Mallovillo, p. 189.-2 Marcadé, p. 77,-:;

3iis(ine*., .:.: oi suîv.— C. L., 902.— C. N., 740.
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0)I0» Los ascendants succ(\lont, il l'exclusion do tons antres, aux
biens par eux donn<5s il leurs enfants ou autres descendants di-codcs

snus postérité, lor8C|ue les objets donm's se trouvent en nature dans
la Huccession ; et s'ils ont <;tfc ali(5n<!'S, les ascendants en recueillent

le jtrix, s'il est encore dû.

Ils sucèdent aussi il l'action en reprise (lui pouvait appartenir au
donataire sur les biens ainsi donnés.

//' L. 0, De jure dotium.— Cod., L. 2, De Itonis ipue liherl».— ParÎH, 313.— Orl., 315.

Uiiuoignon, tit. 41, art. 35.— l'othior, Sue., v. 2, soc. 2.— 3 HoiKnix, pp. 82 ot

Ciiiij'frenceK >hi Cme, sur art

3 MarcatU'', p. 70.— 2 Mallovillo, p|»,(illiv.— 1 Kogron, p. 13(i.

L'wfc, sur art. 747, pp. 21» et hiuv.— 2 BouHtiùût, p.

î'raiiVv PP- 250 et «liv.— C. L., «04.— C. N,, 747.

1!K» et Huiv.—

4

57.— (i i'aml.

SECTION V.

1)1* Sr«TaS8ION8 COM.ATÉRAI.E».

iVUt» [Si le pi'^re et la nu^re de la personne dtci'déo sans post^îrité

ou l'un d'eux lui ont surv(?cu, ses Irères et sanirs ainsi fpie ses

lieveux ou nièces au premier degri-, ont droit il la nutitié do sa
ijuccessic :!.]

(1 l'and. Franv., 288.— 4 Touiller, pp. 205 ot eniv.— 2 Mallovillo, 195 et huIv.—
C. L,,!K)7.— C. N., 751.

0:t3* [Si le p^re et la mère sont tous deux prC'iK-cédOs, les frères,

sains, et neveux au premier degré du défunt, lui succèdent il l'ex-

clusion des ascendants et des autres collatéraux.

Ils succèdent ou de leur chef ou par représentation, ainsi qu'il a
îté réglé en la section deuxième du présent chapitre.]

Sonlk 118, c. 2 ; 127, c. 1.-4 Touiller, 178, 200 A 218.-0 Paml. Franc., 282
ot suiv.

USit* [Le partage de la moitié ou de la totalité de la succession
(U'volue aux frères, sœurs, neveux ou nièces, aux termes des deux
articles précédents, s'opère entre eux ^)ar égales portions s'ils sont
tous du même lit; s'ils sont do lits diflérents, la division se fait par
moitié entre les deux lignes paternelle et maternelle du défunt, les

exclusion de tous autres parents de l'autre lignx\]

(i Pand. Franc., 289,- 2 Marca<lé, pp. 78 ot 79.-4 TouUior, 216.— Rogron, 046.
- 2 Bouwiut^t, 63.— 3 Boiloux, 104.— C. L., 909.-- C. N., 752.

0:i4. [Si le défunt, mort sans postérité, sans père ni mère, sans
frères, sœurs ni neveux ou nièces au premier degré, laisse des ascen-
dants dans une des lignes seulement, le plus proche de ces ascen-
dants prend la moitié de la succession, dont l'autre moitié est

dévolue au plus proche parent collatéral de l'autre ligne.

Si dans le même cas il ne reste aucun ascendant, la succession
entière se divise en deux parts égales dont l'une est dévolue au plus
lirocho parent collatéral de la ligne paternelle et l'autre au plus
l)roche parent de la ligne maternelle.]
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Entre collatéraux, sauf le cas do la rcpr^'-sentotion, le plus procji,.

exclut tous les autres ; ceux (jui sont au iu<)nie degré partagent pur

tôto.

OPand. Franc., 200.— 4 ToulHor, 219.— 2 MallevlUe, 108.— Rogron, 647.-3
Marcadé, 80.- Cf. L., 010.- C. N., 753.

68{S« Les parents au delà du douzième degré ne succèdent puH.

A défaut do })arents au degré successible dans une lignc!, les

parents de l'autre ligne succèdent pour le tout.

C. N., 765.

SECTION VI.

DES BU0CEBBION8 IIUtÉOUIJÈIU».

030» Lorsque le défunt ne laisse aucuns parents au degré suc-

cessible, les biens de sa succession appartiennent il son conjoint

survivant.

/ L. unie, undi vir vt mor.— Cod., eod. lit.— 3 Poullain du Parc, p. 310.— Potliior,

Intr.tit. 17, Orl., n" 36.— LoyHeau, Si^iyiuttrk», v. 12, u" 104.— 4 ïoullier, u" '2H'i

et310.-C. N.,767.

637* A défaut de conjoint survivant, la succession est acquise

au souverain.

C(k1., L. 1, L. 2, L. 3, L. 4, L. 5, De bonis mcmitihus,— Paris, 107.— Pothlor,.S»(.,

c. 0.— Loyseau, .S-iydcur/c/t, c. 12, n"' 101 ot suiv,— Nouv. Ikiiùz., v" Déslitmici

323.— Oxle civil B. C, art. 401.— Dard, uuturité: citées sur art. 708.- C. N., 7««.

Jlirltip*— 1. DanH le cas où la Courunno doiuando l'envoi on {xwHOHHion d'uno

BUCcesBion en d^'Bhéronco, on vertu do l'article 037 du code civil, ollo doitdonnor

avis de cette denmnde dans les journaux, ot A défaut de ce faire sa doniaïulo

Bora (iéboutée. I^om BUcicesBions en déHhérenco appartiennent, d'aprÔH l'aoto do
l'Amériquo Britaïuiiquo du Nord do 1807, au Kouvernoinont fédéral et non aux
gouvernenionts locaux.— Uogina vs C^aron, 1 (i. L. U., 177.

2. Une foinnio aecuHéo du niourtro do son mari i»ut, dans réiHK|uo intoriiu-

diaire de î'acîcuHation ot do la «niidainnation juridique, contracter un on^'a^,'n•

mont valable ixiur so faire défendre do l'accuMatiun.— Un avo(;at peut réclaiimr

on juBtico lo montant d'oblifjations à lui conHontiew par l'accuHéo iHHir wi fairo

défen(lro, lorsqu'aucimo i)reuvo do Hurchar^o ou do contrainto morale n'ont t'ailo.

Lob biens do la femme condamnée ayant été confisquéB au proHt do la Cou-

ronne, cette dernière ne peut b'ou emparer qu'à la charge do payer l'obligat ion

contractée comme suisdit, comme toute autre obligation ; et si la Couronne n'oùt

pas fait remiBo des bien» conii<iuéB aux enfants de la condamnée, elle aurait vU-

obligée d'acquitter ces obligations. Los enfants ayant eu la remise do «'os biens,

sont aux droits comme aux obligations do la Couronne ot ])artant chargés do

ces obligations.— Gauthier vs Joutras, I K. L., j). 473.

03N* Aux cas des deux articles précédents, les biens de la .suc-

cession dévolue à l'époux survivant ou au souverain, doivent être

constatés à leur diligence au moyen d'un inventaire ou autre acte

équivalant, avant que l'envoi en possession puisse être demandé.

Pothier, Suc., p. 229.-0 Nouv. Doniz., 319 ot 321.

535.— 1 Chabot, Suc., p. 592.— 2 Déniante, 36 ot 36.

-4 Touiller, pp. 289, 32 ot

Jnrlsp*— Ix)rsqu'une succession ost réclamée par la Couronne A titro ilo

déshérence ou & titre de bâtardido ; les créanciers de telle succession ont lo droit

d'établir leurs réclamations par procédures en reddition de compte, contre lo

curateur de la succession, avant que les biens d'icolle su(!ces8ion soient passt's

en la posseBsion delà Couronne.— Procureur-Général vs Prie©, IX L. C. R., 12.
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ttStt* Cet envoi on ponneNHion h(> pourNuit (lovant lotriltuiml HUp^*-

rictir <lo proinif'ro inHtuiu-o du dintrict oii H'oiivro lu HncccHHioii, et

Hur ootte (ionuuulo il oHt \yrovMC ot Htiitiu'- do lu nluni^ro et dunH les

foinioH r<''gl<i08 uu Cîodo do I*roc(;duro Civilo.

tl Nouv. Doniz., 323.— Calo civil B. C, art. «07.— 4 Ti)ullior, pp. 321 ot m«lv.—
1 CliRhot, r»»2.— 2 Doiiianto, 37.— C. N., 770.

<H0* DanH touH los crh où Ioh n'unies ot fornialitiH proHcritoH n'ont

piiH Cté HuivioH, los h<''ritior8, h'II h'ou pr^'-Honto, Hont u(lniiH il i^^tlanior

iiiio indomnitC' ot ni^nio dos douinuigoH-intorf^tH, Huivunt los ciroonn-

tiiiicos, pour loH portoH qui on Horaiont rC'Hultt'oH.

1 Chabot, 5U8 ot huIv.— 2 Domanto, 38.— C. L, 027.— C. N., 772.

CHAPITRE QUATRIÈME.

UK l'acceptation et de la IlÉPUDIATION PES SUCCESSIONS.

SECTION I.

D B I, ' A ce K P T A T I O N D B H H U C C H H H I O N H .

OU* Nul n'ost tenu d'accepter la succession qui lui est iUtMo.

Cuil., L. Kl, Vf jure (hiihmmU.— ParÏH, 310.- Potliior, Proiiriété, n" 248 : AW.
,.. :;, soc. 2.— 2 Mallovillo, p. 200.— C. N., 775.

012* Toute succession peut être accept<îe purement et siinplenient
ou sous bénéfice d'inventaire.

/L. 57, De mU(ulri'mld rd omit. Iinridiltit)',— Cor/., L. 22, 7>c jure (hiihinimli.—
l'uthior, Sw., c. 2, soc. 3 ; Iiitr. Ht. 17, Orl., n" 44.— 2 Mallovillo, 250.— C. N., 774
:s,S, 7>S(» ot 703.

'

<t lit* La femme mariée ne peut accepter valablement une suc-
cession sans y être autorisée par son mari ou en justice, suivant los

dispositions du chapitre 6 du titre Du Mariage.
Les successions échues aux mineurs ot aux interdits ne peuvent

t'tro valablement acceptées (jue conformément aux dispositions con-
tiimoH aux titres relatifs i\ la minorité ot il la majorité.

Code civil B. C, art. 177, 178 ot 180.— Pothior, Pui.i. vwrit., n" 33; Suc, c. 3
s(v. ;î, art. 1, § 1; Intr. lit. 17, Orl., n" 40.— 6 Panel. Franv-, 3G3.— 2 Mallovillo.
*'?.- C. N., 77ti, 217, 4«1, 462 ot 403.

JiirlHp.— La nullité de l'accoptation d'nno snccossion fkito par lo tuteur
|Kiiir SOS uiinours, sur avi« d'un conseil do famille, no iwut C'tre prononc^'o dans
iiiio cause où les mineurs ne sont ims partie.— liolland vs Michaud, IX K. L.,

«44. L'effet de l'acceptation remonte au jour de l'ouverture de
la succession.

fh. 138, L. 103, De mjvlh juris.— Paris, 318.— Pothior, Propriilê, n" 248.— C.
N., 777.
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Ol|{|. ri'iiCfOhtiitlon |)out f'tn> ('xprcHMo on tucito; olle «>Ht o.x|»r(-s,.

niiiiiul on itriMul l<* titrtt on la *|nuliti' tl'In'rititn' diins nn lu-toiintliiii.

ti<|nn on |»riv»' ; l'Ili' est tiuito i|niin»l riu'riticr fuit un acte «lui

Mni»|)os(' iM'iH'HMainMucnt Hon Intention (l'acct^ttor, et tiu'il n'aumit
droit «le laiic qu'on su (lualit^- «riu'ritier.

2. 1,.

1,

/ I,. '-'(t, L. 4'J, L. 7H, li. «<l, I'. NH, /'< wl'iiiiirnild iyI nmlt. hirretl,- i.od., L. 2,

10, /). jiirr ililihimiiiH.— l'ariH, 317.— Orl., :{;M.— l'otliier, .S't/c, e. 3, Hec. M, art.

— C. S., 77H.

JlirlNI».— 1. l'ii li«'ritior l'ollalt'ml m« |)<Mit fuiro «hw actos «riiccoiitulinii

avant la loiumi iatiitiMl'uu iu'ritier tMi linnr dire» te. l'n li«'iili»»r ••(illatrinl m,

Httra fAH i'i)iisi<l*'-ré coniDKt ayant t'ait iIoh actes 'i'acctt|itatii)n avant d'avoir «n
(•onnaiHxiu\t'e du la roniinciatinn de l'Iiéritier pli», iimcluv— Lavolo \h lA^IVaiiinix

XV L.C. U., li:..
.

'
'

'2. I AN (Ti'ani'itir d'une sneceHHiim vacante di m' il est aiiHNi l'un doH licrilii'iM

main i|ni a r(<n'>ncc, ne fait pan acttt d'Iicritier en H'apiiropriant le priNliiit d'im

chî'iine t|ni ap|>artient i\ la HiicceHHion, li>rHi|n'en n'appropriant tel cliù<|U<nl m
avertit le curateur et lui dit i|u'il «arde cett«i seinnu» en déduction d« ci. (juit lu

MiccesHien lui doit.— Dewar vh Orr, iM. C. IL, 87,

OUI* Le." actes pnreinont conHervnloiroM, de survoilluiic». ,.(

d'ivdininiHtnition provisoire tu» sont jms des ne tes il'iulition tlln'iV-

dit^"', si on n'a pas pris lo titre ot lu (lunlit^"' diiéritier.

jf L. 20, K. 7h, />' iiilijiiintiild ni miiit. h.rrxl.— I cliriiu, .Sur,, liv. :t, c. H, m>c, l',

u" 4,— INitliit^r, .S'"'., c. :t, sec. :î, art. 1.— Sern^s, p. !tlS.— Merlin, v " Ufrilii r, >vv.

'2,'i l, n" Il et 4 ; v" A<fii>ltilii)ii tir Kitrrrmi., \r '_',— I Toulli«(r, y. lîlS.

OI7* \ai donation, vente ou tninsport «jue fait do .ses droits siu-

ecssifs nn di^s cohéritiers, soit à un étranger, soit i\ tons ses

cohéritiers, soit A tjUtthiucs-uns d'eux, emporte de su part ncte|i-

tntion do lu succossnm.

Tl en est de niéine : 1. Oo la renonciation, ni^nio gratuite, t';iit(.

par un des héritiers an jtrolit d'un ou de plusieins de ses coin ri-

tiers ; 2. De la renonciation «pril fait, même au prolit do tousses

cohéritiers indistinctement, lors(iu'il re«,'oit lo prix do sa reiinn-

ciaiiou.

#1-1. 'J4, Dr (iftifulrriidd rrl diiiII. Iiirrnl.; },. (», Dr irtjulix jiirin.— l'otlder, l'mi,,

n" 530; Sur., c. H; e. 5, sec. .'1, art. 1.— (i l'an<l. Franv-, :i7S.— 'J Malleville, l'l's.-

C. N., 780.

O tM. TiOr.s<iuo celui i\ qui uno succession est échue est décédr

sans l'avoir répudiée, «m sans l'avoir accciptée expressément on tiici-

temont, ses héritiers peuvent Taccepter ou la réi>udier à sa place.

/fL, 80, Dr (uh[U>rrn(IA rrl omit. Iiirrnl.— Cml., !..:!, I,. li), Ih jiimlrlih.

sûr., V. '\, mr. 2 ; Intr. fil. M, Orl., n- 41 et (i4.— (i l'and. Fram;., :570

Malleville,2'J0.— {". N., 7H1.

O tlK L^i ces héritiers ne sont i»as d'accord pour accepter ou pum
répudier la succession, elle est censée ac<'eptée sous hénéfice d'in

vonlaire.]

C. N., 782.

OfJO. Le majeur ne peut attaquer l'acceptation expresse outiKiti

qu'il a faite d'une succession (pie dons le cas où cette acceptati'

été la suite du dol, de la crainte ou de la violence ; il nepeut jainii

réclamer sous prétexte de lésion seulement; il en est autriin- i

— I'..ilii(.|,

et .TS(l._'j



HltCCKHHlONH. IM

iliiMM \o riiH (»(\ lu succohhIo» m» trouvoriill. al »s<>rl •('••' ou notiiltlt'inoiit

(|iiiiiiHir-t> par lu «l^i'ouvcrtit d'un tuNtaïuont iiiroiiitu au iiittiufitt «io

rii('('i'l»tuti«»i».

//' I., '22, Ih' iiiliiiiiri mld ni nmil, linrii}.— ('ml,, F<. 4, Th' rifiuil, iv7 nlml.— IiIIi'iiiiiIm',

\% -ic • -
:^',^\. - Kl («iiviil, .".(il L',— <l l'otliinr, r.o»., n" ."»:ii»; Sm:, i>|i. IIW-I».— :i Kurjruln,

(l l'iiiùl, Fraiiv., ;Wl.— -' MiilUnillo, L':il.— ('. N., 7S:V

HKCnoN II.

m, l.\ mi.VONCI.VTlON ACX Hr<t>aHI0N8.

Oill* \m renonciation A, uiio HUccoHsIon no so i)r<''Hun»e pUH ; ollo

s(' luit |)ur acte (lovant notaire ou par une dcclaration judiciaire de
huiiielle il ertt donn('t acte.

I l'iirnolo, Wl of Huiv.— I<a<'(>iiilK>, 'û(\.— l'ntlii^r, Sur., c. W, suc. W,
'i 11; Inlv, lii,

17, ''(7., ir- (14-.'">.— M(Mliii, Ut'p,; v " Iti ni>iiritilii,ii,'i l.irll.— ('. N., 7.'<1.

JliriM|>.— 1. La ntnoiii-idlinii pur un ««nfunt nif\lo i\ lu Mirc(\><Hiiiii l'iitiint lut

M'KHnl piiH aux U^^H purticdluM'H. l>'aill«iirH vk^\Ut rdiioïK'iiitioii iiit M'upp!l<jiii«

(|m'i\ lu HWC{\Hmm iili iiitinliilyOt wm pus i\ lu H(U'('(»Hf<i(jn t(tHtuiiutiitnir(<.— hn'-

ilii^llu VH Fn'clH^lto, VI h. C. J., :U)».

J. Auidii uctn fuit pur un lu'riti((r upris hu renont'iatioiiA lu HiiccoHsidn, lu»

imiil rint ('i)iiHi<l)'r('- cniiiiiio ini ucto <riii'riti(ir, purcdiiii'il iio (HMit piuH n('t'(t])tiM'

mil' l'iiiM <|ii'il u routnic'.— I-uvoic vh lA^frunvuiM, X\ I.. <'. H., l\t\.

:l. I>uns r»*«|K'r(\ riu'ritlin» pri'wnniitivo, upivs uvoir |mn,'ii «Ion ilniii»ir.H iIum un
(li'l'niil (d tnxivi' tluiis lu HiiccdSMioii (l'uiitnvs dotiiorN (prolio u j;ui'il)''s pur iIovcim

olli<, tu' |Ni(ivnit lr).'ul<MiuMit r«Mii)ii('t<r i\ lu siii'i'«sHii)ii, ot t«Olo rt^ll(llU'iutil>I| oM <ltt

nul cllM.— Orr vh Fislior, VI K. l'.U., •_>«.

I. l'urtioM himmI Iiv|H)tluMurily, iit rosiKMl ol" pr<>|K>rt\ \nM by tluMii in virtiui

nia iloiiutiou t'nitii tlii^ (UOttor, tuiinot ploiul tlin pnt.Hcriptimi of ton^iturs, irtiu^y

liiivo Ikm'oiho luiir.H ut luw of ilio dulitor, 1)V miLHon of dis tlnuth niiifn tlu» dutd
nltlio iliinutiiin, uiitl liuvo imt runomiccil liis HiucosMioii.— lUutlinlot vs Ihius»»,

Xll h. ( '..!.,.TKi.

ti!i*2m i/lu'ritier (pii nMionce est censi' n'avoir jamais CtC hC-ritier.

i'otliior, .Vi/<'., v. :i, MtM'. 2, alin. 1>ot l(t; mw. 4, i 4 ; l'iupriélé, n" 24H et 2(>1.—
1'. N., 7H.-).

0*l!t* \a\ part du renon(;ant accroît i\ soh colu'ritier.'^. 8'il est

seul, la succession est (l('voluc pour le tout au de^rt' sul)S('(juent.

// I.. \'.\, Ih iidiiuirniili'i ni innil.liiirKl.— L. I")!», I,. (ill, I,. (Mi, Dr hnrnl. hmlit.—
C'itl., !.. 4, />. n}nul. ni iiIihUii. Iiinrd.— IVithior, Suc, cli. ',\, stic. '2 ot 4, i! 4; l'ro-

l.ri('h', II" '-MS ; /(///•. m. 17, <>;•/., ii"" :ii» «(t (i7 ; l'nilc, ix" .')4(i.— (i l'uud. FruiK.-., lis.')

cl Niiiv.~4 Tdullior, p. HMi.— 2 Mullmillo, 2l5ô.— !J Murcudc, l.">7 ut miiv.— C.
N„ VSd.

051. On ne vient jaiiuiis par repn'sentation d'un In^-ritier quia
it'iioiui' ; si le renon(,ant est se\d lu'riticr de son depn', ou si tous
SCS coln'ritiors renonct-nt, les enfants viennent de leur chef et suc-
citlont par t^ite.

lirodoun sur Loiuil, 1*1. Il,vh. 17.— C'Iienn, cent. 1,7«/'W. '22.— lyOpn'tro, cent. 1.

ili.
'.':'. - '2 IltMirys, liv. 4, i/uikI. 4.— (1 l'und. Fran(,'., -VJ'2.— (". N., 7S7.

(»5>S. Les cn'anciers de celui (pii renonce au prt'judice de leurs
(Iruits, peuvent faire rescinder cette renonciation et ensuite accepter
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eux-mêmes la succession, du chef de leur débiteur, en son lieu et

place.

Dans ce cas la renonciation n'est annuKîe qu'en faveur des crotiii-

ciers qui l'ont demandée et jusqu'il concurrence seulement de leurs

créi 'ices. Elle ne l'est pas au profit de l'héritier qui p renoncé.

ffh. 6, De his crux in fraudem.— Pothier, Suc., ch. 3, sec. 3, art. 1, S 2; Intr, tii

17, Orl., n" 4.— 6 Pand. Franc., 394.— C. N., 788.

656* L'héritier est toujours i\ temps de renoncer îl la succession,

tant qu'il ne l'a pas accei)tée formellement ou tacitement.

Tothier, Sw., p. 1G3 ; Corn., n-» 534, 544 et 556 ; Mr. Coût., tit. X, n» 93.— ].a-

combe, p. 577.— 2 Malleville, 238.— C. N., 789.

657* L'héritier qui a répudié une succession peut, nonobstant,

la reprendre tant qu'elle n'est pas acceptée par un autre y ayant
droit ; mais il la reprend dans l'état où elle se trouve alors et sans

préjudice aux droits acquis par des tiers sur les biens de cette suc-

cession par prescription ou par actes valablement faits pendant
qu'elle a été vacante.

Lebrun, .SW., cb. 3, soc. 3, art. 1, p. 136.— Cotle civil B. C, art. 302.— 2 Mallo-

ville, 238.— GPand. Franc., 397.— Contra, Potbier, Suc, p. 136.— C. N.,790.

Jiirlsp»— Aucun acte fait par un bi^ritier après sa renonciation h la succes-

sion, no peut étro considéré connue un acto d'iicritier, parce qu'il no peut jiliis

accepter une fois qu'il a renoncé.— Lavoie vs Lofrançois, XV L. C. K., 145.

Or»M. L'on ne peut renoncer à la succession d'un homme vivant,

ni aliéner les droits éventuels qu'on y peut prétendre, si ce n'est par

contrat de mariage.

Lacombe, 570 et suiv.— Potliior, Suc, cli. 1, soc. 2, art. 4, gg 2 et 3 ; cb. 3, soc.

3, art. 1,<!2.— 2 Mallevillo, 238.— 2 Bousquet, 116 et suiv.— 3 Marcadé, Ki?.-

Code civil B. C, art, 1061.— C. N., 791.

Jiirisp<— Les renonciations dos enfants aux sucîcessions futures do kniis

parents, valables et i)résuniéos faites {wur l'avantage dos liéritiers, lient los par-

ties renonçant.— Eu iJrincijH) los renonciations aux successions futures do ih^i-

sonnos vivantes, sont inollicacos, si lo n'ost dans les contrats de mariage—
Crovior vs liocboloau, XVI L. C. K., 328, U 2 et 3.

051l< L'héritier qui a diverti ou recelé des effets de la succession

est déchu de la faculté d'y renoncer; il demeure héritier pur et

simi^le nonobstant sa renonciation subséquente, sans pouvoir pré-

tendre aucune part dans les objets divertis ou recelés.

ffh. 71, <! 4i De (uhjulr.rd omit. Iiiinil.— Potbier, Sw., cb. 3, art. 2, ^ 3; Coin.,

n''690; Orl., th. X, note 7, sur art. 204.— Merlin, Hép., y" Ricêlê, n"2.— C.N.,

792.

Jlirisp»— 1 . L'béritièro j)résom))tivo, ajircs avoir jiorçu dos deniers dus au

défunt et trouvé dans la sui;cossion d'autres deniers (]u'ollo a gardés par devers

elle, no jKJUvait légalement rononoor à la succession, et telle renonciation est de

nul etfet.— Orr et Fisber, VI L. C. li., 28.

2. La renonciation faite par une femme à la succession testamentaire do son

mari, ne sera pas aHoctéo par lo fait que, comme oxécutrico du testament, elle

aura reçu une somme d'argent qu'(»lIo st* serait approjjriéo, on dédu(!tion do sciii

douaire prétix.— Ackerman vs Gautbier, IV K. L., 224.

nBS FORMALI
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3. Le créancier d'une snccession vacante dont il est aussi un des héritiers,

mais (]ui a renoncé, ne fait pas acte d'héritier en s'appropriant le produit d'un
clièque qui appartient à la succession, lorsqu'en s'appropriant tel chèque il en
flvortit le curateur et lui dit qu'il garde cette somme en déduction de ce que la
succoHsion lui doit.— Dewar vs Orr, M. C. R., 87.

SECTION III.

DBS FORMAMTÉS DE l'ACCEPTATION, DU BÉNÉFICE d'iNVHNTAIRB, DE SES EFFETS
ET DBS 0DLIGATI0S8 PB l'UÉRITIER BÉNÉFICIAIRE.

660* Pour être admis au bénéfice d'inventaire^ l'héritier est tenu
(l'en faire la demande par requête présentée au tribunal ou à un des
juges du tribunal supérieur de première instance du district où la

succession s'est ouverte ; sur cette demande il est procédé et statué

en la manière et avec les formalités réglées au code de procédure
civile.

Serres, 314.— Rodier, sur Ord. 16G7, p. 95.-2 Edita et Ord., Canada, p. 104.-2
Beaubien, Lois du B.-C, -> 43.

601. [La sentence accordant la demande doit être enregistrée

dans le bureau d'enregistrement du lieu de l'ouverture de la suc-

cession.]

(tOâ* Cette demande doit être précédée ou suivie d'un inventaire

tiilMo et exact des biens de la succession, fait par-devant notaires,

dans les formes et sous les délais réglés par les lois sur la procédure.

Sprrcs, 314.— Rotlier, 95.— Pothier, Sw., p. 143; Mr. lit. 17, Orl., n" 48.—

1

l)eniz., 305 et suiv.- C. N., 794.

Ottit* L'héritier bénéficiaire est aussi tenu, si la majorité des
créanciers ou des autres personnes intéressées l'exige, de donner
caution bonne et solvable, au montant de la valeur du mobilier
porti' en l'inventaire, et des deniers provenant de la vente des
iiiuuoubles qu'il peut ou pourra avoir entre les nuiins.

A défaut de fournir cette caution, le tribunal peut, suivant les

circonstances, ordonner que l'héritier sera déchu du bénéfice d'in-

vintaire, ou que les meubles seront vendus et le produit ainsi que
les autres deniers de la succession qu'il peut avoir entre les mains,
déposés en cour pour être employés à en accpiitter les charges.

l'oUiior, Mr. fit. 17, Orl., n" 48.

:; Malloville, 251.— C. N., 807.

- Lamoignon, p. 240.— 2 Bousquet, 144 et suiv.

<»<i4* L'héritier a trois mois pour faire inventaire à compter de
l'ouverture de la succession.

11 :\ de plus, jwur délibérer sur son acceptation ou sur sa renon-
ciation, un délai de (puirante jours qui commence îl courir du jour

de l'expiration des trois mois donnés pour l'inventaire, ou du jour
de la clc)ture de l'inventaire, s'il a été terminé avant les troi3 mois.

i/L. 1, L. 2, L. 3, L. 4, Dv jun- ddibemndi.— Cod., L. 22, U 2 et 3, De jwi' ddi-
KriuiiH—On\. 16<i7, tit. 7, art. 1, 2, 3, 4 et 5.— l'othier, Sur., c. 3, sec. 5 ; liitr. tit.

17, Orl., n" «8.-0 Pand. Franc., 413.— t. N., 795.
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i

4Mia. Si coi)en(lant il existe clans la succession des objets suscop-

tibles do d6pcrir, ou dispendieux à conserver, l'héritier peut liure

vendre ces effets, sans qu'on puisse en induire une acceptation de

sa part ; mais cette vente doit Ctre faite publiquement, et après les

affiches et publications requises par les lois sur la procédure.

//'L. 5, L. 6, De jnrr (hiil>.— L. 20, De udcjuiremM rel omit, hured.— Pothior, ,S'»c.,

c.:5,soc.3J5.-C. N.,7!KJ.

fftfO. Pendant la durée des délais pour faire inventaire et déli-

bérer, l'héritier ne peut être contraint à prendre (jualité, et il ne

peut être obtenu contre lui de condamnation ;
s'il renonce, pendant

les délais ou aussitôt qu'ils sont expirés, les frais par lui faits légiti-

mement jusqu'à cette époque sont il la charge de la succession.

JfL. 22, § 1, De jure diiib.— Pothier, Suc, c. 3, sec. 5.-

— C. N., 797.

Inir, lit. 17, OH., n 08,

tt07> Après l'expiration des délais ci-dessus, l'héritier, en cas de

l)()ursuite dirigée contre lui, peut demander un nouveau délai (|iio

le tribunal saisi de la contestation accorde ou refuse suivant les

circonstances.

(Th. 3, De iure deUh.— OriX. 10()7, tit. 7, art. 4.— Potliior, Suc., c. 3, soc. ô ; Iitif.

/;/. 17, r>r/., n"70.— C. N., 798.

OttM. Les frais de poin-suite, dans le cas do l'article précédent,

sont à la charge de la succession, si l'héritier justifie ou (ju'il n'avait

pas eu connaissance du décos, ou ({ue les délais ont été insuffisants,

soit à raison de la situation des biens, soit à raison des contestations

survenues; s'il n'en justifie pas, les frais restent il sa charge \m-
sohnclle.

Pothior, hein r//.— 4 Tt>iillior, pp. ^h?, ot .SSO.— C. N., 799.

Jliri>^p«— 1. AliKlnitiim froni interinoddlinn with tlio afl'airsofa succession in

llio diiwt liiio, «loos n(tt di.scliarjjo tlio hoirs of succosHion froni tlio ponrmili nfa

crotlitor.— But an (ictr <lc irvouckitidu is ro(juiro<l to oxouovato thoni. 'l'im

action a^çaiust an hoir, wlio liad not ronouncod, l)ut wlio ai>|)oars and i)loiiils a

)V)i(>i'<(<(/(V»(( niatlo aftor action bronj^ht, will bo disniissod as to biin, but witli

costs ajïainst liini. A niioiicidlion uiado boforo hoariiijï ou tlio morits is in tinn'

to (iiscbaijïo tlio hoirs rououncinj,'.— Tho M. C. and D. B. Sociotv vs Koifiif, IV

L. C. .T., 04.

2. Hoirs ai law ajiainst wlioiu it is sought to inako a judiruiont oxccutinv

must pay costs \^^ to tho date of ronuuciation.— MuliiuUaud vs Ilalpin, Wll
L. C. J., p. 318.

ttOO« L'héritier conserve cependant, après l'expiration des délais

accordés par l'article r)64, même de ceux donnés par le juge suivant

l'article ()()7, la faculté de faire encore inventaire et do se porter

héritier bénéficiaire, s'il n'a pas fait d'ailleurs acte d'héritier, ou s'il

n'existe pas contre lui de jugement passé en force do chose ju^riV

(lualitc d'héritier imr et sii(jui le condamne en (ju: simple.

fflj. 10, Dr jiiiY (h'iih.— Coll., I>. 19, nul. ///.— Pothior, Sur., c. 3, art. 1 cl:';

/;(//•. ///. 17, Orl., u'" 4(1 ot 70.— Morliu, Hep., V" lliritln; .soc. 2 ot 3, 'i 2 ; v" X»--

(YKnloti, soc. 1, 'i
"), n" 4.— (i Pand. Franc;.. 419 ot suiv.— 2 Mallovillo, 2.S4 ot siiiv.

— C. N., 80(1.

JiirlN|K— Dos ht'ritiors |xtursuivis ixiur qu'un juRomont .soit déclaiY' oxrcu-

toiro coiitrooux jKmvont rououcor ù hi succossiou uicnio lo jour fixt' |ionr l'audi-

tion, s'ils n'ont pas fait acto d'iu'ritior, mais on co cas ils paioront los l'iai.-.—

Muliiolland vs Ilalpin, V H. L., 184.
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OTO» Ti'lu'riticr qui s'cHt rendu coupable de recelé ou qui a omis
sciemment et de mauvaise foi de comprendre dans l'inventaire des

eifets de la succession, est déchu du bénéfice d'inventaire.

Cod., L. 22, M 10 et 12, De jure ddih.— Novollo 1, c. 2, 'i
2.— I.aiioyrôre, lit. H,

11 o.— Pothior, Sur., c. 3, soc. 3, art. 2. g ;>.— Furgolo, Tislamnits, c. ;{, soe. 0, r.''

lS!).-(5 Pand. Franc., 287.— C. N., 801.

JiiriHp.— A (lofoudaiit wlio in tlio invoiitory of tlio effocts of a sncc^ssion,

lias oniittoil to incliuU', two dobts lio owotl to tlio ostato, will ))0 condoninod to

adil tlio samo to tho iiivontory, Imt will not ho «mdoninod to forfoit his intorost

llu^olu in tlio absonco of proof of frand.— Shaw vs Coopor, VI I^. ('. J., 38.

071. L'effet du bénéfice d'inventaire est de dcmner à l'iiéritier

l'avantage : 1. De n'être tenu au paiement des de s de la succos-

sioii (pie jusqu'à (îoncurrence de la valeur des biens (pi'il a recueillis;

2. De ne pas confondre ses Ijiens personnels avec ceux de la succes-

sion, et de conserver contre elle le droit de réclamer le paiement

lie SOS créances.

// L. 22, Dcjuiv (ld!h.— Pothior, Coni., n" 7."?!)
; Old., ((42 ; Sur., c. 3, soc. 3, art. 2,

lil, 7 et 8 ; iiilr. tit. 17, Orl., n"» 4!) ot r»2.— Merlin, Uéi)., v" Jléiiêjkr (rhimUaire,

Il 1.-).— G Pand. Franc., 287.— C. N., 802.

07S* T/héritier bénéficiaire est chargé d'administrer les biens de
lu succession et doit rendre compte de son administration aux créan-

ciers ot aux légataires. Il ne peut être contraint sur ses biens per-

sdiiiicls ({u'après avoir été mis on demeure de présenter son comjitc,

ot lïtute d'avoir satisfait à cette obligation.

Après l'apurement du conipte, il ne iieut être contmint sur ses

liieiis pcrs(mnels (pie justiu'à concurrence seulement des sommes
(Idul il se trouve reli(iuataire.

iiclinin, Sur., Ijv. ;j, eh. 4, ? 8.").— Potlii(\r, Sur., c. ;'., s(u'. 3, art. L', 'i'}. 4 ot (>.

—

Inir. tit. 17, Orl., n- 4!) ot M.— (i Pand. Fran(;., 425.-2 .Mallovillo, 24!».— C. N.,

su:;.

07t<« Dans son administration des liions de la succession,, l'héri-

tier bénéficiaire est tenu d'apporter tous les soins d'un bon père de
l'iiinille.

•

l-clirun, Stic, liv. 3, c. 5, n" S.').— Forriôro, (J. T., sur art. 342, ^'1. l,'i'2, n" 24.—
l'othior, Sur., tit. 3, c. 3, art. 2, 'i 4.— Codo civil B. C, art. 1070.— (i Pand. Fran(;.,

12!).— C. N.,804.

U7I« Si l'héritier bénéficiaire fait vendre les meubles de la suc-

cession, la vente doit s'en faire publi([uement et après les afiiches et

inililications re(piiscs par les lois sur la procédure.
S'il les représente en nature, il n'est tenu que de la dépréciation

ou (le la détérioration causée par sa négligence.

Paris, :>44.— Pothior, .S'w., c. 3, soc. 4, art. 2, ? .">
; Oc/., tit. 17, noto 1, sur art.

:;iJ.-2 Hons(|uot, 142.— 2 Mallovillo, 2.W.— C. N., 804.

07»ï» Quant aux immeubles, s'il devient nécessaire de les vendre,
l'du procède à cette vente ainsi (pi'à la distribution du prix en pro-
veuMiit, (le la manière et dans les formes suivies A l'i^gard des liions

appartenant aux successions vacantes, suivant les règles posées en
la s(!ction suivante.
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Coll., L. 22, g? 4, 5 ot «, De jurr Mib.— Pothier, Suc, loc. cit. ; OH., art. 'MX—
Stat. Rof. B.-C, c. 88, hoc. 10.— Merlin, IV'p., v" Bénéfice d'imvntfiire, n" W.».—

4

Toullior, p. 385.— 2 Malloville, 29.— 6 Pand. Franc., 431.— C. N., 800.

67tt« L'héritier bénéficiaire, avant de disposer des biens do la

succession et après avoir fait inventaire, donne avis de sa qualité on

la manière réglée au code de procédure civile.

Après deux mois à compter du premier avis donné, s'il n'y a \m
de poursuites, saisies ou contestations judiciaires, par ou entre les

créanciers et les légataires, il est loisible à l'héritier bénéficiaire de

payer les créanciers et les légataires à mesure qu'ils se présentent.

S'il y a poursuites, saisies ou contestations il lui notifiées judl-

clairement, il ne peut payer que suivant qu'il est réglé par le tri-

bunal.

Pothier, Suc, c. 3, isoc. 3, art. 2, K> ; Or/., tit. 17, n" 50.— C. N., 808.

OTT. L'héritier bénéficiaire peut en tout temps:
1. Renoncer, soit en justice, soit par acte devant notaire, au héïK'-

fice d'inventaire, jiour devenir héritier pur et sini])le, en doiniant

les mêmes avis que lors de son acceptation ; 2. Rendre compte (innl

en justice, en donnant les mômes avis que lors de son acceptation,

et tous autres avis que le tribunal ordonne, aux fins d'être déchnrgt'

de son administr.ition, soit qu'il ait légalement acquitté, par oiihc

de justice ou extra-ju(liciairen)ent, toutes les dettes de la succession,

soit qu'il les ait dûment payées ju.Mju'ii la ccmcurrence de la ploinc

valeur de 00 qu'il a re^u.

Moyennant la décharge (lu'il obtient du tribunal, il peut retenir

en nature les biens restant entre .ses mains faisant partie de l'héréditr.

JùUn/(ioti (le Vartkle ]>récê(l<»l.— C. N., 808.

€t7^i. L'héritier bénéficiaire peut aussi, de l'agrément de tous les

intéressés, rendre compte à l'amiable et sans fornuilités de justice.

Potliior, .S'm<'., e. 3, soc. 4, art. 2.— Lamoignon, Arrêtés, tit. 43, art. 13.

071K Si la décharge est basée sur ce que l'héritier bénéficiaire ;i

acquitté toutes les dettes, sans (ju'il ait cependant payé jusqu'à con-

currence de ce qu'il î( reçu, il n'est pas déchargé à l'égard des créiin-

ciers qui se présentent dans les trois ans de la décharge en étalilis-

sant une cause satisfaisante pour ne s'être pas présenté sous i(s

délais voulus; mais il est tenu de les satisfaire tant qu'il n'a pu.'*

payé la pleine valeur de ce qu'il a reçu.

Pothior, Suc,
i>.

146.— C. N.,80!).

6HO« La décharge de l'héritier l)énéficiaire ne im'judicic pas ;iii

recours des créanciers non payés, contre le légataire qui a roen m

leur préjudice, à moins qu'il n'établis.se (ju'ils eussent pu être payés

en usant de (liligeiue, sans (pui le légataire fiH demouré oliliiri'

envers d'autres créanciers qui ont été payés au lieu du réclamant.

Potliior, Suc, ]). M(i ; fnlc tit. 17, (hl., n" 51.— (". N., 80(».

OMI. L(ïs frais do scellé, s'il en a été apimsé, d'inventaire ot de

compte .sont à la charge do la succession.

(VhI., L. 22, ?S 4,5 ot (»,/>-• jvre ./(W.— i'otlpor, .SW., c. :!, soc. 3, art. L', iîii;

fiilr. tit. 17, Orl., a" .50.
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HH2, La forme et le contenu du compte que doit rendre l'héri-

tior bénéficiaire sont réglés au Code de Procédure Civile.

l'othier, Sw., p. 146.— Code civil B. C, art. 308.

6H3. [En ligne collatérale, de même qu'en ligne directe, l'héri-

tier qui accepte sous bénéfice d'inventaire n'est pas exclu par celui

([ui offre de se porter héritier pur et simple.]

SECTION IV.

DB8 SUœBSSIONS VACASTBH.

iiH4» Après l'expiration des délais pour faire inventaire et pour
(K'lil)érer, s'il ne se présente personne cpii réclame la succession, s'il

n'y a pas d'héritiers connus, ou s'ils ont renoncé, cette succession

est réputée vacante.

l'otliior, .SV., p. 248 ; Mr. tit. 17, Orl., n" 1.— Gnyot, Rt'p., v" Oimilcnr, p. 197.

- Morlin, Rép., v" Oumkur, l 3, n" 1.— (i Paiul. Franc., 438.— 2 Malloville, 201).

_('. N.,811.

{\H!im Sur la demande de toute personne intéressée, un curateur

est nommé à cette succession vacante par le tribunal ou par un des
ju^^\s du tribunal de première instance du district où elle s'est

(Hivcrte.

Cette nomination se fait en la manière et avec les formalités réglées

1111 Code de Procédure Civile.

[ï L 1, L. 2, Di' cumtor'Oni»,— (învot, Uép., V (Sir<tlirir,\\ li>7.— Merlin, Rt'p.,

v' llMur, § 2, swc. 2.— G Pand. Frànç., 4:58.-2 Malknilio, 204.

<»HO* Ce curateur donne avis de sa qualité, prête serment et fait

avant tout procéder il l'inventaire ; il administre les biens de la

«lucession, en exerce et poursuit les droits, répond aux demandes
portées contre elle et rend compte de son administration.

//' \i.2,l\,Dc cnrntorilnui.— Gnyot, loc. cit.— Merlin, lor.rit.— 4 TouUier, pp.
:;il-;!.— 2 Bousquet, pp. 150-1-2.-0. N., 8i;5.

JurlMp.— 1. Un curateur à une sucr<'><sion vacante ne jieut pas être pour-

Miivi par nn tiers auquel il aurait transjKirtt'^ sa (•r(''ance contre telle succession,

kniirateur ne jwuvant se poursuivre lui-même, ou se faire poursuivre par son
prdiiio cossionnairo.— Tossier vs Tessier, Il L. ('. K., (i3.

'.', l'n créancier qui aobtonu nn jujïemont contre un curateur t\ une succession
vai'iuite, ixnit valablement diriftor une action iK*rsonnolle contre tel curateur
]Kiiir lui faire rendre un compte de sa gestion.—VoUeau et Oliver, II L. C lî.,

4(il'.

:!. Dans une action en reddition do comptai, instituée par le demandeur en sa
i|iialitc de curateur îi une sucTession vacante contre le défendeur comme étant
(Il |K)ss(>ssion de la succession, l'on est mal fondé en droit à jilaider (jue la jier-

Miiiiiii défunte est décédée dans l'un des Ktats-Unis, et (pie sa succession est
l'rlnm A s(*s héritiers, n'y ayiant pa>. de succ(^ssion vacante t^n ce pays, et (pie le

iloinaiideur a été nommé curateur sans aucun avis, sur la recinéte d'une i)er-

Miimc qui n'était ni parente, ni créancicro d«* la i)tMsonne défunte, ni inté-

rossc'e dans sa succession, et sur l'avis do jH^rsonnes n'étant ni parentes, ni créan-
(itit^s, ni intéressées dans la succession, et sans que la nécessité de telle nomina-
tinii ait été déjuontrée.— Ix) défendeur n'a aucun droit ni ancun intérêt à cou-
tistcr la qualité do curateur, iKMir raison des objections sns-mentionnées.

—

Soxton vs Boston, VI L. C. K., 180, U 1 et 2,
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4. Lorsciu'uno snccossion est rtVlamr-e par la (Vmioiiimft litro ilo (V-slureiuv,

ou il titro <lo l)A(ai(Us*\ Ioh crôaiifiorH do tolK» Hiuciwsion ont lo droit d't'talilii'

ioiuH rt'ilaiiiatiouK par iirocrduro on reddition do {•oinplo, contro lo curatoni ih

la succoHsloii, avant (Hiolosbionsd'icc^lloNMccossion soiont pasHÔH on la irnsscssion

<io la Conronno.— ['rocurour-Gônôral vs l'rico, IX L. ('. U., 12.

iiH7» Ai)r(\s la nomination du ciiratenr, s'il so prÔHcnto un Ik'H-

tiiu" ou locataire nrôti^ndant à la succession, il lui est loisible de l'uiio

Uicttrc la curatelle de côté pour l'aA'enir (^t d'obtenir la possession.

sur action devant le tribunal compétent, en justifiant de ses droits.

Borion ot D«inéchaud, n" 857, tinéboc, 20 fév. IHIW.

OMM. Les dispositions de la section troisième du présent chiiintrc

sur la fornic de l'inventaire, sm- les avis à donner, sur le mod(> (Tiid-

ministration et sur les comi»tes à rendre do la part de riiériticr

bénéficiaire, sont applicables aux curateurs aux successions vacantes.

4 Toullior, p. 4(tO.— 2 iJolvincourt, p. 36.-2 IJousciiiot, p. 151.— C. N., 814.

CHAl'ÎÏRE t'ÎNQUIKME.

DU l'AUTAtiK KT DES KAITOUTS.

,SE(TI()X I.

I)K l'A(TION KN l'AUTAOi; I.T DK SA KOIiMIÎ.

ItMIK Nul ne peut Hro contraint à ilemeurer dans l'indivision;

I(î partafje peut toujours être provtxpié nonol)stant prohibition et

convention contraires.

Tl peut cependant être convenu ou ordonné »jue le parfaite sera

diflcré pendant un temps lindté, s'il existe (piebjue raison (lutiliti

qui justifie ce retaril.

,(f'lj. 24, Cotiimutii ilU'iilundo.— Cuil., b. t^, tod. lit.— l'otliior, Sur., p. 1(»S; l'i

, Oc/., n"» 7». -2.— Moi-

•('CIN^

n"" ()!»4, ()i»7 ot (HI8; S<,ru;lé, n"- l()2-2-4i i\i 1!>7 ; fuir. lit. 17

lin, Ht'j)., V" l'iirUKjr,
'i 1, n- 2 ot I!.— ('. N., S],").

JliriNp.— 1. Ifarijrlit ofway is(,'rantod witlioutany dosi^,'nationol'itspi, .

situation, ovor a lot liold by two joint prf>pri(*tors in contnion, and if Ky

partajio ih fuit, tlio i>assaj:o is locatod and nsod l)y botli for a torni of tiino, cin ..

party niujit abido hy it, and an action of parta^o will not bo inaintaineil tu

ofloct a now location.— Dnlianiol vs Hêlanjfor, I K. do L., .505.

2. Althoufîh an ittnifmitiir bo in jK)ssos,sion, an (ifthni ni ptirtiKjf will lio for tii(^

assifinniont of tlio jK)rtion wliicli bolonj^s to oacli hoir in tlio proïKirty wliicii is

so po,ss((ssoil.— l'oulain vs Falardoau, I li. do L., ôo').

li. Dans rosi)t'('o, la substitution s'ouvrant on faveur d'un <los apix^lés, aviinl

d(( .s'ouvrir i)our les antros, col apiKilt' jKMit ininu'diatoniont doinandor .su ]iait,

sans attondni l'ouvi^rluro do la sub.stitution on favour do sos co-apiK^li'-.—

Duniont vs Duniont, VII L. ('. )., 12.

4. 'rostaniontiiry iiu.nrtcilv pa\ni('.nt.s to tlio .nliinontary boni^ficiairios ortln'

noxt anniuil rovonuo applicaiilo as ((//(/*(((/.'<. aro not tlio i(*jj;al oi|uival(Mit ol'llir

final jiartition and distribution of tlio rorjiî/.s of tfio ostato ai tlio torna tixcil liy

the will for its final partition.— Muir i^i Muir, XVIII L. C. .1., tW.
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n. Commn il no N'agiHHait do parta|j!e que quant & l'usufruit, fait entre majeurH,

il (luit avoir Hon otrot, naun qu'on doive prendre on conHidération do8 HubutituéB

dont loH intérétH Hont Hauvegardé».— Guy ot Guy, XVII L. C. R., 122.

(>. L'autoriHation donntjo par le protonotaire de vendre la part des mineurs
dans une jiropriét^, avec l'ordre A tous les copropriétaires d'accéder à telle vente

et l'adjudication faite de toi immouble conformément à cotte autorisation,

tmiivaut & la licitation ot partage, ot doit avoir tous les effets d'un partage
viN-il-vis des créanciers de chaque cohéritier qui a pu hypothécjuer quelque
part indivise du dit immeuble.— L'accession de tous les copropriétaires & telle

vonto conformément & l'ordre du protonotaire, fait présumer chez ceux-ci l'in-

toution de faire cesser l'indivision et de procéder a partage. L'adjudi(;ataire

lin l'immeublo ainsi vendu est censé avoir acquis le dit immeuble directement

lie la personne décédée.— Mouette vs Molleur, VI E. L., 561.

OOO* Le i)artage peut être demandé même quand l'un deb cohé-
ritiers aurait joui séparément de partie des biens de la succession,

s'il n'y a eu un acte de partage ou possession suffisante pour acquérir

la prescription.

CW., L. 21, Dit piirtin ; L. 4, Communî dirid.— Pothier, .S'oc., n" 166; Corn., n"

lidS; Sur., p. 1G9 ; Iiilr. lit. 17, Orl., n" 72.— Merlin, Rép., v" J^riscriplmi, sec. 3, §

;;, art. 1, n" 3.— 2 Mallevillo, 257,— 7 Pand. FranÇj, 53 ot suiv.— C. N., 816.

OUI* Ni le tuteur au mineur, ni le curateur à l'interdit ou à
l'al)scnt, ne peuvent provoquer le partage des immeubles de la suc-
cesHion dévolue il ce mineur, interdit ou absent; mais ils peuvent y
(tro forcés, et alors le partage se fait en justice et avec les formalités
rccjuises pour l'aliénation des biens des mineurs.

Il est cependant loisible au tuteur ju curateur de demander le

liiii'tiige définitif des meubles et un partage provisionnel des immeu-
îilcs de cette succession.

l'othior, Suc, c. 4, art. 1, i! 2; Corn., n" 605-6 ; l'trsonnc/i, tit. 6, sec. 4, art. 3;
Su<:, n" l(i4.— Cotle civil B. C, art. 305, et les art. 87 & 91.— €. N., 817.

iUïtS» Le mari peut, sans le concours de sa femme, provoquer le

partage des meubles ou des immeubles si elle échus, qui tombent
dans la communauté ; k l'égard des objets qui eii sont exclus, le

mari ne peut en provcMjuer le partage sans le concours de sa femme
;

il peut seulement, s'il a droit de jouir de ses biens, demander un
partage provisionnel.

Les cohéritiers de la femme ne i)euvent provocjuer le partage
ditinitif qu'en mettant en cause le mari et la femme.

l'othior, 7V<.i. marit., n"' 83 et 84 ; Intr. til. 17, OrL, n" 154 ; Suc, c. 4, art. 1, § 2.

- 7 l'and. Frani,-., «3 et suiv.— C. N., 818.

U1K<« Si tous les héritiers sont majeurs, présents et d'accord, le

partage peut être fait dans la forme et par tel acte que les parties

iiitt'rossées jugent convenables.
Si quelcpies-uns des héritiers sont absents ou opposants, s'il y a

pariiii eux des iiiineiirs ou des interdits, dans tous ces cas le partage
M'.! peut se faire ([u'en justice, et l'on y suit les règles tracées aux
articles suivants.

S'il y a plusieurs mineurs représentés par un seul tuteur et qui
aient des intérêts opposés dans le partage, il doit être donné il chacun
deux un tuteur spécial et particulier pour les y représonter.

Tôt hier, Suc
Sl!i ot 838.

11

V. 4, art. 4.-7 Pand. Franç., 163.— 2 Mallovillo, 268.— C. N.,
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004* L'action on partage ot les contestations (lu'il 8oul^vo, soiu

soumises au tribunal du lieu do l'ouverture d(! la succession, «i ,.|i,,

s'ouvre dans le Bas-Canada, sinon, A. celui du lieu où sont situes hn

h' ns, ou h celui du domicile du (U'iendeur.

C'est sous l'autorité do ce tribunal ([uo se font les licitations et ks
procédures qui s'y rattachent.

7 Paiul. Franc., 00.— 2 Mallovillo, 201.— S. R. B. C, c. 82, 8. 27.— C. N., H2'2.

005> Sur l'action en partage ainsi que sur les incidents (jui en

résultent, il est procédé comme sur les noursuitcs ordinaires, smif

les modifications introduites par le (!odo de Procédure Civile.

Pothior, *"*?., c. 4, art. 4.— C. N., 82.3.

OVG* L'estimation dos immeubles se fait i)ar experts choisis par

les parties intéressées, ou, îl leur refus, nommés d'office.

IjO procôs-verbal des exports doit présenter les bases de l'esti-

mation ; il doit indiiiuer si l'objet estimé peut être commodéincut
partagé, do quelle manière, et fixer, on cas do divisitm, chacune dds

parts qu'on peut en fitrmcr et leur valeur.

Pothior, VmU; n" 510 ; Swiité, n" 108 ; Sm:, c. 4, wc. 4 ; liitr. lit. 17, Ori, n 7").

— C. N.,824.

01>7> Chacun des cohéritiers peut demander sa part on niituro

dos biens meubles et immeubles de la succession; néanmoins, s'il y
a des créanciers saisissants ou opposants, ou si la majorité des coln-

ritiers juge la vente nécessaire pour raeipnt des dettes ot charges de

la succession, les eficts mobiliers sont vendus publiquement en la

forino ordinaire.

/ L. 2(>, L. 28, Rimiliiv irrluc.— Pothior, Coin., n" 7«0 ; Soriélé, i\" 108 ; Site, c. ,'),

art. 4.-2 ïoullior, p. 371.— C. N., 820.

JlirlHp.— Dans uno act' Jii on partage on doit apinOor dans i'annéo du jn^ro-

mont ordonnant lo imrtano, ot la coiii' d'aj^xj! no prendra pas connaissanco du
dit jugement, mais soulement don proeédOH sul)s«'(|nont(s ot faits on vortn d'iii^liii.

Dans lo partage lodomamlour doit avoir di. défendeur eomiK^insatiiHi iK)ur lus

fruits ot revenus, mémo s'il no los a pas demandés par son .ctlon.— llaggortv

ot Haggerty, VIII R. L., 440.

BON* Si les immeubles ne peuvent se partager commodément,
ils doivent être vendus par licitation, devant le tribunal.

Cependant les parties, si elles sont toutes majeures, peuvent con-

sentir que la licitation soit faite devant un notaire sur le l'imix

duquel elles s'accordent.

/'L. 20, L. 30, L. .55, Familix treize.— CixJ., L. 3, Comtnwii divlil.— l'otliici,

Com., u"' 707, 708 et 710 ; Vcnli; 510 ; Owl. Manaijfjim ; Soc, 171 ; Sui.,<\ J.iiit.

4.-7 Pand. Franc., pp. 111 et suiv.— C. N., 827.

Jiirisp*— The couit will not order a sale by licitation if partition eaiia-

advantageously bo mafio.— Bédigaré vs Duhamel, II R. do L., 441.

61MI* Après que les meubles et les immeubles ont été estimes, ot

vendus s'il y a lieu, le tribunal peut renvoyer los parties devant un

notaire dont elles conviennent, ou (jui ont nommé d'ollice si elles ne

s'accordent pas sur le choix.

On procède devant ce notaire aux comptes que les copartagciiuits

l)euvent se devoir, à la formation de la masse générak . à la coui-
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position dos lots ot nu fournissement à fniro à chacun des copar-

tiigcnnts.

l'oUiior, S(h:, n- 1(17, 108 ot 170; Sw., c. 4, art. 1J 3, p. 204, ot art. 4; Mr. Ht.

17, Orl., n" 174.— 7 Paml. Frany., 135 ot Buiv.— C. N., 828,

700« Chaque cohéritier fait rapport A, la nu j, suivant les règles

(i-iiprès établies, des dons qui lui ont été faits et des sommes dont
il est débiteur.

Potliior, Suc.,v.. 4, art. 1, 8 3, ot art. 4 ; Mr. ft. 17, Orl., n" 76.— 7 Pand. Franc.,

pp. 137-8.— C.N., 821),

701* Si le rapport n'est pas fait en nature, les cohéritiers jl_(iui

il est dû, prélèvent une portion égale sur la masse do la succession.

Los prélèvements so font, autant que possible, en objets de mémo
nature, qualité ot bonté ({uo les objets non rapportés en nature.

l'dtliior, .SW., c, 4, art. 2, 8 8 ; Mr. lit. 17, Orl., n< 04.— 4 Touliior, p. 422.-2
llallovillo, p, 20(i.— 7 Paml. Franc., 138, 131) ot 140.— C. X., 830.

702* Après ces prélèvements, il est procédé, sur ce ([ui reste

(liiiis la masse, A, la composition d'autant do lots <pril y a d'héritiers

copartagoants ou de souches copartagcantos.

l'othier, Sw., c. 4, art. 4.-2 Mallovillo, 2(i«.— 7 Pand. Frany., 140 ot huIv.— C.

N., 831.

70i<* Dans la forniation et la cninnosititui des lots, on évite,

aiitiint que possible, de morceler les néritagos et de diviser les

exploitations; il convient aussi de faire entrer dans chaque lot, s'il

8e peut, la mémo (piantité de meubles, d'immeubles, de droits ou do
cn'ances do même nature et valeur.

f Ij. !yry, Fntnili.r. ircinr.— Oxl., L. 7, I^. 21, Commnni dimd.— L. 11, Commmna
i(/n "«/«<•.— Pot hier, Com., n" 701; Svr.,t\ 4 art. 4; Mr. lit. 17, Orl., u"i)7.—

4

Toullior, p, 420.- 2 Mallovillo, 207.— 7 Pand. Franc., 141 ot suiv.— C. N., 832.

704« L'inégalité des lots en nature, lors(iu'olle ne peut être

('vitéc, se compense par un retour, soit en rente, soit on argent.

/Ti. îih, Familix irnuc.— Inslit., De ojfù-iojwlieis, ^ 4.— Potliior, Com., n" 701, r)'

nUxéii ; Soc., n" 170, 2'" alinéa ; .SW., o. 4, art. 4, 17'' a/.lnia.; art. 5, 'i 2, alin. 1, 2 ot
;!; hilr. Ht. 17, Orl., n° 07.— 4 Toullior, p. 426.— 7 Pand. Franc,, 148.— C. N,, 833.

705. Les lots sont faits par l'un des cohéritiers, s'ils peuvent
convenir entre eux sur le clunx et si celui (lui est choisi accepte la

cliiirgo ; dans le cas conl'-aire, les lots sont faits par un expert
tl('.''.gué par le tribunal. Ces lots ainsi faits sont ensuite tirés au
sort.

I.<il)rnn, .SW., liv. 4, c. 1, n" 42.— 1 l)ospois.sos. Société, part. 1, soc. 4, dist. 3,

n' S.— UonusKon, wir Paris, tit. dm .SW.— Pothioi , Stw., v. 4, art. 4, alii). 5, 10 ot
•20.-2 Mallovillo, 267.— 7 Pand. Franc., 154.— C. N., 834.

700* Avant de procéder au tirage des lots, chixque copartageant
ist iidinis î\ proposer sa réclamation contre leur formation.

4 Toullior, p. 423.— 7 Pand. Franv-, 159.— C. N., 835.
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T07. LoH ri'^RloH <'^tublioH |M)ur la «livision (Iph imiflHes A. piirtaKcr

Hoiit <''j?aIoinent (tbHervt'cs (UinH Ioh HubtUviHionH A. fuire outre \^•t^

HouchcH eopnrtugeantes.

PotliicM-, Sw., c. 4, art. lJ.\.— '2 IH(lvii«o»irt, 48.— 2 Mallovillo, 208.— 7 Patid

Franv., 15» et 1(10.— C. N., H'M.

70M. Si (laiiH IcH op^'rationfl renvoyées «levant un notaire, i|

H't'ic'vo (les coute.stutiou.s, il doit (IreHHor procj^'H-verhal de» ditlit'ulti'.s

et des dires respectilH des parties, et les soumettre pour décision au
tribunal qui l'a commis. Hur ces incidents il est procédé suivunt

les formes prescrites par les lois sur la procédure.

4 Toullier, p. 422.— 2 Delvintoiirt, 4!>.— 7 Pand. Franc., 101.— C. N., 8;i7.

701K Lorsque la licitation a lieu par suite de ce que pariiii les

coliéritiers il se trouve des absents, des interdits ou des mineurs
même énuuicipés, elle ne peut être faite qu'en justice, avec les for-

nuilités prescrites pour l'aliénation des biens des mineurs.

Potliiwr, ,SV., e. 4, art. 4.— fcnlo civil B.C., art. Î^OO, (I8)> ot 001.— 2 Dolvii,.

court, 47.— 7 Pand. Franv., KiO.— V. N., 400, 810 ot 830.

710> Toute personne, mêm • parente du défunt, qui n'est pas sdii

successible, et a laciuelle un cohéritier aurait cédé son droit A la

succession, peut être écartée :lu partage, soit ])ar tous les cohéritiers,

soit par un fî -A, en étant remboursée du prix de la cession.

C(kI., Ïj. 22, L. 2',\, '^fiDiihili Vil. ntulrd.— lAït)nin, Sur., liv. 4, .-. 2, me. ',\, u (1(1.—

Merlin, Uép., Ihoiti* w-
, n" 8, 0, bis, 11 et 12.— 2 Mallovillo, 271.— 2 ('lml)ot

Sur., 310.— 2 Bons(iuet, 181.-7 l'and. Fran^., 170.— C. N., 841.— Benoît, liilniii

mu'irmmil, p. 257, n" 0(i.— 10 Donioloinb.., ' 84.— Petit Dalloz, v" Jirlniil mirm.
Hornl, n""02, 71 ot 72.- Sirey, Hoc. (ién., WM, 2, p. 052.— Favard do Iian>;liul(i,

V" Droite xturrsiti/s, n" 11.— Uollanil do Villar>;uoH, Kép., v Krlrait, n" 37.— .Mer-

lin, Kép., V" DntilK n"rriMi/i>, n" 8, 0, biK, 11 ot 12.— Mourlon, Jiêjiélitloun, tit. :',

p. 100, n" 302.— Vazv >:io, 'SurrrmouH, wnr l'art. 841, n" 10.— Delnol, ('. N., tit. 2, j.

138.— 4 Totillior, n" A7.— Siroy, Hoc. Gén., Tablo jjénérale, v" Riirail munsyin-nl,

n" 23.— Arrêt du t» août 1830, Jouni. du l'ulaw, tit. 23, p. 744.— Arrêt tlu l(i mai
1848, ibid., tit. 2 de 1848, p. 113.— C. N., 841.

Jlirifip.— 1. L'action en retrait succoHHoral n'a ^wint lien (piand la cossiena

eu pour objet une part fixe et déterminée dans un imnieu'olo certain.— IxMlerc

V8 Beaudry, X L. C. .1., 20.

2. Il y a lieu au retrait succoHsoral en vertu de l'art. 710 du Cofle civil du
Bas-Canada même lor8(pie la cession a ou lieu après un partage provisoire —
Une cession par un coliéritier à un non-succossiblo, par laiiuelle le cédant cplp

une part fixe dans des immeubles <létornunés, n'est pas il l'abri du retrait, si ces

immeubles dêterniinés composent toute la succession.— Durocher et Turgeen,

XIX L. C. J., 178.

71 !• Après le partage, remise doit être faite il chacun des cojwr-

tageants des titres particuliers aux objets qui lui sont échus.
Les titres d'une jtropriété divisée restent à celui qui en a la iiliis

grande partie, A, la charge d'en aider ceux do ses copartageants qui

y ont intérêt, quand il en est requis.

Les titres communs à toute l'hérédité sont remis à celui que les

héritiers ont choisi pour en être le dépositaire, à la charge d'en aider

ses coi)artageants i\ toute réquisition.

S'il y a difficulté sur ce choix, il est réglé par le juge.
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uirimifiu:— Iiol>rnn, .S'w,, liv. 4, c. 1, u"' 44 ot 1

8 4.— 2 Mallevillo, 273.-7 Pand. Franc., 170.-

Boiwiuet, 183.— C. N., 842.
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SECTION II.

A
nBH RAPPORTS.

Mît» [Tout héritier, niCnio bénCficiniro, venant i\ une snccesHion,
doit rapporter îl la masse tout ce qu'il a re^'U du défunt par donation
cntrevifs, directement ou indirectement; il no peut retenir les dons,
ni réclamer les legs il lui faits par le défunt, iX moins que les dons et

legs ne lui aient été faits expressément par préciput et hors part, ou
avec dispense de rapport.]

/L. 1, Dr collatimu: hononim,— Coil., L. 17, L. 20, De collalumihm.— Paris, 301,
;!(I'J, 303 ot 3(M.— liobrun, .SW., liv. 3, f. 0, hoc. 1.— Potliior, Stu-., c. 3, hoc. 3, art. 1,

il
4 ;

!•. 4, art. 2 ot 05 ; Tnlr. tit. 17, Orl., n" 50, 70 ot 77.— Morliii, Uôp., v" Jiniiiiurl

() m:, 8 3, art. 4, n" 8 ; 8 4, art. 2, n» 11.— 7 Pand. Franc., 2L'4.— C. N., «43.

Jurlfip»— 1. Tx^H (lonationH ontrevifH Hont Mujottos tl rapjMjrt, in(^nio hohh
roiiipirodo la léjçislatlon do 1774 ot 1801.— Tonnancour ot Halvan, X V L. (;. .1., 113.

'2. liOH li^atairoH »pii afcoptttnt lo 1o«h rontmcont jtar lo fait & la siic(t<sni(in, il

iiKiiim (pio lo lo^H no Hoit fait liors part.— Rit^lior ot V'oyor, \ H. \j.,M\.

7IÎI. L'héritier peut cependant, en renonçant il la succession,
retenir les dons entrevifs ou réclamer les legs (jui lui ont été faits.

('(mI., Ij. 17, L. 20. Df rolluHnnUm» ; L. 25, FtimiU.r ircisr.— Nonl. 02, c. 1.—
rflrJH, 307.— 3 Lauriéro, p. 24.— Ord. 1731, art. 34.— Potliior, Sur., c. 4, art. 2, ? 1

;

[iilr. tit. 17, Orl., n" 76.-2 Mallovillo, 275.-7 Paud. Frany., 2:!5.— C. N., 845.

714. [Le dtmataire (jui n'était pas héritier présomptif lors de la

donation, mais (jui se trouve successible au jour de l'ouverture do
lii succession, doit le rapport, à moins que le donateur ne l'en ait

dispens'''.]

Pothior, *W-., c. 4, art. 3, S 2.— 2 Mallovillo, 276.— 7 Pand. Franc., 238.— C. N.,

MO.

7lrt» Les dons et legs faits au fils de celui qui se trouve successi-

lil(! à l'époque de l'ouverture de la succession, sont sujets au rnpi)ort.

\a' père venant à la succession du donateur ou testateur est tenu
de les rapporter.

/ [.. 6, De collationilniH.— Pari.s, 306.— 3 Lanriôro, 23.— Orléans, 308.— Ix^hrun,
Siu:, liv. 3, oli. 0, stH-. 2, n° 45.— Potliior, Sw., i: 4, art. 2, 8 4 ; art. 3, g 2.— 1

Ar^roii, 4!K).— Lainoitjnon, Arrêtin, tit. 44, art. 4.— Piu-quet, 400.— Pand. Franv-,
'.MO ta 241.— 2 Mallovillo, sur art. 847.— C. N., 847.

7IO. lie petit-fils venant à la succession de son aïeid est tenu de
mpporter ce (jui a été donné à son père, (luand même il renoncerait
à lii succession de ce dernier.

0«/., L. 10, />w/A(<iV«M7nw.— Paris, 308.— J.«brun, liv. 3, o. 6, soc. 2, n" 46.—
Pocquot, règle 12, p. 268.— 1 Argou, 491.— Lanioignon, tit. 44, art. 7, ((ritlrà,— C.
X., «48.

717. L'obligation de rapporter les dons et legs faits pendant le

mariage, soit à l'époux successible, soit à son conjoint seul, soit A
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l'un fit A l'autro, «Kpoiul do rint<''r<^t qu'y a l'hCritier HuccosHil.lo et

du profit (ju'il on rctiio, d'apn^'H les w^lon oxpon^'os nu titro des

convontioiiH nmtrinioniuloH, nuiint il l'ofl'ot dos douH tft iogH fuitH nux

conjointH pondant lo nmriugo.

Pothior, Suc., c. 4, art. U, « 4, (C A lî»" "/(". / nrt. U, « '2, 24' <(/.>(.- Morlii., \l(.^,,^

y" Riij^tort à nie., 9 «I, u" 4.— 7 Paiwl. Franv-, -4H ot miiv.— 2 MalUwillo, 27H.-('.

N., H4tt.

TIN. Lo rapport no ne fait qu'i\ 1» HuoooHsion du donuteiuou

testateur.

liObnin, nart. 2, n. 130.— Pothior, Sur., «•. 4, art. 2, S 4, «/i'h. Il i\ i:î; /*(^r. /((. K,

Ori., ,v 84.-2 Matlovillo, 271».- 7 l'an.l. Friinv., 2r)4.-('. N
,
SW».

7I!>. Le rapport est dft do ce qui a 6l6 employa- pour lYtiiMis-

somont d'un dcH cohi"' ri tiers, ou pour lo paiement ilo ses dettoa.

C(hI., L. 20, Df rollatimiUni».— WarUA, Ad lnj. 1, g 15, Dr rollal., n'" 4 A (l.—

I/iVHoan, OjjieiK, v. fi, n" 25, 2(1, 50 ot M.— l<m'omlH\ v" liaupnrt, wv. '.\, iv lo.-_

Pdiliicir, .SW., p. ISO.— LaïuoitJtnnn, tit, 44. art. \.\, 14, 15, Ifi ot 17.-2 Mallovillo,
o7j)._7 l'ami. Fram;.. -'>•' et suiv.— 4 t'onj. du Code, 88.— C'haiuloii, Obsin. <„{.

/<(riojw,213.— C. N.,8r)l.

730* Los frais do nourriture, d'entretien, d'Alueation, d'appron-

tissapo, les frais ordinaires d'(^'quij)enient, ceux de nooes ot les \\\(.

sents d'usage, no sont pas sujets \ rapport.

iT L. 1, U If) ot Ifi, De colltit.— 1j. 20, « «, L. 50, Fnmilirv fmV.— T,aroml)(«, v
Rtnnmrl, soc. 3.— Pothior, Siu:, e. 4, pp. 180 ot miiv.— Lainoittiion, tit. 44, art. 17.

— C.N.,852.

721. Il on est do m^mo dos profits que l'hiîritier a pu retirer do

conventions faites avec le d<''funt, si elles ne pri-sontent aucun avan-

tage indirect, lorsqu'elles sont faites.

ffjj. 30, L. 38, De covt. (mpl.— VouX., !.. 3, L. 0, Ih ctmi. nnpt.— P()tliior,.S'w., Isd

ot Kuiv.— Ciiopin, sur Anjou, liv. 3, c. 1, tit. 4, n" 5.-2 Mallovillo, 281 ot Hiiiv,—

7 Pand. Franc., 270 ot 276.- C. N., 853.

T'SS* Les fruits et les int^^rfits des choses suicttes il rapport ne

sont dus qu'il compter du jour de l'ouverlruro de la succession.

ffL. 5, De dotis collât.— Cod., L. 20, De colîat.— PariH, 301».— Potliior, Sw:,t: I,

art. 2, g 3.— Pocquot, Règle 15, n. 227.— Lanioinnnn, tit. 44, art. 20.— Morliii, v
Rijyport, 8 4, art. 2, n° 18.— C. N., 850.

723* Lo rapport n'est dû que par lo cohi'ritier A, son coht'ritior;

il n'est pas dû aux légataires ni aux créanciers de la succession.

ffL.l,De collai.— Pothior, .SW., c. 4, art. 2, g 6 ; lidr. tit. 17, Orl., n" 88.— ! ',„ •

quot, Règle 9, p. 225.— 7 Pand. Franc., sur art. 857, p. 301.— C. N., 857.

734* Le rapport se fait en nature ou en moins prenant.

Paris, 304 ot 305.— 3 Lauriôro, pp. 20 ot 21, Règle W.— Pœqmt, Règle Ut, ji.

226.— C. N.,858.

7S5* C'est en moins prenant que se rapportent toujours les ohjot.s

mobiliers ; ils ne peuvent être rapportés en nature.

Lebrun, Suc., liv. 3, c. ((, soc. 3.— Forriiiro, sur Paris, art. 30().— Duj)lossi>i, .s

iris, liv. 3, c. 6, soc. .3.— Pothior, Suc., e. 4, art. 2, g 7; Mr. tit. 17, (M., n" !Paris.
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-BftHnRRo, MU Normantlio, arrM « f\6c..l(VtX—2 Mallovlllo, 21(0.— 4 Oonf. iln

cMn, i)i>.
101 «)t milv.— 7 Tand. Franv-, 2»M».— (A N., WW.

730* Ijo rapport du l'urgi^iit rov'U ho luit uuHni on moiiiH pr(Muirit

(liinH lo nuin<''rHiro do In suociosHion. Kji eus d'insuinfinnco, lo donn-
tiiiro ou IC'Hatuiro peut ho diHponsor do riipportor du nuniCTiiiro, ou
;iliiuidounnut juBqu'il duo concurrcuco du uiobilior ou, îl défaut de
iiidbilior, doH immoubloH do la succosflion.

ForriCsro, «ur Paris, art. !W)5.— Potliior, OW.— Lacon»1)o, 654.— 7 Pand Franc.,
2<H, IV 47H.— 2 Chabot, 550.— C. N., 860.

7*2'7» L'immoublo donné ou lé^ué, qui a péri par cas fortuit ot

fitvPH la faute du donataire ou légataire, n'ofit pas sujet il rapport.

/ L. 2, 8 2, Ik rollut, ,- L. 40, Dr cmiil. indih, ; \,. 58, Ik Irgolis,— Laconil)o, 555.
_ l'othior, Sw., 0. 4, art. 2, « 7 ; Mr. tit. 17, Or/., ii" 01.— Lobnui, .S'w., liv. :\, c.

(i, MV. 3, n" 40.— 2 Mallovillo, 28:}.- 7 Paml. Franc., 27».— C. N., 866.

7ÎIH. [En fait d'imnioublos lo donataire ou légataire peut, il son
choix, les rapporter dans tous les cas on nature ou en moins pro-

iiiiiit d'après estimation.]

7311* Si l'immoublo est rai)porté en nature, lo donataire ou léga-

tftiin a droit d'être remboursé des in» penses ((ui y ont été faites ; les

ii('(Ossaires, conformément aux règles établies A. 1 article 417, les n<

lu'ct'Hsairos, suivant l'article 582.

)n-

(Vxlo civil H. ('., art. 417 ot 582.— l'othior, Maringr, n" hll ; Suc, c. 4. art. 2, 8

;; Mr. tit. 17, f>r/.,n"*02 ot 07.— ( )rl<''aiiM, :t(Hi.~ Laconibo, 5.')5. -C. N., 8«1 ot

SI)'.'.

7itO* D'autre i)art lo donataire ou légataire doit tenir compte des
(l('%'radations et détériorations (lui ont diminué la valeur de l'im-

iii<'ul)Ie rapporté en nature, si elles résultent de son fait (ui do celui

(lo SOS ayants cause.

11 on est autrement si elles ont été causées i)ar cas fortuit et sans

leur fait.

l'othior. Mariage, n" 570 : fhw., c. 4, art. 2, g 7 ; Mr. tit. 15, Orl, n" 78 ; tit. 17,

IV i»l .— Lacomlio, 555.— C. N., 8«3.

7îll« [Iiors(iue lo rapport se fait on nature, si l'immoublo rap-
porté a été uirecté d'hy|)otbèquos ou cbarges, les conartagoants ont
ilroit A ce que le dorfataire ou le légataire les fasse disparaître; s'il

ne lo fiiit, il no peut rai)portor qu'on moins prenant.

liOH parties peuvent cej)en(lant convenir (pie le rapport aura lieu

(Il iiiiture; ce qui se fait sans préjudice aux créanciers hypotbé-
(iiiros, dont la créance est chargée au rapportant dans le partage de
la succession.]

7!t3> Le cohéritier qui fait on nature lo rapport d'un immeuble
lient en retenir la posses8i«)n jusqu'au remboursement ofToctif des
«oinines qui lui sont duos pour impenses ou améliorations.

l'dlliior, .SV., c. 4, art. H, § 7.-

N., 8117.

Ord. ir)fi7, tit. 27, art. 0.— 1 Rogron, p. 811.— C.

7!{!l* lies immeubles restés dans la succession s'estiment d'après
leur état et leur valeur au temps du partage.
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Ceux sujets il rapport ou rapportés en natur'3, soit qu'ils aient CU
donnés ou légués, s'estiment suivant leur valeur au temps du par-

tage, d'après leur état à Fépoque de la donation, ou^ de l'ouvertuio

de la succession quant au legs, en ayant égard aux dispositions con-

tenues dans les articles qui précèdent.

Pothier, -SW., 0. 4, art. 2, sec. 7 ; Intr. lit. 17, Orl., n° 95.— Lacombe, SSr).— ('

N., 860 et 861.

734* Les biens meubles trouvés dans la succession et ceux rap-

portés, comme legs, s'estiment également suivant leur état et valeur

au temps du partage, et ceux rapportés comrne donnés entrevifs,

d'après leur état et valeur au temi^s de la donation.

Pothier, Suc, c. 4, art. 2, g 7 ; Intr. Ht. 17, Orl., n» 90.— Lacombe, 555.— 4 Conf.

du Code, 101.— 2 Malleville, 290.— 7 Pand. Fraiiy., 290.— C. N., 868.

Mêmes autoril

SECTION III.
Paris, 334.— 1

DU PAIEMENT DES DF!TTBS.

735* L'héritier venant seul à la succession en acquitte toutes les

charges et dettes.

Il en est de môme du légataire universel.

Le légataire à titre universel contribue en proportion de la part

qu'il a dans la succession.

Le légataire particulier n'est tenu qu'au cas d'insuffisance des

autres biens, et aussi hypothécairement avec recours contre ceu.\

tenus personnellement.

CM., L. 2, L. 7, De hivrediL et aetion. ; L. 1, L. 2, Si unm ex plunlm».— Paris

332, 333 et 334.— Orléans, 360.— 3 Lauriôre, 141 et sniv.— Potbier, Suc., c. 5, art'

2, alin. 1 ; Intr. fit. 17, Orl., n" 108 et 126 ; Don. test., c. 2, sec. 1, g 2.— Dard, sur

art. 870, p. 194.— C. N., 870 et 871.

Jiirlsp.— 1. An action against a légataire uniwrsel is gootl witbont an
averment that lie is a sole légataire. It is the business of tbo défendant, if

tbere be another, to plead the faet.— Gagnon vs Page, I R. de L., 348.

2. Un légataire universel ne peut se soustraire au paiement des legs partie u-

liers sous prétexte que les ^neubles sont insuftisants, s'il n'a rendu compte (l(^^

biens de la succession, ou fait offre de les abandonner; et il doit y être coii-

damné individuellement et en son propre .lom.— I^noir vs Hamelin et al., 111

L. C. R., 133.

3. Le créancier d'un testateur qui a discuta les biens de la succession, sans

avoir été payé, peut poursuivre un légataire particulier d'un immeuble, iKnir

qu'il soit tenu de le rapporter et de le délaisser en justice, si mieux il n'ainio

payer la créance du demandeur.— En ce cas le défondeu.' qui a fait des iniiKMi-

ses pour lesquelles il a une créance privilégiée sur l'immoublo dont on lui div

mande le délaissement, n'a pas le droit do retenir l'immeuble jusqu'à ce tiu'il

ait été payé de ses imjienses, mais il jx^ut exercer sa créance privilégiée sur lo

prix de l'immeuble qui devra être vendu sur un curateur au délaissement, dans
le cas où le défendeur ne se prévaudrait pas do l'option nui lui est oll'erto do

payer la créance du demandeur.— Matte vs Laroche, VIII li. L., 517.

4. Universal legatees under a will, who hâve not renounced, are bound to pay
the debts of the testator, notwithstanding he rnay bave anpointod executcirs,

whom he vested with ail his estato.— Beaudry vs Rolland, XXII L. C. J., 72.

73tt« S'il y a plusieurs héritiers ou plusieurs légataires univer-
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sels, ils contribuent à l'acquittement des charges et dettes chacun
en proportion de sa part dans la succession.

Mêmes autorités fjw soug Varticle précédent.— C. N., 870 et 871.

JiiriHp.— 1. Suit is brought against nine beirs for a dobt due 1)y their fatber,

iiiul tbe question at présent raiued u]x)n law issues are :
1'' as to tne suffîciency

of tho allégation of the déclaration, it not being asserted tbat the lieirs bad
aw'opted the succossion ; and, seeondly, as to tbe correctness of bringing tbe
action against tbe hoirs jointly. IMd, 1» tbat it is the dutj[ of tbe beirs to show
iioii-acceptance, a»id therefore tbat it need not be speeially alleged in tbe
déclaration; acceptation i s the gênerai rule ; 2° tbat tbe suit against the lieirs

idiiitly is conforniable to tbe practice of tho court.— Grange vs McDonald, II

K. C, 478.

2. Tho hoirs at law are liablo oacb for lus sharo only of the jkîw rent due by,

aiui tho charges for enterring their parents.— Fabriqué of Montréal vs Brault, I

L.C.L.J.,66.

737» Le légataire il titre universel, venant en concours avec les

liéritiers, contribue aux charges et dettes dans la même proportion.

Paris, 334.— Potbior, Suc., c. 5, art. 2 ; Don. test., c. 2, sec. 1, § 2.— C. N.,871.

73M* L'obligation résultant des articles précédents est person-

nelle à l'héritier et aux légataires universels ou à titre universel
;

elle donne contre chacun d'eux respectivement une action directe

aux légataires particuliers et aux créanciers de la succession.

/ L. 80, De pigiior. uctione

c. 5, art. 3, § 1 ; Don. test., c. 5, soc. 3, art. 2

Cod., L. 2, L. 7, De h.vreilit. action.— Potbior, Suc.,
' C. N.,873.

73tf* Outre cette action personnelle, l'héritier et le légataire uni-

versel ou à titre universel sont encore tenus hypothécairement pour
tout ce qui affecte les immeubles tombés dans leur lot ; sauf recours

contre ceux tenus personnellement, pour leur part, suivant les

règles applicables A. la garantie.

Taris, 333.— 3 Laurièro, 144.— Potbior, II\fp., c. 2, soc. 2.— Intr. aux Cmit.,

tit. l(i, n° 20.— C. N., 871 ot 873.

740. L'héritier ou le légataire universel ou j\ titre universel qui

acMiuitte, sans on être tenu personnellement, la dette hypothécaire
ilont est grevé l'immeuble tombé dans son lot, devient subrogé aux
droits du créancier contre les autres cohéritiers ou colégataires pour
leur part ; la subrogation conventionnelle ne peut en ce cas avoir

un otfet plus étendu ; sauf les droits de l'héritier bénéficiaire comme
oréiincier.

('(kI, L. 22, De jure deliher.— Paris, 333.— 3 Laurièro, 144.— Potbior, Suc, c. 5,

art. 4, alin. 9 ot 10.— 2 Mallevillo, 2SHJ.— 7 Pand. Franc., ;V)l-2.— 2 Doinante,
sur art. 875.— C.N., 875.

7'll« Le légataire particulier qui acquitte la dette hypothécaire
lorstiu'il n'en est pas tenUj pour libérer l'immeuble il lui légué, a
son recours contre ceux qui viennent ii la succession, chacun pour
leur part, avec subrogation comme tout autre acquéreur à titre par-
ticulier.

f L. 57, De legutis.— Potbior, Suc., c. 5, sec. 5, art. 4, n" 2 ; Don. test., sec. 3, 'i 3,

Il U.— 2 Mallevillo, 295.— 7 Pand. Frany., 347 et suiv.— C. N., 874.
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74S* En cas de recours exercé entre cohéritiers et colégatairos
j\

cause (le la dette hyi)othécaire, la part de celui qui est insolva))lo

est répartie sur tous les autres au marc la livre, en proportion de
leurs parts respectives.

TfL. 3(), L. 39, De Mtjm. et m. l.— L. 7(i, />c «o/M<ion.— 2 Mallovillo, 290.-

7

Pand. Franc., 353.— 4 Toullier, p. 541.- C. N., 870.

T4ÎI. Les créanciers du défunt et ses légataires ont droit à la

séparation de son patrimoine d'avec celui des héritiers et légataires

universels ou à titre universel, il moins qu'il n'y ait novation. Ce
droit peut être exercé tant que les biens existent dans les mains de
ces (lerniers ou sur le prix de l'aliénation s'il est encore dû.

^ L. 1, De Kejiarat.— Cod., L. 2, De bonis aurlorU. jml.— Pothier, fiuc., c. 5, art 4
aïin. 4, 18, 22, 24 et 32- Intr. til. 17, (M., n" 127.— Merlin, Kép., v" SêjHmilim, ,h
patrim., i 5, n" (5.— 2 Malleville, 297-8.— 7 Pand. Franc., a'î? à 368 et snrtont 'M— C. N., 878, 879 ot 880.

•fiirimp.— Le droit do s^'paration do patrimoino, dans lo cas d'un son]
iniinoublo légui'', so trouve lîonipris dans la demande on roniiso «le co .seul

innnoulile.— Matto ot Laroche, IV Q. L. R., (55.

T44. Les créanciers de l'héritier ou du légataire ne sont pas
admis à demander la séparation des j)atrinioinos cmtre les créun-
ciers de la succession, ni à exercer contre eux aucun droit do pré-
férence.

/T L. 1, § 2, De sejiarolioii.— Lebrun, Siu:, liv. 4, c. 2, soc. 1.— Pothier, Sur., c 5
art. 4, alin. 32 ot 34; Intr. tit. 17, Orl., n" 130.-2 Malleville, 298.-7 l'and'

Franc., 36fi-7.— 2 Chalwt, 647.— C. N., 881.

745* Les créanciers de la succession et ceux des copartageants
ont droit d'assister au partage, s'ils le requii^rent.

Si ce ))artage est fait en fraude de leurs droits, ils i)euvent l'atta-

(pier comme tout autre acte fait à leur préjudice.

I>>uet, Ijittre R., n" 20 ot 21.- Ixîbrun, Stw., liv. 3, c. 8, sec. 2, n"» 23 et 2S — f
N., 865 ot 882.

"
'

SECTION IV.

DRS KITBTS DU TARTAOK ET HE LA GARANTIE DES LOTS.

74^6. Chaque copartageant est censé avoir succédé seul et ininu'-
diateiuent à toutes les choses comprises dans son lot, ou i\ lui échues
sur lioitation, et n'avoir jamais eu la prc»priété des autres biens de
la successicm.

ffL. 20, L. 44, Fomilix erciitc.— Cod., L. 1, Communm ^Urlmque.— Pothi(^r, OW
n» 445 ; Corn., n- 140, 711 ot 713 ; Vente, n" 631 ; Sodéti, n" 179; Sw., c. 4, art. i
§ 1.-2 Malleville, 330.- C.N., 883.

....",
747- Tout acte cjui a pour objet de faire cesser rînxîl/ision entre

cohéritiers et légataires est réputé partage, encore «ji 'il soit qualifié
de vente, d'échange, de transaction ou de toute autre matière.

Cml., L. 20, De tmnmclion.— Çi\\\. d'avril 15()0.— 2 Arrfts de Ihnifare, liv. 3, tit.

13, c. 3.— Papon, liv. 35, tit. 7, art. 7.— Pothier, Soeiêlé, n" 174 ; Su,:, c. 5, art. fi,

p. 21().— Do Lhoniinoau, liv. 3, niaxinio 3,— Morlin, liép., v" Tnnmtr.ti
n"13.— C. N,,888. ' '

ou, i i),
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Jlirisp»— L'autorisation donnte par le protonotairo <le vendre la part dos
iiiinourH dans nno proprit'tt', ayo(! l'ordre îl tons Iok (^opropriôtairos d'acc<^der à
tollo vento, t^ radindicatioii faito do tel iiiinienble conforin<''inent t\ cette autori-

sation, équi\;uit a la licîitation et partafre, et doit avoir tous les efl'ots d'un
jMVitage vis-à-vis des créanciers do (thaquo cohéritier (jui a pu hyjx)tlié((uer

(juolque partie d-i dit immeuble. L'accession de tous les copropriétaires il telle

vente, conformément à l'ordre du protonotaire, fait présumer cJiez ceux-ci l'in-

tontion do faire cesser l'indivision et do procéder au partance,— Monette et

Mollour, VI R. L., SOL

74Hm Les copartagennts demeurent respectivement garants les

uns envers les autres des troubles et évictions qui procèdent d'une
cause antérieure au parttige.^

La garantie n'a pas lieu si l'espèce d'éviction soufferte se trouve
exceptée par quelque disposition de l'acte de partage ; elle cesse si

c'est par sa faute (jue le co})artageant souffre l'éviction.

ffïu 20, L. 25, L. 33, Familiic errisc.— Cod., L. 14, cwl. Ht.; L. 77, De eiirtion.—
I/>yseau, GanwHrx den rnilin, c. 3. :i" 3.— Pothier, Vcvtt; n" (»33 ; Société, n" 178

;

(hm., n" 71 «, 717, 718, 723 et ?2-* ; fiitr. tit. 17, Orl., n"» »8 et !)!) ; Suc, c. 4, art. 5,

î!
;5.— 2 Malleville, 30()-l-2.— C. N., t.84.

740» Chacun des copartagcants est personnellement obligé, en
projiortion de sa part, d'indemniser son co))artage!int de la perte

que hii a causée l'éviction.

Si l'un des co{)artageants se trouve insolvable, la portion dont il

est tenu doit être réj)artie au marc la livre entre tous les coparta-

ffoants solvables, d'après leurs parts respectives.

. 1, L. 2, ffi unwt ex plnrihus.— Pothier, Co-ii., n" 170, alin. 1 ; ViritefU"

: tu. 17, Orl., n" 08 ot 100; Snc, o. 4, art. 5, § 3, alin. 22, 23 et 2!).—

2

OhI, L.

63."); Intr -., ,

Malleville, 502.— C. N., 885.

TiSO* Il n'y a pas lieu A, garantie pour l'insolvabilité du délateur
d'une créance échue il l'un des copartagcants, si cette insolvabilité

n'est survenue que depuis le partage.

Cependant l'action en garantie subsiste pour le cas d'une rente

dont le débiteur est devenu insolvable en quelque temps que ce soit

dei)uis lo partage, si la perte ne vient pas de la faute de celui à qui

la rente était échue.
L'Insolvabilité des débiteurs existante avant le partage donne lieu

;\ la garantie de la même manière que l'éviction.

/ Fi. 74, De ii'ietion. ; \u 4, /)(• hureiiitate ni iiethme nnmlitâ.— fxibrnn, Suc, liv. 4,
(. ;, n" (M).— Pothier, l!iim., n" 72:?, alin. 3, 5 et 12; Venti', u" (>34 ; Sue., c. 4, art.

5, 8 3, alin. 25, 28 et 20.— Lacond)e, y" l'urtoije, sec. 4, n" 2.— 7 Pand. Franc.,
;!74.— 2 Malleville, 303.— C. N., 88<>.

SECTION V,

ni-î l.A KBSC'ISION BN MATltotO DE l'ARTAOE.

T»>l« T^es partages })cuvent être rescindés pour les mêmes causes
que les autres contrats.

[La rescision pour lésion n'y a lieu qu'A, l'égard des mineurs,
d'ajjrès les règles i)ortées au titre Des Obligations.']

V
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La simple omission d'un objet de la succession ne donne pas
ouverture à l'action do rescision, mais seulement à un supplément il

l'acte de partage. »

Code civil B. C, art. 1001 à 1011.— C. N., 887 et 889. \

753. Lorsque l'on a à décider s'il y a eu lésion, c'ost la valeur

des objets au temps du partage qu'il faut considérer.

Cod., L. 8, De reêdndendâ %>enditione.— Lebrun, Suc,, liv. 4, c. l,n" 59.— C. N.

890.

753« Le défendeur à une demande en rescision de partage, peut
en arrêter le cours et en empêcher un nouveau, en offrant et en four-

nissant au demandeur le supplément de sa part dans la succession,

soit en numéraire, soit en nature.

Cod., L. 2, De rescind. vendit.— Lebrun, Suc,, liv. 4, c, 1, n° 62, n° 61.— Diunou-
lin, Bur Paris, art. 33, glose 1 , n" 42.— Potbier, Stu:, c, 4, art. 6.— 2 Mallevillo, 307— 7 Pand. Franc,-., 378.— C. N., 89L

Ord. des don

TITRE DEUXIEME.

DES DONATIONS ENTREVIFS ET TESTAMENTAIRES.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

7*S4« On ne peut disposer de ses biens â titre gratuit que i)ar

donation faite entrevifs ou i)ar testament.

Jf L. 1, De donationilms,— 1 Ricard, Don., part. 1, n° 43.— Potbier, Dmi., ji. 4I!7,

art. prélim,— 1 Journal des Aud., 238.— 7 Nouv. Deniz., p. 5.— C. N., 893.

75»». La donation entrevifs est un acte par lequel le donateur se

dépouille à titre gratuit de la propriété d'une chose, en faveur du
donataire, dont l'acceiitation est requise et rend le contrat iKvrfait.

Cette acceptation la rend irrévocable, sauf les cas prévus par lu loi,

ou une condition résolutoire valable.

Potbier, Th.—ff L. 1 ; L. 9 ; L. 19, g 2, De donat.; L. 69, De reg. juris.~]

Ricard, part. 1, n" 16.— 2 Bourjon, 77, 105 et 119.— 2 Lamoignon, ;i51.— (iiivot,

Don., 164 et 173.— 7 N. Den., H et 49.— C!. N., 894.

750« Le testament est un acte de donation à cause de mort, au

moyen duquel le testateur dispose par libéralité, sans l'intervention

de la personne avantagée, du tout ou de partie de ses biens, pour

n'avoir effet qu'ai)rès son décès, lecjuel acte il peut toujours révo-

quer. L'acceptation qu'on en prétendrait faire de son vivant estquer.

sans effet.

ffL. 1, De mortis causa donat.; L. 1, Qui textam,— 1 Ricard, part. 1, n"'37, 41

et 82.— Doniat, Test., tit. 1, sec. 1, n" 4.— Guyot, Don., 164 ; Test., 99.— 7 N. Den.,

6 et 7.— C. N., 895.
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TST. Certaines donations peuvent être faites irrévocablement
entrevifs dans un contrat de mariage, pour n'avoir cependant effet

qu'à cause de mort. Elles participent de la donation entrevifs et du
testament. Il en est traite en particulier à la section sixième du
chapitre deuxième de ce titre.

Ord. des donations, art. 15.

7!iH» Toute donation faite pour n'avoir effet qu'à cause de mort
qui n'est pas valide comme testament ou comme permise en un
contrat de mariage, eut nulle.

75V* Les prohibitions et restrictions quant à la capacité de
contracter, d'aliéner ou d'acquérir, établies ailleurs en ce code,
s'appliquent aux donations entrevifs et aux testaments avec les

modifications contenues au présent titre.

74iO< Les donations entrevifs ou testamentaires peuvent être

conditionnelles.

La condition impossible, ou contraire aux bonnes mœurs, aux
lois, ou à l'ordre public, dont dépend une donation entrevifs, est

nulle et rend nulle la disposition elle-même comme dans les autres
contrats.

Pans un testament une telle condition est considérée conmie non
écrite et n'annule pas la disposition.

/L, 7, De pactis dntatUmn; L. 15, § 1, Ad lig. faleid.; L. 1, De condict'ione oh

tni'iicm ; L. 3, De rovdit. et demotist.— Oxf., L. 1 , lÀ 2, L. !{, De douât, qute mb modo.
— 1 Kicard, part. 1, n" 1044.— Domat, Test., lit. 1, sec. 8, n"" 1 et 18.— Guyot,
Ih<i., 173 et 198.— 5 N. Tkrn., 113-4^j ; 7 do, !).— Troplong, Don., n"' 212 et suiv.

- l'othier, OW., n" 204; Test., p. 329.— Code civil B. C art. 1080.— C. N., 900
et 1172.

Jiirimp.— 1. A clause in a will, doclarinfc that a legacy shall l>e forfeitetl if

tlio logatêe should contest tlie will, liold to be comminatory and as having
Ihhiu niade in terrorem. Where such a penalty is ini{K)se<l for a contestation,

tlio court will onquiro into tlie facts, and if there were just and probable cause
for suspe(;ting tho validity of tlie wifl, it will exercise a just discrétion in giving
or Ilot giving effei^t to the clause of forfeiture. Quare, as such a clause void as
contrary to the policy of the law, or as interfering with tho jurisdiction of the
courts.— Evanturel et Evanturel, XVI L. C. J., 258 (Cour d'Appel).

2. The 7H0th and 831 st articles of the (.'ivil Ckxle of Canada must be read
tof:(»tlier; and by virtue of their provision ail coaditions in a will, unloss
according to the plain meaning and intention of the testator t ley be contrary
to law, public onfer or gootl niorals, are effectivo, and cannot be regarded as
niinatory only, or dépendent for their application upon the discrétion ofthe
court. Such discrétion is not conferred upon tlie courts by the code, and though
pxcrcised by the old french parlianients, has been since authoritatively con-
(loiiiiio<l and repudiated. Such a condition as that contained in the said pénal
danse can only, in practice, be applied where a will has boen unsuccessfully
coiitested, and would, therefore, be inelTective to protect an illégal disposition

or to render operative an invalid testament. It is not against public onler for a
testator to protect liis ostate and re^ resontative against unsuccessful attenipts to

litigate his will.— Evanturel et Evan 'irol, XX L. C. .T., 218 (Consinl Priv^')-

:!. (Confirming the judgnient of tlu, "ourt of Review, Québec, and reversing
judgniont of the court of (Jueen's Bench.) That a clause in a will declaring a
h\iiu-y shall be forfeited, if the legatee should contost the will, is légal and will

1)0 onforc«l.— Evanturel et Evanturel, I Q. L. K., 74.
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CHAPITRE DEUXIÈMK.

DES DONATIONS ENTHEVIP8.

SECTION I.

I)K I.A lAP.VCrrÉ I)K DONNEK ET DIS R»X"BVOIU l'AK IWNATION KNTREVIKS.

TOI» Toutes personnes capables de disposer librement de leurs

biens peuvent le faire par donation entrevifs, sauf les excejttions

établies par la loi.

Paris, 272.— Potliior, 7A»i(., p. 438.— 1 Ricard, part. I, n" 120.— Guyol, Ihni.,

IGl).- 7 N. Don., 23.— Troplong, Don., i\" 50!).— 5 TouUior, n" 52.— C. N.,»02.

703. Les donations connues entrevifs sont nulles comme répu-

tées à cause de mort, lorsqu'elles sont fa..js i)endant la_ maladie
réputée mortelle du donateur, suivie ou non de son décès, si aucunes
circonstances n'aident îl les valider.

8i le donateur se rétablit et laisse le donataire en possession |)aisi-

ble pendant un temps considérable, le vice disparaît.

Paris, 277.-1 llioard, part. 1, n" 87 ot suiv.- 2 Bourjon, Don., tit. 4, c. 2, n -

1, 2 ot :î.— Potliier, Don., p. 439.— 7 N. IXm., 25 ot suiv.

JliriMl».— Uiio donation tuitrovifs, fuito avoc toutos los forinulitvs d'un toi

acte, ((uolciuos jours avant la mort du donatour, lorsque la causo détonniiiaiito

do la mort no s'ost di'clarco t|Uo dopuis la donation, ost valido, lu» i>out pas (tro

considérco coninio uno donation à causodo niorlot doitôtro niaintouuo.— llaiclio

vs Alio, I K. L., 77.

7<iiâ* Le mineur ne peut donner entrevifs, même avec l'assis-

tance de son tuteur, si ce n'est par son contrat de mariage, tel (|ue

l)ourvu au titre Des Obliyntloiis.

Le mineur émancipé i)cut cependant donner des cboses mobilicros

suivant son état et sa fortune et sans affecter notablement ses cniii-

taux.
Le tuteur, le curateur, et autres qui administrent pour autrui, ne

lieuvcnt donner les biens (jui leur sont confiés, cxcei»té des choses

modiques, dant l'intérêt de leur charge.

La nécessité pour la femme d'être autorisée de son mari s'iippli-

que aux donations entrevifs, tant pour donner que pour accepter.

Les corporations publiques, même celles qui ont pouvoir d'aliéner,

outre les dispositions spéciales et les formalités (pii peuvent les

concerner, ne peuvent donner gratuitement (ju'avec l'asseuJmeiitde
l'autorité dont elles dépendent et du cori)s principal des intéressés;

ceux qui administrent pour les corporations en général peuvent
cependant donner seuls dans les limites ci-dossus réglées (juant aux

tuteurs et curateurs.

Les corporations privées peuvent donner entrevifs comme les

particuliers, avec l'assentiment du corps principal des intéressés.

l'aris, 272.— Pothior, /Vr.so/ax.y, ()15; D(»i.,4',\H ot 43!).— Cîuyot, 7>o)/., Ki!) i^t

170.— Bourjon, Don., tit. 1, c. 5, n" 8.— 7 N. Don., 23.— Troplong, Don., n"» 580 ot

suiv., 593.— C. N., t)03, 9()4 ot 1095.

('(nie civil B.
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704> [ïiCS proliibitions ot restrictions des donations et jivuntiiges

par un futur conjoint dans le cas do secondes noces n'ont plus lieu.]

705- Toutes personnes capables de succi-cer et d'acquérir peu-

vent recevoir i)ar donation entrovifs, à moins de (luchpio exception
établie i)ar la loi, et sauf la n^îcessité de l'acceptation légalement
faite par le donataire ou par une personne bubile t\ accepter pour
lui.

l'othier, Dm}., 438, 445 ot 450.— Guyot, Dm., 109.— 7 N. Den., 33.— Troploiig,

/)„»., V" 509.— C.N., 1)02.

700* Les corporations peuvent acquérir par donations entrevifs

(ommo par autres contrats, dans la limite des biens (lu'clles peuvent
posséder.

(•(Kle civil B. C, art. 35?.— C. N., 910.

TOT- Les mineurs devenus majeurs, et autres (pii ont été sous
puissance d'autrui, ne peuvent donner entrevifs à leurs anciens
tuteurs ou curateurs pendant que leur administration se continue de
fait et jusqu'à ce (lu'ils aient rendu compte; [ils peuvent cependant
donner A leurs propres ascendants (jui ont exercé ces cbarges].

Parus, 27«».— Pothior, Don., 450.— 1 Ricard, part. 1, n"' 457 à 405.— (.Juyot,

liw(i}>(i('ilé, 108.— 7 N. Don., 34.— C. N., 907.

7ttM« Les donations entrevifs faites par lo donateur à celui ou A.

(ollo avec (pii il a vvvu en concubinage, et à ses enfants in(!estueux

iiu adultérins, sont linutées à des aliments.
[(."ette probibition ne s'applique pas jiux donations faites par c(»n-

tiat de mariage intervenu entre les concubinaires.
Los autres enfants illégitimes peuvent recevoir des donations

iiitrcvifs comme toutes autres personnes.]

JliriHp.— 1. An ailultorino bnstanl to whoiii a ttift was inadeby substitution

Ud'oio tho passinjï <if tho canatlian art roniovin^ lus inability to rocoivo, will

1k\ as siibstituto, ontitlwl to rocoivo tlio siil)stitution oikmuxI in hi» favor aftor

tlio i)as.sinp; of tlio said act.— Kinjr & Tunstall, V'I U. L., 358.

•J. Tiio conjoint ojtt^ration of tlio Inii>orial Act (14 Goo. III, c. 83) and of tho
Caïuulian Act (41 (îtM). III, (\ 4), is U^ abro<;ato tboolil law which proliibittKl gifts

liy will to adultorino bastards.— Kinj; and Tunstall, XX L. C. J., 4J).

701>* [Les donations entrevifs faites i)ar un donateur au prêtre

(lU ministre du culte qui exerce auprès de lui la direction spirituelle,

iiux médecins ou autres (jui le soignent en vue de guérison, ou jaix

avocats et procureurs (uii ont pour lui des procès, ne peuvent être

luisoH de c6té par la seule pié.S'.tmption de la lo', comme entacbées

lie suggestion et de défaut de consentement. Les présomptions,
ilauH ces cas, s'établissent par les f lits comme dans tous autres.]

770. La probibition aux époux de s'avantager durant le mariage
par actes entrevifs, est exposée au titre des conventions matrimo-
niales.

c. N., mm.

771. La capaci*' de donner et de recevoir entvevifs se considère

au temps de la donation. Elle doit exister à chaque époque chez
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le donateur et clicz le donataire lorsciuo le don et son acceptation

ont lieu par dos actoH <lifl'orents.

Il Hullit (luc le donataire soit conçu lorH de la donation, «)u lors-

qu'elle prend effet en sa faveur, s'il est ensuite né viable.

1 Ricard, part. 1, n"' 790 et 701.— Pothior, Don., 4r)5-<i.— C. N., 006.

T79. La faveur des contrats de mariape rend valides les dona-

tions qui y sont faites aux enfants A, naître du niariaf'.o projetc.

[1 n'est pas nécessaire (pie les appelés en substitution existont

lors do la donation (lui l'établit.

1 Ricardj part. 1, u" 800 ot 870.— 2 Bourjon, li:i.— Pothier, Don., 4"),-).—

7

NoHv. Doniz., 34 ot 5!î.

773. La donation entrevifs de la chose d'autrui est nulle ; elle

est cependant valide si le donateur en devient ensuite propriétaire.

Guyot, Don., 173.— 1
""'

'v.-PosHaules, Dicl. <hi DUj., 102.— Pothier, Don., 4S(i.

774. La disjKisition au profit d'un incapable est nulle. soit(nroii

la déguise sous la forme d'un contrat onéreux, soit (ju on la fassi!

sous le nom de personnes interposées.

Sont réputés interposés les asc*.ndants, les descendants, l'héritier

présomptif i\ répo(|ue de la donation et l'époux .'e la pci-soniu!

incapable, si aucuns rapports de parenté ou de ? ' vices ou autres

circonstances ne tondent il faire disparaître la présomption.
La nullité a lieu même lorsijue la porstmne interposée a survécu à

l'incapable.

1 Ricard, part. 1, n" 708 ot suiv.— 2 Ronrjon,82ot suiv.,0:5.— Gnyot, ylivn,/,/,;,,

715.— 2 Nonv. Deiiiz., 545 ot suiv. ; 7 do, 34.— 1 Thév.-I)e»., Dkt. du Dit/., 2lNi.—

C. N., 1009 ot 1100.

77fl>» [Les enfants no peuvent réclamer aucune portion lé^iti-

maire i\ cause dos donations entrevifs faites par le défunt.]

JliriMp.— Suivant ro.sprit do la lt>j;islation do 1774 ot 1801 sur la lilmiti

illimitée do to-stor, la demande on légitime n'existe plus ou Bas-C'anadu.—
Qnintin vs Girard, 11 L. C. J., 141.

SECTION IL

DE I..\ FORMH DES DON.VTIOXH CT I>B LEt'K .VCXEI'TATION.

77tt« Les actes portant donation entrevifs doivent être notariis

et porter minute, à peine de nullité. L'acceptation doit avoir lien

en la même forme.
Cependant la donation de choses mobilières, accomj)apMée de

délivrance, peut être faite et acceptée par acte sous seinjjj jtrivé. (ju

l)ar convention verbale.

Sont exem])tées de la forme notariée* les donations validcmeiit

faites hors du Bas-Canada, ou dans ses limites dans certaine-

localités pour lesquelles l'exception existe par statut.

Ont. (If W^d, art Wi.— Dêd. férrhr 1540.— Salle, Ordon., p. 45.-3 Foriit'rc,

sur Pari.s, p. 1089.— fM/. df 1731, art. 1 ot 2.— Potliier, />)»(., sec. 2, art. 4.- 1'

Bourjon, 107 ot 123.— (iuyot, Don., 178.— 7 N. Den., 55.— C^. N., 5»31.

l'aris, 27;! ot
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L'oxcoptioii à laqnoUo r(''fùro ('(\t articUi cwt (•(intomio daiiH lo cli. !W dos S. U.

H. ('., ot a rapiMirt aux doiiatidiiH faitos daiiH lo district do (iasjx' lo mars IH'JI

(it lo 1"' mai J840. ('os ddnations faitos di<vant un jujro do paix, miiiistro, cnrt'',

missionnairo, ou dovant lo protonotairo do la cour prnviiicialo, ^\^ doux ti'moins

i|ni si^nont, sont d(^clar<^0H validos ot autliontiipios par la s. 10.

Jlirlftp»— 1. Un acto do donation doit ctro maintoini, bion i|Uo, lors de sa
|iiissation, U\ notairo instrumontant, (\ canso do l'aHaiblissiMnonl lo sa vuo, no
IMiiivait plus ccriro, si co n'ost |M)nr sifjnor son nom.— Kaicho vs Alioj I H. \j., 77.

L'. Adoration of movoahlos without tradition is a nullity. (Mais voir l'art.

7!i."), qui <''tal)îit uno dis|)osition dificronto.)— (îauvin vs Caron, il R. do L., '27il.

;!. A writtoi' ill, duly oxocutod boforo tliioo witnossos, may Iw altorod, in

ils Iwquosts, ..y choquos si^nod hy tlio tostator durin>; his last illnoss, and loft,

"ns partinj; jritts," for tlio partios indicatwl in tlu^m, in tlio liands of liis privato
socrofary. i'rohat« of a writton momorandum of such ho(iuosts mado by tho
t(if.lMtor's private sivrotary, at his nvpiost, as his " last boquosts," will sullico to

outille tho lonattws to ro(U)vor, without obtainin<r probat« of the (îIkmiuos thoni-

solvos.— C'olville and Flana^an, VIII L. ('. .1.,
'_"_'.').

4. La prouve tostimonialo dos dons manu(«ls acct)mpa>înéH do livraison, est

lulinissiblo.— Mahonoy vs McCroady, I U. ('., '2'.\7.

,"). La preuve du don manuel d')uu> somme exct'dant .S")0 lH«it se faire i)ar

t('inoins. La ix>ssessiou antcricuire de la i)ropri('tt' (jui est lo sujet du don mauut*l,

t'iinivaut il la livraison lors du don, (|U(ii(iuo la iM)ssession antcrieuro soit il un
antrt^ titre. I-os cours ne doivent niconniiître le don manuiil (pio sur luio preuve
(vidonte et couclusivo du don.— Uiclior vs Voyor, V U. L., .")!U.

(i. La donation île meubles, par des parents ù leur enfant, suivie de trailition

ut (11* iK>sses.sion, est parfaite sans (|u'il soit nécessaire d'un a<'te écrit iH)nr le

(•(iiistater.— Mahoney et McCreaily, W L. ('. R., L'74.

7'7T« Il est de l'essonce de In donation fuite i)our avoir effet

(Utrovifs, (lUc le donattiur se dessaisisse actuellement de son droit

(le propriété à la chose donnée.
[fiC consentement des parties siiHit comme diins la vente sans

(|iril soit besoin de tradition.]

Le donateur peut se réserver rusulVuit ou la i>ossession précaire,

et aussi céder l'usufruit à l'un et la nue propriété à l'autre, pourvu
i|iril se dessaisisse de son droit A la propriété.

l^a chose donnée peut être réclamée, comme dans le contrat de
vente, contre le donateur <pii la reticMit, et le donatiure peut dci nin-

(Icr (pie s'il ne l'olttieiit pas la diuiatioir soit résolue, sans préjudice

aux dommapes-intércts dans le^ cas où ils sont exigii)les.

[Si sans réserve (l'usufruit ou de précaire le donateur reste en
possession sans réclamation juscpi'à son décès, la revendication peut

avoir lieu contre l'héritier, pourvu (pie l'acte ait été enrejîistré du
vivant du donateur.]

La diuiation d'une r(ïnte créée \y,\r l'acte; de donation, ou d'une
.«oniine d'argent ou uutn; chose non déternnnée (lUt; le donateur
promet payer ou livrer, dessaisit le donateur en ce sens (pi'il devient

(léi>iteur du donatiiire.

Taris, 27:? et 274.

77.S. li'oii ne peut (h)nnrr (pic les liions présents par actes entre-

vils. Toute donation des Liens A venir par h^s nu'mes actes est

nulle comme laite A cause de mort. Celle faite A la fois (h's biens

]iii'scnts et d(! ceux à venir est nulle (plant A ces derniers, mais la

disposition cumulative ne rend pas nulle la donation des biens pré-

sents.

La prohibition contenue au présent article ne s'appli(pie pas aux
donations faites par (uintrat de mariage.

12
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1 Uicanl, |tail. l, ii" l(»'-'J, iivor nwtiictii)ii.— l'Dtliior, />«»., Ml-H-S).— On/. ,/,,

<lnii., iirt. ;{ tit 4 (If) co/i/zv)).— Salit', Hiir id., pp. :r)-<t,— 7 N. IH)ii., :V.) ol r)(t.-

t'oH/n), 2.— IJourJDii, IH».— ('. N., IM:t,

JliriHIK— Hii toHtaiiKMil t|iii ratilltt iino ilonatioti u'oHt ('oiih<'> In ratilior i|ii,t

INUir lits (riH|NmitiiiiiH i|iii miuI ItV'aloH daim mut iliiuatii)ii oiitrovirs, ttt ainsi mui
donation fontonant ilon do Itions pit'wmtH (pii omI ralllii'o par un lontanKtnt snl

.

sôijuont no l'oHt (pio ijuant aux liions prmjntM.— Moronny vh Moroncy, VIH |t.

L, «34.

771K Lo (loniitour peut «tipulor lo droit do rotouv (Ujh choses

donnéoH, Hoit pour lo eus do prc'dc'o^iH du douiitiiiro houI, Hoit pour le

eus (lu prédéct'S du donutiiiro et do moh dosceudiiiitH.

La condition rénolutoire peut dans tous les oi>k «'tro stipulée soit

au pn fit du donateur lui-mr-nio, soit au profit dos tiers.

L'exeroico du droit do retour ou autre droit résolutoire a licMi en

nuitièro do donation de la mémo manière et avec les mêmes eil'tits

(luo roxorcico du droit do réméré dans lo cas de vente.

Co(J., L. 2, />(' (Ion. (fuiv Huh mtiih).— Paris, 27").— l'otiiior, OW., n" 72 ot 7:!.—

Onl.ilix l)<»h, art. 1').— Codo civil \SA'., art. l(>2i».— Morlin, QuetL, pj). IKis et

;J78.— Troplonj.', Doiu. n" VUSW ot isuiv.— t'o)ilrà, Archanibault vs An^lninihaull,

V. .S. Montréal.— C. N., 1)41», 1)51 ot l)r)2.

Jlirititp»— A, par donation ontrovifs, donno stw bionn à so-i fils B, & titro du
(•(institut ot préeairo sa vio durant, (<t on propri('t('' aux enfants do son fils mnvs
la mort do co dornior; avoc la condition (pi'à défaut dos dits onfants, los Imns
appartiond raient aux autnvs lu'ritiors du donateur, (pii on jouiraiont de lu

nuuiicro (luo stipulerait U» donateur dans sou testament. Ix) donateur aviiil

fait son testament avant la donation, l'ar co testament il donnait tous m's

l)ion>; on usufruit à s( n llls IJ, et «n propricté aux onfants do B, et autorisiiil !'.

A partajror A sa volonté par son testament les dits biens parjui les jKitits-enfunts

du testateur. B surv(''cut ù A ot mourut sans enfants, laissant un testament |i;ir

k<(luol il l('nmi les "biens eu iiuestion aux intimes, doux (U^s iK^tits-enfanls du .\.

Jtujé : l" La donation n'avait pas créé une substitution, dans lo cas de dr ta ni

do pro>j;énituro do J{, en faveur des autres b('ritiers du donateur; 2" lo rcldiir

conditionnel des biens ^'tabli par la donation était UV'al ; '.V' B avait le droit ihi

ItV'uor les biens comme il avait fait.— Horso ot Dufaux, XVII L. ('. ,1., 117.

(Conseil Privé.)

7MO« l'on peut donner tous les biens et la donation est lUors

ui ivcrsolle ; ou l'universalité des biens meubles ou des immoublts,
dos biens do la communauté matrimoniale, ou autre universalité, ou
une (luotc-part do ces sortes d(î biens, et la donation dan.-i ces eus

est à titre universel ; ou bien la donation est limitée i\ des clioscs

d('signées particulièrement ot elle est alors i\ titre particulier.

I Ricard, part. 1, n" 1050.— 2 Bourj(jn, 102.— CJuyot,/>o»»., 170.— Potliior, /A//-.,

450.— 7 N. Don., 30.

T^il» La démission ou le partage actuel des biens présents sont

considérés comme donations ontrevifs et sujets aux règles (pii les

concernent.
Les mêmes dis|)ositions no peuvent être faites A, cause do mort

par actes ontrevifs, (pi'au moyen d'une donation contenue en un

contrat de mariage, dont il est traité en la section sixième du pn-
sei»t chapitre.

('i))isté(fHiH<Y lies (trlirtin 754 ot 757.— 7 N. Don., p. Hl.— C. N., 1075.

T.H3. fiU donation cntrovils peut êtr:; stipulée suspendue, révn-

cablo, ou réductible, sous des conditions (iui ne dépendent (nis

uniciucnient de la volonté du donateu..
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si lo (loniit(Mir h'chI n'Hcrvi'! lu lihortt' do dispoHcM" ou de ho rossnlsir

il sa vtiUmtt'ï do i|uolnuo oflot conipriH duiiH lu doiiutiun »»u il'iinc

sdinmo d'urgoiit sur les l»ion.s doniu'H, lu doiuitioii vuut ituiir l(!

HiiipluH, iiiutH ollo est null(! (luunt i\ lu partio rotonuo, <[ui ('(mliniK!

dappurtonir uu douutour, oxoopU') dans les donutioiiH pur contrat dv.

iiiariugo.

I'iuIh, 27:i ol 274 — On/. </<« />»»»., art. Kl.— Potliior, Pov., Kl.'l-l.— 1 Iticiir.l,

luiii. 1, II" !W4 ot Miiv., io;t2, i();i:!, i<»:tH, um, km i oi huIv.— i inn. iin i>\<i., mit.

-7 N. IKin., 41), Hl ol miIv.— C". N., 1144, 1)4(1 ot 1)47.

.llirlM|>.— 1. [.Il proistiition Miivanto portôo diins un avU\ dd iloiiatinn (tnll'(^-

vil's (lo |M^ro il tilH, " (|n» ni Vi doiiatairit v(Miait iV voiidro, ('cliaiiKi^r <>ii iIhuiiim' It^

(lit turruiu t\ doH t'traii^«rH dU il faim (|iuili|u'aiiti'o acto t'(|id|H)ll(>nt i\ \(inl(t, il

Mira ton» ot ()l>lij;(' toi «m'il lo proiimt on com inf'M'iiltis, do liaillor vi payor aux
(lits donutonrH K«nllonl(^nt la Hiinnno do d(Mix \\\\\k\ livros anciiui ('durs, !(« jdiii-

il(\ la pawHtttion Hdit doH actoH do v((nto, (''clinmio, ddiiation ot autroH activs l'iini-

|Hiil('ntH à v(^nt^^," n'ont paH <'(iininiiiat(iii'(\ maÎM ollo iMst rt'put('o l'tro iino cliarijo

\\i\ la ddiiatidii, oxijribU» sil('it (luola torroa('t(' vonduoaud('l(uid(Mir, un('tninnor.
-Choval vs Morin, VI !.. ('. .1., '_'21».

'1. 1x1 |K>ro ot la niî'ro dn (h'Iondonr lui donnî^ront i)ar cdiitrat do nuiria^'o

tiiiiloN lonrM ])rdprit't(''s, i\ condilidn (pi'il I(*h Knpi)drl(*rait leur vi(* dnranf ot

aiiln^H conditions drdinair(\s i\ tolk^s donations (^t aussi suj(«t il la conditiou i|no

1(1 (lonatairo (lo (U'fondour) no pourrait vt^ndro, llylloth('<|n(^r, on antniniout
iiiii'iior la torr(^ donut'o (par lo dit act»») sans lo consontonuMU oxnrC's ot par ('ci it

il(is dits donatours, ot (pio dans l(> cas do cdntrav(\ntidn il cott(^ lUirnicro convon-
liiiii, (*t dC'M lo nidinont (|Uo la dito tt^rro passerait oniro (U»s mains ('tran}.'(''ros,

lu rontt» ot jHMision viaj^cro ci-dossns niontidnn('o (au dit contrat d(i dona-
limi) dovrait (loulilor. Ixidoniandonr ayant obtenu jujroinont contro lo (h'Ion-

ilciir, l((s donatours s'opi»osî'ront il la vonto dos propri('t('s il moins (pTils

lie l'iismMit cdlld(|U('s |)our uno soninui ddul)l(( du montant do la r(^i.t(^ via).'i'ro

idiivonuo on contornntt' avtM' la clausoci-dossus. ./»(/(' ; Ixidoiuitour no pouvait
ohiciiir sondilaldo conclusion ot l'oiuiositidn fut ronvoy(!'o.— (iiv'ucro vs (iit;uùro,

\ 11.'. I,., ;$L'.

7.h:{. T(»tito donation ontrovifs .stipiiloo ivvocaltlc suivant hisoule
vo|()iit(' du donateur est iiullo.

Cctto disi)osition ne s'îippli»|U(! pas aux donations laites pur con-
tint do inariaKO.

Paris, 'J7:î ot 274.— 1 Ricard, part. 1, n" ()7(».

THI. La donation ontrovifs d(! hions pn'sonts ost nullo si ollo a
('ti' laito sous la condition d'acriuittcr iTiiutros dettes ou charfies ([uo

K'Mes (|ui existaient à lV'ito(|ue de la donation, ou qtuî celles à venir
dont la nutufo ((st ex|»rinié(! et le montant défini dann l'acte ou dans
Ictat f(ui y cHt annexe.
Cet article no H'appli<|ue jtaH aux donations par contrat do

iiKiria^o.

1 Kicard, i)art. 1, n- 1(IL'7 ot 1021».— 7 N. l>on., 4!i.— Ord. des Don., art. 16.—
l'uthi(^r, Don., 4);:!-4.— ('. .N., !»4r) ot i»47.

7.S»5. IjOs nullités et proliibitions contenues aux trois articles qui
|iiV( èdent et en l'article 77S, ont leur eflet nonoltstant toutes stipu-
lations et renonciations par l(!S(iuellcs on a prétendu y déroger.

1 Wicard, part. 1, n" 1(H10.— 7 N. l)on., 44.

7Stt. [Tl n'iïst pas nécessaire, à moins d'uiu* loi spéciale, (jue

lac te de donation soit accomjtaf^né d'un état des choses mobilières
ddunées; c'est au donataire à faire preuve légale d(; l'espèce ot

iiuantité désignée.]

Gnyot, Don., 174.
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IfHTf, \m (loniition cntrcvifH nVnpngo lo donatour ot no pmdnit
d'cflct <|u'i\ coiiiptcr «le l'acccjitiition. Si Ici doriiitcur n'a ims ttc

l»r<'H«'nt i\ <'«'tt«' n(('«!j»tation, elle n'a dVfl'ct <|U(' du jour ou il l'ii

rt'counui', ou do celui oïl c^llc lui a »'t<'' Hiftiiitîi't'.

Hicanl, l>ii)i., part. I, ii" h:»4-,1-/i.— (Jnyot, /M»., 171.— 1 N. Don., H".

.lliriMl».— I. l'iKt (li)iuitii)ii |NMit tMro h'^alotiKMil ot (li^inont r/'vrHpit'o ^<.{

iiiiil«'o avant nihi anoptation.— l.alomlo ot Martin, VI !,.('. |{., .M.an
.\ Hlipiiliiliiin l'or tho l)<^notit ofa tliird party nuido in a (IochI oiMnnatidn

niav lio nivuktid !>>• tlit» «lunor, ovon witliuut tlio ((inwmt nl'tlu* «lonw», if ho Iuin

no int(\rost in it» lultllmont; nd lon^ an tho jK^rHon intondod to bo honolltod ImN
not oxproNHod liiH intontion nf accoptin;; it.— (îrttnior vh liornnx, I L. N., 2ltl.

IfHH» [Tl n'ost pas iircoss!iir(M|ue riuccjttatiou d'uiif donation nuit

v\\ termes exprès. Kilo peut s'inférer de l'acto ou des eirconstance.s.

La présence du donataire il l'acte et sa signature sont au nond)re (le

celles qui peuvent la faire inférer.]

fi'ac<'ep,ation se présume en ini contrat de mariage tant il l'égard
des époux (pie des enfants A naître. Dans la donation do hion.s

nieul)les, elle se présume aussi de la délivrance.

JlirlM|>.— 1. Un acte do n'trocosHiun d'inio donation fnittt i\ nn niintMirt^t

a(i'opt('o iMHir lui par un t''tranj.'or, owt nuw ratitication HUllisiuito do la donation,
ot l(«s (ilili^atiiins t'onttMuu^s dans la dite rétroct^HHJon on faveur du donataire
doivent t'tro roniplio**.— .ludd ot Ksty, \'l I,. ('. \{., !'_'.

'2. 'V\n\ parti(vsto a inarrlapi contrait followod hy niarria^'e and tlion(jii.stratiiin

of said lontract, wliorohy a sinn ih i>ayalil<< by tlu* wifo to a tliird party, («nnut
annul tluM-lansi^ liy vvliicii said suni is pavablo to tho third party wiihout tint

consont of tiio lattor.— CharlobdiH vk Cahill, X.\ 1-. ('. .1., -7.

:>. iHulonatairo charjri'' du paionuMit do Hiniine.s d'ar^;ont i\ dos ('n'anciorMlu
diinatour (|ui, apri's la résiliation <1(< l'acto dt^ donation, donioiiront on |mism'>-

sion d(^>< ininuMiblos t\ lui donnés, no |H«ut stt prévaloir dit cott(^ résiliation intci-

vcMUio iMitni lui ot les donateurs, faute d'avoir été suivie d'oll'ot.— l'oirior \^

Lacroix, VI L. ('. ,1., :!()2.

7M>. La donation entrevifs peut être acceptée par le donatiiirc

lui-même, autorisé et assisté, s'il y a lieu, comme |»our les autres

contrats; par le ndneur, l'interdit pom- prodigalité, ot par cel.ii

au(iuel il a été nommé un conseil judiciaire, "ux-mêmcs, sauf le cms

de restitution ; et j>ar le?: t'deurs, curateurs et ascendants jiour les

mineurs, ainsi (pi'il est porté au titre de la Miiuirité, (k la Tutelle et 'A

rEmancipation. Le curateur à l'interdit peut également accepter

pour lui.

Ceux (pli composent ou administrent les corjtorations peuvent
aussi accepter pour elles.

Ri(!ard, i>o»i., part. 1, n'".s44-.").— 2 Bourjon, 12()-1.— (iuyot, />»»., 171,— 1 N,

Den., 8i) ot !»(».

TOO. Dans les donations entrevifs aux enfants nés et à naître,

dans les cas où elles peuvent être faites, l'acceptation par ceux (pii

sont nés, ou pour eux par une personne capable d'accepter, vaut

jiour ceux (pli ne sont pas nés. s'ils s'en prévalent.

1 Ricard, part. 1, iv S7(i.

7111* L'acceptation peut être faite postérieurement il l'acte de
donation; elle doit r('tre cependant du vivant du donateur et pen-

dant (ju'il conserve la capacité de donner.

Pothier, Dmi., 4(i(».— Troplon;:, Pou., iv 11(»L\— Kicard, Dnu., part. 1, n" 7!>2
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.fiirlnp.— Ii'a(TO|itati<)ii Hiil)N4'>i|iioiitu (riiiuxloiiatioii, n'a aucun ittrut n^ro-

lulit— Uoy VH Vailmr, IV H. L., (U.

70!l« [Im niituuir t4 rintordit lu; Hoiit pas i-u.stituiil)l(!H contro
rucieptiition (»ii lu ri'pudiution eu leur nom pur uius perHoimo
iiHiublo <ruci!(iptor, s'il v u eu uutoriHutiou prôuluhlt; du ju^e Hur
iivH du ectUMeil de tuinille. Aeeoinpugut'e »le ces l'onualitôs, rucceii-

tiition u le mf'nie etlet que si elle l'tuit fuite pur un luujeur usunt uo
(^l's droits.]

7VJI* L'uete do donutiun peut être fuit sujet il l'ut'reptution, suns
iiu'uucuno personne y représente le donutuire. I/utceptution pré-
tendue fuite pur le notuire, ou pur une uutre tuTsonne non uutorisée,

ii(> rend pus lu donution nulle, nuiis une telle ucceptution est suns
ilVct et lu rutirteution pur le donutuiro ne peut vuloir connue uccep-
tution (ju'jl compter du jour où elle u ou lieu.

1 Uicanl, part. 1, n- S(l(l, 878 ot 8:jr>.— 2 Ilourjoii, 120.— Ord. dos Don., art. 5.—
l'iitliior, l)vn., cotl. loc.— (tuyot, Airiitt,, ttit; Ihtn., 171.— Ord. l.");î!t, art. llCt.

JiirlMp.— I/accuptation Hulmuiuonto il'uno dunution, n'a aucun oUut rétro-

actif.— Uoy VM Vadier, XVI L. C. J., 43.

71M. Lu donation n. 'eut t*tro uocopt»'e uimXs le décès du dona-
taire pur ses héritiers ou 'eprésentunts.

Leniaitre, Wl'l.— 2 Uourjon, 121$.— l'otliier, Ihm., A'û-'A ut .suiv.

SECTION III.

I)K I.'KKKCT I)1:h IH)N'ATI0SH.

71I*S* [Lu donution entrevifs des Inens présents dép'.>uille le

donateur, un moyen de lucceptution, de lu pr(>|>riété de lu chose
donnée, et transfère cette propriété uu donutuire, comme duns lu

vente, suns (ju'il soit besoin tle tradition.]

Jiirlitp.— 1. Une donation do nuMil>lus contiMiUii dans un contrat do niaria^'o

MCI rw|iiiort iM)int do tradition.— Whito vs Atkins, \' l>. (". R., p. 420.

:.'. Madunio 8^illy ot son frèro tirent à leur [K-ro une donation do l'usufruit de
rcrtiiins iinnioublos. ./i(</^, (|u'ils no sont j>us jMiur cela tU'charm'sdo rol)liKation

ili^ juiyor les taxes tlo lu cite.— Corporation do Montréal vs Donojrani, III U.

1... lis.

7)Mt. liU donution ne comporte pur l'effet de lu hd seule aucune
oldij^ution de guruntie de lu part du donateur, (pii n'est censé donner
la chose ({u'autunt qu'elle est il lui.

Néanmoins, si lu cause d'éviction i)rovient de lu dette du donu-
teur, ou de son fuit, il est oitligé, tpudciu'il uit ugi de bonne toi, de
rcinl)ourser le donutuire (pli u payé pour .se libérer, ù nunns cpie

(clui-ci ne soit tenu du [uiiement en vertu de la d(»nation, soit pur
la loi, soit pur lu convention.
Rien n'empêche que lu guruntie ne soit stipulée uvec plus ou

moins d'étendue duns une donution comme dans tout uutre contrut.

2 Hourjon, KMl et 137.— Ane, Don., v" (îumntif, n" 17.— Pothier, Don., 485-0.—
7 N. Den., 22.— l DM. du Dhj., Itt2,
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•7tt7« Le donataire universel entrevifs des biens prC-sents est toiui

l>ersonnellenient de la totalité des dettes que le donateur devait lois

de la donation.
Le donataire entrevifs de ces biens A, titre universel est tenu per-

sonnellement des mômes dettes en i)roi)ortion de ce qu'il reçoit.

Paris, 334.— 1 Ricard, part. 1, n"' 1514 ot 10<>3.— Pothier, Don., 487-8-S).— :'

Boiirjon, 137.— 7 N. Don., 11, 12 et ^ 3.— ïroploug, Don., 2415 in fine.

7flH. Cependant le donataire il quelque titre que ce soit, si Ips

choses données sont suffisamment désignées en détail par la dona-

tion, ou s'il a fait inventaire, peut se libérer des dettes du donateur
en rendant compte et en abandonnant la tot'iîité de ce qu'il a reçu.

S'il est poursuivi hypothécairement seulement, il peut, conuuo
tout mitre possesseur, se libérer en abandonnant l'immeuble hypo-
théqué, sans préjudice aux droits du donateur, envers qui il itout

Être obligé au paiement.

Pothior, Do?i., 480.— 2 Bourjon, 137-8.

T1MK Le donataire entrevifs à titre particulier n'est pas astreint

])crsonnellement aux dettes du donateur. Tl peut, dans le cas de

poursuite hypothécaire, abandonner Fimmeuble aflecté, comme tout

autre acquéreur.

Potliior, Don., 487.— 2 Bourjon, 137-8.

Jlirisp.— La donation liniitéo. il des cliosos dt'.signéofs i)arti('nlièroniont cM

une donation ù titro partii'iilicr.— \a\ donatairo il titre particnlior n'est |)as tdiiii

porsonnollenibnt aux dettes du donateur.— l'atinin vs Bradlev, XIV L. c.

J., 208.

NOO« L'ol)ligation de payer les dettes du <lonateur peut être mo-

difiée er. 2''' *^ '*" en moins ])ar l'acte de donation, ]K)urvu (ju'il \w

contrevienne pas aux prohibitions de la loi cpiant aux dettes futures

et incertaines.

. L'action du créancier en ce cas, contre le donataire personnelle-

ment au deljl de ce qui est fixé jyar la loi, se règle d'après ce qui est

établi au sujet de la délégation et de l'indication de paiement au

titre Des Obligations. >

1 Ricard, part. 1, n" 1028.— 7 Nouv. Don., p. 12.

SOI» L'exception de choses particulières, (piels tju'en soient le

nombre et la valeur, dans une d«mation uiiivers«!lle ou à titre uni-

versel, ne dispense pas le donataire du paiement des dettes.

7 Nouv. Don., 11.

.HOS* Les créanciers du donateur ont droit il la séparation (1(> son

patrimoine d'avec celui du donataire, dans les cas où celui-ci est

tenu <1e la dette, suivant les règles sur la séi)aration de patriij\oines

en matière de 8Ucces.sions, exj»osées au titre précédent.

M03« Si, au temps de la donation et distraction faite des choses
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(lonnéep, le donateur n'était pas solvable, les cr^'ancicrs anti'irieurs,

liypoth<''caires ou non, peuvent la faire révoquer quand nifime l'in-

i^olvabilité n'aurait pas été connue du donataire.
Dans le cas de faillite, les donations faites par le failli dans les

trois mois qui précèdent la cession ou le bref de saisie en liquidation

forcée, sont annulables coiume })résuniées faites en fraude.

1 Ricard, part. 1, n°' 749 ot suiv.— Ckxle civil B. C, art. 1032 ot sniv.

SECTION IV.

vvi l'bnrboistrbmbnt quant aux donation.? entrbvifs kn particulier.

H04* L'enregistrement des donations entrevifs aux bureaux
établis pour l'enregistrement des droits réels, remplace l'insinuation

iiux greffes des tribunaux, qui est abolie.

Les donations d'immeuldes doivent être enregistrées au l^'ireau

(lo leur situation ; celles des choses mobilières doivent l'être au
Inueau du domicile du donateur, à l'époque de la donation.

Ord. 1539, art. 132.— Ord. 15G6, Mmlins, art. 58.— Ord. dos Don., art. 23.— S. R.
B. C, c. 37, sec. 28 et 29.

.S05. Les effets de l'enregistrement des donations entrevifs et du
(li'faut de cet enregistrement, quant aux immeubles et aux droits

rt'ols, sont réglés parles loi.s générales sur l'enregistrement des droits

vécls.

En outre l'enregistrement des donations est requis particulio-

roment dans l'intérêt des liéritiers et légataires du donateur, de ses

créanciers et de tous autres intéressés, d'après les règles qui vont
suivre.

( )rd. dos Don., art. 27.— S. R. B. C, c. 37, soc 1.

H06* Toutes donations entrevifs, mobilières ou immobilières,
même celles rémunératoires, doivent être enregistrées, sauf les

cxfoptions contenues aux deux articles q\ii suivent. Le donateur
|i('isonnellement non plus (jue le donataire ou ses héritiers, ne sont
pas recevables à invocpier le défaut d'ejiregistrement; ce défaut peut
('trc invofjué par ceux qui y ont droit on vertu des lois générales
(ronregistrement, par l'héritier du donateur, par ses légataires uni-

versels ou i>articuhers, par ses créanciers (juoKiue non hypothécaires
et même postérieurs, et par tous autres (pii ont un intérêt il ce que
In donation soit nulle.

Ord. #oï</;»i.i, art. 58.— 1 Ricard, part. 1, n"' 1*231 ot suiv.— Ord. dos Don., art.

IM» ot 27.-2 nourjoii, 128.— (Jiiyot, />(>»., 187.

JiiriNp.— 1. Uno donation on^-roiiso dont los charges oxcèdont la valourdos
liicns donii(''s n'ost pas nullo fauto <rinsiniiation.— llochon vs Dnchêno, III
I,. C. .r., p. 183.

2. Un acte do donation cuitrovifs, dont los ol)li>;ations on égalent au moins los

iivantafïos, n'a pas bosoin d'êtro insinué ni onro^istré jM)nr ôtro valablo. Ix)

(Itinatairo no jKMit so i)rcvaloir du d(''faut d'insinuation on d'onrofjistroiuont.

—

l'iiirior vs Lacroix, VI L. C. ,]., 302.

;î. Tho hoirs of a donor (-an invoko tho nnllity arisintï ont of tlio want of insi-

nuation <if tho dood of donation. Wliow proinirty lias hoon donntod with
chariios ujwn it wliich are ocjuivalont to tho valuo ot tho i)rt)i»rty, the dood of
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donation nood not V)o rigisterod. Simhlf that the donor hiniHelf cannot invoko
KU(;li nullity as tlie waut <>f insinuation.— I^roux vs Crevier, VII L. C. .1., ;];](].

4, L'accoptation suljw'quonto d'uuo donation, n'a aucun effet rétroactif. Lu
créancier insciit ixistérienrenient à cette dt)nation non enregistrée doit étn» i)a,yi

au préju<lire dn donataire.— Roy vs Vacher, XVI L. C. J., 43.

5. Dans lo cas d'une donation d'immeuble non enrejjistrée, faite avant la mise
en force du code, à la charge d'une rente viagère, le donateur ne j^eut prétcMulio

avoir acquis sur l'immeuble une hypothèque jxiur sa rente, par l'enre^istremont

<i'un acte de donation subséquent, par lequel le donataire aurait cédé lo iiiémo
immeuble à un tiers, à la char>>;e de payer au piemior donateur la rente stipuU'e

dans le premier acte de donation, si la rente n'est pas détaillée dans le second
acte do donation.— Arpii' vs Lamoureux, N'II K. L., 203.

MIT. Les donations faites en ligne directe par contrat de mariage
ne sont pas affectives faute d'enregistrement, quant à ce qui excède
les effets des lois générales d'enregistrement.

Toutes autres donations en contrat de mariage, même entre futurs

époux, et niOme il cause de mort, et aussi toutes autres donations-' on
ligne directe, demeurent sujettes à être enregistrées comme les

donations en général.

1 Ricard, part. 1, n" 1107 et 1123.— 2 Bourjon, 132.— Ord. des Don., art. li^ 22
et 28.

NOM. IjOS donations d'effets mobiliers, soit universelles, soit par-

ticulières, sont exemptées de l'enregistrement lorsqu'il y a tradition

réelle et possession publique par le donataire.

1 Ricard, i)ari, 1, n* 1151-2.— 2 Bourjon, 134.

JuriNf».— ÏM défaut d'enrejristrement d'une donation mobilière et le défaut
de la livraison des effets ainsi donnés, ])rivent le donataire de se prévaloir (lu

droit de proi)riété qui aurait jiu résulter de la donation à l'encontre d-x^ créan-
ciers du donateur.— Crossen vs O'Hara, XXI L. C. J., 103.

KOO. Les donations sont sujettes aux règles concern;. ' xw-

gistrement des droits réels contenues au titre dix-huit de co livre,

et ne sont plus soumises aux règles de l'insinuation.

NIO» Le ilonatour n'est pas tenu des conséquences du délaut
d'enregistrement quoiipj'il i*e soit ol)ligé à l'effectuer.

La femme mariée, les mineurs et les interdits ne sont pas restitua-

bles contre le défaut d'enregistrement de la donation, sauf leur

recours contre ceux qui ont'négligé de la faire enregistrer.

Le mari, les tuteurs et administrateurs et autres (jui sont tenus de
veiller à ce que l'enregistrement ait lieu, ne sont pas recevables à eu

opposer le défaut.

1 Ricard, part. 1, n-1172, 123S, 12:«) et suiv.— 2 Bourjon, 128-0.— Ord. des
Don., art. 18, 30, 31 et 32.— Guyot, Don., 188.

SECTION V.

UK I.A I!ÉV(KAT10N DICS DONATIONS.

SU. Les donations entrevifs acceptées sont sujettes à révoca-

tion :

1. Pour caiisc d'ingratitude de la part du donataire
;

2. Par l'efTot de la condition résolutoire dans les cas où elle peut

être validement stipulée
;
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3. Pour les autres causes de droit qui jieuvent faire aimuler les

contrats, à moins d'une exception particulière applicable.

Hl2. [Dans les donations, la survenance d'enfants au donateur

lie forme une condition résolutoire que moyennant la stipulation

(jui en est faite.]

Jiirl»«p.— 1. Une donation à titre on^'-roux, dont les charges égalent la

valiHii' de l'inuiKuible donné, ne jxîut être annulée pour cause de survenance
d'enfant, car dans ce cas, elle équijxjlle A vente.— Sirois vs Michaud, II L. C. K.,

177.

2. An unniarrie<l lady whose estate was equal to about a million dollars,

iiiado donations to relatives aniounting to $1(H),000, of which tlie interest was
iiaiil rogularly until sonie years after lier niarriagc. The donations were made
iHifdio tlin coniing into fon'o of tlie C<m1o of liowor Canada. One of the donations,

of :?U',0(K), was in question in the cause. 7/(7(/, chief justice Dorion and Mr.
justice Cross dissenting, tliat the donation was not revokod V)y the donor's

iiiarriage and the birtli of children.— Cuvillier et Synies, I L. N., ;502.

1^13. La donation peut être révoquée pour cause d'ingratitude,

sans qu'il soit besoin de stipulation à cet effet :

1. yi le donataire a attenté à la vie du donateur
;

2. S'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, délits majeurs
ou injures graves

;

?,. S'il lui refuse des aliments, ayant égard îl la nature de la dona-

tion et aux circonstances des jjarties.

Les donations par contrat de mariage sont sujettes à cette révo-

cation, ainsi que celles rémunératoires ou onéreuses jusqu'à concur-

rence de ce qu'elles excèdent le \mx des services ou des charges.

(uil., L. 10, (/* riroviimliH domitionilûtK.— Pothier, Doji.,502 et suiv.— 2 Bourjon,
KiS-i'.— Guyot, Iiigwtiltuh, 228.— C. N., ;»55 et 1»5() ; contra, {tôl».

H 14. La demande en révocation pour cause d'ingratitude doit

itro formée dans l'année du délit imputé au donataire, ou dans l'an-

lu'c à comi»ti;r du jour où ce délit a pu être connu du donateur.
Cette révocation ne i)eut être demandée par le d«)nateur contre les

hriitiers du donataire, ni par les héritiers du (U)nateur contre le

ilonataire ou ses héritiers, à moins (pic l'action n'ait été intentée par
le donateur contre le donataire lui-même, ou, dans le second cas,

i|iie le donateur ne soit décédé dans l'année (pli a suivi la commis-
sion ou la conmii.ssance du délit.

('(«1., L. 10, </( rironiiidix doimt.— Uicard, part. I, n" 704 et suiv., 7;>0.— 2 Bour-
juii, 140.— Pothier, Don., r)02 à ô»*».— (". N., Slôr), !»5(i et î»r)7.

HlUm La révocation pour cause d'ingratitude ne préjudicie ni aux
ali''niitions faites par le donataire, ni aux hypothè(iues et autres
iliaiges par lui imi)oséos, antérieurement à l'enregistrement de la

sentence de révocation, lorsque l'acquéreur ou le créancier a agi de
honne foi.

Dans le cas de révocation pour cause d'ingratitude, le donataire
ist condamné à restituer la chose donnée, s'il en est encore en pos-

session, ave»; les fruits il compter de la demande en justice; si le

donataire a aliéné la chose depuis la demande en justice, il est con-
(laniné à en rendre la valeur eu égard au temi)S de la demande.

Kicard, Don., part. 15, n°' 714 et suiv.— 2 Bourjon, 141.— Guyot, liévocutlou, 702
it suiv.- Pothier, Don., 507-8.— C. N., 955, 950 et 958.
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JiirlHp.— 1. L - révocation d'une donation onérouso n'entraîne pas l'extinc-

tion dos hypothôqnos crétos par lo donataire sur l'imnieiible rétrocC-dt;'. i^,^

donations i>nt'reuROs n'ont pas besoin d'<?tre insinu*''e8etle donateur ou sosayants
cause n'en iieuvent invoquer le défaut A l'égard d'un créancier du donataire.—
Lafleur vh Girard, ÏI L. C. J., 90.

2. La résolution d'une donation ne peut être demandée, pour ingratitude, eont;o

lo tiers acquéreur, cessionnairo du donataire, quoique ce tiers acgiiéreur ait

assumé le paiement des charges de la donation. Jjo défaut de paiement dos
arrérages d'une rente viagère, qui n'est pas une cause de résolution sous le code
français, l'est sous notre droit canadien. La résolution d'un acte ne i)out être

Çoursuivie, sans mettre en cause toutes les parties à cet acte.— Martin vs Martin
II L. C. J., 307.

W16. [La révocation des donations n'a Heu pour cause d'inexé-

cution des obligations contractées par le donataire comme cliavfto

ou autrement, que si cette révocation est stipulée en l'acte, et elle

est réglée îl tous égards comme la résolution de la vente faute do
l)aioment du prix, sans qu'il soit besoin de condamnation prélimi-

nuire contre le donataire pour l'accomplissement de ses obligations.]

Les autres conditions résolutoires stipulées, lorsqu'elles peuvent
l'être légalemert, ont effet dans les donations comme dans les autres
contrats.

Jurisp.— L A donation may l)o rosiliatetl for non-payment of an aunuitv
for wliich the donnUwr and tho (fonataire liave stipulated.— Migné vs MIl'ik' {\

K. do L., 209.

2. Wliore the donalmn; by his own act, lias rendorod it impossible for him
to jx^rform a material condition of tlio donation, it is goo«l cause for rcsiliatidn.— Lagacé vs ('ourlxiron, II K. de L., 209.

3. Constant and habituai intoxication is a goo<l cause for tho résiliation nfc
donatitm.— Couture vs Begin, II U. do L., (iO.

4. la donataire d'un immeuble qui est j)oursuivi par son donateur, poin la

résiliation do la donation, pHir défaut d'accomplisstMiient des charges inip.i.s.Vs,

doit dans cette instance réclamer le i>rix des améliorations qu'il im'teiKl avdir

droit de réclamer, et srni défaut do ce faire soulève une j)rés<im|;'.M)n légahi ijn'il

n'y a ]H)int d'améliorations dont il aurait jni rétrlamer lo prix, ou (pi'il a aban-
donné son droit de les réclifuier.— Poaice vs (îibbon, VI R. L., 049.

8E0TION VI.

DBS 1M)X.\TI(>NS PAK CONTKAT l)i; MAKIA(iK, TANT I)K IIIKNS l'ItÈSl'ATS

QI'a «Al'Si-; ItK MOliT.

Hit» TiOs règles concernant les donations entrevifs s'apitli(|n('nt

à celles faites par contrat de mariage, sous les modifications ii|i|ior-

tées par des dispositions sjjéciales.

C. N., 1081 et 1092.

JnriNp.— Une donation entrevifs, faite avec toutes les formalités d'un tel

acte, (jueu]ues jours avant la mort du donattnir, lursque la <'aus«H détorniinanti'

,

de la mort no s'est déclarée (|ue dojniis la donation, ««st valide, n<^ jH^nt ]ias ("iiv

considérée i-ommo une donation à caust^ »lo mort et doit être maintenue.— l!ai( lie j

vs Alie, I K. I.., 77.

HIH, Les père, mère et autres ascendants, les parents en gciirr.il,

et môme les étrangers, peuvent en un ctuitrat de mariage faire dona-

tion aux futurs époux ou à Tun d'eux, ou iuix enfants à naître de

leur mariage, môme avec, siibsti ution, soit de leurs l»iens pnVcnts,
j

soit (le ceux (ju'ils délaisseront à leur décès, soit des uns et d

autres ensemble, en tout ou en partie.

Ricard, part
riitgi; n" 2.— O
m2, 1084 ef 1

MIO. Les
mariage, se i

leiu-s enfant
qu'il venir, ei

ticulières.

Ricard, part.

Don., 81 et suiv

S30. A cj

('|ioux çeuvei
P!<t loisible a
mêmes, de h
leurs enfants
(le biens prés(

Il est loisib

l'poux, de faii

(le mort aux i

par la dis]H)si

laveur des tie;

Ii<^lirnn, Sku:, 1

ilfts l'on., p. 48._

.H2I. Les (

simt, (umime t

ceptation se i»i

(ion deuxième
]nvseii<s A l'a-

mariage.

Ricard, part
<'ti;!.-7N. I)en.

«aa. La (b
iiiiii-iage, mônif
Si le donateur
mariage, lu doi
siis|i(Midue par

•od., L. 24, (/,
.

/'""., -471 et suiv

Ht»». Le (b
piMit révo(|uer
tiiires (|ui n'ont
|«ii' suite d'une
La donation

II' sens (ju'îl m
t'iive valide, lo
'l"iiin's par (b)
ïiiinuies inodi(|i

||'|;eu(lant pro|
"iii reux et pon:



DONATIONS ENTRE\iIF8 ET TESTAMENTAIRES, 187

Ricard, part. l,n" 1027.— 2 Bonrjon, 113-f..— Guyot, 7>o»i.,212.— Pothiw, Ma-
fidO,; n" 2.— Ord. doH Don., art. 17.— 7 N. Don., 81 et miv., 01 et 92.— C. N., 94:1,

Kisl', 1084 et 1089.

SlO» Les futurs époux peuvent également, par leur contrat de
mariage, se faire respectivement, ou l'un d'eux il l'autre, ou faire A,

leurs enfants à naître, pareilles donations de biens tant présents

qu'il venir, et sujettes aux mômes règles, A. moins d'exceptions par-

ticulières.

Ricard, part. 1, n" 3(54.— 2 Bonrjon, 113 et suiv.- Ord. des Don., art. 17.— 7 N.

Don., 81 et suiv.— C. N., 943 et 1091.

H30* A cause de la faveur du mariage et de l'intérêt que les futurs

époux peuvent avoir aux arrangements faits en faveur des tiers, il

oî^t loisible aux parents, aux étrangers et aux futurs époux eux-
mêmes, de faire en un contrat de mariage où les futurs époux ou
leurs enfants sont avantagés par le même donateur, toutes donations

(le biens présents si des tiers, parents ou étrangers.

Il est loisible, pour les mêmes motifs, aux ascendants d'un futur
époux, de faire dans un contrat de mariage des donations à cause

de mort aux frères et sœurs de ce futur éj oux qui est aussi avantagé
par lu disposition. liCS autres donations à cause de mort faites en
i'avour des tiers sont nulles.

Minni, Suc, 11 V. .'{, c. 2, n" 12 et 13.— Ord. dos Don., art. 17.— Sall<'', sur Ord.
lies Don., p. 48.— Anouilh, Itislit. coiitracl., pp. !« 39.— C. N., 943.

.Hîîl. Les donations de biens présents par contrat de mariage
sont, comme toutes autres, sujettes à l'acceptation entrevifs. L'ac-

(optiition se présume néanmoins dans les cas mentionnés en la sec-

tidu deuxième de ce cbajntre. Les tiers donataires qui n'ont pas été

invscnts à l'acte p(Uivent accepter séparément avant ou après le

mariage.

et

liiciud, part. 1, n"' 809 et 87.').— Guyot, Don., 172.— Ord. dos Don., art. 10, 12
i;!.-7N.

"^
" " " ""

Don., 81.— C. N., 1087.

H22. lia donation des biens présents ou il venir par contrat de
mariage, mémo (juant aux tiers, n'est valide (pie si le mariage a lieu.

Si le donateur ou le tiers donataire (pii a accepté décèdent avant le

mariage, la donation n'est pas nulle, mais sa validité continue d'être

siis|i('ndue par la condition que le mariage aura lieu.

CikI., L. 24, (A i>n])tlls.— Brillon, />w(., n" 191.— Pothier, Corn., 17.— Troplong,
/(.«., l-MTl et suiv. ; Mar'uuji', (M).— C. N., 1088.

Htî!<* Le donateur de l)iens présents par contrat de mariage ne
peut révoquer la donation, même en ce (pii concerne les tiers dona-
taires (|ui n'ont pas encore accepté, si ce n'est pour cause de droit ou
par suite d'une conditit)n résolutoire validement stipulée.

La tbmation A, cause de mort par le même acte est irrévocable en
(0 sous qu'à moins d'une cause de droit o>i d'une condition résolu-

tnirc valide, le donateur ne i>eut la révoquer, ni dis]>oser des lùens
iliinnrs par donation entrevifs ni par testament, si ce n'est pour
snmmes modirpies, à titre «le récompense ou autrement. Tl demeure
ri]i('M(lant propriétaire aux autres égards, et libre d'aliéner à titre

iMii'roux et pour son propre avantage, les biens ainsi donnés. Même
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si la donation i\ cause de mort est universelle, il peut acquérir et

posséder des biens et en disposer sous les restrictions qui précodent,

et contracter autrement qu'a titre gratuit des obligations affectant

les l)iens donnés.

Pothior, J)ori., 4()1».— Gnyot, JriM. rontntct., ;5»3 et suiv.— 7 N. Don., 85 ot suiv— ïroploii},', JJon., 2a48 ot suiv.— C. N., 1083.

JiiFk^p.— La donation dan» un contrat de mariage de tous les meubles (jne

le donateur laissera à son décès dans i j maison y désignée, devient cadiuiuo
si le donateur vend les meubles pvant sondécùs.— Cahill et Hachette, VII K. i,

513.

M34« La donation, soit des biens présents, soit à cause de mort
faite en un contrat de nuiriage, peut être stipulée suspendue, révo-

cable ou réductible, ou siuette à des reprises et réserves non fixes ni

déterminées, «pioique l'effet de la disposition dépende de la volontt^

du donateur. Si dans le cas de reprises et reserves le donateur
n'exerce pas le droit qu'il s'est conservé, le donataire garde en entier

l'avantage A l'exclusion de l'héritier.

Ricard, part. 1, n" 1015.— 7 N. I)en., 82.— Ord. des Don., art. 17 et 18.— Putliior

Don., mi— C. N., 5)44, 94(}, 1080, 108» et 1093.

HI35. La donation par contrat de mariage peut être faite ù la

charge de payer les dettes (pic le donateur aura à son décès, déter-

minées ou non.
Dans la donation universelle ou à titre universel faite des biens à

venir, ou cumulativement des biens présents et il venir, cette charge,

quoique non stipulée, incondje au donataire pour le tout ou en pru-

portion de ce (pi'il reçoit.

Ord. des Don., art. 17.— Pothior, Dou. Ont., p. 4t>J».— 7 N. Den., 91 et suiv.— ('.

N., 947 et 1084.

MâO« Il i)eut cependant après le décès du donateur dans la

donation faite seulement à cause de mort, tant qu'il n'a pas fait

d'autre acte d'acceptation, .se libérer des dettes en renonçant à la

donation après inventaire fait et compte rendu, et en rapportant le.'^

biens du donateur (ju'il possède, ou dont il a disposé ou fait conl'ii-

sion avec les siens.

Pothior, lor. ril.— (Jnl. des 'i)on., /oc rii.

**2T« Dans la donation cumulative des biens présents et à venir,

le donataire peut aussi, après le décès du donateur et tant qu'il n'a

pas autrement accepté h» donation à cause de mort, se décharger

des dettes du donateur autres (jue celles dont il est tenu à cause (le

la donation entrevifs, en renonçant de même à la d«)nation à eaiisf

de mort, pour s'en tenir aux biens donnés comme présents.

Menu» autorités (jw som les diiu: uriicks prérédait^,

HiiH, Le donataire peut renoncer aussi en même temps (juaiit

aux biens présents, et se décharger de toutes les dettes, en }'ai,«aiit

inventaire, rendant compte et rapportant, ainsi qu'il est iiourvuj

quant à l'effet des donations en général.

Code civil B. C, art. 798.

H29. Nonobstant la règle qui exclut la représentation en nnitièrej
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(le legs, la donation à cause de mort faite au profit des futurs époux
ou (le l'un d'eux par les ascendants, les autres parents, ou les étran-

gers, est toujours, dans le cas où le donateur survit il l'époux dona-
taire, présumée faite au profit des enfants à naître du mariage, s'il

n'y n disposition contraire.

'La donation devient caduque si lors du décès du donateur les

époux ou l'époux avantagés sont décédés et s'il n'y a pas d'enfants.

Lebrun, Suc., liv. 3, c. 2, n"" ;53, 'M, 3.T et :«>.— Laconibe, v° Donation, hoc. 7.— 7
>-, Dell., 85-«.— 4 MarcacUS iV" 282 à 285.— C. N., 1082.

H30* Les donations A, cause de mort par contrat de mariage peu-

vent être énoncées en ternies de donation, d'institution d'héritier,

(le constitution de dot ou de douaire, de legs, ou sous tous autres

termes qui manifestent la volonté du donateur.

â Xouv. Den., 544.

CHAPITRE TROISIEME.

DES TESTAMENTS.

"• SECTION I.

DB I,A rAI'ACITE I)B IM)NNKK KT 1)K HIXKVOIU l'Ai! TKSTAMBNT.

Hiit» Tout majeur sain d'esprit et capable d'aliéner ses biens

peut on disposer librement par testament sans distinction de leur
uripino ou de leur nature, soit en faveur de son conjoint en mariage,

mi (lo l'un ou de plusieurs de ses enfants, soit de toute autre personne
cipable d'acquérir et de posséder, .<^ans réserve, restriction, ni limi-

I tation, sauf les prohibitions, restrictions et autres causes de nullité

Ifontonues en ce code, et les dispositions ou conditions contraires à
l'urdio public ou aux bonnes ma>urs.

Paris, 202.— S. R. B. C, c. \U, s. 2.— V. N., f»01.

JiiriNp.— 1. A t«Htator at tlio tiine of liis decease, ix)ssi's.se(l of projierty

I

klim^'inn to tlio succession of his wifo (Iweased. hy an holojrrapli will Ix^pioath
jll ilio property of whicli lie niight die seized to his lieirs and le>;ateos, who were
ilMiliis wifo's lieirs, uiider tlie penalty, if any oftlieni contestetl his will, that

lilinirsliare in his succession should lie forfeifod. Ho naines two executors or
wtpt^s, and the survivor of thoni, for the mhiiinistration of ail his projierty

lintila jiartition. In the luaking of such partition ho directs his oxecntors to

I
iii f(ir soiiio of tlio le^ateos who wliere niinors and for another who was iiiarried,

-witliout the antliority of lier husband for that purjKise boinjr roquisito,— and
|«lins(( slinro tliey should adiiiinister durinjr the hushand's life, payiu^ç lior tho
Iniits, etc.— //(/(/, that tho will is valid, but that its disjiositioiis can iio carriod

'aioclloct only so fur as Ihoy afl'ect tlio succession of tlu* testator, and that tliev

milil Ilot in any iiiaiiimr apply to tho succession of the tostator's wife of wliicli

I lii- l(j.'.atees wore tho hoirs, and of wliicli thoy wore in law soizod froni tho day
1 -flicr iloath.— Vijior ot lV)tliior, Stunrt's Uop., '^U4.

i. 1,11 clause d'un 'ostanient qu'un usufruit U'nuc par un testateur à sa femme
«H'iii par son coi vol, n'est pas contre les bonnes mœurs.— Forsyth vs William,
1,.(. H., 102.

:'i, Kii succession tostaïuontairo, le droit d'aînesso, eu partajjio do biens nobles,

lùliini (pi'en vertu d'une disiwsition expresse,— Dans l'esiK'ce, la disjxisition
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oi.":'itH (lo iiiaiiièro »\ doiinor i\ l'aîiu' doux tiorH miivivut ta loi doH llofn, niais i.j,

los l'iiar^oant du paiouiont <Ioh dottos au fini ri'ta do lours hôritanoH, lo l(iiit|\

cluir^ro do Huhstltution, uo coutiout i)aH lo lojis d'uu droit daînoHMo, ot no [kiul

donmir liou A co droit da.is aucuu doH doj?rt's do la miltMtitution.— Globonski di

Laviolotto, IV L. C. H., !:h4.

4. Wliou a jiorwon iii onco plainly provod to havo boou insaf >, tho oxintoiicodl'

a luoid intorval rociuiro» tho inost c^oui^UiHivo tostiuiony to o.HtabliHh it; and tlm

validity of a will niado duriuj? au allo^'o*! lucid iutorval will not bo proMuinod in

tlic ai>Hon«î of Much toMtiuiouy.— CIoho vh Dixoii, XVII L. C .1., 50.

5. A will uiado boforo a ncttary aud two wituoHHOH uudor (^ircuniHtauwH wliiiji

roudorod it iuiitrobablo tbat tbo tostator was iu tlio iKisKossiou of bis faculticw,

or tbat tbo will wa» diotatinl by bini, cannot bo iiiaiutaincHl.— lirunotot Ihiiuot

I \.. V. L. .1., (50.

(i. Uu tostatour ijout, on U'^juant uno Hoiunio do douiers il hoh flllos, donner A

tollo 8onime lo oaractèro do propro.— Ix^prob•ln (d Vallt'o, III L. V. L. ,1., !);!!,

7. Uu tohtatour lèguo à Touraufioau uu iujuioublo avoi; dôfouHo do l'alirnur dii

bypotlu'(|uor avant -0 auM du dt'cès du tostatour. C4\iH»udaut Tonriin;.'nuii

iiyiKitlièiiuo fotto propriété A Itouaud, (pli la fait Hai.sir ot niottro ou vi'iitc.

Ojtpoisitifin par Touraugoau alh'nuaut luillitt'ï do la saisio ot oxouiption du la

proprii't*' du pai(Miiout (Iok dottoH avant lV'[>o(|Uo ci-donsus uiontiouut'o.— ./«r/ti

par lojujîo Tascboroau (juo la rlauso du tostauiout iirobibautalii'uatioutïstnulin

d'après la loi du pays ot quo l'iiunicuiblo saisi dovait êtro vondu |M)ur siitisl'iiliv

riiy|X)tbù(iuo. (CoùiiruKj par loC'ousoil Trivtî).— Uonaud vs Touranjioan, IV L
C. L. J.,11.

S. A'-^nnilH, wbotbor by dis|H)sition of tbo law or of nian aro favorod ami
DiMiisinsiililiH bv law, aud tborofom a tostamoutary allowanco by a lalluM' tu his

rbildron, uutil tbo torui Hxtvl by bis will for tbo Vuial partition of bis v>s{uU\ is

valid.— Muir & Muir, XVIII L. C. .1., fWi (Cons. l'rivt').

!). Tbo action <ih Inilo caunot bo bniujrbt in tins proviuco, and tbo avois

to bo a proof of insanity uuist lui an avorsion witbout caustv

—

l'biliii>sii

Andorson, M. C. U., 71.

10. Un tostauiout fait par uno jMirsonno (jui a jHirdu la m<''nioiro d(^s mots,

mais (]ui a consorvi! uno parfuito intolligoufe dos oboses, sera niaintoiui par lu

coUr.— C'auac ot Cauac, I tj. F/. l{.,.Tf).

11. A clauso iu a will, doclariu); liât a lo^acy sball bo forfoitod if tlio Ic^ratcr

sbould contost tbo will, bold to bo coniuiinatory, and as baviujï bwiu inadn in

tirronm.—Wbcn such a ponalty is iinixistyl for a contostatiou, tho CVnirt will

ou(|uiro into tbo facts aud if tboro woro just aud probablo cause for sus|HMtiii.'

tlie validity of tbo >viîl, it will oxerciso a just dis(^rotion in ^iviu); or uol niviii;:

otibct to tbo clause of forfeituro. C^um; is siicb a clanso void, as contrary to tlu^

jxdicy of tbo law, or as iutorforiun with tbo jtirisdictiou of tho Court?—Kvaiitiiii 1

it Evanturol, XVI L. V. .1., LTiH.

12. Tbo 7()0th and S;}lst articles of tho C^ivil Ctxlo of C'anada inust Ik» nail

tofrelhor, aud l)y virtuo of tlioir provisions ail conditions iu a will, unloss aicdi-

ding to tho plain nioaning and intention of tbo testator they bo contrary to law,

public order or jio«xl niorals, aro oliective, and cannot bo ro);ardi«l as niinaton
only, or dojxindont for tboir application ujxtn tho discrétion of tho Court. Sui ii

discrétion is not conferrod ujion the Courts by tbo Ccxlo, aud thou^rb ox(wiis(il

by theold French Parliamont, bas boen siuco autlioritativoly londoniii.d aiiil

rei)udiat(Ml.— Such a condition as tbat contained in tbo said ncmal claust\ lan

only in practice, be applied whoro a will bas Ikhmi nnsuccos.sfully contostcd.aiiil

would, therofore, lie inoffective to protoct au illejral di.«ixisition, or to n iidd

oporativo an invalid te,stamout. It is not ajrainst public order fo;- a totalnr tu

protei't bis estate and représentât ivo aiiaiiist unsuccessfui atUMiiiitstoliti^ratc ';,1>

will.— Evauturel and Evanturol, XX L. C. ,]., 21S. (ConstMl l'rivc).

115. A will niado wliilo tho testator was laborinj,; iindor tho ellects of lUIU-him

/(•<)«/'«*, of wbicb ho died a few days afterwards, hold invalid.— Chaplciiii A

Chaploau, I L. N., 474.

iiiii

uni

M!|3» 1-1 rapac'itt' do la foiniiH^ niarit'o do dipposor par toslamtiit

est fctablio au proiuier livre de ce code, au titre Du Mariuyc.

Coilo civil B. C, art. 184.
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Hîlit» lit' minour (infime ilgé do vingt anw «t plu»), éniiinci|H! ou
iiiiii, ont ini'upablc do tester d'aucune ]>iirtio de ses biens.

l'ariH, 200.— 8. H. H. ('., c. .'J4, hoc. 2.

JliriHp*— 1. A minor <>f tho ap>of twonly, ciui liwiuoatli inirnoiml proiniHy
Idivliitor.— Durochor ami Boauhien, Htuart'H lUip., HO".

'>. Uno ininouru do 20 aiiH no (tout diK^M^Hor par tOKtamont du m» iiumoubloH.

Ixjrungor ot Boiidroaii, IX L. V. H., 385, i4,

Hil't» Les tuteurs et curateurs no peuvent tester pour ceux qu'ils

(iiit sous leur puissance, ni seuls, ni conjointement avec ces dernier.'^.

L'interdit pour imbécillité, démence ou fureur, ne peut disposer

par testament ; le testament postérieur A. l'interdiction du prodigue

iicut être confirmé ou ncm, d'après la nature des dispositions et his

circonstances.

Celui au(iuel il a été seulement nommé un conseil judiciaire, soit

;i sa propre demande, soit sur i)rovocation pr>ur interdiction, le peut
vala))lemcnt. ,

,

(iuvot, Rt'p., V" dntHnl jwHrialri' ; Ibid., v" l'roiNi/ttf; Ibid., fvltnfirtimi, p. 703.

-Aiic. Don., IVsl., 71:5.— Noirl. 80, do l'Knip. l/oil.— ('(niln), Potliior, TcM., V,[Vy.

M!{5* lia capacité du testateur se considère au temps de son testa-

mont ; néanmoins lo testament t'ait antérieurement à la sentence do
(ondanination emportant mort civile est sans cflet si le testateur

ik'ci'dc sous reflet de cotte sentence.

Kiciivd, part. 1, n- 707-!).— Gnyot, ÏV«/.,12:i.— Potlnor, T,si., '"W.

.HSiO* Los corporations et mainmortes no peuvent recevoir par

testament (pie dans la limite des biens ({u'elles peuvent posséder.

s. H. n. C, c. 'M, s. •^.

JliriMl».— Voir lo jn^oinont în n Abbott ot Franor ^ous l'art. 860.

H'X7* Les mineurs, les interdits, les insensés, (juoiqu'incapables

ik' tester, peuvent recevoir par testament.

Uicanl, part. 1, w" 120.— 2 Bourjon, l.W ot 208.— Potbior, Tint., I!)}?.- (iuyot,
U(jiiliiliy, if).

HHH, La capacité de nscevoir par testament se considère au
ti'iiips du décès du testateur; dans les legs dont l'eflet demeure
ïiisjiendu après ce décès, soit {nir suite d'une condition, soit dans
ks cas de legs à des enfants à naître et de substitution, cette capa-
litc se consiclèro au temps où le droit est ouvert.

11 n'est pas nécessaire que la personne avantagée par testament
existe lorsque cet acte est fait, ni qu'elle y soit désignée et identifiée

il'une manière absolue. Il suffit qu'elle existe au décès du testa-

liur ou (prelle soit alors c<mçue et naisse ensuite viable, et qu'elle

suit clairement reconnue si cette époque pour celle qui était dans
l'intiMition du testateur. Même dans les legs qui demeurent sus-

lii'n(hi..i, tel qu'il est mentionné précédemment au présent article, il

sullil (pie lo légataire existe ou soit conyu, avec la condition qu'il

ii;;itra viable, et (ju'il se trouve être la personne indiquée, au temps
"ù If legs prend efiet en sa faveur.

i Uicard, Do»., 102.-2 Bourjon, 200.— Gnyot, LégnUùrt; 44-5-« et 53.



192 DONATION» ENTUEVIFH ET TESTAMENlMREH.

JlirlH|>.— I. A (IdviMo mmlo lo a Ixllnnliiiliillêriii noi coiiiiHil»*!!! hy tlin I'khi, i,

law, wlioii tin* will wiiM iiuiilo nr wliou llit* dovinor «litwl, U> ac('t*|rt mikIi lioi|ii(..t^

in hihmI iukI vuliil, il" il \>o a coïKlitioiml <>ii(* uh a rnihniiiiiliini, ami if at tint iMniiui

wlioii llio oninil luok od'oi'l, <) rniinrhin <ti la milinliliiliini, tlio (iiscinalillriitidii
,,f

tlio (U>vis«M\ lifiM Ikhmi roniovHil (41 (îoo. III. «•. 4).— Hainiltoii vm l'Iondoildatli

Il H. (lo L., 1.

'2. Undor tlu» nid law, rlorivod from tlio Hoinaii law, and Hnbwiqneiitly iindi-.

|>orato<l iiilo llio CaïuKiian Codo, wlioiovor thon* Ih a limitation by way Of snh.
Htitiition, tlitt tiiiiK wiuMi tlio Milintitiitii») <i|HM).HiN llio liiiio witli rofoniiKt tu

wliicli tli(* {'apucilv of tlio HuliHtitiito to tako Ih to bo dotoniiinod.— Kiii'ainl
TiiHHlall, XX L. C.'.l., 4!».

;{. II. F. par Huii toMaiiuMit laiHna la pliiM jrran<lo nartio do sa succonnIou ,\ ,i„jj

syiidicH on lldôicuiiiiniH, "|k)Iii l'tablir il Montn'al un(\ inHtitiitioii (mi Mtrnil

"'ii()miii(''o Tlii Fnis, r liixlihili." (
'o Ioch ayant l'ti'' ((inltwtt'' par los licriticis,

j|

fut jii>:t'' par lo CoiiHoil l'rivt' :— Tliat it oiijjlit ti) lu* «iintaintMl. It waH a (li>|i.,>i.

tioii for a lawfiil piiriH>st> witliin tlio nioaninn of art. S(i)» ('.('.
; wliilo «s lo tjio

bocpiost in fuxonrof aoi.poration tobotboroaftor fnrniod, tlioro wasiHii-twirictidn

a^aiiiMt it to iio foinid in tlio CimIo ; and us tu tlio dovis(*, tlio proliibitions
' un.

tainod in ait. :!<><> and k:mi of tlio <'<>do rolutit to tbo aciiiiisition of ininu M^altli)

jiroiHirty by cnriMirationsalroady foriiiod. A doviso by wliicli proïKirty i.s^rivdii

lot to trustoos witli powor of |)«<rjH<tnal suo('OHsion,bnt Hiinnly to trnstocsdin^cKM
() l'oiivoy to a coriHiration oiily m tlio ovont of its boinj; lawfully (•n*at((d wjil.

])oriiiission to |h(hhoss it, is not witliin tlio sro|Ki of tlio said articles. '\'\w jrjft

not liaviiiiz l>oon iiiado to a socioly not in ((xistonco at tlio tostator's dcuith, lim

to intorniodiato tidni'iary U^^'atoos wlinso apiMiiiitiiirnt is jM\riiiittod by lui. sii!

oftlio ("()dt>, did not lapst\ l'ndor arti<"l(< k;!K tlio capacity of tlut snlistitnUMl

socioty to rocoivo is to bo considorod rolativoly to llio tiiiio wlion tlio riu'lii t,,

rocoivo coinos into ollott.— Abbott tS: Frasor, X\ L. ('. .1., I!t7.

MJilK L(!s pri'soiniitious U'^Mles dt' HUjrgOHtioii et de dt'l'iiiil de
volonté dans les disposition.^ testiinientjiire.s, ù euiise seulement des

relations de jnêtre ou ministre, médeein, a\'ocat on proctn-enr, (|ui

exi.stent chez le légutaire à ré{r">''' <li' tc^stateur, ont disimni |i;ir

rintrodnetion de la liberté absolue de tester. Les i»ré,somptioiis

dans ces cas ne s'étaldissent (jue eomnie ilan.-, tons autres.

S. K. H. C, c. ;!4, s. 1.

Jurinp»— 1. I II ('onfi'ssonr peut nwovoir nu lo).'s do son |H'nitoiil.— 'I'omIks

rostrictioiis (|ni ont pu oxistrr A ri'^'ard du confosMiiir en pareil ras, n.us le

réjiinio du droit fram/ais, ont <'tt'' Un'A^s jiar l'ai'to do la 41'' (««). Il I, ciuih, |,

— Ilariw vs Hilodoaii, XI 1-.
<

". H., 1 l!t.

2. Tlio fai't of a lo;.'atoo boinjr awaro tliat tlio t«*stator bas altorod b's wijl jn

favor of sucli lojzatoo, is no i;ronnd for sniimisinf; lliat undno int!. •i\ was
oxortod to induc(< sncli aberration.

—

WIkmo tbo testator was not intonlirtiMl at

tlio tiine tlio will was niado, and wlioro tlioro is no proofof ballucina'.ioii. tlm

prosiunption is tliat bo was of sonnd and disiKisintr inind.— Tboro is iintiiim:

unrea,sonablo or calcnlatod to oxcito snsiticion in tbo boipiost bv a t(>statiii(it'

w»/' ;)((r/ '/'(('/'/('/•« to two niocos, wlio bail laboriously tondod and niiiscl liim

and bis wifo for stivoral voars prior to tboir docea.sti.— Laconibo vs I)aiiiliiiur).'(V,

III L. C. L. .1., 10.

8. La prouve ayant démontré qu'une contrainto avait été oxorcéo sur la l(»ta-

trico jmr son mari, Iors(iu'ollo lit son tc^stanuMit, colui-ci est annulé.— I>ciiinnri

Horion, LX H. L., !I7.

SKCTION II.

ni; i.A loiiMi: dks ti„stami:\ts.

H40. fiOs dispositions à eauso do mort soit <lo tous Liens soii ilc

partie des Liens, laites en l'orme léj^ale par testament ou codicille, et

s<)it en termes (rinstitution d'héritier, de don, ou de legs, soit l'ii

d'autres termes jiropres à e.xjirimer la volonté du testateur, ont leur
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.— 'l'ilIltON

M 'Us le

•liMii. 1.

1rs will in

'O Wils

M'clictcil ut

m'.iiiii. tliK

is iiiitliiiii.'

tostiitonif

iii>i''l liiiii

iiiilMini'i'iV,

(fli't Huivnnt les r^gloH ci-iipros «'tublics, cnniiuo lej^s universel ou i\

titro universel ou comme legs particulier.

rotliier, Tint., :n4-5.— C. N., JXI7 ot 1002.

mt' Un testament ne peut ^tre fait dans le mêm(( a(!te par deux
ou |>!usicurH personnes, soit au profit d'un tiers, soit t\ titre de dis-

|)(isition réciproque et mutuelle.

Onl. tloH ToHt., art. 77.— Morlin, Wv,, \" TiM., wc 1, S 1, art. t.— C. N., 9<18.—

l'oiilfà, Uioanl, p. 84.").— U Uourjon, ;tll.— 17 (îiiyot, llT).

Hifi^ liC testament peut Hro fait :

1. Suivant la forme notari<'o ou autlienti(iue;

2. Suivant les forn»es recpiises pour le testament olograi»

',i. Par écrit et devant téiuoins, d'ai>rès le modo dérive

he
;

de la loi

son l'ii

, ont leur

(l'Angleterre.

S. IL 15. c, r. .34, H. .S.— Ricard, part. 1, n" 1482-;5-4.— (Uiyot, T>sl., 141.— Atte
ihi Cuimdtt, 14 Goo. 111, c. .'5, mv. 10.— C. N., !»(IU.

Hiii, [liO testament en forme notariée ou authentique est reçu
(loviint deux notaires, ou devant un notaire et deux témoins ; lo

testateur en leur présence et avec eux signe le testament ou déclare
ne l(ï pouvoir faire aprrs (pie lecture lui en a été faite par l'un des
iidtaircH en présence de l'autre, ou par le notaire eu présence des
timoins. Il est fait mention il l'acto do l'accomplissement des for-

malités.]

illieiMl.— L\i(ic <i. 38 Met., c. 2.1, w. 1 d 2, routlint <r ijui mit:
I. Tout testament iiiithonti(|iio rov» «lovant un notai ro ot «Ion x témoins dont

un MMilomont savait sij:nor, dopuis la misnon (orv{\ du <'odo t'ivil <lu Has-Canada
j\ venir à la mist» on force du i)r<''H<«it acto, w^ra ronsidôrô conimo valide ot fora

liiviiv(> de son <'ontonu, nonobstant <'e di'faut de forme, do la môme maniî're (jne

>i(0 cjéfttut n'existait j)as, ixiurvn qu'il ne contienne aucune autre cause do
imllitc ((uo oedcfaut do forme.

'2. Tout to8tan\ont autlionti(iuo reçu devant deux notaires ou un notaire ot
iKmix {('moins, sans qu'il soit fait mention à l'acte que le testateur a sipi*^ en la
prestance des notaires ou du notaire ot d(w témoins, ot avo(^ eux, ou a dt'claré no
IHiiivoir lo faire aprùs <]U0 lecture lui en a étt'- faite par l'un dos notaires on prt'i-

>e'MV do l'autre, ou par lo notain^ en pri's(\nco des témoins, à vtmir t\ la mise en
fiiii'(i du préstmt acte, sera considéré coniuie authentique ot valide, nonobstant
KMlt'faut de inontion, do la mémo manière (jue si cette mention eût été faite à,

\'&r\i\ jxiurvu toutefois (lue Iw formalités dont on aurait dû mentionner l'accom-
lilis.HMiuint aient été do fait accomplies.

JiiriNp.— 1 . liO certilicat d'un notaire, quant à l'état mental d'une i)orsonne

ti l'instant où elle fait son testament, (lu'ello était saine d'ontondoment, est pure-

iiifiit do stylo, et cet énoncé i)out étro contredit par ténjoiniia^ro verbal. Ixi

net.iiro qui exécute un tostanu^nt n'est pas tenu d'écrire l'original ou la minute
lo tel tostament do sa jiropre main.— C'iarko vs C'iarko, II L. (". K., 11.

:'. 1.a testatrice ayant fait préparer son tostament par un notaire, d'après dos
iii>tnutions verbales fournies par ollo-méme, ot ayant par après réjn'té tout le

loiittinu du testament en présence du notaire qui l'avait préparé, ot du second
iintiuro apixslé jK>ur être présont à l'exécution du testament; et ayant sous tous
aiitics rapiK>rts observé les formalités proscrites par l'article 28!) di^ la coutume
ili' i'uiis.— JiKjê : Que K» t(wtament était valablement dicté et nommé t(*l (|Uo

viiulii iiar la coutume, et était un testament valide; et que d'après la coutume
lie i'an's il n'est pas nécessaire (ju'un testament par acte public, testament soleu-

iiil, suit écrit en préstiuccî de la testatrice ot dos notaires (jui roi;oivont le testa-

imut.— Evanturol ot Evanturel, XV L. C. R., ;?21.

;l. Un testament préparé et drossé on jjrando partie par lo notaire instrumen»

13
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tiiiit, liorN do lu |in'N(tii('« ilti toNtiitoiir, ot ilti hocdikI iiotuiro apintlt' |M)tir \t\ mm it.

voir, ot i|ni n'ii piiH l'tt' lu iUmix FuiH <iii lu ot rnlii iiii to^ttitoiir on nn'Hoiirn ,|||

Mii'Diiil iiittairo, toi miio roi|iiiN pnr lu loi.oHt Thiix ol ilo nul otlbt.— ItuuruHMni

|{..nmKHu, Wll !-.('. U., 21»lt.

I. \m noiairo nui ro<,'<>it un toxtunuMit Holonnol nVwt noint tonu on Canadit i|(.

faim nuMitiiin qu il a t'rrit lo tostumout.— nnnruHMU vu IVilunl, MI L. ('. .1., h,

5. A will, mukIo in nnUtnin forni, hy a i»irH<>n wlio couM not wrlto or MJirii |ii,

nanut and wlm wuh wlinlly ii^iiorant ofany otiior lani^na^'o tluin piolir, Utl'uica

notary wlio (inly H|Kiko and undorNtixMl tho froncli lan>;uH^o, and two witn«sM>s,

onoiil' wlioni waH wlxillv i^'noranl oftho fronrh lan^uu(;o (in wldch tliowlll

wan wrilton) and tho olfior H|M)ko Kunlinli, Kroncli and Ouolic, and arlud «^

inloiitiotor ail rouml, waw valiii.— I)»(\var vh M(•Ix^nnan, XI L. ('. .1., HHl.

II. l>aim un tontanionl huIouiioI il faut i|Uo lo notuiro ot Ioh tt'nioinH inHtrniiiiii.

tair(>H ontond«Mit lu lun^iio <lu to^tatour ot «««Iht dauH ln<|Uollo lo toNtaniont est

n'di^t'.— Kii ('»inH<'i|Uonro, nu tontaniont ivdivrô on fianvaÎM nar un notaiio i|iii

n'ontondait ]w» lo tontatour qui no parlait ot u'ont«Midait (pio lo pW-liiiuo, ou |in'-

Mtnid do doux tônioiuH dont l'un («nKMidait lo ^n)'lii|Uo, nuiin nont(^nduit |iii> |i'

francain ot l'autro wirvait d'intorprùto, doit ^tro dt'tlarô faux ot mil.— MclAuiimii

«I Dowar, XIII L. ('. .1., Mil.'.

7. l/absiuico <lo la Hi^naturo do l'un dos tôinoinH iiiNtruinontairos n'inviiliiix

|taH lo tostainont h'\\ o^4t dit nu toHtnniont |M>urqu(>! il n'u [nm Hi^nô.— Vailliui-

cuiirt VH Lapiorro, V U. I-., 'J<12.

H. Ii»( dt'faiit tU'' inontion oxproMw* d«t lu |»r(''wn('o d'imt/'inoinn lors ilo la loctiirc-

<lu lostaniont au tostalonr, n'ontraino pas la luillitt' du tt^staiiiont, si d'ailicinv

cola ap|>ort par t'<|uii)*>llon(0 dos tornu^s.— Diilx'' vs Charron, V h. ('. !., '.'.m.

Mil. Le icstiinu'iil iiiitli('ii(i(|ii(> tloit ôtrc^ i'iiit en iiiiiuitc !,(>

t('iiii>iiis y «loivciil ('tr«' noimiiôs et dôsijtiu's. Ils doivent rtrc du

Mox»' iiiiisculiii, iiiîijciirM, iioii morts civilcniciit, ni «(nnliinint's A iim

peint' inriiniiinlo. [Les iiiiliains peuvent y être lénioins.^ Les elens

et serviteurs des iiotaires wv le peuvcnil. Lu date et lo lieu iloivcia

f'tre mentionnés dans lo testament.

JliriHp.— Avant U« Codo, dans un tostanuMit solonn(«1, un téntoin d(t vin;.'!

ans («st conipr'ttMit ; l'absonnido la si^niaturodo l'un dos témoins iustruinoiitiiin^

n'invalid(\ |)as h\ tostaïut^nt s'il est dit au toslaïuont |Kiuri|U<ii il n'a pas si^'in'.—

Vaillaucourt vs Lapiorro, V K. L., 'JdJ.

HlfS. [Un testament ne peut être re(;u par des notaires parents

on alliés du testateur, on entre eux, en lif^ne directe ou au de;i;ri dr

l'rèrc, oncle ou neveu. Rien n'empêelie <iue les témoins luî soient

parents ou alliés du testateur, ou entre! eux ou avec lo notaire.]

JliriHp»— 1. La pnront*' du notaire t<n socond tl l'iino dos parties contrai liiii-

tes n'(^ntraîno pus la nullité <lo l'acto sous l'iMupiro do notre» (mmIo «ivil.— (iiu-

vroniont vs Cardin, XVI L. C. H.,'.'.")?.

2. Un notaire iH»ut roc(«voir lo tostanior.t do son cftusin j;oriuain. l'n tota-

mont n'ost pas nul, par lo soid fait i|Uo lo notuiro (pli l'a ro(;u, étuit lo coiisiii

j,'ormain <lo lu léj^atuiro univorsollo.— Vaillaïu-ourt ot Lupiorro, V K. L., '_'(>'.'.

Mlft> [Les lefïs faits aux notaires ou aux témoins, ou tl h», i'eniiiu'

de tel notaire ou témoins^ ou il (luehju'un de leurs parents au pre-

mier degré, sont nuls, mais no rendent pas nulles les autres disposi-

tions du testament.]
L'exécuteur testamentaire qui n'est gratifié ni rémunéré pai li

testament y peut servir de témoin.

C. Canton do \'aud, 0"»').— AutaritêK du drmt anglais à Pari. 853.

H47. Le testament sous forme authentique ne peut être dicté pur

signes.

Ricard, part. 1, n"'14], l'm ot irû]Q.— 2 Bourjon, L'SKi ot IJOô.— tiuyot, T,kI.,

104.
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[FiO Hounl-niuot vt toute porHonne iiui no peut tenter de vive voix,

s'IIh Hotit HuniHuiiiiiieiit iiiHtruitri, le peuvent uu moyen (rinstruetiouH

('criteH (le leur propre niiiin, reniÏHeH au notaire nvnnt ou lorH de la

(uDleetion du teHti'nient.

I^e Hourd-nuiet et celui (jui ne peut entendre la lecture du tOHta-

iiii'iit, doivent h» lire oux-niCnieH, et à haute voix (luant iV celui cjui

est Hourd seulement.
La d('< luration nar <;crit <i^uo l'acte contient la volonté du teHtuteur

et H ('i(' pr<''par(î d aprt'^H hcb niHtructions, HUppK-o A la mCnio d<!'clara-

tiun do vivo voix lorHnu'ollo OHt nC'ccHsaire.

Mention doit f'tre mite de raccomijUnacmcnt do ces fornialiti'H

( xceptionnellcH et de leur cauHo.

Si le Hourd-muot ou autroH nont danw l'impoHHibilité de ho prC-va-

joir (leH dÎHpoHitionH du pr^Hont article, ilu no peuvent tcHter hous la

tornio authentique.]

HlH, DoH dispositions additionnelles et particulières existent

(iiiiint au district de CJaspC-, pour y obvier au nmnque de notaires

(tiins la réception des testaments comme des autres actes.

[Sauf ces dispositions d'une nature locale, les ministres du culto

lie peuvent remplacer les noti- res dans la réception des testaments.
Ils i.<) [leuvent non plus y servir que connro témoins ordinaires.]

AllU'iMi.— I-»* cil. :W (Uw HtatiitN UofonduH IJ. ('.,h. 10, «U'claro (|Uo tout toMii"

iiii'iit t'tiit (laiiH l(\ «liNtrii't <ltt (}iiH|>',(liiriiiit Im troi . aniu'es aprÔH lu 1) mars 1K24,

ili'vaiit un jn;!e do luiix, llliniKtrt^, eu ,' ou llli^ 'uiiiiaire ':< (1«mi\ tt'nioiiiH i|iii

>i<:iutiit, ou (lovant (o ])rr)t<)n(>tairo dit la finir iiroviiu'iah du district ot doux
li'iiiciinH, HiTii, do nu^iiio (|Uo touto cojjio dftmont cortid' d'icolui, cdUMidcré

loiiimo autliontiijuo, do la inôino nianiôro niio «'il eût ('.•'
-, um«<'' devant notairos.

i,ii s. 12Htatuo(|iio tout toHtanuMù 'lit au même endroit . auo le 1) ninrH 1K24 ot le

I
' mai 1840, on la luanicro i)rowrito ci-doHHi a lo niOnio oflet (j Vil eût ("'t^!

rtM.ii (lovant notairoN ot H(\ra,do incnm (luo toi t.i |>ioc(3rtill<''0, cmi-iacr^'' coiniiio

iiiiliionti(|UO. La s. i:! dôclaro (|U0 tout tostai lont \:\\i au ni<''nio liou après lo l"

niiii 1H40, on la maniùro pniscrito dauM la h. 10, mira aussi conHitU'rô coniniH

iiiitii(Mitit|Uo do iiiôino (|uo touto copie d'icolui dûment cortilico
;
jKuirvu ((u'à

lV|M)(|iio où tel testament a^'té fait il n'y avait pas deux notaires résidant dans
Icwipinté.

M III. Les testaments des militairj'S en stîrvice actif hors des giir-

iiisoiis, faits dans le Has-Camuhi ou ailleurs, et ceux des marins faits

cil voyage ]\ bord des vaisseatix ou dans les hôpitaux, (jui seraient

viilides en Angleterre (lUant à leur forme, sont également valides

dans le Bas-Canada.

Stat. Inip., 1 Vict.,c. 2(i, s«. 10 ot 11 ; 2t» Clis II, c. 3 ; 1 Guill. IV, c. 20, ». 48.—
l'iiisons, OH Will», 24 & :iO.

H!iO» Le testament ohf,/:"; hc doit être écrit en entier et signé de
1m iiiiiin du testateur, saiir ; . il soit besoin de notaires ni de témoins.

II n"cst assujetti i\ aucune forme i»arti('ulière.

I.c sourd-muet <|ui est sunisaniment instruit j>cut fiiive un testa-

iiuiit olographe comim' toute autre personne (jui sait écrire.

2 Hourion, non— P thior. Don. M., 207-S.— (Jnyot, Rép., v" T<kL,1'.\7-H.— 1

(in^diloai, l'jriii,, ? ;i()(».

JiirlNp.— 1. It is osHcntial to tlio validity of a devise of roal ostato tliat tho
linl(ij.'iapl' will, in whicli it is containod, sliould ho ontiroly writton by tlie

ttvtiitor, and closed by his sij;naturo.— Caldwoll \s Tho Attornoy (.ionoral,

Stiiart's Kep., ;527.
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2. A written will dnly oxecuted before three witnesses, inay be altered, in its

boriuosts, by rboques signod by tho testator during bis last illneHS, and left, " as

parting gifts," for tbo i)artios indicated in tbom, in tbe bandsof bis privato

wicrotary.— Probato ofawritton moniorandum of sut'b bequosts made by tjio

k<stator''s privato socrotary, at bis ro(iuest, as bis " last bequests," will suffice to

ontitle tbo logatoes to rocovor, witbout obtaining probato of tbe chèques tliom-

solves.— Colvillo and Flanagan, VIII L. C. J., 225.

3. A bolograpb will, on tbe faco of which appoar certain over-writings, chan-
gos and altérations of an ininiaterial charactêr, will not be set aside, and six»-

cially so in tlie absence of satistact<iry proof tbat they were made by somo
jwrson otbor than tbe testator.— Darling and Tonipleton, XIX L. C. J., 85.

4. On a pétition to compel a notary to deliver uji a will :— ZftW, that if tlio

paixir writing contained in a soaletl onveloi», jnirixtrting to contain a hologriipli

will, bo oponcxl by a notary public, and retained by bini, after tbo decoasc df

tlio testator, such notary cannot k(»op it on record in bis office, but must ino-

duco tbo samo boforo a .judgo, tbat probato niay bo made, and tbe will is tlion

to romain deiwsited witli tbo Court of King's Bencb, tbe notary baving im
authority to unsoal such a will, unloss in tho présence of or by ordor of tlio

judgo.— Grant vs Groonshields, (i. L. D., 1322, n" 70.

HUlm Le testament suivant la forme dérivée de la loi d'Angle-

terre, [soit qu'il affecte les biens meubles ou les immeubles,] doit

être rédigé par écrit et signé, îl la fin, de son nom ou de sa marque
par le testateur, ou par une autre personne pour lui en sa présence

et d'après sa direction expresse, [laquelle signature est alors ou en-

suite reconnue par le testateur comme apposée A, son testament alors

produit, devant avi moins deux témoins idoines présents en même
temps et qui attestent et signent de suite le testament en présence

et à la réquisition du testateur].

[Les personnes du sexe féminin peuvent y servir de témoins et

les règles qui concernent la capacité des témoins sont aux autres

égards les mêmes que pour le testament en forme authentique.]

Stat. Imp., 7 Guill. IV.— 1 Vict., c. 26.— 15 et 16 Vict., c. 24.

Jiirit^p.— D.ans un testament fait eu 1852 sous la forme anglaise (avant lu

Coilo), jiu/é:— Que la marque du testateur e.st suffisante;— Que la maniuo (l'un

des témoins, au lieu do sa signature, no peut faire invaliiter le testament ;— (^iio

ce testament n'est pas nul, jmrco qu'un des t<îmoins était cousin germain du
testateur et do la légataijo universelle;— Quo ces témoins i«uvent être Agés do
moins do vingt ans.— Vaillancourt vs Lapierre, V K. L., 262.

H5I3. Le sourd -muet en état do connaître la portée d'un testa-

ment et le mode de le faire, et toute autre personne lettrée ou non,

(jue son infirmité n'empêche pas d'avoir la même connaissance et de

manifester sa volonté, peuvent tester suivant la forme dérivée de la

loi ''A.ng'.oterrc, pourvu que leur intention et la reconnaissance de

leur signature ou marque soient manifestées en présence des témoins.

Cîreonloaf, Evid., loc. cit.

Hiiiim Dans les testaments faits suivant la même forme, les lep;s

faits aux témoins, à leur conjoint ou à (juelqu'un de leurs parents

[au premier degré], sont nuls, mais ne rendent pas nulles les autres

dispositions du testament.
fia capacité de l'exécuteur testamentaire de servir comme témoin

suit les mêmes règli;s (lue dans le testament sous la forme authenti-

que.

Stat. Ini})., 25 Geo. II, c. 0.— 1 Stephon, 575.— Alnutt, /VaWiVv of H'iTZ», !»:', ol

170.— 1 Jarman, o>i MV/At, 65 et suiv.— Cbristie, l'mrdmls o/ H'i//», 153, 171 et

173.— Pars«)ns, (m Will», K».

[
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554. Dans le testament olographe et dans celui fait suivant la

forme dérivée de la loi d'Angleterre, ce qui se trouve après la signa-

ture du testateur est regardé comme un nouvel acte qui doit être

également écrit et signé par le testateur dans le premier cas, ou
signé seulement dans le second. Dans ce dernier cas l'attestation

(les témoins doit être après chaque signature du testateur ou après

la dernière comme attestant en entier le testament qui précède.
Dans le testament suivant l'une ou l'autre dos formes mentionnées

au commencement du présent article, la mention de la date et du
lieu n'est pas requise à peine de nullité. C'est aux juges et aux
tribunaux à décider dans chaque cas s'il résulte de son absence
quelque présomption contre le testament ou qui en rendent les dis-

positions particulières incertaines.

Il n'est pas nécessaire que le testament soit signé à chaque page.

Ricard, part. 1, n»1491.— 2 Bouijon, 304.— Pothier, Don. test., 299.— Guyot,
Tist., 167, 169 et 170.— Parsons, on Wills, 13 et 60.— 1 Jarman, 78 et 160.

555. Les formalités auxquelles les testaments sont assujettis

par les dispositions de la présente section doivent être observées à
peine de nullité, A. moins d'une exception à ce sujet.

Néanmoins le testament fait apparemment sous une forme et nul
comme tel à cause de l'inobservation de quelque formalité, peut être

valide comme fait sous une autre forme, s'il contient tout ce qu'exige
cette dernière.

1 Ricard, part. 1, n" 1617.— C. N., 1001.

Jlirlsp.- 1. Tho Québec Act having providod, that ovory owner of lands,
(.'(UkIs or crédits, who lias a ri>?ht to aliouato the said lands, sootls or chattels iu
liis or hor lifo tiino, may doviso or Iwquoatli tho samo, at hi» or hor doatli, by
liis or hor last will and tawtament, such will boinjî oxocutod oithor accordin^ to

tho laws of Canada, or a<'cordin>ï to tho forinis prostTÎbwl by tho laws of Eny;lan»i
;

Ihld, that a will, invalid accordin}» to tl»o fronch law, and not oxocutod accord-

ins; to tho provisionH of the Statuto of Frauds, so as to pass froehold lands in
Knj.'land, will not pass lands in Canada, although it woiild pass copyhoUl or
loasohold pr^no^ty m England.— Moilklojohn vs The Attorney General, Stuart's

Ko])., 581.

2. Un testament reçu par un notaire on pr^'sence do deux t^>moins, ne peut
valoir comme testament solennel, si l'un dos Wmoins n'avait pas l'ftgo de vingt
ans accomi)lis, mais imnt valoir suivant les disjjositions des lois d'Angleterre,
Miivios à cet C'gard dans le Has-Canada, le notaire ot les deux témoins étant con-
si(lt'rt''s dans ce cas comme sutfisants, jiour attester l'oxécution de ce testament.
— \m jugement du tribunal de promiùro instance est confirmé.— Lambert ot

Gauvroau, VII L. C. R., 277.

;!. Une dis|K)sition dic^tée par le testateur à mx notaire, en la présence do deux
témoins, i»our être écrite ot exécutée comme testament authentique, mais non
terminée par le notaire, ni signée par le testateur, on conséquence do sa mort
soudaine i)endant (ju'on écrivait le testament, est nulle, et ne jxiut valoir comme
testament nuncupatif ou verbal, suivant la forme anglaise.— Mal i vs Mignoault,
II U. L., 186.

4. Un testament verbal ou nuncupatif fait en la province do Qtiéboc, confor-
iiu'inont aux dis|xisiti()ns du statut des Fraudes, 28 Chs II, chap. 3, avant la

pmimilgation du code civil du Bas-C-anada, quant aux meubles du testateur, est

valahle on loi, en vertu do l'acte ilo Quél)oc.— Mignoault et Malo, III R. L., ()06.

Ti. Un testament commencé sous une forme ot nul (îommo tel, à cause de tjuel-

([iios défauts de formalité, iwut valoir comme fait sous une autre forme, s'il a les

qualités roq'iisos pour cette dernière.— Mignoault ot Malo, III R. L., (IW).

6. Un testament déclaré nul comme testament authentique peut être invoqué
pt déclaré valable comme testament suivant les lois anglaises,— Canac ot Canac,
IQ. L. R.,50.
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SECTION III.

» DE LA VÉRIFICATION ET DE LA PREUVE DB8 TESTAMENTS.

f456> Les minutes et les copies légalement certifiées des testa-

ments faits suivant la forme authentique font preuve de la même
manière que les autres écrits authentiques.

CkMle civil B. C, art. 1205.

857« Le testament olographe et celui fait suivant la iorme déri-

vée de la loi d'Angleterre sont présentés pour vérification au tribunal

ayant juridiction supérieure de première instance dans le district où

le défunt avait son domicile, et, à défaut de domicile, dans celui où

il est décédé, ou à l'un des juges de ce tribunal, ou au j)rotonotaire

du district. Le tribunal, le juge ou le protonotaire reçoit les décla-

rations

témoignage,
ment, ainsi ', _ „
copie certifiée, s'il a été rendu par le tribunal. Il peut ensuite être

délivré aux intéressés des copies certifiées du testament, de la preuvo

et du jugement, lesquelles sont authentiques, et font donner effet au

testament, jusqu'à ce qu'il soit infirmé sur contestation.

Si le testament se trouve déposé en original chez un notaire, lo

tribunal, le juge ou le protonotaire se fait remettre cet original.

Alnutt, on WUh, 018.— 41 Geo. III, o. 4, h. 2.- S. R. B. C, c. 34, s. .3.— Woa-

therly, Ouide topro^Kite, 323.— Pothior, Don. Irst., 300.— 8 Encyd. méthoiL, 2(i.— (i

Brillon, p. (561, n" 176.— 2 Stephen, 193.— Lovelass, on Wills, .391 ot 417.— Doriuii

et Dorion, Jugt en appel, 1861.

Jiirlsp*— 1- Ifapaper writing, contained in a sealed envelope, purjwrtinj;

to contain an holograph will, l)e oiienoil by a notary public and retain»! hy

him after the decease of the testator ; such notary cannot keep it on roconi iii

bis otiice.but inust protluce tbe .saine beforo ajudgo.tliat probato may l)o niiulu,

and tbe will is tlien to remain dojiositod witli tbe records of the Court of Kiiy's

Boncb. A notary public lias no autbority to unseal an holograpb will uiiltss

in tbe présence and by tbe order of a judge. An bolograph will of iwrKonal aiid

inoveablo projiertv is valid. by tbe law of Knglaml, and jirobat© inay be iiukIo

tbereof according' to tl.e Prov. Stat, 41 Geo. III, c. i.— Ex parte Grant, Stuait's

2. Quoiqu'un testament olographe soit écrit avec une orthographe oxcossivu-

meiit vicieuse et soit presqu'inintelligible, cependant il pourra être v^riiiô ot

prouvé du moment qu'il y a une possibilité absolue de le lire ot de le coniprtMi-

dre.— Rotert et Dorion, Jugt en appel, Montréal, 8 juin 1861. Cîetto cause n'iwt

pas rapiwrtée, mais le testament en :, : tion est publié dans III L.C. .1., 21.

3. Le mode et la prouve d'un tesiuiuent verbal ou nuncupatif anglais, nVst

iuridiction pour i

Ieî>r'>''<'''> 1® *^^*^'^^"''^*^"* décédé dans lo district de Beaubarnois. Pourdt

f)biet l'on doit s'adresser il un juge ou au protonotairodo la cour dans les limitos

du district de Beaubarnois.- iïjp«r<<' Swoot, X L. C. R., 451.

5. Dans une action contre des exécuteurs testamentaires, il apparaissait (jun

le défunt, lo 4 septembre 1860, étant alors sur son lit de mort, ot ayant fait son

testament dans le mois de mars auparavant, ontr'autnw cbostis, dit à. son miciv-

taire, qu'il se mourait, et le recjuil de remplir certains c/i/v/k*» payables à corliiiiK^f

pers<)nnes auxquelles il désirait marquer son amitié, les(|uels chhnu» il signa et

remit à son secrétaire jwur les garder jusqu'après son décès. Une action fut

^'*'^'^3f^^:
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])orU^e par le demandeur, un ministre de lY-gliso (''piscopalo, dans la pardisso où
lo tlôfunt résidait, pour le recouvrement du montant d'iui do c«s chhjUi's^, fait on
sa faveur pour $1,000.— J«{/^; Dans la cour d'appel, nue lo demandeur n'avait

pas droit de recouvrer comme pour un don manuel, mais que le cMiivu- était

valide et bon comme legs en disposition testamentaire.— Colville vs Flanagan,
XIV L. C. R., 328.

H^H» Il n'est pas nécessaire que l'héritier du défunt soit appelé

à la vérification ainsi faite d'un testament, à moins qu'il n'en soit

ainsi ordonné dans des cas particuliers.

L'autorité qui procède à cette vérification prend connaissance de
tout ce qui concerne le testament.

La vérification ainsi faite d'un testament n'en empêche pas la

contestation par ceux qui y ont intérêt. »

Alnutt, loc, rit.— Woatherly, 1.— 1 Jarman, 22-3.— 1 Groenleaf, § 518 ; 2 do,

|J(i!)l,692et344.

Jiirlsp.— By tlie uninterruptod practice and usage of the canadian courts

simo 1801, the jîrant of probato is not of tiiat hindinf? and conclusivo cliaractor

wliich attaches to it in Enpland, and does not provont tlio hoirs from ini])Utrninp

tlio validity of a will in their défonce to an action hronjrht hy a lo>;atoo undor
tlip will.- -A tostamentary pajier unfinished and unoxoiutod, but provod to
((iiitain tho testator's intentions, will bo hold valid, if it bo shown satisfactorily

lliat tho fact of its not boiufi complotod was duo to soiuo cause otlu^r than tho
ti'stator's abandonmont of his intontions, as for instauco, bis suddtMi doath
wliilti tho païKJr was beinsî writton from dictation.— Tho law which iiitroduicd

into Canada the Eii<:lith law as to wills must bo considorwl as having intnvbicfMl

il witli ail its incidents, aiul Ihorofuro with tht^ adniissiliility of oral ovidoiico.

—

Mi^riioault vs Malo, X.VI L. C. .1., 288. (Cons. l'rivc.)

.Hilll. La reconnaissance du testament par l'héritier ou (piolque

|i;irtio intéressée a ses effets contre eux, quant à la faculté do (MUitos-

tcr ultérieurement sa validité, mais n'empêche pas la vérification et

le dépôt au greffe en la manière requise (^uantaux autres intéressés.

S. H. B. C, c. 37, s. 25, g 2.— Lovolass, on Wills, 418,

.HOO» Lorsque la minute ou l'original d'un testament ont été

|i(M(lus ou détruits par cas fortuit après le décès du testateur, ou
<ont détenus sans collusion par la partie adverse ou par un tiers, la

liiouve de ce testament peut être faite en la manière réglée pour le

las ipiant aux autres actes et écrits au titre Des Obligations.

Si le testament a été détruit ou perdu avant le décès du testateur

tt ([u'il n'ait pas comui le fait, la preuve peut également s'en faire

loiiune si l'accident n'était arrivé (lu'après son décès.

Si le testateur a connu la destruction ou la perte du testament et

s'il n'y a jtas suitpléé, il est censé l'avoir révocpié, à moins d'une
manifestation postérieure de la volonté d'en maintenir les disposi-

tiiins.

('(..le civil B. C"., art. 27, 1217, 1218, 121!) et 1233.— Troplonjr, n" 2108.— Lovo-
hiss, im ]Vilh, 342 et :550.— S. H. B. C , c. 37, sec. 25, g 2.

.SOI- Dans les cas où l'on peut, conformément à l'article (pii pré-

otdc, faire la preuve jutliciaire d'un testament (jui n'est ;)as repré-

soiité, il peut aussi en être fait une vérification sur retpaHe à cet effet,

sur i»reuve non éiiuivtxpie des faits tiui justifient cette procédure,

ainsi (pie du contenu du testament. En ce cas le testament est censé
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vérifié tel que compris dans la preuve trouvée suffisante, et avec Iob

modifications qui peuvent être contenues au jugement.

Weatherly, 86-7-8.—A Inutt, 136.— 2 Greenleaf, U 688 («) et 693.— 1 Jarniiin

136.

863* La suffisance d'un seul témoin s'étend à la vérification et i\

la preuve des testaments, ménie de ceux détruits ou perdus, si le

tribunal ou le juge sont satisfaits.

Ahmtt, 170.— 2 Greenleaf, 'i
694.

SECTION IV.

DES LËCiB.

I

§ 1.— Des legs en général.

M03< La disposition qu'une personne fait de .ses biens par testa-

ment constitue un legs universel, ou tl titre universel, ou un legs à

titre particulier.

Domat, Lfi/K, sec. 1, n" 1.— (înyot, Ia'(jx, 401.— Pothior, Tint., 315.— Code civil

B. C, art. 840.— C. N., 1002 et Um.

S64< Les biens que le testateur laisse sans en avoir disposé, nu

au sujet desquels les dispositions mamiuont al)si)lument d'avoir

eflet, demeurent dans sa succession ab intestat et vont à ses héritiers

légaux.

Domat, Ti'sl., tit. 1, sec. 9, n" 15 ; Legs, tit. 2.— Giiyot, loc. cit.— Ix)Volas.s, :>!)4,

M05< Lorsqu'un legs chargé d'un autre leçs devient caduc pour
une cause qui se rattache au légataire, le legs imposé comme clitutr»'

ne devient pas pour cela caduc, mais est réputé former une disposi-

tion distincte, a la charge de l'héritier ou du légataire qui recucilK'

ce qui faisait l'objet du legs atteint de caducité.

2 Bourjon, 328, et autorités par lui citée».— Pothier, Tmt., 375-<).— Guyot, Uijii-

tdirr, 75-6.

M60> Le legs peut toujours être répudié par le légataire tant

qu'il ne l'a pas accepté. L'acceptation est formelle ou présunui'.

La présomption d'acceptation s'établit i)ar les mêmes actes (pie dans

la succession nb intestat. Le droit d'accepter le legs non répudir

passe aux héritiers ou autres représentants légaux du légataire, di'

même que les droits successifs (pii découlent de la loi seule.

2 Bourjon, 326-7.— Totliier, Don. T-nt., .397.— Guyot, Ugataire, 55, 56 ot (iO.

M67* Les tuteurs ot curateurs peuvent accepter les legs sous les

mêmes modifications que dans le cas des successions ab intestat.

La capacité du mineur et de l'interdit pour prodigalité d'acoeptor

eux-mêmes les legs, suit les mêmes règles (juo pour l'acceptation

Pune succession.

Guyot, légataire, 57.
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H9fi» Il y a lieu à accroissement au profit des légataires en cas

(le caducité, lorsque le legs est iai^ à plusieurs conjointement.

Il est réputé tel lorsqu'il est fait par une seule et même disposition

et que le testateur n'a pas assigné la part de chacun des colégataires

dans la chose léguée. L'indication de quote-part égale dans le par-

tage de la chose donnée par disposition conjointe n'empêche pas
l'accroissement.

Le legs est encore réputé fait conjointement quand une chose qui

n'est pas susceptible d'être divisée sans détérioration a été léguée
|)ar le même acte à plusieurs personnes séparément.
Le droit d'accroissement s'applique aussi aux donations entrevifs

faites il plusieurs par disposition conjointe et qui ont failli d'être

acceptées quant à tous les donataires.

Domat, Test., tit. 1 , sec. 9.— 2 Bourjon, 339 et suiv.— Pothier, Don, test., 406.—
Troplong, Don., n° 1789.— C. N., 1044 et 1045.

H69« Un testateur peut établir des légataires seulement fidu-

ciaires ou simples ministres jmur des fins de bienfaisance ou autres

fins permises et dans les limites voulues par les lois; il peut aussi

loniettre les biens pour les mêmes fins à ses exécuteurs testamen-
taiios, ou y donner effet comme charge imposée à ses héritiers et

légataires.

2 Hicard, Suhtt., part. 1, n" 753, H consê(]wncc de la liberté illimitée de tester.

Jiirieip.— 1. ïho boquest of a sum of nionoy to trustées, for the benefit of a
(orjHjration not in em- but in appartint oxixiptancy, is not to be eonsidored a
lapsiitl lojiacy.— In a similar bo(iuest, to be appliotl towardsdefraying theoxpenso
t(i 1)0 incurrotl in tho érection and establishment of a iniivorsity or eolleso uiwn
comlition that tho sanie be ere<'tetl and ostablished within ten years from the
tt^tiitor's decease, such condition is accoiuplished if a cor[X)rate and iHjlitical

(ixistonoe bo >;iven to such univorsity or coilefio by lettors patent enianatinfï

from the Crown, althoutih a building âpplied to tho imri)ose et such university

or idllogo niay not liave boen erectoil within that iHîriod of tinio.— I^srivièros

i^ Hlchardson, 8tuart's Koj)., 218.

2. A devise of real estato beinfr made to a corporation ujxjn condition that it

^lumld, within the inmod of ten years, erect and establish, or cause to be orocted

ami ostablishe<l, uijon tlie saiil ostato, an university or collège :— llehl, that the
wortls erei't or establish, etc., extend only to the érection or establisliment of

tho corjKiration or botly jHjlitic, forniing the university or collège, and not to

tlic oroction of a building in which the university or collège is to be estaVdished.
— Tho condition of a devise to the Koyal Institution for the advancement of

learning, that it should, within ten years, cause to l)e erected and establishotl

an university or collège, bearing tho testator's nanio, is acconiplishod, if an
university of royal and not of private foundation, l)e erot'tetl and establishetl

witliin tliat i)erio«l.— The Uoyal Institution vs Desrivières, Stuart's IJep., 224.

;i. l'n legs fiduciaire est valide dans le Has-Canada.— Freligh tS: Sevniour, V
LC. R.,4i)2.

4. Neither tho cession of Canada, nor tho introduction of onlargod powor of

liiMiucst into Ix>wer-Caunda by 41 (îw»rgo III, abrogatod the déclaration of

ili^coniber 1743.— Under article oiii> of the Civil Code, taken in connection with
(liap. 72 of the Consolidated Statutes of Canada, a testator nmy w ill lus i)roi»rty

tel lidnciary legatww, or trusttH^s, to be by theni applieil to tho establishment of

ai)ul>lic library and nuiscunn muler the administration of a corixjration to bo
fiirnidd for that i)uri)ose.— Fraser vs Abbott, XV L. C. .T., 147.

5, ( (^ jugement fut renvers»' par la Cour du Banc de la Keino (24 juin 1873,

riih 20 L. C. .T., 197) ; mais le 2() nov. 1874 le Constiil l'rivé renversa le jugement
ilo (0 dernier tribunal et t*>uflrma le jugement de la Cour Sui>frieure, déclarant :

I i.l\w le testament de M. Fraser doit être maintenu. Il contient une disiwsi-

tion iKiur un but légal «lans le sens de l'art. 809 ; tandis que quant au legs en
faveur d'une co» jwration à être formée par après, le calo ne contient aucune
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prohibition, et les prohibitions contenues aux art. 366 et 836 du cotle ont rapjiorf

a l'acq^uisition d'immeubles par des corporations actuellement on existcmo.
Une disposition par laquelle une propriété est léguée non îl des syndics avor
droit de succession perpétuelle, mais seulement A dés syndics chargés de trans-

mettre la propriété A une corporation seulement dans le cas où elle serait lé(;alp,

ment constituée avec droit de la jKisséder, n'est pas prohilx'e par ces artidos,
2" Le «Ion n'ayant pas été fait à une société qui n'existait pas lors de la mort dii

testateur, maïs A des légataires flduciairos intermédiaires, dont la nominatidn
est permise par l'art. 861), est valide. Sous l'art. 838 la <;apacité de la socii'tt;

suîistituée qui doit recevoir, doit être considérée au temps que le droit do icce.

voir prend ellet. 3" Le 2" art. do l'édit de 1743 est aboli par le C. C. du H. c.

Mais do plus le don étant fait il une cojidition implicite dont Taccomplissemoiit
le rendrait valide, n'est /las illégal connue un «ion en mainmorte.— Abbott A
Fraser, XX L. C. J., 19?.

HTOm Le paiement fait cto l)orine f^i i\ rhéritier apparent ou nu

légatairv! qui a^t en jK^sesi^ic'. de 'fi sik ,>r jion, est validenient fuit

A. J'oncontre des h<^-rili( rs ou iégivtaires qiM «e prosentent plus turd,

sauf h' vccoury de ceux .^i contre celui qui a reçu sans y avoir droit,

CtMlrt (5 vil B. C, art. 114.5.— Dargt.ntré, sur 410 Bretagne, glos. 3, iv ].--

Pothier, (fU., 503.— 7 Tou!., ri'" 26 et 21».

STl. T;es fruits oî int^'rfts de ia clioso i<''gu(»e courent au profit du

légataire à ooïKptor du d«'crs, lors<tUv'î lo testateur a expressoiiiciit

déclaré sa volonté h cet étçard -L>:^s lo testament. La rente via^n-iv

ou pension lé;],uéo à titre d'alinicnts <ourt également du jour du

décès. Dans le.^ autres ras ies fruits et intérêts ne courent que do la

demande en justice [ou de la mise en demeure].

Jiiris)]».— Dans lo ea.s d'un legs particulier d'une somme d'argent, l'int/nt

no court quo lors()ii'il y a tlomando en justice, et du jour de la «lomaiulc—
Torrance vs Torrance, M. C'. R., «5.

HT2« Les règles (jui concernent les legs et les présomptions delà

volonté du testateur, ainsi que le sens attrilnié il certains tenue?,

cèdent devant Texprcssion formelle ou autrement suflisante de cette

volonté dans un autre sens et pour avoir un effet différent. Le tes-

tateur peut déroger à res règles en tout ce qui n'est pas contraire à

l'ordre public, aux bonnes monxrs, à quelque loi prohibitive ou éta-

blissant autrement des nullités applicables, ou aux droits des créan-

ciers et des tiers.

Ricard, 7>oji,, part. 2, n°129.— 2 Bourjon, .353.— Domat, Tto/., tit. 1, sec.(;,n :'.

JlirlNp.— 1. La clause d'un testament (lu'un usufruit légué par un to.stat(uir

A sa femme, cessera par son convoi, n'est j>as contre les bonnes iimurs,—
Fonsyth vs Williams, 1 L. C. R., 102.

2. Ix> premier devoir des cours en interprétant un testament est «le reclicn lur

et do donner oflet A l'intention du to.stateur, telle qu'elle apiK^rt de ronsomliltiilii

tostament, et non d'un mot ou d'une expression particulièro qui peut s'y tnni-

ver.— Martin et Lee, XI L. C. R., 84.

3. Wben two wills, exact copies ofeacb otbor, and made at the same tiiiu',

by husband and wife, contain tue same legacy, tbe legacy is only iiayabio. (ukv.

-Clément vs I^luc, I L. C L. .T., 90.

4. La condition imposé'O par un testateur A sa lil)éralité, dans le but do remln'

les immeubles par lui légués insaisissables par les créanciers du légataire, ii'ist

ni imixissible, m prohil)éo par la loi, ni contraire aux nueurs. La condition tlnn

legs (]ue le légataire ne jxjurra, on aut une maniiVo, engager, affecter, hyinitln-

quor, vendre, échanger ou autrement aliéner les immeubles légués (urapi-tV

vingt ans, à compter du jour du dét^ùs du testateur, sous peine de nullité de tmis

les actes quo le légataire forait, contraires A la dite intention du testatour, ii't\-t
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rien autre chose qu'une mesure sage et prudente ; et la prohibition tl'ali<''nor

doit (^tre réputée équivaloir à une clause (l'insaÎMissabilité ÛMiiitoraira— (Juillet

et Renaud, VU L. G J., 238.

5. Hild:— (Reversing judginent of the Queen's Bonch) that a condition
jttaclied by a testator to a legacy, with the vipw of rendering it not seizable l)y

(lie creditors of the le^atee, is not valid eithor by the old law of France or the
ireiieral principles of jurisprudence.— Renaud & Guillet, XII L. C. J., 90. (Cons.

Privé.)

6. A bequest of a farm with ail the stock and iniploments upon it is a si^e-

fiai lopacy ; To charge the legatoe under such a bequest witli the debts of

the deceased, the burden of proof that the testator liad no othor estate or effects

isui)on the plaintifF; In the absence of such proof, paroi évidence of a pro-

mise by the legatee to pay a debt due by the testator is inadmissible.— McMar-
tin VH Gareau, I L. C. J., 280.

§ 2.— Des legs universels et à titre universel.

H7ÎI» Le legs universel est la disposition testamentaire par la-

quelle le testateur donne à une ou à plusieurs personnes l'universa-

liti' dos biens qu'il laissera à son d<^'cès.

Le legs est seulen)ent à titre universel lorsque le testateur lègue

une quote-part de ses biens, comme la moitié, le tiers, ou une uni-

versalité de biens, comme l'universalité de ses meubles ou immeu-
bles, ou encore l'universalité des propres exclus de la communauté
matrimoniale, ou une quote-^)art de telles universalités.

Tout autre legs n'est qu'à titre particulier.

L'exception de choses particulières, quels qu'en soient le nombre
tt lu valeur, n'enlève pas son caractère au legs universel ou à titre

universel.

Doniat, Leg», tit. 2.— Guyot, Lêgatoirt; 42-3.— Pothier, Tisl., Sl.'S.— Proudbon,
;>»;•., n"' 102r>, 1844 et 1845.— Code civil B. C, art. 780 et 801.— 1 Ricard, part. 4,

n 1527.— C. N., 1003 et 1010.

Jiirisp.— Par l'institution, en vertu d'un testament, d'une i)orsonne comme
li'srataire résiduaire, telle légataire est saisie de la succession du testateur après

io ilét'ès de ses exécuteurs, et a le droit do recouvnir des actions de lianquo tenues
aux noms des exécuteurs décédés, ainsi que les dividendes sur telles actions.

—

Tiio P.ank of Montréal vs McDonell, XIV L. C. R., 482.

,S74. Le légataire a les mêmes délais que l'héritier pour faire

inventaire et pour délibérer. S'il n'a pas pris qualité dans les délais

et sil est ensuite poursuivi à cause des dettes et charges (pii incom-
bent à son legs, sa renonciation ne l'exempte pas des frais non plus

([ue l'héritier.

('ini.i((fiuiice de runsimilalion du légtitairc à rhiritiiT.

JiirlNp.— Dos héritiers jionrsuivis jxmr (|u'un jugement soit déclaré exécu-
iiiiro contre eux peuvent renoncer ù la succession, mémo le jour fixé iH)nr l'au-

ilitic m, s'il n'ont pas fait ucted'iiéritier, mais en ce cas ils i»aieront les frais.

—

Mnlliolland vs Ilalpin, V R. L., 184.

S7^' La manière dont le légataire, tant universel ou si titre uni-

versel (ju'îl titre particulier, est tenu des dettes et hj'pothè(iues, se

trouve exposée au titre Des Successions, et aussi il certains égards en
lu section présente, et au titre De f Usufruit.

H70. Le légataire de l'usufruit donné comme legs universel ou à

titre universel est tenu i)ersonnellement envers le créancier des
licites de la succession, mfnne des capitaux, en pr()p()rtit)n de ce

([u'il reçoit, et aussi hypothécairement pour tout ce qui afl'ecte les
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immeubles tombés dans 3on lot, le tout comme tout autre légataire

aux mômes titres et sauf les mômes recours. L'estimation so fuit

proportionnellement entre lui et le nu-propriétaire en la manitro et

d'après les règles contenues en l'article 474.

ff L. vit., De usu. et vmf.— Lacombo, v' Usufruit, me. 2, n" 15.— Gnyot, Il<'.j)., y

Imfmit, ÎMMJ.— Coutrà, quant aux capitaux, los conimentatourH sou» lo nouveau

droit français. Voyez on particulier 10 Demolonibe, n"' 523, 543 ot 004.— l'roiid.

hon, lîm/niit, n" 475, 185» et 188».

H77m Le testateur peut changer entre ses héritiers et légataires

le mode et les proportions d'après lesquels la loi les rend res])on-

sables du paiement des dettes et des legs, sans préjudice au droit (les

créanciers d'agir personnellement ou hypothécairement contre ceux

qui sont en loi sujets au droit réclamé et sauf le recours de ces (1er-

niers contre ceux que le testateur a chargés de l'obligation.

1 Ricard, part. 2, n»' 18, 52 et 300.— Guyot, V Légataire, p. 100.— 2 Ricard,

Disp. coudit., n" 214.

H7H, [Les légataires universels ou à titre universel ne peuvent,

après acceptation, se décharger personnellement des dettes ot legs

qui leur sont imposés par la loi ou par le testament, sans avoir olite-

nu le bénéfice d'inventaire ; ils sont à cet égard et en tout co ([ui

concerne leur gestion, leur reddition de compte et leur décharge,

sujets aux mêmes règles que l'héritier, ainsi qu'il l'enregistrcmont.

Le légataire h titre particulier auquel le testament impose des

dettes et charges dont l'étendue est incertain*.', peut, comme riu'rij

tier et le légataire universel, n'accepter que sous bénéfice d'inven-

taire.]

HTit, Les créanciers d'une succession ont droit contre le léfi^ataire

tenu de la dette, de même que contre l'héritier, pour la proi^irti

iX laquelle il est tenu, f* la séparation des patrimoines.

S. R. B. C, c. 37, s. 27, § 3.— Et conséquence de la suis'medu légutaire, art. >S1M,

§ 3.— Des legs à titre particulier.

HHO» Les dettes du testateur sont dans tous les cas préférées mi
j

paiement des legs.

Les legs particuliers sont payés par les héritiers ot légataires uni-

versels ou ù titre univevsol chacun pour la part dont il est tcnul

comme pour la contribution aux dfettes, et avec droit en faveur ilii|

légataire à la séparation des patrimoines.

Si le legs est imposé en particulier à quelqu'un des héritiers ou
|

légataires, l'action personnelle du légataire particulier ne sVteml

pas aux autres.

Le droit au legs n'est pas accompagné d'hypothèque sur les liiens

de la succession, mais le testateur ^>cut l'assurer par hypothèiiU'

spéciale, sous quehjue forme «pie soit le testament, sujette, (luam
|

aux droits des tiers, A. l'enregistrement du testament.

Potliior, Don., .353, 370-3.— 2 Voët, liv. 20, n" 27.— Briilon, v" I^ep, n" llL'.-S.I

R. B. C, c. 37, S8. 1 ot 25.— Troploug, Don., n- 1793 ot note», iy28-y.— 2 Uourjoii,

823,325.— C.N., 1017.

SM. [Le legs que fait un testateur de ce qui ne lui appartient]

iiii

Promlhon, Vauj

^•.
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niiH, soit qu'il connût ou non le droit d'autrui, est nul, ni<5me lorsque

la rliose ttij^artipi^t il l'héritier ou au h'gataire obligCt au paiement.
Îju legs est cependant valide et équivaut i\ la charge de procurer

lu rliose ou d'en payer la valeur, s'il paraît que telle a été l'intention

(lu testateur. Dans ce cas, si la chose léguée appartient à l'héritier

nu au légataire obligé au paiement, soit (jue le fait fût ou non connu
(lu testateur, le légataire particulier est saisi do la projjriété de son

HHii» [Si la chose léguée n'appartenait au testateur cjuc pour
partie, il est ijrésumé n'avoir légué que la i>art (lu'il y avait, même
(lann le cas ou le surplus appartient A, l'héritier ou au légataire prin-

(ipiil, à moins que son intention au contraire ne soit apparente.]

La même règle s'applique au legs fait par l'un des époux d'un
[ffet do la communauté; sauf le droit du légataire A, • a totalité de

la chose léguée, sous les circonstances énumérécs au titre des con-

ventions matrimoniales, et généralement dans le cas de l'article qui

suit.

JiirlMp«— liOs loffH par le mari do la i>art do oonummanté rviiV'ronte i sa

fwniiio, à la chargo (lo ^myor cortaino ronto à cotto dornièro, ust valable, ni la

fcninio accepte la ronto niiix)Ht'0 à toi loft».— Koy ot Gagnon, III L. C R., 45.

SHli, [Si ie testateur est devenu depuis le testament, pour lo tout

ou pour j)artie, propriétaire de la chose léguée, le legs est valide

«nir tout ce qui se retrouve dans sa succession, nonobstant la dis-

I

jiosition contenue en l'article (lui précède, excepté <lans lo cas où la

I

tlu';-o ne reste dans la succession que parce que l'aliénation faite

ensuite volontairement par le testateur s'est trouvée nulle]

H.H-1. Lorsqu'un legs à titre particulier comprend une univcrsa-

lliti' d'actif et de passif, comme jiar exemple une certaine succession,

jp It'uiitaire do cette universalité est tenu seul et personnellement
(les dettes (pii s'y rattachent, sauf les droits des créanciers contre les

luiitiors et les légataires universels ou A, titre universel, qui ont leur

I
ric'Uirs contre lo légataire i)articulier.

rrondlion, Umfruit, n"' 1025 ot suiv., 1845 ot sniv.

HHfim En cas d'insuffisance des biens de la succession ou de Fhé-

Iritiorou légataire tenu au paiement, les legs qui ont la préférence

sMit payés d'abord, et ensuite le partage se fait entre les autres léga-

|t;iiip.s au marc la livre en proportion de la valeur de cluuiue legs.

Los légataires d'une chose certaine et déterminée la i>rennent sans

Irtic tenus de contribuer à remplir les autres legs qui ne sont i)as

I

préférés au leur.

Ricard, part. 3, n" 1530.— 2 Bourjon, 322-3-4-5.— Pothior, Don. test., ^2 ot

«niv.— Ciiiyot, Légataire, 85, (KJ ot 100.

HSii, Pour faire opérer la réduction des legs particuliers, le créan-

Icier doit avoir discuté l'héritier ou le légataire tenu personnellement,

(t s'être prévalu il temps du droit de séparation des patrimoines.

L(^ créancier n'exerce la réduction contre chacun des légataires

piirticuliers que i)our une partie propt)rtionnolle à la valeur do son

legs, mais les légataires particuliers peuvent se libérer en rendant

lo legs ou sa valeur,

appartient ^^'lùrités sous Vartieîe précédent, ,
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JllriHp.— IiC\ cn'ancinr d'un tentateur qui admcut^' Ioh bioiiH do la NucccKsinn

waiiH avoir vtv payô. |nnit i)onrsuivni un li'-L'ataire particnlior d'un inmiciilili/

]Miiir i|u'il soit tenu de le riip|N>rteret de led('>laisHeren justice, si mieux il n'ulimi

payer la créance du demandeur.— Kn ce chh le défendeur ipii a fait des iinjKMi.

ses |M)ur lesqnelles il a une créance privilé>;iéo sur l'immeuble dont on lin i|«.

mande le d(''laiss(\nient, n'a i)as l(^ (Irr)it do retenir l'immeuble Jusqu'il ce (ju'il ait

été payé d«^ stis im|ionses, mais il iKUit exercer sa créance prfvilcjjiée sur le

prix de rimmeid)Ie ((ui devra être vendu sur iu> curateur au délaisHonient,iliiiis

le cas où le défendeur ne se prévaudrait pas do l'option (]ui lui est oli'crtodo

payer la créance du denuindour.— Matte ot Larodio, VIII 1{. L., 517.

^*H7. Le créancier de la succession a, dans le cas de réduction

du IcjïH particulier, un droit de préférence sur la chose léRUt'c, à

rencontre des créanciers du légataire, comme dans la séparation dis

patrimoines.
Le légataire particulier préjudicié par la réduction, a son recours

contre les héritiers ou légataires tenus personnellement, avec subro-

gation légale à tous les droits du créancier payé.

Guyot, Léfuiluir,; 07.— 2 Bourjon, «23, 232-3.

H.HM. Lorsq^u'un immeul)le légué a été augmenté par des acciuisi-

tion.s, ces accpiisitions fussent-elles contiguës, ne sont censées l';iin'

partie du legs que si, d'après leur destination et le.** circonstiiiicis,

l'on i)eut présumer de l'intention du testateur,de n'en faire qu'une
dépendance constituant avec la partie léguée un seul et même cor|is

|

de proi)riété.

Les constructions, embellissements et améliorations sont ciiisisi

adjoints à la chose léguée.

l'othier, Don. t,Kt.,;\7'X—2 Bourjon, 338.— 1 Thév.-IHws., IM, ilu Dii/., m.~\
G. N., lOl'J.

.SStt. [Si avant le testament ou depuis, l'immeuble légué ;i t'ti

hypotluMpié pour une dette restée due, ou même s'il se trouve liypn-

thequé pour la dette d'un tiers, connue ou non du testateur, l'héiitii r
|

ou le légataire universel ou à titre universel n'est pas tenu de l'h ypii-

thèque, A moins (pril n'en soit chargé en vertu du testament.]
L'usufruit constitué sur la chose léguée est aussi supi)orté saiis|

recours par le légataire particulier. Il en est de même des servi-

tudes.

Si cependant l'hypothèque pour une dette étrangère inconnue iiiii

testateur affecte en même temps le legs particulier et les liiiii;

demeurés dans la succession, rien n'empêche que le bénéfice (le|

division ait lieu réciproquement.

/. L. 57, L. VM,
'i 3, i\f Irgalisi-tjidn., lib. 1.— 2 Bourjon, 332.— Pothier, Jhm. ^.</.,

377.— Guyot, Légal., i)7.— C. N., 1020.

^*00. Le legs fait au créancier n'est jias censé en eompensatiim
do sa créance, ni le legs fait au domesticpie en compensation de so

gages.

ff. L. 28, L. 20, (/( Irgalis et ^(7W.— Ricard, part. 2, n" l(i8.— 2 Bourjon, l'/.ii.-l

(iiiyot, Ligaldin; 102-3.— C. N., 1023.

Jlirisp.— 1. Ixj lejrs en usufruit par un mari à sa femme n'étoint i>as lej

recours (ju'avait cette dernière contre son mari ou ses héritiers |H)ur rcpriM.'.

matrimoniales, ot il n'y a pas confusion on co cas.— Ménéclior et Gautlilor, XVI

L. C. R., 181.

I)K l.A KEVO
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•>. Wlipn a croditor l«av((M a lo^iw'y to a dobtor, \\w nrosmiiidioii iw tluit ho
intonilH tlio aiiioiint of tlio IhmiuohI to l>o paiil without (UMluctinn oftlio (lol)t.—
>|ail5(ian & DuliyinpUs I L. ('. L. .1., <ll'.

;i. U» K'vataim irimti noiiium» anniiollo, <lo la naturo d'aliindiits, (lui doit lui

l'tro payable juHi|' m partant» «U'Iliiitirdo la Miicc((HHion, in^ut r(^^llH^^r w conipcdi-

i^tr t'otU» Hoimiii jimllo avoc fo (ju'il doit il la wtcctiHHioii.— Kn toi cas. U>

riii)|H>rt do (•(( (ju'il doit il'a nu»'connion no doit wo fairo (juo lors du partaji»' dt'H-

iiititMo i-etto KU('i-o.H!iion,— Muir v» Muir, V K. L., (137

§ 4.— De la saisine du Ugalairc,

H\\\» liC K'^atairo jl (|uel(iuc titre (lue ce soit est, pur lo (U'crs du
testateur ou par révéncinont (pli doiiiie eflet au le^s, waisi du droit

;\ lu choHe U'gute dans l'état oi\ elle «e trouve, et des aecessoires

iii'ccssaircs (pii en f(triueut partie, ou du droit d'obtenir le paiement
et d'exercer les actions qui résultent do son legs, sans étro obligé

d'obtenir la délivrance légale.

S. U. B. C, c. 34, 8. 2.

Jurlsp.— 1. An executor, after tho expiration of Iuh oxorutorHhip and
iiicimnt rendorcd, cannot lie suod en dWvruiHr de Ih/r — Cîation vs ("orrivaux, I

i;. <lo !.., 371».

11. Wlion tlio toMtator by bis will disjKiww of tlio wbolo of lus o«tato and suc-

ivssiuii and loavos lo>ra(i(*s to bis hoirs, it is not nocossary for tlioin to roiionnco

liis succossion ; and tlioir action m (léliiniiKY ninst bo bron^lit. ajjainst tho
exociitor of tho will, \vhost< diity it is, if tboro \k\ otiior hoirs, to call tboni into

thc suit.— (îosstiron vs C'auac, I U. d^^ 1^., !>7!>.

;'.. l/t( dt'bit(Mir, iMUirsuivi par riit'ritii<r dn criancior, no jKMit opjMisor tlo son
liKipro chof il cotto tloniamlo, lo tostain«uil do vo crôancior lt'>;"ant cotto créanto
àiiii tiors, nonol)Htant l'avis donnô au dôfondour par l'exccntonr testainontairo
i|irii lU^niandorait ce lo^js.— Dans co cas ot on l'absonco do dclivranco do lojjs,

rin'ritior i)out recevoir lo montant do la crt'anco ot on donner »iuittanco et

iltcliartro valable.— Donoati vs Frothinjîbani, III L. C. H., 145.

4, lH<pui s la passation do l'acte do la 41'' Cioo. IIJ,chap. 4, la dclivranco de
l(«_'s vouino par le droit franvais, sous l'empire do la coutume de Paris, n'eut plus
iii'icsMuni.— - HIancbet vs Hlanchet, XI L. C. H., '_'()4.

.'). L'ollot d lUi lojîs tmivorsol (wt tel «in'aucuno demande en dclivranco de lo^js

ii't'st nccessaim.— Kola^rt vs Dorion, III L. C. .1., 12.

li. .\ucune action en dclivranco do lo^cs contre les lu'ritiors d'un testateur no
H'iit ctro ixirtco, ou est nc( c^ssaire, si lo testateur a disiH)sc do toutes sc^s proprié-

t,:i par tostamont.— Wel)b vs llale, XVI L. C. .1., 172.

SECTION V,

l)i; l.A RÉVOC'.VTION DM TWT.VMENT8 ET VVH l.ïXiS ET OB I.EIIÎ C AHICITÉ.

HUH, Les testaments et les legs ne peuvent être révocpiés par le

testateur, ([ue:

1. l'iir un testament po.stérieur qui les révoque expressément,
(111 par la nature de ses dispositions;

'L Par un acte devant notaire ou autre acte par écrit, i)ar leipicl

le cliangement de volonté est expressément < onstuté
;

i). Par la destruction, la lacération ou la rature du tesianient
(iliigraphe ou de celui en la forme dérivée de la loi d'Angleterre,
laites délibérément par le testateur ou par son ordre, avec intention
de révocation; et en certains cas par la destruction ou la perte du
testament par cas fortuit parvenu si la connaissance du testateur,

iiinsi (ju'il est exposé en la section troisii'^mc du présent chai)itre;

4. Par l'aliénation que le testateur fait de la chose léguée.
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«i

If. Î-. nj 11 ; I,. 15; I,. Kl, ,!, nilImniiliH vd iruvnf.— l'otlilor, Ti»l., 38<t & nin,-

Kiciinl, part. :t, n- l'.M-d, i:i4, ..îl», .'U'-', '-'A '-'"» r» hiUv.— 2 Ildiirjoii, :Wl-(l, ;;!i7.y

— Tn.|.l..ii>{, liim., w '-'04H, 2107 «t viilv — C. N., K»!»'».

JurlNi».— A toMtntor nuiy <:^ -ko ••'« will hy niiy writinn hIkiumI l»y liim.

Hiii'li wrillii^ ikhmI Ilot iKt wrilt . > . Iiiiii, uuriKtHMtMs tlio roriiinlititiH «ifa will.~

FInIum' vm Finlior, I L. V, J., S8.

Mll»i* fiii (loinnndo on n'vocution d'un ((^Htiimont ou d'un \v^<

Itmit iiuHHÎ ôtro iidnUHo, jKiur lu partie! putinn du h'^utaiio i\ la nidit

du tcHtiitour, (lu pour cauHo d'injurtî f,'nivo faito i\ hu iii(''in()irc, (le lu

niêmo inanirro (pu) dans le cas do HUcccHsion lé^ifitinio; ou oncoro si

1(! It'jîatairo u ^('wO. le testatour (umnt i\ la ri'vocîation ou i\ la modili-

cation du tostauicnt; par Huitc do la condition rcHolutolro ;

—

Sans pn'judico au\ causes pour les((uelles le tcistaincnt ou le le(;s

peuvent être atta(pu's dans leur vali<lité.

\m surveuanco d'eniauts au testatfuir n'opère pas la révocatii>ii,

[L'inimitié survenue entre lui et le légataire ne la fuit pns imn
jilus présumer.]

Ricard, part. :^ n" (IHS ot sulv.— 2 Bourjoii, ;!!«!, 4(>:M.— rotliinr, jr(,t/., ivssà

;«•(( ; atiilrà ni inirtlr, :W7.— S. H. JJ. ("., c. :?4, s. 2.— C. N., 1(M(( ot 1047.

Jlirlup.— Tiie hirtii o*"n jMwtluiinoiis cliiUl rovokes tlio wlil of itH fatlicr

partially.— llanna v« llanna, Htiuirt's Kep., lo:i.

M1I'I« Les testaments postérieurs (jui no révo(pient pas l(>s pn'r('-

dents d'une jiianicro expresse, n'y annulent (pie les dispositions in-

comiiatililes avec les nouvelles ou qui y sont contraires.

Rlcanl, part. :?, ir- 148-!).— 2 IJourjon, 312, IlôH-», 385 ot 395.— l'othier, T, »/„

38(), :«•(», 404 ot suiv.— (". N., WM\.

HWim \a\ révocation faite dans un testament iiostérieur ooiiscrvf

tout son (>flet, (pioi(pie ce nouvel acte reste sans exécution par lin-

capacité du légataire mi son refus de recueillir.

La révocation contenue dans un testament nul pur défaut do foriiu

est nulle.

Ricard, part. 3, n" 1G8-!).-

C. N., 1037.

Rourjon, 303.— rotliior, ^./^^, 388, 389 ot ?m.-

MSIO. A défaut de disposition expresse, c'est par les circonstaiicis

et les indices <lc Tintent ioJ>-»Ju testateur «pi'il est décidé si la révucn-

tion du testament (pii en révoque un autre, est destinée i\ faire revi-

vre le testament antérieur.

2 Bourjon, 390.— Troplonjr, Do»., 20(i5.— Cwitrà, Iticard, Dm)., part. 3, n" 17S.

JliriHp.— lia révocation il'iin mm-oikI t<iKtaiiioiit n'a pas l'ofTot do fairo rmi-

vro un tostaniont jirécétlont, si l'acto do révocation n'(m contiont pas niio (lis|Ki-

sition oxproKse ou <iuo cola no résulte pas ilos (lirconstancos sous losquolUw (ott(^

révocation a ou lion.— Dupuis vs Dupuls, XIV L. C. .1., 243.

H\V7* [Toute aliénation, m«*me on cas de nécessité ou opérée l'or-
j

cément, du droit de propriété il la chose léguée, celle même avcr

faculté de rachat, (ni par échange, (pie fait le testateur, s'il n'y a lui-

même p(Uirvu autrement, emporte la révocation du testament ou du

legs pour tout ce (pii a été aliéné, même (pioi(iue l'aliénation sditl

nulle, lorsqu'elle a été volontaire.]

La révocation subsiste quoique la chose soit rentrée depuis dan»

la main du testateur, [s'il n'apparaît do son intention au contraire].

l'dtliior, T(i>t., :

»04. La di!

iî?
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•(I, ;iit7-H,

i hy liini,

'a will.-

un li'ns

la Diort

c, (l(^ lu

(ncorf si

i nuxliii-

u lo l('j;s

utioii.

TiKl., liss à

itw fallur

les pn 11-

itlons in-

itliior, Tfsi.,

conserve

par l'iii-

lIo l'oniK

81» ot :\w.-

onstancis

il rt'v<u';i-

iiiro rcvi-

;î, nl7s.

fairo mvi-

1

nno (lisiHi-

lUolloK cotte

H9Hm Porsonno no peut, f«i co n'est quant il l'effet <lo la donation

;\ ( uUHO (lo mort par contrat dv, mariage, alxliquor la lacultt' do tester

(lU do disposer i\ cause do mort, ou do r<''Vo(iuer ses dispositions tes-

iiiiiiontairos. Personne no peut non plus soumettre In validit<'! du
testament (ju'il fora, il des l'ormalitcs. expressions ou signes que lu

loi n'y requiert pas, ni il d'autroM clauses dérogatoires.

IN.tliior, Tmt., :Jl»2-:i.— Onl. iIom ToHt., art. 7rt.— HoiiryH, liv. r>, c. 2, qiioMt. 13.—
liiiiird, />(>»., part. :(, ii" 74 ot muIv.— 2 llourjoii, !lN(t.— Conlià, l'a|Kin,liv. 20, tlt.

l,art. 4-5.— oWrvations Hur Hourj-H, /oc. ci/., n" H ot suiv.— Arrf't» citvH par
Uicanl, /w. rit.

HWf» [Personne ne peut exclure son h^-ritior do sn succession, si

l'iute (jui contient l'exclusion n'est revêtu des formes d'un testament.]

IIOO* Toute disposition testamentaire est caduque, si celui en
laveur de (jui elle est faite n'a pas survécu au testateur.

i;i<ar.l, part. 2, n" 50.- 2 Boiirjon, .lOîM.- Potliior, T,»l., 3))4.— C. N., 1030.

1MM> Toute dispo.siti(m testamentaire faite sous une condition
ilrlicndant d'un événement incertain, est caduque si le légataire

(lîci'do avant l'accom plissement de la condition.

IV.tliior, r.W., ;594 ot :«».',.- 2 Utiurjon, :«»4.— C. N., KMO.

IlOti» La condition nui, dans l'intfintioii du testateur, ne fuit que
.iis|pcndre l'exécution do la disitosition, n'ompf'cho pas le légataire

il'iivoir un droit acquis et transmissible ii ses héritiers.

l'otliior, TiKt., :WiH.— 2 Bonrjoii, 371.— C«xlo civil H. C, art. 1080.— C. N., 1041.

INKI* FiO legs est caduc si la chose léguée u totulement péri pen-
ihiiit lu vie du testateur.

i,!i porto de lu chose léguée Hurvenue après lu mort du testateur a
lieu pour le légataire, /.auf les cas où l'héritier ou autre détenteur
IKiit on être responsa'nle d'après les règles applicuhlcs généralement

|ii lii chose qui fuit le sujet d'une ohligution.

liiinrd, part. 3, n" 314 ot sniv.— 2 Bonrjon, 3)K», 4(»0 ot 402.— Potliior, TmL,
;i!i7ct stiiv.— l,a«'<nul)o, fj»/)», hoc. 10.— OhIo civil B. C, art. 1040, lO-'iO, UKi3, 1004,

I

Iihm, 1(K17 ot KHiS.— C. N.," 1W2.
« '

1I04« liU disposition tostamontairo est caduque lorsque le léga-

[lairc la répudie ou se trouve incapable de lu recueillir.

lîiiiinl, part. 3, n' 410.— 2 Boiuion, 330.— Potliior, Tr.it., 387, l'.O.") ot :'.!M1.— C. N.,
Iii4:i.

tpcrco toi-

lôme iivtc

n'y il liii-l

ont ou ilu

ution suit

puis (laiisj

îontraire].

SKITION VI.

KEH KXfo'lTKntH TIXTAMKNTAIUKH.

IlOtl* Le testuteur peut nommer un ou plusieurs exécuteurs
Itestiinientuires [ou pourvoir au mode de leur nomination ; il peut

léiralcnient pourvoir il leur remplacement successif].

Rien n'empêche que l'héritier ou le légataire ne soient nommés
lexi iteurs te.stamentaires.

14
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i-r

Los créanciers de lu succession peuvent l'être sans perdre lour

créance.

Les femmes non mariées ou veuves peuvent aussi être chur{,'tc'.s

de l'exécution des testaments.

Les tribunaux ou les juges ne peuvent nommer ni remplacer les

exécuteurs testamentaires, [si ce n'est dans les cas spécifiés dans
l'article 924].

S'il n'y a pas d'exécuteurs testamentaires, et (ju'il n'en soit jiiis

nommé de la manière dont ils peuvent l'être, l'exécution du tcstii-

ment demeure entièrement il la charge de l'héritier ou du légataire

qui recueille la succession.

Ricard, Don,, part. 2, u"» (i3, (i4 ot (>7.— Ouyot, v" Exêc. t<:it., p. 158.— Pdtliioi

Trst., p. 359.— 2 Bourjon, !57IW.— Ois de la mcrimion Xornuimlniv,)), Miiiiliîni

(]n(int à lu noumintioti pur la cour; coiilrà, If iirit'iniclni droit /ran(;uiii.— Cmitm
quanl awc créanchrs sous la loi anglaise : ParsonH, on Wills, 87.— C. N., 1025.

OOft* La femme mariée ne peut accepter l'exécution testamcii.

taire (pi'avec le consentement de son mari.
Si l'exécutrice testamentaire, fille ou veuve, se marie en possession]

de sa charge, elle ne la perd pas de plein droit, même quoiqu'cllo

soit commune en biens avec son mari; mais elle a besoin du cun-l

sentoment de ce dernier pour continuer à la remplir.
L'exécutrice testamentaire séparée de biens soit par conirat dei

mariage, soit par jugement, à huiuelle son mari refuse le consente-

1

ment nécessaire pour accepter ou exercer sa charge, peut être autu

risée en justice, comme dans les cns prévus en l'article 178.

Kicanl, Don., part. 2, ii' 07.— l'otliior, 7'<'.f/., p. !»5{).— Guyot, R^-p., loi: rii.~->\

Boiirjon, 37:5.— Brilloii, v" Krér. 1,'sl., iv VX—V. N., 1020.

1I07. Le mineur ne peut agir comme exécuteur testamentaire,!

même avec l'autorisation de son tuteur.

Néanmoins le mineur émancipé le i)eut, si l'objet de l'exécutimil

testamentaire est peu considérable eu égard à ses moyens.

Pothior, Ti'sl., 300.— C. N., 1030.

S>OM. L'inoai)acité des corporations d'être chargées de l'exécutiitiij

d'un testament se trouve portée au live premier.
Rien n'empêche que les i)ersonnes (jui com|tosent une corporatic

ou ces personnes et leurs successeurs, ne soient nommées |iiii

exécuter un testament en leur (lutilité purement personnelle
n'agissent à cette fin, si telle paraît avoir été l'intention du testatcurj

quoi(|u'il no les ait désignées (jue sous l'appellation à elles attrihiiH

en leur (pialité corporative.

Il en est de même des personnes désignées par la charge «m 1;

position qu'elles occupent, et de leurs successeurs.

Ricard, Don., i)art. 2, n "• 0!» ot 70.— Pothier, Test., 308.

1IO!l* Sauf les dispositions qui préc^èdent, celui tiui ne |ieut s'oli'.ij

ger no peut pas être exécuteur testamentaire.

Ricard, Do)i., part. 2, n" (iS.-

158.— C. N., 1028.

Pdtliior, Test., :V)i).— (îiiyot, Rc])., v "/!,'.< «v.
^|J

!llO> Personne no peut être foreéd'accepter la charge d'exéciit

testamentaire.

JiiriHp.— ]

aprivateolian
trust of a publi
I K. (le L., lOî).

2. L'hypothè
jniir de son ac
('(»tto accoptatic
testament, un d
|)otlicqHeaététl
44(1.

•'!. No hypoihl
rPL'istration of
LC. .T., 278.

4. L'hyiHitliêq

reiii(\<fi.strenien1

il'mi acte antlioi
vs Ifiitchins, IX

ÎHI. L'exé
sa charge [qu
lioiit être acco
taircs, et les a
sents ou df»m(
La divergci

fliriin d'eux o
I cause suffisant

l'arsons, on Jl'

JiiriN».— 1.
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hraito, XII L. C.

,
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frosiio. M., 15 j

«13. S'il a,

•|ii''l«iues-uns s
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l'iireilloiuont

l'Ieiix seulemen
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rdrc Ipur
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1

i légidaiie

<.— Pdtliiw,
I
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1025.
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in du (un-

conirat de]
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Elle est gratuite à moins que le testateur n'ait pourvu à sa rému-
nération.

Si le legs fait à l'exécuteur testamentaire n'a que cette rémunéra-
tion pour cause, et si l'exécuteur n'accepte pas la charge, le legs est

caduc par défaut de la condition.

S'il accepte le legs ainsi fait, il est réputé avoir accepté la charge.
L'exécuteur testamentaire n'est pas tenu de prêter serment, ni de

donner caution, à moins qu'il n'ait accepté avec cette charge.
Il n'est pas assujetti i\ la contrainte par corps.

JliriHp.— 1. The administration of a teatamentary exécuter is a mandate of

a i)rivate eliaractor, wliich ran only bo delejçated by the testator, and is not a
trust of a public nature, which can be imjwsed by a judge.— Gujry & Gihnour,
1 K. de Ij., 1(59.

2. L'hypothèque n'a Hou sur les biens d'un exécuteur testamentaire, que du
jiinr de son acceptation par un acte authentique établissant cette exécution.
(otto acceptation doit être onrexistré-e pour donner ù un créancier, en vertu du
tastament, un droit de priorité et de préférence sur un autre créancier dont l'hy-

|)othc(iue a été duoment enregistrée.— David vs Hays et Hays et al, III L. C. R.,

44(1.

:;. No hypothè(fW' attaches to the proporty of an oxecutor, by reason of the
roi: istration of the will undor which ho is apiwintwl.— Lamothe vs Ross, II

L('..I.,278.

4. r/hyinithèquo sur les liions d'un exécuteur no remonte jias t\ l'époque de
l'iMii-e^istremont du tostanuMit, mais seulement à l'éjwquo do l'enregistrement
il'im acte authonti([ue constatant quo l'exécniteur a accepté la charge.— Lamothe
vs ilutchins, IX L. C. R., 7.

01 1* li'exécuteur testamentaire qui a accepté ne peut renoncer il

sa charge [qu'avec l'autorisation du tril)unal ou du juge, laquelle

[lout être accordée pour des causco su'sisantes, ict: héritiers et léga-

taires, et les autres exécuteurs testamentaires, s'il y ?n a, étant pré-

sents ou dûment appelés,

I/i divergence de vues sur l'exécution du testament entre quel-

un d'eux et la majorité de ses co-exécuteurs, peut constituer une'1"

cause suffisante.]

l'arsons, on Wills, 102 et suiv.

JiiriHp*— 1. The tostamentary exécuter who bas accepted ihe ofhce, eau

I

reiMunce it on the authorization of a judgo for sufticient cause; the hoirs and
k'atoos, and othor executors, being présent or duly calUwl.— Yule vs CJraith-

Iwaito, XII L. CI.. 207.

, ! )(\s oxécuttnirs testamentaires iieuvont renoncer à leur charge avant l'an

!ft jiinr du consentement dos légataires, et alors ceux-ci |KMiventiiortor une action
indlo. L'artido 011 n'(^st (juo dans l'intérêt des légataires.— I amontagno et

|l>nfiosne, M., 15 juin 1874.

UI3* S'il a été nommé plusieurs exécuteurs testamentaire^ et que
ji|iK'l(Hies-uns seuls, ou même l'un d'eux seulement, aient accepté,

lii'iix-ci on celui-ci peuvent agir seuls, il moins »iU(MtM.estateur ne

P'ait réglé autrement.
raieillenient si plusieurs ont accepté et tiue »iuel(iues-uns ou l'un

lacux seulement survivent ou conservent leur charge, ces derniers
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OU ce dernier peuvent agir seuls jusqu'au remplacement, s'il y a

lieu, îl moins de prohibition de la i)art du testateur.

Bat'iuot, Bâkmlm', c. 7, n" 0.— Ricard, part. 2, n° 65.— 2 Boiirjon, 374.

JlirlHp.— Vn tostateur étalilit ot nomme doux oxi'ctuteurs testamentaires cm

syndics, et le survivant d'entre eux, pour administrer tousses biens jusiju'au

])artage:— -f^iof, i|Uo l'un des exi'n'uteurs aj'anl renoncé à l'exécution du testa-

ment, l'autre avait saisine de la succession du testateur pour mettre son testa-

ment à effet.— Vijier et Potliier, Stuart's Rep., 394.

01*<« Si plupiours exécuteurs testamentaires existent conjointe-

ment avec les niCm es attributions, ils ont tous un pouvoir égal, et

doivent agir ensemble, à moins que le testateur ne l'ait réglé autre-

ment.
[Cependant, au cas d'absence de (quelqu'un d'entr'eux, ceux qm

se trouvent sur les lieux peuvent agir seuls pour les actes conserva-

toires et autres qui demandent célérité.] Les exécuteurs peuvent
aussi agir généralement comme procureurs les r.ns des autres, à

moins (lue l'intention du testateur n'ajiparaissc uu contraire, et saut'

la responsabilité de celui qui a donné la procuration. Les exécu-

teurs ne peu\ent déléguer généralement l'exécution du testament à

d'autres (lu'à leurs co-exécuteurs, mais ils peuvent se faire représen-

ter par jn-ocureurs pour des actes déterminés.
Les exécuteurs tjui exercent ces })ouv()irs conjoints sont tenus

solidairement de rendre uu seul et même compte, îl moins (pio le

testateur n'ait divisé leurs fonctions et que chacun d'eux ne se soit

renfermé diins celles (pii lui sont attriliuées.

Ils ne stint responsables (pie chacun pour leur part des biens dont

ils ont pris possession en leur (jualité conjointe, et du paiement du

reliciuat de compte, s;uif la responsabilité distini te de ceux autoris/s

à agir séparément.

C'iiopin sur Taris, liv. 2, tit. 7, ir'4.— (iuvot, Kép., v" K.iô:tiiit.,W.).— LainmlT,
V" JÙYi: l,Kl., u 1").— l'arsons. »</( ll'/V/.s', <J1 et 'Xi.— N. Den., Kvêcvt., '.';')4.— r..„/,;i,

2 Bourjon, S7X, et Moriiacy»n /ni rite.— C. N., Kllio.

JiirSwp. 1. Ail joint executors(\vh() liaveacted) must in an action ofaccnnm
a^ainst tlic , he madc. parti<(st() tlic suit and bo'iointlv summoned.— Daiim \-

Cray, 1 1\. de L., ;V)2.

1.'. il iTest pas loisible à l'un des lituix tixécuteurs conjoints de ixirtci- mv .

action sans le consentement de son cu-oxccuteur ; dans le cas où tel exéiiitciir
j

procéderait sans it^ consentetiicnt de sout^xécuteur conjoint, il doit ainsi iiro (cltrl

en son nom seul.— Clément \> (ieer, I\' \,.
(

'. !{., KKÎ.
"

:i. Kxecutnrs are not liabN', jointiy and .scverally, Inr tlie puynient «[ ilml

balajire of moneys < ciljoeted by tiiem, iiut are oïdy liablc i^acli for tlie sIkhv i,f|

wbicli lie had iK(,s.s(>,s,sion.— EM-riitors arc not lial)le tu pny more t ban sis ikti

cent int(«re.st on tbe mcineys i-olUicted by tlinni, after llicir account bas l.ci'nl

demanded, in tli<' abs«<n«'e of pr>M)ftbal tbey realized a ^reater raite of intorust?

by tbe use of sucb moncy.s.— Darbn^' l'i: llrowii, \ Xi L. < '. .1., 125.

4. .\ction by iippi'llitnt as.'uinst défendant I(a>;ar to r«'«n\(ir amount <if in.it*!

payalile. to liis ()\vn nrderand ciidorsed liy bim tu lato Clark l'itls. 'l'wu dltiita

«X(vutiirs of Fitts entervened and contcsted tli*' demanii alliMl^rinjr Mr. I'ill«

ba^l never transfered tbe note tu aj)pellaiit wlio itad ublained it by fraud.— oii]

tbis cni\testation tb(( action wai- disniissed Tbo (jutixClMn tliat ari.ses is : (;iii|

two ont of three executurs intervenc ami i ontert tlie *<-tion wbeii tb(^ ihinl

refuses to do so? llrM in tlio atiinnalive by S. (". Jiwi^riuent nnersed Imi ni

otlier jrroiinds.— .Faciiimys iV Hagar, M., 17"iiiars 187'>.

1114. Les frais faits par lexécuteur testmmHntaîre en {MWfHrWjilisse^

ment de sa l'harge sont .<up4M»rtés j^ar \iX suecfSHitin-
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Pothior, TfKt., 'M).— Ricard, part. 2, u" «(>.— 2 Bourjon, 878.— N. Den., Exècut.,

223et233.— C. N., 10;}4.

!>15* L'ex^-cuteur testiiinenttiire peut, avant la vérification du
testament, procéder aux actes conservatoires et autres qui deman-
dent célérité, sauf à faire faire cette vérification sans délai, et à en
])roduire la preuve où elle est requise.

Parsons, on WilU, 88.— 2 Bourjon, 379.— 8 N. Don., 222.

9ltt* Le testateur peut limiter l'obligation qu'a l'exécuteur
testamentaire de faire inventaire et de rendre un compte de l'exercice

(le Ka charge, ou même l'en dispenser entièrement.

Cette décharge n'emporte pas celle de payer ce qui lui reste entre

les mains, à moins que le testateur n', "t voulu lui remettre la dispo-
sition des biens sans responsabilité, le constituer légataire, ou que
les termes du testament ne comportent autrement la décliarge de
payer.

Kiiard, Don., part. 1, n"» 58» et 7(1.')
;
part. 2, iV" 70, «0, i»l et 92.— Bacqnet,

llâlard., c. 7, n" 18.— l'othior, TcuL, 3G."), i>(iruU êlrc conlrc la <?/.«/« /(sc de J'alir

iiiniitairr, main notre loi avtwllv iJik iint<imii(tK mlhv le doute.

OIT. [Si, ayant accepté, l'exécuteur testamentaire refuse ou né-

irligo d'agir, s'il dissipe ou dilapide les biens ou exerce autrement
ses fonctions de manière à autoriser la destitution dans le cas d'un
tuteur, ou s'il est devenu incapal)le de ]-emj)lir sa cliarge, il peut
ttio destitué par le tribunal compétent.]

s N. Don., 213.

,liiriM|i.— 1. Tn oxécutonr tostaiiiontairo.dont los |K)uv()irssontprolon}ii'.sau

ik'là iloPan l^t jour, (jui o.st dovomi ins()lval)lo, t)t (jui dissij)o loshionn do la suc-

icssion, i)out ôtro déchu par la cour do Poxt'cution tostainontairo ot do Padnii-
iiistiiition dos bions délaissés; mais la cour dans co cas n'a pas lo iK)uv()ir do
iiuimiior Mil si'ipiostro.— Mcintosli vs Doasti, Il L. C. U., 71.

'.'. UosiM)iidont brou'^ht tliis action as tutor aiJjKiintod at (jueboe to his nunor
I IiilditMi rosidliijr in Kn^land. Aj>iio.llant allo>;in^ tho fact that tho nunors novor
hiid a doniicilc in tho l'nninco of Quoboc, tho resiKindont's apiwintniont as
ml(ir was nul! and lio cimld not hrinjr this action, 'lu this i>loa tho rcsiK)ndent
iliiiiunod. This actiiiii was for thc i)nrix)stî of roniovinfr tho apiK>llants from
ihecxociitorsliii) of tlu^ last will of tlu^ lato .lohn liiooko for inconqHitoncy

; ami
ili(^ déclaration, anioiijrst nthor n^asous, allo^wl that apjx^Uant .lohn Brooke
ivsidoil in Kn^rland and could not a('niinistor horo. ApinOlant donuirrwl to this
iillcL'ation. Tiio Cnnrt Ixduw r.,aiiit:\h,; -1 ro.siK)ndont's donmrror and disndssed
lluMiiio lilod b, lytiHiUant. .ludv;onici-i ^:onllrnu-d.— 15rook(>. vV: Blooinliold, M.,
l.-.M'pt. 1S74.

:!. Tlit^ aii|K)Mants aro oxocntors ni'dor tho will of tho lato .John Krooko.
Ki'>|iiindont is tutor to his iiiinnr childron w!ioariui{>iKillants, mnvorsal loi^atees
, Mdlin lirooko, iJ^)I)^^llants(^ach for J and niinors B. for anothc^r thinl. «ospon-
(li'iit iiistitnlod thiï. action to rl^M^( voapi)t<llant.s fnmi oxocutorshipforndsconduct
ami l'or noj;lc.ctinvr to iiiak( v iiivontory of oslato. On 1'' Oct. 1S74, jud^ie
Miiiidclot ordorod tho api'oiiilnionl of a .sO(|n(*strator, and Mr. Court was
aiiiKiintcvl ; aI)|R^tlants niovtvd to cani'o' tho apiiointinont. ^Totion disndssed.
Aii|ical disniis.scd and jud^tmont itoîdirniod.— Brooko vv Bloondiold, M., 1.") déo.

!HH. r/pxécuteur testamentaire est saisi comme dépositaire légal,

|iiiiir les fins do l'exécution du testament des biens meubles do la

succession, et peut eu rev('ndi<|uer la possv^^^'ion mémo contre l'héri-

[ticr (Hi le légataire.

Cotte saisine dure pendant Tau <*t jour à » .)mj/ter du décès du tes-

|t;itcur, ou du temps oCi l'exécut»*ur a i (-.sh,' i\ Hre
I ttre en possession.

Ire empêché de se



214 DONATIONS BNTREVIFS ET TESTAMENTAIRES.

Lorsque ses fonctions ont cessé, l'exécuteur testamentaire doit

rendre compte îl l'héritier ou au léf^ataire qui recueillent la su<<ok-

sion, et leur payer ce qui lui reste entre les mains.

Ricard, Do»., part. 2, n»» 71, 72, 74 et 76.— Pothier, Test., 360 à 366.— 2 Bonrjon,

374_7-78.— N. Den., 211-3-4 et 230.— C. N., 1026 et 1031.

Jnrisp»— 1. An executor after the expiration of liis executoi'.sliip and

ac('onnt renderod, cannot bo sued en délhrumr ûv h'ijs.— Gotron vs Corrivaux,
1

W. do L., 379.

2. An action directetl a>çain»t an executor, to recovei mo'ieys received by liim

on ai'count of the estate, uuiHt be in tho forni of an action to account, cmih

though the plaintiff daims but one sum as due to the estate.— McPliee vs Wciod-

bridge, I L. V. L. .T., 86.

3. Sur requête pour aliments durant une instance on reddition de coiii|itii

contre un exécuteur testamentaire, la cour peut accorder tels aliments, non(il)s-

tant la ùcclaration do l'exécuteur qu'il n'a aucun fonds entre ses mains.— liait

vs Molson, IV L. V. K., 127.

4. Dans une action i)ar un curateur à la succession vacante d'un testateur,

contre les reiirésentants de l'un de trois exécuteurs conjoints i)our le montant
de certains intérêts r(M,'us par tel exécuteur: Jiujé :— Que l'action tlevait

être renvoyée par la raitson (lue si les r présentants légaux du testateur avaient

aucune réclamation, icelle devait être exercée contre les tiers exécuteurs (ni

leurs représentants en raison de leur administration de la succession générales-

ment, et non jxjur un montant donné.— McPhoe et Wo(xlbridge, XVI L. C. ii,,

157.

T). Un héritier institUH nue action contre des exécuteurs testamentaires iKinr

reddition de ((iiiiptc, Cc.iix-ci jilaident (pie toute l'iiérédité inoliiliérc et iiiiin,.-

bilicre a été léguée il I. cm iisiitrnit, ipie l'htMilier a été présent à la ('.«'livrainv

ilu legs et l'a aj>iinnivé, et ils retiis«MU (1(* reiitii'H lompte. I-a Cour SniM''riciiiv

condamna les exécuteurs il rendre c<)mi)te ; mais la Cour d'Apjx^l fut uuaiiiiin^-

ment (l'opinion (pie l'article de notre Code ne s'applique jias au t'as actuel, et iiih'

les exécuteurs testamentaires ne sont pas tenus de rendre compte ù l'héritier.—

Bossé et Ilamol, III R. C, 43.

6. Des oxécut^nirs testamentaires i)euvent renoncer â leur charge avant l'an

et jour du consentement des légataires, et alors ceux-ci jK^ivent j><)!ter une actim

réelle. L'article î'il n'est que dans l'intérêt des légataires.— Lanio
Dufresne, M., 15 juin 1«74.

7. L'action contre des exécuteurs testamentaires mmr reddition de (

se prescrit que par trente ans.— Darling et Brown, I C. S. C, Uep., 3(iO.

01tl> L'exécuteur testamentaire fait faire inventaire, en y a])|ii'-

lant les héritiers et légataires et autres intéresséîs. Tl j)eut cepcii-

;lant faire de suite tous actes conservatoires et autres (jui demandent
célérité.

Il veille aux funérailles du défunt.

Il procède à faire vérifier le testament, et le fait enregistrer, dans

les cas requis.

S'il y a contestation sur la validité du testament, il peut se rcinhi'

partie pour la soutenir.

Il paie les dettes et acquitte les legs jjarticuliers, du consentement
de l'héritier ou du légataire (jui recueillent la succession, ou, iceiix

appelés, avec l'autorisation du tril)unal.

En cas d'insuffisance de deniers pour l'exécution du testament, il

peut, avec le même consentement ou la même autorisation, t'aiiv

vendre jusqu'à concurrence 1<î moljilior de la succession. L'héritier

ou le légataire peuvent cependant empêcher cette vente en oflVant

de remettre les sommes nécessaires p»»ur accomplir le testament.
T/exécuteur testamentaire peut recevoir le montant des créuiices

et en poursuivre le paiement.
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îl pout être poursuivi pour ce qui tombe <liins les devoirs de sa

cliiuge, sauf son droit de mettre en-ciiuse l'héritier ou le légiitaire.

HUarcl, part. 2, n»' 79, 80, 81, 86, 87, 88 et ?t4.— Pothier, toc. cit.— 2 Bourion,
370.- 8 N.Don., 228.— C. N., 1031.

Voir les dispositions de l'acte Q. 33 Vict., c. 19, ss. 1, 2 et 3, sous l'art. 294.

JiiriNp*— 1. Ifatcstator directs lus oxecutor to pay his dobts, an aittion

iiiiU' lie niaintainotl against him by a créditer of the ostato.— Bornier vs Bossé,

I
!{', ,1o L., 349.

'.'. j\n action can lie niaintained by the créditer of a testator deceased ajjainst

liis (ixocntor for a debt, if by his will, the oxccutor is char^je»! with the payniont
„(tl;c (lebts of the testator.— Iflland vs Wilson, I R. de L., 350.

;!. The execntors of a testator havo no (juality to mako a n7>Wsc d'Indancf, if

siicli instance relates to roal projxirty.— Haniilton vs Plonderleath, II R. de L., 1.

4. An oxecutor, if lie sells an estato of tho testator, niay warrant the title in

l:is own nanio.— Baloy vs Measain, Il R. (io L., .337.

,"). TTne action ponr nne dotte niobilièro ne peut être portée contre un exécu-
teur testamentaire seul, mais les liéritiers ou autres représentants du testa-

tour doivent être mis on canse, (pioique l'exéinitenr soit, par le testament, charj^é

ilo i)ayor les dettes, ot (iuoi(|uo l'action soit commencée dans l'an du décèi- du
tostatonr.— La défense de l'exéi'uteur, " <in'il n'a aucune partie de la succession

lin testateur entre ses mains," sera maintenue, (pioitiue l'action soit portée

dans U^s trois mois en suivant le décès du testateur.— Caspar vs Hunter, XIV
]„('. K., 198.

(i. Vu créancier qui obtient jujiement contre un légataire universel, exécuteur
testamentaire conjoint. \w \)m\t jilus tard jxiursuivro l'autre exécuteur testamen-
taire pour la même dette, lors même <iu'il n'aurait pas été payé par lo léfiataire

iiiiivcrsel, s'il n'allèfrue pas l'iiLsolvabilité de co dernier.— Hossack vs Youhjj:,

KV !,.(". R.,r)(K).

7. l'iu* .action contre* (Uw lixécutenrs ot UVatain^s universels jKmr contraindre
roxéciitioii d'une disposition testumontairo faite dans les termes suivants:
•Mon désir est aussi ([\w l'liy]Mitiic<iU(> subsistant contre la propriété de M'""
' Ilanloy (la (hMnanden^ssti) soit payée sur les ar<;e.its maintenant en baïKpie à
• iiKin avoir," sera niaint*<nue; et nn jufKMiiont sera i)rononcé, condamnant les

(léf(Mi( leurs à ]>ayer le montant de telU» liyi>otliè(iue il la demanderesse, qui avait
itéelle-mcnie obligée delà payer au créancier.— .lones vs l'enn, XV L.C. R.,92.

s. b'oxécut(Mir testamentaire jieut étn* jMnirsuivi sciul i>our le recouvrement
lies dettes mobiIièr«*s <lues par 1(< ' *stateur.— Ixi devoir de l'exécuteur testamen-
taiie ainsi iKmrsuivi, est de dénoncer la demande t\ l'héritier, s'il y a doute, aiin

.|iril l'admette ou la contesto.— De Ix'ry vs Campbell, XVI L. C. K., M.
!'. 'Plie execntors only, and iiot the usufructnary under the will, can tako

liroeeedinns to snpjKirt the riurbts of the estate.— .Tohnson vs Aylmer, I L.

C. L. .!.. (i7.

10. Des exécuteurs testauK^ntaires autorisés il ajrir au delà de l'an et jour et

jiistiu'à ce que les disiKisitions du testament soient exécutées, iw iKiivent deman-
der à ce(|ue les lé>rataires, soit usufruitiers ou en prfipriété, .soient mis en cau.se

aver eux.— (.Jray et Dubuc, Il t}. I/. H., '-'34.

11. Des exécuteurs testanuMitaires nommes dans la iirovince d'Ontario et

antnriV's il vendre les propriétés immobilières situées dans cette province, jieu-

vniit-ils veiidn* des immeubles situés dans la provincfi de (Juéb<\c ? La Cour
d'.\|i|Ki| a réjiondu aCirmativement sur nne (|U(<stion soumise i)ar la Cour du
Haie lie la Reine d'Ontario sous Tact;" ini|K'rial '22-23 Vict., cli. (13.— Stuart et
Halilwin, M., 22 septembre 1K7(>.

1'-'. Des exécut<Mirs ttvstamentaires ]x*uvent-ils intenter une action qui aurait
dû l'Ire jMtrt^'e au nom des héritiers? La jurisprudence est constante \m\n
IKTiiiettHA jl des exécuteurs administrateurs, de jxirter toutes les actions qui
i(iiii|>t'tent il la succession.— La]ioint(t o\ Oibb, il., 2 juin 1870.

i:i. Qnoi(|ne le testattMir ait nommé des exécuteur;' administrateurs, ccjieii-

daiit les légataires univers«ils sont tenus d((s dettes et i,ei'.vcnt être iniiirsuivis

l«iiu l((s ])ayer.— Beaudry vs Rolland, XX 11 L. C. .T., 72.

OâO. I-es jxtuvoirs de l'exécuteur t<^stitinentiiire no pussent ]>oint

|KU' l'effet de la loi à ses héritiers ou autres successeurs, <jui sont
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cependant tenus de rendre compte de sa gestion, ainsi que do ce

qu'ils peuvent eux-mêmes avoir géré de fait.

Pothior, Tint., 367-8.-8 Nouv. Den., p. 220, n° 10.— 2Bourjon,374.— Codocivil

B. C, art. 1043 et suivants.

031* Le testateur peut modifier, restreindre, ou étendre les \m\\.

voirs, les obligations et la saisine de l'exécuteur testamentaire, ot la

durée de sa charge. Il peut constituer l'exécuteur testamentaire

administrateur des biens en tout ou en partie, et même lui donner
pouvoir de les aliéner, avec ou sans l'intervention de l'héritier on

du légataire, en la manière et pour les fins par lui établies.

Pothier, Tert., 365, paraît contraire à P^xlcngion des jtouvoirs en grande partie

maiK l'introduction de In liberté ahmluc de f^uttr, et hv interjnétation praturuf pantU
gent avoir aboli le doute.— Voyez d'ailleuru Nouv. Don., pp. 215 ot suiv., ou le eau cm

très-applicable.— 4 Furjîolo, 147.— Guyot, K<^p., v° Ext test., Kil.— Voyez aum As

noureauj; auteurs en général, et en particulier Delvincourt, vol. 2, p. 373, noie,

03â* Un testateur ne peut nommer de tuteurs aux mineurs, ni

de curateurs il ceux qui sont dans le cas d'en être pourvus, ou à nno
substitution.

Si le testateur a prétendu nommer i\ ces charges, les pouvoirs

spécifiques donnés aux personnes ainsi appelées et qu'il eût pu leur

conférer sans cette désignation, peuvent cependant être cxercéw jjjir

elles comme exécuteurs et administrateurs testamentaires.

Le testateur peut obliger l'héritier ou le légataire à jjrendre l'avis

ou à obtenir l'assentiment des exécuteurs testamentaires ou d'autres

personnes dans certains cas.

(L'article ci-ilessus est en- cotriliation du droit coulumier, où toutes les tutelles sont

da tires, avec Vextension de la liberté de tester.)

92S» Le testateur peut pourvoir au remplacement des exécuteur?

et administrateurs testamentaires par d'autres, même successive-

ment, et pour tout le temps que durera l'exécution du testament,

soit en les nommant ou désignant lui-même directement, soit en

leur donnant pouvoir de se remplacer, ou en indiquant autrement
un mode à suivre non contraire à la loi.

Autorités A Vart. 921.

934* [Si le testateur a voulu qae la nomination ou le reni))huo-

ment fussent faits par les tribunaux ou les jugea, 1er- pouvoirs à ces

fins peuvent être exercés judiciairement en appelant le.s héritiers et

légataii3S intéressés.

Lorsque des exécuteurs et administrateurs testamentaires ont t'ti-

nommés par le testament, et que par leur refus d'accepter, ou la ( es-

sation de leurs pouvoirs sans remplacement, ou par dos circonstan( es

inipré ,'ues, il ne s'en trouve aucun, sans qu'il soit possible do peur-

voir au remplacement d'après les termes du testament, lesjujrt'sct

les tribunaux jjeuvent également exercer les pctuvoirs reijnis \\ (rt

efiet, i- urvu qu'il apparaisse de l'intention du testateur de tain'

continuer l'exécution et l'administration indépendamment du léga-

taire ou de l'héritier.]

Jnrlsp*— Les dispositions de l'artiele 924 du Ctnle eivil, an sujet de la iKuiii-

nation d'un administrateur testamentaire {«ur remplai'or ceux qui ont iom
(l'exercer leurs iX)UVoirs, no s'appli(juont pas aux cas ((ui jieuvent se pn'^ciitii

sous les disjwsitious d'un testament fait ant/'riouroiuent A la promulgalim) In

Code civil— Chalut vs Persilier, XVII L. C. J., 44.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

DES SUBSTITUTIONS,

SECTION I.

nineuvs, m

les tuU'lks miii

Rfe(iI,E8 SUR I.A NATIIRB ET I,A FORME DES SniHTlTlTIONS.

035* Il y a deux sortes de substitutions.

La substitution vulgaire est celle par laquelle une personne est

appeK'e à la disposition, jjour le eus ou elle est sans effet quant A, la

personne avantagée en ])rcniier lieu.

La substitution fidciconiniissaire est celle où celui qui reçoit est

eliargo de rendre la chose, soit s\ son déccs, soit A. un autre terme.
La substitution a son effet en vertu de la loi, à Tcpociue fixce,

gaiis (ju'il soit besoin d'aucune tradition ou autre acte de la part de
celui qui est chargé de rendre.

Tliévenot-<l'EKsaiilos, Suhi^tit., n"' 7, 10, 1] , 81, 11)0, ri02, (112, (il?> ot «14.— 2 Bour-
joii, l'iïM.— Potliior, Svhstit., 485-^.— (înyot, Snlislit., Ari'.^.

JliriHp.— 1. A. l(''nua certaines proi)riétés à B. avec substitution au dCvin do
B. ou faveur de sou tils aîn»'^ ; ce tils aîiu' mourut sans enfant avant B. lui-uicnie.

— JiKji: 1" Qu'un tils de B. survivant, (luoitjiie juiî ne, avait droit do réclamer
en vertu do li; sui)stituti()n comme (ils aîné. 2" (Qu'une vente des i)roj)riélés en
(HiostidU j>ar B. et son lils aîné décédé, était nulle en autant iju'il s'ajîissait do la

réilaiiiation du fils survivant de B. en vertu de la substitution; cette substitu-

tion no prônant etfet (lu'îl la mort do B.— McCartliy vs Hart, IX L. ('. K., 23.

'2. Dans l'es] h'-co du testament do IVI""' Caston^iuay, l'intention do la testatrice

(Hait de créer une substitution tidéicommissaire ; non do créer \m simple usufruit

en laveur do la donataire, avec donation <le la nue propriété à d'autres.— Joseph
ut Castontiuay, I K. L., 2(K).

93tf< La substitution fidéicoiuniissaire (onii)rend la vulgaire sans
qu'il soit besoin de l'exprinicr.

Lorsque la vulgaire osl adjointe on termes exprès à la fidéicom-

misi^uire pour régler d«,>s eus particuliers, hi substitution est aus^i

ai)iK'lée comi)endieusr.
I/irsque le terme de ffahutilntmi est employé seul, il s'applique à la

(idiicommissairo, uvec la vulgaire qui y est ciuiiprise ou s'y ratta-

ilic ; à moins que lu nature ou les termes de la disposition n'indi-

(|iu'iit la vulgaire seule.

Tliév.-d Es^., n"' 1234 et suiv.— Ord. des Substit., tit. 1, art. 27.— 2 Bourjon,
174.— Potbier, Suhitt., 4.V)-(i.— tîuyot, Suhsl., .'J07.

!I27* Celui qui est cliurgé de rendre se nomme le grevé, et celui

i|ui a droit (h? recueillir postérieurement se nomme l'upitelé. liors-

(ju'il y a plusieurs degrés duns lu substitution, l'appelé ([ui recueille

à la charge de rendre devient ù son tour grevé pur rapport à l'ap-

pelé sul)séquent.

•J Iîo\;rjon, ir.5-9.— l'otbier, Sf»t>f>i., 486.— Guyot, Stihst., 475-6.

WÎH, Une substitution pi»ut exister quoi()ue le terme LViisiifntit

ait l'ti' employé pour <'xprinicr le droit du grevé. En général, c'est

d'après l'ensenible de l'acte et l'intention cjui s'y trouve suffîsam-
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k
Ë

ment inanife8t<''0, pluttU que d'uprr'H l'iicception ordinaire de oertiiiiics

exprcpsions, qu'il est dC-cidé s'il y u ou non sul)stitution.

Thév.-d'f^HS., n"'26{), 203 ot 209.— Potl lier, .S'mW., 497 ot 508.— Guvot, ,%/„/

401.
'

JliriHp.— 1. Tlio wonlH ''jowi/t/tf/jiw," "««{/"ruiV" 1188(1 in a (lonation a» dos-

rriliinn tfio ri^rlits IntonchMl to he convoyod to a donoo, iiiay l)o constnicil to

inoiiii tlio rifrlits to bo «nijoyod l)y a i)orKf)n //r< c^ <le milmlitnlion, if Uï(H!;in\i'.rii\

l)ur|M)r( of tlio <1o(m1 of donation indicatoH tlio intention of tlio «lonor to iircuitti a
substitution, niid not inoroly to transfor to ono norson tlio mujruit and to

anotlior tlie nw firoimilé.— .Tosopli & Castonjîuay, VIII L, ('. .1., 02.

2. La diH|>o.siti(>n toNtainontairo on <|uestion contiont non pas uno substitut ii m,
mais niio donation d'usufruit on faveur dos enfants do la testatrice, ot (1(\ la

t)ro|)ri<^t<' dos iiuiiieublos en faveur dos iH^tits-onfants vivant au jour du dt'cisdd

la «lernière des usufruitiî'i'os. Dans lo cas du d^'(•c^; de l'une des usufruitières, sa

l»art (l'usufruit accroît il l'usufruiticie survivant. A coiiiptor du jour du (li'iiV

de la testatrice jus(|u'i\ celui de la dernicro usufruiticro, la nue propri^'^tc dus
dits iiniiioubles résidait sur la tcto des lu'ritiers en loi de la testatrico. \x-s

stMils jmtits-iMifants vivant au jour du di'cès do la dernière usufruitière sont

UVatain^s on i)r()]irit'tt' jiar tctes ou i)arts ('nalos, sans c^r^rd aux sou<'lies. h.s

arrièro-jK^tits-onfants, vivant au jour du dt'cès de la dernière usufruitière, vien-

nent au partaire jiar ro])rt's(\ntation au cas du prédccès des iKUits-onfants, IcMir

jicio ou iiiènv— lioy vs Gauvin, III K. L., 443.

3. F.-X. I)(^sève lè>;ue il Marjr. l^uioir, son ^'jiouse, tous ses biens à titre do ciihn.

titut ot prccaire ixpur cmi jouir sa vie (lurant en usufruit, la disiKMisant do riiim

iiivi^itaire; (^t arrivant son dt'cès', il UVih\ i\ F. Desèvo, un d(* s«>s tils, sa torrc des

'raiinerios jMHir on jouir sa vie durant, ot opirx son (lêci'n il ItVne col iiniiu'iililt^

aux enfants du dit V. Desève en proprit'tc. (pliant il sos autres biens !(•

testateur l(^s lt'j.'"ait ou usuCruit souleimMit il K.-X. Desève, pn'tro, Kli(* Dosè\(M't

Alox. I)esèvt\; et au décès do sos trois tils, il donnait ses biens en toute prni)iii't,'

il leurs enfants et, il défaut d'enfants, il leurs jpIus proilios bél•iti(^rs. l.«^s ii)!]»..

laiits sont les enfnnts d'P^lie Desève décédé. F.-X. Desè've est décédé smo
enfants.— Jiu/t': 1" (|Uo <'o testament contitMit uno substitution et non iiii lc:.'>

d'usufruit et l«^trs de j)ropriété; 2" «l'ie la substitution s'est ouvt^rt(^ il la iikhI ili-

cliai|Uo enfant (*t qu'il n'y a pas eu d'accroissement en faveur du surviviuit;
.3" (|no lo imrtii^e doit se faire jiar souches et non par têtes.— Dcwève et Di^sivn,

M., 17 juin l>s7r>.

OSSI. li'on peut or('or uno sul»stituti(^n par donation entrevil's vn

\\u contrat de mariage ou autrement, par donation à cause de mort

en un contrat de mariage, ou ])ar testament.
La capacité des i)er.sonn(\s suit dans cluuiue cas la nature de

l'acte.
_

La disposition qui substitue peut Otrc conditionnelle comme toute

autre donation ou h^gs.

F/i substitution peut «'tre attachée à uno disjiosition soit univoi-

selle, ou à titre universel, ou à titre partictilier.

Il n'est pas nécessaire que l'appelé ait été jirésent à la donation

entrevifs (pii substitue en sa faveur ; il peut même n'avoir été ni in

ni con(,'U lors de l'acte.

Ricard, Stilist., i)art. 1, n"' 110 et 11.').—rotbiei, ,S«W., 480-7-8 ot r)23-4-.Vlt.-

(îuyot, Svhst., 482, 4!tO ot 497.—Tliév.-d'Kss., Suhxt., n"' 4 ot 102-3-ti.

Jurinp.— Un ac lo de donatioi , ontonait la stipulation, (|u'après lo déirs l'.ii

donat(Mir, son fils aurait l'usufruit ot les onfants (le son tils la i)ropriété deccr-
Sains immeubl(^s, et (pi'il défaut de telle j)ostérit<', la jiropriété d'iceux ap]):uti(ii-

• Irait aux autres héritiers du donateur, <|ui en jouiraient et dispoM^raiont iiiii i

(^u'on oi'donnorait par son tostamont lo doiiaienr.— Jvgé: T'i^uo cotte stipnliiti.iii

n'avait pas l'oHot de créer une substitution, mais un droit conditionnel d(( n^toiir
1

de la propriété, on faveur du donateur et de sos héritiers. 2 " (Qu'attendu (|iii' li'

droit ainsi résers'é formait partie do sa propriété de son vivant, et do sa sucics-

>iiiii iV sa nior
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^ioii i\ sa mort et <'*tait ]>aNH^^ par hou toHtanuMit il wm iilH, co dornior iiuuirant

^giis (tnfant avait lo droit, on vortu <1u toNtuinont <!(< son |H>ns <lo (liH|M)wr ))ar

«on propre Uwtanient do la dite prf)pric't«'' toninio il lui itlairait.— Diifaux vh

ilerso, XVII L. C. R., 240.

IMO» La substitution par contrat de niaringo participe de l'irré-

vociibilité des doniitions ainsi faites.

I,cs substitutions) par autres donations entrevifs demeurent
iTVocables par le donateur nonobstant l'acceptation du grev^; pour
liii-nif'nie, [tant que l'ouverture n'a pas eu lieu, A, moins (pie l'accep-

tation de la substitution n'ait eu lieu i>ar l'apitelc ou pour lui, soit

l'niiiicllement, soit d'une nuvnicrc c(]uivalente, comme dans les

,1,mations en général].

I/ucceptatioM pour eux-m»'mes par les pcres et mores grevés,

iiitiiic étrangers au donateur, rend ifussi irrévocable la substitution

en tiivcur de leurs enfants nés et à naître.

liii révocation de la substitution, lorsqu'elle peut avoir lieu, ne

lu'ut préjudicier au grevé, ni k ses béritiers, en les privant de
l'avantage de la caducité éventuelle ou jiuiren)ent. Au contraire, tit

(juoiiiue l'appelé ev*lt i)U recueillir sans i.i révocation, cette révoca-

tion est au profit du grevé et non du sul)stituant, à moins que ce
(Ipriiier n'en ait fait la réscn-ve dans l'acte (jui sultstitiie.

La sul>slitution par testament demeure révocable comme toute

;iutiv disposition testament ire.

liiciid, />.-/(., part. 1, n" sru); Siilixiil., part. 1, n- i;J7 ot 1 40.— TIk'V.^I'Kss.. n"
li;W..".-(i-7-S t(t nettes p. IIS.-— (»rd. Don., art. Il ot l:*.— Cudt» oivil M.-C, art. 77l'.

--l'niilri) /xiur rirrfriHtilillité dunn litiin ti n rus.— Ord. tlo» Snl»st., lit. 1, art. 11 ot

r.'.- l'othior, ,S'i//<.i/., -tSi».

1i:SI» Les biens meubles peuveid, comme les immeubles, être

roiijft des substitutions. A moins que les meubles cor])orels ne
siiipiit assujettis i\ une dis|)osition différente, ils doivent être vendus
imhliquement et le pri.x être employé au.\ (ins de la substitution.

Il doit être fait cmiploi au.x mômes fins dos deniers trouvés
iniii|itant.

l/oniploi iloit dans tous les cas Mre fait au nom de la sub.stitution.

Tlit''V.-d'K,ss., n" ()!>.— ('(ititrà m /Kirtif (fumil à lu roik cl àViinplni.— (Ird. dos
Snlist., lit. 1, art. 'A.— Vide IJlantImt vs lîlancliot.— 2 l'onrjon, li)S.— l'othior,

Vh'iv/.. .')'_'!! ot .'m4 ; ot 4!I0-1, ifWiiit à l'i initlui ih rii/iii nr iiilnxlult jinr r<>i-(l(»i)iiiiiir.

I -Voir los di.siHisitions do l'aftt* t^. Ii!> Vict., c. l!», ss. 1, 2 ot :?, sous l'art. 2f>4.

iKVJ» [La substitution créée par un testament ou <lans une dona-
tion ontrevifs ne peut s'étendre A jdus de deux degrés outre
l'institué.]

iKili» liCS rcgles (pli concernent les legs en général ont leur effet

!iu matière de substitution, A moins d'exception, en autant qu'elles

liouvcnt être appli' nées.

liCs substitution par donation entrevifs sont, comme celles faites

\ii\y testament, assujetties aux règles des legs (piant à l'ouverture et

iipivs qu'elle a eu lieu. Ce ipii concerne la forme de l'acte, ainsi

li|U(' 1 :,;'ceptation et l'apprébension des biens par le premier dona-
t;iin'. demeure sujet aux règles des donations entrevifs.

[/acceptation par le premier donataire grevé suffit pour les appe-
lles, s'ils se prévalent de la .disposition et si elle n'a été validement
R-V( Hiuée.
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Hiln (l >nntion ontrevifH (l»>vioiit caduque \nir roinidiiition ou |iMr

(K'FiUit d'; coptiitioti (l(î 1 ' "art du j»r(Mi)ior donatutro, il n'y a nus

.1 vulgaire à moins (jn,.

.1

IPS

IIV

lieu à la sid)Htituti<)n (i(lt'ir<>\.,nnHHuir(!, ni

lo donatairn n(! l'ait ainsi réglC'.

TIm'v.mI'Khh., n •(>!», ;-;, 14'-', M;î, 4, 151», 1(H, V.'.-i, UV.\, 170, 171, 172, .VJS, ,V.'!i,.,

(il'-'.- Uicanl, Siilml., c. 10, n- i;!0.— 2 Boiirjun, 1ôô-H.— tJuyot, Suhul., isl'.-

l'othior, SuIihI., («h, 4!)0 ot 514.— !! L. C. .(uriM, 141, JoHopli vh < "iiMtoiinuay.

JliriHp»— 1. T-orstiu'iir 'ifniit f'st coiiHlitiu' par acte <lo doiiatioii on In cur

(1 pliiHi(Mirn iK^fHiniiHiH vdi ji >i iUmiioi 1 1 ot (|ii'il y K siilmtUiit ioM <1o la propiiiir,

w appoli's 110 |Huivoiit vcuoiilir <|u'iiprù.s la inoit (U( toim Ion nmil'ruitioiN;
\

vaut lion ou ilmit (rKcoi '"•'«j/ik// on lavoiir iloh survivant» ju,s(iu'an dornior.—

JoHojili t*i ('a.st()ll^'llay, F H. L., 200.

2. Dans lo cas' ino (lonation par niw nl('^^ à un do siw (Un, i\ la K'onditioniim^

silo doniitairo nuiirf avant sos frôn's ot soin-s, los liions donnrs rotourncidin

() I, urn iiif'Dils liijit'iiiiix y/H xiiurlit », los onfants d'un frôro du dunntairodôct'dô avaiil

la donatiiiu auront droit à uno part, coinnK* ((Uix dt<s frôros ot wL-urs di'd'di's

après la donation.— Iax-Kto vh lioaudry, l( L., ()2().

1i:<4. FiO tcstitli ur peut fliarjïcr (\v .sulistitution .soit le donntiiiic

ou \v loiratiiiro (ju'il avantago, .soit .son héritior à cau.si! do ce qu'il lui

lai8.so à ce titre.

Tiithior, Suh>il., 525.— Uuyot, SvIihI.. 477.

1>;C5« Un donateur par act»- cntrevifn ne peut .sub.stituer posti'-

rieuienieiit les liiens par lui dciinés, même en laveur des eniant> du

donataire.

Il ne peut non plus s'en réserver le droit, si ce n'est dans la dona-

tion par ("utrat de mariage. < 'ej)endant le substituant ju-ut n

ré.server, dans tou.s les cas, lo droit de déterminer les pn»porti( n-

entre les nppelés.

Néanmoins lo disj)osai't i)eut, daiiH uno n 'uvelle donation euirc-

vifs laite d'autres biens ;. hi même personne, ou par testament, sui)s-

tituer les biens »iu'il lui a donnés purement et simi»lement dau- lu

première; cette substitution n'a d'eflet (pi'au moyen de rae((|ita-

tion de la disi»osition postérieure dont elle est uno condition, et

sans préjudice aux droits acquis aux tiers.

Ord. dos Subst., tit. 1, art. i:î ot 1.').

B. C"., art. 827.— l\)tliior, .Vi/'W., 527.

•Tliév.-d'Kss., n- 12:1 ot 127.— Codo civi

1K<tt> Les enfants (|ui ne sont point appelés à la Hubstiliitiini.

i^iais (lui sont seulement mis dans la condition sans être l'harj^és dr

restituer à d'autres, ne sont pas regardés comme étant dans la disim-

sition.

IJicard, Sufiot., part. 1, n " .501.— 2 Honrjnn, 1(17.— l'othior, Svhul., 504-5-()-7.-

Ord. des Subst., tit. 1, art. 10.— Tliêv.-d'K.ss., Suhsl., n- o:i(l ot suiv.

SIH7« La représentation n'a pas Heu diuis les substitutions iimi

plus (pio dans les autres legs, à moins (pie le te.stateur n'ait ordonin'

que les biens seraient déférés suivant l'ordre des successions léj,riti-

mes, ou que son intention au même effet ne soit autrement mani-

festée. .

Ord. dos Subst., tit. 1, art. 21.— Th(?v.-d'Ess., n" 64.— Uicard, Suht., part. 1, n'

6(i3 ot suiv., (ivi'c vwdi/irn(i(ni.

Jlirisp.— 1. Dans l'ospèco, une substitution fidéicommi.ssaire ^-tanl laitiMii

ternie colToctif, los liions .substitué.s doivent se partager entre los apjioK'simr

- I..iar<l, ,s'((/,

l'iitliior, Suhsi
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i,onili«« ot "<»'i ptn" tvtcH, ou la tniiiHiiiiHHion <Iom Iiîoiih laism'-w il ddiix oiif'untM A

cliinvo <lo Hiil>Htitiiti<>n ^ra<lu(^II«^ «ii favoiir do liMir» (loNctMulaiits, ho l'ait iiar

siiiiclioH. Dans ^(^MlK'(•i^, la Hiil)Htitiitii)ii n'ouvrant on l'avtMir d'un dos a|)iKM('w,

rtviiiit do s'ouvrir iK)ur los autnvs, ((^t aiiix>lô (HOit iniuu'diafoniont dtMnamlor su

|,iiit î'auH Rtt(Midro l'ouvorturo do la Mulistitution (mi favonr do mw t'o-ni>iK<l('M.

—

liuiiicnt VK Duniont, VII L. ('.,!., !'_'.

•2. DiiUM loM sul)MtitutionH, il n'y a pan Hou an droit <Uu'(7*r^m'»^(^'o«,il nuiius

ijiio lo d<inat(Mir n'ait ninnifostô clairoiutMit son iutt^ntion do dt'IVror Ion biouH

Hiiviiut l'ordro <Iom HUcctwsionM U'nitimos. La mort d'un iU^n apix^t'H, savoir,

nii dos iMttits-onfants d(t la (loiuitrico, avant l'ouvorturi* dtt la Hid>stltution, it'a

pas [iriMluit un droit do rifirhiiiUil'ntn on fl1Vou^dosdonland^^ross»^.s, arrièro-lK^tifs-

cnriiiits do la donatrlco ot onfanis do \'ti/>jiilê dôcôdr avant l'ouvorturo do la

suliNtitution, mais a imnluit un droit d'f/rc/'iHw nutit ou l'avour dos <ii>i>iI(h vivant

|,ii> do l'ouvorturo do la substitution.— Caston^tuay vs.l. L. lîoandry, I U. 1>.,1>I!.

11. La ronn'sontatlon (mi li^ino diroito a liuu ou inutiùru do substitution.— Itru-

iiotto VM rt'lo(juin, 111 U. L., 5L'.

DK

SKCrioN II.

IST '•AIKNT OI'.H HIIISTITITIONH.

WtH. h\Uv los

ijUMid :iux ildiiiitidii

i\ iii'opistromont (^t du di'l'iiui (ricclui

w.\ iî-stninciits r('s|i('(tiv(Mn('iit ('m\iiiio tels,

s (le ces nctcs (|iii |>iirtciit substittUioii rKlt'icoinniissiiin', soit do
liiciis nifitihlos, soit (riiiiin('ui>los, doivent CUo (inrcfïislros dans l'in-

tt'iiH dos npju'lt's et dans oohii dos tiors.

Les siil)stitutions on lijxno diroctc^ par contrat do mariapo (^t oollos

,i( iiioublos corporels avec tradition réelle au proinior donataire no
sont pas cxenii)tcos do ronropistronicnt.

Il' défaut d'onropi; troniont do la sul)stitution oi)èro on faveur dos
1 - au préjudice des appelés, ménio niiiuuu's, interdits ou non-nés,

et iiiéiiie coutr»; lu feiinio mariée, sans (pi'il y ait lieu restitution,

- r leur recours contre ceux (pii étaient tonus d(î lu faire ouro-

iiistrer.

s. |{. r.. ('., c. ;J7, s. L'!>.— Ord. do Moulins, art. 17.— Ricard, Snhsi., part. '2, n'

L'ii.— •_' llourjon, 17S, 17!i ot ISO.— IV.tbic^r, Siihut., M ot suiv.

.lliriNp.— Kojrisiration of -iil>stitutiou only bocaino law lu IS.")."), 18 Vict.,

i:\\>. lui, and provious rogistratiou will mit avail.— Mcinlosli vs lioll, XII
I.,('. .1., 121.

!Kt!l« îiU substitution j)put être attatiuco h cause du défatit d'en-

rc;:islreinent par tous ceux (pli y ont intérêt, à moins d'une excep-
tion (jui les ooneernc.

L' K.rard, Siihut., part. '_', iv 120.— Potbior, SiiIikI., pp. lO.'HI.- C. N., (»41.

UIO. fiO substituant, le prové, noi\ ])lus (pie leurs héritiers ot

l(';_fiitaires universels, no peuvent se i)révaloir du défaut (ronregistre-

niciit ; ceux cpii ont acquis d'eux de bonne foi à titre particulier soit

onéreux soit gratuit, et leurs créîinciers, le peuv 'ut.

rotlMor, Suhst., 4{tr)-(i.— Ord. dos Rubst., tit. 2, art. 34.— C. N., «41, in70 et 1072

JliriNp.— L'onrot;isf ronu*nt tardif d'un tostanicnt ixirtant substitution a tout
•ull

mou
(ill'ot oxcopté il l'éjfard do coux qui auraient acquis (juoliiuo droit sur l'ini-

iblo avant tel onrogistronuMit.— Dufresno vs Bnhnor, XXI L. C J., t>8.
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SI41* L'enregistrement des actes portant substitution remplace
leur insinuation au greffe des tribunaux et leur publication en jus-

tice, formalités qui sont abolies.

L'enregistrement se fait dans les six mois il compter de la date do
la donation entrevifs ou du dt'cès du testateur. L'effet de l'enrcpis-

tremcnt, dans ces délais, des donations entrev'.fs, h l'égard des tiers

dont les droits sont enregistrés, est exposé au titre de l'enregistre-

ment des droits réels
;
quant A. tous autres et quant aux sul^stitu-

tions par testament, l'enregistrement effectué dans ces délais, opère
avec rétroactivité au temps de la donation ou A, celui du décès. S'il

a lieu postérieurement, il n'a d'efïet qu'à compter de sa date.

Néanmoins, les délais particuliers établis quant aux testaments,
pour le cas où le testateur décède hors du Canada, et pour le cas de
recelé de l'acte, s'appliquent également avec rétroactivité aux subs-

titutions qui y sont contenues.
La substitution qui affecte les immeubles doit être enregistrée au

bureau pour la circonscription dans hupielle ils sont situés, (!t en

outre, si elle est faite par donation à cause de mort ou par testament,
au bureau du domicile du substituant.

Si elle affecte les biens meuldes, elle doit être enregistrée; au
bureau du domicile du donateur lors de la donation, ou du testateur

lors de son décès.

S. R. B. C, c. 37, ss. 28 et 29.— Pothier, Suhgt., 494-5.— Ord. des Substit,, tit. 2,

art. 27, 28 et 29.— Code càvil B. C, art. 804.

fl4S« Sont tenues de faire effectuer l'enregistrement des substitu-

tions, lorsqu'elles en connaissent l'existence, les personnes suivantes,

savoir :

1. Le grevé qui accepte le don ou le legs
;

2. L'appelé majeur qui est lui-même chargé de rendre
;

3. Les tuteurs ou curateurs au grevé ou aux appelés, et le cura-

teur à la substitution
;

4. Le mari pour sa femme obligée.

Ceux qui sont tenus de faire effectuer l'enregistrement de 1 1 subs-

titution et leurs héritiers et légataires universels ou il titre universel

ne peuvent se prévaloir de son défaut.
Le grevé qui a négligé de faire enregistrer est en outre passible de

la perte des fruits, comme pour la négligence de faire inventaire.

Ricard, Suhsl., part. 2, n" 130.— 2 Bourjon, 178.— Ord. dos Subst., tit. 2, art. L'I!

et 30,— Pothier, mbi^t., 494, 49« et ô.'jS.— C. N., 941, 10(i9, 1070, 1072 et 1073.

fl43* Les actes et déclarations d'emploi des deniers affectés à In

substitution doivent aussi être enregistrés dans les six mois de leur

date.

Autoritéx à Vartirli' précèdent.

SECTION III.

DE I.A sniSTITlTION AVANT l/Ot'VKRTl'Il...

!I44* Ln grevé |)ossède pour lui-ni "nie à titre do propriétuire, ù

la c^ arge do rendre et sans préjudice aux droits de l'api)elé.

Ricard, <S'w//8<., part. I,n"l00.— 2 Bourjon, ISfi.— Pothier, .S'm^**., 541, 541! (it

559.— Gnyot, SubM., 522-3.— Thév.-d'Ess., tiuhnl., n"' 11, 631-2-3.
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Jartep*— 1. La défense d'aliéner et l'insaisissabilité portées à un acte de
(loniition, ne iieuvent être invociuées dans le cas de réparations nécessaires laites

[KHir augmenter la valeur et le revenu de la chose donnée ; le bail jwur neuf
aiiiu'os ne comporte pas une aliénation ; lo vice d'anticijmtion ne peut être

inviKiué que par le nu propriétaire, l'api)elé à la substitution, lo pupille ou la

foinino, excepté dans le eau de fraude.— Valois vs Gareau, II R. L., i:$l.

'.'. The grii'és de mUntHulinu sold to the api)ellants ail the sand thoy could take

froin the property for tive years.— Ilthl, tnat the sale was illégal, and that tho
piirchaser might be sued by the substitute for the value of the sand so taken.

—

Ituliuor «& Dufresne, I L. N., 303.

O^S* Si tous les appelés ne sont pas nés, il est du devoir du
grevé de faire nommer en justice, en la manière établie pour la nomi-
nation des tuteurs, un curateur à la substitution pour représenter

les appelés non-nés et veiller îl leur intérêt en tous inventaires et

partages, et dans les autres cas auxquels son intervention est requise

ou peut avoir lieu.

Le grevé qui néglige cette obligation peut être déclaré au profit

(les appelés déchu du bénéfice do la disposition.

Toute personne qui aurait qualité pour provoquer la nomination
(l'un tuteur il un mineur de 'a même famille, peut aussi provocjner

celle d'un curateur îl la substitution.

Los appelés nés et incapables sont représentés comme dans les

cas ordinaires.

•1 Bourjon, 160.— Guyot, Tuteur à ,SW>««., 339.— 2 Pigeau, 313.— Thév.-d'Ess.,
Sukit., c. 88.

AiiiCImI*— Ia- Skthit de <^. 38 Virl.,r.l[i, (imoidc Part. Oify m ki manilri' mi'
rillitc :

Tons les apjwlés, nés et à naître, sont représentés on tous inventaires et par-
tajies par un curateur t\ la substitution nommé en la manière établie pour la

iidiuination dos tuteurs. Cq curateur il la substitution veille aux intérêts des
ajiiiclés en tous tels inventaires et partages, et les représente dans tous les cas
aiix(iuels son intervention est requise ou jieut avoir lieu.

Ix» grevé qui néglige de provoquer cette nomination i)eut être déclaré, au profit

dos ai)i)elés, déchu du bénéfice do la disi)osition.

Toute ixjrsonno qui aurait (jualité pour provoquer la nomination d'un tuteur à
un mineur de la même famille, peut aussi provoquer celle d'un curateur à la

!<iil)stitution.

Jiirisp.— 1. An action does not lie in favor of a tutor olocttMl en jvMirr to a
siilistitution Ululer a will, to havo the enjoyinont of the usufructuary declared
forfoitod, en dévhéance d.'vmij'ruit.— Gauthier vs Boudroau, III L. C J., .54.

•J. Le tuteur à uno substitution, ix)ursuivi en cotte capacité, représente tous
les api^lés à la substitution dario le cas où tels api^elés no sont pas mcmtioimés
nommément dans l'acte contenant la substitution.— Castonguay vs Castonguay,
XIVL. C. H. 308.

;>. Lasibstitution n'étant pas ouverte, lo curateur à la substitution n'a aïKîun
droit ni intérêt à formuler une opiM^sition afin d'annuler la saisie d'un immeuble
«ilistitué.— Wiîson vs Leblanc. XIII L. C. J.. 201.

4. La vente par licitation d'un bien substitué, autorisée pr.r justic^e, sans que
• les apjtelés nés fussent représentés, est nulle.— Benoît vs Benoît, M., 31 mars
1S74. (L'art, a ét«'i amendé depuis.)

il4tt< Le grevé est tenu do procéder, à ses propres frais, dans les

trois mois, îl l'inventaire des biens substitués et i\ la prisée des effets

mobiliers, s'ils ne sont compris comme tels et fivoc seniblal>lo iirisée

dans l'inventaire général fait par d'autres des biens do la succession.

Los intéressés doivent être présents ou avoir été dûment appelés.

Au défaut du grevé, les aj^pelés, leurs tuteurs ou curateurs, et le

curateur à la substitution, ont droit, et ils sont tonus, à l'exception
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de l'appelé lorstju'il n'est pas lui-même chargé rie rendre, de faire

procéder à cet inventaire aux frais du grevé en l'y appelant iiinsi

que les autres intéressés.

Faute par le grevé d'avoir fait procédera l'inventaire et il la prist'e

il doit être privé des fruits jusqu'à ce qu'il ait satisfait à cette ()l)li!

gation.

2 Bourjon, KîO.— Potliior, Sufinl., 522-;5.— 2 Pij,'ean, 313.— Giiyot, Tuirvr d

SiiliKt., 3:ji».— Ord. (leM Siilwt., tit. 2, art. 1, 2, 4 et 5.

047. Le grevé fait tous les actes nécessaires à la conservation

des biens.

Il est tenu pour son propre compte des droits, rentes, redevances
et arrérages échus de son temps.

Il fait les paiements, reçoit les créances et remboursements, fait

l'emploi des capitaux et exerce en justice les droits nécessaires il ces

fins.

Il fait i\ ces mêmes fins les avances pour frais de procès et autres

déboursés extraordinaires requis, dont le montant est remis à lui nu

à ses héritiers en tout ou ci partie, ainsi qu'il est trouvé juste lors

de la restitution.

S'il a racheté des rentes ou payé des dettes en capital, sans en

avoir été chargé, il a le droit, ou ses héritiers, d'en être reml)ourso,

sans intérêt, il la même épocpie.

Si le rachat ou le paiement a, sans cause suffisante, été fait par

anticipati(m et n'eût pas encore été exigible lors de l'ouverture, l'ap-

pelé peut se borner, jusqu'il l'époque où fût arrivée cette exigibilitt',

à servir la rente ou payer les intérêts.

2 Bonr.ion, 1(50-1-2-3.— Pothier, .S'«M., 541-2.— Giiyot, Snhifl.,5'22 et sniv.-

Volr les ciisiwsitiona <lo l'acte Q. 33 Vict., c. 19, sons l'art, 21>4.

Jlirit^p.— Un tt'inoiu somniC! ])onr ren4fo Wmoi^najîo dans une cause dans
laquelle le dcfemlour tHait partie, en sa qualit<' do tuteur il une substitution, no

peut recouvrer le montant de sa taxe dans une action i)ort<''e contre le tuteur

personnellement.— Da>;enais vs Gauthier, XI L. C. R., ! SI.

!I4M* Les règles qui concernent l'indivis exposées au titre A.s

Successions s'appliquent également aux substitutions, sauf la nature

provisoire du partage pendant leur durée.

Dans le cas de vente forcée des immeubles, ou autre aliénation

des biens sul)stitués, lorsqu'elle peut .avoir lieu, et dans celui (hi

remboursement des rentes et capitaux, le grevé ou les exécuteurs

testanientaires qui ont pouvoir d'administrer en son lieu, sont tonu«

de faire emploi du prix dans l'intérêt des appelés avec le consente-

ment des intéressés, ou à leur refus, suivant autorisation en justice,

aprè" les avoir dûment appelés.

2 Bourjon, KiO.— Pf)tliior. SuhxL, rA2, 'iV:, et .")2.—ffuyot, Suhxt., 027.

Jlirisp.— Land purchasod by tho grevé de mh»lllutioii, with monios arisiii!.'

ont of tho rédemption of a constituted rent whicli helonjïs to the substitution,

takes tlie platée in ail resiiects of the constituted rent, .so mucli se, that tho ((/;/""

lêg to the substitution hâve a right to tlie land or its value, and not meroly to

the value of the constituted rent.— Guy et Guy, XXII L. C. ,!., 213.

fl40« L'obligation de rendre les biens substitués dans leur intt'-

grité, et la nullité des actes du grevé au contraire, ne l'empêchent

Àulorltés mvu
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pas (le les hypothiîqucr, et do les nliéner sans prt'judico aux droits

(le riippel<! qui les reprend libres de toute hypothèque, charge ou
servitude, et même de la continuation du bail, si moins que son

droit ne soit prescrit conformément aux règles contenues au titre De
la Prescription, ou que le tiers n'ait droit de se prévaloir du défaut

d'enregistrement de la substitution.

Aulin'itês sous l'art. 951.

JiiriHU.— 1. La vontod'un iminoublo substitué no ix)ut pas être opix)s«'o tant

qm la suDstitution n'est pas ouverte.— Cie do Prêt vs Vadobonoœur, IV L. C.

,1., ;r)S.

:.'. La prohibition d'onjîagor ou d'hypthé(iuor dos biens substitués, légués

loinnio aliments, n'ompéclio pas lo grève de les engager ou hypotlié(juer dans le

Imt (le les protéger contre une aggression tendant à on dépouiller le grevé, et

la viilidité do rhy^)othù(iuo eonsontio par le grevé, pour cet f)bjet, n'ost i)as

aU'eilt'o par l'insuecîos dos mesures adopt^'os pour emi)éeher la vente (pii nienaee
(l'un (léiwuillor le grevé. Eu d'aiitros tonnes :

—

Jiujê: Que l'avoeat qui roim'sonte
lo inopriétaire d'un })ien déclaré alimentaire, inaliénable et insaisissable, pour
tPiitor de lo conserver au légataire, acquiert contre ce dernier une créance
alimontaire pour la répétition de ses (léboursis et honoraires. (Art. 558, C. P. C.)

— Ixis admissions du propriétaire de biens déclarés alimentai rcw, si elles no sont
pas (ditachéos de collusion, font prouve contre lui du caractère alimentaire de la

(Ti'aiico, au paiement do laciuello on opjKiso la prohibition d'hyiK>tlié(iuer ou
alit'nor contonuo dans un testament.— La dette liyiK)thécaireduo par lo curateur
i\ la substitution et née do la défense dos bions do la substitution, n'est pas
(oiitpstable par le grevé sur lo motif que les biens lui ont été légués ou usufruit
(tout été déclarés inaliénables et insaisissables, pour lui assurer des aliments.

—

Ddiitro et Leblanc, XVI L. C. .1., p. lit?.

.'!. Un grové de substitution au(iuel des biens (déclarés inaliénables et insaisis-

sables) ont été légués on usufruit îl titre d'aliments, jx^ut valablement hypothé-
(|iier ces mêmes biens, envers dos jwr.sonnos (jni deviennent dos cautions
iiiili(iairos,i\ sa demande, i>ouriX)ursuivrorap|)tUd'ini jugement dont l'exécution
('lUniinerait la vente d((s (lits biens, et par conséiiuent la imrto do l'usufruit et
ilos aliiuonts • ot la validité do cotte hyiK)tliè(iue n'(*»t pas ailectéo par l'insuccès

(kl i'apiK^l.— I^aroso ot lioblanc, XVI 1a C. .1., 207.

4. L» i>ouvoir accordé au grevé de vendre les immeubles substitués jiout être

(i'(l(''. !x> pouvoir accordé au grové de vendre les immeubles substitués, .fi ^«ir

irixrls rf, giiis à ci' coiimmMntx, v'iM pujé itniitUujtm-, n'oblige pas lo grevé i\ recou-
rir an tribunal iKiur la nominati(m dos exix>rts et ptmr obtenir un jugement lui

|K'rnu*t tant do vendre, mais il est stMdoment tenu de faire nommer un cnratetir

à la substitution pour la nomination d'un export.— Ijoelère vs Beaudrv, V K.
L, (il'd.

"). Ixvs grevés de substitution sont propriétaires. Ils ne peuvent lier les appelés,
mais ils |xmvont aliéner, ot leurs actes d'aliénation sont valables tant que la

Mibstitution dont ils sont grevés n'ost pas ouverte.— Pouliot vs Frazor it Frazer,
III (l L. R., 34!).

{>50> La vente forcée en justice ou par licitation est également
ivsdluc on faveur do l'appelé, par l'ouverture, si la substitution a
('tt' enregistrée, à moins (jue cette vente n'ait lieu dans quelqu'un
des cas mentionnés en l'article 953.

Autorités mm l'article 951.

ÎI5I. Le grevé no peut non plus transiger sur la propriété dos
liiens (le maniè^re A, obliger l'appelé, si co n'ost dans les cas do nt'cos-

?it(' oCl l'intérêt do ce dernier est concerné, et après y avoir été

autorisé en justice comme pour la vente des biens (le mineurs.

Uicard, Suhitt., part. 2, n" 90.— Potliior, Subst., 54.'}.— Guvot, Tranmction, 230,

—

Oi 1. dos Subst., tit. 2, art. 53.— Thév, d'Ess,, Suhst., 788, 857 et suiv.

15
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092. Le substituant peut inrléfiniment permettre l'alitnaticm

des biens substitu^'s ; Ift substitution n'a d'effet en ce cas que kI

l'aliénation n'a pas eu lieu.

Uit-ard, Stilmt., part. 2, n" 76.-

cI'Ehs., Suhxl., n» 7«7.

• Pothier, .S'M^«^,537.— Guyot, SuhM., 507.— Tln'v.

Jlirlsp.— 1. La claiiHe daiiH la donation permettant l'aliénation de» fonds à
conHtitution do route, dans le cas où il serait, sur expertise, trouvé avantn^'(»iix

aux enfants du donataire do vendre, sera nuse à exécution par la cour sur raii-

l)ort d'oxixjrts, dans une action par le donataire concluant à être autorisi' i\

vendre, quoiqu'il n'eût aucun enfant et qu'il ne fût pas probable qu'il on
aurait.— Castonguay vs Castonguay, XIV L. C. K., 308.

L'. The autority contained in tlie deed of donation recited in the pleadiiijis,

to sell tlie property therein described if experts sliould deeni it advantageous to

('o so, could be legally acted on, on experts so reporting, without the ne('cx.sity

ofany subséquentjudicial proceedings.— Leclère vs Beaudry, XVII L. C. .1., 178,

3. Le iwuvoir accordé au grevé de vendre les immeubles substitués \nm{

être cédé. Le pouvoir accordé au grevé de vendre les immeublt s substituas,

ni par ijpirt» rt gnm à tr rovnaisHans r'fM jvgé aravhtgivx, n'oblige pas le grovt' li

recourir au tribunal pour la nomination des experts, et pour obt<mir un jugemoiit

lui ijerniettant de vendre; mais il est seulement tenu de faire nommer un
curateur à la substitution poui la nomination d'un expert.— Loclère et Beaudiv,
V K. L., «26.

ip

033> L'aliénation finale des biens substitués peut en outre avoir

lieu validement pendant la substitution :

1. Par suite du droit d'expropriation pour cause d'utilité publiiii'.e,

ou d'après (juelque loi spéciale
;

2. Par voie forcée en justice pour la dette du substituant ou pour

hypothèques antérieures à sa possession. L'obligation du prevî'

d'acquitter la dette ou la charge n'einpéche pas en ce cas la voûte

d'être valide à l'encontre de la substitution, mais le grevé demeure
passible de tous dommages envers l'appelé

;

3. Du consentement de tous les ai>pelés, lorsqu'ils ont l'exercice

de leurs droits. Si quelques-uns d'eux seulement ont consenti,

l'aliénation vaut pour ce qui les concerne, .sans préjudice aux autres;

4. Lorsque l'appelé, comme héritier ou légataire du grevé, est toiui

de l'éviction envers l'acquéreur
;

5. Quant aax choses mobilières vendues conformément à la section

2)remière du présent chapitre.

Kicard, Svhl., c. 6, n" 2r,S ; c. 13, n"' m et suiv.— 2 Bourjon, 160, 179, 180 et suiv.

— Totbier, /S'M^,s^, Ô31, 533, 534 et 548.— Guyot, .S'mM., 527 et suiv.— Héricdiirt,

Vcntr den iiiiuuulilcn, r'O.

Amentl.— L'acte V. 31 Vid., ch. 68, /t. 9, g 3 (Ach des chemins de fir, ims\
contioit ce qui mit:

Toutes oorjjorations et jiersonnes <iuelconque«, usufruitiers, grevés de sulLstitu-

tiens, gardiens, curateur,", exécuteurs, administrateurs et autres ayant ciiUK^

non-seulement jxDur eux-mêmes, leurs héritiers et successeurs, mais aussi imur
et au nom de ceux qu'ils représentent, soit qu'ils soient enfants nés ou i\ nuitre,

aliénés, itliots, femmes sans puissance de mari, ou autre {«rsonne ou personnes
saisies ou en {wsscission do terrains, ou qui y ont des intérêts, j)ourront contrac
ter, vendre et transiwrter il la compagnie les dits terrains ou terres, en tout mi

on partie.

L'dcti' Q. 33 Vict., c. 32, s. 42, contient ce qui suit :

Nonobstant toutes les (lisi)ositions du f'otle civil & ce contraires et notamnuMit
les articles 297, 298, .S4.3 et 9.')3, il sera loisible il toutes corporations agrégées ou

formées d'une seule i)er.sonne, communautés, grevés de substitutions, tuteurs,

curateurs, exécuteurs, administrateurs et autres ayants cause, ou personnes

«luelconciues non-seulement iKmr eux-mêmes, leurs héritiers ou leurs successtMirs.
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maÎH auHsi jxmr et de la part de roux qu'ils repr^'Hentent, noit qu'iln Hoiont nés

ou à naître, alién^^H ou idiotM, fomnieH «ann puiwMance do mari, on autre i^rMonne
(lU iHtrMonneH qui Hont ou «eront HalHieH, on en iKWHeHHion on inti^-reHuée» dan» la

torro on terrain dont la dite (compagnie atu'a bemin pour les tins du dit clieniin,

(1(( contracter pour et de vendre et tranMiwrter à ladite compagnie les dites terres

(iii (lorrains en toutou en partie, dont la dite compagnie a nesoin comme sus<lit

jxrnr les dites fins; et tous contrats, marcliC's, ventes, transports, garanties & ^tre

ainsi faits, seront valides et valables en loi à toutes fins et intentions quelcon-

(lues, nonol>stant toute loi, statut, usage ou coutume il ce contraire ; et toutes

toiles corixirations ou (;omniunaut^>s, on toutes personnes quelconquesj faisant

tels transfiorts comme susdit, sont par le prC'sent justifi^'S de tout ce qu'ils pour-

ront faire eux ou aucun d'eux resixictivoment en vertu et en conformité» du pré-

i«nt acte.

l'iirli' des chemins de fer de Quéher, 18()9, s. 9, § S, rorithidune disjumtion sernhlnhle

à e< Ile de l'ack fédéral.

Jiirltïp»— 1. An autliorisation to tlie curator to a substitution to sell real

|)ro|Hirty aft'ected by tbe substitution, unaccompanied by a similar autliorisation

to a tutor ad hoc to such of tlio substitutes as are living but incapable of acting,

is insiitticient.— Benoît vs Uenoît, XVIII L. C. .1., 28(>.

L'. riio sale made of a substituted projierty for debts iToatwl by the autlior of

tjio substitution, or for otbor debts or charges anterior to the substitution, is a
vali'l sale, and purges the substitution.— Tbe institute can't legally bacome
imii'liaser of the property délaissé by him for the debts of lus auteur.— Mcintosh
vs ÏM\, XII L. C. .1., 121.

!I{S4* [Lu femme du j^revi' n'a jms de recours subsidiaire sur les

liicii.s sul)st-tu('s pour la sûreté de son douaire ou de sa dot.]

itaii» Le grevé qui dégrade, dilapide ou dissipe, y être assu-

jetti à donner caution ou A, souffrir l'envoi en possessn;.» de l'appelé

à titre de sécpiestrc.

Kicard, Siilisl.,r. 10, n "• 25 et 20.— 2 Bourjon, 160.— l'othior, Subst.,5ô'2.— Guyot,
.Si(/,.v/.,.'i:;(l.— Tlu'v.d'Kss., .S'i(/«!/., iv 7«0 781 et 782.

JiiriNp*— An action does not lie in favor of a tutor, elected (» jim^Vv to a
siib.-titution under a will, to bave tbe enjoyment of the usufructuary dedared
fi)rf(*ito<l, en dérhéaiire d'usufruit.— (iauthier vs Boudreau, III L. C. J., 54.

1t50« L'appelé peut, durant la substitution, disposer par acte

entiovils ou par testament, de son droit éventuel aux biens substi-

tuas, .sujet au manque d'effet i)ar caducité, et aussi sujet aux effets

iilti'rieurs de la substitution lorsqu'elle continue après lui.

L'appelé et ceux ([ui le représentent peuvent faire avant l'ouver-

tme tous les actes conservatoires qui se rapportent à sou droit éven-

tuel, soit contre le grevé, soit contre les tiers. •

Uiiard, Suhst., c. 18, n" 8i).— l'othier, SnhsI., 551-ï:.— Thév. d'Kss., Sidist., n" 757,
ruiitril, ainsi (fue les aurinis aiUiitrs tfui ne recoiiiiaissi'ut am-uii droit araiit l'ouixrture

il iiièiiie ar<int Vncctidation ou la délirrauve.

9fS7« L'appelé cpii décède avant l'ouverture en sa faveur, ou à
l'épard duquel lo droit à la substitution est autrement devenu caduc,
ne transmet pas ce droit il ses héritiers non plus que dans le cas de
tout autre legs non ouvert.

i; Bourjon, 173.— Pothier, Subst., 550.— ïhév. d'Ess., Suhst., n" 510 et suiv. ; 55()

et suiv.

Jlirisp.— Ju4/ê : Que dans lo cas d'une donation par une mère à ses fils, à la
condition (\\\& si lo dfmataire meurt avant ses frères et sœurs, les biens donni^a
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retourneront à IcurgenfantfligiUmffimr sow/u'a,Ioh enfant» d'un frèrodn doiiataim
dét^'dt't avant la donation auront droit & une part, comme ceux doH TrùroM «t
sœurs di^céd^-s après la donation.— Leclère vs Boaudry, V R. L., 620.

OJSH* Quant aux réparations dont lo grevé est tenu et aux n'pc'.

titions qu'il peut exercer, ou ses héritiers, pour les améliorations
qu'il a faites, les règles sont les mômes que colles exposéoH par
rapport à l'emphytéoto aux articles 681 et 582.

Pothier, Subst., p. 534.

OS1K Les jugements intervenus en faveur dos tiers contr»! le

grevé no peuvent être attaqués par les appelés sur le motif (ht la

substitution, si on les a mis eu cause, ou leurs tuteurs ou curateurs,

ou le curateur à. la substitution, et en outre les exécuteurs et udiui-

ni8tra(<Hirs testamentaires, s'il v on avait en exercice.

Si les appelés ou ceux qui doivent l'être pour eux n'ont ims {{(

mis en cause, ces jugements peuvent être attaqués soit que le grcvO
ait défondu ou non à la poursuite contre lui.

Décl. du 22 mars 1732.—1 Iklit8etOrd.,533.— Guyot,.SW«^,545.—Thév.d'Ks^
Stégt., n- 1258.— 2 Pigeau, 407.

1IOO* Le grevé peut faire la remise des biens par anticipation, à

moins que lo délai n'ait été établi pour l'avantage de l'appelé, sans

préjudice aux créanciers du grevé.

<itustion douku»' (hms Vanc'un droit.— Ord. doK Subwt., tit. 1, art. 42.— Tiu'v.

d'KsH., Hnhut., w" 1(>44 ot sniv.- Contra, Ricard, Suhut., part. 2, n" 27, 40 ot 48,— :'

Bourjon, 171.— Pothier, iiuh»t., 560-7.— Guyot, SiihM., 537.

SECmON IV.

DH L'OUVEaiTtJHB OB LA SUBSTITUTION ET DB LA RESTITUTION DBS BIENS.

061. Lorsqu'aucune autre époque n'est assignée pour l'ouverture

de la substitution et la restitution des biens, elles ont lieu au décès

du grevé.

Ricard, SubsU, part. 2, n° 27.— 2 Bourjon, 171.— Pothier, SvhsL, 555.

Jlirisp.— En vertu des clauses d'un testament portant substitution ot ijni

sont en substance comme suit :
" pour jmr un tel en jouir en usufruit, sa vio du-

rant seulement, la propriété sera et appartiendra à l'enfant mAle aîné innii en

légitime mariage de B. H., et au cas que B. H. décéderait sans enfant mAlo m'

ou à naître en légitime mariage, le testateur veut et ordonne que la pniprit'ti'

s<jit transmise à l'enfant mftlo né on l^-gitime marii^e de B. H., etc., etc."
; il

KUÎlit que celui des enfants de B. H. qui doit recueillir soit un enfant im'ili'

vivant à son décès, et c'est alors que la sul)stitution «loit s'ouvrir an profit A{\ cet

enfant
;
que cet enfant ait eu un frère aîné prédécédé ou n'en ait pas eu.— Mi-

Carthy vs Hart, III L. C. J., 29.

903. L'appelé reçoit les biens directement du substituant et non

du grevé.

L'appelé est, par l'ouverture de la substitution à son profit, saisi
;

de suite de la propriété des biens, de la même manière que tout
|

autre légataire ; il peut en disposer «absolument et il les transmit

dans sa succession, s'il n'y a prohibition ou substitution ultériouio

ConUf/uence de Vammilation desfidikommh aux legs,— 2 Bourjon, 172.— Guyot,

Subst., 558.— Pothier, Subst., 559.
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rl»p.— DanH l'eRpèce. une wibHtltution fld^^icoinmiNHairo Hani faito on
1 (îollectif, loH bien» HnDHtitii<5H doivent no )>artaKer entre Uw apiielt^'H i)ar

JiiriMi
((iriiie (Hillectif, len bien» HnbHtitii<5H doivent ne )>artaKer entre Uw apiielt^'H i)ar

s(Hi('1ieH et non par tétoH, on la tranHnÙHHion deH bionH laiHN('>N à doux enfantH &
Imrjjo de HubHtitntion Krailnollo en faveur <le leurH dencondantH, m fait par
omlio».— Dûment vh Dûment, VII L. C. J., 12.soin

nos* Si par suite d'une condition pendante ou autre disposition

(lu testament, l'ouverture de la substitution n'a pas lieu immédiate-
mont au déct^s du grevé, ses héritiers et légataires continuent jusnu'A.

l'duverture i\ exercer ses droits et demeurent chargés de ses obliga-

tions.

i'othier, .SW)»/., 503.— Tliév. d'Est)., -SmM., c. 30.

1164* Le légataire qui est chargé comme simijle ministre d'admi-
nistrer les biens et de les employer ou restituer pour les fins du
testiuuent, bien que dans les termes sa qualité paraisse réellement
t'tro celle de propriétaire grevé et non simplement d'exécuteur et

lulniinistrateur, ne conserve pas les biens dans le cas de caducité de
la disposition ultérieure ou de l'impossibilité do les appliquer aux
fin? voulues, à moins que le testateur n'ait manifesté son intention

A ce sujet. Ces biens passent en ce cas à l'héritier ou au légataire
i\\\\ recueille la succession.

Ricard, Suh»t., part. 1, n" 752-3-4.— Thév.d'EHS., SuljDt., n"' 530 et 539.

^. Le crevé ou ses héritiers restituent les biens avec leurs

)ires ; ils rendent les fruits et intérêts échus depuis l'ouverture,
nos.

accossoires ;

s'ils les ont perçus, A moins que l'appelé mis en demeure d'accepter

ou (le répudier son legs n'ait manqué de prendre qualité.

l'othier, Sultst., 500.- Guyot, SuhBi., 539.— Thév. d'Ess., Subst., c. 09.

flOO* [Si le grevé était débiteur ou créancier du substituant, et a,

par son acceptation en qualité d'héritier ou de légataire universel ou
à titre universel, fait confusion en sa personne de sa dette ou de sa

orCance, cette dette ou cette créance revivent entre l'appelé et le

grové ou ses héritiers, lors de la restitution des biens substitués,

nonobstant cette confusion, considérée comme temporaire, sauf les

intH-éts jusqu'il l'ouverture, pour les<iuels la confusion subsiste.

Le grevé ou ses héritiers ont droit à la séparation des patrimoines
dans l'exe i'V) de leur créance, et ils peuvent retenir les biens jus-

qu'au paieiaf ai.]

Guyot, Suhst., 540.— Th<^v. d'Eus., .SW»«^, c. 53, 54, 55 et 50; contra rfuint à la

vfhna:— Rioard, .S'u/»«/., v. 12, n" 71.— 2 Bourjon, 101.

1107. Le grevé mineur, interdit, ou non-né, et la femme grevée

sous i)uissance de mari, ne peuvent se faire restituer contre l'omis-

sion (les obligations que cette section et la précédente leur imposent,

ou au mari, au tuteur, ou au curateur pour eux, sauf recours.

:' Ricard, HuhsL, part. 2, n" 133-4.— Pothier, Suh»t., p. 490.— C. N., 1074.



*^!

230 DONATIONfl ENTREVIF8 ET TESTAMENTAIRES.

SECTION V.

DM I,A l'KOllllllTION d'AI.IANKH.

1MIM. La prohibition d'uli(5ner contenue dans un acte peut, ou

certains cas, se rattacher îi une substitution et même en constituer

une.
Elle peut aussi Ctre faite pour des motifs autres que celui «le subs-

tituer.

Kilo peut ('tro on termes expn"^H, ou r<^'sulter des conditions et (Irs

ciroonstani'os de l'acte.

p]lle comprend la prohibiti(»n d'hypoth^'quer.

Dans les donations entrevifs l'engagement de ne pas aligner prin

par celui qui reçoit a les mômes eftets que la prohibition.

Jlirlsp*— 1. PaiiH une donation, la (U^fonHod'aIi<'>iior(lanHleHtorinoHHnivniitK:
" t'otto donation faite à cetto oondition trÙN-oxprense, quo Ioh torroM «ionntVs
" sortiront nature de propre au donataire, et aux hiens do Hon ctW* et ewtor, mims
" iKiuvoir ni hn liyiK)tli<''quer ni les vendre," est obligatoire ; et en (onjw'qu^nct)

les liyiK)thù(iuo« donnée» i)ar le donataire sont nulles.— Fafard vs li<''lanL'or, IV
L. C. U., 215.

2. Un donateur ]ieut valablement innH>Ner, coninio condition d'une donatimi
d'immeubles qu'il fait, la i-Iause que le donataire no fxnirra les aliéner du vivant

du donateur et do sa fennno; et le lo^s do tels immeubles, par le «lonatairo,

déi'édé du vivant du donateur et sans enfants, en faveur de sa femme, est nul ut

«le nul effet.— Bourassa vs Bédard, XIII L. C*. K., 251.
'3, Une défense d'aliéner contenue dans un testament, i>ar Ia(]uelle il est dit

que les léjîatairos, enfants du testateur, ne ix>urraient en aucune manière cii^ra-

ger, aflecter, byiNithéquer, vendre, éclian^er ou autromont aliéner les liiins

immeubles à eux légués, qu'après vin^t ans à com^jter du jour du décès du tes-

tateur, est valable, et n'est ni imi»ossible, ni probibéo par la loi, ni contn^ li>s

mcrurs.— Guillot et Konaud, XIII L. V. K., 278.

4. Un testateur lèjjuo à 'IVniranneau un immeuble avec défense do l'aliéner ou

byjK)tliéquer avant 20 ans du décès du testateur. CeiKJudmt Tourangeau hyiio-

thè(]UO cette propriété à Renaud, tiui la fait saisir et metl.e en vente. OpimM-
tion par Tourangeau alléguant nullité de la saisie et exemption de la propiii't.'

du paiement des dettes avant l'éjtoque ci-dessus mentionnée.— Juyé j^ir 1« jnt:n

Tasebereau que la clause du testament ])robibant aliénation est nulle d'apivs la

loi du nays et que l'immeuble saisi devait être vendu pour satisfaire l'IiyiKitliî»

que. Deux jugements de la Cour d'Apjxd du Bas-Canada, maintenant rt^llica-

cité de cotte clause, sont renversés, et lejugement do la Cour SuiH'rieure à (iut'licc

maintenu par le Conseil Privé.— Konaud vs Tourangeau, XVII L. C. H., i:A.

5. //cW ;— (Roversing tbe jiidgnient of tbe Queon's Bench) tbat a comlitidu

attacbod by a testator to a logacy, witb tbe view of rondering it not seizaMn liv

tbe creditors of tbe legatee, is not valid eitber by tbe old law of France or tlm

feneral principles of jurispnidenco.— Renaud & Guillet, XII L. C. .1., !)0. (('(His,

'rivé.)

6. La défense d'aliéner et l'insaisissabilité portées à un acte de donatidu, m*

peuvent être invoquées dans le «'as de réparations nécessaires faites ixjur aiij;-

mentor la valeur et le revenu de la rbose doiniée. I^ bail |)our neuf années ne

comporte pas une aliénation.— Valois vs Garoau, II R. L., 181.

7. IjO légataire {«ut disposer dos cboses (jui lui ont ét^ léguées & titre d'ali-

ments, à la condition do ne i)Ouvoir être saisies, sans cependant qu'il y ail

défense de les aliéner.— Armstrong vs Dufrosnay, III R. L., IMki.

999» La prohibition d'aliéner peut avoir pour cause ou considi'-

ration l'ii
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ration l'inUrfït Hoit du disixwunt, Hoit do celui qui ro<,'oit, ou encore
(olui des appol<j8 à lu substitution ou des tiers.

Voi/iz nir If mjii ih' ritte nvt'mn i/mnit ou ihoit Homniu, l'utliior, l'intilirli», vol.

l'j, pi».
24'» & 252.— Kicanl, Sv\n>t., part. 1, n" 'XXA ; DidiiiUmik, part. 1, ii" 1(M4.

070» La orohibition d'aliéner lu chose vendue ou c^îd^'u îl titre

{turonient onoreux est nulle.

N. l)on., D^fmae iVtditncr, 8 1. n" 1.

Jlirinp*— 1. Un» vonto (Viininoublo A la charnu d'unu roiito via^C^ro ont hiih-

iv|ilil)lo (loH iii<^ineH iiuMlalit^'-H (|u'iino donation oni'Touw.— Dann nnu tollu vonto,

la proliiltition *l'aIi<'-nor jiunt ^tro valablMuvnt iniiK)W'ot\ l'atiiuôrenr, avoc iIuuhu

riVoltitoiro on ran do contravontion.— Unu tollo vontu ou donation onôroiiHo

.. H |KMit (^tro h^Holuo du conHontoinont niutuol du vondonr ou donatour ot do l'ac-
lener priH ^ iim'rour, A l'oncontro doH int^r^'tH don tiorH. Cotto rC'Holution volontairo ont vala-

liin, i\ l'oncontro don tiorH, lorn ui^nio (|u'ello no parait paH avoir ôt/- rauw'o par
IVvt'iuMMont pr<''vu par la claumi r(^Holutoiro.— l'no r^'^troconnion do la part do
l'iii'ijnt'nMir ou donatairo, i)our bonno ot valablo considt'ration, a lo niônio oli'ot,i\

i'tV'iird doH tiorw, (|u'nno «''Holution pronontV'O on justico.— S/urliiliUr : L'liy|N>-

tiiniiio cnV-o on favour d'un don tiors par l'aoïuôrour ou d(>natuiro, iNtndnnt Ha
|iiiss(tHHion, ont ant'antio par cotto rC'Hfdution volontairo, nuoiquo nrtn cauHi'o par
Ivvi'iioniont r<''Solutoiro, ot uU(>i<iuo faito houh fornio do rctn»coHHion, jHHir bonno •

et valablo couHidcration.— Lyncb ot Ilainault, V !.. ('. .F,, 'MH\.

•1. I.a probibition d'alit^nor iK)rt<'(* danHun acto do donation A la ••luirj.'o d'nno
rt'iilo viajjî'n» n'oNt valido quo i»our la partio countatco par oxiHirtn tMro A litro

jrriiluit, ot nno oxi^rtise wra onbmm'o |>our établir la jtartio gratuito et la partio

ont rouHO do la donation.— Peltior vh DobuHat, V K. l,., '^^.

1>7I» La prohibition d'aliéner peut Ctre simplement confirmative

(111110 substitution.

Kilo en constitue une, quoique les termes il cet eftet ne soient pus
exprès, suivant les règles ci-après exposées.

1I73. [Quoi<iue le motif de la prohibition d'ulioner no soit i»ns

exprimé, ot quoicju'olle ne soit pas en termes de nullité ou sous

i|iit'l(iue autre peine, la volonté du disposant suHit juiur y donner
etl'et, il moins que les expressions ne se bornent évidemment i\ un
simple conseil.

Iit»r8que la prohibition n'est pus faite pour d'autre motif, elle est

interprétée comme constituant un droit de retour en faveur du dis-

liosiint et de ses héritiers.]

!>7Jt« Si la pn>hibition d'aliéner est faite en faveur de quelques
Ijdsonnes désignées ou que l'cm puisse connaître et qui doivent
recevoir la chose après le donataire, l'héritier ou le légataire, il y a
substitution en faveur do ces personnes (luoicprelle ne se trouve pas
énoncée en termes exprès.

l'otliior, ,S'mU., 4im, h\l ot .518.

!>74. Lorscpio la prohibition d'aliéner est graduelle, et qu'elle

est on mfîine temps interprétée comme comportant une substitution,

ceux il qui cette prohibition est adressée subséquemment au premier
(|ui reçoit, sont successivement appelés à cette substitution comme
s'ils étaient l'objet d'une disposition expresse.

•1 Ricard, ,S'mW., part. 1, n" Sf»7.

OU consiilt- 1 075. La prohibition d'aliéner peut être limitée aux actes entre-

donation, \w
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vifH nu il coux iV ciiumc! <Io inort^ ou MV-tciidn) aux uuh ot aux iiiifii><,

ou (iiicon' t'tn^ iiutrciiit'nt iiio<|i(it'''(> Nuivaiit lu voloiitr tlu <lis|iii^;iii|

l/»'tou(lu(! on ont (h'U'riniiK'o <rii|tn'H h; l»ut »|U(! I«' (llHpoHuiit iivnit

PU vuo, «it d'upn'H IcH iiutrcH circoiiHluticcH.

SMI n'y II luiH <\v, liniitiition, lu itrohibilioii eut contiCo HYtondic
j'i

toUtt'H H(»rtCM d'actoH.

•^ Uicanl, SvUl., part. 1, n" 'Mi) ot miiIv.

JlirlMI».— l. Cn iloiintitiir |MMit valalilonuMit iiii|M)H«tr, foiiinut cniKlitioii irnm.

ttoiiiitioii (l'iiniiitui'ilt^n (ju'il ((lit, la cIhiiho i|II)i lit <loiiatuir<t iin ixiiirra U^» alirmi

<in vivant <lu iloiiatoiir ot do na fttinnio; ot U\ U^^h ^\^^ Mh iu\uu\\\\iU\n, ]>»r [,,

(iDiiatainult'i/'ilt' du vivant du donatour ot naun onfant», on favourdo nu foiiiiiK.

oMt nnl ot do nul ollot.— UoiiraHMa ^ l»«'dard, XIII !.. C. K., LTil.

2. \ai iir()ldl>iti<>ii d'on^ja^or ou d'liyiM)tli(M|nor doH hitMin HidtNtiturN, li'uu,,,

(ouiiiio alinioutH. u'oni|K''(lio pan lo jtrovo do Iom onttajror ou hy|Hitli(''i|uor iliiii> |,.

itut do loM prottV'or t'ontro uno ajr>jroN8ion tondant t\ on dt'imuillor lo >tr<nr, et

la valiiiito do riiy|Nitlit'i|iio conNonti»» par lo itnwf' \tin\r rot oltjot, n'oxt pny

nfloctôis i>ar rin.HiiccOsdos nionnnm adopt/'OH |Hiuroni|K'clior la voi.loqni niciuiKt

d'on (it^|H)uilloi- lo urov^'-. Kn d'autron tornioN: ./m/i$ (pio l'avocat <|ui roinixiiic

lo propritMiiii'o «l'un Mon dt'clan' uliniontairo, inalit'nablu ot inHuiNinHalilo, |ioiii

Itintor «lo lo fonwirvor au liV^twir»'. an|uiort oontro co dornior uno tn'iiiin.

, aliuionlttin» jKiiir la r<''|H'tilion do ww d»'l)ourM4'H o( lionorairoH;— hw adun^simiN
«lu propii«Muiro «lo Moum «l('«lar«'K alinu^ntain^H, ni ollow no M«>nt pas «Mitaclit'cs i||.

collusion, t'ont prouvo contro lid «lu laiintt'ri* aliinontaint «lo la cri'ancc, nu
)init«uiont d«t lai|U«tlloon oi>|Mis«t la pntldliition «riiy|Mitli«'''«|Uor «m ali«'nor,«'«iiii('iiiii.

dans un tostani«>nt ;— la «u<tt«( liy|M)tli«'«air«i «Intt par 1«* curatt«ur i\ la siilixlitn.

ti«in «tt ni'o di« la «liM'onso «l^ts liitMis il«t la sidistituli«in, n'ost pas c«)ntostal)lo pm
iti jir«(V«'', sur 1«< motif t|U«t les lii«Mis lui «mt «'It' li'jiu«'s on usufruit «<t ont ('t^'-ilt'i liuV»

inali«'ual>los ot iusaisissablos, jMiur lui sauvor dos alimonts.— Wilson vs L«'M;iii(

XVI I-. C. H., Ht7.

:i. Par la loi du ]iays, lo «lonat«Mir a lo dr«)it «Ut pmhihor au «lonatairo.'/c rinnii

iluddudliur, l'alit'nation «los liioiis «lonnt''s, sous |M«ino «Itt nullit*'-, ot t«tll(' \,u^

ldl)iti«>n c«iin])rond «tt ondirasso l'ali«'nati«>n par a«'to «Itt «lorniC^ros v<)l«)ntrs.—

i5«iurnssaot Hi'danl, VII L. C. .1., 15H,

4. La |>rold1iiti«)n «l'alit'uttr, |Nirt«'o «lans un a«'to «lo «Umation A la «liarvo irmic

r«Mito via>:cr«s u'«vst valido t|Uo |Kiur la itartio «'«tustati'o par oxiKtrts «"'tnul tiiiv

>rratuit ot uno ««xinirtisi^ wira «ir«l«)un««i |H)»r «'tablir la partio >jratuit«t cl la

partioont'rouMt do la «lonation.— I'«*ltior vs Ihibnsat, V 1{. l,., T)".

OTO* lia .siniido dc'fonst^ de toHtrr, nans aulro condition ni indi

cation, oouiporto une substitution en faveur des h«'riti('rs naliml-

(lu donataire, ou «le ceux de ri)<''riti»'r ou du i('fîatairo, «juanl A n

(lui restera des biens il son décès.

Pothior, Sithitt., 518.

1177. La imdiildtion d'alit'ner hors de la famille, soit du «lis|Mi-

pant ou de celui qui re«,'oit, (»u de toute autre famille, ne s'c'tcinl, à

moins trexi)ressions «lui indi«|uent la pradualitc, <|u'A ceux auxi|iic|>

elle est adressc'e
j
ceux de la famille «jui recueillent aprf-s eux n'y

sont pas assujettis.

Si cette pndiibition d'alii'ner n'est adress('e tl ])ersonne en parti-

culier, elle est, i\ moins de seinldaldes expressions, r<''put<''e adrcssù'

seulement j\ celui <|ui est gratifia'' le premier.

La substitution faite dans la famille s'interprète dans tous los ca^

d'après les mêmes règles.

Ri(!ard, SuhM., part. i,n"' 488, 4ft:î ot ôlH.— Tli<îv. «l'Ess., Snl>Hl., n"' :r)t), :;:

liôSotsuiv., 3«3otsuiv,, %:5 j\i»r)!l.— ^' ' - • •

n7H. r

ili-'|pnsitioi

imit autre
iviix en fa

Th.'v. «l'Kh

V7n. L
lijjiic diroc

ment en (U

lii'ii n«'anm
(IIS des legi

drd. «I«is Nu

»MO. ]),

et «liins 1('H «

t Il/nuls cm pi

s'iipplique il

iiidure d(> 1'

lîicard, Suli

l'iilllicr, Siilml,

|i. M
; Mutliii i

— — , ,j - - -, . .

^

ftirilimcnt le /idéicommiit par conjecture

,

— ._.-, _

—

.,, ,, y ,

—

, ,. ,

Cintlrij, le droit ronutiu qtù aif •luttu'il l'Iu/
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imtii>.,

l|MlMlllt.

il iiv;iil

ioii iriiui'

t(H lllil'ui'l

'1»<H, )iiir \t\

4(1 follllllK,

('h, ll'llllr-.

lor t\i\Uf 11'

I JJV'Ar, et

lli IIH'IKIri'

abus iHiiii

w cn'inin!

ftdiuihsiiilis

n'iiiu't". iiii

ir,t'«iii1i'Mui'

nhtiililt» piii

VH l^'llIillK',

iro,''" l'iiiiiii

voIkhIi'^.—

Iinrjro il'niu'

i t'trtu\ tiliv

itiiilt* et la

>l) III linh-

s iiiitmrl-

Kjuaiit M (I

(lu di^i"'-

H\'t('liil, ;i

11UXI|\1I'1>

K'H <'ux n'v

1I7M. \m itroliiltitioi) (riilti''n(fr horH dn lu fiiinill(>, ]iirH*|U(> iiiiciino

,li-|.nHitioii I) iiHtrciiit i\ Huivrc l'ortlrc «Ich HUcccHnioiiH It'^itiincH, nu
idiil iiutrc ordre, n^Miipêclii' itiiH riiliéiiiitinu i\ titre gratuit ou on('-

iTiiN cil tuveur (lo ceux de lu tuiiiillu (^ui Hont en degr«' |)1uh ^loigii^*.

Tlit'v. (I'Khh., liK', cil,

IJTÎK TiO iormci fain ilh; non limita'' n'appliinut iV t(»iiH lew pareiitMcn

lijriit' directe ou coIliit<'rult> )|ui H<nit de lu luinilhs vciiuiit HiicccHHivo-

iiii'iit en degiv siiivunt lu loi ou daiiH l'ordre indii|U*'-, Huiixciu'il y ait

lii'ii ii('aiiiiioii)H i\ lu re|ii'<'-Hentutioii uutreiiieiit ([Uu connue duns le

iiiH dcH legH.

(ir.l. doM Hulmt., tlt. 1, art. '.M ((t 22.— lV)tlii»«r, Siihnt., 512, niu ot 511.

OMO* DaiiH la prohildtioii d'uli('''ner coninie daiiN lu Huh.'^titutioii,

itiliiiiH leH donatioiiH et Ioh Icj^m eupt'iu'ral, le t(?rnie iiifiiiitn ou pitit.s-

,iif'iu«/.s eiii|)loy(' seul Hoit duiiH la diH|ioHitioii, soit diiiis lu condition,

s'ii|i|ilique iV tous les (lesc<>nduntH iivec ou suns gnuliialiti' suivant la

mit lire de l'acte.

Iticanl, iSiilmt,, pari. I, ii" .MCI et siiiv.— TIh'v. d'KxH., SiiIimI., ii- ;M17 (*t hiiIv.—
l'iilliicr, .S'»//(W., |>. oint.— 7 IV'ciHioiiM dex 'rrilmiuiux, p. ;!.")1

; !• du, p. :17(»; 11 do,
p. si; Mnrliii it Lr,— (| (iuyol, AVy*., 7IS dt suiv.

JlirlM|>.— 1. .lll^'é jiur lu Cour d'ApinO:— l'ii le^'H pur ItMiiiel une teMlatrice

liViii'
"

iV tous H««s eiilaiitH, vivant lors di*son dt'ciV," cninpntnd ses iN^tits-entant'',

is>us lie l'un de s(>s «uit'ants dr<vd<'> avant rexi'cution du t(«staiiient.— Martin («t

Iro, IX !,.('. 1{., .•17(1.

_'. .Iii),'(' par le Conseil Privé :— l>ans r(w|K'<'(*, un hvs par l»*nuel une testatrice

li'u'iui "il tons s(w enlaiits, vivant lors ih* son tlécvs," ne "oinprend pas s«(s |Kttits-

riilaiits, issus d<« l'un de ses (Mitants di'ivdr avant l'ext'ciition du t(«stanieiit.— //

f,i,tlili <|n'une si^nilication pins t't(«ndue («st t'ri'i|U(Miiuient doinit'e par l'ancien

(huit IVanvais, (|iii est en force en Canaila, an mot "(Mifants" i|ii« n'est nénérale-
iiii'iit (loiiiK- par la loi an^daise au mot "cliililnui."— .Martinet \m\, XI L. C. H.,

s4.

;!, \a\ mot iii/iiiil, emi)loyt' (M1 matiùre do succession testaiiMUitaireet desnhsti-
inliiiii vu lipie d(<sc(Mi(lante, conipnuid, par sa propre ('ner^i(t, non•suulelil(^nt l(«s

I iiliiiits d(« rinstitniint on de l'institiK'-, suivant le cas, mais encori^ leurs d(«sc(tii-

ilaiilsdaus tous l(tsd(t^r)'''s, sur la di'lailianc(Mlii de;;rc iiiditiii*'' dans lu dis|Misition,

II' licu'rc lit pins procliuin d««vuiit m'unnioins exclure les autres.— lirunette vs
l'iloi|uin, 111 H. L.,.V.>.

1WI. [FiCH proliiliition.s d'alic'nor, (|Uoi(iue non acconipagncos de
sulistilution, doivent (*tre enregistr('e.«<, nif'Uie (juant aux liions

iiiculiles, connue les sulistitutioUH elles-nii'Uies.

Celui auquel lu proliiliition est l'uite et son tuteur ou curuteur, «>t

II' mari pour su reninio ohlif^i'e, sont tenuH de faire cHectuer cet

tiiicjxistreinent.]

lo on iiiuti-

r-o a<li"essH'

lous les (•«>

n"* !WÎ, l'i'i".



9M OBLIGATIONS.

TITRE TROISIEME.

DES OBLIGATIONS.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

OK3. Il est de l'essence d'une obligçation t|u'il y ait une cause

d'où elle naisse, des personnes entre qui elle existe, et qu'elle ait un
objet.

Pothier, Ohiigations, n" 1.

Jiirisp.— Iaw proineHseis de inariatre, formant «le véritables obligations dt,

faire, pnKUiiwent tous les effets des obligations de faire ordinaires, et sont sonmistis

anx mômes rùftles. Elles ont etiet aussi bien contre une fille majeure, qui a fait mw
telle promesse «luo contre un >tarçon, quand elles sont discontinuées sans caiiHw

Icjîitimes.— I^s dommages résultant de la non-exécution d'une pronuisw do
mariage, ne sont i)as seulement les dommages réels, mais i)euvent être inénm les

dommages exemplaires, suivant le cas. feux (^ui sans causes, dans un but ma-
licieux on par fraude ou dol, conseillent à des fiancés de briser leur promesse
sont aussi passibles des dommages résultant de cotte inexécution.— Mathieu vs

Laflamme, IV R. L., :{71.

S>JÏ3« Les obligations procèdent des contrats, des quasi-contrats,

des délits, des quasi-délits, ou de la loi seule.

Instit., lib. 3, tit. 14, U 1 et 2.— Pothier, Oldw., 2.

toniont vala

/

CHAPITRE PREMIER.

DES CONTRATS.

SECTION I.

nB ru QUI EST XÉCKSSAUtB POUU LA VAMDITÉ nUS CONTRATS.

9M4* Quatre choses sont nécessaires pour la validité d'un con-

trat :

Des parties ayant la capacité légale de contracter
;

Leur consentement donné légalement
;

Quelque chose qui soit l'objet du contrat
;

Une cause ou considération licite.

ff L. 1, U 2 et S, L. 7, 3 4, Di' ptirtin.— Potbier, OW/r/., 8.— Domat, liv. 1, lit, 1,

sect. 1, U 3, f 5 et suiv.— (;. N., 1108.— C. L., 1772.— ÎJ Revue Critique, KVJ.

JliriHp*— lorsqu'il existe un contrat entre les parties, le défendeur i|ui

plaide des moyens tendant à faire rescinder le contrat, ne peut conclure sinij)!!-

ment au débouta' de l'acttion, mais doit deman.'.nr la résolution du coiitrat.-

Frigon vs Bussel, V R. L., 55».
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si-contviits.

§ 1.— De la capacité légale pour contracter.

9HS» Toute personne est capable de contracter, si elle n'en, est

pas expressément déclarée incapable par la loi,

Poniat, liv. 1, tit. 1, soct. 2, § l.—ffh. 1, De paclif.— Q. N., 1103.

0M6« Sont incapables de contracter :

lies mineurs, dans les cas et suivant les dispositions contenues dans

ce code ;

l'othier, Oldig.,50.— Doniat, liv. l,tit. 1, sec. 5, n"4 et suiv. et notes.— 4 Boi-

loux, pp. 374-G.

Les interdits
;

ffL. 40, Dt reg.jur.— Pothier, Ohlùj., 50.— Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 2, ? 10.

Lo!s femmes mariées, excepté dans les cas spécifiés par la loi
;

l'iitliier, Ohlùj., 50.— Covt. <)c Paris, art. 228 et 2;i4.

Ceux A. qui des dispositions spéciales de la loi défendent de con-

tracter à raison de leurs relations ensemble, ou de l'objet du contrat;

Les personnes aliénées ou souffrant d'une aberration temporaire

eiiusée par maladie, accident, ivresse ou autre cause, ou qui, à raison

(le la faiblesse de leur esprit, sont incapables de donner un consen-

tement valable;

Pon.at, liv. 1, tit. 2, ^see. 1, § 11.— Pothier, Oldig., 51 et 49.—J L. 40, De rey.

jur.— Furioms nullum neyotimn voutnthtre poU'dt.

Ceux qui sont morts civilement.

Doinat, liv. prélimin., tit. 2, soc. 1, M 12 et I.S.— C. N., 1124.— 3 Savigny, Droit

ItiiiiKihi, p. 90.

JiirlHp.— 1. The contract ol" a minor is not md de plein droit,— Casgrain vs
Cluipais, II R. de L., 2(H}.

:'. l'ii acte notarié (îonsenti dans un état d'ivresse causé par le dol pratiqué
luir l'autre partie contractante, est sujet à rescision.— Verdon vs Verdon, XIII
Ll. .(.,223.

;i. Un défendeur, ix)ursuivi sur un V)illot qu'il a consenti étant encore mineur,
m [KHit faire renvoyer l'action en plaidant le seul fait qu'il était mineur lorscju'il

1» l'oiisiMiti le billet, mais pour réussir il doit encore demander par sa défense
!\ ttm relevé tle l'obligation (lu'il a contrai't^'e tlurant .sa minorité, en alléguant
(lu'il a été lésé et de quelle manière il a été lésé.— Cartier vs Pelletier, I \i. L.,

4(1.

4. ("est au demandeur qui veut recouvrer île l'argent prêté à un mineur &
imiuver l'emploi ut'le de l'argent.— Miller vs Démoule, XVIII L. C J., 12,

5. l'n mineur est toujours resjjonsable jwur sa pension.— Keinhart vs Valade,
C, C. Montréal, 5 oct. 1877, ïorrance J.

(). A plea alleging ntinority without alleging lésion, is bad.— Bluteau vs Gau-
tliicr, I (i. L. II., 187.

7. Il ne sudit pas de plaider minorité il une action sur bi'Iet promis.soire
Kiiisciiti par un mineur, mais il faut aussi plaider lésion.— Bouiher vs Girard,
XX L. C. J., 134.

S. l'ne obligation consentie par un mineur émancipé, en vertu d'un autorisation
judiciaire, n'est pas nulle par le fait «)ue le mineur aurait stipulé dans l'acte que
1(1 iiKintant du capital deviendrait exigible, si l'intérêt n'était pas payé tous les

six mois, lorscpie l'autorisation judiciaire ne fait pas mention de telle .stipulation,

mais au contraire autorise le j>rét pour 18 mois. L'intérêt au taux de dix par
iiiiit l'an payable par un nuneur, nout n'être pas exorbitant suivant les cir-

iDiiNtances,—Wates vs Paquette, IX K. L., 253.
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9H'7m L'incapneité des mineurs et des interdits pour prodigalité
est <5tiil)lie en leur faveur.

Ceux qui sont capables de contracter ne Trouvent opposer l'incapa-

cité des mineurs ou des interdits avec ou' ont contracté.

Domat, liv. 1, tit. 1, soc. 5, ? 7.— Domat, liv. 1 i. 1, sec. 2, n° 10.—# L. U,
\

19, De art. empt. et nml.—ffJj. 6, L. 7, L. 44, De minonlms.— Pothier, Ohliy., T>o'^

Mosl<'',c. 14, II" IH.— ^L. 5, ? 1, L. 0, hiprincipio, De imctoriMe et vongenmtuUtmi,— C. \., 1125.

JnriHp.— 1 . La nullité qui frappe les obligations dos mineurs ou do lonrs

tuteurs agissant sans l'autorisation du conseil de famille, n'est cju'une niiUiu;

relative, bien (ju'elle puisse <?tre demandée de plein droit \\«t le mineur, c'cst-a.

dire sous preuve de lésion. Elle est relative en ce sens que le mineur seul |xmt

la (îeniander, et non les parties avec los(iuelles lui ou son tuteur ont contracta;,

Ces obligations sont susceptibles d'être cautionnées, jwurvu qu'elles ne wiiont

pas atteintes d'un vice radical réprouvé par la morale ou le droit public.—
Vernier vs J^)rtio, I Ci. L. K., 284.

2. Tlio inaker of a jiromissory note, tbougb a minor, niay be sued u^xm a iKity,

tbe considération of whicli was gootls purcliasod by liim for use in lus trndc —
Tbo City Bank vs Lafleur, XX h. C. J., 131.

i5. A inortgage given by a minor is not radically null, but is merely snlijiHt

to be aniiulled in case ot lésion.—Béliveau vs Ducbosneau, XXII L. C. J., KiS.

§ 2.— Du consentement.

9HH, Le consentement est ou exprès ou implicite. Tlest inviiliOi'

par les causes énoncées dans la section deuxième de ce chapitre.
Potliier, Ohliff., Ki et 17.— '.i Revue Criti(iiio,l(J2.

§ 3.— De la cause ou considération des contrats.

9H9m Le contrat sans considération, ou fondé sur une considt'ia-

tion illégale, est sans effet; mais il n'est pas moins valable quoi(|uo

la considération n'en soit pas exprimée ou soit exprimée incoiTccto-

ment dans l'écrit qui le constate.

fL. 7, U 4 et 7, L. 27, ? 4, De paeth.— Potliier, OI>lig., 42, 48 et 75.3.— Duniat,

liv. 1, tit. 1, sect. 5, n" 18.— Domat, liv. 1, tit. 1, sect. 1, iv" 5 et (J.— (i T.nilliiiMv

175, 17(i et 177.— 4 Marcadé, n" 450.— C. N., 1181 et 1182.

JiiriHp»— 1. A promissory note or any considération given by an iiisdlvcnt

debtor to a créditer, in contemplation of a deetl ofcomiMjsition, and as a pn-

ference to such créditer, witbout tlie knowledgo of tbe otber cre<litors, is null 1

and void, and will be deciared so even as against tlie coniiwumling tMtU't
\

liimsolf.— Gre^nsbiolds vs Plamondon, III L. C. J., 240.

2. A promissory note made as an iiidemnity for assuining liability for a tliinl
i

party at tbe ro(juc.st of tbe makor, is valid as sucb inclemnity. TIk^ imrtyl

indemiiilied may sue as soon as trouble<l, and beforo paying tbe debt forwliiiii
|

be bas Iwconie liablo.— Perry vs Milne, V L. C. J., 121.

8. Un billet proinissf>ire, donné iKjur payer une gageure touchant le n'sultai 1

de l'élection alors i»rocbaine d'un député, est illégal et nul, en autant i|uc la|

considération est illégale.— Dufresno vs (Juevroniont, V L. C. J., 278.

4. A deed of donation boing valid, a promise tboroin contained to mtif; 1

tbe sanie at a certain time is obligatory ami cannot be avoidwl on tlu* triDiiml

of tliere being no considération for such promise.— Easton vs Easton, Vil L. (

,

J., 138.

5. Des stipulations faites de bonne foi dans un contrat de mariage mu l'av(iirj

d'une femme sont valables, le mariage lui-même étant une considératio. i valalili'.f

— Barbour v« Fairchild, VI L. C. K., 113.

({. Un contrat n'en est pas moins valide de ce que la considération y (*st ps-

1

primée incorrectement,— O'B-ien vs Molson, XXI L, C. J., 287.

n I
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insu tularwii.

OflO- La considération est illégale quand elle est i)rohibée par la

loi, ou contraire aux bonnes mœurs ou à l'ordre public.

ffl. 7, 'i 7, De pactig.— Potliier, 43.— C. N., 11,33.

Jnrlsp*— 1. A promisHor^ note to a croditor for tlie balance of bis daim, in

considération of his baving signetl a doed of composition, is void.— Blacliwood
vsChlnic, IIR.de L., 27.

2. An action against a tiitor for tbe non-performance of a contract by wbicb
ho undertook to marry his ward to tho plaintiffcannot Ije maintainod.— Cliabot

vs Morisset, II R. de L, 79.

,'. Une action fondée sur nn billet promissoire ne fient f'tre niaintonno, s'il est

prouvé que le l>illet a ct^*' donné, et le produit d'icolui envoyé pour corrompre

l(\s (ilocteurs d'un comté. Jugement de la Cour Suiiérieuro infirmé.— Gugy et

Larkin, VII L. C. R., 11.

4. No rent can be recoverad by an action at law, for premises loased for tho
piiriioso of keeping a bouse of ill-famo.— Garisli vs Duval, VII L. C. .!., 127.

5. Un billet à ordre consenti pour dette de jeu est nul, quoique transjiorté îi

un tiors <lo bonne foi et avant échéance.— Riroleau vs Dorouin, VII L. C. .I.,128.

(i. Tlie giving of a promissory note by an insolvent to one of his creditors, for

tlie purjwse of inducnng him to sijjn a deed of composition, is a fraud upon the
otlier creditors, and siicb note cannot be mado the ground of an action agair.st

tlio insolvent.— Sainclair &. Henderson, I L. C. L. J., 54.

7, Une promesse faite par un enchérisseur à mi autre onchérissour, h,

niio vente judiciaire, do lui j)ayer une certaine somme pour lui faire cesser ses

wiciicros, constitue une obligation illicite, et la somme ainsi promise ne peut
(tro recouvrée en justice.— Perrault vs Couture, XVI L. C. J., 2.")1.

8. Tho supply of refreshments to a gang of mon collectwl during an élection

of a représentative to the Gommons of Canada, to be used in case of an emer-
;.'pn('V, gives risoto no action at law for payment of the refreshments.— Johnson
vs Druinmond, XVII L. C. J., 170.

!t. A note of a third party, given by an insolvent to a cretlitor, to obtain tbe
cnHlitor's consent to the discbarge of the insolvent, is null and void.— Doyle «Se

Pivvost, XVII L. C. J., 307.

10. The note of a third party, given by an insolvent to a créditer, to obtain
tjio croditor's consent to the <ïis«'i»arge of the insolvent, is null and void.— Pré-

vost .<c Pi(îkel, XVII L. C. J., 314.

11. A note given to a creditor to induce him to sign a deed of com|)osition, or
iJKMiote given in renewal of such note, is null, and tbe nnllity may hv> ploaded
liv tiio niaker to an action by tho cre<litor.— ^IcDonald vs Senez, XXI L. C. J.,

IL'. A note given either by an insolvent or by a creditor to induce the payée
t(i consent to the insolvent's discharge is nul!.— IX^celles vs Bertrand, XXI
L.r.J., 291.

11). tlcUl:— (By Dorion, Ch. ,1., Monk, .T., Sanborn, J.,) that the costs of an
oiwtioii feast, after an élection (in 18()7) had hwn clostvl, are iiot recoverable.

—

(liunrcniont & Tunstall, XXI L. C. J., 293.

14. Lr convention entre deux personnas, ([ue l'une d'elles enchérira sur une

j

|iropri('té devant être vendue par lo shérif, jusqu'à nn certain montant et ensuite
la rev(»ndra à l'autre, est parfaitement licite et re peut invalider le tlécret.

—

I

(ir(Mii(*r vs Ijoroux, XXII L C. J., (!.S.

1."). Whore a debtor sottling with his c >ditors for 50c. secured, privately gave
i
soino of thom unsecurtMl notos for the balance to obtain thoir assent to the com-
iiosition, held, that tho endorser of the composition notes was freod from liabi-

lity.~ Arpin & Poulin, I L. N., 290.

ration y cstw-
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§ 4.— De Vohjet des contrats.

Voir chap. V.— De l'objet des obligations.

SECTION II.

DE« CAUSES I>K NULLITÉ DBS COXTBATH.

OSIl* L'erreur, la fraude, la violence ou la crainte et la U'sion

sont des causes de nullité des contrats, sujettes aux restrictions et

règles contenues en ce code.

Jurisp.— Un billet promiKsoire ou cédnle sous seing privi'', dat<? im diiuan-

(^lio, et donné en paiement pour un oheval acliett' le ni^nio jour, est nul ^t de

nul effet, suivant le» disiiositions de la 45' (îeorge III, clinp. 10, et 18 Vict

thap. 117.— Côt('' VH Ix^mieux, IX I.. C. «., 221.

§ 1.— De Vcrreur.

OOSi. L'erreur n'est une cause de nullité (jue lorsqu'elle tonilii'

sur la nature même du contrat, sur la substance de la chose (jui on

fait l'objet, ou sur (quelque chose qui soit une considération princi-

pale qui ait engagé à le faire.

Pothier, OhlUj., 17 et 18.

—

ffh. IKi, 'i 2, Dr rri/.jvr., Non vidniliir ijvi imnii nm.

m'ntitr.— L. 57, Df ohligut'mti. ri (wtlun.— C. N., lllO.

Jlirisp.— 1. The aniount voluntarily paid on a prote.sted bill of excliaii;.'!',

by tho drawer, cannot be recovered on the ground of an error in tlie payiiKiit,

in ixiint of law.— Caldwell vh l'atterson, II U. de L., 27.

2. 1/erreur de droit qui donne à une partie le droit dY'tre rele\Y'e de son acte,

est une erreur telle qu'elle lui fait faire une chose parce <iu'il (;roit quVlN^ est

obligt'e de la faire, «juand en rôalitô elle ne l'est pas.— Boston vs L«''riger, .M. (

.

R.,yi.
3. Il n'y a pas d'ac(iuiesrement lors<]Uo l'offre du montant d'un jugement a l'té

acoeptô par erreur.— .Jones vs Warniington, II K. L., 188.

4. IjG droit de demander la rescision d'un acte de ventti, {mur cauf« d'oiiiHii,

se pre.scrit par dix ans.— Wainwriglit vs Ville de Sorel, V !{. L., (i(>8.

§2.— De lafraude.

003* La fraude ou le dol est une cause de nullité lorsque les

manœuvres pratiquées par l'une des parties ou à sa connaissaïue

sont telles que, sans cela, l'autre partie n'aurait pas contracté.

Il ne se présume pas et doit être prouvé.

Pothier, OW/V/., 2i>, 31 et ?,.— Domat, liv. 1, tit. 18, scm'. ^, n" 1 et 3.— /./., tit. 1.

sec. «î, n" 8.—/ L. 7, « », <loh.— V. N., lllti.

JlirlHp.— 1. A donutioii mtideby a vvoak iind age<l |nm'soii fora snuill i.niiiiily,

not exceeding half of the annual inconieof tho protjerty givon, inay he set asiiin

for fraud, if the infeitMico of fraud lie not rehuttod by évidence of circnnistainvs

which plainlv show that it ougbt not to prevail.— Bernier vs Boiconu, 1 1 H. du

L.,2(K).

2. A title to moveables taken with knov.lwlge of one jireviously givon tn

another party by the same vondor is of no avail, but fraudulent.— l'ussell v>

Guertin, X L. C. .1., 133.
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il! I rri'iit r(i)i-

;'). Ix)r8(ju'il exinto un contrat entre les partie», le d^^fendeur qui plaide de»

iiiovoiis tondant à faire rouoinder le (contrat, no peut conclure Hinipleniont au
déboute de l'action, mai» doit demander la résolution du contrat.— Frigon vs

I},:,Hst>l, V R. L., 551).

4. Il ne peut y avoir lieu à la rowrision d'un contrat, pour cause de do' ou
frinulo, si le» défauts dont se plaint la partie lésée, étaient ouverts et faciles à
constator, et si ses objet^tions ne portent que sur des incidents ou accessoires, ou

(les éventualités probables, et non sur la substance même de la chose.— Frigon

vs Bussel, V R. L., 65!>.

5. J.'ongagement pris par un adjudicataire envers un créancier de lui payer

sa cn'anco à condition (ju'il n'encberisse pas, ne constitue pas le dol prévu par

iart. 714 ('. P. C— Ivépine et Barrette, V R. L., 703.

ti, Tl>o employment of oneor more puffors at an auction sale rendors it void,

iiiul the vendors cannot enforce tlio exécution of tho contract. An alleged

(iistoui of employing pufTors, even if it existetl, could not afiect the case.— Jette

vs JIcNaughton, XIX L. C. .1., 153.

7, By the majority of the Court (Monk, Ramsay and Tessier, J J.) :— A single

falso liid on any lot sold destroys tho consent of the |)urchasor of such lot and
remlors the sale null and void, even without i)roof ot fraud and daniage. The
preM'iico of false bidders who bid on some of the lots offered,do' s not annul the

sale of a lot on which thoro was no false or by-bidding, unloss tho purchaser of

such lot allèges and proves frand on tho part of tho vendor, and damage to

hiiiisclf by the enhancemont of the prico above the current value. By the
minorit v (Dorion, C. .1., and Sanborn, .1.) :— Such by-bidding is a cause of nullity

oiily wlitiro the purchaser shows that lie hassuffered damage therefrom. In this

ca-sis if tiiere was by-bidding on any of the lots sold to the défendant, it caused
himiin damage, and thorefore tho sale should be onforcod. By Ramsay, .1. :

—

Bylii'lding, whore extensivoly practised at an auction sale, is a fraudulent

lireacli of the contract implied in a sale by auction, and thorefore anuuls the
a.ljiiilications oven of lots on which tbero was no by-bidding, unloss tho vendor
iloarly ostablishes that tho purchasttr was in no resi)oct injured by tho by-
ImUiiiig at the sale genorally.— .lotté and McNaughton, XX L. C. .1., 255.

§ 3.— De la violence et de la crainte.

Wtl, La violence ou la crainte est une cause de nullité, soit

(luelk' soit exercée ou produite par la partie au profit de laquelle le

fimtriit est fait, ou par toute autre personne.

Doniiit, liv. 4, tit. <>, sec. 3, n" 1.—/ L. 1, 2, 3 ot 21, g 5, (^n<î nufts mmd.— L.

lli), '" iirhirlpio.— Dr reg. jvr.— Domat, liv. 1, tit. 1, sec. 5, n" 10.— Pothier, Ohlig.,

21, :".' et 23.— C. N., 1109 et 1111.

JliriHp.— 1. An action comUvtio imhhHI lies to rei'ovor back money which
haslK'onpaid, but under protest in satisfaction of a i)rescribed dobt, whon

lillpiral coercion bas lx»en omployod to obtain the paymont.— Tho Corjwration
|of(iuol)oc vs Caron, X L. V. J., 317.

, A signature to a note having l)een obtaino(.l from an old woman by threats,

I

that if slio did not sign lier son would be arrestod for stoaling iiionoy, an action
LiK/'ov/K^V will lie again.st tho iierson who used threats and oxtorted the note,

I

to proUH't the signer from a jndgment obtained by a third innocent Imxi fiiIe

liolilor.— Macfarlano and Dowoy, XV I^ C. J., S5.

;i. A son having acknowlwlgwl to bave stolon $25 from M., tho lattor,

Itlircutciiing to hâve the son arrosted,inducod tho mother and son to sign a note
lin 11 i s favor for $400. Jliiil :— The note under the circumstancos boing signed
lliy tho luother, under the inlluence of fear for lier s<in, that tliere was violence
laiid no consent or légal considération, and tho mother could not Ihî holil liable.

[-Maifiirlane and Dewey, XV L. C. J., 85.

ttWfl. La crainte produite par violence ou autrement doit être

lune crainte raisonnable et présente d'un mal sérieux. On a égard,



240 0HLIGATI0N8.

en cettn miitiore, j\ I'Aro, au soxc, au (uiriictèro et il la condition dos
personnes.

//"L. f), (^(«/ Ml lus cinmi.— L (i, L. i(, tnitua uon tmii hoMinin.—ffh. 184, 1), mi
ju'r.— Pothier, Ohlhj., 25— 4 IMarcmlé, n" 411.— C". N., 1112.

OOO* La crainte que subit le contractant est une cause de nullit(',

soit (jue le nuil ai)i)r('hendc se rajiporte à lui-même, ou i\ sa feiiiino'

ou }\ ses enfants, ou si quelqu'un de ses proches, et dans (iucl([ue,s

cas même il des étrangers, suivant les circonstances.

L. 8, 'i
;'>.— /A" <^o(l mlds «(W(}.— l'otliior, Ohlùj., 26.-4 Mari-tulé, n" 41;!.— lu

Duranton, n" 152.— C. N., 1113.

9\V7» La seule crainte rt'vc'rentiellc envers le père, la m'^Tc mi

autre ascendant, sans aucune menace, ou sans rexcrcice d'aucinic

violence, ne sullit i>oint j>()ur faire annuler le c<»ntrat.

Potliior, OUuj., 27.— C. N., 11 14.

OOM. 8i la violence n'est qu'une contrainte légale, ou si la crainte

n'est <iue celle produite par (|uel(|u'un dans l'exercice d'un droit (|ui

lui api)artient, il n'y a pas cause de nullité; mais cette cause existe

si on emploie les formalités de la loi, ou si (m menace do les

employer, pour une cause injuste et illégale, afin d'extoniuor un

consentement.

l'dtluor, OhlUj., 26—f L. :], ? 1, (^uxf nutCis rmml—C. L., 1850 ot 1851.

SMI1K Un contrat ayant [tour ol)ict de soustraire celui qui le. l'iiit,

sa femme, son mari, ou ipielqu'un de ses proches à la vitdencc. t»u A

la menace de quelque mal, n'est pas nul par suite de telle violtiKc

ou menace, pourvu (pie la personne en faveur de cpii ce ctmtrat est

fait soit de bonne foi et n'ait pas colludé avec la partie coupal)U'.

//"L. !t, {i 1, (^loil DU'Iih ((/iMiî.— Pothier, Oblig., 24.— C. L., 1852.— 4 Manadi',

n" 415.

lOOO* L'erreur, le dol, la violence ou la crainte ne sont pas i au-i

de nullité absolue. Elles dtmnent seulement un droit d'action, (ni

une cxcc{)tion pour faire annuler ou rescinder les contrats (pii en

sont entachés.

Pothior, Ohliy., 2!>.— Autorités nous l'art. i)!)3.— V. N., 1117.

JlirlHl».— 1. Dos s(Hisrrii)tions à un fonds social ou stock, obtoinics par

surj^rise, l'raudo ot par do faux états tlos ail'aires do la compannio faits imi n'>

oHii'iers et ses directeurs, sont ntdles et ne protluisent aucune obligation. \a's

actionnaires ainsi tronijîC's peuvent mènio recouvrer ce qu'ils ont payé on à-

compte de leurs parts.— The tîlon Brick ("o. vs Shackwell, I R. C, 121.

2. G. ot <)., deux des principaux otHciors de la demanderesse, souscrivont au

caj)ital-action <lo cette dorniôre, le premier ix)ur$20,fK)0,ot lo second jK)ur8:'.(i,iieii.

Sul)S(''(iueinmont ils altèrent leur souscription ot la réduisent, lo premier, il ï^Ki.ikki

et le second & !i!5,0(t(>, sans le const>ntemont dos souscriirtours. Subst''quenniient l;i

compajinio acquiesce A toile réduction et no fait ai)j)el do versements (|U(( Mir
|

les souscriptions ainsi réduites.— Jmjê: t^ue telle réduction no ixnivaif iiiisiiiv

faite lénaloment sans le con.stmtemont des souscripteurs sul)Sf'quents. |]| li>

défendeur ayant souscrit à dos actions dans le capital de la demander(»sst^ sim

avoir jamais couHenti aux alttirationH et réductions de souscriptions ci-dcisiius I
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moiitionm'es, „ii'(/^.' CJne la (loniandoresMo n'avait pan d'artion contrôlai i>onr

|n Correr ^ paver <1oh verwenientH mir sa souNcription.— National Inn. Co. vh

Ilatton, C. S., U., 8 .|ui:iet 187H.

§ 4.

—

De la lésion.

lOOl* La lésion n'est une ciiuse do nullité des contrats que dans
certiiins cas et si l'égard de certaines personnes, tel (ju'expliqué dans

l'Ctte section.

C. N., 1118.

JiirlHp.— L'acheteur ne posnt'de point l'action resciisoire pour fi

kudiitrat do vente jKUir canne do IcHion d'outrtvnioitic du juste priî

,.tl)ol>ien, XIII .1. CI., 104.

fairp reKciuder
X.— Chapltiau

1003« La simple lésion est une cause de nullité, en faveur du
mineur non émancipé, contre toutes espèces d'actes, lorscju'il n'est

pas assisté de st)n tuteur, et lorsqu'il l'est, contre toutes espèces

iliutcs autres que ceux d'administration ; et en ^faveur du mmeur
l'iuanc'ipé, contre tous les contrats qui excèdent les bornes de sa

(apîU'ité légale, telle ({u'établie au titre De la Minorité, de la Tutelle et

ik l'Emancipation ; sauf les exceptions spécialement énoncées dans
ce code.

l'otliier, Ohliij., 40.— Doniat, liv. 4, tit. (S, soc. 2, n"' 10, 2» et 24.— /</., liv. 2, tit.

1, soc. ;i, II" Ki.— C"(jd., L. 2, .S7 Int. irl. ctii: ititrrr.—ff L. 7, U 'A, 5 et 7, L. 20, L. 34,

j 1.— L. 40, De minoril'ii».— Moslc, JJts uiluorités, ch. 14, n" 27.— C. >'., 1305.

JiirlMI». — 1. Tour so faire relever d'un acte pa.ss*'' durant la minorité, il ne
.iiilit i)as d'allt^yuor Icsion; mais il faut la prouver.— MOtrisse vs lirault, IV
l..('..I.,(iO.

:'. La prouve de la l^'sion, iKUir le nùneur, ^)eut être déduite, sans ctro iwsiti-

vt'iiiwit prouvée.— Ia\ fait que le mineur aurait n^'-rc une partie cousi(U''rai»le do
[

Kis ali'nires, i)endant sa minoritc, n'est pas une excuse pour rejmuKser la rescision.

Ia^s fruits et revenus sont dus aiv mineur depuis la date do la transaction

I

iittaf|iii'0 par voie de rescision, si le défendeur ne prouve pas autrement sa bonne
fni ([lie par le fait que ce mineur avait fait dos atfaires durant sa minorité.— Le
niiuMir obtenant rescision, n'est tenu de rend)ourser (juo les imi)enses iiéroïKitirfK

LiviviCre vs Arsenault, V L. C. J., 220.

;!. C'c.st au demandeur qui veut recouvrer de l'ar^'ent prêté i\ un mineur à
Ipri Hiver l'emploi utile do Tarèrent.— Miller vs Domeule, XVIII L. C. J., 12.

i. 11 ne suflit pas de i>laider minoritc ù une action sur billet promissoire
imnsciiti par nn mineur, mais il faut aussi plaider lésion.— Boucher vs Girard,
|XXL. C. .1., 134.

). .\ ploaalleginj; minoritv, without lésion, i» biul.— Bluteau vs Gauthier, I

|li. L K., 187.

IIHIS* La siu'ple déclaration faite par un mineur qu'il a atteint

l'àftc de majorité n'empêche pas la rescision pour cause de lésion.

Itomat, liv. 4, tit. (>, .sec. 2, n" 7.— Meslc, cii. 14, n' .Vi, i»p. 410 et 411.— C(h1., L.

1, .Si hiiiiiir Kl' 11X1 jttfi tit ili.firit,— c. N., i:'07.

IO<M« Le mineur n'est pas restitunblo pour cause do lésion, lors-

UVllc ne résulte ({uc d'un événement casucl et imprévu.

(/!. Il, 'i 4, J)r tiiltiiifilim.— :Mos!c, p. 301 et p. 14, n" l8.— Domat, liv. 4, tit. i-,

w.L>,n"l.x-C\ N., 130(i.

1005* Le mineur banquier, commerçant ou artisan, n'est i>as

16
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re.stitun))lc pour cause do It^Hi. ,. contre les oncnptenientH qu'il ii |iris

A, raison de son cojnmercc ou de son art ou métier.

Me»lé, p. 14, n" 53.— Rôp. juriwp., v Miwttn, p, 528.— Ord. do lt*73, tit. 1, mt
fl.— C. N., 1308.

1OO0* [Le mineur n'est pus restituable contre les convciitidus

lïortées en son contrat do nuirijige, lorsqu'elles ont été faites iivfr

le consentement et l'assistance de ceux dont le consentement est

requis pour la validité de son nuiriage.]

C. N., 1.300.'

1007* Il n'est point restituable contre les obligations résultant

de i^ics délits et quasi-délits.

// L. 37, 8 prii.— ffh. 0, De iiilnimliuK,— (Vxl., L. 1,,S7 ndnrmt* ddictum,— Mo,>lc,

cil. M, II" 54.— Doi'iiat, liv. 4, tit. «, me. 2, n" 5 ot 0.— C. X., 1310.

lOOM. Nul n'est restituable contre le contrat qu'il a fait durant

sa minorité, lorsqu'il l'a ratifié en nuijorité.

jMeHU', p. 14, n" .'i(>.— liO droit ronuiin et les arrOtH l'itt's par lui.— Dctinat, liv.

4, tit. (J, .soc. 2, II"" 31 ot 32.— C. N., 1311.

Juriiip.— Xo action is lunintainaltlo agaiii.st a iiorhoii for a promise inadd tu

pay afoniinorcial ilebt contracto<l wiiilo a ininor, iinle.s.s .miuTi proniixo \h\ in

writiiif,'.— Mann vs Wilsoi^, III L. C. .!., 337.

lOOlK Les contrats faits par les mineurs jiour aliéner ou grever

leurs propriétés immobilières, avec ou sans l'intervention de Icnis

tuteurs ou curateurs, sans observer les formalités requises jiar la loi,

l)cuvcnt être annulés, sans (ju'il soit nécessaire de prouver la lésion.

Cod., L. 11, </* y*r.r<fï»« et filiiK trlnis.— l'othior, Vitilf, n" 14, l(i8 ot 51().— Pôiuat.

liv. 4, tit. «, sec. 2, n" 26.

JiiHhp*— 1. Toute aliénation ot liypotlH'()Uo doHbionn iniiiiobiiior.s irnii mi-

neur, non pn'ct'déo d'une autorisation judiciaire obtenue suivant les foniialiti-

ordinaires, est nulle do nullité radicale qui p«Mit ètro deniandco par toii.s linr>

intcre.ssc.s— l$(''livoan ot Bartlie, VII K. L., 453.

2. A iHortjrage given by a niinor is not radically null, but is nieroly subjuct tn

lio annulle<l in a caso oilémon.— Bélivoau «& Duchesneau, XXII L. C. .1., ;!7.

lOlO* [Lorsque toutes les formalités requises à l'égard dos mi-

neurs ou des interdits, soit pour l'aliénation d'immeubles, soit pour

un partage de succession, ont été remplies, tels contrats ou acte.-; ont

la même force et le même cfl'etciue s'ils étaient faits par des majeui>

non interdits.]

C. X., 1314.— C. L., 1862.— 4 Marcadc, sur l'art. 1314.

lOll* Lorsque les mineurs, les interdits ou les femmes mariée*,

sont admis, en ces qualités, j\ se faire restituer contre leurs contrat?.

le remboursement de ce (jui a été, en consé(iuence de ces cnj^a^n-

ments, payé pendant la minorité, l'interdiction ou le mariage, nVn

peut être exigé, à moins qu'il ne soit prouvé (pie ce qui a été ainsi

payé a tourné A leur profit.

Moslc, p. 14, n" 25, ot los arrêta cités par lui.— 7 Toullior, n" 580.— C. N., WWl.

Jiirii^l»*— li'indoinnit^ duo au luinour, iwur léHion, ne souffre pas rédiictidii
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,lii montant qu'il a reçu et il n'eHt paH olilin** de rembourser ce mi'il a refu, à

iiioiiiH qu'il no unit plaida* ot prouvii que ce qu'il a reçu lui a proiite.— Larivière

vsAr.Honault, V L. C. .1., 220.

I013> [Les majeurs ne peuvent être restituas contre leurs con-

trats pour cause de lésion seulement.]

Jlirlwp*— 1. A doe<l of salo cannot l)e reHcindwl on the ground otlênnv,

wlioro tlie aniount of the l'onsideration, and tho artual value of tho nroporty at

tlio tiiuo of the exécution of tho dood, aro not fully entablinhod.— Leinoine V8

LinnniH, II L. ('. L. .1., 103.

'.'. Pan» la vente, la valeur do l'objet vendu n'est qu'une qualité accidentelle

lu sujet de la vente.— RoHonheiin et Martin, VI R. L., 268.

1(5.— iViiiuit,

SECTION III.

DE L'iNTERrRÉTATION DES CONTKATH.

|0I3« Lorsque la commune intention des parties dans un contrat

t-it douteuse^ elle doit être déterminée par interprétation plutôt que
par le sens littéral des termes du contrat.

(/•]-. 219, /)( virh. mgnif.— Pothier, Ohllq., 01.— Doniat, liv. 1, tit. 1, sec. 9, n" 8.

-C. X., 1150.

1014* Lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, on doit

lilutùt l'entendre dans celui avec lequel elle peut avoir quelqu'effet,

iiue dans le sens avec lequel elle n'en pourrait avoir aucun.

/ L, 80, Di' nrh, nhlig.— Pothier, 92.— C. L., 1940.— C. N., ll.')7.

lOin* Les termes .siisceptibles de deux sens doivent être pris

dans le sens qui convient le plus A, la matière du contrat.

/L. 67, De rcg.jur.— Pothier, 93.— C. L., 1947.— C. N., 1158.

1016* Ce qui est amb'gu s'interprète par ce qui est d'usage dans
le pays où le contrat est passé.

/TL. 34, De reg.jvr.-- Pothier, 94.— Doniat, liv. 1, tit l.sec. 2, n° 9.— C. L., 1948.

-C. N., 1159.

10I7> On doit suppléer dans le contrat les clauses qui y sont
(ruPiige, quoiqu'elles n'y soient pas exprimées.

/L 31, § 20, De ndililio nlicto.— Pothier, 95.— C. L., 1949.-0. N., 1160.

lOlM. Toutes les clauses d'un contrat s'interprètent les unes par
les autres, en donnant à chacune le sens qui résulte de l'acte entier.

/L. 24, De legilni».— L. 126, De nrh. gignif.— Pothier, 96.— Domat, liv. 1, tit. 1,

w. L', n" 10.— C. L., 1950.— C. N., 1161. '

101)1. Dans lo doute le contrat s'interprète contre celui qui a
ptipiilé, ot en faveur do celui qui a contracté l'obligation.

/L. :î8, 'i 18, /)/ rerl'. ohlig — 'iu 99.—/L. 20, Dr relmi> f/wW/ii.- Pothior, 97.—
iKiiiiiil, liv. 1, tit. 1, sw. 2, n" 13.— C. L., 1952.— C. IS., 1162.

1030. Quelque généraux que soient les termes dans lesquels un

1

i

I i
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coiitnit (!st «'XpriiiH', \U tic coniitrcnncut *]\w !»•« choncH 8ur loMciucllcs

il |iiinn't (iu«' les |iiirti(!H h»- noiit |H'o|»o.s(' do contriu'tor.

//• L. :!, î '2, L. .'), I,. )>, îi :t, I,. IL', />. livnHiirlIiniihm.— l'othior, IWot IM).— Duinat

liv. 1, lit. I. «M'. '.', ir L'I.— ('. I,., m:)-!.— ('. S., IKC».

lOltSI* L()rH(|iu' les parties, pour ('•eiirter lo doute si un eus pnrti-

eulier serait compris diuis le contrat, ont fuit des disposifiuns

pour tel cas. les ternies m'néraux du contrut ne sont pus pour cette

raison restreints uii seul cas ainsi exprimé.

//'!-. SI, />- A«/. j((c.— L. ôli, MiiikI. i',ir()iilii).— Vu{Wwr, 1(K».— C. li., Ht,")?.—
('

N., IKH.

sKcnox IV.
*

DH I.'KH'ICT \tyji (ONTKATH.

lOltSS* Les contrats produisent des ol)li^atioiis et <{uel<|U('i'iiis

ont pour eflet de liltcrcr de quelipie autre contrat, ou de le modilicr.

ris ont aussi, en certains cas, l'etlet de trunst'érer le droit di

l)roprH'té.

Ils ne peuvent Ctre résolus (pie du consentement des parties, u\\

pour les cuuses (pie la loi reconnaît.

Potliior, (.iilifi., 85.—.//; lih. 1, tit. 1, soc. 3, n" 12, soc. 2, n" ".— C. N., IVM.

lOtSit. fiCs contrats n'ont d'etl'et <iu entre les parties contractiin-

t'js ; ils n'en ont point quant aux tiers, excepté dans les cas uux(|IK'1s

il est pourvu dans la cinipiiènie section de ce chapitre.

.// n, i„t<ilK, I.. '_>7, l 4.— l'olliior, ONU,., s.->, K7, SS ot «!».— ('. N., IKiô.

lOâ-l» Les ohlijjations d'un contrat s'étendent non-seuîenicnt ii

ce (lui y est exprimé, mais encore il toutes les con8é(iuences (pii en

découlent, d'apr('s sa nature, et suivant l'équité, l'usage ou la loi.

ff L. 2, ?. 2, Ih ohliii. il iirtioii.— L. •.V\ De nij.jw.— ViA., lit). 4, tit. 10,'4, 1>, <,l,l„i

il (irtiiiii.— I)fnnat. /'". '•//.— C. N., li;î.î.

I02»S« [liC contrat d'aliénation d'une chose certaine et détcimi-

ik'c rend l'acquéreur propriétaire de la chose ', ar le seul c<»iis(iiti-

ment des parties, (juoi<pie la tradition actuelle n'en ait pas lieu.

La r('gle «jui précède est sujette aux dispositions spéciales cuntc-

nues en ce code, concernant la cession et l'enregistrement des vais-

seaux.
La conservation et le risque de la chose avant sa livraison sdiit

sujets aux n^'gles générales contenues dans les chapitres de ce (itic

Dr l'rff'i't (/('.* (il)li(jiilliiiis rt De Vcxtindlim tien ottlujnt'wits.']

//' L. :!.'),
'i

."i, Ih riiiilnihindâ iiiiiilidiii.— l'otllior, Vilitr, HdS ot lUlî).— <> 'l'dllllicr,

n''«2()2 ot 204.— 7 Toullior, n"< :i4, 281 ot 4(H).— Omt. (l'Oiiêauf, art. 27.S.— C. L.

lîKKÎ.— C. N., ir).s:$.

JliriN|K— l>os inatt'riiiux iMUir bâtir, délivrés dans nno ruo on facodcla

ln'itis.so jHHir la)|n(«llo ils sont dostint's, (il <|iii ont étt' i)ay('s par lo jjroiiriétaiKHlc

la }ii'itis.so, dovionnont sa jiroprit'té absolue, sans Otro actuolloniont incoiimrr

dans la biUi.s.so.— Mcliauvian vs .lolinson, IV li. L., (iSO.
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|0!IO« Si lu cluiH)' i|iii doit t'in' livn'c est iiicfrtiiiiu' un iiult'trr-

iiiiiii'o, le cniiucicr n'oii (Icîvioiit prnhrit'ttiiii! »|uc lnrH<|ir('ll(* cHt

,lcvt'mio tîortuiiu) ot (l(''toriuin<''0, ot «lu'il (^n ii ('tt' li'guIiMiicnt iiotil'n'.

l'iilliinr, Vivli; :i(M» ot :tlO.— 7 Tiuillior, ii" -KM».— (I Tt.iiilK^r, ii' L'dL*, imto.— ('.

I,.,
i!»i»:i.

|0tl7« [TiOH H'^U'H t'ontciuuîs 'Jiuis losdcux iirlicIcM «jui pn'crdcnt,
/!i|i|ili(|iuMtt tiUHHÏ hioii aux tiens ({u'iiux piirties contractuntes, siiul'

iliiiis les contratH p«)ur le transport <riiiini(>ulil(>s, les dispositions
|i;iiti('uli»"^reH eontenues dans (te vmU' «piant A l'enref^istrenient des
(IriiitH réels.

Mais si une partie s'oldigc! sueeessivcnieiit envers deux pta'soiuies

à livrer i\ ehaeune d'elles une ehose purement nioldlière, etdle des
lieux (|ui eu aura été mise en possession actuelle a la préférencfi et

,11 demeure propriétaire, (iuoi»|ue son titn* soit de date postérieure,

[Miurvu toujours (lue sa possession soit de honno Toi.]

Cik!., L. 15, Dr iri riiitliriitioiti.— (iiiotloM, etc.— l'otliior, Oldii/., l.")l n| l.").'l-

Vnilu !!« et :U».— (l Touiller, n • l'(»4 ot 205.— ('. L., H»14 et 11»l("l.— ('. N., lUl.

l'iirlr C, '-M* Vicl., i'h. -Il , vithtlc, 'i 5, (jiti <i tiiix m J'onr n rhiivH iniiituli un tilx yvi/i/i-

rr» /«'/• lis ctxIijmtU iifH, doiiiir la rêildrlioii itiliriiiili' an 'i 1 " ilr l'nrl. 1(IL'7 .•

" li«s nVloM c(^nl«^nlles^laIls les doux articles (|ui jirccî'doiit, s'npi»li(|iu'ii( aussi

\m\ aux tiers ((ii'aux parties cfuitractantes tlaiis les cuiitrats jwiur ki truns|Kii t

<riniiiiculiles, w((// loM dis|><)Hitii)i)s partictUicres conteiuK^s dans ciM'odo <|uanl il

rciiic^ristroiiieut îles droits rcels."— Ou a reiiiuri|Uc la transjKisitidii du mot mmi'
iliins le t»^xte du c(kIo, où il vient aprcs les uutXn inirliis iniilnirliniliii. Cotte
viiiiaiito t(utre le statut ipil a ainondé l'ancionno lui (lu pays ot lo t(*xto ilu ('(hIo,

iiKltirt' l'attoulion d(« la Ciiur du Itauc do la Uoino. Kn rtMidant ju^'oinoiit dans
|iii|iiiy ot Cushlun (XXII L. (". .1., L'tXi), Sir A. A. Doricm, ju^'o onCliof, a (ait les

iiiwovatiiins suivantes: " I/art. 4ti sujr>:cn' par les commissaires, a été adopté
sias ainondomont par la KV'islatnro. (Voir'-'!» Vict., <li. 41, Cédule, Hésolution
Il ( ViKMidant |)ar la tranH|)ositi(iii du mot " Mii(f'" (iaiis le tt^xtoolilciol du Codit,

lnii a ilmné au prennitr paragraphe d(< l'art. l(i-'7 un s4«ms dillëiont do celui tju'il

avait <lans lo projet des commissaires sanctionné par acte du purlonu^nt. Co
lin^iiicr paragraphe se lit mainlt^nant comme suit :

" 1(127. Ix<s rèjrloscontenues,

Hi." Dans le projet lo (ons(^nteMu^nt no transférait la pro|niété A l'aciiuiroiu'

>aa>tra<lition ù Véjrartl d»(s tiers (|ue dans les aliénations d'immciililos. .Mainte-

nant cotte i»ropriétc est transférée lucme i\ IVVrd th^s tiers, soit i|u'il s'a^.'iss<^ do
laliciiation do niouhltvt ou d'immeuliles. Nous no iiouvons sup|Kisoi' (|n'un
ilian^'cuiont «jui, A première vue, |iarait si imiMirtant, soit ilù iV une erreur cléri-

lalc, d'autant plus <|ue nous trouvons la mémo trans|Misition du mot " .s((///'m7
"

ilaas la version anglais»*. .Nous croyons, au contraire, ([u'il a été fai( parles
ditlcr»

aiuiuci il réfère, ot (lu'il a été (ait aprè^

iMiiiiiissairos on ciK)rdoniuiT;t les ditlcrentes disixisitions touchant lo sujc^t

rès inùre délihération. I'h commit les com-
iiissaires no ^HUivaituit faire dans les anii>ndements adoptés par la l('^:i«latln•(^

(pio lies chan>:oments de forme ou d'expression sans en altérer l'otrot ou la

\ili.-tance (•_'!* Vi<'t., ch. 41, soc. -), nous croyons tpu< les commissaires n'ont fait

i|iiiu(irri>;or un vice do ré<lact ion, sans aucuniMuent alténM' lo sens ni la partie
ilii |iriiicii>e «lUe la léjrislature avait consacré."

JliriHl».— 1. \a^ diMuandour dans une action ix'titoire ne }H<ut olittMiir ju<ro-

iiiriil cil sa faveur sur un acte th» vente à lui const>nti sul)sé<iuomiiutnt A l'occu-

l>aiii>u par lo iléfon<leur du terrain on liti).'o, l'auteur du diMiiandeur n'ayant |)as

tir t'ii iM)ss«*s.Hion du dit terrain à ou avant ré|MM|ue ilo la passation do tel acte.

—

(iibsiin vs Woaro, .\II li. C. U., KK
L'. Lo denumdour dans une action in'titoirt^ no |ieut obtenir ju<;ement sur un

aitciii^ vente de date sul>s<M|uen(t» i\ l'occupation et |H).ssossion paisible du terrain
(11 iili}.'o par lo défondeur, l'auteur du tlenuindeur n'ayant pas été on poss(tsi»ion

ilii (lit terrain avant l'éiHitiuo ilo la passation de tel acte.— Koi.><y vs Deniers,
.\1I b.c. H., 210.

:'), W'here a i)arty wlls a niovoablo to two diW'oront jwrsons, the ono of tho two



240 onMOATIONB.

wlii) liAM Ihwu put in actimt ikjmhommIou 1m profurnMl, ninl r(«inaii)H owiior nltl,,,

tliintr, altlioiiKli liin titi» bo ixmtttrior in dato, pruvidiMl liu Ut in )^o<mI riiiili.-.

MaKulro \h M&vkux, XV I-. ('. J., '.'(».

4. Tlio iKWHOHHion of an uNHi^iuwt nmlor a writ of attarlmu i
t lunlor ili,.

inHolviuit ai't (if 1875. of niovonlilon fonixl by iiiin in tlio iH)MH«irNii)n i,( t||„

inm)lv(mt, luit wiiicli iiail Ihmm ovloUHiy wild ultlioiit attunl truilitioii tn iIim

imrt'IiaM^r, ronilorK tho titio oi .m aHniKntto to hiicIi niovoabloN .sitiwrior ti. Imi

«)f Miu'li pnn-luiHor.— Dnpny vh CnHliintr, XX !.. ('. J., 201.

T). In tbo vnm i)f tlio nnlo of a niuvoahlototwo dltruront jmrsdns, tiio punlmsnr
wlio liaH iJ)tai uni actual iNiHMtxHion and îh in ^imnI failli kIhiII \h\ proforr(<l,

r«Mj)o<'t;'( UuJ ov îiorsiiip of tlK» ni()Voa))lo, altlioiiKh Iiîm titio im |» ^terior to Iha'

of tlio otlior j.urtliaMir.— Htonifortli vh .McNottlv, XXII L. t'. .1., ào.

(I. \Viion a party han ol)li({(«d hiniwlf MnccoM^ivoly to two iKtrHonH to dulivcc tu

pacii of tli(M:i a niovoablo articlo, tliat onoof tho two wlio, in jiikmI faitli on jiis

part, liaH iHv^in put in actiml |N>HNOHHion, Ih pn«forrtMl and roinainH ownordlilm
tliin»;, altliouuli tlio pun-iiaM) ')y tlio othur wan anturiur in datu.— Dupui» vh

Katlne, I L. N., 480.

ni: I. A.VNUi

SECTION V.

DK I.'l'Il 1 r VK» CONTllATH A i.'&IARn OEB TIBRH.

103M. On uo ])eut. pnr un contrat on son propre nom, ongii^'cr

d'autre que ^ni-ut me ut «ch h^'-ritii^rs et repn'scMitants lOgaux
; niiiis

on peut en h«mi propre nom promettre (lu'an autre remplira une

oi)ligation, et flans ce o;i.s un est responsaolo des donimagOH, si le

tiers indicpié ne remplit pas cette obligation.

InMtit., lib. :\, tit. 1'». U 1» ot 20.—/ L. 715, 8 4, Dr mj.jvr.—ff L. 81, D, »•,,/,,

oUùj.; L. 38, 8 2.— Pothior, WA et 50.— ('. N., 1110 ot 1120.

lOStf* On peut pareillement stipuler au profit d'un tiers, lorscjuo

telle (^8t la condition d'un contrat (jue l'on iait pour soi-nw'inc. (ui

d'une donation (jue l'on fait il un autre. Celui (pli fait cette stiim-

lation ne peut plus la r^^voquer si le tiers a signifié sa volontt' dCn
profiter.

/L. 38, U 20, 21 et 23, De nrh. ohUg.— Pothier, 70 ot 73.— C. N., 1121.

Jliriiip*— I. Ono in wIioho favor a slii>iUalion iH ina^lo by anotlier niay )ji in.'

an action to onforco il, tliun^li nul a parly lo llio contrarl.— !BriNl)in vh C'aiiiiH<uii

XXI L. C. J., 1».

2. La Htipulalion fait« au profit d'un tiers dans un acte do donation, unit ttm
r<'>voiiuée par lo slipulant, ni^'-nio sans lo consontonionl du donataire, s'il n'a |iii>

d'inlerét & l'accomplissement do la stipulation, tant (pio celui au protit dui|Ut'l lu

lil)éralité est faite, n'a pas manifeste l'inlontion do raccoi)ler.— Groiiiiw v>

Leroux, XXII L. C. J., 08.

1030» On est censé avoir stipulé pour soi et pour ses héritiers pt

représentants légaux, i\ moins <iue le contraire ne soit exprini»', mi

ne résulte de la nature du contrat.

/L. 143, /)< m/w/. juf.~ff L. 50, S l et L :îS, g 14, De rvrh. ohUg.— Pothier, K,

il r^ -C. N., r ':•.

lOSl» Les créanciers peuwnt exercer les droits et actions de

leur débiteur, à l'exception de ceux (jui sont exclusivement attiiclu -

à sa personne, lorscjue, à leur préjudice, il refuse ou néglige de le

faire.

ffh. 134, De reg.jur.— L. 6, Quiv iti fmu.lrfh. — lA^hnm, Swcemiom, liv. 2, cii.!;,

sec. 2, n'"42et43, p. 214.— « Toullior, - • :*W ot 370.— Douiat, liv. 2, tit. lli;

Introd., 8 1 , n» 8.— C. N., 1 100.

iVatiilcr, SI, I
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HKCTFOX VI.

m: l'annulation i>km cuntiiath i/r i-aikmknth kaith i;n kkaiiik ukh tMÉANtiBitH.

- PotliiiT, •;!

nt

I02I3* l'f^t* cr^'iiiu'iorH pouvciit, on lnur inopic nom, attmiiU'r l»-

jictt's l'iiitH |mr l(Hir (l<''l)it«)ur (Mi rriuidc (U* It'urHclroitH, contnrniOim'n
;i,i,\ irgloH proHcritoH (liuiH r»!tto Hoction.

// I,. 1, il!! 1 ot 2, (^w in friiUihm crnVil.— Nouv. Don., v" Ffinulr iiUilînminluvx
,,i.M-in-i*, « 2, 11" 2.— (l Toiillior, IV" :m:» ot wiiv.,:»M of ;Ul(l.— Ont. du Coin., l(17:i,

lit ll.art, 4 — lUVIoninnt do I-y<iii <!o 1(M17.— IVcInratioii do 1 702.— 2 ( 'oiift'-

i„n(i'sdo Mi.riiinr |>. ((i»S.— Kdit do Iloiirl IV, 1(1(«».— C. N., 11(17,

JiirlMp»— Ii<irH<|no doH pnrtioH contractRiitoN ont fnit oiimmuMo un contrat

iiviM iiitontiiiii do fruutlor dos tiorn, lo ((iiitmtHtiia nt'uniiioins inuintoiiu coiuino

vali'lo iiiiatil aux [tartioM i'oiitraftant«w.— JollVoy ot Shaw, X L. ('. 1{.,;14(>.

|0:t*l* lin contrat no pout ftrc nnnulo A nminH \{\\\\ no noit fait

|,;ii' II' «K'Iiitour avoc l'intontion do fnnulor, ot <iu'il n'ait l'oHet tl(î

iiiiiro au or(''an(!ior.

f !.. l'i, '^'.''' '" fniiiiliut rndil.— Doinat, liv. 2, fit. 10, hoc. 1 , iv 0.— (I ToulHor,
„ ;14S il :(r»2.— ('."!-., 1!»7:J.

lOil !• Un contrat il titro Knituit ost r<''i)Utt' l'ait avoc intontion do
iiiuidor, si, au tonips oil il owt fait, lo doliitour ost insolvahlo.

// 1,. <>, 8 2, h>r. rit.— Doinat, n" 2.— Nouv. DtMi., v cit., * 1, n" 10.— Tothlor, IM.
-d Toullior, n- '.\M .<! :W)4.— C. L., 1117').

JiirlMp.— 1. Vno rnssion, waiiH coiiHidcration, n'oHt rion autro chose i|u'uno

iloiiatiou; ot la fiaudo du dt'bitour ost sullisaiifo iiour liiiro dôjH)ss»'dor lo do-

iiiiuiiic— Harixtur vs Kairchild, VI L. (.'. H., 11:!.

j, i>iiiis l't^HiH^co, uii«( donation iriiinuouMoNontrovifw, par ini |»ùroj\so.Honfaiils

iiiiiii'iirs, ('-tait ontaclico <lo l'raudo onvorM los crcnnciors du donatour, ot cons»'-

i|iiiiiiinont sans oHot.— Marion vs l'orrin, VI L. (". H., 404.

:;. 1 II failli, act|Uciunt un ininioublo dos syndics dosa faillito, ai>rès l'obnir-

vairmi <los forinalitcs proscritos, no jHMit fairo rovivro uno hjiKitlict|no dont ctait

i;r('\V i'iiiiiiiouhlo, ot i|ui avait ct«'' pur>;co par la vonto judiciairo ainsi faito. Un
Milis(M|Uont ac(|nt'roiir trouble lij'iKitlu'cairoinont A raison do stMiiblablo hyjK)-

iln'i|iic, iKUit oii|"isor, i>ar oxctiption, tout do! ou frniido (jui |)tnit s«\ roncontror

ilaus cctto crcti (* ainsi ravivco.— Dans l'ospî'co, uiu» donation do i)rc'ton(lus

iinvranos do ront»! aux onfanis niinours du failli, dt'bitour do cos arrcrajïos, co

iliTiiicr accoptant jMHirs«wonfants, aprcs obttMition do soncortilicatdo dcchar>ço,

it lii vciito jnd'ciuiro do sos iininoublos, no |HUit avoir d'oflot à IVjfard d'un tiors

a((|U( rcur, ot la ilito donation o.st dcclarco fraudulousti, (pioiiiuo los minours no
libMMit i>as iKirwinnolloluont participant à cotto l'raudo.— C'auieux vs Pinot, VI
LC 1{., 44(i.

4. 1 )u lis ros|»Oco, la donation do inoublos i»ort<''0 dans un contrat do maritmo,
|iai lo futur, iMi favour do la fiituro, oncoro niinouro, avoc stipulation do s«'para-

tiuii (((plions, o,Ht uno fnvudo A l'cfiurd d'uno iKirsonno ayant à rif'claiiior contre
il' rmiir, |H(ur cause* do s<''duction ; ot la foinnio ne iKuit doniandor niainlovco de
la sii>ic d< cos inoublos faito sur lo iiinri, jxjur satisfaction do la crt'anco susdite.

-('lmi>ut vs Uorry, XII U V. U., 172.
."). A (Icod of donation of roal ostate will uot bo considered fraudulont boeause

llnuldiior liad a chiro>;rai)liary croditor, who obtainod judjtniont ajrainst liim
liL'liIccii niontlis aftor tbo donation, wbicli was niado for jtood considération;
and tlio seizure and salo of tbo land donatod in tlio donotVs jiossession at tbo
iibtanco of tbo olurojîrai)barv croditor will be set asido.— Tossior vs Bienjonetti,
I L. C. L. J., «S.

(i. Tiio donation d'inimoublos non enregistrée par uno .sccur à son frOre, aprùs
jii;.'iMiiciit rendu contre la donatrice, est t'videuunont faite en fraude du crean-
tier,— McGillivray vs McC'ullon, V R. L., 45(1.
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7. ITn acte de donation entre proches parents passé au moment où le donatonr
vient d'être assigné i)our dette, en raV)sence de preuve de bonne foi, est pn'isiinu'

frauduleux.— liortio vs Dionno, IV Q. L. R., 299.

8. En février 18(53, Brown jxire fit à Brown fils une donation de sa proprii't,'

à la charge de sujiporter le donateur et sa famille, le donateur se réservant do
plus la jouissance de la propriété. L'acte disait (jne $1189 avaient été payés et

que $500, la balance de la consiiération, avaient été reyiis subséqueniment. l'as

do preuve que Brown fils eût payé qiioi que ce soit. ÏA^ demandeur ayant fait

saisir cette proi»riété sur Brown père, Brown fils fit une ojijnfsition fondén sur

cette donation. La Cour Suiiérioure d'Iberville a r^eté cotte opposition, ot co

justement doit être confirmé.— Ward vs Brown, I L. C. L. J., 95.

103S* Un contrat h titre onéreux fait par un débiteur insolval)le

avec une personne qui connaît cette insolvabilité, est réputé l'ait

avec l'intention de frauder.

^L. 1,L. fi, ? s, Qx.r in fmvdnn crédit.— Dom&i, loc. ciV., n" 4.— Nouv. Don
loc. cit., n'" 12 ot 15.— 6 Toùllier, n"' 342 à 3«({.

Jiirisp.— 1. Un débiteur insolvable ne peut ni céder ou transiwrtor scm

fonds do commerce à deux <le ses créanciers en fidéiconimis pour l'avantatro (1(.

tous tels créanciers, sans leur consentement.— Ix)rsque un tel transjxirt est (ait

sans le cons(n\tement de tous les créanciers, et <]ue les cessionnaircs, ayant
obtenu du débiteur, le cédant, la clé du mapasin, mettent tel majrasin sons cl,'.

et annoncent les marchandises en vente par encan jKiur l'avantajîo des civan-
ciers fîénéralement, tel des créanciers qui n'aura j)as consenti au trans|Kirt

pourra, nonobstant icelui, saisir les eflbts comme étant encore en la jxjsscssinn

du délùteur cédant, en autant qu'il n'y a j)as eu de cession lépale, ou livraisdn

suttisante, iHiur trans|)orter la jtropriété ou la jK)ssession aux cessionnaircs —
Witiiall vs Yonup, X L. C. R., 149.

2. Tous les biens d'un débiteur insolvable deviennent et sont le jiapo conimnn
des créanciers, et ils ne i)0uvent être soustraits au contrAlo d'aucun d'enx ]iai

les actes du débiteur.— Tout trausiK)rt fait par le débiteur insolvable <le ses liicJi^

jwur les soustraire à l'action de ses cr«[^anciers ou d'aucun d'eux, est abM)liniicni

n>il, suivant les disjiositions de l'Kilit du mois de mai 1(>09.— Dans l'esind, 1,.

titre invo(iué par les intimés était un a<'te entaché des vices ci-dessus. De, |iin>,

cet acte, ipii était une cession o);((i/M»i /(0)(((n/w, de tous les biens du défendeur
insolvable aux op]X)sants, n'a jms été suivi d'une tradition léjjale ou d'un dciija-

cement, de manière ù faire jjasst^r les biens cédés aux opixjsants.— ("ummin"'< ii

Smith, XL. C.R., 122.

3. (JiiiKtiiiii :— Ce qui constitue une preuve suffisante d'un transixirf fianfln-

leux i)ar un créancier insolvable.— Sliarinp et ^leuiiicr, VII L. V. R., L'ÔO.

4. Pour faire annuler un transjMirt comme entaché île fraude, il faut iiJir.'Mi r

et prouver rinsolvabilité du cédant.— Bernier vs Va<hon, VIII L. (". R., l'.s/;.

5. l'ne donation par le [kto et la mère aux fils de toutes leurs j)roprictcs, scia

annulée comme faite en fraude îles créanciers, nonobstant nue la donatinn M,it

sujette à l'ontretion des donateurs leur vie durant.— Lavaliée vs Laplaiilc X
L. C. R., 224.

(i. A (lirect action will lie to hâve a .saleof moveal)les ,sot aside for fraini; anl
this thonu'b a judicial sale bas bwu resnrtcvl to.— t)niniet vs Senécal, IV I (

J., 133.

7. Une vente d'iniineublo faites par le fils à son ikto, stira «léclarée sininli'cci

fraudule! <e, <<t st^ra iui.s(i il néant, il la deinande des (•réancic»rs, noiiolistunt la

])reuvo de numération du Jtrix, .s'il y a preuve sullisante du défaut de niiivcnv

l)écuniaires du jkto.— Mctîrath et (t'Counur, XIV L. C. R., 39;{.

8. Tno <)j)jKisitiun à la vente de meubles alléjniés avoir été acquis à une vciiic

l)ar le shérif .sera renvoyé»* comn!'. entachée de framU*, t*n autant qu'il ctaii

nstatV- qu'aucune considération n'avait été iiayét* jKiur les effets
;
qiu' le dci'cn.Il)

les (*flet

•le lia

Kt laleur était insolvabl((; et ijue l'opiMisant et la parti(M\ la iMiursuitiMht lai|iitl
,.. . î . /./ .-. !.•._! 1. -. • ,

t,,iis(le

deur.— Brouph et McDonnell, \V I-. C. R., V.)'2

avaient été judiciairement vendus étai(*nt feux frères du di'fcii-

9. One of the circiimstances wliich thmws ordinarily niost lijrht on tlie li;ii|

faith of third |)arties, is the nnforiety of the distress of the debfor. Wliocvn
makes with him an avreoment i)rejudicial to iiis creditors, will hâve ditlimlty

in iiiaintainintf his excej)tion of k'kxI faith. .\t aiiy rate the presumptioii «iil
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1)0 nfrainst liini until ho lias provwl tliat tlio notorioty liail iiot roachcwl hini.

It is au iiulioation of fraucl in tho alkmation of i)roi«rty by a debtor, that the

eiuploy»""* of tho i)riceof tlio aliénation doos not apjjiiar. Wlien tho books
ofatnulor do not «how any ontrios of a transaction in <|uostion, or paynionta

011 iKi'oimt thereof, thero is a lofial iirosnniption ajiaiiist its truth. A dood of

salo l>y a dobtor to lus brothor-in-law, and aiiothor by his brothor-in-law to liis

wifo will bo sot asido ai tho suit of a cwditor a» siinulatod and fraudulont wliero

tiioio is no valid considoration for sm-li salo.— Kininior vs Ikmchard, Vil L. C.

J., -'li»-

10. L'hyix)thè<nio aciiuiso sur los bions d'un individu iioii-vêijoridiif «!i état de
(U'ciiniiture, ost valablo on loi s'il n'y a fraude.— McCoinu^ll vs Dixon, XI L. C.

11. Moro insolvency is notof itsolf a suiru^iont cause for sottinj; asido a inort-

jraf-'e
>;ranted wliilst the debtor was in that .state, witiiout proof (Mtlier that sncli

insii'ivenc^ was notorioiis or that the'-e was really fraudulont collusion l)otwoen

tho debtor and creditor.— Warron «S: Shaw, XII L. C .1., 150!).

IL'. Tho défendant Hvo days lieforo judunient was obtainod ajîainst hini, sold

his fariii and farin stock to tiie op|iosant, wlio leased tho proiiorty back to hiin

twi) days aftor juduniont.— Ildd: That the tran.saction was fraudulont, aiuî

that tiioro was no tra<lition of tho proiiorty, ^lonk, ,!., ditlerinfr as to tlio lattor

ixiiiit.— Dosjardins vs Pajfé, 1 L. C L. .)., ll.*^.

i;'. Une vente faite jiar un failli, aprôs l'énianation d'un bref on litjuidation

fonce et la publication des avis do faillite, ost radicalement nulle, et dans le cas

(io telle vente, l'aciiiiérour ne jieut iiivo(|uor sa bonne foi, et demander le rem-
lioursenient du prix d'achat, on vertu de l'article 14S0 du Code civil.— Mallette
vsWiiite, I li. L., 711.

1.'). La vente d'effots mobiliers, entre parents, non suivie de dcplacement et

(lo tradition réelle, est ])rt'suni('e fraiiduUuise vis-à-vis des tiers civaiiciers et doit

,'tro amiulce.— Davis et Shaw, 1 H. C, 120.

Ki. 1x1 fait d'entrer en marché de vendre iit de vendre en eflet tous ses meu-
hlos (le ménajro et surtout tous les outils dt» son métier est un avertissonuiiit

siillisaiit (|ue le vendeur donne il l'acheteur do son in.sol validité et di* son inten-

tion '\o frauder s<is créamiers.— Trahan vs (iadhois, V 1{. L., (>(»(i.

17. 1mi 18.'»!), .\. r. et C'" ont obtenu jujroment contre L. M., iMiur £77(iS-;?-ll.

Kn \X'i-i, exécution émanée iniur 817,000, balance <U< ce .jntrement, et les immeu-
l,l(.s (le M. sont saisis. Ix's ap|Kilants, K. M., déf. (>ri}.'inaire et !.. N. M., font

nno (iii|Misition afin d'annul(\r, alUVuant iine le 1" juillet 1.S70, ils ont formé une
s(Hi('té,et (|Ue le S juilU^t de la mémo année, ledit L. M. aapjxirté dans la société

les inmieubies saisis, (pii appartiemuMit à la société. l,a Cour Inférieure a jujté

i|iio cet acte était simulé et frauduleux, (|u'il avait été fait iniur mettre ces pro-

|iii('t('s à l'abri des ixnirsuites des créanciers de L. M., (pii eu était toujours

(IcMiciiré propriétaire et en jiosst^ssiou. C(( ju>;ement est conlirmé.— Miller et

iViiliolni, i}., S mars 1.H70.

Is. l'iie vente faite par un déliiteur i\ un tiers, s«ira annulée sur la iMUiisuito

il'iiii ( léaiicier, (luant A lui;

—

('() Si le vendeur était insolvable, ou .s'est par
IVtl'i't (le cette vente, mis sciemment et frauduleusemt^iit hors de l'atteinte du
m'aiiiier ;

— ('<) Si l'acheteur connaissait l'existence <le la dette duo au créan-
ii(.r; — (c) Si l'achiitiMir connaissait, lois de la vi^iit((, l'état d'insolvabilité du
vciiilcur, iiu du moins (pie par cette vente, ce dernicir se mettait hors de l'at-

teinte (les |N>iirsniles du créancier; — ((/) Si le contrat nvw l'etlet de nuire au
iivan(ief.— Clément vs Catafard, VIII H. L., (i'_'4.

l!i. I.ortio devait à Clarke $177.71. A la veille d'être ]ioursuivi, il vend sa
maison à .\llar<l, son t;endre, UMpiel connaissait l'iixi.stence (h* la dette.— ./tu/f ;

t.l\w la vente en (pULstion »ist frauduleuse.— Clarke vs I.ortie, IV C^ L. H., '_'!»;!.

:'(!. l'iie c((ssion faite par un débiteur de partie de stis biens A un créancier, en
i(iM>i(lcralion d'une dettti antérieure, est frauduleu.so et constitue ini acte dt^

fuillilc.si elle est faite volontairement et en vue de faillitci, ou si ellea(ie(|Uel(|Ue
iiianii'ii^ l'etlet d«( retarder le paiiMuent des autres créanciers ou de leur faire

l«'iiii'c leur recdur.s. Si telle cession im laisse jias ass«*z au cédant jMiur payer
ses autres créanciers, il doit être considéré comme insolvable au moment de la
it'ssidii.— \\M et Hickaliy, Cour f^ipréme, janvier 1.S7S.

•Jl. In acte frauduleux et simulé |ieut être atta(|ué de nullité sur la contesta-
lidU d'une opjtosition, et il n'eist pas essentiel que cola sti fa.s.xe par action directe.
- McKorkill i<: Kui>,'lit, M., ?2 dée. 1S77.
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22, A de<Ml of donation niay be set aside on contestation of the oppo^sition

iile«^l by tho donoo invoking such deed.— Marin vs Bissonnette, I L. N., 242.

23. Tlie oirouniKtances of this case do not disclose fraud, conceahnont or
collusion or any attompt whatever by plaintiff to obtain a préférence over otlior

creditors. Tbere is no princii)le of comnion law, statutary provision or nilti (,f

public ix)licy sanctioned by jurisprudence, requirintî tliat ail creditors lioinj;

t)artios to a deed of composition sliould, irresiiective of tlie existence of {{cmmI or

)ad faith, dotri;nont, injustice or inducement, or otherwise, be in perfectly tliti

samo iwsition to tlie extent of invalidatin); security ylven to one or more niMli-

tors, because others had not received it.—Bank of Montréal vs Audetto, IV m
L. K., 254.

1030* Tout paiement fait par un débiteur insolvable h un cn'an-

cier qui connaît cette insolvabilité, est réputé fait avec intention do

frauder, et le créancier peut être contraint de remettre le montant
ou la chose reçue, ou sa valeur, pour le bénéfice des créanciers

suivant leurs droits respectifs.

floc. cit., L. 10, § 12.— Nouv. Den., loc. cit., 2' col.— L. 6, g 0,/ (^t.v infrawln,
rn(?(7.— .Tousse, Ont. 167.., tit. 11, art. 4, n" 1.— Savary, l'arlrc 3}>, pp. 312, Sillet

320.— (') Toullior, tel que cit^"' ci-dessus.— Bornier, Ont. du Vom., tit. 11, art. I, ]i.

<;i)8 (()73 dans la dernière édition).— ïoul)eau, liv. 3, tit. 12, cb. 3, p. 730, (dnim.

C()do C"om., art. 440 et 447, et notes par Devilleneuve, Dictionnaire du ('(nitcii.

tioux Coni., pp. 744 et 745, et par Rojjron, pp. 878, 879 et suiv.— C". L., I}t83.

10ii7« Des dispositions plus étendues sur la présomption do

fraude et la nullité des actes faits en vue de la faillite sontcontomios

en "l'Acte concernant la faillite, l<Sfi4."

L'acte cité dans cet article est maintenant renii)lacé i)ar VArIf itr /'(((7/(7( ISTÔ,

tel (lu'amendé par les statuts C. 30 Vict., c. 30 et V. U) Vict., c. 41.— Voir six'i ia-

lement les clauses 130 et suivante.s.

103M. Un contrat k titre onéreux fait avec l'intention de fraudor

de la part du débiteur, mais de bonne foi de la jiart de la iiersoiuic

avec qui il contracte, ne peut être annulé, sauf les dispositimis

l)articulières au cas de faillite.

L. 6, 'i 8, hc. cit., art. 54 (.W.)— Potbier, inX— Domat, n" 3, lor. Ht.— N. Dcii.,

loc. cit., Il" 11.— (i Touiller, n" 352.— C. L., 1{>74.

lOitlK La nullité d'un contrat ou d'un paiement ne peut t'tic

demandée par un créancier postérieur en vertu de quelque dis|i(isi-

tion contenue en cette section, à moins (lu'il ne soit subrogé aux

droits d'un créancier antérieur, sauf néanmoins l'exception contenue

en " l'Acte concernant la faillite, 1804."

L. 10, 'i 1, Jf (M'i- i» fnimtnn cmlit.— N. Den., v" cit., ? 3, n"' 1, 2 et 3, v" !), pj,,

84 et 8.").— Domat, lor. cit., n" 0.— Toullior, n" 351.— (". J.., 1088.

1040* [Aucun contrat ou paiement ne peut être déclaré nul, cii

vertu de quel(|u'une des dispositions contenues dans cette section, à

la poursuite d'un créancier individuellement, à moins tjuc tdli'

poursuite ne soit commencée avant l'exinration d'un an à coiuiitcr

du jour qu'il en a eu ccmnaissance.

Si la poursuite est fuite par des syndics ou autres représentants

des créanciers collectivement, elle devra être commencée dans

l'année à compter du jour de leur nomination.]

AnieiMl.— L'iictr Q. 37 Virt., r. 15, R. 10, coutiint rc qui mit :

La période de temps comprise entre le premier joiir de février de l'année mil

huit cent soixante et treize et le jH-enuer jour de septembre mil huit nnt
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soixante et quatorze, en autant qu'il s'ajtit de procédure et d'affaires devant la

Cour du Banc de la Ueine, la Cour Sui)<''rioure et la Cour do Circuit dans le

(lintrict de Québec, qui se rapportent aux dossiers partiellement ou totalement
détruits par le dit incendie, est exclue do l'oiiération des articles 1O40, 1550,

10(18, 19«{>, 2242, 2243, 2250, 2251, 2252, 2258, 225SI, 22(iO, 2201, 2202, 226U, 22.i7

et 2208 du Code civil du Bas-Canada et des articles 454, 48;?, 50<), f>47, 1118 et

et 11 lil du Cotle de procédure civile; et relativement aux dits articles du Code
civil et du Code de jirocédure civile, le premier jour de septendire prochain sera

considéré comme le jour venant immédiatement après le premier jour de février

(le l'année mil huit cent soixante et treize.

CHAPITRE DP:UXIÈME.

DES QUASI-CONTRATS.

1041* Une personne capable de contracter peut, par son acte
volontaire et licite, s'obliger envers une autre, et quelquefois obliger

une autre envers elle, sans qu'il intervienne entre elles aucun
contrat.

Instit., Hb. 3, tit. 27.— Pothier, IK}, 114 et 11.5.-5 Marcadé, p. 24i».— C. N.,

i;î71.

1043* Une personne incapable de contracter j)eut, })ar le quasi-
contrat résultant de l'acte d'une autre, Otre obligée envers cette

dernière.

Pothier, Ohlig., 115 et 128.— 5 Marcadé, p. 249.

SECTION I.

m' (Jl'ASI-CONTRAT " SFXIOTIOItl'M CiKSTIO.
"

1043« Celui qui volontairement assume la gestion de l'affaire

d'un autre, sans la connaissance de ce dernier, est tenu de continuer
1:1 f^ostion qu'il a commencce, jusqu'à ce (pie l'affaire soit terminée,

ou (jue la personne pour huiuelle il agit soit en état d'y pourvoir
olle-iuême; il doit également se charger des accessoires de cette

lut'iiio affaire.

Tl se soumet t\ toutes les obligations qui résultent d'un mandat
OXjiicS.

Instit., lib. 3, tit. 27, ? 1.— //lib. :î, tit. 5.— L. 2, 3,(5 et 32.— Pothior, OW;of.,11.5.

-l'dthior, Maiiiliit, 29, 180 ot 201 — Domat, liv. 2, tit. 4, soc. 1, n" 1 et 2.— Tro^)-

lunir, Miniilut, 70, 71 et 72.-5 Marcadé, p. 250, sur l'art. 1372.— 11 TouUier, n'" 25
etsuiv.— C. N., 1372.

1044* Il est obligé de continuer sa gestion, encore que la per-
sonne i)our lacpielle il agit meure avant que l'affaire soit terminée,

jusqu'à ce (pie l'héritier ou autre représentant légal soit en état d'en
prendre la direction.

/tit. cit., L. 21.— Pothier, .V<()i<?<(/,201.— C. N., 1373.

I04ÎS. Il est tenu d'api)orter à la gestion de l'affaire tous les soins

d'uu bon père de famille.
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Néanmoins le tribunal peut modérer les dommages résultant di»

sa négligence ou de sa faute, selon les circonstances dans lesquelles

le gestion a été assumée.

Ifi\t. cit., L. 11, L. 3, {! )».— Pothier, Mamfat, 208 ot 211.— Domat, liv. 2, lit 4

soc. 1, n"' 2 ot 12.— C. N., i;574.

]040« Celui dont l'affaire a été bien administrée doit remplir les

obligations que la personne «jui agissait pour lui a contractées ensoii
nom, l'indemniser de tous les engagements personnels ([u'ellc a jiiis

et lui rembourser toutes dépenses nécessaires ou utiles.

Pothior, OWiV/., llîî, 115, 221, 22:5, 224 ot 228.— Domat, liv. 2, tit. 4, soc. 2, 11 • •>

3ot4.— C.N.,i:î7r).

^

sErrioN II.

ni' Ql'ASI-COXTHAT RÉSILTANT l)K l.A KÉCEITION u'iXH CII08H NON Dl'K.

104T« Celui qui reçoit par erreur de droit ou do fait, ce (pii im

lui est pas dû, est obligé do le restituer; et s'il ne peut le restitupr

en nature, d'en payer la valeur.

[Si la personne qui reçoit est de bonne foi, elle n'est pas obligée do

restituer les profits (prclle a perçus do la chose.]

Tnstit , lil). ri, tit. 7, L. <), 'i 7,fi '\ L. ô, Th ohlhi. il acliini.— L. 1 ot 2, n.- I,.

7, !!7 ot .">4, De ciitiilirt. hiili'li.— L. !•, 'i
">, l)i' inir <i fiirti iijiiiinniliil.— (VmI., |.. lu

lodiiii lit.— l'otliior, Ciiiulirl. iiuhli., V.Vl, 140, I*'-"' otHIS.— Ihnnat, liv.2, tit. 7, xm.

1, 11" .') et 11' 1, soc. :>, 11" ;'. ot 4, note, vol. 2, p. 4(i!t.— ('. N., l:î7(i.

JliriNp.— L'action 011 restitution do l'iiKlft no so jiroscrit (jno par :!o ;iii>,

alors niêiiio (ino son oxorcico siipiH)sc\ l'annulation préalHl)lo d'un contrat «loiit lu

roscision so pros(;rit i)ar un temps jdiis court.— rrsiilinos dos Trois-Uivlère.> vs

('ommissaires d'écolos, III il. \i. K., ;>2:S.

104M* Celui qui paie une dette s'en croyant orronément lo délii-

tour, a droit de répétition contre le créancier.

Néanmoins ce droit cesse lorsipie le titre a été de bonne foi anéanti

ou est devenu sans effet par suite du paiement; sauf le recours de

celui qui a payé contre le véritable débiteur.

.^'L. (h>,Ji)i., CoikI. iiidil).— Pothior, Ohiiij., 1115.— Pothior, ('(nulle, iinh'h., ]')'.).—

Domat, liv. 2, tit. 7, soc. 1, n" 2.— (". N., Ili77.

JliriHp.— 1. Tho amouiit voluntarily i)ai<l on a j)rotostod Hill of Exclut iil'i'.

by tiio (Irawor caniiot 1k^ rocovorod on tho ^rronnd of an orror in tho paymiMit, in

IKiint of Law.—CaldwoU iS: Pattorson, IT 1{. de L., 27.

2. L'erreur do droit iiout <lonnor ouverture à l'action on restitution.— In
citoyen (pli a voloutaironioiit i)ayé une taxe ini|(os«'o par un rèfilemeiit de l:i

cor|M)ratiou munici])ale (pie la cour déclare nul, a droit au remboursement de iv

«pi'il a ainsi payé.— Ixiprohon ot lo IVIairo, etc., do Montréal, II L. ('. H., iso.

'X liO j)rotonotairo n'a j)as droit do demander aucun honoraire sur la coiitcstn-

tion du ceititicat d'un ré>ristrateur produit suivant la loi. Ixi protonotaire ay;iiii

demandé ot reçu tel honoraire, la partie (pii en a fait le paiement a droit (1(^ >Vii

faire rendxairser, ot la cour sur motion ordonnera an protoiiotairo de reiulic le

montant ainsi re(;n.— Laiifrlois vs Walton, XII L. ('. \i., -',W.

4. Jujié (jii'il y a lieu il Ku tion ronillilii) iiiilfhiii pour recouvrer une somnn'

d'arjront payée sous protêt, on satisfaction d'une dette pr(\scrito, (|uaiid um^ 'nor-

cition illégale a été employée iH>ur forcer lo paiomont.— Corporation doCiurinr

et Caron, X L. C. J., 31 7.
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5. \ai rîSglonipnt il'im consoil inniii'ipal ordonnant lo prélèvonient d'une soninio

iledi'iiiorH " i)our payor Uwdottos do la corporation ot les déjHMiseH du consoil

municipal, pour l'année IStiO," sans indiquer, d'une manière précise et di'ternu-

iiée, ces déi^nses et ces dettes, est contraire à la lettre et à l'esi)rit de la loi

municipale, et doit être dcclaré nul et illéfjal.— Tout contribuable qui a payé des

taxes en vertn de tel rèjrlenient, i)eut, en invocuiaut la nullité, la réj)éter de la

corpiiration.— Dubois vs I>a C'orjMDration du village d'Actou Vale, II K. L., 5()5.

ti. La femme w'-paréo do biens (jui, s'étant rendue caution jxnir son mari,

mMiuitte sou cautionnement, a droit do répéter ce qu'elle a ainsi payé.— Buekley

ot r.innelle, XXI L. C. J., V.V,].

7. A jHirson who pays money for assessnient under an asstsssmont roll made
)iy conimissioners after tlie tiuie appointed for tliom to reiMjrt, and wlien they

\\(\]\\ juticti ojficio, is entitltMl to restitution.—Wilson vs City, I L X., 242.

8. ('elui qui a payé à une corjKiration municipale une taxe imimsée pir un
ntrlcniont nul, a droit d'en être rend)oursé même avant (jue ce repliement soit

(It'claré nul et sans (ju'il soit tenu préalablement do i)oursuivre la nullité du
Riilcnient.— Corixiratiou do Rimouski vs Hinjiuet, CJ., 4 mars 1878.

il. Ia}h intimes ont payé à, l'apiK^lante des taxes (jue celle-ci n'avait pas le

droit d'imiKtser et qu'elle n'avait pas imiww'es d'après les termes du rèfjlement.

Ils iiut j)oursuivi par l'action roiidiriio hi<lrliili et ont obtonr. jugement.— .Tu^t

ivntirmé.— La Cor|)oratiou de la Ville de St-.Fean et Bertrand, M., 17 juin 1875.

10 III* S'il y il luîuiviiîpe foi de l:i purt do celui qui a re^'U, il est

tenu do restituer la soniiiie payée ou la chose re(;ue, avec les intérêts

(iii les profits ([u'elle aurait dû produire du jour qu'elle a été reyue,

(iii "lue la mauvaise foi a commencé.

//' b. (i5, ^ 5.— L. l.'j, /A' ro)i<l!r. iiiilili.— Potbier, CmnHr. itultli., IfiS.— Doniat,

liv. I!, tit. 5, s(»c. ;{, n" 4, et liv. 2, tit. 7, sec. 3, n" 1.— C". X., loïH.

JiiriM|K— Dans tuie action eu réiK'tition, roudirtin hiilfhifi, par une femme
M'imn'e do biens, par suite de la nullité de son cautionuomont, les intérêts no lui

sonm t accordés, lors(|ue le débiteur des d(\niers réclamés est de boiuio foi, (jue

lin jour de l'assitinatiou.— Buekley vs Brunelle, XXI ]j. (.'. .1., 1IÎ3.

lOrlO* Si la chose indûunuit re(;ue est une chose certaine et

iiu'cllo ait péri, ait été détériorée, ou ne puisse plus être restituée

en nature, par la faute de celui (jui l'a re(,ue et lorsqu'il était en
mauvaise foi, il est obligé d'en restituer la valeur.

.Si, étant en mauvaise foi, il a reyu la chose, ou la retient après
avoir été mis en demeure, il est responsable de la perte de la chose
par cas fortuit ; à moins qu'elle n'eût éfjalemcnt péri, ou n'eût été

détériorée en la possession du propriétaire.

jf I-. (i2, /'/* ///•., ? 1.— L. ].">, ^ ;>, />,' ni niiilir.— L. 'M, 'i
o, Ih liund. i>illlioiii'.—

l'iitliier, (Jiiiilti: iiiilih., 172 ol 174.— Domat, liv. 2, tit. 7, .sec. ;$, n" 2.— Marcadé,
|,p. •j:.Sot2.j!t.— C. X., i:i7!t.

1051. Si celui (jui a indûment re^u la chose la vend, étant dans
la lioiuie foi, il ne tU)it restituer (jue le prix de vente.

l'olliier, 17:?.— Domat, liv. 2, tit. 7, sec. .3, n" 5.— C. X., 1380.

IO>lâ> Celui auquel la chose est restituée doit rendxmrser au
|i(issosseur, même (le mauvaise foi, les déj)enses (pi'il a encourues
|M>ur sa conservation.

/b. 13, n, L. 14, !>< ronillc. iti<l,li.—ff L. (î, j! 3, I)i- ncgot. giDtls.—Jf L. lîS, Dr
h:n;il. jiftit.— Potbier, l'ri)j>riêlê, 343, 344 et ;>4ô.— !'jmat, liv. 2, tit. 7, soc. 4.— 4
Maivadé, p. 2(>2.— C. X., 1381.

1
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CHAPITRE TROISIÈME,

DES DELITS ET QUASI-DELITS.

10{¥3« Toute personne capiilile de discerner le bien du mal, est

responsable du donunage causé i)ar sa faute îl autrui, soit par smi

fait, soit par iini)rudence, négligence ou inhabileté.

(FL, 1, />»' iujnrlh, L. .'5, ?, 1, L. S», S vit., L. 10, Ad h g, A(fnil.— Domat, liv. !!, lit,

r>,"ser. 2, n" (», ii. 2, tit. 8, sec. 4.— 11 Toullior, :Ui» et suiv.— 5 MareatU', y>\). L'(i4

265 et 2(iG.— Zacharitc, vol. 4, 'i 624, note; g 625, note 14 et U 626, 627 et 628.- (\

N., 1382 et 1383.

JliriHi>.— 1. Tlie contents of a i onfidontial lotter is not the subject of an
(uiloii iVinjtttr,— Sniitli vs Binet, I H. de J^., 504.

2. Evory proprietor is answera))le in damages to lus neitihbour for an iiijury

wliicli ho occasions to tlie projierty of tlio latter by the inipropernse of hisowii,

and for snch injury an action in /«<7«m will lie.— D'Estiniauville vs Tctn, XI
K. de L., 460.

3. An action in factitin can also be niaintainod where a building eroctod (m
the projxirty of another is a nnisance to his noijthbonr, where it be occasidimil

hv tiie bnildinj; itself, or by the nse to which it is appliod.— Côté vs Measam,
II K. de L., 460.

4. Il y a lion au recours eyi donmiafres-intcrf'ts iM)ur toutes i)arole8 ou inximia-

tions tondant il nuire au carai'tère du plaijinant. Dans res|)èco, sur une soin-

blablo action, le demandeur n't'tait pas tenu de prouver la tansset(!' des iniimta-

tions failos contre lui, et avait droit à un jupeniont sur le rapport du jury Ini

octroyant des donunajres.— liclanjier vs l'apineau, VI L. V. li., 415.

5. lx>s proprictaires d'un papier-nouvelles sont resiKmsables en doniiiia}.'o,

envers une femme non marice, ix)ur avoir inst'ré dans leur papier un avis do
la naissance d'enfants de la demanderesse, la dcsijinant comme la femnio d'ini

individu nomme, (|Uoi(iu'il n'y ait aucune preuve de malice ou de connaissan(o
de. la part des défendeurs <iup la nouvelle fût fausse, et quoiqu'une aix ili i>.'ip,

hors la connaissance de la demanderesse, ait ('té faite, et une récompense oH'crto

pfiur découvrir la i)ersonn© qui avait envoyé tel avis.— Starnes vs Kinnear,
VI L. C. lî., 410.

(î. The ]Mnvor "jranted to school commissionors to remove mastors for iniscun-

dnct or incapacity, after mature délibération, does not nUievo them from lialii-

lity to damafies if snch removal take |)lace without sulHcient cause.— Brown w
The School t'ommissioners of Laprairie, I L. C. J., 40.

7. La ])résenco des défendeurs, au sein d'une asscMublée tumultueuse, réstiltat

d'un complot, les rond rosjxjusables des dommages causés par cettti asscniMi'o,

lors même qu'ils n'auraient pas activement particiiic dans les voies de fuit.—

Nianentsiasa et Akwirento, IV L. C. .1., 3(57.

8. In an action of damajies arisiiifr from a railway accident, which résultai

in the death of a party and the destruction of a horso and wajtuon in wliiih Iip

was drawn, without siwcific prooi of the ixicuniary value of the party's lifo,

damajîos may be assessed by the jury and be recovered, boyond the moro vaUio

of the norse and wajJt>»on, "as a xoltitio» to the widow and next of ki.n for tiioii

bereavement.— Ravary and Grand Trunk, VI L. C. .1., 40.

0. l^e prêtre ([ui marie une mineure sans le consentement de ses parents, est

l>assiblo de dommajïes en faveur des parents dont on a méconnu l'autorité; et

telle action proivde valablement sans au préalable poursuivre la nullité «In

mariajre.— Larocque vs Michon, VIII L. C. K., 222.

10. Un rénistratour est resjioiisable des dommages ou do la jierte causée pur

sa négligence d'enregistrer une hypothè(|Ue, ou jmr un certificat fourni par lui

dans I(Miuel il y a une omission, en conséiiuence de UKiuclle un ac(]uér(Mir de

bonne foi est troublé dans sa i>ossossion.—Montizandiert vs Talbot, X b.c. 11..

260.

11. Une iKirsonne (pli met le feu sur sa terre dans nue saison (pii n'est |i;i-

convonaiile, est jiar ce seul fait resiionsablo de la \KirU\ d'un moulin il battre qui

avait été mis sur sa terre iiour y l)attre .son grain.— Ilynes vs McFarlane, X L
C. B., 502.
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12. Iiors(iu'nno rolHsion ost arrivt'o waiiH qu'il y ait fanto ijiii pninKo ('\r(\ attri-

liiit'o )\ l'une on à l'antro des partios, U\h »loninian«s (U)ivont (tro sni)|)orU'H par la

partie «i^ni kw aura «onfforts.— Tho ^lar^'arot, X L. ('. H., 11:5.

i;i. Ni par lo droit niaritiino, ni i)ar le <lroit conininn, o.st-il loisible il nn vaÎM-

i<eaii on à "no voiture de ne pas jirendre toute pn-cantion contre une ('ollimon,

par la raison (pi'un antre vaisseau on une autre voiture n'est pas A l'endroit ou

(lu eût*' du (chemin où il devrait être, ou était en aucune nianicre en contraven-

tion il une rù^tle maritime ou de i)olice.— Tlie Martlia Soi»liia, X L. ('. I{., o.

14. Une compagnie de cliemin de fer est responsable dos domma(;os souflerts

par tm individu, en raison de ce (lue i)ar la cfinstruction dvi son chemin, la

idiiipajïnie a couix' certains fossés de lijîue (pii servaient aui)aravant A l'ccoiile-

inont lies eaux dans un cours d'eau sur la terre du (U^niandeur, la<juelle, par
linsutlisance do tel cours d'«^au il ^)orter le suri)lus de* ces i>anx, a été inondée.

—

Kii pareil cas, la rCjjlo de droit »|Ui dit (lue: "Celui .pli, faisant une nouvelle
•'(iiivro sur sa projjriété, use de son droit, sans blesser ni loi, ni n.sai^o, ni titre,

" ni possession contraire, n'est pas tenu du dommatre (pii ixinrra arriver, " n'^Qst

pas applicable.— 'V\h\ (irand Trunk vs ^Mville, XI\' L. ('. M., 4(1!».

1"). In Ij<nver Canada, daims arisii;^' frnm tniiK are consideretl debts as well

as tiioso arisinjj from contracts, and tliis in conformity to tlio Frencii and
lîiuuan La\v.~ Kedpath vs (4iddinj:s, IX L. C. .1., 2L'.">.

1(). In action for verbal slander of this nature, tho slanderous words them-
^tlivt^s are iiot to \h\ chielly considered, but tlie motive and intiMition of tlie

nttorer and tlie occasion of their utterance.-- The trutli of tlu< imputation is not

tho issue, but tlie rij;htfulness of tho occasion and th(* int(\^.'rity of tlîe motive,
/»»((! ftWi, of its utterance.— If words were spokcn '«okî /(/<, is for tho court ; if

/«»»( ,/i'/<.'< oxisted, is for tlie jury, and shonld be so subniitted.— Answers of

vlaiiilor to in(|Uire in tho intorests of the slandered, are privilejred c(jmmunica-
tiiiMs, and in this case, the answers shonld hâve been withdrawn from jury.—
('(iiniiiimications made in pursuance of some dnty, le^ral or moral, by the alkved
slamlcror, or with fair a"d .'lasonable purjMi.so of pr<ilectiii>: bis inten^st, are

privikved and beyoïnl the .*(>j:al imiilicatioii of malice.— Implied malice caiinot

ciK^xist wi.h privilejied communication, ami to supiMirt action, atiirmative

aitnal malice miist be jiroved and found.— Malice in law is not simply ill will,

Imt nicans a wron^ful act doue inteiitionally wiili .some otlier thnii a lawful

iilijiMt, and to ^rratify passions of slanderer.— Poitevin v ; Moi^an, X L. C. .I.,!W.

17. Dans l'esiK'co, sur action en doiiimajxes iM)ur inexécution de iiromesse de
iiiariaj;e et on déi'laration de paternité, il y avait preuve sullisante de la jiro-

iiu'ssc. mais l'inconduite subst'(|uente de la demanderes.st^ jiistitiait le défcMidenr

ihiiis son refus d'accoiniilir telk^ proiinv^se, et la preuve était sutlisante jxtur pnv
imncer la déclaration de paternité.— V'"' <lu droit d'une tille iiiaioure d'obtenir
dos (l(iminafj;es-int*'rcts iKii'r séduction?— Poissant vs Uarrette, }iV L. C. H., .M.

15. l'ii jièro iKUit mainton'r une action en domniapos on son propre nom pour
torts faits à son enfant mineur, sa servante, s'il ost en conwMiuenco privé do ses

Mirviies, et sontfre autrement des domiuanos.— Noill vs Taylor, XV Ij. C. K., 1(*2.

i!i. 11 faut (^ue celui (pii réclame des donimaiços caus«'s par la faute ^rossiOre

011 par la néjiliKence du défendeur, soit lui-même à l'abri (l'une imputation de
iitH.'lit:iMice ou mancpie do soin ordinaire ; et dans le cas où le tort serait le résul-

tat (rime faute l'ommiine, et jiliis particulièrement dans l'ab.sence d'aucune voie
ijo l'ait ou tort iirémédité, il n'y a [ms d'action.— Pour maintenir une action on
(liiiiinia^es causés par la néjrlinence du défendeur, Yoinix jiroIxnHli quant il toile

iii'ij:lij;c.iice incombe .sur kj demandour (pii, en outre, sera tenu do prouver qu'il

n'y a pas eu maïuiue do soin de sa part, ou s'il y a eu négli^tenco do sa part, que
telle iu't!linonco n'a nullement contribué au tortdont on se plaint.— Il faut pro-
iliiirc prouve atiirmative do précautions suilisantos il réiKKjue de l'accident.

—

(Jiiaiiil ledomniano e.st causé par une imr.>ionne dans l'oxorcico de sos droits
lij.'aiix, il faut (]ue le demandeur établisse ((u'il n'y a pas ou faute de sa part et

ijuil y a eu né^Hj^ence do la part du défendeur.— Dans le cas où le défendeur
i'>t ciiiipable do luVlincnco <;rossièi(> causant le dommajie, si le domandeur a
iiiniitiv un manque de .soins ordinaires et a ainsi e.-<.sentie!kMiient contribué au
tmt.il n'a pas droit d'action.— Mollette vs Lo (Jraiid-Tronc, XVI !.. C. H., L':>1.

Ho. b^s jiijios de paix .sont resiH)nsables on dommaires jMtur emiirisonr',>ment
illr'.'al et malicieux, ordonné sans r»\xaiiien préalal)le d(< témoins en la présence
ili' l'accusé.— Lacomlie vs Sto-Maiie, X\' I>. C. .1., L'Tii.

L'i. .\ 11 action for libel iiiay be broU};ht by one corjtfjration a;j:ainst anotlier
muMiratioii.— Institut Canadien vs Lr Noumiu-MiDiilr, XVII L. C. .1., 2{)7.
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'2'2. An action DrdaniiinoM will lio n^'ninHt tlio propriotor ofan ontaMiNluin'nt

hurli as a liaincnrinv; factiiry.roilluMliininutinnot' n\\\{ Hnstainod by an Miljtiicni

l»i()prit*l(>r, in ((MiMMinonct» of (tlloiisivo (Mlours froni tho factory and tlm j:(mihih|

«'Immctor i)f nniioaitliiniisN whicli wan atta<;luMl to lii« proïKirty; and tliis iidt.

witiiHtandinn tiio fnct tliat tlio factory wan ostaMiMluvl nrinr tu tiit» constniitiiin

of llio lionws injnrod.— St-Cliarkwand I)ontr«, XVni L. ('. .1., 'Jô.'l.

'SX Uno corixiralion [n\\\t <*'tro rocliorclu'o on donnnajtOH ixmrsaiMio illiVah^Uw
niwiblos d'un (•(inlrilHuibltv

—

iSlain vh Corp. do (iraid)y, V K. L., IHO.

•_'4. A corporation \» liahl(< fordaniaKos for nonlocf of dnly.tlionjrli tiiodaiiiiit.'(is

provod ai>iKmr to iiav»< l)oon siiHlainod Ity plaintiH' in conHCMpionco of liis nwn
mviipMico.— I^M'oiirs vs Corporation of St. l-aun^nt, I L. C. L. .F., y. 1(K>.

2."). A jK^rsnn is liablo in daniajros for tlio hlifilitost iuvli>jonco m ros|KMl id n

cliild of tondor yoar.x, tlio want of capacity in tlio lattor rondorin^' oxtroiim (nni

and watclifnlnosH nocossary.— ntmuciianip vh Cioran, I L. C. L. .1., p. ll'l.

L'(). Ivailway Company liold not lial)i<. for animais killod, llio accidont liavin^

occnrrod wliôn tlio foncos woro down dnrinjr tlio wintor.— Montroal C. l;. ( (,,

vs l'orras, II h. C. L. .1., 17.

'J7. An action for damajros will not lio, wlioro tlio injnrv is tlio rosnit of |iiiic

accidont, and wlioro no iiovtli>;oiico can l)oimputod tothodofondants.— .Muntical

C. I'. ]{. Co. vs «i^'iion, II L. C. L. !., L'I.

'2H. L'oniployc (jni s'oii;ra^o coinnm ouvrior cai>al)lo i>onr travaill(<rot faire di^

onvrafios il l'ontropriso dans nno iiiannfactiiro, t^sl r«i.spoiisal>l«( dos doiiiiiiiii.'(>

faits anx niatcrianx <>n A partio dos niati'riaiix, ot il doit payor la vakMir des (iit>

matériaux, lors(ino tcds ilomma^ros provionuont tlo sa fauto on do son incapai iti.— I/os oll'n^s, par los déftMidonrs, dos clianssiiros ondoniniajrcos dans tels (•ii>^

avoc onsoinhlo un ('((uivalont on ar^ront, jHiur lo montant dn salairo jra^iit' Mnit

dos oti'ros snllisantos ot l'avcoptation d'icoUos sont nno admission (d mu^
roconnaissanco j>ar remployé d(^s vicos do son ouvrajro ot d\i paiomoiit dc^ nui

travail.— Dansoroau vs .lamos, IV H. L., :îS7.

2!>. tiuoiiin'on jiénéral un liomnio ait lo droit do rofusor do transi^ror av(v im

autro ou avoc nno classo particuli^ro d'iiommos, ot (in'on jrénéral un noiiiliic

d'hommes nnisstMit s'ohli^roronsomblo d(< iw pas travaillor jxiur uno |H>rsoiiiie. mu

particulier,Ou [Miur une ccMtaino classti d'hommes, ou suivant un c((rtaiii piix,

il n'est pas {Hormis (juo ces condiiuaisons ou arran^omonts s'étendout juMin'à

trouhlor ces iKM'sonnes ou classcw de |iorsonnes dans leurs propres aH'ain^s, rt

il est oxi>rosst'ment défendu de los menacer au moyen d'amon<los ou aiitro

iniiHisitions, dans le cas <>ù ces jH^rsonnos on classes de jK^rsonnos no s«i plioiaiem

pas aux oxijrencos de ces comhiiuiisons ou arraiifiomonts.— Perrault vs IJertraiid

V K. L., l.^)'_'.

oO. C»*lui (jui diffamo une dos parties par dos écritures au dossier, sans i imm'

probable, sera passible de dfniimajies.— l'acaud ot l'rice, XV L. C. .1., L'KI.

lil. I^ n.ari a une action en domma^res contre U< séducteur do sa foiiinic.—

Laforrière vslîibardy, V H L., 742.

82. Iio <léfendour dans le liut de faire do la t<irre neuve met le feu il dos s<iiiilii.>

.sur sa propriété : un vent violent s'éleva tout il c^oup ot pro|>anea le fou sin- lu

propriété do sou voisin, lo demandeur.— Jut/ê: (Juo le défendeur était rcsimu-

sable des dommafres caus*'s à la projtriété du (h^mandour, bicui (pie lo fou y eut

été communi(iué i)ar force majeure.— Fordyce vs Koarns, I H. ('., 120.

8:i. The occupant of premi.ses wlio invites ixirsons to enter theroin thrnii^.'ii a

pas.sano liavinj; a tra^^-door, is liable in damages to such j)or,sons wiio, ijriicnaiit

of tlie trap, fall iuto it ami are injured.— ].u.ssier vs Andersen, XX L. C. .1., :'7!i.

'M. La douleur pliysi(iue ot moraUi iK\ut aussi donner ouverture il l'actimi en

réparations civiles résultant d'une blessure corinirello.— l'ollotior vs Boriiit^i, III

il L. H , i»4.

I'm. Tho plaintif!', a carter, went to load wood at a wharf, in tlio \)<>r\ „{

Montréal, wlioro a steanior was in tlir. act of moorinj.', and a cable haviii.'

.snaii|Kvl the plaiiitiir Wiis s(^riously injurod by tlu* rocoil. Tlion^ was eviclciiic

tliat tho plaintiir was aware of tho dan^ror.— Ui/tl, tliat tlioro was conlriliuldiy

iieîilinenco on liis part, and lie could not recover dama^ios.— l'i^riam vs Itum-

pierre, I L. N., 5.

'M. A body iiicoriK)rated for edncational purj)os(w is liable for tho nejrlii^einv

of its membo''s in the iKîrformance of thoir trust.— Los Clercs de St-Viateiir cl

LabolUs :\I., 4 février 1«7!».

87. Tlio plaintitfsustained damajjo throu^rh tlu* bad stato of atem|K)rary iuad

u.sod during the ob.struction of tho turnpiko roatl by works over wliiiii tlir
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tin>ttMw <if tlui roRil liiul iio cfnitiol.— //(/(/, tliat tlin trustfwiM liaviii^t cfillnctud

l,,||
Irnin llio niai lit illwom diroctlv lial)l(H to liiin.— Moiilnml Tiirii[)ik(N Koad vm

lM.m.sl, I 1-. N., WKl.

1054* Kilo OHt rcsi)()nHal)le non-Heuloiuont du doiiiiviapo (lu'cllo

(MUSC pur »a propre t'iiutc, inuis cm'oro <lo ctilui causô pur lu l'uuto do
ci'iix ((ont elle v '

' contnMfï, et pur les chose» (lu'cUe u sous su gurde
;

FiC [)cre, ot up. son d(''ccs, lu nièro, sont responsuhles du doni-

niiijie cuusé pur leurs ent'unts mineurs
;

Les tuteurs sont cjiçulcnient rosponsul»lcs pour leurs pupilles
;

Les curuteurs ou autres uyunt Icgulenient lu garde des insensés,

|ii)Mr le dommage causé par ces derniers;

L'instituteur et l'nrtisan, pour le ilommage causé par ses élèves

ou jipprentis, pendant ((u'ils sont sous sa surveiUance;
liii responsabilité ci-dessus a li(Hi seulement lorscjut; la personne

(|ui y est assujettie ne; peut prouver qu'elle n'a pu empêcher le fuit

qui il cuusé le dommuge;
liCS maîtres et les commettants sont n^sjjonsables du dommage

ciUisé par leurs domesticpies et ouvriers, duns l'exécution des fonc-

tions aux(iuclles ces derniers sont employés.

// !.. l,'i Si fiimiUii fiirtiiiii firiHKi' tliniliir.— 7 et (>, lil). 47, tit. (>, L. ').— lV)tliier,

iihli(i., lui ot" 12'-'.— Non V. l>oii., \ " Ifflit, ^ 1, n" 5.— l /luhiirin", p. 'J-t, not»< H.—
Il 'Idnllior, L'tiO et siiiv. jiis(|n'il U7S, ans.si '_'82 et suiv.— ('. N., i;!S4.

AiIICIKI*— 1,'iict)' ('. ;îl V'icl., <. ÔS, ». lu, cotiliinl cr iftil xnit:

]a's proprirlaires d'im hâtiiiKMit cniindic^ii.aiijrlais dii tHran^'(M', isi les ncciddiits

suivants, ou l'un il'eux, arrivent sans leur l'auto rOollo eu leur participation,

Mivdir:

I S'il y a |HMle de vie ou hh^s.suie, il Imrd du l)i\tiniont
;

'.'• Si (l»(,s oll'ots, inanliandisos, ou autres artiiles ipie ce .soit, sont endoniu\anés
(iii jM'i'dus )\ l)ord du dit liiUinient;

'.< Si, par suite d<( la nuiuvai.se nuinn'uvre du )iatinu«nt, une jx^rsonne est tuée
(III lii('s,si'(t sur un autre bâtinieut ou itati^au

;

i Si, par suite le la mauvaise nianouvio du bâtiment, nu autni bâtiment ou
lialt'iiu, ou des etl'ets, iiiarcluindi.sos, on autri<s articles tl bord d'un auire bâti-

iiii<nl ou bateau, .sont [Hïrdus ou endonimaiiôs, ne seront pas passililos de dom-
iiiii>.'i's, il raison de iK\rt(* de vie ou d(< l)l(<ssuro, accompatîiu'e ou non de jierte ou
aviiiic de bâtiment, l)at(^aux,^^l^ots ot niarcbandises ou autres ciio.si^s, ni â rai.son

(1(1 |H'rt(» ou avarie do navires, oll'ots, marciuindist^s ou autres ciiosos, soit (pi'il y
ait cil tMi outn^ |K<rte dti vie, l)l«^ssur(^ ou non, au (Udâ du montant colloctit'de

ti('iit((-liuit piastres «(t (plat n(-vinjrt-dou/.(( ctMitins par tounoan du tonna^ie du
hntiiiiout ; ce tonnajio st\ra celui onri^jristrc, s'il .s' a^iit do bâtiments A voiles ; ot,

s'il N'agit do bâtimi^nls â vajHMir, .st^ra le tonnajro l)rul, .sans dôduction pour la

(•iiainbie de la niacliino.

Jili'iH|».— I. La cori>oration do Montn'al n'o.st pas resj>onsaiile dans une
nctidii [loitt'c» par un individu (pii a (''te battu dans une rixo, pour le recouvre-
iiiciil il(» domma;j;es |M)ur injures ikm.soiuioIIos, t»t, jHiuriMrtes dos v("'tomouts (pi'il

|i(iilait dans U\ temps.— l)ri'lcl vsTlii* May(ir,otc., I L. ('. U., 4()S.

'.'. l,(ts (l(''l'((ndours .sont l•os|lon^abl(^s do dommaties causes aux marchandistw
(lu liciiuuideur, d('pos('(^s dans sa cave, par l'eau ipii s'('tait n'^pandui* par une
iiiivcrtiire prati(pii'e pour introduire, iK^udant (pit^ les d('4'tMidours faisaient (hvs

iv|iaiiilious â la rutv— l)i'li\(*au vs Corp. dt^ Montival, \'l L. ('. 1!., 4S7.

:'.. A propri(ttoi' is Ilot idspoiisil)l(', for ilaiiiaj.'os caus(Ml lo a ncnirliboiiriiçj ])ro-

liiiclor by (explosions in (|uarryiuir carri(Ml ou on bis ))idi)erty by bis louant.

—

Vannier vs Lai iev(*(pi(\, il L. ('. .1., L'L'd.

I. .\ii employo<i of a llailway ('om|tany bas no action apiinst t lie Company
l'di- llalll:lv:(^s, wluM-e llu» iiijury is cau.sed by tlu^ iu\jrlit;enc«\ of a follow-.sorvant,

wliilc. iiotb are actinj: in pursnanc(i of a comnion emi)lovmc.nt.— nounloaii vs
(iiaiid Triink Co., II K. C. L. .!., lS(i.

.'>, .\ city cor|)oration is lialilo for damajjre caiised by t,lui ovorllow in;.' of their
(liaiiis, wliero tbo.sci drains bave bocome obstruct»«l; and wliore packajios (jf

17
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liiitlItMl iMii'titt' aiiil iilo art* l'itiiilitriMl iiiiiniMcliiiiiliililo, iIiiiiuiv'«h iiiuy \>o rlniinnil

nltlioii^'ii llitt (()nl(\ntM nf tlio Im>||1«.s uro iml (laiiiii>.'0(l.— Kiii^'aii vx Tlio Mu
«(te, iif Mniilroal, Il I,. ('. .1.,

"''•

<i. A coiitractnr fur tho iMoitioii ofa hiiiiiliii^ 1h lial>l<> tu n |it«rH(in \wss\

thniii^'h a |inl>iii' Ntnutt for dan .ip<s fur iiijuiios HiintaintMl liy \Uy\ falliii..' ii|

jiiin iifa Imam l'iom siicli ImililiiiK.— 'I'Ik* """'< i>fi>li<iiiill is ii|M>n tlui cinilnici

y,,r,

tliat Nurli iiiJiiiioM wdn* not caiiMod iiy luvliuoiii't». Tlm hnildor \h liaMo l'ipr i)

uvtt* i<( IiIn wnrkinoii ami utliiM' (hmsuiih niiilt«r IiIh CDnlrol in and alxiin ||

iinildinvr.— Holmes vm McN((vin, V L. ('..!., '_'71.

7. La coiporatiim do la l'iti' do Montival n'ont pas ^(^s|Mlnsal^l«^ on don

Hlll

inr

onvois nno |MMsomio (|ii ost )ond»r(\ dans la iiivo d'nno maison l)rMl(

n'av.iit pas l't)' nM'onstrnito 1^1 doiil l'omplaconutnl, nonol)slant lo iv^'iomiiiit d

la <'or|H)ration i\ rot ollot, n'ôtait pasonclos; la (•ans«\ do lois domma^i^s ri;iiit

trop t'loi|,'n('i<.— IV'lanjior vs 'V\n\ Mayor, oti'., of Montroal, VIII L. ('. U., •J'JS,

H. A party is rosiH)nsil)lo for tlio ntvlipMico <if liis contrartor, \vli(\ro lio liim.

soir n^taiiis'coiitrol ovor llio contractor and i)V(<r tlio iniMlo of \v<irk. 'l'iio min.

tionsliip itotwoon lliom is llion similar to tliat of mastor and stirvanl.— Iliiinlil

vs ( 'orjioratioii of Montroal, III I-. < '. I-. .1., ^S.

!•• ha ooriH)ration do la t'itô d(^ Montroal ost ros|Mmsalilo |M>ur dominn^rcs
caiist's ))ar l'ontroi^ d'nn attron|NMn(Mit dans la maison dn domandonr, l't v

lirisant tons los cliAssis (it U<s nu^nliUts, ol rr'pi ndant dc^s boissons,— ('arsuii ù
'l'iio Mayor, otc.or Montroal, IX I,. ( . I{., )(i;!.

10. La (•orjH>ration d(( la <it(' d^^ Montroal <<st r(*s|>onsalil<< ilo |H\rt(<s occusidii-

ni'os par l'incondio dt< pro|>ri('t('s dans la citô par dos |H<rsoinios asstnllllM^

tnnndtuonsomont on i((^llo.— W'alson vs Tlio Mavor, otc, of Montroal, \ I,. c
i;., l-J(i.

11. La coriMiration d(^ la l'itô do Montroal ost ros|)onsablo ixmr doniiii;n;(.

cuiist'' i\ dos oll'ots (Mnmavrasim's dans nno cave» formant partio dos lionx Iniirs

an .~ diimandonrs, (in const'iinomui iU\ ri\nj;or;5om(Mit d'nn puits dans nn de;

iiiiUx publics aux soins dii la oorporation, los oanx on consôiiuonco, rolluMin

d;in. la c.ivf. iiar lo canal priv lyos frais do louajjt* d'atitros litMix pour II cm-
mu;:ii>ina).'o dos (ill'ots, s«irout ini'lus dans lt>s domnui^ros accordes, cos domimi
l'.'ctant i>as lo résultat d'nno caiiso trop ('loi;rnt'(^.— Tlu< Mayor, (*tc., of Monlnial

vs Miîclioll, XIV L. <'. U.. i;!7.

IL', l-'or injuries siistainod in a Hlr(H*t oncunduMod witli building: nnitoriiil-, iin

action of dtnnav'os lios diroclly a^rainst tlio cor[Miration of tll(^ city, in «liiih

sni'li stroot issitualod, irros|HM'tivo of tlio noj.'lijj:onc(i of tlui coniractors.— Ilniu-

)ilirit'.- » Corp. nf Mont niai, IX L. ('. .1., 7."i.

i;'>. L'inondation d'uno maison canst'o par lo dôbordiMnont dos t*anx provcmnit
(\(\ pliiios lorroutiollos ipii n(\ iKiiivont s'(''coulor jiar l'iVout public, rond losil, {'

dours nisiMinsablos dt^s dommaj-'os.— I*>ouclior vs !,<( Mairt<,'^lc.,do Montrr'al, \V
L. ( •. .L, •J71.'.

'n|||.

ilill

II. Tnc c()r|Niration municipalo ost ttunio irindomnisor i)onr tons los d

mau"^ résultant dn mauvais état do stvs cliomins,— (iauih^t vs La C'oriMiral

du 'rowusliiji do ('lioslor-Ou(\st, I K. L., 7.">.

|->. Tli r|)oration of a city is liablo in dama^'os for an accid^^nt wh
occurrod in conso(|uonco af part ofastro(>t boin;; incumluinid willi biiiliinii;

matorials to moro tlian iialf its oxtont, antl not proloctod by a li^lit at ui^rlit.-

llumpiirios vs CoriMirution of Montroal, I L. (". L. .1., p. li").

|(i. .\ servant bas no action of dama;.'(<savrainst liisomployor forany injury lie

may sustain tliroui_di tlu^ not:liî.'onco of bis servants.— Knllor vs (irand 'rinnk
(•

I C. L. ,I.,i)S.

iiiiiiiii^17. l,os Corporations inunicipalos sont ros|Minsabl»<s dos ai't(<s illé').'aux (

par leurs lionniK^s lie polic(i.— La Cité de .Montrerai et Doolan, III K. L., I.'ll!.

IS. Le fait dti prêter un mas(|Uo à un enfant et d(i lui fournir nn accoutreiinni

^'riites(|U(\ \vs rou<l pas la ixirsonne ipii a prêté en inas(|ue ros|>onsalil(^ des ijuju-

niajzes causé's par cet tMifaut (mi (titrant dans nu liôtol et y causant nue. L'iiin.li

fravt'iir à une femme qui
.;•)! i.

'v trouvait.— Lanioiireux et Lamoiireux, IV IJ. I,.

lii. l'ne iH'.rsoune (|ui, par curiosité, assist(\ A nn incciuditMit ijui y reçuii i

lilos>ur(i L'iave par un cbeval i|U(i h's iMiiiipiers ont laiss»' sans !_'ardiou, ;i i

action en don i maires contre la coi'pnration à ipii c(< cbevat appartiiint.— ( iiiiim

vs ( orporation do .Montréal, l\' 1». L., -S,"(.

_'(•. .\ post mast(\r is resjxmsible for a roijristerod lotter lost lliron^li bis neu

or tliat of bis minor son, omployttd b,v bini as bis assistant, in Ittavin^ it iii :ui

((!

l'iilirliiili, et IV
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nxiNtM"! 1
ii< ' " hlh nft\ic iriii V t<> tlu» nviilatIciiH of lit» 1

i,„;„(
._ iv,ihi r«»t v .vin.i X v'u I.. r. .i., 2».

m, A <'il.s ")Mirati()ii I- i«l>l«i in UtwaaoM ftir

MiivanlH. i<i" ' ^K)li('«nH>i vImmi tli< -«éhiU»! ar»

1,0 )iiHtitl(«l l>v lli'<<

r.'i:

'."-'. Ï^Ott |M*rK(iiiiio NO l>l(VHst^ on torii

.MiiiiNiiit la <'()r|)oriiti()n <lo Moiitri'iil o

iiiiir iiifV'rioiiro |K>iir la raiHoii (|Uo

iililiUfMint Ion |>roi)rit'liiiroH A ncttoytM

l OflJi^ T' :inrt-

HMAUli l'i.iiiinitttwl l)y ItM

ixpmvml nud att(Mti|itlMl t<i

, » rtt*il.i NVIM L. (', .1.,

ut nur un
!oinniA>re»i.

• <»r|ic>rati*>»

I
t 'Otfdil

i»vé l'ouvert do nla<'0. Kilo

.'»»'li(in oHt (V'iwutt'o par la

avait paNN/' iiii nVI'Miiont
' A ioH tonir on lion onlro,

>t i|Mo la ('oriMtratioii n'avait pas (>lv iiotillco <|Uu li iiottnir «''tait on nianvalH

irdrt».— Kn ap|Kil, )ni?oniont infirnit' ot $2(M) <lo iloninia>r(*M ai'i'oril<''S.— Oronior

et lo Mairo, otc, «lo">I()ntival, XXI L. ('. .1., L'W».

j;i. A cnrporation in not ros|H)nHil)lo for tlio no^jlijionV»* of dthoiH in lnnvi«
iilotinctionN in tlio Htroot, wIh^ii it ap|HMirM tliat Ww drivor niiizlit liavo avoiiit 1

llioiilistnu'tionH.— Mai^uiro ynTIio ('i»r|H)rati<)n of Mnntn^al, l K. ('., 47.').

•_'l. Tlio plaintitr'w wifo procoinlintï ovor a nuirkot pla('(^ in tlio city ortinoboc,
>I(\|i|hmI on a plank, forniin>! part <<(' a plankin^ of tlio niarkot, whicli broker antl

>tiiirk lior in tho faco, intlictinj; injurio.s for wliicli th«( |>rosont action waw
lir(in;.'lit. It apin^aroil tliat tim clork in cliar^îo waikoil ()V«»r tlio niarkot ovory
iliiv, j^onorally sovoral timon, to v»^rify itn ('(indition, and no apl>a^^nt dofoct

itx'i.-<lod at tlio placo in i|nohti(>n, l)nt an af'ti^r («xaniination sli(\\vod tlio plank tu

liiivt» hoon docavod froni und(U'lu^atll.— Itilil, tliat tlio dc^Coct coiiiplainod of wan
a liilt'iit dofoct duo tu tlio silont, nnohsorvalilo otfoct of tinio and cinnnistancos
iil'wliicli tho doiondantx had nn notico, actual or constrnctivo;— tlio occurrtMico

wns jdainly an accidtuit for wliicli tho dotondanth woro not liahUs no nonliironco

liiivin;; btHMi ]>rovo<l a^ainst tlioin, and tho action conld iint ho niaintaiiUMl.

—

Ki^lly vs Corixtralion of (iu«0)oc, III (i. L. H., ;i7!i.

•J.')] I,os ap|N>lants, {\u construisant loiir maison, ont ôtô nhli^rrs dVIovor la

(liciiiiiico ilo la maison voisiim appaitouant i\ l'intinic. Avant la lin dos tra-

vaux, lo vont ronvorsa lo toit d(i la maison dos ap|M^lants ot la cliominct* do l'in-

liiui', lui causant nn dommauo considôrahlo. La Cour infcrionro a condamnt'
\{\s apiHilants A .'iiHtK» do dommano. .Ingonuuit contirnii''.— Hohichon otCaron,

il, s Mtptonihro 1H7().

Jti. \ms parties avoc phisionrs antnw j)orsonnos murcliaiont onsomhlo dans lo

ihciiiin public, tiuatro avaiont dos armos il fou.— ^(^IU^tior on t'tait un.— 15or-

iiicr marchait dorriùro ot n'avait jms do fusil.— l'ollotior ayant arme son fusil

iNiiii- liror sur du ^sibior, ,s«» rotourna ayant son fusil sur la liancho ot la dct«Mite

itiiiit partio, 1(< coup so dccllar^roa dans la jambo ^;auclio do l'intimt'' (pii ost

r((>ti'' iutirnu<. Colui-ci acte plusiours moisnuiladoot mômo on dan^or do [tordre

lavio. Il iKirto son action ot lo jn>;omont a ôtc rondu contro l'apjiolant i>our

f): ;.'),( Kl. Ju(?omont conlirmc.— l'ollotior ot Hornitir, (^, (» mars 1877.

L'7. l>o lor oct. 1M7."), l'intime s(( n^ndant cho/. lui, passait sur lo trottoir jtrôs do
la iiiiiison do M. (îravol, coin dos ruos Crai^ ot St-Lanront, lors(|u'il roçut sur la

ti'lo, vonant du toit do la maison, nn for il soudor. ("o for (''tait tonilK'" dos mains
il'iin cnuvrour i\ l'oinploi do ^ap|lt^lant. I/intinu' r<''clama uno.sonuno do lrv").(HX)

lin dommap^s ot la Cour infcriouro lui on accorda .*'_'(Mi. L'apindant prt'tond

i|M'il n'ost pas rosiKinsablo du fait dt< si.tn iMiiployc,ot on s«H'<ind lion «pi'il n'y a
]ias (Ml di'i n('nlinonco; (|Uo l'ouvrior a laiss»' tomlH>r U\ for pour no pas tomber
liii-iii('nio. I/aiiiKilant a tort sur los doux jxtint.s. Il ost ros|)onsablo et il y a eu
luV'lii-'onco suivant l'articlo 1(>.'>-1 C. C.— l)(<I?lois ot (dass, M., Ki mars 1.S77.

L's. l>ans los mois d'octobro 1.H7.") ot janvier lH7t, l't'piut d«* la ruo Sto-Eli.sa-

IkIIi .s'o.st trouvé obstrU(', (^t trois maisons dont l'intinu'' était propriétaire ont ('t»'-

iiiiiiiil('(vs, co (pli a causi'' dos dommattes aux maisons ot aux meubles (pii y
liaient.— De lii action |K)ur Sli.tMM) ot jutromont intur $172."_'(i. .luîiomontconlir-
iiu',— ba Cité do Montréal ot ^(lUr^;oin, M., li( mars 1877.

IO>>«S* fiO |ii(>})rit'tairo d\\n animal ost rosponsalilo du <ltnuniatïo

i|iic l'animal a c'au,<t', .'«oit i|u'il lût sou.'^ sa pardo on sons oollo do ses

iiniii('sti(inos, soit ([u'il filt ogaiv ou ('(•liain)(''.

Celui (jui so soi't do l'aninuil on (>st ('<j;alomonl l'osponsablo pondant
qu'il on fait usatro.

(/ b. 1 , i!i! t ot 7.— L. ."), SI fiuiiilniuiK innifn riim.— Doiiiat, liv. 2,

jii-iiti'iitiii, i\X i\" 4 (^t .">, «*t n" .S ot suiv, jus(pi')\ \'2,— C. N., 1:{S.").

tit. S, S(\c,
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liC |»rin»rit'tiiin' (riiii liAtiinont est rcspoiisnldo du (loMmiiifjc (,111^'

pur Hii ruiiic, lurH(iii'cil»' ('Ht iirriv('i! jmr Hiiilv du (li'fuut d'i-iitictiin

t»u par vi(!o do coiintruction.

// L. 1,2 ot 7, />' iliiiniio iiif,

l'.\m.

Dctinat, liv. 2, tit. S, tiev. :), n" 1 «t «liv.— C. \.

JliriHi».— I. .\ii iiiliiiii il'inhirr lioH for oxcitinn a «lo^i to hito tlio pliiiiiiiiis

Imrsis \vlinr.:l»v t\\o \u)rm wum iiijiirod nnd liis (iirt l)ri>ktMi.— DaviilHoii v> (nie
I 1{. (U« I-., r.(M.

'J. i.o [(roprit'-lftin^ d'iiii «wsiiini (riilMMlhw 0.-) rcspdnHnMo i\(\ la iintrt d'un iIk-
val caiiHt'o pur los piiiftroH iU\ l•(^s almillow.— 'rdlior \m IVilhiml, V l{. L., (il.

It. !.(< proprii'taini d'iin clKtviil («nt r(>N|Miii.sMlil<' dt^M doinnui^'t^H ipi'il a iimis,'.

imr Kiiitit d(t l'iiiiprud(M)('(t d(^ ((«lui (pu h^ tmid lisait.— MurtiiKuut vm IVIImiiih

XV !-.(•. .J.,ôï).

4. Mais (Ml ftpiHil, il a t't»' jiij!(' (pi(( lo pmprii'tairo d'un atdtnal Km»' i\ niici ur-
siiiiiKt ipii \\\wt pas SOI) doln(«stilpl(^, sou apoit 011 pr('|N)S4' ot i|iii conduit si'iil iil

Hiiiiiial, n'est pus r(>s|K)iisal>Ut du doniiuai.'*« mw n^t aiiiiniil caiistt, s'il n'i'si

prouvr (pio ('((st par U\ iiuvuvais turartôn* d« ('(^t animal «pm U\ donmiapi n ,1,'.

caiis)'''. I,a ])orsoiiM*i (pli a ainsi loiii'- un animal («st s<Mil(t r(«s|Mlnsalll(^ du dnm.
Iliade l'iiiisi'- par lui, si ('(\t animal (^st doux (^t trampiilUs «t si U\ doniinii'jit

(aus<'' l'a t'Ii' sans la faut(( ou la ii('>;lii:(Ui('t> ilu propru'tain» ou des omployi's, et

si ranimai n'rtait |>as sous la ^ardtt du propri('taint ou d(« Mm donutsliiini"-.

— lîrlivoau (^t Martnuwu, IV K. l-.,(i!»l.

'1. In an action for damap's in constMpiitnco of plaintiir's child hoin^ scvcicK
l)itt(Mi liy d(>f'(Midant's do^ wldcli was traiiutd and kitpt us a li^litiiivr di^ mul
sutU^rod to run unmu/.zUid, «xiMiiolarv damiijrtw will \h\ a\vard(Ml.— Kalaiilciin

vsCoutiirn, II L. (', .1., !l().

lOiiO* Hiiiis tous les eus nù In i»iirti(M'(>ii(r(' (pli le d('lit <)\i (|ii,i>i-

(h'iit il ('t('' coiimiis, (l('c('''di! cii ctiiisiipiciicc, suiis iivoir oldciiu iiidrin-

iiit(' ou siitisractioii, son corijoiiit, ses pi-fc, iii('r(' et cutaiits ont.

p(Midiiiit runiK'o scnlciuont A coiuplcr du ((('(••"•s, droit (!(• poursuivi!

('(dui (|ui eu est l'autinir ou ses ropr('s('!itiintM, pour les (loniiii!i>:c--

îiit('r(*ts r('su,!tiiiit d(î tel d('crs.

Au Cils de duel ('cltc iU-tion peut se porter de la iii(*ine iiiaiiirn

iioii-seulcuiciit contre l'auteur ininw'diat d'i (1('(('S, niais aussi contn'

(nus ceux (pli ont pris part au duel, soit eoninie seconds, soit coiiiinc

t('inoins. En tous cas. il ne peut être port(' (prune seule et nMinc
action pour tous ceux (pli ont droit à rindeniiiiti' et le jugement I'im

la projtortioii de eliacuii dans rindeniniti'.

Ces poursuites sont iiKh'peiidantes de; celles dont les parties |i(mi-

vent ('-tre; jtassililes au eriniinel, et sans pn'judice à ces dernières.

Jurinp.— 1. In an action liy a fiitrix to minois l'or damairc-, in coiLsoiiiiciiic

ot' Xlw d(«atli of tlieir fatll(^r tlirou^h tlH< n(«v'liv'cii<'(« of Ijit^ def(Midant, llm

domand is siihject to l\n\ prescription of oim voar.— l'ili liiiult vs (tiand'riiiiik,

M I,. ('. .F.,it7.

•J. TImi daim for damages for tlio dc.'dli of a [H^rson rcsullini: from n i|ii;im-

oH'(Mii'(\ forms 110 part of liis succ(>ssion, .nul liy articlo l(i.")(> ('. (",, und((r whiili

alono an action for sucli a daim willlic. Ilio hrotluirs and sist(*rs of dm cMM'd

llav(^ 110 rij;lit of action.— Uii(<sl vs (îrand 'l'runk Kaiiway Co., IV i}. I,. I!., |n|

."(. Action |)ar l'iiitimiVs v(MiV(Ml(»feu l'icrn^i 'audion, rcdamaiil desdomiuiiL'i'>

|iour la mort de son mari tui' A la trav(*rsc du du^min de for du ( irand-Tronr, à

l,('vis, par un convoi, le '_'| janvier 1S7I. l-a Cour .'^u|H'rieur(^ a accordé SL'.(i(iii,lr

dommatres. I.(<s appi^laiils d(Uiiandenl un nouveau procès |iour div((rs<\s riii>iiii>.

entre autres, parc(^ cpie l'action aurait dil("'tre |)rise par l'intimt'e |M(iir elle-niriiii^

t(l ]ionr .stis (Mifants de manière (pudes domnni^res accord»''s fuss«uit distriliiio

coiiform('m(>nt A l'arlicUi I0.")(). La Cour d'ap|Kil a re|Miuss<' c((tte d(Mnande <^l n

déclare «pie la distriliution des dommiur(<s rcipiis par l'article Hi.">(> n'a li(Mi (pic

lorsi|u'il y a plusi(^urs réclamants. Ici il n'y en a (pi'nn. .Iu;.'eni(Mit contlrnK'.—

Ia» < irand-Troiw (^t (iodiioiit, <^, fl sept. ls77.
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dlAl'ITRK QUATIIT^MK.

|)i:s OIU.KIATIONH IJl'I U^;siII/rENT DK l,'(»l'KU.\TI()N DK I.A LOI HKI'I.K.

lOflT. lit'H i>lilij,'iiti()nH iiiiisHoiit, en ('crtiiiiis cas, «le l'niM-riitioii

si'ult' et «lircctc <!(! lu loi, siiiih qu'il iiitcrvii'iiiKi iiucim m-t»;, et iiidi'-

|irii(liiniin<'iit tic lu volontt' de lu iicrsoiiiH' oliligt'c, ou do (('lie eu
lavi'iif d(! <|ui rnldi^îution l'st iiii|i(»H»'('

;

Ti'IlcH sttut los oidi^rutiniiH des tuteurs et uutrcs utluiinistruteurM

({iii ne peuvent refuner la eliur{,'e (|iii leur est iiuposee;
l/(ildi>(ation Ai>^ eulants tU>. luuruir à leurs |tureiil.'i indigents les

liicrssités de lu viej

(Vrtuiiu's oldigutions (\i^h propriétuires de tctrniins udiueentH
;

l,('s ()l)ligutit>ns <|ui, en certaines circnnstanccs, naissent de eus
l'ortuits ;

lit autres scndilahles.

I iil, liv. •_', lit. !».— l'i.lhier, (H,ll<i., l'-M.-,'» Muiciulé, | . .8 ,11 urt. I:î70.—
11 Toullier, liOS, ;i(l!» «I :ti().— ('. N., i;i7u.

("IIAI'TTIIK l'ÎNtH

UK I. (in.lKT l)i:s olU.ICi Tt'>\.

' inauK rc

ssi cnntii'

IO«l.H. Titute oldijiution doit avoir pour ohjet <iuel(|iie <liose

i|ii'iiiie personne est obligée de donner, de l'aire on de ne pas l'aire.

// I, >"•• n, :,ji\t. ,1 <irli<iii.- l'otliior, OWm/., 5:5 ot 12»».— ('. N., lll'ti.

I0«S1I* 11 n'y a tjue les choses «pli sont dans le conunerce ijui

|iiiiss(int être rol>jet d'une oltligatioii.

// I,. m;!,
'i

r», n, r, )•/,. ,,1,11,1.— P.itliior, Ohlhj., i;'..').— ('. N'., IIl'S.

IOUO> Tl tant «pie l'oldigution ait pour oUjet une chose déternd-
iiic au moins <piunt à son espèce.

La (luotitc de la «hose jicut ctro incertaine, pourvu t|u"elle puisse

("trc (Icterniinée.

/lue. cit., L. iH et !>.")._ l'otliier, n" 1:51.— ('. N., ll'.Ml.

lOUI. liCs choses futures peuvent être l'olijet d'une ohligation.

On ne peut cependant renoncera une su<'cessi(tn non-ouverte, ni

laiif aucune stipulation sur une pareille succession, même avec le

consentement de celui de lu succession dutjuel il s'agit, excepte pur
en ntrat de mariage

((.(1,, I,. 15, I), i„wliK.— \y\i:.,!<i,:,-il., T.. (11.— l'othier, 1;!l'.— (". N., ll:!(>.

KMtS* Ti'ohjet d'une ohligution doit être une cliose possible, (pii

ne soit ni prohibée par lu loi, ni eontruiro uux bonnes mceurs.

j/ L. 1, 85, De rijfijur, Imjmssihilium mUUi ohliijuti'> vM.— l'othier, \'A{\ ot 137.



262 OBLIGATIONS.

Jliri(4p«— A isiibscriptioii note niven to a iiiunicipal oori)oratioii, to aid in

tbe érection ofa public niarket, is not a contract or agreenient contrary to <:
i

morals.— Such contract or agroomont is ono that tlio parties niifrht lawl'iilly

niake
of the

ko, and is not bovonil tlie iKiwers of a coriioration bmly.— Tlio C'orporatidu

:he Village of Waterloo vs Girard, XVI L. C. J., 100.

CHAPITRE SIXIEME.

DE l'kFFKT DKS OBLIOATIONS

SECTION I.

PISI'OSITION.S (iÉNÉKAI.ICS.

1003« L'obligation de donner eoniporte celle de livrer la oluise

et de la conserver jusqu'à la livraison.

ffL. U,Ul et 2, Ih iirlloii. i mpti it irinUti — Potliier, Ohliij., 142.— C. N., ll;!(l.

1004* [I/obligation de conserver la chose ol»lige celui (jui en v<l

chargé d'y apporter tous les soins d'un bon père de taniille.]

IOtt*3> Toute obligation rend le d('l)iteur i)assible de doinniiiircs

en cas de contravention de sa part ; dans les cas qui le perinettciit,

le créancier ^)eut aussi demander l'exécution de l'obligation niéiuc,

et l'autorisation de la faire exécuter aux dépens du débiteur, ou la

résolution du contrat d'où naît ro]»ligation ; sauf les exceptiun-j

contenues dans ce code et sans i)réjudice à son recours pour les

dommages-intérêts dans tous les cas.

j/'L. 75, ^ 7, /)/ irrh. nhHq., (f'L. 13, in Jine, Di- rr jutliviiUl.— Potliier, 148, 157 il

1.58.— Doniat, liv. 1, tit. 2,'sih'. 2, n'- 1!» et 2(1— C. S'., 1142 et 1144.

1060> Le créancier peut aussi, sans préjudice des domniii'j;i>-

intéréts, denumder (]ue ce qui a été fait en contravention à l'obli^'M-

tion soit détruit, s'il y a lieu ; et le triiumal peut ordonner <|ue cela

soit fait par ses ofticiers, ou autoriser la jjartie lésée à le faire aux
dépens de l'autre.

Autorités gous Vurtidf prévèdint.— V. N., 11415.

SECriON 11.

m; I.A DKM Kl'U E.

106T« Le débiteur peut être constitué en demeure soit par les

ternies mêmes du contrat, lorsiju'il contient \\\\v stipulation (pic le

seul écoulement du temps pour racconii)lir aura cet ettet; soit |iar

l'effet seul de la loi
; soit par une interpellation en justice, ou une

demande qui doit être par écrit, à moins (jue le contrat lui-mênir ne

soit verbal.

HKS IK)MM
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rf'li. 2:5, ])<• rcrh. ohlig.— (!(xl., L. 12, De roiitrtihntdârlroiiiiiiittniiIdMljmhdioiii:—
l'otliior, Oldùj., 144, 145 et 147 — () Toullior, u" 24H, 24!», 20(1, 2')!, 202 ol 2->:].— 10

IHiianton, n"" 441 et suiv.— Laeoni'.Ki, Jurisp. civile, p. 124, v" Uitanhinnii.— C.

N.,n;«».

JiirlMp.— 1. La prestation suivante jiortéo dans un ncte de donation, " de
iicmnir le (lonateur à son jmiI et l'en, d(( le clianfler et ('clairer," n'e*t pas i)rodut-

tivo (rurrérafios ; et une mise en demeure l»V'"'o <loit être laite A la partie oblifiée

|iiiiir la contraindre au scMvice <1e cette jnestation, le défendeur ayant toujours

('t,'.
|iict à se confornuu- îl son obli^'ation.— Chénitir vs Coutlce, VIII,. V. J., 2!ll.

j. lu tlie case, wliicli was in ejectment uimiu a verbal lease, llie court was of

,i|iiiiiiin Huit the iiio///" of tbe judfruu^it could uol lie sustained. Tlu* hio/i/' was
tliat tlie i)laintili' had nuide no leiral proofof a ou'.vc //((/((//(«iv. Tlie (iuèsti<»n

was as to occupation of a farm uncler a vtirbal aureouient and wiuttlier at the
nxiiiration of the year tlie <lefendaiit liad sullicieut notii'e to leave and (piit the
Mr(i|K<rty. Tlie jndfîuient was urouudwl uixdi tlie /«o^]/' tliat there was no )«(.sc

,„ (liiiii'viY. Now tlio Court of lieview was of opinion that tlie notice was sufli-

lioiit. It was found that a verbal notice was iriven, and that fact was admitted
liv tlie défendant. The jud>;nieut must be reversed.— IMolleur vs Favroau, I L.

(•: h. .1., 28.

:!, The ])laiiitifl, lessee, sue^l hislessor to comi»el him tofuliil oneof the condi-

tidiis of the lease, under which he was bouud to provide uiaterials for k(Hiiiin<r

tli(i tciices in jrood order. The action was iustitutiid four <lays aft(ir luitice in

wiitiiii.' liad been s»*rved uikiu the lessorcalliiiii uixin him to do the work. The
juili-'iiicut coiulemned theilefeudaiit to provide the mat(<rials withiu tifteen days
iVdMi datti of jud^rment ; in default of bis so doiiijr, the plaintilf was autlKirizêd

lii piiivide the materials at the defendant's ex|Kiiis«i.— Hild, that the notice four

iliiys before suit was sutl'uiont.— Prévost vs lîrien dit l>esrochers, Il L. C. L. ,).,

4. ba ueniande lie paieuuMit faite d(> la part d'un créancier jtar l'eutreniise

d'iuie iHM'sonne inconnue au débiteur, et non munit* d'une iirocuri»tiou, n'(ist pas

une mise en deiiuMii'ii, i|uand le ilébiteur ne nie pas di>\-oir, mais refuse seule-

Miont de payer il cette ]Hirson!ie.— tia^uoii vs Itobitaille, IV t^. h. H., ISfJ.

.). i,e débiteur d'une obli^ratiou hyinithécaire (Mire;^istrée ne iKMit poursuivre
Miii cn'am'ier ]Miur se faire donn(*r un certiticat ou acte notarié prouvant l'ac-

i|iiitlciiieut <U» rhyiKitbciUU* (lu'aprcs avoir mis le créaucier en d(Miieure de lui

(liiiiii(*r tel certiticat. Il faut avant l'action (|U(( le déliiteiir ait demandé au
iiviuicier tel ctMliticat et (|UiOe créancier l'ait refiis('.— (iairiioiiet (ioutier, 111

U.C., Tid.

|<M(H. Lo (lél)itour est oncorc en (Icincurc, lorsciuo la cliiisc (|u'il

«est (ililijfé i"! (ItimuT ou à fairo, ne jimivait être doinu'o ou faite (|ue

ihiiis un t(Miii»s ((u'il a lais.«t' t'coulor.

l'citliitir, 14:î et 147.— Autorités .w/in).— C. N., 114().

.IiiriHp.-- Whei't* tiiiK* was of llu* esstMice of the c<intract, as in this case, a
liidtcst or dt^faull is unuecessary.— litMvudry vs Tate, III L. C. L. J,, 1415. (S. ('.)

lOUIK [Pans tout contrat d'une nature eonnnoreialo, oïl un tenue
est tixé i»our ra( <'oin|ilir, le déhiteur est en demeure jiar le seul laps

ilii temps.]

Oui. L. 12, />( rihitriihitidil it cniuiiiUliiidi't Hlifiuliitiiim

.

— <i Tonlli<»r, u" 24<j.

sKcnoN m.

UKS IKtMM.\r.E8-IXTÉI!lh"S lîÈSI-I.T.WT I)K l.'lNMCXferTION niCS OIU.UI.VTIONS.

I070« lies tloniniages-intéréts ne sont dus jiour l'inexéeution

iliinç obligation, t|ue lorsipie le déhiteur est en dtmieure <»)nformé-

m«iit à (jueliju'uue des dispositions contenues dans les articles de lu
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précédente section; îl moins que l'obligation ne consinto ji ne iioint

fîvire quehiue chose, lUKiuel cas le contrevenant est res} )nsable tlos

clomniages-intércts par le seul fait de la contravention.

C. N., 1145 et 1140.

JliriHp.— 1. An action of rimliaihn for tho non-ixjrfornianco of tlio coiuli.

lions oftt loaso oniphytootic, (;annot bo niaintai'icMl if tiioilofeiulant lias not lit(.|i

put m dimeuri'.— lîalst<in vs l'ozor, I K. de L., 848.

2. A promise to pay on deniand JE2(K) " with intorcst " is a promise td pay
interest from the date of the note.— Baxter vs liobinson, II K. do L., 415!».

8. Une partie ixsut réclamer par une action ordinaire le remboursement d'iino

somme d'arjient payée par elle en avancement d'un transimrt (jue le dcfoncU'nr

•levait Ini consentir, mais dont l'exécution est devenue inq^ssible.— lioufriu vs

Leduc, V R. L., 548.

1071« Le débiteur est tenu de.s domniages-intéréts, toutes les

fois qu'il ne justifie pas que l'inexécution de l'obligation provient
d'une cause qui ne peut lui être imputée, encore qu'il n'y ait uuciiiic

mauvaise foi de sa part.

ffli. T}, De rcltn^ crcdiliH.— C'otl., Di' actiotiilinx iiiipli li rnidili, L. 4.— Pdtliier

159, lt)4 et lot).— Domat, liv. H, tit. 5, sec. 2, n" 10.— Domat, liv. 1, tit. 2, sec
"'

n-" 10 et 1 7.— 6 Toullier, 280 et 281.— C. N., 1147.

1073* Le débiteur n'est pas tenu de payer les dommages-intérêts
lorsque l'inexécution de l'obligation est causée ]»ar cas fortuit ou
force majeure, sans aucune faute de sa part, il moins (pi'il ne s y
soiti>bligé spécialement par le contrat.

/ L. 2:?, De reg. jur. injine.— Pothier, Ohlù/., 142, 14:î, 14!) et (iOO i\ 0()8.— Douiat

liv. 1, tit. 1, sec. :5, n" }).— Toullier, n" 227, 228 et 282.— C. N., 1148.

Jurisp.— 1. Whero a third jiorson promistw to ono of tlie parties to a ciiii-

tract that lie will assume it, that promise can only be bindinj: up)n liini asto

the jKirson to wliom tho promise was made; and acontracttodeliver to cerlaiii

iKjrsons durintr a lixed pericxl ail the malt tlial thoy niay re(|uire for tluir

brewery, can only be bindinjï as lonjr as malt niay be required for tho bre\v(M y ;

and tlièrofore the insolvency of sucli ]Kirstins and their ceasiii}: to employ tiic

brewery terminâtes the coiitracf, and no daniatçes can be clainie<l uimui tlu.

trround of subse(|nent non-'x^rformance.— Oukley vs Morn.^'h, l'yke's Ke|Mirts, 71.

2. Dan.< le cas de la non-exécution d'un contrat de vente d'un objet sjH'cirK|ii(i

et déterminé, détruit jiar force majeure, sans la faute du vendeur, et (lui ne iKut

être renij)lacé, une action ixjut être maintenue |K)ur la restitution desdeniiis

l)ayés en avance sur le contrat, mais ne ikmiI être maintenue |Kiur doniina^;!'

résultant do la non-exéc^utioii du contrat.— Russell et Ixney, II L. C. K., 457.

;{. Wliere the plaintiffby an a^treemenl in writiii^r Iransforrwl to tluMlel'en-

dant a barjte to use it and take iK)SM).ssion of it at on.'e, but sulytM't tothe ex|iii',--s

condition that such use and |)ossession would fîive the défendant no ri^'lit of

proix^rty in the barjre until lie should bave conij)leted delivery of .')(Ki toiisof

coal to plaintiff, accordinj; as the latter woiild reciuin» it, and the barjre was Idst

hy /(lire iiiiijeiirr without iault of tho défendant bt^fore (lie coal was ail deliveicil,

thtlugh af'-or the time mentioiied in theattreenient witliiu which it was<leliv(i-

ablo: — Jlelil, that tlu^se cinnimstancesdid not take tiie cas»* out of the onlinaiy

r\\\o l'en jierit ilowiiio ; that me lossoffhe bar<ze fell on the jdainliir as owncv,

and the tlefendant was n. bound to complète deliverv of the coal.— Heaiuliv

vs Jakes, XV L. CI., 118.

4. Le vol d'une montre mise en jrane par le demandeur <'hez le défendeni, qui

a été lui-même victime d'un vol jihis considérable, sans (lu'il y ait eu de sa |iail

ni faute ni nénli>?ence, constitue un cas fortuit dont le défendeur ne |)ent ("in'

tenu resix>nsablo.— Soulier vs Lazarus, XXI L. C. .1., 104.

lOTSt* Les dommages-intérêts dus au créancier sont, en génénil,

le montant de la i)erte ({u'il a faite et du gain dont il a été ]»rivé;
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sauf les exceptions et modifications contenues dans les articles de
tetto section qui suivent.

os tti a i'iiii-

I— Doinat,lllj.l-i,R(ttinn rem halicri.— Pothior, OW/V/., l.")!) ot IGO; Vniti-, 74.

liv. 1, tit. 1, sec. 2, n"» 17 ot 18.— (i Toullior, 2(KÎ.— ('. N., 114)».

JiiriHp*— f'elui (lui vend son fonds de (îonnnorco et <l'aflaires, ot s'ohline do
iii>, lias faire lo même «'ommon-o au mémo endroit, pont être t-ondamnê à des
(Idiiuna^'os an cas d'infraction à cet onuatîomont de sa part, et on ce cas les dom-
iMU^tcs iieuvont être cvalucs par la Cour.— Motm vs Hilverinan, VI U. L., 07.").

1074* Le dt'biteur n'est tenu ([ue des doniniaf^os-intcréts qui ont

l'tc prt'vus ou «ju'on a pu pn'voir au temps où rol)ligation a ctc con-

tiactco, lorsque ce n'est point par son dol qu'elle n'est point ext'cutce.

('(k1., L. 1, Dr fn'iilmtiin <iuti- ]ir(> l'o.— Tothier, OW/»/., Kil, 1(»2, Ki;», KH et IG.")
;

1',»/,. 72 et 73.— Donuit, loi: cit.— (S Toullior, 284 et sniv.— C. N., ll.'iO.

|07>l> Dans le cas même où l'inexécution de l'obligation résulte

(lu (loi du débiteur, les dommages-intérêts ne conqu-ennent (pie ce
i|ui est une suite immédiate et directe de cotte inexécution.

// !.. 115, />(' (n-lionr l'mjtll.— C'od., lib. 7, Lit/, inixivul.— l'othior, OW/*/., l(i(> et

KiT.-C. iN., 1151.

1070* [L'^'S'pie la convention ]u)rte qu'une certaine somme sera

pavée eoDime dommages-intérêts pour rin<,'xécution de l'obligation,

cette soaime seule, et nulle autre plus f)rte ou moindre, est accordée
au créancier pour ses dommages-intéri'''ts.

Mais si l'ohligation a été exécutée en partie au prolit du créancier,

et (|iie le temps pour l'entière exécution soit de })eu d'importance, la

sduiiiie stipulée peut être réduite^ à moins (pie le contraire ne soit

stiimlé.]

{'. 1.., I!t8.— »i Toullior, n"- 8(K», 810, 811, 812 et 81:! — C. N., 12:î].

.liiriMW.— l.a stiiHilation dans une obli<;ation (in'à d('faut du paiement des
iiitt'ivts, (lans U(s trente jours do l't'piKiiui oïl tels intt'rcts deviendront vins, le

|iiiiiiipal avec les int('r('''ts doviondront imUK'diatitmont oxigibUvs, n'est pas com-
iiiiiiatiiire; (^t sur tel di'fant, ju}.'('.nuMit sera rendu jHiur lo princiiial et les

iiMi'n'ts.— McNevin vs La ('liand)re dos Artsot Manufacturtts, \II L. V. Iv.,l5l!.").

1077. Dans les (il)ligations pour le paiement d'une somme d'ar-

jrciit, les dommages-intérêts résultant du retard iic consistent «]ue

ihiiis l'intérêt au taux légalcMiicnt convenu entre les j)arties, ou en
raiiseiic(' de telle convention, au taux fixé par la loi.

Ccii dommages-intérêts sont dus sans (pie le créancier soit tenu de
prouver aucune jterte. Tls ne sont dus (pie du j(»ur de la mise en
(Iciueure, excepté dans l(»s cas où la loi les lait courir jilus t(*)t, à
raison de la nature même de l'obligation.

Le pivsent article n'afi'ecte luniit hts rètrles spéciales applicables
aux lettres de change et aux cautionnements.

l'otlii(M', 170 et 171.— Doinat, liv. :5, tit. .'), isect. l,n"'2et 14.— C. N., 11");}.

JliriHp.— 1. A promise to pay on demand £200 " with int(^rest " is a promise
tu pay interost from tlie date of the note,— Baxter vs Uobinson, Il U. do f.., 4li!l.

-. ilans une obligation de payer une somme lY terme (ixo, sans intt''r('t jusqu'il

l'iVlit'ance, l'intérêt (wt (^xiniblo après cotte cclu'ance sans (ju'il soit nécessaire
il luic mise en demeure.— Uico ot Aliorn, Xll lu V, lu, 280, 'i 1,
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li. I )o.s deniers dotaux |)ortent int^'iét do ploin droit.

L. (". .T., :!02.

Poirier vs Lacroix, Vl

4. L'intértH sur iino soimuo dotalo no court (lue du jour de la demande judj.
ciairo.— Cîauthior vs ])ajionais, VII L. t". .1., 51.

5. An action containinj; an undortalvinj!; to pay snnis of nioney " and willinut
interest froni date till tho paynioiits l)ec()nie duo," iniplies an nudertulviii;.' tu

i)av interest on tho sunis due l'roni tho day tho payuients heeome due.— liiiii

vsAhern, VT L. C. .J.,i'()l.

(). In an action ujKïn a foreiftn jud>rnieut " asst^.ssiujï tho daniano.sof tlie plnin-

tiH' on occasion of the not imrforMiinjj; oi" tiie induises witliin nionlioncd, nyt.)

and ahovo his costs and char>;es hy hini alxnit his suit in this bohalfoxiicmlc
i

to fl.'().7.2 damages," jinMif iifiiiiKtf of such promises is retjuired and illtclt^^t

will 'oejîiven froui tlio date of such judginent.— Chapman vs Gordon, VI il l

C. J., KM).

107H. Les int»'r(''ts ('chus des capitaux ])r()(luisent îiussi des

intérêts:

1. Lorsqu'il existe une convention spéciale si cet efïet
;

2. Lorsque dans une action ce.s nouveaux intérêts sont si)éi iiilc-

nient demandés
;

o. Lorsqu'un tuteur a re^u ou dû recevoir des intérêts sur les

deniers de son pupille et a nmnqiié de les employer dans le tciuiis

fixé pur la loi.

If'h. 29, De iimirls et fmrlihm.— li Toullior, 271.— 10 Duranton, 41tS-y.— C, N
1154.

CHAPITRE SEPTIÈME.

DES DIVERSES ESPECES D ' O H 1. 1 O A T I () N S .

SECTION 1.

DKH Om.KiATIONS CONDITIOSXKI.l.ES.

I07tt. I/ohligation est conditionnelle lors»iu'on la fait dépciuliv

d'un événement futur et incertain, soit en la suspendant justprA ir

tpxe l'événement arrive, soit en la résiliant, selon que révénemcni
arrive ou n'arrive pas.

Lors(prune obligation déi)end d'un événement «jui est déjà anivi'.

mais (jui est inconnu des i)arties, elle n'est pas conditionnelle. VMv

a son efl'et, ou est nulle du moment (pi'elle a été contractée.

ffjj. 100, Dt r,rh. ohliif., 'M, :J8 et :«), ,SV rnium p,tiil.— l'othior, 10!) et 202.- (.

N., IV}».

JlirlHp.— 1. .\ucun versement n(( imut être ilemandé sur des actions (!iiii>

une(!onipaj;nio inc')ri)orco, il moins (|ue les conditions préalahies à telle d(Mii;iiii!ii

n'aient êtê remi»lies.—The Massawippi Vallev li. H. (b. vs Walker, III K. 1...

450.

2. Where a cliO()ue was ;;iven to tho j)lainti(!'' m the défendants, a hnilcliii.'

swioty, for tho paymont of certain d(M>rs and \vi.. îow.s, and the i»lainti(l's lnlinv

accoptinjJT the checjiio had >;onti to tluulefendants' otiice and heen (old tliaf tliciv

was money still due to th<» niaker of llu^ checiucs and that it would hepaid il'tln'

liouse for which tlie maker of the clie(|ue had the contract were hnilt.iiinl

défendants afterwards paid the uiake of the choque uH that was duo liim ami

rtifiisdd to
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infu^'tMl lo !•»>' tlie ])1ainiifl', and tlio plaintitl' hroiifflit lutioii, llio action waw
iliMiiissotl i>n denuinor on tlio fjronnd tlmt tlio i^omiso to |iuy tlio fhoqno was
((iiiditional, and tlio ftdlîlniontoftlio condition had notbeen alle)j;«d.— Dnfresne

vs lùi Société do ("onstnution .Fai^iincK-Cartior, V H. 1/,, 2150.

;',. A l'ianse in a dood of sale of an imniovealile, to the oflect tlmt sncli of tho
veml'^i>' îiH sijçn bind thomsolvos to obtain tlio ratification of tho dewl by an
iilbontoo, is a condition i)rocodont, and no action can be bronjjht to recovor any
iKiiti(iu ofthe jHircha.so nioney luitil sncli ratification hasboonefl'ected.— Lonoir

vs Dcsniarais, JvVII L. C. .T., 308.

K^SO* La condition contrivire à la loi ou aux bonne.s lud'urs est

imlle ot rond nulle l'oldigation (jui en dt'pend.

L'ol)ligati()n (ju'on fait dépendre de l'exécution ou de l'acconiplis-

«piiient d'une, cho.'^e inijiossiMe est également nulle.

rf L. 7 ot 137, 'i (), J)i rn-h. nit/iiif.—f L. 1, ^^ !» ot 11 ; L. :51, Ih uhliy. cl oHimi.-

'otliicr,204.— C. N., 1172.

lO.HI. Toute oMigîition est nulle lorscju'elle est contractée sous

une (ondition jjurenieiit facultative de lu j)art de celui (jui s'oblige;

nuiis si lu condition consiste à faire ou à ne pus faire un acte déter-

iniiic, 4Uoi(]ue cet acte dépende de sa volonté, l'obligation est

vnlaiilc.

f/
!.. s, JJi <>lili(j. il (irtioi).— Jt'lj. lOS, 'i 1, Ih irrli. oldig.— " Xullu jinnitissio jiolcit

,i/,(W.W'i'c <]wv i.r voiuiitiilr pmiiiiltiiilin Maluin (•«/jiV."— î'othior, 47, 48 et 205.— C.

X.,1174.

Ml.Sti. S'il n'y a pas de tenijis fixé pour l'acconiplissenient de la

((indition, elle peut toujours être accomplie, et elle n'est censée

il( hiillie que lorsqu'il est devenu certain qu'elle ne sera pas accom-
plie.

l'iilhicr, 2mt, 210 ot 211.— (i Touliior, ()2:î, (124 ot sniv.— t'. N., 1178.

IO.s:{. Lorscprune obligutittn est contractée sous la condition
iiuuii ('vénement n'arrivera pas dans un temps fixe, cette condition
t>t Mcconiplie lorscpie ce temps est exi)iré suns (jue l'événement soit

nrrivi'; elle l'est égulement si, uvunt le terme, il est certain que
IVvi'in'iiicnt n'urriveru pas. S'il n'y a pas de temps déterminé, elle

n'est censée uc(omi»lie ([U lors(ju'il est certain que l'événement
n'arrivera pas.

Antoiitcs sous l'article i)rcccdont.— ('. N., 1177.

lO.Hl. L'obligation conditionnelle u tout son etfet, lorscpie le

Irliileur obligé s«»us telle condition en emjx'che l'accomplissement.

,
!.. Si,

'i 1, l>, roiiilitioii. il ilniKniutnit.— Jf' 1,. 8,"), 5! 7, />< rnli. (ililiij.—ff \,. 24 ot

:l!i, i iiij. jui-.—- l'otliior, 212.— Doniaf, liv. 1, tit. 1, soc. 4, n" 17.— ('. N., 1178,

I0H5. liU condition accomplie a im efVet rétroactif au jour

iiiKlui'l l'obligation a été contractée. Si le créuucier est mort avant
l'ait ouiplissement de lu condition, ses droits passent à ses héritiers

un niiréscntuiits léguux.

//L. iSot 144, />. ri</. jur.— Anjuninituiii is L)(ji' '*(>, I>r riniililidiiiliu.'i iiistittt-

(mm,.— l'otliior, 220.— ïkimat, liv. 1, tit. 1, soc. 4" n" 7 ot 13.— C. N., 1171»,
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lOMtt. Le cmmcier peut, avant l'accomidisseincnt de la cuiidi.

tion, exercer tous les actes conservatoires de ses droits,

l'othior, 22L>.— ('. N., 1180.

JlirlHI».— Un civaiudor évontuol ou coiulitioiuiol a droit tlo faim inus les

ai'toM cdiisorvaloinw nt'ccwHairw iMtur w'r.Hsiiror lo itaioiiioiit do Ha «leltd.— INmv
cola il [itMit rofiisur dti nayor ot frardor oiitio ww iiiaiiis tcmto H((miiuMi'ai._f(.i|)

»|n'il doit il celui dont il est lo crcanci(*r cvontiicl, si coliii-ci wt inHolviihû».—

Hons!S(<llo et l'riniimn, I K. L., 7(».'{.

10H7. Lorsiiue l'obligation est oontractce sous une condition
suspensive, le dchiteur est oblige de livrer la cliose qui en est rolijct

aussitôt (jne la condition est accomidie.
Hi la chose est entièrement pcrie, ou ne i)eut plus être livn-c, smis

la faute du dclntour, il n'y a plus d'obligation.

Si la chose s'est dctcriorce sans hi faute du débiteur, le crciincicr

doit la rccev.oir dans l'état où elle se trouve, sans diminution de

prix.

Si la chose s'est détériorée par la faute du débiteur, le créancier
;i

le droit ou d'exiger la chose en l'état où elle se tntuve, ou de de-

numder la résolution du contrat, avec domnuiges-intérêts dans Wm
et l'autre cas.

tf'\j. s et 10, Dr j)criru/t) il rmiuiiixld irl niHlitiv,— ("od., lib. 4, tit. 4, !,. .").— p,,.

tliior, l-'l.S et 210.— Doniat, liv. 1, tit. 1, soc. 4, u' 10.— ('. N., 11S2.

lOMH. La condition résolutoire, lo'-.iu'elle est accomplie, (i|ièiv

de ])lcin droit la résolution du contrat. Elle oblige chacune dis

parties à rendre ce qu'elle a reyu et renuit les choses au mênie élut

((ue si le contrat n'avait jias existé; en observant néannnmH lo

règles établies dans l'article (|ui i)récède relativenie)>t aux cliosos

qui ont péri ou ont été détériorées.

('(m1., liV>. S, tit. oiS, \j. 12.— Artiuininlutn fx li'i/. 1 ot 4, ff'
Dr Iriji' rdinniis.— ]\t.

thior, 224 ot (i72.— ïonllier, 550 et 551.— C. N., 11811.

JliriH|K— 1. A lenacy Ity a father to a dau^hter, eonditioual u\)ou

doinjr certain thin^s, istbrfoitoil bv lierdoinj; such thinjrs.— Frelijjli v.sSe\i

II L. C. .1., 01.

2. Celui (|ui vend un chaland sans j)asser de titre, et i|ui rec/oit un A-ii

.sur le prix, n'a pas le droit de rei)rendre le dit chalanil sans forme de inm
s'il le rei)rentl, il sera conilainné il en payer la vaU<nr, déchiction faite* de (

lui est encore dft sur le ju-ix.— Heaupn'' et Labelle, Vil K. L., 580.

I- llnt

iiiiiir.

Illllt(t

V l|Hi

.SI'XTI(>N II.

i)i;s oiti.i(;ATio\s A rKRMi:.

lOMSI* h : t(M-nie diffère de la condition suspensive, en ce (lu'il

ne suspend point l'obligation, mais en retarde seulement rcxtkii-

tion.

ffL. 41, ?. 1, T- 40, Dr rrrh. ohVnj.— l'otliier, 2:î0.— C. N., 1185.

lOflO* Ce (pli n'(^st dû (juTi terme ne peut être exigé :iv;iiit

l'échéance ; mais ce qui a été vohmtairement et sans erre .^r ou iVaiKli'

payé d'avance, ne peut être répété.
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, riiiuli-

1 Itms It^s

I (riU'.'fiit

)lviiliU<.—

Diiditiitu

4 rtilijt't

n\\ sans

M'i'aïU'iov

utioii (le

l'iincicr ;i

)U (le ilc-

dans ruu

,
1,. r..-l'..-

iU'Ullf (ll'S

nriui' t'tiit

moins li'>

V\.\ ('1\1>S0S

inliiiiK.— l'i>-

)on hiT imt

vsSi'yinimr.

|in il-c'iiii!''i*

ilo pniri's, l'I

M\ (lu rc illli

:mi et' <|u'il

|\t rt'Xi'tii-

ciy;(' avuiU

|r ou tVaiuli'

//' I-. Il S 1) /'' <'<>i»fit. cl ihmouxl.— ,//' \,. •«>, II»', ril., i)i art. «//)/v).— Fothior, '_';tO,

•>;!! (•t.')47.— Doiiiat, li»-. 1, tit. I.koc. K, n" 7; liv. 4, tit. 1, hoc. 1, ii" 5.—( ^farcadt'',

ï,
- ,-)72-:i-t

; p. 4(H>.— U Dnrantnn, 113.— ;? Zacli., l'.H'), ii"«.— 11 Toullior, ")!> ot

(i(i.-('. N., lis».

|01M> Le terme est toujours prosunu' stipula en faveur du déhi-

U'ur, à moins tju'il ne résulte de lu stipulation ou des cireonstaneos

([iril a été aussi -.îonvemi en faveur du créancier.

L. 41, inJhii,ffloc. rit., hi iirt. mprii.— Tothier, 8;5IJ.— C. N., 1187.

lOStâ. Le débiteur ne |)eut i)lus réclamer le béri''fice du terme,
Imsiiu'il est devenu insolvable ou en faillite, ou lorsoue par son fait

il 11 diminué lés sûretés (ju'il avait données par le contrat il son
tivancier.

ri.tiiior, 2;u ot 'j;?r>.— v. x., iihs.

JiiriMp.— .\ iiroinissory note »> ^(l»l in casK of innolvoiu'y, is imnieiliatoly
ixit-'ililc— Lovelf VH Moikln, II L. C. .1., fi!».

sKcrioN m.

DKS Olil.KiATIONS AI.I'KliNATIVKS.

KMïIt. Le débiteur d'une obligation alternative est libéré en
iliiimant ou en faisant une des deux chos(!S qui forment Tobjet de
roliiijtation ; mais il ne peut i>as forcer bï créancier à recevoir une
|i;irlic d(> l'une et une {lartie de l'autre.

;/!,. 7S, l ult., Ih riimlit. it (liiiiiniift.-~(l' L. S, ^ 1, Dr Innilia, \\— l'othior, 1.'4.'),

•.'i(;otl.'47.— C. N'., U.HDot llitl.

I01l-t< Le choix appartient au débiteur, s'il n'a pas été exi)ressé-

iiicnt accordé au créancier.

\ï\..'l,'i\\, Ihio ijiunl rirtohn'ii.— //' I,. IT), Ih ciiiilrnln iiilit diijiIUhh.— l'otliior,

:'4';, L'is (^t •JS;',.— Doniat, liv. 1, tit. 1, wc L', n" !.">.— C. N., ll'.to.

' I0!)5. L'ol)ligation est pure et sinii>le (pioique contractée d'une
iiianirie alternative, si l'une des deux choses promises ne pouvait
itic l'objet de l'obligation.

//j.. 71', 'i 4, D, .«ilvtioniliiis.— r«.tliior, L'4!».— C. N., 1192.

I01M»« L'obligation alternative devient pure et sinifile si l'une

(les choses promises périt, ou ne peut plus être livrée, même par la

lliutc (lu débiteur. Le prix de cette chose ne peut pas être offert à

Ml place.

Si les deu.x choses sont péries ou ne i)euvent plus être livrées, et

(|U(' le débiteur ^soit en faute à l'égard de l'une d'elles, il doit payer

j

1:1 valeur de celle cpii est r(>sté<> la (Uîrnicre.

}ï\.. ;!4, 'i (i, J)i- cdutrithimlâ nnpllinir.—
ff'

Ïj. 115, H, r,rh. nldiij.— Jf ij. 2, 'i
',], Dr

M/m/,' (r/7o /wo.—.//:5, L. iti"), Dr mhitioiillniK.— Wtih'wr, Oldlij., 2m, 2r>l ot 2.">2
;

'»/. , ;'.12.— Coiilni, L. 47, 'i 1$, Dr IkjiiI., 1".— Kt llousKoau tlo Lacunilu», v Alli r-

I

»"/,>,, n" 2.— (". N., 11!»:'..

.lliriNp.— l^a cantion judiciairo fournie confonncnient îl l'articlo Sdil C. P.

.,(^t(iiii s'était, aux torni'os (lu cautionnement, obligce de reniottm los oHots

V I

i

\
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su

1

SHiHis-rov(Mulii|iu's «m d'oii payor la valoiir (|ni wrait. cfHiHtat/'O par jii^;(mi nm
ivinlii dans la caiiso, donioiiro toiiim, aux toriiim de» l'articlu HMMi ('. (".,'(!(, l'i,|,|j.

^ration piin< ot siniplo dd rtMidrci los oflots NaiHiK-rowiidiinu'H, lorstino l(» jiij:(iiii('nt

(îst dovoMii iiii|HtHsil)lo, lanto du lappnrt du Inof. V,i\ n* cas lo drlai d'iin an
d(*puiM lo ('(luci'-dt'faul i\ la dato i\{\ l'institution do l'action contro la i iiiitiin:,

sans avis i\ cctt(< doinicn\ no la libcro pas.— l'oidin vs lliidon, \'l li. I;., ;i| |,

I01I7> !v()rs(|U(', (liiMR los ciis prc'vtiH inir l'urticld prccodcint. le

choix il l'tc «It'lV'rc jiiir 'ii coiivontion im crctincier:

Ou bion rune des deux choses ii pci'i mi no pont phi.- tn? livre

et alors, si c'est sniis lu t'iiutc du dt'liitour, le n'éiUicier iuira celle (|

reste; muis si le déltitour est en tante, lo créiincier peut deniiiinl

la chose (jui reste, ou la valeur de celle qui est pcrie
;

Ou los deux choses ont péri ou ne peuvent plus fitro livn'cs ;

alors, si lo déi)itour est en faute à r('<ïar<l des deux, ou nicnit

l't'fïard do l'une d'elles seulement, le créancier peut demander m
valeur de l'une ou do l'autre à son choix.

/ L. !»:,, />, xii/iitioiilhii!,.— P(.tl»ior, L'53.— ('. N., U!)4.

lOV.S* Si les deux cho.ses ont péri, l'ohligation est éteinte diins

les cas et sous les conditions prévus en l'article 1200.

C. N., 1 !!».->.

I0!I1I« Los règl"s contenues dans les articles de cotte scctiin,

s'appli<|;icnt aux eus oi'i il y a plus de doux chosiis comprises dans

rohli}j;ation alternative, ou lorsqu'elle a pour objet de faire ou do ne

pas faire (luehiue chose.

C.N., lUMi.

SKCTION IV.

DKS OIILKIAIIONS SOI.ll).\ll!i;S.

§ 1.— De 1(1 tiolidarité entre les ercanriers,

IIOIK La soli<larité entre les créanciers donne à chacun d'eux le

droit d'exiger l'exécution <le l'obligation en entier et d'en doiiiui

(luittance au débiteur.

Cod., A' (/wo'n's ri'iti nlipid. il jiromU.— //' J^. '_', Ih' iluolms ri in ((nixtihii mlif.—

rothier, 258,20!» ut L'tiO.— Doniat, liv. :'., tit. :'>, sec. -', n" 1,2 ot <•.— Introduction

il ce titre, p. 247, édit. in-folio.— ('. N., 11!)7.

IIOI* Il est au choix du débiteur de j)ayer à l'un ou à l'autre des

créanciers solidaires, tant «lu'il n'a pas été prévc.iu i)ar les poursiiitts

de l'un d'eux.
[Néanmoins si l'un dtîs créanciers fait remise de la (lott(!, le di'lii-

tour n'en est libéré «luo pour la part do ce créancitîr. La nn*niert'<ïlr

s'applique à tous les cas oïl la dette est éteinte autrement (pie parle

})aioment ré(0, sauf les règles apfdieablos aux sociétés de coiunn ivc]

I)i^., b. 2 ot Ifi, hi ihiiihuH nix.— Pothior, 2(i().— Doniat, Im: cil. et n' 1!.— C. N. 1
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II02* TiOs rrgloH (Hii conccriicnt l'intorruplioti de hi proscription

M I Tjïiird dos cri'aïu'iorH snlidniroH noiit ('iioiict'c^H an titro De lu, Prcn-

rrijilioi^-

('(1(1., Ij. Ti, />< (liKiliKD (•«1.1 slijiiil(iii(li.— IVidiior, '2V>0, 2".— Pniiiat, hx: rit., n" 5.

—

V.S., 11!»!».

§ 2.— Pc In HoHdnrité de In pnii dr» dlhitoivi*.

IlOil* Il y !i s(tli(iiiritt' do lu piirt dow (h'ititours, lorsqu'ils sont

iililigt's A une ni/nip cIîosc, de niaiiirrc «lUc cl iicun d'eux puisse être

.(•|iiin'niont contraint à l'éxecution de; l'oltligation entière, et «pic

IV.xt'cution par l'un libère Uis autres envers 1(! (îrcancier.

f/l,. U', li. I>,
i! 1, li. 11, i! 1, Ih' ilniihim ri in rininliliii ihUk— ('(ul., L. I>, Ih ihiolrm

i;]s nHiiiildiiili.— Pofliier, L'(>i, '_'(i;> (\| •_'74.— I)oinal, liv. ;>, lit. ;>, w»'. l,n"].— ('(mIo

,lo lu Louis., L'OSfi.— ('. N., llMM».

IIOI» Ii'ol)li}j;ation peut être solidaire (pioi(|ue l'un des codél)i-

tmirs soit ol)li^»' diH'éreniinent tics autres à raccouiplissenicnt de la

iih'iuc chose
;
par exemple, si l'un est oIiUk»' <'on(litionnellenient,

tiiiidis <[U(^ l'ehfïajiîeinent de l'autre est pur et simple; ou s'il est

(Idiiiié \ l'un un terme (pli n'est jias uccordé i\ l'autre.

//'l,. 7, li. !»,
'f. -, l>< iliiiiliii.i nis ciiD.ititiiiiiili.i.— INitliier, '.'(il».— Doinat, liv. 3, fit.

:1.'mc. 1, n" ."».— ('. L., L'(IS7.— ('. N., l'.'Ol.

I lOfi* F^a solidarit(' ne se présume pas ; il faut qu'elle soit expres-
.('iiiciit stipulée'.

('('(te règle ((isse dans les cas où la solidarité a lieu de plein droit

(11 vertu (l'une disposition de la loi.

Kilo ne s'apj»li(|ue pas non ])his aux afl'aires de commerce, dans
li'S(|Uclles l'ohlijîation est i)résumée solidaire, excepté dans les cas
nVjs diiVéremment par des lois spéciales.

/!,. (i, L. S, L. 11, 'i '2, h, ihiohm r.in nmxlll.— 'Snye]. !)!», c. 1, .//' L. 4:5, /)«• rc

jitilir. il ift'irlv XI iifiitti:i:— Cod., 1^. lî, Dr iluohu.i fiis.— Potliier, L'(>.") {\t l.'(i(>.— H(Hi-

taric lii^tll., |). 444.— L' noiiii((r, pp. 4!)1 et 4!»L', tit. 4, art. 7, Onl. 1(>7.'5.— Doimit,
liv.;'., tit. ;!, s«v. 1, II" ±—V. N., 12(»2.

.lliriHp.— 1. Iftlio i)arty ('(intestinjj an (dettion ami tho sittiiijï moinbor
j»iii iii ai>|!yiiij: for tlie ai)|HiintiMeiit of a (ciinniissioncr, tliey are liablo .iointly

ainl s(>\eral"v for tiie feas of isuch comniissioiior.— Mc("onl vs Bellinjihaiii, II

L ('..!., 41?

'J. I,'t(.N|)iirt luMuiiié par \uw |)artio, ou noinnié par la cour, .sur le choix do la

]i:iiti(\ n'a dix HM'ours, pour le ])ai(Miient de ses frais, honoraires ou t'n»o!uiueiits,

i|ii litre toll(^ partit*, l'autre i>artie, ou l(*s autres parties en litijie n'étant pas
tcniK's et ohli^iée.-* soliilaireuient env(<rs tel exiH*rt.— IJrown et Walhu'o, V L. C.
.i.,(;(i.

:i. Les enfants (|ui .sont tenus j>ar la loi «le fournir des aliments à leurs parents
4»iv(^iit y »"tre condainnés solidairenuMit.— Ix*s parents iKMivent s'adre.ssiM' à
nliii lies enfants (|u'ils jujrent à projKis |)o(n' lui diMnander «les aliments.— Lau-
î"ii vs Coiniaissajit, \' L. C. .!., !>!».

4. l>«^s (l('l)iteurs solidainvs, assiiini's par inie niêuu* action, p(Mivent iH^rmettre
à l'un il'tMix, «|ui (<st insolvahhs «le fain* à leur crcan('i(*r conuiiun de faux frais,

ilaiis iv{U\ uiênu* a«'tion, sans im C'tn\ responsahles (\ux-ni('mes.— i-es endosseurs
iFiiii liillet promis.soire, jxiursuivis avtw le tireur i)ar unti a('ti«in et coniparais-
siiil Idiis, tircMU' et. (*ndoss(mr.s, i>ar U\ même avo«'at tit

i

'
iilai\t tous aussi (iiuiis

I

N|i,nviiient) par le même avocat, \w sont pas cousidt'rcs c«)mme ayant une ('«m-

iiaiNSiiiice It'jrale des mnytuis <lo défen.se emi)loyés par le tireur, leiu' co-défen-
(111. ot n«\ sont pas cens(''s connaître It'-piloment Itis incidents, procédés et juj;o-
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luoiitN, ni ai)|K(ls iiil(MV(MiiiM Hiir l«s mf>y(MiM do (IrHunno du lirour,— «tt il lu m
imiir riiiidro U^s ((iidnKHniirs n<H|H(iisiiiilo.H don faux frain occahiitiiiK'H par lu tiiiiin-

IcMir driiniut^r lus iiicidiMilh iiil((rv«mi.s mir la drlbiiM» du tirmir, (*t HiK'ciairiiii.iii'

Uw apiNtln aiix<|iiolH rollt^ drloiinr doiilut lion.— l^a Ni^'iiillcatioii <lo I ai>|K<! iiii,,|..

jott', par l(< porttMir dii l)illot, du junointMit roiidii nur la dt'Ioiiwi du lin^ir, iiiinj.

(|ii(i laite an p.iicnionr nnninnn dn tironr (U (Uw (*nd(isw*niV, n'ost pUM uim i],..

mmciulinn .snllisanto do rai>|H«l aux (Midonsi^irH, |i<>\ii' los riindro roNiMinhaiilcsci,.,

frais onconriis sur tôt ap|)oi.— itonilior ot Latonr, VI I-. ('. .1., '_'l)!>.

't. l'n r..)inino(tt Ma niôro acliôtont ons«nnl)l(t dos inttnliii^N dit int'na^(\, et Mim
IMiursnivis coninio tonns coiijointoinont (*t Holid- '.oniont : — ./i/(/^, (pi'iis xim
Mip'H I

'

'

('. I{., ST.

oiiliUt'H ctinjointonuint, nuvJM non paw Mtilidair«in(*nt.— lialairjro vm |)0l))l iniun', M.

(>. Tiio iH^titinnors i» •I.o a,s«^ ofa cnntosttMl (iliM'tion aro jninlly, nol sovoinllv

lial)l(« tu tlio siltinu intMnhor Inr tluMr Indfoftlio ciiinniiHHionor's t'oos palil liv

tiu* sittinvr nuMnbor.— Laniôro vm (inôvroniont, I K. ('. L. .1., 5!).

7. l'n mari («t nn(t f(Mnino Hi'pan'H d(\ liions sont conjointinnont ot sdliiiiiin^.

iiuMit, tonns an paioinont d(< cliosos nôcossairos A la vi(\ iiion iin'oilos aitnit (i,

a<iiot«'os |H^ndant la coniinnnantô.— l'a<|n(*tt(t vs l,innl;:(^s, VII L ('. .1., ,".(i,

S. ^VlK^ro n(«'ossarios an<.snppliod liy atradortna linsliand and wilo Nopnratcil

as to projKMty, and dolivtM'od at tlioir doniicilo l'or tho nso <>(' tiioir li(inN(t||,,|,{

tlio linsliand and \vil(> aro jointly and sovorally liabh» for snch no('(\ssario>.--St^

Aniand vs IJourrol, VI I I,. ('. .1., !>1.*.

t». Bdtii linsl)an(l an . wifti .•'/'/"/a'.v (/( /(i(*)>i an* joint ly ttiKl sovorally liaiilu lu'

a joint nott< nnido in ilio conrscMif a Imsinoss in whirh tiu*y \v(*ro Imtli jniiulv

intorosl(Ml.— (îirunard vs I/a('hai>ollo, VII 1,. ('. .1., L'Si».

10. i'insionrs dt'iiitonrs non solidaires [KMivont otro |Minrsnivis par la im n,,.

doniando, ot condainnôs A payor diverses soinnu^s dt* donitirs individnolit^iiii.ni

mais solidairomiMit anx frais do l'action.— l'orkins vs Ix^'lairo, \II K. ('.,!., 7s,

11. Sur action iKNrsonnollo [Miur arrérnvros do ront»< constilut'c» contre do lu ri.

tiiM's possédant par indivis, la condamnation no ixMit ctn< solidaire; et ilim»

r(<s|iî'C(\ i! y a lien i\ l'action ]K'rsonnollo, sur olili^ration par ili\s donalaiitsd,.

payer mio r(Mit(< constitnro on l'avenr île l'antonr dminol le donateur avait ai(|iii>

i'imnuMiliU*.— I'a|ii>ans \s 'l'nrcott(\ W L. ('. M., l'i'.i.

12. 11 n'existe ancinio solidarité entre plnsii^nrs ^>artios signataires d(^ la iiinv

do jiroccdnrcs par latinello comnauicitiU- les vacations d(< l'avocat, |>onr N^ iini,-

iniMit des lionorairos d(\ cet avocat.- L'avocat est lié jiar les conventions iimn.

cnlièros int(*rvenntvs»(ntro tels sivrnataii 's, rolativtMnont anx frais iV fain^, i|niiii|ii(.

cet avocat soit étranjror lY ces convi^ntions («t mênu^ l»<s ijïiion», ot si, par telle.

convtMitions, l'nn dos siv'nataires (^st exonéré des frais par ses co-si;.'naI;iiii'-,

l'avocat n'a aucune action <(>ntro colnidA.— Ooutro vs I)einps((y, IX L. ('. .I.,i:'i,

l.'î. Plusieurs s(\ij.'n<*nrs s'associèrent dans le but lU^ prendre les moyens i|,'

sauvf^arder leurs intérêts, tant devant h^s tribunaux ipio dans U\ parli m,

l'n condté' qu'ils avaiiMit nommé, a fait imprimer plnsioiu's factums, doiiuiniii»,

etc.— .hiijé : (^no les mombnis du condté- é'taitMit ros|M)nsablos envers riiiipn-
!

monr, coniointtMnent ot non solidairomont injur lo prix dos impressions.— LomU
|

vsCampbbll, XI L. C. .1., :517.

14. In january 1SI,S, Crotoau oxecutoil a dood of obli^'ation for t.")(i and inii-

rost, in favor of .\rcand's mit, ur and mortv'a^od tlioreby a certain piocr ol' Nm!,

winch in juno, l.S.V>, bo sold to ISlancliot, wlio by tlio (Unid of sal(*, bound ami

oblifioil liinis«ilf to pav tlio said d(<bt, ami wlio tbi* samo dav (»xocnt<\d anniliirl

dood of oblipition, wîtbout novation for t".") and intorost, iioinj; tlio priiiri|i;il

anil int(<rost accrned ontlieorijiinal dobtin favorof tlu» I'laintill''s/r»/.i(,'. Adiniil

a^'ainst niancliet and Crotoau, for joint and sovoral condt^mnation for aiiiiiiiiiil

duo luidor tho suid deeds. .Vction disnussod on d(Mnnrror. No action fur a

|

joint and sovoral condemnation lies.— .\rcand vs Hlamlu^t, II W. L., fii'ii.

1."). Doux cnltivateius «pii ont si-^né' un bilh^t proinissoiro io sont jias oMi

solidaintmont, et la solidarité n'oxist(\ (pu* dans K» cas où les faiseurs d'un Mlliil

sont comniorvants — Malbiot vs 'r((ssi(*r, I U. ('., Il'l.

l(i. Scn't^ral l 'ùfjniors a^rood to tako moasnn^s tu prot««'t tluiir intorost> bi'fdnJ

tho Court and in ;' irliament. .\ conimitte(( namod by thoni caused scvemlf

factu;:;.-, documents, (itc, to bo printod.— //(/'/.• 'l'iiat tlio niombc^rs of tlic iipin-

mitto(- W(<ro jointly responsiblo to tiio printer for tlio prici* oftlie diMiiiiHiiisl

printoii.— iSiiiili/r: Tlio comniitt(*o miy:bt evon liav(( beon condonined, jiiiiiily|

and sov(*rally.— l'apineau i^i: Lovell, XIV L. C. .1., 2;>H.

ïllîi. Lo
l'p'isor tout

celhîs (jui .SOI

18
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— «<t il l'iilU.

nr U^ tireur,

HM'illlcllH'Ilt

npiMvl iiiii'i'.

lirtMir, <|Miii.

|IIIH lllllt lll'.

iiiu'o, l't M ml
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il()riiMi(^i', M.

fww imiil liy

(\{ sdlidiiini.

llos llitMlt rli'
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ifo M>|iiiri\l(^il

ir lidiiM'liiilil,
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illy liiil'lolni

1\ l'mtll jniiitly

l)ill' lil ini'liii'

VldlK^lt'Iiii'Ill,

Il I-.
(
•..!., T\

lUtrr (l^•^ liivi-

liiii'o; fl iliin»

(lunat;^in^ ili'

nr avilit imini-

Iros (II* lil |iii'if

,
juiiir ll< pllir-

l\lltinll> IMIli-

fiiiiv, (|Uuii|nf.

it si, (lar telles

(•n-siv.'iuitnin^

X !.. C. .l.,lTt.,

lus inoyt'n> iW

It* iiarlciiHMii.

[lis, «loclllui'iil-,

iivtM's l'iiiiiiii-
j

.sioiis.— l."\i'l!
!

CVI iiiiil inii-

i)i(M't'. ni lilllil,

ll(\, Imiiui'I aii'l

lM'Ut(Ml :ui"lli'r|

tlll^ i.riiiri)';ii

|(i»/<iir. Aiiiniil

|)ii l'or aiu.iuiiil

Si) lic-linll Inrill

l-.,(i-Jii.

liiit lias iil'li'j

iMirs tl'iiii liiHit|

lllton'.sts l'i'lnivl

;-ans(iil scvi^niir

|(M'S ni' thc t'i.lii-

IllC (Ini'UllICllIs'

lomiu"!, iiiiii'lyl

17, PiofoHHional attnrnloK wlio carrv on htiHinosM nndor a llrm imim\ iin^ linM»

lis part iiorH for inoiiion «olhutiMl hy tlu» llrin.— Oiiiiiu^t vs Kornoviii, XXII 1„ ('.

,1,, •jii.">. (('(iiillrinô on apriol.)

l,s, Tlio f)ltli>{tttion of cliililron lo sni)|K)rt an indinont paront, is nnt joint and
M\vi>ral, Ixit oacl) cliild is condiMnnod to cnntrihitto in proiMirtion to Iiin inoanN.

- l,olilanc VH Jx»l)lanc', I li. N., (ilH.

IIOO* L'obligation iH'sultant d'un délit ou (juiiHi-dt-lit commis
pur deux personnes ou plus est solidaire.

l'„tlii«r, Ohlûj., '2(ii.

JnriNP*— La rôijaration faito par l'nn d(w antcMirsdn liliollo, no liluVo pas

Min coniplico, (inoinu'ollo piiisso attt'nuor Itw doinniajros.— J.a solidarit»', dans co

^ronro do délit, n'Hiilto do la sn^'nostion dos «''crits ilidaniatoiroH, sans participa-

tion dans lo fait niatiTiol do loiir n'daction.— IVIcMillan vh Bonchor, XII 1^. C.

,1., ;in».

II07* TiO créancier d'une obligation solidaire peut s'adresser,

jiiiiir en obtenir le paiement, i\ celui des codébiteurs ([u'il veut choi-

sir, sans (juc celui-ci puisse lui opposer le bénéfice de division.

f/'l,. 15, 'i 1, />/' thmlnm rrh.— ,//' L. 47, f,nciili riimliirH.— SociYs, .Voiv7. 01», c. 1.

—

l'iitliior, 270.— 4 Urotonnior siir Honrys, p. 41i).— Oi»i/rf), Domat, liv. 3, tit. !î,

XV. 1, n" '.l—C. L., 208!».— C. N., 120;i.

IIOM. Les poursuites faites contre l'un des codébiteurs n'empê-
clu'iit pas le créancier d'en exercer do pareilles contre les autres.

(nd., L. 28, Dijidijiutf. it nuniif<il.,H ot 41.— Pothior, 271.— Domat, loc cil.,

Mij^n), n" 7.— C. L., 20i»0.— C. N., 1204.

II01K Si la chose due est péric ou ne peut plus être livrée par la

iiiutc ou pendant la demeure de l'un ou de jtlusieurs des débiteurs
sdlidaires, les autres codébiteurs ne sont i)as déchargés de l'cddiga-

tioii (le payer le prix de la chose, mais ils ne sont point tenus des
ijoiiiiiiages-intéréts.

liO créancier peut seulement répéter les dommages-intérêts contre
les codébiteurs par la faute desr^uels la chose est périe ou ne peut
liliis être livrée, et contre ceux qui étaient en demeure.

/L. 18, />(• ihiiihiii* nis riiuMlUiinKlh.— L. .32, 'i 4, Dr iimir'm it frwlUnu».— L. 173,
'/ '.', Ih il'w. m/, jvrin.— Diiinonlin, Tract, ilr (firidid) rt hiiliridui), part. 3, n" 12ti-7.

- IN.tliior, 27;!.— C. !.., 2(»!tl.— C. N., 12().V

IIIO. Les n'^gles qui concernent l'interruption do la prescription

;i l'égard des déltiteurs s(didaires sont énoncées au titre De la Pres-

l'rijilidU.

Cod., L. ,'), De iliiiihuM /•«('.«, (/('.— Pothior, 272.— Dumoulin, lue cil., mijn'il, n" i>.

—

C. L,,201>2.— C. N., 120<i.

Illl« La demande d'intérêts formée contre l'un des débiteurs
•iiliduires fait courir l'intérêt à l'égard de tous.

Cul., Anj. ij: fil), 5, De ifuolim rch,— Pothior, 272.— 1> Tonllior, n' 720.—

t

Manadé, n" (ill.—"C. L., 2003.— C". N., 1207.

ïlltî. Lo débiteur solidaire, poursuivi ))ar le créancier, })eut

iiliposcr toutes h's exceptions qui lui sont pcrsonneUes, ainsi que
relies qui sont communes à tous les codébiteurs.

18
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Tl iif peut u|i|M)h<'r l(>H (>X('(>|iti<>MH (|iii sont inin'iiiciit |>*'rs(iiiiir||,.s

ù ruii t»u i\ |)liisi(uii'H (les initrcH codc'liitcurs.

(r L. 10 ot 1!», Df iltidhiH ;•((/*.— INttliior, L'74.— Doinat, loc rit., wy»n), n' 8.— (

K.', '.'(il»4.~ C. N., 120H.

JlirlMp.— I.a cniitiiiii (|iii 110 nu|n!ort ixiint Hur l(w proiuiiMoH |K)iirsuilis ilii i.

^t''(w l'iintnt ((lin In l)t''iit'll('n ilo (liHcnHMiiin tlnit t'trn ('(inilniniii'o an |iainiiiniii i|n lit

civuiii't* «laiis la iii(*'m(( poiirMiitd iivoi' U* drliitmir priiiriiiul.— Satvi'iit VN.Iolm.
Htdii, XIII L. ('. .l.,:'iW.

Illtl* li()is(|uo l'un (les o()(l('l)itoiirs devient lu'rlticr ou rojjivscu-

tunt It'^iil (lu (•r('iiiicior, ou loi>i(jU(! le cn'iincu'r dcviont rii('rUicr dii

roprt'si'utiint h'giil du l'un des (od('liit('urx, lu cttnl'usion n'('(('iiit hi

cn-iiuce Holidiiiro <iiu( [tour lu juirt et portion de tel codijltiteur.

//• li. !»."),
i.

'2, De nolvl. Il llhimt.— If L, 50, Uiid.— IVithior, 'J7(l.— Doiiiut, A-c ,,/,,

nui,r<).~V. L, L'Of»,"».— (". N., H-'Oi».

Ill'l< fiO créancier (pii consent il lu division de la dette A IN'uind

de l'un des codébiteurs, conserve son recours solidaire contre les

autres pour le tout.

l'othior, Ohliij., 277 ; Unir, UM i\\, ]0Ô.— C. L., 2(M1<I.— C. N., IL'K»,

1im« liC créancier (pii re(,'oit divisément la part de l'un iV^^

codébiteurs, en la sj)éciliant ainsi dans la »|uittance, sans réserve de

ses droits, ne renonce au recours solidaire «pi'à réfj;ar.i de ce c(i(l('lii-

teur.

TiC créancier n'est jtas censé remettre la solidarité au codéliiteiir

lors(|u'il rc(;i>it de lui une soninie t'^jale à la part dont ce dernier est

tenu, si la (piittance ne porte pas (pie c'est pour sa part.

Il en est \W. même de la demande formée contre l'un des codéiii-

teurs pour sa ]>art, si celui-ci n'a pas ac(iuiescé à la demande, ou s'il

n'est pas intervenu un jugement df^ condamnation.

Cod., J.. IS, // piifl'iH.— l'otliior, i.'77, 27H ci (U 1.— Jiaciiiiet, Ihiiilu ili y|(.v^,, , , h.

'2\, IV 245.— «'. L., 2(l!t7.— ( '. N., 121 1.

JuriHlK— Ix* |M)rtniir d'un billot i\ (irdre protosl»', ((iii n r(((;u niio sdimiitiii-

(•(niii>t(\ «lu si^riiatairo du billot, ot un nouveau bilU»! payaii^uV trois nuilN du >;i

dat(H ((Il rotoiuuit lo pn^uior bill(\t [Miur silrott' du soeond, no jHtrd pas par lu nih

rocours contro los ond()ss«uu's du ])n(nMor billt^t, <|ui ont consonli A (•(\tto Iraiisii-

tiou, nonobstant la (h'conllturo du si^rnatairo du proudor billot.—Woodimi v v«

(Jarth, IX L. C. K.,4:i8.

lIKi. liC créancier (jui re(;oit divisément et sans réserve la portimi

de l'un des codéliiteurs dans les arrérages ou intérêts <W la dette, m
perd son recours solidaire (pi(^ pour les arrérages ou intérêts échus,

et non pour ceux A échoir, ni i»our le capital, à moins »)ue le pMi(-

ment divisé n'ait été continué pendant [dix] ans consécutirs.

i$ac(|Uot, Di-uUft <h jmlir, , n'2ltt.— I'()tlii(<r, 27!i.— C \.., 2(t!i.S.— C N., 12Il'.

Il 17* L'ohligiition contractée solidairement envers le créiincii r.

se divise de plein droit entre les codébiteurs, «lui n'en sont teiiU"

entr'oux (jue chacun pour sn part.

Cod., L. 2, />( dtiolrtutrih nlipnl.imdi ti promill.— l'othior, 2(i4.— Doniat, liv. :i,

tit. :i, s«v. 1, u' (i.— V. L, 20!»!».— V. N., 12i;i.
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(Hllll'llo

,
n"S,— c.

illitl'X tlili-
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t V« .liillll-

ro]tvis('ii-

t'i'itit'i' (iii

l't'toiiit lîi

Hir.

iiit, /'". lii.,

coiitrt' les

. l'un dos

rt'scrvc (le

ce cddi'lii-

(•()(l('l>itt'iir

tU'niit'V est

H'S ('(idriii-

idf, tui s'il

IIIM* liO o«Ml«'l»lt('ur d'une dotto Holidiiiro qui l'a pjiy<'o vu ontior,

lie [ituit n'iH'tor ('((iitro Ioh lUitn'H qu(( les purtH et nortioiiH de chacun
,|Vux, encore (lu'il «oit H|K'cial(Mnot HuhroK»' aux drnitrt du cr^'^ancicr.

Si l'un d'oux ho trouve insolvablo, la porte ((u'occaHionne Hon

iiis(tlvaltilit<! HO r<-partit par contribution entre touH Ion autre» codé-

liitPurH HolvahloH et celui qui a fait le paiement.

// », L. 'W et :«», Ih' JjihjiiM. il miitxl.— (f L. W, I>ini)lutlfiniMi».—roth\v>r,2M,

jsl •>! '-M-'.— Doiiiat, /(«'. rit. miprà,— ('. N., iU14.

JliriMp*— A Mtjumnr Imn IiIm action ntxainHt

a

rnjiilêjumiir (nr IiIk proportion

„f iho r*tiin whicli ho liaH paiil for tlit^ir cointiKHi principal, l>nt if t)\oro Im tio

iiiiivoiition to tiio contrary iii tlio (\w»\ l)y whidi iiobocamoHociirity, iii"
•!•••

ixpiily for inonoy naid, and (^ouMoqnontly, lio can iiavo no niort>fa>t(» n

iiroiHirty of tlie rothUjiMHivr until ho ha» ohtaintwl a jud^niont, and tl

froiii tho (lato of that jud^niont.— Jouoh vh lA>i\\t, Htuart'H Uop., HT),

mil* Dans le cas où lo cr^-anoier n renoncé »l l'action solidaire

(ontro l'un des déldteurs, si l'un ou plusieurs dos autres codcbiteurs
(Icvicnnont insolvables, les portions des inscdvablos sont r(''i)arties

ciintributoiremont entre tous les autres codl'dnteurs, excepte celui

ijui il M'. libt'r<'; dont la part contributoire est supportée par le

cn'iincier.

Ih action
i|M)n tlio

lion only

l'othior, 278 ot 281.— C. N., 1215.-

M\:, p. 144, n' ((.— 11 Dur., n" 2:U.

« Toul,, n" 73!».— 4 Man!., Hur l'art. 1216.-

-II Zacliariio, p. ;Wîl, n" 21.

II20* Si l'afTaire pour laquelle la dette a M- contractée solidaire-

iiiciit lie (M)ncerne (|ue l'un (h»s (!()d>'biteurs, celui-ci est tenu de toute

1,1 dette vis-il-vis dos autres codébiteurs, (pii ne sont considérés par
riipport il lui (jue comme ses cautions.

l'oliiior, 2(i4, 282 ot 411.').— C. N., 121(;.

(/i jtislin ,
rll.

l\c SdUlim» 11-

S 1111 li^ <!(' >•!

as piii' li^ ^""

•^^ttt^ transie

VniKllmry v>

la l>i>rtiiiii

la dette, w
rets éllub,

|uc le p:>ii-

Itil's.

N., 121--'.

|c cvéillicil T.

soid tciiu-

l>nni lit, liv.

sKrrroN v.

DKH olll.KIArioNH IUVISIIII.KM CT INDI V181lll.K,S.

IIÎ5I« Une obligation est divisible lorsqu'elle a pour ol)jet une
ihosc (pli, dans sa livraison ou dans son exécution, est susceptible

de division soit matérielle ou intellectuelle.

f li. 2, 'i 1, Ih rrrh. 1,1,11(1.— (T L. !», 'i 1, Ih Ki,hitloii,.— Diiinonlin, Tnirl. </. (lirif!.

rui'l!,:, jtarlio 1", n" 5'; partie 2"", n- 2(m ot 201.— l'othior, OWi'»/., 288 ot 28t>;

\i/,r,.«., ,.. .-), art. :i, « .-).— C. N., 1217.

lltStî* li'obligation divisible doit être exécutée entre le créancier
|it le (lébitouf, coniMie si elle était indivisible. La divisibilité n'a

irllet ((u'à l'égard de leurs héritiers ou représentants légaux, ([ui,

fini côté, ne i)euvent exiger l'exécution de l'obligation, et de l'autre,

I

n'y iK'Uvent être tenus, au dfdà de leurs ]»arts respectives comme
|n|irés(;ntant le créancier ou le déifiteur.

{\h\., \j.'2, Dr liivmlltiiriis (iiii(»i.— //' L. 15:5, Dr lrgiitiii,'2".— Potliior, OWi j/., !59t),

|j'is,s11, ;51<} ot :î17; Rrntr,vh. 7, art'. X—C. N., 1220.

.liiriMl».— 1. U*s l>ropril•tair(^s par indivis th^ l'héritafîo liyj)otiié(iué au
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paiement «les arr^-ragos d'une rente, ne sont pas tenus solidaire) lent au paienieut
cie ces arrérages.— Pappans ot Turcotte, VIII L. C. J., 162.

2. A creditor cannot divido his daim so as to subjeet tlie debtor to sovornl
actions on one contract.— Légaré vs Tlio Queen Ins. Comp., XVIII L. C. J., ];;.i_

1133* La règle (îtablie dans l'article précédent reçoit exception ù
l'égard des héritiers et représentants légaux du débiteur, et rohlifrj).

tion doit être exécutée comme si elle était indivisible, dans les trois

cas suivants :

1. Lorsque l'objet de l'obligation est un corps certain dont Tmi
d'eux est en possession

;

2. Lorsque l'un d'eux est seul chargé par le titre de l'exécution do
l'obligation

;

3. Lorsqu'il résulte, soit de la nature du contrat, soit de la clio.so

q^ui en est l'objet, soit de la fin qu'on s'y est projwsée, que l'inten-

tion des parties a été que l'obligation ne pût s'exécuter par parties •

[Dans le premier cas, celui qui est en possession de la chose due'
dans le second cas, celui qui est seul chargé, et dans le troisième
cas, chacun des cohéritier' ou représentants légaux, peut être jiour-

suivi pour la totalité de la chose due, sauf, dans tous les cas, le

recours de celui qui est poursuivi contre les autres.]

llS-i* L'obligation est indivisible:

1. Lorsqu'elle a pour objet quelque chose (jui par sa nature n'est

pas susceptible de division soit matérielle ou intellectuelle

,

2. Lorsque l'objet, quoique divisible de sa nature, ne peut ceiiei>-

dant être suscei)tible de division ou d'exécution par parties, à riii^on

du caractère qui lui est donné par le contrat.

.Voir les citations sons l'article 1122.— Pothier, 241, 242, 29.3, 294 ot 2!).-).-

4

Marca<lé, pp. «27 il OSô.— Kodière, loc. cil.— C. N., 1217 ot 1218.

Ilâ*i* La solidarité stipulée ne donne point A l'obligation le

caractère d'indivisibilité.

Dumoulin, Dr rliridito it indli'iihu), part, 2, n" 222.— Pothier, 287, 323 ot :>:'!.-

C.N., 1219.- CL., 2106.

J 134i. Chacun de ceux qui ont contracté conjointement une dette

indivisible en est tenu pour le total, encore que l'obligation n'ait

pas été contractée solidairement.

tfh. 2, ïi 1, 2 ot 4, D, nrb. oWiV/.— Pothier, 322 ot 323.— C. N., 1222.- C. ]..,

210i).

II3T* La règle établie dans l'articde qui précède s'applique iuis>i

aux liéritiers et représentants légaux de celui qui a contracté iiiU'

obligation indivisible.

ff"L. 192, Dr rrij. jiir.—JTL. 80 ot 1, Ad Irgrm Fitlcidlnm.—fflj. 2, ? 2, Ih v.d.

oW/f/.— Pothier, Ohlig., 322; Srirrr.9»., eh. 5, art. 3, ? 5.— C. N., 1223.— C. L., L'Un.

II2H. L'oldigation de payer des donnnages-intérêts résultant do

l'inexécution d'une obligation indivisi))le est divisil)le.

AL'iis si rintîxécution provient de la faute de l'un des codéhiteui-

ou <l<^ l'un des cohéritiers ou représentants légaux, la totalité di.-

donnnages-intérêts peut être exigée du tel codébiteur, héritier mi

représentant légal.
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u paiement
ffL. 85, g 5. L. 139, De verb. ohlig.— Potliier, OhUg., 304, 305, 324 et 334 ; Succcs».,

fh, 5, art. 3, g 5.

1130* Cha(jue cohéritier ou représentant lég^l du créancier peut
exiger en totalité l'exécution de l'obligation indivisible.

Il ne peut faire seul la remise de la totalité de la dette, ou recevoir

la valeur au lieu de la chose. Si l'un des cohéritiers ou représentants

légaux a seul remis la dette ou reçu la valeur de la chose, les autres

ne peuvent demander la chose indivisible qu'en tenant compte de
la portion de celui qui a fait la remise ou qui a reyu la valeur.

/L. 25, 'i 9, Familiie frciscundir.— ffL, 2, De verb, oblig.—ffl,. 13, § 12, Dv acciv-

f/athnifnis.— Pothier, 326-7-8-9.— 4 Marcadé, 497-8.— C. N., 1224.— C. L., 2111.

]]30* L'héritier ou rejn-ésentant légal du débiteur assigné pour

la totalité de l'obligation indivisible, peut demander un délai pour
mettre en cause les cohéritiers ou autres représentants légaux, à
inoinfî que la dette ne soit de nature il ne pouvoir être acquittée que
par l'héritier assigné, qui peut alors être condamné seul, .«auf son
recours en indemnité contre les autres.

//'L. n,<! 2'.i, Df li'(i<iliK, ^".— nnmonVm, Dr (tirld. et i)i<Hr

m et 107, part. 2, n- 175 ot 409.— Pothier, 330, 331, 333, 334
., part. 3, IV" 90, 100,
01335.- C.N., 1225.

•('sultimt tli'

SECTION VI.

ne» onufîATioxs avec clause péxaik.

Ii:fil> La clause pénale est une obligation secondaire par laquelle

uiio personne, pour assurer l'exécution de l'obligation i)rincipale, se

«(Hiinct il une peine en cas d'inexécution.

f\..
"1 ot 137, 'i 7, Di' v<rb. ohliij.—f L. 44, ^ 5, Dv obUg. ,i Krtion.—ffij. 13,

^
2 I), irlniit iliihiis.— (f L. 41 ot 42, l'ro kocHh.—j/'I,. 2S, Di (ictioiic empli et veiHliti.

- l'.itliior, 184, :i:57ot 342.— Doiuat, liv. 1, tit. 1, sec. 4, n" 18.— C. N., 1220.

JiiriHp»— 1. In an action ofdamnfîOH for tho non-|>erformanco ofasi)e('ific

aj:ii'tunont, in which a ixMialty is stipulatod to bo paid l)y the parly failinjr, tlio

lit'iiiOty is not to l»o considorod as stnmlatod damages, and therefore rt hatovor
liiss is |)rovod to havo beon sustainod, wliotlior boyond, bolow, or ecpial to tho
valiio (pf tho iK»nahy, tho plaintif! will liavo judjiniont for.— Mnro vs Wiloys,
l'yko's ReiKirts, <il (1810).

'•>. A suni fixod by way ofjienalty in oa.so of non-i)erformanco of a contraot,
liimicit bo l'onsidorod as preliguidatod dania^os, if it bo not distinctly statod to

W. Ml.— Pattorsoii vs Karran, II R. do L., 124.

;i. A ]KMialty in a contract is not hold to bo stijinlatod dania^os, nnloss, ai)on
tliii faco of tlio contrait, it is dodareil to bo m.— Mnro vs Wileys, II K. do L.,

'.'(17.

4. l'no partie ipii a soumis un Htipe à dos ar1)itros, no jwut pas, aprOs quo
li*s arbitivs ont fait lour i'ai>jM)rt, iM)rtor sa doniando devant les tribunaux
(ii'ilinairos, sans payer on proruor hou lo montant do la iH''nalit<'' stipulco dans
11' i(iiiii)romis, il moins (pu* lo rapiMjrt dos arbitres no soit absolument nul. l'ii

lapiHirt dos arbitres n'est pas absolument nul, (iuni(|Uo les tomoins examin<''s
|iar eux n'aient pas Hé lt''galomont oxamiui-s.— Tremblay vs Tremblay, III L.
C. H., 182.

'i. I,a stii)ulation dans une obli^jation qu'à dt^faut du paiement des intiV^-ts,

dans les tronto jours de l'éiRKiue où tels intérf'ts deviendront dus, le princii)al

avor les int<^rr'ts deviendront imm^'diatement exigibles, n'est pas comminatoin»
;

et, sur tel dt''fant, jugement sera n^ndu |iour lo principal ot les int^^rêts.— McNovin
vsTlio Board of Arts, XII L. C. K., 3;«).
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6. La prestation suivante port<''e dans un acte de donation entrevifs de j^re il

fils, " que si le donataire venait à vendre, échanger ou donner le dit toirain ù

des étrangers ou à. faire quelqu'autre acte équipollent à vente, il sera tenu ot

obligé tel qu'il le promet en ces présentes, de bailler et payer aux dits donateurs

seulement la somme de deux mdle livres ancien cours, le jour de la passation,

soit des actes de vente, échange, donation et autres actes équipollents à vente;'

n'est pas comminatoire, mais elle est réputée être une charge de la «lonatioiî

exigible sitôt crue la terre a été vendue au défendeur, un étranger.— Cheval vs

Morin, VI L. C. J., 229.

7. C'est par exception péremptoire en droit temporaire, et non par exception

dilatoire, que le défendouv doit invoquer le moyen résultant du non-paiement
avant l'institution de l'action, de la peine compromissoire.— Allard vs Benoit

XVI L. C. J., 79.

1133. La nullité de l'obligation principale, pour toute autre

cause que celle du défaut d'intérêt, entraîne la nullité de la clause

pénale. La nullité de cette dernière n'entraîne pas celle de l'obli-

gation principale.

ff L. 97, in pr.— L. 126, § 3, De verb. oblig.— Pothier, 339 et 340.— 6 Toullier, 815— C. N.,1227.

1133* Le créancier peut, s'il le veut, poursuivre l'exécution de

l'obligation principale au lieu de demander la peine stipulée.

Mais il ne peut demander en même temps les deux, a moins que

la peine n'ait été stipulée pour le simple retard dans l'exécution de

l'obligation principale.

ffL. 10, g 1, Depactis.—ffL. 132, S 2, De rerh. oUig.—ff'L. 28, De acliuw mu,!;

et imditi.— Pothier. 343 et 344.— C. N., 1228 et 1229.

1134> La peine n'est c
demeure d'exécuter l'oblif

s'était obligé de ne pas faii^.

C. N., 1230.

'le que lorsque le débiteur est on

principale, ou lorsqu'il fait ce cju'il

1135> [Le montant de la peine ne peut être réduit par le tribu-

nal.

Mais si l'obligation principale a été exécutée en partie à l'avantape

du créancier, et que le tenii)8 fixé pour l'exécution complète soit dp

peu d'importance, la peine peut être réduite, à moins qu'il n'y ait

une convention spéciale au contraire.]

6 Toullier, 809, 810, 811, 812 et 813.— 4 Marcadé, pp. 654, 52G ot 527.- C. N„

1152.— C. L., 2123.— Autorités citées par Pothier, .345.

Jurisp»— Malgré une clause pénale, en cas de retard de la part d'un iinipii-

étaire, à livrer une maison louée, \\ est loisible au tribunal do réduire cotte i^'ino,

s'il appert que le locataire n'a souffert aucun dommage de ce retard, même (luaml

l'obligation principale n'aurait pas été exécutée en partie.— C. C., Montn'a!, s

juin 1872, IV R. L., 411.

1136* Lorsque l'obligation principale contractée avec une clauM

pénale est indivisible, la peine est encourue par la contravontioii

d'un seul des héritiers ou autres représentants légaux du doliiteur,

et elle peut être demandée, soit en totalité contre celui qui a contre-

venu, soit contre chacun d'eux pour sa part et portion, et hyputln

cairement pour le tout; sauf leur recours contre celui qui a t'ait

encourir la peine.
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/L. 5, S 1, L. 84, ^ ;> /)() nrf). ohliq.— Dumoulin imrt '\ n"» 170 « tti
lotliior, Ajo et .!«(>.— C. N., 12.5...— Sodgwu'k 0;t w,v,.w,v o/ d<im,nj<if,

pi,. 4:il «t

11f*-.P^?*l"®.^'^^'^isation principale contractée sous une peine
est divisible, la peine n'est encourue que par celui des héritiers ou
autres représentai! s légaux du débiteur

,
pu contrevient à l'oblication

et pour la part seulement dont il est tenu dans l'obligation princi-
l,aIo, san.s (lu'il y ait d'action contre ceux qui l'ont exécutée
Cette règle reçoit exception lorsque la clause pénale ayant été

iijoutce dans 1 intention que le paiement ne pût se faire partielle-

!•

"'
'nH-\n f "i"? Vr *'!•' ""^ •'"*';^' représentants légaux a empêché

1
ox.cution de l'obligation pour la totalité

; en ce cas la peine eritière
peut être exigée de lui, et des autres pour leur portion seulement
sauf leur recours contre lui.

o n,,

f h. 2, U 5 et « ;
L 72, /><; verh. ohlù,.- Pothier, :îO(J, !55!), 3(50 et 361.- Duniou-

iin, part. 3, n" 412.- « J'oullior, n- 842, 843, 844 et 845!— c! N., 1218 et 1233

CHAPITRE HUITTÈMP:.

DE l'extinction DES OBLIGATIONS,

SPXTION I.

ni.SI'OSlTION.S (iÉ.NÉK.VI.KH.

IIÎW. L'obligation s'éteint :

Par le i)aiement
;

Par la novation
;

Par la remise
;

Far la compensation
;

Par la confusion;
Par l'impossibilité de l'exécuter

;

Pur le jugonient d'annulation ou de rescision;
Par l'ettet de la condition résolutoire (pii k été exi)liquéo au

diapitre qui précède
;

'

Par la prescription;
Par l'expiration du terme fix.' par la loi ou par les parties, pour

sa durée
;

' x ? i •

Par la mort du créancier ou du débiteur en certains cas •

1 ar <les causes spéciales applicables à certains contrats, et qui sont
o.\]»li(|utes en leurs lieux respectifs.

,

c. X., 12;m.



I ) 280 OBLIGATIONS.

SECTION II.

DU PAIEMENT,

§ 1.— Dispositions générales.

1130« Par paiement on entend non-seulement la livraison tViine

somme d'argent pour acquitter une obligation, mais l'exécution tl(!

toute chose à li^quelle les parties sont respectivement obligées.

Domat, liv. 4, tit. 1, sec. 1, n"' 1 et 3.— Pothior, 4.58 à 495.— C. L., 2127.

Jlirisp.— Under a gênerai plea of paymont, the défendant cannot ])rove

that ho boiight a note due by the plaintifl" to a tliird party and tliat the i)laintifl

agreed that the défendant'» debt snould be considered settled, by reason of tho

plaintiff 's note so purchased by the défendant.— Bruneau vs Gagnon, I (}, L. l{

195.

1140« Tout paiement suppose une dette; ce qui a été payé sans

qu'il existe une dette est siyet à répétition.

La répétition n'est pas admise à l'égard des obligations naturollos

qui ont été volontairement acquittées.

/Leg. 1, 10, 13, 14, 16, 17 et 18, De romlict. vnleh.—ffh. 17(5, De rnh. mimi.-
Pothior, 192, 195 et 218.— Domat, Hv. 2, tit. /, soc. 1, n"» 1, 4 et 5.— Doniat,liV.4

tit. 1, soc. 1, n" 4 et 5.— C. L., 2129.— C. N., 1235.

Jlirlsp.— L'erreur de droit iieut donner ouverture à l'action on restitiitidn.

Un citoyen qui a volontairement pay*/ une taxe inijMW'o par un lègloinout ilc la

cor|X)ration municipale que la "our dcdaro nul, a droit au romboursoment dnic
qu'il a ainsi payé.— Ix^prohon et le Maire, etc., de Montréal, II L. C. R., iso.

1141* Le paiement peut être fait par toute personne quelooiKjuc.

lors même qu'elle serait étrangère à l'obligation ; et le créancier iitut

être mis en demeure par l'offre d'un étranger d'exécuter l'obligiitinn

pour le débiteur, et sans la connaissance de ce dernier ; mais il faut

que ce soit pour l'avantage du débiteur et non dans le seul luit do

changer le créancier que cette offre soit faite.

ffh. 23, 31, 40 et 53, De mUiHomlmu.— Domat, liv. 4, tit. 1, sec. 1, n" 7, soc. !!, n

2," et sec. 2, n" 10.— Pothier, 499, 500 et 598.— C. N., 123(i et 1237.

1143* L'obligation de faire ne peut être acquittée par un tiers.

contre le gré du créancier, lorsque ce dernier a intérêt qu'elle soit

remplie par le débiteur lui-même.

ff"L.12,l 2,Di' «o/w^ion.- Pothior, 500.— fi Toullior, n" 11.— Ord. 1(573, tit.A,

art. 3.— CL., 2131.

1143* Pour payer valablement il faut avoir dans la clioso payi'c

un droit qui autorise à la donner en paiement.
Néanmoins le paiement d'une somme en argent ou autre clnisc

qui se consomme par l'usage, ne peut être répété contre le créiuiciir

qui a consommé la chose de )>onne foi, qu<M(iue ce paiement ait l'ti'

fait par quelqu'un qui n'en était pas propriétaire ou qui n'était )ia>

capable de l'aliéuer,

/l, L. 21,/>,
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if L. r)4, D)' reg. jur.— L. 14, 'ifin., L. «4, D>' solut.— Vothior, 405, 490, 497, 408,

5114 ot 540.-0. N., 1238.— 6 Toullier, n" 0, p. 14.— 4 Marc, sur l'art. 1238.

1144* Le paiement (Joit être fait au créancier, ou à quelqu'un
ayant pouvoir de lui, ou autorisé par la justice ou par la loi à rece-

voir pour lui.

Le paiement fait à celui qui n'a pas pouvoir de recevoir pour le

dtancier est valable, si celui-ci le ratifie, ou s'il en a profité.

/H.. 180, De rcg.jur.— L. 12, in prin., \ 4, L. 40, L. 15, 1.

-l'otliior, 242 et 501.— C. L., 2130.- C. N., 12;iO.

>(• mlvtion/et Uhrution,

Il !*>• Le paiement fait de bonne foi à celui qui est en possession

(le lu créance est valable, encore que subséquennnent il soit établi

qu'il n'est pas le véritable créancier.

Pdthier, 503.— C. L., 2141.— C. N., 1240.

Il4tt« Le paiement fait au crC-<ncier n'est point valable, s'il était

incapable de le recevoir, à moins que le débiteur ne prouve que la

chose payée a tourné au profit de ce créancier.

/!,. 15, L. 47, />. Kolut. et liUr(tl.— V(,{hm; 504 ot 500.— C. L., 2143.— C.N.,
1241.

Il 17* lie paiement fait par le débiteur il son créancier, au préju-
dice d'une saisie ou arrêt, n'est pas valable A l'égard des créanciers
saisissants ou arrêtants, qui i)euvent, selon leurs droits, contraindre
lo (b'biieur à payer de nouveau ; sauf, en ce cas, son recours seule-

ment contre le créancier qu'il a ainsi payé.

r,.thior, Ot>fig., 5ft5 ; Coiist. (h mit,; 87.— C. L., 2145.— C. N., 1242.

I1I>S. Le créancier ne peut être contraint de recevoir une chose
aiiln> (pie celle (pii lui est due, (lUoicpK! la chose ofl'erte soit d'une
[ilus frrandc valeur.

//' !.. 2, i! 1, I), nhvs rmlilis.— Doinat, liv. 4, tit. 1, «e. 2, n" 0.— Fothler, 243 et
4(i.-i.-C'. N., 1243.

11111* Le dél)iteur ne peut j>oint forcer le créancier à recevoir en
partie le paiement d'une dette, même divisible.

// 1, li. 21, D)' irUiKardiliK—fl. 41, f. 1, /)-• wnir'iK.— C. N., 1244.

[Kt le tribunal ne peut non plus, dans aucun cas, ordonner, par
siin jugement, (pi'une dette actuellement exigible soit payée par
vcrscinents, sans le consentement du créancier.]

llflO. Le débiteur d'un corps certain et déterminé est libéré par
!a loiuiKe de la chose en l'état où elle se trouve au temps de la

livraison, >)()urvu (pie les détéri(n'ations (ju'elle a subies ne résultent

pas (l'un fait ou d'une faute dont il soit responsable, et qu'avant ces
ili'l('riorations il ne fût pas en demeure.

If !.. 23, 33, 37 «t 51 , />< rn-l'. ohlUj.—ff I.. 33, Ih itohiUou.— Totliior, 544.— C. L.,

:'i:.l.— C. N., 124.5.

II»"!!* Si l'obj'^t de l'obligation est une chose qui ne soit déter-
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niinéo (juo par son osi)oce, le (U'bitenr n'est pas tenu, pour être liln'i,'.

de la donner do la meilleure esprico ; mais il no pourra l'otJ'rir do lu-

pins mauvaise.
La chose doit être de qualité marchande.

/L. .S!î, Dr mlul. et lihrmL— l'othior, 2«:W.— C. L., 2152,-0. N., 1240.

Ji "Isp.— La «mvonlion do fournir uiio (luantité dv mnllnir hlé qui pumKifn
mr la tnri' doiniêi; oblifio le donataire à fournir du bon ])\6 : ai celui que la tcirm

a produit n'est pas bon, le donataire devra en aclieter.— Lalonde vs CJiolutto I

K. L., 700.

i. Le paiement doit être fait dans le lieu désigné exproî^sû-

.1 imi)licitement par l'obligation.

1152.
ment ou implfcitement par l'oblign

Si le lieu n'y est pas indiqué, le paiement, lorscju'ii s'agit (riin

corps certain et déterminé, doit être fait dans le lieu où il était ;ui

temps où l'obligation a été contractée.

Dans tous les autres cas le paiement doit être fait au domicile du
débiteur ; sauf les règles contenues aux titres relatifs à des contrats

particuliers.

ffL.9,Dt'(0 quod cirto lovo.—ffL.21,De oblig. d «c<io»i.— Pothier, SoS, :';)!i

240, ou 548 et 549.— C. L., 2153.— C. N., 1247.

Jlirlsp.— 1. Une promesse de payer à lux endroit indique?, n'est pas nno pio-

messe <le i)ayer jjt'néralenient, et il n'y a aucune oblijjation do la part du I'uIhui'

d'un billot, payable tl tel endroit indiqué, à moins qu'il no soit constaté (|u'il y a

eu présentation et demande de paiement il l'endroit indiqué, et défaut de payor

le montant dû.— O'Brien et Stevenson, XV L. C. 11., 2(55.

2. Lorsque le lieu de paiement n'est pas indiciuô dans l'obligation, il ddit so

faire au domicile du débiteur, mémo si le débiteur et son créancier restent dai^

la même ville.— Rodrigue vs Grondin, VI K. L., 043.

3. Jiiiié:— Que le loyer est (juérablo.— Hubert vs Dorion, XVI L. C. H., 5:;.

4. Where monoy is payable at tlio domicile ofthodebtor.demand of iuiviikm'.i

must be made tliere bo'fore interost can accrue theroon.— A i)aymont(irili(!

capital so due t<> a i)arty iiulicated by the créditer, although after the datii at

whicii it foU due, is suli'iciont to prevent the accruing of the interost tl"'.tuii.—

O'Halloran vs Kennedy, XVIIl L. V. J., 284.

5. Un débiteur qui veut se j)révaloir du défaut do demande préalable A sdn

domicile, lorsque la dette est payable chez lui, doit consigner en cour le montant
de sa dette.— Smallwood vs AUairc^ XXI L. (.'. ,7., KKi.

{>. Whero a debt is payable at the debtor's domicile, lie cannot, whcui muiI

for tiia debt, simply ask the dismissal of the action, on the ground that im i)H'-

vious densand of pàyment was made at lus tlomicile.— Mallette vs Iludon, XXII
L. C. .1., 101.

7. Un défendeur dont la créance est payable à son bureau, f»u domicile, i|in

aurait été iwursuivi, et (]ui aurait dé|X)st'' en cour le montant réclamé de lui,

allégUHiit (lu'aucune demande de i)aiement ne lui avait été faite avant riiistitii-

tioii de l'action, sera ceixMidant condamné à lui i)ayer le montant dépos»', mai»

sans frais.— Crobassa vs l^a O^ du chemin de fer du .Sud-Est, VIII K. L., 7:':'.

8. Un créancier en vertu d'une obligation, doit demander paiement au di'lii-

teur avant de le imursuivro. S'il ne le fait pas il aura jugement pour sa ih^ttc,

mais sans frais, si le débiteur otfro le montant drt avec st)n plaidoyer.— Uo<lii;.'iU'

et Gronilin, Q., déc. 187().— Autre décision dans le même sons, dans Dosn)Ni(M>

et Brouillard, M., février 187().

9. Un billot promissoire, payable généralement, doit être présenté jKnii' paie-

ment, au domicile du faiseur, avant la demande judiciaire, jwur que le deiiiaii-

(leur ait ses frais contre le défendeur, au cas où ce dernier, avec sa défense, dll'ic

le montant réclamé.— Mineault vs Lajoie, IX K. L., .">83.

10. .Jugé (jue lors<iuo par le bail, domicile a été élu par le lo( .ttaire aux li(Mix

loués, le loyyr est payable là ; (»t si au(ume demando de paiement n'a été laite.

avant l'institution do l'action, il tel domicile, l'action .sera déboutée, |H)ni\ ii (iiio

le défondeur montre qu'il était prêt à payer s«m loyer il tel dcmiiciie, et i|iril

déix)se l'argent en cour.— Uearn vs Mcbolrick, III Q. L. II., 368.
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11. Whore a person nindo a noto m Im tvt, nayablo at his «lomîcilo, lu ht, tliat

tho freditor was bouiul to iiiaku demaïul of payniont at tlio place «i)ccifie<l, and
ftii application by tl 10 debtor Tor an extension of tinio was not a waivor of his

rij.'lit to pay at «uch i)lace8.— Dorion vs Benoit, L. N., 8.'iO.

12. Action ])ar l'appelante pour le montant d'une obligation en capital et int^-

rC't.— L'intimé ofl're le montant et demande il ce (jne l'ai>i)elante soit condamnée
aux frais dans le c^as où elle (Mintesterait ses oH'rivx.— Kt'iMinse (Jtt'noralo.— Juno-
inont déclarant les offres valables et condamnant l'aiJiKjlante aux frais.— Juge-
ment confirmé.— Deguire et Brouillard, M., déc. 187r>.

V,i, L'intimé, jwurHuivi jxjiir le montant d'une obligation, plaide qu'on no lui

en a pas fait la demande et ofl're le montant sans frais. Le demandeur, appe-
lant, conteste et réclame lei Trais. Sa prétention est renvoyée avec déjiens.— J uge-
ment confirmé.— Kodrigue et Grondin, M., déc. 18"().

II53« Les frais de paiement sont A, la charge du débiteur.

Pothier, 550.— Nouv. Ferriùre, v" Pakijunt, n" 4»3.— C, N., 1248.

§ 2.— Du paiement avec subrogation.

1154* La subrogation dans les droits du créancier au profit d'une
tierce personne qui le paie, est ou conventii>nnelle ou légale.

Konu.sson, Suhrogatiori, cli. 2, xxii.— C. N., 124!>.

IIJSS. La subrogation est conventionnelle :

1. Lorsque le créancier en recevant son paiement d'une tierce

personne, la subroge dans tous ses droits contre le débiteur. Cette
subrogation doit être expresse et faite en même temi)S que le paie-

ment.

2. Lorsque le débiteur emprunte une somme à l'effet de payer sa

dette et de subroger le préteur dans les droits du créancier. Il faut,

pour que la subrogation en ce cas soit valable, que l'acte d'emprunt
et la quittance soient notariés, [ou faits en présence de deux témoins
(jui signent]

;
que, dans l'acte d'emprunt, il soit déclaré que la

somme est empruntée pour payer la dette, et (pie, dans la quittance,

il soit déclaré (jue le i>aiement est fait des deniers fournis à cet effet

piir le nouveau créancier. Cette subrogation s'opère sans le consen-
tement du créancier.

[Lii subrogation n'a d'effet contre les tiers dans les cas où l'acte

d'emprunt et la quittance sont faits devant témoins, que du jour de
leur enregistrement, (jui dt)it se faire en la numière et suivant les

règles prescrites pour l'enregistrement des hypothrciues.]

Jurltip.— l. Un acte, dans lequel le débiteur déclare payer dos deniers d'un
tiers, tels deniers emprunU's à, la condition do fournir à, ce tiers une .subrogation

aux droits du créancier, et que cette déclaration est faite aux fins d'oi)érer telle

subrogation [^ce tiers n'étant pas j)rést>ut à l'acte], n'opc're i)as ime subrogation
par le créancier, par défaut d acceptation de la part du tiers, et ne jieut non i)lns

(i|)t'ier une subrogation par la convention avec le débiteur, par défaut d'un acte
autlienti(iue, constatant le prêt, antérieur au paiement ; encore tpie l'allégué,

ilaiis une opixisition d'une convention verbale antérieure au paiement, que les

(loniors ont été prêtés au débiteur par un tiers, il la condition de lui obtenir la

subrogation aux droits du créancier, ne peut être considéré comme admis, (juoi-

i|ue. toile opi)osition ne soit pas contestée, sur le i)rincijx^ tju'il faut preuve de
telle convention i)ar acte authentique qui luiisso rendre certaine la date du
prit; et enfin, ra<"ceptation, faite après coup par le préteur, de la cession
(Ips droits du créancier, est do nul effet |K)ur lui ol)tenir la ' iibr it'ation, sur le

piiiuii»e (pie la dette a été complètement éteinte à l'instant du paiement.

—

Filmer and Bell, II L. C. K., 130.
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2. Une iKjrHonno qui paie une dotto|)our InqiiolloolloC'tait tonne avec d'aulius

et on obtenant une Hubro^ation houh «oinjï im\(', \M\\i i)ourHuivro seH coiU'bitoiiis

ix)ur lonrN parts ilo la dette au nom du cr^-ancior originaire.— Bertlielot vu Donsu
XII L. C. ,1., :m.

.'5. Tlio Mubrojjation in tlie liyiiotliocary ri|?htH of a creditor jçrantod to tlio

univorwal le>rateo of tho delitor wlio paj's Iûh nliaro of tlio li vi)otliocary di^lit,

cannot avail apiinst tho Ir i»f)thocary rijjbtH of a subséquent hyiKJthocary cm.!

ditor whoso liyimtlioc bas boon duly rogistorod.— Lallour et Bertrand, >(\ ],

C. J., 1.

1150. La su1)rogation a lieu par le seul effet de la loi et sans

denuintle :

1. Au profit de celui (lui, étant lui-même créancier, paie un iiutio

créancier qui lui est préférable îl raison de ses privilèges ou hypo-
thèques

;

2. [Au profit de l'acquéreur d'un immeuble qui paie un créan(i(!r

auquel cet immeuble est hypothétiué ;]

3. [Au profit de celui qui paie une tfette à laquelle il est tenu avec

d'autres ou pour d'autres, et qu'il a intérêt d'acciuitter;]

4. Au profit de l'héritier bénéficiaire qui paie de ses propres deniers

une dette de la succession
;

5. Lorsqu'une rente ou dette due par l'un des éi)oux a été rachcti'c

ou payée des deniers de la communauté; en ce cas, l'autre conjoint

est subr(»gé juscju'tl concurrence de sa i«u't de communauté, aux

droits du créancier.

JiirlMp.— 1. If ono of two <w/(«(((/((i;(V( i)ay tho wholo of an ajinuity tutlit^

(loïKitiur, be can niantain an action for ono balfof tho sum paid a^tainst tiic

other.— Patris vs lV'>:in, I K. de L., !?4(».

2. Ono of sovoral rodéhitrvrs wbo bas paid tho deht for whicb thoy woioiill

bound, witbout a subrojjation froni tlu* créditeur, eau niantain an action tinji,.

tiiinnn yinli>ruin, for nioney paid and advancwl, aiJiainst oacb of bis ('(Hbilitins,

nnd recovor froni oacb bis ]iorti(ni ririlc ; viz: ono tliird of tlio sum wliicli Iki

i as i)aid.— Audy vs Ilitcbio, II H. do L., :!1.

U»s assureurs contre lo fou ont droit, on payant la jH^rto couvorto i>iir

do l'asi

leur

iM)li(o, d'être subrojrt's aux droits lit actions do l'assun'', contre ceux (pii ont ciin>,.

lofou et la i)orto. l'n niar^ruillior on cbarj.'e (lUi a innivoir do recevoir dds iiN«n-

larours lo montant do l'assurance otToctnéo sur la i)roprictt' «le la fabriipio, et a in

donner quittance, iKJUt aussi subro^ror les assureurs aux droits et actions ihOa

fabri(jue contre ceux qui ont cause lo feu et la |>erto, (pioiqu'il no puisse. tiiiii>-

jiortor, au moyen <rune vente, tels droits et actions sans une autorisatidii

siH'ciale. IA^s assureurs subroj{t's au moyen du paiement do la jiorte, aux thciitv

ot actions de l'assuré \xmr une partie delà iHirto soulemont, ont i)our telle piulii'

une action contre ceux <|ui ont caus«' lo fou ot la jKirte en (piostion.— Tlie (^iiclin

riro Assiiranee ('omi)any vs .lobn .Molson, I L. C K., 222.

4. Voir la d<''cision dans la cause do Filmer vs lîoU, sous l'art, précédent.
.'). Sur un jugement rendu solidairement contre deux associés, ]X)ur nue ilctlc

jiorsonnello il l'un d'eux, le paiement f^it par le débiteur iKirsonnel lihcic nui

(to-associé, ot celui (pli a pav^; ne [Kmt alors s«i faire subroger aux didit>ilii

domantlour, mais doit, s'il a dos réclamations contre son associé, procéder iIIkm-

tomont i)ar une action iiro »<tn<i.— Ixjduc vs Turcot, V I^. C. J., )•(>.

(i. Une dette payée i)ar une femme commune en biens avec son maii.oi

payée pour le com|>te do la communauté, .|ni ((n devient créancière, si c'étaii la

ile'tto d'un ti(vrs. Celui (|ui paie i)our un ti(»rs a droit de recouvrer du déliitiiii

10 montant ainsi payé. La mention <lans l'acte de iiuittanco, t|Uo l'ar^ieiit avait

été payé par la femme qu«(lquos mois aui>araviuit rendoUo nulle la subro'rati.in

accordée par lo créancier dans ses droits d'hvi>otbè(piesV— Gaudrv vs JJerjrcvin,

11 H. L., 11.').

7. The ondorsor of a promissory note, tenderin^' tho amount to tho iia.Mi',

does not rocinire and cannot demand any sjwcial subrojratiou, besidos tiic mh-

render of tho note. Furtber, tho (»n<lorsercaimot tlirow ujM)nthe j)ayee n^libiiiL'

tenderoftho amount tho liability for tho makor's insolvoncy, unless Im lias

reuewed tho tonder fii jmt'ur.— Jior.o vs McDonald, I h. C. L. .1., 50.



OBLIGATIONS. 285

s. Avant lo ('<k1p, la sii))rnj;ivtion l<'>ral*S hriim iloiniiiido, ('tait acconlt'o îl l'ac-

i|m roiir qui oiiiiiloyait hou prix nii paionicMit <l<w cn'ancior.s nnxquoln col lu'ri-

tairo t'tait liyiKitniMint', ot niii t'tait «iiMuito ('viiict' pour causo non (U'rivant do
lui, ot <'o quand ni<''nio il aurait ('t(' cliarm'' par son acto d'actiuisition do payor
tols (ivani'iorH. La rovonto volontairo par lo jmMuior acquvrour, aprô« avoir
iiiiisi pay«'! Iom cn'anciorM iuMcrits, IVvii^tion par vonto ju(liciairo nur lo socond
n((|iit'rour, il la doniando do cr^'-anciorH liy|M)tlu'<'airtw aiitt'riomx ù. l'aïquinition

ilii pronuor achotour, n'ont pan ou iK)ur consiMiuonco do nullilior laHubroeation.
i,avnl)t'o VH Tt'-troau, XVII L. V. .]., L'4S.

«1. Subroffation (lannot bo allowod under articlo llôO of tho Civil CV><lo, unies»

it ai>iHmrH tluit tho j)orHon wlio clainis tlio Hubrovration paid tlio dobt in rolation

tu wiiich lio clainiM sui'h Mibroi^ation.— Clilnir vs Canada Stcol Co., III Q. L.

1!.,1.

i(> (jui lui ro.ste dû, de i)riit'r<.'nce à celui dont il n'a rcyn que i)artie

(le su créance.

l'nthior, Covt. d'Orl., IntrcMl. au tit. L'O, u" SS, S» ot K7.— l'othior, Oldhj., 28(1 ot
,Mii; Iliipoth., eh. 2, soc. ?>.— .Tournai <los Audioiuos, Arrot du (i juin 1712.— Ro-
ims.son, ch. 15 ot IG ot add.— C. N., 1252.

§ l'J.— De l'inipiilnliov des paiemciitH.

I15M. Le débiteur de plusieurs dettes a le droit de déclarer,

l(iis(iu'il paie, (luelle dette il entend ac(juitter.

;/l,. 1, A' Kohit.it l.ll»riif.— Cw\.,L. 1,10(1. ^7.— Totliior, .');!!».— Douiat, liv. 4,

lit. I, soc. 4, n" 1.— C. L., 2159.— C. N., 125;5.

JliriHI».— 1. L'imputation faitodansunoai'tion non cnntostco, ot sur laquollo

i>t iiitorvenu un jujîoniont ix ixirti , doit ctro mainlomu^ il l'oiicontro du di'bilour

iiui aurait dû la contostor alors, s'il v avait iiou.— Dul'rosno vs Ilaniilton, VHI
LC. .).. li>7.

L'. A jtorson rocoiving nionoy in payniont of a cortain ilobt, cannot rotain
tliorofroni, witliout tho dobtof's consont, tho aniount ofa pro-oxistinjf dobt.

—

Hrvaut vs Fitz^'orald, IV Q. L. II., (i.

;;. Tho dofondant Korsha". , a brokor, boujjht two carpoos of whoat for and on
holialf of S., tho socond rar^n boinj; purciias«wl froni Kirkpatrick i<: Co., tho
plaiiitiffs. S. rocoivo<l soparato invoicos for tho carjïoos. Tho brokor havinn
H>nt liis cl(<rk to roquost p»yniont, S. paid him S-'^jdfM), which was acknowlod^'od
liv tlio clork on tho invoico of tho socond carfro. Tho dofondant, subso<iuontly,

triwl to j;ot tho payniont iniputod to tho iirst car>ro, but S. rofu.sod to altor th(<

niwiKiranduin.— Jldil : That tho dobtor had a rijiht to ap^iropriato tho payniont,
ami ;i rocoipt havinj: bwui f:ivon oiroctuatin>r bis intontion, tlio appropriation
idiiltl not bo chan^iod by tho iKirson rocoivin^; tho nionoy, and nioroovor, such
nllctlL'od chan>;o should havo beon siiocially ploadod.— Korshaw »& Kirkpatrick,
XXII L. C. J., !)2.

II5SK TiC débiteur d'une dette qui porto intérêt ou produit de.s

ancrages, no peut point, sans le consentement du créancier, imputer
le iiaioment ([u'il fait sur lo capital de préférence aux arrérages ou
iiit.'it'ts ; le iiaiement fait sur le capital et intérêts, mais qui n'est

liuiiit intégral, s'impute d'abord sur les intérêts.

// h, ') ot (H), Dr Kohit. et lihrritl.— rotliior, 570.— Domat, liv. 4, tit. 1, soc. 4, n'"

Jet S.— C. L., 21(i0.— C. N., 1254.
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JiiriMp.— 1. .Fuji»' (iii«i MÎ loM partioM n'ont pan fait l'iniputation tlow paionidutH,
ils Hunt (•onM(''s fiiitu irai)finl on (It'dnctidii <Ioh iiit<'n"fH.— i.i. B. K. HtovonNon vi-'

Unny, (liM'iMidn conlrairo.— Dunionciiollo ot Mollatt, II U. do L., 2M,
2. Jiiiljrnioiit wan roudorod in tiiin cauMe hy th« (,'ldof JuHtlco and Mr. .InMti(n

l'yko, niaintainin^ tli» ]>rin('iplo tliat application Nliould Im niado of paynutut»
on account of principal and not on acconnt of intoroKt tlU after tho j)rin(i|ial

waM paid. .1. KoUand, dlHstmtin^, L'O april, 1831.— Syniard vh Lyncli, III H. L
400.

;{. If thero 1)0 two liyjxjthocary doVitM of ditForont datOM due by tlio snnm
dobtor to tho Haino croilitor, botli payahlo by inwtalniontH, but with tlio pri viki^jo

of aciiuittinj; tho nioHt anciont boforo it bo<"onio due; and payniontc. bo nindn
by tho dobtor to tho croditor, without any application whatevor ; Huch i)ayrimiitH

will bo irnputod, llrHtly, in extinction of tho intoroHt due on the inoMt ancitmt
debt ; socondi y on tho principal of that dobt whothor due or not ; thirdlv ou tlin

intoroHl of the niost rocont debt; and laHtly on tho principal of it.— (^aHNoii vs

ThonipMon, I L. V. J., 15().

4. Iaw paioinonts faitu NauH imputation oxprini(''e, doivent ^tre iniput<'H i)r(''f('.

rableniout wur la crt''anco (lui owt cautionnoo et (lui porto intC'r^t.— Brooks vn

Clo^r, XII L. (',R.,4(11.

5. Iaw paienientM i)artielH sont iniputabloH d'abord Hur les int<îrêtH ^'•chu.s, ot

ensuite sur le capital.— Rico et Ahorn, XII L. C. R., 280.

fl. l'flyineiit on accoiuit of a pronnssory note within tive year», intorrupfs thp

statutory proscription, notwithstamlinn no action brou^'ht witliin that |K>rifKl,—

Whore thero was a l)ook accoiuit, and aiso a proniissory note, and nci'ouiits

Htatwl had Ikhmi rondored includinn both and chantinjjt interost, the court will

not strike offthe interost, whoro the défendant iuul not j)loaded an imputation
of bis paymonts as a>rainst tho note.— Torrance vs Philbin, IV li. C. .1., 2K7.

IIOO* Lorsque le débiteur do plnsiours dettes ji acoejitô une

Suittanoo par laquelle le créiincicr ii iiuput^"' ce (pi'il a re(;u sur runc
e ces dettes spccialeiuent, le dcbiteur ne peut plus deiuandcr Jim-

putation sur une dette difl'érente, à moins qu'il ne se rencontre (picl-

qu'une des causes (jui annulent les contrats.

ff'Arg. ru- hge L. 1, 2 et .S, Di hoM. H /(/«m/.— Pothier,r)(i(i.— C. L.,21(H.— C, N,

1255.

llttl» Lorsque la quittance ne comporte aucune imi)Utatioii. le

f)aieinent doit être imputé sur la dette que le débiteur avait pour

ors le plus d'intérêt d'acquitter entre celles qui étaient pareillement

échues ; si de plusieurs dettes une seule est exigible, le paiement
s'impute sur la dette échue, qu- que moins onéreuse que celles ([ui

ne sont pas encore échues.

Si les dettes sont de même nature et également onéreuses, l'iiiiim-

tation se fait sur la plus ancienne.

Toutes choses égales, elle se fait proportionnellement.

ff L. 1,2, :'., 4, 5, 7, 8 et V)'^, Dr sohil. ,1 /(7«w/.— Pothior, 5:}0, ,-):)l et n.v:

Doniat, liv. 4, tit. 1, sec. 4, n"' :5, 4 et 7.— C. L., 21t)2.— C. N., 125»i.

|W . . . . c.^. V' ..w »|'|^>.x ........ ... .......V. ,.^. . ,.v. ,..«. ..^
I'...'

'

apply tboni to tho niost onen mis dobt.— Waltf>n vs Dodds, 1 I,.
('.

Jurisn.— 1. Whore no application is niade by the j>arties of paymcnts tlic

court will a
(if).

2. Partiels liold(\rs of acconiniodation |)a]H)r, ov(*n with knowlod^re oftlu^fud,

eau rocovor tlioroon. Tlio h((ld(\rs of such i)ii|K*r dn!y («iidorsod tf) tlic-in iiiiiy

rank uimiu tho o.stutu of and discharj^o tho t*iidorsors and ovon knowlnutluL-^iiiiK^

to bo still accommodation pa])or thoroaft<(r, rocovor tlioroon from tli(» niiikiT

thoroof. Tho imi)Utation of oaymont mado by tho croditor, of monios pai^i l.v

the ondorsor and not doclarod to be inc^orroct u|Kin an acconnt furnisluMl, will

f)j)erato as a valid imputation even a^ainst tho accommodation maKor, -

Lyman vs Dion, XIII L. C. .]., KiO.

3. Paynients mado by tho dobtor of two debts, both due, but ono of wliieii i*
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"Tlill

xMiirnd by ii cnllRtoral oMijration, iiMint Im iipplifMl npoii flm dobt MMiirc<l,

iiltlioii^li Ht tli«< tiiiio tint naviiutrith won* iiiiulo tlm('ullut«<i'ul oliligution wuh iiut

dm'.— Doylo it < iaiulotto, A X L. ('. J., i:J4.

w oï wliicli H

§ 4.— Dca offre» et de la conaignnlion,

II4IS* liorsciuo le or^'-uncior rcl'uHo do recevoir non imienient, le

(It'ljiteiir peut lui luire des oft'reH réelles de lu soimne de deniers, ou
(le lu chose due ; et dnus toute poursuite (jui pourruit ftro intentée
qilis('(iueniinent pour en obtenir le recouvrement, il peut plnidcT et

renouveler ses offres, et si lu chose due est une somme de deniers,

il peut la consigner ; et telles oflres, ou ofl'res uvec consignation, si

la (liose duo est une somme de deniers, équivulent, (juant uu débi-

teur. iX un paiement fait le jour des premières oft'res
;
pourvu que

ilepuis ces premières ofl'res le débiteur ait toujours été prêt et dispo-

sé M livrer la chose, ou il payer la somme duc.

l'olhior, Ohlig., iv" r>72, .'S7.T et 580.— l'otliier, fimiiHl. ilr rnil<\ i\" 20:?.— Potliier,

l>tliûl, VM,— Drtinat, liv. 4, tit. 1, née. '_', n" 8.— lîoussjmii de Ijucmibe, \ " ('otim-

,iiiiili,i)i ot V" Offrin.— 1 l'igoau, l'wc. rir., pp. 4:50 ù 480.-- C. N., 1257.

JiiriM|K— I>oH offres sans conMinnation iio HUMiieiidont pas lo coiirH do l'inté-

rit.— Dumoiit vh Lafoffio, I il. L. 11. !.')!».

llWil* l'our que les offres réelles soient valables, il faut :

1. (Qu'elles soient faites uu créancier ayunt la caiiacité de recevoir,

on M (|Uol(iu'un (jui ait pouvoir de rec(!Voir pour lui
;

2. (Qu'elles soient fuites pur une personne capable de payer;
;!. (Qu'elles soient de lu totulité de lu somme exigible, des arré-

riipos ou intérêts dus, des frais licpiidés, et d'une somme pour les

Irnis non liquidés, sauf à les parfaire;

I. (îu'elles soient faites en monnaies courantes et en csi»èces réglées
|iar l;i loi, s'il s'agit d'une somme d'argent

;

5. (iue le terme soit échu, s'il u été stipulé en fuveur du créan-

( ier
;

I). Que la conditiiui sous laquelle lu dette a été contractée soit

arrivée
;

7. (^ue les offres soient faites au lieu où, suivant les termes de
loliligiition oïl suivant lu loi, le paiement doit être fait.

l'othittr, 538 A 544.— C. N., 1258.

\ii' iiarat?ra]iho 4 de cet articio oxijre (iiio los offres si>iont faites on ni()iinai(<s

(iiiitiintos ut en osjiOcos r(Vl<''es par la loi; mais en virtii des statuts C. 20-:!0

Vil t., c. 1(>, s. 1, ot ('. ;>1 Vict., c. 4(), .H. 8, le papier-nioiniaio émis par l'ancionne
lircivinco du Canada et par la Tuissance du Canada, i)ent servir aux olFres réelles.

Cepaiiior-monnaie est constittu' liy^il tindcr.

JiiriM|>.— 1. li'actti d'oH'res ré(»]les doit s|)(''('i lier l'éunniération des di\erses
l^'ri's (le monnaie (pii sont olKeiK^s. \jp) défaut d'éiionciation du fours des
i'«lK'i'os oilertes entraîne la nullité dcts ollVes.— Perras vs {'(gandin, N'I L. C. ,1.,

:'. Il is Ilot nece.ssary foraïK^rsuii wlien otl'eriiij; a builder tlie balance due
liiiii iindttr a cent ract to reserve bis rijjlit s of action a)iainst tbe builder in res-

I*'it tddiïfects in tlie l)uildiii^'.—lint if sucb reserve be made tlui builder caiinot
in tliis acconnt refisse to accept tbe balance tondored biin.— Filiatrault vs
MiNiinsrbton, I i.. C. L. .1., (i:5.

:i. Le porteur (l'un billet promissoire est seulement tenu de livrer tel billet il

'ine caution sur offre par telle caution du montant drt, et n'est pas tenu de faire
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111)0 Hit))r(i^iiti<iii r<iriii«ll«. l>unH iinn iictinii (-(iiitro Iom TniNoiirM ot la canlinn, ,i.

ii(Miiior l'Iiiit t(Mui (lo nuKiiivolKi' M<N (illinM dii Ciiiir.— Hoiui VM McDuiialil, Wl
!-.('. K., Ktl.

4. L'olIVo <l(^ la cliDWi voiiiliio doit ('ti« faito à niio limiro ilii ll(^rIli«r imir i ,,||.

V(Mial)l<« |l<lllrl|lu^ l'arliotitiir nlt lo t«Mii|)HiUila])eM^r<tt ilor«xaniinor.— Iram h, r,,

ot (ii.nloii, Il U. !„ 1H7,

.'), W'Ikmimi t(Ml(l^^r ih rofiinml «imiily <iii accdniit tif moro Ik^îiijj all(*(.'cil t,, i,,,

iltus it is Ilot n(M'«HHarv tliat tlio ainntinl loiuloroil Hiioiiid lio toiiilitriul in ('(miiI —
IJiiliNh Lion — MaiiiH," Il S. L. ('. A., Ul.

mit* [Si par les termes de rolili^iitioii du jinr liiloi, le pniemcnt
doit être l'ait au doiiiieile du délùteur, l'avis jmr écrit douné |iar lui

au eréaneier ([u'il est i)rêt il faire le paieuieiit, a le luOiuo etlet (|U(>

les oflres réelles, pourvu (|Ue, sur toute action ensuite instituée. \v

déliiteur prouve (piMl avait, i\ l'eflet du paiement, lu somme on la

eliosc duo prf'to au temps et au lieu où elle était payable.]

IKItt* Si le corps certain et déterminé est livrable au lien où il

s(' trouve, le débiteur doit, par ses offres, rocpiérir le créancier d,.

venir l'y prendre.
Si la chose n'est pas livrable ainsi, et est de sa nature* dinieilià

transporter, le débiteur doit, par ses offres, indiepier le lieu où elle

se trouve, et le jour (!t l'heure auxtpiels il sera urêt iV la livrer im

lieu où le i)aiement doit en être fait.

Si le créancier, dans le premier cas, n'enlève pas la chose, et dnn.

le second (uis, ne signilie pas sa volonté de la recevoir, le déliitcin

peut, s'il le jug(! à propos, la mettre en sûreté dans tout autre lieu.

au ristjue du créancier.

Uoiissoau <lo Lacoiiibci, v Offrix.— l'otliior, (tlili;/., 'û7.— 2 KontV Coin., |i|.,

,"v(Ki i\ .'>(ift.— '2 Slorv, '</( ('imiriich, ii" KKi.") a.— 2 (ireenloaf, //'•/</( ;irc, n" (llii._i

Marcatlé, ii - 712 ot'rtlî.— ('. N., 12(i4.

IKMi* Tant ((ue les offres et la consignation n'ont pas été ;iece|i.

tées par le créancier, le débiteur jicut les retirer avec la permissidii

du tribimal, en la manière établie au Code de procédure civile, ci

.s'il le tait, ni ses codébiteurs ni ses cauticms ne sont déchargés.

PothicM-, .')80.— C. N., 12(il.

1107* Lors(iue les offres et la consiguiition ont été déehiH^
valables par le trilnmal, le (lél)iteur ne peut plus les retirer, \>\\<

même du consentement du créancier, au préjudice de ses codclii-

teurs, de se cautions, ou des tiers.

rothier, ihid.— C. X., 12(i2 et 12(1;?.

IHtH. La manière de faire les offres et la consignation est refait

i

par le Code de procédure civile.

SKCTION III.

I) V. I, .\ X O V A T 1 O .S .

II01I* Fia novation s'opère:

1. Lorsejue le déliiteur contracte envers (»(m créancier une nmivr

dette qui est substituée tl l'aucienno, laciuello est éteinte
;
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>ii l'st rt'ijilH

'j. i.nrH(|iruii iKuivoiiii (l('l(lt(Mir cMf Miiltstitin't A l'uiuilcn «|ui (Mt

iliVliiirm'i pur le » rraiiricr ;

:i. ljorHi|U«i, |Mir l'oiVct <riiii ddiivimiu ((ititriil, tiii iiduvoui (Triiiicior

i<st HubNtitiu'i il rutiKicn, onvorH lii(|U('l li' ((('•bitciir no trouve décliarf;^'.

// I,. 1,2 «<t 11, Ih uoivlitw. Il ilihiintiiw.— Cm]., L. I t<t W, mil. lll.— ]\,\UU\r,

,Hj, im, riH4, r)lt7 ni (im.— Dmiml, liv! 4. lit. :i, ««•. I. Il" I. lit. I, m: I, ii I.— 7

Tniillior, n'JTI.— ;» Zfl('lmrlnM). 'IIH, iHito 15.— L' Ilnivliicoiirl, j). I7L', sur l'iirl.

i:'7l,-(;, N., 1271.

,liirlM|»«— 1. A iioturiai Kttt. orohliKiitinii for iiionoy, chu I)o iiovivlod iiy un
„/, 'iii'.'f «(/((// yiii'i/, an<l tlin in(ir().'ii>ro IIhmhIiv ircuttMl iiiii hy tlionuino mouiiH

Im iloHtioytMl.— Nailonn vh HoliicliiiiKl, 1 H. titi L., Mm.
:', l'a liiiUti iiniiiiiNHoinv iloaiK'' oa paitaaont <la ioyor, a'i)|idrn |)iin anvatioa,

—

jiiiics VH iM^amMiiitir, IMî. (lo 1„,;;I7.

;i, S'il n'y h pan iniMitioa oxproHMt <laaH aa ai'toiia'il y a advalina, hwrt'-anciiM'

jN'iil l'iiailor Hoa arlioa nar la crônam uriKiaairo, h il la ja^a i\ prii|MiH.— Mactar-
U'VM Paltna, 1 li. ('. Il.,2r)0.

I. l'ai* ai'tiiia JDailt'ti m\r aa liillat prniaiNMoira, iini Cdatiiuil lUm alliVai'H

;,iiiiiinx piiur inarcluiiulisos vdailat»* ni livrraH, an ddil pat* (Mra driioah'a ^ar•

iiii |rlai<loyi<i' ilo proHciipliiiii ilo riaii ann, ni, nar U'h alli'yai'H ^^ii^'iiiax, la cauMi
,iii>;iiiaiimla liiiiat nnl pniavi'a, ot ilaiin l«'l las, aa billot proailMKoira aou pay*"'

iiVhi iiUH V(''i'italiloiatMit aa iialanaait.— llaaailnia vh hulaaiMHo, \'ll L, ('. it., '17.

.1. nar diHTor aovatioi., il tant (la'il y ait aiia iliil't'raaco aatn< la iidiivivna al

Iftii! loii cualrat ; at Mil liilltit (M'diaiMHdifa irap rxra pan rdiniaa advatidii <riia

iiulin liilUtl pr(''(T(laiiiiaaiit (Idiiiu''.— Hrowii vn Muilldiix, IX L. ('. 11., •JW.

li, l'a tl*''l>il(Mir ivt |HMit. N* ilt'toailra d'aïui «laïaumla |Miar oll'atM voiiiIiih (\\

livn'^*, w'iiM |>r(''laxl4. d'au billot. piniaiHHdira il Idiivtao ('•l'Iiônaca ipi'il ii roiidM iV

«m I n'.inriai-. Ha. pniavtir iiui re lUaiiiar l'a RtM'a]ilt'.— Lavoia ai (rovlar, IX
l„C. It., IIK.

7, l/accaptatidii d'an lii'... ail raa<iiiV(«lloaioat d'an Mllat aatôrlaiir, h'omI

|iiii4 iiiia anvatidii, i\ iiMii;>- n l'il n'y ail iataatidii (*xproM^i d'allactaor lalla nova*

limi. Naad vs lîoachani, \ L. ('. U. 170.

'^. Tlia laliiav ''
n. imla aiada l>y lui' piuds snld 'aad didivandl to A., d(H*M

ii|K'rata a ii >•. r.iJ'ia hd as lo di,« li.nno A., l'oi tlia prica df tlii* vîikhIm, witlioiit.

.M((îarviiy \ s .Vafî»*!', VII L. ('..!.,
.111 t'xpmss a^;; naar.'.t II) laaka a iinvatioa.

'K An a).'r*^*aitait ia tlu* i'nlluwiau torais i«tlii>( 1.4 a anvation of tlio nriRiiial

ilclil :
— " SVa tlia aadaiHiu'iHKl (iiMlitors, lioraliy imroa to taka -s. tld. ia tlia L',

ii.nnif ra,s|H"'livo f lainis sol fnriji in tlu< aaaoxod slatonioal, aiiil mi payniiMit

ilii'ivof withia six \V(M*ks fronidato, wo lioroliy n,d(<rtak() tn jurant liiia a <li>-

l'ost.

)si)a,

iliiuyo ia fall."— T«>H vf< McCalldcli, Il L. ('. 1,. ,1., Illô.

lu, lios biilo'; prninis.sdiros sij^aôs par lo d/'hitoiir (^t ])Ayal>laH il Tordra da
riraiicior, ii'<i|M''r(tnt pas, s'ils tu* sont payôsù l'ocliraiicc», aao iiovatina dt» la doiU^
l'ii |>:iioni(M)t do laipiollo ils mit ôtv ddaïu's. si rinlontinii d(< l'aii'i* iiovalida a

ihiiniiioat oxprinu'o par lo <'tvaaci<>r, Inrsdo loiir ivfoptiun.— N'oad vs l,aiap>

\1 !,.('. I{., -JW.

il. I<'arri«ptatina tl'aa billot pn^auHHdira, par aa rivaiioiar, dos niaiiiH <la hua
ililiiiHiir, n'oindra pas aao iinvatidii do sa oivaac»*, ot il ikmii toajdars jKirtar aaa
ii.tii.ii MU' la dc^tto nriv'iaaiio.— Hassylva vh Dill'dlir, W I lj. (

'. II., 2114.

1:'. A M«ttl(Maoal 1)1 aci'daats, liotwtHai tlio traditor alid tlio ]>riaci|>al dabtdr,
.' ijio takiax by tlia noditdr dfa iidta payablo dii doiaaad l'dr tbo balança

' y llio dabtor, d<K»H iiot «<jH»rata a iidvatida ol" lia» dabt, so a« td discliar^o a
iifdtv tu tlio oriniiial obliKatidii.— Ud^jarH vs Murris, XIII \j. V. J., 20.

V.'i. Wliara t^) an nrtidii for ^ftods sold, a ))laa df payiaoat was Hot ap, aad tlia

ii'liiiii askod td 1)0 <lisinissod.— llitil, tliat as tlio oaly proul'or payinoiit Was an

I

ii'kiii>\vlod).riaoat dr.ii:ll) on aocoaat, aad a stataiaoat si),(ao<l by tha tilaiiitill', aad
iluil llio balaaco slioiiM ba H<«ttloc| by iidto, tlio ploa was l)ad,nad taajnd^iaonl
»iiil l'iir plalatiir.— Morcior vs IJoascpiot, \' U. li,,'Mi'2.

A ((iiapaay was iai'dr|)drat»»d aador tlio statato l!!tli aad 14lli Vict., cliap.

L'N, tlic iiici>r|>dratidii liavin;_' cimiinoncod nii tli(> l.''_'tli jnly IM')!, aad cdinplotod
• Il tlii' 'Jllb l'obniary |S.').'). Tho l'umpaiiy ^rav(< proniissuiy imtos, diiiiiiv:' llio

j- li.iil, liolwoon jiily |s.')| aati t'c^bniary bsô.'), Ibr ;,' Is suld and dolivon»! by tlio

liliiiiitiH's, wliii'li iidlcvs \V(a'o roii(\\vod by ant(\s ol'tlio ('niiipaiiy, artorllHM'oaipio-

1

miKil'llio iacdiiMiiatida, tho old luitot* bolajr «trrondcro<l and ^von ap to tho
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Company.— Iltkf, that the notes j»iven durinj; .sudi period were toKothoi' witi,

tlie orininal debt l'or the poods, novated and paid. In the absence of iViim!

in effectinj! the exchanjïo of notes as above, the shareholders who paid u|) tli(,j,.'

stock in full, and caused the fact to beduly rei^istored, werofroe from ail liiiliilitv

to pay said notes, or the original price of said goods.— Brewstor vs CliaMuaii
XIX L. C. J., 301.

15. L'acceptation de billets promissoires par le créancier, n'oi)ôre pas novatinn
de sa créance établie par jugement; mais il doit remettre les billots (|ii'il a
acceptés avant de faire exécuter son jugement, et donner crédit au (léfcMidcur

en déduction de sa créance on capital, intérêts et frais, on vertu du ditjugonuMit
au montant des billets payés et de ceux que, quoique non payés, le deniaïKlcur
pour quelque cause que ce soit, ne iieut produire.— Dawson vs Desfossés V ]'

R. L., 334.

16. Le fait du propriétaire, d'avoir reçu plusieurs termes de loyer du sous-ldca-

taire, n'a pas l'etfet d'otiérer novation et de décharger le principal locataire —
Boyer vs Mclver, XXI L. C. .1., 1(30.

17. Jugé que l'intimé (pli a reçu des billets en paiement du montant d'un jn^ro.

ment, lesquels billets devaient être endossés par un tiers, mais ne l'ont jjus ri,',

ne peut exécuter son jugement, sans au préalable offrir <le remettre ces liillois.— Jugé également que les billets n'ayant jamais été endossés, il n'y a pas eu ,i,i

novation.— Dawson et Dosfossés, Q., déc. 187().

18. In an action on an obligation, the défendant pleaded that lie had givcii tli,.

plaintiff, two promissory notes for £(J0 each, in déduction of the aniouiit ilnc,

which ho had paid, and also, another note for £00, which was still in tiH^ iihiiii-

tiff's hands. The plaintiff answored that the amountofthe first imtcs Im,!

beon received, and that the two last notes were given on an agreement, tluii tlic

défendant shonld pay twelve \)or cent interost on the obligation.— //-A/, tlir

amount of the second note nuist be deducted from the amount of the priiiciimi

and interest, at six \>er cent, and the tliird note dld not oix^rate as a niixiitimi

and must bo given back to défendant.— Heaudry vs Proulx, (l L. !>., <S!is, n -iî

10. L'intervention d'un donateur, créancier d'une rente viagcre ati'cctiint un
immeuble, tl un acte de vente du dit imnien))le (acte par lequel il aurait arrc|it,;

le iiaienient des intérêts du prix de vente, à la i>lace dos articles de hu initc

n'o|>ère pas novation do sa créance.— Dernier et Carrier, IV t^. L. IJ., 45.

I170* Lu novation ne i»ent s'opérer qu'entre personnes capiilih.

de contracter.

Jf L. 3, D<' noriil. ,1 (hliy.— L. 'JO, g 1 , ,wL (il.— Pothior, 590, 501 et 502.— 1 ), niint

liv. 4, tit. 3, sec. 2, n !.— (". N., 1272.

IITI» La novation ne se présume point; rintenil

doit être évidente.
de oiHivr

(rh 2, Df noval. ri ddcg.— Domat, liv. 4, tit. 3, sec. 1, n" 1.— Pothior, ôni —

(

N'., 1273.

JliriNp»— 1. S'il n'y a pas mention ex pros.se dans un acto qu'il y a ii(i\iiii,iii,

le créancier i)eut fonder son action sur la créance originaire, s'il lo juge à |.rn|«,>,

— .Macfarlane vs Patton, I L. C. K., 250.

2. I^ porteur d'un billet il ordre j)rotesté, qui a reçu une somme A-cdiuiiic i]ii

signataire du liillet, et un nouveau billet payable à trois mois de sa date m
retenant le premier billet jwur sûreté du second, ne jxird pas par lil son icrnin.

contre les endosseurs du pn^mier billet, (pii ont consenti A c(»tte lraii>ailiiiii.

nonobstant la déconfiture (lu signataire du premier liillet.—WofKlbnrvot (larili,

[X L. (\ U.,43S.

3. I>es billets promissoires signés par le débiteur, tU payables il l'oidrcilii

créancier, n'ojic'nMit pas, s'ils no sont pas payés il réchéance, un(^ novation ,1c lu

dette en paiement de Ia(|uell(* ils ont été doiuiés, si l'intention de faire luivatinii

n'est clairement exiirimée par \i\ créancier lors d(^ leur réce[>tion.— Nonil ii

Lampson, X L. C. K., 2!t.

]I73« La novation i)ar la sul)stitution d'un nouveau débiteur

peut s'opércï sans le concours du premier.
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502.— Doiiiat,

Coll., L.1, De nomt. et di'ltg.—J li. 8, §

liv. 4, tit. 3, sec. 1, n" 2.— C. N,, 1274.
5, De nomlion.— Potliier, 598.— Doiuat,

I1T3* La délégation par laquelle un débiteur donne à son créan-

cier un nouveau débiteur qui s'oblige envers le créancier, n'o^jère

point de novation, à moins qu'il ne soit évident que le créancier
entend décharger le débiteur qui fait la délégation.

• Domat, toc. cit.— C.

tau débiteur

trh. 11, De nomtion. et délégation.— Pothier, 600 et 603.-

n:, 1275.

Jiirisp.— 1. L'indication de paiement dans un acte devient délégation
parfaite par l'enregistrement au long de cet acte suivant la 8° Vict., c. 22, s. 6.—
l'atenaude et Lérigé, VII L. C. R., «G.

2. Pour rendre une délégation parfaite, il suffit que la volonté du cîréancier

d'accepter le nouveau débiteur au lieu et place de l'ancien, apparaisse de quelque
iiianicre,!Jsoit par quelque acte ou autrement. Des paiements antérieurs, faits

par le délégué en son propre nom et à son propre acquit et ainsi acceptés et reçus
])ar le créancier, constituent une acceptation suffisante de la délégation. Le
(K'hitour en vertu d'une telle délégation ne peut en être libéré sans le consente-
ment du créancier.— Poirier vs Lacroix, VI L. C. J., 302.

;>. A. intervoned in a deed and agreed to pay a debt <lue to B., not a party to

tlio document. B. brings his action for the amouut against A., without previous
accoptance of the délégation.— Ileld, that B. had no right of action.— Proulx vs
Dorlon, I K. C, 476.

II74> La sim})le indication faite par le débiteur d'une personne
(lui doit payer à sa place, ou la simple indicatit)U par le créancier
liiine personne (pii (b)it recevoir à sa i»lace, ou le transport d'une
dette avec ou sans l'acceptation du dél)iteur, n'opère i)as novation.

f L. 20, 21 ot 25, De noral. et deleg.— Potliier, Ohlig., (i05 ; Vente, 551 et 553.— 7

Trmllior, 274.-3 Zacliariir, p. 44H, note 15.— C. N., 1277.

JiirlHp.— 1. Une a"ti(>n par une iK>rsonno indiquée dans un contrat do vente
(01111)10 celle il laquelle le prix do vente d'un immeuble sera payé, sera renvoyée
sur plaidoyer de c(>iii|K'nsation par le défendeur, on jKissession de billets promi.s-

soiics faits par le vendeur, l'indication de paiement n'ayant pas été accept*'e par
lu iltMiiand(uir ; et l'emegistroment de l'acte do vente par le ilemandeur n'aflecte

pas les droits (lu défendeur en pareil cas.— IxMiver vs Nye, VIII L. C K., 221.

J. <tnnei>eut maintenir une action sur une in<lication de paiement (pii n'a

pas été acceptée.— Laine vs Toulouse, III K. L., 445.

;!. A délêi/dtiti» imimrfnite in a doetl nf sale is not a jiersonal undertaking on
tli(^ part of the luircliaser to pay tiie amount so delcgatod.— Dubuc vs Cliaron,

I.\ 1,. C. J.,7!t.

4. La stipulation faite dans un acte de vente par l'aciiuéreur qu'il paiera à
l'acquit du vendeur avec la réstirve de déguerpir et de délaisser la propriété
a(i|iiise par lui au cas où il jugerait il jiroiM^s ou il son avantage do le faire, ne le

rend i)as l•eslx)nsal)l(^ i>ersoniieliemen( au |>aieiueiit de la dette, ([uoique lette

imlication ait ét«'' ensuite a<'ce])tée par le créancier et signitiée à l'acquéreur.— La
Société, etc., vs Larose, XVII L. C. ,]., H7.

"i. Tlie vendor of real proi)t»rty lias a riglit to sue the purchaser for the prico,

iiotwitlistnnding that by the deed of sale the paymeiit of such price was dele-
pitcd in favor of a tliird partv, so long as {\w délégation be not accepted.

—

Mallette vs Hudon, XXI L. ( , J., li)!t.

11. A délégation of payment contained in a registered deed of sale of real jinv

|i(Mty, uiiacceiitt^l bv tll(^ cre<litor, is no bar to an action by the cn^ditor wlio

lias cniatetl sucli délégation against his dtOitur.— Mallottt» vs Iludon, X.XIl L. C.

,!., 1(11.

7. \ clause in a detMl of sale provi<ling that the purchaser shall pay ail hyiw-
tliccarv crwlitors, is not équivalent to an indication de paiement.— Koy vs Dion,

I\'(i.L. H., 245.

II7JS. Le créancier qui a déchargé le débiteur par (pii a été faite
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la délégation, n'a point de recours contre ce débiteur, si le dJlégiK'

devient insolvable, à moins (lu'il n'y en ait une réserve expresse.

C'od., L. 3, De vomt. et drlcgnl.—

4, tit. 4, soc. 1, n" 8.— C. N., 1276.

qu'il n'y en ait une reserve expresse.

•/L. 30, cod. <iV.— Pothier, 604.— Domnt, liv.

I170« Les privilèges et hypothèques de l'ancienne créance nu
passent point à celle qui lui est substituée, à moins que le créancier
ne les ait expressément réservés.

//'L, 18. De nonit. li diivg.— L, 12, 'i .5, (iià potlor in pi

Dbniat, liv. 4, tit. 4, sec. 1, n- 8, tit. '^, «. 1, n" 6.— C. N., 12

gvore.

78.

• Pothier, 5'J'J.—

11T7. Lorsque la novation s'opère par la substitution d'un nou-
veau débiteur, les privilèges et les hypothèques primitifs do hi

créance ne peuvent point i)asser sur les biens du nouveau dél)itt!ur
;

et ils ne peuvent point non plus être réservés sur les biens de l'ancien

débiteur sans son consentement.

//•L. 30, cod. Ut.— Pothior, 500.— Doiuat, loc. cit. mjirà.— C. N., 1270.

117S* Lorsque la novation s'opère entre le créancier et l'un dos

débiteurs solidaires, les ))riviléges et hypothèques de l'ancienne

créance ne peuvent être réservés que sur les biens du codébiteur ([ui

contracte la nouvelle dette.

Pothier, 500.— C. N., 1280.

IITO. Par la novation faite entre le créancier et l'un des délntonis

solidaires, les codébiteurs sont libérés.

La novation opérée à l'égard du débiteur principal libère les

cautions.

Néanmoins, si le créancier a stipulé, dans le premier cas, Tacces-

sion des codébiteurs, ou, dans le second cas, colle dos cautions.

l'ancienne créance subsiste, si les codébiteurs ou les cautions refusent

d'accéder au nouveau contrat.

(.'od., L. 4, Di-fuhjmmr. d mwdator.^ Pothior, 590.— C. N., 1281.

Jurlsp.— A sottlcment of arooniits ])otwoon tho oreditor and tlio princiiial

dohtor, an<1 tho takinjr by tho ercditor of a noto payable on domand for IIk'

Iialiuico due. by tho dobtor, <h)os not ojtorato a novation of tho doht, so iis Ici

dischargo a suroty to tho original obligation.— Kogorti vs Morris, XIII L. C. ,1.,

20.

l1MO« Le débiteur qui consent i\ être délégué no peut op])oser!ni

ne. au créancier les exceptions ([u'il aurait pu faire valoir contre

la personne (jui Ta délégué, quand même, au temps de la délégation,

il mirait ignoré l'existence de ces exceptions.
( cttc règle n'a pas lieu si, au temps de la délégation, il n'est lien

dii au nouveau créancier, et elle ne préjudicic pas au recours du

débiteur délégué contre le déléguant.

//• L. 12 et L
1281,1). iio.

10, Ih iKinil. it (//7(v/((^— Pothier, f)02.— 3 Maloviilo M\r l'art.
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SECTION IV.

jincioiii\i!

DB I. A REMISE.

1 IMl. La remise d'une obligation peut être faite soit expressément,
soit tacitement, par des personnes qui ont la capacité légale d'aliéner.

Elle est faite tacitement lorsque le créancier rend volontairement

à son débiteur le titre original de l'obligation, il moins qu'il n'y ait

preuve d'une intention contraire,

/ L. 2, 'é 1, De pcu'tis.— Pothier, 608, 609, 619 et 847.— C. N., 1282.

Jiirifip.— 1. Dans un contrat contenant une espèce de remisa, il n'est pas
nécessaire que la considération soit exprimée, et par rapi)ort à tel contrat les

formalités do droit quant aux donations no sont pas oblitçatoiros tl {leine de
nullité.— Robertson vs .Tones, VIII L. C'. H., 304.

•2. La remise d'un billet promissoiro au débiteur n'établit qu'une présomption
ilo paiement, présomption qui jxiut être détruite jmr une preuve contraire.

Lois(ju'il s'agit d'une afFaire commerciale, cotte i)i'ouvo yient étro faite par
u'inoins.— Grenier vs Pothier, III Q. L. R., 377.

;;. Action pour recouvrer le uKjntant d'un billet do £50 par 01. Delisle, endossé
inir l'apjKilant. L'ai^Kilant plaido que ce billot ai'té ptiy»'' i)arDelislo, et le produit.

Ki'ponso t|ue le 27 septembre 1S75, l'intimé avait ixjursuivi Delisle ixmr ce billot

ot jiorté une autre action iwur le billet de ijîôO.— Delisle serait venu régler îo billet

do .'jôO et M. l'aquin, l'avocat de l'intimé, lui aurait remis le billet do £ôO au lieu

(lo celui tle $50.— Delisle interrogé a juré qu'il avait payé le billet de £50. M.
ra(|uin a expli(iué l'erreur et son témoignage est corroboré par des circonstances
(diicluautos et par le témoignage de son clerc. C'est une allaire commerciale
ilaiisla(|uello la prouve testimoniale est admissible. J^a remise dii billet n'est

ipùiuo j)résomption de paiement qui i^uit être détruite.— Grenier et Pothier, Q.,

Mlt'cembro 1877.

llHtS, La remise de la chose donnée en nanti.ssement no crée pas

une présomption de la remise de la dette pour hupielle elle a été

(lounée en nantii-'ôement.

^f L. 3, />(' paHis.— Code, L. 2, De remissioDv pignons.— Pothier, 610.— C. N,,

128t).

11143. La remise du titre original de l'obligation i\ l'un des

(lcl)iteurs solidaires a le même effet au profit de ses codébiteurs.

/ Arg. ex lege 2, De duohm reis consl'tttumdis.— Pothier, 608 et 616.

IIM4* La remise expresse accordée il l'un des débiteurs solidaires

lie lil)r're point les autres ; mais h; créancier doit déduire de sa créance
la i)art de celui qu'il a déchargé.

il'\,. 16, De (Kreptiliit.— L. 34, g 11, De mlnl. et liheent.— Pothier, 275, 556, 617 et

i.j'l.~(". N., 1285.

IIMJI* La remise expresse accordée au débiteur principal libère

les cautions.

Celle accordée îl la caution ne libère i)as lo débiteur principal.

(Vile accordée i\ l'une des cautions ne libère pas les autres, excepté
dans le cas où ces derniers auraient un recours contre la cauti(»n

liliérée, et jusqu'à concurrence do tel recours.

/ I-. (iOot 68, § 2. De Jidejnssnr. et mmidat. ;/L. 23, Depactiit.— Pothier, 616 et 617.

IV Marcadé, pp. 611 et 612.— C. N., 1287.
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11S6* [Ce que le créancier reçoit d'une caution, pour la libérer

de son cautionnement, ne doit pas être imputé à la décharge du
débiteur principal, ou des autres cautions, excepté, quant à ces

derniers, dans les cas où ils ont un recours contre la caution libérée

et jusqu'à concurrence de tel recours.]

SECTION V.

nS LA COMPENSATION.

11ST« Lorsque deux personnes se trouvent mutuellement débi-

trices et créancières l'une de l'autre, les deux dettes sont éteintes iwr
la compensation qui s'en fait dans les cas et de la manière ci-après

exprimés.

/f L. 1, 2 et 3, De compensationc— Pothier, 623.— Domat, liv. 4, tit. 2, sep. 1, ii>

I et Huiv.

Jnrlsp*— 1. A partner haa no n^ht to dispose of partnorsliip proi)erty fi)r

his private benefit ; the agreement ploadod was illégal and null.— Postoii \ s

Watters, I R. C, 245.

2. The défendant bought woo<l from one of the partners in a firni, in ignoraiico

of the existence of the partnership. This partner owedhimnioney.but tlie wcind

was the iJrojierty of the partnership.— HeM, that the défendant conld not sot oll'

the anionnt of his purchase against the délit dne hini hy the partner froni wIkhm
he bought, although tholatter nianagod theatfairsof the partnership.— KollaïKl

iV: St-Denis, Il L. C. L, J., 110.

IIKM. La compensation s'opère de plein droit entre deux dettes

également liquides et exigibles, et ayant pour objet une somme de

deniers ou une quantité de choses indéterminées de même nature et

qualité.

Aussitôt que les deux dettes existent simultanément, elles s'étei-

gnent mutuellementjusqu'à concurrence de leurs montants resi)0(til's.

.^'L. 10, 11, 12, 7 et 22, De rnmpenmtiomhm ; ffh. 7, De /tolutioni>>w.— Cont. ilu

Paris, art. lOô.— Domat, liv. 4, lit. 2, mr. 1, n" .S et 4.— Jhid., liv. 4, tit. 2, s<ic. "

n" 2 et 4.— Pothier, 538, 624, 620, ()27, 628,635, 637 et 638.— V. N., 1290 et 12!»1.

'

Juri8|>.— 1. Upon a note not payable to order, but assigned by a notarial

acte at a tune when a mueh larger sum than the amount of the note was dm
and owing by the payer to the niaker, an action cannot ho sui)i)ortod, for at tli«

tinie of the assignuient botii clainis were uiutually coiuiiensatod.— Giljsone vs

Lee, IR.de L., 347.

2. A debt due by an anctioneer to the purchaser at auction, who knows that tlio

seller is an agent for another and not the principal, cannot be set otf in the way
of compensation against the priée of the goods so bought.— Melvin vs Bélan^'ci,

II R. de L., 76.

3. One judgment may be set ofl' against another hy conqKinsation, and hy an

opi>OHition ujiii iVunuidvr, for payment, ^^ro tanlu.— Froste vs KMS<jn, III R. do 1...

475.

4. Dans une action sur uno obligation notariée, il ne sera pas iwrniis au

défondeur de plaider comiiensation au moyen de dommages non liciuidés.-

Cliai^edelaine vs Morrison, VI L. C. R., 4t)l.

5. Dans une action sur un billet promissoiro, un plaidoyer alléguant c|i;'ii

l'échéancodu billet les demandeurs avaient entre les niauis dos eO'ets api)artt^iianl

aux défendeurs de la valeur du hillet, et (juc la dette était en ci)iis('(|ii(^iiiv

comjjensée, ne vaut, et la valeur d'eil'ets et de marchandises ne jKUit être (i|ijkisi'i!

en compensation à une demande pour une somme d'argent.— Ryan vs 11 mit, X

L. C. R.,474.
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(i. Dans une action iiort<^o par l'h^îritior d'un déliitenr insolvable (l^icCulé ix)ur
roiniivremont d'uno dotto contrac^t/'o avoc sos exécuteurs, une dette due par le

ili'l'uut au défendeur j)eut être offerte on coniixjnsation.— Moss vs Brown, XII L.
(.R.,202.

7. La comiKinsation d'une dette claire et liquide no txjut être admise à
IViuontre d'une demande iiour domma>Jtos non constates, à, rt'i)oque de l'enliluro

il(i> plaidoyers.— .Jordeson vs McAdams, XIII L. ('. H., 22i).

S. An account for board, wliore tbe debt is oasily proved, is a dobt c/.nhv it

liijiiiilc, and sucli as may bo oHorod in comijonsatic^n to a dobt undor an
iililij.'ation.— Uesjardins vs Tassé, II L. C. L. J., H8.

0. To an action on a note, Thomas, one of tho ondorsors, pleailed payment.
Il iij)iK)ared that bo had furnished tbe plaintiff Avitb firocories, tbe accounts for
«liicb were stated in tho i)ass book to bave boon "sottlod, " l)ut it did not
apjKMir that any nioney passed. Tho plaintif! having >;iven unsatisfactory
rt'iilios wben oxamined as to bis payments, it was hdd that tbe price of tbe
iKids must be doducted from tbe note.— Angers vs Ermatinger, II L. C. L. J.,

l(t. ('omi)ensation takes place jilmn jure of tbe dobt due (unpaid stock) by a
•liaroholdor in tbe Montréal and Bytown Haihvay Company, in(!or{)orated by 14
ami lô Yict., cap. 51, with a debt due by tho company to tho sbarebolder for

amars of salarv as président of tho conipanv.— Delislo vs Uyland, IV L. C. L.
,I„iil.

11. Par suite d'un jugoniont do séparation ilo corps et do biens, sur la
{niiiostatioii dos droits et ropri.ses matrimoniales de la femme, elle devra
iviiil)ourser à son mari ou i\ sos créan<ùors le montant dos dettes \)&r lui acquittées
Mil- tm jH-opi " do sa femme, ot comixinsation aura liou d'autant (puvnt il ses
iv|iiisos matrimoniales.— IahIuc vs Fortier, Vil L. C. .1., 27.').

1'.'. \m (léfoiideur à une action sur billet promissoire plaida on comjiensation
iiiii^ dette alléjriico eommo duo par le diunandour et formant jjartie d'une somme

, ruinent (MMpruuti'o d'un tiers par le demandeur, le transport do laciuoUe dette
avait été sij;nilié au demandeur après l'institution de l'action:— .lugé (pio cotte

MU', n'était pas vlditr l't Ihjithlf suivant l'art. 1188, et ne pouvait pas être offerte

iii iiiini)tmsation d. l'encontro d'une action sur billet.— Parsons vs Gral'.am, XV
L,('..I.,4I.

I:î. Damages given for illégal and unwarrantod attacbmont, mim'-rirréf, may
li(HniniK>nsate<l bv dobt due upon wli ici» »(iimi-((rirt issuod.— Bolloisle vs Lvman,
XV L.( '..!., :'.(».").

14. Tue dotto due au défendeur par une société dont le demandeur faisait

|iiutic ne jH^ut pas être offerte on comiionsation de la créance jiersonnelle du
ilciiiandeur.— Patten vs Desbarats, M. V. li., 4.

1'). Au auctionoer rocoiving tbe goods of an insolvent party, cannot offset tbe
procoed.» against a dobt due to bimsolf, but is liable to account to tbe creditors
iif tho insolvent party.— Fisber vs Draycott, M. C. R., 44.

Ki. La comiKinsation n'a liou «^l'outre des dettes également dairoset liquides.

ixï défoudour rencontra une action sur un billot promi.ssoire, en offrant on
ioiiii>onsation une égale somme (ju'il disait lui être iluo jiour sa i)art <lo la récolte

iriiiu* terre dans laciuollo les parties avaient un intérêt commun, of dont le

iMuaiidour refusait do lui rendre comjjto.— .lugé, par Bortbelot et Mackay, que
Mondelet, .L, diss.— PerraultnMledetto n'est pas également claire et liciuido.-

wllenlman, 111 H. L., 440.

17. Locommervant (lui reçoit une consignation d'effets a le droit d'appliquer lo

ifoilnit do la vente do ces effets en déduction d'un compte (jue celui qui a
"ii>igiié lui diïvait.— Stabb vs Lord, V R. L., 181.

IS. A party actiuiring a daim undor tho circumstancos and for tbe purposl^

iiii'iitinnod in sec. itl oftlui insolvent act of 1 80!», cannot opixiso said daim in
i.iiiipensation.— Tbe translbr of sudi debt is null and void as against tbe insol-

vi'iit's estati^.— In tbe présent case tbe com{K\nsation (umld not be actiuired

iiiKltr articles n" 1188 and llfHi, Civil Code.— Riddoll vs Reav, XVIII L. C. ,L,

i:;it.

lit. Il n'est pas nécessaire (jne les réclamations alléguées on comjH.insation

Niicut dairos ot liquides, mais il sullit ()u'ellos soient susco{)tiblos d'une
liiiuidutitm aisée.— Ross vs Jirunet, V R. L., 22!t.

'Jo. Une dette qui n'est pas absolument claire et liquide, i)eut être offerte en
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compensation, pourvu qu'elle soit facile à prouver ; conséquemment un coinjjto

pour naanîhanaisos voncluo» et livn'on peut être oppoHé à une dette due en vortn

d'un acte passé devant notaires : dmmtiinU' Sir L. H. LaFontaine, B'.— Juiifeiuem
de la C. H. iniirmé.— Hall vs lieaudet, \l L. C". K., 75.

21. Un débiteur poursuivi pour le montant de deux billets promis8oires,oti|iii

prouve c|U0 le demandeur lui est endetté en un plus fort montant, et i)laido caiii.

jKuisatiou, iM)una faire débouter l'action du demandeur, même si ce dernier imi

ses répliques alltguo une créance, autre que celle pour laquelle il aiioursuivi,

Builisante ix)ur comiHînser la créance du défendeur, outre le montant de l'action

et prouvo cotte créance.— Gilbert vs Lionais, VII K. L., 339.

li'i. t'Iio rigbt to c'oniiRxnsate an amountpaid in error or witliout lotçal caiiMi

arisos i în« mettent tbe paynient is made, and not morely at the date of tlio actiun

m rêpéiiilun f n- sucli amoùnt.— Brunolle vs Buckloy, XIX L. C. J., 98.

ll^HK i ' rme de grflce accorda pour le paiement de l'une des

dcîte^ ;.'est [n'ut un obstacle à la compensation.

lOi

C. N

#'L. 16, g 1, £><' rompensatiomhm.— Vothier, 232 et 627.— Coût, de Paris, art.

iô.— 1 Comment, l'ervière (petit), p. 227.— Arrêtés de Lamoipnon, tit. 28, art, 5,-
1292

IISIO. La compensation a lieu quelle que soit la cause ou con>i-

'If'iT.tioii (les dettes, ou de l'une ou de l'autre, excepte dans lescih:

1

.

' >ft Jfi demande en restitution d'une chose dont le pruprié.iiire

a ^le injustement dépouillé
;

2. De la demande en restitution d'un dépôt
;

8. D'une dette qui a pour objet des aliments insaisissables.

Coll., L. 3, L. 14, De vi,mpnimt.—ff L. 24, L. 25, g 1, L. 26, 'i 1, Dip(mtù~ (\A..

L. 11, Dcpositi.—Jf' L. 4, Dr (ignosirmlis et ulmdis libirin, rtc.— Arrêtés de l.iiiiioi-

finon, tit. 2S, art. 7.— rothier, 025.— Domat, liv. l,lit. 7, sec. .">, n" 14, liv. 4, tii

2, sec. 2, n"(i.— C. N., 1293.

JliriMp.— 1. AHmentu wlietlier bv disposition of tbe law or of niaii arc

favored, and lum\i<i»sahk» by law, and tlierefore a testamentary allowancc liy a

fatber to bis tbildron, nntil tbe timo iixed by bis will for tbe final partuimi i.i

bis cstatc, is valid.— Tbe lestamontary condition attacbed to tbe aliuicntary

allowance in a will n^'ainsl seiznre, mortjra^o or anticipation by Ibo aliincntarv

iwnoticiarios and against its subjoclion, sei/tire, or otber contin'pencies to wliiid

jwrsonal or otbor proiiorty is.nuliioct.frees it front comiKinsation asresp««('ts(liOit>

duo to tbo testator or bis estate bv alimentarv dcïbtor.— Muir vs Muir, XVIIl 1.

C. J., 96.

2. T^ légataire d'une somme annuelle, de la nature d'aliments, qtii doit Ini

être payable jus(|u'au partage définitif do la succession, peut refuser de comicii-

sor cette somme annuelle avec ce qu'il doit il la succession.— Kn tel cas, lc> ni|i-

port de ce qu'il doit il la succession, ne doit se faire ([ne lors du partage (léliniiit

de cette succession.— ]\Iuir et Muir, V H. L., 637. (Conseil Privé.)

IIOI* La caution i)out opposer la comitonsafion de ce que >

créancier doit au dé])itour principal.

Mais le débiteur principal ne peut op))()ser la compensation deo
que le créancier doit à la cauti(ni.

Lo débiteur solidaire ne peut opj)oser la compensation de ce (|iii'

le créancier doit t1 son codébiteur, excejité pour la part de ce dcMiit'i

dans la dette solidaire.

jJTL. 4 et 5, De coyipcno.— L. 23, eod. lit.—.^L. 10, De duolm rei» cnnittihh mJ'i".-

Cod., L. 9 et L. IS, ?!, De coiiipeiisat.— Arrêtés de Larnoignon, tit. 27, art. !'.-

Domat, liv. 3, tit. :!, sec. 1, art. 8.— Potbier, 274 et 631.— 7 Toullier, 377.-('. N

1294.
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1102* Le cK'biteur qui accepte purement et siinplenient la cession
qu'a faite le créancier â un tiers, ne peut i»lu8 opposfr au ccssion-

uaire la compensation qu'il pouvait opposer" au c(!'clant avant son
acceptation.

Le transport non accepté par le débiteur, mais qui lui a été signi-

tié, n'enipCche gue la compensation des dettes du cédant posté-
rieures à cette signification.

Am^t (lu l'arl. de Paris, 13 aoril lôitl.— Pothior, Oblig,, 632; Vtnk, 558.— C. N.,

IIO:{« Lorsque les deux dettes ne sont pas payables au même
lieu, on nVn ^leut (q)poser la compensation qu'en faisant raison des
frais de remise.

//' h. 15, De compenmt.— Pothior, 033.— Domat, liv. 4, tit. 2, sec. 2, n° 8.— C. N.,

1ISI4* Lorsque la compensation do plein droit est arrêtée par
qiiehiu'une des causes mentionnées en cette section, ou autres de
mcine nature, celui en faveur de qui seul la cause d'objection existe,

peut denuxnder la compensation par le moyen d'une exception, et,

ilaus ce cas, la comi)ensation n'a lieu que du moment «lUe l'exception

pst plaidée.

l'otliier, 020 et G.SO.— 7 Touiller, 390.— 4 IMaroadé, p. 040.

|I!|{S« Lorscpi'il y a ])lusieurs dettes com])onsables dues par la

iiK'nio personne, on suit pour la compensation les règles établies

IKUir l'nnputation des paiements.

//L. 1, L. 5, « 1, L. lOL', 'i 1, !.. ;', et }t4,
'i fhi.—f L. 4, 7, !»7 et 103, rn,I. lit.—

l'(,tliior, 038.— C. N., 125*7.

IIU6* La compensation n'a i)as lieu au i)réjudice des droits

;ic(iuis à un tiers.

7 ToullIcM-, 3S1 et 3!t4.— 12 Duranton, 442 et 443.— C. N., 1298.

,liiriN|>.— A party aciiiiiiinj: a chiini undt^r tlio circunistancos and for tlio

|.iir|Miso nientioiMMl in mv. !•] oftlie insolvent ai't of" IKOit, oannot oj^hiso sai<l

ilaiiii in coiiijHMisatiMn. Tlu* translor of sncU tlubl is nuU and void as a^ainst
ihiMiisdlviMit's ostato. In tlic^ prownt case tlio ('((iniHinsiilion conld not lie ao
Huin'il undor articles n"'llSS and llOfi ofllm Civil Codo.— Kiddoll vs Hoav,
WllI l.C. .1., 13(».

1I1I7« Celui qui i)aie une dette qui est, de droit, éteinte parla
((iiii|iensation, ne peut plus, en exer^-ant la créance dont il n'a point
(i|i|iosé la compensation, se })révaloir au préjudice des tiers, des
[iriviléges et liypotbè(iues attacbés à cette créance, à moins qu'il

n'ait eu justes causes d'en ignorer l'existence au temps du paiement.

/ I,. 1(1, 'i 1, Ih' rittnprnsdiioviints.— C'otl., L. 1. De rovdict. iiidih.— Pothior, 039
cltilii.—C. N., 121(9.
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HECTION Vf.

I)B I. A CONKIIHION.

111IM. Lors(iuo les qiialiU'H do créancier et tle l)ul)itour se n'iinis-

Bent dans la inêiue personne, il se fait une (confusion qui ('teint

l'obligation. Néanmoins dans certains cas lorsque la confusion cosso

d'exister, ses eftets cessent aussi.

ff'l„bO, Di' Jùlijumtr. ri iiutnihilor.— //' L !•'), ^ 2, 7>c solul. it lilicftil.— Cod,
|

(),'/), hiiridlliini» 'iicliuuihuK.— l'citliior, (13!) i»t (i4().—C, N., l;iUO.

JlirlNp.— 1. l'ii cliiuso (lu t«tHtaiiiuiit (lu nuiri, par lo<[Uol il instittiu m,ii

t'iMiuso sa l('>;ataiio unlvor.si^llo en usufruit, à la (harno"(lo puyor ot a('<|iiitu.|-

les (lott(is (lu testatour," n'a pas ou l'oirot dans riiHpi^t'(< actuollo, d'oix'Tor niiniiic

confusion on la iK^rsdnno (lo son ('pouso survivuiito (|uant à sos roprisos inatii-

nionialos, par «on acceptation do co lo^s.— tiauthier vs Morochond, Vil L. ('.
,l

320.

2. Ia< lojfs on usufruit par un mari A, sa fomnio nV'toiut i)as lo rotours (in'iivait

cotto dornièro contro son mari ou sos iu^ritiors |M)ur roprisos nuitrimoniali^, ,.1

il n'y a i)as confusion on co cas.— IMout'clior ot (îaiitiiior, XVI L. ('. U., lui.

3. Un donutour a]i|iol(' i)ar la loi îl la succ(^ssiou do son lils, no \m\\, shik

renoncor ù, la succession, ro|)ouss(*r los oblijzations !|u'ontraîiu. sa iiualit('' d'I» ri-

lier, ot n'cianu^r do la vouvo du dt'ftuit on sa (iualit('' d'usufruiticro do s(vs liicn,

uuo dette à lui due par son lils sin- ses proiiros, et il y a, en ((* ciiu, confiividn

dos ((ualitt's de crcanc'or et d(i d(''l)it(MU'. Il ne jkmiI pas mi'me rcclamer .lo hi

veuve usufruitière le> intt'ivts des capitaux ijin lui ('talent dus par son lil>.-

Dosautels vs J-^aruo, T It. L.,48.").

. 1I1MK Fia confusion (jui s'ojH're par le concours des qualit/s de

créancier et de débiteur principal en la même personne, prolitc aux

cautions.

Celle qui s*op("!'re par le concours dos (jualités de caution ot dr

créancier, ou do caution et de débiteur principal, n'éteint pas l'oMi-

gation principale.

ffL. 38, 'i 1, IhJiili'juMor. it mimdntm:— [f !.. 34, 'i
S, Dr solution.— ff' l.. l'.'f», ; 1

De rrtj. jui:— i'othior, 340, 044 ot 04.").— C. N., 1301.

SECTION VII.

UB I-'lMl'OSHlIUI.ITÉ 1)'e.\ÉLITKR l.'oBMCiATIO.V.

lâOO* Lorsque le corps certain et déterminé (jui est l'olijot (!

l'obligation périt, ou (^ue, pour (luebprautre cause, la livraison m
devient impossible, sans le fait ou la faute tlu débiteur, et avant

qu'il soit en demeure, robligati(m est ét((inte; elle est égalcinrm

éteinte, lors même (jue le débiteur est on demeure, dans le cas où la

cbose serait également périe en la possession du créancier; à nioin-

(jue, dans l'un et l'autre de ces deux cas, le débiteur ne se soit exim-
sément chargé des cas fortuits.

Le débiteur est tenu de prouver le cas fortuit qu'il allègue.

La destruction de la chose volée, ou l'impossibilité do la livrer,

ne décharge pas celui qui l'a volée, ou celui (pli sciemment Ta vcçu.-,

de l'obligation d'en payer la valeur.

.*
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f !.. 33, 37 ot 51, L. 82 81, T^. 13», De r,rh. ohlla.— ff L. 47, « ft, /)« hqath.— ff
II."), ï 3, Ih' m rUtilirutumc—ff L. 7, 8 2, L. 12, />« roiidirt.fwlivd.— IV.thior.tM!»,

ii,Vi, tir)»',, ((57, («iO «t Buiv. juHqirù (i(W.— Ibiil., Vnik, 5(1, 57 ot 58.— C. N., 1302.

Jlirllitp*— 1. Ii« vol d'iino innntro iiiiHO on j?av'« l)ar lo (UMiiandour choz lo

(léfoiulour, qui a t'U'' lui-ni6i)ie victimo d'un vol pliiM conHÙU'rahlo, nanH iju'il y
ait tm tlo sa part ni faut« ni nt'^çlijfont'e, countituo un eau fortiiit dont UuK'fondour

,10 iKiut étro tonu roHiK>nHablo.— Soulier vs LazaruH, XXI L. C. .1., 1()4.

•j. A pawnbroker iw not liablo for artidoH pltMl^od witli bini wbicb liavo \wen
stdlen from bÎM i)romihe» witbout any nonlijïoiuo on bin i)art.— Dolany vw Laza-

riis, XXII L. C. J., 131.

;'). An employée of tbe Grand Trnnk Raiway loft a HUin of $22,000 in an oj^n
haj: in bi» roon» wbile bo wont to lundi. Ho bad a dcwk witb locked (IrawerH

aiul a Htronj? niotal box in tbe rooni appropriatwd for bÎH uw. Tboro was aluo

iisal'o vault in tbe buildinjf. Tbe nioney disapjKuirtMl wbile ]w was at lundi.

—

/f,W, Ibat it waw for tbe defendantH to provo tliat tbe nioney bad been wtolen,

(111(1 (iven if HUi'b proof bad been niade, tbere wan fault and nejrlinence on tbe
fuiiiloyeo's part, ni failing to îork up tbe nioney, «ullicient to lirinn tbe Iobm

witliin tbe ternis of tbe nuaranteo V)ond cited below, and bis enij)loyorH were
iiititlod to recovor.— Grand Trunk vsTlie Citizens Ins. Co., I L. N., 485.

4. Tbo obligation of tbe vendor of an indeterniinato tbing wbo bas underta-

keu to doliver it at a future tiine and at a certain place, v. ^l.,
" to deliver a cer-

tain t|nantity of(.daHK, to beiniixirtwl from Geriiiany, tbe tlien next sprin^r, in

tho iHirt of Montréal," is not extin^uisluMlliy tlio loss of tbe tliinjj /'/* tmiiitilii,

iwii by ris major. Tbe veiidor in sudi case is lial)lo in dania^zes to tbe pur-

(liaMir, viz., for tbe profit wliidi (lie purcbaser would bave made, deductiiifjt tbe
iirilinury risk of re-salo.— Tlioiiisoii vs Gelin^r, 1 t^. L. K.,(i7.

ISOI« IiOrs(]ue rex^-cution de l'ohlipation est devenue impossible

-ans le fait ou la faute du débiteur, il est tenu de transjiorter au
tit'iuu'ier tous droits d'indemnité (ju'il peut avoir par raiiport à cette

ol)lif];ation.

l'odiier, (Kii) ot ti70; Vmt,; 5(1, 57 et 5».— C. N., 1303.

1303* Lorsque l'exécution d'une obligation de faire une chose

t'4 devenue imj)OHsihle sans le fait ou la faute tlu débiteur, et avant

iiuil soit en demeure, l'oliiigation est éteinte, et les deux parties sont

liliiréos ; mais si Ftihligation a été exéciutée en partie au profit du
maïK'ier, ce dernier est obligé justju'à concurrence du prolit qu'il

di reij'oit.

\ .Marcadé, p. (iôO, sur l'art. 1302.— 7 ïouUier, (>42.

CHAPITRE NEUVIEME.

DE LA P H K U y E .

SECTION I.

DISPOSITIONS (IKNÉKAI.BS.

ISOSi. Celui (jui réclame l'exécution d'une obligation doit la

|irouvor.

Réciproquement, celui tjui en opjiose la nullité ou l'extinction

iloit justifier les faits sur lesquels est fondée sji contestation ; sauf
k's règles spéciales établies au présent chapitre.
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('(Kl., L. 1, L. 4, />.' jtrolxttiomhiji.—ff h. 10, 21 , 22 et 2,1, Di prohuUmilm.—
ff \_

1, Ik rxcfpUiiii. 44 ot 1.— l'othier, (mUj., w" 72».— JbUl,, VomlUvl, de reuli',iv i,-,,{— 1 Doiuat, liv. 3, tit. 0, m: 1, n" 4 ot 5.— ( '. N., I31fi.

1304* La preuve offerte doit 6tre la meilleure dont Ir -m, pnrsa
nature, soit susceptible.

Une preuve secondaire ou inférieure ne peut être revue, à niuins

qu'au préalable il n'apparaisse que la preuve originaire ou la iniiil-

leure no peut être fournie.

Greenloaf, Jirid., u"" 82 ot 84, et généralement ch. 4, liv. 2.

JlirlMU»— 1. Tho verbal tCHtimony of tho secretary ofarallway conipauv
cliartoroilundor tlio provisions of " Tho liailway ClauHO Consolidation Act," ii',

tlioollbct tliat it apixjarod by tho booksoftho conipanv that the sharos (iri«i.

nally in tho nanio ortho défendant had boon transforrod bofore tho institiiticui

of plaintlfl''H action, who snos as a oroditor of tho conipany to rocovor tlm

aniount iinoaid on such sharos, is insufflclunt to estabhsh tho fact of sudi

tiansfor.— Coukburn vs lioandry, II L. C. J., 283.

2. Paroi tostiniony of a>?o will not bo aduiittod until tho non-existomo ol'liaii.

tisnial ronistors ha« boou provod.— Ilartigan vs Tho Intern. Lifo Ass. 8., Vlli

L. C. J., 2o;?.

V20!im La preuve peut être faite par écrit, par témoins, par \)\\.

soniptions, par l'aveu de la partie ou par son serment, suiviiut lo

rrgles énoncées dans ce chapitre et en la manière indiipiée dans le

Code de procédure civile.

C. N., 1310.

130B» Les règles contenues dans ce chapitre s'ajniliquent aux

matières connnerciales comme aux autres, à moins (pfelles ne siii(>iit

restreintes expressément ou par leiu' nature.

En l'absence de dispositions dans ce code quant A la preuve d,.

matières commerciales, on doit avoir recours aux règles sur lu

l)reuve prescrites par les lois d'Angleterre.

S. R. B. C, c. 82, soct. 17, p. 698.

SECTION II.

DE I,.\ PKEUVK I.ITTÉRAI.K,

§ 1.— Des écrits authcntîijucfi.

130T* Les écrits suivants, faits ou attestés avec les formalité»

requises par un ofHcier public ayant pouvoir de les faire ou altcstti

dans le lieu où il agit, sont authentiques et font preuve de leur

contenu, sans (pi'il soit nécessaire d'en prouver la signature, iimi

plus <iue le sceau (pli y est attaché, ni le caractère de tel ollicier.

savoir ;

Les copies des actes du jjarlement impérial et du i)arlenunt i

cette province, et les copies des Edita et Ordonnances et des Oiddii]

nances de la province <le Québec, et des Statuts et Ordonnances h'

la province du Bas-Canada, et des Statuts du Haut-Canada, iinpiiims

par l'imprimeur dûment autorisé par Sa Majesté la Reine (»u paise^l

prédécesseurs :

S. R. C, <;. 80.— S. R. C., c. 5, sec. 0, n" 27, sec. 14, n- 1 et 2.
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1,08 lottreB-patontP», oomniiflBionH, prorlnmntinnH et nutroH doru-
iii(.nts<'i>inn«nt do f^a MajoMtô lu Koino, ou du gouvernomout oxOcutif

,lo la province
;

l'etliier, Olilii/., 7110 ot 7;'.l.— Uép. Onyot, v " AuUtnithutr, i\ • ;14, 11.') ut !!(>.—

H

UûVwv, IV" ai-ô-O.— 1 CJiv^Miloaf, lù'id., n- 470,471» ot IHO.— 1 Taylnr, Uri,!.,

I,PM annonces ofticlollos dune la Gazette du, Canada, pubHde par

iiiitoritt' ;

1 (liwnloaf, J^vld, 11" 4!)2.

Los archives, rogistros, journaux ot doounientH publics dos divers

il('|iartonicnts du g(»uvernenient executif et du parlement <lo cette

|iriivinco
;

1 (Ireoiiloaf, J'>l(t., 480-3.— 22 Vict., o. 80, «oc. 5.

F,es archives et registres des cours de justice et de procMurc
judiciaire dans le Bas-Cnnadn;

s. li. f '., c. KO, HOC. 5.

Tous livres et rofîîstres d'un caraetère public dont la loi rc(iuiertla

tiiiiic par des ofliciers puldics dans le Bas-Cuiuida
;

[,es livres, registres, roglenients, archives et autres documents et

imiiicrs des corporations municipales, et autres corps ayant un
(laiictère public en cette province

;

,V(te conooniant Iom nmniclpalit^'s, otc, IStiO, soct. 20, n " !} ot 4.— 8. R. C, e.

su, HH\ 5 ot G.— l Ciroonloaf, AVi'i/., 4S4.

Les copies et extraits olliciels des livres et écrits ci-dessus nuin-

Itiniiiiés, les certificats et autres écrit» faits ou attestés dans le Hus-

(aiiada qui peuvent être compris dans le sens légal 'u présent

|aiticl(
,
quoique non énumérés,

s. 1!. ( '., c. 80, Koct. ô.

IiiioimI.— LWtf Q. ^2 Virf., r. 10, rnntimt ce fftii mit :

I. Lesécrits snivantK, faits ou attestés, avoc les fortnalités roqnisof!, par tin ofllcior

;iihli(' ayant pouvoir do los fairo ou attester, dans lo liou où il mi'\t sont autlion-

iti(iiios, lit fout prouve do leur coutonu, sans (lu'il soit né<'ossairo d'où jirouvor la

[iL'imtiiro, non plus quo lo sceau qui y est attaché, ni lo caracti^ro do toi otiicior,

iNiviiir:

I. i/'s lottros-patontos, coninûssions, proclamations, ordres on ronsoil, ot

laiiins (locumouts émanant du jfouvomoinont exécutif <lo cotto province:
:' i/s arcliivos, ros^fistros, journaux ot docnnionts publics dos divers départ^-

|ll]^lt^ du v uvoriKunont oxécutif, ot d(* la h^islaturo do cotto ^irovinco
;

Les ciijiies ot oxtraitR ofliciols dos livres, dncutnonts ot écrits ci-dossus inon-
|tii.iinr^, I( > cortilicats, ot tous los autres écrits qui pouvont étro compris dans le

(ll^l•Viii de la jircsonto stvtiou, (iuoi(|uo non cnumérés.
II. I.ii ^i^rnaturo du député (hi j;roHior du conseil exécutif, nommé par lo lù^ufo-

naiit-'.'onvornour on consoil, ou du premier clore du buroaii du conseil exécufiC,

iiiiia l(^ mêiiio (^Ifot, sous l'autorité du présent acte, (ju'atirait (Ml la sijrnattiro du
nillcr <lu cdiiwil oxécutif.

JuriHlK— 1. Ia copie certifiée par un répistratotir d'tin acte anthontiqtlo
liirp'.'istrc au lon^r, no fait pas prouve— Kt-Piorro vs Koss, II R. do L., 58,
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'.'. A l'iipv tiikoii IViiiii tlin (Mirct^intoroil copy ofii ilountinn, ih not eviilnm i> ~
I!)miiil(tt VN Kiuiiiilitt, XI It, ilit I.., '-'7t).

:i 'l'i'o ^''(;«//i o/' '/»«'»(• In mit lioiitic «viilniHd nf tlio mibliratiim of |piiii(«.i|.

iiHTf in lli« l'ointM (iftlut priiviiHi»^ Hiicli iih (•r(l(<rH to ciill in «'roilitor.x, ,»al(., i.^

^'lor'•^ iVr,— lliiji|>{'' vn hionnt», \1 It. tlo h., IHIIÎ.

•!. i.a iiipin, fiiito pur un nVintriitour, d'un iuU\ «lo vcmto <riniinouhl((,««nrou'i~

iii' iliiiiH Niin hnriMiu, nu luit piin pronvo ilo U\\U\ VM\t{\ iIiiiih \\\u\ iiction liypntlh'.

ciiirt» ((iii'it* l'aiiint'niur iln cot iinnionlilt*.— Nyo (^t Colvlilu, III L. ('. !{,, !I7.

T). Un exploit iriiiiiHF<i(«r imI um acto iintlioi\liipi«, (pii t'ait foi jiih({m'i\ iiiMcrii..

tion on faux.— TruM i*c Lnan («t MuiKay, IX L. ('. U., Wlf).

tl. ht n'ilo (ri'valnation iw\ nu ilociinioiit antlutntiipio ipii lait {irouvo cunipli'i,,

(Itt la valtMir ivolio «t anniidllit iIoh bioiiH ininH«ii))!oH d'nno niiinirii)alit('', pcmr |i>«

linn tMoctornkw.— (iratton vm Villa>.'tMUt Sto-ScliolaNticpus VII U. L, !tr»(l.

ItiOM. [Un iictf* itotariô ro(,'U dovunt un notaire ent autlipii(i(|ii,.

«'il oHt sifîiu' par toutes los parties.

Hi les parties ou l'une d'elles est ineapalde de signer, il ((st iu'cpm.

saire, pour <iue l'acte soit autlientinue, «|u'il soit re(;u par un luitiiiiv

en la préseiu'e actuelle d'un autre notaire ou d'un témoin (|ui \

signe.

Les témoins doivent être niAl(!s, Apés d'au moins vingt et un tiib.

sains d'esprit, n'être^ parents d'aucune des parties jusipi'au d('ij;n' i|i

cousin pernuiin inclusivement, lù intéressés dans l'acte, ni miirts

civilement, ni réputés int'Ames en loi. f.((s aul)ains peuvent servir

de témoins aux actes notariés.]

Cet article (!st sujet aux dispositions contenues dans l'article ijni

suit et à celles (|ui ont ra|ipo!t aux testaments. Tl ne s'applii|iie |i;i,

aux eus nientionm's en rarticUs 2;-JS(), où un seul notaire sullit.

\'iil., c. 'S,\, ss, 1 (/ _', riiiiliiiil ir ijUi miil ;

tes notariés, oxeopté des t(tstanients tit eodicil

es lors delà niis»^ en forée du ('od«* eivil, on
upter (U) la passation iln présent acte, eon>
(luvs, eonini(* si elltts eussent été eontresijrnéi^.

loiiiN instrunientaires y dénommés
;
ixiurvu t(

icilé des dits act(<s ne soit jias atleetétt par i

onnée dans la présente section,

tels actes (|ui ont été délivrées et tout eiirejiist

t, stiront valides (tt feront foi des dits nit(^s e!

i|Utt le nom d'un notaire en .sttcond ou d(< t

Mentionné sur tttUes ((xiK'ilitions enrejristréeN

' ni liv

il rn'iA

> |iiirli'

llltfl'ni.

ilMi'llllc

l't'IilCllI

il« Inir

élijiii|i>

Oll llol)

Aiiit'iKl.— //'"•'' V.
''•'^

I. 'l'outes les minutes d'iu

n'étaient point contresiv'ué

l'ont pas été, st^rout, i\ coi

comme valid(«s i^t antluMitii

notaircMMi second, et lestéii

(pie la validité ou l'autlient

autre cause (pu* c(»lle menti
1.'. Toutes (expéditions de

d'icelles fait ou (pli s((ra l'ai

ennv'st rement, nonobstant
iiistruiiK^ntaires se trouve i

enre^'istrées.

JliriHp*— 1. Actes ]ia.s.s«',s par los notaires du Has-Canada, s'intitulant uoiiiiro

du ( "anada, frapin's de nullité.— Uoaiidrv vs Smart, I K. de L., 45.

'2. \ notary can pass an act foi' liis n^latioiis, esimcially if tlie act lu* pM>x'0.t>|

coiitrary to tli((ir interost ; Imt cas((s of this (kt.scription (le|)end alto^rcllur n

tlieir iiK^rits. Wlmtluer llii^y induce a presuiiiption of fraud or otliorui^c i^l,.

(piestion.— Fourni(*r vs Kirouac, I \i. (I(( L., .'SOS.

!i. .\ cop}' of a pajHtr, sij;iu«l lieforo ono notary onlv, (uuuiot bo reicivd.l n.

evidcdice as an nclr nitlhi iiti<iui

.

— Mivile vs Uoy, II H. de L., '_'7H.

•1. Tli(< ordonnance of 17;il is no part of tlio law of Canada; iftlicrc Ipi'Iihj

t\vo wilnesses tluerefore to a notarial <iflc who do not writo, tliis does iini viliatiil

it, if it lie executed in a country parisli, for tlu* Hidtli art. of llie iiriliiiniinm X\

ISIiiix nMpiires written sij.'natur((s hy \vitiH\ss((s only " !•« i/mx lniiinin il ''«VA >," iiii.|

tliey ar»< not even tlien» n((piired " ») juitif il iinlUlf."— KiKtl vs Dumiis, Il \l.

I'.,.,.,j., .i.i'i.

."). .lup' (pi'uno convention sur do» sommes oxpriniéos A l'acte, en cliillios

lomont, est nulle.— IV L. ('. U., 88.

(i. Dans lo Has-Canada, une loi jiont étn» abrojjée par (l<''suétU(lc; et m
provisi(jns do l'ordonnanco do 14!(8, ot do l'ordonnanco do Blois (ir>7!i)i cii iinlaiitl

(ju'oUos ro(iniùront la présoncodu scK'ond notaire A l'oxécutioii d'un acte tiiitari.j

ont été ainsi abrojîées, ot on (îonséipionco, uv acto notarié n'est ni luiix iii|
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'tm actd iintarii'l

l'oht ni l'iiiiN llll

mil, piircn rino lu ininnlo n'ii <''lr cuiitittMl^iK'o im« pliiHioiirN iiiiiit'«N \>ns xnti

,.\i'i iitioii, fa iiiiiiiili nyiiiit rit' iruillonrH ^ii/iun iIi«n parliivs; li\ IdiiI fait niuih

liiiiiilx. «t la iiiiinito pit'Hoiiti'o au stMoiiii noiairtt par lo iintairo iiiHtriiiiiKiituIro

lui-iiM Mio.— I >•'«('( ir>j(<H ot Kutaiix, XIII l<. (', l{., 17!>,

7, h'M nutairos |KMiv(tiit iiiNtriiiiuMitcr |Hiiir Ioiiih parniitH JurMiiu'i! n'oxisto

iiiii'iiiiK l'raiicit»; Ii^m ilis|Hihiti(iiiH iIii Codo civil, Mir cctlo inalicrx, iiit ilcciclt'ut

|Hiiiii la [«filin ll(^ iiiillitt'.— Lyiidi vh McAnlIn, NVI I,. *', |{., l(i,s.

s. |,(i« clcM'CK nt sorvittdii'H lin lU)lai^^ ijni rnçdit un ado aiitii»'iiti(|ii(>, cim-

.,'iiti j'ar il(w parlioM i^iii iionavtMit pan wi^'iior limr ikhm, |Kiiivt»iil Mwvinlo li'iiiuiiiH

àli'Iacli»; la priiliiliitinii d'apixtlttr cnininn tciiioiii.s t\ un iicto lo.>< clnrcs (\t w(»r-

viiciiixilu niitairo iiu<truiii(Mitairo, lut H'applii|U<« (|n'aiix t('><taiiuMils, cuiiturnu'''-

Il iV l'articKi NU du ('«mUi civil, «it un [KUit ctro ctondunaux act(<Maiitlu<iiliiiutm

iiairt't*, ou vnrtii du la doniiîn» partio d« l'articlo rj((H.— Cn'baKHa vh ('n'-

I K. L.,<l(17.

iiii'i

(ipli

|icnu,

II, riMulduntiiiiuMiIrovirs, faitoavoc IdUtoHKw funiialitcH d'un loi acio, i|Uo1i|Uoh

iiiin> avant la ninrt du donahMir, liirMjUo la ciuiko <lcloniiiuanto do la ninrt u(\

Viwt il('clar<''o i|iio dopuis la donation, ost valido, no imiit pan ctn» conMidt'rco

niiiiiiio uno dotuilion i\ cauho do mort ot doit ôtro maintoniu^.— lvaicll(^ vs Alio,

! 11. I.., 77.

1(1, Lorwiu'iin act(» paN.s»' pur un notain», a ctô n'dip' ol lu par c»» dornior, dans
uno liiii;:uo ctraiipro tl uiu^ dt^s parti(«H cimlractantoH, ot ipio no ctniipronait pas
(l'Itc partio coiilractaulo, il y a lioii ixiiir cotio dornicro di\ lairo prouv(( par
li'iuniiis i|Uo l'acti* on ipuvHtion n(\ ronlorino pas la cniivontinii d(«s partion, ot

(hiii- ((waH, il n'ost pas ui'ct\HMair(< d«» n^'oiirir il l'iuscriptinn do faux [Mnir faire

annuler 'acto.— NohUi vs Luliaio, I 15. I-., 1'»"

1,'acto ro(,'u par un imtairo paront i\ l'uim dos parties, (<.>.t valaMo on loi,

àiiiniiis d'uiio proiivo ilo fraudo ; lo Codo civil uo dcfoiid pas aux iiotairosdo

ivi(\(iir dos actos dans lostiuols loiirs paronts ,xoiit parties,— l,vncli vs McArdlt»,

m i;. I,., :!7l'.

II'. I.a jiniciiti' du imlain* eu socimd A l'uim des parties coulrnctanlos, n'i^n-

la iiiilliti' do ract(( sdiis reiiiiiiio tU^ ucilro ( 'ode civil.— ( iia'vronidut \kiniiiic

( ai'li

pas
11, XVI I.. ('. .1.

i:.. .Iiii/f' : l'aria Cour do Ui'vision (Mor(Mlilli,('li..l,, Smart ot Taschoroau) ;

i^m'il n'est pas nécessaire |Kiur i|u'uu acto do \eiito .«oit aiilliontic|Uo, qu'il sdit

iiiit cl it'di>ré on pn'.souco des parties contiailantes ; il siidit (|Ue loctiiro soit

faite lois do la iporleclidu d(( l'iicl(<,et i|u'il y soit l'ait ineiitidU docettc* leclnro;—
,|in' iliiiis un acte do v;'nlo, la faiis.M^lé !(x réiiduciatidu i|iriino partit* notaM(Mlu
|iiix lie \«nto I

CiiM»,!!,!), V. ^',) a ('té payét* pai l'aclKitour au vendeur, lors do la

a>>iiiidu do ra<'t<<, est \m /mi.i sullisant |Miur fairt* dédan^r c((t acte nul ou
(priin ado do vonto |iasst'' on lan^'iiol'IlllCI' ( Tasdioroau, .!., illuxi nlii nti

anglaise oniro les partîtes dont l'inio iiiiioro t^utièreniont celto lauv!U(\ mais tra-

duit (>rjil(<ineul par It* iiotain* instniiiienlant, no |i«>ut étrodéclnré faux t«t mil, la

|irliii(« du dit acto ayant été', dans ce cas, faite suivant la loi ('rasclion»aii, .1.,

Jiff. niii iiti) ; — i|Uo la traduction oraU* d(> cot ad'* par lo nolairo iiistruinon-

tant, .-ans (pril on .soit fait une cdpi(\ écrite et annoxéti A la minutt* et coiiiiim on
liÙMUit partio, est é(|uivalento i\ la loi'tun* in-escrit»* par lu loi ol ik^uI la rompla-
(vr iTascluïreau, .)., '/'.".'«(//'Mi/i ).— .Mc.\v<iy vs lluot, 1 <i. 1.. K., !t7.

il. 'i'\\(\ tostiuiduy of tlie uotarii's, liefort» wlioiii a doed lias heon exociittMl, lo

ilic cliect tliat osM>utial fornialities, vvliidi on tlio face of tlio detwl ajiiioar lo

liavc l>m<n acciiuijilisliod, won* iiot so, if aldiio and uiicdrro)inrat*Ml, is insulUcittiit

inc-ijililish tliat tlio dood is/mu.— Larocliollo et l'mulx, 1 t^. L. ('. I»,, Ul'.

l'iOll* f-i's ii(ttill('iitioii,«, |tr(»tôl.< et sif^iiificatioiis, pctivciit îiw
tiiil- pur un seul iiotaifo, soil ((Uo lu jcirtio au nom do laquolk' ils

diit l';iit.«! l'ait (Ui n(»ii aicoiniiajïno, ou ait ou lum sifjiié l'acto.

Ces in.struiucuts sont authcntitiuos et l'ont i»rc'uve dv leur contenu
ju.»;ilii'A ro «|u'ils soient eontfedits on désavoués.
MmÎs fien de ce (jui est inséré dans un tel acte, comme étant la

n jinnsc de la personne à (^ui il est signifié, ne l'ait preuve contre

fllf. ;\ moins (ju'elle ne l'ait signé.

IISIO. L'acte antlienti(]ue fait preuve complète entre les parties,

Ictus héritiers et représentants légaux :

1. Pc l'obligation qui y est exprimée
;
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2. De tout ce qui y est exprîm<î en ternies ^'nonciatifs, pourvu qwc
renonciation ait un rapport direct A. telle obligation ou A l'objet

(pi'avaient en vue les parties en passant l'acte. L'énoncîfttion otiàu-

gère il l'obligation ou îl l'objet qu'avaient en vue les parties en pas-

sant l'acte ne peut servir que comme commencement de preuve.

rolhier, Ohlia., 735, 736 et 737— DumoiiUn, Coul. de Pari», 558, g 8, «/«.sr J. n
10.— C.N., 1311) et 1320.

1311* L'acte authentique peut être contredit et mis au m'unt
comme faux, en tout ou en partie, sur inscription de faux, on la

manière i)rescrite au Code de Procédure Civile et non autrement.

lâlS. Les contre-lettres n'ont leur effet qu'entre les parties

contractantes ; elles ne font point ])reuve contre les tiers.

ffjj, 27, § 5, De pncth,— CcmI., L. 2, /Vim alere riuod ngilur,— Doniat, liv. !1, lit, ii

Hec. 2, n" 14 et 15.— 8 Toullior, 182 et suiv.— 2 (Chardon, Dol, w" 51.— C. N., l:',:'i!

JiiriMy».— Wliore the sale in uia<lo by hu.sbaml aiul wife, a (wUh'l,ihy,

pasMed aftor tho «aie betwctMi the puirhasor and the huwband only, whii li (lln\^

iiot contain anythinj; injurions to the intortwts of the wife, isnot illégal.— Loiuoiiu!

VH LionaiH, Il L. C. L. J., 163.

1313* Les actes récognitifs ne font point preuve du titre primordinl,

il moins que sa substance ne soit spécialement relatée dans ces actes

récognitifs.

Tout ce (piMls contiennent de plus que le titre primordial, ou (nii

en diftere, ne fait aucune preuve j\ l'encontre.

Novelle 11», cap. 3.— rothior, Ohlig., 777 et 77U.~ Pothier, JicnU; 147, : ',:-', 14!i

ot 153.— C.N., 1337.

13I4> L'acte de ratification ou confirmation d'une obligntinn

annidablc ne fait aucune preuve, à moins cpi'il n'exi)rinje la sub-taïuc

de l'obligation, la cause d'annulation et l'intention de la couvrir.

C. N., 13.'}8.

§ 2.— Des copies (les litres.

ISIS* Les Copies de.s actes notariés, certifiées vraies copies iW
'

minute par le notaire ou autre oHitîier public dépositaire légnl uc

telle minute, sont authentiques et fcmt preuve de ce qui est contenu

dans la minute.

Pothior, Ohlii/., 7«5 ot sniv.— ^. K. B. C, d\. 73, soc. 31, n" H.— C. N,, l:!!!!.

JiiriMp.— A copy of a notarial net duly certified \h ovidonco in CaMinla,

inidor tho law of Kn^land, in caHos in which llio rnlu of that law obtiiins in

ovidonco.— Mosos vs Ilonderson, XI U. de L., 278.

IStIO- Les extraits dûment certifiés et expédiés par les uolniK-

ou par les protonotainis do la Cour Supérieur(\ des minutes dailiN

authenti(iues dont ils sont légalement les dépositaires, sont authciiti-

(|urs et font preuve de lotir c(mteini, pourvu »|Ue tels extraits cnmiin

nent la date de l'acte, le lieu où il a été passé, la nature de l'aclc. li'^

nom et désignation des parties, le nom «lu notaire qui a rcyii
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l'acte, et textuellement les claupes ou parties des clauses dont l'ex-

trait est requis, et enfin le jour où l'extrait est expédié, dont mention
doit être également faite sur la minute.

S. R. B. C, c. 73, sec. 28,

1317* Lorsque la minute d'un acte notarié a été perdue par cas

imprévu, la copie d'une copie authentique de telle minute fait preuve

(lu contenu de cette dernière, pourvu que ceti.e copie soit attestée par

le notaire ou autre officier public, entre les mains duquel la copie

authentique a été déposée par autorité judiciaire, dans le but d'en

donner des copies, tel que réglé par le Code de Procédure (livile.

Pothier, Ohlig., 766 à 775.— Inibert, Pratùjve Judidccm; liv. 1, eh. 47, n" 4, p. 321.

JliriHp.— 1. Tlie content of a lost document can lie proved by verbal

tostimony after the loss bas been ostablished by attidavit, wnich is tlie rejînlar

way of provinj; sueli loss.— Russell vs Guertin, X 1j. C. .T., 133.

2. A witnesa «hall not be interrojïatod about a copy of a statement nntil tlie

non ])roduction ofthe original is accounted for.— (îlen Brick Company vs Sbackell,

XIV I>. C. .1., 238.

;>. Lorsque la minute d'un acte est perdue ou éfian'e, une copie certifiée du dit

acte peut servir à prouver le contenu (le la dite minute.—Lamontat-'no vs Contant,

VI K. h., 607.

VJIH. La copie des actes notariés et extraits d'iceux, de tous

actes authentiques judiciaires ou autres, des pii^^ces fléjiosées et de
tmis dooiunents et autres écrits, même sous seing privé ou faits

(levant témoins, légalement enregistrés au long, lorsque telle copie

est revêtue du certificat du régi.strateur, est une preuve authenti(iue

de tel document si les originaux en sont détruits par le feu ou autre

accident, ou sont autrement perdus.

13I1I* Si dans les mêmes cas, le document originaire est en la

pogsossion de la i)artie adverse, ou d'un tiers, sans la collusion de la

partie (^uï rinvocjne, et ne peut être produit, la copie certifiée comme
en FartK'le («ni précède fait preuve également.

§ 3.— De certains écrits faits hors du Bas-Canada.

IMSO» Le certificat du secrétaire d'un Etat étranger ou du
gouvernement exécutif de et Etat, et les dociimcpts originaux et les

copies de documents ci-p-.'ès éiiuiiiérés, laits hors du Has-Canada,
t'ont |)reuve ;;y/;/i(î /Vie,»' de leur contenu, sans (lu'il soit nécessaire de
prouver le sceau ou la signature apposée par rofiicier à tel original

ou copie, ou l'autorité de vct ollicier, savoir :

s. I{. 15. c, c. !»(), sec. 4.

1. Los copies de ti»us jugements ou autres procédures judiciaires
(lo tiuite cour hors du HasCanada, revêtues du sceau de telle cour ou
iIp la signature de l'ollicier ayant la garde légale du do.^sier de t(l

ju;;ciiient ou autre procédure judiciaire
;

Ilijil., sec. ."),

2. Les copies de tout testament fait hors du l^as-Cana<la, revêtues
(lu sceau de la ccuir où l'original <lu testament est déposé, ou de la

20
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signature du juge ou autre officier ayant la garde légale de tel

testament, et la vérification de ce testament sous le sceau de cette

cour
;

Ibid., sec. 6.

3. Les copies tirées sur une copie de testament et de sa vérification,

certifiées par le protonotaire de toute cour dans le Bas-Canada, dans
le bureau duquel la copie du testament et vérification a été dépost'c

à la demande d'une partie intéressée, et par ordre d'un juge de cette

cour, et cette vérification est aussi reçue comme preuve du décès du
testateur

;

Ibid., soc. 5.

4. Les certificats de mariage, de naissance, de baptême et de
sépulture de personnes hors du Bas-Canada, sous la signaturo do
l'ecclésiastique ou oflîcier public qui a officié, et les extraits des

registres de tel mariage, baptême ou naissance, et séi)ulture, certiliés

par l'ecclésiastique ou officier public qui en est légalement le

dépositaire
;

Ibitl., sec. 3.

.5. Les copier délivrées par notaire de toute procuration faite luirs

du Bas-Canada, en lu'ésence d'un ou de plusieurs témoins et autlicu-

ti<iuées par le maire du lieu ou autre ofilcier public du pays ddù
(dles sont datées, et dont l'original a été déposé chez le notaire pulilic

dans le Bas-Canada qui en ex[»édie telles copies
;

Ibid., s(H', 8.

(t. f.a coi'ic faite par un in'Dtonotaire ou par le grefiier d'une Cum
do f'ircuit dans \v Bas-Canada, d'uni' procuration faite hors du lias-

Canada, en présence d'un ou de plusieurs témoins, et authenti<iurt'

par k" maire ou autre officier puldic du pays iroùelle est datée, telle

copie étant prise dans une cause où l'original est produit par \\n

ténjt>in (jui rufuse de s'en dessaisir, et étant certifiée et produite dans

cette Miême cause;

Ibi.l.. see. 11.

lioriginal des procurations mentionnées dans les paragraphes ciinj

et six ci -dessus, est réputé dûment i)rouvé ; mais la vérité des copies,

vérifications, certificats tni extraits mentionnés en cet article airi

que de.- originaux eux-mêmes de telles jirocurations, i)eut rtir

• ontbstée. et la preuve peut en être exigée vn la manière prescrite au

Code de Procédure Civile.

fbi.l, ss. 7, !twt l:.'.

AlM^IHl.— //(/'•/. (J. ;>1 l'-V/., r. IS, vy. 1 , t '_>, fniti' )il !, ijvl xiiit:

1. IdiiIc^s ii>i)iHs d'actes 'le la It'fjislaturo d'anciuie dos provinces foniianl i,:

l'iii>-aii( c lin < Hoaila, «m d'auciiiH* colon i<^, pruviiictMin torritoiicailiuis ài'aviun
«Itnis l'uninn c(tii*«titnHnt la <)it,i [niissaiic»*, imi)rini('(is pur mi inipriiuciii' de ia

n'ine, ou anrc. inipriincur ))ar antoritc. pour le ^rouvcnieiuent d'aucune îles di,i

piiivin-cs, ciilonics "ii ic-i'iioire. suront une prenvo concluante en cette pro\iiiii

de tels acle.s i.^t de Ivfur (iint*-*m; «t toute copi(( paraissant être ainsi ini])riiiiiV

sera n'pnl/e l'ctre, jnK((u'A ci* «ine U' contraire soit prouve.
2. Ttiiit«K copias (le docnuients oHiciei..!, proclamations ou annonces, iniprinnc^

par un iuiijriiniMir i]e. la rein*' ou aiiirt^ iiii))rinuuir par autorité, |Minr le jronwi-

neinent d aociine <f<-. dit<>s provinces, c itonieson territoire, seront une prctiv.
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conciliante, en cette province, de tels docuuiontss, proclamations ou annonces et

,h leur contenu ; et toute copie paraissant être ainsi iuiprinice, sera réputée

l'ètio jusqu'à ce que le contraire soit prouvé.

Jiirlsp»— 1. ActionwilUieonaforeign judjiment notwithstanding anything

in tlio ordonnance of KlL'i» to the contrary.— Kinj^ vs Deniers, XV L. C. J., V2[).

'.'. In a suit upon a foreign judgment, if tlie exoniplification shows no cause

of action, or that the défendant was duly suninionod and regularly condeui jd,

tlio action must be disniissed.— May vs Kicliio, XVI L. C. J., 81.

;!. In an action on a foreign jud^nient and tlio nsual assumpsit counts, when tho
plaintitfonly fyles a copy of the judgment which does not revoal tlio cause of

iiidolîtedness, ne will be ordered to fyle au account.— Holmes vs C'assils, XXI
LC'.J.,28.

§ 4.— Des écritures privées.

1331* L'acte qui n'est pas authentique à cause de (luelquc défaut

do {orme, ou de l'incompétence de rolHciev ([u\ le reyoit, sert comme
un acte sous seing prive, s'il est signé par toutes les parties, sauf les

dispositions contenues dans l'article 895.

VJ*2ti» Les écritures privées reconnues par celui à (pii on les

(i[i|Hise, ou légalement tenues pour reconnues ou prouvées, font

preuve entre ceux (jui y «ont parties, et entre leurs héritiers et

représentants légaux, de même (jue des actes authentiques.

INithier, OUhj., 74l.'-.>.— S. H. B. C, cli. S;î, g 2, sec. S(;.— C. X.. 1;5l'l'.

JiiriMp.— 1. A recoipt in full given l)y a derk only oiiipowerod ht givo
ri'.ii^ip's u>v monov which he roceivos, is not couclusive évidence.— iMunroo vs
llr.'._'ins, II 1{. doL, L'7it.

L', l'iu* convontli)n sous seing privé n'est pas nulle, jiarco ijuc l'écrit n'est pas
fait en double.— Scliaw vs McCounell, IV L. C. U., 17(>.

:;. l'ii docuiiiont sous seing privé, contenant Uw ><tiiir,lati(ins d'un ('(Hitrat

^yiuillagniati(iU(^ est valide, et sa produetinii, pour ctnistater les (Migag(*iiients

rni[ii<)ques des parties, est sullisante, (luoiipi'il ne soit [las exécuté eu double, ni

ali(*>riié avoir été ainsi exécuté.— Lanipson vs Ab'Cbnnell, XI V L. C. I{., 44.

4, Kntries in a nierchant's books make complote proof against him.— Dar-
liuL'^- Brown, I K. S. (\,:m.

1333* 8i 1.1 ]iersoniie k la(iuelle on opjiose un écrit d'une nature
privée ne désavoue pas formellement son écriture ou sa signature,

en la manière réglée par le Code de Procédure civile, cet écrit est

l' uii pour reconnu. Ses héritiers ou rcjirésentants légaux sont
1

. (.^'és seulement de déclarer qu'ils ne connaissent pas son écriture

ou sa signature.

s. 1{. lî. C, c. m, s. 8fi.— C. N., i;524.

Jurl»».— If a défendant by exception admits liis signature to a note of

iiiiiil auiT pli>ads a terni for iiayment, it is not necessary for the j»laiiititf to

provc the tsigiiatUAs eveii if the exception be diMuissed and tliere is a iléffuitr m
f'i''i.~ Vallièrcs vs Hoy, II U. de L., :<:>.").

1331. Dans le cas où la partie dénie son écriture cm sa signature.
Mil dans le cas où ses héritiers et représentants légaux déclarent ne
les point connaître, la vérification en est faite en la manière pres-

crite au Code de Procédure Civile.

c. N., 1324.

1330* Les écritures privées n'ont de date contre les tiers que du



808 OBLIGATIONS.

jour où elles ont (•i(' enregistrées, ou du jour de la mort de l'une dos

parties ou de l'un des témoins qui les ont souscrites, ou du jour où

leur substance est constatée dans un acte authentique.
La date peut néanmoins en être établie contre les tiers par une

l)reuve légale.

Pothier, Ohliij., 7iiO.— Acte con^'ornant l'enregi.stremont, etc.— S. R, B. f ' i>p

349-50.-5 Marcadé, pp. 56, 57 et 58.— 10 Pand. Franc., p. 345.— C. N., 1328.

Jlirlsp.— A deed of sale or cession of droit» de mcremoii duly enrefïistoicd,

does not roquire signification, an «(/('«oMoseijfjr privé .subsequently passed bctweeii
the parties, pnrporting to annul and mt aside tlie deed of cession, but wliicii dcir

Kov-t Kiinij prné lias bebn neither registerod nor signifiod, doois not give Ûuivâhini
a right of action.— Sauvé vs Sauvé, I The Légal News, 540.

lSâO« La règle contenue dans l'article qui précède ne s'appliiiue

l)as aux écrits d'une nature commerciale. Ces écrits sont présumés
avoir été faits au jour de leur date, sauf i^reuve contraire.

1 Taylor, Erid., 153, n" 137.-

David.— 1 Noiiguier, p. 82.

3 Décisions des Tribunaux du B. C, Hays i^t

12S7* Les registres (it papiers domestiques ne font point foi cii

faveur de celui qui les a écrits. Ils font i)reuvt: contre lui :

1. Dans tous les cas où ils énoncent formellement un paieniont

reçu
;

2. Lorsqu'ils contiennent la mention expresse que la note est fuite

jjour suppléer au défaut de titre en faveur de celui au profit (Uujufl

ils énoncent une obligation.

Cod., L. 7, />(' profiot.-

14.— C". N., 1331.
Pothier, Ohlig., 758 et 751).— Boisceau, part. 2, cli. S, n

1S3M. Fi^écriture mise par le créancier au dos ou sur aucune

autre partie d'un titre (jui est toujours resté en sa possession, <iu(ii(|ue

non signée ni datée par lui, fait preuve contre lui lorstprelle tond à

établir la libération du débiteur.
Il ei. est de même de l'écriture mise par le créancier au dos ou sm

(pielqu'autre partie du double d'un titre ou d'une quittance, i)ouivu

que ce double soit entre les mains du débiteur.

Potliier, Oldiij., im et 7<il.— C. N., 1332.

I!331K Nul endossement ou mémoire d'un paiement écrit sur un

billet promissoire, lettre de change ou autre écrit par celui à ([ui tel

paiement a été fait, ou de sa part, n'est reçu comme preuve de tel

paiement, de manière à soustraire bi dette à l'efiet de la loi relative

à la pres('ri]ttion des actions.

S. ]{. ('., cil. (17, soc. 4.

an

le

•lliriHp.— Tlici ciidnisoiiioiif iif payiiiciits on a itromissory nolc^ is iiol a

intorrnptinn nf pm.scription. 'l'iu* liiiiitatinn of livo ycars o|KM'atos as a stiitiil

of i('])nso wliicli extiii!i;iiislies tlie dc.1)t, and notliing loss tl^an a iiow promiMi i

wiitiii;: can siiHico to foniid an action \\\\tm. Any ondoisoniont of inl(^i(^>t ni

j)art payniont of |nincipal sb<iuld tm writton by tiio dol)tor and signo<l by Imtli

parties.'— Caron vs Cloutior, III Kl L. M., 2:>0.

'
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SECTION III.

DE LA l'REUVH TB8TIM0NIAM'}.

1330> Le témoignage d'un seul témoin est suffisant dans tous les

cas où la preuve testimoniale est admise.

S. R. B. C, " e*^, -"'• 1«, p. 098.

13if !• Toutes personnes sont témoins compétents, excepté :

1. Cîelles qui sont dépourvues d'intelligence par défaut d'ftge,

démence ou autre cause
;

2. Celles qui ignorent où méconnaissent l'obligation religieuse du
serment

;

3. Celles qui sont mortes civilement
;

4. Celles c^ui par la loi sont réputées in

5. Le mari et la femme, l'un pour ou c

infftmes
;

contre l'autre.

l'otliier, 823.— S. R. B. C, ilnd., sec. 14.

Ta.vl(>r, Ev., p. 1091.

• 1 Uroenleaf, Er., 305, 368 et 572.—

AllK^nd.— Li' ?, 5 <i<' l'iirtirle d'dc»m» ext amendém In manitre mimntc par l'artr

lie fiiilliO' (le 1875, m\ 20 :

La conr ou le juge, sur la demande d'un syndic, des insjiectours ou de queli|ue
in'aui'ier, pourra aussi ordoniier à toute autre [«rsonno, y compris le mari ou
la Iciiiiiu' du failli, d^^ comparaitre devant la cour ou le juge, ou devant le syndic,

à l'ctlel de ri'pondre à toute question (jui pourra lui ctro iKisce relativement aux
attiiires du t'ailli, ainsi (ju'à sa conduite dans la gestion île ses l)iens; et dans le

cas de refus de sa part (le comparaîtreet de n'^pondreaux ipiestionscjui lui seront
[«im'cs, telle |K(rsonne iH)urra être incarcérée et punie par lacour on le juge comme
\x\\\v mépris de cour.

JiiriHp.— 1. Jiajé : Qu'un notaireon des notaires (pii ont revu, ou les témoins
iiistrumentaires (jui étaient jjiésents lors de l'exécntifm d'un testament ou autre
iul(^ autlituitiiiue, sont témoins compétents sur une inscrijjtion de faux attaquant
hi validit" de tel testament on autre acte authentique.— WoUing vs Parant, VI
I..C. K., 228.

•J. Sdus les dispositions des 14'"" et 1.")""' sec. dos Stat. Réf. du B. ("., cli. 82,

1111 défendeur poursuivi ]H*rsonnellement, et comnie autorisant sa femme, défen-
iliMcsst* îl l'action ave(ï lui, |)t^ut être examiné comme témoin de la part du
ilfiiiiindeur.— I»illon vs Harrison, XIV L. C. K., 90.

:i. Where a wite nêparéi' ilr Itii.tn from lier liusliand, carries (m tra<le and
iiiMiinorce tlirougli lier liusl)and, authorized as lier agent to tliat efl'ect, und(M'
[Kiwcr of attoruey, Uw said liusband may he examiiuMl as a witness against liis

wit'c— Ireland vs Maumc^ X 1,. ('. .1., 28.

t. Notwithstandiug stv. lOof insolvont act of 1804, sul)-sec. 4, whicli niilliorizos

tliccxamination of aiiy |)ersoii u|miii oatli resi^cting the estait^ of tlie iiisohclit,

tlut wife of an insolvent cannot legally he examined conceruing liis estate.— .lolm

Fcnm and .lolin Wliyte, X L. C. .1., 111.

à. A liusband cannot he examined as a witness in a cause for or against liis

wil'c, even though slie is a )/i((r(7((oa/<' /)hW((/»/c, carrying on hiisiiitiss tiirougli lii.ii

liiiiluly authoriziMl agent to tliat otl'ect under iwiwtwof atttirni'\ A luisliMni)

iil' a party in a caus(\ merely hrouglit into it for tlie puri><)se ot autliorisi(||i
|jjf(

wifc, is not a party in a caus<^ witliin tlie meaniug of Cou. Stat. of !.. C, ii (i!)8,

sr. I.'i, ami cannot as such he (examined as a witness for or against lus wife
wlu) is a party in he cause.— Ireland iV: Ducliesnay, II L. (". .I.,51.

II. Tlie liushanil of a ^»'ir,-i;iytti- /tiililiiivi' séfiaric ih hinis hy mai liage contract,
wliii is merely hronght into the cause to autliorize his wife, is iiol a " (lailv in a
iiiiisc" witliin the meaning of C. S. L. ('., c. 82, sec. 15, and cannol he (examined
usa witness for or against his wife.— Ireland iS: Ducliesnay, II L. C. L. ,]., 227.

7. Under the Québec act, 35 Victoria, chap. 0, sec !i, the \\^\\\ lo exHjjjiue a
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c'onKort as a witness is conforrotl npon tho mlvorKo party only.—Bush vs StciOions
XVIIL. r. J.,140,

8. Un mari sera entoiuln comme t/moin dans une cause où son ^jkjum.. e^j

demanderesse, lorstiue celle-ci a d^'claré dans sa dépfjsition que c'i'Kt son mnii (nii

jïcre ses affaires et administre ses biens.— Johnson vs Martin, V R. L., ;',;',().

i). La section it du chapitre VI des Statuts de Québec de 1871, îî") Victoria
dccrctant que si les époux sont séparés de biens, et que l'un d'eux, comme atrcnt'

a administré les i)ropriétés de l'autre, l'époux qui a ainsi administré ixnirrait

être examiné comme témoin sur tous les faits qui ont concerné telle adininis.

tration, doit s'entendre que l'éiwux jwurra être examiné comme témoin de ia

partie adverse seulement, et non comme le témoin de l'autre époux.— Founniin
vs aicGreevy, IX U. L., 383.

1333> Le témoignage donné par l'une des parties dans rinstance
ne peut être iiivocjué en sa faveur.

Un témoin n . st pas inadmissible à rendre témoignage t\ cause do
parenté ou d'intéi^ ; mais sa crédibilité en Deut être affectée.

Greenleaf, Eml., n"" 365 et suiv., et en général le ch. 4, part. 2, et ch. 2, part ,'i

S. R. B. C. ; ihid., soc. 14 et 16.

JliriMp.— 1. T^ faiseur d'un billot promissoire payable à l'ordre du défondeur,
et endossé par ce dernil^r on faveur des demandeurs, est témoin compé'tent ])(iiii'

le défendeur.— Tx^ faiseur d'un billot i)romissoire n'est pas tenu au i)aiemont des
frais d'une action contre un endosseur.— McDonald vs Sevmour, VI L. ('. ]{

102.

2. Dans une action contre un défendeur comme ayant été associé dans nin^

société dissoute et insolvable, le témoijinajjie de l'un des associés ]M>ur jm une:
que le défendeur était \u\ des membres de cotte société est inadmissilije,—

Ciiapmas vs ^Nlasson, ^'II1 L. (". R.. 225.

!i. l'ne tille mineure est témoin comjM'teut i>our son i)ère jwjur établir desacto
de violence faits A sa pers(mne tandis ([u'ello était membre de sa famille.— NciH
vsTaylor, XV L. C. H., 102.

4. Dans une action on revendication, .s'il y a défaut, l'atlidavit sur Icciticl le

bref émane fait i)reuve jirhnd furie contre le défendeur, et le triliun.il inut
condamner ce dernier sans autn* preuve, bien (|ue l'action soit basée sur une
convention sjH'ciaie rjtii lui diuinait la iH)sses^i()n dt>.s objets revendiqiiiV.-
Ber<revin vs Vermillon, III (}. L. R., ]:!4.

l!Sîi<!S« La i>reuve testimoniale est admise:
1. Do tout t'ait relatif à dos maticro.« commoroialos

;

2. Dans toute matière oïl lo jiriiuipal de la somme ou la valeur

demandée n'oxcèdo pas [cinquante piastres]
;

8. Dans los cas où des bions-fonds sont occupés avec la iierniissini:

du proi riétairo et sans Iniil, tel quo pourvu au titre Du Louage ;

4. Dans les cas do dépôt nécessaire ou de déi)ôts faits \k\v (le>

voyageurs dans une hôtelltiio, et autres cas do juômo nature;
.5. Dans le cas d'obligations résultant des »|uasi-contrats, délits et

(juasi-délits, et dans tout autre cas où la partie réclamante n'a pu -(

prt)curer une preuve éirite ;

6. Dans les cas où la preuve écrite a été perdue ]tar cas impri'vu.

ou se trouve en la jiossession de !a i>artio adverse, ou d'un tiers, siin-

collusion do la part dv la partie réclaiiianlo. et no peut être prodniti'

:

7. Lors(ju'il y a un t'oiiinioncoinonf de preuve par éciùt.

Dans tous los autres cas la preuve; doit se faire au moyen d'éeiit-

ou par le serui'iit de la partie adverse.

Le tout néanmoins sujet aux exceptions et restrictions sjiécialoineiit

énoncées dans cette section et aux dispositi>>ns contenues ihu -

l'article lfi90.

S. R. B. C, pp. (iitS, ()!t9 et 400.— Ord. <le Moulins {\r,iM\]. art. r)4.— Ord. (!<' I'.

tit. 20, art. 2, 15 et 4.-1» Tonllior, n" 20 et 26.-3 Zacbariic, g r,m, p. ni?, ik.i.
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-Bornier, n" 09.-5 Marcadé, 1341, p. 100.— Potliior, Ohlh/., 772, 801, K09 à H14

et «15.— Merlin, Rép., v" JVmvi', sec. 2, ii 3, art. 1, n" 16.— Sorpilloii sur Ord. I(i(i7,

pp. 317 et 318.— Greenloaf, Evid., sec. 558 et sec. 84, u" 2.— C. N,, 1341.

Jurisp.— 1. Action iwur inexécution do promcnso do niariaKO oxigo un
conunenceniout de prouve par t'crit.— Assolin vs Bolleau, I R de L., 40.

'.', Du con.sentonieni dos parties, dos arbitres ot niiiiablos conipd.siteurH furent
iionini^H avec i»ouvoir, " ai)rès avoir éto dûment assernionti's, d'ontondro les

parties et leurs témoins, " les dits témoins étajit d'abord dûment assormontés
(lovant un commissaire de la (;our HU{)érieuro." Les arbitres (iront un rapjwrt
(iiuis lec[uel ils dirent " qu'après avoir été dûment assermentés," avoir entendu
les parties ot les témoins, dûment assermentés devant un commissaire, ils étaient

de l'opinion énoncée ^)ar eux. Aucune copie de la formule du serment admi-
nistré ou aucun certificat no furent produits. Sur motion du doinandeur (pie

les arbitres n'étaient pas tenus do produire leurs not«s des témoignafjes et les

papiers produits devant eux ; et sur motion du défendeur pour l'homologation
(In rai)ix)rt, il fut ordonné tpie le rapport serait renvoyé aux arl^itres pour pro-
duction de la preuve qu'ils avaient été assermentés.— Joseph vs Osteli, II L. C.

R., 4!)}>.

15. Un contrat d'assurance contre le feu lient étro fait et prouvé sans écrit i\ cet

cifot. Un transi)ort, mémo notarié, d'une liyi)otlicque on raison do laquelle on a
ell'cctué une assurance, ne détruit pas l'assurance existant alors; une contre-

lettre du cossionnaire, sous seing privé, constatant que lo transport n'était pas
iidiiiinal. Une clause dans les actes 'ncorporant une compagnie d'assurance (pii

statue " ipie toutes les pi )licos d'assurance, (|u'elles soient faites en vertu du présent

acte ou de rordonnamo susdite, qui seront signées par trois directeurs de ladite
cdiporatlon, et contresignées par lo secrétaire et les régisseurs et revêtues du
si'ciui de la dite ((ortMiration, (pifiicpie non signées en prés(»nce du conseil des syn-
dics, iMiurvu ((ue ces polices soient faites et signé(<s conformément aux règles et

nV'enients de la corporation," n'emj/'che pas la preuve par d'antres moyens
d'un contrat d'assurance consenti par telle compagnie.— The Montréal Ass.
('(inip. et Mc(iillivray, VIII L. C". K., 401.

4. l>ans l'es]R'ce, entre commen/ants, le commis (pii a dorun- un reçu j)our son
préposé, est un témoin admissible i)our i«-ouvor les circonstance,! et l'erreur sons
losiiiudles ttd re(;u a été donné.—W liitney i*»: Clark, IX L. C. U., r.30.

."). liO signataire d'un billet promissoire ixnirsuivi avec l'endosseur jient étro

tciiioin en laveur de («t endosseur.—Woodbiiry & (iarth, IX L. C K., 4;iS.

ti. Uni» action [Kiiit être int(Mitéi< par les faiseurs d'un billot contre les exécu-
teurs du porteur jKMir recouvrer la |H)sst»ssi(jn du billet, payé par l'un d'tiux j)()ur

piMiie au i>orteur du billet, en son vivant, et jxmr le reste aux dits ext''ciiteurs,

l>:ni^' telle action le témoignage doit être réglé d'après le droit anglais, et le

iiiiiiiignage verbal de tel j)aiement sl.^ra réputé légal.— Cardon »Sc Kinley, X L. C.

i;., L'.v>.

7. l'iie (luittance sous croix faite en présence dl* témoins, innir une somme
excellant cent francs, est valable.— Neveu iV; DeHleiiry, XII L. C. K., 117.

s. La promesse d'un endosseur do j)ayer lo montant d'.m billet (]ui n'a pas été

protesté est valable, si telle imunesso est faite avec connaissance (fu'il n'y a pas
en (le protêt. 'rt*ll(* j)ronuv<se j)eut être prouvt'e par témoignage verbal. La pro-
iiiasse faite à un agent autorisé à recevoir le montanl du billet a le même ellct

(pie si elle était faite au créancier lui-même.— .lolmst^i vs Geoll'rion, XllI L. C.

H., Hil.

!•. Dans une allaire de commerce on jwut produire des témoins jx)ur expliquer
inic convention (pii n'est pas clairtMiient détinie dans un reçu ijui a été accordé
el (|ni est pnHluit.

—

(iartli vs WiHxIbury, 1 L. C. .1., 43.

10. In the caso of a si)ecial legacy, the legattMU'nmiot bo liold to pay thedebts
(if llio d(<c«<ase<l, unless it be proved that the testator liad left no <)tlier ostate or
elItMts and burdtMi of proof o! tliis tact rests on tlio creditor. In tbo absence of
>nrh proof, paroi évidence of a ])romise by the logatet* to pay a debt due by tlio

Icstator is inadmissible.— McMartin vsGareau, I L. C. ,1., 2S(i.

il. Il y a lieu A mu* action iH)ur lo recouvrement d'un billet promissoire jxjrdu,

et lii [lerte est sullisamment prouvée par le serment do la partie, mais le créan-
cier d(dt donner caution île garantir lo débiteur contre toute antre réclamation
on |M)iirsuite sur tel billet. Dans l'esiHH'e, le billet était sullisamment allégué,

ipiimurun dos ternies de paiement m\ fût pas correctement énoncé.— Cardon vs
linitc^r, XV L. C. K., _';î7.

11!, L'une des parties à une action ne [leut être examinée comme témoin, jx>ur
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contrediro un arto nntarii'', Hans un conunoncoiuent de preuve par (?crit olitoiiu

par l'oxainon do toUo partie sur intc^rrojjatoire sur faits et articles.— Vnlw vu
Charles, XV L.C. U., 248.

^

1.3. Ix)H ronistres do baptî'inos, inaria>;os et s^^pultures ne forment (ju'niio

prouve wWwirf ./ViriV' de la vérité* des dt'clarations en dehors de la ••^'lébratidn,
('t

ces d^'-clarations peuvent être r<''fult'0s par une preuve cont aire.— Sykes et .Slii!w
XVL. ('. K.,H04.

14. Un contrat d'une nature exC-cutoire no jjout pas ôtre prouvé par tciuoins
m^nio sous l'empire do la jurisnrudenco française, sans un commenconioi'* do
preuve par écrit.—Trudeau vs ISIénard, III L. V. J., 52.

15. The ownor of a trunk, which lias lieen lost by the négligence of a coniiunn
carrier, may in a suit apainst the carrier prove by lus own oatli (ex vivrsK!i,ii,.

ni) the contents and value of the articles therein contained.— Kobson vs llocikur

III L. C. .T., 8(i.

It). Lorsciue le défendeur dans une action pour dîmes a plaidé qu'il n'aiipnitd-

nait pas j\rE}.'li.se cathnli(ino romaine, mais qu'il était protestant, et avait (ioniié

avis (le ce fait au curé, le domaiidour dans la cause, tel avis no ixiurra étro

prouvé i)ar témoijrnafro verbal.— l'ronlx vs Dupuis, XVI L. C. K., 172.

17. (Juoiciu'on exerçant la photo(itraphio l'on fasse acte de commerce, néan-
moins, on ne innit pas considérer C'immo acte de i ommerce l'engagement d'un
employé auciuel le photographe paie un salaire, tout on lui onstMgnant l'art lU^

la i)ho'tographio ; et par const'quent, ixiur être admis il i)rouver tel marché du
(contrat d'engagement par témoins, il faut un commencement de preuve par
écrit.— .lones vs .Tone.s, XVI !.. C. K., 2%.

18. In an action for rent where the lesscw by his plea or otherwise a<lmits tho
existence of a verbal lease and occupation, the lessor may prove by witiiesMts

the value and duration of tlie occupation. The less<»e, by ono of his pleas, havinj;
admitted that he bad to pay £180 of rent, and assessments, tho court wliich

maintains the demand of the lessor for £250 of rent, will not also allow hiiu fur

the assessments which are only admitted or proved by such plea; in a Wdrd,
the court will not ilivido the admission in the plea. The «lefendant 1 avins;

admitted by ono f.f his pleas, the existence of a verbal lea,st>, the admission (,f

tins j)lea will bo taken against hiin, although tho défendant bave also ploadcil

tho gênerai issue.— Viger vs Wliveau, VII I., C. .1., 199.

19. To prove tlie i)ayment of a promissory note, reconrso must be had tu tho

laws of England. The jmvment of such note may be proved bv paroi te.stiin(inv

—Cardon i^c Finley, VIirL. C. .T., i:!9.

20. An agretMoent to reloase the nuvkor of a negotiable promissory note, nmdo
after tho signing and before the maturing of the note, may be proved i)y paml
evidonco.— (Joie vs Cockburn, VI H L. C. .1., !541.

21. .lugé qu'une lettre missive de A. <'onçue dans les termes suivants:— ",Ri
" prends la liberté de vous transmettre sons co pli, deux transixirts de créanid il

" moi faits par A. H. I^claire, écr, marchand de notre village, et " qu'M m'a
" demandé " de placer entre vos mains i)our collection ; à cette fin je vous inclus
" la procuration nécessaire. .Te désire que vous donniez l'avis nécessaire aux
" diftérents débiteurs du transjiort (pii m'a été fait de leur créance, etc., ((ti.

" M. Ledaire m'a dit (ju'il s'était entendu avec vous au sujet de la rémunération
" do vos services en cette affaire, etc."; j)eut con.stituer un commencement de

prouve par écrit, de manière à autoriser A. à pnxluire une ])reuve testinionialo

pour établir l'existence d'une convention entre le notaiiv et Ixu'lairo, lo cédant

d'A., que le notaire devait être pavé jiar Ix^claire de ses honoraire.s.— Thomas et

Archambault, IX L. C. .T., 20:',.

22. The observance of tho required formalities jiroliminary to a sale of land

belonging to minors, as, for examj)le, that the requirtnl publications f)f such salo

wore duly made, cannot be estabhshod bv verbal t«vstimonv.—Kustic vs Met lie-

gor, IX L. C. .1., 3.32.

23. liO contenu d'un document prdu jieut être prouvé par preuve tostii nniaio

après que la perte en a été établie par atlîdavit, ce «jui e.st le mo<le régulier de

pron "er telle perte.— Rus.sell vs (Uiertin, X T.. C. .1., i;?3.

2-,. En matière de commerce, le créancier d'une obligation et d'un coiiiiito

courant pf)stériour à la date de l'obligation, devrait être an nisàfaire jireuve par

témoins d'une convention verbale par laiiuelie il avait été s ipulé que les iiaio-

ments à être faits seraient d'abord imputés sur le compte courant.— Laloiido vs

Rolland, X L. C. J., 321.

25. La possession en fait de meubles équivaut à un commencement de jireuve
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par l'iTit, HuAlHant iwur pormottro au ponstiHwmr (Voxnlicinor «a ix)HMOMsion pur

iiiio prouve tostiinoniale.— Ixifebvro vh Brunoau, XIV L. V. .1., L'fiA.

'j(i. Une donation «le t'hosoM niobilièroH d'une valeur exct'dnnt $00, noi)out paw
('tro i)rouv<''o par W'nioinh.— Kirlier et Voyor, XV L. ('. .1., i'2'2.

:'7. La preuve orale à l'eflot de prouver des doiunientM houm la nianjue d'une
^niix, ost locale.— Blaokburn vh DecelloH, XV lé. ('. .1., 2(>0.

28. La preuve testimoniale d'un avis v(*rl»al de la tontinuation du bail, est

\alai>le dans les circonstaufes de la pn'sente caus»*, le denumdeur ayant reconnu
ilevant t<?nioin» avoir reyu le dit avis et (juo le d^'lend<^u^ devait continuer à être

^,i]i locataire jKMidant trois ann^'-esdeplus.— Saunders vs Dt'oni, XV L. ('..T., 265.

Jli. On ne iwut prouver {«r t<''nioins une soumission de la part d'un entrepre-

rionr, i»our la construction d'une chai)olle et sacristie, lorh(jue le prix de l'entre-

prise excède ijv'iO. On no jieut prouver par témoins l'acceptation d'une telle

souniisHion par les syndics, vu «lue le prix do rentrei>riso excède !}»")((, et (jue

(l'aillt'iirs les syndics formant une coriM)ration, ils iw |Kiuvent s'obliger (|ue par
iVrit.— C'hevroHls vs les syndics de la paroisse de Sto-llclcne, II U. L., 101.

;)(). Un dcfendeur contre loguel un ju>;emont a l'U'" rendu, iH)ur une somiiK»

exn'dant $'-'"), en 18.')!», iK)ur (K^'llt d'tMection, qui t'tablit par témoins «ju'un écrit

fut lionne par le demandeur au défendeur concernant le jujromont, et (jue note

fut enrojiistrée par un des témoins dans ses livres do compte d'un prêt d'une
soiiinio au défendeur pour s'ac(iuitter, sera admis à jurer (pi'il a j^rdu cet écrit

ut los circonstances de cette i)orte, ui en ce ca.s la preuve testimoniale peut être

siliiiixe.— (iuévremont vs Ginniard, III H. L., !i(i.

;!1. 1^ notaire peut être examiné comme témoin iniurétiddir la vérité des faits

contenus dans l'acte arjjué de faux.— Taillefer vs 'laillefer, M. ('. H., 152.

'M liCs témoins instrumontaires il un acte<'ontre le(]uol une inscription en faux

est fiiriuée, ne sullisent pas ixiur établir le faux.— Meunier vs Cardinal, M. V. H.,

%
;!;;. l>e curé est témoin oonipt'tent sur une inscription defanx contre un registre

(le inariafio.— Languedoc ys Laviolette, M. ('. II., «>:?.

;!4, La i)nMive testimoniale dos ilons manuels accompagnés de livraison, est

ailmissible.— Malioney vs AlcCreudy, I K. C, 21(7.

;;"). In aiî action for the recovory of proijorty lost by the plaintiffand found by
ihn (Icfendant, tbe only proof of tbe lindinj; was tlie ailnnssion of tlie défendant.

llihl, tliat verbal évidence tiiereof coidd lie addu<'««l witbout a " romtiuT.ciiimU

,1 i,r,uirp(ir ^m7.— Tallu)t et Blanchet, Il H. ('., 2:!.s.

;lii. A i)arty haviuf; a hotid Jidf équitable interest in a proj^n-fy of whicli tbe

li^fral title app«mrs to bo in anotber, but of wliicb lie is in actual ixisw^ssion, niay

provo siicli équitable interest by verbal testimony.- Wliyte vs Tlie Home Insu-

ramv Conipanv, XIV 1-. ('. .1., 'M)l.

?,'. li'aveu du défondtMir, dans son plaidoyer, iiu'il y a ou délivrance de 122

iKittos n'est pas sutlisant jHiiir autoriser une jireuve verbale de la vente de 800

Imites (le foin »\ ?1 1.50, mais il faut que le demandeur prouve cette vente par
ririt. IViur ixiuvoir prouver une vente au-<lossus de $.'>0.00 il ne faut pas être

xdildiiiont commorçant, mais faire commerce <los ojots (pii sont en contestation,

-(iiicrnon vs l^i'ond)e, IV H. L., :585.

;!S. Dans les causes jxMir affaires <'onimerciales, le procureur en loi peut être

entoiuiu comme témoin des parties qu'il nsprésentait.— Mélançon vs Beaupré,
VIH. L.,r)09.

;'il). Tlie question in tlii. case was wbotbor an amoiuit of 7<)S livres, amount of

airaiisfor dattul some twelve years back, had Ihh^^u includwl in an oblifiation

<iihMj\iliiently piven an<l wliich bad Ihhmi paid. Tbe <lecisi«m of tliis question

.klwiiUvl u|X)n tbe furtber question— wbetbor tbere was a nnimmurminl //<•

;.( riiiv yHir écrit, so as to reniier paroi évidence adndssible. Tbe court bolow,

altlidii^'li admittinjr tliat tbere were str<mtî>rroundsforbelievinj; tbattbomimoy
liail licon paid, was yet of opinion, tbat tbere was no rotiniuxconnit ilr /<n wrc par
(Vn/, and rejectin^! tbe paroi tt^stimony of payment, condemned tbe défendant
tdpay tlio amount.— Lavoio vs Gagnon, I li. ('. L. .L,!V).

4(1. A verbal évidence is inadmissible to prove payment of a debt due under
ajudj-Miiont, altliougb tbe <lebt were originally of a commercial nature.— Miller

vs Koiiip, XIV L. ('. .L, 74.

41. Wliore an action was brougbt for tlie jn-ice of a borse sold and delivered,

ami tlio (lefondant being examined, stated tbat tbe borse was received by bim
l'ii trial, even if tbe transaction weretreated as a non-commercial one, tins

answor niade a camnmurment de preuve p<ir écrit, and oral évidence was adnùssi-
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Mo on tlio i)art «f tho plaintiiT to provo tlio Halo.—Cox va Patton, XVIII F (

.l.,31(i.

4'.'. i\ man-lnt (i an nttornoy wt Htmi to tlio an opponition to a Helznrc cniiiiiit

h{\ provod II \orl)fil (^vidiMico witliout a cititunenreminf âf prvwc imrirril,~
| oiiir

I.n- vs rattiMi.uKliv XX !.. ('. .F., '2H.
' "'

4;i. Daii"* u.;. tirtion iMuir lo rocoiivroniont du montant d'une liolico trimsi,.

riUKo ('•niaur». sur uno application <ini contiont doH ratunm et doM alû'nui's nm.
trailictdiios ipuint A la sommo A asMuror, la prouvo toHtinumialo sera udmisc
pour pnxivor lo montant do l'asHuranco.— Tho ^'itna Fi. I. C'o. itBnxlio, VIII i;

L.,!ll.

44. Wlioio in a cam» of HéparuHou <lf rorpnet de Irivim, a witnoHH wa» mllod tu

provo tho contontM of a lott*ir which liax hoon doNtroyod.— Jlilil, on a.i\\„\\„f^

to rovorso tho rulin^t at l'in/vt^tr that iian>l(' évidence of thocontontHof naid Intior

45. Voir MOUM l'art. 1181 la dOcinion danH la eauHO de Grenier et Pothinr,
(},, 7

wasadmissihlo.— Q. L. D., n. r)0!>, n" 427
fa <

dcc. 1S77.

4(1. Uno olilitîation conHentio parnno femme niari(''o, w'narée do hicns, ]Hnir

uno dotto do noii mari, Mora dcclaréo mdio, A la r<''(piiHition «l'un tiors, partio A l^

caUH( pour iMunoir Hre admiH A faire i)rouve du contenu d'une telle olillpiii,,,',

il faut (pi il V ait commencement de prouve par t'HTit.— FuchH VHTalhot, ^ '

L. C. K., 41»4.

I3:<4« Diins aucun cas la prouve testimoniale ne peut ff n
pour contredire ou ehanfïor les termes d'un l'crit valablcin'

Cod., L. 1, l>i h Ht il,un.— Uomsit, liv. 'J, tit. (i, soc. '_', n" 7.— Pothior, 0/„

— Ord. clo l(i(l7, tit. -'0, art. 2.— 1 «irooidoaf, /•>., n" •."7.") ot Miiv.— C. N., 1:mi.

JlirlHp»— 1. Sur oxcoptions par uno fommo Mi'imn'o don hiitim, allcuuant ijnc

l'oiilisiation sur Ia(|uo!loollo est |)f>ursuivio ctc consent io i>ar ollo pour ilctii.
]

ciiutractt'os par son mari (^ii violation do rordnmiimco do la 4""' Vi<'t., cli. ilii, su,-,
|

;i(l, il v a lieu A la jn-ouvo orale contre l'acto notaric.— Morcillo ifc Founiirr, IX
L. (". k, :{()(».

2. liO iH)rtour d'un billot A ordre |)rotostt'', ipii a ro(;u uno somme A-coiii;'to du
si^matiiiro du liillt^t, (*t un nouveau billot payabl' A trois mois do sa dniM en

|

rotiMiunt lo iiromior bill(<t [xjur sùrotc «lu second, 110 jH^rd pas par lA s(in ivniiirs

contre les oudo.sM^urs du pnMuior bilji't, ipii ont l'onsoiiti A «'otto traii.N.ictinii, I

nonobstant la déconfiture du sijjnatairo du pr< .lier billot.— Kn soiulilaliln

matii'rolaprouvooralo iMJUt cfro ro(,'ue pour(^xpli^plor im ro<;uot U\s circoiistaiiii'*

(pli s'y rattachent.— \\ (Knlbury i!t (iarth, IX L. ('. U., 4lî8.
|

:{. Dans une action j)ar un locateur contre un locatain», pour loyers sur liail

ox('cut<' i)ar-dovant notaires, il est loisible an locataire do plaider (pi'il n'a imsl

obtenu |)()ssession dos li(Mix loiu's A l'('iMKpie uuuitioniK'' dans le dit bail ; cl i|nVii|

constMiuouco il a souHbrt dos dommages; le.S(inels (lomnia;;es il sera iKiriiii> muI

locatain* do (h'duiro dos lovors pavablos par lui au locateur.— Helloau vs li('<;iiiii 1

XII L. ('. K., 40.

4. A bill of ladin>r, as betwoon tho parties thoreto, may be oxplained by [miÛ
testimoiiy. Tho vondor of morchandise, who is named the nmsinnor in tluOiilil

of ladin^, is novt^rtheloss not liablo for tho .'reijïht of said merchandiso \\lii(li|

hehad delivorod to vendee's ajient beforeshipment accordinii to contract aiidtu

the kno\vlod>;o of the shij)» aèrent.— Fowlor vs Storlinii, III L. ('. .1., Kll?.

rt. Uno des parties A une action 110 pont être examinée comme ti'inoin, imurl

contredire un act(» notarié, sans un commencement do pr(^uvo i)ar écrit nliliiiiil

i)ar l'examen do telle partie .sur intorropvtoiro sur faits et articles.— l'oicv cvl

Charles, XV L. ('. P., 248.

(î. .\ncnn témoi^tna^o verbal ne sera admis jK)iir contnMer, chan>;er ou vaiirri

lo rc(,'u allcjiué dans la caus«\ le(pi(d doit être as.similé A un contrat par l'cril.itï

c()nsé(iut<mment non sujet A être clian^é par preuve orale.— West vs Klt^k, W'f
L. (', K., 422.

7. Dans uno action contre lo faiseur et l'endosseur d'un billet i)roiiiissiiiro|

endossé on blanc, lo défendeur plaida rinsuliisance do la im'.sontation et

protêt. Lors(jue lo défondonr ])rit le billot, il fut convenu «lue le défeiKKnir s*riut|

libéré do toute responsabilité et nue le défendeur (endosserait le billot s(\ulciiuintj

jKiur 1(< transi>orttir au demandeur.— liuoi()ue lo protêt A sa face fftt irréj/iilior,
'

défendeur ne jKiuvait tirer aucun avantage do cette irrégularité, ayant (iiiii> 1
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XVTII F,. (
proluiro l'affldavlt roriniM par 1o 20'»' Vlct., «'hap. 14, hop. 87.— T^o It'inoipmKn^
„|.,il 110 pouvait iHro produit pour prniivor la coiivoution (|U« lo drioudoiir

iiViicdUrruit aucuiut nwiMtuHaliilitt'' ou ruiNnii do non oiidoHHoniont du iiillot m\
autant iiHo toi tômoiKiuij.'« aurait i'oll'ot do dôtruiro iiu coutral par t'crit.— l,o

iiijrtiinout ilola four iiift'riouro «Haut l'oudô «ur l'irriVilaritô du protôt ot .sur toi

t,'niiiiL'uttv!o oral, dovait tMro iutiriiu'.— ("liaiiili(<riiii vs Bail, Il li. ('. H.,.*")(».

S, l'urol foMtiinouy wns rocoivod (o jjrovoa voriml a>iro(»iiioiit oxtoiidiuj: tin

tdriiis of a writton coiitraot tllod iu tlio cauM»*, adoctintr a suni al)ovo $5(1.1 K),—

KiiMiiii" v.H Uolaiid, II 1/. ('. li. .1., 21(1.

|), l.oiMiiu'uii arto i)aHKt' par un iiotairo a t'It' r('(ii^^('• (»t lu par co doruior dauM
iino laii^uo ôtran^ùro il uno doH partioN (oiitra< tantôt, ot <|U(« iio coiiipronait ]>aH

mttii jiartio contiwtauto, il y a liou j<our ('^^tto dfMuiôro do fairo prouvo ])ar

liiimins ((Uo l'acto ou niuwtion iio ronforiut\ pas la (•onv«<utiMU dos partios ot (pu*

(liins<o cas, il ii'ost pas iu'M:ossairo do rocounr îl l'iustTiptiou do faux jHiur fairo

aiiimlor l'arto.— Xoltlo vs Lahaio, I K. 1^., Iii7.

1(1. UutiorsjHmt prouvor outro ot contrai roniout i\ un acto auiiuol il nVtait
imspartio.— tîirard vs Bradstroot, IV U. L.,:!7(i.

11. La fouiino st^pan'o do l)ionH jKUit s'oblijjor coujointoinont ot solidairoinont

avpi' son mari, et son oldijration sora uj^i'o vala!-!'.', ; «st prouve tju'ollo a )>rofltt''

,|ii la transaction. Tour so fairo rolovor do s< u ^(i^iv tion, ollo doit prouver

,|iip lo cW'ancior savait, au inoinont du controt ij»?'».!!;» ii > n'obli^'oait ipio coiiimo
;iuti(iii do son mari.— Xouolistaut touto ' 'niiOi'Ot -.latrairo dans un acto
!hoiiti(iu», il ost loisililo A la fommo do fiv i i i j irri' tostimonialo dos "aits

•ris il dt'iiKiiitror {pi'ollo n'ost intorvouno (pio ci .1,1,110 caution do suii mari.
,. '.•s]m\'o at'tuollo, nulle* prouvo n'a ctc faito qim lo cr(''aiicior ait pnrtici|H'' ou

H'Uno t'iivon (piolcoïKpio îl la fraudo ipio rintiiin' alliV'Uo avoir t'tc |)rali(pic«nV

luViiid, tauilis qu'au contiairo il ost ctalili ipio lo prct a ctc fait à ollo-uit''uio

iKlu'il a st^rvi il jiayor d(\s dott(<s jHUsoiincll(*s.— .Malhiot t*t Mrunollo, XV L. ('.

.I.,l!'7.

1:'. Tu t<'moin junit (Mro iutorro^tc sur la considt'ration d'un acto d'oblipitiou

j.nHliiit ot coustmti on sa favoiir, <|iuiiipio c<M act(* constato <|Uo ridili^^ation a ctc

.iisimtio iwiur \al(Mir roçuo par ar^riMit prctt' ot (iiio la partio (pii iutornifrti lo

ii'iiiMin s'apimio sur ct\t acto.—.lolinsoii vs .Martin, V U. I.., Itlîd.

]:!. Ihins tiiu* ))()ur.suitt* jiar uii coiiimis coiitro sou ]iatriiii, on vi^rtu d'un
iiiL'a'.'oniont i»ar ccrit, lo dcfondour ik* scmii pas admis il pi(iiiv((r d'autros con-
vi'iilinns (|Uo collos jiort '(is dans l'écrit.— I.oniontais vs Anios, V l{. I.., ;'m;!.

11. Il is not coiii|Hitont, oitliiT for tlio iiotary wlio n<coivos an award fif

ailitiutors or for 0110 of iho arlm rators, to ^rivo ovidoiico c^xplanatory of cortain

iX|iii<ssi()Us in sucli awanl.

—

<'ols(in vs .\sli, XVIII L. ('. .1., l!d.

;.'>. In comiiiorcial ca^os, paroi (widonco may lio adducod to ostalilish an
alIcL'oil orror in a writton loiitract.— Tlio .i'tna Lifo Insuraïu'o Co. i*i Hrodio, XX
LC .!., 2.S(i.

Il), flio tostimony of tlit* notaiios, hoforo wlioni a d(wd lias hoon oxitcutod, to

iliidllcrl that os,s«intiaI furmalitios wliicli on tlio facoof tho ditod apjHmr toliave
livii accniiiplislicd, wcro not -n, if aloiio and iuici>rrolioratod, is insutliciout to

Malilisii tliat tho dood is /'lo/.i.— Liuocliollo \ l'nailx, I (^ L. U., 142.

17. I'".n matici'<*s comm(<rcialos «m ikmiI oxplii|ii(<ir partcnioins U\ sons d'un roçn
ib -ciller prive.— l'rico ot Morcior. l^, 7 .sypt. 1H7.").

h. L'apiHvlant paya au commis d'.\riiton $12(i.H.(>2 partie on billots do lianquo

I

il paitio par lui clic(pio ot olitiut un roçii.— Mil faisant sou bilan uno lioiiro ou
l'iix aprcs, il s'aiKMt,'iit (|u'il lui maïKpiait !?_'.")(». L'intime porta .son action iHMir

tnv(iii\n*r ciitto somnit» ot obtint juj:omont (mi cour infcriouro lo MO novombro
\t.— Itoll a nie l'orroni—llarman l'a atlirmé»*.— Il n'y a pas d'autni])ronve (*t

1(1,11 doit prévaloir.— .liijiomout iiilirmé iivim' déiKMis.— Uoll iS: .\rnton, .M., 21
,iV, 1S7.').

l2!S>f< Dans les uiîitièros ooiuniorcijilos où la .somme de deniers

mi la valeur d<mt il s'ufrit excède [ciiu[uante piastre.s], iiucune uetion

mi exception ne lie it T'tre maintenue contre une personne ou ses

n iHvscntants sans un écrit signe' par elle dans les cas suivants ;

1. De toute promesse ou reconnaissance à l'etlet de soustraire une
I

iHte aux di- positions de la l<ii relatives à la prescription des actions
;

"2. De toute promesse ou ratilication jiar un majeur d'oliligations

par lui contractées pendîint sa minen-ité;
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3. De toute représentation, garantie ou assurance en faveur d'une
personne dans le but de lui faire obtenir du crédit, de l'argent ou

des effets
;

4, De tout contrat pour la vente d'eifets, à moins que l'acheteur

n'en ait accepté ou reçu une partie ou n'ait donné des arrhes.

La règle qui précède a lieu lors même que les effets ne doivent

être livrés qu'à une époque future, ou ne sont pas, au temps du
contrat, prêts à être livrés.

Jurl8p«— 1. No action i» maintainable againut a personfor a promise made
to pav a commercial debt contracted while a minor, unless such promise bo in

writ \g.— Mann vs Wilson, III L. C. J., 337.

2. '«e statut des fraudes ne s'applique qu'aux ventes commerciales pures et

simpTt et non aux contrats d'ouvrages pour objets non encore confectionnés*,

L'artic 3 1235 du Code civil ne s'applique qu'aux cas où le marchand qui tra-

fique •".ur un article de commerce qu'il ne confectionne pas lui-même, le fait con-

fectionner ou l'achète de l'ouvrier ou d'autres négociants pour le revendre. I)an«

l'espèce actuelle le contrat a été pour objet particulier en dehors du couiinerce

ordmaire de l'Intimé, et n'est pas une vente pure et simple, mais un louage

d'ouvrage qui ne tombe pas sous le statut des fraudes.— Donegani et Molinelli,

XIV L. C. J., 106.

3. La reconnaissance de la dette et la promesse de payer doivent être faites

par écrit.— Mann vs Wilson, C. S. Montréal, Berthelot, J., 1859.

4. IjOS mots du ?4 de l'art. 1235 du C. C. B. C. :
" De tout contrat pour ht rcntf

d'effi'tg," comprennent la vente de billets, etc., promissoires. Partant la vente de

tels billets pour un montant d'au delà ne $50, ne peut être prouvée par témoins
sans im écrit signé par celui qui les a achetés.

—

Scmhk: Que les mots de l'art.

1235 : sans un écrit signé par elhi, s'appliquent à un commencement de preuve put

ierit.— Truteau vs Leblanc, IV R. L., 560.

5. The writing required by art. 1235 of the Civil Cotle to be signed by tiie

party sought to be bound, is held to be signed, in the case of a contraVt of

oargain and sale of goods, evidenced by the bought and sold notes, signed iiy

the broker who négociâtes the sale. The broker may prove, by paroi évidence,

bis authority to act for the parties, and that the rétention by the parties of the

contract notes so signed is évidence of the authority of the broker to flnd tiieni

in the form therein stated.— Lusk vs Hope, XVII L. C. J., 19.

6. La preuve testimoniale est inadmissible pour prouver une nouvelle vente

entre les parties, à moins qu'il n'y ait un écrit, ou livraison préalable.— Beard

vs McLaren, XVIII L. C. J., 76.

7. Interrogatories sur faits et articles may be taken pro confessis, withont anv

motion to that effect. Interrogatories so taken pro confessis, when they furnisii

sufllcient commencement de preun' par écrit may supply the want of tho mémoran-
dum in writing required by art. 1235 of our Civil Co<le.— Douglass vs Ritcliie,

XVIII L. C. J., 274.

8. (Confîrming judgment of Superior Court.) A clause in adeed of saloofa

ship between J. and M. to which G. waa no party, to the effect that J. wiio was

to complète the ship, should buy the timlier require<l therefor from G., for m liic li

timber M. promised to accept and pày drafts drawn at six months, is a sntii-

cient writing with art 1235 C. C, and G. having acted thereon, with tlie

knowledge and consent of M. (at whose instance the deed of sale had Iwen

verbally notiiied to him,) had a direct action against M. for the pricooftiie

timber so sold, the draft drawn for which be had refusée! to accept and pay.-

Michon vs Gauvreau, I Q. L. R., 27.

9. Action by Resp. against Appt. for $625.45, being bal. ofprice ofgoods sold ami

delivered. Appt. tenders $52.25, and dénies purchase of tlie remainder. Tlio»
|

last goods were sent by Grand Trunk Ry. to Appt. at Chatham, Ont., an<l by

him returned to Respt. who refused to take them. No writing to prove sale

according to art. 1235 of C. C. But there is a letter wherein Appt. says be décli-

nes to take the goods because they are charged too high. Is this a comiihun-

ment de preui>e par écrit entitling Respt to complète by verbal évidence ? Held it is,

— Lamont vs Ronayne & Brown, M., 15 sept. 1874.

1236- La preuve testimoniale ne peut être admise sur la demande

d'une somme n'excédant pas [cinquante piastres], si cette somme
|
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est la balance ou fait partie d'une créance en vertu d'un contrat qui

ne peut être prouvé par témoins.

Le créancier peut néanmoins prouver par témoins la promesse du
débiteur de payer telle balance si elle n'excède pas [cinquante
piastres],

C.N.,1344.

1337- [Si dans la même instance une partie fait plusieurs de-

mandes qui réunies forment une somme qui\excède cinquante pias-

tres, la preuve par témoins peut être admise, si ces créances procè-

dent de différentes causes ou ont été contractées à des époques
différentes et étaient originairement chacune d'une somme moindre
que cinquante piastres.]

SECTION IV.

DBS PRÉSOMPTIONS.

faits (pli

. Les présomptions sont établies par la loi, ou résultent de
sont laissés à l'appréciation du tribunal.

Qijas in paratit. ad TU. III, Lib. XXII.— Diytstomm, T. I, p. 678.— Pothier,
Oblig., 840.— Menochius, IV. de jn-ivs., lib. 1, Qu. 3.— C. N., 1349.

Jurisp.— No presumption oan arise that a fire has been causeil by the
iieglij:once of A. B., or his servants, froni the mère fact that he oticupieil a por-

tion of the building destroyed, the reniainder of which was occupied by C. D.,

the proprietor of the building. The proof of négligence in such case must be
direct and positive.— Foster & AlUs, XVI L. C. J., 113.

lâilll* Les présomptions légales sont celles qui sont spécialement
attaclu'es par la loi à certains faits. Elles dispensent de toute autre
preuve celui en faveur de qui elles existent; quelques-unes peuvent
être ropoussées par une preuve contraire ; d'autres sont présomptions

I

ji/m d de jure et aucune preuve ne peut leur être opposée.

Ciijas, loc. cit. guprà.— Cujas ad TU, XXIII, De prxmmpt., T. 6, p. 869.— Meno-
chius, Lib. 1, Qu. III, 1.— Pothier, Oblig., 481-3.— C. N., 13.52.

Jurlmp.— 1. In proving interruption of prescription of note, a letter men-

[

tioninu a note, will be presumetl in the absence of évidence to the contrary, to

[

refer to tlie note all^ed to be prescribetl.— Thompson vs Mcl^ad, I L. C. J., 155.
:'. L'i fait du paiement peut se présumer par le laps de temps ou par toute

I

autre circonstant» (jui rond le fait probable.— Allard vb Legault, XIII L. V. J.,

Iw.

1!340« Nulle preuve n'est admise contre une présomption légale,

I

lorsque, à raison de telle présomption, la loi annule certains actes
nu refuse l'action en justice, tl moins que la loi n'ait réservé la preuve

|c(intriiire, et sauf ce qui est réglé relativement aux serments et îl

l'avpu judiciaire de la partie.

Menociiius, Lib. 1, Qu. III, 18.— Pothier, Oùlig., 841-3 et 886-8.- Toullior, T.

I X, 11. ,•)(».—€. N., partie de i;fô2.

1341. L'autorité de la chose jugée (res judieatd) est une présomp-
Ititm /»;t.s d de jure ; elle n'a lieu qu'il l'égard de ce qui a fait l'objet

du jugement, et lorsque la demande est fondée sur la même cause,
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est entre les mêmes parties agissant dans les mêmes qualitéfe, et

pour la même chose que clans l'instance jugée.

(TDc excepHone ni jmlicalw.— Voihier, Obliij., 61, 888 et 8i)7.— Touiller, ï. X. n

88.— C. N.,13ôl.
'

Jliriiip.— 1. An interloeutory judginent adoptin^ without opposition, tli(>,

account oî a HUCcoHsion propared by its order, passes iii rnn jwlimhim, and jt \>,

net l'oniiwtont to tlie roprostuitativos of a niinor, wiio was legally a party to tlie

suit, to revive tlie procoedim^s and contost any particnlar itoni in tho account.

The Court, however, niay/'ectify any error of calculation.— Plenderloatli i
McGillivray, Stuart's Kep., 470.

2. Une sentence déboutant une action hypothécaire, faute de preuve do la

possession du défendeur de l'ininieublo hypothéqué, ne peut soutenir mio
exception de chosejugée, opjwsée à une nouvelle demande fondée sur la ix)ssossinn

actuelle du demandeur, la iiossession étant un fait qui se renouvelle oe jour on
jour.— Nye et Colvilo, V L. C. K., 408.

îî. Un jugement rendu dans une d(Mnando on déclaration d'hyi>otiiî'(|n«

condamnant le défendeur il délais.sor et dont il a interjeté api»!, n'est pas pat^st'

en forco de cliose jugée.— Métrissé et Brault, II L. C. J., HOÎl.

4. Un jugement rendu contre un débiteur principal sur une contestation élevw
par lui, a force de chose jugée contre la caution, qui n'était pas partie à, ractiim

originaire.— Brush vs Wilson, II L. C. R., 241).

5. Un jugement sust^eptible d'appel ne constitue pas chose jugée.— Bourg(jin

vs La Oe du chemin de fer, C. S. Montréal, 28 déc. 1877.

(). .lugé (lue la prescription créée par les articles 22(10 et 2267 du CVxlo civil,

n'étant pas seulenient une présomption do paiement, mais une déchéance idutio
le créancier retardataire, et étant une présomption jwrwc* de jure de l'extinction

de la dette, elle n'atlmet pas de prouve contraire, et ne jieut être intirnice par

l'oAre du .serment ilécisoiro. Mais dans les affaires commerciales, où la souinin

ou valeur dont il s'agit n'excède |,)as $50, on peut déférer le serment à la partie

qui oppose la proscription sur l'existence d'une promesse ou reconnaissance ver-

bale ou d'autre interruption ou renonciation nui ne lui i)ermet pas de l'iuvoiiuor.

AUUr où la somme ou valeur exccde ijyiO.— l'uchs vs iJégaré, III Q. L. R., 11.

1134a* Les i)rt'SOmi)tions (jui ne sont pas établies i)ar la loi sont

abandonnées à la discrétion et au jugement du tribunal.

Menochius, lAh. 1, XLIV.— Pothier, OhUg., 849.— Touiller, T. X, p. 29.— f'.N.,

135.S.

JiiriHi».— 1. Bien (ju'une obligation fût consentie ix)ur JC53.6s., défaut lic

considération p<iur partie de l'obligation doit être inféré, <lu fait que les livres h
comptes du créancier ne comjiortaient, lors de la i)assation de l'obligation,

qu'uno balance eu sa faveur de £,',\A. 18s. !)d., et qu''l n'avait pas prouvé avuir

vendu d'autres marchandises au débiteur pour compléter le montant do la

dite obligatiou» et tju'en conséquence il devrait être condanmé il donner quit-

tance au débiteur s'il était prouvé tjue le montant d te obligation a\ait cU'

pavé ius(ju'il concurrence tie cette somme de £34. If x^alonde vs Rollaïul,

XL.('. J.,321.

2. Le fait du paiement peut se présumer par le laps de temps, ou par tonto

autre circonstance qui rend le fait probabU? -- Legault & K. Coutra, I K. L., n").

SECTION V.

^m i.'avec.

ISIii* L'aveu est extra-judiciaire ou judiciaire. Il ne peut cire

divisé contre celui qui le fait.

Cujas, T. IX, C. 1013.— D. TouUior, T. X, p. 383.— C. N., 1354.

Jlirlsp.— .Tudicial a<lmis8i6ns cannot bedivide<l against the party niaking]

them.— O'Brien vs Molson, XXI L. 0. J., 287.
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1344. L'aveu extra-judiaire doit être prouvé i)ar écrit ou par le
germent de la partie contre laquelle il est invoqué, excepté dans les

cas où, suivant les règles contenues dans ce chapitre, la preuve par
témoins est admissible.

Pothier, OUig., 834.— Touiller, T. IX, p. 396.— Ibid., T. X, p. 406.— C. N., 1355.

1345. L'aveu judiciaire fait pleine foi contre celui qui l'a fait.

Il ne peut être révoqué à moins qu'on ne prouve qu'il a été la suite
d'une erreur de fait.

/ L. 1, 2 et 4, Dv confesm.—ff L. 25, De profxUionihus.— Menoohius, priv». 51, Lib.
2,

Qii. 49.- Pothier, Oblig., 833.— ïoullier, X, p. 383.— Ibid., XI, p. 79.— C. N..
1356.

'

Jiiri««p.— 1. Tho admission onfaits ,t articlcit of the existence ofco-partnership
1)V ono ol the allejîed partners is iiot sufiicient to niake proof ugainst the othor—
Bowkor vs Chandler, M. C. R., 12.

igée.— Bourgoin
SECTION VI.

nu SERMKNT DES l'AllTlES.

1340. Une partie peut être examinée sou-s .serment poit de la
nu*ni(' nianif're qu'un témoin, ou par interrogatoires sur faits et
nrtitlcs, ou sous serment décisoire. Et le tribunal, dans sa discrétion,
peut examiner sous serment l'une ou l'autre des parties pour compléter
une preuve imparfaite.

s. ]{. B. C, V. 82, soc. 15, 19 et 'M.—ff Dr juirjimnnlo.— Cinl.Dc nhm n-xlitis.—
l'othier, (Mg., 911 et 912.—Touiller, X, p. 474.— V. N., 1357.

Il ne pont t'iro

the party nial«ing

§ 1 .—Du serment décisoire.

1317. Le serment décisoire peut être déféré i)ar Tune ou l'autre

I

(les parties il son adversaire dans toute instance sur laquelle les
parties pourraient s'engager par leurs aveux ou par compromis et

I

fans aucun commencement de preuve.

ff h. M, l 6, Df jurtjurmido.— Cod., L. 12, Di ntm trcditis.— C'ujas, 0/-ji, rmt'io 22,
Il L\s, tome IIJ, col. 607.— C. X., 1^58 et 1360.

I34«. Il ne peut être déféré que sur un fait qui soit personnel à
la partie à laquelle on le défère, ou dont elle ait une connaissance

I

personnelle.

/ L 34, g 3, De jurejunmdo.— Pothier, Ohlig., 912 et 914.— C. N., 1359.

I34tt. Celui auquel le serment décisoire est déféré, qui le refuse
let ne le réfère pas i\ son adversaire, ou l'adversaire à qui il a été
Inféré et qui le refuse, doit succomber dans sa demande ou dans son
jpxceiition.

S' h. :!4, l'i et 7, L. .IS, Z>«; jur^i/urondo.- Pothier, OhUg., 916.— C. X., 1301.

1350. Le serment ne peut être référé lorsque le fait qui en est

i:'
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l'objet n'est pas personnel aux deux parties ou personnellement
connu des deux, mais est personnel à celle à laquelle le serment est

déféré, ou connu d'elle seule.

/ L. 34, gg 1 et .3, De jurejunnHlo.—Voihiev, Ohlig., 916.— C. N., 1362.

1291» Lorsque la partie îi qui le serment décisoire a été déféré ou
référé, a fait sa déclaration sous serment, l'adversaire n'est pas
recevable à en prouver la fausseté.

ffL. 5, g 2, L. 9, § 1, De jurcjurando.—JjTL. 15, De ixc(ntionthw.— Potliier, OWiV/

915.— C. N., 1363.

1292* La partie qui a déféré ou référé le serment décisoire ne

peut plus s'en rétracter, lorsque l'adversaire a déclaré qu'il est prêt il

faire ce serment.

Cod., De rehtw creditii>,ffL. 11.— Pothier, Oldig., 915,— C. N., 1364,

Jlirliip.— La partie qui a déféré le serment décisoire ne peut revenir contre
cette référence, lorwiue la partie à qui il est déféré se présente, et se déclare pn'te

à répondre.— O'Farrell vs O'Neill, XVII L. C. R., 80.

Iâ93* Le serment décisoire ne peut affecter le droit des tiovs, et

il ne s'étend qu'aux choses à l'égard desquelles il a été déféré ou
référé.

[S'il est déféré par un des créanciers solidaires au débiteur, il ne

profite t\ celui-ci que pour la part de ce créancier ; sauf, néanmoins,
les règles spéciales aux sociétés commercialc^.j

S'il est déféré au débiteur principal, il profite A, ses cautions;
S'il est déféré à l'un des débiteurs solidaires, il profite A, ses codé-

biteurs
;

S'il est déféré à la caution, il profite au débiteur i)rincipal.

Dans ces deux derniers cas, le serinent du codébiteur ou do la

caution ne profite aux autres codébiteurs ou au dél)iteur principal.

que lorsqu'il a été ainsi déféré sur le fait de la dette mémo et non pas

sur le seul fait de la solidarité ou du cautionnement.

/L. 10, De jurejvrando.—jr ij. 27,/ L. 28, De jurejurumh.— Tothier, OWi'//., !il"

et 918.— 10 Touiller, 504-5.— C. N., 1365.

§ 2.— Du serment déféré (Voffice,

,«01ISlâS4* Le tribunal peut, dans ,sa discrétion, oxamiuer ,'^wu,-

serment l'une ou l'autre des parties pour compléter la j»reuve

nécessaire soit pour la décision de la cause, soit pour déterminer le

montant de la condamnation, mais seulement dans les cas où il aétt'

fait quelque preuve do la demande ou do l'exception.

ff L. 1, Ih jvr>jurii)i<h>.— f'od., L. 3, De nhnx cruliliK.— Viniiiiis, (^ii.rsl. .v,/,,;..

lib. 1, vh. 44.— l'.'.diicr, Ohllf/., 9'_'2.— C. N., 13(17.

JlirlMp.— 1. Dans une action cdiitro un voiturier, co/hwo»* riirriii;\iimv la

valeur ilVHcts jx^rdiis, sur son refus d'en établir la valeur, dans ,sos n'imiis^l

aux intorrojiatoires snr faitsot article.s, la cour réfère lo serment au deinnniUnir.-

Hol)l)s vs iSenécal, I L. C. J., !»3.

2. Un marchand ijui prouve qu'une jiersonne achetait ré>rulièromont dio/, liiil

et le fait de la fourniture d'un jirand nombre dos articles pi irt<''s dans un ((iiiiiito,!

et que le principal commis du temps est parti |)our les Etats-Unis, et (pu» t'crtain>
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effetH mentionnés au compte par lui produit avec le bref de sommation out servi

à cette i)er»onne ou & sa famille, établit une présomption en sa faveur stiflisante

pour l'admettre au serment supplétoire, lorsque le défendeur base principalement

!«s défenses sur l'injonction qu'il a faite au demandeur de ne pas rendre ce

jiervice A aucun membre de sa famille.— Bonnier vs Bonnier, III K. L., ;W.

125II* Le serinent déféré d'office par le tribunal à l'une des parties

ne peut être par elle référé à l'autre.

Vinnius, lib. 1, ch. 43.— Pothier, ObUy., 029, d'où on peut inférer cette rèjjle.

—

C. X., 1368.

1350« Le serment sur la valeur de la chose demandée ne peut
être référé par le tribunal à la partie qui fait la demande, que
lorsqu'il est impossible d'établir autrement cette valeur.

C. N., 1369.

TITRE QUATRIEME.

DES CONVENTIONS MATRIMONIALES ET DE l'eFFET DU MARIAGE
SUR LES BIENS DES ÉPOUX.

itbier, Oilhj., 'Ml

CHAPITRE PREMIER.

D-SPOSITIONS GÉNÉRALES.

VAUT» Il est permis de faire dans les contrats de mariage, toutes

sortes de conventions, même celles qui seraient nulles dans tout

jiitre acte entrevifs ; telles sont : la renonciation à une succession
non-ouverte, la donation de biens futurs, l'institution contractuelle

et autres dispositions il cause de mort.

I*hrun, Com., liv. 1, c. 3, n" 4.— Renusson, Com., part. 1, c. 4, n° 1.— Pothier,
{'m., Mr., n"' 1, 4 et « ; Orl., Mr., tit. 10, n" 34.— 11 Pand. Franc.-., 222 et suiv.—
t'. X., 1387.

1258* Sont cependant exceptées df cette règle toutes conventions
contraires à l'ordre public ou aux bonnes mœurs, ou interdites par

I

quelque loi prohibitive.

iUme» avtorith ffue mm l'nrtirlv ri'dtiwuit.— 11 Pand. Franc;., 224 et suiv.— C. N.,

i;w7.

VI!i9, Ainsi les époux ne peuvent déroger ni aux droits résultant
iIp la puissance maritale sur la personne de la femme et des enfants,
iiii iijjpartonant au mari comme chef de l'association conjugale, ni

;iux droits conférés aux époux par le titre De la Puissance Patcrvclle,

De la Miiwrité, de la Tutelle et rlc VEmaneipaHon aujet \vAr le titre

iirfeent code

I
]ml'

Mcrl

111

I,. 28, L. 38, De puctiK ; L. .5, ? 7, Ih mhnhÙKt. rt perirui. M.; L. .5, L. 6, Dv
'in iloiitlUnis.— Pothier, Com., hdv., n"" 4, 5, (> et 7,; ()r1., Iiilr., tit. K», n" 34.

—

rliii, Itép., V" Kniouria(ion,'i 1, n" 3 ; v" Sép((r<ilion i/c W(H,»,sor. II, 'i
'•t,\v' S.

—

l'and. Franc., 225 et suiv.— C. N., 1388.

21
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I300. A (U'faut dp convontinn» ou on l'absonco do stipulations

contrairoH, Ioh <''poux «ont i)r^sum<''H vouloir so souniettre aux ]uU et

coutumes g^'-nt'nilos du pays, et notauuucnt t^u'il y ait entre! eux
coniniunautt' li'galo de bienH et douairo coutuniierou légal en laveur

do la (bninie et (les enfants j\ naître.

Le mariage une fois v.6\Chr(i, ces conventions présuni^'-eH l'ont

irrévocablement loi entre les parties et ne peuvent plus Ctre révo-

quées ni changées.

l'otiiior, Coin., Iiilr., w" 18, '_'" alin. ; <hm., ir< 4, (>, 7, 10 et 21; OW., n «il.
Mariai/,; n' 47 et :M)3 ; Orl., Jiilr. lit. 10, u" iJ2.— C. N., 13(»3.

JnrlM|>.— 1. \ commwiauti (if himn in hy law prosuinetl, nntil tlio contrurv
in sluwii, if tlio partiPH woro marrieul in Canada.— Roy v» Yon, II R, «lo !„, 7,s.

'_'. 1/As droits dos conjoiiits dans lo cas où lo mari n'sidant A Al)l)itii)lii, mi
IMtsto dans los territoires de la ('le de la Baie d'Hudsf)n, vient dans h lias-

Canada ofl il se marie ave. nne iKirsonne y <lonùciliéo ot retourne avec t 1,.
i\

Al)l)itibl)i, doivent être r«Vl»''s par lu loi ilu domicile des j)artios ot non imila
loi dn lieu où sont situés (les immeubles aciiuis après le mariage; et en (diis»'-

(pience, dans le cas ci-clessus, il n'y a pas <le (.n-iuninaut*^ do biens entio h's

«'i)oux.— Ainsi jutïc en ('. S. par Hmitli, Vanfeluon ot Mondolot, dans McTavisli
et l'yke, III !.. C. H., 101.

'.]. La loi im''sinne des meubles on iK»sstwsion do personnes mariées, i»i(i|piii'ti'.

commune, à moins qu'il ne soit indubitablement prouvf'' iiu'ils sont la projnit'tt.

individuelle de In femme.— Marbeau vs Faircidld, VI L. ( . R., 113.

4. l'a marinjie cclébré aux Kta'iM-l'nis entre deux ^lorsonnos ayant leurdcimi.

elle dans le l'ns-Canadn, et dont l'inu^ (la femme) était mineure et n'avait pus h
c<ins<<iit('inent de son tut(^^r, (t.st valable, et com|Mirto communauté débitons, l'n

«outrât <le nuuiaKo subs*'(iuent, fait dans le ISas-Canada, du «•onKintemcntdtcn
la p^cscncl^ du tuteur, stipulant |)our sa mineure «'paration de biens, et Miivi

«l'une (t'icbralion eu face de l'cjiliMS no iKMit avf)ir d't^U'et ; et cette nnllitr

jKMit itre invo(|Ui'e par le tuteur lui-mémo sur uno aetioneu nMldition<lecniii]it(.

'iKirtce contn» lui par la niincnire commit st'-parct» de biens d'avec son mari, iv

dernier étant débiteur ixMsonnol du dit tuteur.— Ijinguodoc et Laviolette, VIII

L. r. H., L>r>7.

!i. l'n ju^'iMiient en séparation «le biens nent étn^ rendu dans nno cause «u'I les

parties k> w)nt miirié(ts «lans le Ilaut-Canaua, ou il n'exista aucune cnmnnuiaut^
de biens, et aucun contrat tle mariavfo n'étant intervenu entre Ioh parties,—
Sweetapple vs (inilt, XIII 1. (". U., 117.

<). Tbere is no conimunity of proïKirty, accordinjr to tlio custom of l'ari>,

between parties marrio<l in Kn^dand, tlioir tlien domicile, without any aiite-

nuptial contract, who liave aftorwards ciianged tboir domicile and settled and
di«(d in Ixiwer Canada.— Rofiors vs Rojjors, III L. C. J., 04.

7. Communauté de biens existe, (juant aux biens situés dans le Bas-Canada,
outre deux éitoux dont l'union a été formée iIsuh un pay» nattvafreoù il n'y avait

ni prêtre, ni ma^ristrat, ni iKUivoir civil ou religieux, ni reKÏHtreH d'état civil, mais
|

laquelle union est ceiHMidant considérée par les tribunaux comnio formant un
mariajjo valitle, en autant iju'elle a été formée suivant les usa^jos Iwi c(mtrnchi.<.

— Connolly v« Wcnilrich it Johnson, XI L. C. J., 197.

5. //(/(Miy tbe S. C. that real estate acfjuinMl in this Trovince by consorts

domicilwl bore but who liad contracted marria^o in a foroljin country, falls uiidor
1

llie ojieration of our law jîovernini; conimunity of proniu'ty Iwtween man aiiii

wife.— i/</'/ in review, revorsin^ the iudument t»f tno 8. C. : Th»t afconliii).' to

the well e.stablislied jurisprudence of tlje l'arllament of Taris, for more tlian two
|

centuries before that tribunal \vasal)olished, a conimunity of proj^rty was IicM

not to exist between jKir.sons who haviuf; l>een domicùltxl and liavin^ married 1

without contract, in a place wliore the law of oonininnity did not exist, aftor-

wards established their domicile and acquired j)roi)<irty in a country whore tlie

law of community did exist; and the same jurispi udence foundtHl ujK>n a ili«-

trine approved by the most esteiuned <'omnientators on the C(m1o NaiKtléoii, Iia.v

been invariabiy obsorved by the courts of the l*rovinceof Qneliec, the Iiiw nfl

conimunity boing considored rather an a i^lalvl peritonnii tha,n an a itiatul rê<l.—
\

Astillgoir vs llallée, IV Q. L. R., 120.
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1361* Au cas de l'article pr^lcédent la communauté se forme et

se r(''git d'après les règles expos^les au chapitre deuxième^ et celles

du (louulre se trouvent uu chapitre troisième du présent titre.

litOS» Cette communauté de biens, dont les époux sont libres de
stipuler l'exclusion, peut être changée et modifiée i\ volonté par leur

contrat de mariage, et se nomme, dans ce cas, communauté conven-
tionnelle dont les règles principales sont exposées dans la section

(liuixièmo du deuxième chapitre de ce titre.

ISttU* Le douaire coutumier ou légal, qu'il est également permis
aux parties d'exclure, peut aussi être changé et modifié à volonté

par le contrat de mariage, et dans ce cas, il se nomme douaire préfix

nu conventionnel, dont les règles les plus ordinaires se trouvent
énoncées en la section première du chapitre troisième de ce titre.

I2tt4> Toutes conventions matrimoniales doivent être rédigées

pn forme notariée, et avant la célébration du mariage, A. laquelle elles

sont toujours subordonnées.
Sont exemptés de la forme notariée les contrats de mariage faits

dans certaines localités pour lesquelles l'exception àcet égard existe

en vertu de lois particulières.

Ork'-aiiM, art. 202.— Pothior, Mariage, n"' 48 et S96; Towi., Intr., n" 11 ot 12;
Or/., Intr., (il. 10, n" 32 et 33.— Merlin, Wp., v" Domtion, mv. 2, 8 8; TtHnment,
s(«c. 1.', l 1, art. 4.— (\ N., 13!»4.— 8. K. R. ('., c. 38, h. 13.

Jiiriiip»— A niarriAKO contract inay, in Canada, ho valid under certain

circuiiiHtanceH, althouf;h it itt not re^jularly executed an a notarial ac^t, and in

fait is no more tlian an acte mm nnvij privé Hi){ned by tlie i-ontractiiiK parties in

tlio présence of a notary aiitl left in liiH ciistody and koej>iii^.— HausHoman v»
l'eriault, H R de L., 7U.

ISOJS* Après le mariage il ne peut être fait aux conventions
niatriiuoniales contenues au contrat, aucun changement, [pas même
par (Ion mutuel d'usufruit, lequel est aboli].

Los éjioux ne peuvent non plus s'avantager entrevifs si ce n'est

cnnl'ormément aux dispositions contenues dans l'acte dela29e Vict.,

c. 17, qui permettent au mari, sous les restrictions et conditions y
déclarées, d'assurer sa vie pour le bénéfice de sa femme et de ses

eul'iints.

Amend.— L'acte 20 Vict., c. 17, mentionné danH cet article, a 6K' siibséquem-
numt nio«lifié par les statutti de Québec, 32 Vict., c. 30, et 33 Vict., c. 21. Par
l'art») IJ, 41-42 Vict., c. 13, tous ce» Btatnts ont été abrojïéis, sauf quant A ce qui
foncerne les transports fait* ou les droits acquis antérieurement, et les actions

pondantes. Des nouvelles disiiositions introduites par ce statut, nous ne donnerons
(|ui) les principales, et nous référons au statut pour les autres :

II sera loisinlo A tout mari d'assurer sa vie pour le bénéfice do sa femme ; ou
mur 1<( Wnéfice do sa femme et do leurs enfants généralement ; ou pour le

Wn^fice de sa femme et de ses enfants à lui, dos enfants à elle et de ses enfants
U^m'-raiemont ; ou pour le bénéfice de sa femme et des enfants à lui, ou des

I

t'iifaiits Si elle jîénéralemont ; ou ix)ur le bénéfice de sa femme et d'iui ou de
lilii,'<i(mrs des enfants à lui, ou a elle, ou do leurs enfants ; et à tout i)ère et mère
ira>»^iiror sa vie (lour le bénéfice dos enfants à lui ou enfants à elle ou de l'un ou

I

ilp ijlusiours do leurs dits enfants.

Toile as.suranco i)ourra être offoctuée, soit pour toute la vie de la itersonno dont

I

bvio sera a.ssuréo, soit |)our une autre i)ério<le de t(Mnps définie ; ot lo montant
C l'assurance jxjurra être fait payable tl la mort de la dite i»ersonne, ou à
i'X|)iration d'une i)ériodo do tomi>s stipulée de pas moins de dix ans si elle y

I
survit. ^

1 1
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r^a primo du tullo anHiiraiicu pourra ^tre payable durant toute la vin do la

ItorHoiinu dont la viu «wt anmirro ou durant un» iK'-rio<lo du \mh uioinH d« dix uhn
ix)urra iHru payZ-u par paiuniuntH anniiulH, Nond-annuulH, trinioHtriulN ou nionMu<|N.'

Il Ht«ra autwi loimblu à tout mari, d'appro|>rinr toute imlicu d'a>wurancu niir nr

viu, dont il m^ra porteur, ])o<ir lu lH'>nC>(l(:o de sa femme: ou pour le U'-nôlIciulit mr

fumniuet du leurs enfants ({<'>n<^ralement : ou {Mxir le IxMi^ticu de sa femme i\t (!«»

enfants à lui, dus enfants & elle et de leurs enfants K*''n^'>'alement ; ou ixiurln
lM'>nt'li<'n de sa femme et des enfants & lui ou dos enfants & elle K<'>néralumuiil

; im
]K)ur lu IW'iuMice de sa femme et d'un ou de plusieurs des enfants à lui ou à olle

ou du leurs unfants : ut à tout |K!ro ou niùre, d'approprier toute police d'anKiirnii

ce sur sa viu, dont il ou ulle sera imrteur, |)our le iM'n^^fice dus unfants A lui im
des enfants Â elle, ou de l'un ou de plusieurs do leurs dits enfantH.

Telle assurance jtourra ^tre oHe<'tu<''e et tulle d<''claration d'appropriiitidn

I)ourra Hm faite par une femme marice, sans l'autorisation de son mari.
litw clauses suivantes jxiurvoient aux cas ort l'assuri^ distribue ou ne (listrilMu,

pas le montant de l'assurance, et & diverses ('ventualit^'s (]u'il serait trop lon^ (h
rap|)orter ici. ut pour tous ces d^'tails nous référons au statut. Nous ne citenins

que la dernière clause :

—

Rien de contenu dans le présent acte no sera considéré, ni interprété, de
manière A restreindre ou atl'tM'ter aucun droit appartenant autrement, par la

loi, a aucune iHsrsonne, tl'offectuer ou transporter une police d'assurance |Kmr li^

lx'!néii«-e d'une femme ou des enfants, ni no s'applicpiora & une )M>lico d'asMiirniK u

effuctuée ou trans|iortée en faveur d'une femme en vertu du son contrat dti

maria^'o.

JliriHp.— 1. Tlie provisions contained in tlio act 21> Vict., c. 17, wlicruliy

iuMurances upon tliu livuM of luisbands may Iw effectod or indorH«Ml infuv<ir('if

thuir wivus and cliildren, are in tlie nature of aliuuiitn, and tbu inhuniiiK^

monuy due under iN)liciiw mado under said act is fr(H) from tlie cluims ni' tliii

creditorsof both tlie liusband ami wifo.— Vilbon vs Marsouin, XVIII L.C. J,

24».

2. Lors(|ue dans un contrat do mariage il y a stipulation (pi'il n'y aura pas ih

communauté de biens, 4|ue la femme aura la libnt administration de sus liions,

et (|ue le mari sera seul tunu à la ixMision et babillement de sa femme et (k<s

frais de leur famille, la femme peut, après le décès du mari, réclamer d'un tiers

détenteur ci nti années et l'année lourantt» d'arrérages de rente annuelle ut via-

gère il elle dus sur un immeuble 8((|uis i>ar le mari (lendant le mariage, ({iidi.

qu'elle n'ait jamais rien exigé <le sa rente de son défunt mari.— Filioii w
Guénette, VIÏK. L., 4:58.

ISOtt* Les changements faits aux conventions matrinioniale*

avant la célébration du mariage doivent, A. peine de nullitt', être

constatés par actes notariés, t ii présence et avec le consentement (le

toutes les personnes présentes au premier contrat, qui y ont intirtM.

Paris, 258.—Orl.,223.—Bro<leau sur I^uet, /<'«r/' r,cli.2«.—Potbier, Com., Intr..

n"" l'.i, 14 et 1« ; Orl., tit. 12, art. 223.— Lamoignon, Arrêtée, tit. 32, art. 5 et ti.-
|

C. S., 13(HJ et 13!t7.

ISO"?* [Le mineur, habile jI contracter mariage, neut vnlnlile-

ment consentir en faveur de son futur conjoint et des enfants à
|

naître, toutes conventions et donations dont ce contrat est suscepti-

ble, pourvu qu'il y soit assisté de son tuteur, s'il en auii, ctdrsl

autres personnes dont le consentement est nécessaire pour la validitt'

du miiriago ; les aviiiitages (pi'il y fait il des tiers suivent les n},'l(>|

ajtplicablos aux mineurs en général.]

jf L. H, l)i- jMiiiin ilotolllntu ; L. (il, L. T^, Ih' jurt' <1ntimn.— Brodeau sur Ldiict,!

kttrf M, <•. !•.— IJacijuet, l>fiiil» di jmlir<; c. 21, n" 390.— Potbier, Corn., N" Kil! et

30<i ; (»rl., Ihtr. tit. 10, n" ôl.— C. N., 13(>8.
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CHAPITRE DEUXliCMK,

l)H l,A lt>MMl'NArTA DM III KNH.

1SI6M. Il y a deux HortoH de coniimmauti' de biciiH, lu cuniniu-

iiiiuK'' Kigale dont les r^J(lofl Hont ^oh^'-ch daiiH la nectiou proiuii're de
co cliapitro, et la coiumunauttî conventioniiolle dont les conditions

|irin(;ii>ales et le» plus ordinaires se trouvent exposées dans la section

aecuuue do co mfinie chapitre.

Potlilor, Vom., 4, 9, 10 et sulv.

I300* [La communauté, soit légale, soit conventionnelle, coni*

menée du jour de la célébration du nuiriage ; on ne peut stipuler

iju'ello commencera i\ une autre épocjuc.]

il;

SECTION 1.

uatrinioniale?

D nullité, ttrc

isentement «le

y ont intént.

liier, Coiii; /"'!•.

32, art. 5 ol t;.-
|

)eut Vidal iIp-

es enfants il 1

it est susct'iiti-

a un, <'t <1< ; I

lour la Viiliiliti

ont los it'^'lt'>

l>K I.A COMMl'NAl'TÉ I.ÉCIAI.K.

I370« La communauté légale est celle que la loi, il défaut do
stipulations contraires, établit entre les époux, par lo seul fait du
iiiariiige, quant il certaines ospcces de leurs biens «ju'ils sont censés

iivoir voulu y faire entrer.

l'othior, Corn., 10.

Vi7l» La contmunauté légale s'établit par la simple déclaration

laite au contrat que l'on entend qu'elle existe. Elle s'établit aussi

liirsiiu'il n'en est fait aucune mention, qu'elle n'y est pas spéciale-

j

ment ou implicitement exclue, et aussi t\ défaut de contrat. Dans
tmis les cas elle est soumise aux r^gles expliquées aux aitides (|ui

1
liulvent.

l'othior, Vom., 279.— 3 Delvinoourt, p. 9.— C. N., 14(X).

Jlirlfip*— 1. A couimwumti df /««•»!/» i« l)y law prewiinod, until tlie contrary
|i>sli()\vii, if tlio parties woro iiiarritMl in Canada.— lloy vm \\m, II H. do b., 7S.

:', DaiiH le cas d'un mariât;» contractt' dans un pays sauvat:«s d'aprcH les usa-
Utisilii lieu, «ans l'intervention d'aucun prêtre ou nmjristrat, dans une «outrée où

I
il n'oxiste |>as de coriw de droit, lequel mariage fut suivi de coiialiitation prn-

ion).'t''o; il y avait communauté de biens entre lost'>|)oux (|uunt aux biens situés

dans lo Bas-Canada.— Connolly vs Wtxjlriçh, XJ 1* (.'. .1., 197.

§ 1 .— De ce qui compose la communauté légale, tant en

actif qiCen passif.

1372* La communauté se compose activement:
1. De tout le mobilier que les époux possèdent le jour de la célé-

Ihration du mariage, et aussi de tout le mobilier qu'ils acquièrent,

jou (jui leur échoit pendant le mariage, à titre de succession ou de
Idonniion, si le donateur ou testateur n'a exprimé le contraire

;

2. De tous les fruits, revenus, intérêts et arrérages, de quelque
Inature qu'ils soient, échus ou perçus pendant le mariage, provenant
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(loH hiouH qui ajjpartionnout aux (\wy\x lorH dn la o<''l<''bration, on .1^

ceux qui leur «ont CdniH pondant lo mariage i) quchiuc titre i[nv n.

Boit ;

3. T)o tous loH immoublos qu'ils acquièrenv pondant lo maringo.

PariH, 220.— I/obrun, Corn., llv. 1, c. 5, dlrt., n" 1, 2 ot 3.— Potlilor, Cowi. ''.'i "(i

100, 102, lOft, 182, 204, 200, 208, 232, 204, 2^ à 208 ; ftilr. tit. 10, Orl., 0, 7, H ot •.!;!'

iV/d. »i«n7., »H).— Merlin, Corn., 8 1, n" 4, 8 4, n" 2.— 11 l'and. Franv., pp. 2«H pt

Huiv.— Fenet-Pothier, pj». 227-8.— TroploiiK, Muriaye, u" «06.— C. N., 1401.

JlirlMp.— 1. T\\o r(nnnwti(iiilé oiijoyH tlio l)onoflt of tho Inhiich and profits cif

tlio pm/nrH on oitlior side, and conHtxinently Ih ))ound t«» pay and dinrhar^'t! tlio

mi/<'J* witli whii'h they aro burthoniMl during iîH continuanco.— (îirard Vh l^t.

mieux, Il H. do I,., 78.

2. In tbo litinidation nf tbo ri^btH of buHband and wifo doniiciliatcMl in a

townHliip. undor a judf<nient of Hi/nmithm de rorj)» tt de hinit, l)oth nartioN Imin;,

alivo, mai eMtato actiuirtxl «hirinK tbo niarriaK» by pnrcbaHe, and bold in frnt

and coininon Hoocago, will bo ronHidure<l a» furuiing a part of tho oonmiunity,—
^lagrtHMi VH Anlwrt, II L. C. J., 70.

1378* Tout immeuble est réput<! conqu^^t de communaut»', s'il

n'est (-tabli (lue l'un des <'poux en avait la i)ropri<'t<'* ou la nossossiuii

li'gale antérieurement au mariage, ou (lu'il lui est échu tlopuis [w
succession ou j\ titre é(j[uipollont.

/L. r)l,/>(' don. intcr rir.etux.— Varin, 278.— I^brun, CVwi., liv. 1, c. 5, diM
3 ,V' 2.— Bourjon, liv. 3, tit. 10, i)art. 2, c. 10.— Potlùer, Corn., 100, 107, li;i, 1:>1

122, 123, 130 ot 203.— 11 Pand. Franv., 280.— C. N., 1402.

13'74« Les mines et les carrières sont, quant il la communnutt',
soumises aux r«"^gles posées il leur égard, au titre De VUsvJruit, ik

VUmge et de VHahitntvm.
Le produit do celles qui ne sont ouvertes sur l'héritage propre do

l'un des conjoints, que pendant le mariage, ne toml)e pas <lniiH la

communauté; mais quant il celles qui étaient ouvertes et exploitiV-i

antérieurement, l'exploitation peut en être continuée au proHt (1<> la

communauté.

ff L. 9, De unifnirtu et ([Uimttd. ; L. 7, Df gnhiln miitrîvi. ; L. 18, A fiiinh,

dotdli.— liobrnn, Cinii., liv. 1, c. 5, sec. 2, dist. 2.— Potluor, (om,, »7, 08, 2(M, '.'(i?

210ot(M0; Jiilr. Orl., lOO otl23.— 11 Pand. Franc., 200 et Huiv.— C'otlo rivildii

B.-C.,art.460.— C. N., 1403.

127ff* Les immeubles que les époux poss^dent au jour do la

célébration du mariage ou qui leur échoient pendant sa durée, [lar

succession ou à titre équipollent, n'entrent point en communautt'.
Néanmoins, si un des époux avait actjuis un immouble depuis le

contrat de mariage contenant 8ti|)ulution de communauté, et avant

la célébration du mariage, l'immeuble acquis dans cet niterviilli'

entre dans la communauté, à moins que l'acquisition n'ait été t'ait»'

en exécution de quelque clause du contrat, auquel cas, elle est récite
|

suivant la convention.

^ L. 9, L. 73, Pro sono ; L. 45, De. mhjuirendd tel omit, hared.— Paris, 240.— Ix»-

1

brnn, liv. 1, c. 4, n"9.— 2 Laurière sur PariH, 247 et Huiv.— Potbier, ('i)m.,\M\

141, 157, 185, 107, 281, 603 et 604 ; Intr. lit. 10, Orl., n»' 9 et 112.— Renussc.ii, c.
'

n» 2.— 3 Maleville, 191.— 11 Pand. Franc., 240 ot suiv.— C. N., 1404.

Juri9p<— Une donation par un père à Ha fdle ot & son mari ont un prci|iro,t't

no tombe pas en communautédo biens entre mari et fennne.— PoUico vs Klvidge,

Xril L. C. J., 333.
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|tl7tt* A IV^gard des immeublen, 1er* donatioitH pur contrat <l«^

iiiiiiiago. y compriH colhw i\ causd «lo iiii»rt, ct'IlcM f'iiitcH durant lo

iiiiiriaKo, et Ioh logM t'aitH par hw awcctndantH do l'un duH ('poux, Hoiti\

icliii d'entre eux oui eflt leur HUccoHnihlo, Hoit i\ l'autre, il nioinH d(^

(iK'laration exulicîto au contraire, no «ont conH^'H faits qu'A l'époux

xiKrcHHible, et lui demeurent proi>reH comme t-(|uipollentH i\ muccuh-

sion.

La m^nie règle a lieu lorH m<^mo que la donation ou le legs Hont

fuitH, danB leur» termes, aux deux (-poux conjointement.

Toutes autre» dcmations et legs ainsi faits par d'autres, aux ^-poux

(oiijointement ou il l'un d'eux, suivent la règle contraire et entrent

(liiiis la cumiuunuuté, i\ moins qu'ils n'en aient CU exclus spéciale-

lUfUt.
•

l'ariH, 24(1.— Orl., 211.— Poiliier, Cmn., 1:J7, 140, 158, 1(18. 100 ot 170.— « Maie-

villo, UKJ.— 11 Panel. Franv-, 314 et buIv.— TroploiiK, Mnriagt', «02-;».— C. N.,

14(1"), I outra,

JiiriNP*— 1. PaiiH lo cas (l'un contrat de mariatio av(^(^ Htipnlation «l'aiiuui-

liliMstMiiont, ot ('(«{MMidunt (;latiMt du n'alisution au caH ^\l^ reiionciation par la

fuiiiiiKt à la communauté, la femme H^'-paréedu hiou» nu iHUit nVUuuor coniino

n^yr'm'f la J(>ulM<anc(^ du prix d'aliï-nation d'un imiueunio donu'' (Nuidant la

((imiiiunaHt('« iwr la niùrt» à uno tille adopU'e et il son ('|hiiix, av(w coudition

il'iiisttisiwtabilm' ot i)(>ur wrvlr d'alinientH.— Jarry v« Tru«t antl Loan, XI \j. ('.

H.,
".

:>. PanH lo loKS d'une univorNalit^'' do biens fait on faveur d'un mari ot do na

foiiiino
" |>our appartenir (les dits hiouM) t\ la ('oniniunaut(' d(t bions (pii nVno

(.iilr'oux ot ^tro coiiside'n'M coiiimo romiu^^ts d'icollo," il y a I1(MI ru droit d'ac-

iriiihsoniunt on fuvoiir du mirvivani (U^h U'pitairoN, ]Niur la part du pn'de'irdé, h\

1(1 i>rC(it''C(iH a lieu du vivant du testateur.— iMipuy \h Surpronant, IV !.. ('. .1.,

V2K

1277* L'immeuble abandonn*- ou ct'd<5 par père^ mère ou autre

iiHieiidant, il l'un des conjoints, soit pour le remplir de ce tju'il lui

doit, soit il la charge de payer les dettiss du donateur il des étrangers,

neutre pas en commumiuté ; sauf récompense ou indemnité.

IN.thior, Cim., VM, ini,in2,134,i:Ul,ino,l(l8,171,172 et •«27.— 11 Tand. Franc.,
yj4.- V. N., 1400.

I27M. L'immeuble acquis pendant le nuiriage il titre d'dclinnge

Kintre l'immeuble appartenant il l'un des é))oux, n'entre pas en
communauté et est subrogé aux lieu ot place de celui qui u été aliéné,

sauf la récompense s'il y a soulte.

/ L. 20, L. 27, Df jvre ihithtm,— I^lirun, Cmn., liv. 2, c. 5, dist. 2, n° 12.— Potbior,
(oi/i,, 107.— Dargonin'', mir Cout.df y<r(f(/(wic, 418.— 2 Maleville, lOît.- 11 Pand.
Franv.,:J2«.-C. N., 1407.

I370* L'ac(iuisition faite pendant le mariage, il titre de licitation

(iii autrement, (le portion d'un immeuble dont l'un des époux était

propriétaire par indivis, ne forme pas un conquét, sauf à indemniser
lu communauté de la somme qui en a été tirée pour cette aoejuisition.

Dans le cas où lo mari devient seul et en son nom personnel,
iici[uéreur ou adjudicataire de portion ou de la totalité d'un immeu-
lile ai>partenant par indivis il la femme, celle-ci, lors do la dissolu-

lion (le la communauté, a le choix ou d'abandonner l'immeuble
à la communauté, laquelle devient alors débi^'ice envers la femme,
de la portion appartenant il cette dernière dans le prix, ou de
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retirer l'immeuble en remboursant à la communauté le prix de l'ac-

quisition.

fDf jure (lotium.— Pothier, Com., 140, 145, 140, 150, 151, 152, 153, 15G et (i'X)— 2 Maleville, 194.— 11 Pand. Frany., 327 et suiv.— C. N., 1408.

13MO* La communauté se compose passivement:
1. De toutes les dettes mobilières dont les époux sont grevés au

jour de la célébration du mariage, ou dont se trouvent chargées les

successions qui leur échoient pendant sa durée, sauf récompense
pour celles relatives aux immeubles propres à l'un ou à l'autre des

époux
;

2. Des dettes, tant en capitaux qu'arrérages ou intérêts, contrac-

tées par le mari pendant la communauté, ou par la femme du con-

sentement du mari, sauf récompense dans les cas où elle a lieu
;

3. Des arrérages et intérêts seulement des rentes ou dettes passives

qui sont personnelles aux deux époux
;

4. Des réparations usufructuaires des immeubles qui n'entrent

point en communauté
;

5. Des aliments des époux, de l'éducation et entretien des enfants

et de toute autre charge du mariage.

Paris, 221.— Orléans, 187.— Lebnm, liv. 2, ch. .3.— 2 Lauriôre, sur art. 221, p.

189.— Pothier, Com., 233, 237, 239, 241, 243, 247, 248, 254, 270 et 271 ; Intr. tit. il),

Orl, n- 24, 25, 27, 28 et 113.— 3 Maleville, 195.— 12 Toullier, pp. 329 à 348, :!,-)4 à

365.-11 Pand. Franc., S.'îl et suiv.— C. N., 1409.

JlirlHp.— 1. The comviwuwlê enjoys the benofit of tho issues and prolits of

tlie propres on either side and consequently is hound to pay and disehar^d tlm

rcîi//'.'» with whi<'h they are hurthenetl during its continuant.— Girard vs ]^.

mieux, II R. de L., 77.

2. Un jujrenient rendu contre une femme commune en biens, assistée en cause

par son mari, ne i»nt faire la hast» d'une demande afin de rendre ce jugomcnt
exécutoire contre ce mari ; mais ce jugement j»ut être invoqué comme uiiy re-

connaissance authentique de la dette, la demande contenant des conchisions

pour faire condamner i^ersonnellement ce mari au paiement de cette dette,

comme chef de la communauté.— Berthelèt et Turcotte, VI L. C. K., 152.

3. Dans une action en séparation de corps et de biens, un compte de médetiii

jKiur soins donnés à la demanderesse était régulièrement iwrté parmi les dettes

de la communauté.— Jannot vs Allard, VI L. (". R., 474.

4. Le mari, dans le cas de communauté' légale, n'est pas resiKinsable des dettes

contractées par la femme ]K)ur le maintien d'un établissement séi)aré de celui do

son mari, si elle s'est volontairement absentée do son domicile sans cause lé^'ule.

— Morkill vs Jackson, XIV L. C. R., 181.

5. Un mari qui épouse une mineure sous le régime de la communaut*' s'oii^ra^re

à payer toutes les dettes de sa femme, et la conununauté en est responsahle.-

Reinhart vs Valade, C. C, Montréal, 5 oct. 1877, Torrance, J.

(). A daim for médical attendance, though in its nature a deht of the coniimi-

nity, may be recovennl from the ponsonal lieirs of the wife deceased, notwitli-

standing their renunciation of the communauté de liiiiis.— Perrault vs Etienne,

I L. N., 471.

12K1* La communauté n'est tenue des dettes mobilières contrac-

1

téfts avant le mariage par la femme qu'autant qu'elles sont consta-

tées par acte authentique antérieur au mariage, ou ayant acquis avant
j

la même époque une date certaine, soit par l'enregistrement, soit pur

le décès d'un ou de plusieurs signataires au dit acte, ou par qiiol-

qu'autro preuve satisfaisante, excepté dans les matières commercialos,

dans lesquelles la preuve peut se faire suivant les disposition.^ des

articles 1233, 1234 et 1235.
'
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Lft créancier de la femme, en vertu d'un acte dont la date n'est

pas constatée tel que ci-dessMs, ne peut en poursuivre contre elle le

pfticnient avant la dissolution de la communauté.
Le mari qui prétend avoir payé pour sa femme une dette de cette

nature, n'en peut demander récompense ni à sa femme, ni à ses

liéritiers.

Paris, 222.— Pothier, Com., 242 et 259.— Nouv. Don.— 3 Maloville, IflC— 11

l'ami. Franv., 340 ot suiv.- 12 Toulli.ir, 332.— 3 Delvincourt, p. 14.— Troplong,

ifariagi', 772-3.— Code civil B. C, art. 1225.— C. N.,1410.

l2H>tm Les dettes des successions purement mobilières qui sont

échues aux époux pendant le mariage, sont pour le tout à la charge

(le la communauté.

Paris, 221.— Orl., 187.— Pothier, Com., 2(Jl-2-3; Swwhk., c. 5, art. 2, § 2, alin. «

„t 7; Int. lit. 17, Orl., n" 112.-3 Maleville, llHi,— 11 Pand. Franc., 345.-12
Toiillier,p.40».-C. N.,1411.

t3H3« Les dettes d'une succession purement immobilière qui
échoit }\ l'un des époux pendant le mariage, ne sont point â la

charge de la cimimunaute ; sauf le droit qu'ont les créanciers de
poursuivre leur paiement sur les immeubles de la succession.

Néanmoins, si cette succession est échue au mari, les créanciers

peuvent poursuivre leur paiement, soit sur tous les biens propres au
mari, soit même sur ceux de la communauté, sauf, dans ce second
cas, la récompense due à la femme ou il ses héritiers.

RonnsHon, C'o»/i., part. 1, c. 12, n° 29.— Lamoignon, Arrêté», lit. 32, art. 22.

—

l'othior, C'oHJ., 2<i0, 261, 2(J3; /»i/r., tit. 10, Or/., n" 29.— 11 Pand. Franc., 345.—
S Delvincourt, p. 15.— 12 Toullier, p. 41 1.— C. N., 1412.

13M4» Si une succession purement immobilière est échue il la

feinine, et que celle-ci l'ait acceptée du consentement de son mari,

les créanciers peuvent poursuivre leur paiement sur tous les biens

de la femme ; mais si la succession n'a été acceptée par la femme
que comme autorisée en justice au refus du mari, les créanciers, en
cas d'insuffisance des biens de la succession, ne peuvent se pour-
vdir sur les autres biens de la femme avant la dissolution de la

communauté.

lAsbrîin, Com., liv. 2, c. 3, sec. 2, dibt. 3, n'" 7, 15 et 16.— Chopin sur Paris, liv.

i, tit. 1, n" 15.— KenusHoii, Coin., part. 1, c. 12, n" 20, 24 et 25.— Pothier, Intr., tit.

10, Orl., n» 2}».- 3 Maleville, 197.— 11 Pand. Frany., :M7.— 12 Toullier, p. 412.—
r, N., 1413.

ISMJS. Lorsque la succession échue à l'un des époux est en partie

iiioliilière et en partie immobilière, les dettes dont ellfe est grevée ne
sont à la charge de la communauté que iusqu'à concurrence de la

portion contributoire du mobilier dans les dettes, eu égard i\ la

valeur do ce mobilier comparée à celle des immeubles.
Cette portion contributoire se règle d'après l'inventaire auquel le

mari doit faire procéder, soit de son chef, si la succession le concerne
personnellement, soit comme dirigeant et autorisant les actions de
<a femme, s'il s'agit d'une succession à elle échue.

lA)l)run, Coin., liv. 2, c. 3, «ec. 2; dist. 3, n"' 4, 6, 7 et 11.— Duplessis sur Paris,
('»/«., liv. 1, c. 5, sec. 3.— Kenusson, (>/»,., part. 1, c. 12, n° 11.— Pothier, .S'w., c.

V art. 2, § 2, alin. 8 ; Coin., 264 à 267 ; Intr. tit. 10, Orl., n" 29 et 264.— 3 Male-
ville, 198-9.— U Pand. Franc., 349 et suiv.— C. N., 1414.

;, 1

! ,

I
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1SS6» A défaut d'inventaire et dans tous les cas où ce défaut

firéjudicie j\ la femme, elle ou ses héritiers peuvent, lors de la disso-

ution de la communauté, poursuivre les récompenses de droit, et

même faire preuve tant par titres et papiers domestiqijes que jiar

témoins, et au besoin par la commune renommée, de la consistance
et valeur du mobilier non-inventorié.

Blois, art. 183.— Bretagne, 584.— Catellan, liv. 8, c. 3.— Lapeyrère, v" /»»v)i.

taire, im.— 3 Maleville, 100 et suiv.— 11 Pand. Franc., 351.— 3 Delvincourt, n
16.— 12 Toullier, p. 425.— C. N., 1415.

^'

13M7* Les dispositions de l'article 1285 ne font point obstacle à

ce que les créanciers d'une succession en partie mobilière et en partie

immobilière poursuivent leur paiement sur les biens de la coninui-

nauté, soit que la succession soit échue au mari, soit qu'elle soit

échue à la femme lorsque celle-ci l'a acceptée du consentement de

son mari ; le tout sauf les récompenses respectives.

Il en est de même si la succession n'a été acceptée par la femme
que comme autorisée en justice, et que néanmoins le mobilier en ait

été confondu datis celui de la communauté, sans un inventaire pr(^a-

lable.

Lamoignon, Arrêté», lit. .32, art. 22 et 23.— RenuHSon, Coin., part. 1, c 12, n»'

20, 24 et 25.— Pothier, Sw., c. 5, art. 2, § 2, alin. (J.— 3 Maleville, 200.— 11 PuikI.

Franc., 354 et suiv.— 12 Toullier, p. 426.-3 Delvincourt, 16.— C. N., 1416.

12SS. Si la succession n'a été acceptée par la femme que comme
autorisée en justice au refus du mari, et s'il y a eu inventaire, les

créanciers ne peuvent poursuivre leur paiement que sur les l)ioiis

tant mobiliers qu'immobiliers de cette succession, et, en cas d'insuHi-

sance, ils doivent attendre, pour le reste, la dissolution de la

communauté.

Renusson, Corn., part. 1, c. 12, n°' 20, 24 et 25.— Orléans, 201.— Pothior, Cnn.,

261-2,; Siw., c. 5, art. 2, g 2, alin. 6 ; Intr. lit. 10, Orl., n» 10; Intr. lit. 17, n- 11:'.-

Lamoignon, tit. 32, art. 24.— 11 Pand. Franc., 354.— 3 Delvincourt, pp. 15 et 1 ".—

12 Toullier, pp. 427 à 431.— Code civil B. C, art. 1281.—C. N., 1417.

1SM9* Les règles établies par les articles 1282 f>t suivants, régis.«ent

les dettes dépendant d'une donation comme celles résultant d'une

succession.

11 Pand. Franc., 355.-3 Delvincourt, 17.— 12 Toullier, p. 431.— C. N., 141.S.

1300. Les créanciers peuvent poursuivre le paiement des dettes

que la femme a contractées avec le consentement du mari, tant sur

les biens de la communauté que sur ceux du mari ou de la femme;
sauf la récompense due il la communauté, ou l'indemnité due au

mari.

Orléans, tit. 10, art. im.— Pothier, Intr. tit. 10, Orl., n- 27 et 28 ; Corn., 24S «t

254.-3 Maleville, 201.— 11 Pand. Frany., 355.— 3 Delvincourt, pp. 14, 15», 22 ut

23.— 12 Toullier, pp. 367, 387, 415 à 421.— C. N., 141U et 1426.

JuriHp.— A marrietl woman may ho sued with lier liusband [wndini; tlm

coinmunity for a dol)t contracted by tlie Irnsband and wifo jointly, and judgiiient

obtaine<^l against lier tbereon.— Langevin vs Galarneau, II U. C, 237.

13»1. Toute dette qui n'est contractée par la femme (ju'en vertu
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(le la procuration gén<''rale ou spéciale du mari, est à la charge de la

t'onununauté; et le ciéancier n'en peut poursuivre le paiement ni

contre la femme ni sur ses bi» personnels.

f Ara. ex lege 20, Mundal't.— I' .. ssis sur Paris, Com., liv. l,c. 5, sec. 1.— 3
M'aloville, 202.— 11 Pand. Franc., :<..o"7.— 3 Delvincourt, 22.— \?. Toullier, p. 432.

§ 2.— De Vadministration de la commvnavté, d de Veffet des actes de Vun
et de Vautre époux relativement à la soeiété conjugale.

139S* Le mari administre seul les biens de la communauté. Il

peut les vendre, aliéner et hypothéquer sans le concours de sa

femme.
Il peut même seul en disposer par donation ou autre disposition

entrevifs, pourvu que ce soit en faveur de personne capable et sans
frniule.

Paris, 225 et 233.— Orlf^ans, 123.— Potliior, Com., n'" 3, 407, 4f>8 ot 471 ; l'iih.

mirit., 82; Mr. lit. 10, Or/., n" 58.— 3 Maloville, 202.— Contra, Lainoignon, tit.

3L',art. 65.— 11 Pand. Franc., 355, .%(), ;i')7 et 358.— Merlin, C'owi., ^ 5, n",5.— C.

N,, 1421 et 1422.

Jlirli^p*— 1. Quand la propri^'t/» d'une femme a ("'t^ vendue par le mari, ni
l'aclioteur, ni le cessionnaire de telle propri^'-ttS no peuvent ixtrter une action
[Kiur faire annuler cette vente et obtenir le remboursement du prix de vente,

pane (ju'ils sont troublt'^s dans leur possession.— Mollour vs Dejadon, VI R. L,,

ia'>.

2. Pendant la communaut<'' entre mari et femme, le mari soid jieut t-tre iwur-
suivi jjour les dettes de cette commnnaut<!'.— Frij^on vs Cot<'', 1 Q. L. R., 152.

1393* L'un des époux ne peut, au préjudice de l'autre, léguer
]ilus que sa part dans la communauté.

I;0 legs d'un effet de la communauté suit les rcgles applicables au
oas (lu legs de la chose dont le testateur n'est propriétaire que pour
partie.

Si la chose est tombée dans le lot du testateur et qu'elle se

retrouve dans sa succession, le légataire a droit de la prendre en
entier.

Paris, 29<i.— Potliier, Com., 27<}, 475 et 47» ; Iiitr. tit. 10, Orl., n" 158.— 3 Male-
ville, 203.— 11 Pand. Franc., 3t)5.— S. K. B. C, c. ÎM, s. 2, « 2.— Cbde civil B. C,
art. «82.— C. N., 142.3.

Jiirlsp.— Les lejfs par le mari de la part de comnmnautt' afférente à sa
ftMimio, àTa cliarge de payer «•ertaino reiîte à cette dernière, est valable, si la

fiMMiiieatîcepte la rente imi)OB<!e à tel lej^s.— Koy et Gagnon, 111 L. C. K., 45.

I!S1I4« Les condamnations pécuniaires encourues par le mari
pour crime ou délit, ]iouvent se pousuivre sur les biens de la com-
munauté. Celles encourues par la femme ne peuvent s'exécuter que
sur ses biens et après la dissolution de la communauté.

1/niet et Brodoau, lettre C, c. :?5 et 52.— 1 Journal des Av.d., liv. 1, ch. 28.

—

lA-prcstro, ntit. 2, ci». !I8.— IxMmin, Com., liv. 2, c. 2, sec. 3.— Henusson, <'om.,

part. 1, c. «, n- 40 et 51.— Potliier, Com., 248, 24!» et 257 ; Puin. marit., 50 et ««.—
( irl.'iuis, 200.— 3 Maioville, 2()2-3-4.— 12 Toullier, n- 221-2.— 11 Pand. Franc., 305.
—

'rn)pU)njr, .\fariagi,\)ï').—C N., 1424.

•Ilirinp.— 1. Tliough a busband is not resiM>nsil>1e in damaiies for tbe (/£/i(

of his wife commune eu bien8 witli hiui unless bo lias personaily
i
articipated in

! i
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^H
fc

the délit, yot if lie joins with lier in a defence to the action, and the defeiicu is

overrnleii, lie will l)e condemned iointly and severally with lier.— Rocheleaii vs
Kocheleaii, XIV L. C. J., 194.

2. Une condamnation contre la femme pour domma^^es ne peut s'exécuter que
' r les biens personnels de celle-ci et après la dissolution de la com
Bonneau vs Laterreur, I Q. L. R., 351.

, communauté'.—

l*29!im Les condamnations prononcées contre l'un des deux timiix
pour crime emportant la mort civile, ne frappent que sa part de la

communauté et de ses biens personnels.

Papon, liv. 5, tit. 10, ii " 7.—Louet et Brodeau, lettre C, c. 35, 52.— Pothier, Com
249 et 474.— 11 Pand. Franc., 368.— 12 Toullier, pp. 250 et suiv.,223 et suiv.-
C. N., 1425.

ISOtt* Les actes faits par la femme sans le consentement du
mari, même avec l'autorisation de la justice, n'engagent les biens de
la communauté que jus<ju'à concurrence de ce qu'elle en profite, i\

moins que la femme n'ait contracté comme marchande publique et

pour le fait de son commerce.

Paris, 234 et 236.— Pothier, Com., 255-6-7, 500; Pwt«. »iari<., 13 ; Intr.til.lO.

ar/.,n»201.— C. N.,1426.

Jnrisp.—The défendant cohabited for many years with a woman, whoin ho
held ont to the world as his wife, and in a deed of lease lie described himsttlf

and lier as commuiiH «n hims. The woman carried on business as a inillinor, aiul

the défendant, hor husband, as a repairer of hats in the same premises, but ail

tlie receipts of both went into the millinery account. He also ordored goods ainl

made payments in her naine. After lier deceaso, the plaintiifs creditors, havinj;

subjeeted his estate to compulsory liquidation for a debt of the community, tliu

défendant alledj^ed mUr ulia, tliat lie was not married to the woman,' aiul,

thérefore, not liable for lier debts. Held, that under the circumstances, tlm

défendant was liable for the debts of the deceased, whether married or iidt

married, in as much as he liad held her out to the world as his wife, or sho was
presumeil to act for hini.— Morgan & Gauvreau, II L. C. L. J., 248.

1397> [La femme ne peut s'obliger ni engager les biens de la

communauté, même pour tirer son mari de prison, ou pour l'éta-

blissement de leurs enfants communs en cas d'absence du mari, sans

y être autorisée par justice.]

C. N., 1427.

Jlirtep.— 1. Un mari et une femme, communs en biens, entreprirent par

obligation notariée de payer au demandeur une somme d'argent reconniui leur

avoir été prêtée. Il n'était rien dit quant à la solidarité entr'eux, et pour assurer

la dette une hypothèque fut créée sur certain immeuble propre delà feiiinuv—

Dans une action contre le mari et la femme, la femme ayant subséqueiuiiuMit

obtenu une séparation de biens d'avec son mari, et dûment exécuté le jugement,

jugé qu'elle était liliérée de l'obligation, et l'immeuble déchargé de l'hypothètum
et ce en raison de tel jugement, et de la clause de l'ordonnanire des enrogistni-

ments 4 Vie, cap. 30, sec. 36.—Byrnes vs Trudeau, XIV L. C. R., 17.

2. La femme mariée et (;ommune en biens ne peut être autorisée en justice à

retirer des deniers qui sont le produit de meubles qui lui sont réservés proiims

par son contrat de mariage, ou qui sont les biens de la communauté.— iJtMiiors

vs Fouliert, VI R. L., 98.

I31IM. Le mari a l'administration de tous les biens personnels de

la femme.
Il peut exercer seul toutes les actions mobilières et possessoires

qui appartiennent à sa femme.
Il ne peut aliéner les immeubles personnels de sa femme sans sctn

consentement,



X

CONVENTIONS MATRIMONIALES, ETC. 333

13; Intr.til.U),

Il est responsabk' de tout dépérissement des biens personnels de
sa femme causé par défaut d'actes conservatoires.

Paris. 226, 228 et 233.— OrléanH, 195.- Coquille, Qiunt. 107.—Lamoignon, tit. 32,

art. ()7 et 68.— Pothier, Puis. mnriL, 84, fil et 96 ; Com., 263 et 473 ; Mr., tit. 10,

Orl., 114, 153 et 157.— 11 Pand. Franc., 371.— C. N., 1428.

Jiirl8p«— The husband and wife, common aH to property, may sue togetlier

for a debt due the community.— Bertrand vs Pouliot, IV Q. L. R., 8.

1300> Les baux que le mari fait seul des biens de sa femme ne
peuvent excéder neuf ans ; elle n'est pas obligée, après la dissolution

(le la communauté, d'entretenir ceux qui ont été faits pour un plus
long temps.

Paris, 227.— Lamoignon, tit. 32, art. 69.— Potliier, Puis, nmrit., 92, 93, 94 et 95.—
/)i(r. AiMO, Or/., n" 156; iotwij/*', n» 44.— 2 Maleville, 206.— 12 Pand. Franc., 375
et Huiv.— Merlin, Rép., v» Commumiuti, ^ 3, n" 6.— 2 Touiller, pp. 580 à 588.— C. N.,

1429.

1300* Les baux de neuf ans et au-dessous, que le mari seul a
passés ou renouvelés des biens de sa femme, plus d'un an avant
l'expiration du bail courant, ne lient pas la femme, à moins que leur
exécution n'ait commencé avant la dissolution de la communamé.

Arrêt Pari. Paris, 26 fév. 1672.— I/iuet et Brodeau, lettre B, c. 5.— Potliier,

LnwKji; n" 44 ; Ihiin. nmrit., 94 ; Intr. tit. 10, Orl., n" 156.— Lamoignon, tit. 32, art.

;(».- 11 Pand. Frany., 380.— 12 TouUier, p. 588.— C. N., 1430.

1301» La femme ne peut s'obliger avec ou pour son mari, qu'en
([ualité de commune; toute obligation qu'elle contracte ainsi en autre
([ualité est nulle et sans effet.

S. K. B. C, c. 37, sec. .%.— C. N., 1431.

JliriHp.— 1. The wife who undertakes with lier luinband, sui-h husband
tHMiif; a trafler, Ikm-ohios the ravtion mVuUiire of a trader, in so far a» such under-
takinjî c^oncerns his trade, and without the necessity that tho instrument b^
\vhi( Il she so binds herself should express the mliditê or the fact that she is

antliorized by her husband.— Pozor vh Green, I R. de L., 186
•_', Tue femme no peut s'obliger avec son mari que comme commune, et

ilaiis rosiKS«^e un cautionnement nar une femme, conjointement avec son mari,
ot nul d'aprùs les dispositions de l'onlon. 4 Vict., c. 30.— Jodoin & Dufresne, III

I,. (". Il, 189.

;{. lie billet promissoiro d'une femme mariée, Hcpar^'-e de biens de son mari,
ilnniK' pour provisions et etlets nécessaire» à l'usage de la famille, en faveur du
mari, et iMir lui endossé, ext valable sans preuve d'autorité expresse à la femme
(lnKiiruer tel billet.— Cholet vs Duplessis, XII L. C. R., 303.

4. l'ne femme séparée de biens d'avec son mari, ne peut affecter ses propriétés
ininubilières pour une dette due par 8on mari, et pour le paiement de laquelle

elle 110 iKiurrait s'obliger iiersonnellement.— I^ittle «.Se Diganard, XII L. C. R., 178.
.'). l'ii mari et une femme, communs en biens, entreprirent par obligation

iKitarit'o de payer au demaiuleur une somme d'argent reconnue leur avoir été

jintéc; il n'était rien dit quant à la solidarité entre eux, et jMjur assurer la dettes

iiiiK liy|K)thè«iU(( fut créée sur <'ertain immeuble, proi>re de la femme.— ./i///é:

i)ans une action contre le mari et la femme, que la femme ayant siibs('(|ueninuMit

nlilciui une Hé'paratioii de biens d'avec son mari, et drtment exécuté le jugement,
nllc était lilH''réo de l'obligation, et l'immeuble déchargé de riiyiM)thc(iue, et ce
(Ml raison de Us\ jugement, et de la clause de l'ordoiuiance des enregistrements,
4 Vie, c. 30, me. 3(J.— Byrnes vs Trudeau, XIV L. C. R., 17.

(i. l'n billet promissoire d'une femme st'parée de biens, signé conjointement et

solidairement avec son mari, dans le but de se rendre caution pour lui, est nul
(|uaiit il elle, on vertu do la section 36" de l'ordonnance dos liyiiothcques, 4 Vict.,

c. ?>0.— Si'mhk que si elle était marchande publique, et si ta dette avait été

i
'
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contractée ])our lo fait de uon commerce, elle Herait obligée au paiement, quoicino
lo mari l'oftt contractée ot que la funimo fût séparée de bien».— Shoaror vs
Compain, V L. C. J., 47.

7. La 4'' Vict., ch. 30. statuant que " nulle femme marié-e ne pourra se jiortor

caution, ni encourir (le responsabilité un aucune autre qualité que cnninio

commune on biens avec son mari, {Mmr les dettes, obligations ou encaKeinonts
contractés par lo mari avant lour mariage, ou jx^ndant la durée du mariajjn,

(,t

tous engagements et obligations contractés par une femme mariée, en violiitidii

de cotte ui8|)osition, seront absolument nuls et de nul effet;"—tout en reiulant

nuls le» engagements do la fomnio p<iur son mari, au iK)int de la soustraire à

toute action résultant de tels engagements, ne l'em])écbe pas néanmoins d»
renoncer à l'exercice do ses droits byiiotbécaires, jwur reprises matrimoiiiaios,

sur les biens aliénés j)ar son mari.— La renonciation de la femme A l'exorcico de
tels droits n'a pas besoin d'être stijmlép, ot elle iieut être inférée du fait qu'elln

ratifie et garantit l'aliénation faite par son mari.— Boudria et Mcl^ean, VI L. ('.

J., 05.

8. Both busband and wifo néimréK th' hiiwi arejointly and soverally liablo fnra
joint note made in tbo course 01 a business in wbicb tliey were both jointly inte-

rosted.— Girouard vs Lachaiielle, VU L. C. .L, 289.

'.). Vn mari et une fommo séiwrés de ])ions sont conjointement et solidaircinont

tenus au paiomont do choses nécessaires à la vie, bien qu'elles aient été acliott'os

pendant la communauté.— Pacjuette vs Jjimoges, VII L. C. .T., 30.

10. La renonciation de la femme à l'exercice de ses droitset reprises, on faveur
d'un créancier de son mari, n'c*t pas un (iautionnement, et en conséquence, telle.

rononi'iation est valable.—Armstrong vs Kolstoii, IX L. C. J., 16.

11. Dans l'osiKice actuelle, la vente faite au défendottr, par la demandcMc^sM^
séparée de biens, do certains immeubles qui lui sont propres, doit être rescindée

sur le principe (qu'aucune valeur n'a été prouvée lui avoir été payée.— De plus,

par la cour inférieure, los engagements c(tntractés il cette vente i)ar la demande,
resse, l'ayant été pour les dettes de son mari, sont nuls en vertu de la 5.5'' scctiun

du ch. 37 des S. K. B. (\—Walker vs Créi)assa, IX L. V. .]., 53.

12. By the effect of a judgment of né/xi ni (ion de Irirun duly oxecuted, the wife

is exempted from any liability by lier previonsly incurred assocurity, cnnliuu fur

. lier hnsband.— Bélair vs Dubé. IX L. C. .1., 7(5.

13. Une vente do s«vs jiropres faite il un tiers par une femme commune on

biens, pour une prétendue considération de !?4(K), mais dont la considérai i(

m

réelle ctait un louage do meublos par ce tiers, au mari de la femme, sera mise de

côtt' connue faite en contravention de l'art. 1301 C. C.— Bélanger et Browii, XIV
L. C. J., 259.

14. La femme mariée et séparée do biens ne (tout s'engager on aucune manière
pour les affaires de son mari, ot, si elle le fait, son engagement sera cahst' et

annulé comme fait en fraude et en violation des lois d'ordre public— l'uiir

savoir si l'obligation contractée au nom de la femmosoule,l'aété pour lésallairo.-

do son mari, il convient de s'em^uérir de toutes les circonstances dans les(jiiellei'

l'obligation a été contractée et avoir égard aux présomptions qui découlent dos

faits prouvés.— La Stx'iété, etc., vs Brunelle, I li. L., 557.

15. Une dette payée par une femme commune en biens avec son mari.et't

payée yonr le compte de la coiumunaut»'', (mi eu devient créancière, si c'était la

dette (l'un tiers.— Gaudry vs Borgevin, II R. I*, 115.

l(i. La femme séparée de biens |ieut s'obliger conjointement et solidairement

avec son mari, et son (obligation sera jugée valable, s'il est prouvé (qu'elle a jimlitt'

de la transaction.— Pour se faire relever de son obligation, elle doit prouver «nw

le créancier savait, au moment du contrat, (lu'elle ne s'obligeait que (;oninii'

caution de son mari.— Malliiot vs Brunelle, a V K C. J., I!t7.

17. La femme st'paréo de biens, (jui s'étant rendue caution ix)ur son mari,

ac(iuitte son cautionnement, a dniit de réiiétor ce (ju'ello a ainsi payé.—Biuklev

& Brunelle, XXI L. f. J., 133.

18. La 4" Vict., ch. 30, sect. 3(i, statuant que " nulle femme mariée ne jKUirra,

etc., " tout en rendant nuls les engagements de la femme ixiur son mari au )x>int

de la soustraire il toute action résultant de tels engagements, no l'emiiéclie pa.»

néanmoins de ronoïKfor à l'exorcico de ses droits hy|K)lliécaires ixiur rcpri.s*

matrimoniales sur les biens aliénés par son mari.— l)t> l4i ttorgendiiic. (t

Thibaudeau, II Q. L. K., I(i3.

19. A inarried woman can legally renounce in favor of a creditor of lier

husband, lier hypothecary righto on the property of her husband and of the
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cominiinity ; and thÏH notwitliHtandiiifr the proviHion of tlio redÏHtry nnlinance
(loclarinK that " no niarried wonian, etc., ".— ITamel vh l'anot, III Q. L. 11., 173.

2(t. AlthouKh, undor the proviBions of tlie re^istry ordinance, renroducoci by
ftrticlo 1301 of the Civil Code, a wife (^onnot bind herHolf witli or for lier hn^band
otliorwise tlian a» lieing ooninion as to proporty, Hho niay novorthelenH legally

renounce l>er hypothecary riifht npon the property of her liUHband in favor of a
croditor of her husband.— Tnibaudeau vs Ferranlt, III Q. L. K,, 71.

21. Un prtU fait & une femme ni'par^e comme principale obligf/e, le mari
apnaraisHant & l'acte comme caution, est valide, finoitju'il «oit prouvé que ce prêt

a Ott'' employa? & payer des dettes du mari, si l'acte dit que l'emprunt est fait

pour l'usage et avantage de la femme.— Martel & Prince, vIII K. L., 138.

22. An obligation made by a wife to repay money advanced for her husband's
usp is an absolut^ nullity, and evon a repreuontation by the wife to the lender,

that the money was for herself, does not aifect the case.—Uhéaumo vs Caille, I

L.N.,340.

liiOS* liG mari qui s'ohli|î;e pour les affaire propres de sa femme
a, sur les biens de cette dernière, un recours pour se faire indemniser
(le ce qu'il est appelé A. payer par suite dos obligations qu'il a ainsi

contractées.

3 Maleville, 2(KJ.—11 Pand. Franc., 382.— C. N., 1432.

1303* S'il est vendu un immeuble ou autre objet propre à l'un

(les époux, et que le prix en soit versé dans la ciimmunauté, sans
iju'il on soit fait emploi, ou si elle re(,'oit quelqu'autre cbopeai)i)arte-

mmt exclusivement s\ l'un d'eux, il y a lieu, en laveur de l'époux
propriétaire, au prélèvement du prix de l'objet ou de la valeur de la

ohoîro ainsi tombée dans la communauté.

Paris, 232.— Pothior, Corn., 4!»7, 583, m\ (507 ot (MW ; Intr., lit. 10, Or/.,n" 192.—
C. N., 1433.

I!t0l« Si, au contraire, l'on a tiré de la communauté des deniers
i|ui ont servi il améliorer ou libérer de charges réelles l'immeuble
aiipartcnant si l'un des conjoints, ou »iui ont été employés au paiement
(les (lottes personnelles ou pour l'avantage exclusif de l'un d'eux,
laiitrc a droit de prélever, il titre de récompense, sur les biens de la

communauté, une somme égale à celles ainsi employées.

i'aris, 232.— OrK^ans, 100.— Pothier, Coin., 1!)7, .")8r), 5it3, (507, 608 et ôW'5-7-8.—
;; Maloville, 207-8.— 11 Pand. Franv-, :J83.— C. N., 1433.

JiiriH|>.— Un jugement en ««'paration de biens, qui détermine les reprises
matrimoniales do la femme, n'est (pùm jugement d'oxjx'dionce, (jue les tiers

[K^uvMit attmiuer. La saiwie-arW't, entre les mains de la femme H<^par(^e, est une
\iw rt'gulière <le faire rtMulre à la femme ce qu'un tel jugement lui accorde
illtV'aleinent. Une exjwrtiso n'est pas n»^cessaire pour constater ce que la
foriiiiio ro(;oit illégalonient par un tel jugement, (|uand la preuve est faite autre-
iiioiit (l'imo manière sullisante.—Doutre vs Trudeau, VIII L. C, J., 13ô.

i:t05« Le remploi est parfait A, l'égard du mari toutes les fois

(lue, lors de l'acquisition, il a déclaré qu'il la faisait des deniers
lirovcnus de l'aliénation de l'immeuble <|ui lui était propre, ou pour
lui tenir lieu de remploi.

W)run, Corn., liv. 3, c. 2, me. 1, dist. 2, n"' fiO et 70.— Pothier, Com., 108.— 11
l'aiul. Franc., !W7 et !W8.— 11 Toullier, p. 515.— C. N., UM.

liiOtt. La déclaration du mari que l'acquisition est faite des
deniers provenus de l'immeuble vendu par la femme et pour lui

U I
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servir rlo remploi, ne suffit pas, si ce remploi n'a ('t{' formelleiiipnt

nccepté par la femme, Hoit par l'acte d'acquisition mf'me, soit jar
tout acte suhs^iquent fait avant la dissolution de la communautt'.

Ccnh, L. 12, />(' /ii/v ilot'um.— I/(^l>rnn, C'inn., ]iv. 1, c. 5, di^t. Il, n" 8 ; \\\. ;", s,,,,

1, (liwt. 2, II" 72.— Tothior, Coni., UM» ot 200.— 8 Malovillo, 2(W.— 11 rniul. Kraiic

38» et Muiv.— :i Dolvimourt, 17.— 12 Toiillier, pp. rAO & r>;tt>.— C. N., 1435.

1307* IaI récompense du prix de l'immeuble appartenant nu
mari ne s'exerce que sur la masse de la communauté'' ; celle du juix

de l'immeuble de la femme s'exerce sur les biens nersonnels du mari,

en cas d'insuHisance des biens de la communauté.
Dans tous les cas, cette récompense consiste dans le prix iiinnc

qu'a rapporté la vente et non dans la valeur réelle ou convenu(> de
1 immeuble vendu.

PariH, 2;i2.— Lebrun, Oim., liv. Il, c. 2, 8ec. I, dist. 2.— l'othier, Cotn., :^sr,, :is,s

et «10; I„tr. til. 10, (M., n" 100 et 101.— 11 Pand. Franv-, :MKl.— C N., l-f;)().

130M. Si les époux ont conjointement avantagé l'enfant conniiuii,

sans exprimer la proportion pour laquelle ils entendaient contri-

buer, ils sont censés avoir voulu le faire également, soit que l'olijtt

ait été fourni ou promis en eflets de la communauté, soit (|u'il l'ait

été en biens personnels à l'un des époux ; au dernier cas, cet é|i(nix

a sur les biens de l'autre une acticm en indemnité pour la moitii' de

ce (ju'il a ainsi fourni, eu égard i\ la valeur de l'effet donné au teiniin

de la donation.

Ixibrun, Cdiu., liv. !>, i-. 2, sec. 1, dist. (>.— KeiuiHson, (.'om., pari, 2, c. 3, ii' IV—
Tothier, Onn., M» à «>.">")

; Sur., c. 4, art. 2, 'i
.') ; lutr. fit. lu, ihh, n" 8.'), S(l ot i;!|.

— 11 l'and. Frany., 401-2.— 12 Tonllior, pp. 48(1 à 4}»7.— C. N., 14;i8.

Jurlup»—A wife who witli hor hiisband inaktts a donation of a sinii of iikhk y

to one of tlieir children, wliilst m <oiniiitiii<nilé witli h«*r luisl)j>nd, romains lialilc*

for one lialf of the donation, notwithstandiii); «he Iw snbstMpiontly w«j)aratwl

judicially from lier h»isl)aiid as to proin^rtv and nuiounce to tlie comnnuiitv.—
Vintent vs Benoit, XXI L. C. .F., 218.

IStOO* L'avantage fait par le mari seul j\ l'enfant commun est à

la charge de la communauté, et dans le cas d'acceptation, la fcniinf

doit en supporter la moitié, à moins que le mari n'ait déclaré ex|)rt's-

sément qu'il se chargeait de cet avantage pour le tout ou pour uni'

portion plus forte que la moitié.

Renusson, Com., part. 1, c. (J, n" 12; c. i;i, n" 15.— 2 Ar>;ou, liv. ."., c. 8.— INitliitr,

Coin., G47, 648, 6Ô» ot 057 ; Sur., c. 4, art. 2, 'i 5 ; Intr. lit. 10, Orl., n" 87.— !! Male-

ville, 212.-11 Pand. Franv-, 402.— C. N., 1431».

^i
§ ?>.— De lu (Umilufion de In coinvwnauté et rie .in envtlnua-

tion thinx cerldins ras.

T.— De la dissolution de la eomnnniaiité.

1<tlO« La communauté se dissout: 1. Par la mort naturelle; 2.

Par la mort civile ;
.'5. Par la séparation de corps; 4. Par la sépara-

tion de biens; 5. Par l'absence de l'un des époux dans les cas et

sous les restrictiouh exposés aux articles lOi) et 110.



CONVENTlONB MATHIMONIALEfl, ETC. 337

// L. 50, L. 03, P ' (o, S in luvnd.— roc»iuet. Coin., rètfle XI^, n. 382.— Pothior,

•,:,„„ 5(>:M-4t : i»fr m./- , 522 ; /»/r. ^'Z. 10, Orl., n" 87 et 88.— 3 Toullior,

,

.>4.'^'t'mio'civil B. C"., art. 10» ot 110.
, |>p. 23 ot

Jiirlup.— Si la foniino n'a pas conHiilér^' Ha «oininnnaut^ cUnHonte par la mort
ilvilo (lo son mari, danH Ioh raî)ix)rtM Hul)s<''(HHMitH (lui ont on lion ontro onx Hnr

ItJiirH ilroitH, la cour n'en peut pa» prendre connaitiHance.— Cartier vh Bé^liard,

I h. C. J., 44.

Ittll* La st'pn ration de biens no peut f'tre poursuivie qu'en ius-

tii'C, (lovant lo tribunal du domicile, par la ibinnie dont lea interâtn

sont inia en péril, et lorsque le désordre des affaires du mari donne
lieu (le craindre que les biens do celui-ci ne soient pas sutlÎHantH

|Muir remplir les droits et rei)rises de la femme.
Toute séparation volontaire est nulle.

ChI., L. 20, L. 50, Di jun' rfoMwm.- Novelle 07, c. 6.— Lamolgnon, tit. 32, art.

s.-,,- l'cthlor, Corn., .')l()-2-4-7: Intr. Ht. 10, Orf., n"80.— 3 Maleville, 214.— 11

l'iuid. Frany., 212.— Morlin, llcp., v" Séparation de hicns, hoc. 2, 'i 2, n" 8.— C. N.,

iii:;.

JiirlHP»— 1. A wife, in caiM of liur huH))aiurt) inuolvenoy, can not sue hy lier

iiitijr l'or what sho bronght in marriago. lier romedy is an aiition lu éparation
.1, hinis in hor own namo.— Molvin vh Iroland> l R. do L., îi'JO.

:'. .hijrt' dans nno action par uno fommo contre son mari, on «.'paration do
l>i(iii>, qu'il y avait erronr dan» lo jugement do la Cour Inft^rionro on prenant

l>iiii' uv(''réiii certains interronatoireu our faitt) et articlou HiKiiitiéH au n>ari, l'aveu

Mil ((iiisontement ('-tant inadininsiblo.— Malonoy et (iuinny, X !.. C. H., 4.")4.

X .Mtliough thore is no comnmnity of property, according to the Cuntom of

l'iiris, IxUwoon partion marriod in Upi)or Canada, tlioir then domicile, without

imy uiito-nui)tial contract, yot, an action ot nêiiaratiou »/c Itiitis will ho muintainod
in fftvor of the wife, by reawon of tbe ini<olvency of tbo busband, sinco thoir

roiuiival to Ijower Canada.— 8w6etap|)l6 vs (îwilt, VII L. C. J., 10«.

4, 1/) jugemont en Hôparation de bions obtenu tlanu un district autre que celui

ilii (liiiiiicihi du mari, est d'une nullité radicale et absolue, ot n'a pu avoir l'etlet

lii'iil lio dis.sou(lro la communauté' do bions existant ontro liw conjoint.s.— Mol-
luur i't Uejadon, VI li. L., 10.").

i:{ltî« La séparation de biens quoitiuc prontmcée en justice est

ans etïet tant qu'elle n'a pas été exécutée soit par le paiement réel,

I

constaté par acte authentiaue, des droits et reprises de la femme,
nit iui moins par des procédures aux fins d'obtenir ce paiement.

l'citlilor. Corn., r-ilH et 523 ; J*uU. imrit., 18; OrUuus, art. lys, note 5.— Lacombe,
vSf^iii ration, n" (i, p. Vy'.VJ.— Lanioignon, tit. 32, art. 85.— 2 Tigeau, 105 ot suiv.

—

Merhu, liôp., v° Séparation de» Inms, sec. 2, \ 3, art. 2, n° 6.— C. X., 1444.

JiiriMp.— 1. lia renonciation à la communauté! dûment insinuée, est une
oxiVutiiin valable do la sentence en s<?paration de bions.— ^^enécal et Lalwlle, I

L C. J., 273.

U irs(iu'un jugement ou séparation de biens est rendu en faveur de la femme
|eti|Mo cotte derniùro aiîcopto la conununautc, ce jujromont jxxut f-tro exécuté
vuioiitaironient par les parties, sans qu'il soit besoin de la nomination d'un
liratirien iM)ur procéder à l'inventainv £n ce ca», et aussitôt que tidcle invou-
laiiit aura été fait des biens de la communauté, le jugement de séparation sera

jviiliiltUiluont exécute, par le paiement réel fait à la fomine, do sa part en com-
luimautt'', telle que constatée par acte authentique du {tartane des biens (lui la

|eoiiiix)»aiont. Cet acte de partOMO, sur motion à cet eiTot, pourra être homologué
liar la cour.— Holland ot Caughlan, XVI L. C. J., 105.

I!ii:{> [Tout jugement en séparation de biens est inscrit sans
li'lai \)i\v le protonotaire sur un tableau tenu A. cet effet, et affiché

Idaus le greffe du tribunal qui a rendu ce jugement; et de cette ins-

22
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cription uinHi quo de «a date il ont tait mention il la fluite du ju^^o.

ment dan» le registre où il est entr<!.

La séparation n'a d'ofl'ot contre les tiers que du jour où ces forma,
lités ont été remplies.]

<)rl«''anH, IHS.— Onl. Km, tit. S, art. 1 ot 2.— Pothier, Corn., 517 «t fi'Jl.-L' l'i.

Koau, 105.— Calo dvil B. C, art. !W3.— 2 Malevillo, 215.— 11 Paiul. Franc-.. 4ir,— C. N.,1445.

Des formalités particulières sont requises pour l'obtention des

jugements en séparation contre les commerçants, ainsi qu'il est

porté en VActe concernant lafaiUite, 1864.

Voir maintenant YActe di' faillite de 1876.

I8I4* Le jugement qui nrononce la séparation de biens remonte,
quant à ses effets, au jour ae la demande.

Pothior, Com., 521.— I^aconilw, p. 639.— 11 Pand. Franc., 415.— C. N., 144:..

131S* La séparation ne peut se demander que par la femme olle-

môme ; ses créanciers ne le peuvent faire, môme avec son connonte-

ment.
Néanmoins, au cas de la déconfiture du mari, ils peuvent exercer

les droits de leur débitrice jusqu'à concurrence de leurs créance-'.

Lamoignon, tit. 32, art. 87.-3 Delvincourt, 25.-11 Paml. Franc., 416.— C. N
1446.

131 <! Les créanciers du mari peuvent se pourvoir contre la sépii-

ration de biens prononcée et même exécutée en fraude de leurs

droits; ils peuvent même intervenir dans l'instance sur la deniiiiule

en séparation pour la contester.

(T Tolo lihdo, i/u.r iii fraudnn crédit.— 3 I)elvincourt, 26.— 3 Malovillo, 21(i.— Il

Pànd. Franc., 417.— ^". N., 1447.

JliriMp.— Un cr^'-ancier du mari ne peut contester la demandi» (^n Ht'parHtirni

do biens {mrtt^ ))ar la femme, et no |ieut intervenir 8ur cette demande (luo iMnir

la conservation de soh droitM.— Marchand ot I^imirande, X L. C. K., 375.

1S{17« La femme qui a obtenu la séparation de biens doit ron-

tribuer, proportionnellement à ses facultés et i\ celles de son mari.

tant aux frais du ménage qu'à ceux d'éducation des enfants coni-

muns. Elle doit supporter entièrement ces frais s'il ne reste rien au

mari.

Cod., L. 2S\ De jure dotium.— Pothier, Corn., n"' 464 et 522.— 11 Pand. FraiK,

,

419.— Merlin, V Séjxiralion de hiem, me. 2, § 5, n" 8.— C. N., 1448.

JnrlHp.— If tho hushand i.s without meanM, the creditx^r may claini rnnn

the wife paymont of honwliold dehtn for noct«<sarieH Muppliod aftdr \\w

Imsbancl's insolvency.— McGibbon vs Morw, XXI L. C. .F., 311.

lîllH. La feinmo séparé(; H«)it do corps ot <le biens, soit do liieiis

seulement, en reprend la libre administration. Elle peut dis|Misor

de son mobilier et l'aliéner. Elle ne peut aliéner ses imniculilis

sans le consentement du mari ou sans être autorisée en justice ;\ smi

refus.

Cod., L. 29, De jure dotium.— Lebrun, Com.^ liv. 3, c. 2, sec. 1.— Bourjon, liv.l,

i:t2i.
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iens remonte,

,nç.,416.-('. N.,

11 Pand. Franv,

part. 4, V. 4, hw. 4, art. 15 ot 17.— Pothler, Corn., 464 et 522.— Cotlo civil B. C,
art. 177, 178, 20« et «uiv.— 11 Pand. Franc., 420.— C. N., 217, 21« et 1440.

|]|IV« Le mari ii'est pas responsable du défaut d'emploi ou de
Miiploi du prix de l'immoul)le <iue la fctiime a oMCné sous Tuutori-M

siition de la justice, à moins qu'il n'ait concouru au contrat ou «lu'il

ne Hoit prouv<j que les deniers ont été reçus par lui, ou ont tourné à
son profit.

Il est garant du défaut d'emploi ou de remploi, si la vente a été
falto en sa présence et de son consentement.

Ijphnm, Coin., liv. 3, c. 2, hbc. 1, dÎHt. 2, n" 34.-3 Malevillo, 218.— 11 Pand.
Fraiiv-, 421.-3 Delvineourt, 2».— 8. K. B. C., c. 37, h. 61.— C. N., 1400.

lilSO* La communauté dissoute par la séparation soit de corps

et (lo biens, soit de biens seulement, peut être rétablie du consente-
ment des parties. Au premier cas, le retour de la femme dans la

maison du mari effectue de plein droit ce rétablissement ; au second
ciiH, il n'a lieu (jue par un acte passé devant notaire avec minute
dont une expéditicm est déposée au greffe du tribunal qui a rendu le

jiipcinent en séparation et jointe au dossier de la cause; duquel
(It'pot mention est faite dans le registre j\ la suite de ce jugement,
ainsi que sur lo tableau où est inscrite la séparation, au désir de
larticle 1313.

l/(lirnn, Omi., liv. 3, c. 1, n"' 25 et wiiv.-Pothier, Corn.. 523 à 52$) ; Orlémii^, lit.

li),art.l!»«; 3/i«mj/»',524.— ('o<lecivil B. C.art. 217.— 3 Maloville,2U).— 11 Pand.
KraiK;., 423.— Troplontr, Afarimj,; 14««.— C. N., 1451.

JiiHhP*— Si la foninie n'a pas conMid^'ré Ha communauté' dissoute par la mort
I ivilo (lo son mari, dans Ioh rapiiorts subuM'-quents qui ont ou Hou entr'oux sur

ItMirs droits, la cour n'en peut pas prendre connaissance.— Cartier vs B^chard,
I L. C. J., 44.

i:{SI« Au cas de l'article précédent, la communauté rétablie

reprend son effet du jour du mariage ; les choses sont remises au
iiit'nio état que s'il n'y eftt pas eu de séparation, sans préjudice
néanmoins de l'exécution des actes (pii, dans cet intervalle, ont pu
ttrc fiiits par la femme en conformité de l'article 1318.

Toute convention par laquelle les époux rétablissent leur commu-
nauté sous des conditions différentes de celles qui la réglaient anté-
rieurement est nulle.

l*l>ran, Corn., liv. 3,c. 11, n" 25.— Potliier, Coin., 465, 523, 52fi à 529.— 11 Pand.
Franv-, 423 etsuiv.— C. N., 1451.

i:<tSS« La dissolution de la communauté opérée par la séparation
sdit (lo corps et «le biens, soit de biens seulement, ne donne pas
(uiverturc aux droits de survie de la femme, i\ moins que le contraire
n'ait ('té spécialement stipulé pur le contrat de mariage.

I/iiiot ot Brodoftu, lettre C, n" 2(i ; D, n" 3(».— Renusson, part. 1, c. J», u" 23.

—

l'otliiiir, Coin., 511».— C"(m1o civil B. V., art. :?«i, î 8, art. 208.— (\ X., 1452.

I
,

I

/ -

..— Bourjon, liv. 1.

II.— De la continuation de la communauté.

I!t3il. Si, lors de la mort naturelle ou civile de l'un des époux,
il se trouve des enfants mineurs issus de leur mariage et que le
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Hurvivant mnnquo do faire procéder A l'invontulro des hlens (dm.
imiiiH, In communauté bc continue en faveur de cch onfanin, h'IIs le

jugent convenable.

PariH, 240 ot 241.— Lonot ot nrcMlonu, C, c. 30.— Pooniiot, Cmn., ri'iflo 1, p. ;i!ii

Pothior, Cirm., 7«0, 770 et 786.— Lamolunon, tit. 33, art. 1.-3 Malovllle, 21:1 ,.t

214.— 11 Paml. Franc., 407.— C. N., 1442.

JiiriHp»— La vouve ^-tant HaiHic de toiiH Ioh hioiiM «le la cnniinunautt', in.nt

ot doit procAlor A l'invontairo, ot iino action i)ar oilo & rotto tin oHt ahHoliiiiii^n;

inutiio. Dan» une doniando en parta);e do la <'ominunant<^ par la venv«, |(<h

nilneurN Ishuh du iiiariaKe doivent <^tre repr»'wnt<''H par un tuteur <»</ Ikh; nuiiinir

Hp^^cialenient pour W^pondro à la deniunde en jiartaKe. ()uelle loi doit r<^({l*<r lus

droilN deHconjointH «lann le can où le mari n'Hidantu Ahhnil>l)i, un poNteduiiNltiK

territoiroH do la Kain d'HudtMin, vient dauH le Cunada, ipiMI m marie avttc \m,
porHonno y domiciliée, et retourne avec- oUo & Abbitibbi ?— McTaviidi H Pyl<e, | j |

L. C. K., 101.

1334* L'inventaire reoui» pour empêcher la continuation de lu

communauté doit être uutnentiquo, fait dun» Iva troitt niuis di> la

dissolution, avec un légitime contradicteur, ot do» on justice diuiN

les trois mois qui ont suivi sa confection.

Paris, 240 ot 241.— PotMer, Corn., 771 etHuiv.— 2 Provot de la JamV, Ki:,,-

Lamoli^ion, tit. 33, art. 1 ot 2.

JlirlMp.— In an action fur tlio rocovery of fwsby a notary for tlie lP:l^Mll.'

of <iee<lH, tlie notarial copies of such «UmmIh will lie xutliinent évidence. Tlio i(>.si>

of an inventory and copy thereof niust Iki borne by the Nurvivin^coît/'oifi/ fm om
lialf, and ))v tbe represtMitatives of tbe docuaMOii rfmjom< for tbuotbur liull.—

Trudeau \h Lanaudiùro, Vil L. C. .F., lis.

lit:9{S« Tia c<mtinuation de la communauté, t*i elle cft deniatirlK'

pur les mineurs, profite également aux enfants majeurs issus du
mémo mariage, s'ils veulent s'en })révaloir.

Uenushon, 6!u«»., c. 2, n'" 30 et 37.— Incombe, Cum., 110.— Pocujuut, (.'ont., ait.

5.— Potbler, Coin., 800, 813 ot suiv.— Tiumoignou, tit. 'XI, art. 22.

1320* Le survivant des époux ne succède pas à ses enfants ijui

décèdent pendant la continuation de lu communauté, dans les biens

qui en dépendent ; la part des enfants ainsi décédés accroît à toux

qui survivent.

Paris, 243.-2 Lauriôre, 235 et suiv.- Lamoignon, tit. 33, art. .30 et 31.

13S7* La communauté continuée so partage par moitié entre lo

survivant et ses enfaots.

8i ce survivant se remarie, le partage so fait par tiers ; le mari et

la femme y ayant chacun un tiers, et les entants du premier lit

l'autre tiers.

8i chacun des époux avait de-i enfants mineurs nés d'un préoédont

mariage, la communauté se continue par quarts et t nr Iti lie ainsi

d'après le nombre de lits; les enfants de chaque lii . u ibrmuut qu'une

seule tète.

P.^ris, 242.— Pocquot, Corn., art. 9.— Lamoignon, tit. 33, art. 36, 37, 38 et :!!».-

2 Lfuiriùro, 234^'}.— 2 Prevot do la Janès, lOi).

Jf ;i*î*^— 1 . Va. horamo <iuj convole en Kecomles uocâs, no peut par son uoutrai

de la.ina "^ avf . sa seconde femme, disposer en sa faveur d'aucune portion (l^s
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ilovlUe, 'm ci

<ci\vuit, Coin., uit.

hroiitiiiuétH (1« U prnmièro commnnanU', ou «l'une plu» K^andA pornon dm aciiu/^tin

,,iiiilii i>art atr((''runto ft l'onfant lo iuoIiih proiiant.— Kultli vn Hi^^vlow, II U4.. U.,

•2. A tripartlto rommunlty of proporty Ih disisnl- nd hy tho dtwth of tho wcnnd
wil'o who diuH wlthnut loavinKany minorchildren, iind,tlinrororo,thflthird Htinro

1)1' tlio Mu-ond wifu in nn iiniiinvoahln purclinMMl iluritii/ tlio oxImUiiico of nucIi

tripartito << nuilty Ih a propri' of tliu iHHUo of hucIi MHDiid marriii({o.— Tlio

MiirviviiiK huM'aiid liaM no ))owor to alionaUt Hticli itnnioveabluai'ter tliu death of

tiio second wifo.— Tho pun-haHor of tlio rijjhts of naid iswio, of nno ut tlio doatli

(if tlio njothor, liaH a rl^ht to claini ajxirlitiji of sald iiniiiovahlo.— Frannunr &
Mathieu, XXI L. C. J., 288.

I1I3H» La continuation de la communaut*'' no pout fitro fHvlf<(!p,

iiocopt<)0 pour partie du temps qu'elle a duré et répudiée pour lo

reste ; elle doit ôtre accoi)t<5o ou répudiée pour le total.

2 Provot do la JanèH, {t, 115.— 2 Argou, 47.— Pocquet, Corn,, règle X,—
Lainoinnon, tlt. ?3, iirt. 40.

i:t3!K Tous In - Liens nïoV)iliors ainsi que les fruits des inunoubles

fini rnipalcnt partie de la premh'^re comni'unauté restnnt dans la

(iiiititmatii'n ; mais les immeubles (pii la composaient en sont tirés

cl ilcvieiUKut propres au survivant i)our une moitié et aux enfants
;

ir l'autre.

I/Oinin, f'oni., liv. 3, o. 3, S 2, n"' 1 ot miiv.— 2 Arfrou, 5:^.-2 Provot de la

,1iiM»'M, KKl.— Lacoiidw, Cnm., p. 1 Kl.— KonuHHon, Corn,, v. H, n " 8 ot 10.— Pothier,

l'uni,, HlH et Huiv.— Lamoignon, tit. !W, art. :12 ot '<\X

Jniifip.—Thohnshand has no powor to hypotliecato an immovealdo rnnqufl

(if tho conimnnity afler tho disHohition of tho conininnity, and a liypother givon
! V liiin nt tliat timo can only affoct IiIh half of tlio proiwrty.— Tho noirs at law
(if tho (iocoanod wifo aro Hoi/tvl, hv oj)oratlon of law, of hor sharo in mich
imniovoahlo.— Althon^h art. 2W8 of tho C. C. ohligOH tho hoirs to registor thoir
titli», tho oïdy |ionalty attat-hod to thoir failuro to <lo ho is that ail convoyances,
tmnNft«r« or roal rights grantwl hy thom aro without oflect.— Dallairo ot Gravai,
XXII L. C*. .1., 28«.

i:i:tO* Tous les Inens qui adviennent au survivant des époux aprfs
ladinsolution du mariage et qui seraient tombés dans la communauté,
f\ elle eût été encore subsistante, tombent également dans la conti-

nuation.

W>nin, Onm., liv. 3, c. 3, sop. 2, n " 10 ot siiiv.— 2 Prevot do la Janôs, 106.—
i'iK'(nmt, règle XI.— UonuHHon, Coin,, liv. .3, c. H, sec. 8, dist. 1, n° 7.— Pothior,
i\>iii., 8l'4 ot .«^uiv.— Laromhe, Vom., 110, n" 9.

ISIil* Il n'en est pas de mf'me quant aux enfants ; tout ce qu'ils

ncfHiirTent d'ailleurs quo de la premirTO communauté, pendant la

continuation, à quelque titre que ce soit, n'y tombe ni pour les fonds
ni pour les revenus.

Ixibnin, Corn., c. 3, soo. ',\, «list. 1, n" 7.— Provot do la

rî'tîlos U ot 12, pp. ;5i)7-8.— HonuHson, Coin., c, 3, n"' 21
117.- Pothior, Coin., 829I et suiv.

lia

r
nos, lOfi-7.— Pooquot,
33.— Lacombe, 110 ot

36, 37, 38 ot ;«!.-
i:i:i3* Les charges de la continuation de communauté sont:

1. Les dettes mobili- ro^^ de la première communauté, y compris
les reprises et remploie lî^us il l'un ou à l'autre des conjomts, ainsi

que le préciput du su' vivant
;
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2. Les arrérages et la continuation des rentes dues par la première
communauté

;

3. Les dettes ç[ue contracte le survivant pour les affaires de la

continuation, mais non celles qui lui sont étrangères.

Lebrun, Corn., liv. 3, c. 3, sec. 4.— Renusson, part. 4, c. 1.— Prevot de la Ja-

nés, 107 et 108.— Pocquet, règle XIII, p. 399.— Lacombe, 117.— Pothier, l'mn

837et8uiv.
'

Jari8p>— Une veiive condamnée comme commune en biens à payer une
dette de la communauté, peut réclamer son douaire, au préjudice des créanciers

de la communauté, encore qu'elle n'ait point renoncé, sur le principe (lu'elle

n'est tenue des dettes que jusqu'à concurrence de ce qu'elle amende de la com-
munauté.- Dolisle vs K'cliard, VI L. C. R., 37.

1333« Le survivant est le chef et l'administrateur de la continu-

ation, et comme tel peut disposer de tout ce qui la compose, pourvu
que ce soit à titre non gratuit et sans fraude.

Paris, 225.-2 Prevot de la Janôs, 109 et 111.— 2 Arcou, 56.— Pocquet, règle

XIII, p. 399.— Lacombe, Com., n" 12, p. 117.— Pothier, Com., 859.— Lanioignoii

tit. 33, art. 4.

JiirlHU.— 1. Tant qu'il n'y a pas eu de partage de la communauté et conti-

nuation de communauté, le mari survivant peut valablement hypothéquer, tant

comme chnf de la communauté que comme lui étant un bien propre, un ini-

meuble qu'il n'avait ameubli que pour les fins de cette communauté.— Lalonde

vs Parent, XIII L. C. J., 231.

2. Le mari survivant ne peut pas hypothéquer, durant la continuation do .sa

communauté qui n'est pas demandée par les enfants mineurs, leur part affcronte

dans un immeuble ameubli par son contrat do mariage, vu que cette part

devient propre naissant des enfants qui y succèdent— Parent et Lalonde, XV
L. C. J., 37.

3, The husband cannot hypothecate morethanhisownhalfofanimmovoable
of the community which existeil between liim and his deceased wife; and the

hoirs at law of the wife,though they hâve failed to register their title as retiiiiroJ

by C. C. 2098, may claim the wife't, share in préférence to the mortgage \vhos«

hypothec is duly registered.— Dallaire vs Gravel, II L. N., 15.

1334* Le survivant et ses enfants sont nourris et entretenus à

même la contintj^tion de la communauté, sans qu'il soit dû récom-

pense de part ni d'autre, quand même les dépenses seraient inégales,

Pocquet, p. 400.— Renusson, Com., part 3, ce. 3 et 6.— Bacquet, Droiït d,

Jmtice, c. 15, n° 26.

1335* La continuation de communauté se dissout par la mort

naturelle ou civile du survivant, ou par celle de tous les enfants

décédés sans enfants.

Elle peut aussi se dissoudre en tout temps il la demande de l'une

ou de l'autre des parties, quand même quelques-uns des enfanta

seraient encore mineurs.

Paris, 242.— 2 Argou, 62-4.— Lebrun, Com., c. 3, soc. 3, n" 1.— Ronus,"»,"! jiart.

2, n"18.— 2 Prevot delà Janèe, 112-3.— Lacombe, 118, n" 17.— Pothior, (W.
|

854 et suiv.

Jurisp.— Le décès de la seconde femme, lorstju'elle ne laisse qu'un onfani
|

majeur issu de ce second mariage, à qui elle lègue tous les biens, et sans (lnfallt^

mineurs, a l'effet de dissoudre la communauté do biens tripartito qui oxistnitl

entre elle et son époux et les enfants du premier mariage do ce dernior, ma 1
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(acquêt, Droits il

toiitefoia dissoudre la communauté entre le survivant et les enfants de son pre-

niier mariage qui continue entre eux comme elle existait avant le second
mariage.— Francœur vs Mathieu, VIII R. L., 665.

1336. Si la dissolution est demandée par le survivant et que
quelques-u^s des enfants soient encore mineurs, sa demande doit

ftre précédée d'un inventaire qu'il doit faire dans les formes de celui

requis pour empêcher la continuation, et il cette fin il est nommé
aux mineurs un tuteur ad hoc pour les représenter et servir de légi-

time contradicteur.

2 Prevot de la Janès, 113.— Pothier, Com., 854 et suiv.

Aliieild.— Le statut de Québec, 38 Vict., c. 13, amende l'art. 1336 de manière à
dc lire vomiru' mit :

Si la dissolution est demandée par le survivant, et que quelques-uns des
enfants soient encore mineurs, sa demande doit être précédée d'un inventaire
qu'il doit faire dans les formes <le celui requis jwur enii)é('lier la continuation de
loinniunauté, et A cette fin le subrogé-tuteur représtuite les mineurs et agit
(•01111110 légitime contradicteur.

Ihicte Q. 36 Vict., c. 23, ». 1, contievt ce qui mit :

Attendu nue depuis la promulgation du cotle civil, un grand nombre d'inven-
taims dissolutifs de continuation de communauté de biens, ont été faits sans
qu'au préalable il ait, conformément à l'article 1336 du dit co<le, été nommé aux
iiiiiiours intéressés dans ces inventaires dos tuteurs ad hoc, pour le représenter et
scirvir do légitimes contradii;teurs, ce qui peut être une cause de ruine jxmr un
(iraml nombre de familles ; Sa Majasté, etc., décrète ce qui suit :

1. Tout inventaire dissolutif d'une continuation de communauté, fait depuis
la promulgation du code civil, jusqu'à la mise en force du présent a(;te, sera
valiilo et considéré comme tel à toutes fins que de droit, nonoV)stant l'inobserva-

tion lie (^etto partie de l'article 1336 du dit code, qui ordonne la nomination d'un
tiitour (((/ hoc, \K)UT représenter les mineurs et servir de légitime contradicteur

;

imurvu toutefois que le subrogé-tuteur dos mineurs ait assisté à cet inventaire,

et |x)urvu aussi, que toutes les autres formalités prescrites par la loi, jiour la

validité des inventaires, aient été ol)servées, et que la clôture ait eu lieu dans le

temps et de la manière voulus.

LWte Q. 38 Virt.,r. 23, n. 4, coutiiut ee qui mit :

Tous inventaires faits depuis la mise en force du cotlo civil en présence du
tutour et du subrogé-tuteur, mais sans la présence d'un tuteur ad hor suivant
l'article 1336 du code civil, seront réputés bons et valides, sans préjudice aux
causes pendantes.

i:i37« Si cette dissolution est demandée par les enfants, ils peu-
vent, soit en leur propre nom s'ils sont tous majeurs, soit au nom du
tuteur, pour ceux qui sont mineurs, contraindre le survivant il faire

procéder à l'inventaire et il leur rendre compte.

Paris, 242.-2 Prevot de la Janès, 11.3.— Pothier, Cum., 854, 855 et suiv.

§ 4.— De Vacceptation de la communauté et de la renonciation

qui peut y cire faite, avec les conditions qui

y sont relatives.

l!<3^i* Après la dissolution de la communauté, la femme ou ses

ht'ritiers et représentants légaux, ont la faculté de l'accepter ou d'y
rencmcer ; toute convention contraire est nulle.

Paris, 257.— Bourjon, liv. 3, part. 4, c. 5, siv. 1, n" 2.— Orléans, 204.— Pothier,
Inlr. à Com., n" i) ; Com., 243, 531, 535, 547,549,550 et 551.— 3 Maleville, 220.— 11

l'aiid. Franv'., 425.— C. N., 1453.
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1339* La femme qui s'est immisc^-e dans les biens de la commu-
nauté ne peut y renoncer.

Les actes purement administratifs ou conservatoires n'emportent
pas immixtion.

Cotl., L. 1, Df rcjyud. vel ahstin. hsred. ; L. 2, De jure deliberandù— Paris, 2n7—
Orléans, 204.— Pothior, Com., 538, 539 ot 540 ; Orl, sur art. 204 ; Mr. tit. 10, drl

tit. 91.— Remisson, Com., part. 2, c. 1, n" 9.— C. N., 1454.
'

1340* La femme majeure qui a une fois pris la qualité de

commune, ne peut plus y renoncer, ni se faire restituer contre cotte

qualité, à moins qu'il n'y ait eu dol de la part des héritiers du iiiavi.

Bourjon, liv. 3, part. 4, o. 5, dist. 3, n" 93.—Coquille, (^iwaMlô.- 3 Maloville

221.— 11 Pand. Franc., 420.—Pothior, Com., 532, 530 et 538 ; Mr. tit. 10, Vrl., n'

93.— Merlin, Kép., v" Benonciation à Com., n° 6.— C. N., 1455.

1341» [Si la femme est mineure, elle ne peut accepter la commu-
nauté qu'avec l'assistance de son curateur, et l'autorisation du jupo,

sur avis du conseil de famille ; accompagnée de ces fornuiliti's,

l'acceptation est irrévocable et a le même effet que si la femme eût

été majeure.]

Code civil B. C, art. 166, 1001 et suiv.

1343« La femme survivante doit, dans les trois mois du jour du

décès du mari, faire faire un inventaire fidèle et exact de tous lr>

biens de la communauté, contradictoirement avec les héritiers du

mari, ou eux dûment appelés.

Paris, 237.— Bourjon, liv. 3, part. 4, c. 5, dist. 2, n" 28.— Po(!quet, Com., renies 4s

et 337.— Pothier, Com., 560, 561, 563 à ôtkj et 681-2-7 ; Covt. d'Orl., art 204, nott'>

(i ot 7.— Ord. 1667, tit. 7, art. 5.— Merlin, Kéi>., v" Inrentaire, 'i 5, n" 3.

[Cet inventaire doit être fait en forme notariée, en minute et dos

en justice de la manière requise par l'article 1324 pour empêcher la

continuation de communauté.]

C. N., 1456.

Jnrlsp*— 1. I-* veuve étant saisie de tons les biens de la communaiité, \m\\

ot doit procéder il l'inventaire, et une action par elle il cette fin est absoluniiiii

inutile.— McTavish & Pyko, III L. C. R., 101.

2. La donataire univorsello on usufruit par contrat do mariage, est tenue

d'avancer les frais d'inventaire dos biens sujets il son usufruit.— IjOS boniiiaiio

d'un notaire employé par les héritiers du défunt, qui ajjit il la cvmfoction de it!

inventaire concurreniniont avec le notaire choisi j)ar l'usufruiticre, fdinitiii

partie de ces frais.-- Prévost vs Fortjot, XI 1 L. V. .1., 54.

1343* La femme peut cependant renoncer à la communauté siin«

faire inventaire dans les cas suivants : quand la dissolution a ou lim
|

du vivant du mari ; (juand les liéritiers do ce dernier sont en pos.-iossidu
j

de tous les effets ; s'il a été fait un inventaire à leur requête, ou s'il

y en a eu un peu de temps avant le décès du mari; s'il y \\ piiI

récemment saisie et vente générales des biens de la communauté, nu

s'il est justifié par un prtjcès-verbal do carence, qu'il n'y en avait

aucuns.

Pothior, Covu, 561, 563, ,564 et .565 ; Coul. d'Orl., art. 204, notes 6 et 7.
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i:{44« Outre les trois mois accordés è la femme pour faire

inventaire elle a, pour délibérer sur son acceptation ou répudiation,

un délai de quarante jours, qui cdumience à courir à l'expiration

(les trois mois ou de la clôture de l'inventaire s'il a été terminé avant

les trois mois.

Oril 1667, tlt. 7, art. 1 et 2.—Pothler, Com., 552-3; Mr. tit. 10, Orl., u" 92.—
Code civil B. C, art. 664.— C. N., 735 et 1467.

1345* Dans ces délais de trois mois et de quarante jours, la

femme doit faire sa renonciation, lacjuelle se fait par acte notarié ou
pur une déclaration judiciaire, dont il est donné acte par le tribunal.

Pothier, Com., 552 et 553 ; Inlr. tit. 10, Orl., n° 92.— Code civil B. C.art. 651,—
C,N.,1457.

1346* La veuve poursuivie comme commune peut cependant,
suivant les circonstances, obtenir du tribunal la prorogation des
délais îxés par les articles précédents.

Ord. 1667, tit. 7, art. 4 et 5.— Code civil B. C, art, (Ml?.— C. N., 1458.

1347* La femme qui n'a ni procédé à l'inventaire, ni renoncé
dans les délais prescrits ou accordés, n'est pas pour cela privée de la

faculté de le faire; elle y est au contraire admise tant qu'elle ne
?'pst i)as immiscée et qu'elle n'a pas fait acte de commune ; elle peut
«euloiiient être ixnirsuivie comme telle jusciu'à ce qu'elle ait renoncé,

et elle doit les frais faits contre elle jusqu'il sa renonciation.

Tothior, Com., 534, .')44,.55r) et 557; fuir. lit. 10, Orl., n" 9;5.— Renusson, Com.,

liart. 1.', c. 1, n" 28.-3 Maleville, 222.— Coile civil B. C, art. 656.— C. N., 1459.

I34M* La veuve qui a diverti ou recelé quelques effets de la

cnimuunauté, est déclarée connnune, nonobstant sa renonciation ; il

on est de même à l'égard de ses héritiers.

Ix'linin, Com., liv. 3, c. 2, dist. 2.— Pooquet, p. 389.— Rpiuissou," Com., part. 2, c.

•J.-l'otliier, Com., «MK); CmU.tVOrl., art. 204.— 11 Fand. Franv-, 429.— C. N.,

14t)0.

134SI* Si la femme meurt avant l'expiration des trois mois sans
avoir fait ou terminé l'inventaire, les héritiers ont pour le faire et

terminer un nouveau délai de tnns mois, à compter du décès de la

vpuvc, et de (|uarante jours pour délil)éror, après la clôture de
l'iiivontaire.

Si la veuve meurt ayant terminé l'inventaire, ses héritiers ont pour
ilt'lilx'rer un nouveau délai de quarante jours après son décès.

Ils peuvent au surj)lus dans tous les cas renoncer à la commu-
luuitt' dans les fornu'.s établies à l'égard de la femme, et les articles

K]-l() et 1347 en ce titre leur sont applicables.

:! I»(dviiic(iurt, 3(i.-

p.(liil.— C. N., 14fil.

Kavard do Lanjîlado, liéij. iloldl, 'i 2, ii " 10.— 5 Marcadé,

JiiriNi».— Une n'>(lanintion, tniolcuw (lo sa nature tlotto d« la coinnumant»'',

l«Mit ("trc c^raUMueiit oxorct'o coutro Itvs lit'ritiorM iiorsoiinels de la foiiiine, nonob-
>laiit la nmoiuiation par ces derniers tl la coumauiauté de biens.— Perrault vs
EtiiMiiic, XXII L. cf., 210.

1350. lips dispositions des articles 1342 et suivants sont appli-
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cables aux femmes des individus morts civilement, à partir du mo-
ment où la mort civile a commencé.

Code civil B. C, art. 36, ?g 7 et 8.— 11 Pand. Franc., 430.— C. N., 1462.

1851 Les créanciers de la femme peuvent attaquer la renon-
ciation qui aurait été faite par elle ou par ses héritiers en fraude de
leurs droits, et accepter la communauté de leur chef.

Dans ce cas, la renonciation n'est annulée qu'en faveur des cré-

anciers et jusqu'à concurrence de leurs créances. Elle ne l'est pas

au profit de la femme ou de ses héritiers qui ont renoncé.

ffAnh "x tiMo: Qutc in fraudem crédit.— Pothier, Cam., 538 et 559.—Cotle civil

B. C, art. 655 et 1031.— 11 Pand. Franc., 432.— C. N., 1464.

1853* La veuve, soit qu'elle accepte, soit qu'elle renonce, a droit,

pendant les délais prescrits ou qui lui sont accordés pour faire

inventaire et délibérer, de vivre avec ses domestiques sur les provi-

sions existantes, et à défaut, par emprunt au compte de la comniu-
nauté, à la charge d'en user modérément.

Elle ne doit aucun loyer à raison de l'habitation qu'elle a faite,

pendant les délais, dans la maison où elle est restée après le décès

de son mari, soit que cette maison appartienne à la communauté,
soit qu'elle appartienne aux héritiers du mari, ou qu'elle soit tenue

à titre de loyer; dans ce dernier cas, la femme, pendant les délais,

ne contribue pas au paiement du loyer, lequel est pris sur la niasse.

Pothier, Corn., 542, 770 et 771.-3 Maleville, 224-5.— 11 land. I'>anç., 433.-3
Delvin., 31.-5 Proudhon, Usufruit, n° 2799.— C. N., 14(i5.

1338* Lorsque la communauté est dissoute par le iJrédécès de la

femme, ses héritiers iieuvent y renoncer dans le délai et dans les

formes que prescrit la loi à l'égard de la femme survivante, sauf

qu'ils ne sont pas tenus pour cela de faire inventaire.

Pothier, Corn., 559 et 562.— 11 Pand. Franc., 433-4.— C. N., 1466.

§ 5.— Du partage de la communavié.

1854. Après l'acceptation de la communauté par la femme ou

ses héritiers, l'actif se partage et le passif est supporté en la manière
ci-après déterminée.

Pothier, Com., 548 et 582 ; Coût. d'Orl., art. 186.— C. N., 1467.

Jlirtop.—Sur une défi^nHe en droit à une action demandant une soniine

spécifique comme étant la part d'une communauté entre le demandeur et son

épouse décédée, l'action aurait dû être une action en partage : action débiiu-

tie.— Dupuis va Dupuis, VI L. C. K., 475.

I.— Du partage de Vactif.

135S* Les époux ou leurs héritiers rapportent à la masse des

biens communs tout ce dont ils sont débiteurs envers la coninui-

nauté à titre de récompense ou d'indemnité, d'après les règles ci-

dessus prescrites au paragraphe deuxième de la présente section.
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i. Franc., 433.-3

Pothier, Corn., 582, 583 et 612.— 3 Maleville, 225.— 11 Pand. Franc., 435.— C.
>',, 1468.

1356* Chaque époux ou son héritier rapporte également les

fomnies qui ont été tirées de la communauté, ou la valeur des
biens que l'époux y a pris pour doter un enfant d'un autre lit, ou
pour doter personnellement l'enfwit commun.

RenusBon. Com., part. 2, c. 3, n° 16.— Pothier, Corn,, 641 ; Intr. tit. 10, Orl., n"
130-1.- C.N., 1469.

1397* Sur la masse des biens chaque époux ou son héritier
prélève :

1. Ses biens personnels qui ne sont pas entrés dans la communau-
té, s'ils existent en nature, ou ceux qui ont été acquis en remploi

;

2. Le prix de ses immeubles qui ont été aliénés pendant la com-
munauté,^ et dont il n'a pas été fait remploi

;

3. Les indemnités qui lui sont dues par la communauté.

Paris, 232.— Orléans, 192.— Ix)uet et Brcxleau, R, c. 30.— Lebrun, Com., liv. 3,

c, 2, sec. 6.— Pothier, Com., 9, 100, 112, 116, 584, 607, 609 et 701 ; Intr. tit. 10, Orl.,

n'"(»9etll2.— C. N.,1470.

ItlSM- Les prélèvements de la femme s'exercent avant ceux du
mari. Ils s'exercent pour les biens qui n'existent plus en nature,

d'abord sur l'argent comptant, ensuite sur le mobilier, et subsidiaire-

ment, sur les immeubles de la communauté ; dans ce dernier cas, le

choix des immeubles est déféré îl la femme et à ses héritiers.

Pothier, Com., 701 ; Intr. Coût. (rOr?.,n°'98otll7.— 3 Maleville, 226.— 11 Pand.
Franc., 437.-12 TouUier, 513.— C. N., 1471.

liiSi9» Le mari ne peut exercer ses reprises que sur les biens de
la communauté.
La femme et ses héritiers, en cas d'insuffisance de la communauté,

les exercent sur les biens personnels du mari.

Pothier, Com., 610; Intr. tit. 10, Orl., n» 117.-11 Pand. Franc., 437.— 3 Delvin-
court,36.— C. N., 1472.

JiirUip*— Par les dispositions de la 29' clause du ch. .% de la 4' Vict.,

aucune hypothtïque légale ou tacite ne subsiste sur les propriétés du mari pour
le remploi des propres de la femme alié.iés durant le mariage. S. li. £. C, ch. 87,

sec. 51.— Armstrong vs Rolston, IX L. C. J., 16.

I360« Les remplois et récompenses dus par la communauté aux
époux, et les récompenses et indemnités par eux dues à la commu-
nauté, emportent les intérêts de plein droit du jour de sa dissolution.

Pothier, Com., 589 et 702 ; Intr. tit. 10, Orl., n" 134.— 3 Maleville, 227.— 11 Pand.
Franv., 438.— C. N., 1473.

lilttl* Après les prélèvements faits et les dettes payées sur la

masse, le surplus se partage par moitié entre les époux ou ceux qui

les représentent.

Pothier, Com., 530, 577, 701 et 702.— 11 Pand. Franc., 438.— 3 Delvincourt, 36.—
C. N., 1474.

1303* Si les héritiers de la femme sont divisés, de sorte que l'un

}

t
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ait accepté la communauté, h laquelle les autres ont renoncé, celui

lui a accepté ne peut prendre dans les biens qui échéent au lot ilola

emme que la portion qu'il y aurait eue si tous eussent accepté.

Le surplus reste au mari, qui demeure chargé envers les héritiers

renonçants des droits que la femme aurait pu exercer ^n cas de
renonciation; mais jusqu'à concurrence seulement de la portion
héréditaire de chacun de ces renoîiçants.

Pothier, Com., 578 et 579 ; Mr. til. 10, Orl., n" 95.— 11 Pand. Franc., 439.—

c

N., 1475.

1363* Le partage de la communauté, pour tout ce qui regardo
ses formes, la licitation des immeul)les, quand il y a lieu, les effets

du partage, la garantie qui en résulte et les soultes, sont soumis aux
règles qui sont établies au titre Des Successions, pour les partages
entre cohéritiers.

Code civil B. C, art. 689 et suiv.— 3 Delvincourt, 36.— C. N., 1476.

1304> Celui des époux qui aurait diverti ou recelé quelques
effets de la communauté, est privé de sa portion dans ces efl'ets.

Ixîbrnn, Com., liv. 3, c. 2, sec. 2, n" 31.— I^not et Brodeau, R, n" 1.— Potliior

Com., 690 et 691.-3 Malovillo, 227 et 228.— 11 Paiul. Franc., 440 et 441.— C. N
'

1477.

130^« Après le partage consommé, si l'un des époux est ort'mi-

cier personnel de l'autre, comme lorscpie le prix de .son bien a ({(

enii)lové il payer une dette personnelle de l'autre époux, ou pour
toute autre cause, il exerce sa créance sur 'a part qui est échue à

celui-ci dans la communauté ou sur ses biens personnels.

Potliier, Com., 676 et 680.— 11 Paml. Franv-, 441.— C. N., 1478.

]300> Les créances personnelles que les époux ont à exercer l'un

contre l'autre ne portent intérêt que suivant les règles ordinaires.

ff Arg. ex hge 17, S 3, Df xvntris; L. 127, De nrh. uhlig.— Merlin, W-y>., v" diiiiin

nuptuitu; g 5, n" 3.— 11 Paud. Franc., 441 et 442.— C. N., 1479.

l34tT> Les donations (jue l'un des époux a faites j\ l'autre ne

s'exécutent pas sur la communauté, mais seulement sur la part (ju'v

a l'époux donateur, ou sur ses biens personnels.

Pothier, C'ow., 679.-11 l'and. Franc., 442.-3 Delvincourt, 38.— C. N., HHO.

134iM« Le deuil de la femme est aux frais des héritiers du luiri

prédécédé.
La valeur de ce deuil e.st réglée selon la fortune du mari.
Il en est dû même à la femme qui renonce à la communauté.

Cod., L. 22, 'i 9, De juTf delilierduili ; L. 13, De imjolnx yeHth.— Ronussoii, Cmn.,

part. 2, c. 3,n' 28.— PotJiior, C'o(/(.,275 et 678.-11 Pand. Franc., 243.-3 Delvin-

court, 31.- C. N., 1481.

II.— Du passif de la communauté et de la contribution aux dettes.

13GO. Les dettes de la communauté sont pour moitié à la charge

de chacun des époux ou de leurs héritiers.
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î'ranç.,439.— c,

n, R^'p., V" (Iniiit

Les frais de scellés, inventaires, ventes de mobilier, liquidation,

licitntion et partage, font partie de ces dettes.

Pothier, Com., 274, 275, 498, 548, 57(i, 72(J et 733.— Bourjon, liv. 3, part. «, c. «(,

sec. 4, art. 19.— Pothier, Mr. lit. 10, Orl., 135.— C. N., 1482.

1ÎI70. La femme n'est tenue des dettes de la communauté, mCme
en l'acceptant, soit à l'égard du mari, soit à l'égard des créanciers,

que jusqu'à concurrence de son émolument; pourvu qu'il y ait eu
bon et fidèle inventaire, et en rendant compte, tant du contenu de
cet inventaire, que de ce qui lui est échu par le partage.

Pariw, 221 et 228.— P 3nuB»on. Com., part. 2, c. (i, n" 5.— Pothior, tbm., 727, 729,

;r,ii, 703, 72«, 733, 73C ut Hiiiv., 740 et Uô ; Obi., 84 : Iiilr. lit. 10, Orl., n" 187.—

3

Malovilio, 230.— 11 Panel. Franc., 445.— C. N., 1483.

Jurisp»— Une veuve, condainn^'e comme commnno en bions à payer une
Jette <ie la communautt's peut réclamer Hon douaire, au préjudice de» créancierH

,1e la coiiimuiiauté, encore qu'oUo n'ait ix)int renonce, sur le princijx', (in'ollo n'e«t

tiiiuio iloH dette» que jusqu'à concurrence do ce (prello amende de la commu-
uaiiti'.— Delisle vs Kichard, VI L. C. K., 37.

i:{7l« Le mari est tenu envers les créanciers pour la totalité des
(lottes (le la comm'inanté par lui contractées; saufson recours contre

lii foiume ou ses hériucrs, s'ils acceptent, iu)ur la .moitié des dites

dettes ou jusqu'il concurrence de leur émolument.

U'bnui, €<im., liv. 2, c. 3.— Konusson, Com., part. 2, c. (>, n" 5.— Potiiior, Coin.,

2J7, L'L'l» ot 75}»; Iiitr. lit. 10, Or/., n" 1:55 et 13(i.— 3 Malovilio, 230.— 11 Pand.
Fraii(;.,455.— C. N.,1484.

i:t72* Il "'est tenu que pour moitié do eclles personnelles à la

tViiiniv et qui .-n-nt tombées à la charge de lu eommunauté, à moins
que la part ufi'érontc à la feiinuc ne sulfi.se pas pour acquitter sa
moitié.

l>otirnn, To»»., liv. 2, c. 3, soc. 1, n" 18.— Pothier, Com., 7Z0; Intr. lit. 10, Orl.,

n" 11!" ot 138.— 3 Maloville, 230 et 231.— 11 Pand. Franc., 455 ot suiv.— C. N.,

Iil7<t« La femme peut être poursuivie pour îa totalité des dettes

(|ui proc-èdent de son chef et qui sont entrées dans la communauté
;

•aut' son recours contre le mari ou son héritier pour la moitié de
ces dettes, si elle accepte, et pour la totalité, si elle renonce.

lionusson, Com., part. 2, i-. (i, n"* 12 et 13.— Pothier, Cmi., 731, 739 et 769 ; Intr.

lit. 10, Orl., n- 138.— 11 Pand. Franc., 460,— C. N., 1480.

i:i7'I* La femme qui, pendant la communauté, s'oblige avec son
iiiari, luf'ine solidairement, est censée ne le faire qu'en qualité de
K.iiinmune; en acceptant, elle n'est tenue personnellement que pour

initié (le la dette ainsi contractée, et ne l'est aucunement si elle

I
renonce.

S. R. R. C, c. 37, «. 55.— 0. N., 1487.

i:t7«'S> La femme qui a payé une dette de la communauté au
iilclà (le sa moitié, n'a pas de répétition pour l'excédant, à moins que
[la (inittance n'exprime que ce qu'elle a payé était pour sa moitié.

Mais elle a un recours contre son mari ou ses héritiers.

I

•
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ff L. 10, L. 44, Ti. 6ô, De condiHione indeh,— Pothier, Com., 736 et 738 ; Inh Hi

10, Or/., art. 1K7, note 4.— 3 Maloville, 231.— 11 Pand. Frany., 457.— 3 Delvi.,^

court, 37.— C. N., 1488.

137tt< Celui des deux <''^m)Ux qui, par l'effet de rhypotlifijue
exercée sur l'iinineublo il lui échu en partage, se trouvt poursuivi
pour la totalité d'une dette de communauté, a, de droit, son recours
pour la moitié de cette dette contre l'autre époux ou ses héritiers.

Pothier, Com., 7.51 et 759; Inlr. lit. 10, OrL n' 104 et 140.— 11 Pand. Frani'
457 et 458.— C. N., 148».

lîITT. Les dispositions précédentes no font pas obstacle îl ce cjuc,

par le partage, l'un ou l'autre des copartageants soit chargé de payer
une quotité de dettes autre que la moitié, même de les acquitter
entièrement.

Pothiir, Com,, 751); Mr. lit. 10, OH., n" 140.— 11 Pand. Franc., 458 et 4.V».-('

N., 1490.

1JI7S* Tout ce qui est dit ci-dessus il l'égard du mari ou de la

femme, a lieu à l'égard des héritiers de l'un et de l'autre, et ers

héritiers exercent les mêmes droits et sont soumis aux mêmes actions

que le conjoint qu'ils représentent.

ffjj. 24, De nrh. itlgn!/. ; L. 119, De adrftiimuld ni omit, hivred.— Potliior, roi„,

730, 733, 737, 741, 744 et 750.— C. N., 1491.

§ 6.— De la renonciation à la communauté et de ses effets.

137V* La femme qui renonce ne peut prétendre aucune part

dans les biens de la communauté, pas même dans le mobilier ([ui y
est entré de son chef.

J3AO* [Elle peut cependant retenir les bardes et lin^^es à son

usage personnel, sans y comprendre d'autres bijoux que les gages <t

dons nuptiaux.]

Pothier, Com., 540, 508, .569 et 572.-3 Maleville, 232.— 11 Pand. Frani.'., Itin.-

3 Delvincourt, 39.— Merlin, R^p., v" Arrroimuuiif.— C. N., 1492.

13M1. La femme renonçante a droit de reprendre :

1. Les immeubles il elle appartenant, s'ils existent en nature, dii

l'immeuble qui a été acquis en remploi
;

2. Le prix de ses immeubles aliénés dont le remploi n'a i)iis t'ti'

fait et accepté comme il est dit ci-dessus en l'article 1306;
3. Les indemnités qui peuvent lui être dues par la communiuiti

.

l'aris, 2r,2.— Orl^'-aiis, 192.— Ix-.bnm, Com., liv. 3, c. 2, soc. 6, dist. 1, n" 1.- 1'..

tiiior, Com., 99, 100, 5HÔ, 595, 602 îl 60i> ; Jiilr. lit. 10, Orl., n"' 99, KHt, 112 v\ 1 Ui.

11 Pand. Frani;., 461.— C. N., 1493.

JliriHp.— La renonciation do la femme îl l'oxorcice do «es droits et r((|»riw<,
j

en faveur d'un an'-ani-ior do son mari, n'est paB un cautionnement, et on nniN-

quence, telle renonciation est valable.— Armstronjt va Uolstf>n, IX L. C. ,1., lii

13^t3* La femme renonçante est déchargée de toute contribution
j

aux dettes de la communauté, tant à l'égard du mari qu'il l'ég"''''



CONVENTIONS MATRIMONIALES, ETC. 351

Paml. Fran(.„

468 et 401».- C.

des crénncierB, môme de ceux envers qui elle s'est obligée conjointe-

ment avec son mari.

Elle reste cependant tenue de la dette qui, provenant originaire-

ment de son cnef, est tomb<;e dans la conmiunaut^! ; sauf, dans ce

cas, son recours contre le mari ou ses héritiers.

KonuHHon, Com., part. 2, c. 6, n° 15.— Pothior, Com., 573, 674, 575, 731 et 732;
/„/,•. m. 10, Orl., n" 14.— OrléanH, 205.— S. R. B. C, c. 37, sec. 66.-3 Maleville,
o;);)._ 11 Pand. Franc.. 4«J2.— C. N., 1404.

13M3« Elle peut exercer toutes les actions et reprises ci-dessus

détaillées, tant sur les biens de la communauté (lue sur les biens

personnels du mari.
Ses héritiers le peuvent de mf'me, sauf en ce qui concerne le pré-

Itvenient des linges et bardes, ainsi cjue le logement et la nourriture

pendant les délais donnés pour faire inventaire et délibérer, lesquels

driiits sont purement personnels à la femme survivante.

l>(,tliior,C«m.,672,583et«80.— 11 Pand. Franc., 403.— 3 Delvincourt, 21 ot40.—
r, N., 14i»5.

— Potliior, ''oui,,

nd. Franv-, H'i'-

, en nature, nu

SECTION II.

I)K LA COMMl'NAl'TÉ CONVBNTIOXNKI.I.B, ET I)K8 COXDITIONH \,VM VIXB ORDI-

NAIKE8 QVI l'BrVEST MUDIPIKK OV MÊME BXflAKB 1,A

COMMUNAUTÉ I.ÉCiAI.B.

li{M4« Les époux peuvent modifier la communauté légale par
tdiite espèce de conventions non contraires aux articles 1258 et 1259.

J.es princijjales modifications sont celles (jui ont lieu en stipulant :

1. Que le mobilier présent ou futur n'entrera pas en communauté,
mi n'y entrera que pour partie, par voie de réalisation

;

2. Qu'on y comprendra la totalité ou partie des immeubles présents

nu futurs, par voie d'ameublissement;
3. Que les époux paieront séparément leurs dettes antérieures au

mariage
;

•1. Qu'en cas de renonciation, la femme pourra reprendre pes

apiiorts francs et quittes
;

5. Que le survivant aura un préciput
;

G. Que les époux auront des parts inégales
;

7. Qu'il y aura entre eux communauté universelle ou à titre

universel.

Pothier, Com., 272 et 466.— 12 Pand. Franc., pp. 5 et suiv.- 2 Rogron, Coth eiril,

lUSlit.— C. N., 1497.

§ 1.— De In clause de réalisation.

tllHH, Pur la clauso do réalisation les parties excluent do la

(aiumunauté, pour le tout ou pour partie, leur mobilier qui sans cela

y tomberait.

! Lorsqu'elles stipulent qu'elles en mettront réciproquement dans la

cimununauté jus(iu'ji concurrence d'une certaine somme ou d'une
valeur déterminée, elles sont, par cela seul, censées se réserver le

surplus.
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Pothier, Tom., 287,:«»l,:Ur),:U(», :n7,!UH «t :J:U.— U l'nnd. Franc., 15 et miiv

-

2 Konron, (', ('., j.. ISLM».— C. N., imi

12SM6* Cette clause rend l'époux débiteur envers la coniiuuniuiti';

de lu Homme qu'il a prumio d'y mettre, et l'oblige tijuytiiior cot

apport.

VnÛmr, Corn., '-'87, '.'SH, 'J8!», 2!»0, 2«(i et :J02; rnlr. Ht. 10. M., ir- 40 et 4,').--;)

Malmillo, 2;I8 ot mùv.— 11 l'aiid. Franc., 20 ot miiv.— 2 Htturon, (', C, p. l,s;;i)^

V. N., 1501.

i:|M7« li'ajtport e.Mt suirisaniniont juHtlflé, quant nu mari, parla
déclaration portée au contrat (1(( maria^o, <iue Hon mobilier ont de
tidlo valeur.

Tl est pufflsnmniont juHtilié, A l'égard do la femme, par la riuittan-

ce que le mari donne, soit il elle, soit i\ ceux qui lui ont fait l'avan-

tapc.

Si l'apport n'est pas cxipé, dans les dix ans, la femme est cciisri!

l'avoir lait, sauf preuve contraire.

l'otliior, Corn., 207, 208 et :!(Ml; l„tr. Ht. Kl. Oc/., n" I.').— I,«il)riui, ('<i„i., liv, :;

lit. 2, «M'. 1, (lisl. :î, n" »2.— 1 ni.nrjun, \>. O.MI.— :! .MalovilIo,2:?Ool2-IO.— Il l'ami'

Franv-. :« "t m\\ — 2 Hotinm, ( '. C. ]>. IH'M.— C. N., ir)02.

lîlM^t. {'ba<iU(î époux il le dmit de reprendre et prélever sur lo
Itiens de la communauté, lors de sa dissolution, la valeur du nwilii-

licr qu'il y a apporté lors du mariag»; on (jui lui est échu dcj.uis, en

sus lie c(î «ju'il s'est oliligé d'y faire entre

Pi.îliior, Tym., ;'.10 et :'.2.V— :; MalmllK 2;!0 ot 2»( - 12 l'and. Fra.K;., Ild.- :;

iMlvin.onrt, 4;(.— 2 Kcvn.n, ('.('., IKtO.— ('. N., l.V>:t.

lîtMII. [Dans lo cas do l'article précédent, le mobilier qui 'v
'

nit

à cliacun des conjoints pendimt le mariage doit être constaté par un

inventaire ou autre titre é*iuivalent.

Au cas du mari, le défaut de tel inventai •« ou titre le rend non

recevable à exercer la rcprifio du mobilier qr;i lui est échu pendant
le mariage.

Hi, nu contraire, il n'agit de la femme, il lui est loisible ainsi i|u';'i

ses héritiers de l'aire, en jiareil cas, preuve «oit par titre, soit pur

témoins et même par commune rononimée, du mobilier qui lui c-t

ainsi échu.]

rothior, Cmii., :'.00.— s Malovillp, p. 240.— 12 l'and. Franc., 30 ot 40.— 2 lîojiroii,

C. C, 1832.— C. N., 1504.

§ 2.— De la clause (Vamciihlisscmcnt.

litlIO» La clause d'nmeublissement est celle par laquelle ]<<

époux ou l'un d'eux, font entrer en communauté tout ou partir ilf

leurs immeubles présents ou futurs.

Rcnn»8f)n, /Vôtres, c. fi, soc. 1 , 3 ot 8.— Potliior, C'o>n., 303; fntr. tU. 10, Or'.,

n»' 5:'. ot 5«.— C. N., IM',.

Jnritup.— 1. La donation par nn awondant d'nn dos conjoints, en nn <ontrat

de mariage, d'an iinmenble jioiir entreren la communauté, u««i nn ameublissoMi«iit

aux termes de la loi ; toi amoublissement n'ad'otl'et que pour la counnunauK!'flt
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IIS et wiiv.-.

L 40.— 2 Uiivtr'in,

ntr. lit. If). Orl,

vIvA-vix il«H ('i)iijiiiiitH
I

n>l iiiiiii<Mil)l<t ('iiiiH<trvo nn (jUiiliU' do priipi'it ins(|ii'iin

(iiiNiiilo HiiiiH hoirs do Hiiii t'orpM, <it avant pnrta^o, rainoiihliHMtiiioni n'a plus

ilVllol, ot Ion iiôritiors collatôianx du conjoint on favour dntpiol ^anu^n)lli^«N<>nuMlt

ai'ti'Ktipnlô, \w iNMivtMit rion nVIaniordaimcot imnioul)lo.— C'IiarloboiNtSc iloadloy,

III,.C. H., -m:!.

:>. l 'anionblisNoinont ui'iu'ral Ntinnlô par Ion iH>ro ot inôro do la luinoiiro, on un
idiitiiit do niaria>ro, «<Nt valablo.— l'ont t(( ipii cclioit i\ in foniino do la hUcicoNNion

,\i\ M>s iH'ro ii\ nii-ro, ot tout co (pli oM donnô |)ar oux iMinr t'tro roncpitH do la

(niniiinnantô, ont ontiôroinont A la diN|KiHition du mari, qni |KMit io vondro on
riiy|iotlit'<pior It'ualoniont.— Snr diNNolntiomU» la «•oniiniiiiantt'.oton vortii d'nno
.ll|iiiliition d(\ roprÎMt d'ap|)<irt, la fcMiiino no |KMit roprondro vi\ ipii a pu lui

:ii|\i'iiii' do SON |H'r(« (>l nioro par NiircoNNion on donation, iiu'tV la cliar^'o doN
|iv|Kitlii'(|U0N (jiio l(< mari y a imiKJKos t'omnio iliof do la comninnautt'.— David
v;(iiit:n<)n, XIV 1-. ('. U., lit».

i:t1M. F/i»ni('ul»liHSfiment ont p(''n('riil ou piirtictilicr.

Il est m'iu'nil, (fUiiiKl les ('|Htux dôclart'iit vouloir f'tre fouiimiuson
imis l)ioiiH, ou «luo toutes les Huccossions (|ui leur advicndront sorout
((iiiimuncs.

[I est iturticulicr, lor.s<|u'ilH ont promis scuiloinont d'apporter à lu

Kiiimiunautt' «pudcpicH iniiuculilcH (U'teniiiiu's.

rdliiior, r»m., ".(M ot :i(l.'> ; futr. lit. K», Oi/., n" ^2 ot.V!.

JlirlMl».— I<a stipulation dans un contrat do mariafio, qno " Ion futurs ôponx
.( |in'iHi(Mil avoc IcMii'N l)ions («t droits A cliaciui d'eux appartonant, ot tols (|u'ilN

l«iiiniint loiir ccliooir ci-iiprcs A ipi(0i|uo titro i|Uo co soit, losipiols dits liions

iiiriililcs ou immoul)lcs oiitroront dans la dit<^ commiinaut('>, " (vst un anxMiItlisso-

im'iit ^.'encrai do tous les liions dos conjoints,—nonobstant claiiNtMlo ivaliNatioii

.iil'S(i|iit'iilo; ot Io douaiio coutuniior iu< |KMit c<>ns<'(|U(Mnm«Mit Otro rcclamO sur
II- |)iiipms du mari.— Moroau vs .Matliows, I\' L. ('. |{., t;>(>.

i:t!lt?< l-'aiii('ulilis,»^cni('iit peut ôtri- dotiTiiiin»' ou iii<l('toruiiu('.

Il est dt'tcniiiiic, (juand l't'pou.x a dcclarc aincultlir et iiiottrc vn
((iiiiniunautt' un toi iiiiniculilc en tout ou ju.sciuVi coucurn'ncc d'une;

Il rliiiiic somme. Il est iiidctcniiiiu', ([uaïKi l'époux a simplement
4h l;nc avoir apporté en communauté ses immeuldes jusepràcoueur-
iciicc d'une certaine somme.

l'citliior, Ci'iii., :'.li."); Iiih: lit. 10, Or/., \\"' X\ et

ai-l. •-'. n" :.— ('. N., l.")(Mi.

.V(.— UOirnn, Coin., liv. 1, c. .">,

i:{1l!l« L'en'et tle rameultlissement détermim' est de rendre
riiiinieulihî ou les imnieuliles i|ui en ^ont iVappés liions di' eommu-
iiimti'. comiiH! les meuliles mêmes.
I.oiscpie rimmeidile ou les immeubles de la feniiiK! sont ameulilis

lin totalité, le mari en pcHit <lisposer comme des autres etl'ets de la

liniiiiniuiauté et les aliéner totalement.

•^i l'immeuble n'est ameubli «lUe jiour une eertaiiu' somme, le mari
lu jicut l'aliéner ([u'avee le cuinsentement de sa l'emmo; il pi'ut

|riiyii(itliéi|Uer sans ce consentement, mais jusi|u'à concurrence
ilcmciit de la portion anuuiiilie.

.rl.iim. r,,i,i., liv. I, c. ."i, dist. 7.— l'otliior, <»/;(., :',U7, :!0!» et ;!ll ; //-/,. tll. Kl,

1",/. ir .".:l et .M.- Il l'iin.l. rraiu/., M-").—
<

'. N., I")07.

•llll'iN|K— 1. Le maii survivant no peut pas byiNitbcqnor, durant la conti-

liiiiiitiiiii dii sa commmunitc t|ui n'est pas demandéii par les entants mineurs, leur

|Mil ;illi''t(M>te dans un i^nlleubl(^ ameubli ]iar .son contrat <h< maria^ie, vu (pie

nllc piitt devient propr(< nai.s.saiit des i>ni'ants <pii v succèdent.— l'aient ot

iLalaiMc. XV b. C. .I.,;i7.
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'J. A Ktipiiliilidii or iniiliilixaliiiii iii u iimrrlatnt i-otitrurt oxrliiiloH K^mt) „f
«•iiMlniimry «lowtir.— UnltiiiHuii vm Mi ('oiinirli, «i. I.. I>., IKI.

.'t. l'n /ir'*<i/'< ('»i<t«/i/i (1(1 lii l'oiiiiiui |Ntiil, |Mtiiilaut lu ('iiintiiiitiiiiil'', l'Im viilicln.

inoDt liv|Mil)i)Miiii' |)!ir lo mari ;—«1 lu loininit, iiu'iiin m ^\\\{\ a la rlaiiNd ilo iii|iriM<

on Hii mv(Mir, i«t i|n(>ii|ii'«ll<t ntiuniro A la lonininiiauttS nu {loiit l'uiro aiiiiiili^

lotto liy|M)tliC'(|iit<.— Ilaniol dt l'aiint, III <i. L. 15., 17:1.

Ulll'l. L'ani('ii1)liHHoiii(<i)tti)({('torniiii(' norciid |ii)h la ('oiniiiiiiiuntr

|M'i)|(i'i«!(iiir(> (UiH iiuiii('iil)luH <|(ii (•iiHoiit rmitiaH ; hou (^flot ho i'<'iliiii,\

<il)lip!i' IV'poux <|iii Tu (!tiiis«Mi(i A coiiiiticiKlnt duiis lu iimNHc, loi^ ilc

In iliH.snliitioii, »|Uitl'|ii(îH-uiiH ilr hch iiiiiiifiildi^H jiis<|u'A coiicurniKt.
t\v lu Moumii' «uril n j>r(>iiiiH(>.

Im luiiii ne pciit mIu'iut en tout ou en |»nrtU!, sniiH Ir coiiHcntciiiciit

• U? Hii li'iiiiMc, k's iniiiu'ulilcs sur l('S<|Ui'ls est «'talili riiincuItlIsscuM ni

indi'ti'iiiiiur, Muiis il peut Ion liy|»otlK<|Uwr jum»|u'ù comuircurc (l,.

eut anifubliHHciucnt.

l'othuir, Coin., :!l:i; hilr. til. U), ^hl., n" .>).— ;'. Miih(vllli\ L'IJ-:;.— II l'an.i,

l'iani;.! 11'.— U Dulvinitiiul, l.'i.— :,' Ud^mn, ('.('., iiji. I.s:!l ot univ.— C N., lins.

JiiriMi».— 1. DanH Uwusd'un <-rintnit (lonmria^'oaviM'HtiimlHtioinraini'iiMi'.
s(^iii(<nt ri ('o|Mtnilniit l'huiMtdo ivalisulioii, au cas ilo niminruition {tur la ruMiini'

A la l'uiiiiiiiinauli'', lu ('(Miinu^ s('|iaivn «h^ liiciis nu |K«nt n'clanicr cniiiinc. ic|iri>|i

la joiiiM^anro <ln prix tl'aJii'iuilioii il'iui inini(inl>l«<liiiin(' |tttn(iiiiit la cnniniiiiiiiiii.

par la nirio {[ nn<> lillit utlnptt'd ot il non )''|niux avrr ('(niilitiuii d'inNuisiNsuliiliic' it

|N)iir s(<rvir d'aliiMonts. 'rolUMioiiatidii ii*t lornio pan un jinipro i\ ni roninio, i^,

rapimrt ilu praticien ipii on a accordi'' lu ropriHi A lu loninio itt io jiit^ciiiiiii

liiiiiKiloi^Miant <'o rapport no lionl aucunoinonl Kvs liorM, ipii |K(UV«tnt cont(<,--iiir l,i

rti'luinalinn (U< lu l'oninio.— .larry MsTriLst ami Iduin, Il L. ('. I( , 7.

'_'. 'l'oiil ce i|ui cciioit A la l'iMMuii» do la i-ucco^Nioii do m<,h |Kro ol nii rc, cl ii.m

c(\ ijiii cnI doiiiii' par eux pour cli'(< coiii|Ui''l do lu cotiiiiiunuul)', est ciilirrcinriii

' A la dis|Mihition du mari ipii |n<u1 Io vondro nu liy|Millu''<|Uor lc;{i(loniciil.- Sm
dissoiuliou do lu comiiiunuutc, ol <'ii vcilu d'uiio sli]iidulioii do ropri.sit d'u|.{iiiii.

la lommc no ik^iu rcproiidii^ ce ipii a un lui ailvciiir do sos ]icro ot nuri |i;ii

Micccssion on «louai ion, iju'A la charjjo dos liy|Kttlic<pios «piti Io mari \ m iiii|>,.

N^Vw connu»» cliof do Ih coiniunnanti'.— l>uvi«l vu (ia;:in>n, XIV L. l'. K., ilo.

Ilfillfi. liV'poux <|ui il iiiMculili un licHta^n », lorH du purta^rc lu

Ciuiiltô do le rolouir. on Io picconiptant sur sa part pour Itt ]irix (|uil

vaut al<i's, vt s(H lioiitîors ont le inônic droit.

l'olhior, (.'iwi., ;!l(i ot 71 L'.— 12 l'and. Fninv.,r»2.— ;J Malovillo,24;î.— :• l'r<juilli(,i,

l\iiJ'riiU, u 'JtM.— C. N., l."»(«».

JliriNI».— I. l'uofonimonuiricoi>oiil rôt-lainor la valonrd'nn iminonMo vcii.Jn

snr la Niioco.sKion do srm mari, «pii si\rait udvonn A lu toniino )K<ndunt la coiiiniii-

uauté, nonoltslant lu clunso d'umonidissomoni, si lu iVtmmtt a slipuli'-, <pi'arriviiiii

la dissolut ion do couimiuuuilc,(tllii iNairrail. roprundro «'o ipi'ollo iiistiHorail ii\i'ii

apporte, ot nonolistanl «pio son contrat do uuuia;.'o, anicriour A rordoiiiiuntn d.

la l' Vicl., cil. ;U), u'ait jiasctc onrou'istiv, la ivclumat ion do la l'oniuio eu pan::

casétniil plutôt dcdanatimMl'nndroit doi>ropricté(|uod'un<ln»it d'!iyi>otlièi|U(.-

l<jd)roc(Hio vs lîouclmr, I L. ('. I{., 17.

'J. Le donation pur nu ascendani d'un dos conjoints, on tu i contrat du inariiip',

d'nn imiiuniMo poiirentror on la coiiimuiiautc,ost un aul(Wllllisst^mont aux Ichm-

do la loi; toi aiiuMiUlissomcnt n'u d'(tllot<|Uo |Ninr lu communauté ol vis-A-xIsili-

conjoints; c(^t immoulilo cons«(rvo s;i (|ualit«'' do pr< jiro jiis<|n'uu piiii:ijr;

l'autre conjoint élaut décédé, (\t r(^nfant i.ssii dii maria^'(\ décédant ensuite sn:>

hoirs *U^ son corps, ot avunt parta^ro, l'anutulilisMMiionl n'a plus d'ollot ci li-

liéritiors collatéraux dn c-oiijoint ttn tavtMirdiiipiol ranuMililissoment aélé >ti{iiil>',

n<^|M<n\iint rion ré-t-lamor dans cet immoulilo.— CliarliOiois vs ll(«adlov, il l,.(.

U., lîi;!.

I!. .fu;;é (|iiti pour la cons*'.rvation t\vs droits do propriété, il n'wt pas néccsNiin

d'onro>:istror los contrats <U' niaria;;o dont ils rôBultont, »<t consi'«iuoinnioiii,ili-

l'iirmilH niprési

prniiio aintiiilil

\* l'umond, Il

I:MKI. Lu
•t'|iiii't'iii('iit |(

ilissoliitlun d
•iiiit JustKiéo,'-

lie celll! des (

(Vite olill^'i

in.'iîs si !(; mol
iiivciifairp ou
lie l'un (»t (Io

ili'liiicUoiis ij

iiKiliilior Ilot)

('•iiiiiiunauté.

I.c-' ci'ôanc'ii

:iiix cpou.x p(
riilisf;it(' par u

l'iiris, 2'2'J.— (»i

imt l,c. 11.- P.

:'l:'.-:! .Malovilli
r.i(i.

JuriMi*.— \ja
M'iiiiiiiiiiN {\n liioi

iiviiiiciers do la l(

',ii« la foiiiuio {Nih

l'iii,

l»!»r. Lors
"iniiK.' certain
"'iivcntion lac
ii';in;i;:('. et il

l'UKcs colles (j

l'i'ihior, C'tiii.,;

I.-'! l'olvincoui

Jî«».S. La
"iiiluilliiiuté 11

'îq'uis If iiuirii

l^'liiim, Ctiiii.,

-I'icfj|7 12 l'a

lîtîMK Lors(
llllifles époux,
iiiiti'rioiircK )ni

l'iyiid soit sur
h'M sur SOS liioi

|l«'ii( être poiirsi

lii-iliinition do
*Vtl(j giininti



fONVENTIONH MATKIMONIALKH, KTC. 355

iiil'iiiitN n«|irrMtutuut loiir iiiî'ro, inhivoiiI n'clunittr la viiloiir <l«i lu luniiir- il'iin

hriiiiiii liiiuiiilili, û titri) du riMiiiiiuu», iouiiul ï\h uuruioiit ItiiNW) vuiulro,— iN'u<l(<uu

;jMin.(.n.l, Il !-.t'. [l.,m.

§ S.— J)e ht (InuDO de bipdi'dt ion de dcttcu.

i:i1Ni. Fiii {'liiusu |tiir Iii<nicll(' les ('iimix Htipulfiit <|u'ils |>iiicr(iiit

.,|iiiit'iiu'iit leurs (lotlt'M |H!S(iiint'll('H, U!.^ uMij^c Ti sc^ fuir»', jorn de lu

ilisMilulinii (II! lii (•niiiiimiiauté, rcspcctivcmi'iit riiisuii dt^s dtdtt's «lui

.(iiit jiistUi»'oH avoir l'it' iu <|i,itt<'('s pur la cttiiMiiuiiautt', à la décliarj^o

, le celui (les ('poux ([ui eii i lait (l('l>itc'ur.

Cette ()l)li},'ati(>ii est la nu'ine, soit (juH y ait eu inventaire ou non
;

Hiiiis si !(! inoltilier apporté par les ('i)oux n'a pas CU'- (•onstat(' par un
iiiveiitiiiro «»n état authenti(|ue antérieur iiu niuria^t', K'h eréaneiers

,|i' l'in» et (lp l'autre époux peuvent, sans avoir éj^ard i\ aucune des
(li.tiiictions (pli sont réclamées, poursuivre leur paiement sur le

iiuiliilier non inventorié, eoninie sur tous les autres lûens de la

((miiiiunauté.

Les créanciers ont le mênu! droit sur le inolùlier (lui serait échu
;iiix époux pendant la communauté, s'il n'a pas été pareillemout
(iiiistaté par un invontairi! ou état authcnti(iue.

l'iiris, 2'2*i.— Orléans, 'Jl'J.— I.(0)nin, ('nm., liv. 'J, c. :!, sec. l.— lienuhsdti, ('nui.,

i(iit. I, <•• II.— iVtiiiier, r,mi., ;\rA,;w.\, ;(*ii, :«;;!, ;;7o, :{7i et <(ir> ; (hni ,r<hi., un.
•,'l'.'.—

:'. .Maleville, '1\\.— l'_' l'ami, fraiiç., 'iW et Miiv.— W Delvinceuit, Wt.— ('. N.,

JiirlH|*«— liacltiuse (le .N'iiaralimi dit (li<ttoH bti|iiil('(( eiilre eiinjuinlh t|(ii nint

rHiiiiiiiins (<ii Mens par leur cunlnil dtt ninriauo, n'est (rauciin «^llet vin-il-vis d(>M

.naiii'ici's (l(t la l'eimins si cetli\ cliiiisc n'est pas sni\ ie d'iin inventaire des hiniis

,1111 la lehinie ixiMN'dail au jour dti niiuiage.— M(.lk«aii vs Uvliarlzcli, V 1.. ('. J.,

i:<ll7« LorH(iue les é|>oux aiti»ortoi\t dans la c()nimunauté une
-Muiiic certaine ou un corps déterminé, un tel uiiport emporte la

iniivciitioa tacite qu'il nest ^)oiut jjrevé de dettes antérieures au
iiiaria^rc. et il doit être l'ait raison par l'époux déhiteur à l'autre d(!

1 utcs celles (jui diminueraient rajtixirt promis.

l'iiliiicr, ('(/;/.,:!.>•_'; liilr.lU. le, 0/7., n" ti.').— lî Malovillo,24(>.— 12 l'and. l'ran(;.,

1.-:; l>elviueourt, -15.—C N., lôll.

liSU.S. La daust! de séparation de dettes n'empêche pas «jue la

liiiiiiiiunauté ne soit cliargée des intérêts et arrérages (itii ont couru
.Iquii^ le iiuiriuge.

Lcliiiai, Cdiii., liv. L', c. ."i, sec.J, u" 11».— l'otliiiM-, ('nni., lUiOet 1575.— :> MaUiville,
Llii et '.M7.— 12 l'and. Fran<;., «12.— C. N., l.')12.

litlMI. Lors(pie la communauté est poursuivie pour les dettes de
jluii (les époux, déclaré par contrat i'ninc et (juitte de touti'S dettes

Jiiiiti'iieures au maria^(^ le conjoint a droit à une indemnité, «|ui se

liicnd soit sur la jiart de communauté reventmt à l'époux déliitetn-,

lit sur ses biens )»ersoniu'ls
; et en t'iis d'insuHisance, cette indemnité

|]fiit (*tre poursuivie par voie de garantie contre ceux (jui ont lait la

inlnration de l'ranc et (piitte.

tV'tte gartmtie peut luêtue être exercée par le nuiii durant la
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coniniun.iut(', si la dette provient du chef de la femme; sauf on co

caH le remboursement dû })ar la femme ou ses héritiers au garmit,

après la dissolution de la communauté.

l^eliruii, Coin., liv. 2, c. :>, kh'. !'., ii" 41 ot 42.— Komisson, Corn., part. 1, c. l', h
lUi.— Pot hier, ( 'miK, .">().') A ;>7S ; /)//;•. til. 10, 0/7., ii"* 84-ô-().—Lacoinnci, Onn., i)jiit

1>, ,so(.. 7._;i Mulovillo, 247.— 12 l'ami. Fram;., <i4 à 72.— C. N., l.MS.

§ 4.— Dr. la faculté accordée à lafemme de reprendre son
apport frave et (piittc.

l'IOO* Fia femme peut sti])uler (ju'en cas de renonciation A la

communauté, elle reprendra tout ou partie de ce qu'elle! y aura
a])porté soit lors du mariage, soit depuis ; mais cette sti])ulati(iii ne

l)eut s'étendre au delà des choses formellement exin-imées, ni au
profit de personnes autres (jue celles désignées.

Ainsi la faculté de rcjtrcndre le mobilier (jue la femme a appuiti'

lors du mariage, ne s'étend point à celui qui serait échu i)en(hint le

mariage.
Ainsi la faculté accordée à la femme ne s'étend ])oint aux enfants

;

celle accordée à la femme et aux enfants ne s'étend point aux
héritiers ascendants ou collatéraux.

Dans tous les cas, les apports ne [teuvent être repris (pie déduction
faite des dettes personnelles à la femme et (pic la communauté aurait

ac(piittées.

l'otliiiM', ow,/., (C,; Cum., ;',7i> iv :;()i , :'.!).; a :'.!».->, ww, 4(M>-i.2nt 407 i\4ii ; /„/,.

///. 10, Orl., n- (iS, 7(1, 71 et 7.'>.— :i Mulovillc, 2.")().— 12 l'and. Fiaii<;., 7:! ot Miiv.-

Merlin, Kôp., v" Ixivouciatioii à la coin,, 11" 14.— C. N., lôlt.

JiiriHp.— Une ftMiiiuo niarit''0 jKMit réclainorla valeur (l'uii IninHMihlc» vendu
sur la sncfdssioii dci son mari, (iiii st^niit advcini i\ la foiiiiiu^ iKuidaiit la (•iiiiinii.

liant»', ii(Pii()l)staiil la claiisod'aiiu^iibliswineiit ; si latViimie a stipnlt', ([u'airivaiii

la dissnlnticiii ihv (•()iiiimiiiaiit('',ol!o jH)iirrait r((proiidro('0((iroll« jiistiliorait avoir

aii]H)rtt', et iioimbstant «nie son cdiitrat do iiiariavTO soit aiitorioiir i\ rordoniiaiini

d(( la 4' Vict., la n'claniatinii d»» la rciimu'i «11 pareil cas étant plutôt do la nalaii»

d'un droit do proi)rii't('' <|U(< d'un droit d'liviK)tliè<iuo.— Lalirccuio ol Kloiirv, I I,

r. H., 47.

§ .').— Du prccipul conventionnel.

I40I* La clause par hupiclle l'époux survivant est autoriM' a

lirélever, avant tout partage, une certaine somme ou une ccitaim

(|Uaiitité (riïffets mobiliers en nature, ne donne droit à ce préli'vi-

ment, au i»rofit de la femme survivante, (pie lorsipi'elle acceiitc l;i

communauté ; à moins que le contrat de mariage ne lui ait réscrvi

ce droit même en renonc/ant.

Hors le cas de cette réserve, le jiréciput ne s'exerce (pic sur l:i

masse partagealilc. et non sur les l)iciis pcrs(Uiiiels de répniix

pi'édécédé. ^

rutiiii'.r, r,„„., 11:5, 14(1. 111,442, 447, 44Sot ôtiS; /»//. lil. 10, <hl., 11- 77 .1 :
'.

— r. Malovillo, 2.")l-2.— 12 l'aiid. Krani;.,!t4.— 1'. Dolvincfairt, 4S ot 4!».— 2 iio^rmii,

C. C, p. IS.;!».— I»ard, j>. l'.ÔO, not»< (a).— (". N., l.')ir).

Si402. JiC iiréciput n'est jioint regardé comme un avantage sujet

aux t'ormalités des donations, mais comme une convention de

mariage.

IKM»
lui, soit

In (-011111
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supporter

l'actif
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\)('d. 25 juin 1727.— Oïd. 17;'.l, art. 21.— Potliior, Coin., J42.— 12 Paiul. Franc,
1(1.-).— 2 Ho^'ron, V. ('., p. 1.S40.— C. N., ir.Ki.

I'I03« La mort naturelle donne, do ph-in droit, ouverture au
pi-i'ciput.

Tl n'est ouvert par suite de la mort civile, (jue lors(|Uc cet cfFet

n'sulte des termes du contrat de mariage; et s'il n'y est rien stipulé,

il (lemoure en suspens entre les mains des représentants du mort
{•ivilement.

Pcithior, Cim., 44;i; Tnli: tit. 10, OïL, n" 78.— C'odo l'ivil B. V., art. o<i, <! 8.— ;',

Malinillo, 252.-12 Tand. Franv-, KKJ et ssuiv.— 3 Dolvinconrt, ii. 48.— Cunln), C.

'n.,1ô17.

1 104. Lor.s<iuc la communauté e.st dissoute du vivant des époux
piiv suite de la séparation soit de corps et de biens, soit de biens
siHiloment, cette dissolution, à moins de stipulation contraire, ne
(loiino ouverture au préciput ni en faveur de l'un ni en faveur de
l'iiutre des époux. Le droit demeure en sus])ons jus(iu'à la mort du
piédécédant.

Pans l'intervalle la somme ou la chose ipii ccmstitue le préciput
nstc provisoirement au mari, contre la succession dutiuel la femme
in'iil le réclamer au cas de survie.

l'dtliior, Coin., 44r> ot T)!!).— 12 Pand. l'ranv., 108 ot suiv.— I) Dolvinconrt, 48.—
Moiiln, lît''i>., V" l'vfripiil roiivmlioiiiiili'i 1, n" 1,— 2 Kofjron, ('.('.,]>. 1841.— C.

N., I'.i8.

I IO*S« Les créanciers de la communauté »mt toujours le droit de
Iniic vendre les effets compris dans le préciput, sauf lo recours de
l'ilioux, conformément à l'article 1401.

:î Malinille, 2.")2-:5.— 12 l'and. Franc;., li:?.— :'. Delvincourt, 4!».— C. N., l.Mil.

;j (>.— Des rlaimes /)«;• /(W/»(7/c« on rt.W(/îir r") chaenn ifc.s (ji(iii.r (ha

parfit hihjaIcH (lnu-<< la ronuniinaufc.

1 100* FiCs époux peuvent dérofjer au partaj^e éj^al établi par la

loi. soit en ne donnant à l'éjjoux survivant ou à ses héritiers, dans
la cDiiimunauté, (ju'une part moindre (lue la moitié ; soit en ne lui

ildiuiant ([u'une somme fixe pour tout droit de communauté ; soit en
«ti|iuhint (pie la commin\aulé entière, en certain cas, appartiendra à

IVpKUX survivant, t)U à l'un d'eux seulement.

i'(itlii((r, Coin., 440, 4.-)0 ot 4(i(»; fnti: lit. 10, Or/., n" 80.— :î Malovillo, 2.");!.— 12

l'aiM. l'rant;., IH ot 11").— ;', !)oivinc(iin-t, 40.— 2 Hoirron, ( '.("., p. 184:!.— C. N.,

l'c'ii.

1 107* Lorscju'il est stipulé que l'époux ou ses héritiers n'auront

iin'unc certaine part dans la communauté, comme le tiers, le (piart,

ri'|i(iiix ainsi réduit, ou st!s héritiers, ne suppi>rtent les dettes »U' la

iiiminunauté (pie proportionnellement à la part (|u'ils i>renncntilans

l'actif.

I,;i convention est nulle si elle oblifi;e l'époux ainsi réduit ou ses

hriiticrs à supporter une {)lus fort<! part, ou si elle dispense de
siipiporter une part dans les dettes égale à celle qu'ils prennent dans
l'actif.
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rotliior, r'r»Hi.,4-l9,— P.Malovillo, 204.— 12 l'aiul. Franc., 11 fi et sniv.— !! Bel
vinconil, 5(1.— C. N., 1521.

140N. TiOrsqu'il est stii)iih' que l'un des (-poux ou ses ' 'ritiovsnp

pourront prétondre qu'une cortiiinc sonnnc, pour tout droit de
communauté, la clause est un forfait qui oblige l'autre époux, ou sos

héiiticis, à })ayer la sonnne convenue, soit que la comniunauté soit

1)onno ou mauvaise, sullisante ou non pour acquitter la somme.

.// Aiy. <'.( fi'ijf 10, Ih ri(j. jurix.— Brodoau sur Ti<jU(Ht, «•. 4.— l)'.\v};oiitn' sur mi
22, Hn'l'Kjni', jiltpw 4.— l'ot'liior, (om., 4.50 il 452; hilr. Ht. 10, (M., ii" SO.— IMoiiin

v" Coii)., 'i 4, n" 7.— IJouridii, i 'uni., p. 511?.— 3 Maknillo, 2.54.— 2 IJoi^ron, ('. (' i,'

1H44.— C. N., 1522.
''•

JliriMp*— Par suite do la Ktipulaticni d'iiiio liyimlhiquo s^n'cialo jiisini'à

concurrence, d'une sonuno fixe et certaine, consentie ]>ar le mari et son ('iMnisô

ix)ur SOS droits mentionnés dans/leur contrat do mariago qui a été enrcfrisirô'

ello no peut réclamer hy|iotlié(!airemont au delà do telle somme ainsi stipuh'o.—
Demors vs Larocqno, VI II Iv. V. .1., 178,

140!l. Si la clause étaldit le forfait A l'égard des héritiers soulo-

nient de l'un dos époux, celui-ci, dans le cas où il survit, a droit an
partage légal par moitié.

rotliior, 0)w., 4.5:î.— n Malevillo, 2.54.— ,T Delvinconrt, .50.— 12 Tand. Fraiio
llil et suiv.— 2 lîogron, C. ('., p. 1.S44.— C. X., 152:5.

1410« Le mari ou ses héritiers, (|ui retiennent, en vertu de l;i

clause énoncée en l'article 1400, la totalité de la conimunaulé. smit

obligés dVn a:<iuitter toutes les dettes. Les créanciers n'ont, on w
cas, aucune action contre la femme ni contre ses héritiers.

Si c'est la toiiime survivante <]ui a, moyennant une somme convoiiuc

le droit de retenir toute la ooniniunauté contre les héritiers du iiiiiri,

elle a le choix ou de leur payer cette somme en demeurant olilifjréoi'i

toutes les dettes, ou de renoncera la communauté et d'en abandoiuni
aux liériticrs du mari les liiens et les charges.

Potliier, f'oti)., .55, 57, 5S ot (>0 ; Tnlr, lit. 10, Orfiinm, n" 82.— '^ Dolviiic(nirt,."iii.-

3 Alalevillo, 255.— 12 l'and. Franc., 110 A 127.— 2 1{ovmou, ('.('., p. 1.S44.— C. N,

1524.

1411. Lorsque les époux stinulont que la totalité de la commii-

nauté appartiendra au survivant ou A l'un d'eux seulement. Ir-

héritiers de l'autre ont droit <le faire reprise des apjiorts tombés (|;iii<

la cfnnmunauté (\\i chef do leur auteur.

Cette stipulation n'est cju'une simjile convention de mariage ot non

une donation sujette au.x. rogles et formalité.s applical)les à cotli'

espèce d'acte.

3 Malevillo, 2.50.— 12 Paml. Franc., 128 A ll'.l.— 2 Uoprou, T. (*.,
i)p. IS|., ,i

1847.— C. N., 1526.

§7.— Dr, hi cùmmv nanti, h litre vnivcrseL

I4I3* Les époux peuvent étalilir par leur contrat de inariagotiiii

communauté universelle de knirs l»ions, tant mculdes (ju'iininonlilr-,

j»résents ot à venir, ou de tous leurs biens présents seulement, nu ilt

tous leurs biens à venir .seulement.
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;/ L. 3, L. 7, Pro sodo,~ 3 Malovillo, 250.—12 Paii l Franc., 132 à 131).— 2 KoK'ron,

,,18-18.-0. N., 152G.

<omme.

2 PaïKl. Fraiio.,

Dispositions communes mix articles de cette section.

|ll<t> Ce qui est dit <iux articles ci-dcsHUs no limite pas à leurs

(litil)ositions précises les stipulations dont est susceptible la conunu-
niuito conventionnelle.

Les époux peuvent faire toutes autres conventions, ainsi (^u'il est

(lit aux articles 1257 et 1384.

li; Pand. Franc., 140-1.— Morlin, R^p., v" AVr» (Secondes), ? 7, art. 2, n" 4.—
C. N., 1527.

1414* La communauté conventionnelle reste soumise aux règles

lie la communauté légale, pour tous les cas où il n'y a pas ét<' dérogé
iinplicitcmont ou explicitement par le contrat.

.-. Totiliior, p. 817.-12 Pand. Franc., 141.— 3 Dolvlueourt, !» et 40.— C. N.,

IMS.

§ 8.— Des conventions exclusives de la enmmvnauté.

I IIS« Lorsque les époux déclarent (pills semarientsans oommu-
iKiiité, ou qu'ils seront séparés de Wens, les cttets do ces stipulations

Hiiil commo il suit.

Tiitliior, Com., 4(;i ot 4ft4 ; Tiifr. til. 10, Orl., n" 83.— 3 ^rlllovil!o, 258.- 12 Pand.
liiiiK;., 142-3.— 3 IVIviiu'onrt, .'il.— C. N., 1.520.

1.— De la clause portant (pie les fpoux semanent sans communanté.

I IIO< La clause portant que les époux se marient sans commu-
iiMiité ne donne point à la fonimo le droit (radmiuislrer ses biens,

ni dVn percevoir les fruits, lesquels -Mmt censés apportés au mari
|inur soutenir les charges du mariage.

licMiMssnn, ('<»n., part. 1, c. 4, n" fî.— Pothior, Com., 401 ol 482 ; Fntr. til. 10, Orl.,

Il
s;!; /'((;,s-.«. (/(/ mari, 87.-3 Malevillo, 2.'>7, 2.->8 ot 2.")0.— 12 l'and. Franv., 144 ot

-uiv.-;'. Dolviiu'onrt, .',2.-2 Hosrn.n.C. C, p. 1840.— C. N., 1.530.

JiiriHp*— 1. La sonlo claust^ d'ox» lusion de ooninuinaut/' dans nn contrat do
iii:iriii'^o, no donno i);vh iV xvw foninio niarit''0 los mciuos droits (lu'nno s<^i>.aration

iloliiiMis contraituolli^ ot nno opjxwition atin do distraire faitw par uno fonuuo
Miiis (lo tolltw circonstancos, lu» juMit avoir l'ollot d'on\pi'''clior la vent«i do «os

iiiiMil ili'.s saisis (Miur uno dotto contractée par son mari dnrant lo nuiria^o.— Vi'zina

v>|ionis, XIV L.C. H., 415.
'.', Lors(ino, dans un contrat do nuvriaKo, il y a stipulation qu'il n'y aura pas do

luiuinunautt'' '.„ biens, ipio la foninio aura la lihro administration do s(\s bions,

il i|uc le iiii>'i st^ra s(>ul tiMiu il la jH^nsion ot luihilloinont do sa fomnio ot dos
fi;ii> lie l((ur laniillo, la fi^nmio |x>.ut, après lo dcccs do son mari, n'clamor d'un
iiiis<l('tontour cimi anncosot l'aunA» couranto d'arrcra^'os do ronto annuollo ot

\iiiL'ri(M\(<llo dus sur un imnuMiblo accpiis par lo mari i»ondant lo maria^o,
Miiiii)iroll(< n'ait jamais rion oxijïô do sa rente do son dcfunt mari.— Filion vs
(iii.'notto.— VII Ù. L.,438.

IIIT. Lo mari conserve l'administration des biens meubles et

limmoubles de la femme, et par suite, le droit de percevoir tout le
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molli lier qu'ollo appin-to en luaiiafïc, ou qui lui ('•choit peiulunt su

fluvre; sauf la rc^titutiou tiu'il on doit faire jipri'S sa dissolution, ou

après la séparation do l»iens (jui serait prononcée en justice.

Pothior, 0»Hi., 4()3; IMisx.du (««n, f)7.— 12 l'ami. Franc., 147.— 3 Dolviiuoiul

52.— C. N., loin.

14IM. 8i dans le mobilier ai)porté par la femme en mariiigo, ou

qui lui échoit pendant sa durée, il y a des clioses dont on ne peut taire

usage sans les consommer, il en doit être joint un état estiniatit' au

contrat de mariage, ou il doit en être fait inventaire lors de l'échéiincu,

et le mari en doit rendre le prix d'uprcs l'estimation.

jfL. 42, i>' }nri' dotivm.— 12 Toullior, pp. 553 ot suiv.— 3 Malevillo, 25!).— !•)

Paiul. FraiH'.,' 147.— 3 Delvincourt, 52.-2 Kogron, C. C, p. 1850.— C. N., l,j;;j.

"

1410> Le mari a, à l'égard de ces biens, tous les droits et est tenu

i\ toutes les obligations de l'usufruitier.

ffL. 13, L. 15, L. 1(), De impiiisls hi rfs dot. ; L. 28, § 1, T)f donat. hiln- rit-.— :]

Malevillo, 2()0.— 12 Pand. Franc., 148.-3 Delvincourt, 52.-12 Toullior, pp. .".:.;;

et suiv.— 2 Rogron, C. C, p. 1851.— C. N., 1533.

1430« La clause portant (pie les éj)oux se marient sans c(tniiiiu-

nauté, no fait point obstacle îI ce qu'il soit convenu (pie la iciumc

touchera sur ses seules quittances, ses revenus en tout ou tn\ paitic.

pour son entretien ot ses besoins i)orsonnols.

Bourjon, Cotn., part. 1, c. 2, s, 1, disl. 1, n" 2.— Potliior, Coin., n" A'Wt.— '] Mali-

ville, 2()(>.— 12 Pand. Fram;., 14!» et suiv.— C. N., 1534.

1431. Les immeubles de la femme exclus de la coninninauti'

dans les cas des articles précédents, ne sont point inaliénable?!.

Néanmoins ils ne peuvent être aliénés .sans le consenteinont du

mai'?., et à son refus, sans l'autorisation de la justice.

3 Maleville, 2()0.— 12 Pand. Franc., 150-1.— 3 Delvincourt, 52.— 2 RoKinn.i.

C, p. 1851.— C. N., 15:«.

IT.

—

De la clause de séparation de biens.

I4â3« Lorsque les époux ont stipulé, i)ar leur contrat do niaiiafri',

qu'ils seront séparés do biens, la femme conserve l'entir-re atlniini.-

tration de ses biens meubles et immeubles et la libre jouissance ilc

ses revenus.

I^brun, Com., liv. 3, c. 2, sec. 1, dist. 2, n" 30.— Bourjon, liv. !, part. 4, :\ I, se.

4, art. 15 ot KK— Pothier, ('om., 4()4 et 405 ; I\ti.t,H.tlu iiKirl, 15 (^t !t8.— ". .Mnlcvilic,

2()0-l.— 1 Pand. Fran<;., 152-3.— 3 D(ilvincourt, 53.— 2 Kojfron, V. ( '., p. io,',.',-

C. N., 1530.

Jlirittp.— 1. Il n'est pas m'cossaire quo le (iontrat de niaria^o soit (uuvyistiv

iK)ur autoriser la fomnio séparée de biens à jouir, à part, dos biens nioublcs i{iii

lui appartiennent.— McDonald ot Harw<xjd, IV H. L, 284.

2. l'our établir la séparation de biens contractuelle, la foninie doit stipuler in

sa faveur par son contrat ila mariage la gestion et administration de ses Imib.

— \Vils(jn vs Pariseau, I L. C. J., 104.

]432<« Chacun des époux contribue aux cliargcs du mariage.
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-;î J)olvincouit,

lits et est tenu

iv 4«6.— S^Iak^

52.-2 R(i>:npii,(',

?S (lu nuiliiigt'.

suivant les conventions contenues en leur contrat, et s'il n'en existe

iHiint et que les parties ne puissent s'entendre à cet l'gard, le tribu-

nul dt'tcrininc la ^)r«>i)orti()n contributoire de chacune d'elles, d'après

leurs facultcs et circonstances respectives.

rothior, Com., 4(i4.— 12 PaïuL Franc,-., 158-1),— îî Dolviiu-ourt, ô:>.— C. N., 1537.

JiiriHp»— 1- Lorsciuo dos t'picoriois ont (Hé nclioiws par un mari, st'i)ar<'' do
liions d'avec sa ibnuno, un juj^onicnt sora rcmdu contro U^ 'ïiari et la fonnno
sdlidaireniont, snr|)rouve tiue les oHots ont t'té consoinnu's au iloniicilo connuun,
tels (id'et s étant deis ((lletw de nécessité.— St-Aniiind vs nourret.XllI L. ('. I{.,2;i8.

:'. A proniissory note nuule by a wii'o, separat(»(l as (o j)roporty fioni \wr Inis-

liiuid, in favor of lier husband, and endorised hy liini, for uroceries and otlier

iiiicssaries of faniilv »m juircliased by lier, i,s valid.— Cholet vs Dupiessis, VI
L('.^I.,H1.

;!. l'n nuiri et une teninie judiciairement séparés d(( lii(*ns sont conjointement

et sdlitlaironient tenus au paiement de clioses nécessaires îl la vie, bien (|u'olles

ajpiit été aclietées jiendant la communauté.— l'atjuette vs Jjiniojies, VJI Jj. C. J.,

4, A married woman is not lialilo for tbe priée of jroods, not beinjj; necessaries

uf lll'e, boujibt bv lier witliout tlio autliorizutioii of lier liusband.— Danzijrer &
liitcliie, VIII L.'C. J., l(t;5.

,">, lia femme w'parée de biens est tenue au paiement des articles nécessaires et

iiulisiKinsables à rexist(«ice et ù l'entretien de sa famille, et (jui lui ont été four-

nis à sa demande.— Hobert vslJombert, XIV L. ('. .1., 1()2.

II. A wife nfjHiréi' <lt' liima is liuble not only for tlie^rroceriesused by tlio family,

liut (s( iiililr) for small sums lent to tbe bu.sband, and exjK'.nded by bim by mar-
kotiii^: for tbe famiiy. l'urtlier slie is liable for spirituous lituiors used in tbe
liiiiise for enleitaininjj: friends, as well i»s for wine and jMirter ; Imt sbe is not
liiililc for a sum loaned to lier liiisband, not used by bim forsubsistence.— Klliott

vstircnier, 1 1.. V. I<. .1., 'M.

7. lue femme «'parée de biens d'avec son mari, n'est pas resiK)iisal)ledu i rix

ilo la viande acbetée clu« un bouclier, i>onr son usaf;(* (»t celui tle sa fiimilU*.

—

lidiisson vs (iauviii.— 1 U. L., S(i.

s. l'n marcband épicier ((ui a vendu des ell'ets de trroceries il une |K^rsonn(t

iiiMilvable, |M)ur l'usage «b* sa famille, irmU en puirsuivre le recouvrement contre

lu fciiime st'i)arée dt^ liitMis.— Coiircelles vs Hiiliois, IV I{. !,., 284.

II. 'l'Iie wiie sipiiréi' ili l.ii vs will be beld jointly and severally liable witb li(*r

hiisliand for tlu( i)rice of jroods obtained by lier, notwitbstandin}: tliat tbesamo
wt'ic cliarfied to tbe biisband and bis note taken in settleiiient ; sucli j^ixmIs

lieiiil.' necessarie.s.— UVer vs Laiif.', I il- 1-. U., 22:?.

10. I.a femme nfjKim ih hii nu n'est pas nwiHinsable aoliddlri iiiciil avec son mari,
d'aïuiiiK* i)artie du prix d'etl'ets aclietés d'un épicier, bien {i\wii(<rKK(ilri'K ii la r/V,

»i ics effets n'ont pas été aclietés par elle-même, en son propre nom et s'ils sont
iMiitt's au nom .seul du mari, dans les livr(<s du marcband.— Laiose vs Micliaud,
XXl b. ('..!., I(i7.

11. A wife's iiroiHM'Iy will not be matle liable for iu«(vssari(vs .supjilietl for tbe
fiiiiiily witboiit proof of tbe insolvency of lier bnsband. Sniihlf:— Tbat sucb
liuliility sboiild not be deciareil on an opi«isition by tbe wile to a seizure of lier

niiivi^abies in exécution of a jud^'nunit ajrainst lier busband.— Lafrainboise vs

l.ajoic, XXI L. C. !., 2:i:!.

12. If tbe busband is witliout means, tbe treditors niay claim from tbe wife
payiiient of bous(*liold debts for nece.ssaries supplicd after tbe bnsba \d's iiisol-

viiii y.— Mctiibbon vs Morse, XXI L. C. !., ;>11.

!:!. (Question de la resiioiisabilité de la femme s«'paréo.— La règle, dit Sir A.
A. Diirioii, (\st bien simi>le. l'ne femme s('|>arée jHMit acbeler d(<s marcbandises
ni s'iiblijier à l'ét^ard de tel acbat. .Mais si le foiiniisseur vend au mari et t|ue

1 est à lui (pi'il donne crédit, la femnm n'est pas resixmsable. I,a tlU(^stion (*st

iliiiic: à (pli l'avance a-t-elU» ét«'» faite? Au mari, iV la femme, ou aux deux?
Haiis lecas actuel, l'avance fut v"'i.ainement faite au mari et c'est i\ lui iiue le

l'i't'dit fut donné. Kn conséipiencc*, la feinmi. séparée ipuint aux biens n'est pas
li'iuic, (|Uoi(pie l(*s marcliandis(5s aient iiéc(>ssairement étt'' coiisoinmées par la

l'aiiiille.— lludon et Marceau, Cour d'apind, .Montréal, 14 tléc. 1878.

M. 1-a femme (pii a stipulé dans un contrat de mariane qu'elle ne conlribno-

rait pas aux cbarges du mariage, sera cependant condamnée il payer des ellets
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1134. Dans aucun eus, ni tl la faveur d'aucune stipulation, la

fennno ne peut alionor ses immeubles sans le consentement sim'cIuI

(le son mari, ou, à son refus, sans être autorisée par justice.

Toute autorisation générale d'aliéner les immeubles, donnée à la

femme, soit par contrat de mariage, soit depuis, est nulle.

PariH, 2?3.— 1 Soofvo, cent. 4, o. 5.— LaiioyrCSro, cent. 1, c. 07.— Lobrmi, <\„ii.,

liv. 2, c. 1, soc. 4, 11" S.— Pothior, Com., 404; I^dsf. du mari, n" 98.— 3 Malovillo
20'.'-3-4.— IL' raiul. Vrani;., 15r>.— C. N., lôl'.S.

1435* Lorsque la femme séparée a laissé la jouissance de ses

))iens à son mari, celui-ci n'est tenu, soit sur la demande (|uo sa

femme peut lui faire, soit A la dissolution du mariage, qu'à la ropn'.

sentation des fruits existants, et il n'est point comptable de ceux
«lui ont été consommés jusqu'alors.

CcmI., L. 11, />!' puctin conivnti».— 3 Malovillo, 204.— 12 Pand. Franc., 1."),")
it

sniv.— 2 l{()j,'ron, (". C, p. 1S53.— C. N., 1531).

Jnrinp.— Lorsque dan.s un contrat do inaria},'o, il y a stipulation (|u'il n'y

aura j)as (lo coinnumautc <lo Ijions, ijuo la foninio aura la libro adniiuistnilidii

(lo SOS hiuns, ot que lo mari sora son! lonu i\ la pension ol habillonionl ilc si

foniuio (<t dos frais do lour famillo, la fomnio iK'ut, aprcs lo di'ccs du niaii, n'cla-

nier d'un tiors dctonlour cinq auiit'os (\t l'anm'o cnuranto d'arrcraj;os dtMciiii.

aniniclk^ ot viaj;cro i'^ ollo tins sur un ininionhlo acquis par lo niari in'iuliini 1..

niariaj;o, (|uoi()u'oll(( n'ait jamais rion cxi^c do sa roulo do son dcfunt mari.—
Filion vstiucnotto, VII H.L., 4:!S.

CHAPITRE TllOTSTÈME.

DES I>0 1:a I UK S.

SFXTION I.

OIsroHlTlONS (iÉNKIlAl.lX.

l'liî4S« Tl y a deux esptVes de douaire, celui de la fennne et (clui

des enfants.

(!bacun de ces douaires est soit légal ou coutumier, soit itrciix lU

conventionnel.

2 Lauricro sur l'aris, 2.")! ot suiv.— 2 Arpm, 120.— Pothior, Dnwtlir, 1 et '2.

1 13T* Le douaire légal ou coutumier est celui (pie la loi. iiiili-

pendamment de toute convention, tionstitue par le simple l'iiil du

mariage, sur les biens du mari, au i)rolit do la femme en usufruit, rt

des eidants en propriété.

Paris, 247 ^^i 20:?.— 2 Argon, P2!).— Potliior, Ponnlrc, 2 ot 2«tl .— V2 Pand. l'iam ,

105 ot 100.
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JiiriHP*— ! La olanso (l'ainmibliKHOiiiont daiiH un contrat <lo mariage oxdnt
loddiiairo contnniior.— Toussaint vs Ixiblunc, \ J>. V. 11., LT).

•>, Dowor Htiimlatotl in a niarriaK» fontract to l)o " such aw îh oHtaitlisliodby

iho liiws of Lowor Canada," is lo^-al and customary dower and not douaire i>rêjix:

-Siins VB Evans, IV L. C. J., :'>11.

1 tSM. liG dounire pr<^fix ou conventionnel est celui dont les par-

ties s(.nt convenues pur le contrat de nuuiago.

l'iiris, 25.5.-2 Lanrièro, 272 ot sniv.— 2 Provot de la Janèa, lîU.— rotliicr,

Ihwùre, 2,

l4âfK Le douaire pr^'fix exclut le coutumier; cependant, il est

]iprniis de stipuler que la femme et les enfants auront droit de pren-

dre l'un ou l'autre à leur choix.

Paris. 261.— 2 Laurièro, 285.— 2 Prevot de la Janès, 126.— 2 Argon, 128 ot 142,
-l'otliior, 7>oi(nw, 1!58.

1 lilO* L'option faite par la femme, aprcs l'ouverture du douaire,

lie los enfants, lesquels sont tenus do se contenter de celui des (loux
(louiiircs qu'elle a choisi.

Si ollc meurt sans avoir fait ce choix, la facultc de le faire passe

aux enfants.

ravis, 201.-2 LanritVo, 286,-2 Argon, 142.— Pothior, Dmuiiir, ^,21.

1 1!t1« A défaut de contrat do mariage, (m si dans celui qui existe,

les jinrties ne s'en sont pn? ox])liquc'es, le douaire coutumier a lieu de
plein droit.

Mais il est j)crniis de stipuler (ju'il n'y aura aucun douaire, et cette

«tipulation s'ttend aux enfants comme il la femme.

Palis, 217.— 2 Provot di* la .Tants, 127.— l\(<nnsik,n, Dowiirc, o. 4,
n

" 12.— Potliior,

IhiH'inr, n"' ", 5 ot loi.

I i:fil!î« TiC douaire coutumier ou prcfix n'est j^as regard^'- comme
lin avantage sujet aux formalitcs des donations, mais comme une
simple convention de mariage.

l'ntliior, /)ow(irc, 2i)2 ot sniv.— 12 Pand. l'ranv., l'i;;.

I !!{!{• Le droit au douaire pn'lix court de la date du contrat do
iiKiiiage, et celui au douaire coutumier à <>om)>ter de la célclmition,

mi (le la date du contrat, s'il y en a un, et que le douaire y ait et*'-

Hti|Hll('.

Iji\s<>1, Dortairr, rî'gio 20,— 2 LanritVe, 2.'i(i.— IJonnsson, Dnnaw.— Pocqnot,
L'L'I.— Potliior, .'hunire, 147.-12 l'and. l'ranç., 164.

I l!M. Le douaire coutumier consiste dans l'usufruit pour la

teiiiiiic, et dans la ))ropri('t(' poin* les enfants, de la moitic des biens

iinnuMihles dont le mari est propriétaire lors du mariage et de ceux
qui lui ('choient de ses père et mère et autres ascendants pendant sa
(llVi'f'o.

Paris, 24S.— 2 Provot do la .Tanès, 122-1'..— 2 T.anrièro, 2.55 ot sniv.— 2 Argon,
l:i(l.— PolbitM-, A(»('(i/(, 12.

JiiriHiK— 1. Un ar(|nctdont lo i>rix a ("'It'" payé ^tar la conininnantô, no cesse

liasilVtrii snjet an ilonairo contumior ; et la douairière n'e.st pas tenue au coût

I

(
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Mis M.

l'IO l||.

"Il llll

ilKlilv,

lllll V>

lllfli'ii.

iiill \s

clos aim'lioratidiis l'tiitos Hiir cot iniiiioubU» pur lu ((nunmiiivutt''.— Maiii"Mv v

Arclianihuult, II l{. <lt< 1-., ".'(lO.

'2. Vax \wU\ dii la :>"' .stic <W< la 4'' Vie, cliap. ;>(», lu doiiainMloH (tnl'ii

priMid : 1 Sur I«s torms, pioprii'tt's, «tf., (mi la piisMWMiou du p^ro A rt'pdii

wdi (K'cî's ; 'J'.sur i«<s tornvs, prui>ii(''tt'.s, otc
,
qui ont i''tt'' dans la iwissos.si

jKW, tit juir lappinl aiixtpuilU\s la iiiîro n'a pas di'cliaivt' on t'toint son d,

on vortii des ilisiiositions do la !>")'' suctum du statut ci-dossus citi'.— Ad
O'Cinnoll, XI K. ('. H., :'.»>.

;>, I,'ins((l\ahilitt'' du mari, au jour dos ('ininsaillos, n'(<ni|K'('lu* pas lus ii

blos (pi'il |Miss(''dait alors dodovonir sujots au <l()uair(\ coutuniior.— l'il

Dolîoanjou, V L. (". .1., iL'.s.

I-I!<*i* liCs lu'ritiigos »|Uo \v niiiri ii uiiuniMis, suivant lu cliiusc

(ruiiicuMissoiiu'iit, iH>ur les l'iiiro t'iitror dans lu coniiuuii.iutô. ne sont

pus sujots au (louairo ooutumior.
N'y sont t'jialoinont i>as sujots les initnouhlos liotifs so i'cnii|Misaiit

(roltjcts iiiohiliois (|Uo lo mari sVst rôsorvt's ))ri)|»vos pur lu cliuiso d,.

iVulisation, pour les exi-lure do lu c-oiiiiuunuutô.

'2 l'rovot do la .lanès, 127.— IViciniot, rôjrlo IS, p. •_'•_*:>.— Konusson, Ihnidl,,, r. :;,

n"" !• ot 1(M(.— Lacoinbo, v " Doiinlir, soo. 2, n" 7 ot '_''_'.— Ix^brun, Sur., Ijv. J, ,
:,

dist. 1, n -.M.

JliriMl».— 1. ha stipulation dans un contrat do nuiria^o (ino " hv rmui.

ôlM)UX so proiuuMit av»M' lours liions ot droits A cliacun d'oux appartiMuinl, ci

tols i|u'ils iMiui'ront Uuu' t'choir oi-aprôs, A (padciuo titn* (pio co soit, h^sipifU llil^

liions niouolosou imniouhlos ontnM'ont dans la diloconininnant»''," t^st un luiuii-

lilissoiihont jiônt'ral do tons los liions dos conjoints, n.ouolistant clauso do ii;ili>:i.

tion snlisôiiuontii, ot lo doiniiro coutuniior lu* |KMit ((ins('(|Uoiniiiont ôtr(\ IimImiih'

sur los propres du mari.—Moroau vs .Matliows, V L. ('. I»., '.)2'i.

'2. La clanstMl'amoulilissc^mont dans un l'ontrat do mariHK<^ i^xchit l(^ d>Mi:iiiv

coutuniior.— Toussaint vs Lolilanc, 1 L. ('. IJ., '_'."i.

l'l!tO« I>o douuiro coutuiuior n'sultuiit d'un socond luiniii^'c.

l()rs(|u'il y u des entants nés du prenner, consiste dans la nioitii de»

inmiouliles appartenant au mari, lors du second niaria<;e. non allccti>

au douaire antérieur, ou (pli lui échoient de ses père et mère et autres

ascendants i»endunt sa durée.

Tl en est uinsi pour tous les niariaf^es ultérieurs tpi'il iieut

ter, ayant des enlants de maritiges précédents.

Taris, 2');') ot 2.")4.— 2 Ar^rou, loO.— Uonus.son, Doii'iln, c. 11, n- 1 ot >uï\.~

Ptithior, DiiKiiiir, 4 ot .").

JliriMp.— Iai douairo dos enfants d'un socond mariajio no doit consiMn- ijin

dans lo i/i/aW dtis innnoulilos acipiis |RMidant la promièro connnnnaulc, (iuiiii|iii'

par l'oflot du jiartaj;»* <lo la promièro communautt' fait après lo socond niiiiiii.'c.

lo mari soit dovonu propriôtairo do la totalité d(» l'immoulilo ^rrovô du dnuaiiv:

dans co cas lo partage n'aura pas un oll'ot rétroactif do manièro A cliaii-'ci l:i

(piotité lin douairo. L'artido 27!tdo laCout. <lo l'aris no s'apiili(ino pas au douaire

coutuniior d'uno socondo fommo ot dois enfants d'un socon<l mariatro.— lilinn

vs Do Boaujou, V ].. C. .1., 12S.

I4:i'7« Le douairo préfix, à défaut <!o convention contraire, i oi,-

fiiste au.ssi dans l'usufruit pour la lenime et dans lu i>ro|)riété |miiii

les enfants, de lu portion tles biens meubles ou imm(Uibles (pii Ir

constitue d'uprès le contrat de mariage.
Il est cependant permis de tnodifier co douairo il volonté, de stipu-

ler jiar exemiile qu'il appartiendra à la femme en pleine i)ro|iiirtr.

ù rexclusion des enfants, et sans retour, ou (pie le douaire île «•-

derniers .sera différent de celui de la mère.

coutriu-
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L^xclnt ll^ 'Iniiiiiri'

peut CDiiti'in-

'< l'rovot <hi la .IiiuC'H, liil.— 'J Ar>î()n, 127 ot 128,— Uoiuihhoii, Ihiiuiivi ,v,\, n"
lot Miiv.— 12 l'aiid. l'Yain;., 1<>"> ot 1<»'>.

JiiriHi».— JiiK'*' <iito la (ïoiivontiiiii daiiH un roiitral ilo niaria^'o «ino, " an limi

,{tul(>iiiiir(\ la tbiniixt (Ml cas (hi survie iV hou mari, ru('(^vra iNtuilaiit sa vio los

intrivts (lo «luiit IcMirs «iilaiitH aiiroiit la proiirictt' <it il (It'faut lus lu'riticMs

ilii mari," |)iirti«i|H< do la iialuro d'un doiiairo i>r('tix, ot ost nV'i par Kis iiu'mos

luis.— MoriS'ioutit Sauva^ioaii, IV H. !>., 4.V).

I litM. FiO (louairo coutunilor ou le préf' • est un j^ain de survie

qui est ouvert par la mort luiturelle du ini>.i.

Kicn n'eiui»êehe cependant <jue le douain^ ne soit ouvert et rendu
,.\i;:il'l" pai' lu mort eivile du mari, ou par la séparation soit de corps
itdcltiens, soit d(( l)iens seulement, lorscjue cet efTet résulte des
tciiiH's du contrat de mariage.

II peut égalemcîît être exigé, au cas de l'ahsence du mari, sous les

lircoiistances et conditions exprimées aux articles KM) et 110.

l'iiiis, 1(>:'>.— 2 l'nivot d(* la .laiiès, 124.— Hrodeaii ot I.otiet, D, c. !!.").— Mdiitlin-

Imii, Afn'l fil).— 1 lH\s[K(is.sos, part. 1, tit. \'.\, s(M'. .">.— 2 15^^t(lllMi(^r sur II(Mirys, liv.

I, i|ii('sl. 1.— Heiiussoii, Ihiuiiii-f, c, .">, n- 10 ot suiv.— 1! .\r)i(iu, 12!» et 1:10.— La-
kiihIm', \ " Diiiiiiirt, iir*.. it, u" 1 et 2.— Laniui^'non, tit l>4, art. 4.— 12 l'aiid. l*'rau(;,,

m;. -(ode civil I?. ('., art. :!(>, 'i
H, 14o:î.

,Slll'iM|> -1. \ài pr'dcccs seul du nuiri donne lieu i\ l'ouverture du liouairo

de lu l'cini
, A moins o'utie stipulation trcs-formelKu't tVnmi renonciation trcs-

ix'iiose aux dis|Misitious d(t la ('oulum<< d(< Paris.— Mercit^r vs lllancli(<t, I U.

,1(.|,., 11'-'.

•_'. l,'inim(Milpl(( du dcfi^ndenr avait clé saisi A la [Miursuite d(>s denumdeurs. Il

rliiit allecté au douaire coulumier non iMicore onv<(rl en favt'in- d(<s enfants nés

•lu iiiiiriaire du ilcfend(<ur avec feue ('lcmenc<* liacicot. l''ran(;ois l'errin, comme
llll(lll•dcs(^nfants, forinaop|M(sition afin il(M'liar;:(< du droit audouain* coût innier.
l,',i|i|Hi>ition ne fut pas cont(*st<'c. Mais par ju;;emcut du lii (îctohre ls;!s, la

iniirdii l!anc dn Hoi d(^ Mont n'ai la dcliouta sur le princiix^ >\iw le douaire
nVtiiil pas encore ouvert.— i{ol)ertson vs l'tirrin, I I!. de 1-., 2SS.

:!, \n inljinlirtiliiiri mav, und(^r some circumstances, lie iMirnutt»Ml tn relain
!li(M\ipital of a dower nnii itin>ri- mirirl.— Uol)((rts vs Lavanx, II lî. de L., 27S.

I. 1.1^ ilouaire ]>rclix a Ii»ni (>t la femme |K*ut le réclamer lors(|U(t la comnin-
iiiiitr de liions s(^ dissont par la s<'paration judiciaire, ot (pi'il a été stipulé par lo

iniiti'Mt d(^ nuiriafr«^ ipu^ le douaire aurait li(«n («t <|no la f(Mnmo aurait l(^ droit de
le iv( lanier," arrivant la diss<ilution de la cononnnanté par mort <iu anInMnont."
- l'iircnt vs Tonuanconr, I K. L., .")(».

1. Sous la s«Mtioii 'û do l'acte concernant la faillite IStl!», la maxinu\ " jamais
mari no paya douaire," n'a pas «l'application en cas do faillite du nuiri. I/(

iliiiiiiiro connue tous U(s >:ains (^t donations do survie sont des causes valables
.rniic rt'clauuvtiou conditionnent* ou éventuelk», et partant ilans l'osjit'co, la femino
]«'iit demander A étr(«colloi|ué(«au nuire la livre, jiom'le mfintant autiuol le syndic
i>liiiicia la valeur de la donation conditionnolU* ou t'ventuello stipulée au con-
irat (le nuiriaiio.— Morrisou vs Siin|»son, I U. ('., 24;>.— ^lais cett(Mlécision a été
niivcisi'o par la Cour do Hévisiou, latiuollo a rendu la décision suivante.

ti. l.a femme du failli n'a pas \{\ droit do réclamer \i\\o sonunti stipulée en sa
favciw, par son contrat do maria^ro, d»* la nature d'un douaire (^t d'un ^'aiu de
-m vie, sur la nuis.st* des liions do son mari on faillite.— Morrison et Simpson, III

li. I... 422.

7. l'iilrick I-«<slie, par son contrat de niariayie avec Mario Klmire Delisli*, lui

iliiiiiiii !iu li(\u et ]ilac(» de douaire, une somme de >l(i.(MH», (lour lui être paye»*
aibsiiol après le décès du donateur. ('«(Ini-ci toudie tMi faillite et .m^s meubles
l'iaiit dé'crétés, son épous»* fait op|i<isition afin dt* conserve." iMiur sa réclamation
ili^slu.iKio, Amoins (|ue It^s créanciers no donnass<Mit cautionnement (|u'A la mort
ili: L^^lio (tn lui paierait cette somme. .lu^îé (juo la demande de la t'en n no ne
|iiMil être unnnti^nno suivant la maxime, " jtnnuis muri ni' /ituin ilDiKiin."— .Masson
v^l.c>li(^ X L. C. .i.,2:î:!.

^ .liijié (|uo le droit A un douairo iiréfix e.st soinnis A la condition de survie

I

aliHilniiieut et no junit être réclamé un vivant «lu mari, n\ên'.e on cas do faillite
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<lu <'olui-('i. (jiut Kih loÏH l'miK/uiwM <|iii n'^iHMiiit Ut «lotiuiitciii iniitii'roH y |>i.riii|.

puiit, ii« iM-iivcnl ('tro (•liimK<'»'« pin' liv< !<•!« |MiHHt''t'M par lu luirldiinMii f.'ili'ini

ut |Miili(iiliùii<imiiit par li^.sldisdo t'iiilliti^— .Morrisoii ut Saiivunuaii, I V It. |,. |,v,

1 1!I1I. Si lu fummo est viviintc lors du l'ouvcrturt' du (luuaiiv
lillo ontru (lo suito cii jouissmicu de soi» usuiruit ; co n'est «|iia son
(U'crs (Hi(! les onfiiiits pi-uvcMit proudro posHcHHioi» do lu pniprii'ti'.

Si la leninic |ii'('dt'c("(U', les eiirniits jouissent du d(»uaim en im,.
priété dès rinsliint «le son ouverture.

Ail eus du préilreès de lu leiuine, si, nu décès du luuri, il n'y a
uueuus eiduiits ou petits-uuttiuts vivants, nés du nuu-iu^'c, le dniiairi'

est éteint et reste duna lu sueeession ilu niuri.

l'uris, !.'(;;{ ut 2(tr>.— L' Laiiriùre, '27'2, '2H7 ut suiv.— l'tMuiiu^t, Jhrmin, nV'Iti ,s i,

L'ii».— I;(.y.stil, lh,H„hy, rC'^ilt» (i,— 2 Arp.ii, i:!(», 11'.', Il) ot 1^».— l-uiiuii-ni,,,'

Dowilrr, art. \V2 t^t ;U,— 11.» l'aiu!. FniiK;., 171.

1 1 lO. L(! douuire préti-K se prend sur les biens du mûri .-^lul.

l'ariH, '.'57 et 'Ml— 2 LauriiVo, 281.— 2 l'rovot du la JjiuOh, 1:5.').— 2 Ar^tm, 1 |(i.— Lainoi^riioii, Jhituùre, art. ">5.

JliriMi».— Un lt'jratîunMmivcrs»\l no \nmi nM-luiner du léjrntaire partiriili,.f

un diiiiairo alta<'lit'' sur l'iiuuiKuhlo nui lait l'olnet «lu U^s partieulior.— KiiKv
VH \iim, V 1{. U, 45:5.

I I4I* fiU fomnie ot les enlunls sont saisis de leur dntit res)i(M til'

dans le douaire à eoiiipter de s>>n ouverture, sans «lu'il soit lnv-njn

d'en luire deniunde en justiee; cepeinlant i:ette demande est inrih-

suire eoutre les tiers ac'«|uéreurs p«»iir l'aire courir à leur é^jard les

fruits des iiiuneultles et les intérêts des eajutaux ((u'ils ont aei|uis(|(.

lionne foi, sujets ou atl'eetés au douaire.

l'ariy, 251, 2r)2 ot 2.V».— 2 Lanrièns 280.— l'(K-(|uet, nVlo l(t, ]). 220.— 2 \i.',.ii.

1;<2-I?.— Loywl, Artfc/irc, rî'îrle 10.— l'otliier, /Axcnn , 180 ut ;îIj2.— l4iiiuii;_'ii(Mi,

Ihiriuifi-, art. !*.

JliriMp.— \a runuiiciutioii i'a'ti) |iui uuu Itiiniiiu A la huoitvihuiii tt^slniiicn-

tuiru du .suii mari, iiu sera pas aifui:!/'»^ |iar lu fuit (lau, «'(luiiiiu exécutrii r du
t«i.staiiKiut, (illu aura ruçu uuu s^iuiuiu d'ur^'unt qu'ullu nu Hurait upproprit'i, ( n

déduction du son douairu prûlix.— Ackurniun vs (iautliiur, IV U. L., 224.

1 14îS« Ijc douniro coutumier, ainsi 4|ue le {trétix qui eonsislr m
immeuiiles, est un droit réel, qui se refile d'après les lois du lieu où

sont situés les inimeuhlcs qtii y sont sujets.

Paris, 210.-2 Prevot du la Janùs, 128 ut 120.— 2 Laurièru, 2<;0.— 2 Arpm, 1:^.

I'14ii« L'aliénation fuite pur le nniri, de riniineuble sujet mi

affecté au douaire, non plus <jue les charges et hypothèques dnntil

peut le grever, avec ou sans lo consent<nnont de sa femme, n'altèrent

aucunement le droit de cette dernière ni celui de; .ses enfants, à

moins qu'il n'y ait renonciation cx])rcssc conft>riaéiuent A l'artii.!'.

qui suit.

Sont également sans cfl'et j\ lY-ganl «le l'une «;t «les autres, sous la

même excei»tion, l'aliénation ainsi faite «•! los charges ainsi imiinsiV

nu'mc au nom et avec le consent«'nien( do la f( innie. «iuoi«nic ""t

r!s«'o do son mari.

l'arir-, 240 ut 250.— 2 Lanriùrts 20<».— 2 l'revot delà .lanis, n<i.— 2 Ar<;.iii,llV

— P<K'<iuut, 225.— Ijainoi).'non, Dintnirr, art. 5.— ('«le civil B. C, ai1. liîOl.
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JiirlMp»

—

I. l/iiitii)ii liy|Hilli('><;uint |Minr «loiiuim pivlix nu immiI pas l'Iio

ii'Ikiiikm'o par uii«Mtx('(i|ili(iii iilli'')/iiaiit i|ii(i lu iloiiiuiulxiii' (tsl loiiii iht N'lllll'^hh*^r

il'itlMii'il au iltiriiit^r ui'ijiii'rtiiir ot aiimi lUi Huit(i,(^ii roinniilaiil JnM|iraii prcmiiti'.

(ctldKXi'oprmn lu^lKUli (Mm iiivn(iiu'onirArr;;anl iliuloiiuirocoiifiiiiilor.— Koiinlt

v>Tiinv;iiay, I \..Ç.,l, 1(;h.

'.'. I>aimuiu<a('tiiiii |Kiiii'<liiuiiinu'nultiiiiittriUt.H l'iiruiils, iii(«<t)l('« ntiitio un tiurn

,li t('iiU»nr, m'U n'a pan rti' all(Vi<' pur lus (loniandours i\\u\ lnur |h'I(* n'u pas lainsô

iliuiNMiHiii'ri)shi(iiiil'lM'rita^«.s(l(t valoiii'Niiiriisaiilo|i«ini'l<<tirl'niirnir l(tiir<liiiuiiris lu

ili'rciiili'ur n(«|Mtntrair(t ritJKtiT la (Uiniundo des <liiuairi(^rs,«'n M^runilunt sur rdttti

.iniplo omission ; il Tant ipi'il alir|;tu> par ttx('t«|ition «t promit (put 1o)K'r(« u laissi'

,hiM> sa surct'ssjon (i(ts liitMis Mijtits au (louaii'o d'unn \ul<Mir MiHisanttt |Minr y
^alisl'ldro. CutUt inMiUiHUiico dtiM alli'KHi'H du ladrciuration doit rlri^ attui|iii'o jiar

ii\ro|'iiiii>. ic'roniploirti ; on no |m<uI. m'oii prrvuioir (iHirucunuint par mai sinipio

,l,l'(in.so ou droit, ni île ;</(»/(«, lor« tlo l'audition.— Loimno v« Cliarli^r, II L. ('.

,1.,
•-'!».

Il 14* Tl est cciwiidiiiit loisible à lu ibniiiu) inujoui'c <1o rohoiiccl'

iiii (lr<»it «|ii"(!llo peut uvoir, i\ titro «lo «louaire (M)utuiiiicr ou pivlix,

qir les iiiuiiculilcs «[uc hou mari \vm\, nWiuv ou livpollit'»|U('.

Cette rcuonciiitioii se fait, soit dans l'acte par lofiuel lo mari vend,
iiliihc ou liypotlièfjuo rimmuuhlf, .soit par un acte ilillHoiit et

|K)sléri. ur.

s. 1!. H. (-'., «11. :!7, mv.. r>2, « 1 ; wic, .->4.— L'ô Victoria {iNtVJ), di. 11, soc. H.

.lliriNl».— 1. l'nofoiiinuMnnricooncorununouroiioMlavuciuKiultuintorisalioii

ilt^ stiH uiuri, ratifier an a4't«i d't'clian;;e consenti |)ur le mari d'an imiiatnliUi

allcrti' aux douairt< nn'lix et. re|>ri.sc,s niatrinioniaKisdocntte i(<inui(i, telsdroil.sdii

];i rdiiinie étant des droits purena^nt Uioliilieis.— Il y a niitori.'^atiiin snliisante du
miiri dans cet acte d(> ratillcation oit la feniiim sedi'-ciart» "ditinent assistvo, «it

ilalHiiidant uiU4iris<Vi, " sans dire |>aripii,l(i nmri paraissant i\ l'acte |M>nr déclarer

i|n'il ne sait sii;n»ir, après lecture faite.— Sur un acte d'éclKinpiil ne |Nial y avoir,

cil la» .M<nd>lalile, lé;'.i<in |Ninr la l'eaime, l'Iiypotliéipat pour .mm lopn.M'set droits

iii^iliiiiioniaux étant transpurtt'e d'un iniiiuMililo sur un autre.— Métri.s.sé et

Kiaiih. \l L. ('. i:..I.-.7.

•J. 'l'Iie llli Vie., c. !î, ;•('., does net proliiliit n wife Trom renounciiijr to tli(*

lAiTciso of lierliy|K»Hi(M 'ir nnitrimonial rijrldsin p»'<i|Kirty sold l)y lier hushand,
;iiiiUii<'li rennnciutiiai is valid and bindiu}.' tlioa};li sulistMiuenlIy siieolitains u
,;..i/ii/(((// (// hii lin Ironi lier liusliand.—(iormuidière vs 'riiiliaudeun, I \L ('., I7S,

.;. .V wile may le;,'ally rtMiounce to dower, nnder aiitliority of a jud;,'e, wlu>n
lui luisbaiid is interdicted fur insanity.— Dufresnay vs Armstrenj;, XIV L.C. .).,

(\— 2 A rjinii, 1 :',:;.

M l*!* ('etto rciHMieiatioii a ruil'ot do déchur^itr rimmuublo aircctc

iii douaire de toute rcelamatioii (jue la l'einme peut y avoir ù ce titro,

-;ihs (|Uo ni «lie ni se.s héritiers pui.-^sent exercer, «ur le.s autres l>iciis

ilii mari, aucun recours d'indemnité ou de rccompeii.se, en eoiupon-
•Mtiiiii du droit aiii.si al>aiidonné, noiiohstant le.s dispositions du
lucMiit titre ot tout(>s autres do ce code relatives aux remplois,
iiidiMuiiitcs et rccumi)cn.se.s 4U0 .se doivent les époux ou autres parties,

;m ras do piirtiif^o.

s. |{. i',. ("., cil. :57, «ir. .V.', 9. 2.— (V><lo civil U. ('., art. VMrX

JiiriMp.— I. T4i femme (|ui ohtiunt une .s('|Miration de biens, ne |)eut exeri'er

i'liyiintli«"i|iie pour .ses nijiri.ses uiatrimoniaKis suc les biens aliénés luir son mari,
' iv|ii'('li(\ a, |H<ndant la communauté, approuvé ut ratilié cet uctu d uliénntiou.

—

i:..n.liia vs Mcl^ian, Xll L. C. U., i:î.").

:'. A ;.r(in(iral rennurialitin for coiisi<Ieration by a wife xi/Min'i ili hims lu ISi'iS,

liiall ii^dits slie mi^dit liuvo in a ]>roiNM°ty sold by Ium' liusband, and wliicb at
:lii' tiiiic was liy|(otliecateil for t lie itayment tolierof a ihnm'iri jinjix,i\'n\ nui

I

<i|« raie, a.s a bar to lier l'Iiildren's claini to bo pai<l sucli dower, w lien llie.sanie

hoiaiiiu o|)en. A sjile of liai pro|ierty, nndei' tlie banUrnpIcx' laws in fo:ce in
iM'i, (lid not jimye tin* pn»jK<rty froni tlu> dower, not tben ojien.— Ma.ssiu^ et

.Mur

>, iliil not iiuiye th(i p
licy, \IV L C. .1., :'.(l,S,
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I I f0« Qiiiinl iiii ilniiiiirf dos (>ntnntH. il ne iicut H'cxtM'cfr i|iit .n,.

les iiiiiiKMiMcs )|iii,iissnit>ttis:iii iloiiiiin! im! In iihi-c, n'ont t'ti'', iicnilunt

le inariajïc. ni iilit'nt'H, ni liy|">tln'(|ii('s |nir leur porc, nvcc In rciion.

cintiiin (le In nu'i'c tiiitr on In ninnitrr t'iioncrc en l'article Mil.

S. |{. li. ('., ili. :i7, HOC. .">:'..

Apivs lu mort de lu tcninio, rml'unt innjcur peut rcnoticci' ^in

(lounirc, <luns \vh cas où hh miTc ci'it pu le luire, et de la même nniuii' i,.

et nux mêmes linn.

JliriMp.— 1. l^iio n'niiinii nu (Iniimiiie mi rétriMOHMion Vdlontaiie failo imhh
(•llu^(^ irinoxrcntiiin <U<m rlan>>(<H ilii iniitrat tle (•oiireiNidii nri^'iunire, u'ii |iii>. riiH,,,

rl(« )itir^(U' riiniii(Mi))l(x ainsi n'uni an dimniini^ <>n rrlroct'ili', du iliinnlreciiiiiniiiii'i'

tliHit il était urevt'.— l'iJion vs holJeanjon, V I,. ('. .1., I'_'H.

'J. Kn vcirtu do In :'>7' sec. d(* In 4' Vie, cliup. Ild, le donnin» de.s (^ntniil-

prend: 1" Sur les terres, propriétés, etc., en la ixissession du |K're il l'i'pi \Ui^,\,^

son décès; '_•' sur les terres, propriétés, e' •., (|iii ont été dans la [«issci-sidu iin

jurtM*! i)ar rap|x>rt aux(|lu^llos la nu'^n» .l'a pas décluirp' ou éteint son douiiiic en
vertu «les disp;)sitious d(« la II')' .s(\ction du statut ci-dessus cité.— Aclaiii> v«

O'Conneli, XI L. ('. K., :!((.->.

III7* liC décret, le jugement en ratilicution de titre, et l'adjiKli-

cation sur licitation t'ot-cée, <jui ont lieu avant l'ouvertmc du dnimii,,

coutumier. soit ^\\\v ce douaire résidte de la loi seule, ou <|n'il ait iii-

sti|>ulé. n'atVectent pas les imnu'uliles <|ui le constituent.

NéanuKiins, si le décret a été poursuivi par un créîineier dont ||.

ei-ot

I cil

lilf

CM

iiv

droit est antérieur et jirét'éralile au douaire, ou si un tel eréaiici

eollo(|ué sur ces procédures, l'aliénation ou la ratitication est val

et l'innueuMe est: liliéré. Les créanciers postérieurs en droit i|ii

ce ea.s re(;oivent le surplus du prix sont tenus de rapportir si di>U;

a lieu, et ne peuvent touc!ier les deniers (pi'en donnant caution >i

(louiiire est appa'cnt.
fiorsipie suivant le premier cas du présent article U; <l(Uiaiii' n

l»as purffé par la vente ou le juj^ement de ratilicalion, l'adjudicatii

ou rolilentenr du jufrement <|ui est évincé (\ CUU.SO du douaire peut

éfralement taire rap|>orter les créanciers qui ont reçu le prix, et -i \v

douaire apparaît sur les procé<lin'es, les créanciers ne sont co||ni|u/-

(ju'en donnant caution de ra|>porter ce qu'ils (»nt reçu du donaiiv

Si les créanciers ne veulent pas donner caution, l'adjudicataire ^muIi

ou reprend le montant ipii y était sujet en donnant lui-même (;iii-

tion de nipporter.

Le douaire coutumier ouvert ne tombe jtas sous les rèj;le.> du

présent article.

s. H. !!.(•.. .11. :î7, ss. 1 el suiv.— S. K. P.. C, 2.) Vi.|., ci.. 11, ss. •_',:; ci l-
I,oys((l, /'"i"'//v , art. 7 t<l s — 'J .\r).'ou. 1 l(i t<t 147.— l!ro(l(^au («t l-ouet, h, n l'h.

— Heiuisson, cil. 10, n" I et sniv.— linci|ue.t, Ihnily ilr .liixlin', c. l.'>, n 7:'.-

I,acondM^ v" lh'<nl, I."»;} et l.")4.— Lauioi^'non, Ihniiiin \ nrt. 2(1, '_'l, 'J2 »*t .;!.

JliriMp.— I. Il n'est pas nécessaire (|u'uii contrat d(( niaria>.'e coniciiiiiil lu

stipulation .l'un doiiaiic coiituiiiic^r, soit (Mireiiistré |«inr donn(^^ A la iloiiiiiiinv

r(''chnnant h» douaire coiitunutw. lui droit de- préférenct* sur le:

rieurs (|ui ont cnreL'isIvé leurs titres de créiince.— Sims vs

•aiicici'.'-
I»

Kvans, .\ 1..C. i;.,

•J. The -/./ iiihir diK^s Ilot atlci't n lucre iindiviiled intcrcst ni

iii re.al property, wliere siicli pro|Kirty is sold liy liriliilUni l'nnr,, tiic cl

of tlie licitation l(ciii'.f lo couvert tli(* riu'lit of dower on tli(< land te

on tlie. iiioiieys resultin;.! IVoiii tlie sale of tlie pro|)(\rty ; and tliis evciiiiiil

case, ol" a /'V/'.x 'f'/ii'/'. '(/'.— Denis vs Crawford, Vil !,. C. .1., •J.')l.

A \vit(( si'iiiiré'' (Il lihvK iiiay lej-'ully reiioiiuce to tlie ciistoiiiary dowcr
liorselt' and diildreii after tlie proïKirty allectiMl witli tlie dower lias liccii >n

]t<ir tlêmt.— Dufresuay vs .\rnistron<:, XIV !.. ('. .1., '_'.')I5.
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ifi' ijin Miv

t(', |n'iiil:iiit

'(' lu rt'iiuii.

>< Mil.

rcnoiii'ci' Mil

air<< fuite imhu

n, ii'ii lui!" l'i'lli'i

iiilnM'iiiiliiiiiii'i-

^\^\f> ((lil'iiliN N'

\\ il l't''|iiH|llr lin

I
J«ll>^^'^hi(lM ilil

M)i) iliiiiaiii' l'ii

itr.— .\iluiii> v«

f, et riidjuill-

vc (lu «lolllliiv

m ((n'il :i'n l'ti'

it.

l\llci('V «l'ilit le

1 cvc'iiiHii'i' »>t

lin\J Ci^t Vllliilc

• 11 ilvnit tiui III

nMi'V si (Inllililc

it fjiutinn >i 11'

> ddUiiiri' iH'M

riidjiiilitMtaiiv

doiuiivi' pfut

(• prix, t't ^i 11'

sont citllciiiui'-

rVI du dnu;iiiv,

licîitairf ^raiMr

lui-nirnic laii-

I l'iM* horNqiitt lu (Imiiiiro nita ouvort ohI pr^-lix, H()it<|it'il coiiHiHtt'

m (III iiiiiiiimltltt, (»ii (-11 iiiiH cri'atu» liy|)i)tlu'''ciiirt\ il i-nt Huj^t i\ ('«'tVot

,|,'H loin (reiirc'nirttroiiiunt, et tmt inirgi' pur lu dtcrot et I*>h iiulntH

in'iMi'durt'H ni('i»ti(»im('('H on l'urtiilis qui procède, l'oiuiui» daiiH hiHciiH

(irdiimiriw, Haut" aux iiitéroHH^'H iV oxorcor lourH droits vt recourH, t-t

sauf k'H cautioiuioinentfi (|ui doivoiit leur f>tru dotin^ÎH.

I.f douairo pn'Hx ouvert ont nujet aux rèjçlos ordiiudroH.

s. I{. H. ('., cil. :i7, HH. 1 ot Hiiiv.— H. K. ('., 25 Vlct., eh. Il, kh. 2, :J ot 4.— !» Mwiw
il« Jiirisp., p. 't7S ce finrk (iiith, ((iiuiiiu iufi'riiiico à /orliori i|uuut aux ('(iiitriitH

ijo iiiiiriutrtt iM)HtorunirH aux UiIh (i'uiiro((istruini)at, ipiuiiiau (piuat aux aniiitiiH il

y ait i'<>iitrari^'t<'' avoc la «I^tIhIou ijuI prf^rCdo.

JiirlH|».— 1. Vm\ roiiiiuo marit'o n'a pas {ntnlu hou liy]M)tliC'i|U(t Mir Ihh

liions < lu Non mari, ipioiiput mm cniitrat lio niariav«t, aiiUVituir il rurduntuincit

i|(iM liiiroauK (|'unrit|;;iHlr()iiu)iit, n'ait mn ûtû tuiruifiHtn^ avant lu 1" nuv. 1S44,

mais 110 l'ait l't*' ipiu it) 7 d<'f. lK4<i.— hli; iiart*' (îibb, IH It. »U> L„ 47H.

'.', I,'u('i|ii?'nuir do boiiiio fui |x)ur valablo coimidt'ratirtn. un vortn d'un atU*
{lii.W' avant l'ordonnanco d'ttnrottistrcMiutnt, ot (^n^l^•!iHtr( avant lo pnniiinr

luivoiiiliro 1H44, n'twt pas tonu liyiNttiu'cairoiiiunt an paioniunt il'iin dDiiairn

pivliN >ti|>nli'> |Mir contrat do iiiaria^'o par-ditvant noIairoH «mi IHI7, ot t|ui n'a

iti' ciiio^'intrô <|iio lo 14 It'vrior \S'ù\; hion (|iio li» dt'tvs do IVimui- d(^ la donuiii-

,iiir(f*w n'ait on lion (pi'on iMiUdiro iSTc'.— ForUtH vh U«(j;uuU, VI . i'. U., KM).

1 1111. L'u('(iU('reurdoriiuiuouldo sujet <»ul»yj»otlu'(iui'' audouaiio
lie proscrit ni contre lu teninie, ni contre len cnltintH, tant <iue ce

ilouuire n'est puH ouvort.

Lii prescription court contre Ich enfants majeur», du vivant de lu

iiurc, i\ compter de l'ouverture du douaire.

Winiiiï^xon, Ihiiioiff, V. IT).— •_' Ar^'dU, HH ot U)>.— littcondio, v" Amam, L'44.

—

l'ntliiiii', Ihiuiilfi , U" ,S(».— l'ari.H, 117.— Lainnijinon, Domutr, art. Kl.

JiiriMp.— L'iiôritior à titru nnivorsol do la iH^trHoinio (pii avait acqniH un
lnritUL'o iimv^' do douairo coutuinior, d'un mari ot d'un» foinuio durant iour

iiiaria^:o, a(()uiort la pros>

.

i,-ti<)n dodix ans il comptor du (\(Wh dos (iito «it luiTo
ilii> cliiiiairiors.— li<\ paionuMi' l'ait (^n vtirtn d'un junouiont ohtoiui on t'avour do
liiii iliwi douai riurH (tar Im |i<4HHot«HiUirs <lo l'Iu'ritui^o ^rovôdu douairo, n'inturroinpt
|as lit proscription ipiant aux atitro.s partios du dunairo luai rAlunit'os, ot toi

{aii'iiii'iit nV'quivant pas il uiio rononciation itUi pro.stription qui aurait dôjil ôté
;iii|uiso.— BisHun vs Michautl, XJI L. C. K., 214.

les rt'jil c- lin SECTION m.

Il, ss. •-',;'. '! i---

Louot, l>, 11 :".

,, f. 1">, Il
''-'•-

1\,'1'2 ol '-•'

j-iiiiro contciiiiiii lu

\\^\r^ lu 'lnii:iin'>

cn'auciors i»»'.-

1

lus, \ 1..*'. 1!..''"1

inlt'n'sl "V >liai''

/,,IV('v, tli>' «'11'''

IlO laild In il '
l;l""

l\ tliif ovcii iii'li'

stuinury di'Wii' "

l.wor lias licciiN*

i)nn>o«rru>KH l'AUTLLUi.iiuii-» au i)uu.\ntK i>e i.a fhmmk.

1 1>10« Le douaire pn'lix «le lu femme nVst pus incomiiutiMc avec
la liuiiation d'usufruit <pii lui est fait<i par le mari ; elle jouit, en
ivriii (le cette donation, des biens y c«»ntenus, et prend son douuire

l>ur lo surplus, sans diminution ni confusion.

l'aris, 2.">7.— 1 l4Uiriùr(0, 11*2.— 2 LauriOre, 281.— Loysol, Ditunire, r^^'lo lô.

—

j
l'iK nm^t, 221.— Uiiard, sur art. 201 do Taris.— 2 Arguu, 141).— l'othiar, Duuuin-,

\'M tit siiiv.— Lamoignoji, Douaire, art. 3.5.

Util. Si le douuire do lu femme consiste en deniers «m en rentes,

la t'oiiiine u contre les héritiers ou représcntunts de son mari, pour
iow faire payer, tous les droits et actions upparteuaut aux autres

lui'auciers de lu succession.

l'utliior, Douaire, 194.— Lamoiguon, Dmuiirc, art. 15.

24

/
,i
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1493» Si le douaire consiste dans la jouissance d'une certaine

portion des biens du mari, il doit se faire entre elle^ et les h{'ritievs

de ce dernier, un partage par lequel on livre à celle-ci la portion dont
elle a droit de jouir.

La veuve et les héritiers ont réciproquement une action pour
obtenir ce partage, au cas de refus de part ou d'autre.

Loyssol, Douane, rèjjtlo 21.— Pocqnet, rè^lo 20, p. 224.— Pothier, Douaire, 174 ot

sniv.— 12 PanJ. Franc., 1(5}).

JlirlHp.— An action m délnrancf de dotuiire coulumirr is an action nf
parla(i(',&nd ail tlie co-lieir» niust therefore be parties to tho suit.— Turcot vs
Drouin, II K. do L., 278.

14S«I« La douairière, comme les autres usufruitiers, jjrend les

fruits naturels et industriels ^lendant par branches ou tenant par
racines sur l'immeuble sujet au douaire, lors de l'ouverture, sans
être tenue de rembourser les frais faits par le mari pour les produire,

Tl en est de môme à l'égard de ceux qui entrent en jouissance de
la propriété de cet immeuble, après l'extinction de l'usufruit.

Pothior, Douaire, 201, 272 et 278.— Lanioignon, Dowiire, art. 14.— Codo civil lî

C, art. 400.

14*S4« La douairière jouit du douaire coutumier ou préfix à sa

caution junitoire, tant qu'elle reste en viduité; mais si elle passe à

un autre mariage, elle devient tenue de donner caution, comme tout

autre usufruitier.

Paris, 2(»4.— 2 .\rj:on, 11)2.— Potiiier, Douaire. 221.— Lanioignon, Dowiin,

art. :«).

JliriNp.— An action for dower niay lie maintained by a widow aftor lier

second niarriafre, i>ut «lie is Iwnnul to jjiv;, so<:urity as reqnirod l)y tbe 2(i4 artidc

of tlie custoni.— P'iot vs Tonchotte, II R. de L., 277.

]45r(> Si la fennne qui se remarie ne peut fournir la caution reciuisc,

son usufruit devient assujetti aux dispositions des articles 4(>.5. Kîli

et 467.

Pothier, Duiutire, 227.— Lamoignon, />(!«/((>(', art. 3(5, 37 et 88.— Ctxle civil li. C,
art. 4(>r), 4()(i et 4()7.

14>1»0. La douairière e.st oldigée d'entretenir les baux à feriiio ou

i\ loyer faits par son mari des héritages sujets à son douaire, pinirvu

qu'il n'y ait ni fraude ni anticipation excessive.

l'oc(iuet, rè>;le 2.'), p. 227.— Henusson, Doiutire,v. 14.— Coquille, qnest. Iiii.-

Pothier, Douaire, 22!t.— Lanioi^inon, Dotuiire, 45.— Code civil B. C, art 4.")7.

I |{S7* Ceux (|u'o]le a faits pendant .sa jouissance expirent avtr

son usufruit; coitcndant le ferniier ouïe locatairea droit et peut (tii'

contraint de continuer son occupation pendant le reste de l'aiiiuV

commencée à lexpiration de l'usufruit, il la charge d'en payer le

loyer au [tropriétaire.

IJenusson, Itouairi, c. 14.— Poci|iiot, 227.— CVxinille, (juest. 1.")^.— Pdtliiti,

Dounirr, 22!t ot 27!».— litiinniKiidn, Ihiii'iiri , art. 4.").— Code civil H. <'., art. 4.'i7.

I45M. La douairière, comme tout autre usufruitier, est tenue ilc
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Douaire, 174 ot

toiiies les charges ordinaires et extraordinaires dont est grevé l'im-

meuble sujet au douaire, ou qui peuvent y être imposées pendant sa
jouissance, ainsi qu'exposé au titre De f Usufruit, de V Usage et de
l'Hahîtation.

Kouusson, Douiiin; o. 8,n"8.— Ijoysel, Dminirc, rôfJflelS.— 2 Prevot de la Janès,
i;)t).— Pocquet, règle 20, p. 227.— Lacoiiibo, v " Dowim; 224.— Pothier, Domiire,

:';!() ot suiv.— Lainoifinon, Dounin; art. 42.

JiiriHp.— IjOs ehar)j;os annuollos iminicipalcs ot autros sont des charges de
In jouissance ot iJossossion de l'iinmeulile, et le dctonteur ne lient demander le

rtmilii>urseuiont dos arrérages (ju'll en a payés ot ()ui se .wnt accrns (x^ndant sa

jouissance.— Filion vh De Boaujon, V L. ('. .J., 128.

H!i9» Elle n'est tenue que des ré^iarations d'entretien ; les grosses

(lemcurent à la charge du propriétaire, il moins qu'elles n'aient été

occasionnées par la faute ou la négligence de la douairit're.

Paris, 2<}2.— Pocciuot, règle 23, p. 228.— Ix)ysol, Domiin; règle 18.— 2 Prevot de
la ianès, l;>(i et 138.— Tiacond>e, v" Doiuiirr, n" 4.").— Pothier, Daruiitr, 2')7.

—

I,anuiignon, Dcirtire, art. 45.— Code civil H. ('., art. 408 ot 40!».

I IttO* La femme douairière, comme tout autre usufruitier, prend
los clio-ses sujettes au douaire dans l'état où elles se trouvent lors de
'.'(Uivorture.

îl en est de méuie des enfants douairiersciuant â la jn-opriété, dans
le cas où l'usufruit do la feiiinie n'a pas lieu.

S'ils ne la prennent qu'après l'usufruit expiré, ou si alors il n'y a

pas d'enfants douairiers, la succession de la femme est tenue, au
inoiuier cas cnv(M's les douairiers, et au second cas envers les héritiers

ilu mari, d'après les règles (jui concernent la jouissance et les obliga-

tions de l'usufruitier à titre particulier.

f L. <>."), />( umfnirtii ; li. 12, Ih ni»! it umjmclii.— 2 Prevot do la Janès, 11)8.— 2

Art-'ou, 202.— Lacondie, Diiwtin; soc. 5, i)|). 2:5!» ot 244.— (îuyot, Hep., v" l'uiij'niit,

p. ;i!i;!.— Alerlin, Cxn/ntit, l 2, n" 2.— ('(Mh^ civil H. C, art. 4.")") jl 470.

IIUI* Si néanmoins, p(Midant le mariage, des augmentations
ii(ital)les ont été faites à la chose, la femme n'en profite (pi'en rajijior-

taiit la plus-value, si son douaire est en propriété, et l'intérêt decette
plus-value, s'il est en usufruit.

Elle a droit toutefois de deniandor que ces augmentations soient

enlevées, si elles peuvent l'être avec avantage et sans détérioration à

la chose.

Si elles ne i)euvent être ainsi enlevées, la femme peut, aux fins du
rapport, obtenir la licitation.

bcs enfants douairi(;rs (jui prennent la ])ropriété sans que la

iiicrc ait eu l'usufruit, sont dans la même position qu'elle quant aux
aujriuiîntations.

Si. pendant le mariage, des détériorations ont eu lieu sur la chose
affectée au <h>uaire, au profit du mari onde la communauté, il est dû
nViuii|)ensc à la femme et aux enfants ([ui se portent douairiers.

Lt'lniiii, Suc, ]>. :!S;'>.— KoMiisson, Ihnin'nv, !>()-l.— 15 (ir. ('ont., !l(MJ.— Dnpiossis,

Ituwi'nr, J4!l.— lAMnaistro, Ihiwiirr, ;>(I7.— Pothior, />(((('n)v, 2;t8-!t.— 7 Nnnv. I>en.,

l!i!i.— l.aiuoigni)n, Ihniiii;, art. 11, 12 ot l:!.— Code civil P. C, art. :!8.| ot .')82.

I IH'i. Le douaire de la femme s'éteint comme tout autre usufruit,

|iar les causes énumérées en l'article 479.

•r, est tenue de -l l',v\ .•! dix la Janès, 140.— l'othier, Duiuiirc, 247, 248, 24!», 2.')3, 254 et 255.

ignon, Dduiiln,

- C(Hle civil B. t.,

i !
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140ii» La femme peut être privée de son douaire pour cjuirso

d'adultère ou de désertion.

Dans l'un comme dans l'autre cas, il faut que le mari se soit plaint

de son vivant, sans qu'il y ait eu depuis réconciliation ; les héritiers

ne peuvent que continuer, en ces cas, l'action commencée et non
abandonnée.

2 Provot (le la Janôs, 141.— Po<!quot, règles 29,30 ot 31.— Loysel, Douuiir^
règle 39.— Coquille, quoHt. 147.— l'othior, iMmnire, 256 et suiv.— LamoiL'iion'
i>oM«trf,art.47,48et49.— CcKlodvilB.C, art. 187 ot 211.- 1 Revue de L*'^g., 400.'

JiiriHp.— 1. Une veuvo coui)al)lo (Viucontinonoo iiendant la preniièio iinin'o

do sa viduiti', pout ètro privée ilo son douairo, mais un jugement à, cet «*li'i',t, (m
autant qu'il sagit dos fruits ot rovonus do tel douaire, n'aura i)as un (((lit

i^'troactif.— J. vs R., VII L, C. R., :î91.

2. L'adultère do la femme, durant lo mariage, no ixjut être l'objet d'une (in tic

utin-iocovoir do la part do l'héritier, pour lui faire î)ordre m.i droits do coniiiuN

nautô ;
— cotto fin do non-rocevoir no jKMit être plaidéo quo i)ar lo mari ;

— si h
mari no s'est i>as jwurvu contre elle durant son vivant pour la faire (U'ilaicr

déchue (le ses droite matrimoniaux, l'héritier i»st non rocovablo à, le faire—
L'ahstuico de la fomnm du dondi'ilo conjugal ot son défaut do collaboration diinint

le mariage, |>our raujo: léijltiinc, no la i)rivont pas do si^s .Iroits matrimoniaux
après lo déi-ès de son mari ; — ontr'autros causes légitimes do cette nature, lo liiit

(pie lo niari a vécu on concubinage dans sa propre maison, est sutlisanl pour
autoriser sa femme à vivre sépan'o do lui ; (Ums un tel cas l'abandon dn mari
i\ son lit do mort, par sa foinmo, ost justifiable.— (iatllx»is vs ISonnior, V L (.'. ,1

257.

14(M« La feininc peut aussi être d('olaréc déchue do son doutiirc

pour l'abus <|u'olle fait de sa jouissance, dans les circonstances et

sous les modifications énoncées on l'article 480.

Ronusson, Dowi'nr, c. 12, n" 21 ot 22.— Poaiuot, règle 28, p. 228.— l'otiiicr

DomiiY,'2(i-2 t»t 2(i3.— C(m1o civil R. ('., art. 480.

l4fS*S< Si la femme est déclarée déchue de son usufruit pour

(|ucl(|ues-uncs des causes énoncées ci-dessus, ou si, ai)rt's (pic le

douaire est ouvert, elle y renonce purement et 8imi)lement, U<
enfants douairiers prennent ia propriété à compter de la renoncia-

tion, ou de U\ déchéance, si elle a lieu après l'ouverture.

Lamoigiu^n, Douaire, art. 05.

SECTION III.

DISI'OSITIOXS l'.VKTKTI.IKKm AT IMIl'AlUK ])EH ENFANTS.

1'tO<»* liCS enfants aux(picls le d<»uaire est dû sont ceux issus du

mariage pour le(iuol il a été constitué.

S(»nt réputés tels ceux (pli, (pioi(pie nés des époux avant le man'ai^'c.

ont été légitimés jiar son effet; ceux (pji, c(»n<,us lors du déers du

jièro, sont nés depuis, et aussi les petits-eidants dont le père, venant

du mariape, est décédé avant l'ouverture du douaire.

liCS enfants hahikîs à suc<;éder à leur père, lors de son décès, sont

les seuls <iui <mt le droit de prétendre au douaire.

l'othi(*r, Doutiii-f

Paiid. l 'rail y., 374.

I tOT* L'enfant qui se |»orte héritier de son père, même par bi'nr-

fice d'inventaire, ne peut prendre part au duuaire.

r.44 et suiv., ;{!t2.— Lamoiguon, Ihnuihr, art. 5(1 ot ti.'!,
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pour ciiursn

— Lanioijinoii,

odeIi^g.,4r)(i.

*J2«.— l'otliitT,

)n décès, sont

Paris, 250, 251 et 254.— 2 Lauriôro, 266 et suiv.— Pothior, Douaire, 350.— Con-

trà,2 Argon, 143.— 2 Prevot do la Janès, 14:5.— Pothior, Douaire, 351.

Jitrisp.— Trois dos demandeurs ayant fait acte d'iiéritiers do leur pôro, leur

renonciation subséquente sera annulée et ils no pourront réclamer leur part du
douaire coutumier créé par leur pèro.— Filion vs De Beaujeu, V L. C. .1., 128.

MON. Pour pouvoir se porter douairier, l'enfant est tenu de rap-

porter à la succession de son père tous les avantages qu'il en a reçus,

en niarinwe ou autrement, ou moins prendre dans le douaire.

Paris, 252.-2 Laiirièro, 269.-2 Prevot de la .lanès, 144.— 2 Argou, 145 ot 146,

— Pothior, Douaire, 352 ot suiv.— Lanioignon, Douaire, art. 62.

|4ttO* Les enfants douairiers ne sont pas tenus de payer les

dettes contractées i>ar leur père depuis le mariage; quant à celles

contractées avant, ils n'en peuvent être tenus qu'hypothécairement,

avec recours sur les autres biens du mari.

Paris, 250.— 2 Laurièro, 262.— 2 Argon, 255.— I^anioignon, Douaire, art. 62.

l'ITO. Le douaire préfix qui consiste dans une somme de deniers

à une fois payer, ef.., à toutes fins réputé mol)ilier.

Paris, 25!).— 2 Ijaurière, 284.

I471. Après l'ouverture du douaire et l'extinction de l'usufruit

(lo 1:1 femme, les biens composant le douaire se partagent entre les

enfants ot pctits-onfants y ayant droit, de même que si ces l)iens leur

(tiiiont échus par succession.

liOS parts de ceux qui renoncent restent dans la succession et

n'augmentent pas celles des autres enfants qui s'en tiennent uu dou-
aire.

Pothior,I'nris,250.—

?

do la Janès, 143.— 2 Argon, 141, 143 et 144.
— Lanioiguon, art. 61.— 12 Pand. Franc., 176.

,|iiriH|>.— l-os parts dos douairiors «ini ro'ioncont au di maire rostont dans
la sii('('(*ssion d(^ lonr jiîroot n'augniontont pas (^^lI(^s dos autres enfants <|ui s'en

tieimont nu douaire.— liOpago vs Chartior, XI I/. ^ '. .1., 2U.

TITRE CINQUIEME.
DE I,A VENTE.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1 173* [La vente est un contrat par le(juel une personne donne
une cliose à une autre, moyennant uu prix en argent, (pif^la dernière
sol (lige de payer.

Klh; est parfaite par le seul consentement des parties, quoique la

(h{ts(^ ne soit i>as encore livrée; sujette néanmoins aux dispositions

loiitenues en Purticle 1027, et aux règles si>éciales concernant la

cession des vaisseaux enregistrés.]

1
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Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 1, n»' 1 et 2.~TroplonK, Veuie, n"" 4, 37 et suiv-r
Marcadé, pp. 142 et suiv.— Code civil B. C, ai-t. 1022, 1026 et 1027.— C. N \\m
et 1583.

' '
-

Jnrlsp.— 1. Pour pouvoir porter l'action pétitoire de la part d'un nouvel
acquéreur, il n'est pas nécessaire qu'il ait en soi la possession ou la tradition
réelle d° l'immeuble revendiqiié, pourvu que son vendeur fût en possession do
l'imn oie lors de la vente.— Bilodeau et I^françois, XII L. C. R., 25.

2. Lbâ défendeurs ayant acheté de la fleur, livrable aux magasins des doinan-
deurs, de temps tl autre, à la demande des acheteurs, la Aente est parfaite qnfii.
âu'il n'y ait pas tradition au moment du contrat, ot la fleur deniouréo aux
its ma" ns est la propriété des acheteurs et à leurs risques et périls.— KovfiV

etPriei IIL.C.J.,52.
'

3. A
,
isfer of fïoods may be valiJly made to a baiiking institution by tlui

delive . a warehouse receipt without endorsement.— Molsons Bank vs .l'aiics

IX L.. .,81.

4. în a sale of timber growing, with tlie right to eut tl\e same, the only tradi-
tioii that the vendor can make at the time is to jwint ont u» the purclmsor tlm
trees tobe eut.— Russell vs Guortin, X L C. J., 133.

5. Tlie acceptance by a third party or middle-man of a delivery order granled
by a vendor in favor of a vendee, forgoods to te nianufactured by the tliiid

party or middle-man, and the settinç apart thèse goods as snbject to tho von-
dee's orders by the third party or middle-man, as they are manufactured, is a
complète delivery, even though they should still be entered in the vendor's n'aino
in the books of the third party or middle-man.— Brotler & Hall, X L. C". ,T., l>(i:,.

6. La vente est parfaite par le seul consentement des parties, lorsqu'elle est

d'un corps certain et déterminé. Dans ce cas, l'acheteur a droit de saisir-

reven('iquer l'objet vendu.— Kelly vs Merville, I R. L., 194.

7. Avant la promulgation du Code civil, art. 1472, le vendeur n'était pas lt>iui

de transférer la propriété.— Armstrong et Dufresnay, III R. L., 3(i().

4T!{> Le contrat de vente est nssujetti aux règles g('n(''rales cou-

lant les contrats, les efiets et l'extinction des obligations, cikhi-

î dans le titre Des Ohligations, à moins qu'il n'y soit pourvu

1471
cernant
cées
autrement d'une manière sp^^ciale dans ce code.

C. N., 1584.

Jlirlmp.— 1. I/orsqu'une vente absolue est faite, et. simultanément avec l(\llo

vente, un autre contrat est exécuté par lequel l'accjuéreur s'oblige de rétrocider

au vendeur les effets qui lui ont été transjiortés par l'acte do vente, lorsinrunc

certaine conditicm aura vU' remi)Ue, et ([ue cette condition n'est pas exétnt(c

;

l'acte de vente demeure en pleine force, et rac(inéreur devient projjriélaire abso-

lu des efil.ts à lui transjiortés par tel acte.— .lett'rey et Shaw, X L. C. H., ;i4().

2. A leaso of movoablo projiorty containing at tho same time a promisn
of sale, dei)endent on the payment of certain instalmonts is a conditio:ial saJo,

and thorofore on non-payment of the balance of the same, the vendor caiiiKit

procoed by naimc-rirnulicittion against tho pnrchaser. Tho action siiould be fur

résiliation of the sale.— Caron, Badgley, ^lonk i*l: Drummond, J. .1. Disseiitin^';

Duval, C. J. Messrs. J. .1. Caron, Badgley & Drummond would not, hdWivir,
dismiss plaintilf's demand for a condemnation against tho purchaser to i)ay tlie

instahnents due. Action maintained pro toiito, but Hitimi-n rnidinition set aVide.

Mr. .Justice Monk, with the Court of Roview, thought that in a iKtmftrriii(li(v

tion, no such condemnation could l)e made.— Brown et Ixîinioux, I R. C, 47ii.

3. L'absenco de sceau sur un ai'te de vente d'une propriété ac(iuise par la de-

manderesse en cette cause, lorsqu'elle a été mise on iwssession et a payé le prix

do vente, n'est j)aH une cause de nullité do la vente.— St. Patrick's Hall Assck ia-

tion vs \Ioore, V R. L., 294.

1474* Lorsque des choses mobilières sont vendues au poids, au

compte ou à la mesure, et non en Idoc, la vente n'est parla te ([uo

lorsqu'elles ont M, pes^-es, comptées ou mesurées ; mais l'acheteur

peut en demander la délivrance ou des dommages-intérêts, suivant

les circonstances.
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Yiiilr, n" 308.— (i Marcadé, p. 14!).—

4, 21, 85, 153, 182 et 183.— C. N., 15î

//'L. 8, De pirimlo tt comm. rn reiidiLt'.— L. 35, § 5, Dr rouir, nnpt.— l'othior,
„^„

.. ,. ,, , ,,j— Troi)long, F('»l^', n'" 8() ot 87.— 14 Fouet, pp.
1585.

Jiirisp*— 1. Vpon the sale of goods by admensuration, which niay haijpen
to 1)0 deHtroyed before meaMureinent, the loss is cast u[X)U the neller. Stipulations

of admeasurement and delivery at a particular place and time renders the sale

comlitional and incomplète until the occurrence of thoso fcvents, and in the
moan-time the risk, ^xticm/m»» m vendittv niu-st be borne by the seller.

—

IjO Mesu-
rier vs Hart, I R. de L., 17(>.

2. Lorsque trois chaînes sont jointes ensemble ix)ur être ainsi délivr<''es, ces

chaînes n'en font qu'une, et livraison no sera censée complète que lors(juo les

trois (chaînes auront été livrées.— McMaster vs Walker, VIII L. ('. R., 171.

3. Dans le cas do la non-oxécution d'un contrat de vente d'un objet si)écifl(iue

et déterminé, détruit par force majeure, sans la faute du vendeur, et qui no
])eiit être remplacé, une action i^eùt être maintenue pour la restitution dos de-
niers payés en avancée sur le contrat, mais ne peut être maintenue iwur domma-
ges résultant de la non-exécution du contrat.— Jugement de la Cour Supérieure

en ('onsé(iuence confirmé (juant à la restitution, et infirmé quant aux domma-
j.'os accordés.— Levoy & Russoll, II L. C R., 457.

4. Jugé en C. S.:— Un acheteur cjui a reçu partie d'une quantité de farine
vendue à l'échantillon, a droit, lors<^u'il est poursuivi pour le prix, il une réduc-
tion égale à la moins-value do la larino reçue, telle farine étant inférieure à
IV'iiiantillon. L'acheteur est tenu sur réception do la farine do la faire examiner
sans délai et d'off"rir de la remettre, et une ottVe et un protêt notarié du 21

juillet étaient tardifs, la vente et livraison ayant été faites le 19 juin 18(K», (juoi-

([u'avis verbal de la mauvaise qualité do la farine eût été donné aux courtiers le

27 juin.— L'acheteur ayant vendu une partie do la farine, n'avait pas le droit do
faire rescinder la vente j>our le résidu de la farine reçue. Jtu/ê m apjicl:— Iajs

otlVes do remettre cette jjartie do la farine (jui restait entre les mains do l'ache-

tour, étaient des offres valables; et la confession de jugement offerte dans
l'un des plaidoyers pour la balance du nrix était sullisanto, et aurait dû être

aoioptée. L'acheteur était en droit de déduire comme partie de ses donimages,
les trais de transport à ses jiraticiues à la campagne atixquellesi)artie de la farine

avait ét«' onvovée, et aussi la réduction faite sur le j)rix de la vont<^ il ses dites

liratii|ues.— Ijoduc ot Shaw, XIII L. C. R., 438.
."). In the case of a sale of a given qnantity of scuid by saniple, wlwre thebulk

provos inferior to sample, tl"" ;nirchaser isnot bound to accej)t tlie part which is

«inal to sample, but may repudiate the wholo purchase.— Desmarteau vs Ilar-

vey, XVII L. C. .L, 244.

(i. La vontti d'objets dont le prix doit être payé à tant la mesure, ne {HMit être

parfaite que par la livraison. Dans ce cas, ra<'lieteur n'a pas d'autre action <iue

cello i>our demander la livraison des oH'ets vendus, et des dommages, le cas
(Viu'ant. Dans le dernier cas, si l'acheteur institue une action en revendication
eoninie propriétaire, son action sora dél)out<'e sur (?('»ni(/7V'/'; ce|XMidant il pour-
rait avoir droit à une saisie conservatoire des objets vendus.— Kellv vs Merville,

I H. L., 1!I4.

7. Une i)artio <jui se fait mesurer et coujier des marchandises et (lui offre

ensuite un à-<^ompte, a droit, sur le refus du marchand de livrer toutes les mar-
chanilistw, de choisir parmi les effets achetés |>our la valeur de cet à-compte ou
de se faire rembourser le montant payé. liO marchand no jHMit retenir le mon-
tant payé, sous prétt^xte de l'insolvabilité <lo l'acheteur, et sur le motif >.\\\"\\

rei)r(''sent<» la valeur des marchandises <!ouih'os, malgré (ju'il oft'rode les remettre.
- Walsh et Bernard, IV R. L., (wî».

5. By a writing mm Heitiij privé L. purchasod from D. 2,205 cords of wood " as
now cordod at Port Jjowis," for the sum of S^,ô20, and by the saine writing
ackiiowledged receipt of the wooil, dedared himself satisfied tberewith, and
(liscliargod the vondor " de toute (jonnitie ultérieure." The purchaser having
ineasunvl the wtxxl, found it 423 cords short, and a {xirtion of it rotten. Suit for

value of wood not delivered and of the part that was rotton. Jfeld, that by the
ternis of the agreement the sale was ni hloe and not by the cord, and the pur-
chaser could not recover.— Lalonde & Drolet, I L. \., 2!(.

1 47JS* Lu vente d'une chose à l'essai est présumée faite sous une
eoiulition suspensive, lorsqu'il n'appert pas ii'une intention contraire
(les |)arties.

! i
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./TL. 3, L. n4, ? r>, 7^" ^o»/-. impl. K ni, s 32, A- «vKK/io «7iV/o.— Pomat, liv. ]

tit. 2, JMi vonl'-M (le miO; sec. 4, n" S.— Pothier, Vitite, iv" 204-5-0.— Marcadi' vol'

fi, p. 150.— Troplong, Vn>t<; îi'" lOfi et 107.— C. N., 1588.

JnriHp.— 1. In the caso of a «alo of rags by samplo, the purchasor may
claiin tlio rosiliatjon of tho salo, on tho i;roun(l tliat tlie ra^s tlelivorod won* not
acoonlinp to namplo, witlîïn a roasonablo (' ~lay aftor dolivory. Tho nioro roioi>.

tion of the rags at the rail vay dopot whoro thoy woro delivorod, without s ial

examination aii'd oomparison with tho samplos, and tho paymont of asum tn

afconnt on tho snppf)Sition that ail waH rijïht, will not oiHirato as u bar to ilui

vendoe's rejnidif.tin}.' tho salo aftor discovory that tho rapw woro not acconlinj;

to Kaninle.— Ihintin à Hibbard, X L. (". .T., 1.

2. AVHien tho artii'lo sold tnrns ont to ho soniotliinji; ontiroly diflbront, the salo

is null, thoujîh «nrdo by saniplo.— Porry & Wtwoll, I L. C. L. .T., p. 02.

1476> liP ople promesse de vente n'^'quivaut pas il vente;
mais le créani ^c peut demander que le débiteur lui passe un titre

de vente suivant les conditions de la promesse, et qu'a défaut i)nr

lui (le ce foire, le jugement équivaille à tel titre et en ait touH los

efiets légaux ; ou bien il peut recouvrer des dommages-intérêts sui-

vant les dispositions contenues au titre Des Obligations,

Pothier, Vnitf, 47!).— Bardot, Arrêt 2 mars 1027.— Journal dos And., Arr^'t 28

mai 1058.— C. N.,1589.

Jiirit^p.— 1. A nakod promise to soU withont a jiriro beinp naniod, ami
without any jjromisi» on tho part of tho vondtM> to buy, to pay for or to ai'w]i\

tho land, is a iiwhtm jxutvm.— IV'lair vs IV-liswin, II R. do L., 7i).

2. Von { 1{. do L., 201, la l'ause do (iaulin ot Pii-hetto, dans la(|no11o so jin'.

sente un cas remarquable do promesse do vente ot do vente verbale d'immon-
blés.

;î. Dans mio action twur contraindre un défondeur à jmssor un contrat do
vente, le demandeur n est pas tenu d'offrir jmr son action, et do pro<hiiro on
cour avec icelU*, sou jirix d'acquisiti<m, surtout si lo dôfeudonr plaide (ju'il no

j)oiit oxôculer ract« demande.— Perrault vs Arcand, IV L. C. H., 44».

4. Sur action en résiliation d'une promesse do vente verbale d'un lu'ritiiL'o,

t(*lle promessi* admise par lo déftuuhMir avec des conditions ditU'rontes do t cllos

allcjîucos jiar lo domandenr, ce dernier (jui n'a fait aucune ]>renvo, a droit à nn
juneinont suivant les conditions ot otlros admises par le défendeur.— Lacmix ci

Lambert, XII L. C. K., 22!>.

5. Pour donner droit d'action eu dommatros pour non-exccntion d'niu* |)iii.

mo.sse de veut<i, la promesw» doit avoir été rédipéo par écrit, on le défomicnr ddit

l'admottro formelhunont.— éîaKuon vs Foctoau, XV L. C. H., 89.

(t. Tne promesse <lo v(»nto coiwutio A la condition (jue l'aciiviéreur HMiiplisMi

certaines obi i^rat ions, M'.ra ammlôo si rac(|U('re.nr miimnK^ A rext'ciitinn de sis

dit«w oblifralioiis.— Charleboisel St-(Jermain, VIll H. L., MfKi.

7. < )n ne iKMit piunv(u- une promosstMlo vonl(i d'immeubles pur prouve testi-

moniale, lor.s(|u'il n'y a pas commoncomont de preuv»^ par écrit.— Mcl^dhin et

Mcliollan, M., 22 mars 1875.

14T7. Si la promesse do vente est accompagnée d'arrlies, oliacnn

des contractants est maître do sVn départir, celui qui les a doniit'cs

en les perdant, et celui qui les a remues en payant le duul)le.

Pothier, VcnU; 500 ot suiv.— C. L., 24:58.— C. Cant. Vand, 1122.— C. N., 15'M).

147M* La promesse de vente avec tradition et possession actnollo

éfpiivaut j\ vente.

JnriHp.— 1. I^ne vente verbale d'un immeuble avec promesse de jmssc^r

contrat nwt pas une vente obli^ratoire et no constitue pas nn contrat absolu cl

parfait. La vente d'immeublos, tant (|u'ell(* n'est pas suivie de la confedicii

do l'acto, n'est rien autre chose (jii'un jwnrparler dont chacune dos parties jK^ut
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Ainl., Arrf't 28

jio (li'sister ;
— en d'antres termes, la vente verbale cVïnimenWes n'est pas f^l^li^'a-

'l,,j,.,,__Cianlin et l'ichotte, 111 K. do L., 201. (Cette dc'fision est critiniire lnco

(itilln.)

•j. l'n acte iiortant C-tre une promesse de vente, mais contenant saisine on
fiivonr de l'acqnéreiir, et dépossession dn vendeur, est une véritable vente

iiniidiistant la condition de passer titre après ])aiement du premier instalmnil.

_ K(irr (<t Livinpston, I L. 0. K., 275.

;i, Une promesse de vente accompannéo de prise do jxjsstwsion {'(juivaut i\ une
voiit(', et donne lion il l'action jxmr lods et ventes.— Séminaire do (Québec vs
M,(iniro, IX L. C. K., 272.

4. Une promesse <lo vente suivie do possession, est équivalente il une vente
alisdluo; et une créance hypotbécaire contre le vendeur, créée subséquemment
il K^lld promesse do vente, est do nnl eflet «|uant il la propriété* vendue. Dans le

cas où l'acquéreur imrte une action contre un tinrs, auquel il a revendu une
jHiit ion do la propriété, tant comme propriétaire que comme procureur de son

Yoiuiour en vertu do telle promesse de vente, jutçement sera rendu en sa faveur
;

et lo fait d'avoir vendu comme proi^ureur do son vendeur, no pourra all'ecter

s(in (iroit do réclamer comme propriétaire.— Gosselin et le (Jrand-Tronc, IX L.

r. 15., ;$ir,.

,'). ba promesse de vente (qui vaut vente), quoique verbale, est obligatoire.

—

l'iiisonnoaidt vs Dulx', III L. C. .T., 17(>.

(1. l'ar ces mots: " l'romosso de vente avec tradition et i)ossession actuelle

i'(|iii\ant il ventci," il faut entendre qu'une telle promesse, tout en liant celui (|ui

linmict assez éner>;ii|Uemont jiour que la vente s'ensnivo forcément si l'auire

piiitio remplit les conditions du contrat, ne signifie pas néanmoins (juo telle pi'o-

iiic-xi de. vente est, eu droit, la mémo cbose ciu'uno vente; tcille promesse
ii'ii]iiis l'ellet de transiOTrtor le droit de jM-opriétc en la personne du s\i]>ulant,

lin>(|u'il apiKïrt par les termes du contrat ((Uo telle n'a pas été l'intenl ion des
|.arti('s, mais (|u'au contraire elles ont voulu réstsrver cet etl'et il un acUi jHisté-

rioiir ot conserver lo droit de propriété' en la iwrsonno «lu promettard. Ia^ <lroit

(1(1 iloniander la résolution do la vente, faute de paiement du jirix, appartient au
YoniltMir, malgré qu'il ait stipulé comme remède A l'inexécution des conditions

lie la |iart do celui qui a promis d'acbeter.la revente ou reprise <les biens vendus,
Miiloiit s'il a stipulé ce remùde sans préjudice il tout autre droit. La clause par
liuiiiiOlo le ventleur s«i résiirse lo droit de " se faire nuuettre, reprendre et reven-

ilii|ii(ir," n'est rien autre quo le pacte commissoire. La jiosition du prometlem-
n'est sciiis ce iapiH)rt nulhuneiit cbangée par la faillite de celui à «jui il a promis
.11' vc^iidic— IJeiiaud vs Arcand, XIV L. C. .1., 102.

7. \Vli«<re tlie i>lainti(ri)y au agrcenuMit in writing (ransferrod tofbedcfen-
ilaiit a l)ar};(^ to us«i it and take jiossession of it at once, but subject to liie

ixirnss ((ludilion tbat sncli us«^ aud iMi.ssession would give tbe defen<lant no
li.'lit (il'prf>iH<rty in tlie barge tmtil lie sbould bave «'ompleted dclivery of .")(I0

loiis ot' coal to i>laintiir, according as tbe lalter would require it, and tbe l)arge

wa>liist ]>y fiirrr mtijiwr witbinit fault of tbe ilefendant lu^fore tbe coal was ail

ilclivcrcd, thougb aftcr tbe time mentioiuMl in tbe agreoment witbin wbicb it

wasdcjiveiable: tbeso circunistances diil iiot take tbe case ont of tbe onli-

iiaiy nile ces furil thiiiiino; tlii» loss of tbe barge fcll ou tlie plaintill' as
iiwiiiir, ami tbo défendant was not bound to complète delivery of tbe coal.

—

IViiiiiliy vs .lanes, XV L. C. .1., 118.

>. Iii tlie case of an agrinmient (before our Civil Code) by A. B. to inircbase
friiiii C. I>. a lot of laud for a sjKM'iticMl snm, to bo jmid by iiistalments, followed

l'V a ImiiicI from C. D. in a |HMial snm, to tbe ell'ect that, on tbe purchast^ moiiey
li'iii'.' Iiilly paid, C. I). would exe('ut(^ a tl(>.ed of sale in due form, and followed
alNi liy actual and uninterrui)ted inissession, by A.lî. ; tbe rigbt of projxirty

nfC. I». in tlie lot of laud was unallected, sf> long as any ixirtion of tbo piircbase
iiiiiit'v iiMuained unpaid and, tbereforo, C. D. bail a rigbt to be coUocated
loisiiili unpaid nurcbas(^ monoy, in tbe distribution of tbe procecds of a sait* of

thc lot by tbe sneriff, in prefereme to duly regist(<r«Ml judgments obtained by
itoilitorsof A. 11. against liim,wbile in jxissessioi. :)f tbe lot,— and tliis, witbout
aiiviciristration eitber of tlie agreoment orof tb(^ nond.— Tbomas i'*: Avlen,XVI

!'. l.'ap|Hdant ayant obtenu une promesse de vente de l'agent publiquement
roriiiinii d'une cfnnpagnie faisant le commerce <le proi)riétés immobilières, et
ayant pris posisessioii du terrain, ne jHMit être déjKi.ssédé par cette compagnie,
>aiis aitrime raison valable.— Dnbrule vs Lafontaino, I K. L., 70)l.
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10. A condition in a promise of hb» , tliat altlionith followwl by poHNPssir.ii,
it

shouW not 1)0 omiivalont to a Halo, lioUl valiil.— Noël vb Lavonliero, IV ()'i
K.,247.

1471I* Les frais d'actes et autres accessoires il la vente sont il la

charge de l'aclieteur, â moins d'une stipulation contraire.

C. L., 2441.— C. C. Vaml, 1123.— C. N., 151»3.

14HO* Les articles (^e ce titre, en autant qu'ils affectent les droits

des tiers, sont sujets aux modifications et restrictions sp<!'ciales con-
tenues :iu titre De /''Enregistrement des Droits Réels.

JlirlHp.— Uno vonto faito par un failli, aprÙ8 l'émanation d'un bref on lii|ui.

dation forci'o ot la publication dos avÎH do faillite, ost radicalomont nulli^, i.f

dauH le cas de toUo vonto rac<iu<''rour noi>out invoquer «a bonne foi, et doiuaiKUr
lo rembourHtMuent du prix d'achat on vertu de l'artido 1480 du Co<lo civil —
Mallette vs Wliito, I K. L., 711.

14m• Les cabaretiers et autres qui vendent des liqueurs eni-

vrantes pour être hues sur le lieu, il d'autres que des voyageurs.
n'ont pas d'action pour le prix de ces liqueurs.

Coût, de PariH, art. 128.— Guyot, licp., v° (hlHirrtiir, p. 575.— Coût. d'Orl., nrt.

2(i7.— N. IV'iisart, v" Cutiarel, n" 16 ; v" Auhertjistf, i\" 4.

JliriHI».— 1. La valeur dos boissons vendues aux voyageurs qui s<''j( minent
dans un hôtel est recouvrable en justice.— Mercier vs Hrilloii, V J,. (J. .1., ;!;!7.

2. Il n'y a pas <''n.ctiou {xuir le prix dos liqueurs enivrantes, vendues par des

cabarotiors innir être bues sur le lion, à d'autres qu'il dos voyageurs, nicnic lors-

que lo dcliitour a roconnii la dette dont la nature n'est pas chanjri'o par la

reconnaissance.— lier^eron vs Fleury, VII K. L., 18:î.

;$. Tiie suj)i)ly of rofreshmonts to a nanj; of mon collect«Ml duriu}; m olcrtinn

of a roi)rcs(Mitativo to the Commons of Canada, to be ustvl in casov)faii vwm-
jiency, >;i vos riso to no action at law l'or paymeut of the rofreMhmentiH.— loluiKon

& Drummond, XVII L. C. .1., 170.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE bA CAPACITÉ D'acHETEU OU DE VENDRE.

14M3. La capacité d'acheter ou de vendre est déterminée par 1p<

règles générales concernant la capacité de contracter contenues dans

le premier chapitre du titre Des Obligations.

C. N., 1594.

AllieiMl.— L'acto des chemins de for do Québec, 1869, (32 Vict., c. 51, s.n,

'i'i 3, 4 ot 9), confère lo droit do vendre à certaines ix3rsonnes qui, dans lo loiirs

ordinaire (le la loi, no jiosstidont pas ce jwuvoir :

3. " Toutes i:orix)rations et jtor.sonnos (iuolcon(|ues, usufruitiers, urovt's de

substitutifins, gardions, curateurs, exécuteurs, administrateurs et autres ayants-

cause, non-seulement |K)ur oux-mcmos, leurs héritiers et successeurs, mais an\M

pour et au nom de ceux (pi'ils représentent, soit qu'ils soient enfants nés ou à

naître, aliénés, idiots, femmes sous i»uissanco do mari, ou autres j)ers()iiiw nii

personnes saisies ou en possession de terrains, ou qui y ont des intérêts, |Kiurr(iiit

contra<'tor, vendre et transporter à la compagnie les dits terrains ou terres, wi

tout ou on partie
;

4. " Mais les pouvoirs conférés par le paragraphe précédent aux coriwrations
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Cout. (l'Orl., art.

pcclt'siaHtiqnGH ot aiitroH, aux «yndicH <lo torreH affoct<''eH aux ^'jflisos ou aux
iVdio^, ou aux UUH OH aux autroH, aux oxérutourH uouuiu'h par des tostauioutH

iiiir loHiiuels ilH ne Hont rovt'tuH d'aucun contrAlo Hur Ibh ininiouhlos du toHtatiMir,

'lus ntliuiuiMtrateurH, de personneH d<^o<''(K'OH ah inU/itat, mais waiwieH à leur dt'TÔH

,l(,l)iniiM ininioubloH, ne n'appliqueront et ne pourront être exen-és qu'A l'C'îrard

lies torraiuH réellement requis {wur l'usage et oci-upatiou do toute compagnie do
clioiuin du l'er

;

II,
" I^)r8qu'un terrain appartient il plusiourK i)orsonnoH connue i)ropri<''tairoH

KiiijointH ou en commun, ou par indivis, tout contrat ou accord fait do nonne foi

avuf luie partie ou des parties qui sont propriC-taire nu propri(''tairos communs
(11111 tiers ou plus du terrain, relativement au montant do la comixuisation

aicordt'e jwur ce terrain ou iK)ur les dommaj!es y causes, sera t'>îalement obli^ja-

tdire iM)ur les autres proprictaire ou proprictairos (U)njoints, ou en commun ou
par iiiilivis ; et le i)roi)riétaire ou les propriétaires (pli ont fait cet accord jiourront

n\ni«ttro la jiossession du terrain ou autoriser ii y entrer, suivant le cas."

L'iii'to (les clieniins do fer, 1K()8, et l'acte Q., X\ Vict., c. ',V2, concernant l'em-

niorrciiiont dos chemins, contiennent des clauses analogues à celles ci-dessus

citées.

14MSI* Le contrat de vente ne i)eut avoir lieu entre le mari et la

femme.

l'otliior, I>i»i. nilir m<tri et fcmmi', n" 78.— Dumoulin, .sur l'art, lôfi.— C. P., n"

i-lJ Tdullier, n" 41, p. (IL'.— (> Marcad(', sur l'art. l.">a'), p. 185.— C. C. Vaud,
,12,-,,- C. V. ('., 282.-2 ritioau, li»7.— C. N., l.')!»-").

JnriNp.— 1. \h\ acte autliouti(|ue pass*' entre les éjMiux ot fait do lionne foi

et iKiur valable considération, en paioiiunit dos ropiises matrimoniales dues il la

fiMiinio ou vertu d'un jujïoment en st'paration, est un acte valide ot lé'jral.

—

Uyaiiit ot Bourquo, XV L. V. .1., 72.

•j, l'iidor the circnmstancos, tlio liusbaud mortjravrod liis own jiroporty tliroujrli

iiis wito as iiiandatory , and lie cannot pload liis own fra<ul to dei)ri ve liis mandate
iifetlcit.—Thi(l((r tlio circuiii.stances, tfie londordid not ro(iuiro to brinjran action

to sot asido tlio fraudulont doods by wliicb tho busband, tliroujrb atliird jierson,

idiiviiycd bis pro]>ortv iiito tlio name of liis wifo, as tlio luisband and wife by
aiiotlicr sot of dwids liad recoiivoyed tlio projH^rty back iiito tlio name of tlio

Imsimnd, and a direct action ajfainst tbo busband will lie on the deod of
iiiortf.'aj.'o pa.ss(Ml by the wifo while she lield the proporty, and busband and
wifo s(i conspirintt fraudulontly to obtain monoy will bo joiutly and sevorally
iiiiiiloiniuid to pay back tho amount, and tho niort^ratre will bo hold jro(Mi as
ai'iiiiist tlie projRirty of the busband.— Buchannn vs Mcilillan, XX L. C..T.,

1(1-..

152 Vict., c. .M, s. !i,

(|ui, dans lo imir^

1 |.m. Ne peuvent .se rendre acqu('reur.s, ni par eux-niénies ni par
piirtit'!^ interposC-cs, les personnes .suivantes, savoir:

Les tuteurs et curateurs, des liiens de ceux dont ils ont la tutelle

(lU la curatelle, excepté dans le cas de vente par autorité judiciaire
;

Los iiiand.itaires, des biens qu'ils sont charg('s de vendre;
Los administratours ou syndics, des l)iens qui leur sont confiés,

Hiit (|ue ces biens appartiennent il des corps publics ou à des
](iirticuliers

;

Los ofHciers publics, d^s biens nationaux dont la vente se fait par
loiir niinistt'^re.

L'incapacité énoncée dans cet article ne peut être invoquée par
rnclictcur; elle n'existe qu'en favtur du propriétaire oix autre partie

I

fiviint un intérêt dans la chose vendue.

t aux corporations

/ L. IÎ4, ï 7; L. 4(), Dr routr. empf.— Cod., L. 5, De contr. euipi,— Lamoitinon,
.lr,v , tit. 4, art. t»(i ; tit. 22, art. 27, p. 14:5.— Ord. 1.524, art. 23.— Ord. Orl , art. 54.

l-i/rd. I(i2it,art.y4.— D(miat, liv. 1, tit. 2, sec. 8. Jiilrn(l.,U et n"' 1 ot 2.—Pothior,
IVm(, , i;i.— (i Marcadé, 15K) à It»;?.— 1 ïroplong, Vevte, n" 187 et suiv.— C. L., 2421

j

et 2422.- C. C. Vaud, 112() et 1127.— C. N., 1596 et 1597.
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Jlirlnp*— 1. A fH^rson in his oftparity aH onrator, rannot pnrrlinnn fiom
liiiiiHcir iiiiliviilmilly, ami in iiiiH owii rijtlit, n iloht, and cannut intlicMctlx

, win,
tiio a^Mi«tan^o oCa prftr-titim, do au act wliirli lim ninimt do dimclly in liih nwn
nanii*.— Ma( k«n/.io i<! Taylor, IX L. ('. J., WX

2. Tlio Halo iiiaih» of a Hiilmtitutod i)ro|H>rty for dohtH croaUMl ))y tlio aiillidr df

tho milmtitntiim, or for otlior dohtH or cliarjjon antorior to tlio HnltHlitnlidii, \>^ ^
valid salo, and pnrjîof tlio Hiilmlitiition.— Tlio inHlitiit(< can lojjally 1i<m(,iii„

purclianor «>t' tlio i)roporty (/^/(/m«^ by liiniibr tlio dobtHof liiHifMAwr.— MncInliiNli

VH Hoil, XII LC. .1., 121.

'A. TtioprovinionHof llu^{!iviI('o^loprollil)itin^ta^!ontHanll otliorHfroni Imcdinin,,

ImyorH ol' tho pro|x^rty, wliich tli((y aro cliar^tMl wltii tlio nalo of, upiily tû

mibordinatoH.— \VickHt(MMl vh Tho ('or|»oration of North Ilam, X V L. ('.
,(., uji)

4. A nno vonto faite par nu HO<'rt'tairo-tr»''Horior, hohh l'acto ninnicipiil, il n'^

pas lo droit (l'acliotor iionr lni-iii<^nio, Vonto annnK'ct.—Wi(ikHto»*d vh ('oriK)riiti(m

do North llani, 111 U. L.,417.

5. Un curatonr A nno Hulwtitntion no |)ont, i«ir iKirnonao interjioHi'o, so [Hnicr

a<ljndicatair(* don innnonbloH do laHnIwtitution, vondiiHpar antontiMlo jnstici»-.

Bonoît ot Honoît, VIII K. L.,425.

I4H9* Les jupps, les nvocatfl et prorurours, les grefliors, sIiMlfs,

huissiers otiuitros ofliciorsiittaclu'HiUix tril)uniiux iio pouvont tlovoiiir

iu'(iut'rours dos droits litigieux i|ui sont de liu-onipotencodu trihuiiiri

dans le ressort duquel ils exercent leurs fonctions.

JlirlMI».— Ia* fait (in'nn slit'rif no sorait jiort»'- adjudicataire d'un iniinciililo

par lH^rsonnos intoriMist''OH, no rcMid ims le dr'Ttit nul do plein droit, mais lu'.nii-

lablo.— ArinHtrnnjï et Barnitte, II l{. I.., !».s.

CHArîTIli: TROTSTEMK.

DES CHOSES QUI PEUVENT ETRE VENDTES.

IfMO* Peut T'tre vendue toute chose (jui n'est pas hors ilu

coinnierce, soit par sa nature ou sa destination, soit par une dis|iiwi.

tions sp<^eiale de la loi.

Code civil B. C., Titre du OldUj., ch. ,'j.— l'othior, Vnil<\ 10 ot 11.— ('. N., U>s.

Jlirii^p.— 1. La dot connistant en tnie somme d'arpent cwt alii''nahl(> piiiln

feimno «'parée de hiensde sfin mari et do Ini dûment antoriw'o à (vdor cittc

sommo t\ un tiers.— (iauthi«*r vh Dajîonais, VII J^. (". .1., ôl.

2. Une crcanœ contr lo frouvornenient résnltant «lu llihllion lomR mi o>!

sns(ei»tible d'être vendue, (|U(ii(in'ii n'y ait pas d'action en instice jxinr en ojn'nr

lo recouvrement.- Paoand vs BonrdaKos, Mont. Cond. Hep., 10!*

!5. Une -nte an'uu*llo Icjjut'o il titre d'alimentH et déclarée insaisissable i>;ii lo

teslatcMir, jKMit ctr.. cédée par le lé^;atail•«^— \à\ UVataire i\st non-rocovalili^ à

deiuander la rescihion de celte cOHnion, sur lo iirinciix^ (|U(\ l'insaisissabiliti' cl la

nature aliiiieiitain^ de cette rente coiiii>ortont son inc(*ssihilité.— liorliii^iiict v>

l'revost, XVI L. (". .!., Tm.

l'IMT. [La vente de la elioso (jui n'appartient pas au vendeur (•t

nulle, sauf les exceptions contenues dans les trois articles (pii suivent,

li'î'.cheteur peut recouvrer des doniniages-intércts du vendeur, >il

ignorait que la chose napjiartcuait lias à ce dernier.]

1 Troplonjr, r.i/^', n" 2^0, 2:51 ot 2:Wi.— (i Marcadé, p. 208, sur l'art. IV.i'i-

Cadiès, pp. 190-7.— C. L., 2427.— C. C. Vand, li:]0.— C. N., ÏÔW).
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u< iiiuintaimMl, Rltlioii;;!! tlio iN»«NiwM)r tiiay havu iMinhaHud in ^ckkI i'aitli.

—

JiiriHl».— i. Lo locRtnirn d'un piano l«< von<iit i\ un tiorn, t|ui lo rm'i^n<lit au
ji''li>iiiionr. Hiir UMdat'tion on rovondicatiiin, |Mirt4'n rnntnt co nunvol acqnrriuir,

jiKli' i|iui lo «Irroniioiir nu (Miuvail iiiv<H|U<ir uni* |H)Hr<0H8liin do <|noli|iutN nioin ut

.u liiinno toi, *'<ininut titm «ontro h\H dunianduniH, mai» <jiio |Ninr pruwriin du»

iiKMihltiH, il Tant uno iHtHMtHHion do lioiH ann, do l>onno foi.— (iunld vn (owan,
XVII L. ('.!{., Iti.

-.'. Wlioro a nutvoaltlo han boun loawHl by tlioownor and llio Iomnimi liad hoIiI it

l„:ilidrd |>arty, an adiiin en nirniliciition by tbo loh«or to rocovor it luu'k will

ho IH)KHttt<H

Miitliows VH Htuu'cal, VÏI J.. ('. J., l.'L'L'.

;i, Artor tlio advortiMmiont of writ of aUa<-bni«nt in innolvoncy, tho public in

Iniiiiiil ti) knuw tbo inaipacity ol'an inHolvunt lo wOl any of biH pro|Mtrty.— TIiIh

iiicaiitu'ity continuoH and tbo public in bound to know it, durin^lbo imndoncyof
iiii a|i|KUil front ajnd^inont wbicli quanliod tlio atlat'bniont.— A Hal(^ niado by
iii.s(ilviint of inoïKirty, ovou wbon not wmmkI undor tbo attacbniunt, in coiiko-

|ii<iii('o of itHlioint; thon MH-rotiMl, \h aliHolutoly mdl and not annidablo only.

—

Tliii ^.Miurdian to tb(\ attacbnicnt undor tbo vvril cun ruvondicato in tbu baixlH

„rili(( purcluiHor stub |iro|K>rly wbon ko hoM.— 'l'I.o pindiaHor cannot claini

lu \<o roii.dinrso»! tbo pnco paiiî to inwolvont.— Rlallotto A Wliyt<', XII 1., < '. J.

4. A iMtrson wlio bas kniHod a piano Utlon^in^ lo bini, basa rig^bl to rovondi-

mil! il iil'Ior it bas boon hoM by a tbird piirty to covi^r udvancoH nuido liy hucIi

lliiid piiity to tbo loMso»(.— Nordboinu^r vh Frasor, I L. ('. I^ .1., WJ.

j. Tlio plaintills nivondicattid a piano-forto wbicb bad bcon puribasod by Ibo
ilrlriiiiiiiils at a judic'ial saU^ of Ibo ptods of u |>ai'ly lo wboiu tlut plaintills bad
liiiM^il llio instruiuoiit. 'l'bis s'do Ws'.s nuido by tbo bailill lu a dilloront district

Iriiiii (liai in wbicb tbo insIrunuMit was soi/od : — /A/»/, tliht tbo salo was nnll

iiiul viiid, and could uol convoy anv ri;.'bt of j>ro|KMty asa^'ainsttbo propriotors.

—

Noullicinior i*ic Duplossis. Il L (', L .1., 1(15.

li. l.ii vonto par lai|UiMlo uno jiorMonno a imr (Mronr vondu il un acbc^tour un
iiiiiiiiMihiit (pi'ollo croyait lui appartonir, mais <|ir> on n'alite lut lui a]>partonait

|i;i>, ii>l uno vonti» nidlo, ol lo vondour ne jKjnrra |«s rocouvror lo prix do vonto.

—

llnycl Uion, VIII h. L., :.',-)(>.

1 1.S.H. [Lu vonto est valide s'il «'agit (ruiic aflsiire cDuimerciak',

,iii -i 1(! vuiult'iir doviciit ensuite propriotaire tU; la chose.]

Tmiilonj;, Vniti , n" '2',W.— (i Marcadô, [). 2(18.— C'ailrcs, /or. cil.

I I.SSK Si une ciiosi! perdue ou volée est acheté»' de bonne foi dann
mil' luire, marché, ou à une venU; puldiinic, ou d'un coninien.ant
tialiiiuaiit en seinl)lahles matières, le propriétaire ne peut la rcven-
ilii|Ucr sans roml» ser tl l'acheteur le prix (lu'il en a payé.

( .
.\'.,2280.— Lanioiv'non, Arn'ifx, lit. 21, art. 'Mi.— l'otbior, ('//./(/./.», n - 4r),4Sot

riii.— Tr(lpl()n^', Viiil<,\\' 42.— Morliu, lU^'p., V" Vol, hh: 4,^ l,n'2.—CC. Vaud,
1iiv',-('(k1o civil B. C, art. 22()H.

JliriN|K— 1. l'osMOssionofniovoablosproHinnostitloorrijrbt ofpro^lorty tboroin,
1 iiiiil tiu'ii^l'oro, (oxcopt in cas«\s of tboft, violonco, and ^)^^rlulps accidontal loss,)

ihn purcliasor of niovoablcH, Ikuki jùli\ in tbo usual conrso of triidc», acquittas

ai'iL'Iit ofproiHW'ty in tboni,allliou};b tboy niay bavo Ixjon uoid l>> onu wbo wax
1
Ilot llituiwuor Iboroof.— Fawci'lt i^ 'riionipson, VI J>. ('. .1., l!!!».

rim piircba.sor of a Inst bor.st», Imiin jiiU , in tbo usual courst^ of tradti, in a
IImiIhI yiird in Montroal, wlii^ro borst» dcali*rs arc in tbo habit ofcon>:roj.'atinj,' and
UlliiiL' iluily a larj:o nuniUu-of horN«<s, a«'i|uiros no rijibt of projK^rty tboroin as
raiiist tiio ownor who lost it; and, althou^ih tbo ]iurcbasor l>o a rosi<lont of tbo

|l'iiiU'(i Statos and in i)ossossii>ii thon* of tbo hor.sw clainiod, ho nniy novortboloss
I«l^ll0ll in Montroal for tbo valuo of tbo horw*, on iHÙn); jx^rsonally sorvod witb

||iriHoss llioro.—Hn>:h(w vs HihmI, VI \j. C .1., 2t*4.

l'iui cour d'bôtellorio où h« font dos oni'ans do chovaux n'ost ]>as considé*ré'0

liiiiiiiiiit foin* ou marche tlont il ost imric on l'articlo M.**^» ('.('.— Tour iiuo
lailiitcnr «io bonno foi, dans unt» do cos courH, d'an objot volé, ait droit do

jrtVLiiMor lo prix d'achat siu- lo propriétaire qui lo rovondi(juo, il faut <iu« cotto
Ivwitc ail ou lieu par vente publique et non privéniont.— Ciuy vh Uuuth, IV R. L.,

'5tKJ.
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4. Wlinnt n horwi whm Htnloii bikI «old at i)»l)ll(! anction, tlio piirclin^nr m
aii('tii>ii in prooil ruitli Iihh no ri^lit or titht tu tli« liorMi, luit iiiiiNt roMtoiiHlK,
munit to tlio ori^iniil ownor, IiIh only ritcoiirHolKiiuKa^uinHt thoMtlIorfiintiicivtiry

(iftlut |inri'liaH«t nionoy.— lam^tivin vh McMillaii, IX !< ('. iF., 1()5.

5. NotwitliHtuMilin^ luiytliinu contaiiuMl in articUtn I4HH and 22<IS »( tiiu ('i\||

Cndo (if l.(iw(tr Canada, a vulid nalttor pifvl^o caniuit l)«t niadu of hIhIimi ;:iiiii|s

oxcopt in tiiM cawM nitMitionod in articitt 14Ht), wi an to divoHt tiio nui! nwiii'rcil'

lÛH ri^lit to riM'Iaiin tlioin froiii tliu piin-liaMtr oriiltMl^nni witliout roiniiiui'>ii|i;

tlio prictt paid l'or or advancoH niado on nucIi i^ooiIh, altlioii^h tli« piirrliusin i,r

plttd^'iMt niay liavo ixui^lit ur niado advancitHon tlio Htolon ^(mkIh ImmijUI,, \\\ t|,„

ordinarv roiirMi of IiIh bnninonH.— Tho wordn " nor in coniniorciiil iimttuN
Honoralfy " in articio 'J'.'dH do not protoct a trador anpiirinjf wtolon «oodH in anv
coininoriial trannaition, whotlmr froni a trador doaliii»; in Hiniilar artiili^M

,',r

not, but apply , apparontiy, to canf^H wlioro tlio iMWHOhHion of tlio ^ochIh Ih oiitiiiiKtij

in a <'<)ninior«ial trniiMiution, wliotlior liy nalo or otliorwif<o, but nndor liit< saint*

circuiiiKtancoM bv wliicii a salo wonid bo protoctoil nndor articio 14H)».— ('ohnIIn

it Crawford, XX'l L. ('. J., 1.

l'IllO* Si lu chose [MtnliKMHi vcilt'ca ('i(> voiuUu; huuh rniitoritrdt.

la loi, l'Ile ne piMit être rovotuliciuéu.

S. «. U.C., e. (i(l.— C. L.,3474.

OHAI'IÏKK QUATRIKM]-:.

DKH Oni-KiATIONS riC VKNDKl'It.

SWTION I.

I I1ll< Los |)riii('i|)alos nl)li};ati<ins du votulinir sont :

vnmce, et 2. La fj;anintio de la cliosc! vendiu;.

Potliior, Wiilr, 41 ot 4L'.— ('. N., M)'.\.

HECriOX JI.

DE I.A DKI. I vu A NCK.

1. L I ihli-
Ulln IMIO t

•• UNO liv

iri. cl 177

li\raiNiii.-

I:'. 1.0 v(

liiiiior la

FiiiiMs vs

l'IllS. La dt'livrance est la translation de la iliose vendue en l;i

puissance et possession de l'acheteur.

Doiiiat, liv. 1, lit. L', s(m-. 2, n" .').— C. X., KJ04.

JliriHl».— 1. I.a pcissossinn actuollopar l'acliotniir d'iino ('(irlaiiie i|iiiiiiiii'

buis l'oii^tiiiie iiiio ti'iiditiiiii on !oi,i|ii<)ii|iut lo bois n'ait past't.'' iiiesiiiv ni coini

— Jxnoy vs Tnnii.iill, 1 L. C. U., '-'1.

L'. Dans lo cas dt* vont(( privcodo terres imii dcf'riciices »(t en bois ilclmiii. la
|

tradition (»st iiccessaire [Miur transiiieltrtt la propriété.— .\ défaut île piiM''

|H)ss((ssioii par l'acquéreur par titre privé-, ces terres {miivent être léj.'alciiii'

saisies et décrétées sur le veiidtuir.— I a» décret saisit l'ailjudicataire dans ni;

au préjudice de i'aci|uéreur (jui n'a pan pris posst^ssion de l'ait.— .Malloiiv iV 11;,

Il !..('. I{., .'Mo.

.">. L'actinénMir d'un iiiimeiible, (|ui n'a eu iii la tradition ni lu possc^ssimij

lieut iHirter l'action pétitoire.— Hrocliu vs l'itsba» !•:, II \'. C I{., 7.

"IIVCV tu

I
>'«'M Ils dn*
'Hiiviiyed t
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)ut : 1. l'ii 'l'-li-

4, Clin vonto du nieiihloN pnr nctu dnvant notairuH, iiortaiit (|no trnilitinn a t't6i

faito <lii tout par la llvraiHoii iriinn tablu ot d'niio chairs iio traiiNtrxtt pnn la

|ir(i|)rir>t(^ ù rarliotour, ut tin (r<'>anfiur du vondonr (in<^iiin |)<iHt<'-rioiir il la

veiilo) iHdit fairo MalHir «t voudra coh inoiihluH nur lu vundoiir.— Honariiia A Stiml,

II II,, r. R.. 44(1.

,'), lJ^^ d<^faiil do |Kmh«>»«Hinii ut lu dtTaiit do conHid/'ratioii wmt doH indlcuN

(diihiili'rabluH du fraiido; la livraiHnn ut la ))nssuHHi(iii no Nont i|u'iinu pr^*'-

^iiii|)ti(>n du Ituniiu fui, inaiH lu dt'faut du lIvr.iHon uHt nnu fnrtu pn'Hnniption

,1(1 Iriiudo.— Un crC-ancior mibwMjuunt jHJUt oUlunir la Niiniilation d'un acto
gnti'riiMir cnncoriiant Aon hiuiiH (iiii nu Nont JainuiN hoiIIh (Iuh inainM (lu Hon
(li'liitcnir.— Harbdiir vh l'airchild, Vl h. ('. H,. IIH.

(i, li'adjtidicatioii «ir df'-crut ii\tt'm tradition r<^ullu, «*t l'aciini'Tunr ont bien
^aini ot iMMit traiiHinottru la |M)hHUHKii>ii.— l^oran^ur ut Kondruaii, IX L. ('. H.,IIS5.

7, Tountitlu op|KmantH. wlio ilainiud un proprlutorw bv purrliaw*, to witlidraw
iiiadiinory froin Halu and uxucution, tbu Niimu liavinn Ihwmi wiw«l an bulonninj?

tiitlitululundantM, an actiial ilêplanmoit aixl dulivury nnint l)u imivud, wbicli not

hiiviinj boen donu, tliuir i>rotuntionN coiiM iiot bu iipbuld.— AmIi vh Willutt, IV
!,.('. .i.,:toi.

H. Uw d^'funduurH ayant acbut<'> du la tluiir, livrable aux nia^aHiim du» dotnan*
,|(MirH du tuin^m t\ autru, i\ la «hMiiandi^ d(^N acbutuurN, la vuntu ust parfaitu,

<{iiiiii|u'il n'y ait pan tradition au inoiuunt du contrat, ut la tluiir doniuun''u aux
litf iiiiiKawinH uht la propriût<^ iIon acbutourH ut à luurH riwiuu» ot u'-riln.— Hoyur
vsrriour, VII L. ('. .T., 52.

!i. Tliu dulivury contunmlatiid by tlio l'-Mi mv. (tf tbu iiisolvunt act of ..(14, ïm

ail nclual, «'oiiipUitu, and nnal onu, and coiii 'M|uuiitly tbu dulivury of ^roinls to a
|iiirriias«fr'N nliippinK a^unt in Kii^land, for tran 'MUHNion to purcbaHur in Canada,
ami tliu uiituriiijr of tbu pmmIh in bond liuru, l)y tb(* punlinNurV niMtoiii bouse
Imikcr, \h not sucb a dulivury an will dufuat tbu vuudor's ruinudv, undur tiiu

i;iitli aud 177tli articlus of tbu cu.Htoiu of l'arin.— llawknwortb vh Islliot, X ; .
('.

j., VM.
10. Tbu dulivury ofpMMlsHold iiiKn^fland to a nbippinjî ajrunt tliunt, «unploytMl

|iV tliK vundtutH, wbo forward tluMii t<> tbu v(Mid*v«H carryiii^ on buHiiiuss in

Miiiitroal, in not .mikIi a dulivury an is fonteninlatud bv tbu l'Jili s««'tion of tbo
iiiMilvciit act of IHi'A, niid hucb j;o<mIh mav bo h^^ially ruvundicatud by tbu
iiiipaiil vundorn in tbu baiidn of tbu (îrand 'iVunk Hailway bure, altboujrb iiioru

ihiiM til'tuun davH bavu ulaj>Huil niiicu hucIi dulivurv to tbu 8bij)piiij! ajîunt.— Hank
(,f Toronto VH flin^'Hton, XII L. ('. .I.,21(i.

11. bft rccuption ici du inarcbandiw^K ncb<U»'uH un An^rluterru, par luur d<''|H*)t

Isiis iMiu iiiaiHon d'untru|M*»t, nur nnu untn'u du courtier <!(< douane du rncbotuur,
1.' Miiii livrai.son <|ui privera lu vundeur du son privihVu en vertu dus articluH
\'i' i<t 177 du la Coutninu <lu Tarin, s'il n'est pas exurc<'' dans len 15 jonrw du tellu

li\rais(in.— Urown vs Ilawkswortb, II K. L.. 1N2.

r.'. Ii«( vundeur d'une turru avuc ^arantiu du su.s faits ut proniossus, ust tenu de
ilmincr la |K)HHu»<sion i\ l'acbutuur avant do jiouvolr rucouvrur lu prix do vonto.

—

Fouiils VH l.«forco, V H. I.., IMd.

su vunduc Cil !;i

ni bi pos.>>tissiiiii, III'

1 tWJI* [I/<»l)lipution (le (U'-livror cs^t roniplio do In part «lu vcnduur,
lorsiiu'il met rju'heteur on i)().si.«o.ssi(>n actuolledo lu clioso, ou consent

l'il en prenne po.sse.«sion, tous obstudos en étant écartes.]

s.— C.li.Marcadé, pp. 221-2.— "> Builoux,()4:3,— 1 Troplong, VVn/c, n" ()7;i-

L,2455.— C. C. Vaud, 113».

JliriMp.— 1. .\dvances on >.'oo<ls, undora writtun ajrrooiuont, are niude by A,

ainin liant in l'piK^r Canada, to «Miablu I?, a contractor for luinluv, (o cnt, îiikI

' ("iivny to tbe (iuimtic inarkct, a (juantit v of tinduir n|M)n tbu CM'idilinns, Ibat as

~«iM a> dresM((l it sbonlil bu coiisiduied as belon^in<; and (biiivercil to .\, but

r.iiivincd to markut at tbe risk and ux|ious«i of 15. A f'.ia.lil bavo tint .-^idu

"ftl.ti tiinber, and account to H for any balance ieinainin>r, altéra déduction of

liiMli.slMirs»(in(^nts aud advaiices, indudinjr Kl |iur cent uimui tbu latter, witb a
iiMiniiiission of L'A |it(r cent uikhi tlie saU» :— lld'l, tlial aftur dulivury to A, beloiu

limailles tbuniarkt^t witbuut frauder collusion witb H, tbu tiniber could not bu
laltadicd at tbe suit of H's criHlitors in paynieut of bis (lebts, but tbe balance if

any, aller a sale by A, can alonu bu arre.st«id in bis baiuls, iinder tbu procesH of

tir (nuit.— Koujiiinut i*i: Maitland, iîluart's Uep., ',]ô7.Itl
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2. A avait at'heU? île B des iiiarchandiHOH qui avaient 6ié pes^'e» et ino,sur<'es

et en avait payé le prix ; il avait t'té convenu que («h inarcluindii^oH ro.storai<»iit

dauB le nia^aHin do li juMiju'ù «;e que A lot* onvoyAt quérir. Coh niarcliaiidisdH

ayant été BttisioH par lew créam-iorM do B tandiu qu'elles étaient encore clio/, lui

Jv<ié que les créanciors avaiei t valableuiont saisi ces effets comnie ajipartdiiaiit

à B, attendu qu'il n'y avait pas eu de livraison do ces niareliandises à A, do
manière A lui on transmettre la propriété ; et que iwur lui en assurer la proiiril'^t/'

il lui fallait une tradition réelle.— Nosbitt et Banque de Montréal, IX L. c l!

'

193,

o. Theconstructivodelivory contaimul in tlie followin)r words, " said timbcr
" to bo delivorod at Ottawa, whoro tlio samo sliall be manufaetured, ancl U, lio

" considoretl as deliverwl wlien the samo is sawed, and thon to Imlong to ami u,
" he t'io proi)erty of the parties of the seiiond part," Is not valid as regards a
tliird partv, without notice and octual «lolivery.— Wliite vs Bank of Moiitroal

XII L. C. J., 1K8.

4. Des matériaux |ionr bAtir, délivrés dans une rue on (oa'b de la bAtisKo ]xiur

la*iuolle ils sont destinés et cini ont éU^ payés par le i)ropriétaire de la \tt\i\s>n\

dovieniMMit sa proi)riété absolue, sans être actuellement incorporés dans la

Iwltisse.— Mctîauvran et Johnsfin, IV U. L., t>81.

5. In a sale of timlxir ffrowinfr, witli the ri^jtht to eut the same, tlio (,nly

tradition that the vondor can make at the time is to [unixt out to the puniiascr
tlie trees to l)e eut.— liussell vs tUiortin, X L. V. J., 133.

(>. lleld that the acceptance by a third party or middle«man of a <l(tliv(*rv

ordor «rranted l)y a veiulor in favor of a vendeo, for froods to l>e nianufH<'turod liv

the third party or middie-man, and the settin^r apart thèse froods as subjoit to

the ventleo's ordors by the third jMirty or middle^man.asthey are manufai'tiircd,

is a complète delivery, evei thouj^h they should still Ixjentered in the venddr's

namo in the books of the third partv or middle-nian.—Broster <Sc Hall, X L. ('

J., m").

1 1114. La délivrance des clioses incorporelles ge fait, ou \K\r la

r'jiaisc dos titres, ou par l'uaage que Tacquc-rcur eu fait du touhonte-

ment du vendeur.

Domat, liv. 1, tit. 2, soc. '_>, n " 7.— l'othier, VcvU; n" 31(j.-

1007.— tWe civil B. C, art. 15(>4.

-C.L.,2547.-('. .N„

JiiriHp.— 1. La tradition ré«dl(* n'est pas absohiment nécessaire, snivant

l'ancien droit franvais, pour faire passer la propriété du vendeur à racquénui, i.t

la tradition feinte ou symlxtlique, comme la remise de titres, de lettres piitciit('>,

l)lans,etc., etc., jKuit sutlire, et en <'onsé«iuence, la vente faite par .Tobn Kolicrtsui

à Patrick liobert^^on et autres, en IVii, de l'étendue do terrain & lui conct'di' m
17!K> par lettres patentes, a eu sor effet par la tradition symbolique résultant de

la remise des titres et <les plans d icelui.— Stuart & Bowman, III L. C. l{.,;i(»!i.

:î. Des marchandises vendues en Anjiloterre et par les vendeurs transniiw^s à

r-^geut de l'acheteur à LiveriMxtl, et t»ar ce dernier transmises à seu mandunt^ù
Montréal, où elles furent déposéusà la douane, les acheteurs dans le uiéiiK^ tcinj»

ayant fait faillite, iwuvent être roven "jiuét'i elles ne sont pas payées.— Darliug

vs Greonwooil, IX K. L., 3TV'.

I IlIflK» Los frais de la délivrance sont h la charge du vendeur, et

ceux de renlèvenient à la charge de l'acheteur, s'il n'y a stipul;iiii/ii

contraire.

l'othier, VeiiU; u" 42 et .'juiv.— C. L, 245'J.— C, X., 1(308.

l4fNS. Le vendeur n'est imib tenu de délivrer hi chose, si I'jk tu-

teur n'en ptiie pas le i)rix, il moins que le vendeur ne lui ait accunli

un délai pour le paiejuent.

/ J* 13, 'i 8, De <u-i. nnpli.— Dom»t, liv. 1, tit 2, me. S^n" 8.— Pothior, \Wi<; W,

C3 et «5.— C. L., 24G3.— C. N., 1012.
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L., 2547.-('. N,

-Pothior, Fcfi^.W,

Jiirl8p«— Une personne qui se fait mesurer et couper des marcliandisos et

qui offre ensuite un à-compte, a droit, sur le refus du marchand de livrer toutes

les marchandises, de choisir parmi les effets achetas pour la valeur de cet à-conipte

ou de se faire rembourser le montant pa^é.— Le marchand ne peut retenir le

montant payé, sous prétexte de l'insolvabilité de l'acheteur, et sur le motif qu'il

rfipivsonte la valeur des marchandises couiiées, malgré qu'il offre de les remettre.
_ Walsh et Bernard, IV R. L., G5Î).

140T. Le vendeur n'est pas non plus obligé à la délivrance quand
iiR'iiie il aurait accordé un délai pour le paiement, si depuis la vente

l'iicheteMr est devenu insolvable, en sorte que le vendeur se trouve

en danger imminent de perdre le prix ; à moins que l'acheteur ne
lui donne caution de payer au ternie.

Pothier, Vente, 67.— Domat, liv. 1, tit. 1, sec. 2, n- 22.— C. L., 2404.— C. N., 1613.

141IS. La chose doit être délivrée en l'état où elle se trouve au
moment de la vente, sujette aux règles concernant la détérioration,

(Diitcnues au titre Des Obligations.

A compter du moment de la vente, tous les fruits de la chose
appartiennent Jl l'acheteur.

Autorités sous l'art. 1150 du Code civil B.C.— Pothier, Vnitf, n" il ; Bail à
rn,tr, 11" 48.— C. L., 246').- C. C. Vaud, 1145.-0". N., 1614.

JiiriM|>«— If a proiwrty aftor a sale imrfoctod, is bnrnt by accident, before
ilclivci y, tho loss falis on tlio purciiasor.— ^IcDoiiall vs Fraser, Stnart's Rep., 101.

1 tlllK L'obligation de délivrer la chose comprend ses accessoires

et tout ce (pli a été destiné à son usage perpétuel.

(M,. \~,'i 7, />(' art. iiiijiti.— Pothier, V(i>ti, 47; Iiitr. générale (iii.r C(ml.,A7 et
4s._(o(lo civil B. ('., art. 1024.— C. L., 2466.— C. N., 1615.

JuriMl».— La vente d'une maison, avec ses circonstancos et (U'jHMidances,

iDiiiproiurios tuyaux à l'eau et a» traz «jui sont fixés {lonr domeuie, i\ moins de
itsoivos six'ciales de la part du vendeur.— Atl<iiisoii vs Noad, XIV !>. C. R., 15i>.

IflOO. Le vendeur est tenu do délivrer la contenance telle qu'elle

est portée au contrat, sous les moditicali .is ci-aprcs exprimées.

f\,. 51, De eontr. e)u}it. ; L. 7, 8 1, />•' perieuh el enni. rel rend.— Pothier, Vevte,

•.'.Vi-1-2.— C. N., 1616.

JliriHn.— 8i, dans un acte translatif de proi)ricté, la descriiitioii d(^ la j>artie

il(* terril dont la vente était projetée, est énoncée en tonnes si ainl>i^iis ipril y
ail iU'> doutes {piaiit aux Hiiiites île ce (jui aété vendu, et si les termes de la

il(vs( riplioii sont susceptibles do deux interprétations difrérentes, dont l'une coi-

rosiMind avec la (juiuitité de terrain inentioiinée eu l'acte de vente, et dont l'autre

(Idiincrait une (juantité tout à fait différente, la jireniière interprétation doit
l.n'valoir.- llerrick et Hixby, XVII L. C. K., 146.

•>(H. [Si un inuiieuble est vendu avec indication do sa conte-
nance siipcriicicllc, (piols (|u'«'n soiont les tenues, soit à tant la mo-
sinc. (lu iiioyeniiiint un seul |»rix pour le tout, h' veiidcur est oliligé

ih' ih'livicr toute la iiuantité spéciliée au contrat ; si cctti^ délivrance
iVst plis ])()ssil)]o, l'acheteur peut obtenir une diminution du prix,

suiviiiit la valeur de la ((uantité qui n'est pas délivrée.

Si lu coiitciiance superficielle exccd.^ la (juantité spécifiée, l'aclie-

tourdiiit payer pour tel excédant; ou il peut, à so;i choix, le remettre
au vendeur.]

25
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Doniat, liv. 1, tit. 2, mv. 11, n" lô.— Pothier, Vnite, 25()-8.— €. N., 1G17.— A'œt
Ad pmiihri., iJe vonlr, impt., n" 7.— Pothier, Fi n<<', 254-5.— Merlin, R«p., v" Vnt,'
l 1, n" 10.— 6 Marcadé.p. 235.— 1 ïroplong, Venli; n" 336, note 2.— C. X.,l(il,s,J
Pothier, Vinte, 254.— 1 Boiirjon, p. 482.— 2 Henry», p. 548, liv. 4, eh. ti, quost. k")

n" 1 et 2.— 1 DespeisseH, p. 4(>, n" 15.— Lapeyrère, lettre G, n" (i.— 13 ruinl'
Franc., p. 81.— 1 Troplong, Vente, iv" 338 ot Huiv.— 5 Boileux, p. 655, note ' —
C. N., IGiy.

Jurinp.— 1. A vend à B un lot do terre ot le décrit comme ayant 131 \m\^
sur la ruo llopo. En mesurant ou trouva qu'il n'avait que 100 pieds sur {v\\n
ruo, nuiis (lue le lot s'étendait à 175 pieds en arrière ot qu'il contenait mémo iilus

de terrain que l'on avait eu intention de vendre. L'acte do vente contenait luui
description complète des bornes de chaque côté, commençant à un point part i-

culior et allant tout autour du terrain jusqu'à ce point. Action en dniiuuaj;,,.,

iwur déficit dans le terrain vendu. Junéon apptil {.luin 1830, Bowon, Rewoll, oh.)
que cette vente était une vente wl mnimmun ettiue le demandeur devait réussir.— Patterson vs Ushorne, III li. L., 458.

2. Le défaut do contenance, dans un immeuble vendu par décret, donne droit

à l'adjudicataire de demander diuiinntion du prix d'achat et du déficit.—

Paradis vs Alain, II I.. V. R., 194.

3. Tn acheteur qui a obtenu jujremout contre un vendeur en diminution dn
prix do vente \w\\t défaut de contenance, jiout diri>rer une demande en décliira-

tion do jujiomont commun contre un ccssiounaire d'une balance du prix do
vente, qui lui aurait signilié son transjxirt.— Kyan vs Idler, VII L. V. U., ;i,sr,.

4. L'adjudicatain>, ayant par erreur «luant à la contenance do la propriétr,

payé le montant en entier de son ailjudication, ot la ban«mo, opjKisanto dans lu

cause, l'avant revu, collo-ci était tenue de n^mboursor l'excédant.— De.sjardiiis

ot La Ban<iue du Peuple, X L. V. K., 325.

5. L'ac<iuérour d'un immeuble dans la eoutenanco du(iuol il y avait déHiit.

IMiurrait réclamer du cessionuairo du prix de vente, uni* diiuimition sur le |irix

lédé proixirtionnollo au iléfaut de contenance.— r;'accei)tation du trans|M.rl nr

r(^U(lait pas le débiteur nnn-recoval)lo à opposer au cessitmnairo les exce|itiniis

(|u'il aurait pu opi»oser au créancitM- cédant.— Masson vs Corboille, 11 !,. C. .1..

140.

(). An iidjiiilirdinirf wlio buys at a shoriH's sale a tief descrilnul in tho sliet iil"-

advertis(Miit^nt as eontainin^,' KHi ar|)ents, wlieroas it only eontaiued iss ariunt>,

lias a!\ action ajiaiust the plaintitl", fo wliom the pro^wids of the saie \V(>iil it>

mortjia^ro eroditor to recover from the latter tho ox(vssnft lie priée.— i)esianliiis

and L." l{an(|tie du l'euplo, VIII L. C. .1., 10«).

7. W'iien* land sold is found te be less than tho all^^J.'od extont, tho eousiileia-

lion money will Ix» pmiKutionablv roduciwl.—Wallon vs Dwlds, 1 L. ('. I.

.I.,()li.

8. Vn terrain fut vendu par un acte ot désijrné coimne contenant 40 ariHMiIscn

sui»or(icio, i)lus ou moin.s, sans jrarantie d(» mesure préci,><e, mais avi>c indiration

des diirérentes limites ou bornes de ce terrain. L'acheteur trouva eu nicMiniiii

(pie lo terrain no contenait (jtio lîd ariKuits.— .lui^é que cette vente était iiiir

vente «l'un terrain ud ni'imouein ot non cd nuiuouvin.— Munro vs I>aloudo, Mil
L. (.". J., 128.

)». L'adjudicatainul une ventt\ ivir le shérif d'un terrain iU> 4i» acres, i|iii n a

pas la quaiitité détoriuinée, a droit»! une ré-ducliunyjiv» nilu du prix d'adjiHliia-

tion. Sinililf (pril on st\rait autnMiituit tlo la vontt\ d'un('orps ce''- !., /'.<

Duval, .Monk ot l.ioran>;er,— amln) C'arun ot Badgley.— L>outre vs Kl.ine, I 1!.

{'., l'-'d.

10. .\n iiir/iiiliidliiiri' at slK^riil's sale of roal estate, sold under tlu^ provisinnsnf

the Code of ( 'ivil Procédure of L. C, eaniiot le;ially claiui to bo n*fund(«i hv \\a\

of collocjition Mil th(^ i>roceeds of tho sale, a jxirtion of the pri<'0 iiaid, on ihf

groiuid tliat tin
, n>i»erty i)rovod folx* ofcoiisidorably lessextcMit than advcitiMx!,

in conse(|Uonc(i of anadjoiuin^r profKirty havin^hoonerronoously includetl iiitlui

description.— l'nler auy cin'umstancos tho kno\v1o<ig(^ by (ho luliiuliriilnir, ,m
X\\n\\\ius lut l'i<l, thaï the adjoining pro|)«trty did uot liolong to tho deleiulaiil>,

au! was includeil in tho dttscrijition by ermr, would bo a complote bar lo siuli

claiiu.— .Melanvon i^i Ilamillon, XVI L. C. ,1., 57.

M. An ac'.i in (jikiuIu inntui-ÎK diMis not lie, in the caxo of a i>urchas(\ of a l"i

describod as containinjî 10(» a<Tes, more or less, on tho pnnmd that a iMirtioinf

tho lot is traversoil by a raihvay,\vhich roduces the contents to the exteut oftlie

iiii.iiiiln!

'iaiis sa
:'. A sa,

-laleil il

iiicasiiro

|«rilic<l

:iMir|ilus,

lu sinli

iVolll liio i

lilll's JM'tW

A f.lllllIKill

' iiliirly v,\

liavc t'iic

'Ii'lcniiiiiii
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Wliirll Ih
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1(J17.— Vœt,
An., V" r. ni,',

D. >;.,i()i,s.-

. (), quest. S,"),

).— 13 l'uiia.

155, uoto 2.—

ant loi \)\('As

lieds sur cctUi

lit nu'iHO iiliis

conU'nait uuo

n iKÙnt i)avti-

)u (loi\iiiui;^('h

1, Scwoll, clc.'i

lovait iviissir.

it, (lonim (Ivdil

(\\\ (U'fu'it.—

i\îi\iinntiou t\n

ido en (lôilarii-

L. C. U.,;^r,.

la proprii't.',

Misante dans la

it.— Dc'siaiilins

y avait dt'Iuit,

tiun sur U- \n\\

u transiHirt uc

1 los (<xi»<iitiiiiis

mUo, Il 1-
»

..!.,

in thi> sh^«vit^^

•d ISS ari«'nt>,

he sale wout «>

- Uosiardiiis

tho l'oiisidcra-

ds, l >.. «.l

it 40 ariK'utscu

aviH' indicatii'U

,H ou uu'suriuil

,onto «'tait uur

I^loiido, XUl

lit aorof, ijui n'a

|)rix d'ad.iii'li'ii-

'|)S CO'''''^-' ''"

vrt El., ^tï'', 1 !'•

tlio provisions nf

vfiindt«l !>> way

ico i»aid, iiii il"'

thanadvcrti^M'.,

y in(•lndt.^<liutlm
"

fi»/ji«/i<''i'"'i''.'»'

thotl«-t'«'i">i'">^

jikitolnir li> sii'li

>\irchas(^ lif ;i l'i

[liât H iMirtioni'f

tho extent oftlie

|,ro]x*rty of simh railway, when tho exintenco of nwh railwav prinr to the salo

«fts knbwn to the purchaser.— Dorhy & Herrick, XIX L. C. J., 24.

!•_'. Tho rouied^ of a purchaser of real estato in case of deliciency of ciuantity

in tlic land sold is not in damajios, but to t'iaiin oither a diminution of tho priue

„r tlio revocation of the sale.—Doutney vs Bruyère, XXI L. C. .T.,i(5.

i;>. Depuis le t'odo <lo procWure l'adjudication d'un iinniouble est toujours sans
jtaraiitie de contenance, et l'adjudicataire ne jKiut, par o[>|K)Mition atin de conserver

!!iir les deniers de la vente, r^iclanier la valeur d'un déficit dans cette contenance.
L- IVllotier vs Chass«', II il L. H., d.").

14. By law the adjudication of an iinnioveable at a sheriff's salo is without any
warranty a» to contents, anil tho udjiuUvaUiin: purchases ju c avfrmonciti and not

pu' lUiitmtT'im.— Doublas vs Doufilas à Héniinairodo tiuébw, III Q. L. li., 197.

1."). J^ défaut le tontenance <lan» un imniouble vendu par le syndic sous l'acte

,lo faillite donne droit à l'adjudicataire de demander la diminution du prix, dans
los proportions «l'achat et de défi(;it.—L'adjudicataire ayant par erreur quant il la

,(iiit(Uian(o de la propriété, payé le montant entier do son adjudication, est bien

l'i lin lé à demander la réduction du prix d'adjudication.— Pour ([ue t'es princiiKss

|iiiissciit être api)li(|ués, il faut démontrer (jue l'adjudicataire a été tromin'' lorstju'il

a payé le plein montant et (lue le |>aioment (|u'il a fait est un paiement fondé sur

IVrrour.— Thomas vs Murphy, VIII U. L., 231.

IJiOS. [Dans l'un et l'iiutro dus cas exprimés dans l'article qui

|ii('('c(le, si le délicit ou l'excédant de '|Uantité est si considéralile eu
iViinl à la <iuantité s})é('ifiée, «ju'il y ait à [)résunu'r (jue l'aflieteur

n'aurait pas aeiieté s'il l'avait su, il peut se désister de la vente et

iTcouvrer du vendeur le prix, s'il a été payé, et les frais du contrat,

-ans i)réjudiee dans tous les cas à sonrecotirseudoniiuages-intérêts.]

Ki IMirantou, ii" 22;î.— :> Delv., p. i:?R, note.— 1 Duverjrior, n" 2S(l.— 4 ZachariiP,

1,. >!•, n- 2!» et ;{(•.— (i Marcadé, p. 2;Mi.— C^kIc civil Fi. C, titre Dex Ohlhj., ch. ti.

-( . N., KilS, lUlit et 1020.— t'onlrà, Troplonn, Wnte, u"» 'à'Mi et 331.

I50!t* [Les règles eonlenv.es dans les deux derniers articles ne
-aplifiiiuent pas lorsqu'il est évident, parla description de l'héritage

it lis tenues «lu contrat, (pic la vente est faite d'une chose certaine

il (létcruiinée, sans égard à lu coutenauce, soit que cette contenance
-iiit iii«'nti«>nnée ou n«)n.]

JiiriM|>.— 1. L'hv{)othi'«pie sur un terrain décrit par stvs tenants et abouti.s-

-:ints. («st une hy|>«>tlicquo «l'un «•«ir]>s «•ertain, «|Uoii|U(< la coutonance «lonnée soit

iimiMilrc (|ue «-ellt* «pli «"xist«« vérita!>l««ment ; «>.t rhyi)«)thé«jue jirùve le terrain

an- sii totalité.— l,al«aili«< et Trudeau, III L. C. H., l.lH.

:'. A salo of lan«l by ^'iven boundariw, for a lixed sum,althoujrh a (piantity is

laloil iu the (les('ripti«ni, is a sale m hlur or y«r nivrit'oiii'tii, aiul n«)l by
iiiiasuniin««ut.— Tli«« v««iiil«>r l)y su«'ii a sal«« l'onvoys ail the pro|K'rty within tho
.|«'iituil limit.s, and cann«)t reclaim any part «)f it, untUir pretenini of thorobeinj?
a surplus, uule.ss it had be««n obtaimvl lr«)m liim by the frau«l«)f the pur<'haser.

—

lu Minli a ias«( tlu« law juives tht« surplus l«> tlit« vendee, iu this respe«'t iliH'orinj?

liniii ilic('o«le NaiMjleoii whi«'h has wtablishwl a new rule.— lu a «'ontlict of
mies ln'tvN wn two j)ropri«'to)s of «lillerent ixjrtions vt' a l«it «>f laïul «lerivêd fr«jm

A r.iiiuuon iiiihtu; tho oiu) who truies back hi^ title to the commun hource, iiarti-

iiilarly wliDU it apiioars«ir is to lie prosumiHl lie wus the lirst i)urchaser, will

liavt> tlii^ pi'««feren«'ci «)V«<r tli«« «>iie who «mly shows a more récent «leoil ; au«l in

ililcniiiuinj; the «'«)utest, tii(« question will b«« as if it bail ariseii lietweeii th«^

nii'.'iiial vcu«le<« au«l tlie ori^iiiial viMulor, bound to iiiak«i ^Mod the «l««s«'ripti«iii by
\\\iW\\ \n' sold. Kor «letermiulnn th«« cxteiit «if tlm thiu}: sold siH«t'itl«' liouiidarit^s

aivti ln< preferriMl to an indi«'ation ««f «luantitv.— Ilerrick iVt Sixbv, \'I1I h. C.
.1., :'ilM.

I»10l. r/action en supplément de prix, de lu part du vendeur, et
nllc eu diminution de prix, ou en rescision du contrat, de la part
'11' laclicteur, sont sujettes aux règles géuérales de lu prosci'iptioa.

«'. .N., 1022.



888 VENTE.

1509« S'il a été vendu deux fonds par le même contrat, et pour
un seul et même prix, avec désignation de la mesure de chacun, et

qu'il se trouve moins de contenance en l'un et plus dans l'autre, ou
fait compensation jusqu'à due concurrence, et l'action du vendeur et

de l'acheteur est modifiée en conséquence.

/L. 42, De coulr. fm/;<.—Pothier, Vmk, 256.—C. N., 1623.

Jiirisp.— .lugé en Cour supérieure, que dans une vente de plusieurs ' ts

de terre pour un seul prix en bloi-, le défaut de livraison d'un lot no donnu
i

qu'à une diminution an prix proportionnelle au nombre des lots vendus, ans
égard à la plus-value du lot non livré, à défaut de preuve de mauvaise foi ou do
faute de la part du vendeur Jugé en appel que, dans l'espèce, l'acquéreur a droit à
une diminution du prix d »ente équivalant à la valeur du lot qui n'a pus été

livré.— MeVeigh et Lusi.!er. XIII L. C. K., 269.

SECTION III.

n E I- A (i A K A X T I R

DISPOSITIONS GENERALES.

150tt« La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur, est ou

légale ou conventionnelle. I'>lle a deux objets :

1. L'éviction de la chose en tout ou en partie
;

2. Les défauts cachés de la chose.

ff L. 3. Di' art. nnpt.— L. 21 ; Ji. 38, A' ,r,''7(7io cdiclo.— Pothier.rcK^', n"- H1,,S2,

181 et .02.— C. L., 24.Ô0 et 2451.— C. N., 1625.

lîïOT. La garantie légale est suppléée de droit sans stipuliition

dans le contrat de vente.

Les parties ])euvent néanmoins, par des conventions particiilit'ros,

ajouter aux obligations de la garantie légale, en diminuer les en'cts.

ou l'exclure entièrement.

fh. 21, D< lalil. edictn — Potliior, ViuU; n" 202, 210, 22» et 230.— Doinat, liv.

1, tit. 2, sec. 10, n" 6 et 7.— (". X., 1627.

JliriHp.— 1. One wbo binds hims<^lf witli a vendor mlidulrcmnit to iKri'inl

tlie purchas(*r against ail dainiaiits is nocessarily a garant fonnd.— IVltic^i v>

ruizo, IIK. (lo L., 207.

2. J^ sliérif n'est pas garant envers l'adjudicataire qui n'a pu obtenir posM^s-

slnn d'un bien A lui adjugé par le shérif en sa qualité do shérif L'adjudic.atain^

a sou recours contre ceux qui ont reçu l'argent.—Lachance vsS<nvell,M.('.K.,7'<.

3. l.a garantie (nnv((riti(innelle fait cesser la garantie légale.— Chau<licrc, ctr.

Co. vs Posbarats, IV H. I.., ()4r). .

§ 1 .— De la (jnmvtie rovirr rérirfwn.

I50M. liO vendeur est oldigé do droit à garantir l'acheteur do

l'éviction de la totalité ou de ])artie de la chose vendue, à raison de

(|uel(|ue acte du vcnflcur, on de qiufhiue droit existant au teni|is ilc

la vente, et aussi à raison des charges non déclarées ni ap[tarciit('>

au temjis de la vente.
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reur, est mi

FrJi/.', n-81,,S2,

0.— Doinat, liv.

ffh, 1, De (victione,— L. 11, §§ 8 et 11, De act. nnptL—Coi\., L. 6, De mction.—
l'othier, Vente, n°' 86 et 200.— Doinat, loc. cit., u" 2, 3 et 5.— Guyot, Rép., v" Gu-
rmlie, 726.-6 Marcadé, p. 252, sec. 2.—C. N., 1626.

J iirisp*—1. The obligation of tlie garcmtformel is not extinguishetl by a décret,

whiclidoes not purge the c/iarac, even wheretlie itcquénur becouies udjudicutuire

iimior the décret.— Soulard & Jjetourneau, XIX L. C. J., 40.

IIK

lation

3. In tlia case of a donation of an inimoveable, creating a substitution, follow-

ed by another donation of the same property, by the same donor to tlie same
donee, without mention of any substitution, but withoutany express revocation

of the former donation, the adjiuUcutuire of such immoveable atsherifl's sale is

er

|50fK Quoiqu'il soit stipulé que le vendeur n'est soumis à au-

ciino garantie, il demeure cependant obligé à la garantie de ses faits

personnels. Toute convention contraire est nulle.

Puthier, Vente, 183-4.— Doniat, loc. cit , n° 8.— C. N., 1628.

JiirlHp.— 1. Ixï vendeur d'une terre avec garantie de ses faits et proiiiesstis,

est ti<nu <le donner ixjssession à l'acheteur avant do innivoir recouvrer le prix do
vontc— Foulds vs Laforce, V R. L., 186.

2. 11 semble cpie par le droit du Bas-Canada, dans res|)èce d'une vente sans
iziiiaiilie, le vendeur serait resi)onsable envers l'acheteur, s'il vendait sachant

rni'il navait aucun titre.- Macfarland et I^claire, XII L. t'. R., ,'{74.

l5IO« Dans le même cas de stipulation de non garantie, le ven-

deur, au cas d'éviction, est tenu A la restitution du prix de la chose

vendue, à moins que l'acheteur n'ait connu, lors de la vente, le dan-
ger de l'éviction, ou qu'il n'ait acheté -X ses risques et périls.

;/ I,. 11, 'i 18, De (wtloii.empfi.— l'otliier. Vente, 18ô-().— C. N., Kll'it.

JiiriNU.— l'n dcfendtMir condamne i\ j)ayer an demandeur le prix d'une

i|Haiit lié (Te cordes d'ôcorces de pruches ([u'il avait vendues au demandeur et

(|imcc dernier prétend ne lui avoir pas été livrées, ne iMUirra recouvrer du de-

iiiandonr le montant (pi'il aura été condamné A lui payer, s'il découvre après le

jiij.'(Miient (pie ces cordes de pruches sont restf'es dans le bois et ont ensuite été

vcaulues par le demandeur à son profit, s'il avait jiu diVouvrir ce fait avant le

jii>.'(iinent.— Lainesse vs l.abouté, VIII Uevue l/'gale, :).')4.

151 • Soit que la garantie soit U'içale ou conventionnelle, l'ache-

teur, au cas d'éviction, a droit do réciamcr du vendeur :

1. La restitution du prix;

2. Celle des fruits, lors(iu'il est oldigé de les rendre à la personne
([ui ri'vin(;o

;

8. Les frais faits tant sur la demaiule en garantie ^ >ntre le ven-

ileur (jue sur la demande originaire
;

-1. Les dommages, h's intén'ts et les frais du contrat:

Sauf, néanmoins, les dispositions contenues (hms l'article qui suit.

;/l,. 60; L. 70, De (ciV/.- l'othier, IV/(^', 118, 123. 128 et l;'>0.— Domat, loc.

ri/., n<12et 13.— {'. N., 1630.

JlirlMp.— IjO droit à la restitution du prix de vente est indéiK^ndant de
la irarantie et n'a d'existence (lu'entre les parties immédiates i\ la vente.—Chau-
dière, etc. C"o. et Desbarats, I\ R. L., 64ô.

1:1
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1513* OanB le cas de garantie, si l'acheteur avait connaissancf,
lors (lu contrat, des canses dViviction, et qu'il n'y ait eu aucune sti-

pulatioïi î\ ( ot ^'gaid, ii ne peut alors réclamer que le prix delaolioso
vendue.

Pothior, Vnitc, iv" 187-8-fl ot 190, et les autorités cit»?es par lui.— 2 Delvinconit
p. 1.54.

If'ilS» Le vendeur est oliligé de restituer la totalité du prix do lu

chose vendue, lors même qu'a l'époque de l'éviction la chopo se troiivo

diminuée âo valeur ou détériorée, soit par la négligence de radu-
teur ou par cas fortuit; il moins que l'acheteur n'ait lire profil, ^lis

dégradations par lui faifos, auquel cas le vendeur a droil d'! déduiro
sur le prix une somme é;^alo il ce '^''ofit.

{f'Jj. 43, Df an. rmpti,— Duiuonlin, Tri'<Uihin (h' en ijnod j?)^,v,s,', n" *)S et !.!i —
Pothier, VniU; (i!» ot IIS.— 1 Troplong, Vmt, , ii" 488.- -(•. ^;., IG!!.! ot l(j;]2.— ( l',,,.

h'd, Domat, foc. cit., n" 14.

JliriMW.— Noilhor pa.'ty cuu rosciiut h > ontrart, vitliont roplaciiif,' tlic

otlior in flio sanio iKtsitioii m tosinict to llio uchmIs as lie occupiod |i!>IV>ro Uw ilc

livorv of tho artit'lo, nor ',n ithout roscindinp ii* /<^(((.— IajWisvs Jotl'ioy, \\i||
L. C.'J., i:iL'.

151 !• ^\ la chn-îc vendue se trouve augmont' i de viîh'ur 1 , H,.

IN'victiiir,, iadépeuilamment même du l'ait do l'iichoteur, k; veukin
est ohli."«' de îvii j'ayer ce qu'i !le vaut au-dessus du ]n'ix àv. la vente.

/?'L. ()(1, i* :î, /à , riil.— Cini., T.. !t; L. Ki; L. 4."i, 7)c cnV/.— Donint, lac. ni., n

lu ot 1<).— l'o iM. r, Vfnh. 71 ot i;5'_'.— C. N., Kwo.

l'iStl* Lv vendeur est tenu de rembourser ou de fiiire reiuliour.-^n

i'i r:!vht't('iir toutes les répanitions et iimélionitioii-- utiles qu'il a t'nitts

sur lii chose vendue, suivant leur valeur.

i\)tliior, r.i,/<', 134.— Troplonjï, Vrnl,;î,U).— V. X., UY.'A.- Couliu), Domat, A.,

cil., n''17ot 18.

15IG* Si le vendeur a vemlu de mauviiise foi la propriété d'iui-

trui, il est oldigé de rond)ourser i\ l'acheteur toutes les dépenses (]iii'

ce dernier y a faites.

(IL. 45, (! 1, iu Jiii<; Dr iicLnn/ili.— Donijvt, Inc. cil.,w lit.— Pcdhior, Vnii,. 1:;;

— C. N., 163.5.— CtKlo civil 15. ("., art. 417.

ISIT* Si l'acheteur n'est évincé (pie d'une piirtie de la choscHiu

de deux ou plusie"'-^ choses vendues en blo(!, et que cette partie Sdil

néanmoins de telle eonsé(|Ucnce relativement iiu tout (|u'il n'eût point

acheté sans cette jnutie, il peut faire rescinder la vente.

/L. l,/>* (nW.— l'otliier, Vente, 144.— ('. 1.., *J487.— ('. N., 1(>;Mj.

liSIM* Si, dans le cas d'éviction de partie de la chose, ou di-

choses vendues en bloc, la vente n'est ]ias rescindée, riichclciiiii

droit de réclamer du vendeur la valeur de la piirtie dont ilestéviiK.

proportionnellement au prix total, et aussi les dommiiges-inténts ;~i

être évalués suivant l'accroissement de videur delà chose Ti rt'|i(i(jui

de l'éviction.
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/?'L. 13, De et'iV/.— Dumoulin, Tract, de co fpiod inîtrext, n"'' 07-8-9.— Pothior,

ri/i^', 142etl43.— 1 Ti-oplonp, Fcn^, iv 517.— 1« Duranton, n°.300.— ?> I3olvin-

court, p. 14», note.— C. N., 1637.

Jnrlsp.— In a deod of salo it was 8tipnlate<l tliat the purchaHer shonld

havo tho right at any timo to keep in hlH hands the wholo or any part of tlio

balance payable to tho vendor, iintil such timo ns tho vondor ahoulu hâve fnr-

nislied a ropisterod eortiflcato Hhowing tho propt^rty sold to be " froe and oloar

of ail morttïagea, dowors or other encumbranees whatHoovor." It appoared that

part of a sniall island, which wa» include<l in the proporty sold, dia not liolong

to tlie vendor. and there also oxistotl a right of pasHiige ovor tho rest of this

island. The island was of sniall value. Ildd, that tho inirchasor was not enti-

tlod, undor tho above cited clause of tho deed, to rotain an instalinent of tho
inirdiase money sued for, there romaining unpaid anothor instalmont which
«as much moro than sutHciont to cover tlio provod valuo of tho island ami tho
right of passage.— McDonnell & Goundry, I Iv. N., 50.

1510* [Si l'héritage vendu se trouve grevO, sans qu'il en ait CU'

lait (K'claration, de servitudes non apparentes, et qu'elles soient de
(ollo importance qu'il y ait lieu de présumer que l'acheteur n'aui-ait

|,art acheté s'il en avait été instruit, il peut demander l'annulation do
iii vente ou une indemnité à son choix, et dans l'un et l'autre cas, il

peut intenter son action aussitôt qu'il est informé de l'existence do
h servitude.]

.fnriMp.— La stipulation, do la part d'un acqu(''rour, "do souffrir les sor-

vitndos do toute nature qui iiourraiont exister sur la dite terre ou en sa faveur,

li'.s(|iiollos tounioroiif au profit ou A la iHMto do rai'(iu(''i'(^nr, sauf A lui do so dt'-

li'iuivo do co ([ui lui jtorterait prôjudico et A i)rolitor do co «lui lui serait utile A

ws risques et ix'Tils, sans aucun recours contre le vendeur, le dit vendeur di^cla-

rant ncanmoins ne connaître aucune servitude do l'une ou do l'autre esjièco

^iniii ilroil (if )Mmi(ji' (\ }iiid ou m niilinr sur la dite terre ou faveur de Pierre

.Miiiiivstesso, que le dit acqut'rour sera oblijr»' de sduflVir comme susdit," n'oin-

])('ilic pas cet ac(iuéreur de doinander la rescision <lo la ventoou unodiininutiou

(lu prix de vonfo, si co ilroit de passage est accompagne <1(* la charge de l'ontre-

tioii, A la connaissance du vendeur, mais non de l'acipurour,— Cliristie vs Âlal-

jiiul, X L. C. .1., 78.

1«1»30« lia garantie pour cause d'éviction cosse lorsque l'acheteur

irappolle pas en garantie son vendeur dans les délais prescrits au
Code de Procédure Civile, si celui-ci prouve qu'il existait des moyens
suilisants pour faire rejeter la demande en éviction.

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 10, n" 21 et 22.— l'otliior, Vn,!'-, n' 108-0.— C. N.,

1040.

IffSI» L'acheteur peut so prévaloir de l'obligation do garantie

lorsiiue, sans l'intervention d'un jugomont, il délaisse la chose ven-
iluo ou admet les charges sur ccttlc chose, .s'il établit que ce délaisse-

lucnt ou cette admission est faite il raison d'un droit qui existait au
temps de la vente.

l'olliior, Vi'Vte, 04 et 05.

"/

§ 2.— De la garaviie dca défauts rachh.

I«I33« T^e vendeur est tenu de garantir l'acheteur à raison des
(léfiiuts cachés de la cht>sc vendue et do ses accessoires, qui la

rendent impropre à l'usiigo auciuel on la destine, ou (pii diminuent
toîlcment son utilité que l'acquéreur ne l'aurait pas achetée, ou n'en
aurait pas donné si haut prix, s'il les avait connus.
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L. 1, i 1, De ii'dil. idido.— Doïtmi, liv. 1, Ut. 2, sec. 11, n»' 1 et3.— Poilùor
'i'iiti; n" 202, 203 ot 232.— Merlin, Rép., v" Garantir, S 8, n° 2.— C. N., 1(141. '

Jurlsp.— 1. In an action of dania^OH, ba8ed on the allégation tliat ilm
' lefendant knowlng a liorno to he ujiHound, falsely and fraudulontly ropres(Mit(nl

the animal to be nound, and that the nlaintitl' purcliaHod the horse froni (loA.!).

dant, on the faith of the truth of «icn roitreHentation, it muHt bo eHtahlisluil
beyond doul)t that theso factsaro triio, to entitle niaintifl' to recover.— Tonsiil v

Pryor. XII L. C. .T., 108.

2. An imijerfect wofidon drain, Connecting the clowet and sinks of a hoiiso
with the common sewer in the street of a city, is a latent defect against wliidi
the seller is obliged by law to warrant the buyer, where, froni the charnctiMdf
the house, the buyer had reason to believo that the drains were constructod in
a proper mannor.— Ibbotson & Ouiniot, XXI L. C. .T., 53.

15S3* Le vendeur n'est pas tenu des vices apparents et dont
l'acheteur a pu lui-même connaître l'existence.

ffh. 48, § 4, De u'dil, ediclo.— T>om&t, loc. cit., et n°' 10 et 11.— Pothier, Vn,tf

n"' 207-».—C. N., 1642.

Jurl8p«— 1. The bad quality of goods pnrchased and delivored is not a
défi'nik' to an action for the price, if the «lofondant, when they wero purciinsod
had it in his jwwer to examine them.—Manjuis vs Poulin, I R. do L., 347.

2. Il no pont y avoir lion à la rescision d'nn contrat, pour cause de ddl (ju

fraude, si les d<''fauts dont se plaint la partie li^s^'-o ('taiont ouverts et faciles à

«'onstater, et si l'os objections ne portent que sur des incidents ou access()irl^^i, ou
des <''vantualitt''s probables, et non sur la substance mémo do la chose.— Friudn
vs Bussel, V R. L., 55{>.

1S34* Le vendeur est tenu des vices cai^hi^'S, quand niOnio il ne

les aurait pas connus, il moins qu'il n'ait stipulé qu'il ne scriiit

obligé à aucune garantie.

/L. 1,^2, Z>f xdil. edicto.— DomaX, loc. cit., n° 5.— Pothier, Vente, \r l'io-
C. N., 1643.

1S39« Lorsque plusieurs choses principales nont vendues enisoni-

ble comme un tout, de manière que Tacquéreur i.'en aurait pMs

acheté une sans les autres, les défauts cachés de l'une lui doiiiicnt

droit de demander l'annulation de la vente pour le tout.

/L. 34, §1 ; L. S.'î ; L. 38, De ivdiL edirto.— Pothier, Veiite, 227-8.— Doiuat, !,„

«7., n"16.— C. L., 2518.

1S36* L'acheteur a le clioix de rendre la chose et de se fain^ res-

tituer le prix, ou de garder la chose et se faire rendre une partie du
prix suivant évaluation.

/f L. 21 ; L. 23, ? 7, loc. nV.— Domat, Inc. cit., u" 2.— Pothier, Vivtf, 202, 21 7 ot

232.— V. N., 1(544.

1937* Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu,

outre la restitution du prix, de tous les dommages-intérêts SDutl'cits

par l'acheteur.

Il est tenu de la même manière dans tous les cas oii il est h'pli-

ment présumé connaître les vices de la chose.

Jf L. 13, Df action. ('7/ii;<i.— Domat, loc. r(7., n» 7.— Pothier, Vente, 213; 011,

163.— C. N., 1645.

ISiSS* Si le vendeur ignorait les vices de la chose, ou n'est jins



VENTE. 393

nts et dont

<.— l>(inillt, lue.

vl,\ 202, 217 ft

lépiilement pr^'suin<j les avoir connuH, il n'est tenu envers l'acheteur

([u'au renibourKenient du \mx et des frais nne-rtionnéH par la vente.

fh, 1, 'i 1, De art. imiUi.— Doiiiat, lov. cit., n" (!.— l'othier, loc. rit.— C. N., I(i40.

I52SK Si la chose pC-rit par suite de vices cach^-s ((ui existaient

Idvs de la vente, la i)erte tombe sur le vendeur qui est tenu envers
l'iichoteur il la restitution du prix et aux autres dHloninuigonients,

tel (juc r<^'gK' dans les deux articles (pii prcccdent.

.Si elle p(!'rit par la faute de l'acheteur, ou par cas fortuit, l'ache-

teur doit en dcduire la valeur dans l'ctat où elle se trouvait lors do

la i)erte, sur sa rC-claniation contre le vendeur.

/!,. :n,g 11; L. 47, g l,De ndil. cdicto.— Voth'iw, Vaitr, 220-1.— Domat, ?or.

ci/., n " 0.— ;î Dolvinronrt, p. 1.V2, n" 0.— Ki lUiranton, n" .'i2().— 1 Duvor^'ior, n"

414,-4 Zai'harin>, p. 304, n" 11.— ti ManmK"', p. 285.-2 Troploiijî, Voiti', n" 5G8,

p,;iO.-C'. N., 1647.

Jlirliip»— Celui (jui achîito du h\ù j)our senienco n'eHt pas tenu d'en payer lo

prix, si <•« V^l^"' no j,'ornie et no lève pas, pour raison do quelque tice cach^" et

iliiiit il <''tait atliH'ti' lors de la vente, et en le cas lo vondonr (jui ignorait ce

viio eu est ros|X)nsal)lo.— Meloche et Bruyère, V U. I.., ;5i)5.

15:tO« L'action r<''dhibitoire r<''sultant de l'obligation de garantie

à raison des vices cacli('s, doit f'trc intcntce avec diligence raisonna-

l.le. suivant la nature du vice et suivant l'usage du lieu où la vente

s'est fuite.

rotl'ior, Vnitt; 2:51.— Doniat, /<«•. r!t., n" 18.— C. N., 1«48.

JliriMp.— 1. As sodM as tlio purchasor ascertains tliat tlio niercliandizo

(klivcnul do not auswor tlio ordor givon, li<» niust roturn llioin to tho vondor or

i.'ivo liini notice to tako tlioiu back ; and if ho noitlior rotuins thoin,or jîivo tlio

veiitlor notice, lie cannot aftorwanls rost liis ilefonco ujmiu tlio ttround tliat tlio

t'tKKis wero (juito unlit fortlu* puriniso for wliich lie intondocl to use tlieiu.

—

Wiirtolo vs Hoswoll. 111 U. do I-., !!•:{.

','. No daniajios lan lio clainiod by a vomlor, wlio lias noirloctod tn tender

liaik tilt» article bounlit, so soon as lio discovorod tho defects tliortwf.— Clcnient

^.IV'C; I l-.( ..!.., 87.

:i. Wlion thoro is a sido by sanipio, and tlio jroods do not ajLîroo with it, tlio

vtiuliir luust uiako known tlio dot'oct witliin rcasonablo dolay ; lio coidtl not

rliiiiu tu roscind tlio .salo and roturn tho goods ai'tor a <lolay of six nionth.s.

—

Jos»»].]) vs Morrow, IV L. (". .1., 2HK.

I. l'ar suite des (U'^lais ccouiï's depuis lY'chnn^ro do cliovaux entre les jiartios,

la j;arniitio stipulée de la part du doniandour n'entraîne pas la résolution, niais

(luiiiie lieu seulement i\ une diminution du prix.— Ihirocher vs Hone, VI 11

I..C. .1., I(i8.

.'i. No action /*()i/r j'iVc r^(///iWN>ir/' will be maintained unless brought witliiu

ti;.'lit lUiys after tlie sale of tlio Imrso.— Darto vs Kennedy, X\' L. C. J., 280.

li. L'action rédhibitoiro doit f'tre instituée à bref dt'lai, mais c'est au défen-
ikmràs'on plaindre et la cour no iieut suppléer ce plai<loyer (jui est un jilaidoyor

ilo pruscriiition.— Danis vs Taillofor, V H. L., 404.

7. l'iio partie ayant revu en paiement d'objets vendus un billet jiromissoiro

ildiit les faistmrs étaient insolvables (circonstance innorée de cette partie),

iiittiita une action rédhibitoire, oiîrant le billet aux acheteurs, mais cola .-oule-

iiuMt environ trois mois ajins la vente.— Jwié (|Uo l'action n'avait pas été

intentée avec une diligence rai.-nnnablo.— I.ewls vs .lell'roy, V H. L., 4()2.

s. Wliero the parties residinl within 20 miles of one anotlier, a redhibitory
adidn institnteil six wooks after the sale will not bo considore<l to havo been
Irunjriit " with reasonable diligence" and will be dismissed.— Bégin vs Dubois,
IQ. L. K.,:î81.

il. It is not comix)tent for a party sueil on a note given asboot on an exchango
of linrses to pload non-liability on tho ground of a redhibitory vice in the horso
rtwived by him, and without bringing any action to set aside the exchange,
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«H])0('iiilly wlioii sncli ploa Ih (llod wveral inontliH after th» (lefoiuliint kiimvof
tlio vice niul Imd tomlortHl buck tho uiiimal.— Vrronoau vm l'onpail KM
L. r. J., flL'O.

imil. Fi'oliligation do gariiiitic il miaon dos vices cach^'-s n'a mi,

lieu (lunH les ventes sur ex(''CUtion torc^'O.

f L. 1 , « :i, /)<• :><lll. iilictn.— Doniat, /«<•. ni., ii' 1 7.— 0. N., 1((40.

CHAPITRE CINQUIEME.

. DES OBLIGATIONS DE l'aCHETEUR.

ISâS* La priiuàpalo ubligation de l'acheteur est do i)ayt r Ir»

prix de la chose vendue.

Domat, liv. 1, tit. 2, soc. 3, n" 1.— Tothier, V,nU; 278.— ('. N., I(j5(».

JiiriHp.— 1. 1^ pauMuont fait |)ar la compamiin «rasMiininco au vondoin,

sur une iKirto faite apiùs la vonto, tl'iuio wiiniiui oxccdanl la lialaiict» du prix

(rachat restant duo, inotito i\ racqucicur, coniino i)aienuMit de la Imliiurt^—

FAM'lairo vs (rni)Sor, \ L. (". \\., 487.

2. Dans la vente, la valeur d(( ^()t)j(^t v(»ndu n'est (|u'iiiie (|ualité accidenti'llc

du sujet de la vente.— Kosenheiin t^t Martin, VI |{. I.., 2.")S.

IJ^itJi. Si le temps et le lien du paiement no sont pas fix^-s ])ar l;i

convention, rachcteur doit payer nn temps et au lieu de la livraison

de la chose.

//"îv. 41, ? ], /'-' '"''• i'!i/!ii.— r.. 14, /)- r.i/idl.H jiirii.— Doniat, lue. cit., iv 2,~ F'ic

tiiier, IV///,', 27!».— t. N., i(>r)l.

JnrfNp.— 1. l'n huissier n'a i»nint d'action jKiur le rocouvremont du |irix

d'ellets .saisis f*t vendus en justice, centnt un adjudicataire auquel il a iivri' it-

oH'ets sans se faire j)ayer.— l'ellotier vs l.ajnie, V \j. (". H., îîfM.

2. It is not coniiM(tent for the vt^ndoruf j.'oods, liarpiined and sold for ca-li inul

not delivered in conse(|ncnce of tlu* nou-paynu'nl of the i)urchase nioncy, to sno

for the price.— CJordon vs lli^nry, IJl J-. ('. .1., Itlti,

lliii4» L'acheteur doit l'intérêt du prix do vente dans les eu-

suivants :

1. Dans le <'ns de convention spéciaU\ A eoni])ter du temps lixi' |i:ii

cette convention
;

2. Si la diose vendue est de nature jl produire des fruits ou iuitiv-

revenus, à ciinipter du ninment de la prise de possession ; niiiis si un

terme est stipulé pour le |»aiement du prix, rinttrêt n'est (h'i i|UÏi

compter de l'échéance de ce terme
;

3. .Si la chose n'est pas de nature A produire des fruits ou revenu?,

à compter de la mise en demeure.

f L.1.^,Ï20 ot 21, Dr («/.. m/;/;.— Pothior, r-)/</, 283-»-.')-(}.— Doniat, A,,. -,(„

n' ti.— Code civil H. C, art. KK)7, 1070 ot 1077.— C. N., 1002.

.1liriMp.— 1. Tn acqut'reur en possession de la proj)iii'té ac(|niso et jimisiiit

des fruits et revenus d'iccille, et retenant le prix d'actinisitidn jnsiju'iX c(( ^nf n ii

vendeur si» soit coiiforiiK'' A un ju^(<nient onfonnant do faire disparaître ((itaiiu-

opixisitions i\\(-es ù une deniando \to\n lettres de ratiticatioii, est tenu de |ia\(i il

iiiiM> a M
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alitt' lU'ciiiniitollc

uitf ou rt'vonu?.

i.— DdiiiuI, !'"'

.,,11 vondtmr l'int»"'!!''! Miir lo prix «l'aciinisitioii, i\ wui t'cli(''iini'o, nonnhHtnnt (|no

,,nl(<i'iii((i' nit luit (('l'iuit (1(1 tairo (llHpariiItnt loH i^piiositioiiH ainsi (|ii'il lui ("lait

nnjoiiit imr le ju^foiiHMit.—DinnliiK «t DdukUikh, IX L. ('. H., ;tlO.

>. l'n prix (lo V(Mlt(^ utiinili'' payal)i(< par iui'i nt, i\ do coitains tornuw
iViVlit'aneo wms iuliri't, n'oiyiortora pan iiioinH int4 m , Ja ptiiu (lrnit,t'.v nnltird ni,

j ((iiiiptor (lo lV'('iu'niu!o Tfo ('ha(iun itinluliiinil, mI Viimlulmt'ïii n'est pas alors

pnyï',— Arpiii vs Laïuouronx, Vil ii. Ij,, l!t(t.

|5:tif« Si riicliototir OHtlVoublc', ou a justo sujet do crnindrc dY'tro

tnitililt' l>iU" une îKjtiou hvi'otlu'ciiirc ou ou rovcudiciitiou, il peut
ilill'i'ror lo piiiomont du prix juK(prri (te (pio lo veuilour l'iiH.so oosser co

tnniblo, »»u lui fournisHociiutiou, i\ uioins d'une stipulation oontrairo.

s, I!. B. ('., eh. 30, hoc. 31,— C. C. Vaud, 1185.— C. F.., 2r,[]r^.— V. N., Um.

JiiHMp.— 1. Ihw a(^tion no pont ^tro inaintonno par nn vondenr contro nn
aii|m'rour iKinr lo roconvroniont d'nn hinluhniiit i\f[ sur nn prix do vonto, l'aoto

(OiitiMiant tino clauHo qui ()l)iij;(( lo vondonr do fournir i\ 1 acipK'ronr, avant lo

|,;iifMn<iit do VInstiiliiiivlj nn cortillcat dn rt'jîistratonr dn conitt'' dans lotinol

riiiiiunuhio Oht hitui', iin'd n'oxisto aniiinochartioon liy|Hitli('(|nohnr la proitrii'lr,

>iliù'sl proiiV(' (jno toi cortilicat a ('t('' produit, ot (Hi()i(|u'il soit proim'' par nno
(|iiittiinto noturico, non onro^ristrAs ant('riouro il la vonto, prodnito avoc los

„|j<iii'(is du d(»uiand(*ur aux (l(''ronHosdudt''l'iindour,<|no riiyiH)tlir(iuoou privilt'jio

,liilinillonrd(\ fonds (illt^^:n(''0 i)ar los plaidoyors(lu(l(''fondonroxistor sur l'ininiou-

M,.,(i>t i'toint«v— lUmkor vs ( artor ot Hii liardson, V I,. C. 1{.,'J}>1.

:', lui' ox('(\ption p(''r(MM|)liiir(t on droit t(inip()rair(>, ullt'j.'unnt r(*xistonco

iriiyi«iilu"(|U('s sur un inmiouMo vondn.t»! i|u'un(i (i|i|H>sition a('t(' fait(Mlansuno
|,iiiininro |K)ur loUros «U» ratilication, (H^nt ('tro plaiih'o i\ nnt^ nction ]Kiur rocou-

\iciiM'iit du prix do vonto.— O'iSidlivan vs .Murpliy, Vil L. C. K., 124.

;i. lu a('(iU('rour on jxissossion do la proprit''tt'' a('(|nis(i ot jouissant d((S fruits ot

nivoiiiis d'i('i*ll(i, (^t rolonant h* prix d'acquisition jus(|u'(\ co (Hio .son vomUMir .so

siil l'iinfornu'' A un ,iu).ronu<nt ordonnant do fain> dis|>araitro cortainosop|)ositions

lil^|l^ l'i \\iw> doinando |K)ur lottros do ratilicution.ost l((nn d(< i)ay(\r i\ son vondonr
rinlc'iVl sur lo prix d'aci|(iisi(i(>u, A son cchr'anco, nonobstant (pio co dorni(\r ait

fiiii ilifiiul do fairtt disparaitro los op|H)sitions ainsi (|n'il lo lui ctait onjoint jiar

iiijiiL'ci lient.— Dinninvtot l>ouj.'lass, l.K !,.('. U.,;îl(».

4, l/iiilictonr d'un lii'Titano tiiii a accoj)t('' 1(* transport do son prix d'achat, no
]Kiil ii|i|Kisor. A l'onconln» (h* la rcclauuition du c(\ssionnair(>, la (huiiando on
llniî-M'iiiout nortt'o conin» lui, tant (|u'il n'y a pas dt'-)Kiuill(Muont jndiciairo («t

;\ii|i(iii coiuplr'to.— Kacoinho ot Klotclior, XI h. C. H., ItH.

.'). ,^111' motion, il s(U'a |iorniis A ini (U^nuuidour d(t sulisliluor i\t )ir(Hlniro dans
mit' l'iiiiMt un acttt notiu'i(Ml(t cantioiuicnioiit av(M' uia^ nonv(>llt^ caution an li(Mido

iilui piiMlnit avoc l'action, la proniit''n> caution, ainsi (|n'all(Vn('', s'ctant (V'sistAv

-.Mcimcan vs lUibnc, XII L, C, !{., !M.

II. Celui (|ui \ond avoc la rlnuni' dr j'nnif il </((i7/(', ohtiondra jnponumt avec
iIi'Ikmis contr(^ ra"liotour (|ui aura plaidi'>ot prouvt'' r(»xistouc(\ d'iuK* liyixitlu\|Uo.

I<iurvii i|ii'on d<''dni.sant du prix do vont(( ]o paioniont n'clanic jtar l'action, il

ivMi' 11110 soiiiiuo MiHisant(s clltl•(^ l(<s niiiins (Ui l'aclKtttMn', pour U* jiarantir.

—

i';uiiict vs Milotto, IV h. (". .1., ;!1().

7. l,orsi|u'il l'xisto d((s liyiHitlu'iini^s sur un lii((n vendu, il sera sursis A rox('cn-

limi ilii jiiiroiiiont, jnsi|u'à co i|Uo lo vomlciir donno caution.— l'orras vs IWwdin,
Vl l..('!.l., L'41.

">. W'Iiou tlio purclias(Hr is in dan^ror of lioiiisr trouhlod liy roason of niortiract's,

iiitlii' poNsossion of a proiKU'ty sold /V(/iic i/ i/iiilli, \\i\ inay rotain flio ]iaynio;itof

iliii pinrluiso uionoy nntil sncli inoripijios aro roniovod l\v tlio vondor or nidcss
Mdiiilv ho tjivon 1)V Iho lattor; accordinj: to tlio provisions of chaptor Mi of tlie

!.:>:. ni' L. C— Ilriinoau vs Holiort, VI L.C. ,1., L'47.

!i. .[iifif' (|ue lorsipril oxisto d(*s hyi)otlii'(|ncs (^t cliarf^cs sur nn bion vendu,
il -mx siifNÎs A rox('culion du juv'ouiont, jnsqn'A co ipio lo v(>ndour donne caution
>umhiii,ui}i',(jiii' ilihiiiiK liiniii uli/(nn{i{\ l'aclietcnrui* s(M'a.ianiais trouble ni in(|ni(''t«'

;

'|iio le vendeur n'ayant pasod'ort telle caution dans lo cours do l'instance, doit

liiiyci' les l'iais do l'action.— l{erness(> vs Madon, VU L. (.'. .1., '.\'2.

m. l,'ac(|n('ronr d(i biens ininioublos]>ar contrat nntérieiirau statut 2!l N'ictoria,

iliap. .')!•, [K^nt, s'il est troublé on a de forte.s raisons de craindre d'être troublé,
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il'ai'liiit, ,iiiH(|ii'u l't* i|iio ll^ vdiidcMir ail fuit coMMir en Ironlild, ioiil (•(•!' '>n< h'|i l'inji

ii((|iit'n>iir (Ml vtMtii il'im toiitiat |M>Hl('ii<iiir il totto loi.— Morrill vm (lalai v VIII

11. I/ai'i|Ut'roiir du bioiiH iininniililuH <mi ado forti^H ralKoiiN dv ' lai' Iriuin'ii

Hora Irciiiitii' |iar(|iu\l< qu'action hyiNitlircairooiuMi rovoiidi('ati<)n,udi'iiii diwiiici,;!

loM intt'rr'tH do Hiiii prix do voiil(s d(> luOiiio i{\w lo capital.— Uorion vin ||vii( v

L. ('..!., ;i-J7.

l'J. I/at'(|U('roiir d'uuo piôcii tlo Ic^rro, iMiiirmiivi jMnir la balanct) du prix ,i,(

vtMito, alli'niia ot prouva i|n(« la torr((avait ('tcori^rinain^miiiit coiii't'di'o par lniirc,

paloiitoiH li A et h, («1 aiitr((M, ot siil).s<'(nuMiiiii(Mit vtmdiio an dcunandtMir san,

I
ranti»\ oxioptt' i|iiant A hoh laits <it promoMHos, par un individu (pii n'aviiit pii

ôtablir aiii niio ('oinmxitô par titrtw (^lltro lui ot Ioh coiictiMMionnairoN orinimiircN
on ontio an('inm> autros |H\rs(inn(*N; — Jixjf (pi'un aciiuôrc.ir ainsi |Mansulvi n'ù

lias droit d'oblonir du d(«niandonr lo cantioniitiniont )Hiurvu par la '2'.V \'ii t dj
f)!l, soc. 18,- Haso vs Mossior, XIV !.. ('. IL, :t20.

l;(. li'ac(|urrour d'un inlnu^nlllo dont nnonioitir'iiV'tait |H)ss«'ilcoparl(\ voiuldin

Hn'A titro d'usurruit, iiout ro(ns«^r tlVn payor lo prix, ot [HMit doniandor la ri'sj|i,i.

tion do la vonto, s'il ost uionacô d'cviction, sans ctro tonn «raccojilor Ion caiitidns

ollortos par l(^ vond»(nr.— Monjoau ot Duhuc, XIV I>. (". U., ;t41.

14. l)ansnn(^ action juir un liaillourdo fonds contro un acqnôrour |Niin' roconvritr
$],'-'lli.iii>, lo prix d'un iinnionhKt, lo doniandour alltVna dans sa dcclaralioii ijHd

doux liyiiotliùtiuos au montant do $7(i(>.(iil oxistai»Mit,airtM'lanl la proprictc vcikImc,

ot oH'ril do fournir honiuis ot sullisantos cautions a\w lly|M)tllè(|tu^ ipio lo ilt'Un]

dour no s«»rait lias trouble ou raison (l»isditosliyi)otbr'(|in\s.— litulcfoniU^uriiliiiiia

par oxcoption l'oxisttMico d(•^ ditos liypitliciputs, ot son droit, on vortn de la :;|

soction dos .Stat. Cons. du 1!. ('., cbap. ;«•>, do roUinir onlr(*s«vs mains lo prim i|ial(t

los inti'rcts, ot concluant ipi'il moins ipio lo dunuiniUMU' no donuAI cautimi iiai>'<

un délai il »*tro (Ixc par la cour, (pu* son action fût ronvoyco av(M' dclKlll^, et l,.

dcfondour dcdarc avoir droit do n^tonir los soninu^s rc<'lamcos.— \m dtiiiiaïKJciii

avoc sa rc|K>ns(< A co plaidoy(M", iirodnisil dos ipiiltaucos iiriiiHtnt onro^ristiic^ d,.

c^^s do\ix liyiMitliôipios :
— ./l'j/f, ilans la Cour SuiH^ioun», «pio lo di'niaiiclciu

avait droit d'obtonir jujmnuMit |Kiur lo montant dil.avcc los frais <lo l'actinii et ijc

la conli<slation contro lo dclondour.— haiis la Cour do Hcvisiou : — (jur |,.

jn^îomont ctait bion fonde.— 'lV•lrl^au vs Mouvii^r, X\' L. C. U., 7t>.

b'). i^orsqiio dans uno action |ionr balanco du prix do v(«nt(« d'un imnicuiilit.cn

vortu d'un acU» do vonto par l(^ donumdour an dcfondour, oxcculé on |si;|,l,.

dcfondour avant ]ilaidc on vortu d((s Stat. Cons. <lu H. ('.,cli. lili, soc. ,'11, (niiniii>

troublo, ipi'il y avait dos urrcratios do cons ot rontos piur ilix-nonf ansdc|iiii> h
dato d'un actocoiisonti ]iar la mèro dn doniandiMir au dcfondour, daté <^ii Isj:';

la cour prcsumora «pio lo dcfondour était on jHisstïssion do l'iminiMiblo dc|Mii» la

dato du dit acU< do 1S4L', invoipié par lui, ju.scpi'A la dato du socomi luir.-

Commit toi détonttnir, los cons ot rontos étaiont dus par lui, ot il no mmu |i;:>

ordonné (pK^ cantionnomont soit donné- |)our U» pirantir do tols cons ot rcnu>.-
Iai domandi^ur a droit on pantil cas anx frais contro 1(\ défondcMir, nuiicili>iaiii

(juo par U« jn^onuMit il lui .soit ordonné dit donnor caution, contro untuéchnijaiinii

do propriété do la jiart du vondonr antériour, ot sans ipi'il oiU été ollirl d.'

cautionnonuMit avant ou par son action.— Thompson vs Tliomp.s(in, W I.. (

U., HO.

l(i. L'acipiérour (lo propriétés immobilicros (pii dovit»nt partio A un traiis|Miri

do ^Klrtion du prix dti vonto, ot déclaro ipi'il ost contont ot satisfait d'icctiui et m'

lo tiont jMiur dûmont sinnitié, s'oblifroant onvors lo cossionnairo au paionicnt ijc

lasommo transiM)rléo, il(* la manicro énoncéoon son acto d'ac(piisition ducéilaiii.

a néanmoins lo droit d'ol)t(*nir caution, lorsipi'il ost iMiursnivi par locossiomiairi'.

contro uno hy|Kitliè<|U(* oxistant sur la jiropriété antérionro A la vonto c|iii lui n

été faito.— 11 .Mira ordonné (pi'il soit donné caution iMiur tont lo montant de tclk'

byjMitlièipio, (|uoi(pio co montant dépas.so do boancoup la somm(^ réclamée jiar

l'action.— 1x1 défondour, dans I'osik'co, s(*ra condamné A payor lns(léiK*nsjiiM|ii'iin

jour do SOS fifl'ros, (pii tfvaiont été faito.s doux jours aprôs l'institution do i'ani.ii

ot lo domandour condamné A jiavor l«w frais subs<'(pionts A cotto é|HH|Ui'.-

Quontiii ot Buttorliold, XV L. C. H., 4H«.

17. Dans uno action ixair un prix do vonto, où lo défondour allè>{Uo un tiunlili'

en raison (rhyiM)tbé(piosoiirogi8tréos contro rimmoublo,quol(|uos-unosdesc|nilli<

avaiont été lacliéos après l'onliluro du plaidoyer; lo domandour obtiondia jul'c-

ment jKnir lo montant dû, avoc déi)ons ju«(pi'à la production tlo toi iiiaideyir,
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pt lus iU''iHMih MuliH«'iimMilH(\ tolio ontlliini Horoiit anonlÔH nu (U'foiuUMir.—Colhitlo
vKl'anwiroan, XV L ('. |{,,H:t.

IH, DuMN nno action |Nirtco ponr continimlro l'oxccutlon d'iino V(Mito par un
iiuaiilonr <lo ct^rtnin ininioiilutt suivant pioniossit d'acipiisitidn Hi^xin'it p<ir lo

ilifiuxlour, ot concluant i\ co (|U(« lo dct'ond(Mir |)rtt titro ot lût condainm' tl payor
|,<

vcis4tnioiit i|ui (lovait cchnir lors do la pns8ation do l'ucto, ot tU\ doniior nno
|iy|iiitln%|Uo ot d'asmii'or la itropt'iclt' |Miur lo montant tlo la lialanco du prix <lo

u'tiilcdnUH un délai A ctr(t llxc par la cour, i\ dcf'aut docpioi Itt inuoinont vaudrait

lilrtt aux cdiidit ions cnoncc(tNon la promosso; lodt'rondour plaida (pi'ij avait justo

ilriiil do crain<lro un tronido on raison <run(« substitution cnVo par lo tostainont

ilii iHi'c dos d(tmandtMirs, on favonr dos onfants dos domandonrs, (\t uut^lotitnt

,|n >lit'rit' invoijuc par los domandt^urs, ot obtt^nu sur dclaissomont t'ait iiar onx
ihiiis nno action |Mirtco par lour nicro, vouvo du tostat(Mir, itVlait pas valablo, on
l'iiiMin do co qu'il avait ctc obtonu dans lo but do stt dcbarrassor (Ui la substitu-

iii>n ;
— -liiilf M'"^ ''^ «It'fondour avait justo canso do craindro un troublo on raixm

il(^ iiiatiôros allcuucos dans lo plaulovor ;— (|U'on autant (pio los doniandours
iiiMiliiaiont i\ nno condamnation imnicdiato |H)ur lo vorsomonl pnyablo lors do
IVxriution d(< l'acto ot a'avaiont oll'ort auciino^'arantio.ni lodcfondonrdonuindô
iillo;.'arantio, la c(air nt* |.ouvait onliuinor qu'icollol'i'lt l'ournio;— iiuoparconst'-

iiKiii ot on autant (pio h» dcftMidour no |ionvait v\n\ condamne a payor sans
'araiilio, l'action (lovait ctro ronvoyt't* avoc dciK^ns.— Mcintosh vs Holl, X\I
le. 1!.,:m«.

l!i. Wboro tlio dof<Midanl ploads Inxihl, to an action for instalmontsof purcluiso
iiidiuv, and oflors ti> pay on s(Murity boint; j:iv(Mi, tlio plaintill' sliould bo
khkIciiiikmI to pav tlio cosls oftlio contostation.— McDonald vs Mollour, 1 !.. ('.

i„.i„nis.

'.'II. (,>nand l'acliotour, [HiurMiivi |M)ur lo prix do v(>nto, allct:uo ot prouvo (pi'il

;iih' iii>tos raisons d(< craindro d't'tro trouble, A raison d'un droit <1(\ pàtnra^'o ot

.V renie anniiollo liy|Kitlié(pii'' on l'avoiir d'un tiors sur l'immoublo vtdidu. h»

i|iiiiiiiHl((iir <.«/ iiiiil fiiiiilt' i\ prétondro (pTen laissant ontro s(«s nuiius nno |K>rtion

(In |iiix ropr('s((|\tanl lo montant do riiy|HitliiMput dont l'imiiuMiblo (<st ^rové,

|H.iir uiirantio do la pn^station do toi droit do j)âtura(.'o ot paiomont do t*dIo

ri'iilc, il a t'oiirni au dcfondour l'éipiivalont du cantiomuMuont roipiispar la toi.

—

1.11 vendeur no iH<ut s'oxonijitor do ra|>iKirtor jnirtro dos liyiH>tliè(iiios dont
l'aiiirteiir s(t plaint, on d(< donnor caution, ot il no |iout laisst^r es mains do co
liiriiier, lo montant d*t t(dlos liyiNitliè<|ucs<pii( (juand (dios sont |Miur dossommos
lixcs. l'iéeisos, détorniinét\s «U payablos absolum(Mit ot on arj;ont.— Il no sutlit

m< jiniir l'acliotour do d<''noncor piniMiuMit ot simplomcMit, préalablomont à
l'aitii'ii. au vcndour les causes do troubles, |HHir être renv... é indttnino dl^s frais;

iM'aiil d(( plus lui offrir n'4\ll(Miiont la |K>rtion du prix o:»it:iblo.— l>ans l'esiH'co,

liili'feiidour n'ayant iMiint fait d'olfrt^sréolles avant l'action.maiss'étantcontonté
iliMléiioncor los causos do troiibU^ tant avant l'action ipio par sos défonsos, doit

iiriMniidamné aux frais jnsqu'A l'onliluro du plaidoyor. 1^* défondour ayant
Miiteslé lo droit réclamé par lo donuindour au cautionnonuMit ou A la |Mir^o,

iliiit êti(« condamné aux frais do contostation.— Cliabotto vs Cliarby, Il I{. L,,

L'I. Mais dans la mémo canso la Cour do |{évisi<in A jiiné commo suit : I/ac-

liureiir d'un imnioublo hv|>otlié(pié jusipi'A concurronco do S"'*', on l'avour do
liirs" pour aidor cos dorna^rs A so fairo payor d'uno ronto via^'èro d^^ ir<> par an
cl (l'un droit do pAtlIra^.'o," sans stipulation à l'acto consti tut if d(* telle annui té, (pio

ii'Mroit do pAtura^o dovra s't(X((rcor sur toi imnioublo, ost mal fondé A doinamltNr
laiitiiiii lin piirjr»^, si l«( doniandour (son voiidoiir) a olfort d(^ lui laisser ontro les

mains la dito soinnut dt* ^'^O, par l'action mémo.— l.o défondour, en toi cas, jit'Ut

•«'libérer i\\ purvror son liéritajio, onvors los tiors créanciors do la ronto ot du
ilrnit (le nàtnraj;»» on lonr payant, iiiio ft>is inair toiitos, la dito somnio d(\ ï^")(I,

iiiniitiint do lournaranlic* liy|K)tliécairo.— (lianotto vs Cliarby, iil M. L., li!»!'.

'.''.'. l'ii acipiérour d'inim«Mibl(« jrrové d'liviH>tlic<pios ipii sont proscrit(<s, no
l«nl iilaider craintif dotroublo AcausodocosiiviHitlièipios.

—

.\ilams vs McCroadv,
III 1!. b, IIS.

21!. 1.'acipiérour d'un imnioublo (pii a joui |Kindaiit dix ans A titro do projirié-

j

laim il'iin immoublo jînné d'IiyjKitliC'ipios par son vondour, no jxMit rofusor !o

laicimiit d'aiicniK» partie du prix do vonto jiour canstnlo crainto do troublo

I
riMiliaiit do ^(^xiston(o do cos liyiMitliètiuos, la pro.scriptioii les ayant étointos
(|iiaiit à lui.— Adains vs ^IcC'roady, 15. ('., 243.

-4. l'n défondour no |mut, sous l'ii.ticlo ï't'Vy ('. ('.,oxijîor une narantio éjralo A
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la valeur de la propriété; mais lors(jii'il a payé partie du principal du prix du
vente, il ixnit retenir la balance et les intérêts isur icelle jMHivant égaler co (ju'ila

en partie payé, il nioinn (juo le demandeur ne donne caution pour le prix eniioi-

de la vente, mais sans intérêt sur icelui.— Farroll vs Cassin, III K. L., S2.

25. (Par Kouthier, ,1.) — L'acquéreur poursuivi pour le paiement du j)rix do
vente, et (jui prétend être troublé, ne jxMit invociuer le bénéfice de l'articlp IMir)

du Code civil, que ^)ar une excei>tion dilatoire, et il ne jHMit le faire par uiio

exception i>éreniptoire en droit temporaire. {Onitrd par Lorangor, .1.)— L'ii((in(;.

reur d'un immeuble qui a été troublé par une action jKtitoiro intentées contre lui

jilus de dix ans avant la poursuite i)our le paiement du prix do vente, et qui n'a
pas dénoncé ce trouble à son vendeur, nuiis a plaidé à l'action pétitoire, n'csi iias

pour cela privé du droit de jilaider trouble, et de demander avant do payer ijuo

ce trouble cesse ou caution, et ce droit n'est pas éteint par la proscription —
Wainwrigbt vs Ville de Horel, V K. 1.., 6(JS.

2ti. Le trouble ou la crainte de trouble mentionnés dans l'article 1535 du (Julii

civil, doivent être plaides par une exception jHiremptoire on droit tenijHiniiic

et non par inie excei)tion dilatoire.— Lors(|ue le déiondour a plaidé crainte de!

trouble, le donuindeur i>cut produire avec ses réiionsos les quittances des liypn-

thi^(iues mentionnées dans le.s exceptions du défendeur. Si, lors de rinstitiition

de l'action, l'immeuble dont le demandeur réclame le j)rix est h^pothéijué à dis
tiers, mais (pie ces l)yiK)tbèques s'iient radiées avant la production des dét'ciivs

(In défendeur, (pli, avant la production de ces d('fnnses, avait eu connaissanc(>. du
la dit(( radiation, le défendeur, jxxir se libérer des frais de la demande, doit, avant
rinstitiition de l'action du demandeur, le notifier de son intention de se picvaidii'

(In l'article li'V.Vt du Code civil, A raison des dites liypotliiViues, et fain* ollVcs

ivelles.— IjP demandeur a le droitde plaider et pr(Hluire,en réponse il rexccplinn
du défendeur alléguant trouble, des documents établissant la radiation et extiiic-

tion (même |>ostérieure à la date do l'institution de l'action) don liypotliôims
dont se i)laint le défendeur, et le demandeur n'est nulleiiK^nt obligé en ci', cas

(le sci désister de sa demande en tout ou en partie.— Mathieu vs Vigneau, VI II,

L., 514.

27. La cour ptMit d'otlice suppléer aux conclusions j>ris(\s j>ar le tiers poursuivi

IK)ur son prix de vente; et la cour ne f)()uvant n^scinder l'acte d'acijuisition ilcic

tiers jxiur les raisons mcntionnt''es dans sa défense, ordonnera pinir ces um'iikn

raison» (pie jug(MMent ailli> contre ra<'liet(Mir suivant (pie demandé, mais qu'il suii

sursi'. t\ reN(''cution du jug(Miient, juscpi'il ce (jiie le demandiur lui ait l'niiriii

cautiomiemeiit suivant j'i loi, A l'el.'et de \o, garantir contre tous lroulii(is'(|ii'il

IKiurrait souffrir plus tard n^lativement A la revendication de ce propre jiai lu

femn e.— MoUeur vs rVijadon, VI I\. L., 105.

28. Tn vendeur (pii poursuit pour le recouvroiuont du prix do vent(^ d'un
immeuble grevé d'hypotiicques, ol)tieii(lra jug(Mnont jKjur le nnuitant du prix,

mais sera condamné à donner <;autiou.— Peguire vs Bourgeois, VI K. L., 71s.

29. Un adjudicataire |iout se refuser do paytir le prix do son adjudicatiuii et pu

dc.iuandor la nullité, s'il prome «pi'il est exiM>s«' A un trouble immiiitMil, et il

n'est juis t(*nu dopniiiver (ju'il est oxjNjsé A une éviction certaine, et la (u.iii, si

elle est d'oiiiniou (pie l'adiiidicataire u just(( sujet de craindre (l'étro iidiilih'.,

déclarera l'adjudication niiile, sans stt proiioiicor sur la validité de la craiiiu i|(

tnjuble.— .btbiii vs Sliut»>r, VII U. J^., 70.5.

'M). U siillit A l'acheteur |K)Ursuivi jxiur imitMiient du prix de vonto ii dis

intén'ls sur icelui, d'av((ir dénoncé Iw iiy|»f>théqiieM dont la [)ropriété veiuliu' v>\

cliargé-o .sans faire d'oifnw n'«ll(w ixiiir se garantir (Uw frais d'action.— l.'aiintiiir

d'une propriété vondtioavec la clause de franc et «]uitt<», inaisgr<<véHid'hyi><iiliri|iii',

|>eut retenir les iiit«'réts sti|)ulés au (contrat de vent*», tout en jouissant des IViiii»

et revenus de la propriétt- vondiui, si partie du prix de vente a ét('' pavi'c pur

racl)otour,ot ce iiidélîniment, jusqn'A ca que le vondt»ur donne caution ou fanst»

(lis|)araltre les hv|)othùquos (pli grèvent la propriété'.— Dorion et Hvde, XII L.

C. J., Wt.

Hl. //</f/, whon a party is siiwl for tho itricw of land, whicii is burdeiUMl «iili

bypotlKws Ix^yoïid tli(* priée claimed, anil the party siuvl bas ihMiiandc^l licfori'

action tiiat siu.'li liy|)<»th(w's should be discliarged, or g<M)d and sufiiciont s'iurily

given against ail iMissi))le trouble arisiug from such )iy|N>th(v-s, and tiie piaiiiiiji

bas fuiled U) caiist* tbe hy|K)tliiM's toln» discliarg«vl or tlio rtwpiircMl stH'iirity lolio

givo.i, liis action ought l(» 1h) ilismissed |iurely and sim])ly.— More [winhuiI

socuriiy in such a case is insulticieiiL— Dorioii & ilyde, XlJ L (,'. J.,4l>.

32. lu tliti vanti of a doimtiuii uf aii iiumuvoable, croatlug a subatitutiou, fuUuwm!
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liv ivnothor donation of the wanie property, by tlie sanie doiior to the sanio donco,
witiiDut mention of any «ul)stitution, but without any oxpross revotation of tho
formol' donation, tho udjiullvatuhr of such ininiovoablo at .shurifF'N sale isiu.stilied

imlainiinj; to be reliovod froni thesale on tho ground of fear of trouble in liis

iHissossion, and he is ontitled to claiin to be so rolieved in an answer to a rulo

[igaiiist liini îor folle cnchivc.— Jo])in & Sliutor, XXI L. C'. .T., 07.

33. L'ac'qu<''rour qui a jiayCî son i)rix do vente ou une i>artie d'icohii n'a ]|>as le

ilroit (le demander à être remboursé do ce qu'il a payé ou à avoir un cautionne-

ment, sous prétexte qu'il est oxjwsé il être troublé.— L'ai'(inérour jx-ut encore
iiuiiiis, dans un semblable cas, retenir les intérêts dus sur le capital ou sur la

iiahinte du prix do vente, tout en jouissant des fruits et revenus de la propriété

veiulue.— Ilojïaii vs lîernier, XXI L. C. J., 101.

34. The production of a registrar's certificate, showing tiiut morttiages are
reiristoiiH.! against tho j)roperty purchased, which nif)rtgat;t*s do not api)ear to

havo bwn dischargml, is suflicient to support a ploa of fear f)f Iroulilc, uiuier art.

l.MÔC. C.— In such case the balance of purchase monoy which the biiyor lias

vot to pay OM tho jiroiHirty is the only amount for which he can claim security.

—

Parker Si Felton, XXI L. V. J., 253.

;„"). Notwithstandinjr a cUuso in a deod of sale of land, that the purchaser
iiiiirlit at any timo keep tho whole or any i)art of tlie purchase money in lus

liaiuls until the vendor should fiirnish hini witli a registrar's certificate showing
tlmi)n'I't^rty tobe free and cloar of al) mortgagos and incumbrances whatsoover,
llie ]iiiii'haser, in an action for tho recovory of a jKjrtion of the purchaso money,
will lu', condemnod to pay in the abstmce of such a certificate, when it is showii
ihat lie bas in bis liands a sufficient balance of the purchase iiionoy to luoetany
|iii,»iMe tlisturbanie or trouble in his pos.session of tlie land sold.— McDonell vs
lioiin.lry, XX1IL.C. .I.,221.

;!(;. Tlio purcha.sor of i, projierty witli warranty against "every description of
iriiiiMe or éviction which may ariso from what.s(Hner source, " but whose title

iliK's Ilot contain the l'iaiist* " free from alldobtsand liyjK)thecs," cannotdemaml
ari'siliiition of the sale in default of a removal of certain byiH)thocs which may
aflerwiinls ai>j)C«ir to boa charge iiiKin the piojierty.— The tlitleroiice l)et\vten

tluuiiilinarv covenant of warrantv and the clause /r((»i<w7 7«i7<c, considoied.

—

Talbol vs Béliveau, IV (.1 L. li., 104.

I5;{4i« [fiO vendeur d'un imnioulile no peut «liMiiander la résolu-

li.m do la vente, faute par lai-heteur d'en payer le prix, à moins
il'uno stipulation .spéciale à cet efl'et.]

/ /,/'). IS, tit. 3, Di lif/i: r<>m.— CrH\., L. 8, De roittr. tni/di. li rnul. ; L. 1 ; L. ,>.

]>, iiiiiil.i In ini/i. il ivtu).— l'othier, V<iil<-, ii" -tTiS.— 1 Ilesiteisses, p. 4';, n" IH.— 2
Triipliiiiv', ]'iHlf, n" ()2], p. iH».

JliriMp.— 1. t^n vendeur de biens-fonds a l'action résolutoire faute de paie-

iiipnl du prix stipulé avec ou sans terme.— l'n bailleur do fonds non enregistré

ailidit à la résolution de l'acte* dt* voiitis l'aiite de puieineiit du prix, à, l'eucontre

iiiii .s<>iis-uc«juéi'eur qui s'étuit ciiaivé de le payer, «*t ((iii avait fait tran.scrire

j

v.ii litre en entier.—^^l'ateiiaude et U'rigé, Vil 1.. C. 1\. ,(>(>.

1

:'. l.'iirliiin en résolution <U\ vente fiar un vendeur, faute de paiement du ]irix

lin vieille, n'est pas allectéo par le défaut île l'inscription de l'acte, ou luir le fait

i|tii' 11! vendeur s'est (Mirté opitosaiit à. une in-m'é-dure iK)ur lettres de riititiiation

il'iiiiK vente faite par son acquéreur immé<iiat.— David vs (Jira d, XII L. C. lî.,

',11.

;i. Dans une action ixirtée j>ar le vendeur d'un immeu)>le contre l'acejué l'eu r, et
rniiiro m\ tiens au<piel la propriét*'* avait ét«' rovemlue, demandant la iivscision

iliiMJwix actes de viMite en coii«é<nieiico du non-|>aiement de la iiwlance du prix

rHiiiiii>ition due en vertu du premier tule : — /!/</<' que l'action ne pouvait être

I

maiiitciuie en autant qu'il n'y avait i>a.s d'otlroiiar le ilemaiideur «le n^nilvoiirst^r

au second ai:t|uérenr certaines soiiiukvs i\-cumpte <ruue dette indiqiiéti dans K^s

li'iix ael(^'< eomiiu* due au soigneur, et aussi une certaine somme |iayé(< à-coinpto

l'iindoltligation solidaii'e par l'm'quérenr et le demandeur, ])our le |>aiement de
|lai|iii!iie la propriété «m i|uestion avait été hyjHithéinui"! par le premier acquéreur.
-Siir|irenant vs .Surprenant. XII L. (

'. H., .">ît7.

4. l'iie action ou résiliati<»n de vente jiBUt être jiortée jmr le vendeur d'un
liiiiiueiilile non payé, contre son awiiiéreur, ou aucun teini»s avant l'expiration de
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treuto ans (dix (nm, dnmis If rode) de la date de l'acte, dans le cas oil il resterait

une balance du prix de vente encdie duc ; et le jugement sera déclaré con;uii,:i

à un codéfendeur (acheteur de l'acquéreur) qui sera eendaniné à reinettn* la

Ïtropriété, s'il n'aime mieux paver la lialance du prix avec intérêts et déiKMis —
'oirier vs Tassé, XIII L. C. K., 459.

5. Ije vendeur non payé qui n'a pas vendu sans jour et sans terme, n'a (ino

l'action en résolution et non l'action en revendication comme en droit roniain-

encore «lu'il se soit réservé son droit de propriété jusqu'à parfait paiement {:{ jô

droit de reprendre sa chose, ei; cas do non-paiement, même sans procédés judj.

claires.— Brown vs I^mieux, III K. L.,'Mii.

(i. A vendor of immoveahles, (before the passinj; of the code,) who lias a.ssi}in(>,d

jK>rtion of the purchase money, can, nevertheles.s, bring a resolntory actiou hv
reason of tlie default of the vendee to pay any portinii of the jnirchase iimnoy''

the iiit('rv(Mition in sucli action liy the assijrnees, containinj; a dechmitilni
of a<'(iuiescence in snch action, places the i)laintitt"s rii^ht of action hevdiid
(piostion.— Tlie sale of froveniment timher limits is a sale of an immovoalllo.—
Siiiilili.- That the rosolutory action would lie, even if such last mentioned salo

were rcx'ly a sale of moveables.— Wa.tson ».t Perkins, XVIIl !..('. J., 2(il.

7. Pans le "-essort do la coutume de Paris le co.ssionnaire jnir et simple d'un
prix de vente sans autre s-,tipulation, pouvait exercer l'action en résolutidii i|(i

vente jKMir défaut de i)aiement soit total, soit partiel du prix. La deniandt» (^n

résolution (wuvait aussi être formée pour défaut de i)restation d'une rmitc,

constituée, prix d'un immeuble — mémo i)ar le vendeur (jui avait iwursnivi lu

pai(Mnent du prix.— St-C"yr vs Millette, III Q. L. R., Htii».

S. l'ar ces mots: "Promesse de vente avec tradition et ivwsession niiucllc

é(iuivaut à vente," il faut entendre <in'une telle [iromesse, tout en liant cchii i|iii

promet a.ssez énert:i(iuement jmur (jne la vente s'ensuive forcément si l'autiv

partie remjjlit les cninlitions dn contrat, ne sijînilie pas néannioins (jne telle, pi',.

messe de vente est, en droit, la même chos(^ (|u'une vente; telle pnmu'ssu
n'a pas IV^tfet de transporter le droit de propriétt'' en la jtersonne du stipula'iit,

lor.siiu'il apiH'rt j>ar l(>s ternies du cmitrat (|ue telle n'a pas été l'intention ll(^^

parties, nlai^ qu'au contraire elles ont voulu ti''s«*rver cet eflet il un acte* im^ti'-

rieur et conserver le ilroit de jiropriété en la (xMsonnf* <tii i>romettant. \a\ ilinii

de d«M \an(ler la ré.sohition d(< la vente, fauti» de pai(<ment du prix, appartient au

vendeur, inaljiré (ju'il ait stipiUc conmio remède ù l'inexéciilion d(«s coniliiini^

de la part de celui (jui a promis d'acheter, la revente, ou reprise des biens veu'ln-,

surtout s'il a .stipulé ce remède sans pn'judiee à tout autre droit. Lu elauM' ]iar

laiiuelle lt^ vendeur se. rése,r\e le dri>if de " .s^ fair(< remettii>, reprendrt< i^t re\(ii-

di(|Uer," n'est rien axUrv (pic. le pacte c'ommis,soir(v l.a positiou du |>ronieiii'ni

n'e.st sous ce rapjxirt nullement elian;;ée par la faillite de e(<liii A i|ui il a pi(iiiii~

de vendre.— Henaud , .^ Anand, XIV b. ('. .1.. HiJ.

laUT' [L:i .stipulation et le dmit de résolution (rnm vent.

(rinnneul)lo fiiutc de paiement clu f»rix, sont sujets aux iè}.'lc.

concernant le droit de réméré én(Uicée.s dans les tirtnles 1517 b')H

1541), 15.50, 1551 et 1552.

i'o droit no ])eiit. en aucun ca,'^. être exercé après j'expiratinn di

dix an,-! à compter du temps de la vente.]

I..oys(Aau, Déi/wriiix-Hi iiiml, liv. (i. «h. :>^ n" !Ht.— 2 Troplong, Vt-nU; n" ti.!!,—

j

Troplong, Hupotlièiiiirs; n " Wiii, p. Itio.

JlirÎHp.— 1. Dans lecasd'uim vente moveimanf uni- n^nte via).'ère, lan'ii. i.,-

sion par rai'ijnéreur au ven^leur en raison i lu iiaete eoiiiiMi>>oire iieiieut l'trc ii~

dérée comme une vente faite au vendeur oriirina ire, de manière à donner |>r.''lir.iiv

.-.p.r lui Ailes en'anei('i> bypotbéeaires intermriliaire^
;
ponrxii «pie ecric n'ti-

cession soit t'ait<< sans iVande, et ipie les biens rr'troii'ilè's .soient dan- li' iiu'iih

l't it et de la même valeur qu'A l'eiioque (le la N'ente ori:_'inaire : - - et dans tel ri-

il .l'est jias nécessaini ipi<( !e pact«i corn missoire. soit décret»'- |«ir seiitcicc d

cour de justice..— Kvans vs Sprowls, XJII I,.
(

'. U., 2.SS,

2. F/aetiou en ré.solution de V(»nte par un ven'leur, faute de |)aienieint «lu p:

de vente, n'est pas aHê.ct(''e |iar le défaut de. l'inscriiitioii de l'ai-f<', ou par le t..:.

(|Ue le \eii(l(Mir s'((,st p(irl('' opposant Aune pri ci'dure iH)nr lettres de raliticalinii

(l'une vente faite par son ae(iuéreur iinnit liât.— }>a\id vs < nrard. XIII ''

h., 7«).
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;!, Tlie unpaid vendor of an immoveable, wlin lias institnted an nrll<»i rholu-

lairi', for non-payuient of tho priée, befiiro tlio dé<:ri't of the projwrty, (althoii;;h

tli(>
jiuij;incnt bo r.ot rendorod nntil nome nionths aft<ir) bas a ri^bt to bo paid

|)V iireforonee even to a niort>raneo, wbose byinitliec bas lioen rofiistored two
vèiirs before tbe registration of tbo deed of sale by tbe vendor.— (tantliior vs

Valois, XVIII L. C. J., 2(5.

I53H. [Le jugement de résolution do lîi vente faute de luiienient

(lu [)rix est prononcé de suite, sans accorder aucun délai ultérieur

jKJiir le paiement; néanmoin.s, l'acheteur peut payer le prix avec

les intérêts et les frais de poursuite en tout tem})s avant que le

jugement soit prononcé.]

l'othior, Vent,; n" 45», ÎV al., u" 4()1, 2» id.

I53U* Le vendeur no peut rentrer en possession de la chose
vendue, sur résolution de la vente faute de paiement du prix, avant
(l'iivoir roml)oursé à l'acheteur ce (pi'il a reçu de lui sur le prix, avec

les frais de toutes les réparations nécessaires et des améliorations

i|ui o'u augmenté la valeur de la chose, et jusqu'à concurrence de
attc vitleur. 8i ces améliorations sont de nature à être enlevées,

il II le choix de les laisser enlever par l'acheteur.

l'uthior, Viiili, n- MM ot 470.

JliriHp.— Fa'.s fruits et rovoniis t\o lu proprit'ti.' à coinplcr d(\ la duto de la

veirtc MM'onI déclarés avciii' vlv cniiijKinsi's, et seront coiiHHMistV, par aueune
-iiiiiiiKi piivi'c au <leiii:uiih:wr, on sur ^son compte, par l'ac(|n<'renr iiiiiucdiat.

—

|'„iii(.ivsTas,si', XIII b.c. U., I.")!».

PolO. 1/achctcur est tenu de restituer la chose avec les fruits et

ri venus (ju'il en a perçus, ou telle [)artie <le ces fruits et revenus (jiu

,iiircs|i(iU(U' à la partie du prix qui rest(! due.

Il est aussi tenu envers le vendeur de toutes les détériorations de
la chose survenues par sa faute.

riitliicv, !'-/(/., n- Km, l(i(l et KiS.

lôll» iiC vi'iiileur est (t'Usi' avulr abaïKloinu- »n\ droit de recou-

vrer le prix, lorsqu'il a porti' sa deiuan'le en n'^olutioii de l;i vente,

laiitc de iiaieiueut.

•I I. il :.',/>-/<</. -•,„((,- l'.iiliicr. r. c/' , Il 4(il. 1 l>c*iici>>c>, |i. 7-

JurJ!H|».-- l'ans le rcsMUt de la cnuiiiinc de l'aiis le M^Niniiiiane pur et

>iiii;ilr il'iiii prix de \eiite, ^au^ aiilie r-lipulatiMii, pnuvail e\e.rc,'r l'e iloii eu
riNiliiiiiiii lie veille |M)iir défaut de paieiiieiit, soit tntal, M>il partiel du prix. i,a

; iliiiiainle eu résnlutidii [Hiiuait uii->-i être Iniiiit'e pnur (li'taul de prestation d'iuie.

iiiiti' cdiislituée. prix <ruii iiiiiueulile, nu'iiie par le vendeur oui avait pnur-

-:;i\i le paiement ilii prix.— St-Cvr vn Milette, III ii. !.. U. ,:;(..

I''»l'i!« [La deiiiaiide du prix par une action ou autre procédé'

judiciaire iw prive pas le vendeur de xui droit irolitenir la résolu-

[liirii de la vente tante de paiement.]

if'-i l'i'ii.it lliiii.,\\ 'l'IX IiIk.— 1 !>iiver;.der, n- 441 et Mii\.- Miuliii, <iue>l.

; 1, irlO; Hép.,v lii-Miliiliiin.- Mi Duranton, u' JI'.I'.— ('iiiitrn [H.. T.ilirl.

. i 11 >jK ¥!(«•>. p. 7:î, u I! et I.— l'othier, I' ;i/i, u' M'>'2,

t^i4^. Dans Iw ventes ih' meubles le droit de resolution faute de
... iit du prix i^k*' i^'Ui être «>xereé (|u'autan» ipie la chose reste
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en la pc^SHospion de l'acheteur, sans préjudice au droit de revend im.
tion (lu vendeur, tel que r(îg]6 au titre Des Privilèges et Hypofhhiv'ni

Coût. <lo Paris, 170.— 1 Bourjon, p. 145, née. 1 et 2.— Troplonp, VcvU', \\ ,-);•,]

add. il l'art. I(i54.— Troplonp, /Vir. H //?/?)., n" 3<)5.— C. C. V., 1187.

Jlirit^p.—Tlio unimid vendor of niovoablps lias a riglit, nnder art. 154:;

of tlie C'ivil (Iode, to demand tho rosolntion of tlie sale, nnder tlie drcninstanccs
statod in that article, even after tlio expiration of the eiglit <lay8 allo\v(Ml fnr

ro\ «indication by art lîiflO.— In an action clainiing such résolution tho pliiintiir

lias a rifilit to attach the niovoaViles by a .WiViV conscn'otoire, and, altliouj;li lijs

attachniont may be in the nature of a nmMe-irrmd\raHon, it wîll novertludoss
avail to hini as a mùa'n' nniKirratoirc.— IIon<lors()n k Tremblay, XXI L. C. ,i,, 24.

IS44« Dans la vente de choses mobilières, l'acheteur est tenu de
les enlever au temps et au lieu où elles sont livrables. [Si le lu'i.x n'en

a pas ('Xd payé, la résolution de la vente a lieu de plein droit ri)

faveur du vendeur, sans qu'il soit besoin d'une poursuite, après l'ox-

piration du terme convenu pour l'enlèvement, et s'il n'y a pas do

stipulation à cet égard, après que l'acheteur a été mis en ('

en la mani»-re portée au titre Des^ OMigcti'mn']; sans préji

2 Troiiloiiv', r())/(,<)77 ('t siiiv.— 1 Duvor^ic^r, 47-1.— -1 Zacli., p. .'1(15, notes l |.|

2
;

p. ."(Mi, notes :{ ot 4.— C. N., l(i.")7.— (> Marc, p. 2!K;.— 1(5 Duranton, K7.— (•(„!,>

civil B. C, art. l(Ki7, 10(i8, KKiit ot 1152.

CHAFITRK SrXIKMK.

r»K I,A KKSdl.lTKi.N KT I>K I.'ANNfT-.VTKlX ht' CONTHAT l)K VKNT;:.

I>»|{1* Outre les causes de résdlution et d'annulation <i-(lf's>ii>

('iii.nci'es dans ce titre, et c»dles qui sont communes aux ediitr.its, li

contrat de vente jieut être résolu par rexerciee de la faculté de rénuri

Douiat, liv. 1, tit.2, soc. 12, hilr., art. ot n" (i.— IVtliier, Vnit,', n"" S;50 ( :;s.-,_

V. N., KiôS.

KKCnON 1.

DU OROIT 01; liÉMÉIiK.

liïlO. La faculté d«( réméré sti)>ulée par le vendeur lui dniinp 1

droit de reprendre la chose en en restituant le [irix et vw reuduiiir

sant à raelieteur l<>s frais de la vent<', ceu.\ des réparations ii('ir.v|

saires, et «b's ainéliora.tions qui ont augmenté la valeur «le la (lin..

jusqu'à («incurrence de cette augmentation.
Le v(!ndeur ne ]teut entrer en posses.sion de lacho8'^(iu'aprèsiiviiir|

satisfait à toutes ces obligations.

I>oii!?)./<v. nV., n"«i.— IVitbior, IVh/»-, :î8.'f, 411, 421-:'.-4-<».— 2 Troploii^r, 1',;

7(;o._(i Marc, \>\i. :{07-H.— C. .\., KWt o( I<i7.'!.

JliriM|».— hiiiis une \ciito à rérm'iv, la lui iroNiî.'ii pas dt^s ofTri's iVi'lIc. it|

niiii «•i(ii.siy:iuiti<pii piv'alalile ]»tiiir «luo le \<Midi>tir puiss«* «ix«'rcor lit liiciilii'

iciiiéi'i''.— l>es nUV«'> iricV'uliiro mi verlialos suiit siillisuiites.— l)(iriini iV St-(lir-j

main, XV !.. C ,I.,;U(..
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de revendim-

! HypoihhjVffi,

7.

nndor art. iri4;;

e cironinstaiicts

iayw allo\v(Ml for

,ion the plaiutiir

1(1, althounli liis

is'ill novprth(\lpss

XXI L.C.,I.,24.

nir est tenu de

[Si le prix uCn

plein droit fii

uitc, apr('sl'rx-

1 n'y a pas do

is en doniourr,

ip préjudice iui

]i. liO.'), nulc^ 1 et

vanton, S7.— ('«le

AT I)K VKNTi:.

iitii>n ci-tlos.-u^

lUx t'ttutr;its. li'

•ult»' do n'iiHi'i.

,, , n"' X50 V •.;s:>.-

cur lui doniio

ol on roiid"iur-
]

paratinns ntir>-

our •'•' 1''' '1'""

)S'^(lu'aprt's avilir
j

'.î Trr>i '!"">''-'. '"'

,l(>s olVrcs i-M'Ui- >!

,„ivc.r lu l'iiiiillr !'

.— Ddiiuii .V St-<"r-|

1547* Lorsque le vendeur rentre dans sonlK^-ritapte parla faculté

(le réméré, il le reprend exempt de toutes Icr charges dont l'acheteur

a ])u le grever.

Doniat, loc. cit., ii" 7.— Pothior, Voik, 430.— ('. N., Uu',].

Jiirisp.— 7>anK le cas d'une vente moyennant nno rente viafjî're, la rétroceH-

^inii par 1 acquéreur au vendeur en rai.son du pacte conunissoire nu |XHji être

cniisiilérée comme une vente faite au vendeur originaire, <le manière à donner
nrfféronce «iir lui à des créanciers hypothécaires intermcdiaires; jmurvu que
cette rétrcicession soit faite sans fraude, et que les hiens rétroccdf^s soient dans lo

.'u'iiie ''tat et de la même valeur (lu'à l'éfwquo do la vente ori(zinaire ;— et dans
tm ;,is il n'est j>as nécessaire (jne le pacte commis soire soit décrété par sentence

,1'iiue cour de justice.— Evans & Kprowls, XIll L. ('. H., 288.

154H. [lia faculté de réméré no peut être .stipulée pour un tcruH!

excédant dix ans. Si elle est stipulée pour un idus long terme, oilc

est réduite à dix ans.]

C. L., 2.54(i.— C. N., 1660.

|51!K [Le terme stipulé est de rigueur. Il ne peut être prolongé
[iiir le tribunal.]

C. h., 2547,— C. N., 1661.

JliriMp.— The action rti rfmfré nmst ho rcdirnod into cdiirt Iicfore the
pxpiration of the stijndated delay, and not niert^ly serxed within thnt tinio, and
iiuwt lie accomi)anied hy offrcK réHlcx.— Walker vs Sheppanl, XJX L. C. .1.. ](i;?.

1550» [Faut" par lo vendeur «l'avoir exercé sou action do rémé-
IV (liius le ternie iiroscrit, raclietour demeure pro|triétairo irrévocable

(le la chose vendue]

«'. h., •J.')4H.— {.'. N., hWL— Voir kous l'art. 104(1 c(<rlaines dinijositioiis iutro-

liiiic- par l'actt» 37 Vict., c. !•'), s. ]!(, et «jui atlcitenl l'art. l.j.")(i.

I55l< [Lo délai court coiitro toutes persoiuios, mémo contre les

iiiiiicui's et autres déclarés iucapaldos par la loi, s;iuf tel recours

auiiiiol ils ])euvent avoir droit.]

c. L.,2.")4! ».— ('. N., KKi:'..

1553. Le vendeur d'immeubles peut oxoroer cette laculté «lo

p'nuré contre lui second acipiéreur, quanti môme ollo n'aurait pas
f^t»' (Uklarée dans la secoiide vente.

l'otiiier. Vntt', 3t«>-8,428.— Tropl., Veut,', 728-)».— C. N., I(i«i4.

I55H* l/'acheteur d'une obose Hujetto i\ la faculté de réméré
ixcrcc tous les droits cpravait lo vendeur dans la ohoso. Tl peut
locsciiro aussi bien contn> lo vrai propriétairo ([Uo contre ceux i|ui

mit des droits ou liypotlu'«iues sur la chose vendue.

rniiii. r. Vint., :58."ï et 402 in Jim:— C. L., 2.V)1.— C. N., KMm.

I5«'>l* Il peut oi)posor le bénélioo de discussion aux oréaiiciors

do HOU vendeur.

c. L.,2.m2.— c. N., 1<;<>(1.

1555. Si l'acheteur d'une partie indiv' "un litTitago sujet au
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droit (le réméré se rend ensuite acquéreur de la totalité, sur uno
licitation i)rovo(iuée contre lui, et <iue ce droit ne soit pas purgô

ji

peut obliger le vendeur qui veut l'exercer de retirer l'héritugo un
entier.

2 Tr<)i)loii}r, Vnilr, 744-5.—» Marc, p. 304.— 10 Duranton, n" 413.— K 1{. H (
c. 4S, s. 5.— t'. N,, l(i()7.

mUii, Si plusieurs ont vendu (îonjointenient et par ui: seul con-

trat, un liéritage commun entre eux, avec faculté de réméré, cliiuun

d'eux ne peut exercer cette faculté que pour la part qu'il y avait.

Diiinonliii, TrncLdi'.divk'. et iruilr., ii"» 582 et suiv.— Pothior, Vnih', 11!»;.—

j

Troj)!., Vnitf, 74(1 et suiv.— ("«le civil B. C, Ohliij., v. 7, sec. 5.— ('. N., l(i()S.

lJi»S7« T.a règle contenue en l'article précédent a également litu

si le vendeur d'un immeuble laisse plu.sieurs héritiers ; chacun dVux
ne peut exercer le droit de réméré (jue pour la i)art qu'il a dans la

succession du vendeur.

Puiiionllii, INitlilcr, Tropl., hris cilctin.— ('. N., KUill.

taHH, Dans le c.is des deux articles i)ré(t'd(>nts, l'acheteur |i(ut,

à son gré, exiger ([Uc le covendeur ou le colu'ritier reprenne la tutii-

lité d(! l'imnieulde vendu avec droit de réméré, et à défaut par lui de

ce faire, il peut faire renvoyer la demande de tel covendeur oikhIk'-

riticr j)our une portion seulement de rimmeuble.

Dmii., l'util., Tioi)!., ^y'•<^ <;/.— ('. N., l(i7o.

I3^!K Si la vente d'im iM'ritagc appartenant à plusieurs n'a |iii.^

été faite coujointementile tout Tliéritage ensemble, mais par cliai un

(Tciix lie sa part seulement, chacun peut <,'xercer séparément l;i la-

culti' (le réméré pour la part (jui lui appartenait, et l'aclKitcur iic

peut robliger à reprendre le tout.

rotliiiT, I' //^', ;i'.ii).— 'rrii|)l(Uij.', l'ititi, 7">l et 7.'>.">.— ti Marcadi', ji. l'.iNi, |.| |,.,

auteurs ci!;'s i)iir lui.— (
'. N., 1171.

l»iftO. Si un liérilage a été vendu à plusieurs acheteurs ou à un

ach(;tuur (jui laisse i>Iusicurs héritiers, la faculté (h; réméré iv ]iiut

être exercée l'ontrc chacun d'eux que poiu" sa part ; nuiis s'il y a

partage entre les colu'vitiers, la faculté de réméré peut être cxci

pour le tout contre celui d'entre eux auquel riiéritage est échu.

lluuiouliu, l'otiiit'i', A". 'd.— - TroplouK, ^'('^, 7")() <^t suiv., et I>uiiiiiiiliii i\

'i'iraiincau, r'iU's par ((^t auteur.— C N., 1(>7L'.

(11

SECTION II.

1>K i.A iM'.scisioN i)i; i.A vi.\.i; l'oii! <-.\isi: Ki: i ksion.

I»1(il« Les règles concernant la rescision des contrats pour ( au-i

(U- lésion S()nt exposées au titre Des Ohligalion^i.

('<«l(Mivil J}. C, art. I(il2.— C. N., I<i74.
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13.-8. 1{. 15. C,

CHAPITRE SEPTIEME.

DE LA IJCITATION.

I303* Si une chose mobilière ou immobilière commune il plu-
sieurs propriétaires ne peut être partagL-e convenablement et sans
perte ; ou si, dans un partage fait de gré à gré de biens communs, il

s'en trouve quelques-uns qu'aucun des copartageants ne i)uisse ou ne
veuille prendre, la vente s'en fait publicpiement au plus haut enché-
ris!<eur, et le prix en est partagé entre les copropriétaires.

Les étrangers sont admis à enchérir à telle vente.

;>(itliior, Vmiti; r)15.~.S. II. B. «'. v. 48, ss. a ot 5.— OkIo civil B. ('., nvt. ;!U0.—

C. N,, l(i8(i.

I50S* Le mode et les formalités il observer pour la licitation

sont pxpli(piés au Code de Procédure Civile.

c. N., I(i88.

., (*t l'iimi'iiliu ^v

nitS pour r;ill.-i

C H A P I T Pv E II U T T T E M E.

DE I.A VENTE Al'X i;Nclli:KES.

l«><îl* Les ventes par enoiin OU enchères publiques sont ou for-

n'cs ou volontilires.

I.cs règles eoneernant les ventes forcées sont ént)neées aux eliii-

[litrcs septième et on/ième do ce titre et au Code de Procédure Civile.

I»>0«1« Nulle vente volontaire à l'encan de marehundise.s et effets

lu' iK'Ut être faite par une personne autre (pi'un encanteur licencié.

>;iiit' les exceptions ci-après :

1. La vente d'crtets appartenant à la ('(uu'onne, ou saisis par un
utliiici' publie en vertu d'un jugement ou (U'dre ('"mu tribunal, ou
niiili.-;(iucs ;

'1. ba vente des biens et effets d'une personne 'lécédée, ou ;ippar-

teiKUit à une communauté de biens dissoute, «.u à (iu<'l(iU(> église
;

."). La vente faite par des habitants, dans les campagnes, sans but
(ninniercial, de leur mobilier, grains, besMaux et effets autres (jue

ilr- iimrcliandises et fonds de coinniei'.e, soit ipTils changent de
n'siilciicc ou iprils disposent de leur établissement d'une manière
iiïmitive;

4. Les ventes |>ar encan jiour (axes inunieipiiles en vertu du sta-

tut imicernant les municipalités.

s. li. U.C.. 1 .
•_' et 7.

l'Kift* La vente i)ar encan, t'aib> contrairement aux dispositions

mitciiues dans le dernier article ci -dessus, n'est pas nulle ; elle sou-

mot seidement les contrevenants aux j»énalitt's ini[M>sées par la loi.

I«i07< L'iidjuflieaiion d'une ciiose à une personne sur son en-

^l:A



406 VENTE.

t'hf'ro, Pt l'ontn'o do son nom sur le livre de vente de ronciintciir,

('()nii>lc'tcnt la vente, et elle devient {«'onriotaire de In chose aux cou!

ditions ])ul)lioeH par l'encantour, nonobstant la règle contenue en

l'article 1235. TiC contrat, il dater de ce moment, est r(;gi par jps

dispositions applicables uu contrat do vente.

Smith, .l/'/r. Lan; (l'ÀIH. ISW), pp. 4!M( ot 507.— Cliittv, Oh Coulravh, (l<:<t. An,

18(15), i). SOS, iioto 2
; p. IWtt. uoto 1.— Koiit'« Coin. (5" Ed.), 530 ot540.— 1 Siil'iU.,i'

V. ot V., ••. 3, s. ;<, p. lltO.— ('. I;., 25S(l ot 2587.

JliriHp*—1. An auetionetHr wlio m\U a Hhip witliout naniiii^ lii8 ]irin('i])al,

cannot niaintaiii an ai'tion for tlio suni ofForod by tbo last biddor, without aUm-
(lor of a valiil bill of KaU>.— Hnrns vs Ilart, Tl 15. do L., 77.

2. An anctionoor wlio hoIIs, without naïuinnhi.s i>rin(ipal, iw Uablo in daiimj;(s

for tlio non-oxorution of iiis contract.— Ifart vs BuniH, JÎ H. do L., 70.

;i. Jj'ontrt'o (hi nom do l'adjudicatairo, sur lo livro do vonto do l'oncaiitoiir, m-
t'ompa>.'n»''« do na sijrnaturo misti au-dossous do l'indication do l'objot vendu,

formo la i)rouvo (hi contrat intorvonu ontr(^ lo projiriétairo ot rudjudicatain.—
Fri^ron vs Bussol, V H. L., 550.

4. Whoro a vondor sot^kH to onforco tho .salo of a lot of land, and tondors a dciil

to tho purcliasor difforinv: in «evoral unimportant i)arliciilars from tlu* aïkiinw
lodjrod conditions of salo, tho court may vary and iiiducc thcconc'itionssiiu;:!!!

i,,

Ihi imiMisod, an<l may onU^r a dciid tn \n\ oxocutcd, iiursHant to tlio procisc ion-

tlitioii of saii\— An adjudication at auction on condition si;;nod by tho pni(li;i.

sor comiiloU's Iho salii as botwiHUi tho iiaitics ; and whoro thoro is a stipulatimi

that a dood nIuiII bo c.xocutod within ton days aftcr a sale by auction, tlicl'ailiiiv

of tho vondor to tondtM' a do(*d bi^fon» tht< expiration of tho dolay d(K's noi ('/,<.,

fiicli) rosolvo tho salo.— A stipulation in tho condition of salt^by auction that ihr

V(^n<lor shall bo oiititlod to iirocotMl lo /'(>//( < iirliin if tho purcliasor makcsdct'aiili.

(l(K's n(<t rcscrit tlit< vondors roconrso to thaï n^nicdv oroxchah* othor actinn.-

bi^rjrott \ Tracoy, XX b. C .].,'MX

5. La vonUi do terrain on lots il nn t'iican imblii' ost rcj;'»^ !'»'' l*'f< l"i^ t'inn-

(.•aises.— Chatjuo adjudication d'un lot constitue un i''''.rat uistinct.— .Ictt('ii

M.'NaUK'hton, XX b. (". J., 255.

f». Hv the majority of tho court (>bink, Kamsay and Tessier, J.I.) :— A sinj;!,.

falso bid on any lot sold dostroys the cons(>nl of t ho juircbasor of such lot ami

rendors the salo imll and void, ovon wilhout proof of fratid and damaj-'e. Tli,.

pn^sonce of false biddi^rs who Idd on sonu* of thi' lots ollorctl diK's iiot amiiil iln'

«aie of a lot on which thoro was no falso oi by-biildin;.', uidess tho pi'rciiax'ini

such lot alleji(>s and provt's fraud on the part of the \ondor, and dainapi to liim-

soif by the eidianccnient of Ihe prire abo\c the rurreni value. - T«v the minmin
(Dorion, C. .1., and Saidioru, .h) such by-bidtlin;,' is a cause of nuUity oïdy wlm,
tho purchasi(r shows that hc bas sull'erod damatro th(<rof'rom. In Ihis .a-'

if tboîv was by-biddinjz on any of tho lots sold ttp the détendant, il causcd liim

no damaf-'o, and tlu'refon( the sale sliould be (>nforcetl..— 15y Kanisay. .1.:— Tliai

bv-biddinj{ whoix' (^xlonsively practised at an auction sale Isa frauduU'ii! Ipi'caili

of tbo contract iniplied in a saloby auction, aiid thcrofore aiuiuls tho adjiidiia-

tion evon of l<its ou which lh(iri\ was no l)y-bi(ldintr, nnloss tho vondor clcaii',

(^stabiishes that tho pnrchast^r was in no resixMt injur<'<l liy IIk* by-biddiiiL';ii

tho salo jronorally.— .lotté iV McNau>;liton, \ X J,. t". .b, 2.55.

1SO.H. Si raclietour ne ])aio i)as le i»rix aïKiiiel la chose lui a (-b-

adjugée, conroviiiéiiicnt aux conditiuns de la vente, le vendeur peut.

ai)rès en avoir donné avissuflisant et selon l'usage, remettre bu Iicn

en vente à renchère, et si la n>vente de la clio.se rappcu'te uu iirix

moindre (jue celui pour le<[U('l elle avait été adjugée au iirciniii

acheteur, le vendeur a droit de répéter de lui la différencf ainsi (jin

tous les frais de la vente. Mais si la revente rai)i)orte uti prix \h-

élevé, li> premier acheteur n'en retire aucun j)rolit au delà des Irai-

de le revente, et il uo lui est pas permis d'y enchérir.

Chitty, On Coiih-'K-lx, (Eilll. Am. IM>'>). ]>. 4:i(l, notes 2 ot 4, /xair lis rus ril,'^.-:

Kwit's Com. ^5' Eilit.), p. 5tt4.— Huston vs i'erry, iv 2155, 24 juillet 1848, Montri-al
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_f:. ],., 2589 et 25HO.— Ane. Den., v° Folle Enchère, iv :».-

n» i;!l, J).
258.— l'othior, l'ivr. rir., p. 264.
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1 l ar<le8HU8, Dr, t'om.,

Jlirlsp*— 1. Voici loH dûtailH do la rauHU citée parmi lu» uutorltéH doH oodi-

flcatimrn: lo 20 juin 1847, Porrin ot al., icliotùront uo UuMton ot al-, par l'intor-

nu''(iiiiiro d'tin coiirtior, KKM) bivrilH do fariiio payables comptuiit ot livrablos

soiiH trois jf)urH. Torrin ot al. rofusùroat do proiilro la i'arino ot do payor. Ia^h

domandours iiiiront los défoudeurs on demouro do remplir loiirs obligations.

Et sur lo iléfaut de coh derniorH la farine fut rovonduv., co (|ui ontratnn niio

porto d'au delà do £500. Do lîl, action par Ioh demandeurs contre les dvfondeurH

pour cotte i)orto. Dans leur plaidoyer, Ioh défendeurs nièrent aux domandourH
cju'ils ouHHout toile action.

2, \Vlioro a purchasor at an auction rofusos to pay in complianco with tlio

tonditiouH of Halo, tho }ro<Kls after notice to bim niay lio résolu and ar» action

will lio ttgainst bim for tbo diflbronco botwoon tbo price of tbo ilrst and
sciond salo togotbor with ail tho tosts and clmrgos tboreby incurrod.— ^[axbani
vsSliiirord, V L. C. .T., 105.

CHAPITRE NEUVIÈME.

DE I.A VENTE DES VAISSE.VUX ENKKOISTRÉS.

1{|I(1I« Co (|ui ooncerno si)<''oialenient la vente des vaisseaux et

IjfitiiiiontH enregistros se trouvo ihius le (lualrioino livi de ce code,

iiu titre Des liîitimcnls Marchands.

JiirlMp»— An uuctioiioitr wbu solls a sbip without naming bis principal,

(unudt maintaiu an action fur tbo sum oflbroiloy tbo lastbiddor, witbout a ton-

ner of a valid biil of salo.— Burns vs Ilart, II K. do L., 77.

CHAPITRE D I X T IC M R .

Di; I.A VENTE DES CUÉANt'ES ET AUTRES CHOSES INCOUPOKELI.ES.

SECTION I.
^

l)K I.A VUNTB UKti C'KÉA.M'KS KT DHOITS d'aITIOX.

Iti70. [lia vente dos errances ot droits d'action contre des tiers

p«t partaite entre le vendeur et l'acheteur, par l'exécution du titre,

s'il crit authenti(iuo, ou sa dclivrnnce, s'il est sous seing privé.]

('. N., KkSi».
é

JnriMp.— Un transiKirtdo oréancH) accopt/' par lo notaire au nom du coh-

siiiiiiiiiiro, est sullisaiiimoiit riititit' et parfait par la sijînilicatioii (jui on OHt faite

an nom du cossionnairo, ot sort son oHbt du jour do cotto'Hijtniflcation.— Perrault

it lu Han.iuo Ontario, XIV I.. 0. K., 8.

1571> L'acheteur n'a pas de pos.session utile à l'encontre des

tiers, tant que l'acte de vente n'ii pas été signifié et qu'il n'en a pas

ito di'livré copie au débiteur. Il peut cependant être mis en posses-
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fion jmr rnccoiitation du trnii-| «Tt {\\ >' fait

iui>iti(iiis (iinlciiiM's on l'article JI27.

lecK'bUeur: naiif Ipsfljs.

1

l'iiriN, l(i>

,')(Ml.~C. N., 1(1(1(1.

'4.-- r.nrniiilio, V" ']'» niKit^i, iv 17.-

I.'dcli <i:','> IVr'., r. (l, V.», 3, 4 '/ 5, (•"(//;,(//( . (^(//m/./.'

iiiK )(> l'iiK lit* la viMito d'un»* (lotte (l'i «l'un droit d'action coiiftii nn
r a i|iiitti' la pnpvinco on n'y n ian>iiit< on non iloniicilo, la siLiniii.

de \('iil(' n'uviiKc jmr l'article itijl dn ('odt\ civ". iionrra m? ijiiic

'•.' "H toptc mit,.,,

H' f/anvai.-e, dnn^
an^daiht•, dmis un

I ('tr <'ontra(i('r i,n

jnlir.

diiii-

AlIK'IMl.
.'!. Loi>i|iii^

tierx, 1(< (V'!)!!!

cation de l'acl

on pulHant en lu l'nnnc iik'c iliinn la ci'dnlo du |in'sont

forme «'(|niva!enlo, nn ii\ is do l;i dite vente, deux foison I;n
nn journal iinMir en lan'.'uo fraiii;niH(\ t<t donx fois on Inn^'in-

journal piildic c ii liiin'iic an^'laiso dans le district oil la dotti*

dans le district "ù 1' ction iKMit ctro iniontt'e; ot en '"•disonco de tons Wh
innw dans tel distri' i, cot avis sera imMicdnns de j.a roils journaux jinMic

i'ondroit le ]>lus voisin du dit district.

l.u dclivraïao d'une coiiit* do l'acte de* vente rei|uiso |iar 1(* dit article ]'.'\

j¥iurra s(( faire dans l'un ot l'niitro cas mentionnes dans cotte sihI ion, on lui- ni

cotto co|)io jwiiiv U( débiteur, dans les mains du i)r(itonotairo du district daii> h-

i|Uol la >ii;nilication a été publiée.

t. I.ors(iue liai s V\m ou l'autre dos cas mentionnésdans la stiction précéiieiur.

une action a été ititcntéo <ontro le débiteur, la siL'uitication i\i^ l'aciion, de la

manière ]>roscriie jiar l'artiel(( (>8 du ('(kIo (II- l'rociMlun* Civile, sera une .M.:iiiii.

cation suftisante do l'actt* il(< \ent»\ si dai's l'ordre publié en vertu du dit arlidii,

il est fait nu-ntion ot iloscription de la vente; el la jiroduction il'uno •(p|iie i\f

l'acte do vontoavoc lo retour do l'aotioi -eru unt* iléli\ranct(sullisant(* il inlleiin

débiteur.
5. Lorst|u'uno universalité lie rentes nii de itettes a été vendue», soit 'iiie cciii.

vente ait c'. lieu avant, soit (|U'elie ait ou lieu nprés la mis(«on force de cet nilr,

la sijrnitication (h", la v(«nte nuiuise par l'article l.">71 du ( '«mIh civil [Kiiirra se t'airiM n

jniblian' l'acte de» vente, do la manière prescrit»» parla troisième s<'ct ion de i ri ufU\

lit la 'lélivranccul'une copiiiroipiise i>ar le dit ai* iclei)ourraétro faite, end. p(i>iiiii

une copi(( du contrat de \»Mito dans le bureau du ])rotonotaire du clislrict d!in> 1.-

(|Uol la succession a été ouverte, ou dans leouel sont situées les pi'opriéti'> ijui

sont Tovéï's des dites d(»ttes, ou du district itaiis le(|Uel est ou 'tait le iiriinipul

siégt» des at!'air»«s du léancier ori>.'inairo. V.\ t«'ls publication > dé'iM'it, luic lui.

faits, seront >nu\ sirnitication et délivrance siitlisantos A l'éfrard de cliaipie di'lii-

tour individ;: •lloment.

I.'arli ih : i/lil, !• ]S'7i, s. (lit, (inliiiilr ci I iiiiicli' <il(-iiil inu n iitcH j'tiil, n jm,- /,

.

f>a iiersi'iu'e (j'.'.i acliètora une créanco du syndic [Muirra en iMiursuivie le h-

((Uivreiiienr ci son ])roi)ro nom, aussi eilicaceuieiit que le failli l'aurait pu luiic

cl iiue le s\ l'dic est jiar le jiréseut autori.sé A le l'aire; et un act«» do vente il'i.r-

mnlo M.), sigillé et i\ ello délivré jiar le syndic, fora foi y<W;;/</ _/'((c(V d(î cet aihiit,

sans ipi'il soit iM\soin de prouver la sijrnaturo du syndic, ot c»»t acte de vriiii>

(laiiH la jirov iuce dt» t^uébe»', on conférera la propriété A l'acipiéreur, sans siyniii.

cation an déliitour; et nulle garantit» (<xcopté ipuint A la bonne foi du syndic m
sera créée par cette vente et trans, orl, pas mémo la pirantie ipio la crcam e im

due.

JliriHp.— 1. Ix^ délai accordé par le cédant A son débiteur i)ar un acte sul'

séiiuent A l'ai'te constitutif do la <'réance, nuiis antérieur au transiMirt, |ieiil étiv

plaidé par oxcoiitirai A uno action par le cossionnair»».— l.anulois vs N'crni.

Il H. do I,., 177.

'J. Dans Dubord ot Lafranclio iiv :>(I4 'o 1847, tiiiélK(c), la Cour d'Aii|pe] m jn.'.

(|u'uno action sur transjnirt non sijrnidé iiout être maintenue contre le diliiiciii

ori^rinaire.

.'î. l'n (•(*ssi<aniairo jKiut intenter .son action avant d'avoir fait sifinilicr mu
transiMirt, ot rassi<,tnati<jn équivaut A uik» si^'iiification do transjMirt.— .Martin d
Côté, I !.. C. H., 2:i!i.

4. liO certificat de l'iiuissior n'est pas uno prouve autlionti<.|ue do la siiiniiira-

tion d'un transjjort fait devant notaires.— St. .Tolin vs Dolisli», Il !„ C. I!., IMi.

5. l,'n cossionnain» |KHit juairsuivro. sans avoir au préalable .sifriiilié son tiiu"

Ijort uu (lébiteur.— t^uiim vs Atcliesoii, IV L. (!. K., H7i>.



VENTK. 409

«lit nrtiflo l'.Tl

/tidii, on lui.- iiit

district <lnii> h-

l'tioii j)r(''(i'ilciiti',

i< l'actiiiii, clc, la

sorti uiio M'jiiili-

•tn «lu «lit uilirlc,

iVww <(i|,i(. ij|.

lisante il ii-i'llc un

l(^, Hdit 'lllt' «•l'ttli

nrco tlo i«-t Hiti',

pdurra m' t'iiiiccu

l'cliiiii lie iil iii'ti'.

fiiit(<, end. |iiiMuil

1 ilisirict diiiiNl'-

s [inijirii'tiV i|ni

.lait le priiii i|iiil

d«''lHll, mil' lui»

«!«' «-liaiiiic ilt'l.i-

lltcK /('l7i.v /"!/ /.<

HUirsiiivrc \v n -

'mirait pu luiiv

l«( do veille (fur-

icir «1(\ «'«'t arlmt,

{\\ uvir do vcnti'

iMir, sans si^;ni^i•

:«ii «hi syiniir ni'

|iio la « iVaiH e iM

par !in a«'te >iil'

isiiort, |K'iit l'iiv

l).'iiiis VS \'ellrl.

fait siiiniliei' Miii

s|M)rt.— Mailini'l

1 do la si'juiliiu-

1 !,.('. 1!., IM'.

iiiiiilit'' son 11 i!i"

(I. DaiiH lo ouK do rinHtitiition d'iino iiction par un «oHNionnaiio |Hiur lo roion-
vriiiionl «l'iiiK* l'ri'anctnl lui «vdt'o, HaiiH Hipiiiliealioii ilo l'aiis|(<)rf pn'ahdile, il

' /,' lui sera accorde aucnii finis, <'l il K««ra cniidnnuii' aux d)'|H-iiH du dt'ftiiideur si

,, liiriiior ol'.'n» de payer 1(( nidiilaiit «Ift, (it failsui\^^ ct»tU< «itlro il«( idiiHi^'uu-

tiMii.— l'iu'i VH Diiouseiiis VI l>. ('. I{„4I!.

,. l'iuiclietour i|ui a (il)t(Miu jn^'ouieiit «ontriMin voM«lour ou diiidnutinu du
iiiix de voiito iMiur di'faut do ««pulouanco, |K(Ut «liii^«r \\\\i\ domaudo (*n dt'clara-

iiiii ii<viu>rouioiit ciiuuiiun «iiutrit un cosHintinairo «l'uiio balauco du prix ii«)

Mille, ijui lui aurait Mi(.'uillt' sou trauspurt.— Hyau vs IdN^r, VII I,. ('. I{.| :',H!\,

s. L'accoplatimi du transport n*i rond pas lo di'liil«'ur non hicovalilo i\ (ii>|HiHor

1111 1« ssiouuairt* les oxi« plions «|u'il aurait pu oppest^r au créancior «ci

ii)|MiHor

finit.—

Miisson VS CorlioilK», II L. C .1., No,

!(, l'u transiMirt fait par un di'liileur iV dos syndics pour lo pmtit tU'' ses créun-

(ii'is, ayant clé d«ipiiis n'silii'' .i la suite «lu |iaioniont des «l«ittos, ce* «U'bitour est

riMiliv 011 itloino ])«iss«<ssion «lo l«iut <t^ «jiii pouvait resttir «les l)i((ns jiar lui trans-
iHir'i's, soit (lu natiirt», soit (mi doniors icalis«'s ou »in «•ivancoson pmvonant : ./luiê

ilii'il ipout on otitenir lo roc«iuvreniont on justict», môino ««iiilro les tit<rs, saiis

iiviiir si>:nitlé lo juuonioiit «lo ivtrocossioii, sauf la «|Uestion dos frais sur cotto do-

lllilMMO.- IIaj.'aii \ Writrlit, XI L. C. I{.,!)1.'.

1(1. A uno acti«iu par un voialour jionr luilani'o «lu prix «l'iu

vciiiiiui an «lt''f(>ndour, !«< d('l'(Mi«l(Mir ]ilaida c««rlains paii uieni

miiiiii do ra«'tiou, A dos cossi«innaii'os «lu deniandoiir, ou
it'os; le deniaialeiir n'pliiiurt, «kiniandant acto «le c«

airio par lui

«vaut l'insti-

co>*sions non
-iL'iin

(lu ii(i les soniuies pavi'os, ot A «loniu^r caution «'«intro un
lillillice l'ci

liilssK

"t a d.'-

-•ur la

. i l'ad-

avant
lunu'«' Jiiijf (|U(Mionol)staut Ion r;,ils ci-dcssii

sion du di'f«'iiiiour «luo les c(issionnair«'s avaient lai-

liii^tilnli«>n «U* ra«'ti«)n, rox«'opliou dcAiiil élm niaintenii''

-dir vs ir.'liorl, XII I,. C. I!., -Illl.

11. Uaiis nue action liyp«illi«'cairo piirl«'«< jiar un 'tMiiaialour, «cssiouiiaii

e
arlioii rcinvovi'o,

110 (lont

l'ar la

iii

iriiiic detto, la sij.'nilication d(< l'action au d«'fen«loui, tiers dclenlenr,

l'Ile iniisid«'ri'e coiiiino siijriiili«ali«in dii transport an «U'IiitiMir priiu'ip;

liiri>lirnilenc«' du Itas-Cainnla, le cossinnuaire d'uiui dolte ik'IiI p«irter mui aclii

niiilie 1(( «Icliiti'iir sans si^'iiiliciiiion pri'alalil»' de l'acte do trans|>«(rl.— Avlwiii

,v .lii.lali, XIV L. (". |{., 4'Jl.

iJ. l'iio action )iorli'e par le cessioiiiiMire d'iiiuM'ivanco sa.'is sijiniHcali«in du
triiii^|«>rt on sans acc«ipla lion par lo «1 iil«'nr, scira ronvoyi''o av»'e dt'inMis sur uno
il.t'rii>e en «Iroil.— .Mijinot vs lvoo«ls, 1 \ I,. ( '. .1., 27.

i;;. rii(\ article c. c. l.'iTI, d<ios not ipplv to an action fouiulod «ma transfor
williiiiit si).'nilii'aliou, wlien tlie «>nlv pica is tlial tliedofoialant is not propriotor.
-(iilieau vs Ihipuis, XVI II !.. C. .)., I(il.

1 1. \Vliil(( an a«ti«>n up«in a transiter n«il si^'iiilied inay lu* niaiiitaiiUMl a^^ainst

ihi' i.ii;.'inal «lel)t«ir, an liyixitliecary ailioii a^'iiiiisl a lit ru dili idi iir up«in su«'h

ii;iiisli'i', caiiiiol lio niainlained witlioiit pre\ioiis si>;niri«atioii «if llio tiansfi^r

ii{ii>ii llie dohtor. Partial paynienl liv a delilor, on a«'connt of a di II traiitori-e«l,

iir ii!ip«'rs iidiix xiniij jirin'. sliowiiif: lliat tlie ilolit«(r liad a kn«>\vlo«lj.'ii of tlio trans-

iVf, lire ei|uivaliiiit to a tiansfer «inly as lielwt't^ii llio ciysldidinirc a'Ml tla* dohtor,
1111(1 imt as liolweon llie t, nKlniiiKiiiy awA a tliird partv.— Avhvin i*i; .ludali, IX
1..C. .!., 17!».

l."i. In a joint «Utinand liy twi"^ criMlitors undor s. !!,
'i 2 of lia* lns«)lvont Ai't of

Isii-I, a^rainst a «lolitor t«> inako an assisinmont undor tlio a«'t, tlio claiins of n\w
nlilie l\v«i «ro«lit«irs iK-in^r hased n|M)n a transfor inado t«) liini liy a tliird party,
uhii 11 was «iiily sij:nitit««l up«in tlio iU>li|or s«*voral «lays afier tlm «loniand of an
;l^^il.'lllll«lllt, «•aiuwpt avail in sui>|M)rt of tlio donianil.— 'rur}j;o«in vs Taillon, XIII
1..C. ,1.

lu. l'n traus|Kirt n'ost pas nul par U* fait «pu* le cessi«innairo no l'a jias a««ep-
t' |KTMiiiii(illoniout, ni ]>ar nu [trociirour spt'cialoinont aut«(ris«'' à, «'otto lin; et

r;i(vr]ilalion «lu ii«ptair«' p«iur lo cessi«>nnairo est valabli', jMUirvu «pio «'o «lornior

latilic tcllo ai'coptatioii par dos actes sulist'ipieiils; r»^iirojristrenu'iit du ti'aiisp«irt,

à l;i ni|iiisiti«>ii du «'ossionnainv osl niu^ ratilicatioii sullisanto «lo raccoplati«in
'aiti- par lo notaire.- - Lo traiis|M)rt d'nno crt'aiico eiirojîistn'o t'st parfait ])ar l'ac-

i .ilinii du di'liitour et ronrojristroinont snlist'(|Uoiit il racci>ptati«in ; et il n'est
[i.'s lu'cc.ssairo, lorsiiu'il y a accoptati«in «lu «li'l>it(Uir, do lui louinir un douMe «lu

nililiiat d(» l'i-iireyristroniont.— Cn'hassa vs Civiioau, I H. I.., (l(>7.

17. l'u transport n'est parfait ol lo «ossionnairo n'ost .saisi «U* la «icaiico traiis-

|Hiilt'c et no jiout jioursuivro on justico lo rocouvi"oinont «lo tollo civanco, t|no
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lontquo le transport a été dûment Hifoiifié en en laissant copie au débiteur, ou
que ce dernier l'a accepté.— Charlebois et Forsyth, I R. L., 606,

18. Jja débiteur qui a accepté la sif^nilication d'un transport n'est plus rece-

vable à plaider erreur quant au montant dû par lui au cédant.— Macdonald vs
Goyotte, II K. L., 185,

19. kSenécal, to wbose insolvent estate Sauvageau was assignée on the lOth
August 1866, transferrefl to Gauthier certain sums of money owing to hiin, a
year l)eforo he l^ecome insolvent and made an assignment, and the transfùr»

above montionoil wore only served on the debtors a few days prior thereto.

On action by Gauthier against debtors, Sauvageau intervened, and Gautliier'n

action was dismissed in the court telow (Ârthabaska). Judgment reversée! by
C, Q, B,, who beld that the creditors of the vendor are not in tho absence of
fraud or simulation, tifri*, in the sensé of the art, 157i C. C, that the notification

of the transfer under thecirciunstances was valid, and would hâve been vnlid
eveu had the transfers been served " après lafaillite notoirement connue et déclaréi,"— Gauthier & Sauvageau, I R. G., 248.

20. Jjb défaut de signification du transport ne peut rendre le cessionnaire non
recevable à produire opposition afin de conserver pour recevoir le montant trans-
porté.— Lamotho & Fontaine, VII Ij.C. R.,49.

21. Il est nécessaire de signifier au débiteur copie de l'acte de signification on
même temps que la copie de l'acte de transport.— Mcl^nnan vs Martin, III

R. L.. .31.

23. ("est au créancier qu'il appartient de faire signifier le transport.— Dorion
& Doutre, III L. C. L. J., 119.

24. liO cessionnaire d'une créance, par transport non signifié au débiteur, iKuit

poursuivre ce dernier, et la signification de l'action équivaut à la signification

du transport.— Lamoureux vs Renaud, III R, L,, 39.

25. Il n'y a ijas lieu à l'action hypothécaire, sur un transport qui n'a pas vW
signifié au débiteur originaire,— Pacaud vs Provencher, III R, L,, 454.

26. I^ transport d'une créance hypothécaire donne au cessionnaire la iK)s.ses-

sien utile de la dette, i)ar l'enregistrement du transiwrt avec signification d'une
copie enregistrée au tiers détenteur.— Pacaud et Beauchêne, XVII L. C .1., 70.

27. A mémorandum sous seing privé by which a printing corporation autiio-

rized W. (its président) to collect a debt duo to the cori^ration the mémoran-
dum stating that such account had Ixjen transferred to him for value recoivwl,

could uotl» considerecl a transfer to a banking corimration of which W, was also

l)rosident, though tho course of dealing indicated that such was the intentidu

of tho parties, Even if such mémorandum could l)e considerod a transfer to the

banking corporation, the lattorj not having use<l diligence to collect the dobt,

and there having been no sij'nification upon tho debtor, had no daim against

a subséquent transférée buying in ignorance of such allege<l préviens transf(\r,

by notarial doed duly signifiée!, and acted upon by tlie debtor by iiaymc^nt of

tlie debt to such sulîsequent transférée.— Bank of Montréal & "White, XVII
L, C, J,, 335,

28. I^e requérant en nullité de décret, cessionnaire d'un créancier, doit avant
do faire sa rociuéte, faire signifier son tran.stK)rt au défendeur ou le lui faire

accepter, pour créer un lien de droit entre lui et le défendeur ; mais il n'est

pas nécessaire que ce transport soit signifié aux a Ijudicataires.— Ijépino vs

Barrette, V R. L., 703,

29. The article C. C. 1571, does not apply to an action founded on a tranrfer

without signification, where the onlv plea is tliat the défendant is not nroi)rio-

tor (C. C. P.,144).— Gilioau vs Dupuis, XVIII L. C. J., 101.

30. Dans une action personnelle par un (îossionnaire, sur son transport, il ne

lui est pas nécessaire d'alléguer ou'il a signifié au défendetir un douille do l'en-

registrement requis par l'article 2127 du Code civil, et l'allégation do lu

signification requise par l'article 1571 C. C, lui est suffisante.— Dumont vs La-

forge, I Q. L. R., 159.

31. Non-signification of transfer of the claim sued on must bo ])leadod ; and

therefore where the défendant allowed judgment to 1)e obtainecl ex parti' it was

held that he could not raise the question of non-signification in appeal.— Stanliv

& Fowlon, XXI L. C. .T., 75.

32. The transfer, by a deed of dissolution of co-partnership, of the partnorsliip

estate and dobts to two of the former co-j)artners, who continue the business,
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u débiteur, ou JoeHiiot require tobe signiflwl before action bronglit ajrainst tliird parties indebtort

to tlie former co-partnersliip.— Tate va Torrance, XXII L, C. J.,48.

3;}. Lo créancier n'a pas droit d'action contre son débiteur jxîur une créance

nui se trouve transportée par un jujiement sur tiers-saisie.— Thélterge vs Fournier,

VIII R. L., 390.

34. Tiio plaintiff brougbt action for a debt due to a flrm of Tate & Co., ofwhich
ho liad lieon a partner. By tlie <lee<1 of dissolution it was ajire^l tbat tho
l)H»ines8 of tbo firm sbould be carrietl on by plaintiff and Charles Tate.to wlioni

tlie rotirinj? partner, Grant, transferred bis rijfhts. Charles Tate died and bis

rifrlits were represented by tlie i)laintiff.— Ifdd, that it was not necessary tbat

tlu) (leocl of (lissolution by which Grant transferred hit; riftlits to the otlier

partners, sbould bo si^nified to défendants before suit, such df^i of dissolution

of partnership and transfer not falling within the category of transfers or sales

of tlolits or rigbts of action, which inust be signified before action brought against
tliird jiarties.— Tate vs Torrance, I L.N.,.')2.

'iô. Although an heir bas sold ail bis rigbts in the succession of bis fathor to a
tliir>l pany, and bas caused the deed of sale to 1» duly rcgistereil, but the transfer

lias not been signiflod, be niust sue afterwards in bis own nanie in the interest

of the third party wbo bas acquireil such rigbts, such third party having no
action in bis own name.— Sauvé vs Sauvé, I L. N., 387.

;'.(). A cédant, although bis transfer bas not been served on the debtor, bas no
action, the cesaiommirc only having the right to sue and recover the aniount of
tlio transfer.— Bertliolet vs Théorot, I L. N., 387.

37. A. dee«l of sale or cession ot droit de. mrccmon duly enregistered, does not
require signification, an urU' nous miig privé subsequently })assod Wwcen the
parties, i)urporting to annul and set asido tho (\em of cession, but which acte

nom Ki'iutj privé bas been neither rogisteretl nor signifietl, does not give the cédant

a rigiit of action.— Sauvé vs Sanvé, I The Ixjgul Xews, 'Ad.

1573* Si, avant la signification de l'acte par l'une des parties au
(Icbiteur, ce dernier paie au vendeur, il est lib<fri'.

Pothier, Vente, 555.-2 Troplong, Vcntr, «01.— C. N., IW)!.

157i{« Les deux derniers articles qui pr<''C^dent ne s'appliquent

ims iiux lettres de change, billets, chèques ou mandats sur banquier,

imyables à ordre ou au porteur, dont la cession ne requiert pas de
signification; non plus ([u'aux débenturcs \)our ]c paiement de som-
inos (l'argent ; ni au transport des actions dans les fonds de conipa-

fînios incorporées, qui est rcglé par les actes d'incorporation ou les

l'cgloments respectifs de ces compagnies.
Les billets jjour deniers ou pour la livraison de grains ou autres

choses, payables il ordre ou au porteur, peuvent être transportés par
endossement ou délivrance, sans signification, soit qu'ils soient faits

(l'une manière absolue ou sous condition.

Jlirieip.— A., the hoUliT of a receipt, by wliich 15. dedarotl lie held in trust

for A. two luindred tons of coal and would si\ll the sanie accounting for the pro-

(('<'ils and acknowledging hinisolf to bo bailoe of said coal for A., cannot transfer

tlio said receipt without endorsenient.— Baile vs Whyto, XIII L. C. J., 130.

liS74. La vente d'une créance ou autre droit, en comprend les

iKTcssoires, tels que cautionnen>ents, privilèges et hypothèques.

tmle civil B. C, art. 1024 et 1498.— C. N., IWt et 1015.

Jlirisp.— 1. I^ cessionnairo a droit do se servir du nom do son cédant et

(lo IMirtor son action au nom de tel cédant.— Crémazio vs Cauchon, XVI
LC. H.,4HL>.

-*. l'n cessionnairo d'tino créance a droit d'intervenir sur la saisie immobilière
fiiito an nom des cédants, avant la sipiification du transport, pour le profit du
(CS!^i(lnnaire

; et aussi d'étro déclaré propriétaire de la créance et maître de la
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procédure. Ix)s cédants sont mal fondés à contester semblable demande, ot à
prétendre au remboursement préalable do» frais encourus tant sur l'action (]iio

sur la sai8ie.~Bertholot & Guy, N'III L. C. R., 305.

Ili7li» Les arrérages d'intérêts accrus avant la vente ne sont i)as

compris comme accessoires de la dette.

Ancien Itan., v" Arci'SHoirfK, n" 4.— Guyot, Kép., v" Aco'itsom's, p. 108.— Coiitrà

Troplong, F^'wte, n" })15.— «Duranton, n" 507.— Duvergier, n" 221.— IMarcadt'

p. (i34.

1974I* Celui qui vend une créance ou autre droit, doit garantir
qu'elle existe et lui est due, quoique la vente soit faite sans garantie :

sauf, néanmoins, l'exception contenue en l'article 1510.

ffjj. a, De met.— Vothwr, Ymli; 55!).— Trop!., Fcti/c, {)31-5-(}.— Loysean, f,'ii.

rantie des rentes, c. 3, n" 11 in Jim:— 1 Bourjon, 4t>7, n" 19 et 20.— C. N., KiiCi.

Jlirlfiip.—La garantie de faits et promesses stipulée dans un trans[)f)it,

entraine la garantie de l'existence de la dette prescrite dès avant la date (lu

transport.— Donegani & Clioqnette, II R. de L., 301.

1577. Lorsque le vendeur, uar une simple clause de ganintio,

répond de la solvabilité du débiteur, cette garantie ne s'applique

qu'il la solvabilité au temps de la vente et jusqu'à concurrence [feu-

lement du prix que l'acheteur a payé.

ffL,74, De (riet.— Ix)yseau, loi: cit., c. 7, n"" 7 et 8.— l'otbier, Vente, 570.—

1

Bourjon, p. 407, n"» 21 et suiv.— Lamoignon, tit. 22, art. 10 et suiv.— 2 Tinnl

Vente, !»38 ot Miiv., !»48.— C. N., 1()!»4 et 1005.

Jlirisp*— 1. .A simple (jiertnitle défait in a tramfjwrt is a warranty of tlic dob-

tor's solvoncy at tbotime of tboassignniont.— Bélanger vs Binot, II R. de L., l'im,

2. Undor tiio clause of gnrantir, fournir et faire niloir in a dooil of transfcM' <>( a

debt, tbe assignée cannot sue tlio nssignor," witbout proviouslv discussiiig tlio

dobtor andestabiisbingliis insolveucy.—Iloniier vsBrosseau,îtXII L. C'.J., l;!.").

ISiTH» Les articles précédents de ce chapitre s'appliquent égale-

ment aux transports de créances et droits d'action contre des tiers

par contrats autres que celui de vente, excepté les donations ai'\-

«luelles l'article 1570 ne s'appli<iue pas.

Lacomlie, v" Eviction, n" 20.— Loysoau, Rentes, c. 1, n" 14.— Ricard, Doimliinn';

1"' part., n" 054.

SKCTION II.

I)K I,A VEXTK DES DROITS Sl'CCF'lHIKS.

1JS70. [Celui qui vend quelque droit suceossif sans spécitîev on

détail les biens dont il se compose, n'est tenu de garantir que si

qualité d'héritier.]

C. N., l(«Mi.

ISMO* Hi le vendeur a reçu des fruits ou revenus de (iuol(|Ue

fonds, ou le montant de (jnelque créance, ou vendu quelque cluise

formant pjirtie de la succession, il est tenu de les rembourser à

l'acquéreur, s'il ne les a expressément réservés.

jf L. 2, 88 1 et 3,Z)t' hxred. vend.— Cbd., L. 5, i>«; hiertd. wnd.— Pothier,J'i)i(», u

530, 531 , 532, 534, 5:«{ ot 537.— 2 Troplong, 963.— C. N., 1697.
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tHHl» Outre les obligations communes aux contrats de vente,

l'îiciioteur est tenu de rembourser au vendeur toutes les dettes et

frais de la succession payés par ce dernier; lui faire raison de tout

ce que la succession lui doit, et acquitter toutes les dettes et obliga-

tions de la succession dont le vendeur peut être tenu; i\ moins d'une
stipulation contraire.

//•L. 2, U 1«, 17 et 18, De himd. nml— Potliier, F<»iA', 540-1-2 ; Succen., <•. 5, art.
oj 2.— 2 Troplong, Vniti; !)76-7.— C. N., 1(«)8.

icard, DoiKitiini.^,

SECTION III.

I)B I,A VKXTH DBS DKOITS MTKilErX.

15H3. Lorsqu'une vente de droits litigieux a lieu, celui de qui

il? sont réclamés en est entièrement déchargé en remboursant t\

l'acheteur le prix de vente avec les frais et loyaux coûts et les

intérêts sur le prix à compter du jour que le paiement en a été fait.

C'(k1., L. 22; L. 2?; L. 24, ^fandati irl coutrà.— Votb'wr, Vente, 590.— N. Don.,
(Âmon de droits UtiijieiLv.— 2 Trop'.onfr, Veute, 98.5.— C. N., IGIH).

I5<s;t. TTn droit est réputé litigieux lorsqu'il est incertain, disputé
ou (lisputable par le délnteur, soit que la demande en soit intentée

m justice, ou (ju'il y ait lieu de présumer qu'elle sera nécessaire.

('(«1., L. 1, /h mithent. de litîijioxh.— Pothier, Vente, 58:5.— N. Den., loe. rit.— 2

Tio|)l<iii^, Foi/' , n" fWH.— (i MarcacU', p. I'>51.— Contra, 2 Duverjïior, n" o50, pp.
444-.-).— C. N., 170{).

JliriMn.— Un droit ne i)ent être (•onsi(li''ré connne litif^ieux que (piand il y a
pidivs mu.— liOelen; vs ISeaudry, X L. ( '. .T., 20.

lô.S-1. Les dispositions contenues en l'article 1582 ne s'appliquent
pas :

^

1. Dans le cas où la vente a été faite à un cohéritier ou coproprié-
taire du droit vendu

;

2. Lorsqu'elle est faite à un créancier en paiement de ce qui lui

est dû
;

;>. Lorsqu'elle est faite au possesseur de l'héritage sujet au droit
litigieux

;

4. Lorsqu'il a été rendu par le tril)unal un jugement maintenant
le droit en question ; ou lorscpie le droit a été établi et (jne le litige

est en état d'être jugé.

Cod., L. 22 ; L. 2:5 ; L. 24, loe. vit.— Pothier, Vente, 593-7.— l^brun, SiieeeK., liv. 4,

111. 2, .HH-. ô, n" ««.— N. Den., Uw. cit., 'i 2, n' 4.-2 'rroi)long,IV»i/.', 99.S-9, 1005 et

siiiv.— (i Marcadé, :55.5-<i, n" :5.— 2 Duvorgier, :^77-8.— C. N., 1701.

I i

I 1

Pothier,)'. »'i,n
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CHAPITRE ONZIÈME.

DbS VENTES FORCÉES ET DES CESSIONS RESSEMBLANT A LA VENTE.

SECTION I.

n K s V K s r K H I' () K (' E K fi .

15M5. Le créancier qui n obtenu jugement contre son déhitoiir

peut faire .«aisir et vendre, pour .satisfaire il tel jugement, les biens

meubles et immeubles do son débiteur, A, l'exception seulement dis

choses qui en sont exemptées spécialement par la loi ; sauf les 'égles

et formalités prescrites au Code de Procédure Civile.

e. R. B. C, c. 86, 88. 1, 2 et 3.

15<SO« Dans les ventes judiciaires sur exécution, l'acheteur, au
cas d'éviction, i)eut recouvrer du débiteur le prix qu'il a i)ayé avec

les intérêts et les frais du titre; il peut aussi recouvrer ce prix avoc

intérêt des créanciers qui l'ont touché, sauf leur exception aux lins

de discuter les biens du débiteur.

/ L, 74, il, De evict.— 2 Pigeau, 254.— 1:5 Duranton.n" 686.— 16 Ilrid., n" 2(i.-).-

Voot <itl J'avtf., Dr erirt., n" r>.— Potliior, Procéd., p. 254.— Tioplonjr, VidIc, 4;îi; ot

622.— « Marcadé, p. 256.— C. h., 2ô}«).

JliriNp.— 1. En novonibro 18.5^^, lo (leniandonr so jiorta adjudicatairo, [lonr

jEIKM), d'un rtof vondii par (K'-crot à la poursuito <lo la 15an(]U0 du lVupl(^ vs

Donej^ani
;
]>ar .iu)!eniont de di^tributlun, il fut ordonné que le produit de la

vente serait paj'ô à la lianquo. opposante dans la cause. Par arpentage fait par

l'adjudicataire, le 15 janvier 1H57, d fut constat^"' <iuo la propri»'t«^ désipu'e (•(Hiniin

contenant 400 ar{)entK, n'en contenait (pie 18S. lie 15 septend)re 1H57, radjudici-
taire porta Hon action contre la bantpio pour £583,<^tant la réduction sur le [irix,

on proiK)rtion au défaut do contenance.— Jvgê *i\w l'action avait cté institiKo

«lans un délai raisonnable, nonolmtant l'inHolvahilité de Donegani, et i|uo In

banque avait le 27 mars 1857, reçu do Quosnel, cessionnaire de l)onef(ani, £4(»ôlî.l;{,

balance do ce qui était dû par Dono({a"i à la banqne, et sur ce reconnu ci

accepté un transiwrt de n92 actions de la dite banque, au nom do Dono^tani, !(«-

quelles actions, aux tt^rmes do son acte d'incorj)oration, Donofïani, coiuiin'

actionnaire, n'avait pu transjwrtor ««ins s'acquitter d'alwrd de ce (pi*^!! devait i\ la

banipie. Il n'était pas nécessaire de mettre le défendeur dans la première action,

Donegani, en cause. L'adjud' cataire ayant par erreur quant à la contenance (h

la propriété, payé le montant on entier de son adjudication, et la baucpie, o)i|)o-

sant<i dans la cause, l'ayant reçu, était tenue de remettre l'excédant.— l'csjar-

dins et La Banque du Peuple, X L. C. R., ;!25.

2. An (idjvdicoUtirc at sheriff's sale of real estato soUl under tlio provi.sidus

of tlie ("ode of Civil Prwedure of Ji. C, cannot lej^jally daim to l>e refuiidwl,

l>y way of collocation on tlie proceods of tbe side, a jwrtion of the prico jiaiii,

on the ground that the proixirty provo<l to bo ot considerably less oxtoiit

than advertised, in conséquence ofan adjoininuproperty havinglïeenerrunoousiy
included in the description.— Under any circumstances the knowledfïo liy tlui

tKljtuUcntdire, at the timo ho bid, that the adjoininj; projKîrty did not Itelony tu

tho défendants, and wasincludtvl in the description hy orror, would bo a coniploto

bar to su<'h claim.— ^lolançon vs Ilamilton, XVI L. C. .T., 57.

?>. Tho ol)lijïati<m of tho gurmtl /unmi is not extinjruished by a décrit, wliich

doos not purjîo tho cliargr, ovon whero tho (minfrfvr l)ocom(^H adjviHfdtdin niiilcr

the demi.— Soulard & ixUourneau, XIX L. C'. .1., 40.

15M7> Le dernier article (pii précède est sans préjudice au recoure
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niio l'adjudicataire peut avoir contre le crt'uncier i)oursuivant à raison

iloH informalités de la saisie ou de ce qu'elle a été fuite d'une chose
qui n'appartenait pas ostensiblement au débiteur.

I5SM. Les règles générales concernant l'effet des ventes judiciai-

res forcées, quant si l'extinction des hypothèques et des autres droits

et clmrges, sont énoncées au titre Dca Privilcgcs et Hjfpulhafica et au
Clode de Procédure Civile.

15MO. Dans le cas où des biens-fonds sont requis pour un objet

(Futilité publique, le propriétaire peut être contraint de les vendre,

ou en être exproprié sous l'autorité de la loi, en la manière et suivant
les règles prescrites par des lois spéciales.

Pothier, FraVr, .511-2-5-4.— Ord. do 13(«.— Louet ot Brmleau, lottro E, art.l

ot '2.— V. L., 2604 et xuiv.— S. R. B. C, c. 70, h. 20 et suiv., ss. 42 ot 4:5 ; c. 24, h.

SO.

IfSOO* Dans le cas de vente ou d'expropriation pour cause
d'utilité j)ublique, l'acquéreur de la propriété n'en peut être évincé.

liOs liypothèoues et autres chargea sont éteintes, sauf aux créanciers

leur recours sur le prix et sans préjudice aux lois spéciales concernant
cette matière.

l'otliier, Vnitc, .513.— S. R. B. C, ilAd., sec. 43.

lîSlll» Les règles concernant les formalités et la procédure en
matière de ventes judiciaires ou autres ventes forcées, et sur expro-
jHiation, sont contenues dans le Code de Procédure Civile et dans les

acte!- relatifs aux municipalités et compagnies incori)orées ; ces ventes

et expro})riations sont sujettes aux règles applicables généralement
au contrat de vente, lorsque ces règles ne sont pas incompatibles
avec les lois spéciales, ou (juclque article de ce Code.

SECTION II.

DK I,.\ I>AÏIOX i;X l'AIKMKNT.

3503« Tia dation d'une chose en paiement équivaut A vente et rend
oohii <|ui la donne ainsi sujet à la même garantie.

\jH dation en paiement n'est ce{jendant parfaite çiue par la déli-

vrance de la chose. ¥A\c est assujettie aux dispositions relatives à
l'annulation des contrats et paiements contenues dans le titre Des
OliHgntwn s.

('(mIo i-ivil B. ("., Ohlhj., c. 2, s. (i.— ("o<l., I.. 4, />< , rirl.— Potliior, Vnit<; (iOO ot

suiv., ()()4 ot <i().').— 1 Trnplong, V<nU', n" 7.— 1 Duveinior, n" 4r>.— C'hampionnièro
et Hi;_'aud, Droits d'Eiirog., v° Dation.— 1 Pardessus, Droit Com., n" 203.— C". L.,

L'()l'."> ot suiv.

SECTION III.

I-,

udice au rocours

nr II A I I. A lîKNTK,

l>>!i:{* L'aliénation d'immeubles à ])rrpétuité par bail à rente

H|uiv:iut .\ vente. Kilo est soumise aux mêmes règles <|u<> le contrat

lie vente, en autant (jifellcs peuvent y être applicables.

l'otiiior, J?(f/;(l 7?(((/<', eh. 1.

t..

•\
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IJSIIt* Fiii rente i)eut (Hro payable on arpent ou en effets. I^ji

nature tlo eette rente et les rèpleH auxquelles elle est assujettie sdnt
énoncées dans les articles relatifs aux rentes contenus (Iniis le

deuxième chapitre du titre premier du livre deuxième.

Pothior, Biil à 11, nir, n" 1.,.— S. K. B. C, c. 51, mv. 5.

tHWim Ti'oldipation de payer la rente est une (thligation jM-ismi-

nelle. Fi'achoteur n'en est pas libéré par le déRuerpisseniciit de
l'héritage, non plus (juc par la destruction de la pr(»priété par en-

fortuit ou force nuijcure.

8. K. B. l'., (-.51.

JuriNp.— Il n'est i)as loisihlo A nn prônonr A bail Aronto foncière non lailus

table, do so libt'ror du paicMiient de cotto rente en détjnerplsxnnt l'iinnuMi!)l((.—

La stipulation do i)a.ver la rente A tonjonrHot A |Hirpétnit*'' t'univaut A rol)lii;aliiiii

do fournir et faire valoir.— Ilftll v» Duljois, VIII L. V. K., JMil.

TITRE SIXIEME.

ni", I,'KOIIAN(iK.

I»i1ltt* li'échange est im contrat par leijuel les parties se dninicnl

res})ectivement une chose pour une autre.

[Il s'opère par le seul consentement, comme la vente.]

(FL. 1, J>< rmili: l'iiijil.— L. 1,'^,^ 1 et 2, tk r< nnii jxniiiil,— l'ijtiiior, Tm»/. , (il7 d
6L'l.— ('. N., 1701' et 17»i;î.

JlirÎNp.— La jrarantio n'huitant d'nn acte d'rciiinijje ne confère autiiii ilnit

d'iiy|K)tlièi|no s'il n'y a en une somme stipulée ixtur déterminer l»i monlaiil ilc

telle jrarantie.— Casavant vs liomieux, II L. ('. .1., i;!!>.

imn» Hi l'une des parties, même après avoir r;î(,u la chose (|iii

lui est donnée en échange, i>rouve ([Ue l'autre n'en était pa-i proprit-

taire, elle ne peut être forcée à livrer celle (ju'elie a promise en

contre-change, mais seulement à rendre celle ([u'clle a reyue.

./f Ji. 1, M I et 2, />«' nnim ]>irmul(ition<',— Potbier, T. iilr, (i21.— C. N., 17(ii.

ItSOM* Fia partie (jui est évincée de la chose (pi'elle a rc(,u(' en

échange a le clioix de réclamer des domnuiges-intérêts ou de répéter

celle (pi'elle a donnée.

ffinr. (il., U :{ et 4.— Potiiier, V, rifr, (i'j:!.— C". N., 1705.

15)MI. ]jCS règles contenues au titre De la Vente s'appliipKîut éfr;i-

Icment à l'échange, lors<iu'elles ne scmt pas incompatibles iivce le-

articles du présent titre.

Potiiier, Vnilr, lilM.— C". X., 1707.



LOUAGE. 417

lutiirolili^'iititm

ies se dontitnt

TITRPJ SEPTIEME.

1)1' I.Ol'AGK.

(ÎHAPTTRF PREMIER.

DISPOSITIONH GKNKUAI,ES.

lOOO* Le contrat do louage u pour ol>jet Hoit les choses, soit l'ou-

vni};»', ou les choses et l'ouvrage tout il la fois.

// \j. 22, 'i 1, Loc. aiiifl.—Voot, ml LikIH., liv. !>, fit. 2.'),
'i

1.— ('ii.jac., PnntlH iti <oil,

lù.— i'otliior, LoiUKjv in pr., p. H»!5, (t'il. 177S.)— 1 Trf)l)l()n^t, Londiji', u' 1, j). 54.

—

C.N., 17(»S.

KiOl* liC louage des clioses est un contrat i)ar lc(iuol Ptine des
[liiitics, appelce locateur, accorde à l'autre ap[>el('e locataire, la jouis-

siUicc (l'une chose pendant un certain temps, moyennant un loyer

ou pri.x (pie celle-ci s'oblige de lui payer.

Cnja"'., A«'. '*'.— Doniat, liv. l,tU. 4, soc. 1, a" 1 (<t 2.— l'otliior, l.inuiiii , u" 1,

•J7,;!!'>t<t 40.— C. N., 17(11».

KiOS. Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel l'une des
|i;ii'tios, appch'e locateur, s'engage à faire (pu>l((ue chose pour l'autre

(|ui est ai)itelée locataire, moyennant un prix (pie cette dernière

s'ulilige de payer.

ft'liir. cit.— Cnjac, lix: rit.— lldiisscniid de Liciiinho, v" Iaiuhijc, l 1.—Troplonj:,

l.nviiiji', 11" (>4.— () Marcadr, pp. 4l!l A 424, ssoc. .'J ot pajjo .")7().— i\ N., 1710.

KMlii. lie bail à cheptel est un contrat de louage mêlé à un con-

trat de sociétt^'.

!)(imat, liv. 1, til 4, soc. 1, ii" .">.— Potliior, ('luptth, ii"- 2, îî et 4.— Guvf»t, Rt'p.,

V (%i<Ul, p. :^74, col. 1.— (
'. N., 1H(U et ISIS.

IUOI« lia capacit(' de contracter le louage est soumise aux ivgles

fri'nt'rales relatives à la capacit»' jiour contracter contenues dans le

(hiipitre premier du titre Des Ohliffntions.

1 i

.i
'.

i

CHAPITRE DEUXIEME.

nr i.orAdK ni;s «iiosks.

V 1

sKcrroN I.

UlRrOHlTIONS (;ÉNÉIîAl.t3<.

IliOrl. On peut louer toutes sortes de choses corporelles, excei^!.'

collos (|ui sont exclues du louage par leur destinati(m spéciale, ainsi

27
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(iiio colloH (jui Hf coiiHonmit'iit lu'ccîHHnirenicnt pur l'usapif (lu on en
luit.

ffh, 'M, 'i 1, Ih ri»il. iin/i.— Ddiiiat, liv. 1, lit. 4, soi'. I, ii" 4.— INithior, /,«, »»,,,,

n"!l, 1(», II (<t siiiv.— Tidjildn).', /.i/ii(((/<, ii" SI, noto I «t n " Hil.— Coil»» civil |; r
iirt. KKidol Hiiiv.— C. I,., 'J<MH.— ('. N'., 171;!.

'

'

I4MMI* FiCR choHOH incorit()rf!llo.<< peuvent aiiHsi {^tre htiu'es, cxi cp-

t(' (olIcM qui Hont iittach<!'0.'< A la iK-rHonuc ot n'en jx'uvent Otvc s('|iii.

r('(;H. Si elles nont attach^-es i\ une cIioho corporelle, tel (ju'un dniji

(le servitude, ellen ne peuvent être louées (jU avee eettc chose.

//' ]i, 14, hir, ciDiif.— I'i)tliior, f.iiiaiiii ,'u" IH ot IV».— Trupl., lAiiKu/r, n '~ HH dt su.-.

C'^hIo civil IJ. ('., art. KKiO ot miiv.— '(
'. J.., L'(Mî» ot 2<i.")(».— C. N., oiU ot (UM.

KI07* Fie bail il loyer des nuvisons et le bail i\ ferme sont soumis
nux rt'^ples conmiuneH aux contrats de louage, et aussi A, certaines

règles particulières A l'un ou A l'autre de ces baux.

Dniimt, liv. J, tit. 4, /;( /<»•.

lOOH* Ceux «|ui occupent des hérituges par simple tolérance du
jtropriétaire, sans bail, sont réputés locatuiros ot tenus de payer hi

valeur annuelle de tels héritages.

Cette oeeupation est considérée comme \ni bail annuel expinint

au premier jour de mai <le cha<iue année, si la propriété est tmeiimi-

son, [et au premier jour d'octobre si c'est une métairie ou Iniids

rural].

Kilo est sujette à la tacite reconduction et A ttiutes les règles con-

ceruant les baux.
• 'eux <iui occupent à ce titre sont passibles d'expulsion, laud' de

]>aiement du loyer pour un terme excédant trois nmis, et pour toute

autre cause pour laipielle le bail peut être résilié.

JhHhI».— 1. Ix^ jniîciuont do la Ceur Snpériouroqni a jn}^' :— *' (^iio li> le mu-

" l(Mir a un priviltV*^ jM)url(( (Hiarti(*r drt le proinioraoïlt, ot iMinr Uw trois (|iiar-

" tiors iiui dovioiidraieut «lus io promior mai suivant; on d autres toriiio, ijnc

" le priviUV'<< du pr<)i)riétairo, dansla villo d<i (iuéhoc, s'étoml i\ toute rannHMim.
" raut(<,"ost confirmé ou apiK»l.— Tyro ot Hoissoan, IV I,. ('. H., 4(M».

'2. In au action for rout wlion* tlio Ioss(mï hj- his ploa or otliorwiso ailniil> ilic

oxistoïKV of a vorbal loaso and occupation, tlio lossor may nrovo liy \vitiii>.->i>

tlio vahut and dnratinnof tlio (M-cn|>atiou. In an action takon ont undttr ilir

lossors aud lesso««s act, wiioro a (Mirtion of tlic^ doniand is fur rout payable l'or a

liouso and anotlior iK)rtiou is for ront jayalilo for nioveablos, tlu^ domiiiul fur

rout is maiutainablo undor tlio aet as an aecossorv.— Victor ot IV'liveaii, Vil

L. C. .F., lit!».

:>. On an op|>osiliou claimiu;; a jtrivihvo for rout, tlio court liold tliiil iIm

opl>fisant could only liavo a H<n hy vc^rhal kvaso for thrin» tonus oxpiriMl ami iIk^

curroiit ono.— Hicard vs Sf-Pi^nis, III U. b., l.Mï.

4. Lorsiiuo 1(( bail est vorhal, Tt^xpulsiou ou la résiliation du dit bail ne |k'u!

étro domandée, faut»» |)ar lo loeatairo do fwivor lo loyer, f|n'au cas où il y a tiiii>

tormo.s d'éclius.— l'olletior vs Lapiorro, \'ll ]{. L., 241.

KSOIK Si le locataire roste en poss('ssion plus de huit jours iipnV

rex|)iration du bail sans opi»osition ou avis de hi part du loejitciir

la tacite reconduction a lieu jtour ime autre année, ou ixtur le h\<>

de temps ]iour leipiel le bail ét;iit l'ail, lors(|ue ce ternie est de iuoiii>

d'un an, et le bn-ataire ne i>eut ensuite <juitt(ir les lieux ou en ctn

expulsé sans un congé donné dans le délai prescrit par la bti.
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npv qu on Ml

les rî'pk's riiii-

ir î/. 1:J, f>f>r. rond.— Domat, llv. 1, tlt. 4, mi: 4, i\" 7.-

:(iji*t:i44.— ('. N., 17:Wnt I7;ii».

Pot I lier, r.min(jf, n"" (0,

JiiriMU.— 1. lliio MtipulHtlon i;ontoiiant antlt-liri-Ho, laito noiih l'Diii'mtioii <lo

l'iirtii lio ]H'}'.\, v\i. H5jH4U'. 1, doit (Hi'o iiiuiiilomin, ot iIuiih l'oH|)i-('o, cotUt Htijiiiln*

liiiii <luvaiit iivoir ollol «'oiniiio Ituil, jumiu'iiii roiiiitoiirMOiniMil du itrinrinal, d n'v

avait pus lion i\ lu tiuiti^ nMondiiciion d'aniu'o on annro, do nuiiiiî^rp & uiirn prc-

Hiiiuor un d^tlai ixmr lo itaioniont tlu principal.— KinK vh C'^uway, XVI L. ('. |{.,

4(11.

•2. Wlion a leaHO of nioveabloH ïm continuod hy larili' l'iromltu-tioUftha loHHortan

litriiiinato naid leuM< wliontwor ho |>)ouhom and can at any tiniu iiiNtilute an at;-

lioii lo r()vondi«!at« niovoabUw mo loanod.— Laurent vh IjuI>oI1o, V L. (". .1., '.V.V,\.

;!. La convontion par laquoUo lo looatonr réduit d'inio rortainoisoninio lo loyor

il'nn pn'ct'donl bail, comiirond tacit^^inont la continuation d(m autro» condi-

lioiiM du pr('>c(''dont bail. Ixt locatairn qui, par lo procèdent bail, ctait (JiarK<^ don

taxi^s, doit IVtro par lunuuvoau bail.qui ne réduit «piu lo prix du loyor.— Treni-

l.lay VM Filtoau, IV U. L., 384.

l! Wlioro a loaso bas boon continuo<1 for ono yoai by Ittcllr rimniJnrlidii, no
luitirn is nocossarv to tornnnat*^ tbo loaw tbuH continuod, and Ibo nanio lo^ally

oxpiroH at tbo ond of tlio yoar.— liatlaniino vs Fonnoll, XI !,.('. .1., l'HH.

5. MaÎN dans luio autm cauHo il a ctc jiinc :— Wboro a loaw ban Ikh^u conlinu-

cil liy Idcilr riii>i)<hicli<))t, a noticoof tlirooinontlis is noconsary to torniinato nucIi

kuiMi.— Welmtor Ac Lanionta^no, XIX L. ('. .1., llHt.

(i. Kn fait do loua^'odo nioubloH, il n'y a pan do tacitt< reconduction.— The
Camiila l'aïKjr Co. vs Cary, IV (l L. li., H2.'(.

lOlO* Aj)rèH cong/"' donnC-, le locataire no peut, (juoiiiu'il ait con-
tinue siijoui88ance, invoquer la tacite reconduction.

/H-. 14, hM\ cuhil—DonviX, liv. 1, tit.4, hoc. 4, n" 8.— Potbier, Louaqf, n' D44.—
(•;n., 17:W.

Kill* La caution donnc'o potir lo bail no n'ôtond paw aux oldign-

tidiis rcHultant de nn prolongation par taoito reconduction.

Il\.. -2,^ 1 ot 3,'A' harnl. mii!.—<\A., \..r,. Ih h.rnd. i;,„l,~ Potbior, Vnilr, n"
•,;;(), :v:,\,y,\2, r).\4,!i'M ot r>:57.— 2 Troplong, W,\.— C. N., l(il>7.

SECTION II.

DKH Olll.UiATIO.NM CT \>KH DROITS IIC I.CKATKCn.

Iftitt* TiO locateur est ohliR<«, par la nature du contrat :

1. De délivrer au locataire la chose louée:
2. D'entretenir cette chose en état de servir à l'usage pour lequel

elle a été louée
;

o. Do procurer la jouissance paisible de la chose pendant la durée
(lu liiiil.

/b.l.'î.i! 1 ; L. '2r^,B 1 et '2, ror.roKf/.— Domat, liv. 1, tit.4, sec.S.n-l.— Pr'bior,
hmiKji; IV - 58, 54, m ot 10({.— C. N., 1 71ft.

JiiriHp.— 1. L'alléjrné que lo locateur n'a pu livrer les lieux lou<''s, à cause
(l« la détention injuHt^i et violente d'un Ux-atairedont lo bail est expiré, n'est pas
inu( (léfonHo ù l'action en doinniajres d'un second locataire dont la jouissance
ilovrait coniniencer.— Swanson v» Pt^foy, II R. do L., 1()7.

2. A casual inundation of tlie preiniws is iw>t a cause for tbo résiliation of a
hm\— Motz vs Houston, Il R. «le L., 440.

:î. Dans une a(!tion par un locateur contre son locataire, ix)ur loyers sur bail
Hxécnté par-devant notaire, il est loisible an locatairo do plaider qu'il n'a pa»
(ilitoim iKissession des lieux loués à réix)quo mentionnée dans le dit bail ; et

>. 1
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i|u'«M) cnttM'tiiiom'n il aHoiifrort iliw ilniiininiroN; loM|iinUiloiiinia(((^M il Hora iNtriiii).

nii locatairo <\o (l»'<lniro Am lovorn pnvHliloH |Mir lui an KM-atour.— U««ll«iiii ,v

|{««^<iiin, \M 1,. C. I{., Ml.

4. A raixoii «lit IVtat iiiiiHihht, <laii(;or(Mix ni^nindoN litMix Ii>u<'>n, lo liK-atairotot

iiiiii-miilonioiit jnHtitlal)l«« <ln lalHrmr Uw lioiix, iiiaiH il n arijuiN lo tlmit «In l'nin^

rrxilior lo l)ail, iuir oxcoption, Hiir iino <l(tiiian<ln iNxir loyor.— itoudior iSc Kiaiili

XV I.C. .F.,ll<.

r>. l'onr iiu'uii )>r()|)ri«'tairo imiIhm* n'claiiior nnn iii<lniiinit/>, par Mitito <lii nivitlaco

(loH rimn, il faut <|iio co iiivc<lai;o ait «'ti' fait Hiir la (lovaiitiiro ilo Ha prr)prii'tr'. Lt
iiivola^u Htir In front dn vr>iNin n'ont paH NntllNant, D'aillourM. danH l'tiHjH'co, il i^

Itt nivola>{«s flio/. 1» voisin, ait t'tt' fait av(M' rantoriHalion ili' In>atiiit pHH <|ii«

i'<iriK>ratiiin.— Morcantiln Lilirary AnNociatinn VHCnrp. <lo Mnntr<>al, III It. j, •

441.

KlIJi* Fiiv choHo doit f'tre (K-livn'o on bon ('tat do r^'-paratioiin de

toute cHpiVo, (ît Iti locateur, pondant la durée du l»ail, est tenu d'v

faire touten Ich réparatiouH néccsHairoH, autren (jue eellcH dont iV

locataire est tenu, tel qu'énoncé ei-apn'^s.

//'L. 11»J L», Lor.rituil.— l)oniat,/(«'. ril,— l'utliier, f.oiiofji', n" IfHJot 107.— C.N,,

•llirlH|l.— 1. Une |Mtrw>nno rpii est dovonno prnpriétainul'nne maison iliimiit

nn bail fait par nn aiitro pronriétairo avant Ini, iwiit (Mro condainm'o à fain< ilo

réparations, ipioiiin'ollo no fat pan lo locatonr.— Saclio & Conrvillo, XI I,. (',
,|.,

ll!l.

2. l'n locataire n'a pas lo droit de fairo «Ioh ré|ittration« il la propriétt' lomc, A

moins d'obtenir do la conr par le moyen (l'nno action la iN^rmission de les rairc

aux déjitMis <tn locatenr.— S|)olnian vs MnldcHm, XIV I-. ('. .1., ÎUMt.

:>. Tbo snrety for an abstint tenant lias no rijilit of action for tlie resiliatidii (,|

tlie leasti on tbe (ironnd that tlie preniis(*s are ont of ropair, and caniiot lniim

unv sucli action in tlie nainoof tbo absent tenant.— O'Donabno vs .Moison, I |„

CL..)., 112.

4. Tlie lessee of a bfiuse bron^rllt an action a^tainst a fierson wlio liad liccdimi

proprictor dnriiiK tbo existence of tbo loaso, to coni|Mtl bim to make n^paiis.—

Ilihl, tliat tbe action was rijfbtlv bronjrbt atrainst tbo défendant, tlionuli hc \\a>

not tbo immédiate lessor.— Sacfio it ("onrville, II L. ('. L. .1., 251.

IOI4« Le locuteur est tenu de la garantie onvors lo locatiiiic à

raison de tous les vices et défauts do la chose louée (juienenipéclicnt

ou diminuent l'usage, soit que le locateur les connaisse ou non.

/ L. lit, « 1 ; L. (H), 8 7, 1.f>,: cniiL—lkmat, liv. 1, tit. 4, soc. W, n" H et lo.— l'otlii,.!,

hnifu/f, n' 10!l et sniv.— C. N., 1721.

JliriHp.— 1. Vn bail fient être rescinde faute par lo locatenr d'avoir ivmivn

de licMix d'aisance la maison lonce,(inand par suite de cotte abwMico, les pit'ini>ss

sont dovemios insalid>res.— Lambert vs Ix)frani;<>is, XI L. C. H., Ki.

2. Tbo rospnndent, a tenant, askivl for tbe résiliation of a loaso on tbo ;.'iiiiiiii|

tbat tbo bonso was (lamp and not babitable on account of water in tbo ccllar.—

Jfi'lif, t\\at tins was not ^to(Hl j;ronnd for resiliatinj; tbo leaso, inasnincb as llic

tenant was aware tbat tbere was wat<^r in tbe collar at tbe timo bo enteroil jnin

iKiswssion, and nino montlis snbso(|iiently lie >;ave notice tbat bowonid kcc|i(li('

fiouso anotbor yoar.— Dontro & Walsb, I L. C L. .F., .">(}.

:!. IxvsMot caiinot (piiotly eiijoy loaso nntil rent is domanded of bim, aii<l llicii

coiiiplaiii of sonu* dama^re cans«(d by landlord as reason for non-paymcnt of

relit.— Loranj:or vs l'crnmnlt, M. C 1{.,.")0.

I. I.O l(l<:ltiur(^d'lnl<t maison inbaliitabloot malsaine a hulroit de rabainliMiiiii

et par li\ iiii'iiio do n'silior lo bail, sans action, ni mottreen domenn^ son |ii'i<|irir-

taire, ot cola (|inind bien nu'iiKt la nuisance» aurait i>n ("'tn* onK>vée A |kui tic tiiii>

ot sons iHUi do t«imps.— Tylc.o vs Done^ani, Il K. ('., 107.
.'). l'n locataire, après avoir fait protester son locatenr (jne la maison IniirccM

inbabitable, i>ent laisser cette maison, sans avoir fait résilier le bail,(^t nm'

saisic-tîafrerio par droit de suite pratii|nt'e parce locatenr est mal foiidi'c, si le

locatair.» pronve ijn'en réalité la maison était inbabitable.— Honcbor vs l'.iaiili,

II lî. L.,(i2.->.
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ICXlot 1(»7.— C.N.,

•8ot Kl.— l'i'lliii'i,

II, Tliu llrHt fumt In an action hy a tuimiit OKuinHt IiIn lundlonl for <luiiiiip>H

iloii«t(itonaiitV|^iMi<lMl>y tholiiirHtinttDf iimiitlifiont wiititr piimH. TIiomiouhI isaii

iK liiiii in (jiiniiillf by tlio lunillonl iivraiiiHl iiiintlittr tttiiaiit on llio ^roiiml timt it

wan throii^li lii» iiouloct tliat iliiiiiiiittm occiirriul.— Il l)«tiii^ pruvoil tliat |>i|HtH lm<l

ImiinI on accoinit of tlioir liml (|nality, (irHt urtion wuh niuintuiiutil und mtcond
(liHiiiiHNixi.— Itotli Jud^niontM conlIrnuMl.— Miinii «.Sc Mtinro, ot Munu iSc Fiuki,

M., Kl H«l>t. IH"^).

Illltl* fit' lociituur no peut, pftuliiiit lu (liirto du l)ail, cliiiMKor tv

t'iiniie (le lu chose 1»)U(!'0.

l'othior, Loiuif/i; n" 75.— Unyot, v" llail, |». 18, col. '.'.— ( '. N., 172:1.

JlirlMp»— Un locaUMir tiui Hontl'r» iin'ini du mm locatuiriw cluin^o lu <l«iHtina-

ll(«N dOM
r iHiriniM

mil

I''

tioii iloH iiutix loncHiun y ux(tr<,-unt uno ImluHtriu (^iii rond inhubitalili

iioiix Ioiu'h par c(t in(^nio locatour anx l(H-utalroH voisinn, ont conist' avoir
|

('(M'IianKitniunt do doHtination, t<t na ronixinHabilitc ont lu niOniu qyw h'\\ l'oitt

!i|)i'( ialoinunt antoriM'> par nn Imil. Hi Ioh NtipulutionH du liull n'y opiNiHont, lo

1(H utoiir m\\\ iKUit los iiiviMpior ot on ixinrsuivro la lldî^lo oxi'cution ou ta rcHilia-

lidii.— I*rocurour-(n'n»'ral \h Côte, III (.2, J,. H., \i'.Vt.

I4IIO* 1^0 locuteur n'cist pus tenu do Kiimntir lo hu'utuiro du ti'ou))lo

(|iic dort tiorrt upportont i\ hu jouissuiiccf | ar Hiiiiplo voio do l'ait sanH
pri'toudro aucun droit «ur lu chose lout'o ; Haut' uu locataire son droit

lUix doninuigoH-intôrôts et)ntro ooh tiers, ot sujet aux oxcoptionw
l'itoncéeH on l'urticlo (jui suit.

// 1,.."), hir.iiiiid.— ('od.,Ll; L. \'2, l>r li>r.il ri>iiil.— l'otlilor, /,o(«((/i , n" 81 ot

•js7.— TroplouK, l.iiiHujr, n' 'J.'>7.— (". I.., L'IIT.'!.— ('. N., W-'ô.

JiiriMl».— I. A tonunt cannol nuiintuin an action a^raiuHt liis landlord for

ilama^îOM dono to tho prondws louHod l>v a tliird iKirsnn.— llaniiltun vs Wilson,
M I!. do L.,441.

'.'. .luxe <|ii(t, dans rosp'i'o, rai)iH<lant, Imaluiro lUt M., l'tait on «Iroit do |M)rtor

iiii action iMinr voio do fuit coniro l'inlinic, proprictuiro voisin dos lioiix occuix's

[ir l'apiK^lunt ; l'intime ayant dopuis pinsiours anncos iK^nuis i'accMniiilation do
MtMniiiliniM contro lo innr do st'panition ontro sa pri)i)rictc ot collo occnpi'o par
rn|i|>i<lant, cotto accnniidation ayant cans*'' la cliuto du mur sur los lioux occnpi's

|iiir l'apitolunt.— (Jaliajîlior vs Allsopp, VIII L. (". K., lôd.

:t. I.O pronrictairo d'nno nlai^«on louco t\ plnsi(«nrs locatuiros. nVtst pus ros|M)n-

sililc d(ts tlomma^os ipio l'un do s«vs locatairos ihmiI soutl'rir littH actON on voios
ilo luit d'un autre dos dits locatairos.— Moily vh Vczina, XIV L. (". |{,, :!•_'.'>.

I<(I7* Si lo droit traction du locataire contre ces tiers est inedl-

('iicc à raison do l<(ur insolvaliilitc, ou parce qu'ils sont inconnus, sun
recours c«)ntn( le locateur est déterminé suivant les dispositions
(iiiitcnuort on l'urticlo KUK).

l'otl.ior, lix: ril.— Troplonj;, /<«•. cil.— Duvor^rior, /.o» nj, , n" Hl">.

lUI.H. Si le trouble est cuuso pur suite d'une uction concernant
la propriété o\\ tout autre droitdans ousurlachose louée, lo locateur
ist oltlifjé de soutt'rir une rétUuîtion du loyer proportionnée à lu

iliiiiinution dans la jouissance do la ciioso, ot de payer dos doniniajïos-

iiitérôts suivant los circonstances, pourvu que lo trouble ait été

ilt'iioncé par lo locataire uu locuteur ; ot le locutains sur uiu^ action

|M)rtc(! contre lui il raison de tel droit réclamé, peut (lomunder congé
(le lii denuuido en faisant connaître au poursuivant le nom de son
locateur.

/ L. », Lnr. coniL— Domat, liv. 1, lit. 4, wc. ;{, n" 2.— Po'' ior, Loiuuj,; n" 82 et
sniv., H(i, 88, }>1, 28(J et 287.— ('. L., 2«t74.— C. N., 172(i et 17-7.

t I
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Jnrisp.— 1. DaiiM une action par un locataire contre Hon locateur pour
tloniniageH allt'guc's avoir <5té soufferts en raison de la démolition d'un nuir dhIi,,

les prémisses louées et la i)roi)riété voisine, telle démolition étant alléguée inir la

déclaration avoir été faite du consentement du locataire;— Jugé que le locataiio

a droit à une diminution des loyers proportionnée à la diminution desajimis.
sauce des i)rémissos louées, mais que nulle telle diminution ne pouvait Otro

accordée dans l'osixïce, icello n'ayant pas été demandée.— Les propriétaires

voisins ayant exercé, d'une manière légale, leur droit de démolir le imii'

mitoyen tjui était incapable de soutenir des magasins (pi'ils étaient sur le ixiint

d'ériger, ni l'une ni l'autre des parties ne pouvaient réclamer do dommages coiitm
eux.— Pock & Ilarris, XII L. C. K., 355.

2. Dans une action par un locataire contre son locateur i)our dommages allr-

gués avoir été causés on conséquence do ce que le locateur avait illégaleniciu

démoli un mur de division entre les prémisses louées et la propriété voi.sino

aucune action en garantie no conu)èto au locateur liontre le propriétaire voisii!

qui a déuioli le nuir, soit que les allégations de l'action princijjalo soient vrait^s

ou faussps.— En autant que le mur était mitoyen et incapable do supjxn tor

les magasins que l'on se proi^sait d'ériger, que les propriétaires avaient pris

toutes Tes précautions nécessaires, et qu'on démolissant et en reconstruisant lo

mur ils avaient exercé un droit d'une manière légale; il ne jwuvait exister

aucune réclamation contre eux, soit de la part du locateur, ou de la part dp
son locataire.— Lyman i*i Peck, XII L. C. K., 'M8.

3. Des travaux faits par la coriwiration de la cité de Québec, on baissant on
clmngeant le niveau d'une rue, constituent jwur les proi)riétaireH riverains une
expropriation partielle qui donne droit aux locataires d'obtenir une dimimitidii

de loyer ou une résiliation de leurs baux. Ix3s locataires ont aussi dans co cas

un recours direct on dommages contre la coriKjration, mais dans l'e^iMi'

actuelle les <léfendours n'ayant demandé ni une diminution de loyer ni la nsi-

liation do leurs baux, et ayant, substMUiemmont aux travaux faits, donné an
demandeur un billet promissoiro iKiur le montant entier de leur loyer, iloivcnt

être condamnés A !i' i»ayer.— Mot/, vs Iloliwell, I Q. L. K.. 04.

lOlO» Le locateur a, pour le paiement de .son loyer et des tuitrcs

obligations résultant du bail, un droit privilégie sur les eflets nioiii-

liers qui se trouvent sur la propriété louée.

_(f' L. 7 ; L. 3 ; L. 4, in. pr. et ^ 1, In <inil>. ciivk. /tifpi, iil lnip. ; L. 4, D, judiix —
Paris, art. loi et 171.— Domat, liv. 1, tit. 4, soc. L', n" 12.— Potbier, Ao«(/(/,

, u

228, 233 et 234.— C. L., 2675.— C\ X., 2102.

JnriMp.— 1. On lient saisir pour paiement du loyer d'un quai les effets h
marcbandises mis sur ce (nuii.— .loues i<: Ii<uiiesurior,'lI H. de L., 317.

2. If a défendant, i>ending a .'>ffi.f(V-//((f/( nV of bis furnituro removes wlial issu

seizoil for ront to otber l<Mlgings, {\w now landlord aciinires no i)riviU'.gc td ilic

préjudice of tlio former landlord.— (Jagnon vs Mcl^isb, II K. de L., 440.
3. I^s briques et foyers déjKj.sés sur un <|uai et saisis sur lo défendeiu' ininr le

loyer d'icelui, avaient été légalement saisis-gages, jK)ur garantir le paionicni do
loyers dus iKtnr l'usago du dit (piai ; et les bricjues et foyers étaient Mijciv

par la loi au privilège dn \ocatour, nvpir invivIiK il (/A(/(.<i, comme marcbaniiivo
onunagasinéos, déposées et mises en vente sur lo <iuai, i)ar l'agent et facteur du
propriétaire, lequel en vertu du statut de la 10' et 11" Vict., cbaj). 10, avait Ir

pouvoir do mettre en gage les eflets do son commettant.— Jones t*t Antlersmi II

L. C. R., 154.

4. Par l'ancien droit français qui est la loi dn pays, et par la jurisprudcinc
des tribunaux, un bailleur a lo droit de faire saisir-nrréter, par voie de saisie-

gagerie, ou de saisio-gagerie en mains tierces, jiar droit de suite, les meubles et

effets sur lesquels il a acquis un gag(( ou iirivilége et qui ont été ((ulovés dn>

lieux loués; et ce, aussi bien jKiur les loyers dus, quand il y en a d'écbn.s, (|iii>

ixjur loyers à écbeoir, quand il n'y en a pas de dus.— Aylwin ((t (Jilloraii, IV

L. C. K.,3«0.
5. Un locateur qui a pris une saisio-gagerie contre les effets do son locataire.

tandis (|u'ils étaient encfire dans sa maison, conscirve son privilège au préjii lin'

d'un sticond locateur, lors même (|ue co dernier n'aurait pt>int été nolidtMlc In

^iaisie.— Honner vs Ilamilton, VI L. C. I{., 42.

t>. La j)rocédure on saisio-gagerie et expulsion sous l'acte 18 Vict., ch. lOS,s((c,
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i (lo son lornlnirc

Viot., cil. lus, m:

\(\, ne lient avoir lien, à moins qu'il n'apparaisse d'un bail «lui^lconciuo, ou de
l'oicupation avec consentement et ijormission do celui (jui est r(''put('' im)prit'tnire.

_ Dubeau vs Dubeau, YIII L. V. U., 217.

7. Quoique !e locateur ait un privilé(i;e pour ses loyers sur les ofl'ots garnissant

les Houx loués, il ne peut exercer ce privilège par lui-m^'me ; il faut qu'il obtienne
l'autorité de la cour.— Ga(j;non vs Hayes, X\ L. ( '. H., 1 70.

H. On an opposition claiminf; a privilefîo for vont, tlie Court liold tliat tlio

opiM)sant coula only bave a Uni by verbal lease for tbree ternis expired and tbe
cuiront one.— Ricard vs St-Denis, I R. ('., 481.

y. Xo responsibility attaches to tho «rxeicise of an absoluto rit;lit of a lessor

to |)ro('eed at will by way of mmi'-gfujcrir against his tenant, and the oxei"-

fise of such rigbt cannot in law give rise to an action of damages, whatevor
mav be the motive by which the landlord is prompted and howovor rigorously

siu'ii rigl.t may bo oxercisod.— David vs Thomas, 1 L. C. .T., 09.

10. .jugé (pi'un gage siiécial donné par \\n locataire à son locateur pour sûroté

(lo son loyer, no fait pas iHjrdre il ce dernier sfni privilège sur les autres meubles
(lu locataire.— Terreux vs Garotiu, X L. C. .T., 20:5.

11. (iuand il y a dans \\\\ bail défense de ,sous-louor, le sou.s-loeataire ne peut
râhiiuor le bénéfice do l'art. 1621 V; C. ; mais on vertu do l'art. KUO, sos meubles
seront tenus pour tout le loyer dû j)ar lo principal locataire au propriétaire.

—

Los Sœurs do la Charité vs Yuile, XTX L. C. J., 249.

1030* Dans les baux de maisons le privilège s'étend sur les

mouilles meublants et effets mobiliers du locataire ; si c'est un ma-
(;asin, boutique ou fabrique, le privilège s'otend sur les marchandises
(jui y sont contenues. Dans les baux il ferme le privilège s'étend

sur tout ce qui sert îl l'exploitation de la ferme ainsi que sur les

meubles meublants et effets mobiliers qui se trouvent dans la maison
et i^es dépendances et sur les fruits produits pendant le bail.

///-/(•. cil — Domat, loi: cit.— l'othier, Loiuuji; n" 228, 2;]:i, 2:J4, 249, 252 et 2.5;i.

_('. N., 2102.

JliriwiK—The priviU^ge graiited to the lessor by the Kil"' article of the
Custoni of Paris over movoables, iin-iihlrx, found in the promises loasod by thein,

,vas fonnded on the presumption that sut h mov(mbl(^s were tho pro}X)rty of tho
lesstHi. Tiie privilège did not extend to such goods as the lessor must hâve
known not to liolong to tho lessoo.— Eastv & les (Juré et Marg. do M., XII
LC.J., 11.

Kiâl* Ce droit s'étend aussi aux effets des sous-locataires jusqu'il

concurrence de ce qu'ils doivent au locataire.

il ,7

il

/L. 11, 'i
'), Di- vignnriit, art,

(j1. 2, p. 288.— C. L., 2r.7G.—

,— Paris, art. 1()2.— Pothier, Louage, n" 235.— Argou,
C. N., 1753.— C. P.,820.

JliriHp»— 1. Txi privilège du locateur s'étend aux meubles du sous-locataire,

(lo la mémo mpnièro qu'aux meubles du locataire lui-même, s'il v a défense de
sciiis-louor <lans le bail entre lo propriétaire et lo principal locataîrtv Ixirsqu'il

y n tclU* défense de sous-louer, le sous-locataire est vis-jl-vis du propriétaire dans
iii l«isit ion d'un tiers dont les oll'ets auraient été déposés sur la propriété louée

avoc sdii consentement. Kn pareil cas, l'intervention du sous-locataire dans
11110 saisio-gagerio en vertu thi laquelle ses meubles auraient été saisis iKiur tout

le loyer dû au propriétaire, sera renvoyée.—Arnoldi vs (triinard, V H. L,, 748.

L'. If there be a prohibititm in a loase as to sub-letting, a sub-tenant cannot
daim tho benetit of article 1021 of tho Civil Code oflxiwor Canada, but undor
avticlo Kîlt), his effects will be liable for the whole rent due by the original

toiviit to the landlord.— Ixis Sœurs de la Cliarité it Yuile, XX L.'C. .T., 249.

:>. I/i propriétaire iieut exercer simultanément son action contre son locataire

lioiiv lo loyer et son privilège sur les meubles qui garnissent les lieux loués et

([ni appartiennent il un sous-locataire .lor reconnu du pro^jiriétaire, lor» même
i|iio (0 sous-locataire serait en faillite et que le syndic aurait pris possession des
(lits nioiibles.— Hoyer vs Mciver, XXI b. C, .1., IfiO.

4. A lessor is not debarreil from seizing by writ of w(»>(V-(/((j((W/', in a direct
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action asainst liis tenant, the offects found in tlio leased premises, notwitli.

stanclinn that Kiu'h offei-ts aro nndor seizure iinder a writ of attacliiiicnt in

insolveney isMiod against a su})-tenant of tlie lessee to whose estate the elUcts

seized liclôntï, and notwitlistandinfî that the lessor niay hâve previously recoivcd

Eiyment of portions of his ront from such sub-tenant.—Boyer vs Mclver, XXlf
. C. .T., 104.

1033* Il s'étend aussi aux effets mobiliers appartenant à des

tiers, lorsqu'ils sont sur les lieux avec leur consentement expros ou

implicite. Il en est autrement si ces effets ne s'y trouvent qu'on

passant ou accidentellement, tel que les effets d'un voyageur dans

l'hôtel, les articles envoyés chez un ouvrier pour être réparés, un

chez un encanteur pour y être vendus.

J'L. 7, 'i 1, Li <juib. muais pign,— Paris, art. 161,— Potliier, Louage, n"»241-r).—

C. L., 2077 et 2(i78.

Jurisp.— 1. Jvgè en appel :— Que les briques et foyers disposés sur nn i|uai

et saisis par le d<''fendeur pour le loyer d'icelui, avaient été légalement saisis.

gagés, pour garantir le i)aienient des loyers dus jwur l'usage du dit quai ; et (|uo

les briques et foyers étaient sujets par la loi au privilège du locateur, mi^» r in-

rictk et Hlatls, comme marchandises emmagasinées, déjOTsées et mises en \ciito

sur le ijuai, par l'agent et facteur du propriétaire, lequel en vertu du statut ilc

la 10" et 11' Vict., chap. 10, avait le jiouvoir de mettre en gage les effets do son

commettant.— Jones & Anderson et ('air, II L. C. R., 154.

2. I^n liôtelier n'a aucun droit «le gage ou privilège sur un piano jwur le loyer

d'un local loué iiour une soirée iwur y <loimer un concert, par une jjersonnc (|iii

avait loué ou emimnité le i)iano du propriétaire d'icelui, et était partie sans juin or

le loyer; et le propriétaire du j)iano a droit de revendiquer et d'obtenu- (1('>

dommages de riiûtolier jxmr la détention de tel piano.— Brown vs Ilogan, IV

L. C. «., 414.

[). A liotel-keeiHir bas no litn on a i)iano brought into the hôtel by a iicrnia-

nent boarder, as against the owner of the piano, for the board of thè boardcr.—
Nordheimer vs Hogan, II L. V. .1., 281.

4. The lessor of a concert room bas no Uni on a piano temjwrarily iilaced Ûmv
for an evening concert, for the rent of the room, as against the proprietor of the

l)iano, who is not the lessee of the room.—l'earce vs The Mayor, IlJ L. V. ,]., h':',

"). Par l'article 101 do la Coutume tlo Paris, le privilège accordé au proprit'tain^

sur les meubles trouvés dans les lieux loués, est fondé sur la présomption i|iu'

ces meubles sont la propriété du locataire ; et ce priviléfje no s'étend pas aux
meubles que le propriétaire a dû savoir ne i»as appartenir au locataire.— 1)('>

marchandises mises en eiitreinU dans cotte i)artio du magas.u, jxiur réiHUulri'

des droits de douane, ne sont pas assujetties au privilège du prcpriètairo.— .Iii^'e-

ment de la cour inférieure renvois*'. Il semble que des mardiandi.ses iivrâ's à

un voiturier ixjur être transportées, ou à une autre pers<inne exerçant un oinpioi

ou trafic public, jwur en prendre soin ou on disposer suivant la ligne do co (oni-

niorco, ne sont pas resiMjnsablos pour le privilège du jiropriétairo ix)ur loyer; on

d'autres termes, les marchandises «l'un princi|)al [)endant qu'elkwsont outre \v>

mains lie son facteur, ou aux mains des «'ourtiers, encanteurs ou marcliuiKlsà

commission, ne sont i)as res|M)nsables pour tel jiriviU'ge.— Eastv et la l"aîiii(jtio

de Montréal, XVII L.C. K., 418.

0. The g«Jods seiztul in this cause in tho warohouseowned by the rosiiomU^ni,

were at the timoof tiie stùzure the jmiporty of the apjKjllants, aiul bad Ihhii iiy

tliom placo«l tlierein for teiniHnary storage, under an agreeinent, at a ccrtaiii

rate therefor by the api>idlants witli the tenants of the resiKunlent, in occiiiia-

tionoftbe «aiehonse, for the i)ur))oses t>f such storago. JMit, that tho privi-

lège of tiie landlord of tho waroliouso, for rent aciruod due to bim and im|)aicl

by his tenants at the timo of thesaid seizure, did not aHbct the sai«l goods, ix-

cept for tho amount of such storage rate as might be legally due by tiio owinr

of tlie goo«ls stored to Iho tenant.—Renaud «X: Ilood, XII L. C. .1., 1!)7.

7. l^'a«ljudicataire de meubles saisis, loués «lepuis leur vente judiciaire, nu

])eut les soustraire au privilège du locateur lorsqu'ils ont toujours garni la mai-

son louée.— Léveillè vs LaboUe, XVI L. C. .1., rA.

8. Tho articles onunierated in the art. I(i22 C C. L. C, as exemjrted fioin liic
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laiiillord'H privilège are only illustrativeof the description of effects wlncli are
exeiiipted. Apianostored with a piano dealer by a tliird i)artv is only tran-

siontlv on the promises, nnd, thorelbre. is not sid)ject to the landlord's privilège

for roiit.— Iroland «S: Henry, XX L. r ;i27.

(1. Deals manulactured from sov I eut to a mill to be sown are not sul)-

iect to the landlord's privilège for ro? ut come within the exceptions dodared
),y art. 1022 of the Civil Code.— Pri(o si Hall, II Q. L. U., 88.

1(1. iiespondent leased a nùll to one Taylor, and sued ont a writ of misie-ijagc-

rif for rent due, under which a (piantity of timber was seized. ïhe a|)iKillants

intervenetl in tlio cause and claimed tiie timber .«eizod as l)oing theirs. Tlie

court below disniissed their intervention. Appellants say this timber was only
transiently and accidentally on tiie promises loased for the puri)oses of oein'g

saweil and not liable to ront under art. 1()2() and 1()22. Their prétention is well

fouudod, the iudgment must bo roversod and apinjUants declared proprietors of
iunil'or seized, less what belongs to ïaylor.— Price & Hall, Q., 22nd Mardi,
187(i.

U. ( oté punthased an agriodtural implement from Gingras, a dealer in snch
tliiii}.'Si with the understanding that it should be renioved without delay. Short-

lyaftor the .sale Coté went for it, but in consoquonce of snow having fallen and
jeu formed about the instrument, it was feared that it might bo injurod by the
(Utting of it outj and it was allowod to remain until tlio spring— some months—
\\\m\ it was stdzod for ront duo bv Cîingras.— JfiUI, that under the circum-
i,tau(es it was transiently and acciiiontally on tho ]trendscs and not subject to

tlie landlord's privilège.—jMcCJreovy vs (îingras i*i: tôté, Q. L. K., lîMi.

I03i<« Dans l'exercice de ce droit lo locateur peut faire saisir les

eti'cts (jui y sont sujets et «lui sont sur les lieux, ou dans les huit

jours (jui suivent leur enlèvement ; si ces choses consistent en niar-

eliandises, elles ne peuvent être saisies (jtrautant <iu'ellcs continuent
d'êtio hi propriété du lociitaire.

Taris, art. 171.— ISrodeau, art. Kil, n" 1.— l'othier, Imwk/i; n'" 257 et 201 ; J'ro.

(;,:, p. l!»:î.— Inst. sur les fonvent., i)p.
20:'.-4.— C. T-., 217(i.— C. X., 2102.

JliriHp»— 1. Sur actitin contre un locataire (pii a abandonné la maison il lui

JuUt'i' [Hiur jdusiours aniu'os on vertu d'un bail notarié, sous jnétexto du mau-
vais état de la maison, lo locataire ost tenu du loyer j)our tout le terme du bail,

et uiu^ saisie-gagorie par ilroit do suite déclarée valable (HK)i(iu'auiun loyer ne
fût <li*l au temi>s ilo l'abandon de la maison.— Boulangot vs Doutro, IV L. V. R.,

17(1.

'.'. l'ar l'ancien droit franvais qiù ost la loi du pays, et par la .jurisprudence des
triliiinaux, un bailleur a lo droit de faire saisir-arrctor, par voie do saisie-gage-

lioeii mains tiercos, par droit tle suite, les meubles et effets sur lesipiels il a ac-

i|uis un gage ou privilège, et tiui ont été tudovés des lieux loués ; et ce, aussi liien

IMiur les loyers dus, (iuan<l il y on a d'éciius, »|uo iKiur loyers à écheoir, quand il

n'y en a pas de dus.— .Ayhvin \ Oilloran, IV L. ('. !{., lUiO.

:i. Kn août 1S.');>, Bonnor prit une saisio-gagorie contre los moulilos et effets de
llaiiiiiton, alors sou locataire; en soptonibio 18.')4, il (jbtint un jugement (|ui no
l'iit pas exécuté dans lo temps; en mai ISô."), ces meubles et ellets furent trans-
|iottésdans une maison do .lohuson ; lUmuer no prit jxiiut de .saisie-gagorie dans
les huit .jours ; mais (|Uol(|Uo temps après il prit un iv vilitioui ixjioikih, au moyen
ilui|Ui'l, après i>lusieurs contestations, les dits nujubles et effets furent vendus.
.liKji' (|iio Hoiuier avait |km(1u son privilège comme locateur, et (jue .lolmston
avait acipus un jirivilégo.— .hdmston tS: lîoimor, VII L. (". K., 80.

I. I.a saisie par droit do suite ptuit être exercée après les huit joins.—Mondo-
It't vs l'owor, I L. C. .1., 270.

."). A lossor, likoan hypothocary croditor, can pnvsuo a tliird i)arty who held
|iio|iiMty subject to bis claim for rent, without bringing iuto court at the samo
lime liis debtor.— A piano belonging to a thir<l part y, but proved to liuve boon
in tlii' les.soe's house as a //kmWc »/«i(W<()i/, luay be n rindifdtnl by tho landlord,
in tli(^ liands of the proitriotor of the jiiitno-forti', by .idlsii-ym/i rir jKtr tirait de suitr

witliin eight days aftor its removal from the house.— If tho article souglit to be
rcveudicated cannot be found, the défendant into whose jxissession it bas boon
traceii, will beorderod to rostore it to the houst^ from which it bas boon taken,
ni to pay tho value to tho landlord.—Auld «.t Laurent, VIII L. C". .1., 1 10.

I
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(). La saisio-gatîorie i)ar droit do suito iKJut C'tro oxercéo aprOs les huit jours, ot

(0, inêiiio après l'expiration du bail.—Boaudry v.s Kodior, X L. C. .T., 202.

7. Ixi bailleur (jui a exercé une saisie-jiagerie par droit de suite, jwur du loyor

non écliu, est tenu do prouver que les lieux loués no sont plus suttisaunuônt

garnis do meubles i)our assurer le paiement du loyer.— Tracey vs Lazuro X
L. c. .r., 2r,r).

H. As iKîtween landlord and tenant tho saisic-gfKjcricvur droit de mitp may ho
mado aft«r oight <lays fromtlio removal of tho goods from tho loasod proniisos.— Serrurier \s Lagarde, XIII L. C. .1., 2r)2.

!>. A landlord's gaijv on tho eifects in the promises leaseil, will net i)rovent tlio

sale of tiio eirocts to a third party, evon whon rent is due, unloss the landlonl
soizos and prosecut«s tho soizuro to judgmont.— Arcliibald vs Shaw, XIV
L. C. J., 277.

10. Par la loi du pays ot la Jurisprudence des tribunaux, un bailleur a le droit

do faire saisir-arréter, par voie de saisie-gagerio par droit do suite, les nioul)ios

ot oîl'ots do son locataire qui ont été enlevés des Houx loués, ot ce, aussi bien pour
les loyers tl éohooir quand il n'y en a pas do dus, que pour ceux déjà dus ot

échus. Ces meubles et effets sont aflbctés au droit de gage ot privilège du liail-

leur, fKjur le paiement dos loyers dus et tl devenir dus en vertu du bail ou (lo la

convention. Ix) fait seul de la part du locataire d'avoir enlevé les moublos qui
garnissaient les lieux loués pour sAroté du paiement des loyers, et do les avoir

transj)ortés ailleurs, donne, on faveur du bailleur, ouverture au droit d'action,

non-seulomont j)our los loyers alors échus, mais do plus pour le recouvrcmoiit
do ceux à échooir on vertu du bail ou de la convention.— Houle vs (îodCro

XVIIIL. C. .T., loi.

lOS^l* Le looatonr a droit d'action suivant le cours ordinaire do
la loi, ou par procédure sommaire, tel que r^'gl^'' au Code de l'rnci'.

dure Civile :

1. Pour résilier le bail: Premièrement: Lorsque le locataire no

garnit pas les lieux loués, .si c'est une maison, de meubles meublants
ou effets mf»biliers suflisants, et, si c'est une ferme, d'un fond de bé-

tail et d'u.stensiles suflisants pour garantir le loyer tel (pierotiuis inir

la loi, i\ moins qu'il ne soit donné d'autres sûretés ; Deuxièmement :

Lor.sque le locataire détériore les lieux loués; Troisièmement: Lors-

que le locataire emploie les lieux loués pour des fins illégales ou

contraires à la destination pour hupielle ils avaient tvidemmenl ({(

loués
;

2. Pour rentrer en possession des lieux loués, dans tous les cas où

il y a cause de résiliation, et lorsfjue le locataire continue de los

occuper contre le gré du locateur, plus de trois jours après roxpini-

ti»)n du bail, ou .sans payer le loyer suivant les stipulations du liail,

s'il y eu a un, ou suivant l'article 1608 lorsqu'il n'y en a point.

?i. Pour le recouvrement de dommages-intérêts j\ raison d'intViu-

tions aux obligations résultant du bail ou des relations entre loca-

teur et locataire.

Il a aussi droit de joindre à une action pour les fins ci-dessus

;q)écifiées une demande pour le loyer avec ou .sans saisie-gafforio,

ainsi riue l'exercice du droit de suite, lorsciu'il en est besoin.

ff L. 01 ; L. .')4, Loi: cmid.; Cod. L. !i, />(' l<><: il riivd.— Domat, liv. 1 , lit. t, stM .
:',

n'" 1.') et l(i.— l'othier, J.ouayi; n- :il8, :!22et [52;}.— 2 Bourjon, p. ri4, n- Ki cl Is;

p. .>"), n" 20; ]). ')(>, n'"27 ot hw'w.— C. N., 17.')2, 1700 et 172!»,

JiirlMp.— 1. Wasto is a sudîciont cause for tho résiliation of a lea.se, os|io.

cially \vh{»ro the ])artios havo covonanted thaï tho tenant .shall not comniit

waste.— Donis vs lîurray, I H. do L., iyO').

2. ba clause dans un bail d'un banc dans une église, par laquelle clause il o>t

stipulé (ju'à défaut du paiement du loyer aux tonnes ot éiHMjues (ixés, dès lui^

et àrex|)iration dosdits l(<rmes lo dit bail sera ot douiourera nul ot résolu île

plein droit, ot que le bailleur rentrera en jHjssession du dit banc, ot iK)urni imi-
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'un fond tU; liî-

c('(lei' il une nouvelle adjntUoation cl'ieolui, sans (^tro tenn do donner ancun avis

(111
assifïnation au preneur, n'est {tas une clause (lui doit ôtre r('i>uti'e i-oniniina-

(oiro, mais qui doit avoir son eflet.—Richard it Fahri(]ue de Qui'boc, V L, (\ 1{., ,'î.

3. Des créanciers ne ])euvent saisir et venilre le ternie non expiré du bail de

Iwir débiteur ; ce droit n'existant qu'en faveur du iiropriétnireen vertu de la l(i"

Vict,, diap. 200, soc. 11, (pli est une exception au droit commun. -Tlobbsvs
jucksou, X L. C. !{., 197.

4. Sous l'acte des hjcateurs et locataires, S. R. 13. C, cli. 40, la cour n'a au(!uno

mitdiité iiour rescinder un bail fait aux demandeurs par les défendeurs, en rai-

siiii d'un changement dans la destination de la {«opriété voisine avant l'éiwque

ml lo bail du demandeur deviendrait en force
| et 1 action fondée sur domniatjes

supiHisés résulter du louage des jiropriétés avoisinantes lourdes ca.sernes niili-

tnircs était prématurée, icelle ayant été instituée en février, tandis que le Itail

mulcmandeur ne devait commencer que le 1" mai 1862.— Crathern vs Les
Siiurs de l'IIÔtel-Diou, XII L. C. li., 4!)7.

5. La demanderesse a une action parle statut provincial, 18 Vict., ch. 108,

ixiur réclamer simplement des domnia>res résultant do la violation d'une clause

(lu bail, quoique ce bail soit expiré.— Bédard vs Dorion, III L. V. .L, 2ô;5.

(j. Une action pour la simple rescision d'un bail, sans aucune demande j)our

.airéranw ^o loyers ou jKtur dommages, jjont être inirtée en veitu de l'acte des
locateurs et locataires ; et alors la juridiction do la cour sera déterminée jiar le

iiioutniit du loyer annuel des lieux.— (luy vs (ioudreault, XIV L. V. IL, 202.

7, Le défaut seul du locataire de payer le loyer stipulé, est sullisant innir auto-

lisor le locateur il obtenir la rescision du contrat selon les disiMwitions de l'ac'r

i|iii (i(iii(orne les locateurs et locataires, et il n'est pas néces.saire d'ulléjiuer et

liiiiuvcr ([ue le locataire n'a i>as garni les lieux dt» meubles sullisants i)our ré-

iHiiulic du loyer.— Cary i^ .lobnston, XV L. C. IL, 200.
" i)roi)riétaire jK-ut maintenir une action \xnn recfiuvnn- l'usage et

cuve d'aucun bail.— IIanovei'&

(1

r
(«ciinatioii de sa terre par le défendeur, sans prc

Wilkic, \V L. (". IL, 427.

'.I, An action of ejectnient canuot be brfiught under the Act, (". .S. L. (",, cap. 40,

ivsiicrting Icssors and lessees, unless there be a lease, or a holding by ])erniis-

>iiin(irtiie i)roi)rietor without lease, i. c, unless the relation of laïuUord and
itiiiuit exists betwotui the parties.— Where the itlaintilf allèges that there is no
l(.;iM' iir holding by hisitermission, the defect cannot be cured oi sujuilied by
\\w ullci-'ation of th(< (Uwn<lant, in bis plea to the nierits, that there was a leasô.

— Ddiaii vs Duggaii, 11 L. C. L. .1., 127.

1(1. No action lies against an assignée under the insolvent a"t, to resiliate a
\i.\H' Iliade to the insolvent priorto bis insolvi^ncy- on the grouiKl that the jn'c-

misi!> are not gamishtMl with sullicient moveablesUo secure the rent.— Ander-
^.m vs Wurtele, Il U. C, 111.

11, So Kiilsli-arn'l, mtr rd/iidu, can issue at the suit of a landlord for future
iviits a:_'ainst bis tenant on the ground ofdiminiitionof the hkhIiIik ):iiitl,l(nit.t.—
lil>ricii vs La.jeunesse, II IL (_'., 4S2.

11*. Tlie défendant was u kept mistress and living as such in a houso belong-
iiij; to the i)laiiitiir, ))ut without it being proved to be to bis knowîodge ; and in

llic siuiic house was an otlu^' kept woman living with the défendant. Jlihf, to

le u causi» of résiliation of lease.— lîeaudry vs l'hampagne, XII L. C. J., 2S;'.

i:i. tu locataire n't^st tenu d'avoir dans la maison louée ipic les meubles .sulli-

'iiiits|«iii>' répondre «l'un terme de sa location.— (iareau vs l'aipiet, XIV L. V. .T.,

11. h'i.ction en résiliation de bail existe |Kiur d'autres causes (pie jMiur celles

iiniitidiiiit'cs dans l'article 1024 du ("od(\— Cairns vs l'oulette, VI IL L., 15.

1"). 'l'Iie writ in au ejectnient case ne«Ml not be sjK'.cially styled as such ; and
;iii (inlcr to apjK^ar on the relurn day is sullicient without saying " at
iiiidii" iiii such (lay.— An action in ej(Mtm('nt lies against an insolvent and bis
ll^^i'.'lu'c to obtain ixis.'^ession of premises, the Uuise for which expiied beforethe
;i»iL'niiicnt ; and the SujuM-ior Court is properly seized of such a case by
mit iil'siiiiimons, notwilbstanding section .")(> of the Insolvent Act of ISOO.— An
;iili(in iiiidcr the Lessor and laissée Act lies in a case, where the lesseeafter the
ix|iiiiitioii of bis lease and before giving up the premises makes an assignment
in iiisdlvcncy and the assignée takes [tossession of the premi.'^es.—The l'raser

liiMitiite vs Mooie, XIX L. C. ,1., lHli.

lii. l'our (ibt(M»ir la r(<scisioii du bail il doit être jtrouvé (pie les meubles ox-
l'inital lies ne sont pas sutlisants [Kinr rép(jndre des termes dus et à écheoir du
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loyer do l'aniu^o courante, et le propriétaire no i)OUt exiger que cette valeur cor-

rosjwnde en outre aux termes du loyer de l'annce (lui ont déjà ét^ i)ayé« ; <'(»t.

à-dire
•'

•

ros^wnde en outre aux termes un iu.> ui <iu • um» u «m. ««i. «rj» t-ic; jmj vn -, c vnu
ilire il n'est i)uh nécessaire ([ue cette valeur soit essaie au loyer de tout© rnniiéy

si une partie de ce loyer a déjà étt) payée.— L'intérêt ne court pas ej- Icgc nui lesni iiiiu liaiiiti Kiv iu tM^> vil a iii'ja iri/i; |fu^ i u*— jj iiim'ivI' iio vuui t pan ra. ^< </• nlil U's

cotisations payées par le propriétaire pour le compte du Imtatairo.— Deslorlors
vs Lambort, XII L. K., 3(io.

jugement qui résilie le bail il défaut de paiement du
lu de suite sans qu'il soit aecordé aucun délai pour le

10â5. Le..

loyer est rendi
_.

_ ^-_ -__ ^ ^

paiement. Néanmoins le locataire peut, en tout temps avant la pro-

nonciation du jugement, payer le loyer avec l'intérêt et les Irais de

poursuite, et éviter ainsi la résiliation.

JliriMp.—White, syndic à la faillite de McFarlano & Co., vend le bail des
faillis à (.îault (|ui l'at'bùte on son nom sans dire que c'était i>our la niaisdn ilu

Skolton, Tooke & Co., dans laiiuoUe il avait \\\\ intcrét. Poursuivi par le jud-

priétaire en résiliation de bail, iM)ur cause do violation d'icelui, Gault plaide i|ii('

c'est jx)ur S. T. iV: C«., qu'il a loué, et il cH're de payer pour ces derniers. I,a

question était de savoir si c'était (Jault {«rsonnellement qui était locataire dii si

c'était S. T. & t'o. La (.,'our a ju>;é (jue c'était Gault et que des offres au ikhh tl,*

S. T. »Sc Co., ne valaient pas; mais lui a {lermis de i)ayer en son propre nom,
c'est-à-dire en se reconnaissant locataire; et cola n'a pasété jujjé en coutnuli.
tion do l'art. 1025.— Gault et Evans, M., 22 déc. 1874.

SKCTION IIL

DES OBl.Ki.VTlOXH CT DES DROITS Dl' I.IX'ATAIIIB.

1030* Les principales obligations du locataire sont:

1. D'user de la chose louée en bon père de famille pour les lins

seulement auxquelles elle est destinée, suivant les conditions et hi

destination du bail
;

2. De payer le loyer de la chose louée.

ffl^ 2.'), ^ 3; L. 11, g 1, Loc. couiI.— VakX., L. 17, 7/.' /oc. it coiul.— Domai, liv. 1,

tit. 4, sec. 2, n"l.— Potbier, Lowigi', n" 22,215 et 24.-2 Bourjon, p. 4!t, xv 1 et 2;

p.4(î,n''2<i.— C. N.,1728.

JiirlMp.— 1. Un locataire (jui a pavé ses loyers d'avance à son locateur, s(«ra

obli^ré de payer une seconde fois à l'adjudicataire, si avant l'expiration (bi liail

et i)ondant sa jouissance, la propriété est vendue en justice.— Ilart vs IJonrjroltc,

II K. do L., :w.

2. A lessee, in an action for rent, cannot put tbe plaintiflTs title in i^siio.-

Hnllet vs Writiht, II K. de L., .->!'.

:?. Un locataire cpii est tenu do payer " les cotisations" est tenu do fournil la

taxe .-ipéciale imiioséo sous la 22' Vict., cb.. L").— Berlbelet vs Muir, XI I,. C, 1!„

482.

4. La stipulation dans un bail ntttarié (pio le locataire paiera les colisatinih

sur les lieux loués, astreint tel Im-atairo au paioinent de ciiui cents par piastr",

prélovés en vertu dos dis|H)sitions de la 22' \ ict., cliap. 15.— l'insonnault v.s Ilain-

8ay,XII L.C. K., 82.

5. Jiu'é <iuele loyer est quérablo.— Hubert vs Dorion, III H. L., 4:58.

f>. Wboro under a leaso providiiifx for tbe paymont of tbe ront quarterly in

atlvanco, tbolandiord bas boen in tiie babit of accejttiiif; tbe ttMiant's imniiis-

sory note on tbe first day of oacb quartor, payable on tbe last day, and iiniKia

renewal of sucb loaso tbe ront bas boen made payable in advance as befonsanil

tbe landlord bas continued to accept promissory notes as usual, be canmit at

tbo ))et;innin}r ofaiiy quarter daim paymont iii money and mako an attaili-

ment for ront ; and wlien tbe tenant t«ndors tbe note, as usual, an action >»

institutetl will l)e dismissed with costs.— Gugy vs Escudier, II Q, L. K., I.j7,
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II Q. L. U., l')7.

|(I27* Le locataire répond des dégradations et des pertes (pii ar-

rivent îl la chose louée, pendant sa jouissance, si moins qu'il ne
prouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute.

ifL. 11, §8 2 et 3, Loc. cond. ; L. 23, De rcg.-jmh.— t'od., L. 28, Dr lue. it cond.—
PfMuat, liv. 1, tit. 4, sec. 2, n" 4.— Fothier, fAmHji; n" 1})5, li»7, 11»» et 200.— C. N.,

lTi'2.

m*2H, Il est aussi tenu des dégradations et des pertes qui arri-

vent par le fait des personnes de sa maison, ou de ses sous-locataires.

ff-\,.
11, L. 2.">, ?. 7; L. «0, g 7; L. 30, ^ 4, /.oc. roml.— Doinat, liv. 1, tit. 4, sec. 2,

11" .").— l'othier, Lntuigi; n"" 11)3 et 1»4.— 2 Bourjon, p. 4(î, n" 31.— C". N., 17;i').

IftâlK Lorsqu'il arrive un incendie dans les lieux loués, il y a
jnésoniption légale en faveur du locateur, qu'il a été causé par la

t'iiiitc du locataire ou des personnes dont il est responsable ; et à
moins qu'il ne prouve le contraire, il répond envers le propriétaire

de la perte soufferte.

//' \,. it, ?. 3, Aoc. rond.— Potliier, Imwne, n" 104.—Hourjon, vol. 2, p. 47, n" 33 et

;j7,_ (Juvot, Kcp., v" Incendie, p. 122, col. 1-2.— Arpou, liv. 3, cli. 27, p. 281.— C. N.,

17;!;!.

JiiriMp.— 1. A tenant is rcsponsible for tlio destruction by lire of the loased
preniiscs, thrf)U<;h the ne)ilijronce of his servants.— The omm jimlunidi is on the
tenant to prove that the Hre wns not the resuit of nofilijience on the i)art of his
s<irvaiits. whon the preinises are burnt whilst in their occupation.— Prior to the
Code no prescription short of tliirty years existod against the landlord's rij^ht of
aetion.— AUis vs Poster, XV L. (,'. .1., 13.

2. No presuniption can arise that a tire lias been caufsed by the négligence
el'A. l'i.,oriiis servants, froni the nuire fact that he occupied a ixirtioh of the
l)iiildin<; destroyod, the roniainder of which was occupieil by C D., the pro-
prictor of the building.— The nroof of négligence in such a case, niust be
direct and |K»8itive.— Foster & Allis, XVI L. C. H., 113.

;!. Conforniénient aux <lispositions de l'article 1()29 du Code civil, la prcsoinp-
liiiu li'galo doit «lisiioser la cour jl déclarer ({u'un incendie arrivé dan.s les Houx
Idiu's a été causé par la faute du locataim.îl moins qu'il ne prouve le contraire.

—

Kaiiin vs ^Ii-Kinnon, XVII L. V. .!., .î4.

4. A tenant, in order to free hiniself froni the resiionsibility for the burning
nf tlu* leased preinises, nnist show satisfact^>rily tliat the tire was not causod by
liis fault or the fault of the.se for wl>om he is answerable.— Bélanger vs McCarth v,

XIX h. ('..!., 181.

"i. lu order to destroy the presuniption declared in article 1(>20 of the Civil

('(hIo, it is not suflicient for a tenant to show that he actwl with the care of a
pudeiit administrator, and that the lire which destroyed the preniises leased
((Hild not lie accountotl for; he niust show how the tire originatetl, and that it

orittinatod without his fault.— Séminaire de (|uébec vs Poitras, 1 1^. L. U., 185.

(i. L'api^elant a loué de l'intimé une boulangerie, et le premier jour «pi'il a fait

(lu feu dans le four, le feu a pris à la sole qui était en bois et a consumé tout le

fnur.— 11 jxiursuit i)our faire résilier le bail ; son action a été déboutée p<nir la

raison (|u'il n'a jms prouvé ((uo l'accident n'était pas arrivé par sa faute— C. C.,

ait. KiLMi.— Il est évident par la preuve (pie la cause del'inceuilie est la iiuiuvai.><e

iiiiistruction du four et i-omme 1 intimé a refusé de le rétablir, l'action del'apiKi-
laiit était bien foi\dé<\— .lugemont infirmé (*t bail résilié.— (îirard i*i (iaroau,

M., 1.") t'évrii^r 187.").

M»:fiO* La présomption contre 1(! locataire énoncée dans l'article

(|iii |ivéccde, n'a lieu (pi'en faveur du locateur et non on faveur du
[iropriétaire d'un héritage voisin qui souffre d'un incendie qui a pris

iiiiissance dans la propriété occupée par ce locataire.

(iuyot, lîép., loc. cil.— Il TouUier, p. 172.— Marcadé, p. 41)8.
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^

JliriM».— ApiM^lliint nikmI fur (iHiiiAKmcaiiwMl liy tlin flro allodKintr rcNpfiiuIrni,

who wiiMliis toiitiiit, vviiH ro.s|)oiiNil)lo.— UoH|><)ii(loiit wns t(Muinl of an iKljninin^

li(>ns(\ 1(1 St. .laiiios Ilotol. 'llio firo Ih^khii iii Uw li(iiis<^ and wns coninniiiiiiiicl

to llio hotol. HosiM)iul(Mit liavinir prnvod tlnw fart wasnot roHp,inKil)le as Iciiaiit

uinU^r art. I(i2!» and KClii, anil it was for api^'lant to provo tlio tin^ liad ori^'inutid

j)y tlio fault itr nofilijjoiico of roMjinndoiit. Tlioro m lu» sncli nvid(*n<o lunl Un.
action waw disinixwvl an to tliono datnanw.— Tlio jiid(»mont innst ••<* confiriiuMl.— l'insonnault l'i (îorikon, !M., ITjiiin IST").

llCtl* S'il y a (Icuix nu i)liipiourH locntiiiroH de (liff<''r('nt('s hurlio

(le In mf'me |m»])ri('t(', clinciin est resiunisiihlo de l'incendie (hms lu

proportion de non loyer rehitiveinent :iu loyer de lu totulité de |;i

propriété; à nioiiiM ^u'il ne «oit étaldi (pU) l'incouilie a eonimoiict'

diins riiahitiition de l'un d'eux, iUKpKd ean celui-ci en est Hoid tenu;

ou (|ue <|uel(jue.s-uns d'eux ne prouvent que l'ineendie n'a pu c(iiii-

niencor chez eux, «u<iuel caH ils n'en sont p-vs tcnuH.

(iiiyot, V" Iiicniilii, y. 12">, col. '2.— Touiller, vol. 11, ir 170.— Troplonjr, Ijuihij,,

11" ;>7('i.— Coiilri), l'otliicr, Lniunjr, i\' 11)4.

liKiH» S'il a été fait un état de.s lieux entre le locateur et le

locataire, celui-ci doit rendre la chose dans la même condition qti'cllc

paraît lui avoir été délivrée par cet état, sauf les changements ( uiisrs

par vétusté ou force majeure.

ffL. P.0, ? 4, L'x: rim<I.— -2 IÎ(.urjon, p. 40, n" :50; p. 48, n" 42 ot 4:^.— Troi.lnim

Lownji; n" ?A\.— C. ^., \7:W.

!<!!<!<• S'il n'ii i)as été fait d'état des lieux, ainsi (pie nu-ntioiiin

dans l'article (pii précède, le locataire est présumé les avoir r('(,iis en

hon état do réparations et il doit les rendre dans la même condition;

sauf la preuve contraire.

//•L 11, ^K -', hir. CiwK-
1731.

Hourjoii, lue. cil.— l'otliior, Lavuijc, li)7 ot 221.— ('. X„

Ittit'i* Si, pendant la durée (lu Ijail, la dn^se louée recjuiert des

réparations urgentes (jui ne puissent être remises, le locataire eM

obligé de les souttVir, ({Uelqu'incommodité <}u'el]eH lui causent. H
quoique, pendant qu'elles se font, il «oit privé de la joui.ssancc (1(

partie de la chose.

Si cor< réparations étaient devenues nécessaires avant le bail, il a

droit à une diminution du loyer, suivant le tcm]>8 et les circonstan-

ces, et, dans tous les ciis, s'il s'écoule plus de (juarante jours dans^

l'exécution de ces réparations, le loyer doit être réduit A proportion

de ce temps et de la partie de la cluwc louée dont le locataire a l'tt

privé.

Si les réparations sont de nature à rendre la propriété inhabital)le

pour le locataire et sa famille, il peut faire résilier le bail.

/ \j. :$(», L. 27, L(k: mrul.— Pothier, IjOU/ujc, n" 77, 78, 7i>, 140, 141 et 150; lui.»

In ('mit. <r<>rl., n" 17.— Hourjon, vol. 2, p. 41, sim'. 4.— Nonv. I)««i., v" liail à dfm.

et à liiiio-,'^ 4, n" 8.— (iiivot, Kt'p., V" }i(ilf,\x IS, col. 2.— Trf)j)lt)njr, Lmun/,,]]-

24(i et sniV.— ( '. L., '2ti70,— i '. X., 1 724.

JliriHp.— 1. Ifatonant <(uits tlio promises for lawful cause, i. ;/., Itociii*

for want of nioairs tlioy uni no lonjror liabitalilo, lie is answoraMo oiily fortlic

ront iiccnicd iluiin^; hiK«Kicii|)aiinn.—Wnrt^ilo vs Urazior, II lî. de L.,4-I0.

2. If a landlord by nocos^ary roimirsof his loasod r»oniisos distnrbs liis t(Miniit

in tlio nso nf tliem, no action ôf damages can r a ttia*^ arcnunt be niainta'noil liy
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Tn^ploni», l.tiiiiii

lit 41).— TroidiiUj.',

lit: ot 221— C.N.

tiin tonniit. Itiit t)-' :<Mu1!or<l ciiiinot rocovi^r nm\ lor tlio tiiiio orcupicMl in

iiiiikiii^! tlio ropaifH.- <iiavo8 vn Hcolt, Il II. (\i\ h., 440.

:l. DiiiiH iiiu« action par un locatairit rontrohcm locatoiir |M)nr (Uninna^oK allt'-

i;ii('s avoir 6U' Kouflorts on raison do la démolition d'nn nuir ontro Iok im'niiHwtH

iiiiii'OK ot la pro|>riL't('> voiNino, tollo dt'niolition i-tant aili'^nt'o par la dot'laration

iivdirt't»' faito (In (•on.s<intoinont du locatairo.— Jw/é: 1" (|no lo locatairo adroit

i\ iiim diminution des loyorn i)roiH)rtionnt'o i\ la dinunution do sa joninHanco do»
pn'TiiisHPK lout'os, niaiw (|U0 nullo toilo diminution no pouvait ^tro a('('ord<''o danH
rp(*iKMO, icollo n'ayant paHi'tv domamloo ;

— 2" (pio Ioh nropriiHairoM voinins ayant
oNiMi'i' d'uno maniùro It'^alo, lour droit do dôniulir lo mur initoyon tjui ?-tait

iiun|iid>lo do Koutoiiir dos inajJtnHiiiH ((U'ilu ôlait^nt sur h» iM)int d'('ri>;or, ni l'uiio

II! l'iiutro <l«w i)arti(w no iNaivaiont r(''ilanior do dommatros l'ontro oux ;
— !V' (juo

les liiconvônioutH ot los dommat'os or('aHi(>nn(''.H au locatairo, on autant (iuMIm no
(It'i'diilaiont pnM ni^conKairomont do la démolition (it do la roconstruction du mur,
rtiiif^iit, dan» l'ospitco, attrihnablm iV la contluito du locatairo lui-mt'nio ot t\ ho»

(IciiiaiidoH ot nmnaco». ot ^n'on conHÔfiuonco, aucun» doinniajzo» n'auraiont <lft

lui ctro accord^''» jmr lo tribunal do preinii"^ro instanco.— Pock <S: llarri», XII
!„ C. I{., li.'ir,.

I. I>ans uno action par un lo<'atairo contro srm Iccatotir i)onr dommatiox allc-

;;m's avoir »'tt' cauw's ou conw' (noncti do ce* <|uo lo !ocat^^ur avait illcjralomont

ilt'iiioii un nuir «lo division ontro lo» prônii»»**» louw» ot la propriiU"' voisino,

iiiuiino action on pirantio no comi)îto au locatour contro loproprictairo voisin

i|iii a ilcnioli lo mur, (JUO los allt'trftt'ons do l'action jMincipalo soiont vraio» ou
fausM's.— Kn autant «pio lo mur ^'tait mitoyon ot incapanlo do supj)ortor lo»

imiL'ii'^inH (|Uo l'on so proi>osait d'<''ri>:»<r, ot qno "o» proprit'taire» avaiont pris

lonics Uw i)r<''cautionH n<''co»»airo», ot on d»'niolis»ant ot r(M'on»trui»ant lo mur
nvait'iit oxorcc ini droit d'uno manicr(< itValo, il no i>ouvait oxistor auciuio
n'cliiniation contro oux, soit do la part <lu locatour, ou do la part do son Uica-

tairc.— J.yman i<: l'ock, XII L. ('. H.. ;i(JH.

.'i. A t(>nant l)Ocanio insolvont, and tho leasod i»romi.sos, which woro vacant,
Milis(M|iiontly luM'omin^ iuiinluil>ital>Io, tlio landlord procoodtid to oxocut^^ cor-

tain l»^l^airs, Jlilui, tliat in dufault of a domand hv tlie 1oh»«w, or lii» roproMonta-

tivd tiio aKsi^;noo, to ro.scind tlie loastJ, it cf)ntinuo<l Ui »ul)siHt,and tlio losHor wa»
ciitithMl to ront, los» tho tiniu (Hru))iu<l in makin^ tlio repair».— liolland v»
Tilliii, XXII L. ('. .1., I(i4.

I4i!fi>t« Ia' locataire est tenu des menues r^'-parations qui devien-
iioiit ncce.'^saires à la maison ou A. ses dépendances pendant sa jouis-

sance. Ces r(''parations, si elles ne sont i)as spécifiées dans le l)ail,

sont réglées par l'usage des lieux. Sont réputées locatives les répa-
rations <|ui suivent, savoir, les réparations a faire:

Au.x Atres, eontre-cfpurs, chanibranles, tablettes et grilles des
cheminées

;

Aii.K enduits intérieurs et plafonds
;

Aux planchers, lorsqu'ils sont en partie brisés, mais non pas lors-

(liic c'est par suite de vétusté
;

Aux vitres, à moins qu'elles ne soient brisées par la grêle ou autres
accidents inévitables dont le locataire ne peut C'tre tenu

;

Aux portes, croisées, volets, persiennes, cloisons, gonds, serrures,

targettes et autres fermetures.

2 lldiirjnn, p. 4", n" ."j

; j). 47, n" "!•
;

j). 4S, n" 40 <ït suiv.— Potliier, lAtiunii, n"
:'l!t, HL'O, 222 ot 224; Inl.mt lit. 10, Onil. </'0W., n" 24.— l)osK<Klot.s, Loin drs R,
W<, n 10.— lustr. fac. sur los Cpnv., p. 217.— Troplong, I.omuji-, n" û.')! et suiv.
-('. N., 17r)4.~ (VrIo civil B. C, art. 4(kS et 4G0, .

•liiriNp.— Vn lo«'atairo (jui ont tonn par son bail do faire tontes los r<''j)ara-

tidiis Ini-mcmo, n'ost pas obli^<'' do rcparor los lieux loue» s'ils sont considcrable-
iiii'iit (Midomma^rcs ])ar un incondie.— Samuels i*c H(MHer, Il \.. (' L. ,1., 272.

I<»!SU. I-o locatairo n'ost pas tenu aux réj)arations réputées loca-

tives lor.K(|u'(!llos ne sont devenues nécessaires que par vétusté t)U

l'iiree majeure.
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Arqurn. n: ff L. 1», i! 4, l.iir. ro)i(l. — (\h\,, L. 2H, /><• A/r. «7 co)/»/. — I»(,t||j,,,.

Lowii/i; 11- '.'ili, L'L'd nt. L"-'l.— Moiiiion, viil. '.', p. »7, n' :W
; p. 4H, u" -|(i._c, \

'

17.V..'

lOilT* An oiiH d'oxpulHion, ou de n'Hiliiitioii du Imil pour <|ii('li|ii(.

fiiutp (lu luciitairo, il est U'un de payl'i' le loyer ius(|U'A réviicuiitidn

(les lieux, et tuis.-ii les donnnugeH-intc'rC'tH tiint a riiison do In perte

des loyers pendant le temps néeessaire A la ndocation. (pic \,t\\u

toute autre perte n'sultant de l'abus du locataire.

(FIj, iS'y, '^, '2, Lin: <'(»iil.— Domat, liv. 1. lit. 4, wc. 2, n" H.— (1 Marcndi', sur l'an

17tlO, p. 41(4.— C. N., 17(10.

JliriHl*.— l'iidor I lui filets in tlio prpHoiit cnsp, lio coiitmet of ionw* exi>l(>(l

iKitwwMi plaintitraixl (lofoiidant (i '/««/iV^.— The niniioy iiskeil in tliis ea>e, liv

tlio naino of rent, is iiot diio, nnil plaintiirV meinirse is for nioiiey ns «liiiiiieiei,

orfor wliat oIhw plaintilf inay 1)0 advised as to law and justieo nnder liie Imu
niay apiKMtain.— Dolislo vs Sanvanoau, XV L. C. .1., -'.">((.

KItIM* Le locataire a droit de sous-loucr ou do céder son Imil, à

nuiins d'une stipulati(m contraire.

S'il y a telle stipulation, elle peut ('tre pom- la totalit('ou pour pur-

tie seulement de la chose lou«'e, et dans l'un et l'autre cas, elle doit

être suivie à la rigueur, sauf les dispositions contenues en l'Arii n,n-

cernant laj'aillitc, 1864.

.//L. (10, Loi: rnvit.— ('(k1., L. 0, f), fur, il rotiil.— iViniat, liv. 1, lit. 4, ^ee. I, n s.— Pntliier, Louitiji; n " 41! et 2H0.— Ilonrjon, vol. 2, p. 41, ii' 17.— C. N., 1717.

JlirlMp.— 1. La elanse (pu» Iti loeataini n« |M)nrra .soiis-lnnt<r siins lu iKiiniv

sion (In hailliMtr, i\\wt pas une elanse eoniininatoini, («t sa vinhition doniut lien à

la résiliation dn bail.— llnnt vs .losepli, Il K. do L., ")-.

-. (juand dans lo bail du propriétaire, il y a nno elanso i\ l'oliot t|iui l(^ lira-

tairo 110 ponrra sons-loiior sans lo eonsontoniont «In propriétaire», lolU» eiaiix' ilnit

être oxéeutéo strieteiMPiit, ot lo sons-lo<'atairo sera eonsé eoiiiiaître telle ( Iniis'

et 110 iKiurra on consiMinoneo prétondro (pK» los effets j:ariiissant les lieux 1i>mi>

110 sont pas nvspnnsablos dos Iftyors.— [ianipson vs Nesliitt, XIII L. C li., :iiii.

!!. Dans lo cas d'iiii bail do eortains ina;;asiiis ot déiKMidancos av(M' edinliticin

que lo locataire 110 cédera jias son droit an dit bail, sans le eonsonteiiu ut imr

écrit du bailleur, lo bail do partie dos préinis.st^s avec résorvo do deux ehiinilno

|)ar lo sons-bailleur, iiVsl pas iiiio violation do la condition ipii |HMit donin'i' lien

à la résiliation du bail principal, liorsipu^ lo sous-bail ost il la coiiiiaissaiii'ciiii

locateur jirincipal, qui a ro(;u los loyers do son locataire, sans objection an miH"

bail, lo conseiitoniont dn locateur A tel soiis-l)ail sera présumé, et ractidii en

résiliation sera ronvoyéo.— l'ersillier vs Moretti, XIV !.. (". lî., 20.

4. L'infraction de la condition dans un bail, prohibant la sous-locatii>ii de
lieux loués sans le coiis(\nt(Mnent par écrit du locateur, ost une raison snlilsnilc

IX)ur demander la résiliation <hi bail.— Foloy i*i: Charles, XV L. C. H., l'is.

."). I>a clause (pie le locataire ne jxairra céd(tr et transporter ses inti'ivt> ilaii-

le bail, sans le consontemont i)ar écrit du bailleur, n'ost pas une clause iniinui-

natoire, et sa violation donne lion i\ la résiliation du bail.— \a\ ju'.'eineiil en

oxiMilsioii ost déclaré comiiiun aux cossioniiaires du bail.— .Moniau vs(»wlii,

X L. (". .1., 112.

(>. Tne simjilo clause dans un bail,défondiint d(<sous-lou(Msansl(U'onsciiliiiiciii

du bailleur, ne donne pas droit A la résiliation immédiate dn bail; lu iniii

accordera d'abord an délondcflir un dé'ai [Minr reiiu^ltn» les choses dan> le mh'w

état (pi'avant le sous-bail. Dans c(»tto caust», le son s-locat aire avait iltL'iii^i|ii

avant la nvldition du ju!;(Mnont,(*t lo défendeur n'a été eondannié (pi'A imycr h-

frais.—^'alléo it Kennedy, III l{. L., 4.">0.

7. In tho ca.so of a loase by ono deed of two separate promises, subiect lu lin

condition that the tenant sliould " iiot make ovor liis interest in tlie incMiii

" lease without tho cons(Mit of tla» .said lessors boinji lirst obtained in wiitiiiL' l'"r

" that ])nrjv)se," a sub-huisti of ono of snch promises, withont tho written ((iiwiii

of tho landlord, was lo<;al and valid.— Dorion vs lialtzUn-, XIV h. C. .1., :!ii"i.
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arcndt', i<"v l'art.

(loi" son '"iiil-

A. IMaintifT InaHtMl a liniiHo witli u clanmt iiroliihitinti Niih-lottiiiK wUhoiit liis

oxproH conwnt in writinn.— llilil tlmf tlio vnrbal roiiNtMit of plaiiitifl'H a^'onl U>

a siih-loiiMt aii<l tli(« plaiiitifi'V a('<|ni(«N<'«Micn in hiicIi Hnl)-i(tuH() ilnrin^ Un ontirn

U\r\\\, waM «iinivaiont to a (!on«««nt in writin^.— Cordnor & Mitclioli, I L. ('. ],. ,].,

,5S.

!). i,'ai')i«t(Mir ]M«tit oxnrcor l'action nn roisrixion <lo bail tl raimtn <\i\ la nouh-

liuntiiin faite par lo lot atairo, crintraironuMit anx iliN|M)MitionH <ln liai).— Cotte

il(<iimiiil« on roHciMioii Mira accunlt'o, niuim lu niim on canno dn HouN-locatairo.

—

IlM'idt VM havi^no, IV H. L.,((l>.

!(•. 1x1 Nyndic ft nno la'llito vomi lo l>ail il'iin failli Honn l'autoril»' do l'acto do
faillite. 1h< bail contonait un proliibition «U» sons-lt)nor.— Jiujé (pio la vonto faite»

pnr lo syndic n'oht paH contrai ro i cotto prohibition.— (»ànlt tt F.vanH, M., 1.'2

,|,V. 1S7».

Il, If tlioro l»oa nrobibitinn in « loiiw an to Hub-lottin^, a nub-tonant cannot
ilaiin tlio iHMioHt nr articio 1((21 of tlioCivil (VmIo of l<owor Canada, but nndor
nrticli' Hil!» iiis ofTocts will lui liablo for tlio wbolo ront duoby tlio ori^dnal tenant

lu iho landlord.— Ix^H SœnrH do la Charit/- & Ynilo, XX !.. V. h., 321».

lOillK liO Pou.M-lt)riitiiiro n'ost tnmi onvcrs le locateur princiiml

(liic jusqu'A coiicurronco du prix do In sous-Ioration dont il peut «Hre

ilt'liitcur nu nioiuont do lu naisie ; il no peut opponor les paiements
j'iiits par antici|)ati()n.

Le paiement lait par le sous-locataire, soit en vertti d'une stipula-

timi portce en son bail, ou conformément à l'usage des lieux, n'est

plis n'puté fait par anticipation.

/ L. 11,^ 5, />( /iliitiiiriil. ml.— Tarin, art. KiL'.— Totbior, l'innlirhn, liv. L'O, t. '2,

n S.— Troplony:, /-«(««/i , n " .MW ot .")4(t.— C. N., 17");i.

JliriNl».— 1. Anx torniosdol'artirlo 102 dolaContnnio do Paris, los otl'otsdos

Niiis-ldiatairos ^jarnissant U^s lionx.soiit rosponsublosonvors lo pronrictairo pour
le iiintitant ilo s((s loyers, (piand bion ini'int* ils los anraiont pav»''S do bonno foi A
liMii liiiatiMir iniincdiat.— (jnand nu locataire sons-lonit tons los lionx i>onr un
liiv^r niiiiudro «pie celui (|u'il s'o,st oblij;»' do payer, los effets du sous-kicatairo

Miiil rcs|M)nsablos |)onr tout le utontant des loyers.— bainpson ot Dinnin^r, XIII
I,. C. li. ,:!(>.').

-'. Ix' sous-locataire ne [HUit obtenir iniiin-levcodo s«*s meubles saisis-j:a|îcs,(jn'en

imyant le lerino courant.- -Sem'cal ys TritJ^', X b. C. .1., 202.

Il, I.n priyiliVe du locateur sVtond anx uieublos «lu sous-locataire, de la niênie
iiiiiiiicre qu'aux meubles du locataire lui-mt'^mo, s'il y a défonso do s4ius-louer

iliiiis le l)ail ontni U» propriétaire »it lo principal locataire.— Iiors<pril y a tollo

(li''f(Mis(^ de sous-lou(ir, lo sous-ldcatairo est vis-A-yis du proitrictaire ilans la iK)si-

tiiiii il'iui tiers dont les effets auraient ct«'' dci»osi's sur ta propriété avo<' son
iiuiMMitonient.— En nan^il cas rintoryiuition du sous-locatniro dans une saisie-

;':i'.'(M ic, (\n yortu de lai|UolIe s(is ineubUw auraient été saisis |>our tout loyt^r dû au
|nM|iiiétair(<, sera renvoyée.— Orinuird ys lîolay. V U. L., 74H.

I. In sons-locataire n'a pas droit an bénéfice du priviléj;o dont il est fait

iiii'iitiiiii clans 1(1 ll>2'' article dti la Coutinne do l'aris, A moins «pui l(«s paionuMits

n'aic^nt été faits de bonno foi A sou bailleur immédiat, ayant l'oxéoition d'un bref
(!(( >ai>i('-!jajîori(i A la i)oursuit<i du bailleur principal.— Ixi sous-locatairo no i>out

11(111 pins inyoijuer <'e iiriyihVe lorsqu'il a obtonii la cession entière dotons les

(Imits (lu locataire principal; ce priyiléne étant restreint au cas de pniomonts
fiiits lie bonne foi en yerfii d'une Mius-locatiou partielle.—Wil.son ys l'ariseau, VI
I,. C. I!., l!i(i.

.'). [,e. lait du propriétaire d'avoir rc(;u jdnsiiMU's termes tl(* loyer du soiis-

Inralaiii', n'a ]ias l'eirct d'o|H'rer novatioii et de décliary:er leprinci|)al locataire.

—

lliiycivs Mclvcir, XXI b. C. .1., MO.

I<>I0« FiO locataire a droit d'enlever, avant l'exitiration du bail,

\v< aini'liorations et additions qu'il a faites à la chose louée, pourvu
i|U'il la laisse dans l'état dans lequel il l'a reyue ; néanmoins si ces

aiiu'lioiatiuns et additions sont attachées A la chose; louée, par (dous,

iiKirticr ou ciment, le locateur peut les retenir en en pavant la valeur.
2S
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tr L 10, 1 I, l'tir. rond.— l'othior, Iahuioi; ii " i'M.— l(«>iir|oii, vul. '2, \k r>0, n ii ^
c. L.^tim.— OmU) civil II. ('., Mrt. m), 4i:i ut 117.

JliriHp*— 1. Iàw tiiyuiix 4i IViiii ot un «11/ Miint di^Jliiiirni. iiiuiM|ittiivt<iii ,iii'

oiniN)rt<'H pur \o liMiiluiro i|iii Uwu |>om'r«, A r«x|iiratiiiii do nui imil.— AlkiiiNm v>

Noiul, XIV !..('. U.,ir)U.

'2. l'n liH'alairo, iiial^rû iiiiu cliuimulo mui Ituil |M>rtant iiiiu Ium ttiiu'lloi-uti<>ii.(i

u«ltlitioiiH qu'il fora ruttUirotit un iiniitrli'tiiiro, iHtiit oniiN)rtur Iuh cIiAhhIh iluuliltu.

i|ii'il II iiiIn i\ iiiio iiiuIhoii.— l'IaiiiDiuldii vh I,(«rol)vrtt, Ilf (2- î"- It>i 2HH.

1041* liO I«)cutairf! u droit (ractioii, Huiviint In i-ours nrdiiiiiii*^ «|,.

lu loi «)U uar prucéduru Hominuiru, tel (|U() rCii^K: uu Codu du l'id^'.

dui(! Civilo :

1. Pour contrilindro lo locntoiir il fairo Ion r<''imrfttionH ot ftnK'liura-

tions stipul/'os par lo bail, ou auxfjuolloH il est tonu par la loi. i,\,

pour tilitonir l'uutoriHation do lo» faire aux fraiw du locateur: ou, si

le loeatnire déclare <|Ue tel est hou choix, pour ol»t<'nir la n',siliii(i(,||

du Itail A <létuut d'exécuti«)U de ttïlles rcparatioiiH ou aniélioralhnis;

2. Pour r^-hilier le bail, j\ défaut par le locateur do reinolir tuiuc'

autre obligation résultant du bail, ou t\ lui intpuHoc par la loi
;

3. Pour le recouvrement de doniniay;eH-întérêts A raison d'InlVai-

tion» aux obligutiun.s rcHultant du bail ou dos rapport» outre locateur

et locatairo.

(f'ij. 25, 'i 1', Lm: nnyil.— F)uiiiat, liv. I, tlt. 4, hoc. îl, n" 1.— PoHiior, Jmuui,, w
«", (>H, 72, 7:i, KtH ot :{'_'.').— 2 Moiirjoii, p. 5:1, iv ".— S. \{. M. ('., di. |(i, kic. LV

JlirlMl».— 1. Il doit y avoir dniiiniido judiiiiairudtt la part d'un liNuiiiirn

CDiitnt Hiii Itaillt^ir, oii un urdro nlititnn par tt^l locatairo l'oiilnt t(^l liaillcni'. p >iir

autoriHitr lu liH-atairo i\ ditunmdttr lu romimon du huil «tnlro Um purtiu», on rai> m

do rinNUIIÎHaiico di^^ pn'-ndHMw luut'oH ol on rainoii do co (|Uo tHlU«>< prôiniN-i > N<iit

on nntuvui^ ctat ot non haWituWloH.— Iloidun;;ol vh Douiro, I L. ('. I(., :i<.i:;.

2. lA)r.si|u'un hn-atuiro or*t |MturHuivi |iar miu m>us-locutuiro |ii>nr doiiiiiia;:i>

ri'-.sult4int do ce (|Uo Ioh lioux loues no M)nt |uih cIom ot couvoris, io loralMlna
droit d'action on ^'aruntiu conlro lo ItHutour, <|iioit|n'il y uil cluuho dauh If l>ail

cMti'eiiN (jui* lo locatairo \w Nous-loiiora pus hunsio conhttntonuMtl du ltj<'atfiir, ii

(|U<>i(|uo lo l<H-atuiruaitfuitw>utt-i)uilHunH loi cun^<l^ntunlout, lol(j4'at4nirc«t|>«ii(laiii

oins tard roc(«vant du lui l'oxtru pntniiuni il'atwurancu r^'Nultant do toi MUL-^-liuil,

lu m*uh-lm-atairo étAut un aulHtrKititu.— 'i'lii.'lNtr)(o vh llunt., XI I^. ('. U., 17'.'.

X Kur action «xintro un UM'atairc (pu a abandonné lu inaiHun à lui lout'o |«iiir

pIuKiourn annttMOu vertu d'un bail nolarié, miuh nn^toxtudu niauvuiHÔtat ilti la

inaitton, lu lu-atairu uut tenu du loyor \m\\\ Umi le t^trnio du bail, ut une mmw*
KaKorio |)ar dn>it du suitu OHt déchir^'it valin)lu (|Uoi<|u'au«nui loyor no lut lii'i un

toni|)H du l'ubandon du la niaiHon.— Ikmlun^ot vh iKtutro, IV L. ('. M., 17().

4. Si un locatuiru nu livru pan Iuh liuux Iouoh & ré|MM|Uu déturniinéu duu> lu

bail, il K^ru condamné à du» (loniniat^eH.— (iiranl ^ liUiia^ro, Montréal, dcciMiilTti

1874.

SECl'ION IV

UMil.EH ('AKTK'UUiUU'ïi AU BAIL l>K MAlHONh.

IOI3* Le l»ail d'une maison (»u de partie d'une iiiaiM»n, Iomiik

la durée n'en est m.s fixée, est censé fait A Tannée, finissant an prcinii r

jour de mai de clia<|uc aimée, lors»|Ue le loyer eet «le t;.nt, rur n
,

,

Pom- un mois, l(»rs(juele loyer est <Ielant par moi.-;

Pou'" un jour, lors«|ue le loyer est de tant par jour.
.Si rie'» ne constate un montant de loyer pour \\\\ terme l'ix» . la

durée i\\\ bail est réglée par l'tisage du lieu.

l'otlner It'Uuji , w HO.— fîuyot, lîép., v" IMt, p. tfi, roi. 1.— Troplonj:, l.nmq,,

n- «m ol f;'lf.." C. N 1 75H.— rwio civil M. C, art. 1«0K.
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[l KC. U., 17',i.

jn A lui lt'U»^^ i»'iir

inauvuiHi'ti^l ilo 1»

Imil, ol unt^ î^nihui-

lovor lui l'ut «li'iiiu

L-'l. H., 170.

lU'torniiuw •Win« 1"

Ic.utri'Ul, <lt''<oiiil>rii

maison. lorM|iU'

lissant an l'H-iuitr

lo .. ni. v.ir 'i

,

h- . 1

\\n tniuo .IX"'- lu

I.Ot'AJii.. l.'Jf)

III IH* r<«* Iwiil (l(> iiiciibIcN fourniFi pnnr (garnir une innlMon ou dtm
iimiiirtciinMitH, lorM<|ii(> la durA- n'en est pas Uxt'c, est n'^ic par Icx

r'^rlcs coiitt'muiM daiiH l'aiticlr *pn pn'crdct; l't lorsipic ces iv^jlus iii;

^'iipplitpu'iit paH, il i'sl cciiH»' l'ait pour la dvin'r ordinuirr dcN Imiix

(le iiiaiHoi) ou 'l'appiirtoiiu'Ut, Huivaiit l'usage dfs lii mx.

l'iitliior, lAtiuiij,, II' :H>,— (iuyol, IW'p., V" Jltiil, II. la, K/l 1.— TrcinltiiiL!, homnif,
„'(MHot(l()5.-C. N., 1757.

Kl il* \a' curoincnt dcn puits et celui de Iohhoh d'aisance Hoiit îl

hiiliar}<o du louatvur, h'II n'y a convention contmirc

l'olliitir, Litiuii/i, i\ 2l'1'.— (iuyot, Itcp., v" llull, p. '_\S, col. L'.— Tmpliiujf, l.i)Uiii)i;

„ .-)7I.— C. N., l7f)a.

iOKla LoH nVIcH (tontcnucs dariH vo cliapitro relatives aux iiiai-

sdus, s't'lend(!n( ;'.u>si aux magasins, échoppes et l'alirifpies, et aussi

Il tout liiep-ftiiiilri nulle que li's terres et fonds ruraux, en autant (iu(>

CCS rèylc* pruvcnt '^'y appli(iuer.

KFXTIOX V.

ItWtl.lW l',»lnrC('l,I»<RF* M' II.MI, KI.M TKHIIKS Kf l'li(ll'HI|irr|l;S aflîAl.l'H.

10141. ('chd (pd cultive sous la eondititm d'un partnfre de fruits

iivi'i le localour, no pout ni sous-louer, i\\ céder son liail, si lit facul-

tc ne lui en n été oxprossérnent aeoordéo par le bail.

S'il sous-loue ou cède son Wail sans telle sti|)ulation, le locateur

li'Ui le faire expulser et le faire condamner aux doiiiinai^es-intérOts

ic-idtiint de cetto infraction du bail.

.\,v. 7/1.. n»ot !.. •_'(!, /Vo !.. 17, ii iill. Pi' ru/, j II ri s.— Tropioii^, l.itiuiijr

(ii:i.— llaïUni vs Iludon oi ui., 'J HéciK. dos Trili. M. ('., p. :!(», »<t Ion uutdrités

qui y sont citéow.— CVm1(» civil U. ('., art. Ki'.M.— ('. N., 17(V.\ et 1704.

JliriH|l.— t'n hail «rairernui^'e piirtitiire, iiii|Misaiit iiu pronenrctirtaiiM'Moldi»

•.';iliiiii>. qu'il (luit acroiiiitlir en iHM'.sonne, u'(<sl pas ('((ssililii. I,a cessinn île Ici

liiiil (loiino droit an haillonr d'où dt^niaïKlerraiinnlatioii. La résiliation do telle

ii'SNioii, les clioM»w iiY'Iaut plus ontières, et lu demande eu rescision jMirtée, ne
uni |iriv«<r le linilleurdu son droit absolu du fairu annuler t(«l bail.— lladoii vs

lln,l,,ii. Il LC. U.,m

i<ll7« fiC fcrnder est tenu de H'irnir l'héritafrc des bestiaux et

ustensiles néeossnires îi son exploitation, ot de le cultiver avec le

-niii et l'habileté raisonnables.

ir\.. L'">, ? :i, l.oi: roiiil,— Polliior fjiiiuir/,; u"' 100 et 204.— 'J Kourjon, p. 4:i, ii""

L'.'ct ;•..— ('. N.. 17'iO.

UIIM. .Si l'IiéritaKu ho tr«iuv« «'ontcnir une ((uantité de terre ]>lus

."., .iiie (»u moins grande (pie colle spéeitiée dans U- bail, le droit dos
|ifirtios A nno augmonintion ou il une diminution du loyer est régi

|iar les règles sur co sujet coiitonuos dans le titre Pc la ]\n(c.

ll'\..'2, Luc. ciDiil.— Inst., liv. :!. tit. '24, In in'.— rotliier, Lown/c, n" l;V_>.— Tro-
lilniiir, l,„wiiic, n" (>.")2.—

(
'mie civd K C, art. 1501, ir»(t'_> et ir>0;{.— ('. N., noô.

KI49. Le fermier ou Uicatairo d'un fonds rural est tenu, sous
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peine de tous dommages et frais, d'avertir le locateur, avec toute

diligence raisonnable, des usurpations qui peuvent y être commises.

Arg. lA- /f' L. 11, ?. 2, Imc. <•(»«/,—Pothier, Lomgr, n" 191.— Cotle rivil B. C, art

476.— C. N.,17(i8.

IliSO* Si le bail n'est que pour une année et que, durant cotte

année, la récolte soit perdue en totalité ou en grande i)artie, piir cnf;

fortuit ou par force majeure, le locataire est déchargé d'une partie

l)roportionnelle du prix de la location.

ff L. 1.5, 'i'i 2, 4 et .5, Loc. rtnid.— Doiiiat, liv. 1, lit. 4, ssec, .'>, n"» 4 et 0.— Potliinr

LinuKji; n" 1.53.— 2 Bourjoii, p. 44, iv" 8 et !».— C. C. V., 1250.— C. N., 1770.

Jlirii<ip.— I^ bail d'un moulin ne ixïut être assimilé au bail à ferme do hicus
ruraux, par rapiwrt auipiel la loi sanctionne une réduction du prix du liiiil en
cas de man(iue de récolte i)ar un accident extraordinaire ou imprévu.

—

(oiii-

veau vs Pouliot, I K. de L., 184.

]<iSl> [Si le bail est fait pour deux années ou plus, le loctitiiiie

ne peut demander aucune diminution du loyer dans le cas de lar-

ticlc (pli précède.]

An. Denisart, v lialf, n" KM».— Troplonjï, /muoiji; n" 61t8.— C". C. V., 1257.

Itf53« Lorsque la perte arrive après que les récoltes sont sépa-

rées de la ter o, le fermier n'a droit à aucune réduction du loyer

l)ayable en argent. Si le loyer consiste dans une part des récoltes,

le locateur doit supporter sa ijroportion de la perte, à moins (jue

cette perte n'ait été occasionnée par la faute du locataire, ou (piil ne

soit en demeure de délivrer telle part.

{f lor. cil.— Potbier, Iamuijc, n" 1.55.—Guyot, Kép., v" liaU, p. ;)4, col. 1.— C. N,

1771.

tWi'A» Le bail d'une ferme ou d'un fonds rural, il défaut de

terme prélîx, est présumé bail annuel finissant au premier jour d'oe-

tobre de cha<iue année, .sauf la signification de congé tel (pic réglé

ci-après.

Anj. r.i/L. l:?,? 11, 1.or. roit'L— Potbier, hniagi; n" 28.— (". N., 1774.

Itt*l4« Le locataire d'une fermeou d'un fonds rural, doit laisser

à la fin de son bail, les fumiers, |)aillcset autres matières destinées à

faire des engrais, s'il en a rcyu lors de son entrée en jouissance. S'il

n'en a pas reçu, le propriétaire peut néanmoins les retenir en en

payant la valeur.

Potiiier, LintiKir, n" l!i(».— Bourjon, vcjl. 2, p. 43, n" 4.— (iuvot, lléi)., v />'";/, p|i.

24 et 25.— C. ('."V., PJti:!.— ('(nie ('ivil B. C, art. ;{71».— C. N., 1778.

•IliriNp.— iA's fiiniiers sur une t(»rre, lors de la vente de t((ll(< terre, ilcNicii-

ni'iit la propri('t(' deriiciiui'nuir.— Ixw ^umi«^rs laits subsé(|ueninient dcviciiMciil

aussi la pmprit'tt'de ra<(|Ut'reur, le V(*ndeur nese justitiant suit par tilitnm iiiiln-

nu'iil, mais plaidant seulement par tlénétzation il une action |Miur K^ rerniivrc-

ment d(^ ddmmajres résultant d(* l'eidèvement ^l(^ funders .sans la |K^nlli^^illll

de l'aciiuéreur.— Wyman t*t Mdson, .\ L. C K'., 17.
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SECTION VI.

COMMHNT HH TEUMISK l,B COSTH.VT I)H I.OlA<iK l)K.S CIIOHKS.

1059* Le contrat de louage des chos' s se termine de la numière
commune aux obligations, tel que déclaré dans le huitième chapitre

(lu titre Des Obligations, en autant que les règles y contenues peuvent
s'y appliquer, et sauf les dispositions contenues dans ce titre.

Jlirilîip*— A writing Higned by tho lossor, not acceptod by the lenmo, prouii-

sinj: that a new loaso should bo outonnl iuto aftor a certain date, did not
constituto a new contract of leasso which coukl be ploaded in défonce to an action

to rescind the original loase.— Ix)ranger vs Clcniont, I L. N., 32(>.

1<»50. Il se termine aussi par la résiliation, de la manière et pour
les causes énoncées aux articles 1624 et 1G41, et aussi, dans le cas de
t'iiillite, tel que porté en VActe concernant la faillite, 18t>4.

Amciul.— Si le failli, dit le statut C, ;58 Vict., ch. 10, sss. 70, 71 , 72 et 73,

IHisscdo, en vertti d'un bail, une propricté ayant une valeur plus clovce (jue le

iiumtant du loyer payable en vertu du bail, le syndic on fera rai)i)ort au jufie,

lioiuumt son estimation de la valeur des droits et mtcrcts dans la propri«'>tc louée

011 sus (lu loyer, et alors le juge pourra ordonner la vente dos droits du failli aux
lii'ux loués, séj)arén>ent ou en mémo temps (juo la vente de tout ou partie des
liions (lu failli, après tel avis public de cette vente «ju'il jugera il propos; et i\

iV'lHHiuo et au lieu fixés, le bail sera vendu aux conditions, ([uant ù la garantie à
tbiirnirau locat«ur, (}ue le iuge innirra exiger; et cette vente .sera sujette au
paicincnt du loyer, à toutes les conditions et clauses contenues au bail, et il toutes

Il s (ililigations légales résultant de ce bail ; et ces conditions, clau.stis et obliga-

tiiiiis obligeront le lo(!ateuret rac(iuéreur, comme si co dernier avait été lui-même
iiKataiio et partie au bail avec le locateur.

71. Si le failli |)osR>de, en vertu d'un bail,iK)ur plus de l'année courante d'après

les termes du bail à l'éjMKiuede sa faillite, une propriété (jui n'twt pas suj(\tte aux
ilisiHPsitions de la dernière stwtion ci-dessus, ou il l'égard de Ukjiu'.IIo lo juge n'a

|iiis(iiilonné la vent*^ ainsi (ju'il a et*'- statué, ou i]ui n'est pas vendue en vertu de
(Ht ordre, les (créanciers décideront, il toute as.semblée (lu'ils poiirront tenir plus

ilo trois mois avant l'expiration du terme annuel du bail courant à répo(|uo de
ivtt(* as.send)l('e, si la propriété ainsi louée doit être retemie an pnjlit de la masse,
jiis(|n'i\ la fin seulement du terme annuel alors CMurant, ou, si les conditions du
liail h iKîrmettent, jus(iu'il la fin du terme annuel alors suivant, et leur dérision

sTa (iiiaie.

"-. \ partir de l'éjHKine il Uuiuelle la i)roi>riété louée doit être ri»t(*nue au profit

ilo la niasse, le bail s((ra annulé et sans eti'et iniur rav(Miir; et au.ssitôt (|ue la

iVNiliition des créanciers relative il la (juiv-ition de retenir la jH-opriété serapasst'e,

mtte résolution sera notifié'o au locateur, et si ce (hMiiier prétend (pi'il éprouvera
ilos dommages par r(*xpiration du bail, en v«utn de cette décision, il pumra faire

iiiw réclamation jtour ces dommagi^s, en en six'cifiant le montant sous sernumt,
ili' la même manière (pie |H)ur les réclamations ordinaires contre la mas.so; et

ivttiMcclamation i>ourra être conlesté'e de la même manière et aj)rès la même
investigation, et avec le même droit d'apind (pril e.st statué dans le cas de récla-

iMiitioiis ou de dividendes conte.stés.

7:1. Kn faisant cette réclamation, et dans toute .sentence il c(*suj((t,la im^sure
iloMloiiiimigivs .sera la ditlërence entre la valeur des lieux loués au moment de
lVx|iiralion du bail, en v(*rtu de la résolution (K(s créanciers, et le loyer (pie le

l'iiilli était convenu par le bail de payer durant le temi)s de ce l)ail ; et les cliances

lin liiuor ou de ne pas louer de nouveau les lieux i>our le mémo loyer n'entreront

pus dans l'estimation des dommag(w ; et si la réclaniation n'((st pas contestée, ou
>i. étant contestée, il (vst finalement accordé d(vs dommages au locateur, il .sera

iiilloi|iié |)our ce montant sur les biens comme un créancier ordinaire.

.llli*iH|K— 1. An action in ejectment lies against an insolvent and bis

:issij:ne(( to obtain i)os.stîs.sion of promises the lease for whicli expired befoio tlie

assi^riinient ; and the Suijerior Court is properly seized of sucb a case by writ of
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snnimoiis, notwitliKtnnding sootion 50 of U>o Insolvont Act of 1869.— An ad ion
niiilor tlio lossor niul lossoo net li(VH in a raso, wlioro tlio Iohwh^, aftor tliooxiiinitidn

of lii.s loaso and Ix^foio fïivin^ np tho promisosniakos an assifjnnuint in insoivcncv
and tlici assijjrnoo tako.s possc^ssion of tho iironiisos.— Tho Frasor Institntu vs
Mooro, XIX L. C. J., 133.

2. An action to rowind a loaso niay bo bronght against a los!!<oo who bas boconu.
insolvont dnring tho torui of tho loase.— Lorangor vs Cloniont, L. N., 326.

?. Lorsque le terme du bail efltincertnin, verbal, ou prcsuiiu'.

r('^\é en l'article 1608, aucune des parties n'y i)eut mettre fin

Planifier congC' it l'autre avec un d<''lai de trois mois, si h.

IOS7.
tel que r(

sans en
loyer est payable i)ar ternies do trois mois ou plus ; si le loyer ost

payable à des ternies plus rapproch<''S <pio trois mois, le d^'^'hii du
congé est réglé suivant l'article 1642.

Le tout néanmoins sujet aux dispositions de ce dernier article et

des articles 1608 et 1653.

Pothior, Louage, n° 20.— Gnyot, Rép., v" Bail, p. 15.— C. N., 173fi.

JiiriNp.— 1. AVlioro tho dnration of a writton or vorbal loaso is cor(ain,ii
conijé is unnocossary to maintain an action by the landlord to ojoct tho tciiant.-l

Laniontafino vs Wobstor, XVITI L. C. .T., 152.

2. Wiioro a loaso bas boon rontiniiocl by feinte rrrovfhirlio», a notiro of (Iiitc

nuinths is nocossarv to torminato snch loaso.— Wobst<*r i*>: I.amontajino, lit [„ ( '

,i

KM).

3. Wlioro a loaso bas bocn continuod by facile rermiâwtimi, it can only lu.

torniinatod by oither partv pivinj; to tho "othor partv throo months' notice

—

Lako vs AVickliffo, XXII L. V. .T., 41.

4. Dans lo cas du louapo d'un banc dVfiliso sans tormo sinVifi^"', mais dont h
loyer était payable annnolloniont, lo locataire iw pouvait <"'tro oxpuls<!' dn hanc
sans avis iwalablo do trois mois.— Johnson iSc Tho Ministor and Trustoos, ctr., I

K. Supronio C, 21^3.

r». A i)orson who is suroty for a tonant boldinp undor a loaso torminnblo un
fçivint; six months' notice, caniiot oxorciso tho ripht stijtulatod in favor of tlm
tonant, if tho latter fails to oxorciso it.— I/onard vs Ijomioux, I L. N., 614.

10fl»H< Le bail cesse do plein droit et sans congé îl l'expiration du
terme fixé, lorsqu'il est par écrit.

CVmI., L. 11, Di Inc. et cond.— Ytom&i, liv. 1, tit. 4, soc. 2, n" 11.— Pothior, lunmi,

n"' 29 ot 308.— 2 Bourjoii, p. 43, n" «.— C. L., 2598.— C. N., 1 737.

Jiirisp.— 1. Tho ministor and trustoos of a voluntary orpanization sik li as

tho St. Androw's C'hurch, Montroal, oxorcising corix>ralofi)OWors undor (crtiiin

rojïulations, havo a ritxht to rofnso to rcnew tho loaso of a jkjw in tho chunli, vw

tho expiration of tho torni for which it was loasod ; and such rofusal, uiilcss ii

ai)ixwr to bo a moro cloak for nialico, t^ivos tho diHi)ossossed tonant no claiin fcir

damajros.— .Johnson vs Tho Ministor and TrusttHJs of St. Androw's f'Iinnli

Montroal, XVIII L. C. J., 113.

2. Un bail vorbal so torinino à l'oxpiralion du foini)s i^mr iciquol il a t'ti' l'iiit,

ot sans co\\^(: do dclo<;or.— lluot vs (farncau, II (^ L. K., 87.

lOJStt* Le contrat de louage des choses se termine par la portodc

In chose louée.

/TL. 25, ^ 2 ; L. 9, i! 1, Lnc cnmh— Pothior, Lovuuje, n" Gô.— 2 Bourion, i). Wl, u

1.— C. N.,1741.

lOftO. Si, pendant la durée du bail, la chose est ontièronient

détruite ])iir force majeure ou cas fortuit, ou exi)ro])riée jxxir <;ius('

d'utilité publique, le bail est dissous de j»loin droit. Si la chose iiV>l

détruite ou exprctpriée qu'en partie, le locataire peut, suivant ks
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circonstances, obtenir une diminution du loyer ou la résiliation du
liiiil ;

mais dans l'un ou l'autre cas, il ne peut réclamer des dommages-
intérêts du locateur.

/T li. 19, § fi ; L. î^O, 2 1 ; L. 1 r>, 2 7 ; T* nS, lA>r. rond. ; L. 23, n>' rrg. juris.— Domat,
liv. 1, tit. 4, soc. 3, n" 3.— Pothier, Ijmuige, n" 139 ot suiv.— Cî. L., 2007.— C. N.,

17'.'2.

Jurlsp.— 1. Whoro a firo, occurrinK <lurin{ï tho loaso, rondors tho promises

lonsod tomporarilv nninhahitablo, bnt doos not totally destroy thoni, tho tenant
isontitled t« hold possession, and to resnme occupation of the promises as soon

as rojiaired.— Samuels & Kodier, II L. C. K J., 272.

2. Ihidor the j)rovisions of tho Qnoboc liailwav Act, the lessees for tivo yoars

iif il stono (juarry and rijjht to roiiew lease for othor livo yoars, aro octupiors of

sticii hind, and parties iutoresttMl thoroln, eutitlwl to compensation for damajios
cansod by expropriation of the projxirty for railway jmrjjoscis, within the moan-
iii): of the act.— Duriiin tho pondoi.cy of an action m tho nature of an (iction

iiiifiiUnrc, by such losseos anaii.st the railway conipany, in conséquence of the
((iiiipiiny and tho arbitrators ai)iK)intod undor tho act to d((torniino the (îoniixin-

siition to 1 > i)aid in cons«>(iut'.uc(i of tho oxiiropriation of tho loasod projierty,

rofusin^ to admit the right of said lessees to be indomnitiod undor the act, the
]iliiintiHs are ontitlod to a writ of injunction ajçainst the railway conipany, in

(dusciiuoncoof tho compiiny i)orsistin>r in oxorcisinn thoir ri^lit of expropria-

tiiiii, without payinji or otrorlnj^ to pay Indomnity to the lessees.— Bourjrouin t'<:

ïlic Montréal Northern Colonisation Railway, XFX L. C. .!., 57.

;î. .\])iH<llant was lesseo of St. Tames Hôtel, whon it was dostroyod by tire, as

far iistlie uitix^r stories, part only of the lowor tiat boin<r slill tenantable. Ho at

,iiii(> renioved what fiiriiiture lie liad and notitied respondeiit bis laiiiUord. Two
Mih-lcnaiits continueil to occnpy jiart of lower tlat till lirst Jfay, \\wn\ than ono
niniitli.— liospondont suod fur tiiriM.i montlis' rout; api»ellaiit tendored ront

iiccnuMl till tho lire. Ho was condoninod to pay the tlireo iiionths' ront and lie

a]4>ciils. .ludginont coiillrnicd, Dorion it Sanborii, dissontinn.— Gerikon ik Pin-

sonnault, M., 17th June, 1875.

HiOl* Le contrat de louage des choses n'est pas résolu par la

niort du locateur ni par celle du locataire.

l'expiration du H ffL 00, O ; L. 1S>, § 8, Lw. rovd.— C'otl., L. 10, i><' loi: et coud,—Pothier, Lmufgr,

11 •V.I.— 2 Hourjon, p. 41, iv 10.— C. N., 1742.

I<»03« Le locateur ne peut mettre tin au liail dans le but d'occu-

per lui-nu'me les Houx loués, A moins que ce droit n'ait été oxpres-
s('inont stipulé

;
[ot dans ce cas le locateur doit donner congé au

locataire suivant les règles contenues en l'article 1657 et dans les

iirticlos aux(iuols cet article renvoie ; à moins (ju'il n'en soit autre-

ment convenu].

1003* [Lo locataire ne peut, îl raison de l'aliénation do la chose
louée, être expulsé avant l'expiration du bail, par une jiorsonne (lui

devient propriétaire de la chose louée en vertu d'un titre consenti
pur lo locateur, A moins que lo bail ne contienne une stipulation
spéciale à cet effet et n'ait été enregistré.

En ce cas avis doit être donné au locataire suivant les règles con-
tenues en l'article 1657 et dans les articles auxquels il renvoie, à
moins d'une stipulation contraire.]

{'. X., 1748.

.Iiirisp.— 1. Celui qui a acquis un immeuble sujet il la facult<^ de réméré, no
IKMit évincer lo locataire dont lo bail n'est [las expiré.— Russoll vs .lonkins, III
LCR., 417.

;;. L'aeciuérour d'uuo terre louée n'a pas lo droit de revendiquer lo foin récolté
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sur la torro par lo locataire qui était on iXJHseHwon de la terre comme looatairo

brade la vontt*, et partant on poHsosHion du foin comme propriétaire, non l,.,!)

n'étant pa» expiré.— Brmly vs Rendall, IX K. L., 512.

]tt4S4« [Le locataire, qui est expulsé en vertu d'une stipulation à

cet eflet n'a i)as droit de recouvrer des domniages-intérCts, à moins
que ce droit n'ait été expressément réservé dans le bail.]

1069* Lorsqu'un héritage vendu avec faculté de réméré, ost

repris par le vendeur dans l'exercice de cette faculté, le bail qu'en a

fait l'acheteur est par là dissous, et le locataire n'a de recours on

dommages-intérêts que contre lui.

Troplong, Loiwgc, n'" 776 et 777, et Tiraqueau, cité par lui.

CHAPITRE TROISIÈME.

DU LOUAGE D'OUVRAGE.

SECTION I.

1) 1 s 1' O H 1 T I O X H (; É N É lî A I. E S .

1000* Les principales espèces d'ouvrage qui peuvent être louées,

sont :

1. Le service personnel des ouvriers, domestiques et autres
;

2. Le service des voituriers, tant par terre que par eau, lorsquils

se chargent du transport des jiersonnes et des (ihoses
;

3. Celui des constructeurs et autres entrepreneurs de travaux
suivant devis et marchés.

C. N., 1779.

SECTION II.

nu I.OVA(iB DU SERVICE TERHONNEI. DES OUVRIERS, IWMESTIQl'ES ET AITRKS.

1007* Le contrat de louage de service i)ersonnel no peut Ttiv

que pour un temps limité, ou j>our une entreprise déterminée.
Il peut être continué par tacite reconduction.

//"li. 71, ^{i 1 et 2,I)i' rond, et dnmmK— I)e.si)eisseH, /.otwr//', sec. 2, n" (i.— l'otliior

Lowtge, .372.— Troplong, 881.— V. N., 1 780.

166M. Il se termine par le décès de la partie engagée, ou lorsriuc,

sans sa faute, elle devient incapable de remplir le service conviMni.

Il se termine aussi, en certains cas, par le décès du locataire, sui-

vant les circonstances.

Ortolan, Instit., vol. 2, j). 271.— Potlder. Lomtge, n"" KiS-fi-S et 171-4-.').

JnriHp.— Ix) mariage de la .servante, <lurant lo service, justifie lo maître de

la renvoyer.— Maw.son vs E^rstall, I Q. L. K., 317.
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lustifio lo maître de

|<t09« Dans toute action pour salaire par les doniestitiues ou ser-

viteurs de ferme, le maître i)eut, A, défaut de preuve écrite, oflrirson

serment quant aux conditions de l'engagement et aussi sur le fait

(lu iiaiement, en l'accompagnant d'un état détaillé.

Si lo serment n'est pas oflert par le maître, il peut lui être déféré;

pt il est de nature décisoire quant aux matières auxquelles il est

restreint.

Paris, 127.— Pothier, /.«««//c, n° 175.— Gnyot, Kép., x" Donu-stiqiw, p. 102, ool.

l._N. Donùsart, v" Gages, § 3, p. 143.— C. N., 1780.

;|lllCllfl*— L'tirte de (i. 41-42 VicL, rh, 12, contient ce qui mit :

" li'artide 1(M)0 du Code civil du Bas-Canada, est amendé do manière à se lire

coinino suit :

" Dans toute action ix)ur salaire ça" les domestitiues ou serviteurs de ferme, lo

niait ro ixnit, à défaut cie preuve i'-crite, offrir son serment quant aux conditions

lin l'onfîagoment et sur le fait du paiement, en l'accwmpagnant d'un état détaillé
;

niais (0 serment iieut être contredit connue tout autre témoignage.

JiiriHp»— 1. I-os héritiers du maître doivent être reçus à leur serment tant

sur la (luotité du salaire cjjue sur les paiements, tant iHJur les arrérages que jwur

la dernière année.— Lussier et Gloutonoy, IX L. C. H., 433.

_'. Iians une action innir gages par vn domesti(iuo contre son maître, ce

(loniior no peui être examiné comme témoin ix)ur prouver un allégué d'insubor-

diiiatiim et dt^ négligence de la part du domesticjue.— J.a déclaration du maître
sdiis siMinent doit être restreinte à la preuve des conditions de l'engagement, et

ili's <'ages i)ayés, on <les avances faites an doniesti<jue, soit en argent on antre-

imml- Stnart ^ Sleeth, X T.. C. H., 278.

;i. L'article KHiit du C. ('., ne faisant aucune distinction entre les employés do
tonne, engagés il la journée, et ceux engagés jKinr un long temps, les termes do
ivt iirticio df)ivent s'applicpier aux premiers connue aux derniers.— Molleur vs

ISiiuclior, V K. J-.,r)(i,S.

4. Kaiis une ac. ion jifun' salaire par un dome.stiqne, la cour {leut prendre la

tl('i laration du maîtn» et se. dcterminer par les circtmstances.—Cyr vs Cadienx,
XVll I,. C.J.,173.

,'). Ihnis l'action mur gagivsi)ar garçon cliarn*tier, lo maître n'est pas cm il son

MMiiK'iit (jnant A rengagement, ni quant an i>aiement.— Denis vs Poitras, III

q. !.. H., 102.

1070. Los droits et obligations résultant du bail de service

poisonnel sont assujettis aux règles communes aux contrats. Ils

s(Mit aussi, dans les campagnes, sous certains ra|)p(n'ts, régis par une
Idi spéciale; et, dans les villes et villages, par les règlements des
tonseils Municipaux.

5. I!. B. ( '., c. 27 ; c. 24, soc. 28, S 20.

JiiriH|>.— 1. l'n serviteur (pii a laisst' le service de son maître, avant l'expira-

tiiiu de .son tormo d'engagement, ne jwrd pas ^)our cela lo sjilaire qui lui est dû
IKiur le temps qu'il a fait.— IMliHlcan vs Sylvani, IV L. C. K., 2().

:'. Dans un contrat do louayio d'ouvrage, les mots " votre rémunération sera au
taux (le (1300 i)ar an," no constituent nas un engagement v>'iur un an, et un
l'iiiitiat (le cette es|)Ci(< ce.sst> an gré de l'une et de l'autre des parties.— l-ennan
vsTlit' St. J.a\vnMico and .\tlantic Uailroad Company, IV L. C. 1»., !)1.

;!. In an action for salary on tho gronnd of wrongfui dismissal, wiiere tlie

il(*tciidant pleadctl thut plaintitf had lieen guilty t)ï iUsdliiiHnice (>/' «/y/i /.'-•, and
l'i;i;inciiliiiii dixl t!ej'<ili(itii))i in lus accounts, altlunigh nuitlier had been
liKived, yet as tho court considorod that then* had heon manifest negleci ofduty
and ( n-(ii-i< ami irreyulantiiK in the plaintilf's accounts, lus di.'<charge was novei-
tlieiess ju.stifiablo, and ho was not entitliMl to wages liei/oiid lludatr of liiioiiissal.—
WVhsIer vs The Cfrand Trnnk U. C. of C., I L. C. .1., 223.

4. A servant refusing to o1h\v a lawful order of lus master and di.scharged in
(i.iise(|iience, can only recover wages to date of discharge, notwithstanding proof
uf [tievious uniform gootl condnct.— Hastie vs Morlaml, II L. C. .1., 277.
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5. A mercljBnt \h jnRtiflfvl in (llRmiHain(t his clork befom Iho terininatinn of

bis on>ra>;oinont for a hroat'l» ofduty or (lirici|)liim, midi an absoiico without loiiviv

aiul tlio clork caniiot iii micli casu rucovor walury accriKMl HiibMe<|uent to |ii^

(lisniiKual and prior to tlio turnùnatiou of tho ayrcomoiit.— Cliarbonuoau vn
llonjamin, Il L. C J., 103.

T). Lo cominifl (ini a Hé conf:M\{' sans cauBO siiflisanto, pont imurHiiivro
l(^

iiiarcliand qui l'a enjîapr»'' A rann(''e, imnr son salaire accru durant la temps (|n'il

a t'ti'' sans oini)loi, au lion do lo imursuivro on doinnia(îos-int<!'r{'ts.—Oueliot v«
Fournior. VI L. C. .T., IIH.

7. Un onipioyé au mois qui quitte le sorv-ice avant la fin de son mois, miuis

causo l('}.'iliino, n'a pas droit i\ ses «anos do partie du mois commoncé.— Un iiiaitio

ynmi ])laidor coniiKMii-ation du salaire d'un mois torinint'' par son omployc', sans

(lu'il soit iu''('ossairo do faire une demande incidonto, jMjur lo» donmiages laiwi's

j)ar son dit employé on quittant subitement lo service, parce que ces domma;.'((s

dt'coulont d'une mcino source par laquoUo il domando lo paioment de son saliiiio,— Un jutie iKJUt accorder de8 dommages, quoique le montant n'en soit pas proiuri
quand, d'ajirès la preuve, il voit qu'il y en a eu rcel.ementde HouffertH, ce (juiusî

laissé à sa discrétion.— Mondor vs Pesant, IV U. L., 382.

8. L'omi>loyé renvoyé par le ^)atron, avant la lin de son engagement, n'a iia»

d'action |)our n'clamor <lu salaire non écbu au temps de son renvoi ; mais i| d

droit seulement à une action jwur dommages résultant do l'inexécution do lu

(convention.— L'employé, dans ce cas, est tenu de ^trouver qu'il a soufl'oit don
doniniiiiitis jmr la faute du patron, (ju'il n'a pu obtenir une antre situation ot cpie

son renvoi a eu lieu sans cause.— Sait vs S'iold, Vil U. L, '224. (Ce jui,'cim(iit

))araît contraire aux disiwsitions dos S. K. B. C, cli. 27, s. 6, 'i 2.)

{(. A servant cannoi rocover for a i)ortiou of a month's wages, wben sliu lias

loft before tbe ond of tlie montb, witliout tbe enii)loyer's consont, and wIiIkhii

tbo usual notice.— BerliiiKuette vs.Iudali, XVll L, (.'. J., 18.

10. Ia* doincstiquo (lui abandonno son sorvict^ avant la fin du mois forfuil scw

gaj;es pour la partie un mois pendant la»iiiolle il a rempli ses engagemoiits.—
Bornier vs Koy, 1 Q. L. U., 380.

11. Un commis renvoyé injustement par son maître jx t poursuivre ce doniier

jxHir le salaire restant ilft d'après rensratremont, et n'est pus obligé de prend 1(miiio

action en tlommages sur le principe qu'il a cessé de donner ses services,— Hico^
Boscovitz, M., dé(!. 1876.

12. A solvant, discliariiod witliout sufliciont cause bofore tbe expiration nfiijg

terni f)f liire, cannot, if lie sues for wages, claim for more tlian tlie portion of tJK^

terni whicli lias exiiirod at tbe date of the institution of tbe action ; but, * mlil,,

bo inay briiig an acfion of damages for breacb of contract, and fbon tbo |{'iij!th

of tbo unoxpirod iwrtion of tbo terni niay bo takoii into considorati<m in

estimating tbo damages.— Beaucheniin «i Simon, I L. X., 40.

ooiinnuiu'nient ai)i)el(.'.s royagcttrs est r<îglé par les dispositions duii

acte intitulé: Acte concernant les voyageurs.

La référence» au M^rrhant Shipping Art, contenue dans cet article, ne saurait

uiaiiitonunt indiquer complètement la loi on force sans une mention dos statut^

qui ont amoiulé cet acte: 18-10 Vict., cb. 01 ;
— 25-:W Vict., cli. 03 ; et 30-31 \iii,

cb. 124.—S. U. B. C, cb. 55; ch. 58.— Statuts Imiié'riaux, 17 et 18 Vict., di, lui:

18 et 10 Vict., cb. 01 ; 25 et 20 Vie, di. 03.

SECTION III.

T) E s V O I T r R I K R S .

1G73* Los voituriors ptir terre et par oau sont assujettis, pour la

garde et conservation des choses qui leur sont confiées, aux niêines

obligations que les aubergistes, au titre Iki, Dépôt.
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JiiriHp»— 1. l^u voituritir est losjKinsaMo do la valeur do ninrcliandiscs

livn'cH par erreur il l'acheteur aprC's avis donne nar lo vendeur de n'<*n pas faire

la lixraison.— Le droit d'arr^^tor telles niarcliandisos h\ (nmititn, n'ost pas nlfect^

oni'<>ns(!'queiico de ce (|U0 le vendeur, lors do la vente, a pris un billot pronns-
^„uv punr la valeur dos inarclumdisos.— CnniplioU vk .Unios, IX !.. ('. K., 10.

•>. A clausi^ in a bill of ladin^' jirantin^! tlu< cariior tho option to tranship at

(JucIim; and foi ward ^roodsto Montréal, a t fliip's exjiiinsennd vitrch(iiiCnrii>k,drKiH

n'iit i(Oiov«ï tlK^ carrier froni liabilily arisiii;: froni nctjli^roncci and want of <ar(^ in

tlio liaiidlin^ and landiii); of tho piods at Montréal.— Kauniol vs Kdniondstono, I

1„('. .!.,«•..

;', A carrier i» not ''..oie for tlie loss or theft of an ovorcoat, carried by a
|iiiss(<iijïer in a stoainlioat and placed by the iiassenjîor on a sofa in tho eating

Miloon, where ho was taking supjwr.—Torrance vs Richelieu Company, X li. ( '. J.,

;rv">.

4. Tliounh tho liability of a conipany as conimon carriers had ceasod, by the
arrivai of the goods, the conipany wns still liablo for daniatîo as warohoustunen
ami carters for hire; but inthis cause tho évidence did not show any nofrlijienco

un the part of tho railway conipany.— Duval, (". .1., Monk and Stuart {mt hoc) ,1.1.

(l/)///(), Hadsîley and Uruniuiond, wlio lieM tlia' by law not:li^'enc(^ was piosunied
il' ilaiiia.L'o showii, and tho huhk of ])roof of cari» was on tho conipany, who liad

iiiailc iio jiniof whatcnov (oicliul tho prcsnniptioii aiiaiiist tho coiiiijaiiy.— (ii'und

Trniik Itaihvay VK_(uiti'i,iii ' h*. ('.,477.

."i, Coimiion carriors ai(^ rcsiwnisiblo for danins;(i causod by (in* broakiii;: ont

iiliuii lioard of a stoaiiiboal, iiiilcss such (iro was not attribulablo tn tlicir iic;;li-

j;cni('; and tho otiiif! jii'nhiniili is upon the carriers to accou'nt for tho lire, and
iinivc Ihat it ilid not nrise from thoir fault.— Canatlian Navigation Companv iV:

llaycs, XIX T.. C. .T., 2(i!t.

(1. A passenper bv railway did ufit call for his trnnk on arrivinj; at the ond of

lii>j,mriiey, al 10 o\'lock in tho forenooii, but, for his own convonionco, loft it ail

ilay and over nifrlit in tho ba^r^'a^ro-rnoin, witlu-ut any anaiiKOinent, and il was
(li'stniycd bv firo early \]w next niornint: by th(^ accidentai burninjr of tho
-latioii :— /A/'^tho coniiiany was not rosponsiblo.— Hoj.ran vsThe (Irand Trnnk,
IIQ. L. H., 142.

10751» Ils pont tonuf» do recevoir et transjiorlcr iiux temps inar-

(Hu's iliUis les avis publies toute personne ipii demande jiassafïe, si le

transport de.s voyafîeur.s lait partie do leiu' trafic aeeoutumé, et tous
(Ilots (|u\)n leur oflrc* à transporter; à moins (|uo dans l'un ou l'autre

(lis il n'y ait eause rais(mnal)!e etsuilisantc de refvii-!.

s. 1{. ('., ch.fifi, sec. !)fi, !»?, !tK 11!) et llîO.— (iuyot, Ht'i.., v" Voilvrid', j.. ('.^4.—

VillciuMivti, I>ict. du cont., v" Vaitun, n" '.).— Smith, ('o»i. An/', p. L'SS.— Story
Hiiilinnilii, i r)(W.— Haco:i, .\br., v" Vdi-vhr», \\.

.liiriHl».— 1. Une coiiiiia>.'nie de chemin d(^ fer n'est pi;s oblij:<''o par la loi de
nan>iMtiter tout(^s sortes d'objots, mais scnlciiicnt ceux (|u'elle a habitude de
iransimrtcr A la connaissance ("lu jniblic.—IJutherford vs (irand Tiunk liailway
Cii.df Canada, V M. L., 4S;i

2. l'ii voitnrior est res|>onsableiwur la mauvaise conduite volontaire do son
M'rvitciir (MivcM's son jiassaj-'or.— Cn ]>assajror (pii est assailli ot jrrossièrement

iiisnltt' dans un cliar, jmr un panhvfioin oniploy('' sur le convoi, n,i>our ce, recours
Kiiitro la (Compagnie.— Si un gardo-frein, employé sur un convoi do passagers,

;lssaill(^ et insulte grossir renient un passag(<r sur ce convoi, ot (^uo la compagnie
roticinio il son sc^rvice co s((rvitour dôlin(iuant,ai)rcs qu'elle a connu sa nauvaise
imiliiit(s oll(« sera sui(^ttcl il dos dommages (^xoniplaires.— (Jodard vs Ia> Grand-

lTron(\ III K. L., 10.
"

:l. Itailway companies subjoct to tlie provision of the act resinicting railways,
ar(Oi(iMiid to carry ail gfxMls thataro olîbrod atany of thoir stations to any other
Matidii on thoir linoof railway, unlciss soiiio valid r(>ason b(\ assigiiod for refn.'^ing

lirtiliiso. The Canadian railway act is conipulsory and not iH>rniissive only.
Ijulor it railway companies are mmle common carri«>rs, and it is not in thoir
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lK)Wor t(i liiiiit thoir ()l>li>îationH by n iiotico statiiiK tliat thoy havo ivamMl lu

aury tiny itarlicnlar class of trrxHlH, withoiit aMNiniiinj; a HiiHicitMit loaHon for .sikIi

rofu.sal — Kotliorfonl it Tlu» (). T. IJailway ('«., XX L. ('. .1., 11.

I1I7I« TIs n'poiidont iioii-soulonicnl tic w, qu'ils ont dijA ncn
dans leur voiture ou ItiUiincut, mais om-onï {U>. (•(! qui liuir a HC niujs
sur 1(! [tort ou dans l'outniitôt, pour être placé ihms lour voituio nu
biUiineut.

/L. 1J s, Xitut. niup.— Poiiiat, lor. rit.— C. N., \7K\.

JlirlK|».— lia livraison <lo t'Upi^o il un lioininotlo |M)lico ompldvô parla ((nii-

najînlo, i\ un tl« stw <lt'iH)ts, plusionrs liouros avant lo «U'part «luConvoi i\t tu
rahsiMifo lin jranlion (lu hapvjro, ivst sullisanto pour (hlifror la »oini>aj.'nio, lurs-

iin'il n'ost pas prouvé tiuo \o (lonianduur avait connaissanco tlu nVloniiMit (lu la

foinpatjnio, tpi olliMio st^rait nwiKmsablo tlu bajrano tpio lorstiu'il siérait rhii'hd,— Tossii>r vs \a\ (irantl-Tronc, III M, L , 'M.

IttTA* TIh stmt resi)t)nsal)U(s de la i)crte et des avaries tles t-litists

t(ui leur st)nt c't)nfu'es, à iiit)ins tpi'ils ne prt)uvent tpie la perte tiu les

avaries t)nt été causées par cas fortuit ou torco majeure, ou i)rt»vioii-

nent des délauts de la chose elle-mt'me.

Morlin, Ui'p., v" MisKityi r!i k, {i II, n" 2, oïlilys arrêts wnt fitt's.— finlo tivil 1!

C"., art. 1(»71 ot 107'-'.— C. N., 17S4.— C. Ct.ni., lOli.

•

JliriH|».— 1. If nuirfbantlisy in notKl onler is intrnstiul to a carrit^r, ami
arrivas at its lU^stination in a ilaniajfwl stato, wborii lio lit)ltls it subjett lo IVt^i'.'lii,

la* isliahlt^ fortbo valuo, and if lin jirottinils tbat fraud t)r font-oalniont hiisliotn

jiractistwl, tbt< nniin of proof lit^s u|N)n liini.— Ilart iV: .Iont.*s, Stuart's Hop.,.")S!»,

'_'. A iiiitiirii r jKir idit '\n answtirablo for tlio i'(jnstM|uent'HH tif bis own ncvli-

^'tMii'ti. If llitToffiro ho t-arolt^s.sly (piits bis sliip, and shti is lost du'-in},' lii> ali-

sonin, bo nmst Iw answnrablt» for tlu< lar^o.— Homo vs l'i^rrault, 1 1 i{. du |„, 7."i.

:'.. If }rf»ods art( put onsboro by tbti niustorof a sbip and are lost, \w is nui

answorablt* for tbo loss unloss it aj>iKiars tbat tbo loss was twi-asiontMl by suiiic.

non'w'i "" ''** part, of tbt< rej^nlar and t'oninion iluty of sbijjnia.stor — Hivois \>

Puncan, H H. tlo L., 75.

4. I/)rstjuiiii vajKsur faisant k» sorvifo tU» la ronionpus entre tJuélHic tst Mcmi.
rt^al, prentl la plat-e d'un bateau ixtiir le transiM>rt tlo passa!i;ors, lo propriitaliv

do toi vajtour assume los tlovoirs ot la rosi)onsabilitt'' tl'un ct)niniis.sioniiaitn

ordinaire par rai)iMirt aux oHots ilos passa>;ors.— Dans lo cas où un passa^iM- mii

toi vainmr laisser ses ott'ots sur lo jKint, on dobt)rs tlo la inirte tlo sa fbauiluc, mm
t'o (pli lui ost dit i>ar un oinplttyô ùbttril ipio s«<s ollots sont on siirott' dans ui

ondrt(it,lo proprii'tairo tlu vaisseau tloviont rosi^insablo ^Ktur la valeur d'iccux,

dans lt< t'as où ils sont onii)f>rtt's ot iwrtlus.—IJonkor vs \\ ilson, V L. (". H., "Jii;!.

.'). A t'oinnion carrier is liablo for ail loss or tbunano, oxcopt tbat occa.-iuiuvi

by tbo Attof (itKl and by tbo Kin^'s onondos and by inévitable aftitltiiil ami

vtK iiiiijiir. rrf)of tt) tbo t(frot:t tbat tbi^ j:o(m1s placotl by tlu» plaintilf in tim

t'ustoily of tbo tlofouvlant worotUwtroyotl by a tire, wbidi coidd not bo atcunnU^l

for otborwiso tban by tbo prosunii)titin tbat it was tbo rosult t)f si)ontan('iiii>

i^ond>ustion, iloos not constituto int^vitablo accitlont or rin iukjoi;— lI>i>st(iM \-

Tbo (îrand Trunk Haihvay ('t)nipany of Canada, III b. (". .1., 2Gi>.

(i. V\w coinjjajrnio do cboniin tlo for ii't>st pas rosiMinsjiblo |<iur la |iorl(* di.»

oflots ou niarcbandistvs ((u'ello a ontroi)ris tlo transi)(irtor, lorstnie cos ollris dii

niartliantlistvs ont t't»'' t'jiart's sur un parct)urs t'-tranjior il sa lijrne ot hors h>

linuttw tlo sa tlornièro station.— Cbartior vs La Cttnip. tlu tJranil-Tronc, Wll
L. V. .!., 2(i.

7. A passongcr in a stoand)oat bolon^inj; to tbo dofontlants placmî bis ovcr-

coat on a stifa in tbo oatinj: saloon, Iniforo tîoinjr to su|)i>or. lie bad \)wn lold

by a waitor tbat it wonltl \w safo if loft on a table vloso by tbo sofa. Tlic dvt i-

coat was stolon wbilo bo was at supper. Iltlil, tbat tbo liability of idnnndii

carriers dt)os not t)xtont to articles of woarinx apparol sucb as an ovorcoat.wliiili

may 1)0 tbrown otl" and laid abide, unloss sijecially tloix)sitcM.l in the cliartre df
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, pUuVi his (ivor-

llo liad liwii tnlil

10 sola. 'ri>*' "VIT-

ibility of coiniiiim

an ovorc()at,\vlii('li

in the iliarjre nf

tliii carriorH' norvants; and tliat tlio <loron<lantN in tliis cnse wore not liahlp,

)u„.jins(\ lui sucli ile|M)sil was niade.— Torrante vh Hittlioliou Company, Il L. C.

L..I., 1
:!:•«•

s. U( voiturier cwt tonn ilo (U'iivrer tonte la carnaison revno. A nioins <|n'il no
proiivo ipio la (liniinntion est due A nneoanse (pii lui est C'tranjriVe.— liVclianfU)-

iiKMit de l'avoine, durant le trans|)ort, aec(''lùre son »''vaiM)ration naturelle, et est

wm raison sutlisanto de la diminution des crains <lans une pro|iortion do trois

iiar <<Mit.— S»(ymour vs Sincennes, F 15. L., "Kl.

il. l,orsi|u'uii voiturier prouve <|u'une |x«rte a été iaus»'e par (|Uel(|ue ris ninjur,

((iiimie la man'ct, il e.nt exoné-ré sans prouver qu'il n'était coupable* d'aucune né-

i-lijrciue.— Hailroad vs Um^ves, 1(» Wall., III U. 1/., 27.

1(1. The (Jrand'rrunk Itailway Company are resiMinsible for damajjes to tho

.;iMi(ls cansod by tlieir nejtlinence, and cannot invoktithe conditions of the Océan
StcHinsliil» Comjmny's bill Mf ladinjr.— To establish that jjornls were damaued
wiu'iiin a carrier's custo<ly, n is sullicient to shew that the company received

tlu^ ).'(mh1s in apparent h<mh1 order and delivered them in bad order.— Nejsli-

,«(111(0 (in the part of the carrier will be held proved, if it be establisluMl in evi-

riciii'o that the ttoenls carrie<l could not hâve bmui broken in the way that they

woio bv any onlinarv handlin^ in the usual course of trans|)ortaiion.— (irand

ïnmk 't<c Atwater, X VlII L. C. .1., ."»:5.

11. Conimon carriers are resiHinsilile for dama)ie caus«Ml by lire breakinjjout

iilHiii hoanl of a steandioat, unless such lire* was not attributable to their no>;li-

(.'{'iico; andtheoKiw jh-oIhiikU is u|M)n the carriers to account for th(< tire and
iiidvo tliat it did not arise from their fault.— The Canadian Navigation Co. iNc

IihvnXIX L.C. .r.,2(i!».

Ij. liiapiKial from a.iudj;ment dismissinn apitellant's action to recover from
ilcl'ciiiiaut the value of three crates of «larthonware, //(/(/, reversinn the décision

iil'tlic cdurt beliiw, that if merchaudise in h'mkI order is intrusted lo a carrier

iiiiil arrives at its (Uwtinalion in a danui^rtMl wtale, where lu* holds it subject to

frciv'lil, he is liablo for the valu»*, aiul if lie prétends that fraud or concealment
havc lioen practised, the burden of pr<Mif is un him.— llart vs .loues, Stx-plien's

ni^rcst, 2(17.

i;',. Dans re,s|K'<'e, la res|ionsal>ilité des voiluriers il l'éjïard de la nartl»\ et la

cdiixirvation du baj:a^«Mle voyafieurs à eux confié cesKi au moment où le pro-

|iri('taire arrive il sa (h*stination, et sans un nouveau contrat intervenu ajirîs

iiitn^ lo voyajîeur (*t la «omimtinie d(* voitures |)our prolou;;er la re.siHtnsabdité

il(^ ( ctlo dernière, la compagnie n'est pas temu* de la jH^rte du bagage, cette |K*rte

ilcvttiit alors être attribuée t\ la néjrlijrencii seule d«i vovajîeur.— Kellert vs Lo
(Iraiid-Tronc, XXll L. C. .1., '.'.>7.

14. .\ steamboat company is liable for the value of pas,st*n^'ers' ba^'jra^re des-

inivt'il liy a tire on the steamer, uidess it be clearly proved that the tire occurred
friiiii .-unie caus«< over which the company hml no control.—The Canatlian Na-
vi<ratiiiii Co. A ^i.'Conkoy, I L. N., 2;{.

KiTOo liGS avis pur les voituriers de conditions spéciales limi-

tant jour responsaliilité, ne lient (jue les personnes (|tii en ont eon-

iKii.^siince ; et nonobstant tels avis et la eonnais.sanee (jifon jieiit en
avoir, les voituriers sont responsables lorsipi'il est prouvé (jue le

(liiiuinnpe a été eausé par leur faute ou celle de ceux dont ils sont
rcsiionsahles.

'.'Tmiilonjr, //'(iK/j/c, n" i»42.— 2 Parde.ssus, Droit Cinn., n" ,")-l2, p. 44!).— Story,
lliiHiiitiih, 'i 7)h\ et n" 15.— 1 Hell, Connu., (! KM, 4' é<l.— Smith, Mnr. I.oir, ]ip, 4W»
[•I r.Mi.

.Inrlsp.— I. \ claiiso in a bill of ladiii;.' irniiitino; the carrier tlio option to

!iaii>lM|p at (iuoboc nnd lorward !_'oo(ist(i Moulroal.at sliip's o\p n.'-o aiul mor-
rliant's lisk, d(H*s not r(»liov(* IIk* carrier from liability arisin^' iVom nooliv'once

lUiil vaut of «are in the handlinjr and landinjr of the tjoods at Montréal.

—

Siimu^l vs Kdmonstone, l L. C. .1., 8!t.

:'. l'idof t(. tho oHect that the défendant had, previous to and ut tho timo of
liic lire, posted up in ail the company's stations with other printed conditions, a
iiuticc tiiiU (lie compar.y would not be rcisiMinsiblo " for danuij;os occasionod by
diliiys from storms, aet v.lents or unavoidablo l'ausos, or from damages from
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iiro, )i(mt, i^i'-"; tliHt II Hiiniliir noti lient ion ami Hltiiilnr romlItioiiH \v(iro prinlid
on Hin biK'k iir tlio i'<tiii|)iiny'N lulvico iioIch tu ('iiiiHi(;iii>«w iih lo tlix nrrivnl i>f

^imhI.s, ami tliiit lliiv iiliiintill' liiul Immmi hoxii mi a iHininiiH orcaHinii nnuliii'.' h\u\,

«otulilioii iiiiil niilillcaliiin, )I(i«*n mit («iiiHtitiitd un airriHUiiont liotwcHMi iiliiiiilin

iiml lUtlomiaiit tlint tlitt ititinU in i|nnr<M(in wt^ro to \h\ ('iirrUul on tlioMi lirinx

imrtiniliirly in tint ttuo of n Hinipld iincomlitionnl rnr(ti|)t ^'ivon liy tlio t'iiiii|ifiiiy

fur tlitt ^<mn!h, UN in tlio |in«wtnt l'am*. A coiiinion rarru^r cniiiKit Ixt ox«iii|i|i'(|

(|i>ni liaMlity nvtMi wliuro smli n^rtMMnttnt in i>rov(Kl, if li(i Iki nuilty dCnt;.'!!-

Konio.— lln^ton vx Tlio (Jrnnd Trniik Uiiilway or Cnnadn, III h. ('. .1., 'J(l!t.

:t. A clnnntt in ii bill of ln<lin); tliat cnrrior Ih " nnl lialiln for liMil<nt'«, lircnkiiii.'

and iiist," dtKw mit n^linvotlinrarrior fniin lialiility arif^inj.' frotn nojîii^'oncu.-I.

llairiN VH l';<liii<»nHt<>no, IV h. ('. .I.,4(».

4. II! CBW of duinairo Ut rar^o, tlio carrinr Ih boiiml to iirov(( tlint tlm cause of

tliodainii^'H wiiH witliin tlio oxcoptionn of tlio Mil of laain);.— Oaliorty v.» Thn
rnm'«(. IV 1^. (', .1., :'.71.

5. A coininon «-arrior, in i\w cawtof ^oinIh olariKl i!ilii»<cnNt(Kly and doNtruycil

hy a lli'd wliicli conld not Ih* accoiinttNl for otIiorwirH) tliaii l>y tlio |irosiiiii|i|'i,,ii

that it was tlio roHiilt of M{ioiitan)MMHroinl)iiHtioii, raiiw^l by waMt(i Kopt Ky tlm

carrior in tliobnililinvf wlmro lui toiniioriirily («tond tlio vr<MKlH, is lialil<< l'or llm

l(»s, altliniijiii |i(t iiiay liuvo priniouslv initillod tiio pnlilic tliat ho woiilil nul \k\

niH|M»iiHiblo " for daniiiKOH «»<'t'w«ion«»d by dolays froni NtoriiiH, accidonfs, nr mm-

avoidabitt (uiHHOH.or froin danio^oN froin tlr«, beat, otc."— Orand Trniik A Moun-
tain, VI L. (". J„17;j.

(l. A coiiinion carrior can liinit IiIh liability by «'ondltioii inwrtivl in tlic liill

of ladin^.— A (^million carrior, wlio rocc^ivos ^;oods for Kn^fland on lionril his

li;{lit4T, in not lial>le for loHm<N ariHiii;/ froin a dolay in traimliiiniumt, (iwiii^in

thooctfaii Hliip IxMn^' alron^ly fnll, wlioii Ibo bill of la<1inp containcd ii ( (.-i,is(.

tbat, if froin any faiiMs tlio «.'chmIn did not an forward on tlio Mbij), tlic s;,

m

Hlioiild Iki forwanhtd bv tlid noxt uti^aniorof tlioHanui lino.— Torrnnco ik \I!,im

VIII !.. ('..!., 57.

7. Ihio lottro do voitnro, Hnr lo dos do Inquollo m tn ".vo nm» clati^o coniit'dii.

nulif, liiiiilant la rK.siKiiisaliililt' d'llll(^ i(ini|iajinio do «. 'luiii (hi for, dans !<

t^trnioH HiiivaiilH: '"riioCo. will not Im* roHiKtiiMibfo for aiiy
i

mhIm niis-soiit, ii. ii>s

tboy aro conHi^'ntMl to a Mtation on tlioir niilway ;
" n i»f>nr *l."Mt <lo li((r l'r\p('i|i.

t^dir hi co doriii(*r a Kit/iu' sans rm.rvt» la lottro <lo voitnro.— < bartior vs «Iriiml-

Trom-, .Wll L. C. .1., U(l.

M, Notwitlmtandiii).' notic(( of «|Kvial coiiditioiiM irivon by coinmon (•;iiri(r<,

liiiiitinijr tboir liability and tlioir kiiowlodiro tImroofVtlu\v aronisiKiiiftiblc (urtli(

daiiia:.:o canscd by tiicir faiilt or tlu^lllult o^tbo^<o for w boni ll!i\v uro rosiHnisilili',— < 'aiii^»lic>ll VH TiiP (4raiid Tmnk, I H. ("., 475.

1». Voir KoHM l'articlo 1(»74 la d^ciHion dans la vd

Tronc, H I H. L.,.11.

I(». .\ condition printiMl ontlioback of a r»RHWin>!«ti's ti('kot,cxomiitini.' tliccnr-

ri(*r fiom rospoiiMibility for safo kivpin;; of l)a}is.'a^'o diiriii;.' tlio voyajro, i\nv> imi

ruliov<^ liini froin liabilitv fur losH. Tliu foct tliat a trunk, wlion ojiitiUMl hv a

passiMi^or towards tlio cloistï of tbo voyajfo, b(»ro tracoK f»f tlio lin-k bavin>! Irmii

tanip<»rocl witb, raisod a prcsuniptioii tliat jiood.><, ::ft((r\vards discovonvl tn \v

ininninj;, liad tlimi iKwn anMtra<'to<l, tboii^di no oxaiiiination wa.s niadt* by llic

j»as>^on>for at Mm tinia— Allan A WofKtward, 1 h. N., 4r>,s.

11. Un avix do l'arrivC-44 d(^ inarcliandiMtM «'-tant <loniu' fiar la rompai^iiii^ iuik

propriétaires on eonsi^'iiataires " (|ii'ollos restaiont ici (^lltière•lll(^llt aux riiH(|uesiln

])ro|iriétiiiro, ot (jiio cettecoiiipa^niio no sera rosponsabU^ tU^s doiuma^'es ('aMM'<

par le. fou, l'acto do l'ion, los ti'oiil)lt's civiln, la vorniiiu« on la tlétérionitinii rii

(inantité on en (jnalilé, ]»ar oniiiai^asina^c. ou tiutn^iiiont, iiiaiM si ^^nIlla;.'a^iM('rK,

(priin cortain taux d'ornniaîrasiiifljro serait cbarjré, pour l'oiniiiafiasiiia'/ti ili>

iiiarcbandisos," leiinel fut payé à la conipai^rnio par los propriétail•(^s. ./c/i' i|ii(',

<jU(ii(|ii(« la responsabilité dl^ la coiiipairuio ait cos»*é par l'arrivéo dos luMiciiaii-

(lisof*, ollo était oncfiro rosiionsablo doMdoinniatîos coiiinuî nui;;asiniors ou ili'im.

sitairoH A jrafrof» ; mais (pio dans cotto canso la iirouvo n'a dévoilé ancnne mVli-

•fonco do la part do la c(^nipa}rnie. du clu>niin <to for.— («rand-Tronc i^ (intniaii,

NI H. L, 4Ô2,

l'anw do Tossior vs Ui ( iraiK

lOTT. TIp no n'pondont ]y,\H dot* somment oon.sidoralilo.»» on ilonicic,

liilletH t»u autres* vulourn, ni «le l'or, do l'arj^ent, despiorroH prooicusps

ot autres articlef» d'une valeur extraordinaire contenus dans di'<< pn-
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<«i«ior vs l.^^ (iraml-

ijUctH rcçuH pour ^'tro triinsitorU's, îl moiiiH (lu'ou ne leur ait tUdurC
i|ii(' l<> |>a<|iiitt contciiiiit tel iii'^cnt uii mitrr ohjct.

(Vtt(! rrj?lo m'uniiioiiiH ne; H'npplniiic |»iik uu luifîiigc pcrHoiitic) dcK
V(iyiii?«'iirH, loi'Hcpio lu Honitiio (»u jos oflots pordun sdiit iruiu' vulour

iiiiidi réo ci conveiuiblu A, lu condition du voyiij?(!ur, dI lo voyiincur

(l'iit r-tro piid i\ Hi'U Hurnient Hur la vuluur duH cIiohuh conipommt toi

l'VrritTO, Dicf. do I >roit, v" Anh, njinlf, p. 114.— 1 Anutiiird, p. r>(l'.', »''(1. 1 7r><l.— N.
IHiitisiirl, V" AiilHrtiiHli; 'i :{,n":{.— (i Miirciult'', |». r);f_'.— (I l(<iiloiix,|i|i. 17!i-4-r).— Il

Tniillit^r, n" -W».— 2 Duvoivior, 1121».— Htory, Itdifnutif», 'irVM).— Sniilli, M,rr. l^tir,

|,,
iSD-'.Kt.— .MiKi.iinull VH Allaii, 12 IVcin. (KwTril), U. ('., p. :V2l.

illltelMl*— i'i ultihil ili Q,, !M> Vitl.,r. '2',\, ». 2, roiil'uul ir ifiii miil :

Nul iuil)oiyiiHt(i, u))rcH Uisuiu'tioii du pivNiMit lU to, no Mira totiii d'iiuUMnniKtr

aucun dt< Mm liût(tH {Niur tmito (Htrto ou iHiiir tout doiiinuii^o aux liions ot ttllols

iipiHirtrsiY son luiliorjro, (|ni n<( Mora pax un clioval on antro animal vivant, on
iiiMl litunaiH lui appartonant, on uv. \ vuilnio, d'un nmntant plus coiiMidôralilo

,|ii(i In soninm d(\ 5f2(io.(l(), (ixcoptô dans his cas suivants, savoir:

I, l>»ns lo rns où tols l)ions on ot^l^fs auront ('•ti' volis, |K!rdus ou ondonlnu^^'('^

piU' lii volonté, la l'auto ou la m'uliK'-*"''*' do toi anhorfiisto ou <lo tout sorviiour iV

wiii (iiiiiiloi ;

L'. Pans lo cas où tols hions ou ollots auront (\i- «U'-ikhh-h cliozlui ox|>ror<N<''inont

|i(iiii' iMro fonlit's A la ^rardo do toi aulior^'isto;

l'durvii loutofiiis, f(UO dans lo rns do toi (U'inM lo dit aulnir^iisto |Kinrrfl, hMI lo

jUL'c M pr(iiK)s, |Mis(\r coninio condition do sa rosponsaliilit*', iiuocos liions on ((tloln

sudiit dcjiost's tlans nn(* lioito ou autn» n'coptailo l'ornio ot scollc i>ur Ich iH«r-

Niiiiics i)ui Ion auront dt'i)ow'M.

JliriNl»* — 1. Ià^s conindssionnairos Hont ros|M)ns(d>los (nnir los suniinos

(raivciit jMiur dc|K(nscs do voyais juscju'il in> montant ruisonnalilo tit toi qu'uim
H'iMiiino pnalonto ju^rorait i\ projHis do (N'imsor dans sa mallo do voyaiio.— Iaw
iiiiiiiiiissidunaircs soriint dcclarôs rosponhiililtss dans lo cas d'un vnyajiiiur, maitro
i\r \:ii>Ncan, [Miur une liuîto il tuilotto ot [Miur une lun).'iU(-vuo ou lt'li<scn|H\ sur la

|iii'>(iiii|itiiiu itu'il (n'ut avoir cru qiutcosollcts lui stMaii^nl utiK^s iK'udant lo cours
ilr xiM passa'^o sur r.\tlaiiti»|Uo.— Fa» sorniont d'un vuvanoui' stira reçu, j mur
(.iii>tiiter la valour du contonn d'uno nialK» i|ui a été jiorduo, par la raisim (|u'il

t'st (iiiihalilo (ju'il n'y a quo lui qui onconnais^^' lu cuntttnu.— Ta<s cumniission-
iiaiics no sont pas ros|Ninsal>l(»s ]Niurdos ollotsdojoaillorio, attendu *|Uo cosoU'ots

iif uiivont et ro considérés coninio taisant partit» du liaK'a^-'o d'in» individu.

—

Cadwaliador vs (irand-Tronc, IX L. C. lî., KJO.

'.'. 'Plie ownor of a trunk, whicli lias lio«.»n lost liy tlio nojrli<:onct< f>f a common
lanii r, niay in a suit ajrainst tho carrior provoby his own oatli.i.r invitatiltiU ni,
tiinidiitents and valia» oftlio articles tlioroin contrinod.— Kolison vs IIiKik(<r,

m 1,. ('.,!., S(l.

II. In an action apiinst a carrior, a pas-son^ors'» own oatli will Ut rocoivod as
t'i tl»^ ciintontB of a trunk, which had l)oonlirok(»n (jikui.— Tlio captain of aship
i-. liaMe for a ladv's jowollory, stolon ont of ono of hor trunks during tho voya^o.
-MiDeunall vs 'forranco, iV L. C. J., 1:52.

4. A mio action jiortéo par uno porsonno voyaj;oant à bord d'un vaisisoau

fai>anl le trajet ontro Cdasj»ow ot Jfontréal, contro Ion propriétaires, pour la

vali'in ilo bijoux contenus dans une malle déiH)st'e dans la cale du vaisnoau ot
iiiiii délivrés A Alontréal, los défoiulours plaidèrent (pu» la iit»rte était arrivée sans
faute .m participation do leur j>ftrt,nuus on rju.sun de vol, détournomont ou rocè-

liiiicnt d'icoux ; (luo la domandores.si» n'avait pas ins<''ré dans le connai.ss«»niont,

iiii auliena»nt déclaré par écrit au maître du bivtinient, la véritablt» nature (»t la

vali'in- clés oir(»t.s. Jtujf, sur défense au fond t»n droit au plaidoyer, par la

ili'iHaMile,r(»s.s»», fondé»» sur co (lu'olle était pa.s.saji;èr(» et (|u'(»llo avait droit d'om-
iKiitci' tels etnittt; (pu» connue propriétaire do vaiss«»anx (roufrc»-nu»r et comme
iiiiiiiiiissionnairo.s, les défendeurs étaient rosiKiu.sables, ot aussi on raison do co
i|ut la "iO"' s(»«'. d(» l'iu't»» dt» la marine mart^bande de 1S.")4, n'était pas ap)>licable

aux cllelsdt» pas.sai:(»rs, (pMA lo plaidoyer no jxiuvait ('trt'> reit»té coniUK» insutli-

sml eu droit.— M( Doufiall vs Allan, XI 1 L. ('. H., ;i21.

"i. In an action for dauui^os for tlu» loss of a trunk, in wliicli action tlu» value
iif tlie tiino lo«t by plaintiif in niakinp inquiries theroafler was alHo claimed :

—
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//(A/, tliiit llit^ valiio iif tlio nroimi'tv l<

Jtmlim vM(iriin'l liiink, Il If. <\,'.':f7.

iNt wiiN tlio iiiPiiNiirn iif Mio iIiiiiihi.'i>>.~

0. 'l'Iix rohjMiiiiliMit \viir« iiiit riiH|MiiiNilil<t for tiio Ionh nfii tniiik Hiiid loriiiiinin
,,

liirtfit Miiii ol iiKiiiny, wliirli tlio apj^Ntiiuiit ittl'l in cliurKi^ oC tlu< luiuiinpt kfii^i,
l'iiiitriiry ti> tlio lulvico n\u\ iiintriirtioiiM of tlm riipliiin of tlut HlontiK^r, wlm iiuij.'

fattMl (lit* ntllrn MH {\w jir<)|M«r pliiio of il«t|M)Hit ; tlm ii|i|)«llHiit Htuliii^iit llii> lin,,.

iii iiDHWor tu tint l'uptuiii, tliut howiiiild tiikocnnuir tlio tnmk hiinwir.— Srinriii
\ Tlm Ui.lioliou Ce, XV I,. ('..!., 1.

7. An inii-k(io|Hii' ÎH roM|K)iiHililn for tli« oMoctn ntoloii fnmi ii tmvtllKc wliii,,

Idii^iii^ in lÙH lioiiM^ whtim it in iiot pmvoil timl tlio tlutl't wiis coinmilti'il liy
,i

Mtnuintir iimi wuHtlno tu tlm nonlinctncoonim travollor.— TluMiiilinif tlic lmvtli,.|

In HUlllriont t<i itrovo tlm Iosh, iih woII an llio valim oi'llmlliiniCHHtoliMi.— <iriiki>ii

tSttirunnK X\I L. C. .l.,L'<l.-).

II17M. Si, pur nuit»! «l'un ciih fnrtiiit ou de force iniij<'iiic, |i.

IriiUHport (le lu cIkwi' et sa délivrance, dans l(( temps stipule, n'diii

pas lieu, le voiturier n'est pas respousaltle des dommages r('sult;iiit

du ret;ird.

Jt'L. 08, 'i 1, 1.im: ro;((/.— Doinat, liv. 1, lit. 4, xoc. 1», n" .').— ('. Coin., KM.

IttTII* \>v voiturier a droit <le reti'iiir lu ehose transportée jusi|ii;iii

paiement du voitura^e ou de fret.

,// L. «, U l et lî, (/lit pol.— Donmt, liv. 1, tit. », wc .">, t\ 11.— Smilii, .1/,,./.,,,

.r,(i,S-!l.— <•, X., 2101.'.

JliriM|>.— 1. (iotxlH on frei^ht, wlieii IiuuUmI oii n wluirf, are «leliv.'ivil, Ihk

they caiiiKit lie reinovi<i| froiii tlionco witiioiit tlie nwihtor'N roiiMMit iinlil tlii>

froi^'lil be paiil, for Im Iimh a /im for liis freitilit njioii tlie wliolo of iiis cki-,,.—

l'atterson vu Daviilson, Il 1». de L., 77.

L'. If part of a carp) Im ilelivi^red an<l accepte»!, an action for frei^'lil /«/n i,i,,i,,

will ii(\ Itiit daniiiptM for noii-|K^rforniance of tll(^ n^sidue of tlie coninni ijin

oiilv lie deniandeil, on tlie part of ilic frcijrlittir, hv an incideiital cro.'.^s dcnKiiil

or à distinct action.— <)!dti(Ud vm llntton, III U. <Ut L.,'J(H).

:!. Il y a lin droit dtt rctention sur reiiMMiibUt dw inarcliandi.Mts tlan^!lM||l',.^

j)ar eau, |>oiir le paiiMiient iln fi(*t dft |»ar le propriétaire on consijjiuitaiii' (l« i,

^

inarclmndi.s«iH, c^t l'offre faite par le proj>rictair«ule payer iefretderliai|iii'i liiii..-,.

de voiture, an fnr et i\ inesiire (prcfles .sont enK'VccM, tvst iiisiitlisante.— lliiM-iir

vs Ilooker, Vil L. C. H., .V).

1. Tlio |)ayin(»nt of frei^lit and tlio delivery of tlu^ carjro arc concoinilnni iiii>.

wldcli neitlier party ishonnd to]i(«rforin withotit tlieotlierliein^ ready toiKM'I'nriii

tlie cornOativM act, and tlier«.fore, the nla^*ter^)f a vcs.s(<lcannot inniNt on iiii.v nient

in fnll of liis fioiirlit f>f a car^ro of coals, In^fore <lelivorin>r any iHirtion tiicK^ipl.—

J$ea»d vs Hrowii, XV J>. C. .1., i:W),

.'>. Cn lioiiiine d)t cai^e n'est pas nn «hirnier é(|iii|KMir d(< la ca<:e ciu'il ii l'iiliri-

(juce, conservce t>t voitnréo.— Il n'a sur cette* ca^^e aiictiii privilcp* lui donnant

droit do rctention pour le prix ilo mis vra^'os dus pmir la fraltri.atioii, la ihhmi.

vation et le voitnra^o de cetttt catre.— 11 jHMit avoir un privilt'^'e, sans dioii ,!,

rctention, mais la loi ne [Minrvoit jms au moyen de lui coiis(*rv(*r son didii.-

,S'(;»(W(, d'après l'Iioii. jnjje l)rnnmiond,i|ne rendu an terinedu vovamsnn linnnnc

de cajre jKMit avoir un droit de rctention, ot la .saisie conservatoire |)oiir l'xiTicr

ce droit contre (^ni vent l'en dri)os.s('der itar force.— ( iraliani iV: ( Vite, I
\' 11. !,., :;,

(î. Kn vertu du connaisseniont do la dcf(MidwreKs<i, un lien lui est aci|iii> >nr li«

effets trans]iort('s, tant |)our le retard dans le. dccluir)zeinent (|ue pour le Int.

Miirniy vs (iiaiid Trunk, V I'. 1,., 7lf>.

7. < 'ciiii t|ui transimrte d<^s liois dansune rivièni et h^s rend A destiiiiitioii mi mi

terme du voyji;.'e, est deriii(*r é(|ni|>eur suivant rus:i;.'e du pnys.— lin ilinii ilr

(.'ii^'c sur cesliois, et par suite, droit, suivant l'ail icK» s:!l (
'. I'. C.,de les fiilivvni^ii

et arré'ter pour le p^iienutnt dt\ ses frais (il prix on valeur d(i leur trans|iiirt m'uIi-

meut, mais non pour dommajies.— 11 est aussi voitiiritM-, et adroit comme icMi'

retenir les hois i|u'il transporte jiisiin'au paieiuent du voituva;_'<*, et de le> laiic

saisir et arrêter si on s'en empare maljrrc lui.— TrinUd vs Tralian, \'II I!. \...\".

i<SMO< liU réc(iption d(! lu chose transiiortée aeconipafrnéc (III
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|iiii('iii«'nt (h^H iVaiH «If trimH|Hiii, hiiiih |irnt«'stiitinu, ('teint tout ilmit

iriicti"»!» contre lo voiturier, à nioins que lu perte on l'iiviinc» ne soit

telle (|n'elle ne |»nt iilorn être i nnnue, iiui|uel eus In leclani.'ition «It.it

(tre tiiitc Hiins délai •x\i\'vh q\ieiii [nirte ou lo doinnui^tou été connudu
n'cliiiuant.

:; l'ai'tloHNiiM, I>roit ('oui., iv- r)47 ol TmI.— <
'. ( '(mi., Kiô.

JliriM|l.— 1. Hitv(«ml |)ai'kii}.'iw <>)' ^'nuds wero Hlii|>|N«d IVoin Liiiiiioii tu a
iiionliniit ut tiiieliec, wlien» n|»>ii llie iirrivid dl'tlie \hnm>1 and urier ileliveiy i»f

ilii> |iai'l<nuer4, it \\n>* aMcortaiiiiil tlsit hoiuo hC tlit* ^'ihkIn were lui^Niii^ tViuii oiunif

lliii patkaueH. Ndticn nul liavin lio<«n ^ivtMiinilil nt^veral incditliH afterwaiclM,

il «IIS tlieriMi|H>n /il/'/ llial tlie ih.if*ter was nul i'(«s|innsilil(\ t'or tlKulellciency.

—

Swiiiliiiini» iV AlahMK», Stuai't's lîe|i.,.')(l!».

'j. In (.'(tiu^ral, a i'iinMi|.'ii(«e wlio i'i>ni|>lain.H()t'Hliiii't delivery ordanin^oof^ \h

iiii'/lil al once t<> prutctst, in onler tlnit tlie <liH|inl(Ml fai'ln nuiy Ih> inviwti>;aleil.—
lu ^^cneral, a HUivey niivdit to \>i\ liail witlinnt lU^lay, ti|Hin ^oixIn iliOivertHl in a
liuiiiiitreil .stato. ami tliis al'tt^r nutife In tint parties intereNted, esiKicially in caww
wliiiii' tli'' l'tmisi^'nee inlenils tu refain tlie noods.— (iahertv \ 'i'nrraïu'e, VI
i,.c. .i..;ii;!.

:',. W'iiere nnilc^r a liill iif la(lin^r ^;l>ll(lN "wid-etulie delivertMl IVinn llie .sjiip's

"(iiM k \\lu<re tiioHliip'.H ri>*|Minsiliiiity sliall eeax», al Montréal, iniln tlie (irand
"Tiiiiii; Kaihvay i'n., and liy tlieni In lie lurwanleil lllenl•«^ liy railway In'l'urunti)

Mibltliere delivereil" tu plainlill'; tlaMiruviNinn "no daniauit llial tan lu» in-

•-iiivil iijjiainst «ill lie paid Inr, nur will anv ilaini \vllat(^vel• lie adiniltiMl, ini-

II'» niade tieliiit* llie piiMls an* iHMniived," lielil to apjily In tlu< reiiinsal IVuin

llii'>lii|i al .Miintreai, and tu lie strielly liindin^nn tliii cnnsi^'niies. And sneli u
niiiililion is net an nnreasunalile mu* and envers ull diiniti;:e, lahMit as \v»(ll ns
:i|i|iiin'nl. And it'any liinitalien ut' thitcunditinn euuld liti iinpiied, it enuid imt
iviiNiiiiilily jrii t"nrtlit*r tlnm to »(xelnde sueli daina^'e only as eonl<l not liave htien

.li>rn\ei'ed on an («xaniination ot' tlie ^'oods, eonduited witli prn|ier eare and
«kill iil tiie plaet» of reiiioval. itiil a delay of sevttral wet^ks in niakin^ u elaini

liii' iliiinii;.'e donit to promis on lli(« sliip would not ot' ils(>ir, and apart IVoni tlu*

iilinvc vliilt^l condition, be a snllieient answi^r to tlm aetion.— .Moort* iV Marris,

11 *l I,. !{., 147.

Kt.Hl. Le transport des |)orsonnes et des ( liosos sur les eluMuins
lie l'er. est sujet à tles règles spéciales énoncées dans ÏAdc concvr-

iifiiil lis (hemins de Fer.

s. i;. ('., eli. (if), Hs. !»(> il Krj et ss. II!» et IL'U.

/,'i((7i niiin niiiiil /i K rh, iiiiiiK ili fi r est inainleiianl riMiiplaei', pour les elieinins

lie l'er t'édéranx, par l'acte ('. :ïl Vict., c. tis, iniidili- " .Ii7i '/i f chniiiiix ih J'ir,

biiS"
; et (piant aux clieniins d(> l'er d(t la [iroviiicc de «^m'iiec, par l'actiMU» (i.

:.:' Vie|.,c. ôl, ilUitlllé " .\ili iIia rln minn ili h r ilt (Jiii'l'ti', l.Slill."

lOMS. I-es règles spéciales ndativcs au contrat de fret et au
transport des passagers par liâtinu'Ut niari'liaml sont énoncées dans
le (|Uatriènio livre.

î
9,

^^K}

SKCTION IV.

i)K i.'orviiM,!'. l'Ai! iii'.vis i;r mmmiiks.

I<{.H:{. I.ors([ue (|Uel(|u"un entre[>rend la construction d'une l);1-

tissc ou autre ouvrage par ilevis et niandié, il peut être convenu ou

(lii'il fournira son travail et son industries seulenu'ut, ou qu'il four-

nira aussi les matériaux.

liiiiiKil. liv. 1, lit. 4, sec. 7, n" •_'.— l'otliier, [.oiiiii/r, n"- 'VX\ ot ;!!t4.— C. I,., '-'72^.

-C. N., 17S7.

2!l
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J ili'iHl».— Tu iircliitcctc* ne iKUit Ctw cmiiloyt' par U* pntiirit'taini ci l,,

('(iii.structiMir im iiiriiu* toiiips ot ivcovoir rt'inuiK'ralioii di'.s cUmix ; ut lu (ait i|ii(.

l'an'liit(M't<< («st oiitiv en convontinn do roctn'dir uiu< ivniniu'ration dn (•(hinIiii.'.

tour, (>,st ssutlisant jionr li1)éror lo propriétaire.— l'alirland i<: Uodier, N\'|

L, C. «., 473.

KiMl* Si l'oiivrior fournit la nuitièrc et se charge de faire tout

l'ouvrajïo et lo rendre i)arfait pour un prix (ixé, la perte, de<iU('l(|U(.

manière (jumelle arrive avant la délivrance, toinlie sur lui, à nioius

que cette perte ne .soit causée i)ar le propriétaire ou (ju'il ne soit en

(lenicure de rece"oir la chose.

//'L. 2, ? 1 ; L. 3(i, L(ir. comJ. ; L. 20; L. 05, De coiit.nujil.— Doiiiat, liv. 1, lit i

s(M-. S, n"- S, !» ot 1(».— Tothior, /,o?(//(/c, n"- -l'-T), 42(), 4:!(;, 304, et part. Vil, di. :{

al. 4, T).— <iuyot, Kép., v" lAitunjc, p. 47.— (i Ahu'cadé, .").V) et l!.")(l.—'J'nifj|ip|i.r,

LowKji , n" !I7(!, !(77 ot suiv.— 10 J hivorgior, îilMi ot ;);î7.— C. N., 17.SK.

lO.Sfi. Dans le cas où l'ouvrier fournit seulement son travail ci

son industrie, la [lerte de le chose avant sa délivrance ne tomlic \t\\<

sur lui, à moins (ju'elle ne provienne de sa faute.

.//' I'. 13, ^ ."), I^. (i2, Lot: cdiid.— Dninat, liv. 1, lit. 4, mi.\ 8, n" 4.— l'otliicr, l,<iii i-i

n- 42.S, 4:î4, 4;!5 et .")(>().— ('. L., 2730.— C. N., 1 780.

lO.SO. Si, dans le ca.s do l'article précédent, l'ouvrage doit rtrc

fait en entier et rendu parfait, et (pie la chose vienne à périr ;iv;iiil

(|ue l'ouvrage ait été re(,'U et sans (pie le maître soit en demeure de

lo recevoir, l'ouvrier n'a ])oint do siilaire à réclamer (luoitju'il n v

ait aucune faute de sa part, à moins (pie la diose n'ait péri pai' le

vice de la matière, ou i»ar la faute du maître.

.// !.. 01, ï 1 ; J.. ;îS, //( y;r. «7 S 1, />"•• nniil.— Doniat, liv. 1, tit. 4. sec. ;'., n I.-

l'dtlder, l,iiii<i<ii , n"- 4'.V,t et 4;)4.— Tniplon»;, LaWK/r, n"» 071 il 078.— .Marcaili'.ji.

.'):î7.— ('.(". V.', 1275.— C. N., 1700.

IO.S7. S'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces ou il la luostiii'.

il peut ('tre re(;u i»ar i)arties. Il est i)résumé avoir été ainsi rc(,ii |M,iir

toutes les parties payées, si lo maître paie l'ouvrier en proiiortiinnh

l'ouvrage fait.

Fotliier, Lowif/r, n"' 430 ot 437.— C. L., 2732.— C. N., 17itl.— C. C". V., iL'Tii.

Autorités citi'es sous les trois articles i)ré('édents.

lOHH. Si l'édifice périt en tout ou on partie dans les dix aii>,

par lo vice de la construction ou mémo par le vice du sol, i'aivlii-

tecte ([ui surveille l'oiivnigo et l'entrepreneur sont responsalilcs 'li

la porte conjointoinent ot solidairement.

( Vid., L. 8, Dr 11/11 r. inih.— Potliior, Louitji , n"" 424 et 420 ; Ohli()., n" 1(1."..— i'ii-

ricre, sur l'art, li:'., C de 1'.— I$ourjon, liv. 0, tit. 2, cli. !», n" 8.—("'ode civil !;.(..

art. 22.50.— C. N., 1702 ot 2270.

.lliriNp.— 1. l'n contrncteur (|ui a Ijilti st^pt maisons, dont trois .s^ muii

t'crordces on ont di*! être dciiiolies, est responsable des vices dn sol, ndiKili.stiiiii

(jue les excavations aient été faites suivant les plans et devis et sous la diivi limi

(l'un arcliitect<( employé par lo jiropriétaire.— Hrown vs Laurie, I L. C. lî., :M'l.

2. i 1 constructeur est res|)ousalil(< des vices du sol, nonobstant ({u'ilscM'ii

(Mii'a:.'é à suivre certains plans et devis snus la direi'tion tl'nn arcliiterte ciiijili.vi

par le prooriétairo.— Mmwn iSc l.anrie, V 1,. (". 1{. 05.

3. I/intimé (Mn])loya des arcbitectos pour fain' im plan do certains cliaii':i-

ments à des magasins dans la cité do Montré-al ot jMjur on survoillor rexéciitiuii;



Louage. 451
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1 ,lo (rrtiiiiis eliiuiy 1

iurvoillor l'exicuUeii;

les aiiiK>lai)tH (Mitroprirciit la iiicniiisiM'io; les plaiiclicrs caleront (rnii A dcux
P'ini'cs aprcs les oiivrajic^s cdiiiiili'tés et (|ue ii^s apiK^laiits ciirevjt ('ti'- pay.'s.

n'api'cs li*s plans des arciiitectes les sdliveaiix ('tai(Mit insnilisanis pour pditei' les

pliiiicliers. — J>i(ié (jne les architectes ((t menuisiiM's ('tait^nt respunsahles, in

sii/i'/'i, et pouvaient (^tre ])oursnivis dans une nn'iiu» action i)our les dommages
ivclauu's par rintinv'-, en raison do l'insuHisance des soliveaux.— ^IcUonahl &
David, XIV L. Cit., :51.

4. .In^t' sur l'autorité do la cau.se do lîrown vs Fiauri., que niême avant le cod(i

li's archito(^t(^s ot ontreprunours r(3pondaicnt dos vices du S(jl. — Wardio vs

IWluuus II H.('.,L'2!).

,"). .\ huilder contracted prior to tlie jiassajre of' tlio Code to buiM Clirisl Cluircli

Catlicdral in .Montréal, accordiuji to plans i'urnisla'.d l>y an arcliitect and upon a
l'oiiiidation laid hy a previons contractor, and api)r()ve(l by an arcliitect liavin;;

iliai':_'(» of tlie work. Beforo (Im catliedral was (inislu^d tlio tower sank and
ila:iiai:(Ml tlio huildinur. Tlie sinkin^r was caused by defects in Ihe nature of tlio

Miil uiider llie foinidation.— //(/'/, tliat tlie builder was responsibli\ tbr tlie

siiikiii',', and tlio daniatro it caused.— Wardie i*i: LJetliune, IV II. L., (il!7.

(i. An arcliitect is responsible for defect in a biiildiiiir erected by liini, tliouirli

ihe plans wero iiiade by anotlier arcliitect before lu* assunii'.d cliai';_'((.— Hcolt vs

Cliiist Cliurcli Catliedral, I K. C. li. .1., (i;!.

7. 'l'Iie iron founder wlio iiiaiiufactures and i)laccs in iiositioii tlie j^rinlers and
(illier iron supjiorts of a roof, uni Um' a Poiitract in wliicli il is stipulated tliat lie

i> nul responsible for lli(\ desijiii, ami wlio excciilcs liis work aecordintr to tlie

lilaiis and specilicatioiis furnislied liiiii by tlio arcliitect eiiiployed by tlii^ [)ro-

|irieliir, is not liable for any dania;_'o caii.siMl by tlio fallinji of tlie roof iu coiiso-

i|uenc(> of tlie insulliciency of tlie desiLrn, idans and specilicatioiis of .sucli ;_drders

;iii(l iitlier iron supjMirts.— St. l'atrick's Hall Association i^ (Jillicrf, WIII
l„C..I.,l.

5. \ huilder is liable for damage ociuisionod (o his work by frost, if lie a^M'oed

iiiexciiUe tlie Work at a seasoii wIumi it was liable to iiijnry froiii tliat cause.

—

St. l/iuis vs Sliaw, i L. N., (i.").

l<»>i!l« Si, dans le cas do l'artiide iin'ct'deiit, rai'cliitecte ne

Mirveille pi's l'ouvrji;2;o, il n'est nisponsablo (|U(( de la \>v.yU'. oeeiisinn-

iiéc par les défauts ou erreurs du plan (ju'il a fourni.

|:i liiivergier, n" ;i.'")4.

.IllI'iMp.— .V buildor is l'esiioiisible ibr tlie siiikiuL' of a liiiildiiij (M'eetcil

liy liiiu, on foiindatioiis bnill by an otiier, but assiiined by liiin in his teiider

;iivl eoiitract without proti'st or objection, altlioiiirh sucli siiikiui: lie altiibutable

iii tlic insulliciency of tlie Ibiiiidatious and of Ihe soil mi wliicli Ihcy arc bnill,

aail is liable to iiiako i^ood at bis own ex|KMiM( tlie daniaj^e. iliereby occasioned
lu his owii work.— Wardie i<: T (thune, XVI \.. ( '. .1., S.").

KSilO. [Lorsipi'un architecto ou un entrepreneur se cliarge de
roiistniiro A forfait un édifice ou autre ouvrafj;e par marché suivant
|ilaii et devis, il ne peut demander aucune aujimeidation de prix, ni

-mis le prétexte di; ehanjfement dans les plans et devis, ni smis celui

irauii:i;ientation de la main-d'o'uvre ou des matériaux, à moins (juc

res chanfïements ou augmentations ne soient autorisés par écrit, et

le [irix arrêté avec le propriétaire.]

l'citliier, Louiii/i', w" 407 ot 40,S.— N. Deiiisart, v" Ih ris ,1 ninfclu', ]>. ;>(i4.— Tro|i-

Inii.', I.nwi(ir, n'- KlKi. 1017, mis ((t 1(11!!.— !t Marcadi', \>. .'vlL'.— (i Boileux, p. 1!»:!

et les arrêts cites.— lit l)uver}j:ior, ItiKi.— C. N., 17!'."..

<liiriM|».— 1. A carjionter cannot niaintain an action of jreiu^ral iudihitdluft

(txmmiixil, as for a.<nuiiituin nnniil, for work and labour iH»rforniod,and niat<>rials

fiiiiiul hy hini, if sucli work and labour autl niaterials \ven\ for extra work to bo
valiied iind(*r an «(xpre.ss autluM»tic written asjrwMiHMit, or s|KH'ialty, acciirdiny: to

iisiK'cilied standard, viz, tlu* contract iirice. In otlicr words, tlie taw dm's not
\vr\n'\i un avtion (){ hiilfliitiitii!< (titminfiail to be broutilit on a siiecialty or deed

;

imr (111 any spécial ajïreoniont in exécution of which any thing romains to be
iliiim,— Stuart vs Trépannier, I U. de L., 2!t7.

/'
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2. L'entrepreneur d'une maison par marché suivant plan et devis ne ptmt
demander autune augmentation de prix, pour des extra qu'il préteml avoir
faits, à nioiiTs que ces extra ne soient autorisés par écrit, et il ne peut HUj)plt'er

à cet écrit par le serment du défendeur.—Beckham vs Farmer, VII R. T . (i'j;!.

3. Poursuite par un entrepreneur pour la valeur d'ouvrages extra fau,s à uiio

bAtisse de F. A l'enquête le défendeur F. admet tels ouvrages extra et kmr
valeur jusqu'à un certain montant ; il n'y a pas lieu à cause de telles admissions
d'appliquer aux ouvrages extra ainsi admis la règle contenue & l'art. 1690 C. C—
Beckham & Farmer, I L. N., 115.

1091. Le maître peut résilier, par sa seule volonté, le marché à

forfait pour la construction d'un édifice ou autre ouvrage, quoi(iue
l'ouvrage soit déjà commencé, en dédommageant l'entrepreneur de
ses dépenses actuelles et de ses travaux et lui payant des dommages-
intérêts suivant les circonstances.

Pothier, Lowu/c, n"» 440, 441, 442 et 444.— Guyot, Rép., v" Louage, p. 48.— C. L.

273«.— C. N., 1704.

1003. Le contrat de louage d'ouvrage par devis et marché n ost

pas terminé par la mort de l'ouvrier ; ses représentants légaux sont

tenus de l'exécuter.

Mais dans les cas où l'industrie et l'habileté de l'ouvrier étaiont

un motif qui ait engagé il contracter avec lui, arrivant son dt'c(s.

celui qui l'avait engagé peut demander la résolution du contrat.

Pothier, Lowujf, n"' 423, 453, 454 et 455.— Guyot, Rép., v" lattage, p. 48.— C. I,.,

2730.— C. N., 1705, coo^ra.

10SKt« Au dernier cas mentionné en l'article qui précède, le niiiîtie

est tenu de payer aux représentants légaux de l'ouvrier, on propor-

tion du prix porté par la convention, la valeur de l'ouvrage fnil et

des matériaux fournis, lorsque ces travaux ou ces matériaux peuvent
lui être utiles.

Pothier, Lnungt', n"4.5(i.— C. N., 1700.

Itt1l4> Le contrat n'est pas dissous par le décès du locataire, à

moins que l'exécution du travail ne soit par là devenue impossilile.

Pothier, Louage, n" 444.

IttOS. Les architectes, constructeurs et autres ouvriers ont un

f)rivilége sur les édifices et autres ouvrages par eux construits, pour

e paiement de leur ouvrage et matériaux, sujet aux règles conte-

nues au titre Des PrirUéges et Hypothhjues et au titre De VEnregUt re-

vient des Droits Réels.

S. R. B. C, ch. 37, s. 26, 'i
4.— C. N., 2103.

Jnrisp.— Un architecte nommé dans un bail d'ouvrage pour la coiistnii-

tion do maisons, a droit de recouvrer du propriétaire une rémunération pour so>

services, non à titre do cfuninission, mais comme f/wni/io/t immit.—FootiuTiV

.Toseph, XI ]..('. H., 04.

IttlNt. Les lUiK.'ons, chariientiers et autres ouvriers qui se rlun-

gent do quehjue ouvrage par marché pour un jn-ix fixe sont soiiiiiis

aux règles contenues dans cette section. Ils sont considérés (mmiuiio

entrepreneurs relativement à ces ouvrages.

Troplong, Lown/e, n" ]0.-):5.— Fenet, vol. 4, i>.
'212.— C. L.,2742.— CC. V., l'.'S;:.-

C. N., 1 700.
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lux règles conte-

De VEnrcgistii:-

]607« Les ouvriers qui sont employé par un entrepreneur à la

construction d'un édifice ou autre ouvrage, n'ont aucune action di-

recte contre le propriétaire.

Guyot, Rép., v° Ouvrkr, p. 470.— C. N., 1798.

Jiirlsp.— T-ie comliictcnr d'ouvrage ne i^out être tenu envers les tiers qui
fournissent des niaU'-riaux au lotîatour, avot; lequel il a contracté, à moins qu'il

no soit établi et prouvé que la vente et livraison de ces matériaux ont été faites

à co conducteur lui-même.— Bridgman & Ostell, IX L. C\ li., 445.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DU BAIL A CHEPTEL.

lOSIH. Le bail il cheptel est un contrat par lequel l'une des par-

ties donne à l'autre un fonds de bétail pour le garder, le nourrir et

le soigner sous certaines conditions quant au partage des i^rofits

entr'eux.

Cod., L. 8, De pud'iK.— Pothier, ChfirieU, n" (i.—Argou, vol. 2, p. 296.— C. N., ISOO.

IttHSK Toute espèce d'animaux susceptible de croît ou de profit

pour l'agriculture ou le commerce peut être l'olyet de ce bail.

Doniat, liv. 1, tit. 4, sec. 1, n" 2.— Pothier, CUe^M», n"' 21, 22 et 23.— C. N., 1802.

1700* Pi. défaut de conventions particulières, ce contrat se règle

par l'usage du lieu où le bétail est tenu.

C. N., 1803, contra.

TITRE HUITIEME.

DU MANDAT.

CHAPITRE PREMIER.

pour la conslrui-

Inunération pour m->

)(i(rt(i'.— l'o"*'"'''''

[iors qui se fliiir-

fixe sont sniinii^

msidérés ciiuiio

|42.-C.f'.V.,l-^ï^:'-

DI.SPO.SITIONS GENERALES.

1701. Le mandat est un contrat par lequel une personne qu'on

appelle le mandant, confie la gestion d'une affaire licite à une autre

personne qu'on appelle mandataire, et qui, par le fait de son accep-

tation, s'oblige A, l'exécuter.

L'acceptation peut s'inférer des actes du numdataire, et même de

son silence en certains cas.

[/ L. 1 , De prontrtiinrihiu^ ; I.. 1 , ^f(ln(^al!.— Pothier, Mandat, n"' 1 , 31 , 32 et 33.—

,inat, liv. 1, tit. 15, sec. 1, §« 1, 2 et 3.— Troplong, Mandat, n" 5 et suiv., et n-
(i, 148 et 149.— Halifax, Anuljims qf Viril Luw, 70.— Story, lîailmenls, 137.—

141

C. L., 2958.— C. N., 1794 et 1795.
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•FlirlMl»»— A iii(iii(liiii(iri' who <li)<>s mit oxocntci tlio movfhti ronimitlccl t,,

liini, iiiiisl ni)tiry tli(i nnniilinii ni' liis iucNCM'iitiim ni' lli(>. trust.— lu nu «clidn ,,1'

arc<iniit liy !i cri'ililur, wliu was n piirty to n docd of trust lur llu". Iicni'lil ,,f

cicilitiirs iVniii iiisohciit dclilcirs lu tli(^ (Icfcndiiuts, tlio inandatnrit^s wiui \)\i-.\:\

tliat tlioy liad sold llu< trust cstalo to fnic ol'tlu* iiisolvt'Uts wlio liad uiidortaKcn

to i)ay tlu< •'•(iditors, aro not lliwol)y nlisolvod froiii liability to account.— Tlic,

cxmrX will ordor an accunnt, rosdrviiv; tim (inostion of tlio lialtility of tlio de! n-
liants for tlio wliolo or a i)art of tlio croditors' doniau.l till a lator staj^o of ilic

canst».— Torranco vs C'iiaiiinan, VI L. V. .1., W'I.

I70!î« liC iiiiindiit est pvîitnit s'il n'y » iino coiivfntion ou im
iisîiiîo rocniiiHi iin cniilniiro.

/ I,. \,'i \ ; I.. (i, Mniiliili.— Iiis(., 1:5, Ih nm uilnhi.— WAh'wr, Munihil, n"- L'-J,

ot '-'(i.— Doiiiat, /'"•. c'il., l !», i-i sec. :'.,
'i'i S (d '.».— Trnpluiijj', MhikIhI, n- '_'l!l, lcI

2.">1.— (". N., IllSC.

JiiriH|>.— An oloction a^'ont lias no action ajrainst liis iirinciital to rorovcr n

snin of luoncy as tlio vaino of liis sorvicos, as sncli ajroiit, witliout a spcci;!!

undortakinj: by tlio i)rincipal to pay.— (Jirouard vs lîoaudry, Jll li. ('. ,1., I.

170Î5. Le inandal peut ôtro soit s^t'ciiil pour une affaire iiarlicu-

liôi'o, ou fftjiu'ral pour tmites les afVaires du mandant.
fiO mandat oon(;u on termes «ft'néraux n'emlirasse que les acte-

d'administration.
S'il s'atrit d'aliénor ou liypotlx^qtier, ou de tout acte quelcon(|iic

de ])ro]irictt' a'.ître (pie les actes d'administration, le mandai doii

être exprès.

Il' ]j. ],>/.], Th lirririirdliiril'iifi; F..l(i; li.dd; {..(io; tit. (Vxl.— l'otllior, .!/«/,»/.//

n'- VS.',, 114, \r^<.) ("t ](>(».— Doiiiat, /<>r. cil , soc 1, P, (i, 7 et K; soc. :5, 'i'i W et Id.-

TroiiloTiK, Mdixidi, 11- 27<>, '.'TS et L'SO.— (". N., lilST et lU.SS.

TiiriMp.— 1. l'ii af-'ont ne pont ol)lip*r son princii>al on sij;nant ot osc(,iii|^

tant, cdiiiiiic tel n'^'ciit, un billet proniissoir(>., (pioitiim autorisr |)ar pidciiriiiidii

cciitc àL'i'rcr, adiiiiiiislrcr, v(^ndrc, ccliMiiL'cr cl coiicôilor les liions nieiilijis rt

iiiiiiic.iibjcs dosnii principii!, et do recouvrer toutes dettes et rcclaniatiiiiis, cl dr

faire tout cniiproiMis ttt arliitra^M>, avec chiiiso ^.'t'iu'rale l'autnrisant ''à faire li n-

a<lcs, matières ou choses (|ii((lcoii(|Ui^s, rolativ(Miieiit aux jiropriétcs, bieii> ii

nlliiircsdi' ]>rincipal, aussi ainiileuK^ut et etl'ecti veinent, A. toutt^s iins(Hi(«lc(ii)i|ii(>,

(|iie l'aurait \m faire \o i>rincipal lui-nu'iiio, si la ditt< iirocuration n'(n'lt jias il.

exccutéo."— l'n niandatairo rovctu des ]Hmvoirs ci-(lossus uientioniiés (>si un
(iiliiiiiilKlr'iliir oiiiuiitiii IriiiiiinDii, <\\\\ n(< [K'ut faire d'oiupriint, si c(( n'est [xnir îles

(jdjots relatifs A son administration.— Castle vs I>aby, V i.. ('. H., 411.
'2. .\ltbon;.''o tlio sub.ject ujinn wliicli a puwer in a ,innitliil is to bo ('xcrciMM

b(i jrenoral, tlio siKicial .efcnnce of tlio ]io\ver may lie tixe-d by tlie. facts prnvcil,

and it tlion beumios wliat oiir law riM'o^niises as a " iikiikIhI t .riuri^ par Ii j'uil."—

If a iinniildf in jriMU'.ral tenus aiitliorizes tlio mandatcry to sell, transforaiid i]\>-

po,-e. of lier immnvoablo i)ro]KM-ty, andifit bo provcid tbat at tli(\ tinie of tlic

(.'fantiii;.' of tlie ;/i'n*(/r// tlie luaudatory oiily owni^l nui^ immovoable ]ir(iiK'iiy

c(!iivcye(l by tlie mandator at tlie tiiiit^ wlieii tli(> uuiiidui was p:rant(^d, liien tln'

power is reiulereil siiocial by tliat fact, and is a " iiuniddl r.r/or.i jiar d j'uil," a|i-

plyinji to tliat ]iro]i",rty ouly.— (»ur law reco;.'nis(<s a tacit (<xpr((ss ni'nul'il ;\> i'

e.(iual authi'rity to a written (VKjiress inmulitl.— Ail tacts (htnotinK approl"itii,ii

and e.V(*n siloiK upoii tbe part nf tlio mandator kiiowin^' tlio acts of tlie iniiii-

datory, involvo ratilication, and are eiiuivalent to (express ratification. iJaiili-

cation is n^troactive, and envers ail lliat lias beeu cloui» by tlio niandatory. Tln'

]((i\ver to " soll, transfer and dis])os(\of" includos the i)ower to nlort!.'alr(^— l'.ii-

clianan vs McMillun, XX L. C. .1., K».-).

I70-1* Lo mandataire no peut ri(^n l'aire au delà de ee (pii c-t

porté dans son mandat ou j^eut s'en inférer.

Il jieut faire tout acte ([ui découle de eotte aiitorité et (jui ol

néeessiiire à l'exéeution du miindat.
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/TL. Sn, Dr pronmit.— Domat, Inr cit., s(\c. '.\, y<^. '^ et 10,— Tro])lon<.', Mnvihit, im.

:'sr).<t;UO.— C. N.,1!KS<).

JiiriNp.— 1. An agont wlio insnros for anotlior wKli liis atitlidiity niay siui

loi' tlio suni RHHurod in lus own nanio.— l'rnvincial Ins. Cu. iV; I.odiic, \'IX
!,.('. .F., 281.

2. Tlio s[>n."ial ]i()Wor to pnblisli advortisonicnts is inlion^nt in liio oHic(i of an
ai-'oiit appointod to tako risks and rocoivo piuniinins; sncli an aniliority is to

lid prosunied ; advei'tisinji was iutondod to proinototiio a]>iK*llant's l)nsin«ssand

tho iiroof of oustoni, iisajio or sanction of tlio ai)|H\lhints was 'lot iiocnïsiiiy.

—

('oiniiit'.rcial Union Insnranco Coniiiany i^ Footo, 111 1!. ('.,-in.

;!. A notarial powor of attornoy to nianatrc» and adininislor tlic alliiirs of tho
{(mstitnont jjCTicraliy, and in sodoinu to liypotlmcato tiio contitiiont's proïKMty,

is iKit an aiitliority to siirn proniissorj' notos iii tiio nanuMif llio constituont.—
Tlio statonionts niado by tho afiont, to tlio oUoct tliat ho had fiill anthority to

sIl'ii noios for his i)rin('ii)al, oannot niako ovidcnco a^ainst tho ])rinoij)al
; his

|iii\v(*r boin;^ frovornod by tho torins of tho writton powor of attornoy.— Sorro &
Tho Motropolitari Hank.'XXI L. C. .1., 2(i7.

I705. Les pouvoirs (lue l'on donne à des personnes (jui exerocnt
certaines professions ou fonctions de faire cpieUiuo ohoso dans le

cours ordinaire des affaires dont elles s'occupent, n'ont pas besoin
iVôtro spécifies, mais s'infèrent de la nature de telle profession ou
fonction. .

Story, Agcncii, 'i'i 127 i\ 1:5:'. et 228.— l'aloy, Aunir/i, jip. l!M, 200 ot 201.— C. L.,

:.'!i(;!i.

I70(i> Un afïcnt employé pour acheter ou vendre (luehpie chose
lie [lout en être rachoteur ou lo vendeur pour son compte.

ll'\j.'M.'^. 7, J)r roiilr. iwji.— Storv, Aiiniri/, u" 2\'.\.— Smith, ^Vcrc. /"/'•, 121.

—

Cclo civil r». C, art. 1 184.

I707. liCS mineurs émancipés peuvent être mandataires ; mais
le iiiiindant n'a dans ces cas d'actiim contre lo mandataire* mineur
i|uc d'après les règles générales relatives aux ol)ligationsdes mineurs.

// h. :ï, ^1 ; 1.. 4, l>< MÙ/oW//»/.'*.- Troplonir, M'unhii, w- :î;',0, :r.2 il .".:!,>.— ('. N.,

IIIIH).

I70.H. T>a femme mariée qui exécute le mandat fjui lui e.st

cuiilié oblige son mandant; mais il ne peut y avoir d'action contre
elle ([ue suivant les dispositions contenues au titre Du Mariat/c.

l'otliior, l^iinKinir, ilii inni'i, u" 4U.— Troplonfr, Mmitliit, n"' ;'.;>0, ;!;!2 i\ :>:>.").— Code
civil 15. C, art. 18:i.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES O m. lo AXIONS nr m and at a i h i:

.

SECTION I.

Il i: s o II 1. 1 (1 A T 1 o \ s I) r M A s ; v r a i i: i'. i: s v k i\ s i. lo m a n d a \ r

.

I70!l. Le mandataire est tenu (raccomplir le mandat (pi'il a
iKiojité, (ît répond des dommages-intérêts (pli pourraient résulter de
son inexécution, tant eue ses pouvoirs subsistent.
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Après l'extinction du ninndat, il est tenu de faire tout ce qui est

imc suite des actes faits anti'viouremeut, et il est oblig<^^ si rextiiiction

du mandat provient du dcccs du nuindant, de terminer l'aHain' <i

elle est urgente et ne peut être dift^'-ri-e sans risque de perte ou do
dommage.

/L. 22, ? 11; L. 5; L. 8, ii U), MMKhiti.— Jmtit, 'i U, De mnmht.— WAhm,
MdttiM, 11"^ ;W ot 107.— Krskino, fimlltufis, liv. li, tit. 3, n" 41 , p. 704.— Story, /;„,y.'

m'))h, n" 204.— Troploiijr, MmnUit, W'WS'l ot :«:(.— t'. L., 2!)71.— C. N., 1!)H].

JliriMI».— Un c'omniissionnairo <wt resi)onHa1)le do la valour do luaicliau-

dihos livrc'es j)ar orrcnr à l'achetour ai)rès avis doniu' par lo vendeur do n'en pas

faire la livraison. Le droit d'arrêter telles marchandises in tnivmlu, n'est

pasaHectc en consciiuence de ce (pio le vendeur, lors do la vente, a pris un Mllct

proniissoire pour la valeur dos dit(<s nuirchandises.—Campbell vs .loues, IX
L. C. .1., Ki.

17IO* Le mandataire, dans rexccution du mandat, doit ;i^ni

avec l'habiletc convenable et tous les soins d'un bon père de ianiillc.

Néanmoins, si le iiuindat est gratuit, le tribunal i)eut mitiger la ri-

gueur de la resiwnsabilitc résultant de la négligence ou de la faute

du mandataire, suivant les circonstances.

/L. 10; L. 12, ? 10, Miwihiti.— Voà., L. m, Mandati— Pothier, Mmuhtt, w 4(1.

— Code civil H. C., art. 104").— Doniat, liv. 1, tit. ^'i, sec. !5, ?.(! 4 et 5.— Tropldiis;,

Miinddt, n" ;>i»;i.— .loues, Il(iil>nivti>, ])p. 01, 02 ot 114.— Talov, lYni. (DuI A<i., p. d.

— Er.skino, Inxt., liv. :î, tit. ?,, 9. 'M, p. tiiiO.- ( ". L., 2072.— (
'.' N., 1002.

JliriMp.— A 7ii(ni(hi taire, wiio does not exécute tlie iiunidal couiuiitti'il lu

liim, inust notifv the tiifvdcnit of his inexécution of the trust.—Torraïuv vs

Chapman, VI L.'C. .1., ;52.

171! Le mandataire répond de celui (ju'il s'est substitué dans

l'exécution du niandat, lors(]u'il n'est jtas autorisé à ce faire; et le

mandant i)eut, s'il est lésé par suite de cette substitution, répudier

les actes du substitué.

Le mandataire est également responsable, lorsqu'il a le pouvoir de

substituer sans <lé.«ignation do la personne substituée, s'il se sulisti-

tue une personne notoirement incapal>le.

Dans tous ces cas le mandant a une action directe contre la per-

sonne (jue le mandataire s'est substituée.

fh.»,>i.',\,.V(n)dati; L. 21, ^ 'i, De )),y. (jmt.— VaUùer, Mnvd(il,n" 00.— l.a-

cond)e, v " l'nwvreur, p. 521 .— Troplon^, Miiiidnl, n" 447, 44S ot 440.— (
". ].., 2L'!iii,

2077ot2078.— C. N., 1004.

I7'I3« Lorsqu'il y a plusieurs mandataires établis ensemble pour

la même affaire, ils sont responsal)lcs solidairement des actes d'ail-

ministration les uns des autres, à moins d'une stii)ulation contraire.

ff L. 00, <i 2, ^fmtd(lli.—])ou\^it, liv. 1, tit. 1."), sec. 15, u" II!.— Totliier, Mmiihii, n

Gli.- Erskine, histtit., livre 3, tit. '.\,l 'M.— Story, Aijiiieij, 'i 44 ; linilmi iih, 'i VXi-
Joues, lidUnii lit», .")1 et '^2,— Coiiliu), C. N., lOOo, Troplong sur cet article, n" 4Mi

à 407.

I71il> liii mandataire est tenu de rendre compte de sa gestion, et

de remettre et payer au mandant tout ce qu'il a re(,'U sous l'autoriti'

de son mandat, même si ce qu'il a reçu n'était pas dû au mandant;
sauf néanjuoins son droit de déduire du montant, ses déboursés et
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e contre lu i><i-

son (Ift à raison de l'exécution du mandat. 8i ce qu'il a reçu est

une chose déterminée, il a droit de la retenir jusciu'au rembourse-

ment.

//L. 20; L. 10, ^ 8, iV((»i(/(/</.— l'nthier, 3/((»k/((/, iv" 51, 58 ot 5!».— Doiiiat, /or.

c'il., n" H.— Troploiif:, Mmuld, n"" (i'JS, (i!)!) et sniv.— l'aloy, l'nv. (iiid Ai/., pp. 124,
!•.'.-) ot 127.— Story, Jlnilmnilx, l liK?.—C. N., IdiCi.— ('(uUi civil 1$. C, art. 172:{.

JiirlHp.— 1. A priiuijial niay suo liis ancnt in accomit or l'or iiionics liad,

otc. at liis élection.— iJubord vs Koy, 1 15. de L., :î52.

2. Tho niandator lias a direct action a^'ainst liis niandatory for nioniew col-

leitiul and not paid over, and the niandator isnot oldi^ed to resort to tlie iicHo

tiiiiinluti. In the ahnence of any alletration or jiroof to the contrary, the act of a
iiuunlatory in coliectinfj nioney for h i.s ])rincipal will he held to he a non-coni-

iiicrcial act. The prescrijition of thirty years applies to the abovo caso where a
maiidatory colloctod nionies for his niandator.— Joseph i*i I}iilli])s, XIX L. C. J.,

1(12.

;;, A )ii<nithit(ihr who doos not execnte tlie iintnihil coniniitted to liini, nniHt

iiotity tlie mundiitit of lii.s inexecutior of tiie trust.— In an action of acconnt hy
a ( iwlitor, wlio was a party to a deed of trust for the henefit of creditors froiîi

iiMilvt'iit dehtors to the défendants, tiie niaiidatarics wiio plead that they liad

sdld tlie trust estate to one of the insolvents wiio liad umiertaken to pay tlie

civditors, are not thereby absolved from lialiilitv to acconnt.— Tlio court will

oïdcr an account, reservînj: tlio (juestion of tlie liability of the défendants for

tho wliole or a part of the creditors' deniand till a later stafio of the cause.

—

Torrance vs Chaiinian, VI I-. ('. .T., 152.

4. An auctioneer is bound to deliver to his principal tho notes he may hâve
mcivcd for tho {roods he had sold, whetlier lie narantees the sales or not.— If

lie sdls !.'oods for his princiiial on purcliaser.s' notes, he lias no ri^rlit to accept
t'roiii tlie purchaser a n()t(^ in winch the priée of jjoods beloiifïinjî to another
liai'ty is conibined.— 'l"he niost /asonable interprétation of an a};reeinent to

^.'arantoe sales, \vh(<ro notes are fiiven, is the narantor's liability to indorse
Uioiii.— Sinclair »S: Jxjoniiii};, V L. V. J., 247.

1714* Il doit l'intérêt sur les deniers du Miandant qu'il emploie
à son usage, à dater de cet emploi, et aussi sur le reliquat de compte
à compter du jour (pi'il est mis en demeure.

ff L. 10, ? :J, Miiiiiltti.— l'othier, Mnmhit, iv 51 et 50.— C. N., 1996.

JiiriNp.—1. Tli(< aiiiwllant, sonie twenty years ajio, received nioney from an
iiiNilvt^iit estate as aèrent iur the n^sixindent. Ile was condenined to refund the
>aiiic. wltli intercst from datti of receiiit. lie api^als on the «rronnd that he
viii.iilil mit bave bcen conileiiined to jmy intercst. Ile never notilied liis prini'i-

|ials lie liad received the iiionev and the judjinient niu.st be contirnied.— Joseph
\ l'hillips, M., 22nd Mardi, 187."..

2. In a case of manihii under llie civil law, the only prescription that can
apply is that of ;!0 years, iinless tiie défendant sliew by his pleas that sonie
txccptiim exists in bis favour.— l'hillips vs Jost<pli, XVI L. C. J., 104.

SECTION II.

I>KS olII.KiATlONS ne MANOATAIItK KXVKItS I.KS TIEISS.

MlTi» Le mandataire agissant au nom du mandant et dans les

limites (le son mandat n'est jias responsable persimnellement envers
les tiers avec qui il contracte, excepté dans le cas du facteur ci-ajircs

spi'cifié en l'article 1738, et dans le cas de contrats faits par le maître
pour l'usage de son bAtiment.

.'/l.. 20, l)i' iii»lit. art.— l'othier, Mimilut, n" 87.— Domat, liv. 1, tit. 16, sec. .S, n°

8.— Tniplonpr, .1/())h/(/^ n" 51(t.— 8torv, yb/ouw/, 208.— Paley, l'nn. aiid Ag., 808,

-('(Mie civil B. C, art. 1787 et 1738.— (VN., 1997.
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I7KS* liO nmndiitairo (iiii nfj;it en son propro nom e^t reMponsulilc

(Mivcrs h's tiers iivcc ipii il <M)ntrii(t(', siiiis prt'jiKJic»? iui.\ dmits i],.

CCS derniers cdiitre le nmndîuit.

Potliior, Mmiihil, ii" SS.— l'aley, l'r'ni. <iii<l A<j.,:\7\ (M 'M2.— Story, /I//1 («•//, :v,(;

10:5 ot 2tli».— Troploii^r, Mamlnl, \\"''i2'2 ot suiv. ; nmirà, <iimnl i\ In (U>niii're cliitiM'.

.IliriMii.— Kiiiir ]H\rs()ns, nssiimiii^' toiict ns roprescMiditive.s of \\w sei^rniniv

(>r l.owiM'
(

'imivila, Dnli^reil certain \V(Pvk tn lie ex(^(lltell f«a' tliein. TIk» iiaiin^

• if llieir priiicipals, iiidividiuilly, v n\ iinkiiowii, and llie afieiils liid nul m, 1

inid(»r a |M)\ver et'attorney,— /À/'/, tliat tlu^ a^'ellts wt^re |K«rs<inally liaMe in us

nuîcli as lliey did r.n[ discluse tlm naines nrtlieir princijials, l)v prndiii'iii'.' :iii,{

actini; nnder'a iMiwttr et" attornev ; lait tluit tliey woro iiot lialiU» in Ki,li,i,,~

\A^\t.\]\ VH ( 'anii>liell, II L. C. L. À., VM.

1717. Tl ost rosponsnldo do la inêinc nianièro, lorsipi'il excède

los pouvoirs contenus dans son mandat; à inoinscin'il n'en aitdinuir

nne connaissance snllisante à ceux avec qui il a cont''"ct<''.

( '. L., '.'itsl .— Storv, Ai/niri/, '2M ot L'd.').— TreplDn».', Mimlal, 591 et r)i>i».— ( '. N
1!>!>7.

JliriMp.— ^Vll(^^e s(<veral [xirsens, tnisttHVs ef an ii)snlv(Mit («slatc* nmler a ilic(l

(if coniiMisition, wiiieli ^rave llmni 110 («iwer tu draw or accept liills, ^i'/niil

]irniniss(iry notes witli tlie words " trustées tu eslate (
'. I>. l'Msvards" al'Ier i,iiii

si'.rnatnres, /«/(/ tliat tliev were iHM'sunallv liaMe.— Itmwn vs Arcliiliald, \\II
L. ('..!., iL'd.

17IH* Il n'est pas cens»' avoir exct'dé les liornes de son mjiinliit,

lors(pril l'a remi>]i d'une manière plus avantajçeuse au mandant (nic

celle qui <'-tait indiciuée par ce dernier.

//' li. ."),
'i

."», }fini'l'ti.— l'dtiiier, Mmulat, n" !t2.— Treiilenj:, Mmiihil, n' l(i;i.— {,

L.', '-'(ISO.

l7lfK II est censé avoir excédé les bornes de son mandat lorsciuil

l'ait seul (pielcpie chose (ju'il n'était cliarj^é de faire que eonjoiutt-

njent avec un autre.

7/' L. .'), ^f>nlll<lti ; L. 11, i!
.'>, 1>, IiikIH. ml — IV.thier, }rnn<l,tt,n" !Mt.— l)(iiii:il,li\,

1, tit. l.">, sec. :i, 11" 14.— Stiiry, Atjiitcij, 'i'i 4L' t^t i;i.

CHAPITRE TROISIEME.

ni: s on i,i(i AïioNs nu MANnANT.

SECTION I.

DIX Oni.IfiATIONS DC MAXHANT KNVKIlf» l.I'î MANDATAUIK.

I720. Le mandant est tenu d'indemni.ser le mandataire ))oiir

toutes les oldij^ations (pie ce dernier a contractées avec les tiers, (hui-

les limites de son nnuidat, ainsi (pie pour tous les actes qui ex(:('(l('Mi

telles liinite.s, lorH(pi'ils ont été rati(l('s exprossénient ou tacileniciit.

//'!.. 4."), ('*( y*/*, et 'i
"1, Mninhili.— Hoiiiat, liv. 1, tit. ITi, s((('. 2, n" 1.— l'cjlliici.

Mmiihil, w- 80, 81 et S-'.— Story, lioilmiils, U 1!M( ot 198.—U N., 1998.
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st ros|M>ns!ilil('

auîi droits de

tory, /!;/' )".'/. -'iii,

Il (lorniôro cIiium»,

of llu< (-(MlillidlS

(Mil. TllO liaïutiy

;nuts «liil nul mt

iimlly liiiM»^ in us

IV |inH\(ifiii;_' lunl

(>rs(iu'il t'xride

\ n'en ait ilnniu'

r,9iotr)02.-('. N,

(>statt»un'''*ri(cUr(l

.,.,.l.|it Wills, si.'ura

Uvanls" al'U'Viiirii

•s ArchU>iil.>, XXll

de Hon ininiilîil,

au inamlant (lUf

mandat 11 >rs(i\\'il

n' (lUC con.iniiitr-

,^,. <)()_— Doiiiill.liv.

DATAIKK.

niandatairc inuiv

ivoc les tiers, iliui«

êtes (lui exct'iU'iU

eut ou taeitt'itii'ii'

sw.'2,\\" 1.— l'niliii'i-.

C. N., 1!«»8.

,|iiriM|».— 1. f/*'" (liMiiandonrs flriMit (l<<s iiii|ii(«sHi(ii)s |iiinr IVInction du (li'fi

ilriir, |"i

(Ml-

iir nii iiioiiliiiil du |irrs dr sKKin, A lu il('iiiiuiili< (^t Mir l'iiidro du cninit

|',l,rlii>ll du ili'rclldclll'. \a'1)V ((i||i|iI(i CiiI lliMIMIli.s n l'illiClll l'Icclul'tll dr ((«

,l,.iiiiiT dans le l(Mii|)s Cixi' piir In s. KHI dn l'iiilc ili's ('Inrtidiis l'diilcstt'i'M tU\ IS7I ;

iiiiii
. ((', durnicf rct'nsii de If payer. I.à-dcssiis actidii par les dcniniiihtnrs. Ils

i,l,linii'iit jnp'iiiiMit (Ml ('. S., ut en jni^'cinciil fut ronllrnit' par la Cunr d'aiiiK'l,(|ui

.lien 11 Ir i imdidnt rcspiiusaMn puiir les actes «le son comité (IVIect ion.— A\ orkiiian

loi'iiil n'ai Herald (n., XXI L. ('. .1., 2(iS.

>, l'.ieii (|HM le mandat »mi malièr(\ eomiiuM'eiiile soi* U^ sa nature onéreux, mie
pnr ti(\ no ser.» |M)iiit reeiu* i\ réelanuw une eonim si elle s'est en>.'Jip'e i\

|iii' t'i

inlllfa

ruitw le mamlal par un eonlnit synallauniali(|Uo, (|iiand il est présuniaMe
'll<< commission a été considén'o eommo partie d(\ la considération clo ce

I. -Keiiaud ^ \Valk(<r, NUI I,. ('. .1., iso.

I7!2I* ''•' mandant nu ses représentants léfïaux sont nlilifrés

irindenmisfM" le mandataire pour (nus les actes laits par ce dernier

ilmis les limites dv son mandat ajavs ([u'il est expiré par eauiso do
iiimt ou autre, l()rs(|uc le mandataire ignorait cette extinction.

l'othior, MuiuUit, w 1(M>.— Code civil I?, ('., art. 172S et I7<>().

I7îî*î« TjC mandant doit rembourser au mandataire les avances
il iV;iis i[\w c(dui-ci a laits |iour exécuter le mandat, et lui payer le

'iiliiii e ou autre compensation à la(iuelle il peut avoir droit

S'il n'y a iMicune fi ide imputable au mandataire, le mandant ne
i,iut se di' ,'nser tie l'aire c(; remlioursement et ce paiement loi's

iiiiiiie iii; ' l'alVaire n'aurait pas réussi. Tl ne peut non plus l'aire

nduirc !e montant du rendioursement s(uis le prétexte que les

;iv;iiiccs et Irais auraient pu étri^ moiudres, s'ils eussent été laits ]>ar

lui.

I-'. ?!•; I- '{ \ ; L. .")(),
'i 4, MiDiiliili— Totliier, Mnii'hil, iv" fW, (!!», 7S i-t

Pdiiiat, liv. 1, lit. I.'), se i^t

C. Com. ft;!<<t !M.— c. N., lliiM».

Pardessus, Dr. (uni., n" AS'.) et

lî'îîS. liC mandataire a un privilé}.'e et un droit <le prérérence
|iiiur le paiement de ses avanc»>s et Irais mentiomu's en l'article pré-

.hIcmI, sur les choses mises entre ses nudiis et sur le jiroduit de leur

Wll te ou placement.

I ihIi' ( ivil n. <•., art. 171:

Jurisp.-' Le eonimervaiit ijui rei;oit uiu\ consij.'iiiition d't^U'ets a le droit

';i|ili|ii|n(M' te produit de la V(<nte de c(is eU'ets en déduction d'un compt<M|
(lui <{ui a consi^rné' lui devait.— Stalili vs I.ord, V 1\. I,., ISl

ir»>i

\w

Le mandant est oblijfé de payer les intérêts sur les deniers

iivaiicés par U; mandataire dans l'exécution de son mandat.
Ces intérêts .«ont calculés du jour «]ue les deniers ont été avancés.

i/'li. •-',
i>. !', }fini(liili.— Doinat, Im: cil., n' 4.— Troplonjr, Mandai, n"- 274, 27.') ot

-im.-C. N., L'dOl.

Iîîi5. T.o mandant est oldifçé d'indemniser le mandataire qui
|iic<t pas eu faute, des pertes que (>elui-ei a essuyées en exécutant le

iiiMiidnt.

;'l,. •-'(>; I;. 2\), 'li. (i, .U.(-/'/'(/;.— l'otliier, .)r<i,»liil,7'y et 7(î.— Domat, liv. 1, tit.

l'>. soc. L', n" (i.— Story, llailmnih, U l'(t(» (^t '-'(Il ; .1;/' »(c//, '.'Ai.— ((Wlri),i\ X.,
'.'iinii; Ti'oplolljj, Miiiiddl, (>.").") (<t siliv.

ITlif». Si le mandat a été donné [lar plusieurs jiersounes, leur
nUigatiou à l'égard <Iu nuindutairo est solidaire.
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/ L. T)!), ? n, yfduihit'i.— Pothior, Mmiilul, ii" 8'.'.— Domat, loc. cit., n° 5,— Erskiim
JiiRiit., liv. ;j, tit. :5, « :jk.— ('. s., '2(m.

JiiriHp.— Il n'oxi^tu aucimo Holidarih't untro |iluHiourH partiuH NittiiatnintKdi,

la i>ié<'« do priM'ôdnro par laiiuoUo cfmimonccMit Iom va<:ations do l'avocat, imur
lo paioinoiit dos lioiuirairos uo cot avocat.— L'avocat «Ht lié par Ioh convoiilidiis

particiilièroM intorvonuon oiitro tols HijjnatairoH, rolativoiuont aux frai» A l'airti,

(iuoi(|iio cot avocat soit l'trancor A coh convontioiis otin*>iU(> los ijiuoro ; ot x\, \,a{

t«illos coiivoiitious, l'un dos Hi;;iiatairos ost oxoncrc dos frais par sos c(),sij;iiii-

tairos, l'avocat n'a aucuno a(;tioii contro cului-lA.— Doutro vh Denipsoy, jv

L. C. J., 17(1.

SECTICN II.

DKH oni.KiATIONS 1)1' MANDANT ESVKKH I.KH TIKHH.

ITÎÎT» IjC ninnilant est responsable envers les tiers pour tous les

actes (le son numdivtnirc faits dans l'exi^'cution et les limites du
mandat ; cxcei)t6 dans le cas de l'article 173H, et dans les cas où, |iur

la convention ou les usages du commerce, le numdataire en est seul

responsable.
Le mandant est aussi responsable des actes qui excèdent les H-

mites du mandat, lorsqu'il les a ratiti<!'S expressément ou tacitement.

Pothior, Ohliy., n"' 75, 77 ot siiiv., 447 ot 448 ; Mmidul, u'" 87, 88 ot 8».— Domat.
liv. 1^ tit. 15, soc. 2, H" 1.— 18 Duranton, L'tiO ot L'til.— TroploIl^', MniKhtl, n- .Ml

et suiv., 51(5 ot 517; contra. /orw/j/*' /c tthnidotairi' uijHctt kuii propre nom, stuis fini:

vDtimtîlf,' If uunKhiiil, 5'2'J,5;t5 ot ô8((.— Storv, Aqiiivii, U 442, 444, 445, 44ti (tt -14^

—1 Boll, Comm., l 418, pp. îiiMi ot ;5!)!).— Palov, 'lYu'i. oml A(/., 247 ot 248.— ('. N,

i».»y8.

JliriH|>.—1. A principal is not liablo for nionoy paid to his a>!ont by iiii.stakp,

in oxccss of an aniount actually dno, nnloss it bo sliown tliat ho rocoivcil nr

othorwiso bonotitod by such paymont.— Tho City Hank vs Harhor Cniuiiiiv

sionors, I L. ('. .1., 288.

2. The sjxicial i)owor to publish advortisonionts is ii.herent in tho oflico of an

agent appointed to tako risks and rocoivo promiums; sneh an authority is tu

be presnmod ; advortisinj? was inte idod to promote tho apixdlant's bnsine>saiiil

the proof of custoni, nsatjo or sanction of tho api)ollants was not nocos.saiy.-

Commorcial Union Insurance l'oinpany et Kooto, III U. ('., 40.

3. Whero tho ownors of >;omls i)a.xsod at tho custoni houso had bonofited liy an

undorvaluation of such pmhIm on false invoictw by taking i)osstwsion of iiaii

of tho fioods.— Ifdil, that thoy could not sot un ij;noranco or waut of autliinity

in tho i)arty onterinj? theni.—Lyman & Bouthillior, VII L. C. .1., 1(W.

4. Chocks fraudulently initialod as accepted by tho manager of a bauk.anl
for which tho drawor lias given in oxchango to the manager certain socuiitiio

whicli the bank rotains, cannot bo ro]>udiatod bv the bank, whon the chtMksaïf

beld by a " hona Jide " liolder for value.— La banque Nationale & City Hank,

XVI L. C. J., 197.

173M. Le mandant ou ses représentants l(''gaux sont responsalilo*

envers los tiers jiour tous les actes faits par le mandataire dans Tcxt-

cution et les limites du mandat après qu'il a cessé, si cette cos.satiim

était inconnue des tiers.

Pothior, M(u)d<it, ItM).— Domat, liv. 1, tit. 15, sec. 4, n"* 1 ot 7.— Erskino, Imlii.,

livre 3, tit. :5, 'i
41.— C. N., 200!».

]73!K Le mandant ou ses représentants légaux sont res|...ii-

sables pour les actes faits par le mandataire dans l'exécution et "f

limites du mandat, après son extinction, lorsque ces actes sont une
|

suite nécessaire d'une affaire déjà commencée.
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(,,n" r».— Krskimi,

(lo l'nvoi'nt, iHnir

ar low (H)nv(»ntiiiiis

aux frais il fuirn,

innitro ; ot m, par

par sort t'()sij;ua-

vrt DiMiipsc^y, IX

:UH.

irs pour tous los

t les liniitos du

ns les cas où, \n\\

ituire en est seul

excèdent les li-

sntoutaciteiucnt.

7, 88 et 80.— Ddiiiat,

nj:, }lii)i<l<tt, Il ' "'11

444, 445, 44(1 t^t 44n.

.,247 et248.-C. N.,

lis ajront l)y niistiikp.

that ho rei'oivi'ilnr

VH Harhor Coiiiiuis-

lit in tlie otlii'o of an

h an authority is to

K<llant'Hl)Usino>sanil

was not nei'ossary-

40.

hail bonoiitod l>y an

iH ix)ssos8i*)n (if pan

or want of autlioiity

;"..T.,1<»>.
, ,

mjjer of a Imnk.anl

ger certain wcniitii'>

,whon tho »'luMk> ail'

.tionalo tSc City Hunk,

sont responsiililo;

dataire dans Toxi'-

si cette cessatiuii

Tls sont ^'gaiement responsables pour les actes du mandataire faits

|,()ur terminer une aftaire aprcn l'expiration du nuindat par la mort
(lU la cessation d'autorité du ni.inilant, lor8([Ue le retard aurait pu
entraîner quelcpie perte ou domnuige.

l'otliior, .V(oi(/<(/, KHt, 1(»7. 111 «t 121.— Doniat. foc dt., i\" 7.— Krnkinp, fni>tit.,

/,„. cil.— 1 Holl, <'omm., ? 4i:{, p. mi.- Tmlo civil B. ('., art. 1701».

I7!t0* Le nuindant est responsable envers les tiers (jui contrac-

tent de bonne foi avec une personi\e (pi'ils croient son mandataire,
tiiiidis {lu'elle ne l'est pas, si le mandant a donné des motifs raison-

ahlcs de le croire.

Paloy, fh'hi.ami vif/., 1(15 et sniv.— Story, Aijitic!i,\>.

Il

1 lîoll, Comm., 411 et 412.-

44;!.

JiirlHp.— \aw apitelants iMiurMuivont rintini<''c ponr ofl'otH voiuliis ot livrcM

i\ A. !>., <iui ctait loiir principal agont et tenait un bureau jiour eux il Montrcal.
CdscllotM consistaient on livres ot papiers (pii ont ctc eniploy<''s |M)ur les alfairos

(lu lu conipatïnie ot dont elle a profltt'-.— La conii)ajrnio produit un écrit par
k!(|ii(l A. '>. s'est obliiité de fournir tout ce tpii serait nécessaire |)our le liuroau et

II», niiiyouiiant une coniniission sur les affaires (jn'il forait iK)ur la (ie. Elle
pn'tcml ([Uo D. était autorisé à fain» des afiaires d'assurance ot n'était pas
aiitdi'is*'' il adietor à son nom.— Sur cette défense l'action a été déboutée.— Ixj

jii;.'(Miiciit doit être infirmé.— La ("io a laisst' D. s'annoncer comme lo stMil auent
et (.'('lant do la Cie [xmr la province de Ciuébec; elle a profité des livres et
papiers vendus (|ui ont été employés il stw afiaires. Kilo a payé un conii)to

MHiililiible il Starko iV Co. ; elle a donné raison aux apixilants de (•n)ire (jue D.

liait aiitoris»'' et d'après l'art. 17;>0 du ('. ('. elle d<iit cfn* condamnée.— Morton iVc

Tlm Niagara District Mutual Fire 1ns. ("o., M., 1!» mars 1878.

17!{l* Il est responsable des donnmiges causés i)ar la faute du
iiiimdataire, conformément aux règles énoncées en l'article 1054.

l'othier, Ohluj., u" 4,5:i.- l BoU, Comm., l 418, [>. 4(K).—Story. Agnu-ij, g 462.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES AVOCATS, PHOCUKEURS ET NOTAIRES.

l7!tS« Les avocats, les procureurs et les notaires sont sujets aux
nglcs générales contenues dans ce titre, en autant (pi'elles peuvent
«aiipliquer. La profession d'avocat vX procureur est réglée par les

(Impositions contenues dans l'acte intitulé : Ade concernant le linrreau

èi Bas-Cann<la, et celle des notaires par un acte intitulé : Acte con-

nriHint le notariat.

S. lî. r.. ('., cil. 72.— Ihid., di. 7;l.— S. R. C, ch. 75.

LWi,

rapiK'lé^rapiK'ii' et remplace |:

(jt, 7,_ Krskino, /n»'''., purrinle (i., '.V2 Vict., d

çaux sont res[.>iii-

l'exécution et "H

ces actes sont une

i-Mici uinil If liiirri'ini du /<(i,t-r((/i(((/(/, mentionné dans cet article, a été

et ndiiiilacé par l'acte ('. 2!»-l'.() Vict., di. 'Il, le(|iid a été amendé
I. 27. Ce dernier statut ii éti' ensuite amendé par ra<te

<;,:!ii Vict.Vdi. 2S.

I'm-Ii' cntwirnmil Iv notariat a aussi été rapiK^lé et nMuplacé i)ar l'acte» île t^, .S!J

I Vict,, (11. 28. Cet acte a été amendé par les actes .'14 Vict., di. 11!; — ;i7 Vict., cli.

Ji:i;— ;!.s Vict., di. ;$!$, ss. 5,0 (>t 7. Subsétiuemment tous ces statuts ont été

laiiiuiidis et refondus par l'ado :5!> Vict., c. '!.'?. Enfin ce dernier statut a aussi

|{t<' anieiidé par l'acte 4(» Vict., di. 24 et par l'acte 40 Vict., di. 27, s. 7.
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JlirlMp.— I. l'ii |)t'iHMiriiiir 'c' lihs n'iiht |>un r«H|)iiiiHalili< iIi<n Niihiin

t lll'ilh.s l|ll il I

LC. i:., Ml'.».

I M fai( i\ lu I '(M|l|l''|l' llll Mlll cliclll,- LlirillljC \> lli.li III

'_'. I,i< ili'hi^l(<ini<iil l'iiit |N>rH(>iiii<t|li'nii'iil |mi' iiiix iniitir m ruiiM'iiit* kI mih, |

piirtii'ijiali'iii (lu |iniciii'iiiii' '((/ /i7. « i|iii la ri<|iri'Nnnl(>, i'h| xiihililc, IkI'm iiu'ini' ,.\u

en |)i'iii'iirniii' aiuiiil iloiiiaiiili'' (li^liiicliuii do ws (Ii'|m'|i>.— Uvuii iV Waiil \|

L. ('. It., '.M)l.

;t. l'ii ii(Mnani|(^iir n'a \>»f* ilrnit ili- iiAiMiiicr t<ii dniilti ranluiiti' il'iiii jn'ni i

ijni i'iiiii|iai'iiit jHiiit' un il>''l(thil('Ui' au>|ui'l li< liii*!' (<t lu ili'clai'.iliiiii ii'niil
|

iii III

:l> I I

'

lilli'w, l(M'a|i;Miil l'iiii.-'lal.uil ijuo Ir Mciviic a l'I'' l'ail an ilcniii'r linniiril,. .i,

(((''louiKair ijui a laihH.'- lu |it'i>\ iiirn ol n'y a aucun clninii'ili'. 'iVlld nini|i;iiiiii,,||

tHuul (1(1 rtMiinl, il i\i\ |K<iit rlix l'ail auiuno iiiud'ilniK iHnir ai)|it<litr Ut di liihliin

dans l^^^4 journaux un iillii du inun'dni' ^i // kV .— >liKoi(ii(ir i*t Niiniinim VI
L.('. !{., :ill.

4. Ui prufiimur '"/ Hlm iv-l i'('.s|)iin>al>lit ciivim's U\ Hln'riC |kiui' mch l'iiiiv ,1

(Ii'Iikuik'n sur les hn<rs d'iixi'cutinn l'iuani's .sur lu li.if de lid priKiiritm'.— r.i.^ini.

ysiavlur, VII !..('. U., IlL'l».

."). Il n\«xiHtn anriMio Nilidarili' (inlrn |ilii->i((iiis partitis si-inalaiit-H de la (lii'iv

dit pi'iii'i'din(t par laiiUdllo ('iininiiMir(<nl li's \ <> 'aliim.s i|ii l'avucal, punr lit paiciiiriii

dii.s lilinnraii'ii.s do rit aviicat.— L'avucal o>t lii'' |iai' los ninvunlinn^ paiiiiiili. r,

.

intiMvunui's cnlro titls si;.'nalaiids, inlativoiuoiil aux l'iuis >\ l'ai II', i|Uiili|lli' irl

u\ii;at Suit l'Iran^ror à eus cunvontiuns itt nirnio l(t> ii^iiiiin; t( ^i, |i;ii- ||.|{,

ciinvttnliuns, l'un dos siiiuataiios ost (txun'Ti'' dos frais par sos i'i(si^;n;i(uii( -,

l'uviicat n'a auruno artinn rnniro l'olui-lil. — itiiulro \s l»onips(\y, IX I,. ('.,!.,
1

71;'

(i. l'riico*' lin;,'s ( /( (lésiin II aro in llio n;dui'o n\' a iinicr.i |i(ttw(ton dionl miil

aliiirnoy and tlio nialtor to lio adjudvrod is, "luid llioaltornoy a ri^dil uraiillin-

nlv In art riif atlurnoy, ('(//('ii'i i) //()//"; '/( /i/M,,is nul rocpiirod t I' jIMllv

Ileor pruso ids aullinrily, liul tlii> iintsnnipliun is lluil lio lias a p^nitral niaiiil

IVuin tlio p.iriy l'or wliuin lio ui'Is.— A parly, plaintill'i;* ili'nni; n, is Im>iui<| i,,

>{' liis (li'adi; II, nui\ particiilarly tliat nu autliniiu m|)ru\(t ail tint allitL'atii

\

(owor tu act was oonl'orrod liy liiiii iipuii llio allumoy.— Mus.-, vs U
('. .1. ;l's.

I\

7. l'n pruriuitiir ne ropic'sonlarl ain'Uiio |iarti(t dans la raiisci, A ri'|«i(|ii

Ao la iirudiirtiuii d'un rintiini sii'in'' |iar lui, jMtiit ni'anniuins prudiiiro loi l'arimilo la
I— IJoll vs Stopli W'I \..C. U„ 111.

V

M. l'n pr
iocos du de

Miironr ijUi r.ii luit a prupii" raiiso, ot duiii Ir iioin apparail
ussutr cumiiii' pruciintiir clo lu caiiso, ro\cl los rcspuiisauiiili

li'Vuirs ipii incuinliont aux piu •iiioiirs vis-a-vis loiirs rlionls >rdii

fl

laiio, l'I il

111 il;ili»droit ;\ sits liuiiorairo pour sus sorv ico rriulus on (|nalitc'' dit procure
la ditit caus(t.— (iiiL'y i'c Urown, .W'II I,. ('. 1!., ;'.:'..

il l.'avocat ot piocuroiir ml liliin n'ost pas tonii do prodniro son iiiiunlat,

ini"'nio lorsiiu'il plaido pour iino corporation.— Il n'ost pus in'cossuirodo pioiliiiii.

uno rcsoliilion lin conseil d'iino corporation autorisant à prend ro n no iioinMiii,

ou un apiH'l, la (piostion dit r(txist(tnco iht cotto- rt'solution no pouvant stt miiiIivi 1

(jn'ontro la corporation ot lo |nucm-our '('//'/. /// ipii l'u roprôsonlôo.— Miiviiumv

vs Co •jHHution do Sl-r.artlicloniy, I U. I,., 411.

In. .\ iii'iiiiliit U> un attornoy (('/ /('/iHi fo fylo un opposition to a s«ti/,urc r;iiiniii

l)o pl'ovod l>v vorhj'.l o\ idoiico witliout u riniiiiii mu nu ni il( /ir, ("v //'(/ îtril.— l..ii:.'-

prc vs l'atcnaiiilo, \\ I,.
(

'. .1., 2.S

II. l/t prociironr d'iino partie dans u no cause no
|
m tut pas, ooninut tel, soi h' •l>lM

do tout on jiurtio d'un ju;;e!iienl ntndn on i'avitnr do son oliont, mais lit! iir^i^ic.

niitnt, polir êiro valalile, doit être sii,'ni'' piir lu partie itJUt-inèino on pm -.n

procureur ml lux l 'refont ai no ^ lîrown, I «i. I-. H., (Ht,

11.'. L'huissier n'est pas l'ospunsalilo (tnv(trs lit j.'urdien ipril a noiniiii', et

Ul'<'< i|it>' volontaireiiiont cette ciuuvo, d»is frais do ;.Mrd{t du ;-'urdii t l'i

|UI 11

n'est i)as tenu, non pins, d'indotnnisctr l'Iuiissior.— Plante vs ("uwuvu, I <^ L. II.

2(t:i

i;>. ( »n |)eut par nn lirof do proliiliition arrêter ritxécntion d'un dt'civi du

coiisoil d'une section du liai'roun susiNtndunt nn avocat dans l'exerci .ir

profession, si lo consoil u (txct''dr' sa juridiction.— I/i cour u le droit, en iv

ea,s, de dirit si los actes l'opi liés il ravoi'iit ot poin- losijuols il a été siis|»^ii.lii.

sont ou no sont pas altoiUatoiros à la diy;nité et A l'honnour du liarie;iii.-

L'arttt d'avoir a^i volontairoinent connno constaMo (lnn« une |K)ursintc dû il

est lo procureur du plaignant ot l'acte d'acconipannor un huissier cliaiL'i
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iloM Hlllililr^ <)<'•

'iirlix Vh IIkII, III

llM'IlCn Kl Mlll- 1,1

>, Icii'K ni(''iiii' i|ii(

lyiiii iV Wiinl, \ I

iti' il'iiii |ii'i>('iiii III

liili ii'cilit iia> 1

1

rlM(M' cllllllii'ili' <|||

\'r\U\ l'<>ni|i;llllliu|i

|Kii(M' li< ili'li'ii'lim
(M' iV Sinijisi.ii, VI

|i(iui' HO rriri> il

rocuriMir.— r.i.>i(.ii

lllIuilTH llo lll |iiiri'

il, |llllll' Ik Iim'U'IIII'IiI

llillll> |PllllicMlir|v,

l'ilill-, i|llni(|lli' ici

,( ; l'I hi, pur ii'lir>

• si'H cusi^niiliiirr-,

,(y, 1\ l..f.,l.. 17.,.

mtWKOli clii'Ul lUi'l

\y a vieilli cir iiiiiliM-

ntijiiirKil li> jH'i'ii)

;l p'IllM'ill llUlll'l;ilr

'émn; n, is liouiiil |i,

ml lin tllltliolllv fil

- MilSN VS Itn--, IN

Il appiiriiil -m I.
-

Moiisaliilit'-- ' I li-

iiriruiaiiv-, il ;i

(lo prociirciii' il;iii«

lliro Sdli lii:nii|;it.

aifo ilo pi'inlimv

llll^l^ lllm pHllIMllIr

poiivaul sKMiii!r\.i

S(^lltt'K.— l'UM lllil\

lu a StM/.UIT rallU"!

jHir ôril. — l."i .'•

iinlllIK tt'.I.M'il'^i^l' ;

lit, mais ti'l lll vi-ir-

i-niriiio ou par >"ii

a IKiIllIlli'', <! M"' •'

^/anlit^i» ; et ra>i»;ii

s Ca/oaii, I •}• '• '!•

idu d'un iliMii'i il"

ans Ttixcri'irr 'li' mi

a 1(* ilmit, lll "'

Is il a t'ti' Mi>|"'M,lii.

llUHir tlu liMiiraii.-

tiuo jKjnrsiiiti^ m il

un huisbior fliiii*

i|'ii|»'i"<r uiH» arri'stafii'M, tu' sniit pas îles arlds iitt<<iilatiiiiiiN A la «H'/iiili'' cl

,\
rii.iiiiii'nr «lu l'iincaii. — < >'|''iii rcll \s lîinrMiiil, I (^. I,. It, •_".'.>.

II. l'ii aviiral ii'ol pas Iciiii ilr ni.-.liliiiir I(i.h fmi.s ipril n wrwn nu innyrii

,|ii la ilisIractinM i|iii lui rn a rl«'' ari'iini)'i<, luis iiiriiin i|ii(i l'ai'ivl fii viiitii

,|ii.|iitil il l«s auiail KM/iin MOi'iilt itiisuiUt rrlnict)'' par la (oiir il'apiK'l.— llnliun vs

\i„|i,i\vs, 111(2. !-. 1!., 11».

|.'i. In liât alismii'ii nf Nptiria! autlintllv, IIih piaiiitiir's rniiiisnl iiiiil iiltiiinny
. . 1 . .• 1 : ' 1 :. .. .Il - I

'. < M . 1 ! I
^

il nul, liy roasuii nf hi.n Imin^; "nrmiil ' a lll! iiiiiiif. niiv piiwt'i' lll liiiiil lus

['lit liy a i'ntiipi'iiuiis(v .\ii iirnil/' l'an, liiiWiiSnl', liillil llJM clirllt lllltil '/i

iiiy pi'oi'tKMlin^' in llMM'iiiistt, lliiHij^'ii lakni willimil iiis ilicnr.-- aiiliini ity, or

,,\rii in ilnllauiK l'f IiIm |iriiliiliitiiiii.— Kinv iV riiiMHiiicaull, X .\ 1 1 !.. ( '. .I.,."i.s.

lll. l'i'iil'oshiuiial alliirninN wlin cari'y (m Imsinc.sM niiilcr a linii iiaïutt an*
lialilii as pai'tiuit's fur niniiiim cnlUtctod fiv tlut lirin.— (hiiiiml vs llriy(tvin, \.\ll

I,.
(..!.. :'".>.

17. An allnnmy nd liliin lias a ri^rlit l<> niiitiiiui' {\h\ suit l'itr lia» iticnvory

nf liis l'iisis, lliiiii;.'li iiis cliiinl lias a^M'dcil lu <lisruiiliiiiio IIik casii willmiil m^tts,

particularly in a suil iiy a wifu a^'aiiisl linr hiisliaml, wlicii tln' M'IlIctiKintllinll

\\:l> 11'livioush' iiiaild liv lliu ilcfcnilanl willi lla< inlciiti

lllInlUtiV ni lus ((oIs -\Viiii

if ili'piivi lll

lins vs Mniiliail, I.. .N. '.!».

I7il!{« FiCs nVIcs iiiirticiilirics icliilivcs niix ilt vnirs cl aux ilioits

,W< aviiciits et |ini(iin'iirs iliiii.s rcxcrcicc de leurs rniiclidii;-! nii|ir(''s

i|(> tiilmiiiiiix <hi l'.iis-Cniiadii, .sunt cuiitciiucs diins le ('(ulc ilc l'ni-

n'iliirc Civile et «laii.s le.s lèfiit'.s de |iriitiiiue de ces triliiiiiiiii.

,Iiii'Im|».— I. A praclisiii!.' allniney is weil siird \,y ix^titinii williui.l wiil.

—

l'riiallll V.N l'Iallinlldnll, Il It. dti I.., I7l).

:'. .Vil alliii'iies ;.'uilly ufcuiileiiipl in llic l'ace ut' llm (•niirt inay lie iiniiicdialcly

iiilcliliilcd.— /'.'.! /"u7. lïiiicl. Il {{.de I ., II!S.

:!. Nil actinii lies lu recuvcr liack a l'ce paid lu cuinisci; il i.«. a vnliinlaiy

flciliMliiill.— lieivcrmi \s l'aiict. Il lf.de I,., '_'(!.').

I. Nn action eau lie iiiaintaiiUMl lo recuvtir liack a fee paid lu a liariislcr.—
liHjiiuii vs l'aiiet. Il i:. de {,.,471.

"i. i.c procureur'"' lihs, pour recouvrer >cs Imiinraires et di Iioiiim'.v de mih
iliiiil, ii'ii jias liesoin dii produire un iia'inoire de. Irais luxe.— Clierriei' iV 'litiis,

I I,. C. i;.,-l(('_'.

li. Si les parties deniaiid(<re' c il di'l'endcrcsse rèvr'enl un pioeîs iinire (Oies, d(^

iiiaiiiiie A priver par rraiide le procureur de la partie deiiianderesse d(* ses frais,

l'iirliiin siM'a délioiiti'ii, en par la partie di''fenderes.s(< |iavant les frais.— liicliards

v.|;ilrliie, VI ],. C. I{.,!i.s.

7. l'es jiii'ces do pr 'dure sijrnées par l'un d(is (l(«nx procnreurs associés, en
<iiii propre nom, aiirès ipat son coassncii' a cosm' de pralii|U(W', ne seront en
aiiiiiii cas r((ietces du record, il moins ipril ne suit imnicdiiittinuMil fait motion A

ivi iirct.--TidmafMi vs Slt^pliens, VI L. C. H., 1!M.

s, |.iirsi|Ue deux prociiniurs sunt a.ssocics, et ([ue l'un d'eux est nommé an
H;iiii', (iimme ju;:e-as>istant, simili licat ion sur l'autre asMicié' e>t siilli^ante, (|noi-

[u'iiiiiime snlistilnlioii n'ait eu lieu.- A!i<'artliy \ llarl, IX l,.('. It., ".li."».

II. \ //l'i/. , i|Ue lorsiiiriin procureur, dans le cours d'un iirocè>, l'ail diis lemar-
i|iii'> >iir le caractère d'un ténioin (iii consti|iience d'in^tiuclioii.s reçues de .-on

rliriil, sa ilcfense dans une action jionr injures .sera favoraliUnnenl niçue.

—

l.iiviiie \ (iutrnon, X !.. C. lî., IS."i.

la. An advocati< niay Iecov^^r, liy action on {\a^ iiiitinlnni un nill,fvvs fer jatifcs-

Mniial services wliicli are of a iialure sntlicicnlly dellned to coine mider a
jiiicru! and re^inlar riilt^ of cliaivi's, Iml iiol for serviccN of an indeliniti^ kiml,

Mirli as coiisnltalioiis, for wliicli tlm rate of chaiye is arliitrarv.— lievlin vs

Tiiiiililety, II !.. (.'..!., ISL'.

11. I.orsiiii'nn procureur, iiartie dans une cans(>, coniparait en iieisoiine, il a

'li'iii à ses lioiiorairciH contre son adviM'saini, sur ju^kmikmiI riMidu en .-a faveur.

—

llriAui vsliuvy, XI I.. C. 1!., is;!.

I'.'. I,e pi urenr a droit d'inclure dans son mémoire l'allocation aux témoins

l'iil'llr

-a partie, lorsqu il a ohieiin distraction de di'|iens, d(> ^'eii l'airii payer par

vile allocal

indamnée aux dé|K'Us, et même t\o prendre exécution en son nom pour
r> vs l'atPacaïul, XV L. C. II., WA.

Il 1

«nuicl

paiuiuont ilo déiX)UM à un procuiuiir ml liUm, qui n'avait v&n obtenu

! I
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1

distraction de dt'ix^iiH ot (jiii n'avait aucune antoritt'^ spi'tialo |)our les lecovriir

est m-aninoins vaUihlo.—\onn^ vs Haldwin, XVI L. C. H., 70.
'

14. Un avocat îl (lui son client a proniis une retenue, on considération de sor-

vices (ju'il attend de lui dans la cause (in'il a intenti'e, n'a pas le droit de recdu-

vror on jnutice le montant do cette retenue, en sus de ses honoraires, si l'actinn

est réjilce avant retour.— Mou.sean vs Picard, V K. J^, 48(».

15. A client supi)lie;l liis attorney ud litiin with money l'or carrying on a suit.

The attorney waspaid his bill of costs in the suit taxed against the oth' r jiuiiv

who was condennuMl to pay the costs by the judunient of the court. The clii'iit

brought an action against liis attorney to recover back the nioney sosupplitMl ; —
//,/(/, that the attorney had a right toofiset ajjainst thodeniand of the clii'iit tln'

value of his services, rendered to the client in the case over and above the tnxc^d

costs paid to the attorney by the other side.— An attf>riiey is not liahlc in

danni>j;es to his client except for ;j;ross ne}:li>:ence ; and allnwiufi an actidii tu

beconie y>^i'/);i^(' doos not of itself constitute such nejjlijrence.— iVcz/iWc, tliat tim
déclaration of a client that lie will lie lilKiral and that he wishes his case Id lie

carried on with <UII(jcii<r, cofilr (jw coût,, ami that he will pay ail nccc^ssaiv

expenses, jjives to his attorney a rijiht to a retainer, the value of which cun lio,

proved by witnesstis.— Ik^audry vs Ouiniet, IX L. C. .!., l.')S.

1(). An advocate lias a rijrht of action for a retainer, Init he caniiot nHnvcv
froni his client more than the fées fixed by the taritl", unlcss he can pruviwiii

ajïreement with his client that more than the taxable fecs should he puid:—
JIii(f,([Hir Badfiley, J.,) that there is no rifrht of action in Lower C'anatla i'ii;ii

retainer.— Grimanl »!c Burrouy:hs, III L. V. L. J., 84.

17. Dans la provini^e de (iucbei', les avocats ont droit d'action contic leurs

clients ixinr recouvrer des honoraires, soit d'après un contrat (explicite, suit

d'aprCs un contrat prcsuinc, suivant le <fiiinilmii nuriiil.— Dans res|)ÎTe actiicllf,

le demandeur ayant occupi'' ixnir assister un confrère, il y a i)rcsoni|)ti(iii mw
ses services ont été fournis jrratuitenient.— Amyot vs (iujry, II <i. L. li., Jnl.

l.H. An attorney <i<l litnn cannot nicover froni a client his custs in snits whiili

are still ix'uding and undecided.— ^lolony vs Fitzgerald, III Q. L. U., liKj.

10. Tii avocat {leut comiiaraitre pour Sa Majesté sur un bref d'ernuii-, i^t il i>t

f.'ix de iirétciidre (pie Sa Majesté ne jHMit c<>m^)araitre (pie par le priicuicur-

général ou le solliciteur-général.— Dougall iV; Ht^gina, .Montn'al, 1(1 juin lS7"i.

20. La formalité d'un jugement déclarant une cause ti'rmiiu'e n'est i)as w'vv-

saire jKtnrdonner droit à un procureur au recnn-, •"•nient de ses justes hoiinriiius

et déboursés contre son client, si la nreuve et les circonstances constatent iiu'il y
a eu règlement hors de cour et (jue le litige a pris lin.— < Farrell vs Hecipidi iiv

Mining C'o., IV (J. L. !{., 1!».S.

21. Ix^s !>vocats n'ont [tas d'action {MHir réclamer une retenue de leui' clitMit,

en autant tpi'une retenue est toujours payée d'avance; mais un avocat a \m\

action en justice pour tout honoraire additionnel «lui est prouvé être en imipni-

tion des services rendus. Dans la cause actuelles l'avocat avait dit il snii i licm

(pie sa cause ofirait des diflicultés particulières et le client le pria de lui nnni-

nuer ses services, en disant (|u'il le rémunérerait en jiroportion du troiibN^ ixtia

(pi'il s(» (lonnerait. IjC. i''ient dit (pi'il avait crii (pie !>)(> seraituit une lémiiinni-

tion suHisante ; mais il c t prouvé ipie les services de l'avocat valaient ^'2w et il

doit avoir jugement [loiir ce chillre.— Larue vs Loranger. (". S. en Hi'v., M ,:;ii

avril 187(».
"

1734« Les ri-gles de la prescription, (;n ce ((ui coiKonic le-

avocats et procureurs, et les notaires, sont exposées dans railiile

2260.

CITAPTTRK CTNQUTEME.

DES fOlUTIKIÎS. l'ACTEI'ItS KT AITUKS ACiE.NTS DE COMMEUi i:.

I7!t>i« \'f courti(!r est celui qui ("xerco le conuiierce ou la inul'i-

sion de néfrooier entre les i»arties les achats et ventes t>u aiitn"

opérations licites.

Tl peut être le mandataire des deux parties et pur ses actes !<



MANDAT. 4<>6

)onr leH recevriir,

)!.; COMMI:!!»'!-

obliger toutes deux relativonient à rall'aire i)()ur latiuello elle.s

roinploient.

//' h. 3, l)i' jiroxincliriK.— IJomat, liv. 1, tit. 17, soc. 1, n" 1.— ('. (Vnii., 74.—C L.,

liiisô.— Story, Aijniri/, 'i 28.— Smith, Mur. LmrJtOl et Ô08.

JiirlHp.— 1. Wliero a brokerj in botl» bonglit and sold notes* assumes to ho

tho inutual apent of the parties intorosted, the moro factofhis Iwinj; a broker
will raise no légal presumption of lus being such mntnal agent; and in tlie

al)isonce of wnflicient evidenoo of bis being authorisod by both parties to sign

liiiUiiht anil sold notes, thoy will con.stitute a valid mémorandum in writing

witïiiu the statute of frauds.— Symo vs Howard, I li. (". .T., l!).

'.'. Dans les ventes faites par (les i-ourtiors, il leur est nécessaire de donner un
avis wr'it, liovf/Jtt (nul sold notci^, tant au vendeur (pi'à l'achetonr, de la transaction

iiirils ont oflectnée iwnr en établir la validité en loi.— Tonrville vs Essex, VIII
L C. .T., 314,

I7!<0. T^n l'acteur ou marchand à comnns.sion, est un agent
employé à acheter ou à vendre des marchandises pour un autre, soit

en sou ])ropre nom ou au nom du principal, de qui il reçoit une
rétribution communément appelée aim mission.

:l Ciiittv, dm. Lair, liK! et l!t4.— Storv, Aiimni, <! ;J8.— 2 Pardos.sus, 404 à 413.

-1 lic^ll, ('mil., 408 et 400.— Erskino, liiKtU.,'\ï\. 3, tit. 3, 'i 34.

JiiriM|>>— When a liroker bas l)een emnloyod hy a pviiirii.al to t^ll'oi't a miIo

lif tiiiihor which lie does not succoed in doing and the tind.ior is m^1<1 in (ho

lullowing spring without bis agency, the words nse^^ in a loltor to tho lirokor by
'ho |)rincii)al :

" I shall renew the iransaction noxt s[»ring, if tho tin'ibor should
Uni li(> sold sooner, by returning yon the .sixM'illeatioiis for its salo," form u uiore

iiiiui'Ci'pted promisti and do not entitle tho broker to ilaim damages for broach
iilidiilract.— A broker employotl to s«*ll cannot daim l)rokorago unloss ho bas
cirettcd a sali* and lias no action nnloss contract i)orfected.— Stubbs vs C'unroy,

Il (i. L. K., Ô3.

I7î$7» Les courtiers et les l'acteur.'^ sont assujettis aux n'-gles

îéuérales énonc<''es dans ce titre, lors(prullcs ne sont pas incompati-
bles avec les articles de ce chapitre.

I7S{H. fiC facteur (jui a son princiiial dans un autre pays est

responsable i)ersonnellement envers les tiers avec ipù il contracte,

-oit (pie le nom du principal soit connu ou ne le soit ])as. fiC [)rin-

dliul n'est pas responsable envers les tiers sur semblables contrats.

;i luuiiis (ju'il no soit établi que le crédit a été donné également au
iduiiiuil comme au facteur, ou au j)rincipal seul.

l'alcy, /'((//. '/)„/ .b/.,-_'48, 273 et 282.— Story, .1-/' /»•'/, ïi 208,200 et 448.-2
l'iudcssns, />/•. diim., 404.— Smith, Miro. Ijiv , (iii.

JuriNj».— 1. Dos courtiers (jui font allaires pour des [mrsoniios étrangères et

jiii (liiiiuiuit le nom de leur [irincipal, lors d'une transaction, sont responsables
u ixiiiiiollemont conformément A l'article 17;>8 de notre Code.— Nolan vs ('rane,

IV li. I.,,(),-i7.

'.'. Des [Kirsonnos faisant attaires généraUMuent comme courtiers et marchands
àtniiuiiission, vendirent do la farini^ tl vtuiir de Chicago, pour un mandant (lui

y réhidait. liO nom du nuindant fut mentionné dans l'avis do V(into et les

a.'iMits sigucriMit comme agents il commission.— .hKjè (pu^ les agents n'ayant pas
lainiiicliandiso en leur posst\ssion ou sous leur conIrôU». no pouvaient jias être

iiin>iilt'n's /'(((7( ///.<, sous l'art. 17:>8 ( '.('., mais étaii^nt soulcMuciit cdiu-t'urx.— liO

V'xww (iij, lit <[ riiiiiniimiiii n'(^st pns synonyme do /".((Vikc— l-es déliuitions de
l'ixflur et yV'i Jiirlnir, aux art. i7l'>.") (»t 1730 ( '.('., ne sont pas absolues, mais
iloivent être int(<rprétéos suivant la distinction ordinairement faite cMitr(> ces
ilimx classes d'agents.— La ixtssession ou contrôle des marchandises du principal

30
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par Ip facteur le diMtingue du l'ourtier.— Quoiriue la responsabilité perwinnollp
au fach'ur ou rommimontiairf mît prcHuniée par la loi quand il agit pour un prin-

cipal étranger, cependant il peut toujours se décharger de cette responsabilité

par les ternies du contrat, ou par les circonstances qui l'ont accompagné.— ('laim

& Nolan, XIX L. C. J., 30J).

17!<!l* Toute personne peut contracter, pour l'achat de nuirchan-
tlise.s, avec le facteur qui les a en sa possession, ou à qui elles ont
été consignées, et peut les recevoir de lui et lui en payer le \mx

; et

tel contrat et paiement lient le proi)riétaire des marchandises, lors

même que l'acheteur sait qu'il ne contracte qu'avec un facteur.

S, K. r., ch. 59, sec. 1.

Jiirisp.—1. An agent (a lif>rse dealer), in j)ossession of liorses, gives a kooù
title to a purchaser in good faith as against lus i)rincipal the proprietor, uiuler

tho C. S. of C, c. W.— Davis & Beaudry, VI L. C. .T., im.
2. Tl\p ;)roprietor of goods cannot daim them by revendication » ^ lus proi)eit

y,
while tlioy are in the hands of a party having a Uni ujKin thcin for advaiuàs
made to a third party from whom tho party in possession had receivod tlioin.—

A /il II for advances is good as against the ownor of gocxls under the statiitn

10 and 11 Vict., eh. 10, .s. 4, when matle for the plodgor's own private purpiiscs,

or to carry ont a contract betweon pledgor and pledgoe, alth< ugh the pl('(l<:c,è

knows of the ownership not beinc in the pletlgor, so long as the pledgor lias iiot

notice froni the ownor that tiie plodgor lias no authority to pledge.— Cmler
10 and 11 Vict., c. 10, s. 4, knowledge by the pledgec that the pledgor was not

tho owner, does not mako hini iniiln Jiilr as regards tho ownor in f.dvancos made
on the goods by ple<lgee to i)lodgor for private purpost^s of the plodpir, or

to carry ont a contract betwoon pledgee and pledgor, so long as tlio plcd^v
is witiiout notice that the pledgor had no authority from the owncr to [(Iciltro

tho goods.— Tho fii'ii is not oxtlnguished by the pleîlgee transferring to a tiiinl

party for value, négociable notes wliich lie had taken for the advances, if tlie

notes came back again into the i)letlgee's hands in conseciuence of not lielng paid

at maturity.— .hihnson & I^omer, VI L. (". .T., 77.

IT-10« Tout facteur à ([ui on a confié des effets et niardiiindises

ou des documents ([ui en forment le titre, en est réputé propriétaire

pour les Hns suivantes, savoir:
1. Pour en consentir la vente ou un contrat toi que mentioiuic en

l'article qui précède
;

2. Pour conférer au c(msignataire des marchandises consignée^

par ce facteur, un iirivilége sur ces marchandises pour toute somme
de deniers ou valeur négociable aviincée ou donnée par ce consi^'iia-

tain; à tel facteur j>our son usage, ou re^ue par le facteur i)i»ur

l'usage de tel consignataire, de la même manière que si ce facteur

était le véritable propriétaire de ces marclumdises
;

3. Pour rendre valalile tout contrat ou convention de nantisse-

ment, privilège ou sûreté, fait de bonne foi avec ce facteur, tant imiir

prêt primitif, avances ou paiement faits sur lenantissement de telles

marchandises ou titres, (juc pour tout autre renouvellement d'aviiiues

à cet égard ; et

1. Pour rendre tels contrats obligiitoiros à l'égard du itropiirtaire

dos marchandises et de toutes iiutres iicrsonnes (pli y sont iiiténs-

sées, noiiobstiiiit la connaissiuicc «pie celui (pli n'clanie le droit dr

gage ou privilège peut avoir (pi'il ne contracte (pi'iivec un fjictcur.

S. H. ('.. ch. .')!», soc. 2.

JliriM|>.— 1. \ iKM'son who lnsur((s as agent fui an;-ih(^r, ciinimt siio l'ni

iiidoninity in his own nullu^ as principal.— And if a consigiun» sues f(ir inddiii-

nity under a inilicy aUbdcid in his own namo, ujk)!! goods beloiigiiiji to an-

othor and (•i)nsign(*d t" liini, lie niust show an in.surablo int(Mest in sucli ^kjimI-
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e uientioniu' eu

to outille hîiu to recover, ami lio ran only recover tlie ainomit in whii-ii lie shows
liiinsolfto be so interestod.— Tlio pnssossion oftlie bill ni' ladintt isy)c/H(4 farii'

eviilence of propriotorship ; but it is insulliciont to coustituto an iîisnrable

iiiterost in the consijinbe, if it Vie sbown (iliuiidc tliat lie is not tlio propriotor of

tlio jroods.—To entitloa consijjnoo of fjoods lost or (laiiiageil in Ininxiiu, to reco-

ver luuler a ixilicy takon ont uix)n tlieiu in liis own naïuo, ho must show
[leiuniary and appréciable interest in snch jfoods, arisinj; froiii a liru ujMjn

tliem; which lit'}! may be for advances in rosi>ect of tlieni for a gênerai balance,

or otherwise. But however it niay lie created, it uinst attat-li stiecitically

iiiwn the jçoods covered by the iK)licy.— ( "usack vs ^[utual I. C, VI L. C*. J. ft7.

•_'. Le couiiioryant qm revoit une consignation d'eflets a le droit d'appli([iier le

produit de la vente de ces eflets en déduction d'un compte que celui (jui a
((Uisigné lui devait.— Stabb vs Lonl, V H. L., 181.

;;. A warehouse recoipt given by a warehou.senian, wlien the goods in question

ni« not in liis jKissession, is null and void.— Willianison i^ Rhind, XXII
L C. .1., 106.

4. In the inonth of august, 1H7(>, Ilntherford Brothers, of New Foundland,
sliijiiied a cargo of tish which tlioy consigned to resinnidents at ^lontioal, in the

naine of Ki<lley c<: Sons. Before sliip, who was bearer of the bill of lading, arrived

at Montréal, lïidley i*i Sons failed and Uutherford i^ Brothers notiticnl the res-

IHiiidents not to pay thein the proceeds of cargo, but to hold the saine for thein,

liiitlierford & lirotiiers. This letter was acknowledged by ros|)ondents witliout

(ilijcctions taken to reijuesV The sliip arrived at Montréal and an agreeiiient

wiis ma<le tliat resiHindenvs should sell the cargo, and proce<wls toabide décision

(il'cciurt on (piestion whother resjiondeuts were entitled to retain jirocetvls for a
bahiiice of Sr.'.OtK» due thein by Uidley c*c Sons. Court below recognized lien.

.Iiidgiiient reversed in ai)iHial : //'/'/, Hidley & Sons liad no title or right of pi-f)-

iKMty in the cargo. Tliey were inere agents to reçoive proceods for Uutherford

l>ii)s. Latter could revoke power of attorney, as no a<lvances were iiiade on
tliis cargv), no lien for gênerai balance to Uidley i<: Sons.— Stabb i*l: bord, M.,

:':'ii(l March, IHTô. (Moiik it Uaiiisay, disscuiting.)

.'i. \a.\ 4 juin lH(i7, Ths Uuston, nanti de deux certiticats d'eiii magasinage
si'.'m'^^ par \Vm. Midd'a^ton i^ ("o.,de la quantité do ItlO quarts d'huile de charbon,

lirtiisporta cette hvi:l. i't ; apinilants coiuiiie sûreté additionnelle de bill<(ts pro-

iiiissoires au inon.'^'' '• •4,(l(K». Ixvs apindants tinuit assurer cettti huile au
liiiioau lie l'intiinéo ; -is mois. Ix* 18 août 1H(17, les magasins de Middleton
lirùlcrent et l'huilt i u .(tiisumée. .\ctinii sur nliarl rid- ntrliif jniur ,S-,lô8,

viilciir do l'huile assurée. Uéfciisc^ : l" les apiHilants avaiiuit assuré comme pnv
prirtaires lorscprils n'avaient ((u'un intérêt précairo; L'" ils n'avaient pas fourni

ilVtiit détaillé de leurs |HU'tes; :>" assuraiic(* nulle, parce que les inirrliDii.ti' nn'iiitK

l'taicut faux, plusieurs re^us ayant été donnés pmr la même huile. L'action

fut déboutée sur ce que U^s apiH»lants n'avaient i>as déclaré <|uel intérêt ils avaient

ilaiis l'huile. Ii<^ jugement iloit être inlirmé. La ioi qui autoriser <les prêts sur

mirliiiUKr iririi>t.i, déclare ceux (|ui en sont iiortciirs, i)roi)riétaires des objets y
mentionnés.— Wil.sou i<: The Citizens l, \ 1. Co,. M., 1.") février 187.">.

I

I

;

1 ;

,
; ( I

1' i.!

1
1 '

I7ftl« Hiins le (!!!* ot'i iiiie iicrsoiiiu'ijni a un droit du gage ou pri-

vilège sur des imirchaiidises ou docuniiMits ([ui en t'onueiit le titre,

(Hi autres valeurs uétfociables, pour <\i'fi avances antérieures sur un
contrat avec lo facteur, lui en lait remise en considération d'un droit

dégage ou priviléfïo sur d'autres niarchandi.scs, titres ou valeurs (jui

lui sont donnés en échan<re par ce lactour, pour remphuer le gage
lies Miareliandises, titr<'s ou valeurs ainsi remis, alors eo nouveau
nuitrat. s'il est lait de lionne toi, est ré|mté valable et l'ait en eonsi-

(jération d'avances actuelles en argent, suivant les dispositions con-

ti'mies en ce chapitre ; mais le gage aci|uis pur ^^v nouveau contrat,

non plus (pio les marcliandisivs. titres ou valeurs donnés en échange
ne peuvent e.xcéder la valeurde ceux (pli ont été liliércs [lar l'échange,

s. lî. ('., cb. .VI. sec. :;.

J 1

ITIti* Ne sont valides ipu^ les contrats nu^ntionnés on ce rha-
[litrc. et les prêts, avances et échanges faits de bonne foi et sans avis

II
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que le facteur tjui les contructe n'a pas d'autorité j^our ce faire, du
qu'il agit de mauvaise foi il l'égard du propriétaire des marchaiuli.«cs.

S. R. C, cil. 59, «ic. 4.

17'li{* fjes i)rét.«, avances et échange." de bonne foi, (juoique fiiits

avec la c .aissance qu(! le facteur n'est pas le i)ropriétaire, niais

sans avis ju'il agit sans autorité, lient le propriétaire et foutes

autres personnes intéressées dans les marchandises, titres ou valeurs,

suivant le cas.

s. R. ('., el MIC. 0.

I744« dettes antérieures dues par le facteuv à qui on a eou-

Hé des m .handises ou documents «jui en form.'nt les titres, ne
peuvent justifier l'octroi d'un privilège ou droit de gage sur telles

marcliandises ou titres à icelles ; et tel agent ne peut se départir des

ordres formels ou des jîouvoiis (pi'il a r 'yus de son principal ou ce

qui concerne telles inarciiandiscs.

K K.C, eh. .")!», sec. 5.

I74«i. Tout connaissement, reyu ou ordre d'un gardc-mapasin
ou garde-quai pour la délivrance d'ettets, tout certificat (rinsiieetitiu

d.e potasse ou de i)erl!isse, et tout document en usage dans le cuuis

ordinaire des atl'airos comme faisant preuve de la jxtssession ou (Imit

de disi)OMer tle <iUolques marchandises, ou comportant une autorisa-

tion, par le moyen (le l'endossement ou de la livraison, au i»oss( s-

seur de tel document de céder ou recevoir les marchandises repré-

sentées i)ar tel document, est réjaité un titre dans le sens des disjKi-

sitions contenues eu ce chapitre.

S. I{. C. cil. .-)!», KH'. 7.

JliriHp.— .\ (locniiieiit in tlie tuiiii tnlldwiii;: was a wareliciiM' rece.iiii. mil
iK>t a nien^Uilivery (irdev. " Heceived froiii Hitcliie, (

'ro^v'- ''i"p^l''f' i*^ <'(i.,(iii

storajre, in yard (îrey -Nnn Stre*'t, llie fnllowin^' iiercliandisct, viz : (.'î(Mii tlucn

Innidred tons No. 1 Clyde oijr iron, storayre frop till oponin^of navi^'atioii,(icli\i'-

rable only on tlio. snrrondor fit" this receipt proïK'rly endorsed. Moiitr(>al. '>tli

]Mareli, 1.S7I). Tlionias Kobortson i<: Co."

—

llihl, tliat tlie i>arties sij»nin^ ilie

aliovo wareliniise receipt, unpaid vendors of tlie- ii'oii, conld not ])retond tiuii il

was nnt a vT..ehonso ixM'tMpt, in as iiuicli as tliov were not wart^lionsonicn ,i^

aj;ainst a liold(>r of sncli roceipt in ;ro(Hl faitli;
—

'l'iiat sncli warelionse r(>i((i|it

iiiay he transl'errod by endorseinent as collatéral sei'nrity t'or a deht coiiliiutcil

at tlio tinie, in >fo<Kl taitli, tlio pled^rw liavin^' no notico tliat llie pledj^or is nui

iiutliorized to pltxljre, tlie pniof of such knowlotl^o liein^r on tlie party sisiuiii;;

tlie l'ocoipt;— Pliât an oliliiratioii contiactcMl at tlio tinio niay bo niailo to iomi

fulniP advances, but not past indclitedness. — IJobortson vs r,ajoie, XXII
L. C. .1., Kiit.

I710« Tout facteur porteur d'un ,«eml»lal»lo titre, st)it qu'il li'

tienne immédiatement du }n'opriétairedcs etl'ets ou <iu'il l'ait nbteni;

H raison de la possession (pii lui a été (îonliée des marchandise'
la possession <les marchandise-titres à icelles, est réputé saisi de

représentées piir tels titres.

S. \\. ('.. cil. .">!», soc. K.

.lliriNU.— \ tvaiisfer dfiiudds niay bc valiill\' iiiadn to abankinj;' institutii'ii

bv tbe dclivcrv of a \varcli(..is<' i'ecei|il witlioiit eiidoixMiuMit.— Molsoiis 1! uk

vs.Ioncs, IX i". C. .1., SI.

I7I7. Tout contrat conférant un droit de gage ou privilège siii

un document formant titre est réputé nantissement, ou constitutinii

S.



MANDAT. 460

ce faire, cm

archandii^cs.

(luoique laits

notaire, nuùs

ire et toute?

esouvaliivuH,

qui on a (.ou-

, les titres, ne

âge sur telles

;e départir des

rincipal en ee

gnvde-nnipasin

ut d'inspeetioi»

dans le emirs

session ou drnii

it une autovisi-

son, au i»osses-

liandiscH reiui'-

sens des disjio-

Imiise. rece.iiil. uni

illpsMio l't *'"
.
"11

viz: (^iOOi tliif'^

[\vi^rntian,ileli\i'-

>l(.ntivrtl. Mil

larties sinniiiu iln'

t jm^toiiil tliai II

warehouseuier, ,1-

an'linuse ivrcipt

•i ,\i.\it l'iialiîK'tf'l

llie pleil^tiv i>
V"''

the party -isinm-;

lie Iliade Ui ii'vn

I.ajoie, NXll

re, soit quil 1''

(jvi'il raitoliteuu

narcbaudises nu

nuuvhandiso

.lankiuv iiistituli.'ii

^iit._M(>ls(>ii> 1' l'i^

(lu privih'^e su

ou constitutioi

(le privilège sur les marchandises aux(iuelles le titre se rniiporte. et

le facteur est réputé- possesseur des inarchandise'.-i ou titres, soit ([u'ils

soient actuellement sous sa garde ou^ qu'ils soient entre les mains
d'une autre personne agissant pour lui et sujette A son contrôle.

S. K. C, eh. ôit, see. !t.

I74M. Lorstju'un prêt ou des a\'ances sont faits de lionne foi à

un facteur nanti et en ))ossession de niareliandises ou titres, sui' la

foi d'un contrat par écrit pour la consijïnation, le déjiôt, le transport

(U! la délivrance de telles marchandises on titres, (|ui sont de l'ait

re(,'iis par la ]iersonne qui tait le prêt ou les avances soit au teni])s

même du contrat ou à une époque suliséquente, sans avis fjue le fac-
, '«..A .,..,. .,..*,..,;../ .^ ,.,...^.,,11*5.. .1,^, >,..>,. ..11 i...ii4Jc,ori...4^i.+ *«i^ ,<..'.*
teiu' n'e.'st pas autorisé à consentir de jîagt^ ou nantissement, tels prêt

ou avances sont censés faits sur le nantissement de ces marchandises

ou titres, dans le sens des dispositions du ]trésent cliaiiitre.

s. 1{. C, rh. r,!), sec. 10.

17 IS>. Tout contrat fait soit directement avec le facteur, ou avec

sou commis ou autre personne de sa jiart, e.st censé un contrat fait

;\vec tel facteur.

s. H. C, eli.5«, sec. 11.

I7»>0. Tout paiement fait soit en aijïent, en lettres de i-hanfre ou
;iuties valeurs négoeial)l(>s. est censé une avance dans le sens de ce

cJKipitre.

s. K. ('.,. 'h. ")!', sec. IL'.

17»>l. Ton* facteur en possession de marchandises ou titres,

;iiusi qu'il est dit ci-dessus, est, pour les fins de ce chapitre, censé en
;\viiiv été chargé par le propriétaire. A moins de jireuve contraire.

s. 1!. ('., cil. )!!. s(v. i;!.

I75I3* Rien de contenu dans ce cha]Mtre ne diminue ni n'affecte

l;i responsabilité civile du facteur [tour contravention à .ses ohliga-

tious, ou inexécution des ordres ou des pouvoirs (ju'il a reyus.

s. l;. ('., cil. 5!», sec. 11.

I7*>*l« Nonobstant ce qui est contenu dans les articles qui pré-

sident, le propriétaire peut en tout temps, avant «lu'ils soient ven-
dus, racheter les nuirchandises ou titres mis en gage comme il vient

il'i'tre dit. en remboursant le montant ou en restituant les valeurs
jiour l(>,squelles ils sont engagés, et en payant au facteur les deniers

IMnu' sûreté desipiels ce facteur a droit de retenir les marchandises
et titres par privilège à l'encontre du jiropriétaire ; ou bien, il jieut

loeouvrer de la personne A (}ui les marchandises ou titres ont été

lionnes en gage ou qui y a un privilège tout relitpiat de deniers res-

tait entre ses mains sur le produit des marchandises, déduction
faite du montant assuré par le contrat.

s. i;. r., eh. .)i>, s«v'. •Jo.

I754> Dans le cas de faillite du facteur, et dans le cas du rachat
des nuirchandises par le propriétaire, ce dernier est censé, quant aux
deniers qu'il a payés pour le compte du facteur sur ce rachat, les

i

!.'!
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avoir payés pour le cuir.ptc d« ce facteur avant sa faillite; ou, si les

marchandises w'ont pas été ainsi rachetées, le propriétaire est consi-

déré comnic! un créancier tlu facteur jwur la valeur des marchiin-
discs ainsi données en gage, du jour du nantissement; et dans l'un
ou l'autre cas. il peut faire valoir ou opposer en compensation, la

somme ainsi payée, ou la valeur des ma ohandises, suivant le cas.

S. R. C, ch. 59, 861'. 21.

CHAPITRE SIXIÈME.

OE l'extinction du mandat.

17S9« Le mandat se termine :

1

.

Par la révocation
;

2. Par la renonciation du mandataire
;

3. Par la mort naturelle ou civile du mandant ou du mandataire
;

4. Par l'interdiction, la faillite ou autre changement d'état par

suite duquel la capacité civile de l'une ou l'autre des parties est

affectée
;

5. Par l'extinction du pouvoir dans le mandant
;

6. Par l'accomplissement de l'affaire, ou l'expiration du tom])s

l)our lequel le mandat a été donné
;

7. Par autres causes d'extinction communes aux obligations.

ffL. 12. S 16 ; L. 22, gH ; I- 27, ? 3; h. 2(i, /-* pr. MundotL— Cod., L. 15, Mu,-
</((<(.— Pothior, Miiudat, n"" 38 ot suiv., 101, lOîî, 111, 112, 113 et 120.— Doinat,

iiv. 1, tit. lô, sec. 4.— Tr<:i])lon};, Mandat, 744 et suiv.— Story, limhmntK, U 202 à

211.— Clamageran, 3v10 et sniv., .332 et suiv.— Code civil B. C, art. 1138.— C. N„
2003.

17Stt» Le mandant peut on tout temps révocjuer son mandat et

obliger le nuindataire à lui remettre la procuration si elle ne iiortc

pas minute.

ffh. 12, § 10, Mandat!.— Potliior, Mandat, lue. cit.— Troplong, Mandat, IxW et

SUIV.— c. L., 2907.-
(

•. N., 2(M>4.

lTf57« La constitution d'un nouveau mandataire pour la niciiir

affaire vaut révocation du premier à compter du jour où elle lui n

été notifiée.

L. 31, 'i lin.. De pranirat.— Pothior, Mandat, 114 et suiv.— Doiuat, Inr, cit., n :',

— C. L., 2999.- Story, BailmintH, « 208.— C. N., 20{Mi.

19SM. Si l'avis de la révocation n'a été donné qu'au mandataire,

elle ne peut affecter les tiers qui, dans l'ignorance de cette révdcii-

tion, ont traité avec lui, sauf au mandant son recours contre cohii-ii.

Pothier, Mandat, 121.— Code civil B. C, art. 1728.— C. L,, 29f»8.— (". N., JOir,,

I7*m« Le mandataire peut renoncer au mandat qu'il a ac'(c]iti

en en donnant dûment avis au mandant. Néanmoins, si cette ronon-

dation préjudicie au mandant, le mandataire est re8))onsable y\f>

dommages. A moins qu'il n'y ait un motif raisonnal)le pour cette iv-
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nonciation. Si le mandat est salarié le mandataire est responsable,

conformément aux règles générales relatives il l'inexécution des

obligations.

f L. 22J 11 ; L. 5J 1 ; L. 28 ; L. 24 ; L. 25, Mondati— Puthior, Movthit, n • 88,

8(i ot Hiiiv.— Doniat, Inc. rit., n"' 3, 4 ot 5.— Troploiijr, Mmnhit, 80(t ot 382.— Storv,

.\ijm% § 478.— Co<lo civil B. C, Obliij., ch. «.— ('. N., 2007.

l7ttO* Les actes du mandataire, faits dans l'ignorance du décès

(lu mandant ou de toute autre cause qui pouvait mettre fin au man-
dat, sont valides.

rfli. 26, Mandati.— Potliier, Miindut, 10().—Doniat, lor, rit., n" 7.— Troplonjï,

)i,iMhit, 811 et sniv.— Story, liailm-idK, U 204 ot J'O? _ C. N., 2008.— Code civil

B.r.,art. 1720 ot 1728.

I701* Les représentants légaux du mandataire qui connaissent

le mandat, et qui ne sont pas dans l'impossibilité d'agir par cause

(le minorité ou autrement, sont tenus de notifier son décès au man-
dant et de faire dans les affaires commencées tout ce (pii est innné-

(liatement nécessaire pour prévenir les pertes auxquelles le mandant
pourrait être exposé.

iï.iiy. l'j- ti'i). 40, l'ro norio.— Pothior, ^f(lndllt, n" 101.— Troplon»;, Mnndut, 830,

sii"), S3ti ot 8:{'7.— Story, Bailmnit/i, 202.— C. N., 201<i.

TITRE NEUVIbLVIE.

nu PRÊT.

' (

! ;

î

iiijr, Mitndiit, 7iU

Doniat, ?'«'• ''•'• " -•

.KH»8.-(". N., 'iOiiV

DISPOSITIONS OENKRALES.

I7ttâ* Il y a deux sortes de prêts : 1" Le prêt des choses dont on
lient user sans les détruire, aiijielé prrt à umxjr ou commndat : 2" Le
pivt des choses qui se consomment par l'usage qu'on en fait, appelé
jin't de consommation.

/ 1-. 2, J>i' fi'liu» nrdilis.— Joiios, JiniliiiiiilK, 74.— Storv, Ihidiiniila, 'i'i 21!» et

suiv.-C. L., 28(12.— C. N.,1874.

CHAPTTRK PRKMTER.

Dr PRÊT A rSAGK OU COMMODAT.

SECnON I.

niSl'OSITIOXH (iÉSÉRAl.KS

!70!t* T^e prêt à usage est un contrat par lecpiel l'une des parties,

apiieh'e le prêteur, livre une chose à une autre personne appelée
l'emprunteur, pour s'en servir gratuitement pendant un temps et

ensuite la rendre au prêteur.

l

)
\
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,tf' L. 1, S 1 ; I'. ;<, M ; !>• ">. S r7)(/im.,.'"/(' — Iiiwtit., liv. lî, tit. 15, {! 2, //( //„.-

Pothior, Pn^l à iixat/c, Iiitrod. ut cli. 1, soi-. ., art. 1.— Troploiij;, Prît, V,] vt si"ii\ -
JoiM^s, Inr. nV.— Story, l»r. clt.~(\ h., 2S(i4.— C. N., 1875 ut ISTd.

174i4* Le prC'teur demeure propriétniro de la chosr prt'tco.

//' L. S; li. 9, Commo(f(Ui.—Voilmr,l^êt à m(iyi',i (2c (tlhi.)— Troploug, PrîLh,— C. L., '-'Hdfi.— ('. N., 1877.

l7ft{S« Tout ce (lui ]ieut Hre r()1)jf>t du côntrnt do louapo ]iout

IV'tre du jn-t'i à usage.

(•..dp tivi! TV f,, nrt. 100". ot KKKi.— PotliicM-, Pi: <) w>., U.— C. N., 1878.

SECTION II.

DES oni.Id.VTIONH DIT I-'kMI'IU'NTRIB.

170({« [L'emprunteur est tenu do veillor on Vion pore do rainill.

A la fïarde ot à la conservation do la chose prftt'o.]

Tl no peut son servir <|u'i"i Fusafio [tour lo<|Uol olloost dostincc |i;ii

sa nature ou imr la convention.

Instit.. liv. .^, ti,. 15, ii
'_'.— //' L. 1, j> 4, /)< nhli,/. ,1 art. ; F.. 5,?i) 2,5, 7 ot S

; 1,. h
(;,)iniiiiihill.— rntliior, /'('. (> »'(.,4S.— ('. N., ISSd.

ITOT» Si roiuiivnntour emploie la chose à ini autre usii.uc i\\\i-

celui aut|uc! cllo est desfiiico on »>our un temps plus lou}.' <|u"il ne i,

devait, il est tenu do la iiorto arriV('<' môme par cas fortuit.

.\)it(it'it('s citi'cs sous l'iu'llclc iirt'd'doiit.— l'ntliicr, l'i: () //.«.,5s et (iO.— ('. \

issi.

I70.S. Si la chose ]irct«'o |)crit )\ir un cas fortuit dont roiii|iniii-

tour pouvait la {garantir on omployaiit la sionn.*' projiro, ou ,>i, m
pouvant conserver que l'une des deux, il a prcfcrc sauver la sionin.

il est tenu do la perte.

//' L. 5, ï 4, ('oiiiiitiiiliili,— Cdd., I,. 1, /> ciiiiiiiiiiiliiiii.— l'otliior, /'/•. /) //n., ."iii,_

StViry, /)'((/7///. /-/.«. >/}. 240 A 251.— ('. N., 1SS2.

I700. Si la chose se détériore ]iar le s<'ul ellet <1p l'usafïe |miiii

le(|uel elle est iirêtéo, ot sans la faute de rempruntenr, il n'est |i;i.

tenu <le la tlét( rioratioii.

j/'L. m, //( /ir.; !.. 25, CDiiniKiilnli.— l'otliier, /'//'/ /) //.«., :1S, r>H, .55 ut <i'».— ( \

1884.

1770. L'emprunteur no peut pas reteidr la chose pour ce inn' |i

préteur lui doit, à moins (pie la (lotte ne soit potu' iléponse \u\c-

saire encourue pour la conservation do la chose.

.//'L. 18, i 2, ('iiiiiiiiiiiliiii.— Cdd., L. 4, />/' ((iiiiiiiiiihiiii.— l'(ithi(*r, /'/'. /) //<., 1.1, ii

ot'H2.— Tniplonu', l'fît, 12s.— Viunins, (^uvsl. .i,y,//,/, liv. l,c. 5.— ('. X., iss.").

1771. si pour i)ouvoir se servir de la chose rem])runteur a fnii

quol(|ue dépense, il n'a pas droit de la répéter.

.//' !.. 18, )) 2, ('iitiiiiiiiihiii.— Pothior, /V. /) //.«/////•, 1«).5.— ('. N., 188(i.
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177*2» Si nlusiours ont pniin-iintf' conjointoiuont la luCnio chose,

ils (Ml sont soliduireniont responsiiltlos cnvors lo iirfitt'ur.

//I,. 5, « 1')
; 1j. 21, H, Commodiiti— l'ntliior, IWt à mnjr, (15.— C. N., 1,SS7,

SECTION III.

DKH OllI.KiATIONH IIV riiftl'lOI-

p»'Vt' «lo fllUlilll'

ost (Icstint'c iKii

dont roiuiniiii-

iropro. ou .-i, m
•iiuvor hi sioiiiir

hiov, /V. fi l'v. Vi.-^

(1p l'usafit' i"'U!

nir. il nV'st |i;i-

I77ÎI. ho jn-rteur ne peut retirer la eliose, ou troul)ler reniprim-
Utir dans l'usage convenable qu'il en lait, ([u'après le terme convenn,
dii, à (lélaut (le convention, (|u'a]»rcs (in'elle u servi à l'usage pour
l('i[Uol elle a été empruntée, .sauf néanmoins l'exception contenue en
l'article qui suit.

/ I.. 17, 'i n, Ciinmoilitl!.— VoWùm; l'n'l i) iis,i<j, , •_'(!, :.M, 7(i et 7s.— C. N., IsSS.

|77'l. Si pendant ce ternie, ou, <lans le cas où il n'y a jias de
tenue fixé, avant que reni|)runteur ait cessé d'en avoir licsoin, il

-iiivient au iiréteur un besoin pressant et imprévu <le la chose, le

triliuiud |)cut suivant les circonstances obliger l'enqirunteur à la lui

rendre.

l'iitliior, l'ii'l <) >iMi(i, Cit Tropluiiî:, IWi. l.')l.— «'. N., l.s.S!i.

ITT»!. Si pendant la durée du ]>rt't, reniprunteur a été obligé,

|iiiiir la conservation de la clioi-c pirléc, de l'aire quel(|Ue dépense
exiraordinaire. nécessaire et tellement urgente qu'il n'a pu en pré-

veiiir le jiréteur, celui-ci est tenu de la lui rembourser

;/ I,. IS, >/. '.*, CiDiiiiKiihili.— P(itlii(M', /'/('/ () IIS(II/C .si.— c. N., I.SIKI.

IT^tt. IiOrs()ue la chose jirétée a de tels défauts (in'elle cause du
i

"'.!' idice a celui (pu s'en sert, le prêteur est rc.^poiisal )le, s il con-

ii;i i.-.-ait les défauts et n'en a pas averti rem|>runteur,

// I,. l.s. !.. -JJ, C> </.(//.— l'utliicr, IWi i) ii-iii/, ,S4.— V. S., lS!tl

C HA PITRE DEIXTKMK.

!)!• J'KKT DK CONSOMMATrON.

; I

f-

) i

<
I

SF.rTION 1.
\ i

liiM-, /V. i) "-'., !''. Il

— C. N., ISS,-,.

n])runtcur ;i t'aii

Disi'dsn'ioNs (.km5:i;.\i.i>.

1777» liC prêt de consommati'ii est un contrat ])ar leijuel le

in'êlciir livre à remiirunteur une vertaine (piantité de choses (pu se

riiiisdiiinient jtar l'usage, à la charge par ce dernier de lui en rendre
iiiitiiiit de même espèce et (lualité.

f/ K, L"_', ïi* 1 (>t 2, Th' nV.w nY(1lt:)'.— Vo\]\H<<r,l'rrt <l< .ni,.<niiipfi<>,i,\.— C. 'S.,

1S!1'_'.



474 PRÊT.

177H» Pur le prêt de conHomination l'emprunteur doviont 1p

pr()priC'tnir<> de la chose prCtt'o, et lu perte en retombe sur lui.

//]i. 2, 9. "Ù, De irh. nrd.; L. 1, j! 4, 1)f oldiii. il art.— l'othier, l'ritde r.onHointili,,,!

tt" 1, 4, 5 «t 5(».— Provot ilo la JanOw, n" .');t7.— V. N., 18));j.

I770* L'oMigation (jui r^'-sulte d'un i)r»'t en argent n'est toujours

que de la .somme uunu'riciue reyue.
_

S'il y a augmentation ou diminuticm dans la valeur des espiNcs

avant r^'-poque du paiement, l'emprunteur est oltligt' de rendre lu

somme num<''rique prêtée, et no doit rendre que cette somme en ps-

p^cos ayant cours au temps du paiement.

Pothior, IWl de conmmption, \V>, 'Mi et 37.— C. N., 181»,^ ot 18WV

17HO. Si le prôt a été fait en lingots ou on denrées, rempnui-
teur doit t<mjours rendre la nu^mo »|uantité et qualité (pi'il a roriios

et rien de plus, quelle que soit l'augmentation ou la diminution de

leur prix.

/L. 2; L. .1, De r.7>. cm/.— Pot I lier, IWl de vfm»omplioti, 1.").— C. X., iHit?.

SECTION n.

l)^ï^ oni.ioATioxs or PRÊTKrn.

I7HI. Pour le prêt do ooinommation le préteur doit avoir 1*

droit d'aliéner la chose prôtéo. ot il est sujet A la responsabilité éta-

blie dans l'artiolo 1770 relatif au pn't A usage.

jf' L. IS, (niiimodiili ; I,. 2, 'i'i 2 ot 4, De nh. ii-id.— Doinat, liv. 1, tit. tl, siM\ J, n

2 ot ;{.— Pfithior, l'fêt de eim»otnftli<i>i, ."il ot .')2.— Troploiijt, l'rfl, 1S(> ot 1M7._

C, >•., 18(t8.

«E(TIOX III.

Dl-iS Oltl.KIATIONH l)K 1,'KMIMU'SrBrR.

I7H3* L'emprunteur est tenu do rendre les choses préléo> on

môme quantité ot qualité, et au terme convenu.

jT T.-. 2; L. 3, De reh. rééd.— Ir.miat, Iim\ ni., soc;. 15, iv 1.— Potliior, Peêl d, m,,.

noinidion, i:i, 14, :50, 4(» ot 47.— C. N., 18!»!t ot liMVi.

I7HÎI. S'il n'y a p; ^ de .'onvention par Uuiuello on jniissc détoi-

miner le terme, il ost tixé par le tribunal suivant les circonstances.

Potliior, IWt de eonxoiitplloii, w 48.— C. N., 1!»00 pt lîtOl.

I7M4« Si l'emprunteur ost en demeure de satisfaire A l'oljUgiition

de rendre la cho.'ie prêtée, il est tenu, au choix du prêteur, don

payer la valeur au temps et au lieu où la chose devait être rcndiio

d'après la convention
;

Si ce temps et ce lieu n'ont pas été réglés, le paiement se fait mi

prix du temps et du lieu où l'emprunteur a été mis en demeure
;

Avec intérêt dans les deux cas à compter de la mise en demeure.
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/; r,. 22, A' trli, nrd. ,- L. 4, A' rondirt, tritir.— Potliior, IWl tir roDHomiiliim,

pt41.— Doniat, loi: rit., n" 5.— (Vxlo civil H. ('., Olilio., eh. (l.— Troploiiji;, l'n'i,

>x^, :'S)» ot 2»3.— 2 Trovot do la .)a»ù«, n" .');W.— C. N., ]\m ot 1!MM.

40

'. PP-

t n'est toujours
CHAPTTRE TROTSTÈME.

DU PKÊT A INTÉufcT.

l7HSim L'intérêt sur i)rf't est ou h'gal ou conventionnel.

Le taux (le rint(!'rÉt ICgul est fix«' jmr la loi tl six pour oont par
annt'o.

Le taux (le l'int^'-rôt conventionnel peut f-trf^ fixé par convention
(Mitre les parties, excepté :

1. Quant A certaines corj)orations inontionnc'es en l'acte intitulé;

Acte aincernniU Vintént, (jui ne peuvent recevoir plus (pie le taux
li'pal (le six pour cent

;

2. Quant il (|uel(iues autres corporations (jui par des statuts

s|(('(iiiux sont limitées il certains taux d'intérêt;

8, Quant aux banijues (pii ne peuvent recevoir plus do sept pour
cont.

s. H. ('., «'11. ôH, hec. :?, 4, f) et H.— (". N„ UH(7.

JnriM|K

—

Viw lenlo cunstitut'o en via>!or ef ii idiMs ixmln no [KUit pas t*tre

loiiMilt'rt'o roniino un rontrat nsurairo (inelcin'oxorhitiinto ijuVin soit la iTonta-

tidii — >!<>>.'•'' vs LatraverH(\ \'I1 \.. ('. J., 12S.

|7fi<|. La (luittance du capital lait piésunior le paiement des

intérêts, à moins «piMl n'en soit l'ait réserve.

C. 1,., 2KiH).— ('. N., litOS.

h '.

CHAi'TTRE QUATRIÈME.

HE I.A CONSTITfTION DK HENTE.

I7H7» La constitution de rente est un contrat par le(|uel les par-

tics coiivienucnt du paiement j»ar l'une d'elles de l'intérêt annuel
sur une somme d'argent due il l'autre ou par elle comjttée. pour de-

iiiourer pcrmanemment entre les mains de la premit-re comme un
(apitiil <|ui ne doit pas être demandé jmr la partie (pli Ta fourni.

(x(i|ité dans les cas ci-apr(''-s mentionnés.
Klle est assujettie (piant au taux de la rente aux mêmes ri'gles

^\w les prêts il intérêt.

l'otliier, ('(iimlllatiiiii <li nnlf, 1, 4, il ol 415.— 2 l'iovot tlo la .InnOs, n" 040. jip.

::iiSnt siiiv.— Troplon^r, /V('^421, 4(1:! ot suiv.— ('. X., liHKt.— C'.xlo civil H. C,
îirticl(( 17iH>.

JiiriMi».—1. Snr action iiersonnoUo ixmr arn'ra^tos d'nno rente constitnco con-
ticdo litTitiors jx>s,s('(lant par indivis, la condamnation ne [K^ut ('tro solidaire.
- l'uiipans ik Turcotte, X.V J.. C. K., l.'j:*..

:'. iliii ainonnt of a constituted rent established by tlie schednleofaseigniory



47« l'BftT.

rnnilnt 1h< ('niilo>tiMl ilflcd' ifH l'iitiiplotiiili.— Thu •<r||iMllllii proVOM llut niily llii

aiiiiiiiiit iif tliii ('(iiistitiitiHl l'ont, l)iil tilHo, in tlio iiI>mmi(*« nt' othor (^)i'iHii, tin,

jininimt ^)ï \\\i\ iviiM il irnte» whii'li il roplRceH.— Kiontunl vm (iintiiN, I\ |,. (
. j

H ut.

17^*.**. l'ii coiistitutioii <U' rente peut iiUMsi ne faire pur <l()ii;iliiiii

et pnr testiiiiioiit.

Aiiliii'lth miiiH l'iiiiitli in'fi'filfiil.

ITM1I. f/ii rente peut étr(* constituée en perpétuel uu A ti'iiuc;

InrsMil'elle est (Ml perpétuel, elle est esseiitiellenieiit rnelietiililc [lin

le (l('l>iteur, sujette néannioins aux tlispoHitituiH contenues aux iiiti-

cles 8iKJ, :m et 3l>2.

Onlce Cliiuli-M VI, Mil, art, IS.-- IVitliier, Con^tll. <h r.nl,, T)! ot .")i; ;
r„„(

•l'Orl., pj). Illot 4-J7.- I Hoiirjnn, p. :VJi, \ VI.— V. N., lill(»ot I1»ll.

JnrlMp*— Il h'mhI puH loinihU* il lui proiiour à l>Hil A rttnto fomièrti iiuii iu< lii.

iiihlo, (lo s« liU'Tcrdii paionieiit de cotto rente on di^nnorpisHant rininunililc-
l.;i stipnliition do i)ayor In ronio A tonjoniMot A rHirpt'tnité ('iiiiivaul A l'nlili^'a.

tion do fournir ol fairo valoir.— Hall Aï Diiliois, VIII L. V. H., îtftl.

I71MK fiC principal de la ronto cionstituée en perpétuel peut rtve

réelunié:

1. Si le débiteur ne t'ournit et ne continue les sûretés auxiiucllo
il s'est olilijré par le c(uitrat;

2. Si le (lél)iteur devient insolvalde ou en faillite;

;{. Dans les cas spécifiés aux articles .'{{Kl, 3i>l et HU2.

l'otliior, i'niisiit. ih i-iiilf, 4H, 41t, tMi, (>7, 71, T2 et 715.— 1 Honrjon, p. ;!'.'."», mm. 4— •_' IVovui do la .lani's, n" .')4L', p. L'71.— ('. N., 1!I12 ot l!i|:î.

JliriHp.— 1. Whoro an ln'rilufji js sold liy ilé<'irl, tliopropriotorof ai(.„s/;/N/;,,,

ili rniii fiifiiêliiil/r, siii'urod liy nlort^'n^'o ujMin it, ran doinand tho cniiitnl nf i
.

roili ; liiit (il'a nnlr niiijli-i llio proi)riotnr caii only doniand wliat will piiii|i;i«,

lUi animity of o(|nid valuo.— 'ridbandoau vs Raymond, III K. do I,., 477.

L'. Si \\\w lifitation forct'o ost condiiilo do nianicn* A no |>ortor attointo l'i iiiiriin

do.s droits liy|Hi|li('cairos du pmpriôtairo d'nno ronto constitnt'o, il ni* sciii im.

|H>riiii- A tiO prupriôtairo lin n'claiiior lo principal do loll(^ ronto.— Mimti/iiiulKii

iV: .Murpliy, XIII I-. C K., !»7.

;'.. L'aiiôniitinii fnrcéo, jKjur can.st* d'utilitô pul>li(|no, do partit» d'un ln'nii..

Iiyp(illi('(inô A uno ronto constitiu'e, no donno pas ouvortiU'tMUi rondiourscim

m

total du principal <lo la ronto, mais st^ulomtMit A inio pro|H)rtion dn princiiiMl.i.

la ronto ('i|iiivalaiit A la jHjrtion aliénée do l'IiéritaKO.— Soors iV Ln lîiiini lu

l'onplo, I L. C. !{., 125.

4. Ko civancior d'une rente constitHéo (jui a été i»ortéo, sans son con.stMitciinni

ot hors sa < onnai.s.san('o, au caldt^r do (liar^'«(s suj(*t aux(iuollos nn iniiiu'iil.li';i

('Xf- vendu ^>ar licitatinn, no |K.Mif maintonir une opposition aHn do ciiiiscrvi r

mur lo paiement du principal sur los doniors provenant do la vont(< iV- (il

immeublo.— Murpliy vs Hall, XII L. C. U., 194.
.'). \m civancior d'une rcMite constituée ne iteut on dcwuandor U« reiubourMiniMH,

A raison do co (lu'niu^ autre ronto constituco, qui lui est liyiKjllici|uéo, c^l nui-

liourst'o A son (li'l'itour par suito du dccn<t fon'ô de la proprit''t<' sur laiiiicllc i<i

assista t'ottt» dorniCrn ronto, s'il a d'aillours d'autres hyjxithciiuos suflisnnirv jkiiu

assurer la pnwtation d(» sa rente.— Lafrainhoise vs Berthelot, IX Fi. (', .1., v.

I7SM* IjCs règles concernant la prescription de.s arrérages d.-

rentes ciMistituées sont contenues dan.s le titre des prescriptions.

JiiriHp.— Par la loi qui existait avant la mise eu oi)ératioii do la 4 \ ici

,

oh. ;iO, il n'y avait pas do proscription de cin(j ans contre les arréraj^os du iviuo

constituco |Hiur prix i\{\ vente d'iicritnge, mais souloment une prescription ilo

trente ans,— J)ans une distribution de deniers, produit de la vente d'iinnipii-
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|i|i'^, lo v«tnil<Mii''liiiillniir i1«< foiiilH, lu n'iluninlini) <liii|ii(<l i<Ht foiiilt'c hiii un tu to

iiiili'rit'iii' A lu iiii^n (<ii l'ui'CK lin lu 1 N'ict., rli. !I0, u <liiiit irciri' ('iillni|iu' |Hiiir

\,M- li"< ui'ivrui.'t'.H trinlt'ivls ilii!« iivrc In |ii'iiiri|>iil, iiipiii>li>i;iiil i|ii'unrini miiii-

iiiiiirr ll(^ I<"Ih liitt'irt» n'ait l't»' (^llrl^^i^<tll''.— l.a 7 N'ict., r|i. 'Jl', hit |itMit t\rv iiiitw-

|,ii'li'o lin iiiunii'i'o à lui iliiiiiinr un nlt'nt ir-lroiiiiiC, ot ('i>iiM'i|iu<iiiiiinnl, i'<il uc(t<

ii'iiHcitii luiM Inx H'iit(v>* ('(iii^titiii'n.'-, 1 Ti'i'i'.s uvaiit hi iiùm^ iii ruiit».— lîi'iiuii \>

Ch.ilM', X I-. ('. 1{..;!7!I.

I71i:{* Ia' ('n'iiiuiiu' iriinr ictitt- ussinj'i' |iar |iiivil('>j;(! et hypo-
lhi"i|Uf lie V('ii(l('iir, it «li'iiit (le (Icmiimlt'r {\\w In vente i iif ilt'net i|e

1
iiiiiiiciilile iilleetéil t(|l priviligc et liyiiotlii (Hie. .-oit l'iiite à lu eliiirge

lie l;i rente iiilisi luiistitiu'e.

S. II. II. ('., lll. ")tl, MH'. 7.

I71i:t> FiOs renies reliitives uiix ri'iito,»' viagèren sont eontemie.-'

,hin> le titre: Mw lioilcs Vlnijh'm.

TITBK 1)1 XI KM K.

W DKJ'ÙT.

I7ÎH. Il y ;i lieux ef^jièees de iléput. le (Ii'ikM .«imiile et le st-

(|iir,-lre.

l'uthior, Déplût, u" 1.— ('. N., litld.

("HAPITUK PliKMlKlJ,

Ur DKPÔT MIMI'I.K.

I
•'

I 1

SKCTION I.

DIHI'OHI lIllNS «iKMCKAI 1 S.

17115* Il est (le Te.'i.'^enco du dépôt .simple qu'il suit ffiMlu'*.

f/
I.. 1, 5 s, Ihiiimili.— l'otliiw, iJciKil, n- 1 et '•.— iViuial, liv. 1. tii. 7, .-(.., i,n'

.'.-Tntl'iii»-'. I'fl'<''l' 11 à 1").— r. N., 11I17.

170U. Leseho.ses ni()liilière.< .^t'ulc s peuvent être l'ohj^; i\u d( pot

,-iiii|il".

l'iiiiiinr, />t/)(//, U' ;').— Doiiuit, /(^c. ((/., Il :>.— Tniitlonjr, IH/iôl, 17, IS (^i I'.».—

c. N., liiKS.

I7î>7. I-!i (lélivranoe est ospontiolle pour la porfoetion dueontrat
lie dépôt.

I;:i délivrance est sulHsante lor.«!que le dé-positaire se trouve déjjl
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en possession, à (jnelque autre titre que ce soit, de la chose qui est

l'objet du dt'pôt.

ff' L. 1, 'i 5, De ohliti. (i iivl. ; L. 1, ^ 14, iJtjioitlt.i ; L. 8, Mioxlati ; L. 18, ij ] />,

re'h. cmL— l'othier. Dépôt, 7 et 8.— 'JVoploii),', Dépr>t, 20, 21 ot 2-'.— C. X., liin'i,

ItitHm Le dé])ôt simple est volontaire ou nécessaire.

C. N., 1920.

SECTION II.

l>r DÉl'ÛT VOI.OXTAIKK.

I71I1K Le dépôt volontaire est celui qui se fait du consentement
réciproque de la {)ersonne qui le fait et de celle qui le reyoit.

JfL. 1,^">, Drpimli— Pothior, Dêjiôt, 14 et l."i.— (.". N., 1021.

IHOO» Le dépôt volontaire ne peut avoir lieu qu'entre personnes
capa])les de contracter.

Néanmoins si une personne capable de contracter accepte le dépùt
fait par une personne incapable, elle est tenue de toutes les oliliga-

tions d'un dépositaire, et pcnir l'exécution de ces obligations die
peut être poursuivie par le tuteur ou autre administrateur de la ]iei-

sonn^i (jui a fait le dépôt.

Iiisti'., lil). 1, tit. 21, ni jn:— l'othier, Dépôt, à ot 6.— Troplonj;, Dépfit , \\[\.~

C. L., 2!(K5.— C.N., 102.-).

IM01« Si le dépôt a été fait à une personne incapal)le de contrac-

ter, la personne qui l'a fait a droit de revendi(iuer la chose dépusi'c

tant (ju'elle demeure entre les mains de la première, et ensuite, elk'

a droit de demander la valeur de la chose jusqu'à concurrence de ce

qui a tourné au profit du dépositaire.

ff\j. 0, 'i 2, Di' iniiiurihitK.— Polliior, Dépôt, (i.— Troplonj;, l'.ùpôt, .m ot ,")(i.—

('.' N., 102(i.

.SE(Tlv)N III.

DES OUI.KiATIOXH 1)1 DEI'O.SITAIIJK.

IM03* [Le dépositaire doit a^)poiier à la gi

3 le soin d'un bon père de famiUe.]
irde de la chose (léjMi

sée

JliriMp.— l'n ilt'j)ositainî salaria de inarcliaiKlistw drixist'os sous su

(wt rcsiMinsaMe il(< la faulo li't:t'i"<<.— Si t(<i (li'itositaim jjrt'toml (pin son m
a t'tt' ({(''fouet', i(t (pu» les niarcliaiidisi^s ainsi n^niiscw sous sa piivli». en (

]K)i-t('(is(»t voh'es, lV)/M/s iiniliiiiiili inconilxM'a sur lin,ot il sera lonii dV'talilii

d'niio manions clain» (*t satisfaisante.— Il tvst dn (Uu'oir d'ini d(''i)osifi\ir(^ ;

iinin(''diat(*iiienf après 1(< vol, de constater la ipiantitt' d<»s ((tli'ts volc's

priMidrt* l(w iiioy(tns ni'ccssairos |Kiiir Ids rocouv ror, ou d'infornu^r du vul

jiri('taire do la niarcluindistt, aliu de lui donutu' l'occasion dii faifo ios di''iii

(•onvouai >los poiu' lo rocouvroiuont dos ofTots ainsi volés.— Hoclio vs FniM
L. C. U.,472.

IHOit* Le dépositaire no peut se servir do la chose déposée

la permission de celui (|ui a fait le dépôt.

lit IMII-

r le. Vni

,
et lie

le |irii-

ilirlii'-

1-, VII

sans
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chose qui es^t

;,• L. 18, % 1, 1),

re.

,1 consentement
e reçoit.

entre personnes

iU'ce}»te le lU'iiôt

utes les iililijm-

oldigations v\k'

Tuteur (le la ]n.'\-

plunjr, Dît"''!, 'i'i.

ahle deettntnii-

eliose dt'pusH'

et ensuite. vWv

oncurrenev de ce

Ljpôi, .M et :.(>.-

e la chose déi)»

DSt'o» suus sa triii'iu'

(1 (plO son lllH!.'il>ill

su ^'iinlo fil nul t'iii-

toMii «rt't!il>lir 11' V"i

(li'lKisitairt' salnii''.

, Olli'.ts Volrs, fl '\''

M'UHir du Vnl li^ l'I'i-

iiiiro los ilriiiiiivlii'>

ofho vs Krast'v, Vil

»se (léposre sans

Instit., lih. 4, tit. 1 , g B, /f L. 25, H ; L. 2$t, Jhpomti.— Doniat, !.or. cit., n" 1« ; isee.

j
„,. i5._ Potliier, Dépôt, 34, 35, 3H et37.— C. X., li»3().

1M04* Le dépositaire doit rendre identiquement la chose qu'il a

revue en dépôt.

Si la chose lui a été enlevée par force majeure et s'il a reçu (juel-

qiie chose à la place, il doit rendre ce «lu'il a ainsi reyu en échange.

Inj*tit., lib. 3, tit. 15, « 3 ;/ L. 17, U ; I-. 1, ï 2\,DiimUL~ Doinat, loc. rit., sec.

3 ,1.. (i._ Potliier, Dépôt, 40 et 45.— C. N., 1932 et 1934.

JiirlHp*— 1. Un voyageur demande, comme une faveur, à un hôtelier la

IK^riiiission de placer sa valise en dedans du comptoir, et l'y ayant déjiosce, il

s'en va.- Il ne revient pas lojrer dans l'hôtel, et, à son retour lo londeniani, il ne
retrouve pas sa valise, <|ui est disparue sans iiu'il y ait mauvaise foi de la part

(lu ilcfendeur on de ses employés.— Jugé (ju'il n'a pas droit d'action contre

riintdier pour la jierte, et ipie ce déjKit est un déix'it volontaire.— Holmes vs

Mnoie, XVII L. C. R., 143.

:'. A clerk who had been intrusted with a suiii of money l)y lus employers to

piinliase goo<ls for thoni, and who alleged that tiie money was stolen from liim

wliilo on lus way to exécute the commission, mnst prove that tlie money was
stdlcii and witliout fault or négligence on his part, in order to be relieved from
liabilitv to account for the sanie.— Gravel i*i Martin, XXII L. C. J.,272. (Cens.

Trivi'').'

i.SO»S« liC dépositaire n'est tenu de rendre la chose déposée ou
( f (|ui en reste, (jue dans l'état où elle se trouve au moment de la

rf.4itution ; les détérioratitms (jui ne sont pas survenues par soûlait

sont à la charge de celui qui a t'ait le dépôt.

Doiiiat, loc. cit.— Pothier, Déi>ôl, 41.— (VmIo civil 13. C, art. 1150.— C. N., 1933.

JliriMp.— A passengor by railway <Ud not call for his trunk on arriving at

ihti ciid of his journey, at 10 f)'clock in the forencxm; but, for liis own conve-

imMiiv, loft it ail day aiul over niglit in tiie baggago-room,\vithout any arrange-

mont, and it was destroyed by tire early tho next morning by the accidentai

Imrniiig of the station.— 'fiid that the conqiany was not resjionsible.— Hogan vs

(iraiid Trunk, II (i. L. K., 142.

IMOO* L'héritier ou autre représentant l''f .1 du dépositaire, qui
vend de bonne foi la chose dont il ignorait le dépôt, n'est tenu de
rendre (jue le prix qu'il a reçu, ou de céder son droit contre l'ache-

tiur si le prix n'a pas été payé.

// h. 1 , (i
4"

; 1.1. 2 ; L. 3 ; !.. 4, DepoKiti.— Domat, loc, cit., n ' 13.— Pothier, Dépôt,
4.-; et Ifi.— V. N., 1!»35.

I.S07* Le déjiositaire est tenu de restituer les fruits qu'il a per-

riis (le la chose déposée.
Il n'est tenu de payer l'intérêt sur les deniers déposés que lors-

iju'il est en demeure de les restituer. /

'/,

/!,. 1, 'ii 23 et 24, Ih/'oiiil! ; L. 38, 'i 10, Dr iiyiins.— iW
liier, Ih'iiôt, 47 ot 48.— C. N., 19:50.

l., L. 2. 7>, /»,..;/;.—

P

IHO.S. FiC dépositaire ne peut pas exiger delà personne (|ui a fait

le (lé|)ot la preuve (ju'elle est propriétaire de la chose déposée.

/ 1,. :il,
'i 1, Dipnifiti.— Pothior, Dépôt, 51.— (". N., 1938.

JlirlMI».- A bailoe of moveables cannot ijuostion tiio title of tlu^ iuMson who
plai'icj such moveables in bis caro.— Tourigny vs lîouchard, IV (.1 L. H., 243,

1 !
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IHOSK La rewtitutidu de Iti clio.se déposée doit être fuite jiu lien

convenu et les fraiw i)oitr l'y transporter sont à la charge de (cliii

(jiii u l'ait le dc])ôt.

S'il n'y a ])as de lieu convenu pour la restitution, elle doit se t'uiri.'

au lieu où se trouve la clnjse.

//' L. 12, l>c})OHiti.— Donuit, lor. cit., sw. '2, n" o.— l'othior, Dé)wl,n{) et ô7.— Tm-
plunj;, Déj>ôl, KiS ot Kii).— C. N., 1!)42 ot 1!»4:!.

IHlO< Le dépositaire est tenu de remettre la chose au pro]n'ii'-

taire aussitôt (lUe ce dernier la réclame, lors même <iue le couliMt

aurait fixé un délai déterminé pour la restitution ; à moins qu'il uVn
soit emi)êehé par une saisie-arrêt, o[)position ou autre empêchenu'iit
légal, ou qu'il n'ait un droit de rétention sur la chose, tel «pie si)é(i-

Hé en l'article 1812.

/L. 1, * 4.3, D'jinsii!.— Puthior, J)éi>ol, ôS ot 5!>.— C. X., VMi.

I.HII. Toutes les ol)ligations du dépositaire cessent s'il étalilii

qu'il est lui-même propriétaire de la chose déposée.

Pothior, DêjxV, iv 4 ot (i?.— C. N., l!l4(i.

SECTION IV.

i>i:s (iiii.u.AiiHNs m-, ci:i,ri lai lAU" iK dki'ht.

S.'*>il2. Celui (pli a fait le dépt)t est tenu de rem])ourser au (li'im-

sitairc les dépenses faites par ce dernier pour la conservation et Ir

soin de la chose, et de l'inùemniser de toutes les pertes que le (lé|ini

peut lui avoir occasionnées.

Le dépositaire a droit de retenir la chose jusqu'à tel renilifiiux-

ment.

//' L. S, 'i 2;!, IhjiiiH'ili.— Doiuat, /«<. (•(/,. n " 1, •_' et ;..— Potliior, Dvi>i'it, OU, liH, ji

et'74.— C. N., I!i47("t l'.»4S.

JiiriHI».— Action was l>r()U)rlit to revciulicale a lar^'o ((iianlity of

soiw'il in tlio po.^-sossidii ni" tlic (lofciidanl. Tlio \vlit4iL liail arrivtxl iu M(
IVoiii Cluvcland, aiiil was \u 1»c (lolivcrcd on lioard aiiotluM' '.csscl lyiiii:

liaiiior of Muiitical. luit llic. litrlitor nul liavitijr liocii nwily to rcriMvi'

carrii'.rs >tnrtMl it witli ilclcintaiil, \\h(*ii it wa^ sci/.cil. 'l'iic jiid^^iimnt

court liolow {oniloiniic.fi dotontlant, but rci(»).'niy,(.)cl liis in n t'or storaiic, ai

tliat ofllH' cariicis for l'rcitriit. Iinidiiiv' lliat tlicy wcrc justillivl in stiirii;;_'

tiic (irciniiNtancos, and tiic jndunioiit \va> conlirincd.— Walt vsdouid.tj.

l'i;;.

^iiniil i>.

illtival |i;il' 1

ill llic iIhiis

il, !lic (hIii

1.1' thi

ni iiNi. 1^
Illlilcv

!,. il.

lilt'Ii

,ln ,.

fSKnioN V.

I) V. l'or N Ec i: s s A 1 i: i:

ISlifi. Ledéj it nécessaire est celui <|ui a lieu par une nécc-isiti:

imprévue et pressante provenant d'un accident ou de force iiiiijciirc

comme dans le cas d'incendie, naufrage, ]>illage ou autre cal.iiiiili

soudaine. Tl est d'ailleurs sujet aux mêmes règles que le ilt')Mit

volontaire, sauf «piant au mode de le prouver.

// 1-. \, ïî\ et !_', Ihjiiisili.— hoinat, Inc. cil., .soc. 7, n- I ol 2.— l'othior, l>i:i'vi.

7.V— Storv, lMhnn}tK, U 44, .')it ot (iO.— Coilo civil H. ('., art. 12;5:!.— C. N., llM'i

ot VMK
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faite iiu lieu

irge de celui

c doit se l'aire

?,.)() et 57.— Tit

ie au pvoviii-

jue le couli'iit

loiiis (lu'il lù'ii

empêc'heiiK'iit

, tel «lue spéci-

cnt s'il étalilil

iOUiviT au ilt'i»'

)iiservati<iii cl \v

ten que le (U'-\ti'\

tel veniiiMiix-

unanlity <>t' \\\i<-m

,rriv«(l iu MniUnui
i«sfi«>l lyinu in thr

to rcciMvr il, thl'

iu(l<;iiioiil l'i t!u

' stornui', iui'i iiNi'

il iu sturii'.:-' uiulrv

\>«i.>iil.l,<i- 1- ''

ir un(> nccc-siti

(> t'orc»! iiiajcmc.

Il autre calaiiiiii

os que le ili'|"'l

•'.— l'oihicr, l'ij"'''-

•t. i'j:n.-('. N..i!H'i

|H14> Ceux qui tiennent auberge, maison de pension et hôtel-

lerie, sont responsables, conmie dépositaires, des effets apporté.s par

les voyageurs qui logent chez eux.

Le dépôt de ces effets est regardé comme un dépôt nécessaire.

/ L. 1, »n pr,, ^'i 1 et 2: L. 3, ?. 1 ; L. 5, Noutw, cKupnm'it, Muh.— ]>antv, PnwY
i„u- lèin.,ch. 3, n"2\,i\U2.— Vo\\\wr, Dépôt, 71» et 80.— Tronlong, mp6t, '.'17,

>IK 228 et 229.— C. N., 1952.

Jiirlii|>«— An inn-keeiier is roH}K)n8!l)lo for the effccts stolon froui a travcller

wiiilo lo^l^tin^' in lii»- h'mse, where it is not prov(H.l that tlie thoft was conwnitted
hy a stranjfor ami was u«o to the negli^fonco of tlio traveller.— Ctoriken iS:

(irannis, XXI L. C. J., 205.

IMIS. Les personnes mentionnées dans l'article précédent sont
le-pdiisables du vol ou dommage des effets du voyageur par leurs

(loiiiostiques ou agents, ou par des étrangers allant et venant dans
l;i maison.
Mais elles no sont pas resi)onsables des vols commis avec force

luniéo ou des dommages résultant de force majeure.
Elles ne si)nt i)as non plus responsables s'il est prouvé que la p((rte

(lU le dommage est causé par un étranger et est arrivé par la iiégli-

j.'oiice ou rincuric de la personne qui en réclame le montant.

// L. \,'i 8; L. 2; L. 8, AVim/., cavp., ntuti. ; L. l, Fnrti (uitrrmx i«nit<iK, otc.

—

liiintv. /oc. nV., H' 2(>, p. 114.— Ix'ijrestro, d «/. 1, cli. l!l.— l'otliior, Déjwl, 7S.

—

r, L.,"'J!t38.— C. X., l!»."):*, et 1(»Ô4,

Jiii'iNI». — 1. l'ji i>articulior recevant dos clievaux dans ses t'tahlos est

ris|i(iii>al>le des diinmiajres causés on conséquence <!(( ce (jue la (jneue. et la cri-

iiiùc (l'un cheval dans telles étahles ,;at été coujK'es, et sans jireuve du contraire,

Iris Uiiimiia>xes seront présumés avoir été occasioiinés i)ar ses serviteurs oi» par

-a (iM li'ur ncfilijionce.— Duroeher vs Meunier, IX L. C H., S.

•j. l 11 hôtelier est resiM)nsal>le envc^rs un individu allant à un bal à son hôtel,

[iii roinot sa redingote ou i>alotot à uu"(<orvitour de l'iiotel, et «jui reçoit un hillet

(11 luuiiéro iK)ur icelui, la rodingoto n'ayant jias été aoniise sur i)résc*ntatiou du
l.ill. t, et nulle prouve pnxhiite de négligence de la i«vrt du demandeur.

—

liniir.'onin vs Hogan, XV L. (". R., 424.

;!. In voiturier n'est pas resiv)nsalile do la iierto ou du vol d'un paletot api>orté

|.:iruii voyageur dans un l)ateau à va|n<ur et déjKisé par ce dernier sur un sofa

iliiMs la salle A dîner, jjendant qu'il prenait son soujit^r.— Torrance vs Kiohelieu
liiiiiliaiiy, X J^. C. J., iof).

1MI6. Le.s n'épies contenues en l'article 1677, s'appliquent égale-

luçiit à la res]ionsabilité des personnes qui tiennent auberge, maison
ilo pension et hôtellerie, ainsi qu'au serment à déférer.

Atitoi-ilh Kniis l'iirt. Hi77.

Alili'IMl.— /-' ntnltil 'h (J,,
'.\9 Mfl., r. 2.">, .«.•<. 2 il siiir., ((iiiti(i)l r, ijii'i m'it ;

t. Nul aubergiste, ajtrès la .sanction du prés(.*nt acte, ne sera tenu d'indenuii-

^r.nnnn de ses hôtes pom- tonte [K^rte «le ou jMiur tout dommage aux hicns ou
ill(!>. apportés il son auberges (pii ne sera pas un cheval, on autr(> aninml vivant,
"Il tdiit liarnais lui appartenant, ou une voiture, d'un montant [ihis l'or.sidérable

fil' la somme de !?2(i(i.(M), excei)té dans les cas suivants, savoir :

1. Paus lu ca.s où t(^ls bi(*ns ou ellets auront été volés, iienlus ou tuidomnuigés,
par la volonté, la faute ou la négligence de tel an1>ergiste ou do tout serviteur à

«iili emploi.
'.'. Pans leoaN où telw biens ou oilelx auront été déjHjsés cheK lui exj)ivs.séuiwd

|niir élro conliés à la gai'de d(< tel aubergiste».

l'iiiUNU teaitofois, (|Ue dans le cixs de tel iléjM'it ii» ilil aubergiste iio\irra, s'il le

jii^ti à ]>roi>os, poser comme condition dti sa responsabilité, cpu* ces biens ou ellets

^cudMl dé|K>,sés dans une l)oîto ou antre récopt-ade fermé et scellé i>ar l«.^s
;
«^r-

^'iiiK^s cpii les auront déposés,

al

i I

i;
1
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;>. Si un aubergiste retnm dit recevoir yxAn mettre on suret*'', tel que cI-iU^smij,

mentionna, de» l)iens ou effet» appartenant à »on hôte, ou wi tel liôte par la fnuto
do tel aubergiste, est inc^apable de déjwser tels biens ou effets comme susdit, U,

dit aubergiste n'aura pas droit do bénéficier du présent acte, quant à œ (jni

coïKôrne tels biens ou effets.

4. Tout aubergiste fera afiîclier, en vue dans le bureau, los salles publique^s, m
toutes les chambres à coucher de son autorge, une copie de la seconde soction
du présent acte, impriniée en caractères lisibles ; et ne pourra bénéficier des dis-

positions de la dite setttion qui ooncernent tels biens ou effets qui auront été aii-

jKjrtés à son auberge, iiendant que telle copie sera ainsi affichée.

5. Dans l'interprétation du présent acte, le mot "auberge" comprend nii

hôtol, une aul)erge, une taverne, une maison d'entretien public ou autre place
de rafraîchissement, dont le maître est maintenant, d'après la loi, responsahld
des biens ou effets de ses hôtes ot le n)ot " aubergiste" signifie la personne (|tii

tient tout toi endroit.
<>. L'article 181() du Code civil oxt par le présent amendé aux fins particulitTO«

ci-dessus mentionnées.

CHAPITRE DEUXIEIME.

DU .SÉQUESTRE.

1MI7« TiC séquostre est ou conventionnel ou judioiiiire.

Pothier, Dépôt, 84.— C. N., lit.w.

SECTION [.

i>r sÉqrKsrid", coNvrATuiNNi;!..

IMIM. ].c .SHiuestre conventionnel est le dépôt fait par deux mi
plui!!ieurs personnes d'une chose qu'elles se disput(înt. entre les miiiiis

d'un tiers qui s'ohlipo do \a rendre, après la contestation tciiiiimc.

à la personne à qui elle sera adjugée.

//'L. (i; L. 17, Di/KislH.— Domat, loc rit., sec. 4, n" 1.— l'othier. lHjn'il. 1 et s).—
C. N., 1(».">«.

lHl9m lie séquestre n'est pas es.sentiellenient gratuit ; il est d'ail-

leurs sujet aux règles api»lical>les au contrat de dépôt simple eu au-

tant qu'elles ne sont i>as inconipatil)les avec, les articles de ce dia-

pitre.

Domat, loi: rit., iV.).— Pothier, Mit ot !»().— ('. N., 1!»:)7 et l!i.")S.

l^^âO» Ïjv séquestre peut avoir jtour objet les liiens ininiculili > de

iiiêiiie que les liions meubles.

I»niiint, /or'. ,;/., ir I.— l'utiiiiM', l)éi»'it,s7.— {: N., l'i.V.t.

I.Siîl. iiC dépositaire chargé de séquestre ne peut ctrc ih'cliarj;!-

avant la cdiitestation terminée (jue du conseiitenuMit de tinitc~ li-

partie.'^ intén^ssées, ou par le triltiniai pour une cause sullisaiitc

.// !.. •'>, i! 1'. liiimsiti.— Domat, l<ir. ril., n (>.— l'othiiM-, Df/n'it, SS.— C. N., IIHill.

LHiStî. I,(irs(|Uc le séipiestre n'est pas gratuit, il est assimilé au
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„',,_ ss.— C. N.. l'"'"-

1) est iissiniilt' ;ui

contrat de louage, et l'obligation du dépositaire, quant à la garde de
la chose séquestrée, est la niéine (^ue celle du locataire.

Domat, loi: cit., n" li.— l'othier, DéiM, !K».

.SECTION II.

I)f HÉUlKsrKK IIDICIAIHK.

|,H!SS3« Le séquestre ou déi)ôt peut être ordonné par l'autorité ju-

diciaire:

1. Des biens meubles saisis i»ar arrêt siin|)le ou en exécution d'un
jiijïonient

;

2. Des deniers ou autres choses «jifun débiteur offre et consigne

(hviis une in.stance i)endante;
,'). Le tribunal, sur la demande de la partie intéressée, peut, sui-

vant les circonstances, ordonner le sé(iuestre d'une chose mol)ilière

lUi d'un immeuble dont la propriété ou la [)ossessi()n est en litige

(Utrc deux ou plusieurs personnes.

I ('niii-liot, lL':i.— Ordce l(i()7, tit. lil.art. 12.— (iuyot, v" llrnulinitioii, (i21.—

IiiilHirt, lùirhiriilioh, pp. l(tô-().— l'othier, iJêiiôl, art! 2, cli. 4, ii"' !»], !•!', it.j, 98 et

!i!i; l'riiréilvrr rh:,rh. :), art. '_'.— 1 l'ijîean, PmréiL riv., 114, lir>, 1)7, 170, 172,3H7

„, :;ss.— Troplonj.', IHikV, iv L'H7 et suiv., l'y."..— C. N., llMil.

JiiriMl».— 1. The Court lias not iM)\ver to apiioint a «^'/î«.'<^'r or receiver to

tliodraii'i Trunk Kaihvay.— Tliu law retrardinjr sê(|uestration of'property does
iKit cxtend to the judicial se(|uestratii)n oftiie i>roix<rty of hoilios corporate.

—

Miiirison vs (irand Truuk, V (,. C. .1., :51l>.

j. I'eiiilin<î the proi-eediiifis in an action to comiH^l tiie exécution ol'a deed of

Mili' iif au iiuniovealile, the ])laiutitr niay olitaiu the appoiutiueut of a .sty/i/Ly/rc

lu it'icive the reuts of the proiiertv, althoujrii the pleadinjrs and évidence esta-

lili>li tiuit tiie défendant na<l soîd tlie pro|Hirty to another party prior to the
xrvice «if the action, aiid was no l(Ui}:(*r in possession oft lie proiierty, whero
llii'.rc is n<ason to susitect tliat the siiU\ to siich oth

Faniier vs O'Neill, \X L. C. J., IS."..

lier party was sinuihitt^l.-

IMtSI* Le séquestre lient aussi avoirlieusous l'autorité judiciaire

dans les cas suivants spécifiés c'ii ce code:

1. Lorsque rusutVuitier ne peut fournir le cautionnement men-
tiniiné en rarlicle -llî-l

;

'_*. iii)i-squ(> le substitué est mis en possession sous l'autorité de
l'article ttSô.

JliriNp<— l'iie reiiiu'te |M)Ur st'ipmstre doit contenir les moyens sur lesquels

c^l r(>ud('>e la diMiiaiide (mi siMpiestre, et il n'est pas suthsant d'allcjrnor que le

nMiai'iiuit a inti'rêt A ni qu(* les propriétés soient séipiestrées.— St. Hrid^efs
.\>ylum vs Keriiay, III H. b., :>-.

m:2»>. Le gardien ou sé(|uestre nommé en justict» doit apporter
|inur la ctiiiservatiou i\o> choses saisies nw séiniestrées les soins d'un
Imhi |prre lie faniilb'.

Il doit les représenter soit pour être vendues suivant le cours de la

loi, soit pour être restituées à bi jiartie (|ui y a droit l'U vertu du ju-

i;viiH lit du tribuiiiil.

Il doit aussi rendre compte de sa gestion lorsque le jugement a été

niiilii ilans l'insiance. v\ elnupie fois (pie le tribunal l'ordonne pen-
ilant l'instance.

i \



•ist SOCIKTE.

Il a droit (Vexigor de la ])artio saisissante le paiement de rincUiu-

iiité fixi-e i>iir 11 loi ou par le tribunal, à moins (ju'il n*ait CW' in,',

sente i)ar la partie sur laqiicUe la saisie a été faite.

l'othier, PépAi, iil, i)l.>, itô ot !»(i.— C. N., l!t()2,

JurlHl».— 1. Le j-'anlicii jin'iciairi' (|iii a ikm'iIu la i)osstwsioii dos (pl)ii'.i> n.i^

stiiis sa viardo, ixnil les rt''(laiiior i)ar voio (lo saiwtvrovomlication.— >i(iisaii iV

Koclio, IVQ. 1,. lî., 47.

L'. 'liio l'cvondication will lio by r j-.Hliciul giianliaii lo rocovor ])OKS(>ssinii
,,t'

pmiKMtv plai'Oil i.'i liis cliar^ro, of wliich lie lias hocii disiMissosscl.— <l!ltini'; ^
Coindot, J !.. N., 42.

I^iâ4»« La cliose séquestrée ne jieut être [trise à loyer di!v< ': iiK

m

ni indirectement \)v<r aucune des pa''^ 'S à la contestatioji y iclîdivc,

Ordonimnw do IfwiT, tit, li), art, 18.

l.s:!2V. Celui (jui est cliarjré .de sécjU'A'slio jiar l'itutorité nidiciniic

et A (lui les eflrts ont été (léliviTs est soumis à tonte.-, les oiiligatinu-

(jui résultent du sétjuestre convulionnel.

l'dthinr, />^/<o/, its.— c. N,, 1!...,!.

J.'^'SÎ.S» F.n sé(ju('s( il' judieiairc peut obtenir sjt dédiarge apivs !c

laps do trois niv. A ni'àus que le tribunal, pour 'ies raisons paiti ,

lir-rcs. ne ! nit continué au delà do eo terme.

Tl peut iiU'.-i être d''<harpé avMiit rcxi)irali(ni de ce toruic par le

triiniual en eo!Uuu>-'iUu<' de cause.

OrdoiiiiHiicti <(«' i:!' ., tit. I'', art. 21.

I.<«*'2Î!>, l^c.'.i svgies spéciales relatives au séipiestrc judiciaire mi ;"i

la l'oi.-ii/iiiitjdii sont énoncées diins le Code de l'roc dure Civile.

TITRP] ONZIEME.

ClIAriTKK i'HKMTKH.

1) I » p o s rr I () N s G K X :•; i< .\ i, k s.

I<h;{4K 11 est de l'essence du contrat de société ipt'elle .-oit pniiv

le bénéiice eommuii des associés et (luecliaeiin d'eux y eoutril.ur (

n

y apportant des biens, son crédit, son hal>ileté ou son industrie,

.//li. ."); L. 2H; \..'yl, l'ni xncin.— N'iiiniii.s, ro;/!., liv. I>, tit. 2<>, s*»e. l.— pduiai,

iiv. 1, lit. H, s(i<', 1, u" 1, 2(«t Miiv.— l'nlliier, S<iiH{\ w-H, 11 ut 12,— Tro)il.inL',

SiH-iéli, 11" :!1S.— (ollynr, J'<irlii<r.il,;/,, p. 2.— C. N., l.s;;2 ot IS,",;!.

JliriM|>.— l>ans le (ils uà tmis imrsoimes e.ntr(>|)i'eiiiioiit edujninleiin'iil un

cortaiii eiii\trn(, nllos ilmioniKdit A touio lin cnielentit|iie sneiiMaiivs, i^ii niiiaiii

(|iril s'agit de tel eniilral, et d<ii\eiil |»r<i(rdor eiiiij(iiiitoiii<i|il,e.t lit» |Mtii\iMil imiU'i

si'parémeiit une actidii jMiiir leur part de la jK^rto résultant de l'inexéintieii iln

dit coiitrat,— iioscjuel vs .Mctirwvy, I.\ L, C. !{., 2(l(>.
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ion.— Moisan i^;

W ^WlSSOSsidll lit'
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lu!^, V vi'liitivc,

iHHi» T<ii iHivticipntion dum los |>rniits iruiit' sucirtt' entraîiir

iw'ot' elle r()l)lifïatjon do imrttipor dauK Ion portoH.

Toute convention par liKiuollc l'un don iisHociôs eut exohi de lu

participation dans les protUs est nulle.

i,a convention «lui cxonipto quelqu'un dos nssociés de [jaiticipcr

iliins loH pertes e«t nulle iiuimt aux tior>; -roulement.

//L. 20, 8 2; h'M, Promw.^VomaiJoc.rii., n l(i.— l'othior, .S«(/t'/('. ii
- 2(i,

;.'|,
;.'"» ot 75,'" Troploniif , Suciélê, u'- (i.j4 ot wuiv.— (', L., 2"S4 ot -'TN'),— «iow,

'l',irtiiifKliij) (;) ô(l.), pp. !», 15:> ot ir)4.— Koul, Cintiiii., pp. ;'4 il 2t".— Collyor,
J'iiiiiio-shiii, p. U.— ('. N., IHôô.

jHrlBp.~'^n awHoi'l** principal n'ent pas tt'iuoiii ('onijitiUmt ixnir et al i il v lu

niN|iun«amlit<^ il'iin tioi'H coimiio axsociô anoiiynic— Tu a^fsocic auonymo no
livrait, tout au plus, ôtiti kwixjiihhI)!» <it>w «lottot» lU» la wjciôtô, (pi'on autant

„ .i«mont <|ii'il aurait proiitc tU) la soiit't/'.— (liapiuiu. i^ .Mamsou, IX h. c, il.,

ivUc 'udiciaiiv

les oidijîatioii'

hargv i>l'>'''':
"'

L\i>oiis ]>;»vt'i

.. ternie nav \<'

IM!{ti* fia soci(''tt' coniiuonce ù l'inutant nu^nic du c<uitrat, si une
int.no époque n'y est indiquce.

i'cilhior, Société, u" (14.— Cullyor, l'oiiiui-Mii, ji. li:!.— C. \,, IW;5.

|.H!fi!{« Si la durcc n'en est pas dctcriuincc. la socit'tô est censt'c

(uutractée pour lu vie den associés, sous les niodilications contonuos
ihuis locinquionie chapitre de ce titre.

f/i,. (15, « 10, /V" mirln.-^ l'otliior, Snnélé, IV <).'>.— L' Boll, Ci,mm., \). ti4(i, i 1227.

-Stury, Poihh-f^ililf, » K4.— C. N., 1H44.— ('(«lo civil H. ('., art. lM!i2ot IHlt,").

|.s:M. Dai IS les S(

udiciairr «m ;ijlKllClillK <

lurc t'ivilr.

in'clle >nit i-ouv

V eoutril'iir m
|.n industrie.

li, SIM', t.— \>'^WM.

Ot 12.— Tiopl..n.j,

coinnintoiin'Ut lin

t'iiMiu'iw,"!! iwilinit

l't noi>onvont peiii'i

Jito nnoxi'entinii.ln

K'iétcs t'orinées pour des lins de conniierce. pmu'
rcxploitation do ful)ri(|ue8. il'arts ou de métiers, ou pour la eon.s-

tniition de chendiis, éidusos ou ponts, on pour la colonisation, le

lii'lViclienieul on le tralie dos (erres, les associés sont tenus de re-

iiiottre au protonotaire do la Cour Supérieure de chaque district ot

nu ré^dstraieur do ('haquo eoiuté danHle{|uel le (ioinnierce ou ralUiiro

t ('tre l'ait, unt> déclaration ]»ar écrit on la l'orme et suivant lesloi

Art (' ri II) CCI'cniaiil /('s Sdcù'li'.'^.prescrites dans le statut intitule

L'diinssion de la remise de cette déclaration ne rend |)as la société

nulle ; elle assujettit les parties (jui y contreviennent aux pénalités

>A eMijîatiunn iujposécs par ce statut.

s. K. li.('.,rli. ((,», >hm: 1 ot 8.

JliriNp.— 1. I.a ilôelaiation do tous les luolul1l•o.^ «l'une société couiuiorcialo,

:i'i|iiiM' pur l'act(< 12 Vict,, cli. 4."i, «loit-oUo ôtiv faite partout où la j^oi'ii'tc fait

•)nii|.|ii'a(t(* (lo coinniorco, ou sullit-il de la fiilio au trn<llo «lo la Cour Hupcricuro
l'i ilii lnu'oan (^olln^^ristroInont «lu lieu où la Hocit'té a sou comptoir ot où osl le

•i.V'i' ilo f*oK all'airos ? — ./injé iiuo la ili'claratiou an lieu où la «ociélé a son oonq)-

tiiii>nHit.— iwuécal vk C'Iionovort, IV L. C. J., 2;il',

;', Uium une action ilan>* la l'our de Circuit, Montréal, pour une ik'nal'ié do
!.'iii |jMiii' n'avoir pas (<uro>:istrc au l)un\au du pi'otonotairo il Montrcal, nu ai'to

.!i' Miiiitc ilo la Coinpaguio do naviirationdo Tiois-Uivicnis, (ait à 'rrois-itivicros,

!i' 'li'loadein* ayant son doiidciloi'l Trois-Hivièws, ot ayant ct('> cité ht, pour coui-

iianilU'o d((vant la Cour de» Circuit A .Montii^al: — J i;ié i\n cour inférieure, nui-

l'Xinpiiou déclinatoire, ([uo la compagnie ayant le sicKO principal do ses atliiiros

àTidis-UiviCres, n'ctait pas tonne d'tuirejristror il .Moutival.— Cunfinné en ai'|>t)l.

-Scurcal vs Clionevert, XII L. C. U ,
14.").

:i. In contrat fait par deux iHM'sonnes, par leiiuel l'ilos s'ohli^feut de fournir A.

une rdiiipajjfiiio do cliemiu de ftM- nni^ coitaiu(i (juantitc do travorst»s, pour uu
prix rouvonu do tant par luillo travoriiOH, h être luirtaifé tuitr'olle.'*, constitue entre
tomlonx lu^rsonuoH iino société connnorciale tliui't le nous des S, l\. li. C., cli, (>."),
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6t do l'artiflo 1834 «lu Cmlo l'ivil, requérant renrogistreinent d'una déi^larnlion
do la forinatioii do tollo »oci<''tô aux ondroitM d<''Hign<;M par la loi. Vue tcllu

HociéK' n'o.Ht tonno d'onrojriHtror une déclaration do la formation d'icello (in'uii

buroaii d'onrofiistromont doH conitt'H, ot au Imroau du nrotonotairo des disUids
où oUo a dow bureaux d'afl'airoM ot don niaisouM ou établinHoiuoiits do connimict
ot ollo n'ont na« obliftéo do fairo toi onroniMtromont dans Ioh t-onitéH ou dJNtiii is

où ollo no lait <iuo des actoM isolés do coniiuorio.— I^aroso vs l'atton, XVH
L. C. .1, 52.

4. Uno personne qui conuneroo ymm s(»n propre compto, mais sous lo nom
d'une société, n'ost pas tenue d'enrej?istrer la déclaration oxi>{ée dans le cuh di^a

Bociétés.— Dussault vs Radway, IV R. L., 479.

1N39* Les allégations contenues dans la déclaration nientionm'o
en l'article qui prcci>de ne peuvent être mises en question par iuicuii

de ceux qui l'ont signée ; elles ne peuvent pas l'être davaiitaf^c à

rencontre de quelqu'un qui n'est pas associé par une personne (nii

ne l'a pas signée et qui était vraiment un des associés îî répo(|ii(' dû
elle a été faite ; et aucun des associés, soit qu'il ait signé ou non la

déclaration, n'est censé avoir cessé de l'être, à moins (|u'il n'ait t'tt'

fait et produit en la même manière une nouvelle déclaration éiiiin-

çant le changement dans la société.

]ln<t., sec. 2.

JliriHp.— 1. Partners who liave lilo<l a certifîcato of partner.slii]» continua
liable aftoradis.solution, iftboy baveomitted to file under tbo partnorslii|i ait a

cortiticate of dis.solntioii.— Muinliy vs l'ano, V !.. ('. J., '.)^'y.

2. If one of sevoral partners die, tlio survivinj; partners may be suod witlidiit

the repro.'^entatives of tbo deceased partner boinjj made parties to tlio suit

—

Stadacona Bank vs Kni^bt, II L. R., im.

tHltH» Tout associé, quoique non mentionné dans la déclaratinn,

peut être poursuivi conjointement et solidairement avec leti a.ssoiit's

qui y s(mt dénommés ; ou bien ces derniers ])euvent être itomsui-

vis seuls, et si jugement est rendu contre eux, tout autre assotié |M'ut

ensuite être poursuivi sur la cause d'action primitive .sur hKjucUc l^

jugement a été ainsi rendu.

Ihl,}., sec. 2, ?! 2.

IM37« Lorsque des individus dans le Bas-Canada sont ass(i(i('>

l)our quelqu'une des tins mentionnées en l'article 1834, et <pi"il 11:1

pas été déposé de déclaration tel (pie recjuis ci-dessus, toute actidu

(jui ^)eut être intentée contre tous les membres de la société, jicut

aussi l'être contre un ou plusieurs d'entre eux, comnv fai.^^aiit dU

ayant fait commerce conjointement avec d'autres, (sans noninioici»

derniers dans le lnef ou la demande), sous les nom et raison de leur

société; et si jugement est rendu contre lui ou contre eux, tdiis

autres associés peuvent être ensuite poursuivis conjointement mi st-

])arément, sur la cause primitive d'action sur la(|uelle jugement ;i

été rendu.
•Mais si telle action est fondée sur une obligation ou un (liHiiiiiciit

j)ar écrit dans lecpiel sont nomnr's tous les mcmibres obligés, du

quelqu'un d'eux, alors tous les associés y dénommés doivent étic

j)arties à l'action.

Ihiil., sec. 4, 'U 1 et 2.

JliriMp.—H. ))ein^ sne«l Jointly witb B., as tbe tirm of B. and II. jileadoil tlutt

tbe firm was com|xise<l of himself and B.'s wife. Tbo partnersbip was not nyis-



H(H'IKTK. IS7

t((ioil iintil aftor ai-tion wus hnnuiht ami ciwlit wus >;ivoii to H. ami II,, tim
rnimtod llrm.

—

Ifrltt, iha\ nmlor tho cirouiiiKtaiico JI. whm liahlo.— Toinvillu vh

Itoll, Il LC. L.J., 41.

I.SÎJW. L'uHHigniition itu pouiHuite «vir ncluniatioii ou tlcniiindo

pour uno (It'tto (l'une HOci('t»' oxistiintc, au l»uroau ou lieu (rafliiire

(le telle Hociété dans la itrovincc du Canada, a le ni^'ine effet (jue

TiisHignation donnée aux membres dételle société iiersonnellenient
;

et tout jugement rendu contre un memlire d'une telle société exis-

tante, pour une dette ou obligation de la société, est exécutoire con-

tre les biens et efl'ets de la société, de la même manière »|ue si le

jufîement (îùt été rendu contre lu société.

//,/(/., soc. 4, S :{ ; S. H. H. ( "., eh. H\i, l (>:{.

JliriNp.— Itis mtt coniimtoiit for tlio jiayoo ol' notos sinimd witli tho nain» of

il .iiiiartuorshm lirni, tu brinjï an action asfainst ont» of tho i)artnors alono, for tlio

luiioiint of saia notos, unions it is osixicially allo^'od in tlio |>laintifl".H doclaiation

tliat said copartuorHliii) hail luwn disKf)lvod piovious to tlio institution of tlio

action.— Whoro notos aro si^rnod witli tlio nanio of tlio coiuirtuoisliiii tirni and
an action is bron^tlit apiinst ono of tlio pavfnors individually, for tho wlioio
aiiiount, tho statoniont mado in jilaintiif's <loclaration, " that at tho ixMiodM
wiioii tho notos woio mado, ono of thopartnors wlio sonio wooks a^ro loft Canada
t(ii,'(i to tho l'nitod Statos and tho dolxMuIant woio in copartncMsIiii)," is not a
siiilicii'nt alU^Kiition of tho dissolution of tlio coparlnorsliip.— Tho plaintitf will

lid allowotl to aiiKMid liis doclaration hy staiinjr thaï tho copartnorsliip liad

lu^cii dissolvod provions to tho institution of IIm* action on payniont of tliiity

sliillinjjs costs.— CaHsant vs l'orry, VII L. ('. .1,. Kis,

CHAPITRE DKUXIE.MK.

DKS oni.IGATIONS KT DKS DROITS DHS ASSOCIKS KNTltK Kl'X.

I.h:<1I. Cluuiue associé est débiteur envers la société do tout ce

iiu"il a promis d'y apporter.

l.orscjue cet apport consiste en un corps certain et «pio la société

on est évincée, l'associé en est garant de la même manière que le

vendeur l'est envers l'acheteur.

i'ntliior, .SoW^f^, n- KKMlUot IHÎ.— C. N., 1H4.").

m40< L'associé (pli manque de verser dans la société une somme
(|u'il a promis d'y apporter devient débiteur des intérêts sur cette

somme à compter du jour <iu'elle devait être payée.

Il est également débiteur des intérêts sur toutes les sommes prises

dans la caisse de la société pour son i)rotit particulier, à compter «lu

jour Ol"! il les en a tirées.

/M,, tid, y Vrt.vocio; L. l.H; I.I. :5, 'i !', /'- 'WdWx.— Pothior, Sodêié, n" IKi.—
Stdiy. I'iniii,i-sliii>, 'i. 17:5.— C. N., 184»i.

I.H4I* Les dispositions contenues dans les deux articles qui i>ré-

cèilent sont sans préjudice au recours des autres associés pour dom-
inngos contre l'associé en défaut, et pour oi)tenir la dissoltiticm de la

société suivaiit les règles énoncées au titre Dci OI)li(j(ttions et dans
l'article 1S96.

Codo civil B. ("., Ohliij.,rh. (i.
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•llirlH|t«— Tllti Vomlor nf H ((«'(((in willl |irolllihO U> ijinuullt', Jnlimii- ,( j,,.,,

iv/oi'c, ih Miiroty for tlio .sulvtMicy of IiIh «loMor uiily.ftiul iHiuii ulitii/é dint-t fur tl,,.

))ayiii«iit ^l'tlu^ (lolit trunsCurroil. Ami llK^rclKin tlu» cimuinuiir) eau oxon i>..

'lis rtu'diirw m i/nriniiir oiily iil'ft'r (liNcii.-siiiii of tlu^ |irn|)»<rty of \]n\ dobtor hihI

PHtaidiHliiiitj; liin iiiHolvoncy.— lloiiiior v« JJroUHsouii, 1 L. N., <)2.

|H4tf> Un asHucit' ne pont on suii luini imrticulier fuivo iukuhi'

ufVaiic ou cttniniorce d'avonture «lui prive lu .soti(!'tc': ilo riiubiloli', i|i.

rinduHtric i>u don capitaux qu'il ust tenu d'y enijjloycr. S'il le r;iit,

il doit eunipter ù lii socii'té dos hi'nôliccs do oc ïitgcioo.

Potliior, .SV«iW, 11'" W», riL>ottl.'0.— 2nouliiy-l'aly, Dr. Connu., p. 04.— Si,„v
l'iniiiri-Khii», U 1

" »t 17H.— ( '. N., 1847.

IN4:{> liorscjuc l'un des npsoci<''S est, pour son compte particulier,

er<^ancier d'une personne (pii est aussi débitrice envers la snoi^té. et

(juo les dettes sont également exigibles, l'imputation do co qu'il re-

voit de ce débittuir doit se fain^ sur les deux créanoos dans la pro-

portion do leur montant respcitif. encore t|u'il ait, par sn fiuittaine

t'ait l'imputation seulement sur sa crénnoe particulière; mais si, pm
sa (piittanco, il a tout iinputi' sur la cr^'ance de la société'', cotti

imputatii>n doit être maintenue.

l'otliior, Sonclc, 11" 121.— C'olly((r, hn-liirrHhiii (!" éd.), \>, liSl.— ('. N., IS-IS.

I.NI'I. r.orsque l'un des associes a re(;u sa part entière d'uiit

créance de la société et (|ue le déititour devient insolvable, cet ;is-o-

cié est tenu de ra]»porter à la masse commune ce qu'il a rec/u, cnidiv

([u'il ait spécialement donné (luittance iiour sa part.

.//' I.. tJ.'î, i. ."i, /Vo xtirin.— l'olliiiM'. SoriM; n" 122.— C'ollyor, li.SO.— ('. \., isin.

1^(45* Cbaque associé est tenu envers la société des domiiume*
qu'il lui a causés par sa l'auto. Il lu^ peut cnnipenser ces doniiiiiii;t -

avec les jiroHts (luc la société a retires de son industrie dans d'autiv»

atl'aires.

f ].. 2:\, 'i
1 ; 1,. 2.-.

; T.. 2(i, /V.. >.»•»-.— Potliier. Sunlif, n • 124 et 12.'.— I>n„,;,i.

h>r. cil., wc. 4. 'i'i 7 et M.— Story, /'iirt)h r!>lni>, U 170,»! 171.— ('. \.,l.'i.'in.

JliriN|>.— Dans un eniiliat entre plusieurs individus iMHir l'expluitaiimi

d'une travers*», avec liliort»' '< cliaeun d'eux d(< V(>ndre on céder hom <lroits, il ii'i>i

pas loisible aux eessionnai i> d'une des parties d'aî-'ir ilo manière ;'i imiic i',

l'entre] iriwj; les nutre.s soeiét aires ont une action iiersoiinollo et directe cuniic

ces ecssioiinaires, tant iKiur les doimuHiies résultanlde leur infraction «u ciuitiiii

primitif, que |«iur faire rescinder le lontrat i>our l'avenir.— Laloiictto vs |ieii>li'.

VII i b.c. 1{., 174.

IM-40* liOs corps certains et déterminés (pii ne se eonsoniiiieni

pas par l'usafro et dont la jouissance seule est mise dans la soeiéti.

sont au ris(iuo do l'associé (pii en est i)ropriétairo.

Les cl.o-^cs qui se consomnient ou «|ui se détériorent on b's gar-

dant, ou qui sont destinées à être vendues, ou (pli ont été mises ihins

la société par l'associé sur estimation arrêtée, sont au risque de lu

société.

i/L. 5S, l'ro socio.— l'othier, Soi-iéU, u"* 54, 125 et 12(>.— 2 Boll, Onuin., ni,i.-

C. N.,18.-)].

lH47m T'n ass<icié a action contre la société/ non-seulement |ionr
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Holl, Ciniiiii., 'il.'>.-

Ii-sculenit'ut |"''iv

Ir iccouvioniciit lios ileniciH «|u'il a déliouisés jnnn' t'ilf, nuiis cncnro
|i()iii' éti'o indciimis)) jl raison dt's oliligations (|iril a fontrattt't's d»-

boiiuo i'oi i)our 1('.>J afl'uiit'a de lu sociCU', et tUw vimiuos in»i'|uiral>k's

ilo «a gestion.

//• I,. .V' ? ir. ; L. (1(1
; I,. (17, l'm i«.rlo.— r()tliier,.SW.é(c, II" 127 ot ll'K,— Pojmit,

/,„,,•;/„ «In «t 12.- ('. N.,18fi5?.

.InriMl».— f^iir nn jujjompnt nMidii wiliduimiiiont contio doux nsKoclt'H, pour
iiiio ilottt' |Kir,s(iiinollo à riiii dVux, lo palouic^it fait iiar le» d('l)itt(iir imiMoiinol,

lilii'io HHi coassocu', «t colui (jui a puvt'' no ikmiI n'orH >.o l'airo Miliro^or aux
liioils du doumndour, mais doit, s'il a dos n'olaiiinti'iuM lonlro sou asHoci»'., pio-

ri.(i('r diroctojiient par une iivtmx pro mm-Ui.— \a»1\\c \s Turcot, V L. ('. J., «0,

I.SlN. [Tiorsciu'il n'y a i)nH do sliitulation rolativcnioiit A la liait

(lo (hnqiifl npRocié dans les ))énéflrpfi ot lof» pertes de in soHrté, iln se

[iiutngent également.]

(iiiyot, \"Snriétf, p. 3;J1.

I.HIIK L'associé chargé de l'administration de la société luir une
ihuiHC spéciale du l'ontrat, peut l'aire, nontdistaiit l'oiiposituin dos
mitres ass(»ciés, tous les actes qui déiicndent do son administration,
jKiurvu que co soit snnH fraude.

(V pouvoir d'adtninistrer ne peut être révotiué snns ci\we sufli-

sintc, tant «lue la société dure; mais s'il n'a été donné que jinr un
iK ti' postérieur au contrat il obt révocable conimn un simple maixlat.

l'niliior, Sociêlé, iv 71,— 1 Stair, />iW(7.,p. 107.— ( ollyor, l'(irtii(riiliiji('2' M.), pp,
.,-,:;

.'i
7,-,i)._story. l'inim rKhlji, 'i '2M.—('. ! ,, 2.s;t.s._c, N„ l,s.-,(i.

l.H>10< Lors(|uo plusieurs des associés sont cliargés de l'adminis-

iiiition des aflaircs de la société généralement, sans stipulation »iue

l'un lie jiourra agir sans les autres, cliacim d'eux peut agir séparé-

iiiiiit ; mais si cette stipulation existe, l'un d'eux nii peut agir en
r;il.>('ii(e des autres, lors iiicnie <iu"il est uupossilile à ces derniers de
minoiirir A l'acte.

/ .In;. './. 1„ 1, l'i l;î ot \-\,Dii.iiiTil. (((t.— rotliier, Suclil,', \y 71'.— Watson,
l','irliin'Kli!l>, pl>.

si ot .'<uiv.— 2 11(>11, f'uunn., (ll.^.— :> I\(<n(, fimim., p. 44,— C'. N.,

\<û ft l.s,-,,s.

Jiirip.— 1. An n^rocinoiit liotwcen parliiors, < arryinj; r^u liusinoss as imn
iniinilci'K, tliat uo coutrai't for tin* pur(llM^(^ or f«aIo of niatotial oxcoodinjr ikiao

«;ivl(ilio iiiiido witlmiit tiio foiiM^iit of luitli, ilid iiut oxt'inpt tlio paitliui>liil>

fnun lialiilitv t<> tlio ildrd partv, iiiidor a conlracl of >ulo of piu ii'cii oxccodiiig
*liio, iiindo Vy oiio jiartiior in'tlio (Irui's naiiio, sucii sale l'oina witliin tlio scojw
nf ilio pnrtnor'sliip l>u.siiiO!..K, ami tlie pnrcluiMT lnivlnu in nood faith.— Cuvillior
.uailHTt, W'IIl T.. (•..1,21'.

'.'. A iiiiarniity to a cortain sum ^jivon for a tjiird iicrson, slkjiiod l'y ojio nartnor
in tlio UiiiiK' oi' tho linii, is valid and hiiidiii^;.— Martin i*!; t.iault, XV 1,. T, ,1,.

il-,-

IN»"Î1. A défatit «le stipidations spéciales sur le mode d'adminl>i-

initioii des afl'aiies de la société, l'on suit les règles suivantes:

1. Les associés sont censés s'être donné réciproijuement le pouvoir
irndiiiiiiistrer l'un pour l'autre, et cequecliaeun tait(d)lipo les autres,

«;mt le droit do ces derniers, soit ensemble, soit séparément, dcs'op-
10-pv A l'opération avant (ju'elle .«oit conclue.

2, Cliaque associé |)eut se servir des choses appartenant à la
iriité, pourvu «lu'il les enipUne à Jour destination accoutumée, et

I

if,
'

i <
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(lu'il no n'vn Hcrvc» pus rontrc riiit<''n't tic la Hoi-it-t^'', o\i df iiiaiiit'i,. ù

ciuiHchcr HVH uMHOcit'H flVii iiHcr selon leurs droitH.

;{. ('hiu|U«' aHsotié |i('iit nidim'r ses i'ouhhocu'h i\ tain avi <• lui 1..^

(lépenHCH «jui sont ni'ct'HHairt'H ptnir la couHrrvution dvfi cIk ««îh le |j|

8oci<Jt<î
;

4. fj'uii dos usH()('i<''H no prut elianjter l'état dos iinmoilrich ,|,. |,|

soeiété sanH le (»»nH(!ntonient des autres, «juund même il élaldimii

(pio It'H chungrnu'nts sont iivantaK<'UX.

// L. 11!; li. L'H, /^c iDiiniiiiiii iliriil.; lu '27, 'i I, /)( fi ci', iirh. iirii'l.; \„ i|, ,s,

mi-riliiH riiiiHciliir.— l'otliier, Siiciflf, \\ • H4, .S(l, H7 «t !«>.— H Kniit, Cumiii., |i, |,',._

4 1 ••<ios8Uw, l)i: ('i)iiiiii., Il" Kt'.M.— Cnllvor, l'iirliiii-nliii> (2' éd.), |i|>. ll'S, li'it, :.',vi

et -JS-J.— Stdiy, l'iiiin,rKliii>, 'i
lO'J,

i»!).
150 et loi, ii" 1, U l'JlUst l'-T).— ('. \., i,s,-,ii.

JlirlMp» I' U'Iit^e (ine nf tw<i ('(^piirtiK^rs iinnhiiNtw iii tl)o wiiy of inuh, ||

iMUht iiriiiiii f'icii l)e presiuiieil tliat lui hnys tor tiu^ ((ipiirliierMliiii; if Imsavs
iKithiii): t(i the coiitrary ho liicilly IkiMm ont tlie asHiiranct» ot' tlioir jniiit ifs|Hi'i|.

Hil)ility.-- Uese vs Melvine, Il U.'<lo I,., L'It.').

2. M., a iiieiiiher nf tlie ciiiiuiiercial llrin P. ami M., plaiiititTs, lieiii^ iiiililiu,!

to tlie (leteiiilaiit, sujil to liim a In, the pro|Htrty of tlio llnii, witli tlie l'diiciiiiiin

tliat tlieir priée slioiild lie iiiipiitiMl in part ]^iayiii(Mit <>( (lefendaiit's ai nil

a^aiiiHt liiiii. On Hi'linii liy tlie liriii for tlie priée <if" llies»* neuds, tim «lefeniliiiii

))ltm<le(l tlie ajrr«HMiieiit afeiesaid and i'<)iii|i»Misatiiin.— //lA' llial a partiici Im,

111^ ri>.'lit tn(iis|Nisenf partiKM'sliip piouirty fur lii.s private h-netit ami tli:ii i|i<'

a>rnMMiieiit pUnuled was illevral and niill.— l'estoii vs Waltern, I K. ('., lM.i.

15. l'n deiiiamlenr ne \k\u\ eln|Helu^r la réeeidion d'une prtH'é<lni(< piculmi,.

par lin pnxMirenr an iinm d'une société, lorM|nu l'nn îles assoeié.s a coiiiiimiii seul

par >on proenrenr.— I/«* ^eiil moyen |M)nr e(tt asMoeié (reiii|H'clier i|ii'il uc. -.uii li,.

coninuuissocié jiar la prorédnrc» ainsi l'aile an nom dt^ la soeiélé, est im i1iviim.ii

— I?e.ketl \> l'lini;nt>f, IV I!. 1,...->»I.

|<H*V1* L'asHucit' ([ui n'a pas le droit d'administrer ne peut uliim i

ni autrement eiijra^ror les tdioses ipii appartiennent A la société, snui

les droits des tiers, t(d (|u"én(uué ei-apres.

d' L. (i.S, l'i-i> .inrlii.— IVithier, Soriflf, II' H!».— C". X., 18(W).

IMASI* ('hat)iH' associé peut, sans le consentomont de .ses eoii<so-

clés, s'associer un tierce personne relativement t[ lii part ([u'il a dmis

In société. Tl ne peut pas, sans ce consentement, l'as.socier à lu

société.

f L. li», /'»•</ xorio ; L. lM ; I- 2'-'; !-. 47, S nll., />» miv/in jnriK.— l'otliier, S„.;fi;

n" i»l.— Collyor, l\iitn<rKliii>, p. 1(«.— .' Bell, (\,min., j». (ilUJ.— C. N., lM(il.

JliriHp.— 1. WluMi two soparate copartiiorship oonceriis assoeiale llnin-

solves tcjjîotlior as a eoin|x).sito firni, it is not in tlie |iower of oiie inenilini n:

sneli eomixisite linii to retire and siihsfitiito aiiotlier in liis place, withniii ih,

consent of eacli iiidivi<lnal copartner; and a judjinient rondered a^'aiii>t ilu-

eoniivisite firiii uiiil(*r siieh ciniiiiistancos iw null, ipumil tlie nnn-as-.ciitiiL'

eopartnors.— Mullins vs Miller, I L. V. .]., l'.'I.

2. \ proiiii.s(< sijrned hy ono partner in tlie naine ofliis (irin, Imt wiliimii

anthoritv froiii liis i)artiiors, iindortakin^; to rectMve a strannor inio tliat tiim. i-

not liiiidinj; iiikhi tlio monibers of it ; and, wz/iWc, even silence or iiuictimi nu

tlio fiart of tlieotlier iiieinliorK of llie tirni, woiild not beau iiiiplitMl saiictiiii .f

siuîli promise, altlion^ili snch sanction iiii>;lit lie inferrod froiii circnnistiiiircv-

Aii aureonient to take a jierson iiito pariiionsliii» after the lapse of a sjKciiii 1

tinio, " niMHi terins tliat shall lie inntnallv satisiactory," but siHwifyiii;: lunnii-

ditioiis as to dnration, sharos, and tlie lilke, is uni snch an ajjrtMMiieiit a> will

aflTord aiiy hasis for the assosunient of daiiiaKew, in the evont of a lireacli uf ii.-

S'cmW», tliat ininioral oondnct, hy kcH^pinj; a inistrews, or freqiiontiiiji hnitlii'l-,

is a snfliciont jnstilication for a refnsal to fulfil an atfrt»eniont to recoivi* ilic

jjersfiii ^nilty of it as a partner.— Hijîtjinson vs Lynian, IV L. (".,!., ;{2!t.
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CirAPTTUK THOTST^MK.

DKH OHI.IOATIONH DKH ASH(>CI^:s KSVKUH t.KS TIKUM.

|,H*f t* ÏA'H HSH(n'i('H ne Hoiit pan tiMUi.s solidairoiiiont des dcItoH

„i( ialcr*. TIh Htint tonuH enverH !«• crnincior chacun pinir imc part

I
iriilc, cncoi'c »|iic lotii'H parts «laiiH la Hocictc soient inc^^alcs.

Cet article ncs s'applique pas aux socictcs cdiiMucrcialcs.

l'dlliior, Sociilé, IV" IW, U)'.\, KM ot KKl.— ('. N., lst(i.> ot IWKI.

Jiirli*!».— 1. l-a Coiiv iVAi>|kn1 nuiiutiont (pnulcM avocatH ot prncnroniM prati-

(iiianl 011 Hocirtô Huiit Kiiliilaironiont i'(tN|i<iiiHalil(«H iIom MinniiCM iiii'IIm rovoi-

vii|ii |Hiiir ioiirs dionlM.— l'ii nvoi'ut tpii a iniNHini nmn ilaiin \uw Norit'tc no |Mtnt

|iii> lirôtomlro (iii'll n'ont pas anHOciô.— Ouiinot \ ltor>.'ovin, .M(iiitr<''al, -M» jniivior

is7!t.

•j. Viw (lotto contracti'o par Ioh nioinluon d'inio Ni)iit't<'' iniUviiInollonuMil, n't^Ht

IuimIiio par la Mncit'tt' oli«*-nu'nio.-- l'n nsHocii' no \m\\ oH'rir en coiniK^nsrttidii

iim* ilotto tlo la Hdiiété dont il ont niotnbro.— Mdwanl vu Stuarl, VI !..('. ,]., '_»,)().

I.H5A* \m stipylation ipKf ruliliKiition ost coutract*'»' pour In

Micii't»' ne lie ([ue l'iissocié contractant, lorsqu'il a^it sans l'autorité

expresse ou implicite <le ses coassocién ; A moins t|ue la société n'ait

jinilité lie tel aeto, et dans ce cas tous les associé» on Hont tonus.

l'dlliior, Siiriflf, II" 1(1.').— ('..(le civil H. ('., ail. lH(i(>.— C. N., 18(14.

m»10« La responsaliilité des associés à raison des actes les uns
lits imtres est sujette aux n'^jïles contenues au titre Pu Maiidnl,

liiisi|\i"ellc n'est pas refilée par (puilque article du présent titre.

(ndn civil H. c,'., Miniiliil, v. ;!, s. •_'.

.lliriMp*— A coiivictioii will lioa^aiiint nny «mo nai'tnoriiixtn an intonnation
toi >oilin>{ liqiiors witlidiit a lict^nco.— Mullins iV: Holloinaro Vil I,. C. .F., L'28.

iirin.— l'otliior, Snniil,

.— C. N.. I.SC.I.
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V L. ( •..!., :v2it.

("HAI'TTRKQUATRTKMK.

DKS niVKHSES KSI'KCES DE .'«(H'IKTÉs.

lH!i'7» li<'s sociétés sont universelles ou partii-ulières ; elles sont
aussi ou civiles ou comniercialos.

/ I.. .'), hi l'i-., l'ro Horiii.— IVitliior, Soriétê, cli. '2, iii iir.— Poniat, liv. 1, tit. 8, n.

:l.— Tioplong, Soriétt, '.\\1 ot sniv.— Stoiy, l'ttrtm iHitifi,^^ 72 ot suiv.— (.'. N.,

SKCriON I.

IIBH BOCIÉTÉ» IS'lVKIWKl.l.KS.

IMJiM. La société universelle peut être de tous les liions ou de
tims les gains des associés.

/ L. ;!,?!, /Vo mciu.— Potliier, >' iM, iv 28.— (". X., 1830.



402 ^OCIKTE.

IM31I. DaiiH la socit'tt' universelle de tous Inens, tout co que hs
associés possèdent en I)iens meubles ou immeubles, et tous leurs

gains présents et futurs sont mis en eommun,

(f' L. 1, H 5 h, o, Pro awio,-^ Pothiw, Sociéli, iv 20 ot 43.=.. Homiit, liv. I, lit

8,"stH\ :î, a" 4.— Story, Purhuruliip, U 72 ot 73.— C. N., 1837.

IMOO* Los parties qui contractent une société universelle som
présumées r/uvoir intention (jne de faire une société pour les gains,

à moins que le contraire ne soit expressément stipulé.

/ L. 7, l'ro .wdo.— PotiUer, loc. t-it.^C. N., 18351

1N01> Dans une société universelle des gain», est compris tmit

ce ([ue les associés ac(iuièrent par leur industrie, dans quelque «xcu-

pation qu'ils noient engagés, pendant Je cours de la sociçté. I.is

biens meubles et la jouissance des immeubles que chacun iUk

associés possède au temps du contrat y sont compris, mais h-<

immeubles eux-mCmes n'y entrent pas.

(f h. 7, Pro .«oc/o.— Vijin.. .I(/ Li!<lit,, liv, 3, tit. 2(i, //(//vk/.-.- rotliior, .S'oc/'r//, n

415^ 44^ 45._ n,)innt,/oc. cit., n" 3.— Story, riirlihr>ilili>, S 73,— C. N., 1.S38.

><E(TIUN II.

DKS SOCIÉTÉS l'AIÎTKl-I.lKUKS.

I.H<li^. FiOS sociétés particulières sont celles qui ne s'applii|ni'iit

quà cc'taines choses détenninées. La société contractée p(uir nm
entrci>fiso désignée, nu pour rexercico de quohjue métier ou prulr-

sion c,4 aussi une société particulière.

ff L. 5, hi pr. ; I-. 71, /Vo imoin.— Fothlor, Soriêtê, iv M, W ot 50.— Dniimi, A..

cil.,'i 1.— C. N., 1841ot l.S4L>.

ShXTION ni.

I)i;s SOCIÉTÉS COMMKIUIAl.KS.

IH4S3* liOs sociétés couîmcrcialcs s')nt cellos (pii sont cDntnicin-

pour quel(|ue trafi<', fabrication ou autre affaire d'une natui'o cniii-

morcialc, soit (ju'olle soit générale, ou limitée A une Itraiichi ni

aventure spéciale. Toute autre société est civile.

Troplonjr, Stt.'iêlé, 317.— Story, l'iirtiurnhiit, 'i
7").— t'. L., '-'7!».'), L'7!M) ot L'7'.i7.

JliriHp.— 1. I'm contrat fait par doux |xirsoiinos, par lo(|Uol ollos s'ul

(U^ futirnir A imo coiiipatraio do flioiaiii <lo for mm coitaiiio (luantité do
iicMis, p(;ur un prix convonn do tant par iniilo lii.% à ôtro partatrô ontrVIlos

lituo (<ntn* ces doux (Kirsonnos uno sociôtc l'oniinorciaio dans !(i sons de
M. C, cil. (m, ot do l'articlo 1S34 dn Codo civil, rwiuMuif IViuojii.stronioiit

dt'claration do la formation do toUo soci(''t<'', aux ondrf)its tU'sijrnôs p;ii' 1;

LaroMi VH l'atton, XVII L. C. .î., .')2.

•J. l'i.o soi'ict*' outre un slit'rif, un avocat ot un niurchand, pour l'ojcplo

d'un niouiin iV scio, ostuno scicii't*' couuuorcialo.— ( outurior vs Hrossanl,

L. Ç. .1., H.
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:(. An flwopifltinn of iK>rHnn«, f()rnio<1 for tlio pui|H)so of tiattickin<i in loal

o^liitiv i>* not a coninieirial partiiersliiii.— Ctiraixl iV Tiuild, XXI ].. t'. J,, 2i>.">.

-Domsit, Hv. I, lit,

|,Htt4* IjCS sociétés coniineivialeH se divisent en:

1. Sociétés en nom collectif;

2. Sociétés anonynies
;

,1. Sociétés en conininndite
;

1. Sociétés par actions.

Kilos sont régies jntr les règles coinniunos aux auti-es sociétés

liiis(|ue ces règles ne sont pas niconipatibles avec celles qui sont
(iiiitonues dans cette section ci avec les lois et usages applicaldes

s|ii'rialement aux matières de coinmerce.

l'dlliicr, SiKfété^ n" 5(i, 57, (>0, (il et 82.— Onlw 1()73, tit. 4, art. 1.— C. Connu.,
lii.-Tropkmg, .Swi'é^^, sur art. 1.S41 ot 1 i42.— ('. X., u"' ;U7, :V)8, ".Ô!» ot 444.—
Stiiiy, l'iirtncvnliip, 'i^ 7Hot 70.— 2 BoU, Comtti., liv. 7, tli. 2.— C. X., 1X78.

§ 1.— Dis Hocicfc-'i c» nom rnlhctif.

•S ot 50.— Di>ini\i. /"

I.SG5* Les sociétés en nom collectii' sont celles (|ui sont formées
-ous un nom collectif ou raison .sociale, consistant ordinairement
ilnns le nom des assooi^-s ou de l'un ou de plusieurs d'entre eux. et

ihms lcs(iuelles tous les associés sont conjointcnient et solidaironicnt

lenu^ des obligations de la société.

l'iitliKM', lor.cit.—V. < onini., 20, 21 ot 22.— Tnipl.m^:, Sucu-ll; :'>.'>!• o.t :Vl().— Slmy,
l'iii-liiii^ilii/t^ 1<H\ cil.— JJt't'Rnc, QtifKt, inir h ])r. (iniiin.. noir nvr lu (I^Hii'ilinii th Vnri.

.Yi.C, ( oniM»., p. 40.— Boll, Inc. cit.

JiiliN|K— 1. Il" it ai)i>cars at tlio i)iiivcli\ in ovidiMiec, thaï tlic i)laintiir lins n

,i.|iartiii'r wlm is n<if a pavty tu (lie suit, tlio ('(inrt will (lisniiss tiio actitm ijtimit

.!/./('>.(//.— Hogor vs Ciiapnian, III H. do I.., I!")2,

j. A ( r(>(lit<>r of a i-i)i)arlnorsliii> niay suo aiiy (nio nf tiii paiinovs witimut
haviiii.' provi(in>iv linni^rlit iiis action a;::ainst tlio copavlncrsliii).— Tatov tV;

M^liciuiid, M. <'. lî., (is.

:.. Il niio of sovoral partnovs dio, llio .siu'vivinj: partners may lio suod witliniit

iliin'(iic>o.ntativ(>s of tliodo('oas«Ml jiartnor lu^inj: mado partios to ilio suit.— Tlio

siii.liixiiia Hank vh Kni/lit, 1 <^ !.. ({., li'K.

i,H4M>* l-<'s iis?(ociés peuvent faire ont ri' etix telles stijiulatiuus

'|u'il> jugent coiivcnaliles (|iia!.l à leurs iiouvoirs respectifs diius

l'iidniinistration des allaircs de la société
; mais à l'égard des tiers

ijiii loiitractent avec eux de boiuie foi. cluicun des associés a impli-

riitiiiciit le juiuvoir de lier la société pour toutes les oliligations

miiiinctées en son nom dans le cours ordinaire des atlaires.

7't.'>, 27VM) ta 27'.i7.

l'otliior, OWi'v., n- m:! ot S!t; Si,rilU,\\"- !HI à iOO.— 4 l'ardossUN />.. <h»n,i.,

llti'.M,— Slory, ('ii)-liin.tliii>, i, H«t, n" 2.— 2 Jk\li, 0((»i»rt., (il."» ot (il().— Autorité!»

ii.Vs xius l'art. IWl.

Jlll'iK|».— 1. An a>.'rooiiiont hetwonn paitnois, cavfyinj: on liusinoss as iioii

i'iiiii4cr>. tliat no contract l'or tlio piircliaso- or ^aio of niatorial o.xccodiiij: s^lod

J«ibtiili(^ iiiado witlimU tlio ofinscMit of l)o11i,did not oxonipl tlio pavtlu^rsllip

Ifriiiii liiiliiiity to a tliinl party, nndiir a otintraot of shU>. of pi^ in>n oxcooilinjr

]s|iHi, nindo tiy ono jxtrtiwr in tiio lirniV iiamo.suoli sali^ Uiinvc witliin llio sco\n\

loi liic |i:utn(M'sliip Itiisino.si*, and tln< puroli«M»r laivinK in iunnl failli.— ("n\illi<«r

j,\(iill.('it, XVIII !.. (•.,!., 22.

'.. Aiiiiirant\' lo a coitain snni >rivoii fora lliird porsun, si;:iiod liy ono oaitiior

|m tlic iiiuiio ot tho Ilriu, is valld and hindin^'.--^lar1in iV (ianlt, XV i,. (', ,1,
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IS07. Les {issocit's ne sont rcsponsahles de l'obligation coii-

tructoe pur l'un d'eux en son nom propre, (lue lorsque cette ohH-
gation est contractée pour des choses qui sont dans le cours des
affaires et négociations de la socii'tc. ou (jui sont employ^'es à sdii

usage.

:'. Kent, Omm., p. 41.— 4 Panle.ssus, Dr. Comw., 1025 ut 1(»4!».

JlirlNp.— 1. Partnorsluj) projMjrty if< iiot liahK* for tlu^ dobts of any of tin,

partners individnally.— Montjioniery A (Terrard,Stuar»'s Rop., \M.
2. Vn in(li^i(l^ (lUi vend !>, un associé individuellement, ot sur sa ro.Mii(,ii.

.sabilitô iHM'sonnelle et son propre cn'dit, a nt'annioins droit d'action contru la

société dont l'acheteur est sociétaire, si la société a tiré avantajre de l'aclu'.t.et

nonobstant ipie le vendeur ne coiniût ])as l'existence de la société lors de. la

vente.— K» pareil cas, les ré{K>nses aux interrogatoires sur faits et articles ih,

l'associé faisant l'achat, «•oin|)ortant ijue les elfots achetés avaient été eiii])lr)yt'.s

au profit de la société, sont non-seulement admissibles, mais forment une preuve
complète contre la société.— Ma>;uire i*i: S(ott, VU !..('. K., 451.

;>. Lors(iue des effets aciietés par un indivi(hi dans l'intention de les reveiidve

à des j)orsonnes sur le [Kiint d'entrer en société pour en faire le commerce et i|iu'

la société les a obtenus par achats <le l'actiuéreur, il n'y a aucune obli^ratimi de
la part de la société de }>ayer au vendeur le prix do tels eflets en autant (ju'il n'v

a aucun contrat ent^(^ eux.— I)ucass<î vs Beaujjie, XJIl L. ('. H., \X
4. La présente action est jKirtée cmitre le défend(<ur, |)our avoir le Iniil niai>

dernier, laissé dans une des rues de la ville ilo I^'-vis, une certainet|uantité (1(^ Imis.

courbes et ma<lriers, constituant tnu* obstruction, aux ternu^sdu rcfrlemeni delà
dite ville.— Ix". dé^Mideur répond par un plaidf)yer de " non coupabKi," et miii>

forme d'exception, allcjiue cpTil est mend)re d'une lociété commerciahv et i|iii.

partant l'action aurait du être dirigée contre la société elle-même, et non coiitic

e défendeur, naissant ])our et au nom d.< la dite société comme son airent ci -.un

nuiiii la taire. — fiK./t' (juc !< déf'(Mideur était (MMsnjuiellenKMit responsabl(> de

l'inf'jRi'tioi aux rc<jlenieMts de la corporation par lui conimisc^ mal^rré sa (|iialit'

de secrétaire ou ai;ent de la société dont i' faisait partie Le di'fendcMir (^^l .,,||.

diiinné à Sl.OO et les frais, ou s jours de prisdu.— Corin nation <le la ville de l/^i^

vs Carrier, V \{. L., ;);i.").

.). Tli(^ creilitor of an insohfiii cannot claim iipon tlic |iarnuM>lii|i cd' whiih
tlie insolviMit was a memluM' for tlie price of iroods soM to ilu, insolvciit liel'cnc

liis partnersliij», ujxm tiie).'round tliat tln^ i>artnersbip aft<^r\vards ^rot tlic lieiniii

of tlie piu'cbase.— Sinnnons i^c Kulton. XX L. ('. .).. L'iMi.

|,H<(M. Los associés on iiarticipatioii nii incomuts sont, pendiiin

la (•outiiiuîitiitn do la société, sujets aii.K luênios obligations ciiv.i<

les tiers (juc les associés ordinaires en nom collectif.

S. K. Ji. ('., ch. (1.-), .-^ec. ;', et 4.— Ma+ruin* iV Scott, 7 Décis. des Trio. li. ( ., |.. Id
— :! l'arde.ssus, />/'. ^'uniiii., IM'-K— Story. l'nrfi" rxhiii, 'i S(l.— ;! Kent, 'i//»»/..

|,|,

31 et ''<?..— CoUyc^r, l'iirtui-rnlii/i, pp. '2\'J. L'-I et suiv.

JliriM|>.— I. l'ii associé pr'nci|ial n'e«t pas téicoii, cnmpétenl iiuiu i lalihi

la res|Mpi!saldlit('' d'un tiers '•omnie a.ssocié anonyme.— l'n as.socic anoiiynii'

ne iMiurrait, tout au [dus, être resiM)n,sable dt^s dettes de la société, i|u'c.ii autan'

seulement (|u'il aurait profili'' de la .-société.— < 'liapimin iV Massmi. (\ I
i I;

i-22.

iSfSII. Los as.<o('iés nomiiiatix et ittitrc- j)orsoiinc:- qui doniiin']

cause .-ullisanlo île croire (prcdlcs sont assoru'os. i|Uoiqu'elie- ne li-

soient ptis réoiloinenl. sont responsal)los comme associés ciivcr-

tiers (|ui contracieiit {\o lionne loi dans cette croviitie/f.

4 î'ardessus, Ih. (h.inn., KKIH, |ip. H;! (<! K4. -( 'ollyer, J'uihn rnlii/i. p. "'"^.'I

lioll, Oiuiiii.. li'Jfi.— l'arsons, Miir. I.mr, p. ni7 (^t n ;?.— Kent, loi; ril.
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ibligation con-

que cette ()l)li-

is le cours des

iiployées à sim

Jlirli^f»*— Tlie dissolution of a nartnership witliout partiinlar notice to

iicrsonH with wliom it bas been in tno iiabit of dealing, and >:onoral notice in

tlio jrazette to ail witb wbom it bas not, dtws not exonerate tiie several nionibers

nf tlio partnersbip from paynient of tbe debts due to tbird persons not notitiod

and wbo contracted witb any of tbem, in tbe nanie of tbe Hrni, eitber before or

àftor tiie dissolution.— Synies it Sutherlann, Stuart's Kep., 40.

ebts of anv dI' Ww
., VM.
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iinetiuantitt''(l('li(ii>.

s du iv}ïlen>eiit ilcla

n coupable." et ^'ib

connnercialc. ti '{W

nu'uie, et mm (dutic

une son a'^t^it cl ^lu

iMil responsable» ilc

se, Mial>:rc sa (iiuilit-

A^ (Icl'endeur o>t ..in-

n <le la villi'ilc 1.' \i>

n'(ocvsbip "1' wlii'li

lui iiisolvcnl lii'l'oiv

iUrds tînt tlii' licnrlil

H- sont, ipcichih,

jli^iilions cuv.r-

§ 2.— Des sociétés anonymes.

|.H70« Dans les sociétés qui n'ont i)as un nom ou une raison

sociale, soit qu'elles soient générales ou limitées à un seul objet ou
Il une seule négociation, les associés sont sujets aux mêmes ol)liga-

tions en faveur des tiers que dans les sociétés ordinaires en nom
collectif.

Maj:uire & Scott, lor. cit.— 2 Bell, (Ânuin., iV.W.— Collver, l'ortuernhii), 2G et 221.
_ Contra, Potbier, Société, 61 , (52 et 6;!.

§ 8.— Des sociétés m commandite.

I.HTI* IjCS s<iciétés en commandite pour l'exercice de quelque
lier ou fabrication, ou pour faire lui négoce autre que le com-

e de ban<iue ou d'assurance, peuvent se former sous le statut

l'.it

liicn

intitulé : Acte concernant les meiétés en commandite.

W.V (iO, sec. 1.

|H7tî« Ces sociétés se composent d'une ou plusieurs personnes
;,|i|icli'('s gérants, et d'une ou i)lusicurs personnes (pti fournissent en
iliiiicrs coiiiptiUits une somme spécifiée ou un capital au fonds

iiimiiiun. et (pron appelle commanditaires.

I.HTii. Les gérants soi»t responsiil>les conjointenient et solidaire-

ii'iit de la même manière (pie les associés ordinaires
; nuiis les

,I>>U(

IIU ilela l

ics commanditaires ne sont pas obligés aux dettes de la société

lu montant pour lequel ils contribuent au fonds si)eial.

;.>Trii.. n.( .,!'. IM

— ;5 Kent, l'nllint.. y\:

llp:''teut |"'lll' r\:t\'':\

\'\\ associe aiii'uyiui'

ori.'.tc. (|ircii autant]

Mass. .11, l\ I ' l;

unies qui doiiin ii'

j

(|Uoi(pl'eili'- liT' ''

i..;si)ciés eiivr- i'-|

iiice.

I.H7I* Ia's génints seuls sont autorisés à gérer les afl'aires de la

iirii'ti'. à signer iiour elle et à l'obliger.

/'»'/., sec. 4.

tH7!i* r<es personnes (jni contractent une société en ', t.'hmandite
Hiit tenues d( faire et de signer iudividuellemelU un certificat

niitciiant :

l.e nom on ia raison <oclijJe

l,a nature générale îles afi'aires dunt elle entend s'uciiiper

,ts noms de tmi.- les gérants et dt lniis les conmiaii'htaH'es. en
ili.-tiiiLMiant les premiers des demie r>, et le lieu ordinaire île leur

|r/-ii|cii( e
;

1. J.i' montant que iliaque associé cunimiuiilitaire apporte au fonds
>''ii-iai :

•'). I,'époque i'i laquelle la .«'(«'iété CMnimence et eelii' m'i elle dnit se

llcriiiiiier.
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Ce certificat doit Être fait, d(5posé et ourepistn' en la funuc et

luanièro prescrite par le statut énoncé on Tarticle 1871.

r>l(1., sec. ô, l> et 7.

IM7<»> ÏA\ sociétr n'est réjiuti'c fornicc qiraprrs (|Uo le certificiit a

été fait, jn-oduit et enregistré, tel que i)rescrit dans l'article iiuj

précède.

Jlii(L, soc. s.

1.HTT. î^i le certificat contient (jucUpie déclaration fausse, tuu,-.

ceux qui .-ont intéressés dans la société deviennent respon.sabk- d,

toutes ses obligations de la uiênic nuinière que des associés eu iiuin

collectif.
'

//;((/., sec. s.

IH7N. Dans le cas de renouvellement ou de continuation de la

société au delà du ternie priniitivenicnt li.xé pour sa dun'e. il cikIc',!

être fait, déposé et enregistré un certilicat, de la manière rccMi^

quant à sa formation primitive. Toute société renouvelée ou ( nmj.

nu''c d'une autre manière est réputée société en nom collectif.

Jitid., soc. t*.

rH^ÎK Tout changement fait dans les noms [des gérants], diiii>

la nature des afi'aires. ou dans le caj)ital i>u les actions de la soci/t,

ou dans toute autre matière indicpiée dans la déclaration priuiiiivi

[excepté les noms des commanditaires], est considéré cumme iiin

dissolution de la société. I']t si la société est continuée après tel chan-
gement, elle est réputée société en nom collectif, à moins (lu'ellc in

soit renouvelée comme s((ciét'' en commandite, de la manière iiiili-

ipiée dans l'article ipii préi èile.

I.S.SO. Les affaires de la société doivent être gérées sous un ikhi,

ou une raison sociale, dans hupielle on n'emploie que les nom- .je

gérants, ou de plusieurs ou de (^uehiu'un d'eu.x; et si le UdUi tl.

quel(|u'un des associés commanditaires est employé avec sa |)ariii,i-

pation dans la raison soci,'lc, il est réputé as.socié gérant.

Ihlil., se..'. 11.

IMMI. Les p(Uirsuites relatives aux affaires de la société pciivcui

être portées par ou conlri' les gcrants.de même que s'il n'y avait jm-

d'associés commanditaires.

/Wrf., sw. 12.

I.H,SÎÎ. L'associé commanditaire ne ]ieut retirer aucune partiiMlf-

la somme (|u'il a ai)porté(> au fonds capital, et ollo ne po\it lui rtiv

payée, ni attribuée par l'orme de dividendes, profits m autrciinii'

j>en(lant la durée de la société; mais il peut reccvoî! annuellciiicni

l'intérêt légitime de la somme qu'il a ainsi apportée, .si le pan'iiiiiii

de cet intérêt n'entame pas le capital priniitif ; il |ieut aussi recevoir

sa p'irt de i>rofits.

Iliiil., sec. 11!.

I.H.^iîi. 'M le ]iaiement de l'intérêt ou des [irofits supposés ciitain'
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ut rii le udiii ili

é avec sa inului-

rt'rant.
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le capital primitif, l'associé qui le reçoit est tenu de remettre lo

montant nécessaire pour connpléter sa part du déficit, avec intérêt.

[hifl., me. 14.

IHH4. L'associé commanditaire a droit d'examiner de temps à

autre l'état et los progrès des affaires de la société et donner des avis

concernant leur .administration ; mais il ne peut négocier aucune
affaire pour le compte de la société, ni être employé pour elle

(Oinme agent, procureur ou autrement ; s'il agit contrairement aux
dispositions du présent article, il est réputé gérant.

[Iml., me. 1.5.

|MNfS« Les gérants sont tenus de se rendre compte réciproque-

ment, ainsi qu'aux associés commanditaires, de l'administralion d-j

la société de la même manière que les associés ordinaires en nom
oollectif.

Ihi'l., .sec. 1«.

INMtt. Dans le cas d'insolvabilité ou de faillite de In société,

i'associé commanditaire ne peut, sous aucune circonstance, réclamer
loiuine créancier, tju'après que tous les autres créanciers de la société

mit été satisfaits.

ih;,i., ï^H'. 17.

IHHT» r,a dissolution de la société jwr le fait des parties, avant

1 1 |i0(|uc spécifiée dans le certificat de sa formation ou de son renou-
vellement, ne peut avoir efîet qu'après (^l'avis en a été déposé et

|iulilié en lu manière prescrite iiar l'acte nieutioiuié en l'article 1S71.

/'.»/., sec. PS.

|,H.SH. Les associations pour le commorco de hanijue sont régies

par (les actes particuliers d'incorporati<m, et par les actes inutulés :

Adc amcernavt le» banques incofporcci^. et Acte concernant (es banques et

I, libre commerce des banques.

s. K. C, ch. f>4 ; (11. .>'»
; cli. 21 ; eh. .'>«.

\a'< 'U'wx arte.s citi's ilaiis cet article, ont <''t('> inoniontant' nient remplacés par
Faite t . .'il Virt..c. 11, l(M|nel a ('tr aiitenil('' par l'acte C. SI Vict., c. tti. 1mi 1S7(>,

lad* intituU'î :
" ArU" ronnniatit U'n Imnifuni' >l tr coi/ikutcc (/, (Kitupi, ''

(('.. 8o Vict.,

. IP. a «'t/' atlopt»', et ensuite rompliic<'> par l'acte C. M Vict., c. 5; lequel a ét6
ameiKlé par l'acte ;>ô Vict,, c. 8, et ensuite par l'acte C. 3() Vict., c. 43, et sub«é-
laeiiiim'ut par l'acte <'. ils Vict., c. 17.

aucune piirtici'f'

o ne peut lui itiv

ilits ov aulrciiiiiii.

•vol: annuollciiii'iit

tée, si le paiement

peut aussi ic.cvniv

(^ -upposés (Mitaim

«> 4.— Dcft sociélé."! par actions.

I.H.Sfl. fiCs sociétés par actions sont formées soit sous l'autorité

I une charte royale ou en vertu d'un acte de la législature, et stmt
l'fri»'^ pjir ses dispositions ; ou bien elles sont formées saiis cette

:iut(irisation, et alors elles sont sujettes aux mêmes ivgles générales
'liif les soei(''tés en nom collectif.

2 IWI, Comm., (>2'2.— Collver, l'nriwrt'hip ('_'• é.Ht.), loo, 401 et 402.— (nw,
I

l'i>rtnnKhii>. 2:î7 et 2;fH.— 2 Kent. Camm.. 26.— Stor\', l'<irt>,>rKhip, * !«'4.

;52

* >
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Jurisp»— 1. DeB souscriptionM à un fond» Hocial ou 8(oc^-, obtenue» par .sur-

prise, fraude et par de faux état» des affaires de la compagnie faits par ses

officiers et ses directeurs, sont nulles et ne produisent aucune obligation. Los
actionnaires ainsi trompés peuvent même recouvrer ce qu'ils ont payé ou ù-

compte de leurs parts.— The Glen Brick Co. vs Shackwell, I R. C, 121.

2. In an action against a shareholder for unpaid calls^ where the défendant
denied that hehad subscribed for stock in the companj pi.iintiff (Windsor Hôtel
Co.), and in the subscription book produced, the name " Windsor " had beon
substituted for " Royal, the action could not be maintained in the absence
of évidence that the change of name had been made before the défendant
subscribed.— The Windsor Hôtel Co. vs Laframboise, XXII L. C. J., 144.

3. G. et O., deux des principaux officiers de la demanderesse, souscrivent au
capital-actions de cette dernière, le premier jKjur $20,000 et le second ix)ur $30,0(10.

SuDséquemment G. altère sa souscription et la réduit à $10,000 et 0. à $.5,000,

sans le consentement des souscripteurs. Subséquemment la compagnie acquiesça
& telle réduction et ne fit appel de versement c[ue sur les souscriptions telle.s

que réduites.— Jugé que telle réduction ne pouvait pas être faite légalement sans

le consentement des souscripteurs subséquents.— Et le défendeur ayant son.scrit

à des actions dans le capital de la demanderesse sans avoir jamais consenti aux
altérations et réductions de souscription ci-dessus mentionnées, jugé quo la

demanderesse n'avait pas d'action contre lui pour le forcer à payer des vc^rse-

ments sur sa .souscription.— National Ins. Co. vs Hatton, C. S., Montréal, H iiiillet

1878.

4. A subscription of sliares in a company to be fornied is not binding.—Rasconv
& The Union Navigation Co., I L. N., 494.

IMOO* Les noma des associés ou aetionnaireu ne paraissent pus

dans les sociétés par actions qui sont généralement connues sous

une dénomination qui indique l'objet de leur formation.
Les affaires en sont conduites par des directeurs ou autres man-

dataires choisis de temps à autre suivant les règles établies pour la

régie de telles compagnies respectivement.

Bell, loc. cit.

1M91« Il est loisible ii sept personnes ou plus de former sembla-
bles associations pour l'exercice de toutes manufactures, trafic ot

affaires autres que celle* de banques, assurances, mines, minerais

et carrières, en se conformant aux dispositions contenues dans l'acte

de 1865, intitulé: Acte pour autoriser la formation de compai/nici il

associations en coopération pour faire quelque trafic ou couuiicnM' en

commun, et jouir ainsi des bénéfices attribués aux corporations et en

subir les règles. La formation et la régie des compagn'^s par actions

et corporations pour des objets particuliers, sont régl>.'f»s par des

statuts spéciaux.

Les socit'tés de construction sont fornu'es sous l'autorit*^ des Statuts Refondus
B. C., ch. t)i>, tel qu'amendé par l'acte Q. 3» Vict., ch. (il et par l'acte Q. 41 Vict.,

cil. U(t. liOS lois relatives aux sociétés de constiuction soumises à la législature

fédérale ont été refon<lues par l'acte C. 40 Vict., ch. 50.

Le statut cité dans l'article <'i-dessHS a été remplacé dans la province de

Québec, pour les (•oni{)ajrnie.'î soumises à la juridiction de la législature do cetto

province, par le statut < , M \ ut ch. 2."), tel (ju'explicjué par le statut Q. 'M Vict.,

cil. 24. Ce statut acte ;,;iioimé jiar l'acte Q. 32 Vict., ch. 42;— (^ 3(> Vi(t..cli.

25 -—Q. 38 Vict., ch. 3!) ;— Q. 40 Vict., <h. U^ -. — ii. 41 Vict., ch. 22.

Quant aux corJ)orati()n^ placées sout la juridiction du parlement du Canada,

le statut cit^ dans l'article ci-dessus eit maintenant remplacé par l'acte (.4ii

Vict., ch. 43.

Jurinp.— 1. Une déclaration filée en conformité à la 12' Vict., ch. .')7, soc. 1.

sitrnéo des |>arties, mais il laquoUo il n'a pa.« été apmsé de scoau, est néaninoius

sullisante, et réjKjnd à l'objet du statut, qui ast de faire connaitro les noms dos

IKUsonnes qui ont d'abord composé la société.— L'existence légale d'une cor}»>
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ration ne peut être révoquée en doute par une procédure incidente, telle qu'une
exception, mais doit être attaquée au uioveu d'une procédure en vertu de la 12'

Vict., oh. 41.—The Union Building Society vh Russell, VIII L. C. R., 27().

2. Dans la cause de la C'ie des Villas du Cap Gibraltar vs McShane, il a été

jugé que l'absence du sceau aux signatures dos personnes signant la déclaration

voulue par le ch. B9 des S. R. B, C, ne vicie pas cette déclaration, et cjuo la Com-
pat?nie demanderesse a été dûment intiorporée en vertu des dispositions du dit

statut, nonobstant que les signataires de la déclaration n'aient pas apposé leurs

sceaux à côté de leurs noms.— C. 8., Montréal, n" 2407, 28 février 1877.

CHAPITRE CINQUIEME.

DE LA DISSOU'TION DK LA SOCIÉTÉ.

binding.—Rasidiiy

IMOd. La société finit :

1. Par l'expiration du ternie
;

2. Par l'extinction ou la perte des biens appartenant îl la société
;

;>. Par la consommation de l'affaire pour laquelle la société a été

formée
;

4. Par la faillite
;

."). Par la mort naturelle de quelqu'un des associés
;

(i. Par la mort civile, l'interdiction ou la faillite de quelqu'un des
associés

;

7. Par la volonté qu'un seul ou plusieurs des associés expriment
lie n"ctre plus en société, suivant les dispof-itions des articles 1895 et

18W;
5. Lors(jue Tobjct de la société devient impossible ou illégal.

Les sociétés en commandite se terminent aussi par les causes
('noncées en l'article 1879, au(iuel article les causes de dissolution

t'noncées aux paragraplies 5 et ti ci-dessus sont subordonnées.
Les causes de dissolution énoncées dans les paragraphes 5, C et 7,

ne s'appliquent pas aux sociétés i)ar actions formét^s sous l'autorité

d'ime charte royale ou de (luelque acte de la législature.

/ L. 4, U ; L. (i;î, 'i 10 ; L. (m, U 1, :î, 9, 10 et 12 ; L. .T) ; T.. 53, § 9, Pm xorlo.

— Doiuat, liv. 1, tit. >s, (<oc. .">.— l'othier, Xoci^^é, n" i:!8 rit sniv.— 2 BoU, (hmm.,
ch. '.^, I>p. t>39 et suiv.— Story, l'iitiiicrxhiii, ^.jl 207, 2(i9 et 27-!,— C'ollyor, Partvi-r-

fhiii, liv. 1, ch. 2, s(»c. 2.— 4 rardiw.sus, Dr. i'unim., tit. :î, di. 1, 2. ;'., lOô] et suiv.

— St(iry, PdrtuiTKhiii, 'i 290 et u' 4.— :{ Kent, Coiinit., .')4.— C. N., lS()ô.

.iuieiMl.— l,'(irt<' C. 38 Vlrt., cit. 10, m: 40, fottt'n.'l n ,jui nuit :

Si un associé, dans une compagnie ou société ilo coiiunorco non incorporée,

ilevioiit insolvable dans U\ sens du pn-sont acte. M qu'un syndic sdit n()nu\ié

aux liions du failli, <'ette société de coinniorce sv.ra par lu niônie réputée ilis-

soiito; et le syndic aura tons les droits d'action tn recours contre les autres
assiiciés de cotte compagnie un société, (juc le dit associe on faillite i)ourrait

avilit' lin exercer en loi on en (Minité contre ses coassociés après la dissolution de
!a siiiiéti' ; et il pourra s(^ préviiluir do ses droits d'action et recours, conimo si

iiittc sdciétt'' on l'iinipaL'niH eût expin'' par le hijis de temps.

.liiriMp.— 1. A ciipartn(*rship is diss<i]vable hy tliti n»ari'iat;(i of ;i fenialo

jMiînci, and tlie -.u-iUm i>r > narin lies against lier and lier linsband.— Antoine
,^ Ihillaire, 11 1{. de I.., 71.

'.'. i.'action ei. nvlditimi de compte ne v'oiniM"'t(* pas à nu inilividn ivclamant
mil' piirt dans une société, en vertu d'iiiu» convention en raison de laquelle il

iltivait recevoir un<i certaine |)artio des profits de la société pour Ini teTïir lien do
salaire pour .ses .services, dans le cas eu il a violé cettf^ conventiun en •*• fotirant

il« la socictV' avant l'ciMique lixce par telle convention et avant que les affaires

4i«la sii.'iété n'aient été réglées.— Miller i^ Smith, X L. C. R., ;50t.
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3. Une société formée pour l'nHano et exploitation privée d'un moulin à hattrn,

est (lisHonte par la mort tl'un deH anHooiéw, ot len repréuentantH du défunt (nit

droit d'en demander la vente, ou <|uo len autres awsooit'n leur paient la valoiir do
la part qu'y avait l'aMMoiûé démlé.— Auhry vu DtmiN, XIV I<. C. K., \)7.

4. An aHMignment mado by a lopartnerHlii]) vestH in the assignée tho s^tparutd

estâtes of tho partners, as woU as tho noimrtnerHhip ostate; and tlie reniovnl
of the assiffnee at a meeting' of the c-reditors, (calletl under section ll,sul).

sections) has tho efl'ect of romovinjr him with resiiect to the separate estâtes

as well as the oopartnership ostate.— Macfarlane iVt Court, Xll li. ('. J., 2:}!».

a. Two partners of a partnorship of throo aro without power to mnke a Vdlnii-

tary assijînnient of the partnorship to an inloriinassinnoo.— Lusk i^ Fofite, X\1I
L. C. .1., 47.

(J. An assignniont under the Insolvont Act by ono inomber only of a coipait-

norship cannot f)iwrate as an assigninont of tho partnorsliip ostato.— CouriKiyci
vs Tranchoiuontattno, XN'llI L, ('. .1., l'.li").

7. The plaintiff and another ontorod into a partiiorship with tho two dcli.n-

dants to fonder for sonio drodt;inj; and harl)or works. Dioir tondor nnd mi|i.

l)loiHontary tondor woro not act'optod, and tho dofondants subsoqiu-ntly tm.K m

sul)-('ontva('t from anotiior [x^rson whoso tondor (sui>pleinontary tondors luiviiiL'

boon askod for) had beon accoptod.— //«/</, that tlu» rejoction of tho tomlcr |ini

an ond to tho partnership intorost of tho parties makinjr il, tiioni l)oiiii; im
ovidonro that tho rojectif)n was IniproiHU'ly bmu^çld aliout by tlio dofoudaiii>;

and tlie lattor woro not prochidod fruni takiiijra sub-contract for thoir iiidi\ idiial

bonotit for tho sanie work.— Kano vs Writrht, I L. N., 48L'.

IMOH* Fiorsqu'un associé n promis d'aitiiortor à lu société la |ir.i-

prit'té d'une chose, la pe:'e do cotto chose avant que son apport iiit

été effectué, met lîn à la société à ré;jiird de tous les associés.

La société est éjïalenieut dissoute i)ar la perte de la chose lors(|Ui

la jouissance seule en a été mise on commun et que la propriété en

est restée dans les mains île l'associé.

Mais la société n'est pas dissoute par la perte ^'.. la chose dont la

pro}u'iété a déjà été mise dans la société, à moins que cette cliu-i

n'en constitue seule le fonds capital, ou n'eu soit une partie si im-

portante que sans elle les affaires de la société ne puissent être c(mi-

tinuées.

ff"
L. 63, ? 10, r,-o .«wm— Poniat, liv. 1, tit. S, sec. •'), n" 11 et 12.— Potliior,

société, n" 141.— Troplong, Société, i^2.^ ot suiv.— C. N., 18fi7.

IMttt* 11 est permis de stipuler ([uo dans le cas do décès de l'un

des associés, la société continuera avec ses représentants légaux, ou

entre les associés survivants. Dans le second cas le.«" représentants

de l'associé défunt ont droit au partage des biens de la société scti-

Icmeut telle ({u'elle existait au moment du décès de cet associé. 11>

ne peuvent réclamer le bénéfice des opérations subséquente.-;, à

moins ([u'elles ne soient la suite nécessaire de quelque chose l'iiitc

avant le décès.

Domat, liv. 1, tit. f, se<'. ?>, n" 14, ot sec. »>, n" 2.— l'othior, Société, n" 144 et

14.Ï.— Troplong, SfH-ifU, 045) et suiv.- C. N., ISJÎH.— ( htitri), f !.. :5.t ; !.. .'io ; I .. V.'

(! 9 ; L. .59, /Vo KiH-iu.

JlirJMU.— If ono of sovoral partiuMs dio, tlu* surviviii»; partners may ho suoil

witliont tho reproseiitativos of tho doeoasod partner bein>ï niado parties to the

suit.— Stadarona lîank vs Kni^rht, I Q. L. R , 193.

IHIIA. La société fiont la durée n'est pas fixée est la seule iitii

puisse cive dissoute ati gré de l'un des a.ssociés, et cela en dom;;uit à

tous les autres avis de .sa venoaciation. Mais cette renonciiition doii

être faite de boiuie foi et non dans un tem])s préjudiciable à h

société.
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/ l.63,«? 3,4,5 etO,/V<> «orto.— l'othier,.sv«>iW, iv" 14)t, i50ot loi.— Troploii^r,

,SV«i^/^ »(i5 et «77.— Collver, rh. 2, hoc. 2, pp. 58 et 59.-2 Bell, Comm., (Ml ot (142,

_('. L., 28.55, 285(J et 2857.— C. X., lH(i().

iiuposHibilitc physi»iue devient inhabile aux afi'aires de la société;

an lorsqiie sa condition et son état sont essentiellement changés, et

autros cas semblables.

/ L. 14; L. 15, /Vo .lon'o.— Pothior, Société, n" 1 52.— Troplong, S'o/^iW, 9S:i et

sniv., 092, 99.% 994 et 995.— Collyer, lor. rit.— 2 Boll, Comm., (i42 ot (144.- Story,
Bnliiemhip, U 288 et 294.— C. N., 1871.

CHAPITRE SIXIÈME.

DES EFFETS DK I.A UIS.SOI.l'TION.

1H!I7* l'C mandat et les pouvoirs des associés d'agir pour la

.;(ioi('té cessent par lu dissolution, excepte à l'égard des nctes qui
?oiit une suite nécessiùre «les opévutions «jomniencées. Néanmoins,
tout ce qui est l'ait dans le c«.)urs «)rdinaire des affaires de la société^

par an associé qui agit de bonne foi et dans l'ignorance de la disso-

lution, lie les autres associés «le même que si la société subsistait.

if 1.. ti5, ? 10, Prn .wn'f).— l'othier, Soriêtê, n°'155 et 15«>.— 2 Bell, Comm., 646 et
liSs.— 4 Pardessus, Ih. f'omm., 1070.— Trnplong, Sndêtê, 996.— ,S Kent, Comm., 62
„t fin.— story, l'itrInn-Khip, 332 et 333.— Code civil B. C, art. 1720, 1728 et 1729.—
( nllyor, Portvirship, p. 75 (2'- éd.).— (tow, l'itrhiiruMp {:V éd.), 227 et 228.

Jiii'iNi».— 1. criant A la liiinidatlon das affaires d'une Hooiété après sa di.sKO

Imioii, Ips coasHOcii's (lenvent ^'tre trftit(''K comme si la sn«'i<^té existait encore (»t

)*nvent être ])ourHuivis comme tels, sans qu'il soit n<''«'eNsaire de les désij?ner

Kiniiuo ayant ^"t^"' en sociétt^.— The (itv of CTlasftow Bank vs Arbuckle, I R. C,
m.

2. .Vlthon^îli a cojnmercial tirm ho dissolved, the members thereof are still

partners for the liqui«lati«)n of the aft'airs of tho-old partnership, and a writ of
attachnient in compulaory li<midation aj^ainst thom as copartners is well

foundod.— In any case, under tho ahove cirounistances, ujion the principle that
intf^rest is the moasnre of actions, n creditor of one of the individual partners
lias no rijîht, as ajrainst the creditors of the dissolved tirm, to opiwse the attach*
iiwnl.— Tho City of Glasgow Bank <!c Arbuckle, XVI L. C, .!,, 218.

li A direct acition can he maintained at the instance of a partner for settinjt

anido a judjiment ren«lere«l ui)on the confession of his copartuer ma«le after the
dissolution of the i>artnor8liip.— Moore vs O'Ijeary, IX L. C. .T., 164.

IN1IM. liOrs de la dissolution de la sori«'té, chacun des associés

ou pos représentants légaux peut exiger de ses coassociés un compte
et tm partage des biens «le la société; et ce partage d«»it se faire

suivant les rcgh^s concernant le partage des successi«)ns en tant

qu'elles peuvent être applicables.

Xt'anmoins, dans les sociétés de commerce, ces règles ne reçoivent
(rapplication que lorsqu'elles sont corupatibles avec les lois et usages
particuliers aux matières de c«>mmerce.

i !
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DoiiiMi, liv. 1, lit. 8, mr. 5, n" 1».— Polli. r, Sor^'t,i, Ifil, 102 ut siiiv,- I Par-

iloHKUs, />/'. t'om;»., 1071.— Troiiloii)?, .S'w-iï^t, !MW), 01' . 1057 ot siiiv.— ('. N., isTj,

JlirlMp.—1. \Vhoii lu iwoon copartiierM a balance ha» l)oon strnck, an ai tidu

of ami )i ij Ifil nr nf âeht will liofor tho aiuount; but if mt bnliinco ban bnci >,,

strtU'k, (b« action niUHt Im> in a(( omit,— l^oiiinnon vh RoHenHl'iii, I H. <lo I lôi;,

2. Hi aprî^M la diHHohUion do la sdciôt*', (iimlinio ;>arti<' deH olWits il'icidlo {. n\\m

ontru li^.H niaiiiHdc ''un doH aKwK!i<''h, ot cin'il soit Hur ii point de Ion l'onvortiii,

non propre nsajjo, 1 aiitiv nssocié nt» jxiurra paH néannuiii»* r^'-clanior, par voii> du
saiHio-rovoiidication, sa part Muliviw^ doH dits oflbtH.- - Maguire ' • Bradlov, I

H. de L., 'Mu.

3. (jnand il est allégn<^ dans uno action pro norio que leH doi-nn'îcnrH mit
aniiuolloniont rendu conii)to aux di^'lcudonrH do cotte partie de^ affaireH do la

iViciôU- qui {"'tait souh leur < oiitrôle, il n'ont pannécoHNairo d'oftriret produire n\w
telle (léclaration un conip'odo ladite partie de« aflairoH d- la Hociét/'; main jKinr

lionvoir maintenir l'action, il sera n^'ueHHaire de prouver 1 uIIcku^'' que toi compto
a ètô ronchi par los demandeurs aux défendeurs.— Mcl)onal<' vs Miller, \lil
L. V. R., 214.

4. L'action en roddition do compte ne oonip«''te pas & un individu rt'cla-

mant une part dans une société, on vertu d'une convention on raison do
laquelle il devait recevoir une certaine partie des prolits de la socii-té pour lui

tenir lion de salaire j" lur ses services, dans le cas oil il a vioK'' cette convontioii

on se retirant delà s. .ciété avant l'époque fixée nar telle convention, ot aviuit

que les affaires de la société n'aient été réjjlées.— Miller A- Sniitb, X L. ('. K.,;i(i4.

a. La seule action ()u'un associe Tient exercer ('f)ntro son coassocié, aprîs la

dissolution de leur société, pour les lins do cette société, est l'action ^j»v* H<iri(
. ot

non pas une action en dommages basé-e m le prétexte qu'il s'esf empan lis

biens de la société.— Boutbilliervs Turcotte, l L. C. .1., 170.

6. One copartnor cannot, after tbe dissolution of tlie flrm, sue an( hm
copartnor to n iider an account witbout bims«ilf nfforing and tonderini: an
aocount.— Pépin vs Cbristin, III L, ('. .1., 110.

7. Un as,»*'.! ié n'a pas d'action iVamimpuil contre son ci-devant coassocié, |Miiir

dettes prélendnos être dues ou argent retiré du fmids social, lorsqu'il y a m
dissolution de société entr'eux.— Tlmrber vs Pilon, IV L. ('. .1,, 37.

8. Jj\H parties, ci-devant en société, avaient fuit un arrêté do leur cnmplo social,

par leijui 1 le défendeur se reconnut endetté envers le doinandom" en la sonuiu»

de $232. I,'action inte«t«H'. était r((.w(wi;«"/ delà procédure anglaisi |H)ur iiiar-

cbandises vendues et livrées, argents prêtés, nuitériaux fournis, ncrciuii nUilnl.—

Jxujt (|ue l'action lio;! être l'action pro norio et non pas Vaninimpftit, qui n'existe pas

ot ne mMU étro t> ^éré dans notre système de procédure.—Marcoux vs Morris, 111

li, 1.,, ill. '('. .<. er Ré '., mais renversé en Cour d'Ai)pol, mars 1873.)

9. Jnaj' !.!( tioij pro «oeio brougbt by a surviving partner against tlio execnioi>

of tb( docciised partner, tbe beirs and universal legaties must bo called intu tlip

cause and maile parties tbereto, to account for tbe business of tbo partnerslii]!,—

Tbe court ougbt to laake snob an order, instead of dismissing tbe action on tliat

ground.— Doak vs Smitb, XV L. C. .1., .')8.

10. liO r> juillet 1864 les parties ont formé ime société comme boula ii^'ors,

Cette soci( té a été dissoute le 28 juin 1807. L'appelant devait tenir los Vwu's ot

l'intimé conduire la boutique.— Apre, '.a dissolution, l'apiiolant a i)Oursuivi on

retldition de compte de société. L'intimé a nié la société et a été <'ondanin(' A

rendre compte. Il a produit un i ompte tiré du Inlgrr, faisant voir p»\roniciit ot

nimplement le montant »les ventes do la soiiété ot le montant dft î\ la société sur

ces ventes. D'après les livres tenus par l'aiiindant il lui est imjKissible de roiidro

un autre cfimpte. La cour a ordonné (pie les dettes dues il la société aj)partion-

draiont par moitié à cbaque assoc*", chaque partie payant ses frais. Il n'y a

aucune antro preuve que de» livres ;nal tenus, et la cour no pouvait donner un

autre jugement à moins de débouter l'apiiolant. Il no \ye>ui se plaindre ipio do

la manière dont il a tenu les livres, s'il souffre quelque dommage.— Jugoniont

confirmé.— Powell & Robb, M., 16 juin 1876.

IS90. Les biens de la société doivent être employé.s au paiement

des créanciers de la société de préférence aux créanciers i)articiilioi's

de chaque associé ; et si ces biens se trouvent insuffisants pour cpt

objet, les biens particuliers de chacun des associés sont aussi afiWtt's
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iiu paiement des dettes de la soci^t^', mais seulement apn'^s le paie-

nient des cn'anciers particuliers de tels assocî^'s s^'-parément.

!-. U. B. f "., c. m, bec. (».— 4 l'ardoHHtiH, Dr. Cnmm., 10H(».

Juritip»— 1. rarinorship prdjH^rty jh not liahlo for tlio (l»»l)tM of.nny of tlio

(nitiiors indivithmlly.— Moiituoiiiory l'ic (iorranl, Stuart'M Kop., 4H7.

'2. Whorenofrnui) Ih ])rovfl(l,a jiitl^inonta^'ainst nn indivuliinl partner raniidl

lio oxociitod ajîaiiiMt prouirty iif tlio tlriu in wliicli ho îm a (tartnor.— UicliurMou

vs 'llioniiiw.u, IX T,. C. .).,2().

:ï. Alt)u>ii);li a l'oninu^n iul llrm l)o diHsolvod, tlut inoiiiliorH tluM'oof are still

|iaitiiorM for tlio liquidation of tho atl'airM of tlio oltl parlMorwliip^ aiul a writ of
iiiliiilinioiit in fonipulKory lii|niilation ajjainst tlioni an(opartnors m woll fonndod.
lu any <'8mo, umlor tlio aliovo i iriimiHtanreH, ui>on llio itrinciplo tliat intoront is

tlio niuaHuro of actions, a (Totlitor of ono of tho imiividual partners lias no ri^lit,

ns au'ainst tho crwlitors of tho dissolved flnn, to opiicwo tho attachiuont,— Tho
City of Glascow Bank Ai Arhucklo, XVI L. C. J., 218.

l. On tho contestation of a rejiort of collocation,

—

ILlil that the effects of co-

piirtners sold nndor exécution aro not liablo to the creditors of ono of the
iinitiiors individnally, until aftor pavniont of the partnershlpcp lit-rs.— Mooilv
vs Vincent, V !.. V. H., :<88.

."). If ono of several partners die, tho survivinj,' partners in ««1. withont
tlio représentatives of tho docease<l partner hoinjj niade pai 't.—Tho
aliivat ions contained in a déclaration of partnorship duly nothe
coiilroverted hy any ono wlio was a niomlier of tho partner>l uoh
déclaration was iiiade.— Stadacona Bank vs Kiujîht,! t^. L.

IINNK La dissolution de la sociétt' aux ternu'^ <iii cdiitrat, ou
par l'acte volontaire des associ<''s, ou par le laps de temps, ou par le

(k'((\s ou la retraite d'un associé, n'aflecte pas les droits des tiers qui
contractent suhséquemment avec ([uelqu'un des associés jiour le

compte de la société, excepté dans les cas suivants :

1. Lors(iu'avis en est donné conformément à la loi ou aux usages
(lu commerce

;

2. Lorsque la société est limité :\ une entreprise ou aventure par-

ticulière (pli est terminée avant que l'opération ait l^eu
;

',). Lors(iue l'oiiération n'est pas «lans le cours ordinaire des affaires

(le lu société
;

4. Lorsque l'opération est île mauvaise foi, illégale ou autrement
piitiuliée de nullité

;

."). l-orsquc celui qu'on veut tenir responsable est un associé en
participation ou inconnu, i\ qui on n'a pas entendu fairi' crédit et

([ui s'est retiré avant que l'opération eût lieu.

l'othier, Société, n" l.î7.— Troplong, Société, 90!^, 004, 008 et 010.— 4 Pardessus,
Dr. Comm., 1088.— Story, l'artiurshlp, '.VM.— '.l Kent, Comm., (15 et «G.- '_> Boll,

rornm., tUO et suiv.— Côllyer, l'urtmrMhip (2' M.), liv. 1, ch. 2; liv. 3, ch. !{, 'i'i 2
et ;!.— (iow, Partun-Hhij} (3' ^'d.), 20, 240, 248 et suiv.

Jlirimp.— 1. Tliedissohitionof apartner.ship, without particularnotice tothe
l/<irs(ins in tho habit of dealinjt with it and tîoneral notice in the Gazette to ail with
wlidiii it lias not dealt, does not exonerate the several inombors of the partner-
sliip from payment of the debts due third parties not notified, and wlio con-
trai IimI with any ofthom in the nanie of the tirm oither l)ofore or after the
dissolution.— Syines A Sutherland, Stuart's Rep., 49.

2. Wlien partners havo fyled a certiticate of the formation of a partnership,
ono partner is liablo for debts contracted by the other, after a dissolution
liy il (kied exociited before a notary, if no certitieate of .sucli dissolution
lias hoen fyled in the rejfistry otlico for the county, and in tho prothonotary's
(itti(o— In an attachment undertho 177th art. Cotttuuh- de 7'((n«, whenthe insol-

vtmy of a défendant is allejçed, tlie allidavit ofthe plaintitf is suHicient proof
0. sùcli insolvency, unless it is denied by tlie défendant in a spécial plea.

—

Jackson vs Page, VI L. C. J., 1^5.

t (
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a.-;

80ci<'t^', . ...
pour faire débouter l'action, sur une exception à la forme.— Talioreti vs Dorion,

VIII L. C. J., 93.

4. Partners who hâve fyled a certiflcate of partnership continue liable aftoi

a cli^^Holuti()n, if they hâve omitted to fjie under the partnership act a certifirat(*

of dissolution.— Murphy vs Page, V L. C. J., 335.

TITRE DOUZIEME
DES RENTES VIAGÈRES.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

IflOI* La rente viagère peut être constituée i\ titre onéreux; ou
à titre gratuit, par donation entrevifs ou par testament.

Pothier, Covst. (!, rivte, n" l.'i.— Troplonp, Cont. nléut, 213 et 214.— C. N., Kir.S

et 19{i9,

JliriN|>.— 1. Tue rente constituée on viager et à fonda perdu no jwit pas
être considérée comme un contrat usuraire que1(]u'exorbitante qu'on soit la

l)restation.— ^loj^é vs Latravorso, VII L. C. .1., 12H.

2. La convention dans un acte créant une rente viagcro, do fournir une (niaii-

tité du )/« Uhnr blé q\ù poussera sur la terro donnée, oblifre le donataire il fouiiiii

du bon blé ; si elui que la terre a produit n'est pas bon, le donataire devra en
acheter.— Lalonde vs Cholette, I K. L., 790.

1903* La rente peut être soit sur la tOte de la personne fiui la

constitue ou qui la reçoit, ou sur la tcte d'un tiers (-ui n'a aucun
droit d'en jouir. " '

Pothier, < i''. lom, n"' 223 et 226.— C. N., 1971

.

IttOSS* Elle i)eut être constituée sur une ou plusieurs têtes.

Mais si elle l'est pour plus de quatre-vingt-dix-neuf ans, ou trois

vies successives, et qu'elle afi'ecte des immeubles, elle est éteinte

après ce terme, suivant les dispositions contenues en l'article 8iM).

Pothier, eoil. hco, n" 21.'>, 223 et 225.— S. R. B. C"., ch. 50, sec. (J.— C. N., 1972.

Ifl04* Elle peut être constituée au profit d'une personne autre

que celle qui en fournit le prix.

Pothier, eml. looo, n° 241.— Code civil B. C, art. 1029.— C. N., 1973.

IttOfS. Le contrat de rente viagère créée sur la tête d'une
personne qui était morte au jour du contrat ne produit aucun effet

et le prix peut en être répété.

Pothior, .w7. loco, n" 224.-0'. N., 1974.
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1!I06« [La règle C-noncée dans rarticle qui précède s'applique

également lorsque la personne sur la tête de laquelle la rente est

constituée, ost, a l'insu des parties, attaquée d'une maladie dange-
reuse, dont elle meurt dans les vingt jours de la date du contrat.]

C. N., U>7ô.

CHAPITRE DEUXIÈME.

et 214.— C. N., KifiS

DES EFFETS DU CONTRAT.

Itt07« Le seul défaut de paiement des arrérages de la rente n'est

pas une cause suffisante pour demander le remboursement du prix

ou autre valeur donnée pour sa création,

Pothier, fod. loro, n"' 227 ot 231.~C'. N., 197K.

Jiirisp*— liO défaut de paiement des arréranes d'une rente vin.'jre, qui n'est

pas une cause de résolution sous le code français, l'est sous notre dioit canadien.
— Martin vs Martin, III L. C. .1.. 807.

lilOM. Le créancier d'une rente viagère assurée par privilège et

hypothèque de vendeur sur un immeuble subséquemment saisi-

exéi'Uté, a droit de demander que l'immeuble soit vendu à la charge
(le cotte rente.

s, R. B. C, ch. 50, sec. 7.

.fiiriMp.— 1. liOs proprit'^tairos par indivis de l'héritage hypothéqué au
imionient des am'ratjes d luie rente, ne sont j)as teiuis /toiidahrmevt au paiement
(le ('(w arrérajres.— Fappans &. Tiircotte, VIII L. (". .)., l.")2.

:'. l'n immeuble ne inint pas étni vendu en justice à la charjje d'une rente
viatriro.— ("ampagna vs Hébert, I 1-. V. K., 24.

I1MMK Le déliiteur de la rente ne i>out se libérer du paiement de
(itto rente on offrant de rembourser Iv capital et en renonyant à lu

n'pétition «les arrérages payés.

Pntliior, lod. loro, n- 2.^3 et 2.w.— C. N., 1070.

IIMO. fiU ronto n'est due au créancier que dans la proportion du
iioiulire de jours (|u'a vécu la personne sur la tête de laquelle elle est

((instituée ; il moins qu'on ne l'ait stipulée payable d'avance.

i'olliier, rofl. loro, n"' 248 et 2ri,..-Troplont', Vovl. <ilé(il., ÎV.ÎO, 331, 332 et 334.—
C. N., K'80.

mil. La rente viagère ne peut être stiimlée insaisissable que
lorsqu'elle est constituée i\ titre gratuit.

l'iitliior, axL loro, n" 202.— C. N., lOSl.

I1M3. L'obligation de payer la rente ne s'éteint pas par la mort
livilc (lo la personne sur la tête de latiuellc elle est constituée. Elle
coiitiiiue pendant sa vie naturelle.

l'othier, rod. loro, n" 250.— C. N., 1082.
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1013> Le créancier d'une rente viagère n'en peut demander le

paiement qu'en justifiant de l'existence de la personne sur la ttte

de laquelle la rente est constituée jusqu'à l'expiration du temps
pour lequel il réclame les arrérages.

Pothier, cod. loco, n" 257.— C. N., 198.1.

19I4* [Lorsqu'un immeuble hypothéqué au paiement d'une rente

viagère est vendu par décret forcé, ou autre procédure ayant le

même eiïet, ou par acte volontaire suivi d'une confirmation de titre,

les créanciers postérieurs ont droit de recevoir les deniers provenant
de la vente en fournissant cautions suflisantes que la rente conti-

nuera d'être payée ; et à défaut de telles cautions le crédit-rentier a

droit de toucher, suivant l'ordre de son hypothèque^ une somme
égale à la valeur de la rente au temps de telle coUocation.]

ainsi faite. Un subséquent acqnérenr troublé hypothécairement à raison de

semblable hypothèque, peut opiwsefj par exception, <out (loi ou fraude qui [xjut

se rencontrer dans cette créance anisi ravivée. iJne donation de prétendus
arrérages de rente aux enfants mineurs du failli, débiteur de ces arrérages, m
dernier acceptant pour ses enfants, après obtention de son certificat de décharge
et la vente judiciaire de ses immeubles, ne peut avoir d'effet à l'égard d'un tiers

acquéreur, et cette donation est déclarée frauduleuse (juoiquo les mineurs ne

fussent pas jiersonnellement participant à cette fraude.— Cadieux & Panet, VI
L. (\K.,446.

2. L'acquéreur d'un immeuble, hypothéqué jusqu'à concurrence de SôO.Ck) on

favem- do tiers, " pour aider ces derniers à se faire payer d'une rente via^rcro do

S().00 par an et d'un droit de pâturage," sans stipulation à l'acte constitutif (le

telle annuité, que tel droit de pAturage devra s'exercer sur tel immeublo, est

mal fondé à (leinander caution ou purge, si le demandeur (son vendeur) a offert

de lui laisser entre les mains la dite somme de $50.00, par l'action mémo. Ix*

défendeur, en tel cas, peut se libérer et purger son héritage, envers les tiers

créanciers, de la rente et du droit do {«Iturago, en leur payant une fois pour truites

la dite somme de $.50.00, montant de leur garantie hypothécaire.— Chabotto'»
Charby, III R. L., .392.

101S> [La valeur de la rente viagère est estimée à un mcuUaiit

qui soit suffisant, au temps de la collocation, pour acquérir d'une

coin)- ie d'assuranc; sur la vie, une rente viagère de pareille

som.

JiiriHp.— La valeur d'une rente viagère ne doit pas être capitalist'o on la

multipliant par 10 ans, mais doit être réglée sur la valeur de la vie du donateur.

— Cette évaluation sera faite par la cour sur les calculs des compagnies d'assu-

rance sur la vie et sans expertise.— Par suite de cette réduction de la créance de

l'opposant, il sera condamné aux frais.— Collette vs Lefebvre, VIII L. C. ,1., \is.

Ittl6* Si le prix de l'immcuhlese trouve au-dessous de la Viltnir

estimée de cette rente viagère, le crédit-rentier a droit de toudior h

prix, suivant l'ordre de son hypothèque, ou d'exiger que les créan-

ciers postérieurs donnent cautions pour la prestation de sa route

jusqu'à concurrence des deniers qu'ils toucheront et des intérêts.

Dalloz, HypothPmuH, 29, 2, 258, 259 et 7.-3 Dolvincourt, p. 419.-2 Rofrronji.

2552.— 5 Bioche, ÏHc. de proc, p. 313, n" 275 et arrêts cités.— Contra, Tro|)lnii^,
|

Hifpolhhpwn, n° 949 qunter, p. 205.— 1 Grenier, n° 185.
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1017* L'évaluation et le paiement de la rente viagère, clans tous

les cas où le créancier a droit d'en toucher la valeur, sont sujets aux
vigies contenues dans les articles qui précèdent, en autant qu'elles

peuvent s'y appliquer.

TITRE TREIZIEME.

DES TRANSACTIONS.

]918« La transaction est un contrat par lequel les parties termi-

nent un procès déjà commencé, ou préviennent une contestation à

naître, au moyen de concessions ou de réserves faites par l'une des

parties ou par toutes deux.

/ L. 1, De IranMcL—Cod., L. 2 ; L. ult, eod, tit.— Domat, liv. 1, lit. 13, sec. 1,

n"l.— 1 Pigeau, p. 8.— Troplong, Transac.,n" 4.— Duranton, 391.— 5 Zachariœ,

p. 83.- C. C. Vatid, 1525.— C. L., 3038.— C. N., 2044.

Jiiri^p.— 1. L'article 1346 du Code de procédure civile n'empêche pas les

parties de stipuler dans un compromis que les amiables compositeur» devront
entendre les dites parties et leur preuve respective, ou les constituer en défaut.

—

(fts conditions du compromis onligent les amiables compositeurs à peine do
nnllitc.— Breakey vs Carter, IV (.1 L. R., 332.

2. liOs corporations munii^ipales iieuvent transiger sur toutes réclamations en
dommages ou autres, contre «mIos ; elles sont liées par telles transactions et n'en

peuvent être relevées que pour les mêmes raisons que peut invoquer tout majeur
en iKissession de l'universalité do ses droits civils.— Bacliand vs La Corporation

(le St-Théodore d'Acton, II R. C., 325.

;). A i)arty in a cause lias tlie riglit at any time prier to tho rendering of a
final judgm'ent to settlo, compromise or transa<'t witli resixict to ail matters
in dispute in tho cause, includmg the costs.—The Québec Bank vs Paquet, XIII
L.('..l.,122.

ItnO* Ceux-là seuls qui ont la capacité légale de disposer des
objets compris dans la transaction peuvent en transiger.

/!.. il, () 3, Di' truuixwt.— Cod., L. .36, tod. tit.— Ctuyot, Rép., v" Tmumction, g 1.

-Hrodonu sur Ix>uet, C, u" 4.~18 Duranton, 407 et suiv.— V. L., 303t».~C. N.,

IU30> La transaction a, entre les parties, l'autorité de la .--hose

jugée on dernier ressort.

(VkI, L. 2 ; L. 20, 1), tmumvt.— Domat, lor. ril., n" 9.— (". N., 2052.

I!I31« L'erreur de droit n'est pas une cause de rescision des tran-

sactions. Sauf cette exception les transactions peuvent être annu-
lées pour les mêmes causes que les contrats en général, sujettes

nt'aniuoins aux dispositions des articles qui suivent.

/L !i,
i! 2, De Iratiiiinct.— Cod., L. 19, eod. N7.~ Domat, lor. cit., s. 2, n"' 1 et

Miiv.- (îluyot, lor. cit., pp. 243 et 244.— C. N., 2053.

JiiriHp.— 1. Dans le cas du contrat connu au droit français sous le nom
(ie"(n(».i(rc/io)i," et appelé en anglais " romprom'iKi'," pour régler à l'amiable tous

!
(lill'érends f^ui peuvent s'être élevés entre les parties, la considération que chaque
purtio reçoit est le règle nent du différend, non le sacrifice d'un droit, mais

i
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raVmntlon d'une r<''flamRtion.— L'on ne peut objecter à la validité d'une lellu

transaction (juo le droit n'oxistait r^oUeinont que dann l'une des partlea— La
question d'erreur dans le motif dctorniinant du la transaction doit être dûiidi'u

cxtlusivenitMit par lo droit français relativement aux transactions.— La rt\'Ic,

en pareil cas est «juo si l'erreur «lont on se j)laint est une erreur de faitj et (|no

lo fait 110 soit pas cdiupris dans la transaction, et soit do nature (lu'il doivn i".)),.

coiisidcic coinuie le motif dctorminant de l'une ou de Tautro des parties A la

transaction, son existence est considt^rce comme condition implicite, ()U(ji(|iui

non oxprim^'e ; et alors, si le fait n'existe pas, la base de la transaction mani|ii(,,— CJuand la transaction comprend toutt^s les matières en litifïo entre les pnrtios,

alors la renie de droit est difl'érente, i)arco qu'il n'est i)as constate (|U(^ la tinn-

saction n'aurait pas ou lieu, quoique les parties sussent (ju'il n'y avait mu im

doute (piant à l'un des faits.— Trijîjje it Lavall(''e, XIII L. ('. R., 132.

'2. An a^reement of compromise, like any other a^reoment, may l)e set asidu

for what tlie old frencb law terms " dol," or want of good faitb in eitber « ftho
contractina parties only.— An agreement of compromise may Ihj set asiileun

tlio groiind ofwhat Hie old frencb law ternis " ciTiifr," if tbe " (T/vîic " rolicd

on be in tbe compromise, and of sucb a cliaracter, tbat it must be considerpd

tbe detennininii mr ti ve of eitber of tbe parties in entering into tbe agreement
;

its existence is rev.arded as a condition implied, tboutjii not exprossed
; and'

tlien, if tbe fact fails, tbe foundation oftlie agreement fails.— Triggo & LavalliV

VII L. t'. .r.,85. .

15. Une transaction ne saurait être annulée jxjur cause d'erreur de drnit.-

Trigge vs Lavallce, Mont. fond. Rep., 87.

4, Wbere, after défendant liad been forocloNotl from jiloading, a " li'(tiis«iritti,i"

was mado Ix^tween liim and tlio plaintiff's counsel and attorney, to tlie ell'cit

tbat tbe cause was stayed on certain tenns of payment, wlùcb " /m»yft((7M„r

tlie défendant revokod, and tben pleaded to tbe action, and tbe plaintitlsubse.

quently brougbt an otbor action to enforco tbe C()mi)roinise, tbe iiendem y n(

tlie f'i>'* nction was not a bar to tbe institution of tbe second ; nor was tlie di«-

contiuuance of tbe lirst a condition procèdent to bringing tbe second, 'l'h,.

projKjr modo of euforcing tbo " if(i)iKiicihw " was by a si^parato action.— Kiii;;t\;

l'insonneaidt, XXII L. C. .T., 5S. (Cous. Privt^.)

I1I33> Tl y a cgaleiuent liou îl Taction en rescision contre une

transaction lorsqu'elle a été faite en exécution d'un titre mil. m

moins que les parties n'aient expressément traité sur la nullité.

Lacond)e, \" TninMwtlmi, n" 7.— ("arondas, liv. 10, rép. 32.— Code civil H. (.

art. 1212.-0 Touiller, pp. 71 à 7.1— C. N., 2(l."i4.

Iflâii. [La transaction sur pii'^ces qui depuis ont été reconmio<

fausises est entièrement nulle.]

C. X., 205,-).

lllâ-l» La transaction .sur un procès terminé par un jugciiuii!

passé en ftirce de choi-f jugée dont les parties ou Tune iTcllu^

n'avaient point connaissivnce est nulle. Mais si

suscejitible d'appel, la transaction est valable.

le jugement cA

jT L. 7 ; L. 11, De Iransacl.— (VhL, L. 32, cod. lit.— Domat, (w. cil,, n" 7.

lue. cit., l 2, pp. 230, 237, et arrêts ciU's par lui.— C. N., 20(V).

(illV"I.

]!lâ5« Lorsque les parties ont transigé généralement sur toutes

les affaires (prelles pouvaient avoir ensemble, la découverte siilisi'-

quente de d(»cuments qui leur étaient alors inconnus ne leur doniif

pas cause de rescision de la tram^action, k moine qu'ils n'aient !-\i-

retenus par le fait de l'une des parties.

Mais la transaction est nulle si elle n'a qu'un objet sur le(iiiel les

pièces nouvellement découvertes établissent que l'une des partie?

n'avait aucun droit.
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(0(1., li. 10 ; L. 29, De i,m)itfict.— Doniat, loc. cit., n" 'A.— Larombo, lor. cit., ii" lî.

_1S Duranton, 433— ('. N., 2057.

|0â6* Fi'erreur de calcul dans une transaction peut Hre rcpart'e.

Oui., L. unie, Di irrorc atlnili,— C. N., 2(ii")H.

TITRE QUATORZIEME.

d'orreur ilo dmit,—

32.— f'oilo civil H. I
,

ont M reconmu"

DU JEU ET DU PARI.

lUîiT» Tl n'y a pas d'action pour le recouvreniont de deniers ou
aii'ics choses rcclani^/es en vertu d'un contrat de jeu ou d'un pari

;

mais si les deniers ou les choses ont <''tt' payés par la partie (jui Ji

perdu, ils ne peuvent être répétés, à nu»ins i|u'il n'y ait preuve de
iVaiule.

f I;, 2, fm., !>' iilifit,— Pothior, Jiv, n " 4!t, ôd lU ô3.— Tit (ijlon)?, ('ont. oliot., sur

iirl. liMiô ot IWW».— Suiitli, to»i/r(»(<,v, j). 1S,H.— Olipliaiit, O/* miiiuj mui i/amltii/

,„i,0<((7>'. 1». 212.— Mi'Keium vs Hobiusou, 3 M. vl W., 441.— C. N.,'lit(;.j t\t HHiT.

Jiirl>*p.— 1- l'iio >ïat;tMirc toin'ba.it le n'Miltat iriuuu'U'.cticuuiUirs prochaine.

il'uii nienibro tlii parloiuont, est iliicitts ill<'(ïnlo et nnllo.— l'n l)illot «lonné [Kinr

umi tclio cause ost illtVal ot nul.— Duficsno vs (incvroniunt, V I,. V. ,]., 27s.

•.'. L'article 11127 ihi (VmIo civil nui refuse le ilroit d'action iMHir le nicnuvrc-

iiRiiit lie deniers r^^'clan^'-s on vertu d'en pari, ne déclare pas ces contrats

illi''}.'iiiix.— Le dci«"it des deniers, avant la dccision <ln pai'i, entn* les mains du
l«irlour du jiajre (»i/((Av-/io/(/<r), cquivaut au paiement en vue par l'article li»27,

(t (lnii> ce cas la partie ixinianto n'a aucun droit d'action pour recouvrer le

iiKiitiUit dciK)s<' par elle, i)ourvu qu'il n'v ait pas de fraude.— >icSiiane vs .lordaii.

1 K. L, S)t.

:;. A liuiidinj: societv distributed its lots of land by a^cof/r mi .soc/, wliic'h was
a M'iiiudary or subordinate élément in its constitution.—V/iA/, tliat it did not

(niistiînte à lottery prohibiled by C.S.Canada, «'ap. O.'i, and that it did not

lOiiK* under the o|)eration of C. C. 1927.— La StK'iétV' do Construction, etc. v»
Villeneuve, XXI L.C. .I.,3oy.

4, Le tirage au sort des lots ou empla-einents, tel (jue prévu par les règlements
(luIiUnmiMiK'nie d(Mnand(^rl^s^«^, ne constitue i)as un contrat illé>:al de loterie,

'/(i/iiU///;/, et tels rùjrle.iients et tirage au sort sont valables en loi.— LaCiedes
\illas (lii ( aj» (.«ibraltar vs IMcSbane, n" 2407, ( '. S., Montréal, 2.S février 1877.

IU2M. Le déni d'acticMi contenu dans l'article qui précède est

biijpt à exception A l'égard des exercices propres au dévelojipenient

iloriiabiletc dans l'usage des arnie.s, ainsi (juVi l'égard des courses h

(lieviil ou à pied, ou autres jeux licites (jui tiennent à l'adresse et à

l'exercice du corj)8.

Néiunmtins le tribunal peut, dans sa discrétion, rejeter la demande
Iquanil la somme réclamée lui i)araît excessive.

.Muritis nous Parfirlc }frêrê'1t'nt.— C. N., lîHiti.

JliriMlK—1. Uiio ttRgoure sur une course de chevaux jiar

(l'iitiix,n\ist pas illégale et i»eut être le sujol d'une action devi
jiar las propriétaires

k'ant le.s tribunaux.

I-Kiikaby vs Kutlitle, XllT L. C. K., 320.

2. Nu action lies in law for the rocovery of a bot inade on hatinu races. Theso
Jilo not corne witliin the oxoeption mentionetl in our Civil Coilo art. 1928,

—

hVatrnor vs L'Hostie, III Q. L. K., 373.

I
(
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TITRE QUINZIEME.

Dl' CAUTIONNEMENT.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA NATURE, DE I.A DIVISION ET DE 1,'ÉTENDrE Ul' CArTIONNEMK.M
*

lfl!!t1l* Le cuutionneniont est l'acte par l(!quel une personne
s'engage à remplir l'obligation d'une autre pour le ca.s ()ù celle-ci ne

la remplirait pas.

L'on nomme caution celui (lui contracte cet engagement.

Pothier, Ohlvj., n" 'Mi'},— 18 Duranton, n" 295, p. 280.— Gnyot, W'p., v i'ttul'm.

p. 7(>4.— 4 Nonv. Denis., v" Onitloinu-m'Hl, p. ;U8.

lllilO* Le cautionnement est conventionnel, légal ou judiciniic.

Le premier résulte de la volonté des parties; le second est ordonin

par la loi, et le dernier par Jugement.

Pothier, Ohlii/., n" :58(>.— ;{ Doiuaute, ir 7<>:?, p. H04.

1031« La caution n'est tenue de satisfaire i\ l'obligation du

débiteur que dans le cas où ce dernier n'y satisfait pas lui-mônii'.

C. N., 2011.— Instit., lil). i:t, tit. 22.— /f L. 1, 'i 8, Di uUluj. ,1 iirtionihw.— Pothier,

Ohliij., n"' 3t)(i, 3(58 et 387.— 14 Pand Franc., pp. 20» et suiv.

1033* Le cautionnement ne peut exister que sur une obligatiitn

valable.

On peut cependant cautionner l'obligation purement naturullo

ainsi que celle dont le débiteur principal peut se faire décharger par

une exception qui lui est purement personnelle, par exemple, dans

le cas de minorité.

/ L. 78, De raj. jurif.— L.29, Df /Uh'jusKor.—Vothiw, Oldig., 194, 3(57, 377 et M
- C. L., 3005.— C. N., 2012.

JliriHp»— 1. Le cautionnement donné par une partie, pour une dette qui

n'existe pas encore, ne peut protîtor au préteur subst-quent, k'iI n'est constat ' i|iw

le prêt a été fait sur la foi du cautionnement, et que telle convention ost iiilor-

venue directement entre les parties.— Déroussel vs Baudet, I L. C K., 41.

2. Les oblijîations contractée.»* par (le,s mineurs et frappées il'une nullité rela-

tive, sont susceptibles «l'être cautionnées, pourvu qu'elles no soient pas iittcintt'>

(l'un vico radical réprouvé i)ar la morale ou lo droit public.— Veniior vs \.i>t\k

I (.1 L. II., 234.

lIKiSt* Le cautionnement no peut excéder co qui est di*» p;ii h

débiteur, ni être contracté sous «les conditions i)lus onéreuses.

Il peut être contracté pour une i)artie de la dette seulenicnt. ot

sous des conditions moins onéreuses.
Le cautionnement qui excède la dette, ou qui est contracte «ou;

des conditions plus onéreuses, n'est point nul ; il est sculonioiit

réductil)lo A la mesure de l'obligation principale.
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lyot, K<''P-'
""'" ''""l"i".

t nctionifiu».— Totliit^r.

sur une obli{ïatii>u

ij;., 194, 307,377 et ;M

f l,. H, Dejld. cl tmndal.— Votl, L. 22 et 70, eod. lit.— Pothier, OMiu., 3««»,371,

:t74, 375 et 37«.— C. L., 3006.— ('. N., 'e013.

I1I34» On peut se rendre caution sans ordre de celui pour locpiel

011 «'oblige, et même à non insu.

On peut se rendre caution non-seulement du débiteur principal,

lUiiiH même de celui qui l'a cautionné.

f \,. 'M, De JidntMdorilim ri tiiiiiHial,— Lainoi^nou, Arrilin, tit. 23, art. .S.— II

Koifioii, (W»' Vint,
I».

2622.— Pothier, 0/*%., :«m, 3«4, 30!» et 404.— 4 Bousquet,
•iTH-it.— C. L., 2015.— C. N., 2015.

Jliriiip*—A.,anari'hitei't,wrutealottor to H.,bricklayor, in terniH tollDwing:

C. ila^4contra('te(l for the brickwork of D.'s houHe, and the brickt* lie will recuire
will 1x1 paid for a» may lie retiuiretl by you. "—ILiii : the abovo letter contained

an uiulertaking upon tiie part of A. to pav for the l)rifk« if V, did not do w.

—

Bulnior vh Browno, XVIII L. C. J., 13((.

I1i:<9« Le cautionnement ne se présume pas ; il doit être exprès,

et ne peut être étendu au deh\ des limites dans les(iuelles il a été

toiitracté.

l'dthior, Ohliy., 401-3-5.— CVkI., L. t>, Ih fid. ri miiiid.— 4 Bousquet, p. 57!».—

2

lùvron, p. 2(523.- C. L., 3008.— C. N., 2015."

Jiiriftp.~l. L'oblifîation contractée en vertu d'un cautionnement donné au
«liiriC sur un cap. nd rr»})., ewt i)Our le montant jiorté au don du bref, et pas
(lavnntane. I>an8 l'esiièce, où le sh^'-rif a i>rinle cautionnement \yo\\ï le double du
montant mentionné en l'aflidavit, et f)ù le demandeur a obtenu jugement pour
uiio \>\\w forte Homme, l'obligation do la caution ne jxmt excéder le montant
iiicntionn^"' dans l'attidavit et endossé sur le writ tle ntphiK— Torrance vh

(lilniour, II L. C. R., 231.
•j. Tlie récital in a deo<l of warranty, indicating the motive whicli promi)ted

tlie cxccntion of tlie deod, will not control the enjçaçement, whon sucti engage-
ment is gênerai and more exteusive tban the hmited oliject for which it is

«iipixwHl to 1)6 given, and therefore, a liced of warranty, stating that Maurice
(iivillior proposoB to carry on business in Montréal and elsewhere : and that to

oimbli* liim to do ho, and to meet the engajjements of a tirm in liquidation of
nliii'ii hu bas l^een a partner, he would require bank accommodation ; and that
the sureties were willing to become bis security, witb a view of making the
bank jierfectly secure with respect to any debts then due, or which might
tliereafter become due by bim ; and then containing an açrecment bj the
>iireties to l)ecome liab!e for ail the présent and future liabilities of the said
Maurice C'uvillier, whethcr as maker, ^^ndorser, or accepter of negutiable paner,
orothorwise howswiver ; will mak' ;ti») suretics liable for debts mntracted by
t!ie said Maurice ("uvillier, bv endori .o.', or jprocuring the discount nf negotiable
paper in his own name, for tne benefit f a nrni of which ho becamo a member
subséquent to the exécution of the deed of warrant v.— Bank & C'uvillier, V
L. C. J., 57.

10fS6> Le cautionnement indéfini d'une obligation principale,

s'étend }\ tous les accessoires de la dette, même aux frais de la pro-

luièrp demande et A tous ceux postérieurs à la dénonciation (pu on
est ftiite il la caution.

Pothier, OUig., n"' 404-5-«.— Merlin, Cuul'ou, 'i 1, n" 3.—/ b. 52 et 58, /), Jid

./ mndi/.— Serres, InsHi.. 485, in fine.— 2 Rogron, p. 2624.— 5lalevillo, i)p. (Cî-i.

—

4 Bousquet, p. 580.— Ord. 1667, tit. Des garants, art. 14.— G. L., 30«>.— C. N.,

2ni(i,

JliriHp.— 1. Dos débiteurs solidaires, assignés par une mémo action, ixjuvont

I

porniottro à l'un d'eux, qui eit insolvable, de faire & leur créancier commun do
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fattx frain, iIhiih cette mCine aition, huiih on ^tro ruH)iouHHl>leH eiix-ni^inoN.-

Boiulior it l-at«mr, VM-. C. .r„ 2«!>.

'2. \m ('iuitii)ii Mtliilnim ivimiiuI A toiitos Itw ohlivratioiiN «lu di'liittMir oiivcmn I^

cn'ancU't' huiin iiiio to «loriiior Moit tonu «In voilK^r A wm inh'-nHH.— (^uiiui v» Ktlhnii

IX LC. J., 1<»1-

I1IA7* fiO« cnpiiftrmonts des cautioiiH passoiit A leurn li^'-riticrs.
l'i

rcxccptittn (le la contrainte! par corps, hî Vcngaureiucnt ctait toi ([ik.

la cautit)n y tïit ohligce.

Innt., Mb. :«, tit. •_'!, « L'.— /f t,. t ot 5, fh tiif. rf mnuii.; Twl., fniK lil.— *.» Rofrrnn

p. •-•<iL>4.— 4 Malovillo, p. !t4.T--l ll(iiiH.,uot ,' p. .'iSl.— ('. N.,'.'()17.

IflSIM. lit' (l('l)it(!Ur oblige à l'ournir une caution, doit en pvcHcntcr

une qui ait la capacité de contracter, qui ait dans lu Bas-Canada (Ils

l)iens fiutiisant.s pour r<'-pondrp do rol)jet do l'obligation et dont je

doniicilo soit dans les limites du Canada.

(F L. :<, />( tiil. l't miDiil.— 2 Itojfron, '_'<>•_'.'».— Lamoi^'iinn, Arrfth, tit. '2'.\, art. '^.

l'otliier, (ildiij., n- '.V\A «t ani.— i Hi.nwnuU, .'SHl-2-:{.— 4 MaievllK». p. IM.-li
l'anil. Kranv.,-K| et suiv.—Rodior, mu Uiti', p. .')7S.— IJoriiii^r, sur «/iVo, tit. "Js, mt
;{.— ('. I.., :t(lll.— C. N..2018.

JuriHp.-- 1. \ Diincir caniiiit Ixt nmlUm ; and if lie ttees Ihh.'uiiu) liail fm

aiiother ami is suimI i\s siuh aiid pleads liis luliiority, the actiitu iiiiist l>(nli>-

iiiisM«l.— IV'roMsst*! vs IJiimt, II H. de* b., \V2.

-. V\\ cautionnement dans ini cas d'apixil de la Cour île Circuit, on viMtiiilc

la 11." Vict., cil. .'W, sect. 'y\, est valable lurstjn'il a t'té donne i»ar dou.x cuiiliiPii>.

ies(jtui!l((s ont justill»'' sur des proprictcs innuobiliCrtw, sans les d^^si^ner.— Lvinli

vs BlnnclHxt, VI b. C. H., 14!».

:!, Kn vertu fie la 1-' Vict., c. US, sect. .'>4, la proprictc inunoI)iliC\re île lu mu-
tion. dans \\\w caus«i m\ ap|iej de la CouriI(\('ircuit,iloit (Hredt'crittt.— llitrlinnk

vs Momu^tte, VI L. C. U., |.")(t.

4, .'^ur un appel de la Cour de Circuit, le cautionnt^niont d'un seul inili\i'lii.

avec iu.stificution sur un imnioublt» spi'cialenient décrit, e.st suflisant.— Ililairc a
Lisette, VI b. C. R., !.->(».

•î. Sur apjiel de la Cour de Circuit, le cautionnement sera déclare insiillisaiii

si tel cautionnement, étant donne par une seule caution ijui dt'clan» iiu'('llin>!

propriétaire de biens innnoul)les de la valeur do tôO au-do.ssus ilc l(iiite>

charjfes, ne contient pas une dtwcription do tels biens, ot l'appel «ira rciivove
--

' Le. R., l!i:!!l.

tic .h

l'ilUi

SOUS la L*0' Vict., ch. 44, soc. fil et fi2.— Cliarest vs Rompre, X
(). liorsque le cautionnement est donné par deux cautions, sur apjwl

Cour de Circuit à la Cour du Banc de la Renie, il n'est pas nécessaire ijuo

on l'autni déclare (lu'clle est propriétaire de biens immeubles de la valeiiiili)

£ôO au-do.ssns do toutes char^jes, et cela tlevient nécessaire seulement daib lu

las où le cautionnement (\st donné par une solde caution, on vertu do la 'JO Vici.,

ch. 44, sec. (il et !'_'.— Ifearn vs l,anipson, X b. C. R., 4(M>.

7. Un cautionnement sur apiK>l dti la (!our <le Circuit, sera déclaré inMiHi.'>am,

et rai)pel renvoyé avt\c déi^ns, si li< caïUionnemont n'est si);né ipie i>ar iii^"

caution, et no contient pas une désit;nation de ses propriétés inlmo^lili(^'^.-

Beaudot ^ l'roctor, XIII L. C. R., 4")(>.

8. Pour rencontrer les exivtences du cautionnement ordinaire roipiis ]>fmr

les frais, il n'e.st pas néceMoaire iiue la caution soit propriétaire de biens imineii-

ble*i.— Ctley vs Mcbaren. XVII L C. R., 207.

9. Si le titre de propriété d'une caution sin- un apinil n'a i»as été onreiristn', lu

cautionnement n'est pas valabU».— Prince vs Morin, W'III I-. C. .!., 2(iS.

10. Jmji (pm si le cautionnement en apjKil n'e-st doiuié ipui i)ar uiw ciuiiimi.

cett<i caution doit justifier snr propriété immobilière.— Dawson A* Dcsfosst»,

i

(l b. R., 121.

11. Une seule caution hyjwtbécairo suftit.— Fiola t<: Hamel.IV t^. I-. K., )2.

11I31K La solvabilité d'une caution ne s'estime qu'eu égard àso»

propriétés foncières, excepté en matière de commerce ou lors(|ue la
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tleti eux-nii'iuPM,-

leitrH li<'Titi('rs, m

eut t'tait toi (juc

7.

doit en itvi'Ht'.ntcr

i HaH-Cauutla dt'H

pation et dtmt li

r/i^A», tit. -iî^, art. '>.

Malovillo, p i>».-

1

1

r, sur (''/(!, tit.'JH, nrt,

loe» 1hh;oiu« l'iiil fni

i\ action imist \<oA\--

,^ Cireuit.iM» vertu 4c

{' i^r doux i'iiiUii'ii>.

loH »lt?si>înor.— I.yinli

iui(>l)ilk>re <Ui lii i ail-

le (lérrito.—intchr.Kk

\\ d'im MMil iiiilividu.

suflisaut.— Ililiiiiov

ra tU'clart' iiisiiltisaiu

jui (UVlam im't'llii i>t

au-do;ssu.s «U- t^llU^^

l'appol »«»ra ii'uvn\>

;, X L C. H., 1""'.'.

litiiiH, sur ainwl tji' 'f

s lu'^•o.ssairt^ ii<iii rmu

oublos de la valiMU- élu

iro ><oulonKiul «laibli:

n vortu tlo la '-'t» Val.,

jra lU'claré inMiiri>aiit.

ist si^'Ilt' «l'i» .l'/î''
'"'"

rit'tt's iiinn()liiiiriv>.--

ordinaire rP<i"'>^ 1'"'"

•taire de bioiiM iiniueu-

a lias {'U- onr(^Ki^lr^^ k

II L. r. .i.,'-'f'«-

HU«> i>ar uuo lautuin.

Dawson A- Dt'sfdss.'s i

imol, IV ti.I-. «.,''-

le qu'où éKl"'*^ '^
^*''

luerce ou lorsque la

,|(>tto c»f nTO(t{(|iic ot «tanfl Ioh ca.s dû il (;ti t'st disposé iiutrou>«ut \nir

,|tt<'li|ti<: loi particulière.

On n'tt imx ('«ard aux iiiiineulilu^) liti^iiiux.

If I* ar», /V fitj.jufm,-' JV4lik»r, //W*//-. 'W «* ;»'!.— 4 1V(ilW|nrit, p. .'i«î?.— FunHf
„ir IV»tliJ«»,lfc }«•,— HwTwi, /»#*,,

I».
4W,—'4 Makrrill*, n». »M, )»> of «liv.— ('. N.»

jlilli.

iiirln|>«— MrttW)!» pmir r»r)nt*r i'iiï»|K<l |«rrn »|tmi I»i ('AntirvnmnnPTtt ««1 fnmiflW

.»i)t. l/'iniiinA prmlutt «orliiW'iik «VMtnviHkrnnKtnl )Miiir /'tnlrtir ritw les cMiitiorN»

i/(.iii |>tw< l'iiHiiKïfihkwi fl'iitiH v»W<(ir iHitHntiit» ««-«Wmhh »|*<h hy)wiitli^f|mw<-"

,/*// niKi l«N urt. 1>>*W »( IWiiîi «',(;, iw M'ai»!)!»*!!!»!)» |«m rt f|n'oii vwUi »i»w m%i
Il il! (» IIV» ( ', «Ih K, liivwin'ik y M «k^nx «^MitKifM il nVwt pim m'rwwnim fp»>H«w
iKissnlont d«s inuuuulilys, iM.)urvu iin'olltw Moioiit «olvabloH,— F.win6MW i^ \.ii^nmk^4

M^I9« liorMfDn 1a cnutîfinni, reçii»; |Kir le cTram^r V'>l'mfftirermen(f

i.iM'îii joMtiï'e, dftvieitt t-nsnite in«olrrtblc, il (\(n\ eu Hrf donnf nne
aittrf.

(Vite r^-gle re(;oit ux(;(!j)tî<)n «luns le ciks sculeinont oîi In cnntîon

u'ii t'ti' tlonuéft (ju*eïj vertu «Tuuo ('.onver>tion |>tir ltM|ueiW le «ré»»-

(icr il exip»' une telle j^ersonne \nmy «'aution,

tï !.. :i, l>i Jiilijii». il iii'iiiil, ; ly, Iff, ^^/* sntimhttr r6ijoril>if.— ï'otlvief^ <H,H(f.,?,W2.

-'il i'aiid. Frain;., L'M.') ot Huiv.— 4 .Malinilit^ !••') cl nuIv.— t r>niis(|nol, r)H4 ot

Miiv.-l' li«>Kr<»i>, (T. ati'-'rt et MHiv.— C", 1*, ;Mtl2.— ('. N., 2020.

iltrtMfVh— -4n appellten'f wjil net bn (-(rfforprl td^rivo n«>vf somrifj', bofailM
(iii(Mil'liiN MM'uritios admits and dtM'Ian's tliat lu* was roally iwsofvf^nt at fh«
liiiii' lio siv:iitMl \\w biiiul, aitiiduvrh iio tboii dcM'lavod lio was Noivont.— Hidduli

>«c M.' Arthur, XXII L Ci,, 78.

CHAPÎTRK ORl'XTEMK.

DK I, 'KKI'KT Dr ( A t T I () N N K >r r. N T .

sK(Ti(>:« r.

itR r.''ii!i'PaT nf rAfTrn\î»iwr«vi' bstri': i.k rRAANvn-.R Rt i.a ('.vfTlos.

lilll. fiU caution u"est tenue à rext'cutiou de Tidilifiiition (ju'il

ilrt'nut riii déhitour qui rfoit i^^lfo préiVÏnlileniont discuté dans ses

"rus, à lunins (|uo la caution n'ait renonce au iH-nôlioo de diiscusision,

mi ;'i nidins ((u'oile no soit ohlijjcc solidairement avec le déliiteur,

;i\K|U(»l caf* IVUet de son <»n)?ajreii'i(»nt se vèprle par ks iwii('i'p«*fi

inihli-! pour les dott-»? solidaires.

.V.ii //- j:, eh. r, rr.— 1 Ci)fiiin, fi40 et Miiv.— r-anioignon, Ar,'t'tfti, tit. 2.% arf.

i:.- 1 Rons.iuof, T^9r^ of stïiv.— Pôthior, (HilUj., 407-8-0", A\'.\ et 417.— C. ]-., \>XsU.

-(
. N., '-'(r.M.

iPfvrfMfr.— ï. lia' cairtioa siumiii n'iixt paHfw»uiaii i>ai»>iiu>nf d«R(l^<]HMis^d'univ

iwmii^vo aeticirt iwrfi^o- cnrttYn Iw (llMiitwn' inllU'ipal et àv oeu:f i\vifs [louV \Sx

\\m\'^m\ dtw ltil^n« d(^ (•(^«idirainr, si cpiftie (>aiit'inrt n'a' pas t^tt^ neti'tléd att préalà'-

lili' (1(1 i'ctli(( ivaMWiifw;— l')a'n»erpiBn v»^ l^infaiiip, N^ II. C'. .11, UL^
'-'. hi^'é par la Cour de Uévision, Montréal, qu'une clause, dans un transi^ôif,

im\i,'mi(in ce^tenneR: "Il o«t ronvonn que, dans It^'caHoù leKdit^fdlfl'>ifOlurs ne

33
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V)

paioraiuut |>uh Ion iUIph hoiiiiikm HiiH-truiiH|Mirt<'(iM, nu toiii|m ilo rtjcIx'Hiirti c|„

(liai|iU) torino, nloiH lo dit ((«NHloniinirit |N)iii'rii Ion rocoiivror. on rncoiivror tmiKi

iiiirtio i|ul lui Noriiit pUN |iayro, cdiiiiiio Hiimlit, <Io lu <lito (intiio ('('•«laiito, H\i>r

iiit/ri't un tiuix <lo doii/o par cont l'an, H loiiiptor «Ut la tiatw <lo IVcli/'aiu « jitv

<|ii'aii|>uuMii(Uit,NaiiH|Miur(olu<^tro t(Miii(UHliw:iitor loHliitMiH(loN(litNilrliituiii-s,iiii

il'aïK'iiu ilViix,"— ii'oHt jiaNNiilIlNunto |K)iir autoilMor lo «'ONitUmnairoA |)(Miihiii\ii.

la ir(laiitt<, Iofn ^\^\ l't'clu'aïu'o <Ion paioiiiontN, NaiiN on avoir, au i*r<''alal)Io, fuit lu

doiiiaiido aux (U'bitourN principaux.— I<al)ollo vn Walkor, V K. L., 'J'trt.

.'I, .1\\)!v i>ar loiu^it Uoutliior,— quo la clauN» Muivantit inN«'>r)'o daUN un tiniis*

|)i)rt : "Hi )« coNNionnainuio rotiro paN la (litH mtniniodudit d<'-l>itour «lans mi
an, lu ('«'dant mm tenu do rondnuirNor au coNNionnaire, Nur Niniplo doniandi', rt

NaiiN tpiu lo (^oHNionnairuNoit toiaidodlNcutor loNbiouNiludit d«'l>itour,"—autnrl •<

lo t'CNNionnairo A iN^urNulvro rontro lo (vdant lo rocouvroniont do la Nonnnr
tranHtKirtôo, sauN otro tonu do doniandor lo paiouiont au d«''l)itour principul.-
Labollo VN Walkor, VI U. L., '.'U).

4. liO dôbitour (pli a donnC' caution <|u'il no laiNNorait paN Ion lindtoN de l»

prnvinco, no conno jtaN <lVtro noun dctctitiou ; il n'a iprôlarKi Ion liinitoN du limi

oti il OHt d('>tonu ot chanK*'* do ^ardiou on Nubtttituant Ion cnutiouN au Nlirril'.

L'abwnco mOnio toiniNirairo du di'liitour, doN linùtoN-do la prnvinco, couHijiiui

uno contravention A lObli^ation, ot donno au cr('-ancior son rocours contnt lt<»

cautions.— Tlioni]>Non vs Lacroix, IV t^. L. |{., ItlL'.

5. Tlio vondor of a 'rA( »/'•(' with proiniwi to (i<iriiiitii',/()imiir it/tiiriiiilnir/i^

Muroty for tlio molvoncy of bis dobtor oïdy, an<l In not oUiijê iflml for tlio pay n ont

of tbo dobt tranNforrwI. And tlioroforo t\H^riKi>li>iiiiiiiir cnn oxoh'Ino IiIn roimiiv.

ni ijiirtiDlic, oi\]y aftor diNcussion of tbo projx^rty <if tbo dobtor and ostabli>liiiiL'

biN inNolvoiM-y.— Iloniior vs MrousNoau, I L. N., (Ci.

I1MSS* Le (•n'iincior n't'«t obligé dt' diHcutt'r le (h'hiteiir priin i|iiil

<iuf lorsque la eautioii le reijuiert «ur leH premières poursiiilcf^ ilirj.

géeH contre elle.

D'Ùliv»', liv. -1, c. '.'2.— SorroN, 4.M:t.— l'otbior, OWi;/. -lll-— Merlin, \U\,.. \

Oiiiliiiii, >,. 4, n" 1.— '.' |{o>:r<in. :'(»l>,s (^t suiv.— iMrd, p. 4ri7, sur art. L'OL'L'.- ( , I.

:iOl.->.-C. N., L'OL".>.

•lliriHp»— I<a caution (lui no roquiort iNiint sur Ion proniit^ros iMiuiMiiiis

iliri^'t'os contre ollo lo iH'nctictMlo discuNNion, dr)it ctro condaniuco au paicmi'iii

(lo la crt'anco dans la nicnio (Hiursuilo avec lo débiteur |>rincipal.— Sarpni \.

.b.bn.-<ton, I H. l,.,4:tH.

lIMSi* Iaï eiiutioii )|ui re(|ui(a-i la tlis(!it.s.sion doit indiqiui mi

er^'-aïu'ier h-s biens du débiteur principal, et avancer les denier-

.suHi.«ants pour taire la discussion.

Elle ne doit indiquer ni des biens du débiteur principal sitii('>

hors du Ha.s-Caïuida. ni des biens litigieux, ni ceux liypothécnn's à

la tiette i|ui ne sont plus en la possession du débiteur.

Xovill» 4, cb. 2.— l'otbior, (/hln/., 4r_'-:{-4 ; /////<., cb. *J, mh". 1, art. '2, '', :!-

Lanioitfnon, Arn'lin, tit. L'4, art. )».— 2 Itojrron, j). 2»i;«>.— 4 Hous<iuot,5HS ci Miiv.

— C. L, :!01(1.— C. N., 2(»2:?.

JlirlMM»— 1. An exception of discussion wbicb fails lo indicato llic ik-

|iorty to bo discuss«Ml or to alle>:»uiv(Mi tbo existoncoof prou^rty liable to ilisni"

sion, and wbicb niso fails to cfintain an oU'er lo defray tbo onikiim' d
discussion, and to bo acconipani«Ml bv tbe nctual deiH>sit of tbt* nocossar.\ riiinN

to tbat end, is bad in law and will In» disiuiNWMi on doniurrer.-- l'aiitnii \-

\Vo<k1s, XI I,. ('..!., KIH.

2. l'ar a<-to do cautionnement Itts défendeurs ont jirond.s pay<«r la dette d nu

tiers après discussion. I.<^s défendeurs étant iKiiirsinvis plaident par oxccpiim,

teni|)oraire <|u'ils ne |HMivont étn^ |K)ursuivis qu'après discussion.— Kxd'piimi

rejetée parce que li<s défendeurs n'ont pas ollort les frais de dis<'Ussion.— .Mulicn

|)our ap|KiI accordée sans préjuger la question.—Martel iS: l'rince, t^., 1 " déiiiiilnv

1M74.

:>. .Vtbanase Boaudot ot sa feninio ont couNenti luie obli|,cation en favdir ili
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«l« réclu'BlKn lie,

)ii n«'o»vn<r Imito

iSllltH»ltM>lt0Uls,nll

H iir^mlulilo, luit la

i. L, 'J-V).

n'o ilftHH un tiiuis.

tW'bitwnr diui» nu

iiniilo tlonuuiilt'. rt

li'l.iUmr,"—ttiitmi 1.

imnt «lo la wniiiiu'

'•bittmr primil'iil.--

iH \oH Umltw «le li\

1 le» UtiùtoH «lu \'m\

CBUtioUH U« Hllrrit',

provliu'o, fiiiiwlitiii'

i
roi'ourH »'(inti(< If»

irtiir itfairi v<iliiii;\y

tixorciw hiw nM;(niiyi

lor ami cntBl)li>liini;

(It'l)itcur i»rin<iiiiil

,.s itoursuit»'!* «lui-

H.— Morlin, Hi'il. v

Mir art. '->0-.".'."<.l..

i,r<Miii^roH |MHirMiitt'>

uluniiu'o an pau^mciii

.riuripal.- ^iiipi" ^'

doit iuilit|U< r nu

vaiu'cr U's (IrniiT-

xr principal f'itui-

tfur.

«H-. 1, art. '.', ï
:'

H()UH<inot,5HS t'i Ml IV.

t«t imlicati» tlu' l'ii-

,i*irtv lial>l<' toili^iii"

oFrav" tho oxihum' ni

r,f tho ntM't'ssnry lima-

aonmrror.-- l'aiit..ii\-

iHl»ay«M- la tli^ttod'im

.laiiUint par (is((<|iiioi.

liHfUssion.— Kxiriiiinii

l»Mliwnswit>n.- M""""

I'rincisCi.,l'''l'''*'"''""

iblivfatiDU en favtui lii

rintiiiit'' |M)ur f'J.UM), |N)nr lai|iiolUi noninio l'a|>|i«lHnt r^'t^t iNirl/iniitiiiii t\ la riiii>

illiiiiii ox|)ntHN«> t|iril no iMinrrait <^tro iMiuntuivi tin'aprÔNtliMcnHNion iIom ili'liitonrM

iiriiiiipH'ix.-- Ayant (-W ixinrunlvi jionr rutto il(»tto, l'apiN^lanl n <tpp<iw' inio

„xroptii>i> iliiRtoiro foiiilt'o Nur la Htipniatinn <ln «lixi iihhIoii.— Kxntption rttnvnyt'ti

,„iiiino non f<inilt'>o on droit.— l/ap|N<lant ayant obtonn |l«trnli^>Nion il'np|i(Oor, a
.iiiitoiin Mon oxcoptlon ot a pn'loniln ipi'ttn autant ipiVllo ('•tait fomtt'o nnr uno
Kiiivontlon, il nVtait :)aH t<inu «l'otlVir Iom fraiM ilo iliNcuHHion, ni irintli(|U«tr Iom

l,i,«ii!*i\<liMruUir, aux torr • MiUmart. IU41, IIM'.' ot !l»4;t.— (HtoraJHomwt |K'>runi|>>

iiiiroot lo juKonioiit «loit Mn^ Intlrnii'.— UiclianI \ Martol, l^., H mars IH?.').

I1II4* ToutoH li'H foÏH (|U(> lu caution a l'ait l'indication de Itionn

pir^crito en l'article ^)rt'ccd('nt, et (|u'('llt! a loumi Ich dcnit>r^* Mutli-

simtf pour la diHcuwHion, le crtjancior est, jurt<|u'A coiicurrcnco (les

l,iciiHindi(iu<''8, roHpouHaldo, il l'égarfl do la caution, dts l'insolvahilit»'

ilii (li'l)it«nir principal .survenue uprè» le défaut de poui*suitc,

(ont. Urtaanno, Ittl'.— 2 IIonrvH, rli. 4, (^i//W. :m,— l'otliinr, (tl^H'i., 41.*).—

2

|{()«r(iii, -tt'IO ot Muiv.— 4 Malovillo, IM» ot KM».— 4 Honstpiot, .M»! -•.'.-' Fonot, Mur
l'iitiiior, ti:f-'-:i.— 14 l'and. Frum;., l'W'.— Hanl, p. 4W, hur art. L'tt'.M.- C, L,, lidl".

_C. N.,L'(r.'4.

lUlA* liorHt)ue pluMieurs per.sonneH «e .sont rendue,"* caulioiis d'un
iiu'iiic débiteur pour inie ni^ine «lotte, elles sont «»ldi>rées «liacune i\

tmitc la dette.

/ I,. 11, l>i iIudIikh )'(/« niiinl.— ('«mI., L, .1, l>f JidijiiH. il iikiiuI.— limlilnl,, |ili. III,

tii. L'I, i 4.— Vinniuf*, lil). XI, (11.4(1.- -Sornw, 4S2— l'otlii«ir. Ohli,/., Uii «tt XVt.—
i\U\»\\wt,W-2.--{'. h., IMklH.— ('. N., L'OU'l.

JlirlH|»>— l^a caution Holidairo r('|N)n(l i\ toutt^» Ion ohli^intion-. iliMU''i)itour

iii\ri> lo irt'an«'ior, Mins (pn* r«((loruit<r «oit toini do vc^illor A sos int(''r("t>. - l^nina
,.|';,|>.m, IX I,. C. .!., 101.

I1II0* Néainiioins chacune d'ollt's peut, à moins «[u'elle n'ait

ri'iiimcé au Iténétice de diviHi«)n, e.xif^er «pie le créancier «livise son
lidiim et la ré«lui.se i\ la part et portion de cluupK' cautiin».

l,(irsiiue dans l«' temps «»ù une des cautions u fait pr«)n«»iu'cr la

ilivisidii, il y en avait «rins«»lvaldes, cette caution est temi«' prop(»r-

I
tiiinmllcment «le ces ii»s«tlvaltilités ; mais elle ne peut plus être

I

rtrlicrchée à raison d«'s insolvuliilités surv<'nues «Icpuis la «iivision.

I !.. Kl, />. Jhtijim., luMit.. hv. :i, tit. iM.— l'olliiof, OUI,/., 41ti. 117, 4:'.">, 4Jti ot

1. !..),--•.• Kivnîn, '.'«Ctl.— 4 Malovillo, I01.~4 Bou.x«pi«it, .".!•;'. ot suiv.— ('. I,., ;t(U8

Irtlimii.— ('. N. ,'-*(»•-'(>.

IUI7* Si le créancier a divi.«é lui-incino et volontairement son
hutioii, il ne peut revenir c<tntre cotte division, tpi«)ii^u'il v eût, même
hmti'riciircment au tem|ts où il l'a ainsi consentie, (l«'s cautions
liiisiilvaliles.

inil., !.. Iti, />, ti'lijioixoi:— WAh'm; Ohlli/., VIX ««t 4-.'7.— 4 .Malt^villt^, loi--.'.—

|4 l!(iMv|n.«t, .VM).— 14 l'nnd. Kranv., •-'l't in'oH* II— C. 1... lîdlit.- C. N.. L'027.

SKCTION II.

Iir. l.'l'.l'KKT l>r (.MTIOXNKMIÎXT KVTItl'. l.K KÈIll l'Kl It Kl' I..\ ( AlTlo.S.

Mlb . La «•auti«)n «|ui s'est ol)lifré(^ avec le consentement du
lli'liitciii, a son recours pour ce «lu'elle a payé pour lui, en principal,
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iuttrOtfi et frais, et aussi \muv Wa tVais faits contre oUe, et ceux ]mr

elle logalomcnt etioouvus i»t)ur et deiHiis la tlénonclatioii.

Elle a aussi recours pour les dommages s*il y a lieu.

//'L. 10, L. 1), .V.okAi^;,— Tud., f-. IS, .>/»(/»(^/.^:.— l'othier, '^M/fV/., 3«)ô, 42«» à t:!3

4;J7, 44(>-l -•?-;!.— .Merlin, v Inlén'l, \ •_', iv 10.— 4 MaWille, Wi.— \ }î<ms(|iiet'

5!»7.— (A L, ;?021.— r. N., 24>2S.

.1iiri»|t.— l'a» imuti^>^UiHi, en v*\rtu d'mw v\%\.vnd cwtwiw vlaus un mtti
d'utiM inuiomont, a payé dos ai^roids par anticipation ù l'un dos crôantùois. en
A-('onn)to d'liii>kihiiiiils ivm l'clius, no iRint doin.andov «VOtro oollomu'o siii le

l)roduit dos l)ions du »K'fi<ndonr, on prôtoronco aux autros créanciers, parties an
dit acte d'ateriuoieuiont.— Whitney vs Craijr, Vli L. V. H., 272.

IHliflu I>A l'iuiiti^i H\x\ sVst aVUig^e s«us le- viUiiSt^t^touke'it ilu

(léltiteur n'a Uroit, e\\ iMvyaut» (le m'o\wv<>r «,jue ce viyc ce Uevuiir
aurait été tenu di; payer si tel cautionnoinent n'avait pas eu lieu.

sauf les frais svilwséiiueuts à la «léiionciation du iwiieiikent fait, qui

sont A la charge du débiteur.
Elle a aussi recours pour les donunages auxquels le déliitciir

aurait été tenu sans ce cautioinienieiit.

IlIffO. La caution (pii a i)ayé la dette est sul)rogée A tous li>

droits t|u'avait le créancier coiitri' le (lél)iteur.

(f'\.. 17. />. Hihjv.ss,,,:; I,. !».>, I>. fiiliil.— ( oiih-i), (f \..'.'>'.\ Jh litli jttf:niir.— \\<\\t\v\-

o'i-li;/.. 42S et' 4;!(i.— Maynard. liv. 2, c. 4!» D'Olive, liv. 4,'c. 81.— Catalan, liv,

.">. c. 4ii.— 2 Vinnius, his'til., ]i. 7:ilî.— Liiroi'lus Arrêl.i, liv. t>, lit. 21»., art. l, p. :;;;:;.

— .Me. lin, v Siiiii-diiiiiicii il( jK /"iiiiiiix, .sw. 2, 'i
.'>, ii" l.— 14 l'anil. l'"rau(,'., L'fiâ.—

l'enet, sui- l'otliier. t>:!4.— 2 l{(i;.'i'(iii, 2(i;!2.— 1 Malcville, l(>2-;î.— 4 Uoum|iu'1."i!">

et suiv.— Code civi! R ('., art. llVi.— C. L., :!022.— C. \., 2021I.

.lliriM|>.— T.e jMirtciir d'un Mllet proiuissoire est sisulenient tenu de livur

tel )iill(»t à uni» niutioii sui' ollVe [nir telh^ caution du montant dil, el n'i>i [.a-

t(>nu de lUire une. sulu'i>j,'atinu l'uruioUe.— Hore «.*>: McUoiuild, XVI L, ( '. It., lui

IIKII. Lorsqu'il y a plusieurs débiteurs [M'incipaux sulidaiu,-

d'uni' mênie dette, la caution (jui les a tous cautionné.s ;i, cnutiv

chacun d'eux, recours pour la répétition du total de ce quClIi a

payé.

1,'otldor, Olili;/., 441.— 1 Buu.squct, •')!'9 et suiv.— IJ Delviaicourf,, 144.— Il l';iii.i,

Fran*,., 211.").— i)f.rd, p. 4r>i», sur art. 20:10 (note (/).— ('. L., :î02:{.— C. N., -'(i:;!!.

IllôtS. La caution qui a payé une première fois u'a point lit

recours contre le déltiteur principal (pii a payé tine seconde iei.>,

lors(iu'elle ne l'a ]ias averti du paii'inent [tar elli; lait, sauf son actini!

en répétition contre le créancier.

Lors(|ue la caution a piiyé sans être potirsuivie et sans avertii' li'

déiiiteur principal, elle n'a point de recours ctuitre lui dans le ca-

où, au iiioiiicnt du paiement, ce déliiteur atn'ait eu des moyens |mhiv

faire déclarer la dette éteinte ; sauf son action en répétition (.011111,

le créancier.

//• I,. 2!t, * :'.
; L. 10, i 2, Miuuhii;.— l'otliier, <>hl„i., VXW à 4:«t.— 4 Malevil!.', 1":;

— 4 Hous(iuot,<;02.— ;{ Kelvincourt, 14.').— C. I-.,;!(I24 et :102.').— C. N.,2o::i.

IO«l!l* \a\ caution (pii s'est obligée du consentement du déliiteur

peut agir contre lui, mêiiie avant d'avoir payé, pour »'ii ttn

indemnisée :

L T^ors( qu'elle est ppuii.s,yivie on jvi^tic'e pQur le ptwicnienli
;

'4. Lprs^ue le débitei^i; tj, fiu.t liwiLliM Q«. <;al( eu tWQoniitjime ;
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3. Lorsque le débiteur s'est obligt' de lui rapporter sa quitta lue
dans un certoin temps

;

1. Lorsque la dette est devenue exigible pnr ri'olu'ance du tonne
«nus leiiuel elle avait été contraetée, sans avoir égard au délai a('c.)rdé

[Kir le créancier nu débiteur sans le consentement tic la caution
;

ô. Au bout de dix ans, lorsque Tobligation j)rincij)ale n'a point

(le terme fixe d'échéance
; A moins (jue l'obligation principale, telle

qu'une tutelle, ne soit de nature à ne jKiuvoir être éteinte avant un
terme déterminé.

/ L. 18, Mavdrili.— Basnage, part. 2, c. .5.— Pothior, OhHij., 42!t ot 442.— 4

Koiisqnot, tjn2 ot suiv.— 4 !\lalovillis 104-i).— S Dolviiu-ourt, 14.").— Senvs, 482.—
C. L, 302(i.— C. X., 2032.

Jnrlsn.— 1. A prcuissor}' note n\ado ns an indomnity for assnininjr liability

for a third party at tho roqnêst of tho makcr, is valid as'snch indomnity. Ttio

pnity indomnifiod mav sue as soon as tronblcd, and boforo paying tiio dobt for

wliiHi ho lias beconio liablo.— Porry v.s Milno, V 1,. (". .T., 121.
'

2. A snrety bas, after expiration oftime ofpay mont, a fiood iictioii a<riiiiist

tlio principal dobtor to couq»! him to produco rocoijits from tlio i-niditor, of

pav liiin, tho snrety, tho ammiut for which snch snroty is rosponsiblo to thc*

irpibtor.— McKinnon vs C'owan, IX L. C. .T., 175.

1054« La règle contenue au dernier paragrai)he du précédent
article ne s'applique pas aux cautions que l'ouruissent les utliciers

laihlics (VU autres employés ]»our la garantie de l'exécuticui des
ijoviiirs de leurs charges; ces cautions ayant droit en tout temps de
se libérer pour l'avenir de leur cautionnement, en donnant avis

préalable sutTLsant, à moins qu'il n'en ait été autrement convenu.

AiiiCImI*— J-wlr (J.
"2 Vict., r. 9, ."_. 8, couli, til cr iju! .mi// ;

Nonoi).stant ot sans préuidico i\ l'artitl«< iy."i4 du C'odo civil, louto caution d'un
oilii'iov ptiblic pourra so libérer, ain.*!! (pin los l)i(jns-f()nds, donior.-<, dt'licnturcs,

iiitiiius ou parts ([u'cdlo aura doniK's m\ jiHrantio, d(< toutu obligation future.

iv.Miltaiit do son cautionnoniout, on donnant au trésorier avis prOalablo îl cet

L'iTot d'au moins trois mois.

îsi'XnioN m.

I)K I.'HITKT or CArTI<)S\i;MF/NT KNTKK l.KS ( Ol-I DltlCMSKClW.

1U55* Lorsque plusieurs personnes^ ont cautionné un même
dél'iteur pour une mémo dette, la caution (jui a acquitté la dette a

recours contre les autres cautions chacune pour sa part et portion.

Mais ce recours n'a lieu <pie lorscjue la caution a payé dans l'uu

des cas énoncés en l'article 1958.

Ihirgontré, sur art. 203.— t'ont. Brota-rno, art. I!t4.— Sorros, 484.— l'otbior,
' "

().— 4 BouRipiot, (iO.'i-n.

art. 2n:^:?.— (:.J.., 3027.
ou:,/., 14(1.— 3 Delvinrourt, 130 ot 14(1.-4 Malovillo, lO.-i-ti

-Il l'and. Franv., '207-8.— 2 Uogrnn, 2({;C).— Dard, snr a

C. N., 2033.

,|lll>iN|>.— A jl'léjnut'i iir bas liis action against bis l'ujiih'jiit^i »r.s' for lus jMirtion

offlsnui wldcb lie bas paid for tboir common principal.— Jones vs Laing iV:

Hobort, 1 K. de L., 348.
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CHAPITRE TROISIÈME.

DE i/EXTINCTION DU CAUTIONNEMENT.

1II96* L'obligation qui rCjsulte du cautionnement s'éteint i:iir les

mêmes causes que les autres obligations.

Cod., L. 4, n, fnhjvm>r.— Potliior, Ohllg., :$78 & 380 ot 407.— 4 Malevillo, 1(h;.-

4 Bousquet, (i07-K.— 3 IXilvincourt, 140.— 2 Kogron, 2G35.— C. L., 3028.— ('. N
2034.

JiiriHp.— 1. Ix) oautinnnoniout p«iur rox^^cution dos devoirs d'un ofticitMilp

banque, est mis au néant par la réduction du salaire stipulé, en faveur (h» eut

oHicier, dans l'acte <jui contenait tel cautionnement, ot cette rédut-tion do salairp

sans la participation des cautions, a l'effet d'une novation.— Banque de la (itr

vsBrown, II L. C. K., 24G.

2. A surety <>r bailsman cannot witbdraw froni liability under a bail bouil

even uixm jiivint: notice to tlio i)arties.— Stephen «Se Steplion, XIII L. C. .1., 140.

3. Un cautionnement par/(7/n' (/< j/onni/iV, i)our dos avances à faire par uiio

maison do commerce à un niarcliand, cesse d'avoir effet du jour qu'un niomlire

do la maison «le commerce qui fait les avances se retire de la société, «niaïul

même ce niond>ro consentirait & figurer dans la raison sociale.— I-es i(m;us

donnés a\i «lébitenr après cette éixHiue au nom de l'ancienne maison do ((ini.

merco, qui est oncore celui de la nouvelle, ne s'imputeront pas sur les a\ aIu•e^

faites par collo-ci, mais sur celles garanties par le cautionnement.— Hénaiilt a
Thomas, I H. L., 7(M>.

4. Dans h^ cas «lu cautionnement d'un shérif, 1p loi n'ayant pas iKiurvu à la

distribution on justice du montant de tels cautionnements après apjH'l des

créanciers, la caution est en droit do satisfaire aux jugements rendus «fintm

elle, et le i)aiement qu'elle fait de ces jugements, doit aller en déduc'tiou du
montant de son cautionnement. ij& caution du shérif qui a ainsi payé lo

montant entier de son cautionnement & des créanciers du shérif ayant «)btpiiu

jugement contre elle, est liliérée vis-à-vis do tous autres créanciers du dit slu rif.— Ouimet vs Marchand, V R. L., 301.

5. I^ 3 août 1859, Ths Foley s'est rendu caution de Jas Foloy «& Co. envers

John Cross «)t Sons, au montant «lo X3,000 stg, pour toutes traites ou autre*

{)apiors n«'gociablos que leur devrai«int las dits ,Ias F. & Co. au 1" mai IHO."). Dans

e mois «l'avril 1S(),">, .TjiH F«)ley fit un arrangement avec John Cross iS: Soib.

Coux-ci lui liront une n'«lu«li«)u consi«lérablo, lui remirent ses traites et siipiilt-

ront «juo si les paiements «le la balan«e n'étaient pas faits régulicroiiunit, la

créan«'e entière revivrait. Deux questions se présentent : 1" Est-il prouvé i|1k'

la «lotte reconnue par Jas Foley soit jiour traites, etc., et «]u'elle tombe wnb
le cautionnement donné par Ths Foley ? 2° Y a-t-il ou novation par l'ai te

d'avril 180.'), de manière à décharger la «-aution qui n'y était pas partie? La

Cour Sujiérioure a jugé en négative sur les deux questions. Co jugement ddit

être infirmé quant à AVm Ths et Ch. Th. Foley, et confirmé «juant il .laims

Foley (]ui était partie à l'acte du 7 avril 1805.—Foley iV: (Y«iss, M., 22 nuirs iNTii.

0. Action sur billet «le $200.—L'Int. ])laido qu'il n'a en<l«)ssé «-e billet, «l«)nt Lipi»'

était lo prometteur, «jue comme «-aution de pareille somme que r.\j)ptf«iurnisyail

ati dit Lijnié et «jue celui-«^i devait renib«)urser par autant «r«)uvrages Mir une

maison qu il «'onstruisait |X)ur l'Appt; «)ue Lipi)é a fait pour plus «|ue !?2(Ki ilun-

vrages jwur l'Appt depuis la «lato du Viillet, qui est par «'onsé«iuoiU «'t«Miil.

Cette défense a été mamtenue par la cour inférieure. Ce jugement doit t'in

confirmé.— .Jeannette & Kacetto, M., 15 février 1875.

11I97* La confusion «jui s'opère dans la jjersonne du «it'Iiitoiii

principal et de sa caution, lorsque l'un devient héritier de Vtnih-c.

n'éteint point l'action du créancier contre celui qui s'est rendu i;iti-

tion de la caution.

/ L. 38, L. 93, D, mhil. et lihnnl.— Co<l., L. 28, <o(/. lit.— l'othier, OWii/-, :'H4 ot

407.— 4 B«nis«|uet, 008 et suiv.— 3 Dolvin«-ourt, 140.— C. L., 3028.— C. N„ J'œ.
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105H. La caution peut opposer au créancier toutes les exceptions
qui appartiennent au débiteur principal, et cjui sont inhérentes à la

dette ; mais elle ne peut opposer les exceptions qui sont purement
personnelles au débiteur.

IfIfSII» La cauti m est déeliarfiçée lors(juo In subrogation aux
(Ifoits, liyjHitliHiuos ot privi logos du créancior no [«nit plus, par lo

fuit de ce créancier, s'opérer en laveur do la (caution.

(I' Afo. l'X legc 95, § 11, De solul. il lUicntt.— l'othier, Ohlig., 407 ot Tm?.— 4
Malcville, 107.— 4 Bousquet. «12.— :5 Dolviucourt, 14(>.— 14 Paud. Fram;., ÎMIO.—
('. L, :!0:iO.— C. N., 2037.

.fliriNp.— 1. La caution solidaire proilto, comme la caution simple, de l'ar-

tiilo 2037 du CcmIo NaïKiU'on, qui n'est (in'une reproduction <lo l'ancien droit.

Ia\ créancier ne devant pas, par son fait, laisser diminuer ou éteindre les srtretés

lit liypothtMiues auxquelles la (caution a droit d'être subrofice. Le fait du
créancier est aussi bien hi oinittintlo (jue in cuuiinillcnilo.— Bélivoau vs ]Morello,

XVI L. C. K., 4(>().

2. Si le créancior d'une dette jrarantie par une caution et il lui transportée,

ii.viitri» de faire sinnilier le transport et par là i)erd son recours contre le débiteur

et so met ainsi dans rimi>ossibilit«'' de céder ses droits et actions à la caution,

cette dernière sera décharjîée du cautionnement.— Dorion \ Uoutre, III

I,.('. L J., iiy.

:!. The endorser of a coniiiosition noto triven by a debtor to his créditer in

canyinfï out a settlement (not under the Insolvent Act), l'or tifty cents in the
dnliàr, was not liable for the amountofsuch note where it api)eared tluit tlie

(lebtor, for whom ho endorsed the note as surety, and from whom he had takon
a transfor of his estate as collatéral security, liad secretly j;iven the plaintitf

(tlic creditor) his own notes for the balance of his daiiii, in order to obtain his

asseoit to the comiiosition, and the creditor had alroady received 50 cents on his

claini.— Arpin A roulin, XXII L. C. J., 331.

I!I60* L'acceptation volontaire (jue le créancier a faite d'un
iniiiiouble ou d'un effet quelconcpio en paiement de la dette princi- /
liale, décharge la caution, encore que le créancier vienne il en être

évincé.

(f Ani^ix leqf 54, DfnoM. ; L. 54, nxl. lit. ; L. 47, Dr '•irliDnim -^iiinif. ; L. r>2. De
j.'iriiK— Polluer, OWiV/., 407.— 4 Malevillo, I(l7-H.— 4 Bousquet, t'il.3.— 3 Delviu-

cimit, 147.— 14 Pand". Frai.s'., 3(H) (note 2).— 2 Hofrron, 2(>48 et suiv.— Dard, p.

Wl ( note (1 ).— ( '. L., 3031 .— C. N., 2038.

JlirlM|>.— A settlement of accounts between the creditt.;- and the principal

debtor, and the takintr by the creditor (»f a note payable u deniaml for the
lialame due by tho dolitor, does not ojKuate a novation of the debt, so as to

discliar>.'e a surety to the original obligation.— Hojrers vs Morris, XIII L. C. ,1 ,20.

lUUI. La simple prorogation île terme accordée par le créancier

au (îébiteur principal ne décharge point la caution; celle qui s'est

ohliiréo du consentement du débiteur jteut, en ce cas, poursuivre le

rléhitenr pour le forcer au paiement.

Viiinius, Qwni. 11 et 12.— l'othier, Ohlii/., 407.— Lanioisrnon, Arrêtés, tit. 23,

art. i:i.— Mt^rlin, Rép., v" Xonitlon,
'i
(».— 1 l)esiKiis,ses, ti08, n" S.— 4 Maleville,

KW.— 4 Bousfpiet, til3.— 3 Delvincourt, 145-7.— Dard, p. 4(>2 (note h).— 3 Revue
é«iN

KW.— 4 Bousfiuet, til3.— 3 Delvincourt, 145-7.

de I/.«is., 280.- C. L., 3032.— C. X., 20:«>.
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Jurliip*— 1. A simple uoglect, on tlie part of the croditor, lu rocover his (iiil.i

froiii liis principal ilobtor tloo« not diHchargo his mirotios,— Bertliolot vs Avl win
II K. do L, 31.

*
'

2. DanH la canne do Wt-Aubin contre Fortin, C. B. R., Qu<''1ioc, avril ISJS, Jo

niajoritô do la Cdiir a ju^'i' (|U0 IV^xlonsion do délai accordre an <i<''bitonr princi-

l)al i)ar lo crrancior opCro novation (piaiit i\ la caiilion ot la lil)t'ro. 'Malr. la

minorité de la cour a soutenu (jue la simple prolonfiatiou du délai n'op rii:i

aucune novation quelconque, par cousé'quent no libérait i)oint la caution.— St-

Aubin V.S Fortin, III K. do L., 21)3.

3. A Kurety bas, aftor ox])iration of timo of payniont, a good action ajrainut tlic

l)rinci|)al dootor t<» coiiiiH^l iiini to i)r()dn('o rocoiptsfroiii tliocrcditor, or j)ay hiin

tbo surcty, tlie unnuint l'or \vlii(!h sucli suroty is rcsponsihlo to the cretlitoi.—

McKinnon vs Cowan, IX L. ('. .T., HR.
4. Lo délai accordé au débiteur princiiial juiur acquitter son obligation, sans

lo consontomont de Ma caution, ne libère paH la caution.— 8mith vs Portooui^

VIII L. C". J., 110.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DE I.A CAUTION I,ÉOAI-E ET DE I,A CAUTION JUDICIAIRE.

1903* Toutes les fois qu'une personne est obligée par la loi ou

par une condainnation à fournir caution, elle doit remplir les condi-

tions prescrites par les articles U>38, 1939 et 1940.

Lorsqu'il s'agit d'une caution judiciaire, la personne offerte comme
caution doit en outre être susce])tible de la contrainte par corpp.

Louot, F, ch. L'3.— .Serres, 483.— Potbior, ONiy., 377, 387, 391 ot 403.— humm-,
sur ord. 1(>«7, tit. 28, art. 4.— Bornior, sur ord. 1060, lit. il, art. 11.— Ikodior, L'7I,— Merlin, v° rf(((^V))i, ? 1, n" 8.-4 Malovillo, 108,— Serres, 483.-4 Hons(iiu.t

614 ot 615.— 3 Dolvincourt, 141.—14 Pand. Franc., 301.— V. I.., 3033.—C. N., iiHd.

Jlirifip.— 1. relui qui a donné au sbérif son cautionnement j>our nii drlcn-

dour arrêté en vertu d'un nijii'ix i:<1 r>it}io)iilivihini,i\Hi une caution judiciiiiii'

passilde tlo la contrainte par corps.— HoUo vs Côté, XIII L. C. .1., 2().

2. The bail» nnder art. ii'2\) V. 1'. ('., for a dofendajit arrested nndor rajnii!< ,,,1

rcKpondi iiduin, are cuitliaiin judieidirni, and liable to rontrii'mtc inir rurpK to ((Jinin'l

payment of a jud^mont against tbem on fboir bon<l,— ^^ inninu: vs LcMiiin

XIV L. C. .T., 298.

3. lies cautions données do pomsuivre (^rcctivoincnt l'apiiol, en v(\ifii di^

articles 1124 et 112.5 du Code do l'roci'dun* civile sur les appels de la Cour Sm]i.-.

rieure, sont des cautiouB judiciaire» sujettes à, la contrainte par corps.— Dniiuni!

vs Dorion, III H. L., 360.

4. IjO cautionnement donné en faveur d'un buissier est un cautionncnieii!

judiciaire.— (tuimet vs Lafond, V H. I.., 184.

IttttJt* Celui qui no peut jias tn.'uver de caution est reyu à (loniier

à la place, en nantissement, un gage sutlisant.

jf' Ary, tjc leqc 58, <! 0, Mniuhiti ni coutrd ; L. 2."), De rci/uliii jurin,— LamoiiTiinii.

.4rrt'^'.s tit. 23] art. 17.— l'otbior, OWÙ/., 3!t.'!.— 2 l'roudliou, n" 848.— 4 lidiiNinn

141.— 3 Dolvincourt, 141.— C. L., 3034.— C. X., 2041.

Jll'^ifip*—Motion pour apjK'l de trois juiroinents interlocutoires rojetéc— /»;i,'

que, en vertu do l'art, 19()3, au lieu do donner caution les demandeurs uni pu

(iéiK>ser mw somme do deniers pour sûreté des frais ; (pio ce déixjt ik*uI se f.mv

avant (pi'il soit denmndé.— 33 Vict., c 17, sec. 3, (Jnélnic.—Canada T;uiiiiii,'

Extract C'o. <V Foley, M., 14 déc. 1875.

19A4« La caution judiciaire ne peut point demander la di.<cusf^ioii

du débiteur principal.
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(fL. 1, Jud'uotum Kolri.— CchI., L. îi, Di' umtrin rci jvfiicdl.r.— fxihrot, J'iniil. 42.—
l'.àsnano, Hi/jy-, e. 4, art. 17.— îStirros, 83.— LaimyrOro, I), n" .'W.— liacoinbn, ('(iiitiini,

siic. '2, n" 1.— l'otluor, Ohlig., 40!) ot 417.— 4 Bouwiuct, Glô-d.— 4 Malevillo, KM».—

S Polviiu'ourt, 143.— Lanioignon, ArrUlê», tit. 23. art. 77.— ('. L., lîOiiô.— C. N.,

•jO-lJ.

JiirlMp.— Lfc. «antions jwnr la pourHuite d'un anixil wint tenus au paioniont

(les f'rai.H, sun8 pouvoir exiger la discuHhion i)réalal)le.— Larose t*i: AViJson, IV
1{. T., fi2.

11165* Celui qui a simplement onutiomu' la caution judiciaire

ne peut demander la discussion du d(^'biteur principal, ni de la

caution.

SorroK, 83.— Lapeyrèro, P, n° .38.— Lacombo, v° Qtutiov, sec. 2, n" 1.— 4
Mnltnille, 109.— 4 Bousquet, (iUJ.—Ord. IGCT, tit. 17.— 2 Rogron, 2053.— C. L.,

303O.-C.N.,2(M3.

JUDICIAIRE. TITRE SEIZIEME.

DIT CONTRAT DE NANTTfiSEMENT.

]!I00« Le nantissement est un contrat 2)ar lequel une chose est

iiii.so entre les mains du créancier, ou, étant déjà entre ses mains,
est par lui retenue, dxi consentement du propriétaire, pour sûreté de
in (lotte.

La chose peut être donnée soit par le débiteur ou par un tiers en
;ia faveur.

l)(imat, 11 V. 3, tit. 1, soc. 1, n" 1.— Pothier, XmUissimait, art. pr<f'lini.— Storv,

limhio kIk. n" 28(}.— c. N., 2071 et 2077.

CHAPITRE PREMIER.

i

DU NANTISSEMENT DES IMMEUBLES.

Dst un cautionniniieii!

)n est reçu à donner

aoutoires rejett'o.— /""('

I1M>7. Les immeubles peuvent être donnés en nantissement aux
loriiu^s et conditions convenus entre les parties. En l'absence de
(iiiivciitioiis spéciales, les fruits s'imi)utent d'abord en paiement des
inti'ivts de la dette et ensuite sur le principal. Si la dette ne porte
pas intérêt, Timputation se fait eiî pi\tier sur le jmncipal.
Le nantissement des immeubles est sujet aux rèj;les contenues

ilaiis le chapitre (pli suit, en autant (jue ces règles peuvent y être

iipliliciiliies.

/ !.. '^'^, b. 30, hc ])iij. (irt. ; L. 11, ï 1, l)i jiiiiiitn: il li;//'.; L. 50, (! ] , Dr jure
>'ll^ li /l'iW/iî.— f'od., I,. 2 ; L. !!, l>f ji'uj. art.— l'olliier. Xniitisi'., eh. 1, art. 1, 'i

1.

— Tiii|)liinnr, Xiintiitii., 407 et 513.— 4 (llnmi>. it Ri;:., 3120.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

DU GAGE.

lOOM. Le nantiss(Mneiit d'uno chose mobilif're prend le nom de
gage.

mon. Le gage confère uu créancier le droit de se faire i)iiyor

sur la chose «lui en est l'objet par privilège et préférence au.\ autres

(îréanciers.

Pothior, NmitluK., n" 2<(.— C. N., 2()7.'{.

JiirlNp.—1. Tlio propriotor of jîikmIs cannot tlalni thoin by rovemlicaticui as

liiw projjerty, whilotlioy aro in tlio hamls of a party liavinjî a //<» npon Uicm l'or

advanccs ina<le to a third ^mrty froin whom tho party in jKiswîssion liad rociùvod

thoni.—A tiiti for ad vancoH is jjood as ajjainst tlie owner of >ïon<l« nndor tiiu statuts

10 and 11 V'ift., c. 10, s. 4, wlion niad«for tho pltMljïor's own privato pnr|)(is('s, as

to oarry ont a contract hotwtM3n ploduor and plodjftK\ altliou);!! tlio plcd^xcn

knowBoftho ownernliip not Iwinjt in tho plodjîor, iso lonj^ a« tho plodpir lias

noi notice froni the ownor that tho i)lodjïor lias no authority to plodgo.— l'iitlcr

10 and 11 Vict., c. 10, s. 4, knowlod^o hy tho plodgoo that tlio i>lodgor was imi

tiie ownor, does not niake him nurlAfide as rotjards tho ownor in advancos iiia(l(i

on tlio noo«ls by pledjroti to plodjror for privato jairiioscs of tlio pUvluor, or tu

carry ont a eontract hotwoon pioilf^ot» and plodgor, so long as tiio i)Iodj.'t'(* i>

withont notico that tlio plodgor had no anthority froin tho ownor to ploil^'o tlu'

gomîs. Tho liiu is not oxtinguishod hy tho jilotlgw^ transforring to a tliird itarlv

for vahio, nogotiahlo notos which ho had takon for tho advances, if tho ikiu's

canio hat'k again into tho plodgt^o's hands in consoqnonro of not hoing paid at

maturity.— .folinson vs lAjnior, VI L (". .1., 77.

2. Un gage si)t''(ial iloniu' par nn débiteur à son créancier ponr sûreté du sa

dette, no fait pas jierdre à co dernier son iirivilégo sur les autres nioiil)li'.s du

débiteur.— TorroHX vs (iaroau, X L. C. .1., 20;?.

3. liO défendeur vendit aux deinandenrs un matériel d'imj)rinierie ixiur b(iiuu>

et valable considération revue avant l'acte; il obtint à la mémo date un hall du

«'lit matériel pour 18 mois et consentit une obligation aux demandeurs pour ccr-

taines sommes payables par termes. Le mémo jonr les demandeurs niccniiii.

rent dans une fontre-lettre notariée (jne l'actt^ <lo vente à onx consent io ])ar le

défendeur n'était (pie iiour as.surer leur rréaiico, et s'obligeront do lui nMiu^ttrc

les effets vendus aussiti'it qu'il aurait pavé sa dettw av«M' intérêts. .Saisit^-revoii-

dication do la part dos domanileurs, le défendeur n'ayant pas payé, (os acU-

et cette vente, (s'ils no rendent pas les demandeurs propriétaires du inatirid

d'imprimerie,) constat«Mit du moins une promesse par le défendeur aux ilniiian-

«leurs d'un nantissemoîit (jui «levait nn-ovoir son exécution par la romis«^ coniniH

gage du «lit matériel, & l'exinration du su-dit bail, si les dottiis (|ue «'o nantis.^.

mont «levait garantir n'«'taient pas alors payées et acquittées. Iaa contrat ilf

nantissement jieut affecter la forme d'une vente.—The Canada l'aix^r (\\. s-

Carey, IV d h. K., \m.

I1ITO. lie i)rivilége ne subsiste (pi'autant que le gage reste cii lii

possession du créancie. ou d'un tiers convenu entre les parties.

Pothior, .VfiMti'w., n' 17 et 20.— C. N., 207fi.

I07I* Le créancier ne peut, à dcftiut de paiement de la dette.

disposer du gage. Il peut le faire saisir et vendre suivant le einii^

ordinaire de la loi en vertu du jugement d'un tribunal compétent

et être payé i)ar préférence sur les deniers prélevés.

Néanmoins cette disposition ne s'étend pas aux ban(iues relative-

ment aux bois qui leur sont donnes en gage conformément aux

dispositions de l'acte de la 29"" Vict., ch. 19.
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[Le créancier peut aussi Hti})ulcr «ju'tl défaut de paiement il aura
droit de garder le gage.]

l'othior, NavtixK., n"' 10 ot 24.— C. N., 2078.

Uis dispositions do l'aoto 2» Vict., ch. H», ont ct<' ins«'n'os dans l'acto ('. .'(4

Vict., ch, 5, intitule :
" Act« concornant les han(|Uos (\t lo coinini*r('o do l)an(|UO,"

lUix s((ctions 4(i, 47, 4S, 4!» ot fjO; los<iuollos ont ctc' ainondws par l'acto Ko Vict.,

cil. H, s. 5.

JiirlMp.— 1. Whoro a i>arty wlio hiid advancod ,'it2()0 on a piano proved to

1)0 worth ifTiOO, tho iKjrson plodjjinjr havinjjr oiily tho uso of tho ])iano at so nuich
[Kir nionth,— llilil, that tho piano havin^ Iumui sold by tho pkMlt;(M> without
imhiic notico or udvortisoniont, no pn)jK^rly in tho piano was traiisCorroil

l)v tho salo, and tlio ownor had a rinlil to rovor.dicato it.— Nordhoinu^r vs
Fraser, Q. L. 1).,!WK.

•_'. .\ salo of jiroiiortv plod^od for uilvancos ninst ho public and aftor duo
iidvcrtisomont.— Nordhoimor vs Fra.sor, I L. ('. L. ,1., !t2.

I1I73* Le débiteur est propri('taire de la cliose juscju'à ce qu'elle

goit vendue ou (piMl en soit disposé autrement. Elle reste entre les

niiiins du créancier seulement comme un dépôt pour assurer sa
créiince.

/ h. ;<ô, ? 1 , /)(' piquoratitid tirllovi'.— C"od., L. )>, 7>( ]>ignoribux il hniiothici».—
C. N., 2070.

JliriHp*— 1. l'no inontro fut dc|)osco par un oinpruntour ontro les mains do
son prctour, son boau-frt'n*, on na^îo du pr^'t d'uno sonmio do !f40.()<). L'ouiprun-

ttmr Lr.violotto alicjrnant (pio lo jiatro (''tait ))rohilM' ot nul, attondu ipio Duvoifior

nV'tait pas un pr<îtcur sur jiaiîos liconcic (/«((ro/icoAv;-), rovondi()ua la inontro.

jwji que le contrat de jrano n'(*st pas jmjhilMj par lo statut nouvornant les

piwiilirokt'm. 1x1 l'<nniliri).'ir'>i Art no s'applitiuo ipi aux jxsrsonnos (pii font dos
prcts sur >ra(ï(w leur coiiinuv.co ot profession. (MacKav, J).— Laviolotte &
hnvcruor, III K. L., 444.

'.'. Tho nclio f)i(j»nr(ilitin dirirta does not lio, wheii tho plodjsee is allowed to

.«eli or disjxtso of the thinj» i>led);o(l hy tho vory torins of tho writton instruinoiit

nf tlio plod(jo.— I)oinp.sey vs MacPougall, XXI L. (". .1., :V_'8.

I07ÎI* Le créancier répond de la jierte ou détérioration du gage
soltiu les règles étidjlies au titre Des Ohligntions.

Do son côté le débiteur e.st tenu de rembourser au créancier les

(Icpcnscs néc(^s.saires (pie celui-ci a faites pour la conservation du gage.

/h. 1:î, l\; h. s ; L. 2.'}, /V lùijnor. «(W.— C'<id„ L. 5 : I,. (i ; L. S; L. ; L. 27,

A /.('(/i/. (//(;/?<.— ( '«kIo civil B. C, art. 10<i3, 1150 ot 12(Ki.— C. X., 20S(t.

I!I7'I* S'il est donné en gage une créance portant intérêt, le

iiVanoier impute ces intér«*ts sur ceux (jui peuvent lui »'tre dus.

Si la dette, pour sftreté de huiuelle la créance est donnée, ne p(n'te

pas intéivt, l'imputation des intérêts du gage se fait sur le cajàtal

(le la dette.

/ L. 1 ; b. 2 ; L. lî, Ik iiiijnonit. iwl ; L. .'), U 2 ot lî, />. xolut. it tih, mt.— l'otliior,

SmitinH., ch. 1, art. 1, S 1, note.— »'. N., 20«1.

IU75* Le débiteur ne peut, i\ moins (]ue le détenteur du giige

non abuse, en réclamer la restitution qu'après avoir entièrement
|iayc la dette en capital, intérêts et frais.

S'il est contracté une autre dette après la mise en gage, et (jU elle

ilovienne exigible avant celle pour bupielle le gage a été donné, le

créancier ne peut être tenu de rendre le gage avant d'être payé de
iune et de l'autre dette.

1
'
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Cotl., L. l,Kluim 1)1) rliir(Mjr<ii>h.

4«2ot4(W.— C. N., L'OHL'.

l'utliier, Nuntiêf., n° Troplontf, Ntiuh.-.

Jiirli*!».— .Fil}.'.' iiu'iiii iTt'ancior iini, aprtV avoir oliUuiii un gauo jxmr li.

r(Mul)(Hiis('iiu>iil (1(1 ciMiiiiiitis sniniiioH (Viir>;<mt, ost (l(^vt'lnl cn'ant'icM' 'lii ili'liitrur

i)oiir un antnt nuintaiit, n« |)Out ètro tonu do roiidro lo ^a^o avant d'étro |ia.v<' do
l'une ot dt> l'autro ilott»».— McDonald vh Hall, XVil L. C. K., IW.

B!I70> fiC jrago fst indivisililo iionoljsttuit lu divisiliilîtt' de !n

dotte. L'héritier du débiteur qui ^tiiie su part «le la d(!tte no pc nt

deiuiinder su part de gapo tant «pi'il reste <lù «luolquo partie de Li

dette.

L'héritier du eréancier (jui roqoh sa portion de hi dette ne ]m\\

non i^lus remettre le iingc au préjudiee <le ceux <le set* eoliéritiii>

qui n'ont pas été payés.

^' h. 8, 'i 2 ; L. 1», 'i:\; L. 11, H, Dr i>l,jnot: nrl.— l'othier, XantiH»., n"" 41!, Il w
45.— C. N., 2(»8:{.

IOT7. Les droits du créancier sur la chose qui est donnt'o eu

gage sont subordonnés à ceux <iu'y ont des tiers, suivant les dispcj-

sitions contenues au titre Des J'ririh'fjcn rf Jli/pot/iàincs.

JliriHp.— Tlieprnprietorof piodscanniit l'iaini l\\c\u by nivondication ii^lii.>

projKM'ty, wlii!etli(\v areiii tli(i iiands of a party iiaviiitr a H.n iipon llicin W.y

advaiu'iwniado to a tliird i>arty fmni wlioni tlui party in jxiswsNinn iiad iwt'ivcil

tliiMn.— A /('( (/ for advanc'os is jriKxl asa^'ainst theowner ot);o(Mlsiuui»jrtli(isiiiiiiii'

1(» und 11 Vict., eli. 10, s. 4, wlien niado for tlio plwlvtor's own privato piiriioscs,

or to earry ont a oontract botwecn plod^or and pled>tee, althon^h tlio plixl^'w

knows of tlio ownership not lioinj; in (ho plodjror, ho lonjr as tho pUwlgor lia> iiut

notice froni tlio ownor that tlio plodtîor lias no autliority to plod^'o.— l in loi

1(» and 11 V'ict., c. 10, h. 4, knowloilt^o Viy tlio jilodtjoo that tho plodjrnr wun imi

tho ownor, d(H\s not niako liiiii hinùi litlr us rcjrards «ho ownor in advancos niiuli

on tho jroods hy phnl^roo to plcnl^ror for privato pnrjioHeis of tho plod^jnr, ci

to carry ont a contract iiotwcwn pledjioi* and jilodjsor, so lonj? as tho plcltii'c

is without notice that tho plodj:or ha<l no anthority froni tho ownor to ]i\f>hjr,.

tho }.'o(>ds.— Tho //((i is not extin^rniisluvl hy tlui plod;:eo traiisforriii^f tu a lliinl

party, for value, noiiotiablo notes wliich ho liad taken for tho advancos, il th.

notes canio hack apiiii into tho plod^oo's hands in cf>ns<Hjnonce of not boinj: imiJ

at iiiaturity.— .Johnson vs Loiiior, Vï L. (". J., 77.

IW7H. Les règles contenues dans ce chajiitre sont, en miiiirn-

conunerciales, subordonnées aux lois et aux usages du cimiiiicni.

11>71K Les règles sj)éciales concernant le métier de préteui >\u

gage sont contenues (hins un statut intitulé : Adf covceriKini /<<

prêteurs sur yage et les prêts sur (jmjes.

S. U.C., ch. (il.

Le chapitre .'54 des Stiituts Refondus du Canada contient ilc>

disjiositions spéciales pour le transport par endossement des coiinai--

semants, spécifications de liois. re(,'us ou certiticats donnés par Ic-

gardiens d'entrepiMs ou de (|uais. meuniers, maîtres de vaisseaux ou

entrepreneurs de transport, fait en faveur yU'^^ Italiques iiu'oriiniiV-

ou des particuliers comme gage, et pour la vente des elVi^t^ it

marchandises représentés par tels documents.

i.,'acto do <l. 41 Vict., cli. H, .ss. TVA, 120 ot suivantes, remplace inaintcaïuit li'

chapitre (il des S. U. C, et rè>tl(» les devoirs dos pnHéiirs sur ^&\iv>.

}m chapitre ."i4, S. U. (., est iiiaiiitonaut roiiiplacc j>ar l'acto C. ;!4 Vict., ili. 'i.

iiitiliilc : "Acte coiicoriiaiit les liani|iuis et lo (•(iiiimerco de ban(|Uo," tel ijnV

inonde par X^ Vict., cli. s. i|uaiit an sujet meiitiniini'' dans cet article.
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Troplon^, Ndulmn,,

TITRE l)IX-SKl»TIKME.

DKs I' l( I V I I. K<i i:s KT II V INiTIl k(; lES

CHAPTTRK l'HKMIKR,

,
XiitiliHU., 11"" 415, 1 1 f|

1)JS|'«>81TU>XH l'KKl.kMIN.VlKI><.

|)I.H0* QuicoinHK' est olilijjô jifisuiiiU'Ui'ini'iit est tenu tic r(Mii]»lir

Hiii t'iif.'iiKi'iiH'iit sur louH SCS ln'cns nioliilîiM's et iiniiiuliilicrs, pn'scnts

(t :'i vciiir, A rcxcciitioii <!( ceux »|ui sont siu'ciiih'nicnt (U'clari's

iiisiiisissiiltlcs.

l'otliicr, l'fiir. cir., 171.— 1 rit;oaii,.V,»7.— 1 Tr«i|)lnii>:, l'rir., p. i'.— 1 l'iint, /V/'r.,

|,1, •Jet:'..— C. N.. '.'( •!>:'.

I1>.S|. Les hii'iis ilu (It'liitcur sont le giigc comuuiu de ses

rnaiiciers, et, dans le cas lU- cuncnurs. le prix s'en distiilme jiar

(oiitiiltution, à nicins «ju'il n'y ail viitiv eux (U'S causes U'^^itinn-s dt'

|i!vlVrence.

il' \.. '^S, Ih filiiiH inirliiriliili JiiiUcIk ; I,. 1 , />( jiii; fixe! ; \,.'2?>,''/, \,l>i nrhiii'iiin

,;;,„;,_ i C.uivlii.t, 1:<;M.— rothior, iVoc ,-i,<.^ MSÙ-X IW,— T. N., "-'<)»:'..

JiiriNl».— 1. I)iins la l'iviiM» u" M», MncKc^n/.ic .V liciwic, lt« 11 juillet IN.M, lu

Cniir (l"Ap|.it>l a aiiiiiilt'' iiii acte «le vi<nte cuiis^-'iirt par rxini*» A sa fille, [Mnir niiv

|.nii'iiilu(> roiisiilératuiii «le i;l+."><Mt.(t, (|iio ilowit* dt'rlara à l'ai'tt* lui devoir pnir
iiuil années de salain>, ('(Uimie ayant tenu ses livres. .\u inonit^iit ni'i il avait

lait ii'tte voHtw, Udwio vtait iiiKtiJvable. La tille de B^wit^ (itenMuLto d<iiiaition il

>a iiK'ie de riniineiilile (|U(< son pC'i'o lui avait veiiilu. La i^'our a amiuW toius

ic-artes (<t déi'laré l'iiMnieiiliU^ vendu être la propriété de liowie seul.

:', lu déhitwir iiiî<olvabltt im p«iut ni wUeir, ni traïuspurter son (xurU dw
rdiiiiucrre A deux dtv s*». eréaiK'iors eu tu.WLi'ouiniis iittur l/avantanw d» tenais

v^ créanciers, sans leur consoiiteiiieiit. Lors(|ue un tel traiis|Mirt est fait sans
le a>n.M.iuLMueiU de tutu< len vréaiu'iwi», <iix iii|Ui« l«ts t;«!«ishi<.iimoi ruts, ajaut diliitwUiU

ilu cléhiteur, le cédant, la clé du maMo^in, metteiil tel uia^jasiii .son» clé, et aiwion,-

riut lis inajcliandi.'-es eu vente par encan. iHHir l'avantage des iréant.itM's géutî-

lakiiiciu, tout créanciwr ijui n'aura pas consenti au transport pourra, nonobs-
lant icelui, saisir len (^flfets cuninie étant encor»^ en la iMiastiKsiou du (Véliiteur

(.'liinl, en autant i|u'il n'y a pu«* eu dii cw<Hi«jn lé^alti» ouliv,'ai.s<i)n «iHiisaoïilie,

iM,ur transporter la i)ropriété on la pos.st^ssicn aux ct'ssionnaires.— Witliall vs

Yniai'.'. X L. C. H., I4!i.

:'i. l'ciiis les liiens d'un débiteur insolvable diïvieiiuent et sont \y\ iJîagecoiiniiuii

ili's ( réani'iers, et ils ii(»>iJtfU;vont C'tm s<ju.straits au «(Hitrolc d'aucun. d'eux pur les

ai Us ilu débiteur. Tout trau^pyrt, t'ait par le débiteur iiis<vil.vable il» se» bitfu»

|Hiiii- les siiustraire t\ l'action de ses créanciers ou d'aucun d'eux, est al)soluuii'Ut

uni suivant les dis|j<.>Mtionis de l'édit du nu^ih dm mai llid!». I )aiis r«s|H;(,'ej Iw titrw

iiivn(|iii' par les intimés était un acte »nta<,'lié îles vices ci-<JtfKsun. liV. plut*, cet

aric, i|iii était une cesMiun oi)iiiituii,h(ni(itiuii^dii> Uiwx les bion.s daidvftMidMur iu.sol»

valili' aux op|M)sants, n'a pas été suivi d'une traditior. légale ou <ruii déplacement,
(livinuJiJcru Atftiire puttsui! les bimtH u-ûdus ivutx opi^sants.—Ciutiiiuu^is «iii. Sniitli,

X L. f. M., V,>i

4. riie cin.'Uiiistani.'es of tbis cast* do not di.si'losti fraud, conceiiJnient, or collii-

>iiin,(ir any atteinpt wl'iatever by pliiintnU' to obtain a jiretVireiKe over othor
imlildis. Tlumi is no priueifjie oP cumniou law, statitto.y jirovisioiv or rule of

imblic iHili(ty s8iwtriuiHi<l bw ,i(i«iK)»rntl(nMte> net^uiiiinti that ali (traditnrH. haihir'

parties to a deod of coni|)owtioB»!*lioul(i, im"9«p»etJveoC th»' eîdwtioncu (»f «jooAon
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hml fnith, <lotriiiiont, iiiJiiMtico or iiuliicmnoiit, or otlutrwiMt, lut in iterfiMMly tlm
Naiiut |NiHitii)ii, ta tlio «xt(tiit of iiivali<lutiii^ MU'iiritv ^ivttii tu oiut urnidio
••rmlitiirn, btuanm) (itlit^rH liad imt nu'oivod it.— Hank of Montréal vs Aiuloitc
IV (i. I,. I{., l.V.4.

IOM3* liPH ciuiHeH It'gitiiiioH (le pri-foronco sont Ich privilèges et

les hypothèques.

Pothior, l'ror. ri,:, '2'M.— 1 rijfoan, «SI nt «00.— C. N.,L'(HM.

CHAPITRE DEUXIÈME.

liES PHIVII.KUES.

DISPOSITIONS (iKNKK.VLKS.

IflMB» liO ]»rivil('ge est le droit (lu'ii un ( réiiiuîier d'être jjrét't'n' m

d'autres cn'ancii'rs suivant la cause d»( sa eiéunce. Tl résulte df la

loi et est indivisil>le de sa nature.

/T II. '.V2, De irltiM tincUifiliili' jw'driH.— LovMtan, (> firin, liv. 15, c. S, ii" HH.— ( iinut,

KiV- V" J'nri,éit<,cm.— l Pijfoa», <iHl.— l')()iuat, li\'. 3, tit. I.hh. 1 ot :Mt.— P..llii(i-,

Jlup., 4.'»1
; /'w. <•/)•., 2:J4.— Pont, /•/•;(•., n" 24.— C \., •.'(»!•.->.

lilM I. Entre les créanciers privilégiés, la préférence se règle inir

les ditrérentes (puilités des privilèges, ou par la cause des créain ts.

(f L. :V2, Ik trhiin iiiirt. jml.— Pothior, l'i-or. rir., 17.S L'.'W ot '_'(iL'.— I Pipeau, iisl.

— Uuyot, H('|)., V" /Vic.'tiHI».— 1 Tropl., /'Wr., n ">'().— 1 Pont, n" 175.— C. N.,L'(i!iii.

IfIMS. Les créanciers privilégiés qui sont dans le même raiif:

sont i>ayés par concurrence.

ff litr. cit.— l Pi^'oa^l, ((«Ti, (W»i ot 81:5.— Ouvot, Krp., v ./Vir., mt'-'.— Potim^r.

l'roc. rli\, 2«L'.— l)on>at, liv. H, tit. 1, me. H, n" S.— i'. N.. '-'(Mt7.

IflMtt. Celui qui a acipiis subrogation aux droits du créaiirici

l)rivilégié. ex«>rce le inênic droit de préférence.

Cependant ce créancier est i>référe. pour ce (jui
i
eut lui rester dû.

aux subrogés envers (jui il ne s'est pas obligé à fournir et faire valoir

le montant pour letpiel la subrogation est acquise.

S. K. lî. ('., c. :57, .s. L'<i, 'i'i 2 ot .").— (
-,,,10 civil 1$. C, art. 1 1.'>7.

lONT* Ceux (jui ont simple subrogation légale aux droits d'iin

même créancier privilégié sont payés par contril)ution.

Honnsson, Suhrnij., v. l.">, n" !•, 14 ot 1.").— 2 Monrjon, 740, ("XC— Pothior, /'/..

n')'., 2:>4.— baiiioijrnon, tit. XXI, art. 00.— llôricourt, Vintf '/«.< iiinin nhlis. r. \\.

WM'. 1, n" 10.— (Jronior. llii/i., n"- O;; ot :i!»4.— Trop!., /'Wr., ii' :!7!t.— C. N.. 2(i!i;

ItfMM. liCS ccssionnaires de ditrérentes parties d'une nu im

créance privilégiée sont aussi payés par conciUTcnce, si h'urs tiaiis-

l)orts respectifs sont faits siins la gafantie de fournir et faite valnir,

(!eux (pli ont o))tenu transport avec cette garantie sont payés |i;ii

lu'éférence aux autres ; ayant égard néanmoins entre eux à la date

de la signification de leurs transports respectifs.
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les pliviliges et

s le inûiiH' raiif:

J'rii:, tJ02.— r<>llii«r,

ititis du cn'aiicici'

lilHi, iii>/, iK" l'i i"»n,— vimiiiiir, /ly/'., ii ").— - viri'iniir, ../,— wtliioir,, un: iif

./iin'x/'., 1HJ>H, 2 i>art., p. l'W, notn.— L'« .Foniiml du l'alain, p. 40H.— ('(mIh civil

I!.
('., art. IKHI.— VouM, 7 Ton!., ii" 171.— 5 Zachnriie, Ifll».— '_' Itulvlncuurt, iVW.

-'j Duvernier, n- L'04, 2L'7 ot 2«7.

IIIMfK La Couronne u certains |^)rivil('KOH l't (Iroits résultant des
lois do douane ot autres dispositions contenues dans les statutH

s|H'('iaux relatifs i\ Tadministration lailtlique.

s, l{. ('., c. 17, «s. 10, 11, 14 et 41, Si! H, 8(1 et 84 ;
«•. lit; c. 2;».— C. X., 2(MtH.

JlirlH|»«— Sons l'anfioii droit, le lise n'avilit nn priviltVe i|nfl sur les biens
(lo !<os ('()ni|italilus, dont les fonctions (''taieut houn l'entière d?'iK«ndan*'e et coiitrôlct

iliii'iii.ot consistaient dan» le inanieiiutnt dt<s iteniers royaux. I.e cixle civil

cnimiiien n'a |>as cten<lu ce nriviiï-^e, mais ne l'a alllrin*^, comme hous l'ancien

(Iniil, t|"" ''""tn» les biens ueM comptables de la Couronner Le slicrif, d'après
nuire organisation jutliciaire, n'est pas un comptable de Ha Majestc, nuns n'est

i|U'uii otHcier judiciaire attat'lié aux cours de cette province, dont il exécute les

iirdrt'N, et lu Couronne ne ]Htnt en cons«'(|ueiic»< réclamer priviléjje sur ww biens.

JA^sldiu'tions incidentes de collection des deniers dus par les numicipalités au
(r/m/,v (/(« hdtim» it iliH juré», et do distribution <le timbres jutliciaires, nu'exerce
11' ^litrif, ne jx^uvent lui donner le titre île comptable d'aurés le sens (|ue la

loi uttiiclie A cette fonction, |)our (lue la Couronne puiss»i réclamc<r priviléjre sur

lis Meus de c«> fonctionnair»» public.— (hiinuU vs Alarcliand, V 1{. L,, JiOl.

11100* fiCS créanciers et léf;atair«'s (lui ont droit à la séparation

ilu jiatrinioine tlu défunt conservent A l'éfiard des créanciers de ses

li('nticrs ou léfïataires un droit de préférence et tous leurs priviléfïcs

sur les biens de la . 'iccession «lui peuvent être affectés à leur créance.

Ddiiint, liv. 1, tit. 11.— l'otliier, lliiji.. 4.')4-<>.— 2 15ourion,ti7.'> il niituritiK pur lui

r;i(,.'<.- Merlin, Kép., v" /'Wr., mic. 1\ , 'i
i\, n' 2.— S. H. H. ('., c. 117, sec. 27, 'i X—

(\-l.( civil K C., art. 74:5.— C. N., 87Hot 2111.

La lucme préférence a lieu dans les cas énoncés au.x articles 802
et IHIC).

1001* La refile concernant les créanciers d'une société et ceux
lies associés individuellement est ex]tosée en l'article IS'.K). et dans
YAch' cmccrnant laj'nillite, 1864.

\'.\ili ri>iiriTmt)it la faillilc, 18(>4,est maintenant remplacé par l'acte C. ;'..S Vict.,

I . Kl. Voir sous l'art. 1H»2 ci-dessus, la section 40 de cet acte.

1003. Les privilèges peuvent être sur les Mens nieultles, ou sur

les iiimicubles, ou enfui sur les biens meubles et immeubles à la

t'oi.«.

itdiiiat, Itic. ril., u' ;il.— 1 l'itteau, 081-5 »^t 8UM.— l'othier, l'ror. rir., l'»l et 2(Î0.

-r. N., 2000.

SKCTTON 1.

DKK l'ItlVII.ÉCiKS SCIi I.ICS IIIKXS MKlItl.lvH.

lOOit. Les privilèges i>ouvcnt être sur la totalité des l»iens

iiiculilcs ou sur certains biens meubles seulement.

1 l'inwin, 081 et suiv.— Totiiier, l'wr. rir., 102.— C. N., 2100.
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sulviintf"', et lurstlticllrs se rfMunutri'lit hIU'h nont (•ol|t»qu<!'t'H (|;iii,

l'okilrt' clo |ii'ii»iiti- t't irupris U>h l't'ulv» (.'{•u|M'ch, à iiiuiitH i|u'i| n'y

Hoit tU'iiigi'- par •|U(>li|Uf .<«latut H|M'rtal :

1. U*H ïrain ilo ]u!«ti(T, (>t toiitfH let* *U'-\n.'i\ l'aitoi* dniiM riut«'rH

coiiniiun
;

2, liii tli.xiiic;

li. Lu enuiu'u lUk vt>uilevir;

4. 1a!s t'ri'uuce>< «le ct'Hix «{ui oui ilr«»it de gugu ou de létention
;

5. lii's tViiis t'iim'riiiroM
;

(). liC.x iViiis (le la ilcniiriT iiiilinlii' ;

7. hf*!* taxe* mnniH{»nlw ;

8. I<U cl't'uucu *lu ItKTUiruk' ;

W. i^ert K"K"«' *^^ ^«rrvilftfjrH ri le."< crt^anctw «len iViiirniiMenr» ;

H>. 1^1 t'»»uronne |)iM»r m'iim'C!» rontr»' ihc>< comi^'tnMpw.

Î.M nrivMr^p?» mi»f^^< ^mis !«>s ntrnM'Tf)!^ '
'^i, 7, f f t lOsi'étcnili lu

à ton-t les fiieiH lutîublostludrftitour, IPHuiiti^ ioiit pcciuux et n'init

«refft't tju'îl IVjianl tl« tiuoI»|Uft^ ul>ji«t.- }H»rtituli«i .

jtmrad.— t'aitii (l .">*.* Viit., c T, i«. ;', afi^ .in à Uiulo ^au-wiiuio niiuai,,.

|M)iir lu [xVlitt, tin iMiur aidur A t.t |H.*t'iio uu H lu iirt',.iiirutifiii idi ^Mii.HMftn, iirtijiiir

priviTiVi^ ^irr lo pruiliiit ilu lu itcctiu 'tr -ou uiultru, ^>ttr (b«Hurur mw ^m^iu* i,n -n

part lie» pru<liiit> dci Tu ih'cIm).

Jiiriwp» i. r-«<M ffuii* (l- 1* <l<"ni*n<tt> n*\ .<>nt fn»i» pmil<'vrit'ï» ><i In friniiif

ivcliiiin''o lin l'est )iu.h; il> lioiviMit siiivrn li> Horl do la nvaiui*.— Lnlunilr \<

lU^wbwjr, t l-('..l.,'J7-t.

'1. iA rt'VUuuul.uiu i\v lu ( 'tiuriiuno Cut^lrw mii Hrv drnili 'W\ W^t- *tHl |ir»vil<^iiirf >iir

l«a l)i«n> uii>iil>lo> du dt'bilmir Lu.'«>lvuliU<.-- kUutjaiuiii vx IWfWHtn», i\4
(
'arrirr

iv..Mirii., vrr r,. c. j., isi.

;?. l'n priTprit'min» pa^sn iiii niarrhi'' av^i' nn ontn>prrMinnr \Mtm la nm-tni. ih.n

do cortaiiiN rdillfi's puur un prix lixc, niii doit lui v\rv [(HVr A ruiMiii do V) hui

(•en1 miivairt K^k prnjrT»'!» dr l'uuvrai.T*, et irrr lo cortiflrat rfo riirchit4vu>,.- //,/,

tiirt«n ca^* dv dvctiurtinro do l'onfmpronwTir, lo prnprii'tain» « privih'j»'» oi ilniir

(lo ivtoiilinu Mif los iiiati'iiaiix, pa.vt'w Mvr Tnrdro do l'arrhitporp, ijni sont >iu le»

li(!ux, mais (|iii n'init pas onci.ro l'ii'' iiicdriMitvs dans la l)iUi*#to.— .Mi( iamian
v>< .rolinî^on, XVrr L. *'. J., I71. iC. !*. on Kôv., jnjn> ftoandn' < fiun. i\t Ir jn-,.

Hortlmlot ayant juj.'»' on s(mis oontrairo.

)

lIMM» 1>)H t'rju» lie jiiiK4ti«c i*m^t toiw il«^* fraM tfaiiti!» pmir In ->n!->ii

et Ticnte (!!«!« I)!*»!!» trieubi(»H H! reiax di^ «o'p^îratiorit* jïwlw'iairp'* i|ii;

(Mit |nuir (ilijot tic foiiniir aux crt'uiurWTS jrrn*r»l*m«mt! If mnyen
«r()l)tuuir lo pHiciiH'iit (le leurs crt'uuce.s.

(\n\., \.. \o, hi hiiifin <inrt jiiiiifi».— Phflii«*r, P^nr. rii;, 170,— 1' ttpfan, (!"<•.',-

i; lidnrjiin, UM.— honiat, liv. l'>, til. 1, c "),n" _'•').— Uariiuol, Dntiin il,' jus/ic, ,-^'iy:..

— •_• !• wrritTO, co/. li;îK7-H.— Guyot, Ut-p., V PW'/>., HW»;— f.'onohxitl, llW.— C. N'., •Jim.

JnrlNp»— r. l'n domanilonr a nn privilô^rt^ sur los d'oniors provoiiMiii .le

la vonto dos luonliios d'nn iuoatairo jinur le iiis sos frais, ot i<n v rtn df .r l'.ri-

vIIi'ko il a drnit d'otro coUoiiU)'' d« prôtV-riutoo au liioatt^uv dw l:i iiuii>'iii .|,in-

la<|Moll(^ lo> u.cidilos oi.t ôt»'' saisi-, la rôclaniation do loi looaf '.ir «tant ["M.

loyor.— .It^rvis vs Kollv, IV I,. ('. U., 7").

L*. A rldr<i_"i';>lii }< '.itor hriii'^ '.;; lands to sid(* is ontitlod M ho chIIm, ;ii(>,i

l)v privilo;. I 1 .ists, . s in an '.»• />'<r/«' iM'tiinui witliniit M/ir»//..— l'.astoni ïowii-

ships Mank iV: l'aoaud, Il L. C. !.. .1., i.'70.

lIMNi. Les (i('|KTis(')4 t'aitoM ilaiiî» r'mttTf't do la masse dos (lôain in-.

coiniin'nnont celles (|ui ont servi à conservor le finj^e oumuiiui.

1 l'i}.'oau, (W;!-4.— l'oftltirtB,, A'Wm'. '"'i'., l!»lli— l lOiiraulou^, l«i— d. >k, l'Kij.— a
K. f •.,(•. 17, ss. 10, 11, Mot 41, 'i'i :i, KOet H4; o. 1!», ss. S, 10, j:! .4 24, g L' ; c ..M.v.

1,3, 4 et S.— C. X.,-J(W»ft
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te>« «Ifinn riut/nt

A *U iéieDti«>n ;

ir [Miiir la roii>tnii'

I1MI7* Ku ilixmt vai privlUgicu mui' culiuH du» iicoUort 411! y ^4*)ut

MijctU'H.

I I'iiuiUt, f>l.iiiiiK,'X},'M tyt fl7.— .Fmiy, l'iiiitliiin ilm ilLimm, I.'jH, I.Mi, liiii, lui

cl ,.'. -l HttlhS Cijik iliK f 'uiii^, ')'}.— \1 Duraml ilo .MuilliiiH', ;i.Vi.— 1 l'iovut do lu

hw", -'25-

llMIM. liO Vfiulrur (rune cIkimc non |)iiyt't' pout exercer lUux
Iriiits |)rivi!<'>ïit'.x :

1. t'elui lit rcvciidiiiut'r la chose;
2. OIul irétre pi'^'lVré sur le prix.

il' I,. I!', />. 11)11 Iniliitiild iiitftl.— liist., i (I, /A n/i'iii iliiiH,— l'uri8, 17(» et 177.—
,' li.iurjoii, tWH.(».— Tropl., /Vh'., !> IHO.

|);inH U'M ciiH (1(! luillitc. CCS droits ne peuvent être exercés que
tlaiis les (juinze jours qui suivent lu vente.

Viiir NdiiH l'art. loK» curtaiiiivs iliHiMwitions trauNltuircs iiitriMliiitds par l'acte

;;: V., <. ir), s. ll», et <|iii utU)ctt'iil l'art. HHts.

JlirlM|l.— 1. I.a NaiHitwrovt^iiilicatinii par lo vomlciir (Hi v«rtii du raiticlo 177

lin lu Ciiiiluiiio d(( l'iiris, iic iKîiit l'tro valal)lMiiR'at piatii|iu'e .nuin allidavit.—
l'nsl.ill VM'rili.MIpson, XII !,.('. |{., 'lU-2.

'.'. Suivant lajiiiiKprndoiicti du Has-Canada, In vi'iidciir à Icvnio a U* druil do
-iii>ii' oiitru les mains do hou ailii^tour on (U'cnutltuio la uuinliandisti vondiu-.

—

hdiir vs 'l'ouritMiy, VI 1,. ('. .F., \V1\.

:;. Tlio oxprohNiun " lll'toou days altor tlio «a lu," in Iho l!K»Htli uitiiK^ iil' tiio

( i\ il ('(mUi oI' I.0W or Canada, nuumN al'ttir tim sale and dolivorv.— llauU olTuroiitu
^>llin_'!-t(.n, XII L. ('. ,!., L'Ki.

I. l!n vertu doM artitl(\s llt'.is ot l'.MMi du d-dt^ civil du MaN-('anada, dans ii.\o

(:iiiNt(l(t l'aillitti, la rovondioatiou doit otr(\ t'ait*< dans les cpiiu/o jours aiuvs K.

vi'iiit', ot aussi dans Itis huit jours do la livrai.snii dos ollots rcvoudiiiui's.

—

Sylvi>tro v^ Sand<<rs, III K. I,.,14(l.

."). l>os nuirtliainlisos vondiios ou .\ti>.dot((rn< ot par los vondi^urs transmises i\

rii.'tiil do l'at'liotour, A l.ivorixiol, i^t jiar et» dl<rni(^r Iransuiist^s A so> mandants à
Miiiitn'al. oit ollos luront d^'lK)S('(^,s A la douano, Itvs ailiott'ursdans lo mômo tomps
iiyiuit l'ait l'aillito, iKMivtMit otro rovonditjuws si ollos no sont pas payées.— Uarlint'
vlitirwnwcxxl, IX \\. \.., ;!7i».

I!MM>. Pt>ur exercer cotte r-vcndication (luiitic coudiliuii.- sont

iciluisos :

_ _

1. liiio la vente Jilt été laite sans ternie
;

2. (Juc la chose soit encore entière et dans le nicnic état ;

;î. (îuVlle ne soit pas passée entre les niaitis d'un tiers (|ui en ait

\K\yv il! prix
;

1. (îuc la revendication soit exercée dans les huit jiturs de la

livraison; saut' la disi»osition relative à la faillite et coidenue en
raitiejc (pli précède.

Icnitro, sur art. 17t'., u' I!'.— li Ilnurjon, (W!),— 4 Ane. Don., .'!77-S,— Trojd.,

/Vm., n 1«4, il'.'), IWIel 1!I7.— L'Trupl., (Vo/,, p. .">;il.— Code civil 15. ('.,art. '(iuK.

Voir sous l'art. KUn certaines dis|H)sitions transitoires introduites par l'acte

:: V !.•(.,(•. 1.'), s. 1!».

.llil'iMp.— 1. <ioods sold l'or cash, l>nt n<>t paid lor, nuiy l>i^ l'ollowed and
l'hiiiiicd in an action of rcnondication, jiroviiled tliat IIm» action ho comnioiicod
wiiiiiii civ;lit days ufler tho transactioii, and the ^oods havo n^niainod until

ilicii in tlio stato in which thev were deliveriMl.— Avhvin vs McXallv, Stuart's

Uop., .-.II.

34
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2. A. S0II.S a (inantity of tiiuber to B,, a i)art uf the i)rico only to ho paid on
(lolivery uf tho tiinbor. A. inakos a dolivory and B. oniits to pay any part of

llio i)ri('o; Ihorouiion A. hrin<rs an action to io«iind the contract of salo aiul lu-

l)rocess of »"('.«/('*•/(•( )((/('(((/('»(( attaclips tlie tinihor. Ildd that tliÏH action cdulll

lu* maintainod nnd that tlie tiniher, so far as it could ho idontilied, shouM lip

rostoicd to A.— .Mooio »S: Dyko, Stuart's IJop., 5158.

li. Fai vondonr d'nno chose niohilicro a préfcronco nonobstant (jn'il ait dninn'

Iciiiu^, et si la chiiso so trouve saisie snr son dchitenr, il i)ent eniiH'clicr la

voiito, et il est invféré snr la chose» anx antres crcanciers.— ^IcCInre vs Kollv, II

1;. (le J.., ]L'().

4. l'n conniier<;ant ne iHint rcclanier d'ctre collo(iuc par i>riviU'ge Mir !<

produit d'effets par lui vendus, si tels eflets, lors de la saisie d'iceux, avaient t't('

lU'senihallés, distribués sur les tablettes de l'acheteur, nu'lés avec les antres etl'cts,

et exposes à la vente.— Têtu vs Fairchilds, VI l<. ('. H., i-'Oii.

r>. Dans l'espi'ce, le i)rJvil(V''e ibi vendeur d'un i\w\\h\tt (nue inavUnic à /l'i/ilir]

subsistait tant (pie le vendeiw n'était pas payé et «pie le meuble n'avait jins

chantre d(< forme, et (pi'il demeurait dans la jMissession du vendeur.— r,e mciiliK^,

en eilbt, avait conservé son caractère mobilier, en autant ipi'il iwinvait ('trc,

iMilevé, sans (ju'aucun tort fitf causé soit an meuble on au moulin ou il avitit éti'

liliicé.— Le simple- fait du i>lacemeut de ce meuble dans un iionlin, n'était \ia>

sullisant pour en faire un imnuMible on pour en chanj-'er la forme et le tiu'in-

tcre orijrinaire.— l'ar l'etlet KVal du ccmtral entre le vendeur et rac(|uéi('iir, co

(leinicr, le détendeur, n'avait ([u'une iM)ss(>ssi«in j)récaire (hi meuble, et spulcnu'iii

comme locataire», et les vendeurs, les opiK)sants, ne pouvaient être jirivés de leur

droit de i>roi>riété (pie parle paiement du jtrix.— The Union Buildinj: S(Hiotv

vs Hnssell, VII L. C. H., :'.7I.

(>. Le vendeur d'elfets vendus A crédit et avec l(»rme, ]H'ut les revcndicuu'iin
la poss<',-sion de l'acheteMir ([ui est devtMiu insolval>le. Ce priviléjre exi^i(^ (|iii,i.

(|Ue les ellets aient («(ssé d'être eu totalité dans les mains de rachctenr. lu
atlidavit n'est jias iit'cessaire iniur obtenir un writ de saisie-revendiciUiiMi en

pareils cas.— Kob(»rtson vs l"erj.Mison, N'III L. C, H., L'Sil.

7. Tiie vendor sellinj: on crédit, l'cic ^ /-//k, may revendicate in the li;uidM 1"

the veiidee wlm bas snbscupiently become insolveut, the j.'(iods prcvimislv

delivere(l.— Sinclair vs Fer!j;uson, Il L. (". .L. 101.

5. The xcndor bas a jiriviletre on the j.Mods sold l'ittrim and delivt^rcd iii||,(.

vt^ndor and still in bis possession, but who bas sub,M'(|uently become iiiMilvciit,

and such piods may be attaduMl by a con.>i(M'vatory |>rocess to prevcnt tjuir

(lisai'iH'arin}:.— Toriance vs Thomas, II L. C. .h, !»!».

'.<. Le vendeur >ans jour ni terme, non payé, peut revendiiiuer sa iniiicluiii-

dise entre les mains d'un tiers ac(|uéicur.— L(( fait (pie le j^rain revendiiiUi' m ,'{,

mêlé avec d'atitn» ^'rain de même es] k'co, n'est ])as un olistacle A la rrvciidiiii-

tion.— S(>.nécal vs .Mill, IV L. C. .1., ;îli7.

K». The delivery contemplated by the iL'th .s(>c. of the Insolveut .\ct orisiii.i-

an actual. complète, and linal one, and conse(piently, the di^livery of ;..'(i,.i1k u^a

purchascr's shippinir aèrent in lMi;.daiid, for transmission to pnrcha.ser in < iiiuidn.

and tiu» enteriii;.' of the ;X(Hids in bond hère, by the i)Urchaser's Cu^tuni Iji.n-i.

broker, is not such a d<'liv(»ry as will defeat the vendor's reme(ly, undcr tlio

J7tithand 177th articles nfthi» Custom of Taris.— Ilawksworth vs Illlini, X I

C. ,F.. I'.i7.

II. Le Ncndcnr à terme n'a pas droit de reveudi(iuc.r les marili;iiili-i*

jiour lescjuelics il a donni' déliii." liyan vs Chantai, W'II L. C. U., Ll^.

11'. The expression " lifteen days after the saUs" in the liHtSth article nl'ilic

( ivil <'ode of Lower ( anada. means after tin» sale and delivery.— The di'iviiy

oft.'oods sold in l".n:_diincl to a 'hippinv airent there, eniploye(| by the xiiidir-,

\\lio foi'wards tliem lo lli' vcndees cMirvin^;' on busiiii^ss in Montréal, i- 11
'!

such a delivery as i.-- contemplated liy the iL'th s(»clion of th(» Iiisolvcni Aii'f

Istil, and >nih '.^ciods niav b(( IclmIIv icvcndicatcMl by the nnpaid \(Iimi'I-

in the liiuiils of [\\c (oiindTrunk lîailway liens althou^di niore tlian liluni

(la\s elapsed si née such deliverv to the shiii|iin(i aèrent.— The Bank ol ïninniH

vsHinL'ston. \ll L. C. .1., '-'Ki.

11!. The réception her(> of ^.'oods |iurehaseil in lMij.'land, b.\' their lieiiii:- i|i|>-

sited in a bondcd Wiirehonse, on an entry liy the purchascr's Cnstoin II'IM'

liroker, is <ncli a delixerv as woulil defeat the \(^ndor's i-eniedv niider tlic ITiili
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anl l"Tth articles of tlio (Jitstoni of Paris, if not oxoreisod witliin lô days from
sucli delivory.— Brown it Hawkswortli, XIV !.. V. .1., 114.

14. A Hiiinir vonsd-nito'nr by anunpaid vondor, for cash, of Htonos placod on tlie

laud of a tliird party, for whoni the pureliascr is bnil<lin^' a liouse, will bo upheld
after oiglit days from delivory to purebasor, unloss tlie tliird party jiroves a sale

to and pavmont niado by hiniself to inireiiast^r.— Lavoio vs Cassant, XIV L. C.

,T., i;-'.-).

1."), Vi\ vendeur non payé ne prnivait, avant la miHe on foreo du Co<lo civil

(lu lias-Canada, revondi(iuer dos eiiots pour lo montant desquels il avait

lionne erédit. La réeôption ici do marehandises adiotée.s en Anjjloterre, par
jour dépi'it dans une maison d'entreiK')t, sur une entrée du courtier de douane
do l'aclietour, est une livraison <iui privera lo vendeur do son i)riviUVe on vertu

(les articles 17() et 177 do la Coutume de Paris, s'il n'est pas exercé dans les quinze
joins de telle livraison.—Brown vs Ilawkswortb, II R. Jj., L-<2.

Ki. Ix» vendeur non payé qui n'a pas vendu sans jour et sans ternie, n'a que
l'aition en résolution et non l'action on revendication comme on droit romain;
oni'iii'O «lu'il so soit réservé son droit do propriété jnsiiu'il parfait i>aieinent et lo

droit «lo reprendre sa «'hoso, en cas «le non paiement, même sans procédés
jndiiiaires.— Brown <*< LtMiiienx, III H. L., :!()1.

17. A«'('ordiiijï t«) articles ItMtS and l'.'!»!» of tlie Civil Code of Lower Canada, in

a case «)f insolvoncy, tlio revomlicatioii must be ina«lo witliin Hfteon days of tlio

>ale and witliin oi>:lit «lays of tbe delivory of tlie g«)oils revonili«'ateil.— Sylvestre

iV ni., potitioners, XV L. C. .1., IWi:?.

is. 'l'iie nnpaid vondor of moveablos lias a rijj;lit, nnder art. l.'>4;i f)f tlie' Civil

Code, to ileiiuind tlie resolution of tlio sale, nnder tlio circunistances stated in

that aitiide, ovnn after tlio expiration of tlioeijrbt daysallowed for revendication

hy art. VM). In an action claiininjî sucli r(^s«duti«)ll, tlie idaintiH' bas a rijjlit to

attacli tlio moveablos by a .s(n'.i(V(7>/(.'<(rc(//i,)(V, and, altlioufili liisatta«'liinont may
iii' in llip natuni of a •'<((i.f/i r(C;)('/i(V(^'o(/, it will nevertbeless avail to bini as à
mi/ir ^o/^•-v^^.(^>/^l.— Hendors«)ii »*»: TninibUiy, XXI L. C. J., 24.

11). l,()rs(|u'il n'y a pas on de terme lixi' pour exécuter les c«invonti«)ns «lo la

vente, cluiiiue i):irti(* jHMit, on «dlVant «l'exécuter ses (ddijjratioiis, contraindvo
l'autri» parti(< à exécuter les siennes, l.a vente sans tonne, niéiiio suivie^ de
triditioii, ne transférant la jiropriété ipren autant i[\H\ le veiuleiir est payé,
it'liii-ii peut, s'il n'a pas été payé, revemliiiner dans le^ huit jours de la livraison,

la clioM.' v«'iiilii«', si elle est (Micore entre les mains de l'aclietour.— Blajîdun V8

Lcbel, V (i. L. H., .S7.

ti(MMK Si la cho.sc est vondiio pondant Tinstanc^o on revondioa-

tioii, ou si lors do la saisie do la i-hose par un tiers, le vendeur est

encore dans les délais et la eli«>se dans les conditions prescrites pour
la revendication, le vendeur est priviléfïii' sur le produit à l'eiicontre

(lo tous autre.s ert'aneiers privilégiés ci-nprès mentionnés.
Si la chose est encore <lans les ni«*ni"s conditions, mais «lue le

vendeur ne s«)it plus dans les délais, «>ti ait ilonné terme, il conserve
je luêiue priviléjjje sur le produit. ex«'ept«' à ré;j:;ird du loeateur et

ilu i-'Muiste.

L' rc.rrière, llî'J."), l:V2i'>, l.'U:'. et l:lil7.— l'otliler, Lminiji-, 241-4; I'-»/,, ",22 et

miv.— 1 l'revot il«i la .lanè>. 22(i.— 2 nourjoii, t>SS-!i.— 2 l.anioi;:niiii, l.'il.

—

Tr.ipi., l'i-ii:, l.Vt.— C. N., 21u2.

JlirJ*!».— 1. !.«> v«'ndeMr d|ln«^ cliose, p«iur partie du i)rix de laf|uelle il a
r,M;u ii'> hillets proniissidri^s de raclietiMir, payabh^s à ordre, a un privili'Lre si

,|ii,li|Ui>-uiis des (lil> billet> ne >oiit pas pavt'-- à échéance, sur le pniihiil de la

venlc jiidi .iairi- ib- la chnsi* vcuImc ci; la pus.M'.'-^ion du «lébiteur, »iir |Udiiii''tioU

de l«d> liillets, polir celte portion du jirix n'présenti'e jiar [«•> billclN ainsi pro-

liiii> i^t 11(111 payés.— -Noad l'i; l.anipson, ."^î !.. C. li., 21i.

2. 1,0 vend(Mir «l'iiiu* idios(( iiiciiu' vendue A t«<rnie, a un priviléL'i' sur le pro-

diiii decette (dio->(\ v((ndii(> entre lc> mains de l'ai liet«Hir.— IVjiiirlass \s Lariie,

\ll 1.. C. K., 142.

'JIMH. I/O riuii' de ceux «lui ont 1(> dr«i«t de ga;^e et de rétention
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s'établit suivant lu nature du gage ou de la créance. Ce privilôgo

n'a lieu cependant qu'en autant que le gage ou droit de rétention

subsiste, ou pouvait être réclamé au temps où la chose a été sai.sic,

si depuis elle a ét(* vendue.

Potliior, Propriété, :543 ; Dépôt, 74 ; Vente, 32!} et 42G ; l^êt à mage, 43 ; (/„/,/,.

partie, HO; Loiuige d'ouvrage, 40r) ; Mtndat, 5!» ; Proe. cir., 192.— Pariw, 181 ot 18:',— Forrièro, sur art. 181, n" 1.— 2 Grenier, IIi/p., 2S)8.— 18 Duranton, 500.— Tidiil

XantisK., 97, 100, 297 et 451.— S. K. C, i-. 28, 8.90,8 3; h. dh— Dm., An, s ,!!

notoriété, 108-9.— 2 Bourjon, 091.— C. N., 2102.

Auieild.— L'acte Q. 39 Viit,, c. 23, contient ce qui mit :

Tout aubergiste ou propriétaire do nuiison de jHïusion ou de logeniont aura nu
lion ou droit de rétention, sur les ba^ratros et la jjropriété de son bote, ixinsion-

naire ou personne lopk>, iKJur la valeur ou le prix de toute nourriture ou ((nn-

modité fournies à toi bote, iwnsionnaire ou i>ersonno logée, et en outvo do tmiN

autres recours on loi, aura le droit dans le cas du défaut de paio'uent iHimlam
trois mois, do vendre par encan public les bagages et la propriété de tel lnMo,

pensionnaire ou i)ersonno logée, en ilonnant uie semaine d'avis par niiuoiK (i

dans un journal publié dans la municipalité dans la(|uelle telle aulioivii i,n

maison de jx^nsion ou de logement est située, on s'il n'y a pas de journal ]nilili(.

dans telle numicipalité, dans un journal publié dans l'endroit le i)lus raiipicK lu'.

dételle auberge ou maison de iM.\nsion ou de logement, de telle vente pinjctiV.

donnant le nom de l'hôte, iH^nsionnaii'o ou i)ersonne logée, le montant (|u'il doit.

une descrij)tion de ses V)agages ou autre propriété (jui doit être vendue, l'i'pniiiui

et l'endroit do la vente, et le nom de l'oncanteur ; et a]>rè8 telle vente, tel aiilicr-

giste ou propriétaire de maison de iKuision ou de logement, jwurra aiti)li(|uir li^

proiluits de telle vente au paiement du montant qui lui est dû, et des i'iai> ilc

telle annonce et de telle vente, et paiera le surplus (s'il y en a) il la iK^isonin'

qui y aura droit et en aura fait la demande.

JliriNp.— 1. Jugé qu'un carrossier (jui a eu la garde d'une voiture, a un liinit

de rétention sur icelle i)our se fain\ payer de sa garde.— Hvland vs (îingias. III

H. de L., 300.

2. 1x1 capitaine d'un vaisseau a sur icelui un privilège ixiur ses gaKi'>, an

préjudice de celui ((ui en a lui transjH)rt ou vente. Les ouvriers n'dnt aurtm

privilège sur les vaisseaux pour le j)rix do leur travail et de leurs fouiiuiiin-,

dès qu'ils sont sortis de leur iwssossion.— Frèibette vs (iosselin, I L. {'. li., 1
1.'..

3. t'n commis n'a point de i)rivilège ou droit de rétention sur les etUts il,.

celui (pu l'a employé jxiur ce (|ui lui jhmU lui deveinr dû après l'institut ii in il,.

son action.—Potitre vs IVmtn'', VI L. (". II., 403.

4. I^n défendeur dans une action en revendication, n'a aucun droit de» rèliiitinii

jK)ur le i)aii'ment do ses frais et bouoraircs, frais tle garde comme iraidirii

ludiciaire, dans une action en reven<lication contre le demandtMir, déf( inlciudi

la cause; l'action avant été renvovè-e et le jugement signifié au gaiiliin,-

Poutrè vs Laviolelte.'lX L. V. K., 3(>(ii.

5. L'amirauté a juridiction dans les cas de revendication afin <le n inctin

les j)ropriétain*s de vaisseaux «»n |H)ss»'ssion lorscpi'ils en ont été illègalcimni

privés. ÏA^ gage maritime n'est pa.s iiulèlébiU^ et peut être jK^rdu i)ar do ili lai>.

quand des droits de tierces jK^rsomies sont intervenus.—The Hardies N !.. ( . II..

101.

0. ]x«s hôteliers n'ont pas le droit de nitenir j)our leur i>ension les clli'ts ili'

ceux (pli ont iKinsiomié chez e)ix au mois. (Mais voir le statut il. 39 Vict., i. i':i.,

Los voyageurs, dans le Bas-Canada, m»nsioniiant A 1A journée seulenuiit, MHit

iR'lerins aux termes de l'article 75 de la Coutume de Paris,— CVM)lH^r vs Diumio,

XIII L. C. U.,:C)K.

7. Under the common law of France, which Is in force in l-ower ( aiiaila, a

t:aptain of a barge hasa/iV» u|K)n it for bis wages as long us he idinaiiis mi

bfiard. Cnder the <'ommon law of France, in force in l/wer Canada, llic/ii'

of a captain of a barge fur wagcw includes the right of sei/.ure Imfoix' judiiniciii.

witbnut the formality of an atlidavit as re(|uired liy <iiap. <>;! of the Cousnlidaiiil

Statutes of liower ('ana<la, snch sei/,^r(^ bcing in tlH^ nature* of a -""(/.sii i-u„.-;ri"-

tiiin.— Dubeauit vs Hol)erlsnn, VIII L. C. .1., 333.

K. The proi)riet<)r 'if a lot bas no liiii or right of rétention on the- liiiililiiiL'

materials ilelivered thoro for tho puri)oso of l)eing incorjK>rated in a buildiiij,'iii
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conrso of érection on such lot, so lonj; as thoy aro not so iiicoriioratod. —
Mclîanvran vs Johnson, XVI L. C. J., 254.

0, Vn voyageur donne nn conœrt dans nno dos salles do l'hôtel et loue do B.

,111 piano pour ce concert. Il part sans payer le loyer de cette salle. B. réclame

son piano. L'hôtelier pr^^toml le garder en vertu de son privilège d'hôtelugo.

Juijê (pio lo piano n'est pas sujet tl ce privil(''ge, on autant que le loyer de la sall(»

n'est pas (lêpms de VUCMogc.— Brown vs Hogan, AI. C. R., S:5.

10. Stowart was assignée to tho estate of Ix-ger dit Parisien undor tlie Insolvont

Aot nf lSf>!>. The défendant, a carriage maker, was in jK)ssossion of a carriage

wliieli had lieen repaired hy liiin. Hchl that tlio Insolvent Act did not doprive

tlio dofondant from his right of rétention or lien for his repairs.— Stewart vs

lalonx, II R. C, 482.

11. L'ouvrier employé dans les chantiers de hois, en Canada, a un privilège sur

lo bois ainsi confectionné et a droit à la saisie conservatoire sur les radeaux
fmnu's lie ce bois. Semble, que c'est le droit ' . dernier t'quii)our.— Côté vs

Graliani, III R. L., 571.

12. Un homme de cage n'est pas tui dernier équiiHJur de la cage qu'il a fal>riiiuéo

et voiturée. Il n'a sur cette cage aucun privilège lui donnant droit de rétention

iwur lo prix do ses gages dus pour la fabrication, la conservation et le voiturago

ilo cotto cago. Il i>eut avoir un privilège sans droit do rétention, mais la loi no
ixinrvoit pas au moyen de lui conserver son droit.— Semlile, d'après l'IIon. Jugo
Pinnmiond, que rendu au terme do son voyage, un homme de cage [x^ut avoir

im droit do rétontion et la .saisie conservatoire, i>our exercer co droit contre qui

vont l'on dèiKisséder par force.— Graham vs Côté, IV K. L., :5.

i;i. L'iiôtelier a privilège et droit do rétention jMiur dèjx»nsos d'hôtel, sur les

pll'ots liûtelès, même quand ces effets n'appartiennent i)as aux voyageurs et que
l'iiotolior sait qu'ils sont la propriété d'un autre, (.'e privilège est pour dèi)enses

nt'rossaires et non ixjur de la boisson prise d'une manière déraisonnable. Un
liôtolior ne pourrait recouvrer lo prix de la bois.son livrée aux voyageurs qui en
aliiiM'ut iV sa connaissance. Ces voyageurs ixturraiont mémo rèi>éter lo prix do
la boisson distribuée d'une manière exagérée, s'ils l'avaient i)avèe.— Lachaixîille

vsKonaud, VIR. L.,217.

14. Uaftsmen bave no privilège of rétention as to th(< raft uixjn the timlwr of

whicli tliey havo worke<l.— Duguay vs Fleurant, I (.1. L. R., 87.

1'). l'n honnno de <'age n'a aucun privilège ytowr ses gages, lui donnant droit

(lo rétention sur la cage qu'il a fabriijuée, conservée et voiturée.— Sawyers vs

Counolly, I Q. L. R-, 383.

3003* l-ics frais funéraires privilégiés comprennent seulement ce

fini est de convenance à l'état et à la fortune du défunt, et se pren-

nent sur tous les biens meubles du défunt.

Lo deuil de la veuve en ftiit partie sous la mémo restriction.

• L. 14, S 1 ; L. 45, De reliqiom ; L. 17, De velm (ludnrltate judich.— Bacquet,
/),»;(.« ilejunliw, c. 21, n" 273.-2 Ferrière, 13(>7, 130!» et 1370.— 1 Pigeau, (582-0-0.

— N. iWi., Friit!^ fioiérdifeH.— Guyot, liép., v" Priril., (!8i).— Pothier, Proc. viv.,

i;(l.— •_' Hourjon, ()S7.— Lacombe, Fntin jwtêraiius.— lioysoau, Dei> OO'wen, liv. 3,

(. ,s, n'23 et 50.— Tropl.,i'ViV., n"' 70, 134 et 135.— 18 Revue Wolowski, 213.—
C,N.,L'101.

.lliriNp.— I^s frais de la dernière maladie, iKiur lesquels l'art. 2003 accorde

loinivilège sur les meubles, et l'art. 2005) sur les immeubles, doivent être pro-

liortidnm's il l'état et îl la fortune du défunt et limités i\ ce qui est néce8.saire il

011 ^'oiuo do mala<lie.— Beaudry vs Desjardins, IV R. L., 551». (C. S. en Rév.)

SOOSi* Les frais do dernière maladie comprennent ceux des mé-
dociiH, des apothicaires et des gardes-malades pendant la maladie
tloiit lo débiteur est mort, et se prennent sur tous les biens meubles
(lu défunt.

Potliior, Pror. Hv., 170.-1 Pigoau, 045.— 2 Bourjon, 088.— I>acondie, v" Prifé-

rnwi\ 05.— Bacquot, Droits de jmtiee, c. 21, n " 274 et pp. 204-5.— Tropl., Prir,,

n ' 157 et suiv.— 18 Revue île \Volo\vski, 214.— C. N., 2101.
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[Dans le cas de maladie chronique, le privilège n'a lieu que pour
les frais pendant les derniers six mois qui ont précédé le décos.]

C. L., 3167.— Code des Etats Romains, 65.

Jlirisp.—1. La parente entre le médecin r<!'clamant la valeur de ses services

professionnels donnés durant la dernit^re maladie et le défunt, n'est pas un
motif légal pour donner lieu & une réduction de sa créance, nonobstant ((uo

des médecins plus rapprochés de la résidence du défunt auraient pu le soijriicr.

L'insolvabilité du défunt n'est i)oint non plus un motif légal pour opérer uiio

réduction de la créance du médecin. L'enregistrement d'un bordereau des frais

de dernière maladie sur l'immeuble alors sous saisie, dans le délai fixé par la

loi, est valable.— Beaudry vs Desjardins, XV L. C. J., 267.

2. A claim for médical attcndance, though in its nature a debt of tlie crmi.

munity, may be recovered from tlio jiersonal hoirs of the wife doceasod, not-

withstanding their renunciation of the commwHntté df biens.— Perro.ict vs

Etienne, I L. K, 47L

3004* Les taxes municipales qui sont préférées à toutes les

autres créances privilégiées ci-après mentionnées sont les taxes per-

sonnelles et mobilières que certaines municipalités peuvent imposer
et celles auxquelles des lois spéciales donnent semblable préférence.

14 et 15 Vict., c. 128, s. 77; c. 130, s. 1.

2005* Le privilège du locateur s'étend à tout le loyer échu et à

écheoir en vertu d'un bail en forme authentique; si le Lail

n'est pas en forme authentique, le privilège n'existe que pour trois

termes échus et pour tout ce qui reste de l'année courante.

2 Perrière, 1367-;*, 1323-4 et 1384-5.— 2 Bourjon, 685.— Pothier, Proc. nr., 170,

171 et 194.— 1 (ouchot, 134.— Guyot, Réi)., V J'riv , C^Sd.— Act( s de notorlitê, lô

mars, 1702; 24 mars, 1702.-20 Isambert, 407.— S. R. B. C, c. 40, s. 16.— C. N„

2102.

Jiirisp.— 1. T^s meubles de Casey avaient été saisis et vendus; il avait on

l'usage et l'occupation d'une propriété do Boisseau depuis le mois de mai, saii«

bail ; Boisseau réclamait un privilège pour le cjuartior alors courant, oxiiiram

le 1" août, et jwur trois quartiers il courir jusqu'au 1" mai suivant. Jnnê im'il

2. I^ jugement de la Cour Supérieure qui a jugé :
" Que le locateur a «n

privilège pour le quartier dû le premier août, et pour les trois (iunrtiorNi;iii

«leviendraient dus le premier mai suivant; en d'autres termes, que le priviltpi

du propriétaire, dans la ville de (iuél)oc, s'étend à toute l'année courante."

est confirmé on apjx^l.— Tyre à Boisseau, IV 1j. C. R., 466.

3. On an opposition daiming a privilège for rent, the court held tliat tlio

opposant could only bave a Ivn by verbal lease for tlirini ternis and tlie lurrent

one.— Ricard vs St-Peiiis, III R. L., 4ôt).

SOOO* Les domostifiues et engagés ont ensuite droit d'être collo-

ques par préférence sur tons les biens meubles du débiteur pour oo

qui peut leur rester dû de salaire n'excédant pas [un an écliu ou

jour de la saisie ou du décès].

Les commis, apprentis et compagnons ont la même prélVreiKo.

mais seulement sur les marchandises et effets (jui se trouvent dan*

le magasin, échoppe ou boutique, où leurs services étaient requis.

[pour un terme d'arrérages n'excédant pas trois mois].
Ceux qui ont fourni les provisions ont également privilège inn-

curremment avec les domestiques et engagés pour leurs fournituios

pendant les douze derniers mois.



PRIVILEGES ET FIYPOTHEQI'ES. 535

Pomat, liv. 3, tit. 1, seo. 5.— 2 Bourjoi», (>88.— Guyot, \" yWi'., (iS!).— Pothior,

/Vw. Wi'., 172-3 — 1 l'i>,'oan, (i8ô.— Tropl., /Vh'., 142-:M.— l'ont, l'rir., \y 7!».— ('.

N., 2101.

Allieild*— L'ncti' (II' fd'ûUti' de 187."), c. 01, inonijir m lu rwinwir Kiiiranti- le imvi-

l^ijf tliK iiniiloi/éK pour d-ùrs gagi-s :

]a\h comuii» ot autres uorsoiincs iMindoyés par lo failli A sos afl'airos ou dans
son conunoroo, seront colloques sur lo borilonsau dos lUvidondes par privik'^o

sin'riai pour tous arrérages do salaire ou gages dus ot non atujuittis il l'éiMuiuo

i\o l'exécution d'un acte de cession ou de l'éuiission de saisie-arrêt en vertu du
présent acte, n'exeé(lant pas trois mois do ces arrérages, ot aussi pour tels salaires

1)11 gages pour une périwle n'excédant pas deux mois do la partie non écoulée do
jour année do service alors courante, durant la(iuello période ils iwurront être

appelés il faire sous la direction du syndic, tout travail ou remplir tout devoir,

s(i rattachant aux affaires du failli, que lo failli aurait pu Ini-mémo liMir faire

faire ou remplir en vertu de leurs engagements rosiwctifs, et iKiur tonte autre

ivilaïuation, ils prennent rang comme créanciers ordinaires.

JlirlM|>«— 1- Ixi privilège d'un commis dans un étal)lissement commercial
o>t restreint aux gages dus.— P^arl vs Casey, IV \j. V. U,, 174.

•2. In an action for salary, the employer boing insolvoiit, Jfdd tliat a teuder

of tlie arroars due, together with ime month's salary after tlio tiine i)laintin'

(vasod to l)o employed, was sutliciont, tliough lio was engagod for a yoar, of

whicli four months had not expired.— Ouellette vs Badoaiix, I L. ('. L. ,]', 57.

;i, .limrnoymen liave no privilège under the Insolvont Act, 1875, on the proceods

of the salo of book debts for the pavment of their wages.— Hoaulieu «S: Dupiiv,

XXI L. ('. .1., :«M.

4. Des ouvriers et journaliers (jui travaillent dans une carrière n'ont pas do
privilège sur les outils servant il l'exploitation do la carrière, ni sur la pierre oui

iii est extraite et taillée, surtout (piaïKl ces outils n'appartiennent pas il celui

()ui a einpl<>yé les ouvriers.— Prévost vs Wilson, XXII L. (". J., 70.

."). \'\\ commis n'a point de privilège ou droit de rétention sur les ed'ets de
coli'i qui l'a employé pour co oui lui |KMit lui dev(Miir dû après l'institiition de
son action.— Poutre vs Poutre, VI L. C. H., 4t)H.

2007» liGS privilèges sur les hAtiments, leur cargaison et le fret

sont déclarés au titre Iks BiUimenta Marchands.

3(I0.S* D'autres règles relatives à l'ordre de oollocation do
(ortiuues créances privilégiées ge trouvent au Code de procédure
civile.

SKCTION II.

DM I!;mm.eoks snt i.i;s immi'iiîi.ks.

âOOSK Les créances privilégiées sur le^ inmiculdes sont ci-après

ciuiuiérées et prennent rang dans l'ordre qui suit :

1. Les frais de justice et ceux faits dans l'intérêt comnum
;

2. liPS frais funéraires tels qu'énoncés en l'artii'le 2(M)2, lorsipie le

produit des biens meubles s'est trouvé insullisant pour les acquitter
;

?). Les frais de dernière nialadie tels (ju'énoncés en l'article 2()0;j

ot sous la même restriction que les frais funéraires
;

•1. Les frais de labours et d» semences
;

."). Les cotisations et répartitions
;

(). Les droits seigneuriaux
;

7. Lu créance du constructeur, sujettes aux ilispositions de l'article

201 ;5;

S. Colle du vendeur
;

1>. Les gages des domestiques sous la même restriction ciue IfS

frais funéraires.
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siii la

io (1(^ lii

1 C'onoliot, \rt2-X— Potliior, FTi/p., 451 et sniv. ; Proc. cir., 231 ot sniv.— 1 Pij.'oaii,

SIO, S14 ot (J85.—TIMc'ourt, c. 11, sec. 1, n"' 3, 4 ot 5.— (îronior, sur Kdit do 1771

pp. 371 ot 375.-8. R. B. C, c. 15, h. 70; e. 18, s. 32; c. 24, h, 5(i, ? 15 ; c. 37, s. s'.

«'. 41 , H. 50.— C. X., 21 03 ot 21 04.

AlllClld.— L'iwlr Q. 33 V'wt., r. 32, un. 31, 32 et 33, rotitinil ce ifiii imil :

31. La ffiiiipngnio (povr Vimpierrnmut tirs rhiminit) anra, \\n yr'wiWaa
torro «lo rhaquo i)ropii<''tairo tomi à l'entretion du choniin, qui fora part
compannio jusqu'au montant do sa contribution à raison do tolio torro.

32. La couipapnio aura <')»aloiuont un priviléjïo sur touto torre oblif!t'(( A

l'ontrotion du clicmin pour tous am'rapos do la ronto do coinniutation do toi

ontrotion u'oxcôdant pas trois annt'os do cos arn'rairos.

33. Nonobstant los disinmitions des articles 2000 et 2015 du Code civil, lus

l>iiviU't:t'>^ «'"'""'''''^''^''ft"^ '<^'* •Itnix sections ^tn'ct'dontes prei'lront ranj; innin'.

diatcniout aprcs les taxes et cotisations niuniciimlos,etlo dv'iret n'aura pas ]niiir

oCot do purtror cos terres du i)rivilct.'o acquis à la compagnie jx)ur lo paieniciit

dos vorsonionts non <''chus et do la rente annuelle duo u l'avenir

Jlirisp»— 1. I-e privilcge siKlIcial du bailleur do fonds est pr<''fcr<'> an ])rivilrjr((

gciu'Tal du médecin |)our frais do derniiVo maladie sur le produit des immenlilos,

lors nicmo qu'il n'y a i)as en <le meubles sullisnnts tx)ur jmyer lo compte dn
médecin.— Tascbereau vs DoLagortrendicre, IX L. C. li., 407.

2. Ix>s frais do la demande no sont pas pvivilépics, si la créance réclamé(t iio

l'est pas ; ils doivent suivre lo .«ort de la créance.— Kalande vs Kowlov, I L. (',,1.

274.

3. Ix's frais funéraires déclarés jirivilégiés sur les immeuble par l'art. 200!t,

comprennent ce (jui est do convenance A l'état et il la fortune du «ufunt, au tciiiiK

do son décès et non îl un temps antérieur. Il jxiut étrode convenance iracciiidci

des funérailles au-dessus de la dernicro classe A \m iléfmit reconnu insohalilc,

si son état l'oxifio, quand mémo sa fortutie no sulliruit pas mémo il ]>ayer ms
dettes. liO privilège en est conservé, s'il est enregistré sur bordereau, suivant

l'art. 2i 7 C. C, en la forme et dans U\s délais prescrits dans l'art. 210«) et alliitc

mémo un immeuble déjA sous saisie au temps de la mort du défunt, «^t (pii est

ensuite vendu eu vertu de cette saisie. Celui qui a payé les frais funéraires ilu

défunt, ot (jui a fait enregistrer sou privilège surces immeubles dont le cerlilicat

<lu régistraleur fait mention, a droit cei)endant aux frais d'oni»osilion iiaivi»

qu'il est nécessaire ((u'uno telle opiMisition soit produite iH)ur établir que li

n'a laissé aucun meuble.— Beaudry vs Desjardins, IV K. L., 555. (C
l'I'iiiii

S. eu \\i\].

S010< Le privilège pour les frais de labours et de semences n

lieu sur le prix <le l'iinmeultle vendu avant la récolte faite, jus(|ii'à

eoncurrence seulement de la i)lus-value donnée par ces travaux.

Iléricourt, hr. rit., n" 8.— 1 Pigeati, 085, 810 et 814.- l'othier, Pro. cir., 2t;i.

3011« Les eotisations et répartitions privilégiées sur les iniincu-

bles sont :

1. Les cotisations pour la construction ou réi)aration dos églises,

presbytères et cimetières ; néanmoins, dans tous les cas où un im-

meuble a été acquis d'une i)erse»nne qui no professe pas la nllirinu

catholi(iue romaine, avant d'être assujetti à telles cotisations, le

piivilége pour cette cotisati«)n ne prend rang (ju'après la créance du

liailleur de fonds et tous les privih'ges et liypothècpies antérieurs à

cette acfjuisition
;

2. Les taxes d'écoles
;

lî. TiCS cotisations municijmles, dont cependant il ne peut êtiv

réclamé plus de cin(| années d'arrérages outre la courante, sans piV-

judicc aux cas si)éciaux où une prescriittioii plus courte est ét;ililie

Ces créances n'ont de j)rivilége que sur l'immeuble imposé sjxViii-

lement. et les deux derniers viennent en concurrence après les (cti-

sations mentionnées en premier lieu.

1 Pige.au, 810.— S. R. R C., c. 18, s, 32 ; c. 15, s. 70 ; c. 24, s. 56, ? 15 ; s. (11.
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et (le senicncos n

T-'arto Q. 20-30 Virt., r. n?, s. 11, ? 17, (l<'"clnro quo l'artion do la coriioratinn

(lo (iu^'bcc, pour lo rocouvronioiit do toutes taxes et coti.sations iniiiiioi|)aI(^s

(lUolcoïKjuoH, sera proscrito par doux aniit'cH à {'ompter du jour que toilo taxe
soni doveiiuo duo et payable.

1,0 pvivilt'go do la »ori)oration do Mnutn'al, pour taxes, cotisations ot cliarfies

(lu l'oau, sY'tond à cinq ans ot l'annco courante, on la nianièro (l^f^ni(^ i\ l'acto (J.

;17 Vift., c. 51, s. 1)6, ot avo(! la restriction contenue il la s. !»7 dti niêino acte.

JnriNi».—Pans la cit<''de IMontn'al, les taxes et cotisations ne sont i)rescritos

(jiic par trente ans.— (Juy vs Normancloau, n" 1108 C. S., 9 novend)ro 1877.

S013* Lo priviK-go dos droits sfignouriaux sYtend à tous ios

iim'ragos des droits seigneuriaux, et, au uiénic titre, aux arrérages
('chus des rentes constitu<'es sur la coninuitation des droits seigneu-
riaux, pour cinq années seulement et la eouranto.

Pothier, l\or, ch:, 2(il.— 1 Couchot, l."),'?.— S. R. B. C, c. 41,

!4, s. 56, S lô; .s (11.

1 ripoau, 813.-

s. r^o.

JiiriHp.— The hyiiothecary rijïlits of tlio soijjnior for arroars of his rent
((•(((.«((V »v»^.i) are limiled to rtve years an<l the «urrent year under C'. ('. 2012
sul)so(|Uent to tlie dejxisit oftho cadastre under C. S. L. f'., cap. 41, and to 20
yoars for anterior arrears.— De Beaujeu & Lantliier, XVII L. ( '. .1., ;J27.

201!t* Le eonstructeur, ou autre ouvrier, et rarcliitecto ont droit
(lo iM^'lcrence seulement sur la plus-value donnée à l'héritage par
leurs constructions, à rencontre du vendeur et «les autres créanciers
pourvu (ju'il ait été fait, par un exi>ert nommé par un juge delà
Cour Supérieure dans le district, un procos-verbal constatant Fétat
(les lieux où les travaux doivent être faits, et (pte dans les six mois
à ((impter de leur achèvement, les ouvrages aient été acceptés et
ro(,'Us par un expert nommé de la nH'me manière, ce qui doit être
constaté i)ar un ju-ocès-verhal contenant aussi une évaluation des
iiuvvages faits; et dans aucun cas le jM'ivilége ne s'étend au delà de
l;i valeur c(m«tatée par le second procès-verhal, et il est encore
n'ductihlc au montant de la plus-value (ju'a l'héritage au temjjs de
la vente.

Au cas d'insufhsance des deniers pour Mitisfaire le constructeur et
1(^ vendeur, ow de contestation, la plus-value donnée par les eons-
tmctiniis est constatée au moyen (l'une ventilation faite conformé-
mont aux prescriptions contenues au Code de lu'océdure civile.

1 l'ijroan, 810-1.— Pothier, l'ror. rir., 201.— 1 Couchot, 153.— P. K. B. C, c. 'M
,.•.>,;, ii 4 _f". X.,210;{.

JiirÉMp.— 1. The nia.son lias a s|KMial inMviU^o, in tlie nature ofaniort-
L'UL'c, i.i)on any liuildiiisj eroctod by liini and for repairs. Tiiis privilepo, how-
(n(<r, will Ilot lie allowod to the })rejudico of other cre<litors of tlie jiroiirietor,

iiiili'>;^ witliin a year and day t]ler^^ lie soiiiothinj: siiecific to slmw the nature of
tli(M\dri\ (lono or the aniount of th(^ d«<l)t «lue th(<reon.— Jourdain it Miviile,

Stiiait's Hep., 203.

2. l'ii individu (jui a avance dos deniers jiour la construction d'un mur
iiiitoyiMi (inlre Uii et son voisin, no jifiurra r(''cianier un iiriviU'jie, sur vont»* jiar

iii'(i(<t de i'iu'ritajre voisin, A l'encontn* d(>s crcanciers liypothccaires sur tel

hi'iitu'-'o, s'il n'a obs«>rv(' les fonnalilt's voulues jiar la loi d(^s enregistrenieiils,

cliiil'. .17, Stat. H((f .lu lîas-Canada, sec. 20, sous-sec. 4, ot ce (|U(>ique la valeur
lie l'iii'ritatre ait étô au<;nientce jiar la construction de tel mur.— Stilliujis vs
.Mdiillis, XIV L. C. R.. 120.

:i. L'expertise faite A la re(iuéte do l'architecto ou constructeur lors do l'ins-

(ii]itiim de son ]irivil(V'e, jK>ut «*tre récusée par le bailleur do fonds, ot ce dernier
|H'Ut obtenir une ex[KTtise contradictoire, si hn doux jirivili'u'es viennent en
niiillit. 1/estiination resj)ectiv»* dos deux jronr(>s do projiricté doit être faite
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rolativomoni i\ l'ôixwno »lii (U'crot, et non rolativoinont ù lV'|)0(|n»i où lo |»riviir>.'(\

«lu conHtnutonr a ôti' onnviMtn'. ]m luvilloiir <lo I'ou(1h a droit A la lotalitr (lt\ la

valour (lo la propiu'lt' Ioim du dtViot, ot non A nno part pro|Hirtionnollo hhhIc
mont. 1x1 cn'aïK'ior, |M)rt(Mir d'iKio jtaranlio "ollatôralo, no ikmiI iHro ((iIIuiiik'

iiuo conditionnolloniont, ot on attondant ([n'il ait coustati'» n il [KUit n'alisor m
(•rC'anco, los rrôancioris nioin« priviltV'ivs on j.ostt'rittnrs doivent (Hro admis A
tonclior los dc^niors on donnant cantion <|n'ilH vidoront lours nuiins ontro n\\hs
dn {Mvani'ior on prondor lion nonnnô, s'il OHt rojotô Hur ootto t<arantioeollatt'nii(>.
— Dontro vh (Jroon, V L. C". ,1., Ih'J.

4. A Imildor is witliont nrivilojio on tlio procoods of roal oslalo, if ho lias nm
conipliod witli tho fommlitios proscrilMwl hy 4 Vict., r. :t(), ss. :!1 ot I!".', C. s,

L. V., jip. 'Xy'2-'.\, roipiirinjf a pmtrx-r, rhal to Ih» mado In^foro tlu» work is l)o;.'iin
;

ostaldishinji tlm stato ot'tlio i>romisos in rojiard of tlio work abont to J)o macK;'
roqnirinj; also a sticond /owvViv ;•/«// witliin six months aft(\r tiio complotiuii i,(

tlio Work, ostal)lishin>î tho incnmscyl valnooftho promistw; ro(|nirin(j also iluit

tho socond iirixrs-iyflxil ostablishinj; tho aocoptanco of tho work, 1m< roiiistcicil

within thirty days from tho dato of snch socond iinirh-rirlinl, in nrdor lu

socnro snch privilojje.— ('lapin vs Na^'lo, VI L. C. .!., ll«i.

3014* Le vondtHir a privilô^o sur rininuniblp par lui vendu |iotii

tout eo qui lui est dit sur le prix.

S'il y a eu plusieurs ventes succossives dont le prix soit dil on

tout ou en partie, lo premier vendeur est préféré au second, le socoiul

au troisième et ainsi de suite.

Sont oollocjnés au ntêino titre :

Les donateurs pour les redevances et charges (pi'ils ont stipul('iN;

Les coparta{<eants, les cohéritiers et coléf^ataires sur les inimeuiilc^

qui étaient communs, pour la garantie des partages faits entre eux
et des soultes ou retours.

If'
L. '22, J)i :<!rivililiit<- r.i ; !.. tl, <^iii iiolioim ; L. 24, ? 1, Dr l'ihm aurluot^iU

jmliciK.— Instit., lib. Il, tit. 1, 'i
41.— L. 7, (/ui ])oliorin ; L. 7, Vmninuhiti i(/yii(.<7»..

— Domat, liv. li, tit. 1, .soc. •">, n" 4, )> ot siiv. ; Siunn.i., liv. 1, tit. 4, soc. H.— lltii-

conrt, 2»i;{-4.— l'othior, Jli/f>.,4:}-i ; l'ni. nr.,2&2.— ï l'igoan. Si;?.— 1 (uiicliut

i.vî.— r. N., 2iu;{.

JlirlMW.— 1. (/'('/• /(( Cour Sufiêi-iiun).— Ia» vondonr d'nn imnionlilo, im

baillour do fonds, dont lo lilr ost sul)sc(|nont i\ l'ordonnanco d»(s linrcaiiN

d'onrosfistromont, 4 Vict., ch. :5o, jH^it rcdamor au pn'-judict» d'nn actiiunnir

subsccpiont qui aurait onrojjistrc avant lui. (I<r lu (hur </'. !/;/)(/).— Il m y a

plus liou d'ontrordoïKmvoautlans l'oxamondo laquostiondo savoirs! lolmilltin

do fonds subst'quont il la mise on ojK'rution do l'ordonnanco d'onroj^istroiiiiin,

('•tait touu, avant lo .statut Iti Vict., c. 2(Xi, relatif il cot ol>jol, <ronrot;istrcr nui

titro pour conserver son privilc>;o, cette ijuostion ayant l'tc A diverso.s ro|iriM'>

dccidt'O dans la n('t;ative ot devant ctro royiardco comme chose jn^iéo. ( l'ur I, k il, »,

Onn-y).— l'n bailleur de fonds qui aurait préalablement i>our.suivi .son d/liiiciir

principal, et fait vendre sur lui un immeuble qu'il aurait échange iK>ur (fini

urevô du priviléjjo du bailleur do fonds, ne iloit pas ôtro prcsunic on loi avuir

ratifié l'cchanfre, ot avoir consenti A la .substitution d'nn immeuble A l'aiitm, ni

avoir renoncé A son privilège sur l'immeuble pnr lui vendu.— Bouchard tV lllais,

IV L. C. U.,:{71.

2. Ii<i priviUVo siK'cial «lu bailleur <lo fonds ost préféré au priviléj^e jténéral ilu

médoi'in jwxir los frais <lo dernière maladie, surlo pro<luit des immeubles, lors

mémo qu'il n'y a pas on <lo meublos sullisants pour payer lo (îomptetlu luiMliMiii.

— Tascheroau vs Ôo Laj^orgondière, IX 1,. (l H., 4!t7.

;{. liO vendeur d'une» chose, |)our partie du prix do laiiuello il a re«,'u los billot»

promis.st)ires de ra<'lietenr, payables à ordre, a un priviléfre si aucuns des liillot»

ne sont pas payés A échéance, sur le i>roduit «Ut la vtinte judiciaire «le la iIium'

vendue on la posso.ssion du débite-ir, sur production do tels billots, pour rctic

portion du prix repri'.seiitée par tel billet «m billots ainsi i)rodnils «d non |iayis.

Ni l'exercice par rac«inéreur du droit de p.opriété sur la chose, ni le fait i|ii'il a

réparé cotte chose ne di'truiront lo privilège <lu vende ir, tant que l'idontitrdo

l'objet ixjut être conistatée.— Xoad «.t La» pson, XI L. C. |{., 21».
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|K)i|no où lo |)riviirj.'o

(lit i\ la tiitalitt' <lii la

roiKirtioiinollo mhiIc

) jkmU {Hm ('(illiKiiir

Mil jKiut n'alis((r >ii

oivoiit (*tro adiiii.s A

rs iiiaiiiH iMitrn i'<«lli'>

1 jjaraiitiofollatt'nilc.

asiato, if lu* lins iint

'>(», .HM. :tl ot :!•-',(. s.

o tlu< W(trk is l)("_'iiii;

rk abolit to l>o imiilf;

tt(r tliv^. i'niu|)l»(linii iif

; ro(|uirin^ nlso iluii

H work, Im ronistcicil

^s-n rliiil, iii or(l(>r lu

[)ar lui vendu iioiii

[^ prix soit (h"i (mi

1 soc(»iul, le set'oiid

il'ils ont sti|)uli'(-<;

sur les inuiieulilc-;

'es laits entre eux

I, Pi Cf'/IW (tUCInrit'tl,

', L'oininutiiit uli-inK'iw.

1, tit. 4, MOf. S.— lliii-

laii, tSi;?.— 1 CuucIkiI.

d'un innnoiiiilti, mi

iiiiianee dos Imn^aiix

udice d'un aiinn rciir

mr d'Aiijxl).— Il n'y a

de savoir si lohuilli'in

nt'o «reiinyistiiMiM'iu.

ijot, (rcnrofîistrur m m
té À <liv«i'ses rii|iriM'>

•su jUfféo. (l'arlisil'iu

loursiiivi son ilt''l)it(Mir

it éfhanjît'' iH)ur it^liii

présuiué on loi avoir

iininonlilo à l'aiitiit, ni

I.— Bouchard »V iilais,

u privilt'uo K''n<''r:il 'lu

it dos ininieul)ie,-, lors

lo coniptoduniiMliiiin.

jllo il a rovu los liillut»

;o si aucuns dos liillot>

judiciairo ilo la ihuM'

tels liillots, i)onr rctic

produits ot non payis.

chose, ni lo fait iin'ila

tant quo riilentiti'ilo

1. \j(\ vondour «l'nno choho, mémo à terme, a nn piiviltVe sin- In iirmhnt do
rotte chose vendu»* entre Ioh mnins do l'achetenr ; et, dans l'osiKct», \\ n'y avait
pas novat ion de la créance orij^inaire iH)ur lo i>rix delà dite ch.iso,— DouL'Iass
vsl'arent, XII L. ('. U., 14'-'.

5. Whore a |H(rson sold tlio tindier iiiniu certain pru|Kirtv to twn dilîoront
parties, wlio l)oth liad jioHsoHsion, tho t' of tho (irst vendei» was to ho pre-
fcnod to that of tho wnhMMiuent pnrclu .— Kussell vs (Inertin, II L. ('. L. J.,

4'.'.

(I. Tho vondorV privile>jo ot Ixiilliur ih fiimh is i)eMt|K)nod to that of tho jndu-
nieiit créditer, whos»» jndjinmnt was «vi'sterod heforo tho dood of tho venclor.—
honiesurior vs McCavv, II L. ('. .1 , l'H».

7. tinand lo hailleur do fond» concoint i\ la création d'une nouvelle hv|K)thè-
(|iio sur la propriété all'octéo ù son |)rivilétio, son privilévrc* s** trouve primé par
celle liyiH)thè(|ue sul)s»'(|nonto.— Holierlsmi iV Yonnj;, XVII I,. ('. H., 4r)8.

s. ./i/'f/c (ino lo tiers en faveur du(|nel une sonune de doniors est stipulée

piiyahlèen vortu d'une donation, est re('<*valil(' en loi A en |Kiuisnivre lo rocou-
vroiiient jmr action directe et mémo par action hy|Mjtliécaire, et sa créance
liviKithécaire est é^'alo A celle du bailleur do fonds' sur l'immoublo donné.

—

Iinpnis VH ("édillot, X L. ('. .!., îillH.

!i. Tho unpaid vondorofan immovoablo, \vho has inslitiiled nn «(c/iox rhohi-
/(/iiv, for non-paynient oftbe i)rice, before tho (/^•r»N)fthe i<roix*rty, (althon>rh

tho jndjinient be nol renderod nntil somo monihs nfter) lias a rivriit to Im* paid
iiy prof((rence even to a mortufliree, whoso liy]iolhec lins lu^on rej.'istered two
vi'ars before tho nvistration of llie deedofsnio bv tho vendor.— (iautliier i<:

Valois, XVIII L. ('. J., L>(i.

11). l'n donateur qui fait enrej:istrer son ac(i* do dcpuatiou, conserve son hyix)-
tlii'iiiu' priviléjriéo do '«(»7/ri»r (/( /((jk/»! jMiur toutes les charges ni>i>réi'inbles on
nvj.'1'nt 'l'd y •'ont stipulées en sa faveur, sans ([u'il soit nécessaire de lixor par
l'acU» même la valeur de cos chui%'es. l'no semblable donation donne la mémo
liV])otliè<|Ue aux tiers en faveur descpielscoschar^rcsont été stipulées.— Ilnficsno

i*c' [lulu.rd, Q. \.. I{.,ô{i.

11. .\ third jmrty, in \vIk)s«* favor c<'rtain cliari.'es \v(*ro established bv doed of
(idiialion of real ostate, brounht a hy|>othecary nction nt:ainst (ho il^tinliin- uf

tiic vcal estate, nllbounh thero wns no express clause in tlu! (Iee<l stipulatinji a
liy])()tliec on tho immovoable alienated. Art. 'J()14 and L'(I44 ('.('. Tliodidi-

ciilty was that no lejinl or tacit li\|H)tlioc oxi.sts, oxcept in favor of mai ried

wimtnn, undor art. 2(r2!» ('. ( '., in favor of minors and interdicted jiorsons under
art. -Olitt ('. ('., and in favor of tho Crown under nrt. 20:52 ('. ('.; and n^'nin, that
siiili third party had iio qnality to sue.— In ApiK'nl, tho Court, coniiiinint: tho
jiulfiiiient of tho Cotnt of Kiiview (Stnart, .1., diss.), and by which tho juil^rnient

(if tlie Suiierior Cotirt wns rev»Ms«Hl, held that tlu* action mifilit bo brou^ht by
llie pnrly bonetitod, and this nlthou^h tho doed did not by an exjire.ss clauso
liypothecato tho real «asiate thus nivcn.— Dnfresne i<: Dubord, I L. N., 42.

12. Pans l'esiK-co lo privilép;^ du vcMidonr <l'un meuble (lOu' )iinrliiii(i) jinjti, r)

>ubsistnit tant que lo vendeur n'était pas j)ayé et (juo le meuble n'avait pas
l'iiaiif-'é de forme, ot qu'il demeurait dans la iM)ssossion du vendeur.— I-o mouole,
(Ml ell'et, avait conservé son caractère niobili»*r, en autant qu'il jKiuvait ôtro

onlcvé, san.s (in'ancini tort frtt eaus«' .soit au nionlilo ou an moulin ou il avait été

placé.— 1x1 simple fait dir j)lacement do ce nionblo dan.s nn moulin, n'était pas
sntlisant pour en faire nn immeuble ou jwnr en ohanvrer la forme ot le caractère
iirijrinaiio.— l'ar reflet léjral du contrat entre le vendeur et l'acquéreur, ce

ilcnii(*r, ledéfondonr, n'avait (in'unoiKtfse.ssion précaire du meuble, et senleniont
(•iiiiiiiio locataire, et los ventlours, les op|K)sants, ne pouvaient être privés de leur

(linit de proi)riété (|ue jiar lo paiement du ])rix.— Tho rnion Bnildinjr iSocietv

vsHusselI, VII L. C. lî., 874.

SFXTION III.

OOMMKXT 8K COXSEnVKXT I.E8 l'RIVII ÉOES Sl'K hV.fi IMMKI'HI.F.S.

3015* Entre los créanciers les privilèges no produisent d'effet h

l'cfliinl des inmieubles (ju'autant (prils sont rendu-s publies en la

niiuiière détctnninéo et sauf les exceptions contenues au titre De
l'Enregistrement des Droits Réels.
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H. R. D. ('., r. :{7, NOc. 2(» ot 27, 8 1.— Trop!,, l'i'ir., u • 2(lrt et huIv.— C. N',, '21(wi.

Par l'acte^ 20-^0 Vict., c. 57, h. 11, 8 1."), 1« jjrivilt'uo tlo la corjiorfttion do (ini'licr

IKUir taxcis i\\ i'utiMatioiiN innnicipiihw iio roipiiort pan «nroKlnlnMiioHt.

L'at'to :17 Vict., •'. ">l, H. IMi, contioiit 1111(1 diNpoMitimi wMiiMablo inmr Ioh taxis
ot cotiHAtiniiH iniini('ipaI(<H do la t'itt'' do M(mtr(''al.

L« CimIo Miinii'ipal, art. \W>, dit :
" Toiitos taxoH uiunlcipalos conHtitnont inm

(•n'aiito priviliVi»'»S oxonipto tlo la formalit*'' do l'onnviMtromoiit."

AiiICIMI*— L'oeil (J. ',V.\ \'irl., <: ',V2, /». !W, rowcnKint fifi rniiijKiijttiin fiinir l'un-

fiiiTri iiK ni iliK du niiim, ronlinil ce tjui Huil :

Nonolisfanf los diHiKwitions doH articles 2001» «t 201,') di) ('<mIo civil, Iom pii\ i-

IcjroH cniifiit'rcH daiiH lo« doux soctionK prcctnloiitOM i)rondront ranjr imiiu'dialc-

mont ajtrèH los taxon ot coti«ation« inuiiicipaloM, ot lo dccrot n'aura pas |mimi

otl'ot do purjîor co« torroH du privilc^o acijuiH A la coinpajtnio |K)ur lo paioinc^ni

doN vorisuiiiontH non t'chuH et do la rente annuollo due a l'avenir.

•flirlBp.— L'onr(<niHtroniont d'un borderoau doH frais funcrairos priviliV'ii's

sur riimiKMiblo alors sous saisie, dans lo délai llxé i)ar la loi, est valal lo.—
Utiaudry vs IKwjardins, XV h. C. !., 274.

CHAPITRE TR0T8TKME.

OES HYPOTFîiCQl'Ey.

RECTION I.

I) I s 1- O s I T I o X s (1 K N É II A 1, K H .

20III* L'hypntlioquo est un droit roel sur los imnioublo.s nfloctis

A raoquittoinont d'une ohhgaiion, on vertu du<iuel lo iT^'^ancior peut

les faire vendre on quelques mains (juMls noient, ot f'tro pri'-fVrc sur

le i)rodui\ de la vente suivant l'ordre du temps, tel que fixé (hu\<

ce code.

if L. 17, D, /iKinorlhim.— Pothier, Hitp., 417, 427 ot 4'^X— N." Don., Hi/p., 711.-

l(i l.ocrt'", !t(i.— 'l'ropl., l'rii:, n "• 'MiH, .'JS'J et :«»().— l'ont., J'riv., n" :J21.— ('. L., Ilji:..

— C. N.,2114ot211«.

JliriHU.— l'no servitude ilo la nature d'une :-«rvituilo urbaine, n'est \k\^

susr.^ptibro d'liy|X)thc(iue.— Duchesnay v.s Bt'dard, I L. V. U., 4;5.

âOIT* L'liypothè()uo est indivisible et sul)siste en entier sur tous

les immeubles (jui y sont affectés, sur chacun d'eux et sur chaiiUf

partie de ces immeubles.
L'hypothc(iue acquise s'étend sur toutes les améliorations et

alluvions survenues depuis à l'immeuble hypothéqué.
Elle assure outre le principal les intérêts (ju'il produit, sous les

restrictions portées au titre fh rEnrcyistrement des Droits Jifcls. et

tous los frais onconnii^.

Elle n'est qu'un acci'ssoire et ne vaut qu'autant que la créance ou

obligation qu'elle assure subsiste.

(f'
L. l(î, />(.' itif/novilni!).— Doinat, liv. 3, tit. 1, sec. 1, n"" 7 i\ 11 et 18 ; soc •_', ir*

4 et .').— Pothier, /////>,, 4:'.l-:5.— N. Don., Ifi/p., 745 à 748 et 774.— S. R. H. ('.,.•.;',:,

soc. ;!7, 158 ot 47.— (". N., 2114 et 213.1.

AuiCImI.— ï'artc Q.'^2 Virt., r. {), x.4, i/ui rPfjlf (rs mutionvcmmti^ qw ifoiniit

donner (eKj'onetionniiireK pulilim île Iti jtroriner de (^nihee, déclare ee </tù mût :

Nonobstant los articles 2017 ot 2044 du Code civil, toute hyjKithùquo consiMitio
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milv.— C. N., 210(1.

i]Mijiil('H iimir l'i m-

uc la ciTîUU'.o ou

lillll"
<'

'•aurtii

lia

'nilMIlT- Ht

wtiiH l'HUtoriU'» ilii pri'wmt ucto hoir il. nWrtk» couii iiiw olili'

jiiw|ii'à <oiu'urriiiuu< «lu inoiitant (riii>iii,M| him'h .ikiMc *'ii'

ro('<)nvrnl)l« pur Hiiito tlo lu violutioii «lu cautioniutiiK^nt xi>\\

toniiiii^'o <laim noii iiioiitnnt.ot oIIk [inMidra riin^ poiirtiniti' -im

r(M'<iiivral)l«Mui vortiiiltu'ot'autiDiuuMiiKiit.ikciiinptt nlii juni' ui;

ih'Ii' fourni.

JlirlMp.— 1. l.'liyjM)tlu\iU(* Hur un lormiii dt'irit |.,

al'iiutisHRiitH, (wt \\m\ hy|K>tlK'<|un d'un curpH cortiiiu, (|Uiii<|iu^ la cuntoutiuco
(Idinit'n soit uioiiulriMiuocollo ijui nxisU» viTitulilrniciit ; ot 1 iiy|M)tliC'<|Uc jirCve

\t\ torriiin dans sa totulitô.— Iinl)adio i<c Tnitoau, III !..('. 1»., I.m,

L'. Suivant Iom art. 2017 du ('«MUM'ivil ot 7li4 du CimIo dd proivdnro rivil(>, lus

IViUM ou apiK*l oucourns Hur lo roiduvwuiont d'ui i liypolliîiiuo iw sont rollo(|U('M

i|Uo suivant la datodo lour oniivistronu'Ut.— Clarko vs llroany, I It. ('., l'Il'.

','<. Tlio couNtituont parts of a sluani online, as wctil us otlior [larls of tlio

inucliinory put aud lixod in a Imildiuji hy tlio inoin-iiluf of .sudi liulldinK, and
ll^o wiiolo nstnlasastcmui niill, l'orui part ot°tli«\/'>«"/M, ami in lavv aroiuiinov(<nlil*t

|ii(i|H<rly (iiiiiitiiiliii). Siiiilili : — Alilir as to a tonant or usufructuary. Tlu»
|iiivil(vt* of lidilliuf ilf /uiiilK,a\u\ liy|Hitlioc, duly «inroKistorod, attaclios to siirli

l'ii^iim and nuicliinory as iiu'idontal "innirovoiiionts" {iniiêH(if<ilii>iii<) and
iiciossorios. In caso of K^i/.nMt in oxocutioii ot nucIi on^riiui and niadiinory as
" iiiiirnih/f projKMty," tlu^ liypotluu'ury criMlitcpr, cvon witli priviKv i>ï l'uillii'ir di

/ii//i/.'i on tlio.^'")"'" wlionuiu tii(\v aro, lian no ri),'lit (o fhiini tlio sanio siniply hy
iili|Misition ('i.//ii '/( '/'•'<//''(i'/c, undor articK» .")S2 of tlio iÀn\i\ of procodun*, as liis

|ii<i|K^rty, or as luivin^' a ri^dit of "piodjio" C'u'uji ") in tlio sanio, tlioni iioin».' no
rii.'lit of ownorsiiip nor "piodtio" in snoli case». Ilowovi^r, aiiy ix^rson liavinj; a

li'L'ul iiitorost lo contosl a soi/,nrl^ in oxocntioii of iiiov(ial>los niay do hi, and uriio

iiny iinliity a^'ainsi llii^ samo.— l'Iiilion \s Hisson, XXIII I-. c' .1. ,;!:.'.

i. L'liy|M(tliôi|uo nV'taut (juo l'arotissoiro d'inio dc^llo, n'a i>as d'(*xistonc(( sans
l'Ile, ot partant, l'oxlinctiou par la prtisi'ription do l'action l^.^rsounollo ôtiMut par
cniilio-i'oup l'action liyjHitlu'cairo, uu'nio dans lo cas où c((tt(i dorniôr(^ a i'ti'

niasorvt'o par dos actos intorruptifs.— llaniol vs Bourgot, IV c^. L. H., 14M.

20IH. Ii'hy|H>tliri|iU' n'a lieu «lUf diiiis k-s tus et suivant Its

toi lues uutorisocs par la loi.

s. 1!. 1». C, c. :t7,— l'. X., 211.-).

'JOIII* Elle est ou lépaîo, ou judiriaire. ou convontioiinelle.

l'olliior, /////'., 41,s.— S. K. U. C, c.a7,ss »,'>, 4ti ot 47.— (.'. X., L'IKl.

âOtîO- Ii'liyi)othè<iue légale est celle (jui résulte de la loi .«eule.

l/hypotlu^iue judieiaire est celle (|ui résulte des jugements ou
actes judiciaires,

li'liypothèque conventiounelle nait de la convention.

Totliior, //'/;*., 418,420, 4215 ot 424.— Doniat, liv. I!, tit. 1, soc, 2, n' 47.-1'. X.,

•J117.

2031* L'hypothètiue sur une portion indivise d'un inmieuhlo ne
sulisisle qu'en autant (|Ue, par Icï partage ou autre acte tjui en tienne

lieu, le déliiteur demeure i>ropriétaire de (pieb^ue partie de cet

inmiculde; sauf les dispositions contenues en l'article 7.'U.

Aiiliir'iléx riléin •«'lO' rtirlicli' 7151.

JiiriHp*— L'liyjH)tliè<|iio donnco jiar un coproprictairo sin- uni* propiictô

iiiiliviso no i>out sub.sistor sur cot inmionlilo qu'en autant ipio jiartio du dit

iinmonlilo rosto la pro{)ricti^ du déliitonr après 1(< partatro, tit ollo no subsiste nuo
jnM|iù\ concnrrouco do tollo partie.— Monotto vs 5lollour, VI H. 1>., ôOl.

l' les

Du
2032* fiCS nioubles n'ont ))a8 do suite par hypotliè(|Ue. sau
suositioiis contenues aux titres />(.s- rx'tUmntl'i Miti-rlutiitts etili.-

/'/•(' à la (irasxc.

VuWmv, lliii>., 42(1.— S. l{. C, c. 41, s. 24.-

.1'/, l.s,-,4,— C. X., 2110 ot 2120,

Stat. Iinp., '/'/« Ml irliKiil Shiititing
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!30:i:S. l/liypotliriiuc II»' |K'Ut t'trc immiuIhc nu pn'juilicc tics

cn'umicrs iictiicls sur les iiunu'ulilcs (ruiic iiorsoiiiH' iiotniicuKiit

iiiHolviiItlt'. ni sur cfux rl'uu <(iuinu>n,'aut diins l)>s tn-nto jours <|iii

l>n'r<'(l('ut su l'iiillitc.

l'iiris, 1H(».— N. DÔn., /////*., 7*7; FiinU,,H)\''i; /<;•(/(/(/,, 7(1-7.— DiVI. Is unv.
17(>'.'.— Aiu'. l)(Mi., //,(//<., Il" J.') t(t 4tl.— Tniplfiiiti, /V/'r., 4.">!> /fi»!.— OrKiiior, mu
Ktlit. (U» 1771, i>. ;W;i.— iau'oiulus /////*., u" », uolo.— S, U, H, C, f. :17,«. 7.- L' !..('.

JuriMt, IT);!.— 1'7 ot l'H Vict., «•. 17, s. H.— V, Coin., MU.

JlirlMI».— 1. A lii/iiiiiliriiii >:iv(Mi hy an insDlvont in fiivor of mu.' i'..,lii,i|'

conlorH no privilt*^»! m liivor of llm lutteur, as nv-'unls lonlt^iniMiraiioiPn rhic,,.

j^inpliary cnvlituiH,— iMiiu'an vs Wilisoii, Il I,. ('..!., •_'.");!.

L'. 'riio IniiKilhiiiih croaltMl l>y a jutlKiiuMit cm tlio proïK^rly <»f nn iiiMilvimt i>

valifi in n caso wium*, as u mattor of fact, i'. V, 'Jui'ît t-oiild "not ai»|>ly.— Hurwin
vs 'riioinsuii, Ml !{. ('., S").

:!. Sinco tlu^ cciiiiin;; iiito forci* iif tlm Civil Coilo of I,. ('., no liypotlim- can l^
af'iiiinvl un rt^al prt)|inrty witlioni r(<;{istration, ami lui liyji itliocfan l)o aiMiniivij

on tli»( propurty of a iior^on notoriouslv in«olvont.— Iav Itamino ,1. (', i«c Oulhii.
XIX L. C. ,1.. KiU.

SKCTION M.

ni:H IIVI'OTMWJIKH I.KCAI.KS.

iSOtSI» Lt'H seuls (Ir(»its et t-n'ancos aux<|ui'ls riivi>iitIiri|U(' It'iralr

est attriltut'i' sou.- les restrictions ei-après sont "Uunct's dans |i«

1 >a va ij;ra plies un, deux, trois et iiuatre de cette section.

'2n'2!im f/liy|)otln''iiUe léjiale peut all'eeter tous les iinuieulile 1111

être limitée à (|ueli|Ues-uns seulement,

l'otiiior, //'//'.. p. US.- S. |{. Ji. ('
,
HS. t.') et Ki

ti02U* L'iiypotliciiue li-jfale n'an'ecte (pu; les imnieuM(<
appartenant au d(''liiteur et décrits dans un avis ijui en rei|uit'rt

ronref;istrument. tel ipu' [irescrit au titre De 1' l'!iirr(ji.itrciiii ni dt.^

S. H. 15. ('.,(•
,
S((i'. \l\ (it tH,

!!£027* Le créancier nui ii acipus une hypolliTipu' légale avaiil \v

trente et unième jour (le décembre, mil liuit cent (piarante et un.

l)cut néanmoins Texercer sur tous les biens immeul)les possédé- |i:ir

le débiteur au temps de raei|uisition de cette hypotlièipic ou dr|iiii>.

JliriMp.— 1. {l'iirld ('i)iir Siiiiii-ii ii)y).— I.o vcMuleur d'iin iiniiinilile, mi liail-

leur ild foiiil.s, dont le lit n* est .iubs('(|ii<int A ruriloiiiiancc* «les liiircaiix irciiiv-

);isti'enient,4 Vict,, cli. lin, paut r/'clainnr an pn'iudicc d'nii ai'ipii'n^ur siih»'i|iirii!

(pli aurait cnre/islrc' a\anl lui. i l'm- hi ('mh' irA/i/i h.— Il n'y a plu- lieu il'iii-

trerde iiniivi'ini dan< l'examen de la ipie.*linh dt* -iavoir >i le l>ailleiir de \''>nU

.siiliMMincnl i\ la inist» t>n op'rntinn de runloiiiiiiii'e d'eiin'_'i>-lrt^ini'Ul, t''t:iil iriiii,

inant 1>' .-taliil Kl \'iii., c. lMHI, relalit'à ccl olijel, d'(MU-e_'i.stier smi litic |niii

conserver son pii\ilVe. cet te tpiestidn ayant l'ti' A diverse- n<pris(vs di'cidi'r .liin.

la iiiVidivci et clcn'ant (''li'e reL'ardi'c comnie elinse jn^/re.— Itoiicliard \ lîlai-, l\

J>. ('. K.. :!7I.

'_'. Ia*s liypotlu'>ipies j.'i'ni'ral(>s crt'ros avant la ii.issalion dt* l'ordiHniaiii r -m

les onre;ii.s*treinents, 1 N'ict., cliai). •'"' all'eitent les piuprir'trs ai'c|nise- |i:ii !.•

débiteur snl>s;'(iu(*ninu'nt ù la pas.satioii de la dite onlonnance.— hruVMi iv

Oal nian XIII t., (', H., ;UL'
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i,'t.'s ai''i"i>»'- l'^i''
''

Inuiiauio.— \U-»\\n à

20SIM. Les hyjiotlirqucH h'^aloM aiitôricun-H nu iin-micr jour do
H('|(toiiiliro, mil huit cent soiximto, nout n'gh'cH pur u'« loiw on tiirco

lors (le leur cr^'iition.

§ 1.— Jli/iiiithiijiic liijnjf (Icsjhnwoi marilv»,

20!lfK \a\ loniuie a hyii(-tlic<|Uc Icffiilo |Kiur toutt-H rcclanuitioPM

et flciniindcs (ju'cllc jK'Ut avoir cuntrc sdu niari à ni'«<>n de ce «[u'clU;

;i pu recevoir ou nc<|Ucrir pendant le iiiarium' par Muccesf<ion, lii'ri-

tii^'t' ou donation.

P(.tliier. //(/y., l'-'4 ; Orl.. Itii,: lit. NX, IS.— S, |(. 1». ('.,(•. :;7, ^s. 4(let 4HJ

JiiHhI».— t. I<fi clniiNO (liiiiH un rinilrat <lc innriii^d pnr lni|iut|lo lo fiitiii'

(iKiiix (loiiiie A Ml luturo t'iKiUho niio hiiiiiiix irui^iciil pour par cIIim'Ii jouir hu
\\\\ ilnrniil, et après Htu décès être pailiip't^ enliti les eiitanls de leiu- fiitnr

iimiiii^'e, crée une li>iK)tliè(|ne sur le.s propriélés du futur époux, (|Ui deiine aux
onl'auts nés du dit inaria^'e une prél'élent'(^ sur les créiincierssuliséiiuents d^^ leur

IHic; iinnobstnnt une eluusi^ nu dit contrai A l'titl'et iiue la doiialien était

fuite i\ in eouditinn nlisolue i|ue le futur é|i<iux nniail le droit de dis|His(«r. san
iiiipéclieuienl de la part do sn future épous»», d'aucune propriété sur hn e 'ii

l'Ile pourrait avoir untt liy|iotlièi|ue en raisnii de la dite clause, ou de <''

le la v(«ndr(<. l,«ts hyiMitliètpms |.'énénd(^s créées avant la passation
iinanc(t des enre)-'istrenients, 4 \'ict., cli. l'iO, all'ecteiit propriclcs *i<',) I

iiiii' le déliiteiir suliséi|uenini(<nt A la passation di^ la dite ordoniuince.- .'' u

M)al<iiian. Mil I,. ( . ({.. :!4J.

'.'. I.e rajijKM de la l!4' section de ct^ttt» ordoiuuoice n'a pas eu rellél ' <

revivre l'ancien droit d(i la femme |(our le icmploi de se.s propres.— lî» u^i.iii'l

v> l.avallé(\, NV !,.('. I{.. 47!'.

:i. Mu l'alisence de l'onventions nuitrinionial(>s, et d'aucun enre;.'istrement ixnir

la ((nservalion de ses droits i\\ reprises nuitrimonialcs, la femme ne |H'Ut invo-

i|iicr d'iiypotlièiiue lé';.'ale et lacite A l'i^ncontre des créanciers iiui ont pris

iiiM 1 iption entn< la date du maria;.'e et l'i^nreuistrement des droits de la femme.
- I.avallée ^ Tri^'p-, XV !.. C. |{., 471».

I. Par suil(Ml(i la stipulation d'uiit* liyiioiliè<|U(( s|M'cialo jusipTA concurrence
(l'iHic somme tixe et certaine, consentie |iar le mari A son é|Hiuse, |Miur ses ilroits

iiiciiiionnés dans leur contrat de nuiriu^e ipii a été enrejrislré, elle ne [leul

ri'ilaiii(<r liv|Mithécairemenl au d«<IA île telle somme ainsi stii)ulée.— Peiner» vs

1, iiroc(|iu' Vlll I,. ('..!.. 17S

i'ar les disiMisitions d(v la 'J!i' claust» du cliapitre V>(i de la 4' \'ict., aïK une
y|"iilièc|ue hV'al(< ou tncite ne sulisiste sur l((s propriétés du mari pour lt\ nvm-
j.i des propres de la feninav aliénés dînant le mnriajre.— .Vrinstronj; vs Kolston,

i\ !,.(•. .1., Kl.

li. l,"liy|H>tliè<|ue lé'^'nle d(v la femme séparée de lùeiis, ixiur le montant d'un

l'i

'de](".'> particulit<r, dû (mi vertu du l«vstanuMit dl^ sou |K'r«Mlécédé avant son inaria^'O

ivli'liré sans contrat, ne prinu^ |M>int les créanciers su1>sé(|Ueuts i|ui ont enrt^jristré

leur titre, faute dVMinvistreinent de sa part. I.a réception ilu montant de ce

1(V'^ par le nuirl din'nnt le maria|-'e, i\\ après avoir constitué une liypotlièipie en
fav(<ur des opjiosants pour une rente foncièn* sur ses innneuhles, niv donne à la

tciiiiiic aucune réclamation lty|>otliécaire antérieure aux créanciers de cf^tte reulo

foiiiière. Par h* fait de la femme d'avoir fait vendre les liions de son mari A la

iiiar;.'(Ml(i cette renie foncière, il s'ensuit (|u'ell(v a reconnu la validité de cette

rérliuiiation liypotliécaire.— r>eau;:rand vs l.avalléc, IX !.. ('..!., (il.

7. I.'liypotlièipie lé).'aleile la f<<mme si'parée de liions pour îles siimmesdotido)
nçiu's durant le nuiriatie. jiour la réception (U'V|Ucllos aucun titre n'a été' onro-

^;i^trl'•, ne iK'Ut être exorci'e sur les liions du ma.i au pré'judice îles créimciors

(|Ui I

!"'

.

lit eiire>.'istré loin' titre.— rioau^rrand vs I.avallée, IX 1.. ('. .I.,l.'l.'i. ( Kn Hév.)

§ "1.— IIiiiKil/itijiic lir/dlc dcn iiuniors cl (/es iiild'ilits.

20:iO. Fi'liypotlicriuo légale n lieu en faveur de.* mineurs ou de?
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personnes interdites sur les innnculjles de leurs tuteurs ou curatouis
pour le relitiuat du eonipte de tutelle ou de curatelle.

(S. K. B. ('., V. ;$7, is. 4(>.— C. N., 21'2\.

JlirtMl».— L'hyjMitliî'iiiu* ItV'ulo a('i|uis(( an luinour .sur los bious de, son
tutour, on vortu ilw l'onrefiistromont iln la tntollo ot <lo l'avis sjiécialisant la ilitc,

liypotlii'ijno, no fait (|Uo garantir î.'ôni''ralonient l'adininistration du tntouv (|iui

punr lo roli(]uat do c'onipto (ini Mira contstaté au iirolit tlo ro niinour hn-sd^la
roddition ilo oonipto du tntour. Si lo l)ion du tutour o^t vondu judiciairouKMit

IKMidant la tuti'.'o, un Uitonr ail hoc no i^ut douiandor, par opposition, ('(illuca-

tion, on vortn do oot onrojristroniont, |M)ur uno soninio spécialo apj)artonant uu
minonr, ot dont lo tutour a ou radniinistratinn coinnio toi ; ot lo jutïoniciit du
distribution no jwurrait colliHiuor co tutour <iil hur pour cotto sonuno puronioiit

ot siinploiMont, mais la stMdo doniando (jmi i)ouvait fairo U* tuteur ad hor, devait
ôtro à l'otlot (pio los iTÔanciors sut)st'iiuonls fussont oollo(|nés, à la oliar^'o de.

ilonnor caution do rapportor, lors do la roddition do coiupto final du tut(Mir, >i

un roliiiuat au prolit du niiuour était alors constaté.— Jones vs l'iodnlu, \'

H. ].., :!.-)4.

âOitl. Cette hypothèque n'a lieu que pour les tutelles et cuia-

tellcs conférées dans le Bas-C'anathi.

l'othior, Ifi/j'., 42.5.— N. Don., //(/y

H. (,'., art. LM'J ot 2(>5.

74!!.— 1 Dict. do Droit, 824,— C'odo dvil

Hi/polhhjtic llijdh: de la (huriiniu'.

aOîta, L'hypothèque légale de la Couronne, dans les cas où elle

existe, est. coninie ThypotluNiue légale en général, sujette aux dis-

positions préliminaires de cette section.

(f' L. 8, Qui piitlitirn ; L. 28, l>i jiiir ituri ; L. I!8,
'f, 1, J), irliU-t mu-lur.— \)tr\.

d'iict. I(i48.— Doniat, liv. :'., tit. 1, s. .">, "n- lit, 20, 22 ot 2:i.— (iuyot, \{v\>., v IV,..,

j). (i!tl, lO'.— Ord. août lii(jit.— lîus(|iiot, Dict. dos droits doni., v" l'réh'r- ur,.~

Ht'ricourt, Vtuli' <l)n innihulitis, c. 11, soc. 1, n" 11.— l'otliicr, //'//'., 420 ; ( >rl., L'i,.

tit. XX, n" 18.— S. H. 15. C, c. ?,7, ss. 4(i ot 115.— C. N., 2121.

JliriNp.— 1. Tx's iKMsonnos (jui ont sonflbrt piirsonnollenMint dos inccuilii-

do 1845, ot (pli t'taioni alors ot sont oncoro proprii'tairos dos lots sur lt'-i|Ui'K

ollos vouloiit rohatir, ont soulos droit A un prct do dcbonturcs, conlbrnit'iiHiit

atix disiMisitions do la !•' Vict., c. ()2, ot do la 10' ot 11' \'ict., c. :i.5; tit ce n\,-l

qno dans co cas (pu' la ('ounmno a un privil»'jj;o ixuir toi prêt ot non diiii> Ir

cas d'un prêt fait à uno jiorsouiio dovonuo ac<iuéronr do lots incon<lics, miIin-

(lueinmont aux incondios do 184.5.— Tctu vs l^Mooino, 1 L. C. ]{., :U0.

2. I.'liypotlièciuo ^rcncralo donuéo A la Couroinio par la 18'soition <lc. la ii

\'ict., diap. 02, iMiur avanctis «mi vortn di* c(<t actoost valido sans onrotristrenieiii,

(juoiciuii lo prêt ait été fait après (juo l'oiMpruntour ont robàti, ot n'eût i';i-i'ii

appllipié toi qu'il était compris.— Lavoio i^ Hoj.'ina, II L. C". H., C».

o. IjO ])rivilé)j:o accordé ù la Couronno par lo jiroviso do la 4'' sciti;in de la l

\'ict., cliap. ;>o, d(i iHUivoir constirvor ses droits liy|)othêcairos résultiint ili>

lottros-patontos, xans oni'ojiistromoiit, \w s'étend (ju'aux ininuiublos octmyi-

|)ar tolUis lottros-patontos, ot non A d'autres.— florin vs Smith, VI L. C. I>„ '.'7'',

4. La Couronno n'a point ilo priviléjio i)our prêt do débonturos on vertu di-

disiMisit ictus do la 0' \"n-\., c. 02, sauN onrotristromont, si lo prêt a été l'ait A imii

autrti <in'nn incendié.— I'roc.-(iéii. i^c lUtis, VII L. C. K.,471.

5. La Couronno n'a [Mtint d«( priviUVo iKnn- un prêt do déliontines >iii iin

immenblo incendié on 1845, si l'omiirunttiur n'en était point propriétaire à l'i'i"'

()U0 do c(i désastre, mais, dans lo cas particulier, la Couronne a une |iy|i..-

tlièi|Uo spécialo, <'onim(i l'avant sti])ulé'Oot ourenistréo.— Ilillier iV: lleiitlev. \11

L. C. H., 241.

0, D'après les dispositions do la 0' N'icl., cliap. 02, soc. 18, la Heine a iiiu'

hyiKithùcjuosur les biens de la caution d'un omi>runteur do sommivs sur le lnniN
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îurs ou curatfuis

le.

!• les biens tic. son

ajiécialiHant la ilitc.

•ation (lu tutouv i|iui

•0 iniiu'.ur lors il» la

iiulu juiUfiaircniriit

opposition, colluiii-

ialo ain>aitonanl au

; ot lo jufjonicnt du

:o soiunio purciucnt

tuteur (id Ikic, (U-vait

|uéH, à la oluiivc. de.

te linal du tuUMir, >i

Jones vs Pioilalu, V

tutelles ot (juva-

oit, 8'_'4.— Code, civil

ans les cas où elle

1, sujette oux dis-

irhn^ (iHi-lui:— \M.
(inyot, Ht'pM )" '''"

doni., V" l'i-éfi'i-'un.-

-, //./y.. l'-T. ; Oïl., /,./,,

lenioul dos iiuciidii-

les lots sur U'sMiii'l-

itures, contbriiu'iiKiu

t., c. :55; <>t Cl' lùM

prOt et n>>n d;in> le

lots iui'ondit''s, >nliN-

c. u.,:u().

18'soi'tion di' la il

sans enretristrcnuMii,

)Ati,et n'fùt pa-H'

U., 03.

la 4'' sevti'.m di' la I

lu'cairos rt'snltani >\v

inmieulilos oiinai-

lith.Vl L. C. li..-"

boutures on vciiii di-

prêt a l'tô l'ait à \.<m

(1(1 d('l)ont\n'os >ni' iin

ut proprii'tairi' à lV|»r

iiurount» a tiin' li}]"'-

llillior iV lUMitlfv, VII

18. la Uoinc a nin'

o soninios sur le l'HuU

iv>orv('' i)f>ur jnvt aux incendii''s (1(>. l.S4.">, et il nVtait pas nf^cessaire (pie cette

liypotlit'quo eftt ('te enre^ristr('(*. ( ott(< liyiM)tliè(iue, (luoicpie non enretristrce,

piinie tout<<s celU^s onrenistn'os sul)st'(pioniment A la date do tel prî't.— Venner
vs le Solliciteur-G('n(''ral, XVI L. (". H., L'iti.

7. A bond for a suni of money in favor of tlie (Jueen of date A. I). 184.^, duly
nii:istered, ;.:ave a hiiiiiilhhfiii' on t\w property pnistMit and future of lier debtors.

—Tlie Attorniiy (ieneral l'or i^ower Canada could ])rosecuto tlie i)ayment ofsuch
ll(^nd^ niade to s«icure oblijrations iucinred in Lowor Canada.— Trust and Loan
vsM(')nk, XVII L. C. .I.,.")7.

,s. Sous l'ancien droit, le lise n'avait un privilt''j;e (pie sur l(w biens do ses

comptables, dont les fonctions »'taient sous l'cMiticni d('iKMidance et contnMe du
idi, et consistaient dans lo nianienieut des deniers royaux. Le code civil

laïKidiou n'a pas ('temlu ce privih'-jn^ mais ne l'a atlirnu'', connue fous l'ancien

didit, (pie contre U\s biens dos coniptaiilos d(i la Couronne. Le .sbérif, d'après

iKitre or^ranisation judiciaire, n'est pas nu couiptable do Sa Majost('', mais n'est

(|n'nn oflicieir judiciaire attaclu'' aux cours d(\ cette iirovince, dont il ext'cute los

ordn^s, et la Couronne ne jKMit eu const!'(|uence rt''claiuer privilt've sur ses

liions. Ix^s fonctions incidentes d(i colKicteur de deniers dus par les municipa-
lit('s au/'»"?» ''''' IkUIuxih it (liH jiiréx,v\ d{.\ distribution de timbres judiciaires,

i|ii'cxerco le slu'rif, no [HUivont lui donner lo titre do comptable de la Couronne
d'aprC's le sens (pie la loi attacli(i à cette fonction, pour (pie la Couronne puisse

ivciauier i)riviUVe sur los biens de ce fonctionnaire public. Lo montant du
cautionnement ne constituo pas nue iK'nalit(' ipii do (Imit doit aller A la Cou-
iiiiiiic, mais doit, (<n vertu de la loi ot dos termes mi'iiKvs do l'acte de cautionne-

ment usit(' on pareil cas, prolitor non-seulemoiit à Su ^lajost('", mais (Valoinont à

tmitcs ]K'.rsonnos avant soull'ert des dt'fulcations du siu''rif.— Ouimet vs Mar-
,.|,and. V U. L., 'ML

w. 'l'iui ])riviU<j;o of tlie Crown for its elainis ovor tliose of privato eoniiietin^

iieilitors boinji oiieoftlie minor iir(troj:atives, is to bo K'^verned by tlie law of

Canada dorived froni Franco, and not by tlio lawof Knuland. Tlie ordin^inee

iit'An;_'t. !()()!•, was not tin* oriiiin of tlio U^al liyiMitliiM' of the Crown in France
uiiiin tlie i)r()iKM'ty of its i)tlic(M's, fitnifilnhl, s, but sucli privilège oxisted

then^ liy tlie jurisprudence of tlio coiuitry boforo tlic creution of tlio Coititiil.

stijiéi-'inii' in Kifilî. In tli(> cas(\ of a protlioiiotary of tlio lato Court of Kinji's

riciieii. comniissioned in 1844, wlio also tlion ^avo a bond for tlio du(^ jierfor-

iiiaiico of bis dutios for a iKUial suiii to tlie Crow»î, tlu* roiristration of tliis bond
al l'ull leii).'tli in 184.') was sutliciont complianco witli tlie rt'tristry ordinance

(4 Vict., cil. :!(•, sec. 1, lu ot .')!') to pi('serve any elaim arisin^r to the Crown
therenudor, U]>on ail roal estatc of the said ollict^r. In sucli case the Crown had
tni- tlu* moni(<s due a lejral hyi>otli(^c whieli attached to ail the roal proj)orty of

iliiMiHieor, without the nocessity of description of any lands in tho bond or in

aiiv mémorial. Thoiijrh tlu^ Court Iloiisoaiid l'e(< Fund duties, i*i;c., collectablo

aiiil ((illeeled liy the iirotliouotary, for arn^ars of whieli the prosent elaim of the
(Kiwii is made, W('n> cr(<afed and mado aeeountablc. to the Crown by statutes

Mil>sei|Uoiit to tlio exécution and n'iristraliou of tlici liond, tho ternis of tiie bond
aro siillieicntly jkmkm'bI to cover tluMii, and nior(iov(M' tliis is one ett'ect of C. S.

1,.
('

, eh. 8'J, s(\e. 11. Tho bond ^iv(Mi by tli(> oHieer as iirothouotary of Kiiig's

Ik'mli is available to liie Crown und»<r ju(lieatui(\ aet (12 \'iet., cli. !^8, sec. 1(>4)

tu s('cur(\ its elaim for dutios r(>c(dved by liini as prothonolary of the Superior

Court, but not for tlio.x^ icecived by hiiii as elork of Circuit Court, inasinuch

a- no i((:.'istralion of any bond for tlu^ dutios of tliat new otlice piven undor tho

-anio aet aftor liis aiiiioiiitmcni thoroto in ls4!t was r(^j.'isterod.— ^loiik «S:

nniiiiet, \1X L. C. .!., 71.

$ 4.— IIi/itnf/ihjiH' Ict/dlc (hx (iiiiijKKjnicx (V((Kfmriini'e niutucHc.

2iy.lll' n y a tVMleiiieiit hyiMitli('"'<nie l('j;ale vn faveur des conipa-

L'iiics irassuriiiic(> uiutuelle sitr tous les biens ininieuhles de ehaqtie

assuré pour le refouvreiueiit des coiitrihulions (|u"il doit jiayer.

Kilo n'est pas soumise à la vestrietion contenue en l'aHiele 202()

ci-ilcssus, mais les cdiulitions en sont réglées jiar les dispo.sitions

(imleinies en la section 12 du chaintre (18 des Statuts Refondus poul-

ie lî;is-Canada.
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SKCTION III.

DK r. llYl'OTllKta'K UDiriAlKi;.

S034« L'hypothtMiue jiulii-iiiiro n'.sulto dos jugcMiicnt.s .soit contni-

dictoires ou par défaut, rendus par les triliunaux du Bas-Canadii et

portant cinidanmation à payer une somme fixe de deniers. |,(.

jugement emporte également hypothèque pour les intérêts et \v-

frais sans qu'ils y soient liquidés, sous les restrictions contenues iui

titre De VEnregistrement des Droits Réels.

Elle résulte aussi de tout acte de cautionnement rc(;u enjustic,'

et de tout autre acte de procédure judiciaire créant l'ohligiition de
payer une somme déterminée.

Elle est soumise aux règles contenues en l'article 2020.

Ord. l.lGfi, art. .'>3.— Déd. Ki jaillot 1.")(>(1. art. l'il.— (inénois, AVr. iVfhil.,\^. T'u— Ord. IfifiT, tit. .T>, art. 11.— Ilt'ricomt, L'IÎ.S-i».— 2 Tiopl., /V/r., pi.. l:!l, iKi-;.

— S. R. B. C, 0. 37, s. 47.— C. X., '-'12.'?.

AlllCntl.— Vncif Q. !)() Virl., c. l!l, .x. 1, iimliitit << (/ii! kuH :

Après la passation do t'ot acto, k's tcMTCN(|ni seront concrdéos on octroyt'cs mux
colons de bonne foi, on vertu et conforniitt' dos disiKisitions do l'acte liciili-

deuxième Victoria, chapitre onze, intitulé: "Acte concornant la vouto ci

l'adunnistration dess terres i)ul)li(iuos," et on conforinité dos ordres en coiiMil et

des rèy:lemonts relevant du dit acte, no i>nurr(int, A moins que ce ne soit |k,m
le prix do ces terres, être enjratréos ou li.v])f)tlit'(|uéos par ju<roniont ou autrcniciit,

ni être saisies et vendues par autorité de justice iiour aucune dette (nidctic-

contractées antériouroniont A l'octroi ou concession décos terres, et ce, nonolistiim

les articles 2004 et 2121 du ("ode civil ; ((t on no jxiurra non i)!us saisir ni vciidiv

par autorité de justice, imur une telU* doit(\ les droits, titres ou intérêts d'iuK nu

colon dans ou sur aucune terre (jui lui aura été ainsi concédée.

âOitS. L'hypothè<jue judiciaire acquise avant le trente et unièuii

jour de décembre mil huit cent (|Uarante et un. affecte tous les liicii-

possédés alors par le débiteur ou dei)uis.

Pothier, Hi/p., 423 et ovlorilh naux l^irliclr jifi<(<li ni.

S036> L'hypothèque judiciaire ac(|uise depuis le trente ri

unième jour de décembre mil huit cent quarante et un. jusciu'iiii

premier jour de septend)re mil huit cent soixante, n'a dclli t i|Ur

sur les biens que possédait le débiteur au temps où le jugement ;i

été rendu, ou l'acte judiciaire exécuté.

S. R. B. C, c. 37, «. 47.— C. X., 2123.

Jlirisp.— A judicial bond, ex(>.cuted in 1S4-1, and not liyiKitiiecatinii ;iiiy

proi)erty on its face, but didy rojjristen»!, n|H'rat(Ml us a niort(j;aj.'(< <ui ail tin

propertv of tlie bondsnien tlien ii((;<l bv tliein w illiin tlio rej.'istration distiict

— Bertlielot vs Doasts XII L. C. .1., :î3(i.'

SKCriOX IV.

uv. i.'nvi'oThMin; (d.wkniionni;! i.i:.

ltSO!t7> Les hypothN|Ucs convtMdinnnclb's ne pciivcnl éticcen-

senties (pie par ceux qui (Uit la capacité (raliéncr les imineiilili-

(pt'ils y soumcltent. saul' les dispositions spéciales relative.- :iu\

fabriques.
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\\, hier, //77>.,427.— Ht''ric<iiirt, 221-1'.— 1 Foiriùro, Dirt. ilr (h-oll,S20.— X. Den.,

V /////»., ^ 2, ij" 8.— Tioi>l., rviv., iv 4(10 et suiv.— l'ont, Priv., n" G09.— C. X., 2124.

lin vertu do l'acte Q. M Vict., c. 1!>, s. 1, une hypothèque conventionnelle ne
]i(Mit paK être crêce sur les terres imbliciues octroyées aux colons de bonne foi.

!iîO!iM> Ceux qui n'ont sur lïnimcut)le (ju'un droit susi)endu par

une condition, ou ri'poluhle diins certains cas, ou sujet à rescision,

ne jx^uvent consentir qu'une liypotlièquc; soumise aux mêmes
(iinditions ou à la même rescision.

//'L. 11, i. 2, I)i piiiinivihvn !! Iii/f).— ]j. M, Ih i>i(;iiorihiis.— Pothier, Iliiji., 427.

—

JlVricijurt, 222-;!.— Ane. Den., v" ////;>., 827.— C. X., 21^5.

.lliriNp.— 1. Los lots de la Couronnei'ontinuent d'être propriétc de la Couronne
lant (ju'il nVniane jias do p-.itento iH)ur tels lots, et Itvs hypothèques données sur

toiles i)ropriêtês par d'-., individus qui en sont on possession, et (|ui les ont
aim'lion'es, ne sont pas valables ot ne confèrent aucuns droits aux créanciers.
- l'acaud \- Pelletier, XVi L. V. \{., :!0.">.-

2. Uaus une vouto d'innuoublo à charfîc d'une rente viayièro, UIu^ rétrocession

(lt< la part do l'acquéreur ou donataire, yw»/' hnniic it rolidilr ronniiléniliini, a. le

iiK'iiie. elibt à l'éjjard dos tiers, (|u'uno résolution prononcée on justice. SjKrialikr,

riiypiithèque créée on faveur d'iui tiers par l'acquéreur ou donataire, pendant sa
]Kl^^e^sion, est anéantie par cotto résolution volontaire, quoicpie non causée par
Irvéïieniont résolutoire, et quoique faite sous l'ornio do rétrocessidii, pour bonne
ot valable considération.— Lynch iVc Il.'^.lnaidt, V L. V. .]., ;!(i(J.

tS<Ki!l* Les biens des mineurs, des interdits, et ceux des absents
tant que la possession n'en est déférée qtie provisoivemet, ne iieuvent
étic liypothé»iU('s ([Ue pour les causes et dans les formes établies par
la li>i. ou en vertu de juj^ements.

Ciiile civil B. ('., titres: 7>t.s TulilL-i; Minorité; AhtniKi.— C. N., 212(i.

tiOlO» L'hypothèque conventionnelle ne [leut être consentie <iue

par un iU'te en forme authenti(iue, sauf les cas si>éciliés en Tarticle

iliii suit.

:' l.aniiii^nou,

N ,2127.

122.— \. Don., V ////y»., 'i :!, sec t.— S. !!. lî. C, c. .")S.—

JiiriNSï»— Pour la validilé<riuieobli'.'ationet d'inioconslitntinud'hyiH)thèque
|«mr sûreté du paiement d'icollo, il n'est pas nécessaire que l(i créancier soit

|in'M'iil il l'acte, ni qu'iceliii soit accepté, soit par lin ou i>u son nom.— Hvan vs

llalpin. VI L. (.'. H.,fil.

âOII. L'iiypothèque sur des iinmeul)les })ossé<lés en franc et

roiiiinun soccage, et ceux dans les comtés de iMissis»|Uoi, HheiTord,

Stiinstead, Hlierbrooke et Drummond, (|iielle (ju'en soit hi tenui'c. peut
rtie aussi (îonsentie en hi forme indi(juée par l;i section cinciuante-

liuîtièiue du chapitre 37 des Statuts Refondus pour le lîas-Canada.

tîOltî* Ti'hy])oth«M|Uc conventionnelle n'est vabible <|u'en autant
i|iicl"actcdési}fne spécialement rimmeubh'hypotliéiiué, iivec mention
lies ti'Uiints et aboutissants, du numéro oti du nom sous leipK'l il est

miniti. ou du numéro Av rimmeulilc sur le pltin et le livre d(> renvoi
ilti litivetiu d'enrej^istrcment, si Ici plan et livr(> de renvoi i>xistent,

s. U. lî. ('., r. :•>;. s. (.->. •? 2; s. 74.— C. N., 212!».
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AllieiMl.— Uiwii Q. 40 Vin., r. 17, «. 1, cimlintt (r ijvi Kttit :

" L'article 2(>4'J (lu Codo civil »ln llas-Caiiadat^st aniendt', eu ajoutant avant
les mots : "du nnincro on ilu nom so>is IimiuoI il est connu," le mot "ou," et

après les dits mots les suivants: " on du lot et du ran>:, on i>artie du lot et ilu

rang."
Kii sorte ([ne l'article U'042, tel (lu'amendé, devra se lire comme suit :

I.'hyixitlii'(]ue conventionnelle n'est valable (ju'en autant que l'acte dcsii^iic

spécialeiuent l'imnienble liyiM)tlic<int'', avec mention des tenants et aboutissant,-,

ou du numéro ou du nom sons leiiuel il est connu, on du lot et <lu ranjjr, on iiarlii-

du lot et du ranjr, on du numéro de rimmi'uble sur le plan et le livre de n^nvdi

du bureau d'enrejristrement, si tel plan et livre de renvoi existent.

JuriHU.— The desi>.'nation ol" llie conterminous lands {liiiiinln il iiliiiiilixsn, !.<]

recinired by article L'(l42 oftbe Civil Code is not à iirhir dr tnilUlê, but is rcciniicd

only so tliat tbinl parties may bave a jK^rfeci knowledge of tbe land liypotluM'-

atod ; and provided tbat tiie land be sulliciently indicated.a mention ofitslidnn-

daries is not absolutely nece.ssary.— Frizwll vs Hall, II (i. L. li., 'M',).

SS04*i> I/hypotht'iiiio fon.Kontie par un débiteur Hur un iniuiciililc

dont il est t>n possession eoiiinie proprictiiiro, niais dont il n'a pus un
titre suffisant, a son effet à compter (le la date de son enrogistreniciit.

si le débiteur y obtient ensuite un titre partait; sauf néanmoins le

droit des tiers.

La même règle s'ai>j)li(iue aux jugement.^ rendus contre un di Ki-

teur dans les mêmes circonstances.

jf' L. 1(1,
<f. 7, !>! /lii/Hiii: il Ini/i.-

lii/t'., 4;'.(i.— N. IVn., V ' JIn/i., 74(>.

l»o)iiat, iiv. ',], tit, 1, sec. 1, u" 20.— rnthici.

JliriNp.— ba iMissession d'un innneuble, en vertu d'un acte de dmnilKMi
aci'ei>té, mais non (Mirevtistré, n'a aucun edet contre, le iH)rteur d'une nblitMlidii

consentie par le donatein-, ajMvs la donatifin, et enrefiistrc plus d'un an ajuv- -a

passatif)n.— Hoy vs Vacher, III I\. I.., 440.

30l'f. 1/hypotliHpU' conventionnelle n'est également vnlaKlc

qu'autant »]ue la somme pour la<iuelle elle est consentie e.st certaine

et déterminée par l'acte.

Cette disposition ne s'étend ))as aux rentes viagères ou iiulri>

obligations a'ppréciablcs en argent, stiptUées dans les donatinii^

entrevifs.

S. R. B. C, c. :!7, s. 4.-1.— C. N., L'I.'.L'.

Voir sous l'art. 201 7, la citation de l'acte ;î2 Vict., c. 0, s. 4, i|ui anicmlo ci'i

article, »it par UMjuel le cautionnement donné par dc^s fonctionnaires public- ot
valiile, ijuoiiiue la somme pour lac|uelle l'immeuble [K'Ut cM^ntuellemeiit ilcMiiii

byih)tliéciué, ne soit jms déterminée à l'acte.

d'e,nre>iistrement, une hyiKithètjue |»(Mit subsister iH)nr une rente viajri rc. rinn
par \nie donation tuitrevifs, .sans <\n'\\ ,soit b(^soin d'nn(< énonciation d'une nhihiii'

si)éciti(iiie d(( denit^rs.— Chap-iis vs Lebel, III b. C. K., 477.

2. Tn donateur (|ui fait iMirejrisin-r son ai'te île <lonation, conserve mpm liv|in-

thcipie privihV'iée de /l'oV/. 1//' (/, yV);/(/.v, pour toutes les charjriv-' a|)préi'ialiliN en

argent (pii y sont stipulées (^n sa faveur, sans «ju'il soit néct^ssaire de Wwv par

l'acte même, la valeur deces charges.— .S'inblable donation donne la nirinc

bvitothcque aux tiers cii faxcur des'piels ces charges ont été stiimlées.— I Mifn-iu'

tV" IMibord, IV t^. b, K., .)!•.

'20l<i« li'hypotlièque créée par un testament sur des iniiiiiiililr-

grevés par le testateur de (piebjues charges, est soumise tiux iuciih-

règles (pîe riiypothèiiue conventionnelle.
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tS040* L'hypothf'que conventionnelle peut ôtre consentie pour
ijUoUiue o]>ligation que ce soit.

// h. -», Ti. »J, 1, />(' pitninr. iirl.— Fotliior, Ifnp., 431-2 ; Orl., /((//•. tit. XX, n"
27._ I)omat, liv. 3, Ùi. 1, wc. 1, ii " 32.— Nctuv. Don., v" Hi/})., 747.

s contre un drlii-

1, 11" L'U.— Pot 11 ICI.

SECriON V.

mî n.\NO cjrK i.ns iiyi'otiièqiks ont k\ti!k ki.i.ks.

2047. [Entre les créanciers, les hypothr^iues prennent rang pour
lo iiiissé suivant la priorité île leur Oate respective, lorsque aucune
dVllcs n'est enregistrée contorniéinent aux dispositions contenues
au titre De VEnrcgistrciiU'iit des Droits Réels. Pour l'avenir l'hypo-

tliriiue n'a d'etTet que conrorniéniont à l'article 21o().]

s. U. 1'.. C, c. 37, ,<. 1, 'i 2.— l'ont, l'ni:, n" 72tl.— ('. N., 2l:i4.

Jlli'iHp»— Sincollio coinin}; into force (iftlio Civil ('(hUuiC L. ('., no hy|)otlioc

oaii 1k( aciiuirwl on roui ijroporty witliout ro}iistration, and no liyixitliw'can bo
aciMiiioil on llio proiiortv ol'a iK.M-son notorionsiv insulvc^nt.— La ISancino .1. C. iV

(isrilvio, XIX L. <'..!., KM).

'iO I.H. Le créancier qui consent expressément ou tacitement que
riiiinicuhlc (|ui lui est liyi)otlié»iué. 1(> .xoit cii laveur d'un autre, est

iciisé lui céder la préférence ; et dans le cas de telle cessitnî de rang,

il se l'ait une interversion entre ces créanciers selon la mesure de
li'urs créances respectives, mais de manière à ne ])as nuire aux
iiviiiicicrs intermédiaires, s'il s'en tnmve.'

l'iitiiii^r, Orl., Iiih: tit. XX,n"t)4.— 1 l.iinioi^MHPii.tit. Jtl, ait. ;'> et 4; lihiil.. ,>.

Il4-"i.— l'ont, /V/r., 11' ;!34, |i. ;;24, et n" rj:>s.— !t Drcisioiis judiciaires lî, (., isi'.

Jlll'iN|>«— 1. l'ne |Hir.soiine <ini coiiMent A et» (|n'nii iiiiiiieul>le (|ni lui est déjà
liy|i(itli('M|n('' .s')it liyi>otli''i|n(' en favtMir d'un aiitn*, sera censi'i' avoir constMiti il

ivdfi- son ranjr d'liviK)tlii'(iiie en laveur du l'ivancier liV|N)tlié('airesuliS('(|iuMit.

—

Syim- vs .M.l)onal(l, IX I,. C. U., is:.'.

1. i^uaiid le bailleur «le fonds coiicouit à la <ivatioii d'une iiouvelUi liypothè-
niic Mir la in'ojirirté atl'ofti'e il sun iirivilt'j.'e, son

i
tri v i lé^re .s(< trouve iiriiiié par

ivttt^ liypiitlièi|iie sul)sétiuente.— Uoliertsdii iV: Viiiin'_', .W'II !,.('. 1»., 4.')S,

'iOI!K iiC créancier qui a une liypotiiètiue sur plus d'un immeu-
lilf ;i|ipartenant à son débiteur, peut l'exercer par action ou saisie

-iir ci'hii ou ci'ux de ces immeiddes (|u'il juge à propos.

Si néanmoins tous ces immeid)les ou plus d'un des inimeul)les

livpotliéqués sout vciidus et cpic Ic prix en soit à distrilmer. son
liv|iotlié(|ue se répartit au /'/•') râia de ce (pii reste à distribuer sur
leurs prix respectifs, lors (u'il exist(> d'autres créanciers postérieurs

fii n'ont liypotiiè(|Ue ipie ^ur queli|u'un de ces immeuldes.

Mfiiiii, liép., V" TidKxirijiliiiii, p. IL'H, 2' col.

'J050« i-es créaiuitM's privilégiés ou hypothécaires d'un vendeur
liïemieiit rang avant lui, eu (diservant entre eux l'ordre de préférence
iiu de priorité.

l'.ithier, /////'., 4.")4. . •

'JOfll* liC créancier tlont la créance est suspendiu' par une
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condition no laisse \niH dV'tro l'oUoqué duns l'ordre, sujet néanmoins

aux conditions proscrites au Code do procédure civile.

Doinat, liv. ^^, tit. 1, soc. 17.— Potliiiu-, /'icr. rir., 2(i'.\.— Nouv. Don., Ifi/p., 74(i.

3053* liOs dispositions relatives aux priviléfîes contenues diiiis

les articles 1986, 1987 et 1988, sont cgaloniont a])plical)les aux

hypothèques.

1 Troi)l()nj:, l'rir., \,. lOM.

(îHAPTTRE QUATRIEME.

DK 1,'kFFKT DKS rmVTÎ.KGES ET IIvrOTMEQrES RELATIVEMENT
Al' DÉniTKnt or ai* tiers DÉTEXTErR.

âOiSît* Ti"hypothè<iue ne d»'i)ouille ni hi déhitour, ni lo tins

détenteur, qui continuent de jouir de la propriété et peuvent raliéiicr,

sujette néanmoins au privilège ou à l'hypotln-que dont elle (<!

grevée.

/ !.. !t, 'i. -2, Pi jùi/iio,: iirl.— l'otliior, /////)., 4;'.;)-4.— N. Vvn., irii/i., "SS.

3054. Le dél)iteur ni le tiers détenteur ne peuvent cepon'InDt

dans la vue de frauder le créancier, détériorer riiunieid)lv frnvi'

de privilège ou (riiypothèque, en détruisant ou endoniiniijrc;n,i.

enlevant ou vendant la totalité ou i)artic des liâtissos, des clntmc-

et des bois <iui s'y trouvent.

S. K. li. ('., <•. 47, s. -2.

^Oaa» Dans le cas de telles détériorations, le créancier (nii :\

privilège ou hypothèque sur rinuueulilc peut iioursuivre ce di'ti n-

tour, lors niénie (pie la créiuu c ne serait pas encore exigiMc, (t

recouvrer de lui i)ersoiinellenient les doniniages résultant ilc k-
détériorations, juscpi'à concurrence dosa créance et au niéiiic titiv

de pr'vilége ou d'hypotlièrpie ; niais le iiinntant «[u'il en ))erçiiil i m

imputé sur et en déduction de sa créîincc.

S. H. B. ('., c. 47, s. L'. ii :.',— Pont, l'rir., n- :W2 A ;5(i.-).— C. N., 'J17.-).

JliriHp.— Sur nno action on vertu do l'arlido 20.").") dn (VmIo civil, ac((iiii|i;i-

jrnéo <hw/(//(((,'i on vortn <I(< l'articio S(Hi du Codo iU>. procrtluro civile», inhii- le»

doniniatros résultant ilo dctcrioratinns sur un ininiouMo ..yiM)tlit'(|Uc, ces ildui-

macros no consiMont ))a.s tant dans la valeur du Imis cnniH' ot enlové (juc (l;ii,>

rostiniatiim (jui doit être laite dos <lonutuç_'(»s à raison do la détériorât ininn

valeur do la projiriété (Mi consé<|iu>.nc(( d.» cotte couih» de» hois.— l>ésaiilcl> \>

Etliior, XV L. (". .J.,:i(il.

30»Stt« Les créanciers ayant {>rivilége ou hypothè(|Ue enrcjristiVi

sur un immeuble, le suivent en quehjues mains (ju'il passe et mit

droit de le taire vendre en justice et de se taire jjayer, suivant Ir

rang de leur créance, sur les deniers jirovenant de cette vente.

Douiat, liv. :î, tit. 1, sec. ;ï, n- 1, -' et :{.— rotliior, //(/y-, 4:{;j-4.— N, Kciiiv, v

«V/.., 741 ot 7HK.— C. N., '2m;.
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2037* Pour nssuror ses droits le cri'a'.icior a deux recours, savoir:
l'iiction liypotlu'caire et l'action on intorruiition de i)voscrii)tion.

Il oist traité do cette dornicro au titre /V la. Pirticriplion.

SKfTTON I.

4;{;i-4.— N. l'i'iii-

liK I. ACriiiN IIVI'OTIIKIVIIII:.

20»iM. L'action li v|)otht'caire est accordée au créancier ijui a une
créance li(iuide et exigible, contre tout possesseur à titre de projjrié-

tiiive do la totalité ou de partie de rininieu1)le hypothé(jué à cette

créance.

Cod., L. 24, /.»( {titpiorlIiiiK.— Loysean, l)î<pii r/i., liv. 2, c. 2, n" :>.— l'othier, //(«>.,

i;!4-.').— (1 N. Don., lit.— Tnipl., l'rir., n" S(l4.

.liiriNI».—l.Tlio thildron who nro propriotois ufnn ostnto, on wliicli tlie dowor
.il'tlicir niother is cliar^od, cannot niaintain an action to nM'ovor tlio i)OH.sossioii

(iltlial (vstato froni a ti< r.i ilélinlnii' wlio lioldshy titliHlorivod i'roni tlioir niotlior,

Ml l<iiiir as slio livi^s.— Iamiuimix vs hionnts II II. cU» L., 277.

:'. L'on no pivsniiK* jamais (jiu< U\ tiors dt'tciitcnr s'<>i)ii>:(* iK*rsonnoIloniont.

—

r,iuii|Mo dn Tonplo vs (iinjjnis, Il !.. ('. It., 24:!.

:;. l'onr (|n'nno action iiypotliéi'airo soit niaintt-nno, la dotto allé>:nôo par lo

ilciiiandour doit t'tro dno (»t payable (oxi^'il)U'). Los frais d'uno action en
iinantio sorf)nt adjntrés contro nn d(^nlandonr iirincipal, lo(|nol aura intonté son
aiti'iii avant rcxpiiation du dt'lai, (piand le dt'tondonr fait iniorvonlr son i;arant
Iniiiid.— Aylwin vs.Iiidali, VII L. C. K., 12S.

4. L(Ml(iniand(Mn- occupait, sans tilr", partio dos torr(*s non conct'dôes do la
(oariinno, ot il lit sur icollos d»^s ainr4ioratiuns coiisidcrahlos. l'ins tard, il los

I,'lia, par donation dùniont onroj:istrt'o, il lui nomme Sans-Souci, snjottos il une
rente viajrcro, poui' siirotc du ])aiomont de* laiiuolKi Sans-Souci liyiiotlu'qua

l'iiiii' "iihlo on t|Utvstion. Sans-Soiici olitiut du •;ouvornomont un billot d'occu-
|i;iliiin, et snl>S(''(iuomm(Mit, il vondit an dcft^ndoiir ipii avait connaissance do la
iliHialion. Ui dt''f»<ndonr obtint onsnito, on son propro nom,dos lottros patentes
lie. la Ciiuronno. L'action du domandoiirost (mi déclaration d'hyixithùquo contro
iiliiis. .In^:on-.ont pour le dcnunidonr.— Mélanjior vs liKiis, III H. L., 4r)4.

). Tlu* plaintitfin an by|M)tliocary action, must provo tliat tlio «rrantor of tlio

iiiHri.'a:.'»'. was propriotor of tlio imniovoabU» liypotliocatcd at tlio tinio wlion the
iiiurtua'-'o was jrrantoil.— lîonaud i^ l'roulx, Il L. C. L. .L, I2(i.

II. A iiy])otlu(cary cnMlitor lias a riirlit to an action (// iléiliinilioié tl'hif/tolhhfup

;i'.'aiii-t tlio vondoo of tlui proinirty liy|H)lliocatod, ovon thoujrli such voiidoti niay
liiivc rt'-sold tlici pro|K>rty, if sucli ro-salo bo not roj.'ist(<rod. Wlioro, in an action
ni iléi-lnniliini 'l'Iiiiiiiiihî'iiiii anainst tlio tirst vtuido«s lio ploadsand provosare-sale
nul n^L'istorod, and tliat bo is uo lon^ror iHimlini-, \w will bo condenmod to pay
ilKuiists of action up to tlio timo of lilini; bis jiloa, ami tlio plaintiH' will l)e

iiiiiilcniiu<d to pay tlio costs of contestation to dofondant after j)loa filwl. It

liiniiiu bocMi ploadi^d to an action in iK-rlufatiini iVliiniiillieiiui' tliaî tbo défendant
H;i> II" lon)j;oi" ilfli iili iir, but by a din-d not rojristonMl liad ro-sold to anotlior, tho
|ilaiiitill' bas a rijîiii by a now action undor tbo >anm nuinln^r to sumnion such
uilu^i' vontl('(^ and to liav» bim condoiiino'î ac<'ordinfj; to law as tUtcuiitir,—
l,;il..iid(i i^ Lyncli, XX L. C. .1., l.")S.

7. t'ii crcancior d'uno routes (Mipliytôotlipu^ jKMit ixinrsuivre on d^lclaration
iriiy|i(itlic(|U(\ le roprcs»>ntai'i do l'adjudicataire de l'immonblo qui o.>it liyixMlié-
i|iic [Miur la sûreté du paiomont de i'((tlo rente, si la vente du sbérif a été faite
>iij('tt(^ A cotto r(*nt»>, (lUoiiuio io contrat de ventes du sbérif no fasse pas mention
lie la rente, et eu ce cas le contrat de vtMitt> sera déclaré faux.—C'ari)entor &
Dm-, VI II [{. L, 2S:!.

5. flie ordiuary bypotbocary action cannot bo oxercised against an assignée
«lie i^ in iiosso.sslon of immovoabU* proiK«rt v of an ostate in his quality as sticli,

-Davve: ,s Kulton, 1 L. N., 24:',.

tSOfllK Iiors(|ue rininieulile est jiossédé par un usui'ruitier,
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Tnction doit f'tre portée coiitro le propriétaire du I'oikIh ((t contiv

l'usufruitier siiuultnnément, ou dénoncée i\ celui des deux qui ii'u

pns été assigné en premier lieu.

Fotliior, Hi/p., 435.— (1 N. \\n\., L'd.

20(IO. Si le possesseur est grevé de substitution, jugement pont

Hre rendu contre lui sur poursuite hypothécnire sans (pie r^ppclr

ait été mis en cause ; sans préjudice en ce cas îiu droit de ce denncr
tel qu'énoncé au titre relatif aux donations.

Pothier, Suhtt., 541.— Cotlo civil B. C, art. (»5<,».

20G]« L'objet de l'action bypothécaire est de faire condaninoi

le détenteur îi délaisser rimmeunle jiour qu'il soit vendu en justice,

si mieux il n'aime i)ayer la créance en principal, les intérêts conser-

vés par l'eiu-egistremènt. et les dépens.

S'il s'agit d'une rente, le détenteur pour se soustraire au déliiisse-

ment, doit payer les arrérages et frais et consentir A cctntinucr les

prestations, soit par un titre nouvel ou par une déclaration à cette

fin à laquelle le jugement T' intervenir donne efl'et.

Pothier, //«//>., 444.— l'ont, J'rii:, ÏV.VJ.

JiirlH|>*— La (U<inaiulo jioiir une .sonuiio au-t'.iisson.'i ilc !?lflO, acrom](ni.'ni'(

do conclusions (liMiuiiulant que lo défi.lulour (qui u'ust tonn ivu paionuint île la

cr^^ance (in'liyiK)tliét"aironicnt ) sciit eoiulaniné A payer la dottt^ si mieux il

n'ainio iléiaisser, etc., est nno (leniaiule (le lu eoiiipétiMieo (h> la (uur do Ciiciiii

et non pas do la Cnnr .'^uiH'rieiiro. Ce n'est pas uno action liv|)<)tln'(iiiic

réirlét* par l'article -(Mil du ("odo civil, et par c()nsé(|Uont apjit^lable.— Hodici

vs' Hébert, XV I..C. .1., 2(i!t.

SOOISi* Le tiers détenteur assigné liy|)otliécairement on en

déclaration d"liyi>othèque a droit d'appeler en cause son vendeur mi

tout autre auteur tenu à la garantie contre la dette hy|iotliéc!iire. Ti

l'effet de le faire condamner à intervenir pour faire cesser laden);iiiil''.

ou h l'indemniser de toute condamnation et des donunagcs qui

peuvent en résulter.

Paris, 102.— 1 Fijfoan, 573.— S. K. R. f '., c. 82, s. 32.

Jurinp.— 1. l.'iniix'trant (jui ost troublé par nnoopi)ositif)nùsadoiiinn(lecii

ratitication do titn* est bien f'undé A diri^rer tnio action on >rarantio contre mih

vondeur, ot cotte action on jraruntio a toujours été accuoillio ot niainteiiue.—

Douglas & Dinnin^r, III L. ('. .1., ;i;>.

2. L'acquéreur cf)ndaniné à délaisser un héritajro sur action on déclanttidii

d'hyj)Othèque, a son action en indemnité, du moment qu'il a délaissé, ciintm

ceux (jui sont tonus do lo trarantir du trouble, lors méniO(|Uo l'iiéritatro ne serait

j)as encore saisi, et qu'il n'aurait pas mis sos trarunts cmi cau.st* sur la deiiiiiiiilc

principale.—Dorwin vs Ilutchins, XI F J.. C. H., (i8.

3. L;no exception jx'romptoiro on droit tom]x>raire, alhVuant l'exislciicv

d'hypothôquos .sur un inimoublo vendu, et <|u'uno op()osilion a été laite lian-

uno procédure iKHir lettres do ratification, |KMit être plaidéo A inic^ actimi j«iiii

recouvrement du prix do vente.— O'Snllivan vs .Muri)liy, VII L. V. \i., 4lM.

4. Un acquéreur, on iiossession do la projjriété aci|uis(( ot jouissant des IViiitr

et revenus d'icelle, ot retenant le prix d'aci|uisition jus(iu'A ce (pio son vciidciir

se soit conformé à un jujroment onlonnant do fain» disparaître certaines ii|i|Hi>i-

tions filées à tme demande jKUir lettres de» ratification, ost tonn do j)ayer A smi

vendeur l'intérêt sur le prix d'acquisition, A son échéance, nonobstant (|iii>cf

dernier ait fait défaut de faircMlisparaîtn* les ojnxisitions ainsi (ju'il lo lui était

enjoint par le ju(iomont.— Dinninpr vs Doujrlas, I\ I-. C. R., 310.
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'JOOil* A cet offet le tiers (h'tenteur poursuivi a u'<e exoention
dilatoire contre 1» denuincle. tel ([u'expliqué au Code de procédure
(ivilc.

2004. Le tiers détenteur peut ojiposer à lu demande tous les

iiiovciiH (|ui peuvent la l'aire renvoyer, stùt (pie le )<arant ail été ou
iioii mis en cause.

Ji. ^p.— Dans le tas d'une dette a^smvn ]nv liy|Hilliî'inie, dûnioiit eiirofris-

tiv( ,
iM'iir min somiiio myal)lo on dix ans, lo drliitonr sV-tant depuis ni)' jrc il

ciriMtnor lo paioniont plus tôt, lo tiers dt'toutour |M)Ursuivi liy|x)tlu'(aironi«nt m
loioiivroniont do cotto dette, no |)tnU invoquor le défaut d'onronistroniont du
ilcniior acto, s'il no fait pas voir ijuo son projire titro a »'té onrojiistré antériouro-

iiicnt au stMond acto ci-dossus montionnc.— Sirotto iV: Bdurdon, XV L, (". ]{., 40.

'JOOil* Le tiers détenteur assijrné sur action liypothécaire et <;ui

nVst ni chargé de l'iiypotlinpie, ni tenu personnellement au i»aiement
(le la dette, peut opjioser. s'il y a lieu, outre les moyens (jui jteuvent
(triiidre riiypothe(|ue, les exceptions énoncées dans les cinti

]iiinigraplies (jui suivent.

Pot hier. If!/]>., 4:Ui A 44:5.

.IlirlHp.— 1. I-'on no présume jamais (juo le tit*rs di'tontour s'dMijre iiorson-
iicllcmont.— }tani|ue du IVuplo vs (iin<:ras, II I,. ( '. U., LMIi.

•2. 1 n crcaiîi'it^r liy|H)tliécair(^ ayant pris l'action liyiiotlit'cairo nu en délaisso-

nu'iit niutro le détenteur do l'immoulilo liyjmtlii't|né, ot co ilcrnior ayant délaissé,

m' |K'iit jtas ensuit»* lo iHiursuivroronimodfliitoiir ]n>rs(inncl.— Hccvi-s iV: (iorikon,

M., I lévrier 1H7!".

:>. I,j>s créanritMs hyiNitliéeaires nt* sont plus n-rt^valiles A exercer l'action jicr-

suiini'lle i|u'ils avaient cdutro l'aïquérenr, (|ni par son titre d'act|uisititin, s'était

i.lili'.'é ^ i>ayer son prix aux mains dos créanciers liyixitliécair'-s do son vendeur,
»'il!- ont d'aliord [lorté cintre lui l'action liyiKitliécain* pure et simple.— La
SiH iété (Ui Construitiou (anadionno do Montréal vs Pésautels. (('. de Révision,
;;ii avril 1S7!», -M., u" ISl.)

§ 1.— De Vcxccpthm de dheumon.

2000. Si celui qui a créé riiyi)othc<iue. ou ceux (pii sont tenus
lictsonncllement au i>aieme.U de la dette possèdent des biens, le

tii'is détenteur poursuivi liy|»otliécaircmciit ]icut exiger (jue le

(Vraiicier, avant d'obtenir ie délaissement, fasse vendre les biens
;ili|.:Mtcnant au débiteur personnel, en par le tiers détenteur inditpiant

ifs liions et fournissant les deniers lu'cessaires pour cette discussion.

l'otliier, llin>., 4;'.ti-S.— Donmt, liv. 1, tit. 1, sec. :'., u" (>.— Troi>l., l'en:, n- 7!t(;

it suiv.— 2 Décisions des Tribunaux du H. ('., 45.").— ('. N., 2170.

JiiriMp.— 1. .lupé (pie riiy|>ntlii'(|ue n'est pas une tin do non-recovoir contre
rt'Xti|iion do discussion, et (|Uo lo tiers détontour iMUirsuivi parle vendeur
nri.'iiiairt^ |)eiit lui op|H).sor cotto exception do discussion. I.e tiers iétonteur
111' IK'iit réciamor lo droit de rétention jusqu'au paiement tle ses imiRin.xes et

uiiir'iioratioii.-.— Pri<'0 vs Nelson, II b. ('. K., 4."i.').

'.'. An excoiition of discussion wliicli fails to indicato tlio proïK'rty to lie dis-

l'iii-scil or tfi allodjro ovou tho oxisteiico of iirejn^rty liabli» to discussion, and
wliiiii also fails to contain an otfor to dofray tho oxi)ense of «liscussion, and to

W arcompaniod by tho actual doiMisit of tho necessary funds to that end, is bad
in iaw und wi'.l be dismissod on iiemurror.— l'anton vs Woods, XI b. ('. .1., KîH.
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iiiW7» Cf'tlt' cxcciitioii ne |i('iit c<'|i<'ii(Iiiiit t'Irc (t|>|)(»S('(' A l't'iiMnl

les iiiiiiit'iililt's li_v|intlH'i|U('s nu |tiiii'iii<'ii( iIcH n-nli's l'iv'i'oH |ti)ur If

nix <lii IuikIh.

l'ark 101.

!i| 2.— Ih rrxniilliDi ih tjdrfiiillt.

*2iHlHm Le lit'is (It'tonlcur peut n>|»t»ussov Inotioii liy|M»llit'(!iiiv

<ni en (It'cliinitinii (riiy|H»tl)r(|U<' port»'»' coiilrc lui, lnrs(nn' le cn';!!!-

citT iioursuivaiit se trouve eu (jU('l<|Ui' niiiiiit-'n' (|Ut' vv Hoit |i('r<(iii-

lu'lli'nionl olilinr (lo fïiiiîinlir rinnucuMc ('iiiitrc cotto liypotlM-iiuc.

l'olliicr, /////'., 110 1.

2<MI1I> Ct'lto oxccptictn de liiinmtio a ('paloniont liou si le |iiuii-

suivMiit se tmuvt' lui-ni»*ui(' (h'tcutcur «l'un auln» iimncnililc all'ccii'.

divers le tiers déteiileur jinursuivi, à la j^arantie <|e riiy|Mitli('i|iic

réelauiéo; le poursuivant ne peut eu ce cas êtri' maintenu ilan-< snn

action qu'en délaissant lui-tnèine jtn'alii lenient riicrita^'c ijuil

détient ainsi

l'.illii(«r, /////<., 141-:.'.

i; ;',.— l)c l'cnriiliDii tic xiihriiijiillnii (('KDKNDAUl'M .\( TIoXIm).

îi074K l-e tiers détenteur poursuivi a droit de <|eniander d'.tiv

snlirojié aux droits et actions du créancier poursuivant contre idii-

autres qui pouvaient être tenus au itaienu'Ut, soit personnellenK nt

ou liypotliéeairenieut.

rolhier, 7////'., »4l'.— ('(«le «ivil 15. ('., art. ll.W.

Jiirlwp.— l.<>rs<|irnn

t207l« Si le poursuivant ou ses auteurs ont éteint quehpic dini

on recours que le tiers détenteur aurait autrement pu exercer
|

s'indemniser de la condamnation demandée contre lui, ou se mihI

par leur l'ait, mis hors d'étal de le céder au tiers détenteur, radiii

ne peut être maintenue pour ce rej^'ard.

l'(itlii(M-, /////*., 4IL'-:î.— l'ont. /'/•(/'., Il" lltis ot ii()t(( '2 citant |)aiiiunliii, l.(.\-r;i

et l'utliier.

§ -1.— Dr rorcjtlifiv rimllanl (h-s Impcnscii.

iî07l!S* L<' tiers détonteu'' sur action hypothécaire, peut cuduv

demander (pie le délaissemci.i no soit ordonné <pi'à lacliiir^c de mui

jir viléjre d'ctrc payé des impenses faites sur l'immeulde tant piir

lui-nn'me cpie par ses auteurs non tenus personnellement au paieincnt
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Il liy|»<»tlit't'!iiii

rsim*' le cvriiii-

((' H(»it |lt'V^iill-

:o liy|>»>tlit''i|iic.

Hou si lo |Miin-

iiM'iiMc iilVci tr.

(' riiy|>(illii"i|iii'

iitciui iliins son

riirritii^'c iin'il

Iciiiimtlt'r il'i'liv

iiiit conlrt' tmi-

icrsoniu'llt'iiiciit

l'un (les mi'iiiliiv»

^ «^iiraiilit'N i"iiii II'

UV (|lli II ('(iIIIInim'-

iiuiiiilro i|iit' fi'lni

Im* tlti la sdcii'ir,

\r la lialaïuc. ili' ^;i

(llll'-lllll (icl'lllll'liii.—

lit t|U(>ltlUl' ilvnit

jni exercer |iniif

lui. tiU :^i' M'iit.

lenteur, rudii'H

lie lu (lotto liypotliéeiiire, et ce suiviilit les récries eniitinui-' nu lilre

fh lu Projiiidi, iivee intéiVl (lu jour île leur lii|uiiliitinii.

r.illiier, ////y*., l:t!» e( I ((•.—('. N., 217.").

,llirlM|l.— 1. Tn tlei'H ilt'teiileiii' |ii>iir.siiivi l.y|iii||it'i'uii(>ih('iit, lu^ jN'iit

ili'iiianiler <l'i''ti'o payr par !<< ilcniaiulcnr (livoanii'lioratiniis i|iril a \\\\Ws il<< linnnc

Idi, avant il'i'tie cniitraiiit de ilriaU^ei riiiiiimiilili' ; <^l luiit re iiu'il |HMit (It^inaii-

ili'i' i''n»t un i'auti(iiineni(tnl i|ue i'iuiiueuKIr i'a|i|Kirl(tra a.>>M'/. imuriju'il M)it imim'.

Williall VN Kllis, IV L. ('. M ir.s.

•J. .Iuy:(' (|Ue le (Irnit du ivteutinu pour iui|K>nM's ilit la part «l'un lrt.'ataii((

|iiii'tiiiilier |«iui>uivi («i» rt'iluclinii ot rciniM» de let.'> pai' un l'ivamii^r de la

Micicssion, irexisl(\ pn.s en veitu de l'article II!» du Code livil, uuiis iju'il n',\' a

licii (|U'A un |)ri\iltVe Mir le prix d(( rinmiciilplc vendu Muvaut l'article L'uTl' du
(nilc civil.— Malte* iV Laroche, IV «i. I,. 1»., <>.">.

;'.. «iiiand Uvs i rénncittr.s liyiKPlliccaires onl porté l'nct ion liyjietla'cuire iiure et

>iiiiple contre un nct|uértMir qui, par son titre irac(|uisitioii, s'i'tait iplili^'c ih*

|i:iycr son iirix d'actiuiHition entre leurs uuiiiis, c»\lui-ci n c(t|N>udant le droit,

(leml de (lélaiss«<r, d'enlever sivs iniixMises utiles, si elles sont de naliire i1

illVo r être enlevées.— l.a So<'icté de Coiistiucliou ( 'anailicune d(i .MontiV

hc.Hanlels. iC. k\k\ Itévisioii, :!(» avril ls7'.i, M., n IM.i

§ ').— Di Vrxi'ijillim rfniilliint d'inir rrnniri iiilrHii/lû

'iii InijKilJùijnc nnln'ioii'c.

t!07!l« Le détenteur (|ui / reçu riiiinienlile en iiiiienient (rune
ilctle |iriviléjrié(> ou liypotliéciiire iintérieure ù celle iiutir liii|Uelle il

c-t pnursm'vi. nu (|ui :i iieiniillé i\o^ créunces liy|M(iliéc;iires anté-

licurcs. peut, uvuiit d'être forcé A di'luisser. exiircr (|Ue le créiiiieier

|ioinsuiv!int lui donne ciiution de fiiire porter riimneiilile à si Iniut

prix (|Ue le détenteur ser;i piiyé intéjirMlenieiit île ses eréiiuees

|irivilé<,'iées ou antérieures.

Triijilon'.'. l'iii:, n • S(M-.").

.lliriNp.— I.'aciiiiéreur d'une propriété ipii s'est oMi'jé au paiement diMCM-
i:iiiic» dettes liypotliécaires, é^'ales A la valeur de lelli^ propiiitc, poursuivi en
i|.(l:ii;ition d'liypiillici|Ue par un créancier aulie que cens ipi'il s'e>l olilJL'édt*

|i;iycr, mais la créance duipad est postélieul•l^ A civile de ces derniers, ne jHMit

ilriiiiinder (|ue lid créancier lui doiiue caution ipie la pro|iriéte, loi.'- de la vente
iliielle, rap|M>r(ei:i une somme siilli^iinte pour le paiement des créances i|u'il

>'i'»i iilili;_'('' de sali-l'aire, ainsi ipéil eu auinil le droit s'il l'tail lui-même créancier

.Ih aire
I
Hiur une .'-omnu^ c; aie A la Mileiir de la proprié'té, et qu'il l'eût

Mii|iiise, ou qu'il eût réellement Juivé des d((lles iusqu'A ce luolltaiit,— 'l'essior vs

rahiideaii. VI I,. ('. |{,. Iti;',.

.^KCTIoN 11.

iiK 1. rrriT i>k i. \< tion m i'oiiikcmim',

{•iinioiilin, l.o.\-can

lire, peut eticoiv

liieliiirjie (le miIi

nieuhle tant l':"'

lient au piiiemciit

'J07 I* i/aliénatinn par un détenteur ))Oursuivi liyiKitliéeairenient

r<t sans etlet à l'égard du poursuivant, à moins (pie le nouvel

;i(qiicreur ne eonsijiiie le montant de la dette, intérêt et dé]KMis dus
MU créancier poursuivant.

s. i;. li. ('.,(•. 47, s, I.

*-i07.">. I.e détenteur poursuivi liypotliéeairenieiit iieiH délaisser

lihniieul>le avant ju}.'einent. S'il ne Ta fait auparavant, il peut être
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coiuluium' i\ It' (li'laisHcr diiiiH le (U'Iiii urdiiuiirc ou lix(' par le trilm-

iml, et A (h'-fiuit (l*> le l'iiirc, A |iiiy<'i' nu <lfiii!iu<l<'ur le nioutaiit i>ntii r

(le su ('n'aiifc.

fi'iniMi('ul>l<' doit rtrc di'laÏHHt' daus TtHat où il hc trouve, .«aiis

l»r<'judi('i' aux dinpositionH rontonuos aux articles 2054 et 2055,

Oril. KMI7, tit. 2r>, nrt. 'X— INitliier, /A//>»., 1 15.— 1 l'ijroun, M)7.

JlirlM|».— A tulor in un lulioii hiiiiKiliinilir inny tllo a pieu nf ilfijiii ri>ii<D, iiimt

t'iir IiIh pnpil, l>at it iiiiist lie l'oaiuled cm un urin ih iiiiriiitn.
—

'l'uclié vs Ia<vuhh(«iii

III U. tlo I-., :tH.

ÎI070* li<' tiers déttdiif'ur peut être eoiidaiiiDé personnellenieiil

A payer les fruits (ju'il a pen;us depuis l'assignation, et les donnuagcs
(pril u pu cuus(>r A l'ininieulde depuis la uiêiiie épo(|ue.

Pothlor, //»///., 44.-).— ('. N., '.'17.'. ot 217(1.

ÎIOT7« Fi<' délaissement vi la vente se l'ont on la numièro proserid-

uu t'txlo de procédure civile.

C. X., '2174.

Si07M« liOs servitudes et droits réels que le tiers détenteur avait

sur l'iinineulile au temps de l'acciuisition (lu'il en a laite, ou (|u"il a

éteints <lurant sa possession renaissent après le délaissement.

Il en est de même sur une demande en conlirmation de litiv,

lors«|ue ract|uéreur se trouve oMijj,'. (V> consigner le prix de sun

nct|uisition |»our purger les liypotlic(jues, nu se trouv»^ évincé par un
surenchérisseur.

C. N., 1.M77.

ÎS4I71K 1-e dét<'nt(Uir ne délaisse t|iio l'occupation et la (létcntimi

de rinimcuMe, il en conserve la propriété justju'à l'adjudication, il

il peut en tout temps jiisiju'à cette adjudication, faire cesser rctlct

du jugement hypothécaire et du délaissement, en payant ou con-i-

gnaiU le montant entier de la créance du poursuivant et tous 1( <

dépens.

l'ctliier, /////<., 444 il 447.— l'i.nt, /V-c, iv ll:t(i.— C. N., 217!!.

JlirlH|K— I/u('iiet(Mn' d'un licrita<;e (|ui n ucceiité le tnu)s|Hirt <le >nii |>ii\

d'ui'liat iie|)»uU()))|His4ir,i\ l'eiU'oiUnMle lu l'éclainutiuii ileressinDiiaire, la «Iciiiainl.'

(Ml <It'laiss«MiuM)t ixtrtt'e contre lui, tant iju'il n'v a |ia> •li'|Ninilleiiient jiulii iaiiv

et t'viclion ('(iniitlito.— Luconilie i<c Fletclier, .\1 I-. C. lî., lîs.

!tSOMO< Le garant peut aussi, en payant la «lette hypothécMiiv.

ou en procurant l'extinction de rhypothc(|Ue, faire cesser l'ellct du

délaissement, et le faire déclarer, par recpiête ou demande au trilmual

où il a été fait.

Tr(p|il(inv', l'i'ii., ,SL*(i.

t'HAriTRE ("TNQUIKME.

DE I. EXTINITIOX DES l'RIVH.KOES ET HYPOTnEQfES.

ÎSOHI. lies itriviléges et hyi)othè(|uos s'éteignent :

1. Par l'extinction totale de la chose affectée au privilège nu à

rhypothè(|ue, son changement de nature, ou sn mise hors du cniii-

nierce, sauf certains cas exceptionnels
;
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cesser rettet ilii

aïKle au trilnniiil
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H.— P.illiinr, //v/.,

riUVn.È<lKs KT MYI'tiTIlkwrKi*.

//'!/. N, <^ullili.i iiiiiiIIk iiiijiilin.— hnliiat, liv. ;!, lit. 1, Nfir. 7, 11'

Il l(il-L'-;t.— l'Hni<)i)(iii)ii, ArnUén, lit. -'tl, iirt. J.— Tioiiloiijf, l'iii,, ii" nkii,— l'oia

/',;«., IV p."J4.

2. l'ar la résolution ou par rextîtictioii légale du droit ennditioii-

1 ou précairi! duuH la persoiiiu! (|ui a doniii; lieu au privilège nu Ane

riiypotlie<iU(

(f liir, rit.— Poinat, /((. lit., Il" H «t 1(1.— l'otliier, ////;»., ItH-,"».— LAiiioi^noii,

/,». lit., Il" 1.— Tropinliji, l'iii:, II" HHH.— Pdllt, II' IL'IV).

;{. l'ar lu confusion des ijualités de créancier hypothécaire ou i).'-

vilé^ié et d'ac«|uért'ur de lu chose afleetéi!. Néanmoins si le créan-

cier ac'iiiéreur est évincé pour (piehpu! causi! iii(lé|iendaiite de lui.

riivpotli«'<iue ou le privilège reprend sa force;

// !..!•, V"''"'* """'"' l'itjiitiK.— l'dtliier, Ki!!-!.— [^niioitiiuiii, /(». */'/., art. ô.

—

l'iiiit, Il l'.'l':t.

•1. l'ar lu remise expresse ou tacite du privilège ou de l'hypothè-

•l'ie ;

//' I,. s,
ij 1, <tiiiUiin iiiiiiih fiiiiiiiiH.— Hoiiuit, n l'i.— l'otliior, 4(17-S.— Tropl., n

siis.- l'ont, II" ILVM.— ('. N., 'JlHd.

.'). Par l'extiiKtion ahsolue de la detti! à la(|Uelle était attaché le

|irivilé|j;e ou rhypothèi|ue, et aussi dans le cas de l'article 11!»?
;

// I,. li, liii\ ril,— Doiiint, II" 1.— IVftliior, Uiii.— Tmi)!., n- Hld et Miiv.— l'ont,

/"W^., Il l'.'L'd.— ('. N.. :.M.s(i.

(). l'ar le décret forcé, et autres ventes (|ui en ont l'çtU't. et par la

licitalioii forcée; sauf les droits sei}jneuriaux et les rentes «pii y oit

ité siilistituées ; et aussi par l'expropriation pour cause' d'utilité

|iulilii|ue, les créanciers conservant on ce cas leur recours sur le prix

(le riiéritape ;

( (id., !,. 1. .Si iiiiliiiuiof riililrir.— llcricoiirt, \'i nti iltn i m un iih/, s, lAH oi '2lii).—
l'nthirr, Vint', .")i:t ; l'ro. rh:, L':i;t (\t L'.m.— 1 l'i;:eaii, 77!i.— S. |{. lî. ('., c. H.>, s. 4,

>, :",; r. Il, s. ,-)».— C.mIo civil II. ('., art. lôwo.

7. Par jugennïnt en ratification de titre tel que pourvu au Code
(le procédure civile ;

s. K. 1!. C, c. :iti, stH'. 12 ot 14.— <". N., •.'1S(I.

S. Par la prescription.

.liiriNl».— 1. l'n l)aiii(Mii ihH'iiiiils i|iii aurait iiréHlahlciiuMit ))oiii'Miivi son
ilitiitoiir i)riiifipal, (^t fait voiidie sur lui iiii iniiiioimle iin'il aurait cihaii^tc iMinr

it'liii I^Tovi' (lu ])rivii('^(^ «lu liaillenr île tonds, ne doit pas ('tr»\ pn' siinic en loi

iivdir ralitié l'éclianije, ol avoir consc'uti A la snlistitiitioii d'un liniiuMil)li> il

rimtio, ni avoir roiionré »\ son priviUVe sur riniinoublo par lui vcmkIii.— lîoucjiard

iV l'.iais, IV !..(". H., ;!71.

•.'. l'ii failli, aciiiuTant un iniiueuhK» des syndics de sa faillite, aprrs l'oliMir-

valiiiiides t'oriiialitt's pniscrites, ne |KMit faire revivre nue l\ypotlii'M|ii(^doiil avait
rli'' '..'levi'' ^illlIll(^ul>le, et qui avait été |iurjrée par la vente judiciain^ ainsi faite,

l'ii ^iihséi|Uent ac(|iiéreur, troulilé liypotliéi iiireineiit il raison Ao s(Mnhlablt^

liy|Killi('M|iic, pixil opposer, par excctption, tout dol ou fraude ipii |KMit m> roncon-
livr dans cotte créaufi* anisi ravivée. |)aus l'csiK'Tts iiiu» d'iuatiou de jav-

tt'iidus arrcrajres le rent(^ aux enfants inineurs du failli, déhiteiir diM es arrt-

a'_'('s, t'e derniiM- acci^ptant |»pur ses (Mitants, apivs obtention de son certilicat d(<

ili'cliarL'oet la v(<nte judiciain» d(( ses iiunuMibles, ne [HMit avoir d'etl'et ùTéfrard
il'iiM tiers at'i|iiérour, (*t la dite donation (*st déclarée frauduleuse (|noi(jUe les

luiiu'.urs ne tussent i)as |)ersoimelleiiiont parti('ii)ants A cc^tte fraude.—('adieux et

l'iiicl. VI !.. C. H„4-t(i.
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3. Uno ixirsoniio (Hii consoiit à co (|ii'im imineiihle (lui lui est (li'jA liypotli('<|iu'

lo soit on faveur d'im autre, si'ra con.st'f* avoir ifmseuti il mler son ran;:

(l'IivpotiKMiuo (Ml faveur <ln cn'nncioi' livi)otiiéc:airo subséfiuent.— Synies \-s

:M(i)onal(l & nohortsou, XI J.. C K., 1S2.

4. Tho liyi)i)tiiO(' upon a tliinj; «loos uot pass to tlio indoninity in tlio hanils
of an insuror ajrainst lire.— IVian^or vs MK'artliy, XVIII L. ('. .F., IIJK.

"). L'liyiHitiiù(|Uo nV'tant "uo l'acccssoiro d'iino ilotte, n'a pas d'oxistonco siui.s

olio, ol partant l'extinction par la prescrijjtion de l'action jH-rsonnelle t'toint imr
lontre-coiii) l'action liypothccaire, nicnio dan.s le cas où cette dernicre a t'd'

conscrvcc par des actes intorruptifs.— Ilaniol vs Bourfiot, IV' Q. L. H., J4,s,

TITliE DIX-IIUITIKME

l>K I,'i;NHI':(ilsTUi:MKNT I)l> DHOITS UICKl.s.

CirAI'IïRK rREMTKR.

I) [ s (M) s I T I () N s G E X K U A I, V: S ,

tiOMtî. [/cnrt'^istroim'iit des droits rt'ols lour doiiuc oflct d
('tîvMit leur rang siiivaiit los dispositions contLMuu's dans ce titre.

s. i;. r.. c, c. :;;, s. i, ", -j.— c. s., l'Kki, l'i:;4.

JliriMp.— 1. {,1'iir /il Ciiiir Siijii'iii lin I. Ix\ vendeurd'nn iinnieulil(<,ou liaillini

(le •'"'ids, dont le titn* (^>t sut)S('(|U('nt à l'ordonnance <\vs Imn^aux d'(^nrei;i>iii.-

iiKuii, 4 \'ict., cil. :!<•, jKMit réclamer au pn'judice d'un acc|Ucrenr snlitM'i|neiil '|i!i

aurait eiu-eunstic avant lui.— [l'ni- lu Cmn- iT Ajiihl). Il n'.v a plus lii'u il'ciiiici

de unuveau dans l'exauien «le la iiucstion de savoir si \k\ iiaillenr de InnK
snlis(''(|uent à la mise en (ijicration de l'ordounani'e (l'enregistrement, ctait icuu.

avant le statut Ki \'ict., c. •_'()(), relatif à cet (_)lijel, d'(Mire;_'istrer son litre inih

c()nsi<rver son priviltVe, cette (|Uestion ayant' (''ti'' à divers^is rciprises d('(i(liV

dans la luV'a'ive t't devant ('tre rejiardi'e comme clioseju}.'ce.—Honcliard iV lilms,

IV \uV. u.,:;7l.

-. I.e d(''faut d'enn^jristic.miMit de l'acte du vente par l\ol>ertson en Isel.c!

rinrej-'istrement de l'acte de vent»* par sa veuve et ses enfants, en is;;;; hki,.

n'pntc nul), suivant li^s dispositions de la 10' («t 11' (ieo. I\', c. S, n'ont |)ii pii m-

('.icier aux droits de propri(''l(' îles h'^^itiums proprii'laires (les ai)pelanls) en tavciii

d'un ac(|n(''reur de mau\ aise foi, l'intimé; »mi d'autres termes, renrev'istreiiiciii

ne valide pas un titre nul, à l'encontnules droits du IcKitime propriétaiic, Im^

même qtie celui-ci n'a pa.s enre^ristré son titre,— .'stuart iS: Hownian, III I,. ( . !;..

;'.. l'ne liyi>otliè(|Ue créée KValenu^nt iicMidant lii vie dn déliiteur ihmu l'iiv

con.st^rvée par enn^jristrenuMit après son décès.— Ki\L'ina vs < 'dinte, Il I.. ( '. .1.. >>(.

I. l'n eiire.L'istremeiit par sommain* d'unti réclamation liyptlliécaire Idiidu

-.ur un acte, de donation, (pli n'énonce pas le montant réclamé, est mil pai' ni|i-

[Mirt à un ac(|uéreiir suli,s«'(|ueiit de lionne lui (pli a dûment enre^ristié son liuc

(rac(piisition. Tel sommaire doit cont«Miir les matières néces,saires ]iiiiir laiii

a) >i la ra i t re tons les droits (pie l'on veut con.server au nioven d'icidui.— lïii»i

vs l'oulin, VIII L. C. i:., :M!».

• ^. I)'après I(<s disjMisitions de la '- Vict., cliap. !!(l, sec. 4, celui de deux ciViiii-

cieis, antérieurs à cette ordonnancti, (|ui aura enre;.'istré \i\ premier, piinici;!

l'autre, sans é'_'ard A la dat(< de l*Mir créance, et (|Uoi(jti(< l'un <>t l'auli-e aiciil

enre;.'isti'('' ajirès U' 1" noveiiilire IK|4, iK'rioile fixée |ioiir rt-nreiiisInMiicm di-

anciens actes.— Nurmaiid tV Crevier, .\ L. C. K., 4L'.

(>. Silice tlie ((jiMinir into force of tlu* Civil Code of L. C., no liypotluic ( iiii Ir

ac(iuired on ri>al iirojicrty williont resiistralion, and no liyiMitlioc can ln^ aciniicil
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t (U',iiMiypoth('i|iu'

i irilor son laii;:

[lient.— Hynios \^

nitv in t\w luuiil>

(.'. J., i:'.H.

s d'oxisttMico siii\N

sonncUo éteint piir

tte «lornii'io a l'ii'

Q. L. H., i4H.

(loimr <'n'i't il

(liiiis co litrr.

.— La Dnniino .Faciiiias-CartiiM'ou tlio pn(iK>irtv of a i)orson notoriouislv ins(jlvont

^()).'ilvie, XI>: L. C..T.. 100.

7. I^e cri'ancior inscrit postt'rionrcniont ù nno donation non onrogistn'o doii

rtrcl'iiy" ^" pn'jiKlico du donataire.—lîoy vs Vaciier, T\' U. L., 04.

!:>0.h:{« Tout droit réel soumis ù lu rorinulité do l'onrogistrenicnt

M ('Ilot du luoiiiont de son enregistvenient à rencontre des jiutrcs

cn'iinciers dont les droits n'ont été enre<ïistrés (jue sulisé([uenini('nt

on ne l'ont pas été. Si néanmoins un délai est aceordé jHiur enrc-

ivistrer un titre et que l'enreffistrement soit efVcctué dans {•(> délai, vv,

titre a son eflct à l'oneontre même des créanciers subséquents (jui

ont i)riorité d'onregistremcnt.

S. il. B. C, s. 1, ii 2.— C. N., 21(1(1, L>i:$-J.

îiO^i !• Sont exemptés de la formalité de renre}j;istremont :

1. Les privilèges mentionnés en premier, (luatricnn-, cinijuicmc,

sixicnie et neuvième lieu, dans l'article 200!)
;

2. IjCS titres orijïinaires de concession soit en fief, en censive, en
iVanc-alleu ou en franc et commun soccafre ;

',]. IjOs hvpotlic(|ucs de la Couronne créées en vertu de l'Acte de
l;i !»c Vict." cha[). ()2

;

•I. i.i-;-; droits seif;neuriaux et les renies constituées pour leur

nichât
;

.'). liCS créances des compagnies d'assurance mutuelle pour cnn-

trilmtion payable par les assurés.

iinonlil(\on liiiillnii

iircaiiA (r(^niH'.i:i>ln"

renr snlis('i|Ui'iil 'lui

a pins lien d'ciitivi

liailleiir tir. \'n\\.\>

htrenient, était tciiu.

strer .M)n titre I'hiii

si>s niprises dt'i'iilii'

— lioui'linrd iV; l'>l;ii-.

1 déliitenr ik'iU l'irc

•,,n»te, Il 1.. C..!..'^!'.

liyiMilliéeaire lomlo

un'ié, est nnl par \-.\\>-

enrtvistré smi liiir

nécessaires imui' t'aiii'

ymi d'icelni.— l'ia-' i

celui de tleux i ivaii-

'
le, premier, priiiii'r;i

rnn et l'iinliv aii'iil

reurejrisIrtMiunl ili-

'., no liypotliec raii Ir

ilheccan lie aci|"ii'''''

S. U. !!.('., c,

.
7(1 : cil, s. ;

,ti , sec. .1

: c. (iS,

, sec. S, 4(1, .Vl : c. -Jl, s, 01, i; In
11'.— (". N., 2107

,IiirlM|».— 1. f.a (! Vict., c. 1.") i|ni i-.\eni|i|i ili'oit s >ci'jiieinianx de
la rMiiiiaiité d(^ r(un'ev'istr(<ni(Mit, ne s'appli(|nc pas aux inlcic(> dus .sur icenx.

CM vertu d'une convention siiéciale suhsétjnentt^— Ki /im-li Maillniix et divers
(ippnsnits, III !..('. H., 102.

2. Oriirinal tirants an<l letters patent made and isMied, creatiii^' a jrencral

lii/li'iilihjitr, as well as a s|x>cial lijiiKitliîiiiii', lu^fore 4 \'ict., cap. Ile, ar(< snhject

te rc'.'i tration, in ord(>r to i)res(M've tlie L'cneral /(////n//(,\yi 'Il \v Sollicitor

(icncrai vs The Pe.ople's lînildin^' Society, I L. C. .).,
.).">.

:;. l,(>s liy|M)tlièiines Icjrales ne snnt ]>ns(>xe.inpt(>s d<< renre<.'istreinein en vertu
di' rcrdonn. 4 Vict., cli. :iO, s. 4.— He^riiui vs Comte, Jl 1,.

(
'. .1., NI.

âO.S5« li'avis donné a la connaissance acquise d'un dmit non
enregistré appartenant à un tiers et soumis à la formalité de l'cnre-

iristrcniciit. ne peut préjudicier aux droits d(> celui <iui a acquis
ijepu's pour valeur, en vertu (l'un titri" dinnent enregistré, sauf les

cas où l'acie procè<le d'un l'ailli.

s. l;. lî. c .*..— l'ont, l'rir., n 72S.— C. N., lo71.

.lliriNl».— 1. Dans nn acte enregistré, la nu^ntion d'un acte antérienr non
nnc^L'i.-t ré n'est pas é(|iiiiHillenttM-i nn enrtvjistrcMiient dn titre inimitif, ni snlli-

sante [Kinr Ini doniu*r ranj; siii nn créancier Jiyiiotliéi'airi' sidiséipiiMit dont la

iiviince (*st (\nre<_'istré<\— I)eles(I(\rni(M's \s Kinprsiey, III L. C !>.. S4.

2. La connaissance i(n'a eue un créancii^r snliséiinent d<» r'-xistence d'nne
iréance aiitérienro, non enregistrée, dn(\ par mui déMtenr, n(> snllit pas pcinr Uï

ciiiviiiiu'i' en mauvaise foi et le |)ri ver de son ranir iriivp(iliic(|Me ri'snltant do
Iciircijjslrement d(^ sa propre créance, s'il n'v a de sa part fraude ni collusion.

—

lic.ss vs Oaiv, III L. C. i{.. i;;o.
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;*>. Un at'(iiH'ie\ir «jui a enrejïiHtré son titre ne lient être assujetti & une servi-

tnde do ooniHi de bois imiKjst'-o s>ir l'héritage, et dont le titre n'a pas t'tô chk*.
gistri', nonoJjstant la connaissante (jn'il iiouvait avoir de l'oxistonce do cotto
sorvitndo.— Thiheanlt vs Dupré, V L. C. K., ;}93.

4. Lo 21$ mars 1812, t'olvillo et autres ventlirent un iinnieuhlo, par auto (jni ne
fut pas onrefïistré. Plus tard, en 1H18, cet acte fut récité au Ion»; dans un actd
de déclaration de l'achotenr, diiuiont enregistré, mais au(|uel les vondoiiis
n'étaient pas i)arties. Jwjé (|ue les vendeurs j)ordont leur privilé>;e do hailldiu

de fonds à l'oncontre dos (•.-"anciors liyixjthécaires (jui ont enregistré mémo aprîs
renréj?iHtroment d»> la déclaration de 1848.— ColviUo vV Tho Buildinir Souiotv
IIR. C.,231.

"

!30.H<>« Lo défaut d'onregistromont peut être oppose- niêiuo à

rencontre des mineurs, des interdits, des fennnes sous puissance de
nuvri et de lu Couronne.

Conséquence des disiwsitions du ch. 37, S. K. B. C, sec. 1 et 2, § 2 ; 30, l'i 1 ot 2 •

31 ; 34 ; 4(i.

JlirlHp.— In tlie caso of a «jonoral /i,'/y'"'/'('7"(', datin^ as far liack as 1S1,">,

and dainiod in respect of land situât» in tho connfy of Shoibrooko, auil diily

registerûd in accor lance with tho [irovisions of the Hojristry Onlinn ic(\ 4 \iii.,

cap. 30, tho waut of rojiistration durinn tho jK^iod that tho K) ami 11 (ùki.

IV , cap. 8, was in force cannot ho invokod, withont nvormont ami proof tliat the

dehtor hold tiio laud whilst that statule was in force.— Kofrina vs ( umte, Il

L. C. .1., S(i. -

20HT» L'enregistrcMuent peut être requis par le mineur, liiitci-

dit, ou la femme mariée, eux-mêmes, ou par toute personne ([uel-

con(jue pour eux.

5. U. U. C"., c. 37, s. ;!2.— ( '. N., 21 ;',!•.

20.S^*. [/enregistrement d'un droit réel ne peut r M.' l'acinic

reur d'un héritage (jui alors [et avant la mise en fo.._v >.c ce cimIc]

en était en possession ouverte et publique à titre de propiétairc. lor-

même ([ue son tit'.e n'aurait été enregistré (pie suliséiiuemment.

S. K. B. C. c. 37. s. .->, « 2.

!SÎOH!l* La préférence résultant de la priorité d'enregistrenuiit

du titre d'acquisition d'un héritage n'a lieu qu'entre acquéreurs i|ui

tiennent leur titre resi»ectif du môme auteur.

Ihiit., S. H.— Tnipl., Tninfuriiitiiiii. n" KiO ot suiv.

I301I0* L'enregistrement d'un titre d'acciuisition de droits mis
dans ou sur les l)iens immobiliers d'une personne fait dans les ticiUi

jours qui précédent sa faillite est sans eti'et ; sauf les cas où lo ih lai

accordé par la loi pour eftéctuei l'enregistrement «le tel titre, tel i|Ui'

j)orté dans le dia pitre (pli suit, n'est i)as encore expiré.

fl,i<i.. Trnpi,, /V/r, n <».-)(».-('. .\.. 214(i,

JliriMp^— Wiicn the ilclay fur reiiewiii;.' roL'i.-tniiinii niiiler the .ai|;i>iii'

ex]iired liel ^veei) the chtte ( il' the ilelptni's insnlvcin y aiid the ^ale nf hi> laml^ li}

tlM< as^iLM(M'. • a liiiilliiii- (!, t'iiiiils ciaimaiit, whn had nul ^enl^\ved the ii'ji-

tration ol his iiypnthee, woiild lu^verllKiUvss ho eollueatcMl hy prclereiice lu ;i

inort;za).'et(, who liail (Mirt^istered under the eada.'-tn^ hnt wlios»? hypitlic '.v;i~

suhs»'.t|uent in |Kiint offitiu* lo that uf the said Imilli iir ili finiilx claimaiil; a-. ;ii

tho dat(* of the iiisolvtdiey, the lalt(tr's delay tn hmkhv had mit oxpired, aihl iH'

renevvai of r(*>ristration eoiild havo all'eetv.d tho lauds aftiw tliey passe-l iiiin ihr
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(liinds and possession of tlie assignée, and even had sucli a renewal been made,
it would not appear by che registrar's oertiflcate, wliich in matters of insolvency
wotild only show registration up to tlie date of the attachmont or assignnienl

aiid not (as under ()G9 C. C. V.) iip to the day of sale.— Brunelle vs LaHour, 1\'

q. L. K.,341.

3001. Il en est de même de l'enregistrement effectué après la

saisie de l'immeuble, lorsque cette sai^io est suivie d'expropriation

judiciaire.

C. N., 2140.

Jiirlsp.— 1. J/art. 2091 du Code civil qui dôclare nulles les liypothèques ou
inscriptions prises aprcs la saisie mivic dU' n:]iroprlat!on, doit être' limité .stricte-

ment au cas mentionné dans l'article. Un enregistrement pris après la saisie, niai.s

avant la date d'un Vni(Jiltom Emonas émis à la demande d'un créancier autre

,liic. le saisissant originaire, est valaide il l'encuntre des créanciers diirograpliai-

ics (lu défendeur.— Liirose cS; Brouillard, XIX ]j. (". ,1., 125.

•J. l/cnregistreniont d'un l>ordereau des frais funéraires privilégiés .sur l'iiii-

lactililc alors sous saisie, dans le délai fixé par la loi, est valatilo.— Boaudry vs

Dc^jiirdins, XV L. C. .1., 274.

;î. j.'enregistreuu^nt d'tin acte durant la saisie réelle d(' l'iiéritago hypothéiiué

im confère aucun droit d'hypothèque sur icelui, au iMéjudice des au{ros créan-

ciers non in.scrits.— tîale vs tirilliu, I L. C. .1., 2ti(i.

4. Art. 217;? of the Civil Code api)lies as well to croditors and lauchasors
,niltré<li iiIk to the couiing into force of art. 217.S, as to subséquent creilitors. Tlio

«ci/.tue of the i)roiHirtv (iocïs not susiK\nd the necessitv i)f re-registration reipiired

l,y art. 2172.— Bourassa vs ^lacdonald, XVJ I,. C. ,1.", li».

'J002. L'enregistrement des droits réels doit être fait au bureau
lie lii circonscription dans laquelle se trouve en tout ou en partie

i'iiniiicuhle allccté.

s. 1!. B. C.. c. :i7, s. 14.— C. N., 214t>.

30!K{> Ij'enregistrement a eflet en faveur de toutes les [larties

i| iiit les droits sont mentionnés dans le document présenté.

s. 1!. 15. C.,c. ;i7, s. 4.

,lii.riMp.— 1. JiKjêiixw l'intimée a pu fair(< enregistrer par sommaire la lettre

ir;ii'i|ii'-ition de son ilébiteiu' et prendrt* une hyjx)thè(|ue .sans mentionner le

;irix (lu au vtMideur ; et (iiui sur la vente» de l'inuueuljle hyi)othé(|ué elle devait

lire cdlldiiuét» par pn'tcriMici» au bailleur de fonds (pii n'avait pas fait enn^gistrer

:'ailc (le vente jxiur conserver son liyiMithè(|ue privilégi('e.— Charlebois it

Niriété (le Constnu'tion Métroi>olitaine, ^I., 11? nuirs 1S7S.

•J. Tlie registration at full lengthofa deed of sale in which the payment of

ili(^ priée is delegated in favor of a third partv, doos not «HK^rate an acceptanc»'

. iMicli délégation.— .Mallette vs Uudon, XXI'L. C. .1., l!t!>.

201II. Les créances privilégiées non enregistrées ont leur effet à

i (giinl fies autres créances non enregistrées suivant leur rang ou
leur date et sont préférées aux simples créances chirographaires

;

>;inrips exceptions contenue.s aux articles '20ÎM) et 2()!)1.

s. K, lî. C.,c. ;?7, s. 27, H.— C. N.,21i;!.

'iOllfS* L'enregistrement n'internunpt pas le cours «le la prescrip-

;ii(ii.

s, i;. B. ('.. c. ;î7, s. 4!», 'i
x

'iO!Mt« Diverses dispositions conccriumt renrcgistreinent tant par
;i|i|M)rt aux droits réels «ju'aux iùens et droits mobiliers, se trouvent

itussi on divers autres titres de ce code.
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â01l7« Lec effets soit de l'enregietrement ou du défaut d'icehii

par rapport aux actes, jugements et autres droits riîels antérieurs aux
différents statuts concernant l'enregietrement, sont réglés par des
dispositions particulières contenues dans ces statuts.

S. R. B.C., SB. 3, «fi et 116.

CHAPITRE DEUXIEME.

IIÈGI-KS l'A KTiri'I.I EUES A DIFFERENTS i'ITRES d'acQI'ISÏTION \)K

DROITS RÉELS.

30!IM {tel q,:ami'r,d<' par Vade Q. 42 Vict., c. ). Tout actr

cntrevifs transférant la propriété d'un immeuble doit être enregistn'

\ta\- transcription on par inscription.

A défaut de tel enregistrement le titre d'acquisition ne peut étri'

opposé au tiers qui a accjuis le môme immeuble du même vendoin.

pour valeur, et dont le titre est enregistré.

L'enregistrement a le même efl'et entre deux donataires du nu'inc

immeuble.
Toute transmission d'immeulde par testament doit être enrej,n>-

trée, soit {)ar transcription ou par inscrii'Mon, [avec une déclanitimi

de la date du décès du testateur et la désignation <le l'immeulilc].

[La transmission par succession doit être enregistrée au m'-ycn

d'une déclaration énon(;ant le nom do riiéritier, son degré de
i
areriti'

avec le défunt, le nom de ce «lernior et la date de son décès, et oiilin

lii dé.siguiition de rimnicuble.]
[Jus(1u'h ce que l'enregistrement du droit de l'aCxiuéreur ait lieu,

l'enregistrement <le toute cession, trans{)ort, hypf)tiièque ou dmit

n'el par lui consenti affectant l'iiiimeuble. est sans effet.]

illlCIUl»— Li sldliil <l( Q. ;5K l'((7., c. 14, riintiiiil ri' inti ftitil :

Iit>s avis o,t (It'clariitions iiiontioniu's datis les ixrticW l'dlts, 2i:'.l ut 2172 <lii

(VkIo civil jxiiivont c^tro tlonni''s aux nV'istratours, innir l(*s Intéress^'s, j)ar tmiif

|(i<rs()nne iiuoIi'oikhuj, paroiito <>n non. Ils |K-iivont aussi ctro ilonncs par W
iornmos niavi<''OS, losintonlits et los niincnrs cux-nicnios.

JliriHp.— 1. Un civancicr hyivithécaire iKUit encore cnrcfîistrcr son litre

lie ert'^ance offert ivenient, <|U(ii()iie l'iniTueuble liyiMit!i('(iué en sa ('av(Mir uii

passé entre les mains d'un acquérotir siihst'ciuent «lui n'a pas enregistré, et tel

enretîistreiuenl a ellet contre tel ac(niénMir snhs«'(iuent et ses crêuneiors liypo-

llH'caires.— INmliot vs Laverfino, I !.. (". H., 20.

2. Wliero tlie «liroetors ofa joiiit stock coin]>any niortîiagwl the proix'rty df

t ho Company in favor of tlminselves,— //(/</, tliat altli<iii(:li a certain «Iccd nf

ratification was necessary fo ^tive validity to tlie mort;ri^^r*^ .v*'t if «i'"^ ""'

Mece.ssa>'V tu enrej;isU»r tlie decMl.— IVatt vs T,a Maniifitcttire do laine irViiiiia-

cliichej'l !,.(". U.,f;5.

:!. Il n'est pas nécessaire d'enre^'istrer un contrat «le vento postérieur à la

iiiiw* l'n lorc(( <le l'ordoiuiiince 4 Vict.. c. ;{0. jMiiir conserver an veiidi-iir snii

pr'viUVc^ (11* bailleur de Tonds.— Wilson tV Atkinson, H b. C \l., ô.

t. La valiilité d'iin(t contestation d'un rapjxjrt i\o. distribution, dans lc(|iU'l

lus réclamations d'un liailleurde fonds ont é'fé omises, étant mise en i|iiestiiiii,

et la cour rejetant cette contestation comme irré)iulière, ji(f/^ par Sir .liinic!'

Stuart, baronet, juge en chef, ijno 'e bailleur <le fonds, soit antérieur, soit pusii

-

riotirs i\ rordoiinance do la 4' \ ict., c. ;((», doit enregistrer son titre.— \'ondeiilicl-

>Um&. Hart, II b. C. Il, -.m.
."). ba destruction d'un titre, par force! majeure no |Kiut excu.ser du défiuit

d'onreiristrement quant A un tiers ; renregistrernent d'tm titre nouvel ne ihmiI
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aires du nu'ini"

iin'iiKlii'ior à "« tiers qui a enregistré antérieurement— Carrier vs Angers, III

i.r.K.,42.
(). Ix» défaut d'onregistrenient de l'acte de vente par Robertson on 1804, et

ronrojîistrement de l'acte do vente par sa veuve et ses enfants, en 1833 (at-te

rt'piité nul), sitivant les disiiositions de la lO' et 11" Geo. IV, c. 8, n'ont pu préju-

(licii^r aux tlroits de propriété dos légitimes propriétaires (les apjxjlants) en faveur

(l'nn acquéreur de mauvaise foi, l'intimé; on d'autres termes, l'enregistrement

ne valide pas un titre ntil, à i'on(!ontre des droits du légitime propriétaire, lors

nu'ine que celui-ci n'a pas enregistré son titre.— Stuart & Bownian, III Ji. C. R.,

;')(»!•.

7. Dans un acte enregistré, la mention d'un acte antérieur non enregistré,

ii'ost pas équipoUonte il un enregistrement du titre primitif, ni snflisante pour lui

(ionnor rang sur un créancier hypothécaire subséquent dont la (iréance est

onrogistréo.— Dolesderniers vs Kingsley, III L. V. II., 84,

S. Il n'y a plus lieu d'entrer de nouveau dans l'examen de la question do
savoir si" le bailleur do fonds subséquent à la mise en opération de l'ordon-

namo d'enregistrement, était tomi, avant le statut 16 Vict., c. 20(), relatif à cet

ol>i«t, d'ourogistrer son titre jwur conserver son privilège, cette question ayant
,'tr à diverses reprises décidée dans la négative et devant être regardée comme
.luiso jugée.— Bouchard & Biais, IV L. C. R., 371.

il. lia réclamation d'un bailleur do fonds antérieure îl la piissation de l'or-

(liiniianco dos bureaux d'onrogislronuuit, 4 Vict,,ch. ;5fl, o.st inotticace par défaut
(i'tuini^'istromont à l'encontro d'un atiquérour subsé(iuent pour bonne et valable
((iiisidération, et dans l'ospùco, l'acte do la Ki" Vict., ch. 20(i, n'a aucun effet.

—

l'oli(|uin vs BoUoau, VII L. (\ U., 408.

1(1. Tho vendor's privilège oï haillinr (hj'myhh ^»o.stix)nod to that of the judg-

iniMit creditor, whoso judgmont was rogistorod bel ore the deed of Ihe vondor.

—

Lciuosurior vs McCaw, II L. (". .1., 21i).

11. La révocation d'une donation onéreuse n'entraîne pas l'extinction des
liypotlièciuos créées jtar le di matai lo sur l'immoublo rétrocédé. Les donations
(iiiiTcuscis n'ont pas besoin d'être insinuées et lo donateur ou ses ayants cause
n'en ix^uvont invo(|uor lo défaut îi l'égard d'un créancier du donataire.— Lafleur
^•(iirard, II L. C. .1., 00.

Ij. Une» donation (méreuso dont les charges oxcèdont la valeur dos biens
(liiiiiu's n'est pas mille faute d'insinuation.— Hoi'hon vs Duchcne, III L. C. J., 183.

i:'.. Tlio hoirs of a donor can invoivo tiio nullity arising ont of the wantof
insinuation of tho dood of donation. Whoro proiRirty lias boon donated with
cliaivcs upou it whicli are otiuivalent to tlio value of tiio proj)orty, the deed of

(liiiuitioii nood not bo rogistorod. .S'o/iWc,— Tiie donor liimsolf cannot invoke
snrli nullity as tl\o want of insinuation.— !x«roux vs t'rovior, VII L. V. .T., 336.

11. Dans le cas d'une dette assurée i)ar l»yi)othcqno dilniont enregistrée, pour
iiiK» sonimo payal)lo ou dix ans, lo débiteur s'élant depuis ol)ligé à effectuer le

paiement i)lus tôt, lo tiers détenteur jwiursuivi hypothécairement en recouvrement
(le cette dette no [tout invo<iuor lo défaut «l'onrogist remont du dernier acte, s'il

ne fait pas voir (jue sou propre titre a él^' enregistré autérieuromont au second
acte ci-dessus montiouné.— Sicotto «S: Bourdon, XV L. C K., 40.

l'i. 1,0 cré.ancior inscrit iwstérionremont à une donation non enregistrée doit

ctr(< payé au préjudice du donataire.— Hoy vs Vacher, IV U. L., ()4.

Ki. Le 23 mars 1H42, (^olvillo et autres vendirent un imnioulile, par acte qui no
fut pas enregistré. l'Ius tard, en 1S4S, cet acte fut récité au long dans un acte

(le déclaration de l'acheteur, dûment enregistré, mais auquel les vendeurs
iiVt aient i)as parties. ,/i(j/^ (pio les vendeurs perdent leur privilège de bailleur

(le fonds a rencontre des (Téanciors hy[)othécairos (jui ont enregistré mémo après
renreiiistremont de la déclaration de 1848,— Co'viUo & Tho Building Sr^'iety,

II H. ('.,231,

17. Juijé <|U0 la |iossossion d'un immeuble en vertu d'un acte de donation
acnxptc, mais non enregistré, n'a aucun effet contre le jKirteur d'une obligation

((iiisentie par le donateur après la donation et en^^gistrèe plus d'un an après sa

pas-dation.— Uoy it Vacher, 11 H. ('., 107.

IS. A (Umd creating a mortgago, passod since the rogistry ordinanco came
iiitii force, is invalid as against a subst^iuont piircliusor, nnless it bo enregistered
lieinfe [\nt titl^^ of snch purchaser.— Chaumont i*i: ( iriMiier, IX L. C. .1., 208.

i!i. I/'act(^ do v(»nt(> municipale doit être non-s(MiliMiiont enregistré, mais
i'ai'i|ncreur doit aussi prendre iMissession do riiumi«ibIo. L'acquéreur d'un
proiiriétaire primitif t|ui aura pris ihissos,-.'..-::: dn l'inimouble et (jui aura fait
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enregistrer son acte d'acquisition ne i)Ourra pas être troublé dans la propriétt'',

possession et jouissance d'icolui par un aciquérour à une vente niunicipalo, ot

qui n'aura pas fait enregistrer son titre de propriété et n'aura pas pris possession

de l'immeuble.— Caya vs Pellerin, II R. L., 44.

20. In the case of an agreoment (before our Civil Code) by A. B. to purchase
from C. D. a lot of land for a sjxîcified sum, to be paid by instalments, followod

b} j, bond from C. D. in a pénal sum, to the effoct that, on the purchase moiioy
being fnlly paid, C. D. would exe "te a deod of sale in due form, and followoil

also by actual and '.minterrupteii possession by A. B., the right of proixMty
of C. D. in the lot of land was unaffected, so long as any portion of tho purclia.so

money remained unpaid, and, therefore, C. 13. had a right to be «'ollocatci!

for such unpaid purchase money in the distribution of the proceetls of a salo of

a lot by the sheriff, in préférence to duly registered judgments obtainod hy
creditors of A. B. against him, while in possession of the lot— and this without
any registration either of the agreement or the bond.— Thomas & Aylen, XVI
L. C. J., 309.

21. The unpaid vendor of an immoveable, who has institutod an action rê.i(ihh

toire^ for non-payment of the price, before the décrit of the i)roiierty, (althou^rli

the judgment be not rendered until some months after) has a right to be \m'u\

by préférence oven to a mortgageo, whoso hypothec bas been rogisteretl two
years before the registration of the deedofsaleby the vendor.— Gauthior iV

Valois, XVIII L. C. J., 26.

22. The unregi8tere<l titledeed of opjwsant cannot provail against the régi stoiid

mortgage of plaintiff granted subsequently to the date of such title deetl.—
Chesmer & Jamieson, XIX L. C. .T., li)0.

23. A hypothecary créditer has a right to an action mdiclumtîon iVhypnlhl'nu'

against the first vendee of the property hypothecatod.ovon tliough such veiidoti

may hâve resold tho property, if sucli ro-sale be not rogistored.— Whoro, in an
action «1 déclaration tVhjpothhnw against tho fir.st vendwi, ho ploads and pidvi^

a re-sale not registered, and tliat lie is no longer ditmlivr, ho will be roinhMiiiuMl

to pay the costs of action up to the time of tiling his ploa, and tho plaintifl' will

be condemned to pav tho costs of contestation to défendant after plea tiloil.—

Ulonde & I.ynch, >^X L. C. .1., 1.Ï8.

24. The husband has no j)ower to hytwthecale an immovoablo conqiu't of tho

community after the dissolution of the comniunity, and a liyiKjthoc giv(Mi liv

him at that time can only affect his half of tho pro»ierty. Tlie iioirs at law lif

the deceased wife are soized, l)y oiieration of law, of hor share in sncli iiiuiii>-

veable. Although art. 20',»8 of the C. C. obliges the hoirs to registor thoir title,

the only penaltv attached to thoir failure to do so is, that ail conveyanccs,
transfers or roal rights grante<l by thoin are without ertoct.— Dallaire it ( iravcl,

XXII L. C. .T., 280.

25. Jusqu'à ce qu'un acquéreur d'immeubles ait enregistré son titre d'a('(|iiisi-

tion les créanciers du veiuitnr i)euvent, subséqtieninient il la vente, iircmlro

hypothèque légale ou j.idiciairo si'r les iminoublos vendus. La vente sans cinv-

gistremont n'est d'aucun effet à l'éirard dos tiers.— Ixifebvre vs Brancliainl,

XXII L. C. .T., 73.

26. The vondor's daim was privilegetl, tho hypfithecary creditor's inoitL'ajro

being without effect, as long as his dobtor's title was not registere»!.—l'aïaïul vs

Constant, IV Q. L. R., 9 i.

27. Le 21 sept. 1867 vente par 1'. A R. d'une certaine tcirre, ave<r stipulation <lii

privilège de bailleur de fonds. Ixi 2 août 18()(t R. vend la terre au défenilciir.

I^a 1* vente fut enregistré^e lo 7 août 1876; la 2- ne l'a jamais ét«''. Ijo'Jtimiv.

1874 obligation par le défendeur au demandeur pour i?148, avec hypothci|n(( sur

la susdite terre, enregistrée le liO nov. 1874 ; le mémo jour, autre obligation iwi

le défendeur à D., enregistrée le 2 déc. 1874.— Jwjé «lUe l'enregistrement <lo((s

obligations, quoique fait avant l'enregistrement de l'acte do vente du "Jl >o])i.

1867, letjuel enregistrement n'eut lieu que le 7 août 1876, n'a aucune vaicMir

quelconque et ne ix)ut donner effet aux hypothèques créé-es par les deux dites

obligations; parce que le titre de l'acheteur à l'immeuble hytK)théqué, déliitiur

des obligations, n'a i)as été enregistré ; et cela, nonobstant que ce dernier fût en

possession ouverte et publi(jue du dit immeub'e.— Aniiot vs Tremblay, 11 L. N.,

196.

âOOO« Nonobstant les dispositions .mentionnées plus haut, la

vente, la location ou la cession d'un droit de mine est conservic et ii
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3011 effet A, compter de sa dato, si le titre est authentique, par l'enre-

gistrement qui en est effectué clans les soixante jours de sa date, lors

mcine que cet acte n'aurait pas été suivi d'une possession réelle.

:24 Vict., c. 31,8tM!. 1 et2.

2100* Le vendeur, le donateur ou l'échangiste d'un immeuble
conserve tous ses droits et privilèges i)ar l'enregistrement de l'acte

d'aliénation dans les trente jours il (sompter de sa date, à l'encontre

lie toute personne (h)nt le droit a été enregistré entre la date de tel

acte d'aliénation et son enregistrement.

IhUK, soc. !).

[Le droit du vendeur de rentrer dans l'immeuble vendu, faute de
paiement du prix, n'aflécte les tiers acquéreurs qui ne s'y sont pas
siiuinis que quand l'acte de vente oi\ ce droit est stipulé a été enre-
1,'istré, comme dans les cas ordinaires

; néanmoins, le vendeur jouit
à cet égard des avantages du délai de trente jours, comme pour le

prix de vente.]

JlirlHp.— 1. The action <•*» rênolulion i/c iruir by a vendor, for non-payment of
tlui pricoof sale, is not ullocted by tiie non-ro),'istratitin of the dewl, or by the
vondor havinjj beeu an opjKwant to an application for ratification of title on a
sale mado by lus iiiuuediato vendee.— David vs < Jirard, XII L. C. li., 79.

'.'. Tho unj)aid vendor of an imnioveablo, who has in.stituted an action résolu-

liiir,, for non-payiiient of the pri(!e, beibre the ilêrvit of the proimrty, (altliough
tlic jinlj-'iuent bo not rendormi nntil somo nionths after) has a rijrlit to be paid
liy i>retbrence oven to a inortt;aj;ee, whose hyjiotiiec has beon rejfistered two
voars licforo the re^ristrafion of the doed of sale bv the vtnidor.— Gauthier <&

Valois. XVIII L. C.!.,'_'( i.

3IOI. [Tout jugement prononçant la résolution, nullité ou resci-

sion <l'un acte d'aliénation ou autre titre de transmission d'un im-
nnniblo enregistré ou atlmottant le droit de réméré ou de révocation,
doit t'tro enregistré au long dans les trente jours à compter de sa pro-
nonciation.]

2103. [L'action résolutoire en faveur du vendeur, faute de paie-

ment du prix, suivant l'article 158(), ne peut être exercée contre les

tiers, si la sti|)ulation n'en a pas été enregistrée.

Il en est de même du droit de réméré.]

SlOil. liO itrivilége du constructeur ne date que du jour de l'en-

lojîistrenient du procès-verl)al constatant l'état des lieux tel que
ro(|iiis au titre Des itririliyrs et Hiiiint/ihiiics, et il n'a d'effet à l'égard

(les autres créanciers enregistrés, (pie par l'enregistrement du second
])roccs-verbal constatant l'évaluation et la réception des ouvrages
faits, dans les trente jours à compter de sa date.

U.id., sec. 20, g 4; s. 27, § 2.— C. N., 2110.

JiiriH|K— 1. A builder is without privile>re on tiio proceetls of real estate, if he
lias not coinplied with the fornialities prescrilwd l>y 4 Vict., v. 30, ss. 31 et
?..' (C. s. L. C, pp. ;?.")2-!l,) requiriufî a procî'i^rcrhal to be niade l)efore the work
i lic'.'nn; e.stablishinsi tl>e stato of the preniisos in re^jard of tho work about to
lie mado; requirinjj also a second prorh-nrhal within six nionths after the
eoniplction of the work, establishinj; tho incroasinl value of tho promises;
rcijiiirinjr also that ti\e second y^mciVn r/xf/ establishinj the acceptanco of the
work, bo rotîistored within thirty days from the date of such second ;)rocès-i'er6af,

in order lo secure sucli privilège.— Clapin vs Xagle, VI L. ( ". J., 190.
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2104« Le privilège des copartagountH, tiint pour soultc que pdur

les autres droits rosultant du partage, se conserve par renregistic-

ment de l'acte de partage dans les trente jours do sa date.

Ibid., sec. 2«, 8 3 ; h, 27.— C. N., 21()!>.

2109« Le nif'nie di'lai est accord»' j>our renregistronient des droits

et privilèges des cohéritiers ou colt'gataircs résultant des actes mi

jugements do licitation.

JMrf.

2100* Les crcanciers et légataires (jui doinandeiit la sépariitim,

de patrimoine conservent la préférence sur les biens deleur déliitciir

décédé, il rencontre des créanciers des héritiers ou rej>résentiiiits

Icgaux de ce dernier, pourvu (ju'ils enregistrent dans les six mois du
décès de leur délateur les droits (ju'ils t)nt contre sa succession.

Cet enregistrement .se fait au moyen d'un avis ou bordereau éudii-

çant la nature et le montant de leurs créances et désignant les im-

meubles qui peuvent y être atl'ectés.

/W(i.,B.27,{3.— C.N.,2in.

2107* [Les créances pour frais funér.'iir(>s et frais do dcnui'rf

maladie ne conservent l(ur inivilége sur les immeubles t|ue s'il en

est enregistré un bordereau en la forme et dans les délais prescrits

dans l'article qui précède.]

Jlirlsp.— TjO privilépo |xiur lo« fraiH funéraires déclarés ])rivilétriés sur les

iminoiibltiH par l'art. 2(Kt'.>, est eoiisorvé, s'il est onre^ristré sur bordereau siiiviiiit

l'art. 2107 ('. C, on la foriuo et dans le délni prescrits i>iir l'art. 21(Hî, et iilliitc

ménie nu iiunieublo déjtl sous saisie au teiiips de la mort du dcfunt, et i|iii v-\

ensuite vendu en vertu de cette saisie.— Celui «lui a payé les frais funéraiics ilu

défunt, et qui a fait onrejîistrer son priviU'tie sur ces iinuieubles dont le ceitilKm
du régistrateur fait mention, a droit cejK'udant aux frais d'opposition i)arc(^ iin'il

est nécessaire qu'une telle opiiosition soit pnaluite |>our établir (jui* le défunt n'a

laissé au(!un meuble.— Beaudry vs Pesjardins, IV K. L., .")"),"}.

310M« La substitution fidéicommissaire d'un immeuble contenue

dans un acte de donati<m entrevifs est soumise aux règles géiiéndcs

mentionnées en l'article 20J)8, en ce qui concerne les tiers dont lis

droits réels sur cet immeuble sont enregistrés.

A l'égard de tous autres intéressés l'enregistrement de la substitu-

tion a son effet, suivant les dispositions ctmtenues au titre relatif uux

donations.

S.R. B. C, c. 37, s. 29.— Ord. Moulins, art. .')7.— C<k1o civil B. B., art. !M1.-

C. N., 1069.

Jurisp.— Registration of substitutions only Itocamo law in 18.').'), bs Vjd.,

cap. 101, and previous registration would not avail.— Mcintosb iVc Bell, XII

L.C.J., 121.

3IOO* Si la substitution est créée par un testament, elle est
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mis ilo (lornit'ro

vilB. 13., art. !M1.-

ii.-iHUJottic, quant il won enrofîÏHtroinent, aux dispositions ci-upn>s

t'noucées relatives aux tosttuncntw.

fhld.

!!SII<K Tous les droits de j)roprit't(' résultant d'

les livpotluViues spiViules (lUi y «ont o.K!irim('os Ht

fument, oUo cnt

'un testament et

iypotnO(iues spOciiiies (lui v sont o.Kjinmcos sont eonserv^'S et

ont leur entier ettbt il dater de 1 ouverture de la succession par l'en-

vfjiistnMnent <iui en est fait dans les six mois i\ compter du d<5ccs

(lu tiîstateur, s'il dt'cède dans les limites du (Canada, et dans les

trois ans i\ compter de ce dt'ccs, s'il a lieu hors du Canada.

S. R. B. C, c. 37, H. 1, ? ;J ; H. 25 ; 8. 27.— ('. N., 1000.

JlirlHp.— 1. D'ttf)rî's la 4'" \"ut„ cli. 110, tous tostainonts faits ot publiés

aviuit loin tlt'irouibro IH41, doivent (^tro oumjîistrôs pour coiisorvor aux K'-^jatairos

leur rau^ (riiy|K)t)iîii|Uo.— Duchosnay vs nt''ilaril, I L. C. IL, 4'.)').

'.'. 'l'Iiu waut of publication antl insinuation of a wiil, cannot bu o|>|)osocl to tlio

|Miss((ssor tniimo iloiii! ni, miixn for /»»/((((;//, and cannot l)o ploadod by a party
ilciivin;,' titio undor tliat will.— Dovoyaii it Watsnn, I L. C .F., i:î7.

31 II* Dans le cas do recelé, suppression ou contestation d'un
testament, ou de toute autre diflit-ultc, la partie intéressée qui, sans
nr)j:IiK''iï('e ou i»articipation, se trouve hors d'état de le faire enregis-

trer dans le délai prescrit en l'article qui j)réc('de, conserve néan-
moins son droit en enre}i;istrant dans le (léhu de l'articdequi précède

un liordereau de telle contestation ou autre empê(hei;«ent, et en
enregistrant ce testament dans les six mois après qu'il s'est pr(»curé

ce testament ou sa vérification, ou (pte l'obstacle a cessé.

/W-/.. H. 25, ? 2.

31 lâ« Néanmoins l'enregistrement du bordereau mentionné dans
riirticlo (|ui précède n'a pas d'effet rétroactif si le testament n'e.st pas
enregistré dans les cinq ans à compter du décès du testateur.

y/m/., s. 25, « :?.

'Sli:t« Tout niari nnijeur est tenu de faire enregistrer sans délai,

les liyp()lhè(|ues et charges dont ses immeubles sont grevés en faveur
(le sa femme, sous les peines portées contre les délits et il peine de
tous donunages-intérêts.

/W./., s. ;«».— (". N., 2136.

AlllCIld.— L'iirt- (h' fdiUltr ih' 1875, .1. 12(5, imilient ir ipil miU :

Huns la province <lo tiuélKv, tout eoniinOT(,'ant ayant exécuta un contrat do
miiriaw avec sa foninio, par hviuol il donne on promet tle donner ou do payer
(lu (le l'aire iniyor (piuhiuo droit, chose ou sommo d'arfiont, fora onrogistror ce
ciiiitrat (lo nuiria^îo, s'il n'est pas déjil onrofiistré dans les trois mois do son oxé-
(iition ; et toute jiorsonno (pii n'est pas maintenant un conimorvant mais (jui le

deviendra par la suite, et (pu aura un Us\ (umtrat do mariage avec sa femme, lo

fera enregistrer comme il est dit ci-haut (s'il no l'a pas été) dans los trente jours
(le celui où elle deviendra ainsi eomniervant ; et a défaut do toi onrt<gistreinont,

il lie s»\ra pas permis il la fennne de se prévaloir des clauses do co contrat à Vè-
^rard do toute réclamation contre les biens du failli", pour tout bénéfice il elle con-
IViv ou (^ui lui est assuré par sa teneur ; et elle ne sera pas non plus, A raison dos
disiKisitions do co contrat, privée d'aucun iM'néfice ou droit sur les biens de son
mari, au<|uel, en l'absonco do tel contrat, eue aurait ou légalement droit; mais
la ]présente section sera censée n'être «jne la cf)utinuation du second paragraphe
(kl la douzième section do l'acte de faillite do 18(i4, et de la cent tiuarantièmo
section do l'acte de faillite do 1800, et no libérera ancune jiorsonno des consé-
(|uences do touto négligence dans l'observation des disjKisitions du dit paragra-
phe nu do la dite section.
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Jnriap.— 1. tTno femmo iiiari(''0 |)put rAlaimir la valour d'un îninuMililr

vemîii Hiir la Hiii'ceHHiou ilo hou iiiaii, (iiil hmwI advonii i\ la foiniiut imiikIiiiii lu

coininunauU>, nonobHtant la claiimt u'anioutdlHhiMvu^nt, m! la fiiininu a Htipiil,',

qu'arrivant la diHsolution do coninninanU^, ollo ixnirrait ruprcindro en (iii'illd

fuBtiflorait avoir apiwrU'', et noiiobutant ((uo Non contrat d« niariauc, antônmir A
'ordonnance do la 4' Vict., cli. 'M), n'ait pan ct«*' (mn^istrc, la n'claniation «lo la

femme en pareil caM <''tant plut<"»t do la natmo d'un droit do propri<''t<'' (inod'im
droit d'hypotliOquo. — Labrecquo vh Bouclior, I U. ('. H., 47.

2. Un contrat do mariaKo ausi^nant uno ronto via^cro A la roniino doit riri'

enregistré, pour lui eonsorvor won rang d'hviM)tlic(|iio.— l'anet vs I-anic, ||

L. C. R., 83.

3. Pour la conHervalion deH droits do iiropri<''t<'', il n'ent pan n<''coMHairo d'cMuc-

gistrer les contrats do inariai;o dont IIh r<''sultont, ot conH<''(iuonnnont, dois olll'allt^

repréKontant leur mère, ix^uvont r<''clamor la valour do la jnoitié d'un |piu|in

ameubli, & titre do coniniunH, lo(]Uol ils auraient laissé yondro.— Nadoaii vs

Dûment, 11 L.C'.R.,1W.
4. Un contrat do mariage exécuté avant l'ordonnance de la 4' Vict., di. ::o,

doit avoir été onreniHtré daim le délai voulu i)our conserver son ranj; d'liyi«i-

thèque.— Garneau vs Fortin, II L. C. K., 115.

5. Il n'est pas nécoHHairo (|u'un contrat do niaria^o contenant la Htlpulntion

d'un douairo coutnniier, woit enregistré iK)nr duiuier A la douairière réclainiinl

le douaire, un droit de préférence sur Iok créanciers iiontériours qui ont enre-

gistré leurs titres de créance.— Sinis vs Kvans, X L. C. R., SOI.

(J. L'immeuble donné par le mari à sa fenimo i)ar leur contrat di* niaria^'c, . t

saisi ot vendu sur le mari A la iKiursuite do ses créanciers, no )KMit élro icvcndi-

flué par la femme par na demande en mdiité de décret, par suite ot A nilMiii iIh

aéfaut d'insinuation ou onro)ristrenient de co contrat do nuiria^'«* dans les driais

prescrits par la loi.— Partant, la foiinuo est tenut* do faire insinuer ou oniej.'i>ti( i

tel contrat de mariage durant le nuiriano.— I-apointe vs Nornumd, VIll I,. (.,!.,

158.

7. Il n'est ms nécessaire (|Uo le contrat do mariajro soit oiinvisliv ihhh

autoriser la femme séparée do i)ions A jouir A part dos biens meubles (pii lui

appartiennent.— McDonald t^ llarwood, IV '{. h., 284.

8. The non re^jistration of tlioinarrinj-'ocoutract of a trad(ir witbiu tbiity ilays

from tho oxwution tboreof, is a bar to tbo claim of bis wift» a^ainst bis t>.'«tate.-

Dussault & Desève, XXI I L. (". .1., 5(i.

2114> 8i le mari est mineur, le jicro, la mère ou le tuteur, iivcc

le consentement (Uniuel il sVst marié, est tenu de faire faire I'ciik -

gistrement prescrit en l'article pn'cîdent, il peine de tou.s duin-

mages-int^'rêts en faveur de la femme.

Ilnd., s. 34.

3119« L'hypothèque légale de la femme ne peut avoir d'ciïet

sur les immeubles de son mari ([ue j)ar renrefïistrenient de l;i

créance, droit ou réclamation, et seulement sur les inimeulilcs dé-

crits et spécifiés dans un avis à cet efl'ct enrcjj:istré soit en niéiiie

temps que le droit réclamé, >;u en tout autre temps après ;
<( l'hy-

pothèque ne date que de tel enrefïistrement.

Ibid., ss. 32, 40 et 48.

Jurisp»— 1. L'acquéreur do bonne foi jiour valable considération, en verdi

d'un acte passé avant l'ordonnance d'enrtvislromcMit, ot (Mirofjistré a\iiiil le 1

'

novembre 1844, n'est pas tenu liyiM)thécairem»int au paiemont d'un (iuiiain^

préfix stipulé par contrat do mariatjo ]iar-dovant notaires en 1K17, ot (jui n'a l'ié

enregistre que le 14 février 1853; bien (pie le décès d«( réiM)UX tlo la demande-
rosse n'ait eu lieu ((U'on octobre 1H,")2.— l'orb(>s vs lA>nault, VI L. C. H., Kid.

2. La clause dans un contrat do maria^'o par laquelle le futur époux denm^ à

sa future é|X)Uso une somme d'artront jKHir par «dlo on jouir «a vie durant, et

après son décès être partajréo entre Uw enfants <U\ leur futur niariajie, eréi^ um
hypothèque sur les propriét<'s du futur éj)<)ux (jui donne aux enfants nés du dit

mariage une préférence sur les créanciers sul)sé(iuents do leur jn-re ; nnn<ibsliint
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mr d'un imn\(Mil)

foilUIIO IKMullllll

niio (IntiHO nii «lit cniitrat A rolli't n(\ ladimation t'fnil fuit»» A In ciindilidii iilisoliio

,|ii(^ lu futur »'|miiix luimit lo droit d«( ilJHiKiwr huiim <Mii|H'(liiMiu«nt do la pnrt d«*

si riiliinM''|x>nw d'nncmui proiirirl)' hiir laimcllo nllo |MHirrait avoir iiiui liyjKi-

tli((|ti(< on rainnii du la dit« cluiixo, on do l'alit'iior on do la voiidro. I.oh liy|M)-

tln'i|iioH jîi'nôraloH (t^'toh avant la pannation dt* l'ordoniuinco snr Ioh onro^jintr»-

iiiciils, 4 Vict, t'iiap. !!»», alloctonl loH |»r<i|iri('t('M nti|niNOM par lo di'liitonr wnl».
'-

(iiu^iiiniont A la panHation do la dito ordonnanco.— Jtrown iV Oakninn, XIII
LC 1{.,:!42.

;!, Kn l'abHonro do convonlionH niatrinionialoH, ot d'anenn enrojristroniont
iHiiii' la ronN>rvation ilo nos droits ot roprisos niatrinionialon, la foninio no |)ont

iiiv(M)Uor d'IiyiKitht'uno liValo ot tai'ito A l'oncontro doM cri'anciorM (jni ont prin
iiisriiption ontro la «lato dn mariajro «1 l'onroyistroniont dos droits do la foninio.

Cotte diH|)OHition 08t apnlitaMo anx marinnos ant»'rionrs A l'ordoiniam'o ilo la 4'

Vil t., cil. 'W. I^ rapiKU do la :t4' soction do «otto ordonnanco, n'a i)as (mi l'ofl'ot

ilo l'airo rovivro l'ancion droit do la fonuno iK)nr \i\ roniploi tlo wh pr(>]>roH.

—

lîi^iiii'.'rand vs Lavaliï'o, XV L. ('. IJ„ 471».

4. l'ar Hnit(< do la stipnlation d'nno liypotlu\ino H|K'cialo jnsqn'A foncnrronco
d'iiiio sonnno tixo ot cortaino, consontio par lo nuvri A non ('itonso i)onr t-ow droits
iiiciitionni's dans lour contrat do niarian»' '|"' » ''te onrotfistrc, ollo no |Kuit
iidiuiior liyiK>tht'caironiont an dolA do t(*llo sotnnio ainhi stipnU'o.— Doinors vs
l,iir(ici|iio, VIII L. ('. ,1., 17s.

j. L'IiyiM.tluVino ltViil«* do la fonuno sôpan'o do liions, jKinr lo montant d'nn
Ic'.'s part'icidior dû on vortn dn tt'staniont do son pi-ro dcccdô avant son nuiriatro
ct'ji'lirc sans <'nntrat, no primo ixiint los cr(''anciors sulis«'(|nonts ^^m ont onrojîis-

Uv leur titro, fanto d'onnvistromont do sa part. La n'coption dn montant do
ic li^rs par lo mari dnrant lo nuiriano ot aprCs avoir conslitnô nno liyjifitlii(|no

(11 lavonr dos opjxisants iionr nnt» rtMito foncicro snr dos imnionlili's, no donno A
la t't'iiimo ancnno n'<'lamatii)n liyiiotlit'cairo nntt'rionro aux crt'ani'i«irs do cotto
icitc foncicro. l'ar lo fait do la i'ommo «l'avoir fait vondr»» les bions do son mari
A la ( liar^'o do cotto ronto foncicro, il s'on snit «in'ollo a roconnn la validité do
cette icclamat ion liyiMitliccairo.— Clnimpajrno vs l-avnliï'O, IX I-. C ,1., 01.

II. Il) tlio can^ of a jiomaal /i.///«<//((\/wc, dntin^r as far back as 1815, and claimod
in risiKM't of land sitinito in tlio cotnity of Sborbrooko, an<l dnly rojiistorod in
iiiiiinlunco witli tlio iirovisions of tlio lîoc'^try Ordinnnco 4 Vict.icap. 'M\—ll<li]
Huit tlio want of rcyistration dllrin^' tlio [x^riod tliat tlio 10 and 11 (joo. IV, cap.
S wiis in forco, cannot bo iii\nkod witliont avt^rniont and proof tlifit tlio dtibtor
liclil tlu» land wliilst tliat -tatnto was in Ibrco. A liiiiiulhhiw dnly croatod
diiriii^' tlio lifc-timo of tlio dobtor iiiay bo prosorvwl by n^nistration aftor liis

(li;itli. Iliiii(illiîi,uis KiiiiliH aro not «*xcnipt froni rc^îistration nndor tlio 4tli

i.c.tinii of llio Kc^'ist ration Ordinani'o 4 Vict., cap. lid.— Ho^'ina vsComto, XI
L. C. !., .S((.

P"

tillO. [liC droit nu douiiiro coutumior loftal n'est conserv»' que
,,.ir ronrofïistroiiicnt do l'acto de ci'U'liration du mariage avec une
ilcsciiplion des iniiiKMdiles alors apsuj«>ttis au douaire. Quant aux
iiiiiuculiles <iui sul>sH|U«'nniit'nt iiourraient oclioir au inariet devenir
sujets iui douaire coutuniicr, le droit au douaire .«ur ces ininieuldes
n'a «retlct «|ue du jour de l'oiirejïistrenient d'une déclaration à cet
ctlet. indi<iuant la djite du niariaf^e. le nom des époux, la descrip-
tion de riiiiiucuiile. la charge du douaire, et comment rimmeulde
y est devenu sujet.]

.lliriNl».— 1. l'onr la <'on.sorvation des droits do i>roj)riété, il n'est pas nécos-
saiic il'onronistror los contrats do mariatio dont ils résnltont, ot conséiinonimont,
lies enfants loim'sontant lonr mère, jionvont réclamor lu valonr do la moitié d'un
inippre amoidiii, A titre do comninns, lo()nol il.«( anraiont laiss»' vondro.— Nadoau
vs Diiiiiont, 11 L. V. H., l'.M).

-. Il n'osi pas nccossaire (in'nn contrat do niariano contt^nant la stijnilation
triiii doiiairo coutninior soit onro^iistré iMinr doinuir A la donairièro un droit do
pivIVreiico snr los créanciors jnistériours (|ni ont onrojristr.' leurs litres (lo
tivaiice.— Sinis vs Kvans, X L. C. H., lUtl.

''<. A ciistomary dowor croatt^d by a cfintract of niaria>ro, oxocutod boforo tlio
leiiiinjj into forcé of tlio n^istry ofdinanco, did not roqiuro to bo registorwl.—
bMiinx iSc l^roux, XX L. C .1., 224.
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4. Action |H)iir (loiitilro cniitiiiiiutr cnV* par contriit do inarinKo <lii II iii„i

1HL*2. Miiitii' {U\ riiiiiiuMihlit |MiNNt'ili'> lorM ilii iiiui'iii;.'is iipiiai'tii<ut luix iuriihis
ilii iiuirl qui u crtV' Ki iloiiuiro, itl l'autrtt iiioitit' il un tlorH ilmit. In titm u i ic

nV»lii>ritniont «tinoxinln''. La cour iiilt'rloiiiit ii niHintt>nii l'urtioii t|iuiiit t1 lu

luiiill)' (l(t riinniiMiItlit pnHHt'iiro pii> Ion lirriliorn ot l'a (l*'li<)iitt'«> (|imnl iV n ||n

pusN.'ili'ti ittir lo tuMN, |MMir lu riii.siiii tpiti lo luiilrut (l(t iiiaria^o n'avait piiM i,.

tMiro^rinIrr. .In;:t iiMivorM'; Ui ilnuain* on (puiMtion t'tant nn tilro do picipri, i,:

antiViour il l'ordimniinco d'onro;fiNtroiMont,«'tait oonNorvi' nuuh onro^isirtinuiii,—

l^roiix VH Ixtroiix, M., '22 tUV. INTô.

!III7* Ti)iit ttilcMir i\ (les niiixnirs <!t tout ciifiitour A tm iiitcidit

ost tenu (lo t'tiirc ciironistrcr huiis dolai les liyi'i'thr'qucs (huit liui-

iiimioultlos |K'uvout ôtr(> jj[fov('s ou tuvour lUs rcH iiiiiiinirs nu de lin.

tordit, HitUH le- poinos portoorf contfi' lo mari en riirtich» '2ll.'{.

lh!,i., H. :!(».— c. .\.,i!i:tt( ot L'Ui.

JlirlH|>.— A tutor appdintotl to accopt a donation nnd to iulloit inlitiiM

arisin^' IVoiii an ol)li^;ation, tannot inaintain an action at iaw until liis tnloi>|ii|,

IniN lio(*n lojiHtorod.— LanKlandH vh StanHliold, \l! L, (1. ,1., I.').

ÎIII.H. I^os Hul)ro},'t's-tutours sont tcfiuis do voillor i\ «•(* (juc l'ciiic-

^islrcmoiit i'i'i|iiis Cl» tuvoiir du iitiiu'iir soit t'M'tu'tiu', ot i\ dt'laiit ilc

lo l'airo, sont passililos do tous los doiuniaj,'0H t|ui peuvent lui en

résultor.

//.;./., H. :u.— (". N., 21 :»7.

iîllll* [Tout luttairo appelé A taire un inventaire, est tenu de

voir A 00 (piti les tutelles d(;s mineurs ot ouratollo des intonlits, in-

téresses dans cet inventaire, soient dûment enroKi»<tréos, ot d in

procurer au besoin renref;;istrenieut aux frais dos tuteurs et dis

ouratfiurs, avant do procéder à rinvontairo, A p<'ino do tous dnm-
magcs-intércts.]

ÎIISO* L'liypotliè(|uo des niiuouri* contre leur tuteur et colle de

l'interdit contre son curateur, n'atrocte (|Uo les iminouMos décrits ii

spéciliés dans l'acte do tutelle ou d»; curatelle, ou à défaut de telle

Hi»écilication, <|ue les immcuMes décrits dans un avis A c(!t otl'ct cn-

rof^istré soit on même temps (pie la nonnnation du tuteur on du

curateur, ou après; et l'iiypitlliciiuo no date tpi'à compter de til

onronistromeut.

//»;./., sH. 40 ot 48.

JliriH|>.— l'n ont'ant rcelainant hb •>
. i inohiliC^ro do coniniunautc dans la

^<^c(ossioll do sa nièro, anra |H«rdii sou ran^ d'hypotlicqno snr ios liion» deMin
père, son tuteur, s'il n'a pas fait ouri^^isinir lo contrat do niaria^'i», l'iictc ilr

tutolio ou lo i)artajro.— (iirard vs Hluis, Il L. ('. K., ST.

iSI3l« fiOs iujïomonts ot actes judiciaires des triltunaux civil»

n'acMpiicnsnt d'liypotlic(pu^ par suite do leur enro^istromont. ijuVi

compter de celui (l'un avis spéciliant et dési^^nant I«ïs immeuldcsdii

(lél)itour sur lest piols lo créancier entend faire valoir s(ui liy|>otlicinii'.

Ihiil., s. 4S.

Fia mf'ino rofïle s'ai>pli<|Uo aux créances do la('ouronnoaux(|Uell(s

la loi attache »iuel<|uo priviléj^o ou hypotho(juo tacite.

Voir sous l'art. '2(i:{4 uno dis|M)sition do l'acto ."îii Viet., cli. li), s. 1, (pii ulU'itc

cet articu, ot i)ar loquoi los ttsrros do la CouroiuK-octrojY'os aux colons ne |kii-

vont ctro hyjiothciiucos sous l'oiM'ratiou dos articles "JtKM ot '2121.
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JnriMIK— 1- l/liy|Mitlin|iin ^riu'nilo (ImiiiMi A la ('oiiroiiiio pitr lu IS' wirlimi

,'i. |;i !!' vii't., l'Ii. (il*, |Hiiir iiviiiii'i<H i<ii vi-rlii ihi tut tiito, chl valiil<< xuut* imutuIh*

tn'iiii'iit, i|ni>ii|ii(t 1(1 piV't ait. ('-tt'' t'ait a|>i'(H ijiut ri'iii|)i'iiiili'ni' ciil rt<l>Ali,(tt n'i'i'il

iiiiH I
!>' api'liiiut'' l«l i|iril rtall l'iiiiiprih.— l.avuio t^^ ltr;:iiia, Ni !..<'. K., i>;i.

J. |t'a|HVH les (lih|Hii-iti(iiiH i\o ia tl' \'iil., lii. (il!, i-fi'. iH, la iiolim u mut iiy|Hi-

lli.'.{U(' Mir IcH liions iU\ la raiitioii il'nii tiiiiitriintoiir ilt< Miiiiiiit'h fur l<« t'ôinlH

I m'IaT' |"iiir piV't aux iiu'oiidit'M du IH|,"), «il il n'i'iail paH iirrithMiirc ijiio miUi
|,\ |HPlliri|llo «(("it t'tt' oiin^iHllrc. ('ftl(< iiyiMitliHjiKi, i|lliii<IUit llnll (ihlcuiNti'i'o,

iiiiiMo iciiitcM vwWisH oiimuintivcH MiliN'iiiutiiiiiu'iil a ia «lattMlo tt'i iiri'l.— Voiiiinr

iV i,n Siillicit(Mir-«i('hrial y<i(* llii/iim, \vl !,.('. {{., 'Jlii.

:;, \,(\ l'n'ancidr i|iii a <ilili>iiii nii inucniciit rniitic mui ililiitoiir a ilinit <lo

l'aiii' riii'i%'iNtitti' Dt jiip'iiiKiit aux Iraih dti (ci diiiilcuii, i|i(i no |Hti(l ('xi)i«i' do
i|iiiilii(ii'o do ia dolto (((l'on roiMliiiiiiHaiit an rn'aiicior co i|no co doniioc a payo
|i(iiir l'aiio («iironislror^nii jiipoiiioiit.— iloadiiit^no VH i'ataiid, I li. L.,")(),

I. In lli(« caMnit'a iiciitliniiutai'y ot' tint lat(i Cniirl <it' Kid^r'n lt(*ii('li onniniiK-

>.|iiii('d in IS-4'I, wiiii uIhii tlion ^'av<^ a liiuid fur liio dn(( |H<rliiinuin('o ot' iiin diition

lui' il |M<nal Ninn tu tiio Crown, tlio it%MHti'ati<in ottlilh liithil at l'iiil im^'lli in iHir*

wa> Millii'iiuit l'oniplianco witli tlio l{o^i^4lry Ordinanco ( t N'itt., c :!(i, h'N. I, K)

iiml 'il') l<> lirt^t^'^rvo any claiin niisiii^ tu tiio Crown tiicroniKlor, n|Hin ali loal

(>Ntiilo ni' llio said ollicor. In micIi caso tlio <'iowm iuul l'or tii(< niunittis duo a
li'.'iil liypiitluM' wliicli altacliod 1(1 ail (lii< n«iil |iri>|i(M-ty of liio nlliii-r, witimiit

ijiit iiiTcssity ol' dosrripliun nf any liinils in (iio liond or in iiny nioniorial.

'i'|ii>M.:li lluH'oiirt IJiiiiMtii. d i'oo l'iind diilics, \i'., niilortiililo and ('ii|Ioi'I(mI iiy

Ijic iiiiitlioiiolary, l'or arrou.M of wliirii tho pioM'n( claini of tlio < 'ro\\ n in niado,
«cic cicalod and iiiado ncionnlalilo tu tin ( 'idw n liy statiilcs snliM'i|n(>iil to (ho
l'xi'riitiiiii and r(^).'iHtration of tiio liond, tho t(\riiis of tho liond arit Milliciontly

m'iii'iid to l'ovor tlioni, iiiid inorcMNi^r tin is iin olloct ol'C. S. !,.('., c. H'.', mic. tt.

Tho liniid j.'ivon liy tiio dllicr an piotli "otary of KinM;'s i'oncli is availalilo to

llio ( rowii nndor .ludicatmo act (12 \ ici , c :!S, . KM) lo wciiro ils ciaiin l'or

iliitic> roccivod liy liiin uw prulliomitary of (lio S'
,

rior Court, Imt not for thoho
rc((^ivcd liy liini aH cl(*rk of ('irc((it Coint, in f i icii as no rotiihtral ion nf any
liiiiiil fur tlio diitics of that ncw fillic»ir ^dvc i iiiidor tlic hanio act aftiT lii's

ii|i|wiiiitiiiont thorolii in IM|!t was nyi 'rod.-— Monk iV; (>ir . i»t, XIX 1,. C. ,1., 71.

tiltî!tî* I/ciircfjisticKicnt d'i.! ik -.i' de vcnto coiisoivc tiu vciulcur,

Mil iiiciiic nxua (\\w le |irin(i|ijil. Ich iiitt'n'ts piiur ciiKi ihuk'i'k <jrt'ii»'-

nilt'iiiciit et co niii est ili'i sur ridiut'o ('(Hii'îdito.

//.;./., s. ;i7.

JliriMp.— I. Sur <li>triliiitii II du prix d'un ininicnlilc, ht ImilliMir ito fonds
(idit l'Ire colliM|nc |Miiir tons los iiit<''c(s avec le principal, sans i|n'ii suit I csoiii

irtiiic'.'istror nii soinniairo do tels inti'n'ts. I.cs dispositions du statut do la 7'

\'iit., ch. 'JL', lu* |Kiiivont s'appiiiiiior aux a<tcs antcrioiirs A la |iassntion do co
Miitul.— I.atliani vs lloim^riiU, I 1-. C. !{., -IS!).

_

'J, l'iins mut distriliiitioii i\i\ dciiit^rs, pr'idnits do la vonto d'iniinonltU^s, lo

M'iiiiciir, liailloiir dti fnnds, dunt la n'claination (>st fondctt sur nii acto nntôritMir

à hi iiii.-o en force d(( la -4' Vict., cli. "i(i, a droit d'être colloinié pour tons les

iLViviii'.'cs d'intt'rcts dus avec lo ]irincipiil, nnnnl'slant i|n'iinciiii ^oniinairo do
tel.- iiili'rcis n'ait ctT' t^niej^istiv (-a 7' \'ict., cli. 1!'_', ne |kiiiI être inttirpivtco do
iiiiiiiicic A lui dciiiu I hi: oll'et rctroactif, et ciiiis<'(|n(Miinient, cet a<'t(t n'aH'octe

|M> li> rentes consti.ù. ( -, en' t'es avant sa iniye l'n force.— Urown vs ClarUt*, X
I,. C. l;.,:'.7!».

2m:<. r/ein(7:istr('iiu'nt (riiii ncloeoiistituniit une lonto viap<''rr

nii ;iutn\ coM; 1 rvc la pn'leicdeo ]>our ]{'h îirn'rafios de oiixi aiuu'cH

^'cncraloiii'Mii ot pdiir coux ('clius sur ridilii'e cduranlo.

Ihl'l.,
; c 11, s. ôd.

'il2l. l/(Mn-('<ïistroniont do tout autro titro de crt'^anco no cou-
scrvc le iiiêiiic droit do |iréleroiico (luo pour doux annt'os d'intorôt

i^i'iii rMleiiioii; ot foux cclius sur ranut'i' couraiito.

/'.-''/., s. K7.— :.' l'ont, sur art. LM.'il.— C. N., 21.')1.
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Jnrisp.— 1. L'enregistrement d'une hypotlïèiiue conventionnelle onlinniro
erééo doiniis la mise on force ilo l'ordonnance d'enregistrement, n'a l'eflot do
conserver l'iiypothûcino que iMur doux années d'int^-rêts et l'année courante,

i\

rencontre d'une liypotliècine subséquente dûment enregistrée, et n'a aiitun

effet quant aux frais eni^ourus iKiuren recouvrer le montant.— Morin va Da'v
VI L. C. U., 48.

2. liO tiers détenteur i)oursuivi lij^potliécairement est tenu au paiement th
tous les arrérages d'intérêt non prescrits, au doli\ de deux ans et l'année couranto,

qnoiqu'aucun enregistrement spécial n'en ait été fait. La formalité de rciniv

gistrement d'un bordereau d'arrérages d'int*'rôt non i)rescrits, au deljl de (Umix

années et l'année courante, n'a l'effet do cbangor la loi commune que pour un
cas particulier, savoir : jiour le cas où deux créanciers hypotliécaires se présen-

tent par concurrence à la distribution du produit d'un immeuble vendu m
justice.—Macdonald it Nolin, XIV L. C. .T., 125.

tSISfS* Le créancier n'a d'hypothèque pour le surplus des iiin'-

ragcs d'intérêts ou de rente qu'à compter de l'enregistrement dune
demande ou Ijordereau spécifiant le montant des arrérages éoluis et

récLamés.
Néanmoins les intérêts échus lors de l'enregistrement primitif et

dont le montant y est spécifié sont conservés par cet enregistreimiit.

7 Vict., c. 22, s. 10.— S. H. H. ('., ce. .".7 et :î8.— V. N., 215L

Jlirii^p.— 1. Tbe rogistration of a notarial obligation, l>earing date iirevidiisly

to tbe enacting of tbe 4^'' Vict., cap. :?0, without a mémorial of claim for iuiy

siHH'ilic sum for arnuirs of tbe inlenwt wbicb may bo due uiion sucb (il)li;_'iitiiiM.

is sutlicient to ))reservo tbe riglits of tbe croilitor for tbe wiiole amoiiii! ut'

intorost due, and it is iiot necessary tbat any mémorial for arroars of mii Ii

intorest should bave boon registored.— McLaugblin it Bradburv, III I{. del,,

:î40.

2. L'enregistrement d'un acte antérieur à, la i)assal'on d(* la 4" Vict., cli. :iii,

sans un sommaire, iv)ur une somme si)éciti(iue d'arrérages d'intérêts {\u:^ en

vertu de tel acte, sutlit pour conserver les droits <lu créancier jiour le iiioiitam

entier <le tels arrérages, et il n'est i)as néee.ssaire ((u'ancun ,>.()nimaire de tels

arrérages ait été enregistré.— Pelletier vs Micliand, I L. C. \i., Vir,.

!?. L'enregistrement au long d'un .icte i)assé antérieurement à la mise en

force de l'ordoi.nance do la 4'' Vict., c. 150, est sulli.sant |>our const^rvcr nmi-

seulement l'byjxUbùque pour les arrérages d'intérêts dus, en vertu de tel aite. Ti

l'éjKMiue do tel enregistrement, mais encore l'bypotluNiue i^our arrérages ([iii

sont écbus depuis.— Kegina vs Petitclerc, I \j. (". H., 284.

!3I!30« [La renonciation au <louaire, à une succession, à un leirs

ou à une communauté de Liens, ne peut être opposée au.\ tiers, si

elle n'a pas été enregistrée au bureau de la circonscription dans

laquelle le droit s'e.st ouvert.]

SI37* [Toute cession ou transport, volontaire ou judiciaire, île

créances privilégiées ou hypothécaires doit être enregistrée au

bureau d'enregistrement où le titre créant la dette a été enregisiié.

Un double (lu certificat de l'enregistrement doit être fourni au

débiteur avec la cojiie du transport.

A défaut de l'accomplissement de ces formalités, la cession ou

transport est iniîis effet à l'encontre d'un cessionnaire subsé(jiieiit

qui s'est conformé aux i)rescriptions ci-dessus.

Toute subrogation aux mêmes droits consentie par acte autlieiiti-

que ou sous seing privé doit être également enregistrée et signiliée.

Si la subrogation est ac(juise de plein droit, l'enregistrement s'en

fait par la transcription de l'acte dont elle résulte avec déclaration

à cet eflet.
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Jlention du transport ou de la subrogation doit être faite à la

marge de l'entrée du titre constituant la dette, renvoyant au numéro
tiu l'entrée du transport ou subrogation.]

Jurlpp*— !• Le transport d'une créance hypothécaire donne au cessionnaire

la possession utile de la dette, par l'enregistrement du transport avec signification

(l'une copie enregistrée au tiers détenteur. — Pacaud & Beauchêno, XVII
L, €. J., 70.

2. Pans une action personnelle par un cessionnaire sur son transport, il ne

lui est pas nécessaire d alléguer qu'il a signifié au défendeur un double de l'en-

rouistrement rocjuis jjar l'article 2127 du Code civil et l'allégation de la significa-

tion requise par l'article 1571 C C, lui est suflisante.— Dumont vs Laforge, I

Q. h. R., 159.

3. A deed of sale or cesMoii of droits de succeumon duly enregibtere<l, does not

roquire signification. An ocO' noux mhig privé subsequently passed between
tho parties, purporting to annul and set aside the deed of ccmvn, but which
(ii'tc sons wing privé has been neither registerod nor signified, does not give

ihoriihinl a right of action.— Sauvé vs Sauvé, L. N., 54().

2ViH, [Le liail d'immeubles pour un terme excédant un an ne
peut être invoqué à l'encontre d'un tiers acquéreur s'il n'a été enre-

gistré.]

((«lecivilB. C, art. 16(53.

Itîl!i2!>* [Tout acte portatit <|uittance de plus d'une année de loyer

(ruu immeuble {»ar anticipation, no peut être o])posé à un tiers

acquéreur, s'il n'a été enregistré avec désignation de l'immeuble.]

4 Hovuo Wolowski, KiO et suiv.

riIAPTTRE TROTSlfiliME.

e ix)ur ancrages (|iii

DU RANG qVE I.KS DROITS REELS ONT ENTRE EUX.

'.^^itO* Les droits privilégiés qui ne sont pas assujettis à l'enre-

(.'istrcinent prennent rang suivant leur ordre respectif.

Les (Iro'ts qui sont assujettis à l'enregistrement et qui ont été

ciucf^'istrés dans les délais fixés ont leur etiet suivant les dispositions

nmtcnucs au chaintre qui précède.
Hors les cas ci-dessus et celui des articles 2088 et 201)4, les droits

n'cls ont rang suivant la date de leur enregistrement.

s. 1{. 1$. ('., c. 37, s. I,r-'ots. 27, H.

Si néanmoins deux titres créant byi)otbèque sont entrés le même
jour et à la même beure, ils viennent onsend)k par concurrence.

Si un titre d'accpiisition et un titre créant bypotbèciue relative-

ment au même immeuble sont entrés en même temps, la priorité du
titre étal)lit le droit de i)référence.

[Aucune bypotliêque, excepté celle en faveur des compagnies
•rassurance mutuelle pour le recouvrement des contributions des
assurés, n'a d'effet sans enregistrement.]

Juri^p*—1. Ix> vendeur d'un ininieuble, ou haillnr dr fonds, qui n'a pas fait

iiiKVi.stror son acte de vente, consenti antérieurement à l'ordonnance des
liuroaux d'enregistrement, 4 \'ict.,c. 30, avant le 1" nov. 1844, iiériode fixée ixjur
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ronrojïistn'iiumt des uncinu acte» (7 Vict, c. 22, ». 12), ne peut pas f'trs colIn(|n('

an im''jn(li('e d'un civancior hypothécairo snbw'quont <iui a enregistré wm Htm
avant le Ixiillivr de fondu.— Dittnne v.s Koucy, I J-. V. H., :>.

2. 1.0 vondenr d'nn inifiu«il)le, on huilkitr dv fondit, dont le titre est subséquent
à l'ordonnance dos bnroanx d'enrofiistreinent, 4 Vict., c. 30, jient réclamer au
préjudice d'un créancier liyixitbécairo subsctinent, qui aurait enrepstré aviinl

lui.— Sbaw VK Ixilurfiy, I J.. C IJ., ô
15. V\\ créancier hypotluM^aire iH3Ut encore enregistrer son titre do créiune

eftectiveniont, (luoiijuo l'iniineuble bypoihéciué en sa faveur ait passé entre, les

mains d'un acquéreur subst'quont qui n'a i)as enrejiistré, et tel enrofïistremeiit a
eflot contre tel acquéreur subsé(iuont et s(*s créanciers liypothécaires.— l'oulint

vs Lavergne, I L. (.'. H., 20,

4. La destruction d'nn titre par forcc^ majeure no peut excuser du défaut
d'enrejiistromont quant à un tiers ; l'enrefjristreniont d'un titre nouvel ne ]KMit

préjudicier il un tiers qui a onrejjistré antérieurement.— Carrier vs Angers, II!

L. C. I{., 42.

."). Tlio vondor's privilège of/((((W(?<r di' fondu is po.stix)nod to tbat of tlw^jnd';.

mont crolitor, wIio-hi judgment was registorod beforo tlio doed of the vencinr.—
Lomesurier vs ]Mc("a\v, Il !.. C. J., 210.

(). Lorsque les cortiiicats d'un régistrad^ur, établissant que doux actes init

été enregistrés le mémo jour et il la mémo lieuro, et ([u'il donne t\ l'un de cin

actes prés''ance par numéro, les réclamations fondées sur (•(>s actes devront, snus

les disiMisitions de la 4'' Vict., cli. lîO, soc. 11, être colloiiuées concurremniein
j)ar l'ordre diMlistribut ion.— Ixmfesty vs Honau<l, IX L. C. K., 208.

7. Un bailleur de fonds qui n'a pas onn\gistré dans les délais fixés j)ar la lii'

Vict., cb. 2(1(1, est [)rimé par raccpiérour sui)séquent iiui n'a pas assumé la dettes

du(i au bailleur de fonds et qui a enregistré avant le iiailleur do fonds i)iiiiiiiit'.— Lynch vs l^iduc, III L. (". .1., 120.

8. De d(>.ux actes enregistrés il la même heure, co n'est pas le numéro ijiii

donne la priorité, mais dans l'espèce le plus ancien titre aurait dû étr(^ enre-

gistré avant le nouveau.— (îrenior vsChaumont, V L. (". .1., 78.

0. A de(«l creating a mortgago, passed since tbo Registry Ordinance canie

into force, is invaliil as against a sui)seiiiient purchastir, unless it bo onrogisteieil

beforo the titlo ofsucb purchaser. Snn'ih- tbat two deeds, on(H of wbicli was
deposited witb tiio registrar on sunday, an<l tin* other at the oi)ening of lii>

oliire on monday morniiig, are to in» considered as enrogistered al /Ac nom.

muni' lit of /ù/t ', so that ono wiil bave nu prefereneo over tbo otbor by viiinc

of regist ration ; and if tbo former l)e a ilecxl of mortgago, and the lalter a deeil

ofsale, tlu^ former is inoporative, void and of no otloct against tbo iatter.—

That tbo more an''iiMit ilate of ono of Iwo deols, place 1 at the samti tiuie in

tbo iiands of the regi>trar, gives to it uo priority in respect to tbo tinic ni'

enregistrai ion.— Cbaumont \ (^roni^^r, IX L. C. .1., 208.

Kl. Deux jugements, l'un rendu le ;>1 mai IsOtiot l'autre 1(< :> juin 18()(;, i|ui .m

étv onnigistrés le mémo jour et il la mémo luxure sous deux innnéros dillëreiiis,

conq>ort(Mit mu-. liv|)otbèiiue do mémo date et d(» mémo rang.— McC'onnell v>

Dixon, X L. C. ,1., i40.

11. Ix* civancler inscrit post/'rieurt'ment il une donation non enregistréeddit

être payé au préju'^ic(^ ilu donataire.— Uoy vs VacluM-, XVI L. C. .!., 4;>.

12. In Ihecase of a ])rotbon(itary of the lato Court of King's lîonch coiiinii>-

sioue.il in 1S44, w ho aKo tlu ; ; ' ve a bond for the due iierformance of bis (hitii>

for a ]H'nal sum to the Crown, the regist ration of tins bond at full length in l>i."i

was sulliei(Mit com|)lianc(( with the Hiigistry Ordinaneo (4 Vict., c. :!0, ss. 1. lu

and ">2) to i>ros(>.rve. any claim arising to tbo Crown then^under, upon ail real

tistate nf the said oliicer. In sueb cas«\tbe Crown had for tho moules dne n

légal hypothoiMvhich a.tta"h(Ml to ail the real proinirty of tho ofHcer, witheut

the nec((ssity of (K^seription of any lanil in tbo bond or in any monierial.

Thougb the Court IIous(» and Iùm» I'"und duties, &e., coUectablo and colleeted liy

tho prolhonotary, for arrears of which tlie prosent claim of tbo Crown is inadc,

werix cn^ato.l auil niade accountablo to the Crown by statutes subséquent tu tlic

exécution and registration of tbe bond, tbo ternis <if the bond are suflicicntly

gênerai to eover tliem, and mon^over this is one etlect of C. .S. L. C., c. 82, m^i. 'i.

Tho liond giveu by tlKMillieer as iirotlionotary of King's lîencb is available to

tbe Crtiwn under .IuilicaliM'(\ act (12 N'iet., c. ;!8, s. 104), to seeuro ils claim fur

duties nMei\(^d by him as prothouotary of the SuiHMior Court, but not for tlicw^

roc(ùv(\d by him as ckuk of Circuit ("ourt, in as mucb as no registration of any



ENUEei0TBKMI.NT DES DROITS KKEI.S. 575

himd for the duties of that now offieer ^iven under tlie saïuf act pfter liis

a])i)()intinent thoreto in 1849 was rojristerod.— Monk it Oniiiiet, XIX L.C. .T., 71.

i:'). Tlie mncnifUrril titlo deod of oppisant cannot provail atrainst tlio ngiitirnl

ni(irt}.'aj;o of plaiiitiff frranted sub.H<M]XU'.ntly to tlio dato of siicl» titlo deeil.

—

(iK^sinor & .lamioson, XIX L. (". J., 1!)0,

14. Tho sid)rogatioii in tlie li.viiothocary rifilits of a croditor, cranted to tlie

iiniv^rsal lof;ateo(if the dcbtor wlio pay« lii.s tdiaro of tlio liypotheoary debt,

laiinot avail against the hyi)cthecaiy rifîhtts of a nnhsecinônt hypotliecary
iivilitor whoise hypotliec hais beon duly rcgistorcd.— I^tleur A: Bertrand, XX

CHAPITRE QUATRIEME.

DV MODE ET DES FORMALITÉS DE I/ENREGISTREMENT.

2131* L'enregistrement se fait par transcription ou par inscrip-

tion.

Tl peut être ronf)Uveh' de temps à raitrc, sans néanmoins inter-

ioiiii»re la [irescription, à la demande du crcancier, ses ayants cause
(lu toute autre personne inti'ross«'e ou (jui pourrait rcqucrir l'enre-

gistrciHcnt. Ce renouvellement se l'ait i)ar la transcription, dans un
irgistrc tenu à cet efi'et, d'un avis au rcgistrateur, désignant le docu-
iiioiit et la date de son enregistrement ])riniitif, la propriété afl'octée

(t la personne qui en est alors en possession; et mention est laite

on marge de l'enregistrement jmmitif, du volume et de la page où
est transcrit l'avis de renouvellement.

.^i le titre a été enregistré originairement dans une autre circon.s-

ciiption d'enregistrement et (pi'il n'en ait pas été tiansmis de copie

1111 Imicau de la nouvelle circonscription, l'avis do renouvellement
doit faire mention du lieu où le document a été ainsi enregistré.

Il est tenu un index des livres emi)loyés A l'enregistrement des
iivis de renouvellement, et cliaquc avis est entré dans l'index sous

les noms du créancier, du déhiteur et du jiropriétaire de l'immeuble
tel que porté <laiis l'avis.

illK'iMl.— //< xtiitiil (If (J. I?.S Virt., ili. \A,('onl'u)il <•( ijvi suit :

\a's avis et déclarations nient ioiuK's dans les articles 2(t!tS, i'i;^l ;(t2172dn
CihIo civil ]¥Mivent être diuiiu's anx réfiislrateiirs, pour les inti're>ps('.s, i>ar tonte

|KM's(inne (inelconipie, parente on non. Ils iHMivent aussi être donnes par les

fomnies mariées, les interdits et les mineurs oux-nu'mes.

SFXTION I.

\)K I.A THANSCUII'TION.

iSliitî* \ai transcription se fait en transcrivant en eniJer sur le

niristvc, le titre ou document (^ui crée le droit ou (pii y donne lieu,

ou un extrait de ce titre fait et certifié suivant les dispositions de
riirticlc 121(1.

s. i;. ji. ('., !•. :î7, ss. •->, is, Kict L'd.

L'erreur d'omissifin ou île commission dans la transcription d'un
ilo('Uinent, ou dans le document jirésenté jiour enregistrement, ne
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peut affecter la validité de cet enregistrement q\x<} si elle tonibo sur

quelque disposition essentielle qui doive être consignée dans un
bordereau ou dans un certificat du régistrateur.

Jiirisp.— 1. La coi^io cortifii'o par un n'jçistratoiir d'un acto anthoiiti(iim

enrejîistré an loiiî» ne fait paHjirouve.— Dissoin vs Ross, II K. d« I^., 58.

2. The registration at full lentitli of a deed of sale in wiiich tlio payniont df

the pries is delegated in favor of a third party, doos not oporate an acco[)tuii('o

of such délégation.— Mallette vs Hudon, XXI L. C. J., 190.

Slâil* Les avis mentionnés dans les articles 2026, 2106, 2115,

2116, 2120 et 2121, doivent être transcrits.

3134. Pour obtenir l'enregistrement par transcription d'un acte

autbentique, il suffit d'en produire une coi)ie ou un extrait ((>rtiti(''

l)ar le notaire si l'acte est on minute ; ou l'original môme si l'actt;

est en brevet.

Si le titre est sous seing privé, il doit être i)réalablement prouvi'

de la même nuinière que les bordereaux, tel que ci-après prescrit.

IhkI., ss. 18, 20, 21 et 22.

31*{»S« L'enregistrement par transcription est certifié sur le docu-
ment, avec mention du jour et de riiourtî auxciuels il a été cntn',

ainsi que du livre et de la page où il a été transcrit, avec le numéro
de l'entrée et de l'enregistrement.

I/acto do Q. lîl Vict., c. 2, s. 0, ii I), statue (jiio nul wrtiticat d'onn^istn^nii'ni

d'aucun titre, instrument ou docunienl, sur lequi^i un dniit est i)ayahle pai le

moyen do timbres, ne sera re<;u on preuve devant n\w cour, à moins ipu^ lo
timbres de rigueur ixiur le paiement de tel droit ne soient ai)posés sur tel ('('iti-

ilcat ou autre document.

JliriMM.— 1. Sous la loi d'enregistrement du Mas-Canada, il n'est pas iircov

saire que le certificat du ri''gistrateur .soit ccrit sur l'instrument môme, miiis il

jxMit l'être sur un paj)ier ss'-parc, jjourvu <pie l'acte enr(<gistrc soit sullisaMmn'iil

identilié. Dans l'espèce, il était étai>li par le certilicat produit que le titm ilo

créance du demandeur avait été enregistré.— Folev »t (Todfrev, XV L. C. li.,

482.

2. Doux jugements, l'un rendu le 'M mai IWUi ot l'autre le 15 juin isnti, i|iii

ont été enregistres le mémo jour et i\ la même heure sous deux numéros ililll-

rents, comparttmt nue liv|)othèque de même date et do même rang.— McCoiiiiell

V.S Dixon, X L. C. J., 140.

SECTION n.

I)K 1. I NSCIt 1 l'TI () X.

3l!tO« L'inscription se fait au moj'en d'un bordereau ou snin-

maire contenant renonciation des droits réels (pi'une partie iuti-

ressée entend conserver, et qui est remis au régistrateur et transcrit

sur le registre.

/W</., s. 11.— C. N., 2148.

JliriH|>.— L'enregistrement par somuiairo Ji'ojK're que i>our ce (jui y
contenu.— Carrier vs Angers, III L. C. U., 42.

VM

3l4S7« Le bordereau est par écrit et peut être fait il la deni;iniic

de toute partie intéressée ou obligée il le faire enregistrer, et il doit

être attesté par deux témoins qui le signent.
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2026, 2106, 2115,

la, il n'est |)a^ inci'

10 i>our 00 iiui y i'>\

La partie qui requiert le bordereau doit y apposer son nom, et si

olle ne peut écrire, son nom peut y être apposé par une autre per-

sonne, pourvu qu'il soit accompagné de la marque ordinaire du
requérant faite en présence des témoins.

Il peut être fait pour la couronne par le receveur-général, ou
autre oiïicier de la couronne ayant le document entre ses mains, et

il doit contenir les noms, emploi et domicile de la personne j)ar qui
le bordereau est fait.

3i:iH. Lorsqu'il y a plus d'un écrit pour compléter le droit dans
la personne qui réclame l'enregistrement, ils peuvent être compris
ilaiis un seul })ordereau, sans qu'il soit nécessaire d'y insérer plus
d'une fois la désignation des parties et des immeubles ou autres

biens.

/W., s. 17.

SIStt» Le bordereau doit déclarer:

1. La date du titre et le lieu où il a été passé
;

.^i c'est un acte not rié, b' nom du notaire qui en a gardé la

minute, ou si c'est un acte en brevet, le nom des notaires ou du
notaire et des témoins ijui l'ont signé ; s'il est sous seing privé, le

nom tics témoins (jui y ont signé; si c'est un jugement ou autre
aete judiciaire, l'indication du tribunal

;

2. La nature du titre
;

:]. Lu description des parties créancières, débitrices ou autres;
4. La description des biens afi'ectés au droit réclamé, ainsi que de

la partie ([ui requiert l'enregistrement;
.'). La nature du droit réclamé, et si c'est une créance en deniers,

le montant de la somme due, le taux des intérêts, et la mention des
Irais (lu justice s'il y en a.

A (h'faut d'indication du taux d'intérêt, l'inscription ne conserve
pas droit aux intérêts excédant le taux légal.

/'-;./., s. 13.

JiiriNU.— 1. l'n tMirovjistronuMit par .sonimairo d'une réflaniation hyjKjthé-
• Auv. fondt'O sur un acto do donation, (jui n'ênonco pas l« montant réclamé, est

nul p;ir rapi)()rt i\ \u\ aiMpiêreur snlKsiMpient de bonne foi tjui a dûment enregistré
son tilio d'accpiisilion. Ttii sommaire doit contenir les matières nécessaires
|iour faire api)araitre tous les droits (jue l'on vent conserver an moven d'ioelui.

- Fraser v.s l'oulin, VIII L. (". H., :Ui».

-. Juijê (jue l'intimée a i>n fairti enrejiistrer par sommaire la lettre d'acquisition

ilo siiii débitenr et J)rend^(^ nn(^ hypotlicipie sans mentionner le prix dû au
vdiidciir; et (pie snr la vt(nte do rimm(<nl)le liy|H>tbéqné elle devait ctn>collo<iuéo
|i:ir pri''fV'rence au bailleiu- de fonds ipii n'avait pas fait enrej;istrer l'acte de vente
iKiiir conserver son liypothèipie privilégiée.—Charlebois iS: Société de C-onstruction

Mi''tr()|M(litaine, .M., '"? mars 1H78.

t2l IO< Le bordereau est présenté au régistrateur avec le titre ou
document, ou une copie autbentiquc du titre et il doit être reconnu
par l<!s parties (jui l'ont fait ou l'une d'elles, ou prouvé par le ser-

ment d'un des témoins (jui l'ont signé.

/'./'/., s. 14.— C. N., 214«.

21 II. L(n"sque le bordereau est fait en t(mt endroit dans le

''iunida, la preuve en est faite dans le Bas-Canada par la déposition
;î7
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SOUS serment d'un des témoins attestée par un juge de la Cour du
Banc de la Reine ou de la Cour Supérieure, ou un des commissaires
de cette dernière cour autorisés à recevoir les affidavits, ou devant
un juge de paix, un notaire, le régistrateur ou son député.

8. R. B. C, c. 37, 8. 16.

2142« Lorsque le bordereau est fait dans le Haut-Canada, la

preuve y peut être faite de la même manière et attestée par un juge
de la Cour du Banc, do la Reine, ou de la Cour des Plaidoyers Com-
muns, ou devant un jii^e de ïiâx, oa un notaire, ou devant un des

commissaires de la Cii.- Buporieuie du Bas-Canada.

Ibid., 8. 16.

214*i* S'il est lait dans (•>ute aulrr pos-session anglaise, la dépo-

sition peut y être iîvtest(^c par le maire de la localité, le juge en chol

ou juge de ia cour suprême, ou devant un commissaire autoriyc m

roc», voir les dépositions sous serment qui doivent servir dans Itv»

couj'i^ du Bas-Canada.

Ibid.. s. i:., ?. 2.

2144. S'il est fait dans ';n Etat étranger, la déposition peut être

attestée partout ministre, clvirgé d 'affaires, ou consul de Sa Majesti'

dans cet Et.at.

/W<f., s. 15, ?3.

3145* Sur présentation d'un bordereau pour inscription, le régis-

trateur est tenu d'inscrire sur le dos du titre les mots: EnregUtn
par bordereau, en y ajoutant l'indication du jour, de l'heure et du
temps auxquels le bordereau a été entré, ainsi que du livre et de la

page où il a et ' enregistré, avec le numéro de cette entrée et enri'-

gistrenient. Ce certificat est signé par le régistrateur.

Le bordereau demeure parmi les archives du bureau d'enregistre-

ment et en fait partie.

Ibid., s. 14, §§ 3 ot 4.

En vertu du statut de Q. 31 Vict., c. 2, s. 6, ? 3, aucun certiflcat d'enregist n

-

tnent ne peut être reçu devant une cour de justice à moins qu'il ne porto lu

timbre requis pour le paiement du droit d'enregistrement.

S146. Toute demande ou bordereau pour la conservation d'in-

térêts ou arrérages de rente doit en indiquer le montant ainsi que le

titre en vertu duquel ils sont dus, [et être accompagnée d'une dépo-

sition sous serment du créancier que le montant en est dû].

Ibid., 88. 37 et 38.

3147* Les dispositions de cette section s'appliquent au besoin
"

"

~
les immeubles,

e loi spéciale, à

également à tout document ou titre qui n'affecte pas
mais dont l'enregistrement est requis par quelque
moins de dispositions contraires.

2147a (ajouté par Pacte Q. 42 Vict., c. ). Les avis, déclara-

tions et bordereaux mentionnés aux articles 2026, 2098, 2106, 2107,

2111, 2115, 2116, 2120, 2121, 2125, 2131 et 2146, peuvent être donn<'>

soit sous seing privé, soit par acte notarié, portant minute ou en

brevet.
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CHAPITRE CINQUIEME.

DE I-A RADIATION DE L'ENREGISTREMENT DES DROITS RÉELS.

31 1M« I/enregistrcment d'un droit réel ou le renouvellement est

niyt' tlu consentement des parties, ou en vertu d'un jugement rendu

en (lornior ressort ou passé en force do chose jugée.

La quittance d'une créance comporte un consentement i\ la .'adia-

tion.

S. H. B. C, c. 37, s. 42.— C. N., 2158.

Tout notaire qui passe une (quittance totale ou partielle d'hypo-

llirciuo, est tenu de la faire enregistrer au hureau auquel il appar-

tioiit, suivant les dispositions contenues dans l'acte des 27 et 28

Vict., chap. ;10.

Le créancier est tenu de voir à ce que la quittance soit enregistrée

o( ost rcsponsabl'! de tous frais (pii peuvent résulter du défaut d'en-

iviîist rement, et il ne i)eut être tenu de donner la quittance, s'il ne
lui ist mis en main une somme sulHsante pour acquitter les frais

(reiuogistrement et de transmission.

jillioiul.— />V(W<' (i. 'o.\ Vicl., c. Kî, n. 11, roiiliint cr fjv! fnnt :

Los iirticlcs 21 l.S, 2152 ot 21");} du Coilo rivil s'api)li(iuwr()nt à l'onrofjistromont

(lo tmit ju^oiuont rondu ou vortu du pivstMit a(^to t*t à la radiation do l'onretiis-

tiviiiont do tout acto tlo vonto ilt'idarô nul par toi jnnomont, mais l'artiolo 2154
11(1 s'ii|iiiliiiuora pas ni, on vortu do la «H'tion 2 du prôwont acto, l'achotour a reçu
avis (Il la uuinièro proscrito i)ar l'artiolo fJS du Codo do procédure civile.

JliriNp.— Un iivaucior liy[>ntlitVairo, culliMjui'' pour plus qu'il no lui reste

ilii snr sa cn'anco orininairo ( lo surplus lui ayantM payô on vortu d'un jugement
(Itulistiihntion prtVvdont), no inuit otro l'ondaninô aux frais do contestation soule-

vt'd par lui crôanoior postt'riour, lorsipio co crôancior ((>llo(iuô a produit au greffe,

a|iivs la contostation, uno dôilaratiuu do la balanto lui rostant due. La contes-
tation sora niaintonuo sans frais cuntro lo crôancior ainsi colloque, et le projet

(lo jii:_Muiont do distribution «ira on c()nst'((uonco réformé. L'art. 2148 du Code
(i\ il no s'applitiuo pas au cas actuel.— Globonsky vs Daoust, Il 11. L., ()08.

til Ifl* Si la radiation n'est pas consentie, elle peut être demandée
au tribunal compétent par le débiteur, lo tiers détenteur, le créan-
cier hypothétîaire sul»sé(iuent, la caution et i)ar toute partie inté-

ressée, avec dommages-intérêts diins les cas où ils peuvent être dus.

//,(•(/., m. 42 et 43.-25 Vict., c. 11, s. 1.— C. N., 2159.

Jiiriiiip.— 1. In tho caso of an a.ssignment with tho consent of the raorçagor
nr u iii()rt}ra),',o, crtntaiuing a covonant by tho assignor to transfor to the assignée
as CdUatoral socnrity a iwlicy insuranco thon hold by the assignor on the
Imildiujis oxisting on tho jmijKirty mortgaged, tho failure by tho assignée to
socuro sitch transfor, and tho conso(|Uont roception by the assignor of the
insaraiH'o innuoy undor tho policy, would not entitlo the mortgagor to daim
fidiii tho assignée tho dischaigo of tho niortgago.— Kolmrt & Macdonald, XIX
LC. .1., !I0.

2. Lo !)0 sont. 18()ti, rai)jK<lant épousa Iloriuino Emond et stipula séparation
ilo hicns, exclusion do conumiuauté ot uno rente viagère de £00 par année. Le
contrat fut onrogistré lo (> mai 1S()7. Lo 25 août 1H7(>, Hormino Emond fit

oiiro).'ist!or un avis intimant au régistrattmr (|Uo 41 lots do terre ap]>artonant
à l'apiiolant étaient all'octvs [Rjur sùrot*'! dos droits ot de la rente stipulés en
HOd contrat do luariago, dont ollo a produit copie avec son avis. L'appelant
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ayant apprin quo cet avÏH avait été enre^iHtré, a demandé un Mandamm cdiitro

1© régistrateur pour lui faire radier cet onregi8tronient. Il n'a naH notilii'^;;

femme et la cour inférieure a renvoyé le Mandnmm: 1° par*;e quo le Mniiiliinim

n'était pas le procédé approprié: 2° parce qu'il n'avait pas assigné sa foiniiu'

Jugt confirmé.— Robert & Kyland, M., 22 mars 1877.

2190* La radiation doit être ordonnée lorsque rcnrcgistromcnt
ou le renouvellement a été fait sans droit ou irrégulit'renient, i\\\

sur un titre nul ou informe, ou lorsque le droit enregistré est anmili',

résilié ou éteint par prescription ou de toute autre manière.

/Wrf.— C. N.,21«0.

3191« Le consentement à la radiation, la quittance ou cortificit

de libération, peuvent être en forme authentique ou sous .sciiif;

privé.

Lorsqu'ils sont sous seing jmvé, ils doivent être attestés piii deux
témoins, et ils ne peuvent être re(,'us par le régistrateur à nuiiiis

au'ils ne soient accompagnés d'une dépositictn par écrit d'un des

eux témoins, assermentée devant un des fonctionnaires mentioniKs
dans les articles 2141, 2142, 2143 et 2144, suivant le cas, etétulilissunt

que les deniers ont été payés en tout ou en ])artie, et <iue ce téiiioin

a vu signer la quittance, le certificat de libération ou le con.sciik-

ment à la radiation, par la partie (|ui l'a donnée.

Ihkl., s. 3».

La radiation de toute hypothèque en faveur de la CouruinM- [Hiit

être portée A, la marge de l'enregistrement de telle hypothèipH^ sur

production d'une copie :

1. D'un ordre du gouverneur en conseil, certifié par le grcllK r ilu

conseil exécutif ou son député
;

2. Ou d'un certificat du procureur général, ou du solliciteur ;:hi(-

ral de Sa Majesic pour le Bas-Canada, énonçant que telle hy|»itlii-

que est éteinte en tout ou en pjirtie.

La radiation de l'hypothèque d'une rente viagère est fuite en

marge, sur production d'un extrnit mortuaire de la personne sur lu

tête de laquelle la rente était établie, accompagné d'une dépoyitieii

sous serment concernant l'identité de cette personne ; et cette dt'iin-

sition peut être reçue et certifiée par un des fonctionnaires nient ii in-

nées dans les articles 2141, 2142, 2143 et 2144, suivant le cas.

Amend*— L'icte i. 32 Met., r. \), ». 5, contient ce ijni mit :

L'hypothèque constituée par tout cautionnement hypothécaire pourra étro

radiée au moyen du certificat do l'un ou l'autre des officiers on loi du la dm.
ronne, et en conformité de l'art. 2151 du Ctnlo civil.

S193> Le consentement à la radiation, la quittance ou certilleiU

do libération, ou le jugement (pli en tient lieu, doit, sur présenta-

tion, êtr" mentionné t\ la marge de l'enregistreinent du titrr ou du

bordereau constatant la création ou l'existence du droit radié.

25 Vict., c. 11, 8. 1.— Ihid., s. 3i).

Le consentement il la radiation, la quittance ou le certificat «le

libération, lor.S(^u'ils sont sous seing privé, ou une copie dûment
certifiée, lorsfju'ils sont en forme notariée, ainsi que la copie do tmit

jugement qui en a l'effet, enregistrés conformément au |)réHent
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i' pur le grcllicr du

iirtic'le et aux articles subsnjuonta de ce chapitre, doivent rester

déposas au bureau où tel enregistrement a lieu.

AihCIMI*— L'acte Q. Sîl Vicl., i: 16, n. 11, rontienl ce ifui mit:
Ltvs arti(;le8 2148, 2152 et 215;i tin (!ocle civil H'appliiiuoront & renre^iNtrenient

do tout juK«me»t rendu on vertu du pu'sent acte ot à la radiation do l'onroniH-

troiiiont tU» tout acte do vonto d<!'rlare nul par toi JuKoniont, main l'article 2154

no

av

.lllll-'lll **^' ^-V**»-' «•« l'V» »»V' ««.•t.^J \«V«.1MIV Bill! |rH>l 1V>» J«I^UIIft«^lkf| IfVin M MAi'lV'tU ^AU-K

i s'appli*l"ora paw ni, on vortu de la section 2 du pW'nont acte, l'achotour a reçu
in on la uianioro proscrite jtar l'article ((8 du Co<lo do procédure civile

3IA!I* Le jugement (|ui prononce l'annulation, extinction ou
résolution du droit enregistré no peut cependant être enregistré s'il

n'est iu'(!<)mpagné d'un certificat constatant (jue les délais prescrits

pour l'appel sont expirés sans qu'il y ait eu appel de ce jugement,

liil<t., H. 4:{.

Voir S0U8 l'art, précédent leH di8|)OHition8 do l'acte 33 Vict., c, Ui, s. 11.

tSI54« Ce jugement doit être signifié au défendeur en la manière
onliiuiire.

//m/., (S. 42.

AiiicimI»— C'oi»ndant, on vortu do l'acte Q. 33 Vict., c. 10, a. 11, dans les

imirnliiros faitoH sous l'autorité do co statut, il no sera pas nécessaire de 8i>?nifler

lu jii'.'oinont au défttndour, si cohii-ci a été assigné conuno absout on la manière
iiidiilicmnéo A la section 2 du dit statut, c'ost-à-diro coulorniénicnt il l'art. 08 du
Ciiilo (le procédure civile.

tiiaH- Lo shérif est tenu de faire enregistrer avec toute diligence

et AUX. frais de l'adjudicataire, et avant d'en délivrer un double à

([iii (lUc ce soit, t< tut acte de vente par lui consenti d'un immeuble
siiisi-exécuté.

:'.•) Vict., c. ll,s. 2.

protonota iro de la Cour Supérieure est tenu de faire

ec toute diligence, aux frais du requérant ou de l'ad-

âl50. Le p
enregistrer avec
jndicatuire, suivant le cas, tout jugement de confirmation de titre et

tout (lécrot d'adjudication sur licitation forcée, avant d'en délivrer

copio à (lui (jue c soit.

3I57> L'enregistrement par transcription des ratifications de
titio, licitations forcées, ventes par le shérif, ventes en banqueroute,
ou autres ventes ayant l'efl'et de purger les hypothèques, antérieures

ou postérieures au neuf juin mil huit cent soixante et deux, équi-

vaut à ronregistrement d'un certificat de libération ou extinction

(le tous les droits (pli sont purgés par telles ventes, licitations

Ibrcécs, ou ratifications de titre, même les hypothèques pour douaire

liivlix; et il est alors du levoir du régistrateur d'en faire mention
en marge de clnuiue entrée constatant un droit antérieur éteint par
telle vente, confirmation de titre ou décret d'adjudication.
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CÎTAriTRK STXTKMK.

DE I/OROANISATION DES m'IlEAUX d'ENUKOIHTUEMENT.

HKCI'ION I.

i)i;h iicnHArx i;t dkh iiikiihtukh.

SKIS. Tl est (''tiihli au chor-liou »lo clin(|Uo romti'' ot dnns cIiikihc

division (rcnregistroinont constitiK'S par la loi ou par procliiniiitinn

du gouvorneur, un buronu pour rcnrogistronicnt (1(! tous Ich dn. ils

r^^-els aflcctant les ininieublos .situt's dans la circonscription de (c

comté ou de cette division dVnrogistrcincnt ot des autres actes doni
l'enregistrement est requis.

8. R. B. C, c. 37, 88. 81 ot 83.— V. N., 2Un.

SIA1K Un officier i)ul)lic est nrcposc par le gouverneur à l;i

f;ardc de ce bureau, s(tus le nom <le rt'gistratcur, cliarg»' d'cxt'ciitcv

es prescrii»tions contenues dans ce titre ; cl toute fraude (|u'il . (nu-

met ou laisse commettre dans l'cxccution des devoirs de sa ciiar^^c

l'assujettit îl payer à la partie Icst'c triples dommages et les frais, en

outre do la perte do son emploi et des autres pémvlitcs imposées jnir

la loi.

Ilrid., m 83 ot 108.

SIGO* liO bureau doit être ouvert tous les jours (les dinijuicliis

ot les fêtes cxcei)tés), depuis neuf heures du matin juscju'à ivU
heures après midi.

Tlnd., 8. 107.

31BI. 11 est tenu dans chatiue bureau :

1. Vn index ou répertoire jiar ordre alpliabétiiiue des nonl^ di

toutes les personnes désignées dans les nctcs '»n documents cmcLri-

très, comme ac<iuérant «)u transmettant <iucl(|ue droit affecté

l'enregistrement, avec renvoi au numéro du diKument et à la \kv^

du registre dans lecpiel il est entré, et s'il s'agit d'un imniciiKii

mention do la localité où il est situé;

/W<i., 8.01.— C.N., 2202.

2. Une liste également par ordre alidiabéticpie do toutes les

paroisses, cantons, seigneuries, cités, villes, villages et places cxtia-

paroissiales dans la circonscription du bureau, avec renvoi sous

chacune des divisions locales, à toutes les entrées de docuincnls
relatifs aux immeubles compris dans c]ia<|ue division, ou dominnl
le numéro et les autres renvois mentionnés diins le piiragraplic (|iii

précède, de manière à servir d'index des immeubles, et cette li:-li'

est faite suivant les dispositions do l'article 2171
;

Ihid., s. 62.

3. Un livre de présentation où sont entrés l'année, le mois, le jour

ir
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I8TUEMKNT.

ée, le mois, le jour

et riipure nuxqxicls chaque «locuinont ost ])r('Hont('' pur onrogistro-

iiieii', l<"s noiUH (IcH partUîH, ((«lui (h* lu i)ors()iin(! (|iii \o pnsciito, la

natuv' 'lu droit dont rcuregistrcinont ost ro(|iiiH et uiio d(jsigiuition

L'en. ,1.* do rimmoublo affoctC'

;

JIml., ». <!:!.

4. Un registre où sont transcrits tous les documents pr^îsent^-sj

Ihill.,H.Ml

6. Un livre où sont enrogistr(^s les avis requis par les articles 2115,

211(), 2120 et 2121, avec index fait on la mf-mo manitro que l'index

proscrit en l'article 2131.

AllieiMl*— L'tU'U- U, 32 Vict,. c. 25, cmiliint n ijvl Kiiit :

1. Cliaiiuo fois (|u'il sora ropr<^Hont<'', A la watinfaclion du liontonnnt-jrnnvomoHr

on fons(»il, (in'un iiiilox, n'|)ort(iiro, ro^ristn» on autni livro, toiiu daiiH un lnir(»an

(IViiivt-'iMtroinont. (vst toll«iii(>nt (U'I/Tion' par lu toiiipM vii par l'nsano, on »wt

(lans lin toi t'tal do vt'tnntt', (ino dos ornMirs on oniissions jMtnrraiont so conuiiottro

ou on n'Hnltor,an pr<''jndico <ln public, on mottro on danjîor lo droit dos |tarticnliors,

lo licMitonant-nonvornonr on consoi! ponrra ordonnor an n'ifistratonr dont un dos
iudox on n'imrtoiros, ro>,'istros, on antros livros, ost ainsi dt'tt'rion', do s'on

iirn('iir(<r un antro du niônio format (ino lo prondor, tU d'y fairo on fairo faire, en
anliint <|no It^s ('critnroH pourront (lr(< di'ciuirn'os, lu transcription dos actes,

nmt'n ros (*t cliosoM coiitomu^s dans Ui dit indox, on rt'lH.^rtoiro, rojjistro, on antro
livre ainsi dt'tt'-riort''.

'.'. 1a> livro dans loiinol doit f'tro failo la transcription, devra an pr^^'alablo »*tro

lUitiii'iitiiiiic ot i)ani|)lit' on la nmniiro indi(|iit'odaiis l'artich» 21>1 du f'odo civil,

si lu (lit iiva> <loit, («n v(irtn du dit article, ctro antlionti(|iic ot parai'lic.

II. Lorsiino cott«* transcription aura »'tc ainsi fail(*dans U\ dit indox, rclK^rtoiro,

ro>.'istio on antro livro, il s(^ra oxnininc sur l'ori^'inal par lo rtVi«tratour ot par
son di'pnt»', ot lo dit rc),'istratonr on son dcpntt'" fora (*t apinisora à la lin du dit

indox, rl'lK.^rtoiro, ro^istro on antro livro nno dcdaration on cortiticat altoslai i

i|uil acte oxaniint' ot vidinic (^1 (|ii'il ost conforiim »\ l'original; co cortiticat

sora fait sons s*^rlnont prt'to devant lo protonotaiio do la Cour Sni)ôriouro du
ilistrirt, on (Unant lo urollior do la Cour do Circuit dn comte.

4. \a\ dit indox, n'jiortoiro, rogistro on antro livro jiortant co cortiticat aura la

iiit'iuo aiitlionticitc, la mr'nio validitc (^t lo nu'nio oirot,i\ toutes lins ot intontions,

1)110 celui dont il ost la transcription, ot l'articU^'JKil du C<h1o civil s'y appli(]nora.

Lo livre ori^iiual sora ncanmoins soiv;ntMiseiiiont cons((rvé, l>ion i|n'il on ait <''té

fuit une transcription ot iH)nrra servir ot C'im consnlt»' au Ixwoin.

tilOiî* Dans l»\s diviniouH (ronrc^gistreniont do Québec ot do
M (lit n'ai, lo registre mentionn(' on tiuatriènio lieu dans l'article

invccdent, peut (Hrc tenu en plusieurs parties dans des livres

(listiiK^ts, suivant les cati'gorios ci-après, savoir:

J. Los cautioiiueinents, roc(»nnaissancoH et autres obligations et

sûretés en faveur de la Couronne, les testaments et leur vérilication
;

2. Los contrats de mariage ot les (lonati(ms
;

3. li(!s nominations de tuteurs ot curateurs, les jugements, actes

pt pnuît'dures judiciaires
;

4. Los titres translatifs do proprioti' autres que ceux ci-dessus

lucnlionnos
;
[les baux mentionnés en l'article 2128 et les quittances

anticipées des loyers];

5. Los titres, actes et écrits créant des liypotbr'quos, charges et

lirivilt'ges non conijn-is dans les catégtu'ies qw précr'(lont
;

(1. Tous autres actes dont renregistroiuent peut être refjuis dans
l'intérêt de queltiuo {)artie.

[Les dispositions ci-dessus peuvent être étendues, par proclamation
(lu gouverneur, il tout arrondissement d'enregistrement dont la

jwpulation excède cin(j[uanto mille îlmes.]
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3168* Le gouveinmi' peut ^paiement, par proclamation, enjnin.

dro aux r<!'giHtraU;urH nour h>s divisions d'onregistromont de Qut'licc

et do M<)ntr(!'al ou ^ ^'uii. J'aIIos, do tenir des regi-strcH et livres

distinctfl, pour les in.
i mu..')io8 situés en dedans et pour ceux situes

en dehors des limites do ces citén.

S. R. B. C, c. 37, 8. 01,

SMO*!* Le gouverneur en conseil ^tout changer la forme de tout

livre, index ou autre document oniciol (luo doivent tenir les rl'^Ms•

trateurs, ou ordonner (ju'il en soit tenu (to nouveaux ; et tout ordre

à cet effet est publia"' dans la (Jazctie du Canada et a eilot i\ dater rlu

jour qui y est mentionna'', pourvu que ce jour ne soit pns fixé il nioiin

d'un mois après la publication do cet ordre.

310r(* D'autres dispositions eo trouvent renfermées dans les

statuts relatifs il rcnrcgistrement.

SECTION II.

DU l'LAN ET DU LIVRE DE RK.WOI OKKKIEI.S ET DISrOSITIONH
QUI s'y R.VTTAC'HEXT.

2166* A la diligence du Commissaire des terres de la Couronne.
chaque bureau d'enregistrement est pourvu d'une copie d'un plan

correct, fait confornu'mont aux dispositions contenues dans le clia-

pitre 37 des Statuts Refondus pour le Has-Canada, et dans l'acte {\v!^

27 et 28 Vict., chap. -10, indiquant distinctement tous les lots de

terre de chaque cité, ville, village, paroisse, canton ou partie

d'iceux, compris dans la circonscription du bureau.

S. R. B. C, c. 37, 88. 09 et 70.

Anien«l.— Le rtatnt de Q. Wl Vivt., r. 'Jô, coutinit ce qui mit :

Considérant que les indox ou n'|)ertoires, rotjiHtros et antres livroH tcniin ilaiis

chacun des bureaux d'onropislnmiont, on conformité du cliapitre sixduiitn^
dix-huit du Code civil du lias-Canada, sont exixisés par \\n lonjr usan(M\Mi
détériorer, et que j)Our éviter dos erreurs ot dos oniissionM ([ui iKiurraiont résnllcr

de ces détériorations, il est ù i>roi)OH de ixturvoiràco »jUO des coiniw autlion(ic|iies

en soient faites ; considérant que les plans ot livres de renvoi que le Cominis-
saire des terres de la Couronne est obli^^é de faire préparer conforniéniiMit au

chapitre trente-sept des Statuts Refondus jwur le «as-Canada, il l'aito 'JT-L's

Vict., chapitre 40, et aux articles L'Kili ot 2107 du dit ('(hIo civil, no iwuvont être

déposés par le dit Commissaire, dans le bureau du rcKistrateur d'une ciremis-

cnption d'enregistrement «jue lorsque les plans et les livres de renvoi do tontes

les localités comprises dans la dite circonscription d'enro^'istroment ont été Cait.-

pour toute la circonscription, ot qu'il est & i>rojx)s, dans l'intérêt pultlic, (|iie le

uépAt séparé et distinct du plan et du livre do renvoi d'une cité, villo, villa^'e,

paroisse, canton ou partie d iceux, puisse étro fait, lorsqu'il sera iu>ré convenalile,

et que pouvoir soit donné au lioutonant-|;ouvorneur en conseil d'annonror [lar

proclamation, le dépôt du dit plan ot du dit livre de renvoi pour une partio seu-

lement de la circonscription d'enroKistrement ot do iixer le jour auciuel les

di-spositions de l'article 2168 du dit (Vxle civil deviendront en force, dans cette

partie de la dite circonscription^ à ces causes. Sa Majesté, par et do l'avis et du
consentement de la législature oe (^uébec^ «lécriMo ce qui suit :

1. Chaque fois qu'il sera repré.'<enté, à la satisfaction du lioutenant-tjouvoriieur

en conseil, qu'un index, réiiortoiro, registre ou autre livre, tenu dans un

bureau d'enregistrement, est tellement détérioré par lo temi)8 ot i)ar l'usa^re, u

est dans un tel état de vétusté, que des erreurs ou omissions ]iourraient w» co

mettre ou en résulter, au préjudice du public, ou mettre en danger le droit (iivs
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lamation, enjoin-

oinont (le Qiit'licr

registrcH et livres

pour ceux fiituôs

la forme de toiil

nt teuir les n'^is-

ux ; et tout onlrc

Il cUbt il (liiter du
t pas fixiî A nidiiiM

ermdeë dans les

tll'OSlTIONH

8 de la Couronne,
I copie d'un plun

nues dans le clia-

et dans l'acte dv^

tous les lots (le

anton ou partie

it:

res livroH tennn dniis

hapitro hIx du titn^

un loua usan« A mi

li iKiurraicnt rt'snlltT

cupiiw autliciiti<|Uos

nvoi iiuo lo Coniinis-

ur confornu'nuMil nii

inada, A l'aito l.'7-"J.s

ivil, iio jjouvont rtru

itour d'uuo tirions-

I «le renvoi do tontes

troniont ont t'té laits

int<''r<''t |)ul)lic, «ine le

w t'iK^, villo, villMp»,

ora iu>!t'' convoiiaMe,

r>w>il irannonror jiar

jxiur une partin sen-

• lo jour aiuiiuil les

en foroo, dans cette

Mir ot do l'avis ot du

t:

mtonant-tfonvorneni

vro, tenu dans un

ips ot par rusn}.'(\ 'i

jKjurraient my*<
\ «langer lo droit ckvs

pnrlieidiorH, lo lioutonant-nouyornour ou conbeli jM/urra ordonner au M'y int rateur

(|i>nt un dim indtix ou r<''portniio, rojtihtro, ou autroH livrox, c^t uinni détéiim/', do
^',.11 procurer un autre «lu nièn\o format «luo le pioinit^r, et d'y faire, ou faire

luiie, i<n autant i|U»» le» ('itIIuhim |)ourront être déeidirn'eH, lu traiiNcription doH

mte.'*, inatiî'reM et cIiomm* lonteiineii dauH lo dit index, ou réinutoire, re>{ihtre, ou
antre livre aiuMi d('tt'rior('.

j, Ia( livre daiiH leipud doit (Mro faite la trnnKrription, «levru, au ]ir(''ulahlo,

^tre nutli<uitii|ué et paraplit'', en la manière indii|U(''e dan^ l'article L'iNl du
(•(idt) civil, h\ le dit livre tloit, en vertu du «lit article, être autlientitjué et para-

!''"'•

;î. T,orH(|Ue cette traiiHcription aura été ainsi faite dans ledit index, rêiK^rlfiire,

ic^'i!>tre ou antre livre, il sera exandnc sur l'ori^'inai parle rtVistraleur et jwr

son député, et le dit riV'istrateur ou son déi>ntc fera et apposera i\ la lin «lu dit

inilt'x, réiit^rtoire, r«<nistre «)U autre livre luie «It't liimtion ou « ««rtilicul att«'stant

([m'II a été examiné et vidimé et iiu'il est «'onfoniie i\ l'ori^'inal ; «e c«(rti(i«'at

sera fuit sous serment jirété «huant le pr«(tonotaire «l«v la Tour Suirrieuro «lu

district, ou «levant le jjretlier de la Cour «le Cinuit i\\\ comté-.

I. l,e «lit imlex, iéiiort«)ire, rejristre ou autr«( livrt» iHirtanI ce «ertitliat aura la

nicnie authenticité, la même validité et le même ellet, »\ t«>utes lins et int«'ntions,

([ue c««lui «Umt il est la trans«Tiption, et rarti«le LMtll «lu Code civil s'y a|)pli-

qnorn. I-o livre orininal stira néanmoins soi>.'n«Misement «•«ins«irvé, l)i«>n «pi'il on
Bit été fait une trans«'rii)ti«)n, ot jn^urra s«uvir et être «'onsulté au l)es«>iii.

/,) nliitiit lie Q, !î') Virt., r. Hi, nnitiitil ir tjiii xuit ;

1. Ix^ s«u«)nd paragraphe «le la se«ti«)n i'2 du chapitre H7 «les Statuts Hefondus
!'i

(•(inmie suit :

•haiiit

iHiur le Haw-Caiiada «»s"t par le pn'sent ameiulé «i«( manière A ce «|u'il so lise

" Pans les «'antons, le ("«mimissain» des terres d«\ la Counjune fora usage «le

telk'S «artes ou aruMitages, ou fora faire tels ar|)»*iltages «|u'il jugera les plus

propres il assurer 1 exa«titud«* «lt<s plans «it «les livres de renvoi il luire, comme il

est (lit plus haut; uuiis, il in«iins i|u«< i|ueii|Utt diHi«'idté pralii|ue n'en puisse

résnlter, le numérotag«< prindtif «les lots «it «'oncessions s«ira toujours «'«inservé,

i\t dans les |>artitts rurales, l«intes sidi<livisions «ri«'eux sttmnt «listinguées jiar

(U^s lettres on autres sign«'s «(imnie piirti«is «le ttds lots primitifs, et dans les

villes et villages par «les miméros suli«)r<lonnés ou unirtw signes, mais t«)UJours

coninie parti«w des l«)ts primitifs, «lest|uels il s««ra aussi fuit mention, et toutes

les l'ois «lUe toile «lillicullé mi renc«intr«iru, les l«)ts seront «lésignés «(t «lê«'rits de la

manière «lUc» le Cf)mmissuire «les t«<rreH de lu Couronne le réglera."

JiirlMU.— l'n régistrateur n'a «lr«>it d'«<xiger aucun honoruire |M)in- re«'liorches

faites sur lo'.ia<lastni «lé|ios»' A son hun^au en v^^rtu de l'art. Ulfiti «lu (VhI«i civil ;

" re

payt«' indftment.— I)um«intier vs M«)nti/,aml)ert, I (i. 1.. K., '-MS.

et tonlt* somme exig«'«( par lui |H)ur telles nu-herches peut être réiH'tt'e coinnu»
|)um«intier vs M«)nti/,aml)ert, I (i. !.. K., '

"

3I07* Ce plan doit être accoiiipamié d'une c«>pio d'un livre de
reiiv«ii «lans le«|uel sont insérés;

1. l'ne description j^énérale de cluKine l«d de terre |)orté sur le

plan
;

2. Le noni du pr«>priétaire de clia«iue lot autant qu'il est possilde
i\o s'en assurer

;

;!. T«>utes reniar«jues nécessaires pour faire comprendre le plan.
('lia«|Ue lot de terre sur le plan y est indifpié par un numéro d'tine

seule série, «jui est inscrit dans le livre de renvoi pour y désigner le

même lot.

Ihiil., s. (i!>.

SIOM. Apn'^H (pie copie des plans et livres de renvoi a été déposée
dans un bureau d'enregistrement pour toute sa circonscrii)tion, et

iiu'il a été donné avi.s par proclanuiti«)n tel que mentionné en l'arti-

cle '21(V,>, lo numéro donné il un lot sur lo plan et dans le livre de
vciivoi est la vraie descrii)tion de ce lot et sutlit dans tout document
i|iielc«)n«pie ; et toute partie de ce lot est suffisamment d('signée en
déclarant (lu'elle fait partie de ce lot et en indiquant il «jui elle
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appartient, avec ses tenants et aboutissants ; et tout terrain composé
de parties do plus d'un lot numéroté est suffisamment désigné on
(léclarant qu'il est ainsi composé, et en indiquant quelle partie de
chaque lot numéroté il contient.

Aiueild.— Vnck Q. 40 Vict,, c. 17, s. 2, contient ce qui mit:
Et attendu qu'il peut exister des doutes relativement à la validité dos hypo-

thèques consenties depuis la mise en force du Code civil, provenant de ce ijuo

les immeuhles hypothéqués ont été décrits par lot et rang ou partie de lot et

rang, il est par le présent acte déclaré que toutes telles hyix)thèques seront

censées honnos et valides i)our toute fhi, comme si les immeubles hypothéciut's

eussent été six'cialemont décrits i)ar une désignation des tenants et aboutissants,

La description d'un immeuble dans l'avis d'une demande en rati-

fication de titre, ou dans l'avis d'une vente par le shérif, ou par

licitation forcée, ou de toute autre vente ayant les effets dv: décret,

ou dans telle vente ou jugement do ratification, ne sera censée sulli-

sante que si elle est faite conformément aux prescrijHions du pré-

sent article.

Ihiil, s. 74, Il 1 et 4.

Aussitôt aprt'S que le dépôt de tel plan et livre de renvoi a été fait

et (pril en a été donné avis, les notaires sont tenus, en rédigeant les

actes concernant les immeubles indiqués sur tel ]dan, de désigner

ces immeubles par le nuniéro qui leur est donné sur le i)hui et dans
le li\ rc de renvoi, de la manière prescrite ci-dessus ; à défaut de

telle désignation l'enregistrement ne peut affecter le lot en question,

à moins cpi'il ne soit produit une réquisition ou avis indi(piant le

numéro sur le plan et livre de renvoi comme étant celui du lot qu'on

veut affecter par tel enregistrement.

/W(/., s. 74, ?§ 2 et 3.

AuiCIMI.— Le stittut lie Q. 40 Virt., c. 10, ,i. .5, contient ce (ftti mit:
Ix)rs(|u'une subdivision ou uno rodivision a éU'; fait*^», le luuuéro siV'cial et la

désijriiation donnés à cliaiiuo lot sur lo i)!an et dans U* livre de renvoi do toile

subdivision ou redivision, constitueron» l'exacte description de tels lots subdi\ is's

resmetivement, latiuollo sera sutlisanto dans tout dixumont; (t les disi)<)sitiiiii>

do rarti<'lo 21(18 du OmIo civil s'a|(i)li(|Ueront aux lots do cetio subdivision ou

redivision. Lorsiiu'uno i)artio s<mloniont d'un lot originain» M^ra subdivisi'inm

lors(|uo partie senlemont «l'un lot dans une subdivision st^ra rediviséo, il siitl'ia

pour désigner la partie non divisée, do rai>|)tilor la partie non divisée de toi lot

originaire ou de tel lot dans une subdivision.

3100« Le dépôt des plans et livres de renvoi primitifs dans une

circcmscription d'enregistrement est annoncé par proclamation du

gouverneur en conseil, fixant en même temps le jour auquel les

dispositions de l'article 21fi8 y deviendront en force.

JfriJ., S. 75.

AiiiCIMI.— L'iicte V. .'Î2 Vict., c. 2n, ». (!, contient ce (jni Kitit :

lAS (îonimissairo des terres de la Couronne iwurra faire jmblior dans la fin:' il>

fjfliclille de tiuélioe lo livre do renvoi d'une localité, ou de cha(|ue localité cdiii-

prise <lans une circonscription d'enregist renient, et toute co|»ie inipriniA» et

publiée dans la dite gazi^tte fora preuve et aura le mémo ellot que l'original «lu

dit livre do renvoi.

âl70* A compter de ce dépôt le régistrateur doit préparer l'index

mentionné çn second lieu dans l'article 2161.
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3I7I* A compter de l'époque fixée dans telle proclamation, le

légistrateur doit faire l'index des immeubles et le continuer jour

par jour en inscrivant sous cliaque numéro de lot indiqué séparé-

ment au plan et ai livre de renvoi^ un renvoi à chaque entrée faite

sul).sé(iuemnient dans les autres livres et registres, afl'ectant tel lot,

(le manière à mettre toute personne en état de constater facilement

tcaitcs les entrées faites subséquemment concernant ce lot.

Ilikl., s. 76.

JliriHp.— 1. The provisions of cliai)tor ."7 of tbo C. S. L. C, sections 74,75
ami 7(>, rolatinj? to tho doiiosit by Hojiistrnrs of tlio Oflicial l'ians and IJoolxs of
lîcrcronco for oacl» lîojrist ration Division, luivo bccn abrofjatod, in virtuo of

artiilo "(ilî) of tlio Civil Code, by t lie oxpross pnjvisions on tlio sanio snbjoct
((iiitiiinod in articles 21(i8, L'Ki!», 2170 and 2171 of tlie sanio Code.— Montizani-
luM't i^ Dnniontior, IV tj. L. R., 2;i4.

2. i-a disiMisitifin d(^ la clause 7(i du cliap. "7 dos S. H. B. C. iniiKisant une
IK'nalilé do l?l()0.00 i\ tout r<'j;istratonr qui aurait nc<j;li>ïc de se conformer aux
oxiuoncos do cette clause, n'est 1)1hs en vigueur.— Montizaml)ort i*i: Dumontier,
VlJl K. L.,li)!».

SI73« Dans les dix-liuit mois qui suivent la proclamation du
gouverneur pour la nnse en force des disjtositions de l'article 2168
dans uno circonscription d'enregistrement, l'enregistrement de tout
droit réel sur un lot de terre cinnpris dans cette circonscription y
doit cire renouvelé au mctycn de la transcription, dans le livre tenu
à cet eti'et, d'un avis désignant l'immeuble affecté en la manicre
jnescrite en l'article 21(18, en (dtservant les autres formalités pres-

crites en l'articde 2131 pour le renouvellement ordinaire de l'enre-

;rist rement des hy|)othc(iues.

Il est tenu un index des livres employés à la transcrij)tion de
l'avis mentionne au présent article, de la môme manicre que l'index
mentionné en l'artitde 21;}1.

/'-;'/., ss. 40, 77 et 7S.

itlIIOIld.— /-' '<l<iliit «'
.V. n.") !"•'., r. 1(>, .>••. 4, ,-'^iilii ni (Y (jlii unit :

Km autant qui* sont concorncos les proflanuitio'.is t'mani'cs depuis le 15'' jour
(le. juin 1S70 on (jui pourront ctro t'mant'cs à l'avenir, on vertu dos (tisiiositions

(Ir l'article» 21(l!i du Code civil on {\i\ la st^cliun •') d(< l'acte do ct^tto province Ii2

Virt., c. 2."), le dchii do dix-linit mnis llxé i>ar l'art. 2)72 du dit CihIo, jionr le

r('U(iiivcll(>niont do ri<nnvj;ist renient «les droits ri'(4s, est prolonge par le présent
aitc à la |H'riodo do doux ans A <lator du join- do toiles iroclanuitions.

/,. stiilnl (le <J. ;'i7 \'iil., c. lo, x. 1, cinil'h iil II i/((( suit :

1,1's deux annotas lixéc^s par la 4' scH'lion de la ')", Vict., cbap 1(>, i)onr lo

rcniiiiviOloniont do rciiri»gistrem(Mit des liroits réels, comj)tent du jour (|ui à
l'avenir s(»ra fixé, iMiur laniiso on rnrce des dis]i<isilicns de l'art. 21(iS du Code
ii\ il, dans toute ))roelaniation émané.» à c(<t eti'et.

h Ktdtut ili (j. lis I7i7., c. 14, v(i\ilii )il n ijiii Kiill :

Les avis vi déclarations mentionnés dans les articles 200S, 21151 et 2172 dn
Ciiiliwivil p(Mivent étn» donnés aux régisIrattMirs, i>onr les intére.ssés, par toute
|iersonno ipKdcoiiqno, ]iai'(Mit(» ou non. Ils |HMivont aussi être donnés jiar les

riMiiiiies mariées, les interdits et les mineurs eux-mêmes.
I.i sliiliil ili <J. "lO IV''., '. -*>, fdiitii ut lie iilux (< ijul Kuil ;

Altendn (|iio l'art. 2172 du CoiK» civil [Hiurvoil à co (Hie l'onregist rement do
tdute liy]iotliè(|ii(» Soit renon\(4é, dans l(>s dix-bnit mois ajircs la proclamation
iiieitanl en foicc» les disiMisitioMs di» l'articU» 21(iS, laquelle dite jiroclnmation
iliiit par li's articU^s 21()0 ot 217(i, lixor le jour auqU"! ces (iisiHisitions viendront
ainsi en force; attendu t|Uo par la (juatrième sei'tion de l'acti* de cotte province,
:'>") Viet., cb. 1(), le dit délai do dix-bnit mois tvst prolongé jusiiu'à une i)ério<lo de
lieux ans; attendu (pK* la version anglaise établit que la dite (H^riode commen-
rera à la ilato de la proclamation (»t que la version française établit (lu'olle coni-

(U*laiiieneera an .jour proclanuitiou
;
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Et attendu (jue dos doutes ont été soulevés quant au temps précis depuis
lequel la dite période de deux ans doit conuneneer à courir ; et attendu quo lu

dite (luatritine section <lu susdit acte comporte cpie la dite période doit courir

depuis le jour auquel les disiMsitions de l'article 2168 deviennent en force, «it

qu'il est à projws de dissijior les doutes qui ont été soulevés; en conséquence, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement de la législature de (Québec, décrùlci

ce qui suit :

1. Le délai de deux années accordé i)ar l'article 2172 du Code civil, tel quo
aniendi' par l'acte ;{") Vict., di. Kl, ijour le renouvellement do l'enregistremoiit

dos hyiK)tliè(juas r<'i|iiis par cet article 2172, est déclaré commencer et commen-
cera iravenir, au jour fixé piKir Ih mise en force des disiHjsitions de l'article

2168 du Codf civil, dans la iiroclaniation lancée à cet effet.

Jnri^p.— 1. 'Plie renowal of registration of any real ri^lit, required Dy art.

2172 oftlie Civil t'oile, lias refenince only to hypotliecs or charges on real pni-

pertv and not to rij,'lits in or to tlie projKirty itself.— La Banque du Peuple iV

Lapôrte, XIX L. C. .1., (ifi.

2. I/> bailleur de fonds qui a saisi l'immeuble vendu dans le délai iixé ixmr
le renouvi^llement des hyi)otlici|ue.s suivant le cadastre, mais qui n'a pas renou-
velé son hyiKitlièquo de bailleur dans ce délai, {lerd son droit de priorité à ren-

contre d'un créancier hypotlu'<'aire subséquent qui a renouvelé son hypotlià|uc
dans le délai prescrit.— Boura.ssa vs McDonali!, l K. C., 241.

!?. La saisie d'une pi-opriété n'emiH'che p'^s la nécessité du nouvel enregistre-

ment recjuis par l'article 2172.— Hourassa i^ McDonald, IV K. L., (51.

3173« A dt'iîiut (le tel renoiivell ornent les droits réels conserves
par le ^n-eiuier enregistrement n'ont uueun efiet à l'égard des autres

créanciers, ou des actjuéreurs subséquents dont les droits sont régu-

lièreiiienl enregistrés.

Ihi,l., s. 77, i! 2.

JiiriMp.— 1. L-> apiK'.lants ont été coIloi)ués jiour $17.").00, balance d'un i)iix

de vente (l'uu(> iiropriété vondue sur Frs Hoaucliaine, failli. L'intimé a cuntotr
cottt* colloLatioii |iii rce (ju(» les appts n'avaient pas rciiiuivelé leur enregistrement
dans les (lélai> |>ie>(rits et qu'eux avaiiMit en^^gistré dans ce (b'iai. \a's apjits

ont n'iKiniln i|uo l'intimé n'avait pas établi sa réclamation et (pu* la faillite

ayant en lieu avant le 1.") juillet 1S7"), date* de l'exiiiration du délai iniur icnini-

veler l'enregistrement, rimmeulile se trouvait entre les mains de la justice, et

qu'ils u'étai(int i)as tenus d'oiire.'.'istrer <le nouviiau. Sur le 1" |»oint, la eréai\ie

de l'intinu' a été reeonnui^ par le jugt de eollueatioii, <\t cette colldcatlon (pii lui

a accMi'il»'' #127.0(1 n'a pas été cniitestée. Sur le 2' point, la majorité de hi. cnu:

s'est fondée sur la s((c. l!i de l'acli- <lo faillite ik» ISC.ll, ipii viMit ipie le cl^rti^n;lt

du régistrateur n'indiijiie (pui li^s llypotllcqu^^s (|ui existiMit jusipi'au monuMil Af

la t'aillite. .lugt inlirm- — Hru^(^lle iV Latkuir, <i.,S mars 1S7S.

2. Art. 217:; of tlie < ivil ('ode applies, as well to <re.il'tors and |)urcliasei-

antécédent to tlie coining into forro of art. 217S, as to subsexpient croditor>,

Tlie s^'iy.tire of Ihe pro|K<rtv dcnis uni ,s.iis[KMid tlie necessitv of r(*-registiati(!n.

reciiiired by art. 2172.— Moiirassa ^ McDoiiaM, XVI L. (
'. .f., 10.

tîlT4* Le régistrateur ne |i('ut l'aire aucune correction ou chan-

gement sur les plans et livres de renvoi ; et, en tout temps, s'il s'y

trouve des omissions ou erreurs dans lu description ou retendue

d'un lot ou parcelle de terrain, ou dans le nom du jirojiriétairc. il

en doit l'aire rapport au Commissaire des terres de la Couronni '|iii

peut, ciiacpie l'ois iju'ii y ;• lieu, eu corriger l'original ainsi (jue in

copie, eertitiant telle correction.

Telle correction doit être faite cependant sans ehatigcr les nunn -

ros des lots; et dans le cas d'iunission de (piehiue lot, il est intercal

en l'3 distinguant par des signes ou des lettres (pii ne puissent

dérai'ger le numérotage j)rimitif.

\a' droit lie propriété ne ))eut être afi'ectc par les erreurs (pli se

rencontrent dans le plan et le livre de renvoi ; et nulle erreur dan-
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droits sont régu-

la description, l'étendue ou le nom, ne peut être interprétée comme
(lonnant à une partie plus de droit à un terrain que ne lui ou donne
son titre.

AuiCImI»— IjI' KtaItU (If Q. 35 Vict., r. Ki, s. 2, coïilinit ce (jul nvit :

Si depuis le dép«)t du plan et du livre do renvoi oUu;iel>> d'une Idéalité quel-

conque chez le réjiistrateur, un chemin mm cadastré porté Kur le dit plan,

devient propriété privée, il sera donné au dit chemin, devenu propriété privée,

un numéro de la même manière qu'il est pourvu par l'article 2174 du Code civil

j)our le numérotage d'un lot (jui aurait été omis dans la confection des dits plan

ot livre de renvoi.

317S« Lorsqu'un propriétaire sul)divise en lots do ville ou de
village [excédant le nombre le six], un terrain marqué au plan et

livre de renvoi, il sera tenu d'en déposer au bureau du Commissaire
(les terres de la (Couronne, un plan et livre de renvoi par lui certifié,

avec des numéros et désignations iiarticulières de manière it les

distinguer des lots primitifs, et si ce plan particulier et livre de
renvoi sont trouvés corrects par le Commissaire des terres de la

Couroime, il en transmettra copie par lui certifiée au régistrateur de

la circonscrii)tion.

lilIlCIUl»— /'' filallii ili'
<i'. li'S 17(7., r. 15, contliiil ri' ijiii suit :

Attendu qu'il s'est élevé des doutes sur la uValité de eortain(vs snbdivisiijus i\{\

lots marqués aux plan et livre de renvoi olliciels d'une circonscription d'onregis-

ticiiient, ou d'une partie de cette circonscription, et (pi'il est à {)rop()s de faire

ilisparaiire ces doutes ; et attendu qu'il est ù. j)n)pos d'étendre et de modilier les

(li.siiusitions de l'article 2175 du Code civil; à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement de la léirislature de (iuéhec, décrète ce ((ui suit :

1. Tout terrain indiijué sous un seul numéro sm- le i)lan «^t dans le livre de
iniiviii de toute circonscrii)tion d'eiirej;istrement ou partie de telle circonscrij»-

ti(ii), (|ui a été vendu par parties ou i)ar lots avant la i)assation du présent acte,

ciitn» la clôture d'aucun cadastre et la miseen oiK'ration de l'article 2.1 (iS du Code
rivil dans la dite circonscription ou partie de circonscription, a pu ou pourra
(•tic sul)divisé et cadastré, au nom du ])r(.;iriétaire orijiiuaire mentionné au dit

livre de renvoi, après cette mis»» en oiM'ratiou, pourvu (|Ue les formalités jires-

dites i)ar l'arlicle 217") du Code civil aicMit été observées ; et le dit article 2170

lia t cide <ivil est interim'té dans ce sens.

Toute subdivision faite ronime su.'^dit est valide.

I,(^s i)ai'iies vendues ;lu dit terrain subdivisé seront connues et désifrnées par
les nuiiiéros [Kutés aux plan et livre de renvoi de la subdivision de ce terrain

;

et li.'> inscriptions prises 'U' ces lots semnt bonnes et valables à toutes lins que
(le droit.

J. I>ans le ca où un terrain, avant la pa.->alion du jvn'.'-f^nt acte, a été subdi-

visé et vendu par l()ts, sai.s que an préalable im plan et un livre de renvoi aient

rté jiréparés conformément à l'article 2175 du Code civil, le Commissaire des

;iri(^ de la Couronne [xairra, sur un«» r(M|Uct(( à lui a<lressée j)ar la nuijurité des
parti/^ intéressée^ permettre (|u'un plan et un livre de renvoi de la subdivision

de ce terrain soi. ir faits, (xiurvn (|ue les formalités suivantes soient obs(*rvées:

1. Un plan sera fait portant dos numéros l'omme les sidxlivisions ordinaires,

ainsi i|u'un livre d(< renvoi y correspouclant, lesquels s(«ront sifiués et certifiés

iurroets par les parties intéressées, et a<lrcssés avec une <'opi(i (l(>s dits plan et

livrer de renvoi, au ( (>mmissair^^ des terres de la Couronne qui «.'ardera l'ori^rinal

it cx]iédiera celte copie» certifiée par lui, an régistrateur de l;i circonscription
;

•J. Le rétri.straiiir pré)>ar(<ra alors son index aux immeubles pour tel terrain

ainsi ca<lastré dans son livre d'index iniur les subdivisions;

:'. Sur certificat du réfiistratetu- du déjxM du idan (^t du li\ rt^ de renvoi do tello

Mil"livision ainsi préiiarés, ]o lieut(Miant-gouverneur en conseil lancera une imi-
iliuuaf ion pal' liniuelk* il onlonnera (jf: toutes les liypotbè(|ues affectant parti-

tnlicr(Mriont aucun des lots nientiouués aux dits plan et livre de renvoi et non
ninq)ris les liypotlièiiues atfectaut tout le terrain ainsi sulxlivisé, soient renouvo-
ii'c» dans un délai tle six mois à compter du jour fixé dans telle proclamation, et
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à (l(?fa»t (le faire tel rononvelloinent, toute porsonnc» (jiii ne se sera pas coiil'oinu'd

aux (lisj)ositions de cette section, insnlra son ran^r ou prioriti' d'hypothèriue;
4. I^es frais de tels plan et livre de renvoi seront à la charge des parties iutr-

ressces.

lies (lispositionH do la présente section ne s'applicjuoront qu'aux faits aiiti'-

rieurs îl la passation on présent acte, et no devront pas s'interpréter connue
permettant à l'avenir do faire des plan et livrer do renvoi antronient qu'en (mui-

forniité dos disixisitions du dit artu'lo 2175 et du jjrésont acte.

15. Nonobstant l'article 2175 du Code civil, tout terrain pourra être sul)(li\iM'

en lots do ville et de villasio, ou on partie do lots d(\ ville ou do villafjo, quoi (ju'on

soit le nombre; et une autre subdivision du dit tor'ain jKjurra être substituiez
;"i

toute subdivision dépost'e cbez le rcj^istratour, op toute i)artie do subdivision à

une autre partie de» subdivision, pourvu que le plan et le livre de renvoi soicnl

faits et déposés conformément à l'artii'lo 2175 du Code civil, par le propriélain^

ou autre i)orst)nne intéressée.

lAMi nouvelles subdivisions do terrains seront de plus sujettes aux conditi(ln^

suivantes :

1. 4i((s plan et livre do renvoi do la nouvelle subdivision faits par les paitir>

intéressées comme susdit, -.(t dé|M>sés au bur(^an du Commissain^ dc^s t(UTos i|i' la

Couronne, sei'ont ai'com])a};nés d'un certilicat du ivjristratour de la circoux ii|i-

tion d'onre;zistromont où une subdivision aura déjà été faite, constatant >i .lo

inscriidions cuit été pris(*s sur >, lelcprun des lots comiiris dans la subdivi>inn;
et s'il ne se trouve j)as d'inscriptions sur ces lots, le dit Commissain* dos t(Miis

do la Couronne annulera I(^ plan et le livre do renvoi de la subdivision miiI.-

rioure, et transmettra la copie par lui certifiée des pliin et livre de remoi i\v la

nouvelle subdivision, au réjristratcur (pii devra salis délai lenvoyer au dit (nm-
missaire dt^s terres dc^ la Couronne, les plan et livre de renvoi aux(jUols les nciii-

veaux sont sul'stitués.

2. Si le certiticat du ré,i;istrat(Mir coiihlate qu'il y a eu des lots de telle sululi-

vision atfiH'tés par «les inscriptions, le ( 'ommissaire des tenes de la Courciuiir

annulera k»s ]ilan et livre d<>. renvoi, sciilcineiit pour la par'ie. du terrain i|iii

n'aura i)as été alI'cM'tée par tolK^s inscriptions; ei il transmettra une co|)ie cciii-

liéo du jilaii et du livre du ndivoi de la iionielli' subdivision an ré^istrateur i|iii

devra sans délai lenvoycr au dit Comniissaire des teir(v< d(^ la Couronni' h»

)ilan (U li\ro de renvoi auxquels les nouveaux sont substitués, i)ourvu tonjuiii^.

(pi'il iH< soit l'ait aucun i'liaii),'enieut ni aucune altération aux numéros doniii-

aux dits lots ainsi atl'eité's, lesiiucls nuiuiTos seront conserxés sur les iioiucaiix

plan et livre do rcMivoi, et f'(M'<int partie de la nouvelle s( ri(» de numéros.
li. La partie recjuérant toll(^ substitution de suliilivisiou ou do partie de siilnli-

visiou, devra payer au l^Vistrat(^ur les frais ordinaires [lour reclierclie> et li-

frais occasionnés par la inute de: feuilles de l'index aux immeubles, quaii<l il \

aura lieu.

//! xliitnl (II' Q. 40 Vie/., r. Ki, m. 4, 5 i7 (i, iiintun( n' i/iii siiil :

4. Dès (ju'mii plan de subdivision ou roilivisioii, accompaj-'iié d'un livre !'

renvoi, aura été dt']>osi'' cbez lui, le réj^istrateur devra annoter, dans l'index aux

immeubl(^s, sous le iiunii'ro du lot originaire, ou de la subdixision ou redi\ i>ii.ii,

le fait (|Ue tel lot a été sulidivisé ou nwlivisé, eu tout ou eu ])artie. -'Ion K» ras.

5. Lorsqu'une subdi\ision ou une redivision a été' l'aile, le iUiméro s|(t''rial ci

la dési>rnatiou donnés à (,'baque. lot sur le plan et dans \o livre d(\ renvoi de lelli

subdivision ou redivision, constitueront l'exacte description dn tels lots miI .li-

visi's rt(S[MM'tivement, laquelle sera sudisanti^ dans tout document; et le.^li>| -

sitions de l'article 21(>.s du Code civil s'api)li(iuoront aux lots de celle subdixi-iMi,

ou re.divisiou. Lorsqu'uni» partie .seulement d'un lot ori}j;inair(» sera sui"li\ i^^

ou lor,s(|Ue partie seulenicnt d'un lot dans une subdivision st^ra redivis.r, ;

sutiira pour désigner la partie non divisétv d(< l'appeler la partie non divi.>ro'l'

tel lot orii,d!iaire ou de loi lot dans une subdivision.
(i. IjO Commi.s.-iaire d((s terres de la Couronne pourra l'aine pulilier, dans l,i

(!iizi1l( ()ilifi,//i de (Québec, le livre de renvoi de toute subdivision ou redivisieii.

avec le même eflet que c(^lui de la publiiation du livn< de renvoi d'une localii'

eu v(*rtu <le la sixième s«tct ion du chapitro vin^t-cinquième de la tronte-douxièim
Victoria.

tSI7<(. liorsiiiic lu siilidivisidii do.^ lots (rmie lociilité parait

l'exiger, le ifoiivenieii!' en cunseil |)eut, de teinjis à iUitfi;, or<lninii'i

(ju'il soit l'ait un pltiu et livre do renvoi aniendé.s et (j[iril en -oit
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(léjiosé une copie entre les mains du régistrntcur de telle localité
;

niais ces plan et livre de renvoi amendés doivent être basés sur les

anciens et s'y rapjiorter ; et le gouverneur peut, par proclamation,
déclarer le jour uutiuel ils seront mis en usage conjointement avec

les anciens; et à compter du jour ainsi fixé les disi^ositions du code
s'appliqueront à ces plan et livre de renvoi amendés.

âllieild*— Li' atalut (Je Q. 32 Vict., ( .
1',, ."

.
.'

(î, ccnillent cr tjitl nuit :

5. L'article suivant est et sera ajouté à la section deux du diapitre six du
titre dix-liuit du Code civil du Bas-Canada, savoir :

" 217() ". ('ha(|UO fois ([uo lo i)h.u des lots de terre d'une cité, d'une ville, d'un
villii/e, d'une paroisse, d'un canton, on d'une division (pielconque de ces locali-

tés, faisant jmrtie d'une circonscription d'enregistrement, a été fait conformé-
mont aux dispositions du chapitre trente-sept des Statuts Refondus pour le

lias-Canada et de l'acte vinjït-sopt et vinfit-huit Victaria, chapitre (jnarante,

lo lieutenant-gouverneur en conseil peut faire déposer au bureau du régistrateur

ilo la circonscription d'onretjistieinont ipi'il api>artient, une <'opie correcte de ce

[ilaii, ainsi (jn'une co])ie du livre de renvoi (jui s'y rai>porte.

1.0 dépôt de tels plan et livre de renvoi, est annoncé par une proclamation du
liontonant-trouverneur on cons(<il fixant en iiiêine temps lo jour auquel les dis-

|iositions do l'article doux mille cent soixante et dix-huit deviendront en force

(liuis c(*tte circonscrii)tion d'enregistrement, relativement à la localité dont lo

)ilaii dos terres a été ainsi déposé; et il dater de l'éiwquo tixée dans la procla-

mation, toutes les dis|)(isitions du CVkIo s'appliqueront à ce plan et à. ce livre do
riMiviii, ainsi qu'aux tcirros ou propriétés comjjrises dans ce plan, et à tous con-

trats, liypotlicciuos ou actes nuelconfpies, concernant ou allectant telles terres ou
propriétés, de la même manière que si le déixM du plan do toute la circonscrip-

tiiiu d'enregistrement eût été fait conformément il l'article deux mille cent

soixantn ot six."

(1, lx\ Commissaire des terres do la Couronne jiourra faire juiblier dans la

(l,t:>lti- (>lliciil/r do (Québec, le livre <le renvoi d'une localité, ou de chafiue loca-

lité (•()lll])ris(^ dans une circonscription irenregislrenient, et toute <'opie imprimée
ot publiée dans la dite (luzitte fora preuve et aura le même ell'et (pie l'original

(lu dit livre de renvoi.

SECTION III.

1)10 I..\ ITKl.KlTÉ l)i:s Kl'XilSTKKS.

aiTT» liC rt'gi.strateur est tenu de délivrer à toute personne qui
on l'ait la demando un état par lui certifié d(; tous les droits réels

sulisistants (jui grèvent un imiiieuhh» partit'tilicr, ou dont peuvent
otro grevés tous les biens (rune iiersonne, ou dos hy])othcqucs créées

ot enregistrées pendant une période détcrniinéc. ou seulement contre

oortaiiis propriétaires de riiuiueul>l(; désignés dans la demande ({ui

on est laite par écrit, contenant une description sutlisanto des pro-

priotaires, et dans ce dernier cas mention en est faite dans le ccrti-

iioat, et le régistratctir n'est i>as responsable des omissions dans le

oortilicat résidtant des erreurs ou omissions de noms dans telle

iloiiKinde ; et si tels propriétaires ne sont pas nommés dans la

lôquisition, le régistrateur est tenu de l'onstater (piels étaient les

propriétaires pendant la jiériode iiidi(|uée. de la manicrc prescrite

rohitivement au certificat à donner sur vente par décret forcé.

s. H. 15. ('., c. -M, s. 44.— IT) Vict., o. 11, s. 4.— C. N., 'JlSKî.

.ilIK'IMl.— L'ilrli (i. :!1 Viil., i: '2, ». (i, cuiit'K iil c, ijvi .<»/'/ .•

.Nul ((M'tilicat d'enregistrement d'aucun titre, in.strnmont ou document, oii

iraiiiinu^ reclierolie, sur IosijUoIn titre, instiuinout, document uu roclu^rclie, un
ilroit payable par le moyen i\o tiinluos est alors imposé liar aucun ordre on
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(ionsoil paHst' on vortn de cet acte, ne sera reçu en preuve «levant aucune cour,

ni n'aura un oli'et (lueluonque, à moins que les timbres de rigueur iwnr le piiio.'

mont do tel droit, no soient apposés sur tel certificat, soit qu'il soit écrit sur tels

titre, instrument ou document, ou donné séparément^ sous la réserve toutolbis

du iHjuvoir (jui est conféré à la cour on au jujje ayant juridiction à cet éjjard par
la (lix-huitièn.e section du dit acte de la session t«nue en les vin|j!trsoptiènm et

vingt-huitiômo années du règne do Sa Majesté, de jKirmettre qu'il soit apiK)sé

dos timbres sr.r la demande d'aucune partie, suivant les conditions imiKJséos par
toUo cour ou tel juge, on vertu dos dispositions de la dit© section.

Chaque régistratour dans le Bas-(.'anada, devra tenir un livre dans locind il

entrera d'une manière concise, jour par jour, et au fur et à mesure qu'elles so

présenteront, uno note de chaciue recherche faite dans son bureau, le et ajucs le

jour auquel un droit deviendra payable comme sustlit, constatant le nom dt* la

iwrsonne demandant ou faisant telle recherche, et l'honoraire payé i)our dia-

cuno; et s'il a donné un certificat ou non do telle recherche; et en regard de
cha«iue note do rochercho dont il n'aura pas tlonné de certificat, il apiK>sorii nu
timbre ixDur lo droit payable jwur telle rochercho, si tel droit est alors payn ,.o

par lo moyen de timbres; et chaipie régistratour devra à l'avenir constatordaiis

le rapport (ju'il est tenu (lo faire annuelloment on vertu du ihaintre cent onze
dos Statuts Refondus du Bas-Canada, lo iiKmtant dos hcmorairos «ju'il aura r(M;us

chaque année, iwur recherches faites dans s(m l)uroau, aussi bien «pio lo mon-
tant dos droits par lui reçus sous l'autorité du présent acte.

Jlirit^p.— 1. Sur i>rouve qu'il y a erreur, quant au nom du notaire ot (juant

à la date de Tohligation montlonnée au certificat du régistratour produit avec

lo rapport du .sliérif sur un bref de tirris; la cour onlonnoia an régistratour

d'amondor son certificat en faisant un rapport supi)lémontaiao.— Héliert vs

Lacoste, VIII L. C. .1., ITiii.

2. Un régistratour f|ai «lonno un <ertificat de l'enregistrement dans son Imroaii

d'uno obligation constatant que trois lots dans un autre district d'enios;iMie-

mont sont liypothéqués i)our lo montant do l'obligation, omettant «le constater

que certains lots, ilatm non jtrojirc illMr'wi, étaient aussi hyfwthéfiués [lour la

mémo créance, est responsable on dommages envers l'acijiu'reur «les lots (1«m-

niéromont mentioniuV, jusqu'à «umcurronce du montant do riiyixjthèquc «jui se

trouve exister sur cos lois.— Toi ac«iuérour, poursuivi i)ypotliécuirement pour lo

montant «le telle hypothèiiuo, a droit de ix)rter une action ou garantie contre

tel régistratour et cl'étro indemnisé contre telle hyjKiiliéqiio, {ot do n^coiivrcr

les frais de l'action hyj)Othécaire ot do l'action on garantie.— Dorion vs Robert-

son, XV L. C. R., 459.

:i. lîy tlie ternis of 27 and 28 Vict., c. 40, tho registrar on tho réquisition of

tho sheriff need not iiicludo in his «;ertiiicale, hyi»othoquos rogister«wl more tlian

ton years beforo tho sale of tlie property by tiie shorifi' uiil«\ss tho bypotlioi|Ues

bavé been renewed.— Hi>bort,s vs Harrîson, XII L. C. J., 148.

4. Lo l'ortificat «1 Miicvristroment, écrit sur la copie «i'uno obligation hypo-

thécaire, consentio pa. .Vntoine Dodos alius^ Dtwloau, mais inscrit sous lo iiniii

d'Antoine IJechénodans 'os livres du régistratour, ne prévaudra pas à rencontre

d'un tiers détenteur, <iui a acipiis d'Antoine I^H'Io.s ((/iVi.t Decloau, sur la foi d'iiii

certificat du régistratour, attestant qu'aucune hypothciiuo n'existe sur la itrrc

«1») ce dernier, et on conséquence l'aittion hvpothécaire doit être renvovée.—
Béland & Dionno, XIII L. C. .1., 204.

5. Uno hypothèque insérée dans lo certificat du régistratour donné conlbriiié-

mont à l'article 700 du Code de procédure civile, et créée par uno |Kirsoiine

qui n'a ])as été pi'«>priétairo dans les dix ans, sera retranchée du dit ctirtiliiat

sur ro(iuéto à ct^tto fin laite par l'une dos parties dans la cause.— Armstronj.' vs

Hus, V R. L., 397.

*2V7H, Le régistrateur «;>st tenu de «lonner à crnix qui le r(Miuiô-

iLiit copie des luHos ou documents eiiregistré.s, mais en y t'aisiiiit

mention des quittances, radiations, [cessions on subrogations] qui

peuvent y ''tre entr«''es ou mentionnée.^ en marge.

C. N., 2199.

Jurimp.— 1. Ar. 2173of tho Civil Code applios, as well to croditor.- ami

purchasors antocodent to tiie coming into force of art. 2178, as to bubsoiiuent

croditors.— Bourassa it McDonald, XVI L. C. J., 19.
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2. Un régistrateur qui refuse de délivrer un acte enregistré à son bureau, j)eut

y étro contraint par bref de J/((«rfa»iw,— Tel otficier public n'a aucun droit de
atontion sur dos papiers sous le prétexte que dos honoraires réclamés n'ont pas

été payés.— Doutre vs Gagnior, I R. L., 43t>.

S170* Il est aussi tenu de communiquer le livre de présentation

à tous ceux qui désirent l'examiner, sans déplacement, pendant les

heures du bureau, et sans frais.

Il doit, sur paiement de l'honoraire légalement exigible, exhiber
lo registre A. toute personne qui a requis l'enregistrement d'un acte

et désire constater si l'enregistrement est fait.

Ailiend.— -/'«r Vurte de Q, 39 VicL, c. 25, Varlide 2179 du Code civil est amendé
I II II

(ijovktnt l'(dinéa mirant :

" Il doit aussi sur paiement do l'honoraire légalement exigible, communiquer
l'index aux immeubles à tous coux qui désirent l'ejcaminer sans déplacement."

Jjdcti: de Q. 31 Vict., c. 2, ». fi, 'i 4, contient ce qui mit :

Chaque régistrateur dans le Bas-Canada devra tenir un livre dans lequel il

outrera d'une manière concise, jour par jour, et au fur et à mesure qu'elles se
présenteront, une note de chaque recherche faite dans son liuroau, le et après le

jour auquel un droit deviendra ^)ayable comiiio susdit, constatant le nom
(lo la personne demandant ou faisant telle roclierche, et l'honoraire payé
pnur chacune, et s'il a donné un certificat ou non de telle recherche ; et en
rofrard do chaciue note de recherche dont il n'aura pas donné de certificat, il

apposera un tindiro pour le droit i)ayablo jiour toUo recherche, si tel droit est

alors payaVde par lo moyen do timbres ; et cliatjuo régistrateur devra à l'avenir

constater dans lo rapjxjrt qu'il ost tenu do faire annuellement on vertu du cha-
pitre cent onze des Statuts Refondus du Bas-Canada, lo montant des honoraires
(,u'il aura revus cha(|ue année, pour recherclios ffiites dans son bureau, aussi

bien ;i"o le montant des droits i)ar lui re(;us sous l'autorité du présent acte.

Jliri^p.— Fn régistrateur n'a droit d'exiger aucun honoraire jwur recher-

clios l'aitos sur lo cadastre dé])osé il son bureau en vertu de l'art. 21()() du Code
(ivil; et toute somme exigée par lui pour telles recherches peut être réiK'téo

cipiiiiue payée indûment.— Dumontier vs Montizambert, I (\. L. R., 218.

!ÎIMO. Les entrées sur les registres et livres tenus par le régis-

trateur sont 'aitcs à la suite, sans blancs ni interlignes.

Tout document enregistré doit être numéroté et transcrit dans
l'ordre de sa in'é.seutation, avec luention. en marge du registre, de
riioure, du jour, du juois et de l'année auxc^uols le document a été

dcjiosé au buvf-au pour enregistrement.
Le régistiiiLeur est tenu de donner, quand il en est requis, il la

jicrsoime tjui présente un document pour enregistrement, un re(;u

iii(li(|uant le niuné'-o sous lequel le document est entré au registre

de pié.^entation.

>;. R. B. C, c. 37, ss. 60 et 63, S 2.— C. N., 2203.

21.H1. Les registres servant n l'enregistrement sont, avant d'y

liiire aucune entrée, authentiqués par un mémorandum écrit sur la

première page et signé par le protonotaire de la Cour Supérieure du
district. Dans ce mémorandum sont certifiés l'usage auquel le

ropistrc est destiné, le nombre de feuillets y contenus, ot le jour, le

mois et l'année où ce mémorandum a été l'ait, les registres étant

cott's l'u toutes lettres et i)!irai)hés à chaque feuillet par le protono-
taire du district.

/'-;-/., s. 59.— C. N., 2201.

21 Md. [Les dirtfxisitions de l'article précédent s'appliquent
cgaleinent au registre de présentation et t\ l'index des immeubles.]



6M PRESCRIPTION.

TITRE DIX-NEUVIEME.

DE LA PRESCRIPTION.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

îSlMtt* Lu prescription est un moyen d'jictiuérir ou de su lilinvr

pai' un certain liii)s de temps et sous les condition" déterminées \K\t

la loi.

La prescription acquisitive fait présumer ou confirme le titre et

transfère la propriété au poH.sesseur par la continuation de sa pos-

session.

La prescription extinctive ou libératoire repousse et en certiiins

cas exclut la dcnwinde en accomi)lissoment d'une ol)lifi;ati(»n ou en

reconnaissance d'un droit, lor.sque le créancier n'a pas réclamé pen-

dant le temps fixé par la loi.

.//'L. i;$, iJc imirj). et mwiti).— l'othior, Ohlig., u" ()71-<).— Ihid., /V» »•»•(/</(()//«, n

1.— Ciuvot, Ko])., V" l'fi'Kirl)tik»i, art. 1.— Iiuiiod, l'nw., \\ 1.— Et vhiiiu, jins.^!,,,,

— V. L., 'M-n ot :;4i.>L'.— c. n., 2i'i!t.

JlirlMp.- .. Tlie Ku^li.sli statiitoof liniitiitioiih (loclarod imt to ))e liiw in

C'uiuula - llutlor i^ Machouiriill, II H. do I-., 7ti.

'2. Ix^ statut dos liiiiitatidus d'An)flotoI•rl^ n'a jamais t'tt'' on forco ici,ot Ic^tiitnt

proviiuial du Canada, 10 ot 11 N'ict., c. U, n'a pas d'oHot n'troartil".— Laiij.'lni>

vs.Iohnston, IVL. C. K.,;}.")?.— Mênioiléoision dans la l'auso doliussoll i*c l'ishci,

IV L.V. K., '-':{7.

:2I.H I. On ne peut d'avance renoncer i\ la prescription. On peut

renoncer à la prescription acijuise et au bénéfice du temps écouli'

pour celle commencée.

/ L. ;{«, Ik imrliK— Bartolo, .1'/ /.;/. ÔS,/ Dv Irgali», n- 20 ot 21.- Ix)not ot I!i<»

doaii, Anris, lotfro 1', Sminn. 21, n" 4.— Dunod, /Viw., 111 ot 112.— (iuyot, Ki'p.,

V" IWxr., soc. 1, i»ar. .5, art. 1 ot 2.— l'othior, Ohl., n" ()!»!».— Ibid., Cotint. <lr rmi-.

\M\.— Intr. au tit. 14, lÀiut. (V(>rl., n" ."i4.— Discours do JJijjot <lo l'réanioncii.—

1

Toulot ot .Sulpicy, (.'odiK, p. 72(), n"" 7, .H, !» (\t 10.— Trojilon^r, J'rciic., n" 42-;'. Vi;.

— Uoliand do Villarguo.s, v" rnsi;, n" 47(i-7.— t» Marcmlé, i'/v «•., sur art. 22i.'(i.-

V. N., 2220.

âlH>1». La renonciation à la prescription est expresse ou tacite;

la renonciation tacite résulte d'un fait (pii suppose l'abandon ilu

droit ac(juis.

l)ar<îontn', sur 22(i Coût. Hrotajino, v" fntn'rujillov, ch. .">, n" .'?.— l'othior, "/,/,.

002.— Dunod, l'riKi:, pp. .">s ot 171.— (ùivot, v" /'nue, soc. 1, 'i
'.'>, art. 2, :l' aliii.—

1 Toulot ot Sulpicy, p. 7;5. .i" U ot 1.').— C. N., 2221.

SlHtt. Celui (pli ne peut aliéner ne peut renoncer A la prcserip-

tion acquise.

ff' T.. 28, T)> rn-l>. algnlf.— VoiWm; OW., (m, '.V alinéa.— Ibid., CoriHt. d' r< )'t'\ n'

144, 14.5 ot 140.— C. N., 2222.
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(m1 Ilot tn l>(i liiw in

imcer A la prcscii]

l)i(l., Coriitt. (})' rnih. w

3lM7« Toute perHonne uyuiit int(^'rêt îl ce (lUe la prescription soit

iic(iui;"i«, peut l'opposer lors luénie que le débiteur ou le possesseur

V renonce. ,

// \j. 10, Ik r.rri)tt,— I)pHi)oiw*OM, tit. T)c lu l'ri'Hc, n" 3(1, i)i Jiuf,— Morlin, lU'p.,

V" /V'w., HOC. 1, 2 4, art. 2.— C. N., 2220.

JiiriHl».— La proHcription d'un billot promiHKfùro no peut être plai(lt''o par

uiio lït'toiiwo «ui droit, iiiaÎM par mw oxcoi)ti()n |K'roniptolrc.— FaïU'hor vs IJôlangor,

IV li. L., :WH.

'JIHM. Les tribunaux ne iieuvcnt pas suppb'or d'oflice le moyen
n'siiltant de la prescrii)tion, sauf dans les cas où la loi dénie ractu)n.

l'olliior, OUI,, (i7fl.— (înyot, \{('\\, v" l'riHo., .soc. 1, i! :î, art. lî.— Morlin, ihiiL,

iiihlilidii à Gin/ot.— Dunod" l'nsr., p. 110.— Forricro sur l'aris, tit. Vt^'i 1, u" 15.

—

Cliiinmdas, (ifiicHlioiin, part. 1, tit. 22, cli. 4, i» Ihic.— l'andocto.s, liv. 4, di. 4.

—

Cliilly ')/) HillM,
i>.

i:!(i, Kl" odit.— ('. N., 222:?.

•ilMK La prescription on fait d'immeubles se règle par la loi de
la situation.

l',.tliior, OW., lis ; /V<w'., 247, 24S, 2.')1, 2.-);! ot 2.")4.— Xuvt, Ail ]>ii),il,rl(i», 11, ;! et

11.— I»iiii(id, l'ri'sr., i)p. li;!-4.— |{unhi(»r, ('oui. ISoiinjoijiK, cii. oô, n' lî.— lUitillo-

iidis, Pism rlaliiiiiK, ipiost. ;>•'.— Statuts, uhsorv. 20, pp. .")(>4-r); djisorv. 2o, pp. .")2!>

v\ .ïlii; olisorv. 4(>, j). HH.

2lfMK [En maticre de l>iens meubles et d'actions personnelles,

iiitiuo en niaticrc de U;ttrcs de cbange et de Itillets itromissoires, et

fil iitlhires de (•(innucrce en général, l'on peut invoquer séparément
ou cuiiiulativcmcnt :

1" La prescription entièrement accpiise sous une loi difVérente

Idisiiuo la cause d'action n'a pas pris nai.Hsance dans le lias-Canada,
iiu ([Uc la dette n'y a [las été stipuléi' iiayable. et lorsipic cette i»res-

(•ii|ition a été ainsi accpiise avant ([ue le possesseur ou le débiteur y
y ait eu son domicile;

2" fia prescription entièrement acipiise dans le Bas-Canada, à
(•iiiii|itcr de l'écbéance de i'dliligatitin, l(trs(|ue la cause d'action y a
pris naissance ou (pie la dette y a été stii>idé(î payaltle. ou ({Ue le

iiriiitcur y avait son domicile à l'épocpie de cette écbéance; et dans
les autres cas à compter de ractpiisition de ce domicile par le débi-

teur DU le possesseur
;

1)' La prescription résultant de tenais successifs écoulés dans les

(as (les deux paragra plies précédents, lurs(pie le temps écoulé sou.s

la lui (lifVérente a précédé.]

JliriHp.— 1. Tiio Eiifilish statiito ofliiintation is a fzood l'^rn/ilioii }iiriin]>tohr

jari'i'liidlr in an action for tlio rocovorv ol'adol)t contractod in London.—Hojçau
\>\Vilson III U. do L., 1U7.

:'. Ix's trilmnanx do cette province no jHHivont pas prendre judiciairenuuit
iiiniiaissanco d'un statut do limitation ayant l'orco <lo loi dans ini pays »''tran}jr(<r,

mais il t'iiut (|Uo la pnMivo on soit lailo avant ijn'ilsjHiis.sont dccidor d(( la nature
ot lies cilots (io co statut.— ,\danis it Wordon, VI !.. ('. R., '2'.\7.

''>. l.a proscrii)tion d'un billot proniis.soiro fait il rctran^;or,ot i)ayablo h1, doit
(•ti(( ^.'1mvornco par la Iij' fort, et non par la /cj- lori coutractùs.— Wilsou va IHiniors,

X b. ('..!., 2()1.

4. Wlioro a pronns.sory note was u\ado in a fon^ijrn conntry, and payable
t!uM('.,aud tbo(tobtor about tbe tiino oftlio niatnrity of tlio n(jto àbscondod froni
liis (It)iiiicilo in such foroijrn couutry, and canio to Ijowor Canada, and bis
(loiiiicilo was di.scovonvl by tlic croditor, aftor dilijjont .soarcli, only about tbe
tiuwof tlio institution oftlio action, and it api^arod tbat under thoso circum-
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Htn 'OH tho i)laintifT'H 'f'iMiirw on tlio nolo woiilil imt ho l)arro(l hy tlio nlntntn

of liiiiitatioiiH of tlio t'()ioi„ii rouiilry wli lo Mio noto waw inndo, and wlunv ii

\vtt8 payahlo:— llihl timt tlic action wnh ,iol luirrod liy tho «tututorv liiiiidiiiiin

of Lowor Canala, tlioiigh iik-iu than tivc voai > luid olapHod aftor tfio nialiniiy

of tlio note bof'ii'O tho Rct n was broi^'.»'.— WIIhou «Se Doiuorw, XIV !.. i . ,1

M7.
5. Tluf proHcription of a proniiNHi ly noto niado i» .v foroinn coiiutry ami

pavabh tliore îm to bo «ovornod hy tbo lu fori nud not by tlio kj: loci iviitnutM.
— Ilillabtirgh v» M•.,u•.^ XVIII L. C. .1., «1».

ISIfll. [Loh ,)ro8cription8 qui ont i:nmmencé îl courir houh rempiio
fies lois (lu Bas-Canacfa sont piirachovées conformément aux luiiucs

lois, saii préjudice îl invociuor celles qui s'étaient auparavant
uccomplios sous une loi difforente, ou les temps combinés d'après

l'une et l'autr». loi, conformément il l'article (pii précède.]

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE I,A POSSESSION.

3l1>â> La possession cwt la détention ou hijouissancc d'une cliose

ou d'un droit (pie nous tonons ou (juo nous exer(,'ons par nous-méuios
ou par un autre (pii la tient ou qui l'exerce en notre nom.

Tothier, /'(wsisakW, n"" 1,!'>7, 4i>, .')4,fil ot «II; Intr. un tit. 2L', Or/., n'" 1 et 17.

— C. N., 2228.

JurlHI».— 1. l>«s titres do propriété tini n'on indiquent pas lYtondiu", im

l)onvent (U'tt^rniinor les limites dans les(|Uolles l'on a fait des acUw de iKJSses.sii.ii.

mais tels titres nuMt'iit le possesseur snpiK)st' de telle prooriétt! dans la iinn

position iiuo s'il n'a\ t pas dotitro dn tont.— Nand vs Clément, VIII L, ('. ];.,

ItO.

2. Altbounh oi)en ]«)ssession for a iKiriod sli^rlitly fallin>; short of tiieli'ii

necessary for prescrijition isnot a k^ft' jrronnd ofdefencetonn action to icsciiiil

tho detHl of sale nndor which tho pro|K.*rty lias hfum held, yet a presumiition of

fîood faith on tlie part of the juissessor anses from it, which may ne rotrarded in

tho d(^cision of tlio case.— Ixsmoine vs liionais, II L. C. L. ,h, ](>;?.

3. Possession, althonjjh it niay ho e(|uivalent to rotîistration to prevoiit

accpiisition of a servitude, is not erpiivalent to re>;istration as rej,'ards tho aiMiui-

sition of a servitude.— Stringor vs Crawford, V (l. L. 11., Si».

3103> Pour })ouvoir prescrire au moyen de la possession, il faut

qu'elle soit continue et non interrompue, i)aisible, publique, non

equivocpie et à titre de propriétaire.

Paris, 113, 114 et 118.— Pothier, /'nw., n' 1, dimlir (iHnên, n- 18, 2(1, ,'5:, "s,

174 et 17.5; Possesmon, n"- 27, 28, 3(», 40 et 41 ; Intr. tit. 14, Orl, n°' 10, 17 et '2t

— Dunod, Presc., p. 20.— C. N., 222i).

Jurisp*— 1. Pour actpu'rir an moyen de la prescription sons l'emiiiio ilu

droit français, la ix)ssossion naturelle est nécessaire.— Stuart vs liowmaii, II

L. C. R., 3(i9.

2. The existence of a fenco for npwards of forty years, as a dividinj.' iiiu'

hotween two properties, will not proscribe either the rifrbt to institnte procecMliii.'-

<•)(, /lonirtj/c, or the rijîlit of the hiwfiil ownor to sucb portion of the iiroj)<<rly ib

may hâve beon improixirly endo.sed by such fence.— Fabriiine de VinU' l'ciii'i

vsKicard, IX L. C. .T., iii».

;i. I^ propriétaire d'arbres fmestiers croissant sur sa iiropriété, en existcinv

dejjuis i)lns de trente ans et avoisinant son copropriétaire, doit être inainUiiii

dans la iM)ssession de ces arbres dans l'état dan.s lequel ils sont.— Kergusuii v-

Joseph, X L. C. J., 333.
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4. To HUMtain a yha. of proHcrintion, fho o\ idonco muHt show iwaroahlo, niiin-

forriiiiUMl poHHOHHion an'lowiiorsliip for iipwnrdM of tliirlv voars.— Horiiik i<:

Sixty, X M- (
'..!., 121». (Cous, l'rivr.)

' '

,"). l'otitory action by voiuUm of ikiimih to wlioni laiid wnn patoiitod. Tho
(lotoiiiliuit haviiiK provoil luoro tlinn ton yoarM* optMi, uiiintorrunttMl uiul inmi'o-

ulilii iK)MHOHnion, niidor titlo, by hiniM^If ând prodon^sNor,— //(A/ that lio had
ncciiiiiod proHcription, and tho plaintiir'w action coidd not bo niaintainod.

—

11,'^rlo & McCorkill, II L. ('. L. J., lOH.

(1. F,a i)OHH0HHion du d<''fondonron vortu d'un titro on dal(( do 1H71, niaÎH (»nro-

(ristrt' Honloniont on 1877, no iwut pas <^tro considi^^n'o coiiiiiio nno |M)HN0SHion

|)ul)li<|UO A l'oncontro du donianiUiur, do mnniiio ii Mipportor lo dt'fondour
ilniiH son plaidoyer invoquant la proM'rii>tion dccoinialo.— Vmicr/ l'ne vonto
non onroKiHtr<''0 i)ont-ello worvir d(^ baso A inio inoMcriiition dt'toinmlo il l'on-

contro d'une hyi)othî!(iuo dûment onregintrC'O ?— Uohm vh l/nan', IV (i, L. U.,

270.

2I1>4._ On est toujours prC-sunu' poss<''(lcr pour soi et A t't>" .V
liropvii^'tnirc, s'i' ""'it prouv<!' qu'on n conimonci^ A posséder y>' i- iiu

iiutro.

DarKontn' m '", "1. 2«5, ch. 5, n* 17.— l'otliier, /Vm\, 172, v ,m j iiiiv.

tit. 14, 0/7.. Il' I "'•. xc, p. 22, :V alin.

!:SI1>{1« Qi c'oninienc'»' i\ possi-dcr i>our autrui, on est

toujours prt'fMiim' posséder au nif'ine titre, s'y n'y a i)reuve du
contraire.

,//' L. S, 'i 11), I)f ndqulrmdâ vii amitl. puiis.— Potliier, /Vesc, 172, 2' alin.

31110. liCS actes de j)ure facultô et ceux de simple tolérance ne
peuvent fonder ni i)ossession ni prescription.

/li. 41, Pc uilqii'in niht vil nmitt. fiisn.— Dunotl, l'fiurr., p. l.'i, dernier alin., H^^.

— Ciiivot, IK'U., V" /',vw., j)art. 1, <i (i, dint. ô.— Laconilx». v" FwuUt (h mrhtit, n"

l,-('odo civil P C, art. 2201.— C. N., 22:12.

21117* Les actes de violence ne peuvent fonder non plus une
l)os.-<e.ssion capable d'opérer la prescription.

.\iic. Don., V" Vloliucc.— Nouv. ï)en.,\" UuvdcMiuiti.— Pothier, Pom'mon,lS)
..t.siiiv.— C. N., 22a;{.

iîlDM. [Dans les cas de violence et de clandestinité, la possession

utile ù la prescription commence lorscjue le vice a cessé.

('o|iendant le voleur et ses héritiers et successeurs A titre universel

no iicuvent par aucun temps prescrire la chose volée.]

Lo.'^ successeurs A titre particulier ne souffrent pas de ces vices

dans la jjossession d'autrui, quand leur propre possession a été pai-

sible et publiciue.

Tro])lon>r, Pr<'«'., n" 419, 420 et 529; routrà (fiutnt uu iok%ir,ni (jw Ucodf ni'

irtRiliKjiii' jia»,

211I1K Le possesseur actuel cjui prouve avoir possédé ancienne-
mont est présumé avoir possédé dans le temps intermédiaire, sauf
la preuve contraire.

l'othior, Presc., 178.— Uunod, l'rm:, pp. 17 et 18.— C. N., 2234.

3300. Le successeur A titre particulier peut, pour compléter la

proscription, joindre A sa possession celle de ses auteurs.
Les héritiers et autres successeurs A titre universel continuent la

possession de leur auteur, sauf le cas d'interversion de titre.
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?

ff L. 14, L. 20, L. 31, gg 5 et 6, De umrp. et usurap.— Pothier, Potsessimi, ai •>'

alin., 33, 34 ot 63; Dépôt, aS; Prêt à usagf, 47; Intr. tit. 22, OrL, n- 14.— ivj.

hommeau, Jiègleit 248, 249, 250 et 251.— Lamoignon, Arrêtés, tit. 29, art. 1.— C, x
2233, 2235 et 2237.

JlirlBp.—1. Quel que soit l'espace de temps pendant lequel un chemin a (•{(.

ouvert et au service du public, aucun droit n'est par là acquis, et le propriôtairo

du terrain peut en aucun temps, quand il est fait un procès-verbal pour autnii.s(>,r

l'ouverture du chemin pour l'usage du public, réclamer une indemnité ixrnr la

valeur du terrain.— Ex parte Foran, IV L. C. R., 52.

2. Quand une propriété est réclamée en vertu de la j)rescription treiitonaird,

et que pour établir tollb prescription la iX)Ssession de ses auteurs est invfif|u^.(,|

les noms de tels auteurs doivent être donnés.— Lampson vs Taylor, XIII L, ('

R., 154.

3. {Jugé en Cour Supérieure) : En opposant la prescription trentenairo il nno
action pétitoire, un défendeur peut se prévaloir de la possession du possessoiir

antérieur, sans qu'il soit liesoin d'établir aucune connexité entre eux.— (/:;,i

Cour d'Appel) : Dans les circonstances de la cause, l'action du demandeur (lovait

être renvoyée; la majorité de la cour, néanmoins, était d'opinion que le dt'fnn-

deur ne jiouvait prendre avantage de la ix)ssession do son prédécesseur, faiito

d'avoir établi un lien de droit entr'eux.— Stoddart & Lefebvre, XIII L, ('. ]i

481.

4. Sur contestation par le demandeur d'une opposition par laquelle l'opposant

réclamait îa terre saisie dans la cause, comme propriétaire, le demandonr n'a

pas droit d'invoquer la possession du défendeur, afin do compléter la possession

et prescription do dix ans en vertu de l'article 115 de la Coutume de Paris,-

Ruitor vs Thibaudeau, XIV L. C. R., .306.

5. In a question as to which of two parties had first possession of movoaMos,
thc iwssession of their respective venaors can bo invoked.— Russell vs Guortin

X L. C. .T.. 133.

6. Un document sous seing privé, par lequel une partie déclare vendio ot

abandonner tous ses droits dans un immeuble, est un titre suftisant jiour trans-

férer la propriété et continuer la ixissession à son successeur.— McDonald à
Lambo, XVII L. C. R., 293.

7. In an action en bornage, tbe existence of a fence between tbe two projiortips

for upwards of 30 years Ix^fore action brought, entitles the défendant to claiin

such fence as the légal boundary or division line l)etween the projKirtins.

Althougb such fence be so constructed as to form an irregular oncToachinont

on the plaintiff's land, to the doplh of about 7 feet by about 48 fœt in lonfrth

along a jxirtion of the line of division between the properties, and althongli tlu*

title deed of the défendant and the titlo deeds of ail his auUum, show tlio lim^

of division between the proiwrties to bo a straight line, throughout its ontiro

length, and are silont as to tboencroaebmont, and althougb defondant's jh)ss(\ss.

ion only dates back a little over 4 yoars. ho novertbeloss can avail hiinslf (f

the possession up to the fonce, of ail tboso from whom he dérives title to ilio

projxîrty doscril)ed in the deeds. Verbal évidence, to the effe<'t, that the I'cmho

lias l)een for npwards of 30 years in the same line as it was at the timo of tho

action, is sutlicient, althougb it 1>h prove<l, that snch fence was entiroly destrovivl

l)y fire and reniained so destroyod for upwards of a year, and nono of \\w

witnesses testify to having soon a vestige of the old fonce aftor tho (ir(^, or in

having been présent wlien the new fence was built.—Kglaugh vs the .Socii^lv

of tho Montréal General Hospital, XII L. C. .T., 39.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES CAUSES QUI EMPECHENT LA PRESCRIPTION, ET EN PARTICUMKIi
DE LA PRÉCARITÉ ET DES smSTITUTIONS.

S301* On ne peut prescrire les choses qui ne sont point dans!

commerce.
Certaines dispositions spéciales en explication du présent article

|

se trouvent au chapitre quatrième de ce titre.
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ffh. 9, L. 45, De murp. et wtucap.— Pothicr, Prenr.,, 7, 2' alin. j Int, tit. 14, OrL,

n' !).— Dunod, Prenc., (ih. 4 et 12, pp. 16, 80, 88, 85), 90 et 91.— Dolhommoan, Rù^le
285.— Henrys, liv. 4, quest. 41.— Tropbng, Presc., n°' 112 & 131.— C. N., 222« et

2232.

3302. [La bonne foi se pr<;sume toujours.]

C'est à celui qui allègue la mauvaise foi à la prouver.

Pothier, Prefc., 27, 28, 36, 173 et 205 ; Pomstion, 9, 17 et 18 ; Propriété, 544, 2"

iilin. ; 340, 6' alin.—Dunod, Prise., part. 1, ch. 8, 1" et 2' alin. et pp. 43-4.— Liiyot,

RC>p., v° Presc, sec. 1, g 5, n" 5.— C. N., 2262 et 2268.

3303* Ceux qui possèdent pour autrui, ou avec reconnaissance

d'un domaine supérieur, ne prescrivent janiais la propriété, pas
im'me par la continuation de leur possession après le terme assigné.

Ainsi l'emphytéote, le fermier, le dépositaire, l'usufruitier et tous

ceux qui détiennent précairement la chose du propriétaire, ne peu-
vent l'acquérir par prescription.

Ils ne peuvent par prescription se libérer de la prestation attachée

à leur possession, mais la quotité et les arrérages en sont prescripti-

bles.

L'emphytéose, l'usufruit, et autres droits démembrés semblables,
sont susceptibles d'un domaine de propriété distinct et d'une pos-

session utile à la prescription. Le propriétaiie n'est pas empêché
par le titre qu'il a consenti de prescrire contre ces droits.

L'envoyé en possession définitive ne commence j\ prescrire contre
l'absent, ses héritiers ou ses représentants légaux, qu'il son retour
ou i\ son décès connu ou légalement présumé.

[T ]j. 25, ?, 1, De U(l<]ulreni1â rel amilt.poss.— Cm!., L. 1, Communia (U umenp.—
Potliior, /Vo/'W^'^, 8, !», 10, 11 ot 12; Dêpfit,(iî', Prêt à mage, Al; Nantisstment,
5;i; l'onsessiou, 13, 15, 31, 32, 33, 34, (iO ot (i3; Prese., 27, 43, 44 ot 173 ; Int. trt. 14,

0)7., IV" 9 ot 118 ; Intr. tit. 22, n"' 10, 11, 12, 13 ot 14.— Gnyot, R<'^p., v Prese., p.

•WS, col. 2.— VrmXhon, Domaine <te l'ropriélé, 11, 13, 495, 709 ot 7102; Usufruit,

")1, "(52 ot 753.— Lanioi}:non, ArrP'és, tit. 29, art. 2 ot 3.— Dunod, Presc., cli". 7.—
Troplonjr, Presc., 518 ot 519.— S. K. B. C, ch. 4, s. 10, § 5 ; ch. 50, ss. 1 et (î.—

C, N., 2236 et 2239.

3304. Les héritiers et successeurs à titre universel de ceux que
l'article qui précède empêche de prescrire, ne peuvent prescrire non
plus.

Pothior, Dh)6t. 67 ; Prêt à vsage, 47 ; Possession, 31, 33, 34 et 63 ; Int. tit. 22,
OW., u°14.— C. N., 2237.

2305* Néanmoins les personnes énoncées dans les articles 2203
et 2204, et aussi le grevé de substitution, peuvent commencer une
jinsscssion utile à la prescription, si le titre se trouve interverti. A,

compter de la connaissance qui en est donnée au propriétaire par la
dénonciation ou autres actes contradictoires.

La dénonciation du titre et les autres actes de contradiction ne
servent que lorsqu'ils sont faits îl une personne contre qui la pres-
cription peut courir.

Pothier, Possession, 35; Intr. tit. 22, OrL, n" 14.— Guyot, R<!p., v° Pr^sr., pp.
S2;i-i-s>.— Dunotl, /><*-., pp. 37-38.— Troplong, sur art. 2236 et 2138.— Marcadé,
sur lie— Dalloz, Jurisp. Générale, v" Presc., p. 256, n°' 10, 11 et 12.— C. N., 2238.
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2206* Les tiers acquéreurs de bonne foi, nvec titre translatif do

propriété venant soit du possesseur précaire ou soumis j\ un doniainp

supérieur, soit de tous autres, peuvent prescrire [par dix ans] oontre

le propriétaire durant le démembrement ou la précarité.

Les tiers peuvent aussi prescrire contre le propriétaire durant lo

démembrement ou la précarité par trente ans avec ou sans titre.

Cod., L.3, § 3, Communia de Irgnlis et fidei.— Tlu'venot-d'Essanles, Sithniil,, S77

à 911.— Ferriîire, sur 117, l'aria, p. 409, 11 " 9.— Ibid., sur 113, (îlose 7, iv ]ii._

S. R. B. C, c. 37, s. 1, ?, 3.— Pothior, Suhstitutiotis, pp. 541, 542, 551 et 552.— Oïd.

des Substitutions, tit. 2, art, 29.— C. N., 2239 et 2257.

3307* Dans les cas de substitution, la iirescription n'a pas lieu

contre l'appelé avant l'ouverture du droit, en faveur du grevé, ni do

ses héritiers et successeurs à titre universel.

[La prescription court contre l'appelé avant l'ouverture du droit,

en faveur des tiers, à moins qu'il ne soit jn'otégé comme mineur ou

autrement.
L'appelé, contre qui cette prescription court, a le bénéfice de l'ac-

tion en interruption.]

La possession du grevé profite à l'appelé pour la prescription.

Les prescriptions courent contre le grevé durant le teinps do sa

possession et en sa faveur contre les tiers.

Après l'ouverture, la prescription peut commencer à courir on

faveur du grevé et do ses héritiers et successeurs à titre univcrsol.

330A* On ne peut point prescrire contre son titre, en ce sons

que l'on ne peut point se changer A soi-même la cause et le prinoipo

de sa possession, si ce n'est par interversion.

Pothier, Posscsmon, 31, 32, 33 et 35 ; Intr. tit. 22, Orl, n" 10, 11 et 12.— Gnynt,
Rép., v" l*re8c., part. 1, ? C, dist. 3.— Salvaing, Usage des fiefs, e. 94.— C. N., 2L'4ii.

3309. On peut prescrire contre son titre en ce sens que l'on

prescrit la libération de l'obligation que l'on a contractée.

Autorités sous Part. }irécédent,'^et Dunod, Presc, part. 1, c.8,2'' alin.— C. N., 2241.

2310* La prescription d> nte ans peut avoir lieu acquisitivo-

ment en fait d'immeubles jrels pour ce qui est au delà do la

contenance du titre, et libérii .icment dans tous les cas en diminu-
tion des obligations que le titre contient.
En fait de redevai.-ces et rentes, la jouissance au delà du titre ([xù

apparaît ne donne pae lieu à l'acquisition du surplus par prescrip-
tion.

Pothier, Comtit. >/' renie, 149 et sniv.-

- Guyot, Rép., V» Jiente, p. 444.

•Dunotl, Presc., part. 1, 0. 8, deriiier aliii
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CHAPITRE QUATRIÈME.

le bénéfice do ]"ac-

8,2' aliu.— C.N., 2241,

art. 1, c. 8, dernier alin.

DE CERTAINES CHOSES IMPRESCRIPTIBLES ET DES PRESCRIPTIONS
PRIVILÉGIÉES.

SSII* Le souverain peut user de Ift prescription. Le moyen
qu'a le sujet pour l'interrompre est la pétition de droit, outre les cas

où la loi donne un autre remède.

Chilty, Pnrog., 340.— 0. N., 2227.

Entre privilégiés le privilège a son effet en matière de prescrip-

tion.

Pothier, Preitc., 191.— 13 Guvot, Rép., v" Pririlêgc, p. «S».— /W(/., p. 340.—
Dunod, Biem <rÉglis<; p. 32.— Dolhoiniuoan, Règle 276.— S. K. B. C, ch. 19, s. 1, g

2.-C. N.,2227.

Jiirlsp.— (Jugé mr la C'ovr Supéricwr) : La Couronne a pu acquérir un
immeuble on Canada par la prescription de trente ans et plus, et le véritable
])ropriétaire pouvait interrompre cette prescription par la i)étition de droit, pro-
cédure qui ix)uvait être invoquée dans la colonie aussi bien que dans la mère-
jiatrio. Dans l'csi)èce, le demandeur se fondait sur un titre vajjue et incertain,

et n'avait pas prouvé la possession de ses auteurs. I^ terrain réclamé dans la

cause ayant été requis et occujjé ix)ur plus do trente ans mur la construction
dos fortifications de la cité de tiuéboc, no poiivait pas être le sujet d'une action
jK'titoire.— (Jugé eu Aj>})el): Que lo terrain réclame par le demandeur, ayant été
roqiiis pour la défense du pays, et destiné et employé ix)ur plus de trente ans à
l'i'roction dos fortifications de la cité de (Juébec, avait cessé «l'être in rommnno,
ot no ix)uvait être le sujet d'une action jiétitoire.— Laiwrte & I^s principaux
olliciors de l'artillerie, VII L. C. R., 48«.

tî3l3* Les droits royaux qui tiennent îl la souveraineté et à l'al-

légeance sont imprescriptibles.

Bacquet, 7)^/t/i^r«'ncc, c. 7, n"' 1 et 2.— Cliopin, Donwint; liv. 3, lit. 9, nT).

—

Boscjuet, Dict. «les domaines, v Ji-esc,, n" 1.— Lemaîtro, sur Paris, pp. 170-1, et

uhiqw passim.— C. N., 2226.

S313* Les rivages, lais et relais de la mer, les ports, fleuves et

rivières navigables ou flottables, et leurs rives, et les quais, travaux
ot chemins qui en dépendent ; les terres publiques, et en général les

imineul)les et <lroits réels faisant partie du domaine public de Sa
Majesté, sont imprescriptibles.

2 Ord. de Fontanon, p. 1110, Édit de juin 1539.— Bacquet, Déshérence, ch. 7, n°
4.— Dunod, l'Ti'»:, pp. 71-4-5, 273 et 275.— Chopin, Domaine, hv. 3, tit. 9, n" 2.—
IVliiommeau, Régie 8.— Nouv. Don., v" A)>w(mc, § 8, n° 1.— Ferrière, Dict. do
droit, v" l'eKvhe, p. 382.— Bos()Uot, Dict. des dr. dom., v" l'rexc., n" 1.— Brodeau,
«If /'(()•!>, art. 12, n" 10 et 11.— Ixnnaître, nur J'arh, pp. 170-1.— Boucheul,
Biblioth., v'" Tiern et Danger, c. 18, dernier alin.— Charondas, liéponses, p. 500,
II" 47.— Conirà pour la preKcriplion </( 100 ans ou immémoriale.— Ji&cqnot, Déslié-
rnu'c, c. 7, n'" 6, 7 et 8.— Pothior, J'resc., 288.— Loisel, Imlit., liv. 5, tit. 3, n"' 15
et 10.— Chopin, Domaine, liv. 3, tit. 9, n'- 2, 3 et 6.— C. N., 2226, 538, 540 et 541.

Jurf811.— During the interval that the Crown held a projierty surrendered
by a soignior, for the purjioso of commutation under the statute 6th Geo. IV,
cliap. 59, Iwfore the issuing of the letters patent re-granting the same, prescrip-
tion ran in favor of a more squatter in actual ix-.'session of such proi)erty, but
without any titlo whatever thoreto.— ïhe iKJSsess'.on of such squatter during
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miclï interval could legally avail, in favor of a i)arty Miicceeding him in tlio iios.

seHsion of tlio pronerty, undor a ploa of a tliirty years' iirescription.— Mclionnld
&Laml», IXL. C, J,, 281.

3314* Le droit de Sa Majesté au fonds des rentes, prestations, ot

revenus il elle dus et payables, et aux sommes capitales provennnt
du prix de l'ali^'-nation ou de l'usage dos biens du domaine, sont

aussi imprescriptibles.

Autorités sous l'artidi- prêeéâtnt.

3319. Les arrérages des rentes, prestations, intérêts et revenus,

et les créances et droits appartenant j\ Sa Majesté non déolan's

imi)rescrii)tibles par les articles qui précèdent, se prescrivent ]iar

trente ans.

Les tiers acquéreurs d'immeubles affectas îl ces créances ne peuvent

se libérer par une prescription plus cour ce.

1 Ferrièro, mr Paris, p. 312.— Pothier, Intr. tit. 14, Orl., n" .%.— Brodoau, mir

Paris, art. 12, n" 10.— I^emaître, «wr /'«Ws,pp. 170-1.— Bosquet, Dict. des dr. ddin.,

V" Presc, n" 2.— .lonrnal du Palais, 11 janv. lt)73.— Potliior, J'rt'sr,, 142.— Cliit,,,

011 Prirogatires, pp. 25-().— Bacqnet, Déshérence, c. 7, n" 21 et 29.— C. N., 2227.
"

Jiiril^p*— Tlie Crown can recover intorest wlioro a private individnal wonld
bo ontitled to it, as in an action for nioney paid undor a writton contrad on

awount of a tliird porson, in wliich it inay bo recovoro<l from tliedate of servit (^

of proooss of tho Court. Wliero tlio jïreater rijïlits and prorofratives of tbo Ciown
are in question, reconrso inust lie luid to the public law of tbe empire by wliicli

alone tliey can be deterniinod ; but wben its niinor prerojjativos and intcicsts

are in question thev must lie rofïulated by tho ostablisbed law of tbo pliK (\

whore tho demand is made.— Kinj? 's Black, Stuart's R., S24.

3310* Les biens échus il Sa Majesté, par déshérence, liAtardisc

ou confiscation, ne sont censés incorporés ou assimilés à son doniiiino

})(iur les fins de la prescription, qu'après une déclaration à cet cllct.

ou après dix années de jouissance et possession de fait, au nom de

Sa Majesté, de l'ensemble des droits qui lui sont ainsi échus dans lo

cas particulier.

Jusqu'à cette incorporation ou assimilation, ces biens continuent

d'être sujets aux prescriptions ordinaires.

1 Ord. Néron, p. 442, RiglemeiH de fér. 1,5.56.— 2 /'<iVf., p. 84, FAit d'avril ]flt;7.

— Ane. Pen., v° Domainr,'n"' 1,2 ot .SO.— Bacqnet, /)Mér*nw, c. 7, n"' 20, 21 (.t

22.— Dunoil, Presr., p. 275.— Bosquet, Dict. des dr. doni., v" Presc., n" 1,4'' aliiit'a,

n"2; v° Domaine, 'i l,n" 7.— 1 FerriOro, wr Par/s, p. 312, n" 2.— Brmloau, mic

Paris, art. 12, n" 11.— I^maître, wr J'aris, pp. 170-1.— Ferrièro, Dict. do (imit, v

Presc., p. 411, art. 3.— II Guil. IV, c. 41.— III Burjre, p. 3((.— C. N., 222V.

3317« Les choses sacrées, tant que la destination n'en a pas éli'

changée autrement que par l'empiétement souffert, ne peuvent
s'acquérir par prescription.

Les cimetières, considérés comme chose sacrée, ne peuvent étro

changés de destination de manière â donner lieu îl la prescription,

qu'après l'exhumation des restes des morts, choses sacrées de leur

nature.

Pothier, Prese.,7; Pnsses., 37.— Forrièro, sur Paris, tit. l), ^ 3, n'4,et iihiipu

passim.

331H* [La prescription acquisitive des immeubles corporels non

réputés chose sacrée, et la ])rescription libératoire qui se rappoite
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(?ances ne pouvont

s biens continuent

. 6, ^ 3, n» 4, H uhi<]V(

nu fonds des rentes et redevances, iiux legs, aux droits d'hypothè-
que, ont lieu contre l'Eglise- de la niCme manière et d'après les

niâmes règles que contre les particuliers.

Les acqu<jreurs avec titre et bonne foi prescrivent contre l'Eglise

par dix ans, tant acquisitiveniont que liberatoirenient, comme entre

particuliers.
_

La prescription acquisitive dos meubles corporels non réputés

sacrés, et les autres prescriptions libératoires, y compris celle des
sommes en capital, ont lieu contre l'Eglise comme entre particuliers.]

3S11K Le fonds du droit à la dîme et la quotité d'icelle soift

imprescriptibles. La prescription acquisitive a lieu par quarante
ans entre curés voisins.

Les arrérages n'en peuvent être demandés que pour une année.

La dîme est portable et non quérable.

Ord.mai 1«7», 1 Edit» ot Ord. 8"., p. 231.— .Icr^/ du Consfil Svpiriivr,d\\ 18

nov. 1705.— Guyot, Rép., \'< Dîmes, pp. 22-3.— Laconibe, v" 7>u»/i(".— Brodoan,
sur Lonet, D. 9, Kî et 17.— 1 Honrys, liv. 1, Qnest. 37 et 38.— 4 Dumoulin, Anvot,

in Dcrr., p.. 15().— Brillon, v" Dixme», n" 100, 15(» et 157.— Dellioninieau, lîhjJc

274.— Ferrière, mr Parit, tit. 6, part. 3, n» 13, et sur l'art. 124, n" li».

Jurli^p*— 1. Inaction pour dîmes dans le Bas-f'anada est-ollo sujette à la

nrcsrription annale ?— I^s dîmes en Canada <''tant portables et non quéral)los,

loK arr(''ra>!e8 peuvent être réclamés et recouvrés, et la presc-iption annale invo-

(|néo par les défendeurs n'est ni fondée sur l'usa^ïe ni sanctionnée par les lois du
Canada, du moins depuis lo 18 novend)re 1705.— Blanchet vs INIartin, III

U, do L., 73.

2. En ce pays les dîmes no s'arrérafïent pas, l'acîtion pour les réclamer est

a-iialo, et le paroissien n'est pas obliijé il'oflrir de justifier par serment (ju'il les

a ])ayées.— Thébergo vs Vilbon, III L. C. R., 15KJ.

;>. La demande jx^ur dîmes en Cana<la n'est pas sujette à la prescription

annale.— Hrunot vs Desjardins, III L. C. R., 81.

4. Ixî catboli(iuo romain (pii ren.mce à sa religion n'est pas tenu, pour être

exempt de la dîme à l'avenir, d'en informer son curé par acto notarié, ni mémo
jiar écrit sous seing privé, mais un avis verl)al sullit.— Il n'est même pas
tenu do l'en informer verbalement s'il pratiiiuo ouvertement une autre religion.

-Soly vs Brunelle, XVI L. C. .1., 101.

.'). À jKjrson ceasing to profoss tlie roman catbolic religion nnist notify his

etirl' in writing in order to bo exempted from liability for eburcli dues.— Gault
vs Dnpuis, I L. C. L. .1., !»4.

(1. l ne action iKitir dîme est une action [«rsonnello réelle, et la Cour des
Conimissairos est incomix'tente pour en connaître, aux termes du statut auquel
elle doit son existence.— l-e jugement d'une Cour de Commissaires qui prend
(on naissance d'une action jiour dîme est radicalement nul et n'a pas l'autorité

do chose jugée.— La dîme est due sur les terres tenues en franc et commun
saccage, comme dans les autres parties du pays.— liOs terres nouvellenumt
(li'fricbées ne sont pas exomi>tes de payer la dîme jiondant les cinq premières
années du défrichement.— lx> droit du curé à la dîme n'est pas limité i la

valeur de 500 francs, mais il a droit de jiercevoir la dîme de tous les grains
(It'cimables i)roduits dans la paroisse.— La dîme, due avant le code, s'arrérage

et n'est pas sujette à la i)rescription annale.— Roy vs Bergeron, I R. C, 245.

7. IjOs terres tenues en franc et commun soccage dans les toimskips ne sont

l)as sujettes aux dîmes.— Refour vs Senécal, M. C. R., 104.

â!!S30« Les chemins, rues, quais, débarcadères, places, marchés,
et autres lieux de même nacure, possédés pour l'usage général et

liublic, ne peuvent s'acquérir par prescrii>tion, tant que la destina-

tion n'en a pas été changée autrement que par l'empiétement souffert.

Autoriléx citéi'H <wx art. 20 et 47.— fL. 9, De rid.— Dunod, rrcur., c. 12, p. 74.—
C.N., 538 et 2227.
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JnrlHp.—Tho land of tho apiwlIantH lia<l boen boimdod in roar by a Inno
known as Hlaclio Iniio from A. I). IHir) till abnut ton vearH l>eforo tbo institutinn

of tlici i»iew«mt action, wlien tlio «it^foixlant, wlio owiiimI land on tlio oppoHito suh
of tiie lano, tool< posHUMHion of tlint part of tiiu lano l)otwo<Mi liiui anu tlio atUi nr

of tlio airtKdlantM, and tliorol)y nrovontod accewH to tlio api)ollant'M land in n^nr
froni tbo lane.— Jlild in apixml, revorHlnR tbo jud^mont of tlio Court bolow,
tbat tbe lano waw a publio stroot and tborongbiaro long bofore A. D. IHIU, tlm
date of tbo ai-tiuÏMition of tbo land by tbo rtw^'1(rof tbo apixjllants;— tbat in tlio

titlo of tbe roHjiondont, bis projwrty wa»- bntted and boundod in front in part

by tbe «aid «troet, and did not oxttind boyond or into or upon tbe Hald Ktroot*

ah<l tbat bo bas unlawfnlly niado tbo obstructions coiuplauiod of by tbo np|K*l-

lants witbout ri^ibt or titlo by bini so to do, by iilogally orocting acroHs tbo saki

stroet a wooden fonce and otlier buildings ujwn tbo said stroet ;— tbat tbo rc,s.

pondents bad a rigbt of action to bave tlie obstruction roinovetl.— Jobnson ^
Arcbanibault, VIII L. C. .!., 317.

2331* Les autres biens des municipalités et des corporations

dont la prescription n'est pas autrement régléi par ce code, miino
ceux tenus en main-morte, sont sujets aux prescriptions entre par-

ticuliers.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DES CAUSES QUI INTERROMPENT OU SUSPENDENT LA PRESCRIPTION.

SECTION I.

nus CArSES qui INTKRROJII'ENT I.A rREKCTllI'TION.

33â3< La prescription peut ôtre interrompue ou naturellement

ou civilement.

Dargent«é, sur 200 Bretagne, V IvUrruption, ce. 4, 5 ot 0.— Potbior, 7V. w., n
.S8, 2" alin., ir)2 ; linil à mUi; 2()0.— Guvot, Ucp., v" Intvmnttiou, p. 48!».— Dumnl,
Ih-esc., p. 52.— C. N., 2242.

3333« Il y a interruption naturelle lorsque le possesseur o'^t

privé, pendant plus d'un an, de la jouissance de la chose, soit par

l'ancien jiropriétaire, soit mémo par un tiers.

ff L. 5, De wturp.— Cotl., L. 7, § 5, De pre»r., 30 vel. 40 ann.— L. 5, De ihuihin

rein.— Dargentr^"', sur 206 Bretagne, y Intemipt., ch. 4.— 9 Cujas, col. 077, 1>.—

Potbior, yV(«c., 35), 40 et 152 ; J'om'ssion, 73, 74, 75 et 70 ; Jinil à mite, 200 ; liitr.

tit. 14, Orl., n° 23.— Guyot. Rép., v° Intermption, pp. 489 et 490.— Dunod, V'c- «.,

p. 52.— C. N., 2243.

3334. Une demande en justice suffisamment libellée, signifiéo à

celui qu'on veut empêcher de prescrire, ou i)roduite et signifiée con-

formément au Code de procédure civile, lorsque la signification per-

sonnelle n'est pas requise, forme une interruption civile.

La saisie, la reconvention, l'intervention, l'opposition, comportent
la demande.

L'interpellation extra-judiciaire, même par notaire ou huissier et

accompagnée de titres, et même signée de la partie interpellée,

n'opère pas l'interruption s'il n'y a eu reconnaissance du droit.

Cod., L. 3, De annali exvept.— Dargentré, sur 200 Bretagne, v" Inlerrupl., c. ô,

n" 1.— 9 Cujas, col. 977, 1) ; col. 984-5 proem : et tcxt : ad l. pradictam Cod.—
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\\r\\h)n,\" Ajovrnfmmt,n" 13,— Brodoau mir lionot, A 10, n° 1.— 2 .Tniiriial du

PRESCRIPTION.

'iiliiiH, I). 57;i— 1 Journal dos AiuUoucom, Uv. H, c. H.— l'othior, OhL, (0)2, («Mi ot

11 ;
l'i-m\, 48, 50, 51 ot 152 ; ('o)iittit. <!, mil,; 141-2 ; Intr. tit. 14, Oit, n- 2(1, 44

I
,-,()._ tjnyot, lU'l>., V" ItUcrniiilinii,

i>,
400.— Ferriùrc, Mur IIH l'arin, ijlunf 5, ii"

. Il 'r_....i».... n» K/11 • >i I r;7ii r^u i n» r.7(t Itinm.! !>>.., •.,. .... r^:^ r.il

(i il 11.— Troploiin, /V/w.j 501-2-;5-4, 570, 584 et 57».— Dunnd, iVm., pp. 55, 50

ot 57.— Brodoau, «ur 113 Pari», u" 4.— Lauioiguou, AiriléM, tit. 20, n" 45.— C. N,,

• montioii-

'>"44.

Jnrlup*— 1. In provins interruption of prescrmtion of note, a lettor i

inn a note, will bo nromuned, in tlie abHeuco ot ovidonco to tl»e contrary, to

rotor to the pote alloirml to m prescribed.— TliompHon vu McLeod, I L. V. J.,

ir)5.

2. A tender (not accoptod) of money by an insuranco conipany, in Hottlonient

ofRiosH, is not an interruption of tlio tionvontional proscrmtion of ono yoar

iiiulor tlîe poliey.— Boll v» Hartford Firo InHuraneo Co., I L. X., 100.

ââ2fl« La demande formée devant un tribunal incompétent n'in-

lerrompt pas la prescription.

roui'.— Co{\., L. 5, Di< (htohm rrin.— Pamn, An'flii, liv. 12, tit. ',), n" 24.-2 Du-
moulin, p. (580, Arrit 102 rt unir.— .lournal don Audionce», liv. 1, ce. 1 et fî4, p. 72.

— !)iino<l, l'i'iM'., pp. 5(i-7.— Potliier, OW., (iJJO ; /'nw., 51, 2'' nlin.— Forriôro, sur

11;! Vax'w, ijloKi' 6, n" 0, in fine— \a\,\\\m^\\o\\, Anêlé», tit. 20, art. 45.— Troplong,
/'ivw., n"" 50(»-8.

('i)iitir,— Cod., L. piniult., Ne ilr hIuIii.— Clin^îin, 8ur Anjou, p. 245.— ISa»na^o,

Mir 485 Norniandio, j). !>20, In fini:— Dosikmsws, iiart. 4, tit. 4, n" 29, !i''.— Le
l'nimiK, dans ForriOro, sur Pari», tit. 7, 'i 4, n" 14.— C. N., 2240.

âSSft* Si l'assignation ou la procédure est nulle par défaut de
forme

;

Si le demandeur se désiste de sa demande
;

S'il laisse obtenir péremption de l'instance
;

Ou si sa demande est rejetée :

Il n'y a pas d'interruption.

Dargentré, sur Breta^jno, v" Inlirmjttion, vh. ot 8, n" 10 et 11.— Pothier, OhL,

m ;
/'/•(«., 5H ot 153 ; Intr. tit. 14, Or/., n" 20, 50 ot 5(i.— Forriôro, sur 113 Paris,

;;to 5, n"' et 11.— Brodeau, sur 113 Pari», n" 4.— C. N., 2247.

JiirlNp.— La prescription aura son cours, nonobstant une instance quoitjue

l'oiitostco mais iH'rinu'e, dan» laquelle certaines adniis.sions do la dette auraient

ini ctro faites.— Malo vs O'IIeir, VIT L. C. J., 70.

!S3â7* La prescription est interrompiie civilement par la renon-
ciation au bénéfice du temps écoulé et par la rec j naissance (juc le

liossesseur ou le débiteur fait du droit de celui conlr > lequel il pres-

criviiit.

(Vid., L. 7, § 5, Di' presc, 30 M. 40 (inn.— L. 5, D<' diinhm re'nt.— Dargentré, sur
M lîrcta4.'ne, v" Inirmifilion, c. 5.-0 Cujas, col. 972, E.— Potliier, OW., 002, GOO
ot 70O; Conxl. (h- mil,; 143-4; Intr. tit. 14, Orl., n"' 44-5-6-7-8-9.— C. N., 2248.

JiiriMp.— 1. Dans une action i)our salaire par un commis, y>«cwc, sur un
vaiK'ur, le plaidoyer de i)rescription par six ans, on vertu do l'acte 10 ot 11 Vict.,

(11. 11, ost valal>le, ot il n'ost ctabli aucune interruption do i)r<.'scription on i)rou-

vaut ( pie le dôfondour avait dit au demandeur que s'il t'tait constat<'' qu'il lui

l'tait dû aucune somme il en serait i)ayc.— Strotlior v.« 'IVirranco, Vill L. C 1{.,

2. \.a i)roscnption do cinq an.s, on vertu de la première partie de la 31" section,
1'.' Vict., cil. 22, s'appli(|Uo à tous les billots dus ot payables antt''riouroment à la

iwssation du dit .statut.— Côté v» Morrison, VIII L. C. II., 252.

I). lx> paiement fait en vertu d'un juj;ement obtenu eu faveur do l'un des
ilonairiors par les irnsseaseurs de l'iiéritage grevé du douaire, n'interrompt pas la
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prvHcription <|(iant aux aiitroN |>HrtioH du douairo mm n'claiii^'UH, et M nait'iiunt

iiV'(|uivaut m>* à uno roiioiicintion i la nr(wcrii>tlon <|ui aurait (l<'>JA <'>t*> aiiiiiiMi.

— l\lnmn vh Micliaud, XII \.. ('. It., '.'l-l.

4. iHifondautN liavin>t naid witliiu tlio tivo vcarK iiiiiiKHiiiitolv pruaidin;; \\m

action, u|Kiu tmiun axltod fur payiiKMit, //if^ Ac hiliiml /ic lux) ti hriji r iircuiuii

niiuiimt plituiliff, wart MUtllciont to' int«rrui»t priwriptioii.— iK^inU» vh McCilniiii»

IV !.. (". .1., 145.

5. l'ayniont on acnnint ot a proniiHHory note witiiin livo yoarn, intorni|i|>

tlui Ntatutory piom'ription, notwitliHtandin^ no action l)rou^lit witiiin tliat iH^riuil,

Wlior» tliMro was a book account and al^M) a promlHHory notts and accouiits

MtattMl liad iMHtn rondun^d inclu<linv( botl) and cliar^in^ intoro^t, tliu Court will

not htriko (iH'tliu intt(r(«^*t wiioru tiiu dotondaiit liad not ploadiMl au inipututiiui

of his payniontH aw a^aiuNt tlio noto.— Torrancc* vs i'iiilliiu, IV L. ('. .1., 1.'.S7.

0. Partial payniont» nn an opm account into^rnpt^< tlio prcxcription luulor

tho ftatuto of liniitationM.— Ikwijaniin vm Dnchwiuvy, V L. (', .1., 1(W.

7. KntriuH niadu in a liook by a crtxlitor ot' a payniont will not provo iiit( !•

ruption of pru8crii>tion.— U^aiilt vh Vian, XIV 1,. ('. .!., 5(1.

8. Tlu» knowUMl|J!o hy a «loncw of tho oxintiuico of a hijiiitthhjw on tlio proini ly

aciiuiriHl, at tliu tinio of IiIh acquinitiou, doon not countitut^ liiui in bad tïiilli,

and lio eau thurvfor iiivokit tliu proncriptiou of ton yoarn. In tlio prohcnt ttiMi

tho payniont niado by tho donoo, in part oxtiucfion of tho liiiiiollirijiif, did iint

intornipt tho proscription.— Kaijilo iV; l'iorco, XV L. ('. .1., '2'27,

\K Vu paionutnt A-coniiito du capital on (U^ l'inrt'rct int**rroni t la prcHcriplidii,

ot dans loH allairos couinutrcialoH, avant lo ('od(t, la pntuvo lontinionialo rtuit

adminniblo. Ia'i |>ai(Miiont, toutfilbi,s, doit ôtro acconipa^^iic do circoii.stiiiii'o

do naturo il juntifier lo jury d'on infi-ror luio proniosso do pnyt^r la balaiir(,

('ouH'quoninKint, un ]>aioniont iVconipto fait par uno iH^rMonutt (|ui n'clainc un
autro i-rôdit do L'2() ont, dans tous Uw cas, uno roconnaisnanco do la dettes iiic.iii>

JKl'd.— Hall vs Dovany, IIIH. J.., »r.:i.

lu. Tlu* hoirn do ISoaujou woro collocatiMl on tho procowls of tlut salo ni' i lui

roal oHtato in this cauMs for arroarw of Hoi)iniorial ronts, and a judjfiiiciii.

J'IaintiffclainiH that ail aro prcMcribod oxtopt tivt< yoarn. Tlioy annwor Huit in

a donation dt^ul dofondant proniiMMl to pay tho arroars aixl iutorruptod tlit<

l)roHcriptiou au<l that l)otbro tim Codo thoy could daim '2U yoars arroars of rciits,

MO that thoro romains unproscribod as miich as thoy woro collocatod, iur iIk^

tItHHl of donation doi^H not hol|i tlio croditorn, as no amouiit is uanic<l and tli«

collocation is roducod to5^.>,oacll topav liiHown costs.— Lnnthior vs MchoiiiiM,
V K. I.., 18.').

11. Tho ondorsoinont of jmyiiionts on a proniissory noto is not an intorruptinn

of proscription. Tho limitation of fivo yoars ojKiratos as a statuto of ripnM'

wliu'h oxtin^uishos tho dobt, and nothin^ loss tlian a now promiso in writiii;'

can KUtlico to found an action uinju. Any ondorstunont of intorost, or |iaii

paymont of princi])al, slionld Ih» writton by tho dobtor and Hi>»nod by hdtli

partios.— Caron vs ("loutior, III (i. L. K., 2:iO.

12. Tho short proscriptiojis roforrwl to in articles '2'2ô(), 2l.'(îO, 22(il and -'.(IJ ot

tho Civil Cotle aro liablo to U< ronouncod and intorruptwl, in tho maniuM' \itv>-

cribod by art. 2227.— Walkor & Swoot, XXI L. C. .1., 2!».

1:î. Tho arroars of ;•(»( ^>i coiM^Vt/^fMt aro jiroscrilKMl by (ivo yoars.— Tho niiiiin-

dation to such proscription cannot Iw provod by paroi tostimony whcn tlic

aniount domandcMl is ovor JfTjO.tKt.— Uothuno vs C'harlobois, II I,. N., l.'!.

^*2*2H, La doinjinde en justice contre le débiteur princijial, ou si

reconnais.siince, interrompt la prescription (juant à la caution. I,c^

mf-nies acte.s interru^itits contre ou par la caution ojièreiit riiitci-

ruption contre le débiteur princiiud.

Pothior, OliL, 01.') ot (liis avec lîrunoman <^t Catolan ciintio T)ii|)orrior ot coiilic

(iuvot, v" Jiiltri'ujiliiiii, p. 4!M».— I)un(Ml, Prrsc, p. 00.— Troplon^r, rtrxc, n"' (i;!;»-!-"),

(". 5î., 2250.

SSââO* La renonciation à lii prescription actjuise ne préjudiiii'

pas aux codébiteurs, à la caution, ni aux tiers.

Pothier, OU,, G99; Coust, dr milr, 145.— Troi)lonK, iVcwc, n"' «29 ot«34-5-(i.
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!|!!|}|0. Tout nclo ((ui intcrroinitt lu prcHcriptioii il regard de Vuu
dos (n'unciorH HolidaircH, proHto aux iiutrcH.

Loruquo l'obliKution e«t indivirtiblc, Ich ai'tos iiiterruptilH ^ IV'j^anl

iruiio jjartie Heuleinent dos hC-riticrH d'un créancier, interrompent lu

|)riwripti()n en laveur des autrew colu'ritierH.

Si l'obligation est divisible, ([uand nif-me la créance «orait hypo-
thécaire, les actes interruptifs en laveur d'une partie seulement des

uu'uH'S héritiers ne profitent pas aux autres cohéritiers. Dans le

luOiiie cas, ces actes ne profitent aux autres créanciers solidaires quo
iidur la part des héritiers il l'égard desiiuels les mêmes actes ont eu
lieu. Pour iiuc rinterrui»tion profite en ce cas pour le tout A l'égard

(les autres créanciers solidaires, il faut iiuo les actes interruptifs

aient eu lieu j\ l'égard do tous les héritiers du créancier décédé.

((m1., L. 5, />( iluohuH nh.— l'otliior, Old., '.'«() ot <ii»7 j l'rritc., 54 ; Cmil. il'Orl., latr.

lit, 14, n'" 27 et 51.— C. N., lit»» ot 2'24\K

Jlirifip»— L'Iu'ritior il titre nnivorsel do la i)orHnnno <iui avait arijuis un
luriliiK'*. tiroviMUnlouairo (•outuiiiior, d'ini mari et d'imo feiiimo durant leur

iiini'int-'o, a('<juiort la nnwription do dix ans il cnniptor du dt'cOs dos j)Oro ot

im'n^ (loM douairi«irs. I,o paionioiit fait on vortu d'un junonuMit (ihtonu on f'avonr

ilii l'un doH douairioPH par Ioh possosKUirs do riiôrltajrt» urovô du douaiio, n'intor-

ri>iii|il pan la pro8iTi|)ti<)n (puint aux autroH partioH du douain^ non rôclainéos,

H tel paioniont n'éuuivaut pas il uno rononcnition il la proscriptiun ({ui aurait

ilt^jilt'tô actiuiso.— uisson vs Mirlmud, XII L. V. U. 214.

tiUStll* Tout acte ijui interromi)t la prescrii»tion contre l'un des
iK'Ipiti'urs solidaires, l'interrompt contre tous.

bcs actes interruptifs contre l'un des héritiers d'un débiteur,

iiitcir()mi)ent la prescription à l'égard des autres cohéritiers et des
(ii(l('l)it(!urs solidaires, lorsipie l'obligation est indivisible.

Si lobligution est divisible, *|uand même la créance serait hypo-
tluraire, la demande en justice contre l'un des héritiers d'un
(li'liiteur solidaire, ou sa reconnaissance n'interrompt i>as la prc.s-

iiiption à l'égard des autres ccthéritiers ; sans préjudice au créancier
dcxcrcer rhy[)othè(|iie en temps utile sur la totalité de rinimeul»le
jifli'cté, pour la partie de la dette à huiuelle il conserve son droit.

Dans le môme cas, ces actes ne l'interrompent il l'égard des codé-
biteurs solidaires (]ue pour la part de l'héritier api)elé en justice ou
iiyimt reconnu le droit. Pour (]u'en ce cas l'interruiititin ait lieu

l"nir 11' tout il l'égard des codébiteurs solidaires, il faut i|uc la

(Iciiiande en justice ou la reconnaissance ait lieu par rapport à tous
les lu'ritiers du débiteur décédé.
Les actes interruptifs i\ l'cncontro du débiteur n'interrompent pas

lu proscription par le tiers détenteur de l'immeuble affecté d'une
(liiirge ou hypotht'(iue ; ils le concernent en ce sens (ju'ils empêchent
Icxtinction j)ar prcicriptiiui de la créa iCe A laquelle l'hypothèque
i'>t attacliée.

Ces actes contre les détenteurs d'autres immeubles ou d'autres
liiirtions d'un même immeuble, ne nuisent pas au détenteur divis à

1 Tjri'itl du(juel ils n'ont pas eu lieu.

Faits à l'égard d'un détenteur indivis, ils interrompent la pres-

cription si l'égard de ces codétenteurs.
Kii fait d'interruption naturelle, il suHit néanmoins que l'un des

Itossosseurs indivis ou l'un de leurs héritiers ait conservé lu posses-
sion utile du tout pour en conserver l'avantage aux autres.
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(VhI., Î.. T), Ih .liinhm >; i».— l'nrlH, 1 15.— l'otliior, OW., 271i ot (H>7 ; /V.'»r., .Vt Aii

ot l »S ; CnHi. iVlh-L, Iiitr. un tit. 14, ii" 27 ot 51.— C. N., Vim ol L'L'JI».

HKC'l'IOiN II.

DEM (Al'HI'ai (jri Hl'HI'HXnKNT I.K (OIIIH l»l': l,.\ l'ItUmnilTloN'.

!!i3tt!l« [liii proscription court contre toutou |>orHonnoH, i\ ludiiis

HU'cUoH no Hoiont dann (|Uol(|Uo exception étiililie niir ce coclc, ou
(liinfl l'inipoHHil)ilitt' alwoluo on droit ou on fuit d'iigir par ollcs-

inOnios ou on ho tainant représonter i)ar d'autroH.

Saut'cotjui est dit i\ l'articlo *22fiî>, la prescription ne court pii-i,

niènu! on laveur îles 'tiers acquéreurs, contre ceux (pii no sont pas

nés, ni contre les mineurs, les idiots, les l'urieux et les insciisi's

pourvus ou non de tuteur ou do curateur. Ceux auxijuels un cuu.

seil judiciaire est donné, et l'interdit pt)ur cause de prodigalité, ne

jouissent pas de ce privilège.

La prescription court contre les absents connue lontre les présents

et par le mémo temps, sauf ce (jui est déclaré (piant il l'envoyé tu

possession.]

JliriM|>.— 1. Pn^cription of ton yoars with titio, to the offoct of nctiniiiiiu'

tim propriotorHliip of nu iiniii()voal)lo, dix^s iiot niu iliniii^ tlio niiiiority dI'iIh'

jmrty to wlidiii il is oinKwed.— Itt^vnyiui i<; Walson, I L. ('. .1., 11(7.

'-'. Ln proscription ilo cimi ans contre un i)ill«tt prnniissoiro en vertu tli« in IJ

Vict., cil. '_'•_', sue. .'U,n'(<st pas int^trmmpne par rabnenccdadéfondour du l'iiiiailii

IKjndiuU sept ou iiuit uns.— l>iiraii vs Clinreh, XIV L. C. H., L'Uô.

!3tî:i!l* La prescription ne ctturt point entre éi)oux.

Pothior, OW., (IHO; lutr. tit. 14, Oc/., n" IJl».— ix»l)ruu, Comnmi., liv. .'J, c. '.', mm,

l.dist. 1, u'21».— C. N., 22:»;i.

JlirlNp.— 1. La proscriptiiin des roprihcs matrinionialas d<i in feniiiio i|iii a

(•hteuu niw s<'paratii)n de Ineus d'avec son mari no court pas durant lo iiuiii;i^'i'

et [londant (|U ollo ost sous puissani-edo nuiri.

—

\a\ Icuatairo univorstil en UMiliiiii

do la foninio w'pan'o do Idens jKnit oxorcor tollos roi>riKos nuitrininnialcs cdiitiv

la suc('(vs.si()u du mari, ni»ri'H lo laps tlo tionto ans écoules durant lo nuiriii;.'iMi

doi)uis lo jour do la sontouco rtuidtio.— <iautliior vs Mcnéclior, VII L. C. .!., i'.l'h.

'_'. .Tniit\\\w la proKcrii>tioii no court pas outre époux.— Ménéclior it (iaiitiiiii,

XVI l/. C. I{., 181.

2d!{4« La prescription court contre la femme mariée, séparée tni

commune, A. l'égard de se.s biens proj)res, y compris sa dot, soit iiuo

le mari en ait ou non l'administration, sauf .so« recours contre \v

mari. Toutefois lorsijuc le mari est garant pour avoir aliéné le Miii

de la femme sans son consentement, ot dans tous les cas où riictinn

contre le débiteur ou le possesseur réfléchirait contre le niiiii, hi

prescription ne court point contre la femme muriéo, même en faveur

des tiers acquéreurs.

Votliior, OW., r>KO; liiiîl i\ rniii; 20(i; Ptiimnw (hi mari, 79 ot 80.— T>nn<«\.

l'iriK'., part. '\, c. :!, pp. 451-2.— Tx^hrun, Coin., liv. .1, c. 2, hoc. 1, dist. 1, n " lilà

•SO.— -l/v/. à ronlnirii) dr L. :J0, fniijm,— Omni», Cotl., Dijuir ilotium.— C. N., 2l'.')4

et 22.">(i."

32i{5* La prescription ne court point non plus contre la icmnv
pendant lo mariage, même en faveur des tier.s acquéreurs, il ré<.'ai(l

du douaire et des autres gains de survie, ni à l'égard du précipiit
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^tllU7; /Ver., .M.ÔO

a 'j'jni.

n'HonncH, i\ niniiis

pur <•(' t'dilc, DU

(uigir par ollts-

ion iu> court piis.

X qui ne Hoiil \m
IX l't li'H insciisi-s

auxiiuolrt un luu-

de prodiniilitt', ne

contre Ioh ])rt's(>uts

uvut i\ ron\'oyt' tu

tliootl'wl of iu<|"iiii>H

iir tho minorily of tln^

'. .1., \:\7.

Kiiro on vortu tli* lu 1-

i(l('l(Mu\our ilu Cuimilii

H., '.'Wô.

poux.

M/)()»ii(ii., liv. 3, f. -, HH.

aies (II' la f(Mimioi|iii n

iniH (lurftiit lf> iiiaii;n;c

•0 uiiivors*>l iMi iiMil'iiiii

iiuitriiuttuialos niiitiv

(lurftiit lo miiriiii-Tii

llor, VU L. ('..!., "••-".

Mt'nirlior & (iiuitliitr.

nuivii-e, «(•pim't' ou

)ris «a (lot, Hoit f\\w

reoourw contre If

avoir alicnc le liifu

rt los cas où ractii'ii

contre le mari. l;i

icc, niCnie eu l'uveiu

mri, 79 ot 80.— T>>iiu«l.

2, HtM'. l.dist. l,i;""l'V'

tiir iloltum,— ('. N., --''

ou autres droits distincts qu'elle ne peut exercer (lu'après lu «lisso-

lution de 1» communauté;, soit en l'acceptant ou en y renonçant, il

iiioins (|ue la communauté n'iut été dissoute durant lu nuirtage, iX

irpiique do luquolle dissolution la prescription commence contre la

t't'iiinie, «luant aux droits qu'elle peut exercer d^s lors par suite do
cette dissolution.

Sauf ce «pli est excepté au présent article, la prescription acquise

(lit ipd a couru contre les Idcns de la communauté nuit pour sa part

A lu femmo (jui l'accepte.

l'ariH, 117.— Potliior, OW., 071».— Dnnixl, /V.*\, pp. 251-'.'.— 2 Diunoulin, sur
Hdiirhomiois, art. 28, p. 740,— MarcjwK', sur •J'IW, n" 4.— Troplong, n" 7(17 ot

IM.-V. N., 2205 «t 2250.

JiiriNp*— li'li^'ritior A titre univorsol «le la itorsoimo «jui avait acqulH un
Ix'rita^'o ^revé <lo douairo coutuniior. <run mari ot d'une foninio <lnrant leur

imiria»;», acquiert la pn^m riptiun do dix ans & ('onq)tor du i\Mh dos |)ùru ot

iiiùro (Uw douairiorH. [^o paioniont fait en vortii d'un ju^oniont obtenu on
favoiir do l'un doM douairiors par les (NmmtHMOurH do l'Iiérita^o ^rové du <Iouairo

ii'iiilorronqtt pas la prtwriptlon ipiant aux autres partlos du th^nuiro non
rt'claiiu'tM, ot toi paioniont n'étiuivaut pas & uno renonciation il la proscription

(|iii aurait déjà t'tc acipiiso.— UisHon vs Mic!iaud, XII L. C. H., 214.

!S3*I0« La prescription do l'action personnelle ne court point:

A lY'xard d'une créance qui dépond d'une condition, ju8<iu'i\ ce

([110 la condition arrive
;

('(m1., L. 7, 8 4, De iirivKc., .30 vol. 40 raui.- Pothior, OU., «70.

A l'égard d'une action en garantie, jusqu'il ce que l'éviction ait

lieu
;

l'dtliior, Siu'ci'M., cil. 4, art. 5, § .1, dornlor alinéa.

A l'égard d'une créance il terme, juscju'A, ce qu'il soit arrivé.

l'othicr, OU., <i70.— :Marfa<U', sur art. 22:)7, pp. IGO ot 170.— C. N., 2257.

33:t7* La prescription ne court pas contre l'héritier bénéficiaire

à lY'gurd des créances qu'il a contre In succession.

Klle court contre une succession vacante, ijuoiquo non pourvue
do curateur.

rothior, OU., 680 ot 684.— C. N., 2258.

33ÎW. Elle court pendant les délais pour faire inventaire et

pour délibérer,

IVjthior, OU., 684.— C. N., 2250,

3230. Les ri^gles jjarticulicres concernant la suspension de la

prescription quant aux créanciers solidaires et il leurs héritiers, sont
les iiK'mes (pie celles de l'interruption duiis les mêmes cas. cxpli-
i|Ui't's cil la section précédente.

lus contre la teninn»

icquéreuvs, il ré;r;ivil

l'égard du préciimi

39
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CHAPITRE SIXIEME.

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE.

SECTION I.

DISPOSITIONS liÉNÉKALES.

3S40. Lu prcscrilotion se compte par jours et non par heuros.

[La prescription est acquise lorscpie le dernier jour du tenue est

accompli; le jour où elle a commencé n'est pas compté.]

Jnrlsp.— 1. The loii^ proscription of thirty yoars to a tlebt liy oblinntidn

must l>o fuk'iilatetl from tho date of tho instrument, if it l)o payable ou doniancl.— Yoinig vs Stewart, II li. do L,, 7<».

2. La prescription court do IV'chôunco do la dette, et non de la date doVolili-

gatiou qui la comiwrte, soit que cette oblijïation soit le titre constitutif ilc, la

créance, ou la reconnaissance d'une dette antérieure.— Fortior it Cantin, X\'l[
L. C. R., 337.

â341« Les règles de la prescription sur d'autres olijets que ceux
mentionnés dans le présent titre sont explicpiées dans les titres qui

leur sont propres.

SECTION II.

OE 1.A rilBSCRiniOX TREXTEXAIRE, DE CELLE DES RENTES ET INTÉRÊTS,

ET DE LA DIUÉB DE I.'EXCEPTIOX.

âS43. Toutes choses, droits et actions dont la prescription n'est

pas autrement réglée p.ar la loi, se prescrivent par trente ans, sans

que celui qui i)rescrit soit obligé de rapporter titre et sans ciu'ou

puisse lui opposer l'exception déduite do la mauvaise foi.

Pans, 118.— Forriôre, sur IIS Taris, RnnHrfjtu:i prêl.ot n" i).— Pothlor, /'''•«''•,

1G2-3-4, 172-3-4, 180 ot suiv., 278.— Giivot, llép., v" l'nsc., pp. 309, 370 et 372.-

C. N., 2262 et 475.

Allieilll.— IJact" Q. 37 Virt., r. 15, s. 10, ro))tirnf ce qui mit :

La jH rifxlo de temps comprise entre le premier jour do février de l'année mil

huit cent soixante ot treize et le premier jour de soptcmbro mil huit cpiit

soixante et quatorze, en autant c|u'il s'a^'it de jirocéduro et d'alfaires devant la

Cour du Banc de la Reine, la C<jur Suj)érieure et la Cour de Circuit dans lo

distrist de Québec, qui se rapiwrtent aux dossiers partiellement on totalenioin

détruits par le dit iiuondio, est exclue de l'opération des articles 1040, lôôii,

1998, 199» 2242, 2243, 2250, 2251, 2252, 2258, 2259, 2200, 2201, 22;'.2, 2203, 22iu

et 2268 du Vodo civil du IJas-Canada et des articles 454, 483, 50«i, 947, llis ot

1119 du Code de procédure civile; et relativement aux dits articles du dxlo

civil et du Code de procédure civile, le premier jour de septembre prochain sor.a

considéré comme le jour venant immédiatement après le premier jour de février

de l'année mil huit cent soixante et treize.

Jurisp.— 1. On proof of 30 years iwssession, the i)arty is not bounil to

produce a title or to offer any évidence to show that he held animo diimliù nr

de bonne foi, \\ni\\ the contrary is i)roved by the plaintifT.— The Senunary df

Québec vs Patterson, Stuart's Kep., 146.

2. Un censitaire qui est en possession d'un droit de pèche dans le fleuve St-

Laurent vis-à-vis de sa terre depuis plus do trente ans, et dont les titres éuoncont
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Uagiion vs Hudon, VI L. C. R., 242.

;!. Twenty yoars' existence of a fence (cl/ilurc) between two properties caunot

defoat a domand en bornage.— Dovoyau & Watson, I L. C. J., 137.

4. Tho existence of a fonce for upwards of forty years, as a dividing line

l)etweon two proi)erties, will not prescribo either the right to institute proceedings

0% honutge or tho right of tho lawfull owner to such portion of the property as

uiay bave been -mproperly onclosod by such fence.— Fabrique de l'Isle Perrot

vs Ricard, IV L. C. J., t)l>.

,"). Par la loi (jui existait avant la mise on opération de la 4" Vict., ch. 30, il

n'y avait pas do proscription de cinq ans contre les arrérages do rente constituée

pour prix de vente d'héritage, mais seulement une prescription de trente ans.

Pau J une distribution de deniers, produit de la vente d'immeubles, le vendeur,

liai'lourde fonds, la réclamation duquel est fondée sur un acte antérieur à la

miso on force de la 4' Vict., ch. 30, a ilroit d'être colloque pour tous les arrérages

d'iiitôrèts dus avec le principal, nonobstant qu'aucun sommaire do tels intérêts

n'ait ('té enregistré. La "'' \ ict, ch. 22, ne i)eut être interprétée de manière à lui

(iouiior un effet rétroactif, et conséquemmont, cet acte n'affecte pas les routes

constituées créées avant sa mise en force.— Brown vs Clarke, X L. C. R., 379.

(i. Dans l'esiHÏce, on l'absence de preuve directe d'un titre particulier exclusif,

une ruoUe ou passage reconnu et ouvert pondant plus de trente ans, est censé

propriété publicjuo, quoiqu'aucuu titre ou procùs-verba' n'établisse que telle

propriété soit propriété publique.— Johnson vs Archambault, XIV L. C. R., 222.

7. Wlion it is provetl, in a i»titory action, that tho jwssession of the dofondant's
prodocossors in the occupation of tlio land claimoil, is antécédent to the date of

the plaiutiff's title, although the défendant may not bo ablo to avail himself of

siuii i)os.session in supjwrt of a ploa of proscription of thirty yoars, for want of a
titio tlieroto, the action of the plaintiff will nevertholoss bo dismisisetl.— Stoddart
\ U^fobvre, VIII L. C. J., 31.

5. Action en bormiije to ascertain the boundary line between the contiguous
proiicrties of tho plaintiff and défendant, which projierty wa.s formorly one lot,

aiul ilcscriboil as containing betwotni 140 or 150 acres. ïliis was afterwards
xiM in two lots. Tho plaiutiff's, tho eastorn porticm, was doscribod in tho deods
as lontaining " 00 acres, more or loss." Tho dofondant's, tho western portion,
" alx iiit ôO acres ;

" but tho descriptions in tho doods did not agroo as to tho way
tliu line of boundary was to run. The oifoct of u surveyor's roiwrt, which the
t'iiiirt in Canada hoinologated, was to niake a boundary line, by which tho
ilcfeiulant got 01 acres, and roducod the i)laintiff's to 82 acres. Upou appeal,

—

lllil : (rovorsing tho jiulgmonts of tho Sin»rior Court and tho Court of Queen's
IkMicli,) that thoso Courts wore wrong in thoir construction of the doods and
(H ideni'o as to tho bouudarios, the rnle boing that, if in a deotl conveying land,
tlio (l(*scription of the land intouded to bo convoyod is couched in siich ambi-
jraoïis torms tl ..t it is very doubtful what was intondod to be tho boundarios
iif tlio land, and tho languago of the description oqually admits of two différent
KinstriK'tions, theone making tho quantity eonveyeil agroe with tho (j^nantity

montidiiod in the dood, and the other making tho quantity altogothor difforont,

tho fornior construction must provail.— Imd, furthor. that tho l'aso diffored
froni a convoyanco of a certain ascortainod pièce of land accurately doscribod
liy it.-5 boundarios on ail sides, with a statement that it contaiuod so many
aères, " or thereabou*:s," when if the quantity was inaccurately statod, it did
not affoct tho tran^rotion. By tho law of Lowor Canada the" tenu of pros-

i'ri]iti(in is thirty years. To sustain a ploa of proscription, the évidence must
hIiow iKwcoablo, tinintorrupted possession and ownorship for upwards of thirty
years.- Herrick & Sixty, XI L. C. J., 129. (Cous. Privé.)

S'. In an action oi horti<i;ie, the existence of a fonce between tho two proiierties
for n])\vards of .30 years bofore action brought, entitlos tho défendant to daim
such fonce as tho légal boundary or division lino between the proixjrties.

.Vltliough such fence be so constructed as to form an irrogular encroachment
(lU tlio plaiutiff's land, to tho dej)th of about 7 foot by about 48 feet in length

,

along a iwrtior. r»f tho line of division between the l)ro^)erties, and although the
title iloed of the défendant and the title deeds of ail lus auteum, show the liue
nf division between the properties to bo a straight line, thronghout its entire

i

leiigtli, and are silent as to the encroachment, and although defeudaut's iK>sseii«
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sion only dates back a little over 4 years, lie nevertheless can avail himself of

the possession np to the fence, of ail those froin wliom he dérives title to tlio

property described in the deeds. Verbal évidence, to the effeet tliat the fonce

had l)een for npwards of 30 years in the same line as it was at the time of tlio

action, is sufliciont, although it be proved that siv-h fence was entirely destroyed
by flre and remainetl so destroyecl for upwards of a year, and none of tlm
witnesses testify to having seen a vestige of the old fence after the fire, or to

havin^ lieen présent whon the now fence was built.— Eglaugh vs The Sociotv

of the Montréal General Hospital, XII L. C. J., 35).

10. Le bornage demandé aura lieu suivant les clôtures et travaux actuels,

lorsqu'ils existent depuis le temps requis pour acquérir par la prescription h
fonds sur lequel ils sont construits.— Ricard vs Fabrique do Ste-Jeanno do
Chantai, I R. L., 713.

11. Une clôture de ligne ou de division, existant entre deux héritages dcpiiiK

plus de trente ans, doit servir de base à un bornage, sans égard aux titres.—

l'atenaude vs Charron, II R. L., (524.

12. Action by seigneur to recover }x)ssesHion of a pièce of ungrantetl land fonuinj;

part of lus mifnmrie, against a party claiming under an informai deed froiii onu
who had no title deed, but who, with the défendant, had bwui in undistniluMl

l)ossession for thirty years.— HeM (aftirming the judgnient of the Court of

Queen's Bench for Lower Canada), that a plea of ijrescription of thirty ycuirs

possession was a bar to the action, as 1" that it made no difleroncu' that

during the time of such adverse jKissossion the mgmur had, under the statuto

() Gtv>. IV', c. 5!), for the extinction of fondai and seigniorial rights in tlm
Province of Lower Canada, surrenderod the srii/iicurii'. to the Crown for tlio imi'-

pose of commuting tlio tonureinto free and conimon mrcngv, the insuing of tlio

IxHtor.s Patent re-granting the same being nno Jiutu with the surrendor to tlm

Crown ; and that, both by tlio ancient French law in force in Lowor Canada, as

liy the Knglish law, prescription ran in favor of a party in actual posstissiou lor

thirty years; and 2" that such adverse jiossossion enurod in favor of a party

deriving title to tiio land througb bis predocossor in possession.— //i*/, furtlu r,

that sucli junction of ixissession did not requiro a title, in itself trmidiitif ,lr

})r<ij)riêlê, from one ix)ssessor to the otlier ; but that any kind of informai writiii;.',

i»niK mbiij jtrirê, supjKjrted by verbal évidence, was suHicient to establisli tlio

transfer.— ^lacDonald i*!: Lambe, IV L. C. L. .1., 8, (Conseil Privé.)

13. Dans la désignation suivante d'une servitude de coujx) de bois donm'o |iar

un iière à son His, savoir : "latouiKMle trois (piarts d'arjient de bois de fnmt
sur la profondeur du bois, à prendre sur la terre des donateurs, au dit lien ilii

quatrième rang de St-l)enis," les caractères essentiels de la servitude, savoir;

la nature, l'étendue et la situation, sont suttisamment six'ciHés pour constitiur

la dite cou|ie une st^rvitude sur le fonds d'autrui. Une servitude de conjHi do

bois de cette esjièce ne lient être prescrite par le laps de trente ans érouli's

depuis la date de l'acte de donation (pii l'a créée ; mais seulement par le non

usage iiendant trente ans. Dans l'espè'-r., la prouve démontrant que le diMnaii-

deur a toujours exploité cette coujie annuellement depuis sa création par lo dit

acte de donation, qui a été dûment enregistré, cette servitude n'est iioiiu

Iirescrite, et le défendeur, tiers détenteur, ne ix3ut prétendre en être libéré.-

Archainbault vs Archambault, XV L. C. J., 2!(7.

14. A tenant is responsiblo for the destruction by fire of the leawvl promises,

through the négligence of his servants. The odtM^^ro/xriK/Ms on the tenant to

prove that the tire was not the resuit of négligence on the part of his s(»rvants,

when the promises are burnt whilst in their occupation. Prior to the Codo n»

prescription short of thirty vears existed against the landlord's right of aitimi,

— Allis vs Foster, XV L. C.'.T., 13.

15. Dans lo <'asd'un mandat, sous le droit civil, la seule pres('ri[ition applicalilc

est coll(( do 30 ans, à moins (|ue le défondeur n'invo(|ue par ses phiiiloirio

(liioKiu'excoption (^n sa faveur.— Phillips vs Joseph, IV R. 1.., 71. (Conflriiu'' en

apjie.l.)

10. L'arti(Mi d'un til.s |>onr faire aiinuier 1(< teslamonl de sa mèit» ne so pn^snii

(jue par trente ans; et la proscription do dix ans décrétée par l'artlclo 2L*")S du

C(k1o civil ne s'applique pas il la révocation dos testaments. 1a\ testament dmii

il est question en c(^tto caus<i sera annulé comme obtenu par la fraude et lo>

menaces do l'époux légataire.— Dfirion vs Dorion, VIT R. L., 402.

17. L'action contre des oxécuttMirs testamentaires ixiur reddition de coiniple w
se prescrit (pie par trente ans.— Darling ife Biown, M., 18 oct. 1870.
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18. IjOH taxes et cotisationH de la cite de Montréal ne sont prescrites qno par
trorto ans.—Guy vs Norniandeau, n" 1108, C. S., nov. 1877.

SS4îli ' prescription de l'action en reddition de compte et des

autres acu -. personnelles du mineur contre le tuteur relativement

aux faits -Ji la tutelle, a lieu conformément à cette règle, et se

compte de la majorité.

is transitoires intro<luites par
2243.

Voir sous l'art, précédent certaines dispositions

l'acte .^7 Vict., c. 15, s. 19, et qui affectent l'article 2:

3344* Si le titre apparaît, il aide il constater les vices de la

possession qui empêchent de prescrire.

3345. [La prescription de trente ans a, dans tous les cas

demeurés prescriptibles, les mêmes effets qu'avait la centenaire ou
immémoriale, tant pour \o fonds du droit, que pour couvrir les

vices du titre, des formalités et de la bonne foi.]

3346* Celui qui possède comme propriétaire une chose ou un
droit conserve, par le fait de cette possession et peut opposer jI toute

demande en revendication à leur sujet, les voies de nullité et autres

moyens tendant à repousser cette demande, quoique le droit de les

taire valoir par action directe soit prescrit.

Il en est de même au cas de l'action personnelle ; le défendeur y
peut invoquer eflicacement tous les moyens (jui tendent à la repous-

ser, quoitjue le temps de s'en prévaloir par action directe soit expiré.

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent i)as aux moyens
dexception qui n'atteignaient pas la demande en principe et ne
l'ont jtas éteinte dans un temps où aucune prescri^)ti()n acquise ne
pouvait remi>ê('her. Ainsi pour (lu'une créance prescrite puisse

rtrc opposée en compensation, il fauttiue la compensation ait eu son
etl'et avant la prescription, et alors elle a lieu [soit (lu'elle procède
d'uno dette commerciale] ou de toute autre cause.

I/iuloption des moyens opposés ainsi en défense ne fait pas revivre

l'action directe prescrite.

3347. L'action hyi>othécaire jointe A la personnelle n'est pas
soumise A une i)lus longue prescription que cette dernière seule.

rerrière, sur 118 Paris, licnKinitui^ prêl. et n°' 12 îl l(î.— Dunod, Prcuc, p. 308.—
l'.itliior, IfnimU,., c. 3, g «.— C. N., 22(J2.

JlirlMp.— La loi rvm iiotimmi ne fait pas partie do notre droit.— Délard vs
Paré, IL. CI., 271.

334M. [Le terme apposé par la loi ou la convention à la faculté

de réméré est de rigueur sans (ju'aucune prescription soit retiuise.

Il en est de mémo du terme appt>sé au droit du vendeur de rentrer

dans l'immeuble faute de paiement du prix.]

La faculté de racheter les rentes vient de la loi ; elle est impres-
criptible.

3341I* Apr'^'s vingt-neuf années écoulées de la date du dernier
titre, le débiteur d'une redevance e!uphytéoti<iuc ou d'une rente

peut être contraint tl fournir à ses frais un titre nouvel au créancier
(lu à ses représentants légaux.

l'orrière, sur 118 Paris, n» 19.— Marcadé, Sur art. 2263.— C. N., 2263.
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3350. [A l'exception de ce qui est dû t\ Sa Majesté, les arrérnffos

de rentes, même viagères, ceux de l'intérêt, ceux des loyers ot

fermages, et en général tous arrérages de fruits naturels ou civils so

prescrivent par cinq ans.

Cette disposition affecte ce qui provient du bail emphythéotique
ou d'autre cause immobilière, même avec privilège ou hypothèque.
La prescription des arrérages a lieu quoique le fonds soit impres-

criptible pour cause de précarité.]

La prescription du fonds comporte celle des arrérages.

Voir sous l'art. 2242 certaines dispositions transitoires introduites par l'apto

37 Vict., 0. 15, s. 19, et qui affectent l'article 2250.

En vertu de l'art. 950 du Code municipal, les arrérages de taxes municipales
se prescrivent par trois ans.

Jurisp.— 1. I^s loyers de maisons se prescrivent par cinq ans.— Ross vt
Christopherson, VIII L. C. R., 509.

2. Par la loi qui existait avant la mise en oj^^'-ration de la 4'" Vict., ch. 30, il n'y

avait pas de prescription de cinq ans contre les arr<'ra(ies de rente constitiuV.

EDur prix de vente d'héritage, mais seulement une prescription de trente ans.

a 7" Vict., ch. 52, ne peut être interprétée do manière à lui donner un ctlbt

rétroactif, et conséquemment cet acte n'aflecte pas les rentes constituées, cn'i'ts

avant sa mise en force.— Brown vs Clarke, X L. V. R., 379.

3. The prescription of fivo years established b^ tlio 142nd article of tlio

Ordonnance of 1(J29 against arrears of house rent is in force in Lower Canada.— Semble, it is an absoluto bar to tho action.- Delisle vs McGinnis, IV ],. C. ,1

145.

4. I^s arrérages d'une rente constituée iK)ur l'aliénation et le prir iVm,

hmmuhle ne sont prescriptibles que par 30 ans. I-a vente par décret do cetto

rente constituée n'a ojiéré aucune novation do cette rente et n'a pas ou l'plUt

d'en changer la nature.— Turcotte vs Papans, VII I^. C. J., 272.

5. La prescription de cinq ans ne s'applique i)a8 îl la location dos bancs
d'église.— Fabrique de Montréal vs Minier, VIII L. C. J., 133.

(). La proscription <le cincj ans n'a pas lieu pour les arrérages d'une lonto

constituée par acte do vente, comino rejm'sentant le prix do l'immeuble vcniln.

Sur action ijersonnolle ix)ur arrérages do telle rente, contre des héritiers i)f)SSt(lam

par indivis, la condamnation ne peut être solidaire.— Pophum & Tunotto, X\
L. C. J

•

7. The prescription of five years against arrears of interest, under art. 22."i0 nf

tho Civil Cotlo ot Lower Canada, does not apply to a debt, tho pre.scriptiiin ot

which was commencod before tho Code came into force.— Darling & Hrown, I

R. S. C, 361.

8. IjOS taxes municipales et cotisations do la cité de ^lontréal ne se jmv-cri-

vent que par trente ans.— Guy vs Norniandeau, n" 11 OS, (;. S., 9 nov. 1S77.

9. The short prescription referred to in articles 2250, 2260, 22«1 and L'i'i 12 i,f

the Civil OckIo are hable to be renounced and interruptod, in tho nianmr
prescrilied by art. 2227.— AValkor & Swoet, XXI L. C. .1., 29.

10. A loan of money by a non-trader to a commercial finn is not a comnicivial

matter or a debt of commercial nature, an<l is not, thoroforc, proscriptilili'

by the lapse of either 6 or 5 years. The prescription, under the Code, of 5 veaR

against arrears of interest, cannot be invoked in respect of a ilebt duo pricirtn

the coming into force of the Code.— Darling tfc lirown, XXI Ju C. J., 92.

11. IjOs cotisations scolaires ne .sont pas des rentes annuelles et no siint]ias

sujettes i, la mémo prescription que les renies annuelles.— IJrsulines des 'l'niv

Rivières vs Commissaires d'école de la Rivièro-du-Loup, III (J. L. R., !J2;>.

12. Tho arrears ofjvjî^'s rod'^V?/^! s are proscribod by fivo years. Tlio rciiiiii-

ciation to such prescription cannot be proved by parole tostimony, whcii tln'

amount demandod is over $50.— Bothuno vs Charlobois, II L. N., 13.
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SECTION III.

ar cinq ans.— Eoss vt

DB I.A PnESCRIPTION PAR LES TIERS ACQl'ÉnBirRS.

3S51- Celui qui acquiert de bonne foi et par titre translatif do
propriété, un immeuble corporel, en prescrit la propriété et so

libt've des servitudes, charges et hypothèques par une possession

utile en vertu de ce titre [pendant dix ans].

Voir sous l'art. 2242 cortainos dispositions transitoires introduitefi par l'acte

37 Vict., c. 15, s. 19, et qui affectent l'art. 2251.

Jlirisp»— 1. En matière do prescription, sous l'art. 116 de la Coutume de
Paris, sont réputés présents ceux qui sont domiciliés dans le ressort do la

mônio coutume, sans égard à la juridiction ; et ainsi la proscription de dix ans
"as-Canada, quoique dans deux

districts différents.— Stuart &, Blair, VI L. V. R., 43:5.
a lieu entre iiersonnos domiciliées dans le Bas-'

I^'oxistence d'une clôture pondant vingt ans, entre doux propriétés, ne
])eut faire reiwusser une domando en bornage.— Devoyau & AVatson,"! L. C. J.,

i;i7.

;>. In an action en homngi; ihe existence for up„ rds of ton j'ears ofai/iwc

iiii/rti/i » along a iwrtion of tho divi«ion lino betwoon two proiwrties, and of a
fonco, along tlio remaining portion of sucb division Une, is no bar to tbo
plaintiff 's rigbt of action wbere it is established by tho surveyor's report that
tlio wall and fonce encroach on tlie plaintiff 's proj^rty.— IVIacfarlano vs Tliayer,

II L. C. J., 204.

4. Pour proscrire par dix ans et faire los fruits siens, il suflit que le tiers

acquéreur ait été do bonne foi au moment de son acquisition ; la connaissanco
(los vices de son titre, ou de celui de son autour survenue au tiers détenteur
(lopnis son acquisition, ne i)eut vicier sa possession.— Lopage vs Cliartior, II

L. C. J., 29.

5. Potitory action by vendee of person to wbom land was patented. Tho
(lofpndant having provoil more than ton years' oiien, uninterrupted and pea-
(valilc possession, uiuler title, by himself and predocossor :— JLM that he had
arcinirod proscription, and tho plaintilf's action could not ho maintainod.

—

II(,;.'lc i<: >h'Corrin, II L. C. L. .1., 108.

(I. Cn acquéiour (pli a été mis en possession d'un immeuble, et a depuis fait

inscrire son titro, j^eut opjxjser la i)rescription et ixtssession do dix ans, à un
actinérour inscrit, mais qui n'a pas eu possession de l'immeuble.— Thouin &
I/^IJlanc, X L. C. K., :{70.

7. L'iiéritier à titre universel do la iwrsonne qui avait acquis un héritage
prové de douain» coutumior, d'un mari et tl'ano fommo durant leur mariage,
a('(|niert la prescription do dix ans à compter du décès des père et mère dos
(ioiiairiers.— Risson vs Michaud, XII L. C. K., 214.

8. In an hypothocary action, institutotl in tho distrirt of Mnntnal in respect

of a propcrty sltuated thero, by a i)arty who lias ahvays resided in tho diMricI

tj/ Qui'hiT, tho prescrii)tioii of ton years is availablo to tho défendant ; tho plain-

tilliindor such circuinstancoH being coiisidereil jifêncnt witiiin the moaning of
lli.i 1 Kith article of tho Custom of Paris.— Stuart & Blair, XI L. C. .T., 123.

il. Parties sued hyiiothecarily in respect of property held by tliem in virtuo
of a donation from tiio <lobtor, cannot plead tho prescription ofton years, if

tlioy hâve hocomo hoirs at law of tho dobtor by roason of lus death, .since tlie

(latii of tho donation, and havo not renouncod bis succession.— Bortholet vs
Doaso, XII L. C. J,, JJIMi.

10, The knowledge by adonee of tho existence of a hi/pnthhjw on tho property
acqnirod, at the time of bis acquisition, does not ctmstituto him in bad faith,

and lie can theroforo invoko tho prescription ofton years. In tho prosent case
tlic i)aymont mado by tho don»>e, in part extinction of tho hjipothh^ue, did not
intornipt tho prescription.— Kaiglo & Pierce, XV L. C. .1., 227.

11. Schiller avait acheté un immeublo d'un héritier apjmront. Après 27 ans
do jwssession il fut troublé par des héritiers absents. Il plaida la proscription

et l'action fut débout^îe. Jugt confirmé. D'après la décision rendue dans cette
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cause, il a èi(' jugé que l'acquéreur qui achète de l'iiéritier apparent peut proscrire

en vertu de son titre, nonobstant que ce titre contienne une clause stipulant (inn

le vendeur no vend (jne ses droits dans l'ininieuble et qu'il ne sera pas garant
s'il se présente d'autres héritiers.— INIorin & Schiller, M., 21 déc. 1875.

12. En février 1874 la municipalité du SauIt-au-Kécollot a i)oursnivi les

les intimés posséaeraient la partie de leur domaine qui se trouvait vis-à-vis la
propriété de rai)i«lant. Toute la question se réduit a savoir si cette oblifration

contenue dans l'acte de 1804 est uno obligation personnelle ou une sorvitiulo, et

on second lieu, si cette oblipation était prescrite. La cour inférieure a jnc»' In„î
c'était une servitude et qu'elle n'était pas prescrite, quoique l'appelant eClf imw-

Bédé pendant dix ans sans réparer le chemin. C'est évidemment une servitmio
discontinue qui ne peut se prescrire que par trente ans.— Dorion & Les Kcilé-

siastiquos du Séminaire de St-Sulpice, M., 20 mars 1877.

S3SS* Le tiers acqu^Teur avec titre et bonne foi de redevanops
ou rentes en prescrit ncquisitivenient le capital [par dix ans], nu
moyen d'une jouissance exempte de vices, contre le créancier (juj a

entu'^rement manqué de jouir et négligé d'agir durant le tomiis

requis.

Voir sous l'art. 2242 certaines dispositions transitoires introduites par l'acte

37 Vict., e. 15, s. 19, et qui aflTectent l'art. 2252.

2393* Il suffit que la bonne foi des tiers acc|uéreurs ait existe

lors de l'acquisition, quand même leur possession utile n'aurait

commencé que depuis.

La même r^gle est observée $1 l'égard de chaque précédent tivuxu-

reur dont ils joignent la possession à la leur pour la prescription de

la présente section.

Comêfjwnce de la ditpomtion, S. II. B. C, c. 37, s. 5, g 2.— C. N., 2269.-

JiiriHp.—1. The knowl'x\;io by a purchaser of the existence of a hyiMitlioc

in tho nature of a constituted rent on the proiierty acquired, such hyiMitlicr

being formally set forth in the deod of acquisition, constitutes him in hâd liiitii,

and he cannot invoke the proscription of ten years; and tho ixjssession of liis

widow after his doath, (the inuiioveable having Iwen acquirod duriii^' tim

marriago with community), and of his son, under a deed of donation from tlm

widow, are subject to the samo defect.— Blain & Vautrin, XXIII L. C". ,1., M.
2. Pour proscrire par dix ans, et faire les fruits siens, il suffit que le tiers

acquéreur ait été de bonne foi au moment de son acquisition ; la connaissance
(les vices de son titre ou de celui de son auteur survenue au tiert: (léttMiliMir

depuis son acquisition ne peut vicier sa iwssession.— Lepage vs Chartitir, XI
L. C. J., 29.

3âS4. Le titre nul par défaut de forme ne peut servir de bat^c à

la prescription de dix ans.

tion

ans

23JSS* Après la renonciation ou l'interruption dans la presciiii-

)n de dix ans, elle ne recommence à s'accomplir que par trente

is.

Perrière, sur 113 Paris, glose 3, n" 30.— Pothior, Ilypoth., c. 3, par. G, 10' alinéa.

33SO« La prescription de dix ans et les autres moindres ([iic

celle de trente ans peuvent être invoquées séparément ou avec cette

dernière contre une même demande.
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3357* Aux cas où la prescription de dix nns peut courir, chaque
nouveau détenteur d'un immeuble qui demeure affecté il une servi-

tude, charge ou hypothèque, peut être contraint jl fournir îl ses frais

un titre nouvel.

SFXTION IV.

introduites par l'acte

eut servir de bai^o à

., c. 3, par. 6, 10' aliiu'a,

DH Ql'KI.QrE8 TREHC^ni ITIOXS I)K DIX AXB.

335M. L'action en restitution des mineurs pour lésion ou pour
n'forniation des comptes rendus par le tuteur et celle en rescision

(le contrat pour erreur, fraude, violence ou crainte, se prescrivent

jiar dix ans.

Ce temps court dans le cas de violence ou de crainte, du jour où
elles ont cessé ; et dans le cas d'erreur ou de fraude, du jour où
elles ont été découvertes.

Ce temps ne court i\ l'égard des interdits que du jour où l'inter-

diction est levée, excepté quant au prodigue ou il celui au(iucl il a
('té donné un conseil judiciaire. Il ne court i)as contre les idiots,

les furieux et les insensés, quoique non interdits. Il ne court jl

l'égard des mineurs que du jour de leur majorité.

Voir souH l'art. 2242 cortaines ilisnomtions transitoircH introcluitoH par l'acte

;î7 Vict,, c. 15, a. lt>, ot (jui afleotont Tart. 2258.

JiiriHp.— 1. Dans ootto cause, la Cour SnixTuinro, siégeant à (}m'bec, com-
]Kiw'o dos ju^tos Bowon, Morin ot Badjîloy, avait rondu, le 5 soptonibro IHôô,

lin jiijroniont on favonr do l'intinié, dy'cidant que lorsqu'une transaction ost

intcrvonuo ontro un tuteur ot dos mineurs devenus majeurs, sans qu'il ait

l'tt' fait bon et loyal inventaire, sans nnldition de comptes et sans prfxluction

(lo pièces justificatives, et lorscju'il y a des faits de dol ot fraude dans l'Inven-

taire allt'tiHcs, l'action resciwMro no se prescrit pas par dix ans. Ce iufiement a
(t('' infirma' par la Cour d'ApjKd, laqiiello a ju^C- que l'action en nullité portée
]iar l'intimé était prescrite par le laps do dix années écoulétw <lepuis la passa-
tion des actes incrimines.— Moreau vs Metz, VII L. C. K., 147.

'>. La nullité d'un a<to à raison de minorité ou lésion, no peut être opixîsée

(lu'an moyen d'une demande en rescision A l'encontro de toutes les parties
intéressées, et dans les dix ans de réix)que do la majorité.— Sykes & Sliaw,
XV L. C. R., :UI4.

3. An (idjwllcdhiirc wlio buys at a sherifl''8 salea>V/describe<l in tho sberiff's

a(lvorti*mont as containiu)! 4t»0 arjionts, wlioreas itonly contained 188 arjxuits,

lias an action anainst the plaintiiî', to wliom tlie iirocoetls of tho sale went as
iiiiirt}raj:e creditor, to rocovor from tlio lattor the oxcess of the price; and tins
aitiiiii cannot Wt barrwl bv any prescription short of ton yoars.— Desjardins vs
l,a HaïKiue du Peuple, VIÎI L. C. J., ICXi.

4. l'ne i»rsonne (j^ui a acheté d'une autre des droits siuM-ossifs, ne peut, dix
ans après cette acciuisition, être relevée dos oblifîations nu'ello a contractées par
l'ado d'accjuisition, en prétendant que les dioJts oui lui ont été vendus lui

niipartenaient déjà. Kn ce cas il y a lieu à Taire l'application de l'article 2258 du
("imIo civil.— lloy vs Moreau, II U. L., 715.

5. I>e droit do demander la rescision d'un acte de vente, jxiur cause d'erreur,

so ^ircscrit par dix ans. L'acquéreur d'un iinmeul>Ie «pii a été troublé par une
ai'tidu |H''titoire intentée contre lui, plus de dix ans avant la jxiursuite jxîur le

paioniont du prix de vente et qui n a ims dénoncé ce trouble & son vendeur,
main a plaidé à l'action p«'titoiro, n'est pas, nour cela, privé de jilaidor trouble, et
ilo diMiiander avant de |»ayor (jue ce trouble cosse, ou caution, ot ce droit n'est

pas éteint par la i>rescription.— Wainrij!ht vs Le Maire et le Conseil de la ville

(le Snrel, V R. L., (i(i8. (Confirmé en appel, 22 déc. 1875.)

(). L'action d'un fils pour faire annuler lo testament do sa mère ne so prescrit

()iie par trente ans, ot la prescription de dix ans décrétée par l'article 2258 du
('(xlo civil ne s'applique jms i la révocation des testaments. Le testament dont
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il est question en cette oauwo sera annnlé comme obtenu nat la fraude ot los

menaces »le IVjwtix K'^atairo.— Dorion vs Dorion, VII U. L., 402.

7. La proscription de dix ans contre l'action en rescision pour erreur, frando
violence ou cranite, ne s'applique pas aux testanients, mais aux contrats s(ni|(ù

ment.— Dorion & Dorion, Ix R. L., 1)7.

2390« Après dix ans, les architectes et entrepreneurs sont

déchargés de la garantie des ouvrages qu'ils ont faits ou dirigés.

Ferrièro, sur llll Paris, }çlose ((, n" 23.— Gnyot, RC-p., v" Archihrtf, i» fi)},;.^

Perrière, Dict. de Droit, v" Oarontic— Ane. Don., v" Bâtiment, n" 10.—">ou\
Don., ml. rcrho, ? 7, n"' 5 et suiv.— C. N., 2270.

Voir sous l'art. 2242 certaines dispositions transitoires introduites par l'acte

37 Vict., c. 15, s. 19, et qui afToctont l'art. 22.'>9.

Jnrisp.— A buildor is rosponsiblo for tlie sinkine of a building oroctoil hy
him, on foundation built by anothor, but assumed by him in bis tondor nnll

contrat't, witbout protost or objection, althou^li such sinkinp be attril)utalilo to

tbo insuiticioncy of tlio foundatio/Ts and of tbe soil < n whicb thoy are biiilt,nn(l

is liable to niake jrood at bis own exjiense tbe damage tboroby occasioncHl tu

bis own work.— WaVdlo & Bethune, XII L. C. J., 821.

SECTION V.

PB OrBI-Ql-BH rOVRTES l'nESTKIPTIONS.

3300* L'action se prescrit par cinq ans dans les cas suivants :

1. Pour services professionnels et déboursés des avocats et piocu-

reurs A, compter du jugement final dans chaque cause
;

2. [Pour services ])rofessionnels et déboursés des notaires, ot

émoluments des officiers de la justice, A, compter de l'exigibilité du

paiement ;]

3. Contre les [notaires,] avocats, procureurs et autres officiers ri

fonctionnaires, déj)ositaires en vertu do la loi, pour la remise dos

l>ièces et titres qui leur sont confiés, et ce si compter de la fin do la

procédure à laquelle ces pièces et titres ont servi, et, [dans les nutio<

cas, à compter de leur réception] •

4. En fait de lettre?, de change a l'intérieur ou il l'étranger, billot'^

promissoires, ou billets pour la livraison de grains ou autres cImisos.

négociables ou non, [et en toutes matières commerciales,] il coniptor

de l'échéance ; cette prescription, néanmoins, n'a pas lieu (lumit

aux billets de banque
;

5. Pour ventes d'effets mobiliers [entre non commerçants] do

même qu'entre un commerçant et une personne qui ne l'est pas, co*

dernières ventes étant dans tous les cas réputées commerciales
;

6. [Sur louage d'ouvrage et prix du travail soit manuel, iJiot'ov

sionnel ou interiectuel et matériaux fournis, sauf les exceiition-

contenues aux articles (jui suivent
; ]

7. Pour les visites, soms, opérati(ms et médicaments des médecins

et chirurgiens, A compter de chaque service ou fourniture. Pour

tout ce qui est demandé en justice dans l'année, le médecin nu clii-

rurgien en est cru A son serment, quant }\ la nature et A la durée do-

soins.

Voir sous l'art. 2242 certaines dispositions transitoires introduites par l'acto

37 Vict., c. 15, fj. 19, et qui affectent l'art. 2260.

Amend.— Par le sf"'vf Je Q. 32 Vid., c. 32, le 'i 7 de cet article est arncmU (/.

manière à ce (ftiHl se lim cow.M mit :
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liitrodnites par l'acte

iments des modocins

u fourniture.

" Tour leH visitoN, «oinH, op^>rationH ot nit-dh^anionts <1oh métlocins et diirur-

pionH, à compter de cIihcjuo service ou fourniture, le r.iMocîin ou diirurgion ou
ost cru A Hon serment <juant à la nature et i. la <lur(!>o dos soins,"

Jlirifip»— 1. The action was for tlie rocovory oftlie price of a pair of oxen
Holil by tho plaintif!', a farmer, to tlie défendant.— //(///, that tlio prescription

of a yoar undor tlie 127"' art. and ofsix months umior tho 120'" art. oftiie

CuHtoiu of Paris, did not oxtend to farmors wlio raiw what they sell.— (îagué

vs IJonnoan, Pj'ke's K,, .W.

2. l-.a prescription de trois (maintenant cini|) ans contre les honoraires des
profliors, requiert la preuve nue jugement final a ('Ut rendu dans chanue cause,

trois ans au moins avant l'institution de l'action.— Perrault vs Bacquet, I

L. C. R., 328.

.1. Un billet proinissoire. nayahle à demande, est dû du jour de sa date, et la

Inscription court contre tel nillet de ce jour.— Larocque vs Ândres, II L. C. K.,

4. IjO faiseur d'un billet proinissoiro tient omioser, en compensation, au
m'aiicier et porteur de ce billet, un autre liillet fait par ce crcancior et iiorteur

plus de cinq ans avant, mais endossa"' et transporte au dcbiteur du i>remier billet

avant l'exjiiration du temps do la proscription, bans ce cas la pro.scription ne
[Kint ^'tre invo(iu<''o La compoiisation on i^iiostion a liou sans (ui'il soit besoin

au iKirtour de signifier l'ondossiunont ot transixirt îl lui fait du billot (ju'il opiiose

Pli cniniionsation.— Ilays & David, 111 L. C. 1^, 112.

.'). Il n'existe aiicuim prescription il l'oncontitMles billets promissoires dus ot

i)aynb!os plus do cinq ans avant la mise ou vigueur do l'acte do la 12' Vict., cli.

•':.'.— Wing vs Wing, IV L. C. 1{., 2(il.

ti. La proscription de ci nt^ ans contre un billot iiromissoiro, acquise avant la

mise on force du statut 12 \ ict., cli. 22, iwiit ôtro vnlablomont opimsC'o à l'action

IMiur lo rocouvromont de toi billot, nonobstant lo rap|)ol du statut 34 (îoo. III,

(h. 2, on vertu duipiol toile proscription a t'tô acquiso.— (îlackmovor vs Perrault,

IV b. r. R., .wr.

7. La proscrijition de cinq ans, en vertu de la premit're partie de la 31' sec.

12 Vict., cil. 22j s'applique il tons les billots dus ot payables ant/'rieuromont il la

passation du dit statut.— CcW' vs Morrison, Vlll L. C R., 2.'>2.

8. Tho ploa of prescription undor 10 and 11 Vict., cap. 11, cannot lie invokod
nuaiiist tho action of a iihysician for professioiial services and modicinos. Tho
plainfiff may by intorrogatorios «»• J'aitK il arlidis doiiiand tho oath of tlie

ilcfcndant in sujiiiort of a ploa of payniont and prescription undor 12.")"' art. of

tlio Ciistom «if Paris, by wbicli plea lie tondors oath in proof of payniont.—
liiidianan vs Cormack, I L. C. .1., 181.

!i. The pro.scriiitioii of livo yoars ostablished by tho 142"*' article ofthf ordi-

iiaiico of 1(;2!> against arroarsof bouse roiit isin force in Lowor Canada.

—

Sonhlc,

it is an absolnte l>ar to tho action.— Dolisle vs McGinnis, IV L. C. J., 14.').

10. La prescription do cinci ans ^'-tablio iiar l'acte 12 Vict., cli. 22,, est applicable
aux billots antérieurs, faits non m'gociables, sans (]u'il soit liosoin d'oflrir lo ser-

inent iK)iir justitior du paioniont.— Lavoio & Crovier, IX L. ('. R., 418.

11. riie jiloa of pi'o.scription ofsix (now five) yoars doos notapply to an action
fur iiionov lont Iwtweon jiartios who are not traders.— Asselin vs ^longeau,
\ L. V. .1.', 2«.

12. l'n liillot notarié re<,'U en brevet est prescriptible par lo laps de ;inq ans.

—

Ciovior vs Sauriolo, VI L. C. .1., 2.")7.

];î. Vn billot notarié on brevet, quoiiju il soit dit payable il ordre, n'est pas
idoiii, VII L. C.

.>as prose

ans.— Lacoste vs Chauvin, VII L. C. .1., 3;M».

Jif. « il I/11117L lIVHilllt 1711 lfm>l.7l, IJlldlJll II {?^ril «lit l'Il-J

prescriptible jiar cintj ans.— Ciravollo vs Boaudoin, VII L,

14. In billot notarié revu on brevet n'est pas proseripti

J., 280.

itiblo par le laps de cinq

l.^. I-os billets à ordre faits devant notaires sont prescriptibles par cinq ans.

—

Lassalle vs Rorgevin, VIII L. C. .1., 04.

Ki. I-cs huissiers sont " ofliciors do justice," dont les honoraires se proscrivent

par trois ans (maintenant cinq ans).— Hébert vs Pontland, XIV L. C. R., 155.

17. l'ne action par une partie qui n'est pas commerçante, iionr le recouvre-
uioiit de deniers par elle prêtés aux défendeurs, vommervants et associés, ot

lionr lesquels ils donnèrent une reconnaissance par écrit, sous forme de lettre,

n'est pas susceptible d'un procès par jurés, et le choix d'un tel procès, par les

l>laidoyer8 des défendeurs, sera rejeté snr motion, par la raison que le contrat
outre les parties n'est pas purement d'une nature commerciale. La reconnais-
sauce contenue dans la lettre en question, n'était pas un billot promissoire
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contre 1of|nol la proMcription do cln«j anH |)nnvait i^tro invoqua. La nroHcriptidu

do Hix atiHon vertu de» S. K. li. ('., vh. 07, mv. 1. iiV'tait imH applicable i\ I'onik,').

et un plaidoyer invo<iuant cette p«wcrii)tion doit Hm renvoyé wir dt'foiiMi mI
droit.— Oilniour & WhiHlian, XV h. ('. R., 177.

18. li'acte en hrovet produit dauH la cauMt nVtait im» un billet nromissiiirif

Holon le Ntatut concernant Ioh UtttreN <le clian};e et Ioh InlletN, au(|Uol la proNcrii).

tion «le cinti autt était applicable.— Hé^uin A llerjtevin, XV L. C. K., 4W.
10. Un billet notarié en ))revet n'oHt imh HouniiH à la prewription do cinci mis

établie mr Ioh H. 1{. B. (' cli. «»4.— G«'>juin & «erjrovin, X VI h. C. R., 415.

20. The proMTiption of a proniiNHory note niade in a forei^n country, nnd
pavable tliere, in to be tjovernod by tlie li.r fm'i, and not by the lix loci rnninicini,— "WilHon vHl)enierH, X L. C. J., L'tn. (lU^ftbelot .F.)

L'I. The prewription of a jironuwtory note inade in a foreijrn country, nnd
payable tliere, in to Iw jjoverned bv the/cj/wi ronlnirtiu and not by the //'./ (',„•;,

— WilHon VH IHiniern, XII L ('. .If., '2'2'2. (Mondelet .1. ronverHé en Révision^
Voir XIII L. V. ,]., '_'4; nmin confirmé en Apj>el, voir ci-aprés n" 22).

22. A proiniHHorv note whh niado in a forei^in country, and oavable thoro, niul

the «lebtor al>ont the tinie of the niatnrity of the note âbHconiie(l froni his ilitmi.

cile in mich forei);n country, and came to f/^wer Canada, and IiIh domicilo wan
discovered by the crwlitor, after diliK«Mit Hoarch, only about the tiin(t oftin
iuMtitution of the action, and it api)eartMl that under tboHo circunistamos \\w
plaintilf'H nn-ourHe on tbe note would not Ite barrinl by the statute of liinitatidus

of the foreijrn country whont the note waH nmde, and where it wan i»ayaliic.—

Jliiit, t\iat the action was not barred by the Mtatutorv liniitatiouH ofLowcr
Canada, thou^h more than five years had elai»H«Ml after the nuiturity of tiut iiott»

before the action waH brou),sht.— Wiluon *<: DcMuerHj XIV I.. C. .F., 1117.

2:1. DepuiH la pa8nation de ra<"te provincial, .'12 Vict., ch. :t2, amendant l'artiilo

2200 du Code civil, savoir, detmiN le .^ avril 18())), un Tiiédecin a le droit ilo

prouver la nature et la durée de mn houih durant cinq annéoH iwur tels Nins
renduH avant la pansation du dit acte provincial.— NA'hite vh i>eUonald. \IV
J.. C. .1., i:i;i.

24. Iaw comptoH iloH médecins, antérieiirH au (Vxlo, w< proKcrivent par ( in(|

ans.— \ai médecin, demandeur tlans une cause, no i)eut faire imnive do mpm

coin])te, par son propre sormiMit, sans au préalable en avoir obtenu la iM^rinissinn

de la cour.— Valois vs Hoy, 1 U. L., li»8.

20. Ix^s souscriptions au fonds stH-ial d'une corporation publi(|ue, com1n(^ niui

compat;nie de chemin de fer, ne sont pas pnwcriptibles par six ans A (.'nniptir

de l'échéance de chaque appel de fonds; la prescription st^xonnale ne s'np|,li.

quant (pi'aux contrats d'une nature commerciale, et ren(;a};ement de payer dts

Ïarts souscrites n'étant j)as d'une natun* conmierciale.— The Connectiint A
'assumpsic Hivers Railway Co. vs Cornstock, 1 1{. I.., TiSy.

2<i. Ixw billets notariés, en brevet, no sont pas dos billets auxquels la prchrri|).

tion de cinii ans est applicable.— Pi}î»«)n & Dationais, XVII Fi. C. .T., 21.

27. D'après l'article 22f)0 du Co<le «-ivil, tel qu'amendé par l'acte imninciul :',:'

Vict, cb. 32, le médecin est cru i\ son serment, (|uant à la nature et la dun'i^ ili>

soins iwur tout ce qu'il rédamoen justice et qui n'est pas prosi-rit.— La loi, ndl^

que conçue, dis|»ense le médecin de prouver la réquisition île ses servici^s; il lui

suHit d'en prouver lui-même la nature et la duré^o et il'on justifier la valeur, par

un autre mé<locin.— l'artant, il y a en sa faveur présomption <|ue s'il a ddinn

des soins, c'est qu'il en a été requis o»i qu'on a permis ou souffert <)u'il en doiiiiât.

— Barcelo vs I^elwan, XVII L. C. .!., l.')7.

28. Tho prescription of a i)romis8ory note made in a foreijrn country, ami

payable tliere, is to 1» jîovernod by tho hxfori and not by tbe li.i- lori conlniclm.

— Hillsburgb vs Mayer, XVIII L. C. J., HO.

2fl. Rien, pas mémo une reconnaissance expresse et par écrit de la de(t(\ iip

peut susiK^ndro la presc-ription de cinq ans des billots promissoiros.— IViiii v.«

Bro<iker, I H, c., 2:50.

30. La ijroscription de cinci ans dos billots promissoiros jjeut être interronipnc;

l'impossibilité ou était le créancier de poursuivre son débiteur est une caiiw

d'interruption suivant la maxime: "contra non l'ulenUm aijrri' non curril inn-

ficri])tio"— Wilson vs I)emors, I R. C, 2.%.

31. Un écrit sous seing privé en ces termes: "$81.fi0. Je soussigné, |>ar (w
" présentes, reconnais et confesse devoir bien et légitimement à Edouard Cainji-

" twll Wurtelo, marchand, <lo la iiaroisse de St-I)avid, i ce présent et accei)taiit,

" créancier, la somme de quatre-vingt et une piastres et soixante cents courant,
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" |Mmr valeur roçuo, par rî'nle<n<^»t do billotH coiiHontiH avant ro jour, (|iio jo
" m'ohli^o (Ut payur au dit cW-aïuior on ordro, dntiH un an do cotto dato, avoc
" iiitrri't do Hoi>t par cont par an, & compter do c-o jour, juN4|U'aa |iaiuuioiit ofFoc-

t^r-
•• ••

" tir, lu dit int^r<^t payal)lo annuelleniont
" RivliVo David, 13 fi-vrier IWCl " (kTAVB (tlllorAKI),

" Ki)w. V. WniTKi.K."

oHt lin ))illot prondMHoiro ot ho prowrit nar (!in<| ann, (iuo!(|uo !o mot oUhjotion

fût rcrit au doM do t'o do<-umont.— Wurtoio \h (iirouard, VI R. L., 7:i7.

.'t.', l/action [huit recouvror d'iino compaitnio d'ansuranco io montant d'unn
•Kirto couvorto par la iK)lico ho proncrit par (;in<i ann.— Jonon vh Tlio Hun Mutual
1„H. Co., VII R. L.,:J87.

;i;;. !.a proncription cnV-o par Ioh articlon 2'J(I0 et 'J2«7 du Code civil, nVtant
pas HPulomont une pri'-Honiption do paiement main une d<''fli<''onco contre lo

(•n'anfior rotardatairo, ot ('•tant une pr<''HomptionJMn'/i (7 (/< jwrc do l'extinction

ilo la dette, elle n'admet jian do i»reuve contraire, et no peut Hm intirnico par la

(li'lation du Hornient (U'cinoiro. MaiH dans Ioh atlairoH commorciaIeH, oit la nomme
oii valeur dont il n'agit n'oxcède pan .fs'iO.OO, on ]XMit (W'fd'-rer lo nermont & la

partin i|ui omK)HO lo jmwcription sur l'oxintenco d'une promosno ou roconnaiM-

siiiico vorbale ou d'autro interruption ou renon<'iation ijui ne lui |)ermot jiaH do
i'invdtiuor.— Alikr où la Honime excède SôtMK).— FucIih vh LC'jjtarc, III t^. L. R.,

11.

;U, The nhort prencriptiouH roforrod to in articlon 2'-».')0, 22|i0, 22(11 and 22»(2 of

llu^Civii Codo are liable to ho renouncod and iiitorrupto<l, in tho manner pro-

s,ril-(«l !)>• art. 2227.- Walkor i*« Swoot, XXI I.. V. .T., 2!>.

:;.). A loan of moneyn, aH in tliin cane, liy a non trader to a commorcial firm

i.s iiiit a commercial mutter or a d(tl>t of a commercial naturo ; thercforo,

tlio (lol)t could lie proHcriluMl, iioitlier by the hipso of hIx yonrn under t'onnol-

iiliitod SttttutoH of Lowor Canada, cb. (>7, nor by tlio lapse of T) yoars undor tbo
Civil Code of liower (,'ana*1a, but only by tlie prescription of ;5(» vears.— Darlinj^

c*c llrown, I R. S. C, UliO.

330I* [li'uction .se prcHcrit pnr deux ans dans les cas suivants:

1. l'our s<''duotion et frais de gosine
;

2. l'our doniniupes r{''sultant de délits et quasi-délits, à défaut
ilautres dispositions applicables

;

;!. Pour sidaires des employés non réputés domesti(|ue8 et dont
IVnjriijîcnient est pour \ine année ou plus

;

4. (iuant aux précepteurs et instituteurs ^)our en.seignement, y
(iinipris la nourriture et le logement par eux tournis.]

Voir sous l'art. 2242 certaine diHixwitions trannitoiroH intrwluitoM par l'acto

;ir Vict., c. 15, H. H), et qui alfectent l'art. 22(il.

illICIlfl*— L'acif Q, ^2 Vict., cil, 51, *. 21, cmiliiut ce </iii xtiil

:

Tdiito action |)our comixuisation de dommanes ou torts «'prouvés ù raison du
(lioniiii de for, nora intontt'-o dann lo courn des nix mois (lui suivront la dato où
lo (loinmaijte HupjK)H<'' a été éprouvé, ou s'il v a continuito de dommajjen, alors

dans los SIX mois ipii nuivront la dato où le fait (|ui caustt le tlomma^io aura
ii'ssc, ot non après; ot les défendeurs pourront plaider par une dénénation
firiurale, et citer le présent acte ot l'acte siH'cial et les faits spi'ciaux dans tous
proccs il cet égaril, ot ils jniurront prouver que les faits causant lo dommage
sdiit autorisés par le pré.sent acte ou par l'acte si)écial.

La soct. 27 do VActr Rcj'omhi (feu chemin» ilc Jcr, 1S7!>, contient une disi>".sition

somblablo jKtur los cbomins do fer fédéraux.

JliriHp.— 1. liOs disiH^sitions do la S" Vict., cb. 25, soc. 40 ot les 14' ot 15"

Vict., rli. 51, sec. 20, (luttut îl l'in.stitution d'actions contre los compaj:nies de
iliPiiiins do fer et autres, dans l'ospat-o do six niois, no s'appliquent j)as aux
actidiis mur dommages résultant île la négligence ou manijuo do précaution
(les omployéH do la compagnie.— Marshall vs (Jrand Trunk, \ L. C. U., ;ilM>.

2. Tho proscription of six months undor 8 Vict., ch. 25, s. 4!>, and 14-15 Vict.,

(11. 51, H. 25, applio» to daims ftir damages caused by négligence of tbo servants
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of tlio ('(iinpnuy lit doNtroyin^ by llrn tli» rubliiNh ('(iIUmUmI nn tho lino of raiU
nxiil, liointjc tlio lliuil net of tlio fDiiHtrnctloiMtf tliu (imixi Trimk Itaihvuy.^
Boiicliorvillo VH (iruiiil Tnink, I L. ('. .1., 17l>.

:i. La iiroMcriptlon ou liiiiitntion do hIx iiioIn, rtnhiiu nar Kl Vict., cli. 4tl, k, lu,

iw H'a|ii>li(|iio pan aux actioiiH iiir<titiii'oH itoiir lo ilt'flt nu la m'irliKoiico iIi^m

MtrvItoiirN <loH (U'roiiiloiirH daiiM la iniiiluitn urdinairo du clutiiiiii do h\r,~.

Uoriiiain vm Tlio Moiitroal and Now York Haiiroad ('<>., VI L. (', U., Kl',

4. 1.0 Ntatiit proviiirlal, 7 VU't., riiap. 44, RiitoriMt la coriHiratioii do la rili' i|(,

Moiitn'al, d'a('i|tit'rir Ion proprU'U'» Iniinoltilii'roN doH " proprh'tainm don oaiix ijn

Moiitrt^al," forpH incorpon'- on vortu du ntatut do la 41' (loo. III, di. l(t. l'ur la

Kl' Viit., cil. rJ7, wc. l.loH iHtiivoirM do la »orjMiratl(»n on vo.tii do "u'to do isi;j,

Hont roiidnN applicabloN aux travaux do raquoiluc on \ortu d.» tôt ai't«, n'\

autant «(u'il y o«t ntatut' ipio toutoM ot <'liafuno «Iom clauM'N iK( l'arto do la 7

Vict.. fil. 4;i, Horont coum'oH fornior partlo do l'acto «UHdlt, Itl Vict., cli. \'21, dmiM
toUM io8 caM oi\ loH diMiKwitiouH do cot acto no Horont pan «'ontrairoN il Tact»» lici.

niÎToiiiont uiuntionno. Tar la 7" motion, cok travaux ik^uvou» NVtondrct i\ mut
diHtanco (pii n'oxct'dera paH :t(i ndlloN don llmitoHiUt huitc. l'ar lonu^inoMlaïut,
Kl Vict., l'Ii. rJ7, HOf. H, il oMt Htatué "ipioHi la dito c(ir|Mtratiou conduit l'ciiii

" |M)ur rapproviHinnnoniont do la dite clt<'> ot partion y adjaconto», on vortu <lif

" cot acto, parou an nioyon d'un canal, la dito c(>r|iorati<>n aura lo iNtuvoli <>,,

" tracor un ciioinin, soit d'un cote, Moit <1oh doux côtcM du dit canal," ot ]>ur la

K>' Noction :
" la ilito cori)oration countruira ot ontrotiondra, A m'n frais, d( ^ lu.

" turoM ot foHhcs convonanlos do (*lia)|U«t côte do la torro dont ollo aura (ail l'ar.

" iiuisition iNiur Ioh tins du dit canal, ot lo lon^ do la Vmiw do divisinn oiku \,

" dit canal ot les propri«'tcM iiui so Irouvoront do l'un ou do l'autro cùti^ d'icoiiii. "

L'ap]Htlant, on juilUtt 1H.')7, |N)rta uno action contn^ Ion intiiiu'-H, fi d I ,> sm ],<.

statut Kl Vict., cil. li.'7, ot particuliùroniont sur la Kt' soction d'imlui, m nlliViia

quo Ioh intime» avaiont, on 1K.")H, pris iHWHowsion d'uno lisiôro do torrain |xmii y
fairo un canal ou aqmHluc, niais avaiont luVliKc d'j'ri^orot luuintoiiir dos clôt nul.,

toi (pio ro(|uis par lo statut, on raison do f)uoi l'apindant avait été pnvc lic

l'usa^o do sa torro avoisinunt lo dit canal, ot avait soulicrt dos doinnia^'os |k'ii.

dant los annéos 18.')4 ot ls.")(i.— {-fitijé m Ajifid): t^uo la proscription do six iii(ii>

tl la(|Uoll(t il ost référé dans lo statut 7 \ ict., cli. 44, soc. 2(», cité plus bas, étaii

applicablo a l'action on (|nostion i\\ v niottait fin, nonobstant i|uc tolii^ prosiiii,.

tion n'oitt été ni plaidéo, ni invoijUco il l'audition do la causo suit en cour iiili.

riou^^ ou on apinA.— l'imtoii iV: La Cité do Montréal, IX L. ('. U., ;t;>4.

."). Tlio sliort prosi-riptioiis r^^fornMl to in artidos '-'L'.'id, l'L'fK», '-'2(11 and L'i'iiJ uf

t\w Civil C<nIo aro liablo to bo roiioiiucod and intorrui)tod, in tlio inannor |>i«v.

cribod by art. TJ'Jl.— Walkor i*c Swwt, XXI L. C. .1., 2!».

(l. In an action fo'" <iiinia>îos rosiiltinn froiii a <iuum-ilHil, institute<l liions tlian

two years aftor tito wron;^ t'oniplainod of occurrod, tlio Court niust disniiss ijm

action, in tlio ahsonco «von ofaploa of proscription.— (ironior vh Tlio Cilv ut

Montroal, XXI J.. C. .î.,215.

7. La proscription do six mois établie en faveur do la cor^)oration (cor])orati(.ii

do tiuéboc) il l'cmcontro dos actions on domma^fos, no s'applupie [las à uno ailicii

qui a pour objet do faire disparaître uno nuisance i>t>rniaiionto ot causuiil do
dùiiiniajros continus.— Jioll vs Coriioration de t^uéliec, II ti. L. K., 3(i5.

!32ft2« L'actiun se prescrit par un an dans les cas suivants:
1. Pour injures verbales ou (jcrites, i\ compter du jour ou la cou-

naissan 'c en est parvenue il la partie ()ffens(''e
;

2. [Pour injures corporelles, sauf les dispositions spécialciucnt

contenues en l'article 1U5(J ; et les cas r<''çlés par des lois spéciales;]

3. [Pour gages dos (î yuiestitiues de inoison cm de fermo; des coin-

mis de marchand.s et des autres emploj'én dont rengagement c-t ;\

lu journée, à la semaine, au mois ou po'jr mo; . : d'une lu.uJe ;]

4. [Pour dépenses d'hôtellerie et <! peusiou.]

Voir sous l'art. 2242 certaines dispositions transitoires introduites par l'arto

37 Vict., c. !.'>, s. 11», et (lui aOectent l'art. 22G2.

Jliriftp.— 1. La proscription annale existe contre les traftes ot salaires do-;

«erviteurs.— Babin vs C!aron, II H. de L., Ki6.

2. Dans uno action pour salaire par un commis, puriur, sur un vaiieur, lu

'-'•iidoyer de prescription par six ans, en vertu de l'acte 10 ot U Vict., eh. ll,cst
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valiililo; ot 11 n'(wt<'>ta)>li ftnrnno intorniption do proM-riptinn on prouvant 4110

l„ (li'fondonr avait dit au doniandour iiuo h'II C'tait conMntô (|U'll lui (^^tait dCl

iiiiciiiit' wiinin'» il on Ncrait pay(:— Htrcitlior vm Torranco, VMI L. (.'. H., 'M>'2.

;!. I>iin»t ini« at'lion |H(itn< niUro Ich ropr<''NontiuitM d'uno p<»riH«)nno iU'iMff},

iliiii» l'un ot jour du dt'i'in, |Knii un/o nnnt'oH «lo na^mt. l'ilmoN i\ IV'Ikmiuo du t\Mn
ilo tclld [(ornduno, rt'clanu'h pur la (IniiiuidoroHM», ((innno nn'nanî*ro ot Kouvor-

imiitts lu proHcriplion <'tiv)>lio par l'urlii 1m 1'_'7' do la Coutunio do ParJN, on
i.ii|i|HiMint ni<^nio «luo cot artiiltv tïil on IV>rio, im> |H.iirrait «''tro invotiut'o,— (ilou*

tiiii'y vs F-UMHlor, Vil! 1- C H., '.'n...

i, I.U proscription i'tnMi'' pur l'art. 127 do la Coutiiiuo do l'ariH oM applicahlo

il uiio in^rhonno rt^'ciainant su 'iro nu doli\ d'un nn conimo Kouvornanto ot ni^na-

pro; ot loH liôritiorH du maitio doivont ^'tro rovtiM A Itnir sorniont tant s'.ir la

niKitilt' ilu Halairo ipio n\ir Ioh paiomcntH, tant iKMir 1o« arrrrago»* qno i)our la

ilciiiii'i'o aniu'o.— l.unHior i<c (iloutonoy, IX L. (\U.,4X\,
,'1. Ln prowri|)tion annaloon vortu do l'articlo ll!7 do la Coutumo do l'uriK, no

^'n|p|lli^|^o quant aux jfajros ot HalairoM (pio lorH(iuo lo wtrvitour a cohh»'' d'^^tro A

IViiiiiliii du nialtro durant l'oHpaco d'uno annoo.— (iloutoney vh Lunnior, II

!„(' .i.jHr).

(i. l/mtlon doM doinoHtli|UOH iKMir lourn KW('**'^i 'wt proNcriptible par un un.

—

l.,t M'iiiiont on i)aroll mM ont il^'-rôrô au niattro lorHquo par sos dt-fonnoN il a ollbrt

r .iiilrnior i|u'il no «lovait rion.— En l'aliH^fo do lu prouvo d'uucuno («invontion

polir lo puioinont d(t co salain^, lo inaitnt nora r«>i;ii à ntlirnior wiiin sorniont sur

i,i i|ii(itit('' doM >în).'os ot h* puit^niont dos arrt'rnu<'s.— Kn un toi can lo wrvitour
ilnlt t'tio conduniiu' aux d»''imnM do l'onijui^to fuito inutiloniont.— liUssior k
(iloutonoy, IIl I,. ('. .1., '->!«».

7. Tliis wuH nn iirtion lirou^lit by ayoun^ ninn n^ainst liinaunt. Itapiicarod

Huit llio plainti'i' nnd liin Itrotlu^r woro broii^dit up at tlioir iiucU^'h nnd woro
wt'ii trontod. Tlioir nnclo nnd aunt liud ono dun^ditt^r wlio iiiarrieti contrary to

thcir wislios. nn<l tlioroiiixin lior paronts trunsforrod tlioir atl'octions to tlio two
ii(|ilio\VH. '1 lio umlo diod, roroiuiuondin>r his noplmws to tlio caro of liis wifo.

diu' lit' tlio nopliows ronininod witli IiIh nunt, but sonio niiMundorstandin^ havin^
iiriirrod, lio now brou>flit a protty lioavy claini u^'ainst lior for wajroH and for

llin |inHliiio of a t'ortain fnrni. Tho ludy nioadivl tlint nlioliail broujjh* uptliis

voiiii^' iiuin UM ]wr oNvn iliild, and tliat nIio iind inoro tlian paid liini by lior

kiiiiliios. Kurlbor, sbo said, if tliat is not onou^'b, F will plond proscription,

1111(1 vdii cnn oïdy cluiiii for ono yoar. Tboro wns sonio irrouularity in tlio ploas,

l>iit tlio Court was not disiioscvl to insist on strict tocbnicalitios in a casit liko

liiis, l'.von if tlio ploa of proscription was rojoctod, tbo Court was not inclincMl

lo ^iv(« moro tban tlio ono yoar's wa^os and prinluco adniittcxl. Judgniont
iiirordiiijrly for SIXO and costs.'— lîoaudry vs Hrouillot, III L. C. L. J., 10.

s, Tlio ploa of proscription undor art! 127 of tlio Covluinr ilr l'orh, \n insulli-

lioiit, if it docs not cuntain an atlirmation of payniont.— Barbeau vs (Jrant, IX
!.. C. .1., 2!t7.

!i. In an action by a tutrix to niinors for dnmngos, in cou |Uonco of tlie

lUntli of tlioir fatlior tlirou^'h tlio iio^ligonco of tbo «lofondant, tlio doniand
i> siihjoct to tho proscription of ouo yoar.— l-'iliatrault vs (îrand Trunk, XI
l..('. .1., !i7.

il», his injuros r<''ollo8 no m proscrivont uns par l'an ot jour, mais soulomont
les iiijiiros vorl>alos.— l'ollotior vs IxMiiolin, >I. C. H., 78.

11. Tlio claini of a sick nurso, for sorvicos rondorod as sucb diirinj; a Inst ill-

iioss, is prosiTibod undor art. 22G2 C. C. by tbo lapso of ono yoar, nnd tbo dobt
Uiii).' absointely oxtinnuisbal aftor tlio lapso of tbo yoar, tlio Court is bound to

iiiko notice of Mucli proscription tliout»li not pleadod.— Leduc vh Desuiarcliais, I

L. X., fils.

'itîUH. Les dt'chéanocs et presiriptioiis d'un court espace de
temps ( tiililies par .statuts du parleiuout suivent leurs règles parti-

(ulicics, tant en ce qui concerne les droits de Sa Majesté que ceux
lie tous autres.

Voir -ions l'art. 2242 cortainos di.siKwitionH transitoires introduites par l'aoto

;i; \h I. . r , s. ISi, ot qui atloctont Tart. 22«:i.

Jiir*ii|K— 1. In an action against a collector of CHistoins to recovor monev
cxai tf^, l.y liiin as foes of ottico,—^«A/ that ho couUl not object that «ucli
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action shoiild hâve boon oommencoil witliin tliroo months froni thetiiiioon
whii'h 8ucli foes wero paid.— Priée & Pereeval, IV Stuart'H K., 17{>.

2. An action of trospass a^iainst a Road Surveyor, who lias act«d lUKU^r a
jiulj^ment of the Court of CJuartor Sessions for entering tlio plaintitf's clow und
doHtroyinjj; certain buildinjrs, nujst be broujfht Mithin tbreo months aftor tlio

ri(,'ht of action accr 'od.— Cannon & Larue, Htuart's K., !UJ8.

iJ. Prescription under 8 Vict., cli. 25, s. 49, does not apply to actions for iK^r-

sonal injuries.— Marshall vs (irand Trunk, I L. (". .J., (».

4. Aux ternies de l'acte 7 Vlct., ch. 44, sec. 2(), l'action {wnr doniina^'cs
résultant du dcfaut d'entretien de clôtures et fosses par la coriniration do. Mimt.
réal, conformément aux dispositions du statut provincial !(> Vict., ch. ]'J7, si'c.

K», est prescriptible par le lai>s de six mois.— Pigeon i<: la Cité do Montréal III
L. C. .1., 204.

.">. In an action under tho statute 12 Vict., ch. 45, for non-rogistration of juiit.

nership, wliero tho ofl'enco is alleged to hâve l)een committe<l five years or Inivcr
previotis to the institution of the action, there is no ^)rescription undor tlm
statute 52 Geo. III, ch. 7, entitlod: "An Act for liniiting the tinie diiiiii^'

which ^)enal actions may be brought in the Courts of this Province," as tim
offence is continued fron» day to day.— Ilandsley vs ^lorgan, V 1j. C. ,I., ")4,

(i. Un régistrateur n'est i>a.s en droit de réclamer la prescription à la(|U(«ll(i jl

est référé dans 1'" Acte concernant la protection do juges de [)aix, niaj;istrats

et autres oiticiers remplissant des devoirs iniblics," dans une action innir h
recouvnnnent de dommages caust''S i)ar son défaut et négligence, résultant duii
certificat erroné fourni i)ar lui.— Dorion vs Kobert«)n, XV J^. C. H., 4.')!».

7. lia prescription de deux ans jxnir le rachat de terres vendues jKinr taxes et

autres im|x)sitions munici|)ales «\n vertu de la 27' Vict., ch. !t, court il Cdinptcr
de l'adjudication et non tle l'acte de vente.— Cette i)rescription ne court (|u\'ri

faveur de l'adjudicataire et non en faveur des coriK>rations (jui pruviMnicnt la

vente, et (|ui sont t+»uj()urs tenu(\s, après comme avant les deux années shI.m..

iiuentos à l'adjudication, dos dommages résultant de ventes faites illégalcimut,— J^a Coriwration du comté d'Arthabaska vs Barlow, I K. L., 75i).

3304. Apres lu renonciation ou rintorruption, exooi»té (iiimit à

la prescription de dix ans en faveur des tiers, la prcscrij)tion rccoin-

mence à courir par le même temps »iu'iiu^»aravant, s'il n'y a nova-
tion, sauf ce (pli est contenu en l'article (pu suit.

3305* La poursuite non déclarée périmée et la condamnation
en justice, forment un titre qui ne se prescrit que par trente ;ms.

(pioique ce qui en fait le sujet soit plus tôt prescriptible.

L'aveu judiciaire opère interru})tion, même dans une instance

déclarée périmée ou autrement inettîcace pour avoir seule cet oll'ot
;

mais la prescription (pii recommence n'est pas pour cela proloii;r,'.o.

Pothier, OW., ()9(>, 701 et 711.— Ferrière, sur 125 Paris, n " 7 et S ; sur iL'ti l'ati-

glose 2 ; et sur le titre (1, {! 4, n' 40.— C. X., 2244, 2247 et 2248.

Jlirlsp.— The declaralion on oath of thcdefendant in a catiso, that iio paid

the debt demande<l, by a " contra-account," which contra-account lie stateij

that, " lie had not yet mado up, but ahvays supposed that tho plaintid'was in

liis debt," will not supiwirt a plea of jtrescription based on tho allégation uf

payment. Such a déclaration affords a sulHcient admission of the piaiiititi's

diMoand. Ihit nniihli', a plea of proscription, alU^ging |)ayment, accomiiaiiicil l.y

a ilfl'i iiKi' nu ftiiitln iii fuit, is not an admission of tlu* plaintitf's demand.

—

'fliiivci

tS: NVilscam.lX L. C.' .1., I.

33(M(. liU contiiuiation des services. ouvra^Oi?, ventes ou rmirni-

tures, n'ompéclie i)as la prescrii)tion, s'il n'y a eu reconnaissiincc mi

autre cause interruptivo.

Paris, 12«>ot 127.— Pothier, OW., 714.— Oril. du Com. 107:?, tit. 1, art. !>.— Inter-

prétation constanto des Statuts de limitati<j}i.— C. X., 2274.
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>ly to action» for ikt-

2207« [Dans tous les cas mentionnés aux articles 2250, 22G0,

2201 et 2262 la créance est absolument éteinte, et nulle action ne
lient être reyuc ai)rcs l'expiration du temps fixé pour la prescription.]

rmis arréranOM pour taxes lunniciiialcs, sauf lo cas dos articles 402 ot 45)5, so
lis ans. Cotto disiMisition est sujette A l'applicitation dos arti-nivsciivont par trois ans. Cette dispoi

oies 2L'(i7 et 2270 du Co>i j civil.— Code municipal, art. itôO.

Voir sdus l'art. 2242 certaines dispositions transitoires introduites par l'acte

r,7 Viit., c. 15, s. 1!», et ipii alfectont l'art. 2207.

Jiii'iH|K— 1. I^a prescriiition contre les liuissit^rs établie jiar le statut pro-

vincial, 12 Vict., c. 44, est une proscription alisolue, au soutien de laciuello il

lù'st jias besoin d'offrir le serment do la partie quant au paiement do la dette.

—

Ix-piiilk'ur vs Scott, VI J.. C. li., 50.

•2. La jirescriiition d(* ciiui ans établie par 10 ot 11 Vict., c. 20, s. 10, est une
pirsi ription ai)solue, une fin de non-Tocevoir, et n'est pas une simple présomii-

liiiii lie paiement.— Bardy vs Huot, XI Ij. C. ]{., 20(».

;;. Sur iléfenso au fonds en droit dans une action sur un billet promissoire,

Mil iilaidoyer (pii alkVue simplement (|ue le défondenr n'avait jias, dans les cin(|

rtii>, prcpinis de la manière et forme alhV'uées jiar les demandeurs, est un bon
|iliiiil<iyor.— (Jùi rérixiim) : En vertu du statut con((^rnant les billets iiromis-

Miiri's (S. H. 15. V., c. 04), t<iut billet doit être considéré comme ab.solumont
|iayi'' et actiuitté, si une action n'a pas été infentée dans les cin(| ans en suivant

jo jnur où tel billet est devenu drt.— (iiard vs Oiard, W L. C. U., 404.

4. Suivant les disiiositiims du cliapitre 04 des S. 1{. H. ( '., un liillct promissoiro

ot icnsé absolnmciit payé et ai'ipiitté ciiKi ans ajircs sou écliéaiire, et il n'y a
li;i>crarti(in pour en obtenir li> recoiivrenuMit même <'ontre un défendeur on
, Il faut lie conii)araître.— (iiard i*i: Lamoureux, Wl L. C. !{., 201.

.'i. La prescription de cin(| ans contn^ les bilU^ts, n'est pas une simple pré-

^oiupiinn de paiement, mais une prescription absolue, i|ui ne jic^ut être intor-

i(iiH|iuo t|ue jiar une reconnaissance formelle do la dette.— lîower i^: Fenn, X\'I
!,.(. 1!., 7;!.

II. Pans une ai'tiou <l\issiiiiiiinlt, le dcniaiidenr a le droit d'examiner le défen-

,1, iir >ur le fait cpril a souscrit un billet promissoire en sa faveur juiur un prêt

il'iir.i'iit, (|Uoi(iue ce billet fût pn-scrit lors de l'institution de l'action.— r>a<:^-vs

Wiiitclc, VI L. C. .L, ;!0.

7. l'aiis une demande baséo sur un juct d'arirent, un bill(>t iircscrit ne jieut

(lalilir ancuiK^ preuve» de et* prêt.— (iibcau vs N'adcboncour. XI\' I,.
(

'. .L, r>',>.

5. Tiio ]irescriplion on daims of cnmnu'rcial nature is so absolute tiiat a
'.-.'l'voof plaintilfs' nMMiuisc, in a JMdj.'meiit rendeicd in appeal, al'ter tlie lajise

ni' ilic ]ircscribiiiu pcriod dismissiii;.' tlieii' action for tlu* same dobt brounlit

wiiliiii tlie prescriliin^' jKiriod, will uot avail aL'ainst sucli prescription.— .loues

v^'flioSiui .Miilual Ins. (
'o. of N. Y., XX L. C.'.L, 104.

'X .\ ilelit ori^rinally due under a piiiiiiissory note, and wbicb bas lieiMi pres-

iiilicil hy tlie laps(* of livi» years froiii tbe iiiakimr of sucli note, l'anuot bo
iviuvcn'd at law, altlioii.tili tlu< defiinduut may bave acknow leiljred in tbe pre-

Niicc (if a \vitnt<ss. after presciipliciii accrucvl, tliat lie was still indebted to

plaiiitill' iii tlie anioiint of tlie notts and bave promised to pay, tlius renouncinjj

ilic iH^iiclit of tbe pre.scription al•cr^1(^(i.- l'isi't vs rtiurnier, I !.. X., ."iSit.

*J'J(><H. FiU possession actuelle d'un nieuhlo corporel à titre de
luiiprictaire lait |irésumcr le juste titre. C'est au réclamant à iirou-

vrv. mitre son tlmil, les vices de la possession et du titre du possesseur

•liii invoijiie la prcs('ri[itioii ou (|ui en est dispensé d'après les dispo-

Mlimis (lu présent article.

i,a |in'Scriiitioii des ineuMe.- vorporels a lieu par trois ans [à

niiii|itiM' de la dé'possession.] on l'aveur du possesseur do lionne l'oi,

[iiiriiic si cette dépossession a eu lieu par vol].

Cette iirescription n'est eependaiU pas nécessaire pour em)iéc]ier

la rcvtMulication si la chose a été-achetée de lionne i'oi dans utu* foire,

luanlié. ou à une vente iiuMique. ou d'un commerçant traThiuant

m sciiililablcs matières, [ni en aiVaire de commerce en général];

saiil 1 l'Xi'cption contenue au paniiiraplie ([ui siùt.

Il)
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Néanmoins la chose perdue ou volée peut être revendiquée tant

que la prescription n'est pas acquise, quoiqu'elle ait été achetée de
bonne foi dans les cas du paragraphe qui précède; mais clans ces

cas la revendication ne peut avoir lieu qu'en remboursant à l'aclieteur

le prix qu'il a payé.
La revendication n'a lieu dans aucun cas si la chose a été vendue

sous l'autorité de la loi.

Le voleur ou autre possesseur violent ou clandestin, et leurs

successeurs il titre universel sont empêchés de prescrire par les

articles 2197 et 2198.

Voir sous l'art. 2242 certaines disiwsitions transitoires introduites par I'sk i

37 Vict., 0. 1">, s. lî», et iiui aflbitent l'art. 2208.

JlirlMp.— 1. En fait do meubles la prescription do trois ans, pour ctio vttVr-

tivo, doit être acconipagnco il'un titre et do bonne foi. Dans l'esjKîCO, le lilsdu

défendeur, l'apixîlant, nonobstant sa déclaration que le violon réclaiin' lui

appartenait on propre, ayant été acheté ix)ur lui iwndant sa minorité par rii|i|n..

lant, était un témoin cominHont.— En fait de meubles la prescription > ,i trois

ans, pour être effective, doit être accompagnée d'un titre et do bonne loi.—

Herbert & Fennell, XIII L. ('. li., :5S5.

2. Mero jiossession of a moveablo is not équivalent to title, but is only ]ii(>.

sumptivo of titlo, a imssession of throo years boinp nocessary to rendcrMicli
possession oiiuivalent to actual title.— tiould vs Cowan, X L. 0. .1., 1)45.

!^. Dos jxirsonnos (jui ont loué dos meul)les {X)ur un tom]>s détermint', et i|iii

demeurent en possession de ces meubles aprcs l'expiration du bail, sont cciistrs

les tenir il titre de [irojiriétaires.— Bell vs lli^ney, III L. C". .!., 122.

4. Possession of nioveables présumes title or rijrlit ofiyrofwrty tliereiii, ainl

thorefore, (except in cases of tlieft, violence, and pt^rbaps accitlental l(i>>i,

tbe piircliaser of m()veal)les, //o)i(( _//</(, in the usual course oftrade, acquircs

a

ri^îbt of projxM'ty in them, altlioujib tbey may llav(^ boen sold by ono \vl:i) \va>

not tlie owner theroof— l'awcett t.*c Th()mi)son, VI L. ('. ,)., l'.W.

5. Dans une cause où il s'a^rissait d'une vente d<* chevaux, jujjé que la iin>M>.

sion des dits chevaux i)ar l'atrent (commerçant de chevaux) est sutlisunic |ii.iii'

dduner un titre A racbeteur de bonne foi A l'encontre du proprictain».— l>ii\is^

lîeaudry, XII L.C. K., IS.

(>. I>)rs(iu'un meuble a été loué i)ar le itrojniétaire et que lo locataire l'a cuMiito

vendu à un tiers, une action en revendication par lo locateur pour lo recdinivr

KM'a maintenue, bien iiue U. posscNsseiw puisse l'avoir ac([uis de bonne lui.—

Matthews vs Senécal, MIL. C. .T., 222.

7. V. achi-te certains meubles à une vente judiciaire dans une cause do .Me

Farlane vs Diiprat, et ensuite loue ces meubles à, Dupratixiur un an par l)ail .le-

vant notaire. Duprat reste en possession des meubles jKiiidant six an>. Ainv-

ce terme, K., cn'ancier de Duprat, les fait saisir. Opposition par 1'., hKincllc. ot

contest<'(( par K., qui allcmie que la i)oss(îs.siou de I)u])rat des dits nunibics ayant

duré plus de ciiKi ans, devait être considérée une |K)ss<^ssion i\ titre de. iii'n|iii.-

taire. ./";/é in niipil

:

— (^ue l'opposition était bien fondée, en autant (|u'il iiVxi"

tait aucun titre transjKirtant lo «Irnit (U- propriété de roi)i)osant au di'lcinli'iir.

non iilus ([u'aucuno possession de la part du défendeur iKjur le niettH^'i im'i,!..

de devenir propriétaire par la prescription.— Plin^ruot vs Kinipton, X\' 1.. L

K., 2m.
8. Le locataire d'un jiiano le vendit A un tiers qui le revendit au défciuliur.

Hur une action en revendication lujrtée contre et* nouvel acquéreur, Jiiijc:—Hw

le défendeur ne jwuvait iuvo(iuer ime possession de (lueliiues mois et sa lidiiiit»

foi, comme titre contre les demandeurs, mais (pie pour prescrire des meiililcs, il

faut une possession de trois ans, de bonne foi. La maximo (|ue, on fait do ini'ii-

blés, possession vaut titre, ne pouvait s'appliquer A ce cas.— (ùjuld vs(ii)uH.

XVII L. C. H., 4ti,

!t. (^uand deux ])arties réclament des meubles et (mi iiivo(|Ueiit la pii>M'.->iMii.

la t'our référera aux titres res|H>,ctifs cdmiiK^ indicateurs. Sur la (|iicstinii ,!o

savoir laquelle dos deux particw a (M1 la premicn^ possession de meubles, la |p(.^mv

siou d(^ leurs iuiteiirs res|M(i'tifs juMit étro iiivo(jiiée. \a\ titro A d(>s mciililcs |pr:-

avec la cuiiiiaissanco qu'un aulio li(l<^ ou avait préalabloiiiont été dciiim' à un.'

autre» iKirsoniH» par le même vendeur, est d'aucun ell'et, mais fraudiiloiix,-

Uussoll vs (.«uortin, X L. C. J., 133.
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hose a éiù vendue

introtluitos par l'mto

10. La iiossession en fait do uioubkw équivaut à tm commonpe?nont de preuve

par Oi'i'it, snHi.sant pour i)orinottrc au po^<so.sisour d'oxjiliquer 8a possession par

\ino prouvo tostiinonialo.— Lefobvro vs Bruneau, XIV L. C. J., 2G8.

11. Tlio saloof a liorso l)y a party stylod in tlio doelaration a " merchant," to

un

a iiavty stylod in tlio doc^laration an " esquiro," niay bo provod by paroi eviden-

,11, wlion it is ostablishod that tlie allwluotl purclmsor has had possession of the

iiiiiiial.— ("ox & l'atton, XVII L. C J., G8.

11'. La possession antérieure do la propriété qui est le sujet du don manuel,
l'iliiivaut à, la livraison lors du don, (|uoi(iue la possession antérieure soit à un
autio titre.— Kiclior iS: Voyor, V U. L., .Wi?.

i:i, liO l)roi'ard " on fait de meubles la possession vaut titre," n'est absolument
vrai d'après notre code (|u'on affaires do commerce. La prouve orale est admis-
j^jlll^^ pour établir une convention verbale, distincte et séparée, détruisant une
nnivcntion constatée par acte authentique, robjet de ces conventions n'excédant

pus >^'^(). Le ténioij;na<jo du vendeur d'une chose revendiquée i)our établir son
(huit do propriété, et partant la léjxalité do la vente par lui faite à l'achetv i. sur

,|iii ci^tto chose est rovemliquée, doit être reçu avec beaucoup do défiance ot do
Miin.— Leblanc vs Hosconi, IV II. L., 5i)5.

11. Xotwithstandiujranything containod in articles 1488 and 22G8 of the '^. C.

i,f L. ('., a valid sale or i)lod}ie cannot bo mado of stolon goods, except in the
liiM's iiiciitioned in article 148!», so as to divest the roal owner of lus right to

ii'ilaiiii tliom from the jairchaser or pledgoe, without reind)ursing thepricopaid
loi- (ir tulvancos mado on such goods, although the purohaser or pledgeo may
havo Ixiught or inade advancos on tho stolon goods Imut fih; in the ordinary
iiiiiiM' iilhis business. Tho words " nor in commercial mattors genorally," in

jirticlc L''-'()H, do not ])rotect a trader acqniring stolon goods in any commercial
transaction, whofher from a trader dealing in similar articles or not, Init apply,
a|i]iaiviitly, lo cases wliero tlio iiossession of the goods is obtainod in a eommo'r-
( iai transaction, whotlior by sale or othorwise, hut undcr Hw samc rircumsUtnccs

hii nliicli II sale irould bc pruUvtcd niidir article 1489.— Cassils & Crawford, XXI
LC.J.,1.

2t2(>1>. liCs i)rescriptions (lUC la loi fixe il moins de trente ans,

atitics ([uo tello en faveur des tiers acquéreurs d'immeubles, avec
titic et l)onnc foi. et celle en cas de rescision de contrat mentionnée
Cil l'arlicle '22.')S. courent contre les mineurs, les idiots, les furieux
v[ les insensés, pourvus ou non de tuteur ou de curateur, sauf recours
lontve ces derniers.

l'uthicr, Ohl., 717.— Dunod, /'/<.«., pp. 241-2.— Guyot, Kép., V Presc, p. 330.—
lli'iirys, liv. 4, (^usl. 13.">, n" IL— 2 Ix^page, /.o/.f thu hi1tliiunt!i,ii.lO.—L\N.,2278.

.liiriN|>.— Prescription oflcii yoars with title, to tho efl'ect of ac(iuiring the
liiii|iii(^tiirsliip of an immovoahlc, dix's not run duringthe minority of tho party
tu \\li(ini it is oppDsed. Twcnty yoars existence of A fonce botwoen two pro-
1^'itics cannot ilefeat a domaud ai bornwji:,— Devoyau »S; Watson, 1 L. C. J., 137.

SECTION VI.

DISPOSITIONS TllANSITOUiES.

iJîiTO. Les prescriptions commencées avant la promulgation de
te code, sont réglées conformément aux lois antérieures.

[Néanmoins les prcscrijitions alors commencées, \)0\\v lesquelles

il faudrait, suivant ces lois, une durée immémoriale ou centenaire,

sarcoinplissent sans égard à cette néces.sité.]

Tniis arrérages |H(ur taxes nmnicipales, sauf lo cas des articles 402 et 40.^, so

lin'M'rivoiu par trois ans. Cotte disi>osition e.st sujette A l'aiiplication dos articles

22()7 et 2270 du Code civil.— Coilo municipal, art. 1)50.
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Juri^p.— The prescriirtion of five yoars against arrears of intorest, uiidcr
•t. 2250 of tlie Civil Code of Lower Canada, doe» not apply to a dol)t,tlio

•escription of wliich was coinmenced before tlie Code came into force.—

art
prescription of —
Darling & Brown, I R. 8. C, 361.

TITRE VINGTIEME.

DE l'emprisonnement EN MATIÈRES CIVILES.

3371> La contrainte par corps en vertu d'un jugement rendu on
matière civile n'a lieu qu'A l'égard des personnes et dans les cas

sp<-cifi('S dans les articles qui suivent.

S. K. B.C., c. 87, 8. 7, §3; s. 24.

JlirlHp.— 1. La Cour n'a pas droit do condamner une iKjrsonno il l'(Mn]iii-

Konnomont jiis(]u't\ ce qu'elle fasse un acte siH'-cifiiino, comme do rapix)rtcr lU's

ellot.s saisis qu'elle aurait enlèves, s'il n'y a pas de lois i)ositiveH l'y luitdii-

sant.— Carly vs ^loon, II K. de L.. 121.

2. La contrainte i)ar cori)s {lonr donimaj;es et d<''ix3ns qui iwuvait Hm oxcmtAi
on vertu de l'art. 2 du tit. 34 de l'ord. de 1()()7, a été abolie par l'acte 12 Vict., t,

42.— Wliitney vs Dansereau, IV ïj. C. J., 211.

3. Par le statut do la 12'' Vict., c. 42, l'exécution contre la personne par vn'ui

do cdjiUiK oil Kdtiiifacii'Vihim a été aboli.— La Banque du Haut-Canada vs Kiik,
VI L. C. R., 462.

337!3« liCS ])ersonncs contraign;il)lcs par corps sont :

1. Les tuteurs et curateurs pour tout ce (jui est dû, à rulKon de

leur administration, à ceu.x qu'ils ont représentés
;

S. R. B. C, lor. cit.— Ord. 1667, tit. 34, art. 3.

2. Toute personne responsable comme sé(}ucstre, gardien nu

dépositaire, shérif, coroner, huissier ou autre oflicier aj'ant la gardu
de deniers ou autres eft'ets en vertu de l'autorité judiciaire;

S. R. B. C, co(f. loro, s. 24.— Ord. 16<>7, pod loco, art. 4.— C. N., 2060.

3. Toute personne responsable comme caution judiciaire, ou

comme adjudicataire de biens meubles ou immeubles vendus eu

exécution clu jugement d'un tribunal
;

S. R. B. C, loâ. loco.— Ord. 1667, eod. loco.

4. Toute personne sous le coup d'un jugement de cour acconhint

des ùom.nages-intérêts pour injures personnelles, dans les cas où

la contrainte par corps peut être accordée.

5. R. B. C, cn<l. loco.

5. Toute ])crsonno p«)ursuivic pour dommages, on vertu i\v<

dispositions du cbapitrc .')7 des Stjituts Refondus pour U? I{as-("iiii;iiln,

et contre laquelle il y a condamnation à des (b)mmagcs et à la tim-

trainte par cori)s.

S. R. B. C., //*»/.— Ord. I(;(i7, md. /(«•«, art. 2.— S. U. 15. C.,cli. 47, sec. 2, ii J.

Jnrinp.— 1. La Cour a le jiouvoir discrétionnaire d'accorder ou de rcfiiMi lu

contrainte par corps lontro un défendeur, à défaut de satisfaire à un jugiMiuiu
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'., eh. 47, wc. *->,
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-2.

dans une action de dommages pour libelle. Dans le cas où les formalités pres-

ciiteH i)ar le jugement onlonnant la contrainte par corps n'ont pas été remj)lie8,

lo (lifondeur sera libéré et élargi sur motion.— Gugy vs Donoghue, IX L. C. R.,

274.

•_'. Une règle signifiée an shérif lui ordonnant de produire des effets saisis,

et comportant qu'à défaut par lui de ce faire, il soit emprisonné et contraint par
corps jusqu'à la pro«luction des dits biens et effets, ou jusqu'à ce qu'il ait payé
aux demandeurs la balance de £448-12-2 avec intérêt, laquelle leur reste due
sur leur jugement, doit être déchargée, comme étant illégale. La règle devrait

(>tn\ (lu'à défaut do produire les ettets, il soit déclaré contraignable par corps

jusim'à ce qu'il en ait payé la valeur.— Leverson & Cxmningham, VII L. C. R.,
1").

3. Un défendeur qui est nommé gardien et fait défaut de pro<luire les effets

saisis, est sujet à la contrainte par corps. Il n'y a pas erreur dans un jugement
qui ordonne que le défendeur sera emprisonné jusqu'à ce qu'il paie la dette,

l'intérêt et le" frais, et les frais subséquents, sans lui donner l'alternative de
produire les effets.— Brooks & Whitney, X L. C. R., 244.

4. L'adjudicataire sur folle enchère n'est jwint contraignable par corps au
paioniont des frais encourus sur la revente de la propriété, mais seulement pour
la (litlt'rence d« prix des doux adjudications.— The Trust & Loan Co. vs Doyle,

m L. C. J., 802.

). l'roof of the value of goods, ordored to be restored by a gardien, under a
nilo for contrmnti' par corps, may bo establishetl by the verbal admission of the
|ilaintilf, as to such value mado at tho time of tiie soizure of the goods. A
ti'utlor to the attorney </(/ /(/< w of the plaintiff, who résides beyond tim limits

of llio l)n)vince, of tho value so provod and of tho costs on tho rule, made in a
cast^i wiiere the rule lias beeii dismissod and an api>eal suod ont in constHjuonco,

but Iliade before service ofapjieal, will eutitlo the rosiioiident to tho costs of

apin^al, wliore tho judgment in apjioal doos award a largor amount thaii tiiat

tiMi(l(M'od. On a rule such as the ono in (luostion, whoro tho plaiiititi' résides

iwyniiil tlie limits of the province, tlio Court will order the gardien to be relioved

fniin tho coiitrainti', on doixisiting the established value of the goods in the
liaiulsof the prothonotary.— l^everson & IJostcm, III L. C. J., 22!^.

(i. A rule for rontrahitc par corps against a guardian to effects seized will bo
ilisi luirgiMl on iiis siiowing that they liad Ix'oii sold under other exécutions.

—

Hlackiston vs Patton, V L. C. J., 5(i.

7. A curator to a vacant estato who bas beon ordered to deixisit witli the |)ro-

tliiiiKitary tlie balance shown on the face of bis accouiit to be in liis hands before
(dutcstation of such accouiit or final judgment thereoii, is not contraigiialilc par
((./•//.t for non complianco with such order.—'AVood vs McLennan, V L. C. J., 2ôo.

5. Pour obtenir l'incarcération d'une iior.sonno, jxiur détérioration sur un
iiiiuiouhle saisi, en vertu du c. 80, soc. 29 des S. R. B. C, il ne suffit pas que la

rtMiuOto ou la motion faite [lour obtenir une règle contienne tous les ternies et
ox|ircssioiis tlu statut, mais il faut que la règle elle-même les contienne.

—

Varin vs Cook, V L. C. .L, KiO.

il. A rule whicli orders a guardian to a seizure of iv.nveables to produce to

tlio soizing bailiff a missing pièce of furiiiture of wliicli ho was guardian, and
iu (lofault of his doing so that lie be contraint par corps and imprisoned in the
iiiuiiuoii jail of tins district, until ho bas pro<luced the missing article, nid
(111*1, is defective in form in not giving the guardian the alternative of paying
tlio value of the article.— Lord vs Moir, VII L. C. J., 80.

10. Un défendeur saisi jieut être nommé gardien do ses jiropr*^ s effets avec son
('(inwuteiiient, et il e.st contraignable par corjis s'il ne les représente pas au jour
th la vente.— Curley vs Hutton, XV 1^. C J., 140.

11. A guardian against whoni a rulo for contrainte par corps bas is.sued at the
iiistani'o of a party absent from Ijower Canada, is entitled to sociirity for costs,

luulor article 39 of tho (ivil Code.— T^ii lier vs Bourgeois, XVI L. C. J., 19(i.

12. \ comniandinunt de pitijir and notico that api^ViciitUm (or a contrainte par
nn-ji-i will be made in default of payment after tlie delay (ixed by law, must be
niailo aiul given, before a contrainte par corps for non-paymont of amount of
juilt:uu\iit eau lie granted.— Biais vs Barbeau, I R. C, 240.

V.l Les cautions données de poursuivre eft'ectivemeiit l'apptil, en vertu des
articles 1124 et 112.') du Code do procédure, sur les apiHjls de la Cour Su|H'rieure,

sont (les cautions judiciaires sujettes à la contrainte par corps.— Dumont vs
Dorion, III R. L., 3G0.
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14. Un bref do contrainte par oorps, obtenu contre un buisslor, pour nvnir
négligé de faire rapport devant la Cour do son procôdt'H Hur un bref «1 oxt'intidu

& lui adressé, et ordonnant au Kbérif d'appréhondor au corps lo dit niis (mi (miMi
et de l'incarcérer dans la prison coniniuno du district do Mfintn'al, (d (|ii'i| v
soit dét*»nu jusqu'à ce (ju'il ait rapporté devant ('etto Cour le dit bref (r(ix,Vii.

tion, avec ses procédés sur icehu, ou payé an dit demandeur le inontnni ù(i i^

dette, intérêt et frais en cette cause, n'est pas sullisaimnont exécuté par lo sln'iif

s'il n'a reçu do l'huissier qu'un rapiwrt do ses procédés écrit sur le bref (ri^xirii!

tion, constatant que le dit huissier avait iierçu des défendeurs le montant |i,iit,'.

au bref d'exécution. Le shérif devait aussi exiger de l'huissier la roiiii.sn,i(>s

deniers qu'il avait ainsi perçus.— Dufresno vs (îauthior, III I{; L., 428.

15. ITn gardien judiciaire, refusant do livrer les etlbts saisis îl l'huissior iHntciir

du bref do Verulitiovi i.ri)ovni>, n'est passible do la contrainte par corps iiu'iiim,,

avoir été condamné par lo tribunal il les remettre sous un certain délai, ci (|ii„

cette ordonnance lui a été signifiée.— Gauvreau vs Longobardi, III ([. \. i;

195. '

16. The Court will grant tho motion for a rule for cmitmwle against a L'uar-

dian without previous notice.— Rodier vs McAvoy, XX L. C. .T., :i05.

17. A person imprisoned under a proccss in a civil matter, whore no nxcc.ys

of jurisdu'tion is sliown, is not entitlod to bo dischargod on hnlud» r(i/y,/,.s on
l)etition to tho Court of liueon's Ikmch.— Kr purtf ( 'uttor, XXII L. C. .1., .sô.

18. A writ of /«('«(Mcoryn.s will not be granted to liliorate a prisoi\or cliiiiL'cil

with process in a civil suit,even thongh tbe writ of exécution in virtuo ni' ulùi li

lie was a'-rostetl apjwar to be irregular, if it is within tho s(0|)e of jurisdictidii nf

tho Court from wliich it issned.— Kipurli- llealy, XXll L. C. .1., l:W.

1(1. Tersons imprisoned for debt, or undor any action or i^roccss in civil

matter, are not entitlod to bo dischargod on halinis curinin bv iK^tition Id u jn,!^.,,

in chambers. Where the Court from which tho procoss îssM(vl is a Supciidi

Court, having jurisdiction over the subjoct matter, Ihere is a presumiitimi iimi

its jurisdiction bas beon rightfully exorcistMl, and it is not iiTicossaiy tliai tl»;

cause of imprisonmont bosjKU'if ^d in tho warrant of commit mont, suas to Au<\\

that tho Court had jurisdiction. A judgmout concluding by tbo wonls; •• the

whole with costs," inchidoslho necessarv future costsofexocuting tho ju(li.'iiiiiii— Ex parte Thomaon, XXll L. C. J., S!).

"

3373* Il y a encore lieu il la contrainte par corps jx)ur in.'|.ii«

de tout ordre ou injonction d'un tribunal, ou pour résistance m i.l

ordre ou injonction, et pour tout acte tendant A »'lu<lor l'ordre nu !,

jugement d'un tril)unal, en prévenant ou empêchant lu saisie nu hi

vente des biens en exécution de tel jugement.

S. R. B. C, iWrf,

Jlirlïip*— 1. Il y a lieu i la contrainte par corps contre un défendeur (hui-

le cas où il refuse d'ouvrir les (X)rtes do sa maison, lorscju'un huissier iinitiiii

d'un bref d'exécution se présente iKjur saisir en vertu do tel bref, quand nu n,,

tel défendeur n'aurait pas usé do force ni de violence.—Desharnais vs Amiet.lV

L. C. K., 43.

2. Il y a lieu à la contrainte par corps par c<i}ii(iH <td mthfuciviui'um ixiur rd'n-

d'ouvrir les portes, par un débiteur, il l'huissier chargé d'un bref d'exc i utii ii

contre lui. Dans l'espèce, la prouve résultant des rapports do l'huissier tliiuji

d'exécuter est sutlisante pour justitier la contrainte. 11 y a droit tl'iiiiiKil du

jugement ordonnant la contrainte par corps dans ce cas, do mémo (jne de loin

autre jugement dont l'appel est accordé par la loi.— Jlorcuro *S: LafranilieiM', V

L. C. K., 168.

3. In the case of a rébellion à justlrc, no mitigating circumstaiicis ciiii

prevent the issuing ot & contrainte par corj)».— Campbell vs Boattio, 111 1.. C. J.,

118.

4. In procoedings for a contrainte, tho party procoeded against slinuld iiavn

notice from the beginniufj.— Koy vs Beaudry, VI L. C. .1.,

5. Il n'est pas nécessaire (lu'un jugement sur demande de contraint!* jar

corps, pour rébellion à la justice, reproduise nrhatim les termes de la irintidii ..i;

règle. Ix) rapport du shérif seul est une prouve sutlisante pour anteiiMi- in

tribunal il prononcer sur telle demande, le défendeur n'ayant pas comiiain.
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Pur toi juRoment, l'incaroCTatinn (lovait avoir lion dans le district où rC'Kidait lo

(li'fondèur.— MaMHue vs CrébawHa, XVI L. C. U., 440.

(i. À writ of halitas corjnm will bo p;ranted in tlie case of a défendant confinod

\\\ i^{)o\ on a. y/rMoicnnlmlnti par coritit hy roaHon of a réhdUon d, jmtiri: Tlio

(Icbtor in HUi'h a oaso, who liaw Imen onco diseliariiod, i.s no longer liablo to

coorcivo inipriHonniont for tlio sanui debt, as Uio act connnittod by bini is an
otlonce in tiio sonso niontit)no<l in section eluVon of chanter '.t5 (\ S. L. (".

—

7ù' jinrle Cr<!'baHHa, XV L. C. J., 331.

7, En 1874 Tint, a obtenu jntîemont contre l'Ajjpt. Celni-ci a anpel<> do co

jii^roniont qui a ('té conflrnu' lo 4 mars 1875. L'Int. fit iinanor un bref dey?-A'

ot l'Aitpt produisit uno (ijiposition alhi d'annuler par laciuoUo il invotiuait tous les

inoyons (]u'il avait déjà invo(iués dans sa dt'fonso A l'action, avec (pioliiuos U'jiers

cluinponients. Là-dessus l'Int., sans contester l'ojiposition, demanda et obtint

mm renie jwur contrainte ^)ar corps contre l'Appt pour avoir arrctt' le cours do
l'administration do la justice. L Appt Jnscrivit en n'vision du jujîoment (jul a
acconlé cette rùjçlo, mais la cour a cVclan' (jn'i! n'y avait jias de n'vision d'un
iiij;oinent interlocutoire.— La règle fut rflpix)rt('o et après divers ajournements,

l'Appt n'ayant pas oomiiaru, il fut, le 2(i octobre 187(i, condamné à ôtro empri-

sonné jusqu'à co qu'il eût payé la dette, intérêts ot frais. C'o ju<rement doit ctro

icnvor.sé, parce quo Tint, a procédé on vortu do l'art. 782 du C. V. ('., qui n'est

applicable qu'au cas do rél)ellion à justice; tand's (|U0, s'il pouvait oxorcor la

contrainte par corps, ce ne i>ouvait être (pie pour mépris do cour, en vertu do
l'aii. -'273 (tu Ctnle civil, (^t alors l'Appt no pouvait être condamné nu iniienuMit

ih la dette, mais SiUilonuMit à romprisonmiment pour un t(Mu])s détenu i m', o i

im>n à uno amonde et à l'eiuprisonneinent, à défaut do payor l'amende.—Dawsoii
,v ()il<:en, Q., 8 mars 1877.

. l'uo rcjîle i)our mépris de cour jx^ut émaner contre une partie pour avoir

produit plusieurs opjwisitions de la mémo nature, dans lo but de retarder une
vente ot do s'opiwser à l'exécution do la justice.— Thomas vs Popin, V L. C. J.,

7(>.

t»27'4. Tout débiteur incarot-ré ou oV)lig^' il fournir cautionnement

sur jugement i)our une somme de (juatre-vingts piastres ou plus est

tenu de faire un l'tnt sous serment et une déclaration de cession de

tous ses biens pour le bénélice de ses créanciers, suivant les dispo-

sitions et sous la peine d'emprisonnement en certains cas portées

dans le chapitre 87 des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, et en

la manière et formes prescrites au Code de procédure civile.

//m?., 8S. 12otl3.

JliriNIK— 1. In an action comnioncod by r(t))ifi/i ad vmpnndcmhn.' and
wliciein judj^mont bas boen renderod declarinj; such capidH t;ood and valid, a
riijiidK (1(1 mtiKj'aeu)i(h(m will issue, on proof by i)laintill" iwtitioning tbat tbo

(Idcndant viiilir liail bas not, according to tlio 12 Vict., c. 42, filed in tbo
pi-otliuuotary's otlico a staU^niont undor oath of ail bis crédits, pro^ierty and
lil'iHts, and" such defondanv, will be imprisoïKnl for a spaco of time at tbo

(lisiretion of tlio Court not oxcoeding ono year. Défendant need not havo
notice of sudi ixitition.— Mac.'arlane vs Béliveau, IV L. C. .T., ;fâ7.

•J. Art. 773-7 C. 1'. C, apply o debtors in custody on cotilrainu' par rorpn, as

wi'll as to those detaine(l on c^ipiait ; and undor art. 777, sucb debtor cnnnot

obtaiu iiis discbarge until four months liavo elapsod from tlie tiliiig of a scbo-

ilnlo and déclaration of abandonmeut.— Winn!?"' vs Leblanc, XIV L. C. J.,

;;, Tue cession faite aux termes du droit commun par un débiteur à ses

(•n'auciors, sans décbargo do leur part, no déiwuille ^las le débiteur de ses

droits do propriété ; les créanciers ne sont que des adiiiinistrat(nirs ou pr()ctii'at(^-

nx in fini dijmhi i, avec droit de disposer dos biens cédés dans leur intérêt conunun
ot celui de leur débiteur, au(piel appartionnont les actions int(Mitées contre les

tiers à raison du détournement do ces biens.— Rivard vs l?ollo, 1 li. L., 571

337iS« Lors(]ue cet état et cette déclaration de cession de liens

sont faits sans fraude, de la manière spécifiée en l'article (jui jn-écède,

le déloiteur est exempt de toute arrestation ou emprisonnement à
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raison de toute cause d'action anti'rieure «l la production de cet ('tut

et de cette déclaration, ^ moins que ce débiteur no soit détorui v\

enii)risonné pour qneltiue dette de la nature do celles inditaiHH
dans les artick 2272 et 2273.

Ihid., s. 13, 'i 3 ; H. Ifi, U 1 ot 2.

3374t* Les prOtres, ou ministres de (juehiue dénomination rnip

ce soit, les septuagénaires et les fennnes, ne peuvent être arrêtés du
incarcérés pour dettes ou autre cause d'action civile, A moins (\\\"\U

ne ttmd)ent dans quelqu'un des cas énumérés dans les articles •>'>7')

et 2273.

S. R. B. C, c. 87, s». 7.

JlirlMp.— 1. A rn))tr(ihitr pur ror/w njraiiiKt a marriod woinan uj>on n \\]i]^.

mont for principal, iutorest and rosts, tnnnot l)o ol)tainod.— Scott i<: l'iliue

Stnart's H.,4(>7.

2, Uno nV't^ i'^^a'" contrainte par coriw contro nno fonnno soiih ipni.>..-iiiir(i

(lo mari, (|noi(|no S('j)art'o do hions, st^ra rojotco, i\ moins (|iio si^;nilicati(ln de la

nVio no soit faito au mari.— McDonald vs ^IcI^mn, \l L. C. H., (i.

:i. Tiio slioritr is tho fînardian of ^'oods soi/od, wlion tho défendant oIUms
nono. In a rnlo for covtmhiti /lar roffin ajiainst a jruardian, it is not necesMuv
to oller any altornati\o, in defanlt of prodncintt tlio niovoables seizoïl. Wlidi
tho K"ardian, by way of answer to sncli rnle, pleads tiiat tlio j)roporty is diilv

worth a iiarticular amonnt, it hecoiues tho dntv of tlio Court, «ra»/ /(i/c, (/,„;'/

to crdor jiroof f(f tlio fact. Tlio "(uw j);/;/»»)^// falfs on tlio ijurilim. Tlui sliciiii

altliontîli over 70 voars of auo is liahlo tntr covim.— Lovorison i^. Boston, 1

L. C.J., 207.

tî!iî77« L'arrestation et l'emprisonnement des débiteurs par bref

de capias ad irf>pi>n(lcu<htin se lait suivant les dispositions contenties

dans l'acte aucjuel renvoie l'article 2274, et dans le Code de jinKi'-

durc civile.

8. R. B. C, c. 87, ss. l,2ot9.
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D I s P O s I T I O N (J K N É U A I- E .

TI7H, Les principales r^-Rles ui.i.liciil)les aux affaires comnier-
riiilcs qui no sontpascontenues dans le présent livre, sont énoncées
dans les livres (|ui imccdent et nomniément dans les titres du troi-
suiue livre: Dch Ohhyntiuin.; Jh la Vente; Du Lomujr ; Jh, Mandat

;Du .\iinti8sem('nt
; De la Sue ilté ; et De la Premier i]>( ion.

TITRE PREMIP]R.

DKS LETTRES DE CIIANOE, IULLETS ET CllÈQl'ES Ol' MANDATS A OIJDRE.
*

,

CHAPITRE PREMIER.

D E s L E T T K E s D E C H A N E .

SKCTION I.

ni: i.A x.vn'iiK kt oe i/khsicnck dks i,f,ttrfs de cita.ntie.

227». La lettre do change est un ordre écrit par une personne
,1 une autre pour lo paiement d'une somme de deniers absolument
t't il tout événement.

Pdlliior, (.'luinf),', n" lî.— 2 Pardossus, Droit Corn., n"' IIÎÎO ot sniv — Smitl. v<.,..

K;'mt ?Wm'> ?4
""•" ^'"^^"^'' ^^'"'' '•• ^- ^^^''y- ^^'"•' '^/ ^^" »• S ôt 53 - :i

.IiiriHp.—
1

>'> action liosniwn a cortificato hy an oHîcor of irovornnient
H'ililymK a balanco nf j.ay (hio to hnn, and directin>î a third odicor oftho snnio
:
j'partnuMit to l)ay tl.o anionnt; siich a transaction is not » bill of oxchan'.ro-
iicLciUi vs Koss, Il K. «lo L., 30. ''

'

1 Vn billot proniissoiro on cédnlo sons soin^ privé, daté nn diniancl.o ot
.loinir t-.ii paioniont {xinr nn choval acl.oté lo mémo jour, est nnl et do mil otiot
Miiviuit los dispositions do la 40" (Joorgo III, c. 10, ot 18 Vict c 117 UnnM^ contonant la condition d'oxécntor à une éixiqno snbsi-.qnonto nno obli-
L'atK.n notar^-'o ponr lo montant d'icoUo n'ost pas propre» ,oiit nn billot oro-
inis^oiro, mais une obligation do fairo uno chose qni dorait ôtro lo sniot domtio.i; lK.nr cotto raison l'action doit étro aussi déboutée.- Coté vs Leniieux
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;i. A proniinsory noto, |)ayal>lo to onlor, niay ho validlv nmclnnntlin Lml',
«lay, cttimuonly ciillod SiiiKliiy.— Koarnoy vm Kiiicli, VII L. ('. ,1., ;il.

4. A (Iraft nuido payalilo " tliroo (liiyH aftor Niuliii^" of a vohhcI, i« non-n,.;;,,.

tiaMo, aH l)oiii>{ (Io|hmu1oiU uihh» a «oiilinpimy, aiul «'aniiot l)o trniiMl'uniiMjv
tMidorMonuMit.— Duoly vm Uyarstiii, 1 (.1. L H., lill».

33MO. 11 oMt (lo roHHcnc'O do la lottro de change ;

QuVllo Hoit par (jorit et (lu'elle contienne la «ignaturi ou le iioi,,

du tireur
;

Qu'elle Hoit souleniont pour lo paiement d'une Hoinine d'arfiiiit

Bpt'i'iru'o
;

Qu'elle soit payable A, tout (^'Vi'nenient ot sans condition.

Siijm), art. '-"-'7!».

Kii vortii (1(1 l'at'lo f ". Hl Vict,, <•. 0, il o.st aiiHMÎ do l'osHonco do la intlio du
chanjîo (lu'ollo noit rovôtuo du tiiubro voulu par la loi.

I/acto C 4L' Vii't., i'. 17, roniplaco niaintonant (!o Htatut ot touH toux i|ui l'imt

aiuoMiiï-,

.IlirlMp.— 1. l'ar la -!>" Vict., c. 4, cl. 4, lo ixirtonr d'un billot proniiNsoiic mu
lo(|Uol lo.s tinibroH ont vlv ap|)<)m's par I(«m onduwonrsot non par lo lai.siMir, iiniiiia

juiyor lo droit dont il ont cliar^rc, ot lo rondro vaiido, nicnio njircs riiiMiiiitiun

d'iino action sur billot.— Tlio t^noboc Bank vs Sowoil, XVII L. C. H,, I.

2. Lorsiprun bil!(<t proniishoir»» n'aura pas ctc rovôtu <l(i tind)roM, la |K<r>.iimi((

il l'onlro do hupiollo il aura ctô fait, pourra lo trauMjKrtor nicmo aprvs l'i'cli. hikc,

ot on V iMwint <los tinibron lo portour inuirra ou nu-ouvror lo nioutiinl du l'aj.

Kour.— .Millot VM(iodbout, III U. L., S.

:i. JÀ^ dctontlour plaido A l'action on cotto caun* .juo lo» billots sur lc>.|i!(K

l'action ctait bawôo n't'taiont ra» rovcfus dos tind ros \oulns par la loi. Mutidn

do la part du domandour <|U i lui soit iKirnds d'y npin^-or los tind)ros iv^nU,

.\ccordco sur paioni(\nt dos frais, H avoc droit au dcfondour do i>laidor </. ih,i„.

— lAiMosurior vs Hitcliio, III U. L. 45.").

4. Tour (ju'il soit [Hirniis A un jm»! uur d(^ boniu» foi d'ajiitosor doubles tilllll|t•^

on vortu do '.V.\ Vict., c. i;{, il faut au moins établir cotto bonno foi p;ii un,.

prou vo A la satisfaction «lu tribunal, ot nno siniplo nioiiMn, lors do i'aihlitidu,

non supiMirtci^ do prouvo, ost insullisiinlo.— Aurclo iV: l;ur.)clior, V H. 1,., Iim.

."). Action par rint.sur billot immiissoiro do l'.Appt insudisaniniont t^stiiiu|pil|,..

L'Ajipt dit (pio l'Int. ayant lo billo ou sa itossossion, dovait connaitro co cii rant,

ot(iuil no doit pas ôtro adnii- n i' .tonant A lo rôparor on aj'|)osant .IciiMo

tind)ro.s. l'cr ciirUnn :— Silo soûl lait do la j)osst(ssioii d'un billot doit fain'

prcsunior (pio la partie on poswwsion tonnait 1 insullisanco dos tind)r((s, la cnr
no iHjurrait jamais acconlor la domanilo d'api)ohor doublo» timbros. .hi^;t [«iiii

Tint.— Mcixillan & Brook», M., 10 mars 1877.

33HI. Les parties A une lettre do change, au temps où clic (<(

faite, sont le tireur et lo preneur.

Celui sur (jui elle est tirée y devient partie par l'acceptation ut ,>e

nonune alors l'accepteur.

Les endosseurs, les donneurs d'aval, la personne priée de iniyn

au besoin et <iui accepte, les accepteurs sur protêt et les porteurs
y

deviennent aussi parties.

Domat, liv. 1, th. 1(>, soc. 4.— rothior, Change, n" 17 A 2fi.— 1 Noufruior, l,Ur.f

de rhtinq,; pp. 148 ot 141).— liay ley, Bills, ch. 1, 'H 2 et suiv.— Story, liUh ui /;....

n"' 35, 3tj, 254 ot 255.

3SH3. Une lettre de change peut Ctre faite payable A une pir-

sonne y dénommée ou autrement indi<iuée d'une manière sulli.-aiitt',

ou il telle personne ou il son ordre, ou il l'ordre du tireur, ou ;iii

porteur.

Si le nom de celui il qui elle doit <>tre payée est laissé en blanc, le

porteur légal peut remplir ce blanc.
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est laissé en blanc.

Pothior, Chnnn,', n" ni, 223 «t 224.— 1 Hiivury, Pnrf. Net).,
i>.

20 ! Noug«U>
;/,;./,— UoMi'DO, IlillM, i)p. 2 ot 22.— Story, IHIIh i>J' Jù:, ii "• 54 à ô7.— .i. K. lii ('., .

(il, s ;t,— t'untrà, Onl. Ui7:{, tit. 5, art. 1.- V. Coin., 110.

2tlMJ|. Si la lottro do chanpo no ixtrto nucun toriuo do paiomont,
rlli' ost n'putt'o piiyahlo il d(Miuuid<< ; ni aucun lieu n'y vai indi(iu<'',

elle est payable g('n{''ralonit'nt.

s, U. n. ('., ihhl., H. ».— s. R. C, c. 57, H. 4.

22WI. La lettre de change pour l\'tranger est urdinairerent
faite il i)lusleur8 oxemplairoH 4U0 lo tireur doit livrer au preneur.

r.illiic^r, ('h(in(i,>, n'" 37 ot 130.-2 l'anUiHwUH, />ro(« f'om., n" 342.— 1 Cliitty
aiid Huline,

i».
3.— Huyloy, Jiill», j). 30.— «tory, Hillu, n" (i(l.— C. Coin., 110.

t>!S.H{l> liorsciue bi lettre d(> change contient les mots râleur reçue,

il est présunii^' (ju'unc! vaU'ur correspondante a étr riM.iie sur la
livraison de la lettre et sur les endossements «jui s'y trouvent, fi'c-

luission do ces termes n'invalide pas la lettre (le change.

l'otliior, ('h<ii«if, II" ;î4._(»r(l. 1(17:!, fit. .">, nit. 1.— S. !{, I?. ('., !l.!il., h. 4.—
liiivl.'v, llllh, .II. 1, « 14, p. 40.— Story, /W//* «-/ 7Ù'., n" tJ3.— Codo civil IJ. C.,

iiil.!»S!t.— C. Coni., 110 »*t 137.

,lliriH|>.— 1. 'i'iin waiit of tlio words _Aw nihif rmiml Ani^n not prov(*iit a
plaiiitiH' InnM locovoiin^; on u iioto oflinriii, if it is in tuidtMico tliat vaino wns
j;i\cii. 'l'IioïKloio in tin action on a iiuto so circnnl^^tancoll, tlio (lclon<lant

liiiviiiv' nnuiiuh'fiinlt on/in/^ (Y ((W/c/i.twIiicli statcwl vaino, tll(^ Conrt ^av(» jndj;-

imiit l'or tlio aniount oftlio noto.— Duclicsnay vs Evarts, II \{. do I.., lîl.

D. A nronii.xsory noto to a croditor for tlio halanco of his claiin, in coiisidora-

lioii of his liavin^ ninnod a dood of coniixisition, is void.— lilackwoml vh ( Iiinie,

11 li. do 1.., 27.

11. l'n l)illot proniisMoiro ost valaMo (inniiiu'il no conti(^nno pan In mc^ntion
(in'il a cti'' dnimô nu consonti |H)ur valour r(«;n('.— llart vs .NIacpliorson, 31

jiiiivior 184S, C. H. H., Montrt'al, (iirouard, l.ittrix <lf vluniijf, (10.

). S'il t»st prouve iiii'un Ijillot a. ctc ol)t*)nn par frando, lo domnndonr ost
cil)lij.'c do pronvor iin'il on ost lo |M)rtonr do lionno foi, |Kiur bonne ot valable
iiinMdcralion.— Witliall vs Unston, Vil L.C. H.. 3!tit.

"1. Action was takon «m u proinissory noto wliicli tho dofondant, as a candl-
iliilc at an oU^clion, Iiad bi-t^n indncod to si^'n for tlio ptjriKiNO of raiHinj,' nuMwy
tii I arry nn tlio contost, and it wns provod tliat tlio proctunls tlioroof woro api)liod

1(1 lirihin^r tilt* oloctors. //</(/, rovorsintï Court bolow, that tlio action nnist bo
(lisiiiissod, bat witbout costs to oitlior partv.— (iuffv iS: Larkin, VIII L. C. R.,

U.
tl. l'no cor|M)ration otablio on pays ctrantror pont poursuivre dans le Bas-

CiiiKida lo rocouvnunont do co ((ui liù o«t diï. Sur jujursuito jwnr rocouvre-
iiiciil du montant d'un billot fait jxiur valeur rovuo, lo |K)rtour n'o.st pas obligé

ili^ piouvor (|uo toUo valour a t'tô donnco.— Larocipio vs Franklin Bank, VIII
I,. C. i;., ;!2s.

7. A iiiio action sur nn billot proniissoiro fait parle d<''fondour on faveur des
ilciuandours, lo dcfond»uir plaida «juo, subHt'Miuoniniont à la date du billot, les

(li'inaiidours avaient si^inc un acte do c(nn|xisition outre lo dt''fondour ot ses

(nuiuiors, |H>ur dix clioliiis dans lo louis: quo si lo montant du dit billot n'avait
juis l'ic inclusdans lo montant iMiur lo(|iiol los donland^^urs t'taiont |K)rfcsc()innio

iiviiiiciors dans la ci'dulo annoxt'o à l'aito do comixisition, c'était par la faute et

lu iitVdijitMKHMU's doniandours ot on fraude dos autres crcanciors. Les deniaa-
ilciii^ n'pliiiucn^nt (pio lo billot leur avait ctô donne jiour une dette iluo par un
tiers ot j.'aranti(( i)ar lo dcfondour, ot avait été fait il la condition expresse que
riirtc. do composition ne s'ai)i)li(iuorait pas au billot, mais seulement à la créance
iliic aux dciiiandours par lo défon<liuir, (^t que les demandeurs étaient devenus
]iiirtio au dit acte aux conditions susdites, A la diMuande du défondeur et pour
fiiiiliter son arrangement avec ses créanciers.— (Jwjé en Covr Svpêriture). Quo
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l'npcoptation do toi billot ot IViulMNlondii iiiinitiuitil'ii'oliii daiiH la <'rt'anco (iurtru

on lu (Y'diilo, ot Cl HftiiM la cniiiuiiHsaiii'o rliw niitroH crriiiicioiM, ("tiiit on Icij un,,

l'nindo il lonr tVurd, ot niio riictioii Hiir lo billot do |K)iiviiit otro iniiiiitoinm.—
i /;„

Apjiil): liiio lo billot priM on vortn do la tonvontion niontioniu'o «'tait valida i.|

liait lo dôl'ondctur, co lilltit nVtant |ittH pn'jiidii'iablo aux aiitroH (T(''un(iors, ijnj

no h'ou plaittnont pas, ot lo di'fondour avant fri'Minoniinont roconiui lodinnii (.g

pronns do lo piiyor.— (iroonsliioMn iSc l'ianiundon, X h, ('. !(., 'Jôl.

8. DaUH IViHiM^co d'un billot l'iinMtnti t\ l'amMilant iHtur nno pn'tondno d«tti^ ,\

luio Nni'('OH»i(in dont il ôtait lo prixiironr, Vaition no lui cdm.H'tait pas en m,],

|)r(ipro nom, main tlovait î'tni iHirtoo au nnni dt^.s wyndicH do la HUccoNhidn i|iii

Moum iMtuvaiont m\ ôtro rrôanciorN.— l'IiiliipH vm Sanborn, XII L. ('. ]{., los.

!). A niouiurandiiin at tho foot nf a noto indiialin^ itn coiiHiiUiration dm^s Hdi

liinit itH no^'otiability. An oxclianno <>f iiojrotiablo painir in snlllciont to iiiii>ii.

tuto tiacli partv to sucli «ixclian^to a lioldor for valuo oftlio [lainir \w rocoivis.—

Woud VMSliaw, III I,. ('. .1., l'I!».

10. A proiiiisHory noto nuulo an an indtiiunity for asHuiniii^ liability r<>r a
tliird party at tlio n*(|Ut(Kt ul'tlio inaktw, is valid as nuiIi indoinnity. Tlio paity

imloniniliod iiiay sn«i an mmiii a.s tnuddod, and boturo payin^: tlio dobt for whicii

lio bas bocnin»! Iial>lti.— l'orry vs Milni^ V I,. ('. .1., 121.

11. l'ii billot priii.dMHoitd duina'' iKiur nno najrouro, toucbant lo n'snltat d'inin

«'loition alors procliaino d'un nioinltrodn l'arloniont.oMt illégal ot nul.— Diil'it .sim

VH tinôvroinont, \' L. ('. .1., '-'78.

VI. Lodt't'ondouron plaidant il roncontro d'un billot, dans rosjH\'oactiioll(>,(|iril

no l'a ciinsonti quo par sur|)riso c^t sans valour suHisant(^t^l ollortivo, niiiis <|iii

no nw pas sa sijinaturo, nosi i)as lonn do produiro nu allidavit on ('unlniinii,'.

aux S. 1{. 15. ('., c. ss, s. S(i.— McCartby vs Hartlio, VI I.. C. .1., IIK».

lli. l'n billot A ordro cuusonli iiour <lotto do jt^n ost nul, (lUoiiiuii transpinti' A

un tiors do bonno fui ut avant t''cli('ani'o.— nimloau vs honmin, VII L. ('. ,1., Ijs

14. I<o domandour vondit ot livra au dt'Ioudour uno ijnantitt' do buis dr pin

(|ui fut pavi'o partio cuniptant, («t la balauco par lo bill(<t ilu dt'Iondoui' [imiii' le

montant ({uipiol l'aotion fut |K)rtt'o. \as billtit iHtrtait il sa fart* ipio " la vali'iir

roi;u(i ('tait rofoiinno pourvu (|Uo lo bois no fi'lt pas n'claniô." Lo bois fut miIiV.

((uoinniont n'clanu' par la ('ouii>aj.'ui(< diisTorros do r.\ui('ri(|Uodu Nord,i(iiiniii'

ayant t'tô couih'' sur sos torros, t^t il laiinollo lo dt'fondcMir doinia son billet |„iur

un montant oxct'-dant lo montant du billot doinit' au domandour. Dans uin'

action par los domandours sur lo billot il oux donn«':— ./«;// (pio dans l'('>|H'(r,

nii plaidoyor do non considôration ot do coniiKMisation constituait \\\w Iidmiu^

dcfonso, (|Uoi(|Uo lo billot ainsi donne il la compagnio n'oilt (las et»' pavi'. et

(luoiijuo los dtimamlours n'ousstiut pas ctc informés ipril oftt été ilonné, ot t\\\"\\^

n'oussont i)aH été ap|xilés on ^;arantlo ilans l'action on rovondication ii\ii avuii

été ronvovéo jiour défaut do fornio un an aprCs la saisio.-- (.Janisbv i^ Ciuipiiian,

XIII L. ('. U., 2.!!».

1"). \a-> domandour si>,'na un acto d'atormoiomont ontro lo défondoiu' ot m'«

créanciors, consontant il rocovoir 7s. (id. dans lo louis (pii furout payés. .\|iitV

l'oxécution do cot acto, lo domandour obtint du tléfomlonr un bilUtt éi|uiviil;uii

il ôs. dans lo louis do plus, sur l(((|Uol billot l'action était jKirté»*. \a\ défi inliiir

invoijua la nullité' do (0 billot comme fraudnloux ot nul.

—

Jwih (.^uo la « uiim'

do Oroonsliiolds ot l'ianiondon doit ôtro ro>;ardéo coinmo établissant la dddiiim

(ju'un billot ainsi donné n'est nas iml commo fraudnloux envers los créauriiis,

ou en rai.sou d'aucune nullité- u'onlro public.—Perrault vs Laurin, XIV !.. C. i;.,

Sf}.

16. Dans une action sur billot i)roniis.Hoiro, lo plaiiloyor ijuo lo défondour nu
reçu aucune valour, devra ôtro soutenu do l'allidavit roijUis par los S. lî. !!.(.,

c. .s;i, s. Ht;.— Kelly vs ()'( onnoll, XVI L. V. H., 14t1.

17. A note >riven by an insolvont to ono of bis creditors for tlie piupiisudr

obtaininjr bis si^rnataro to a dtMxl of composition, cannot serve as a groinid d'

action a)j;ainst sndi insolvont, and tlio jrivinjr of sucli a not(i will bo coiisidcrdl

a fraud ui)on tlie otiior croditors.— Sinclair i*i: Ihmdorson, IX L. C. .1., litHi.

IH. In tlie caso submittoil, tlio ])roof of valuo liad and recoived for tlio niimiiiit

of tlie promissorv noto siied for by tho iilaintitl's, falls ujKin tlio latter.

—

Coiivimm^

vs Brown, X L. (. J., li»(î.

lit. Le défaut jiartiol de considération d'un billet no iiout être l'objet d'uno

défense il une action.— Si)olnian vs Hobidoux, I H. ('., 241.

21». Bien qu'une ohliRation fût con.sentio iwnr £.hX (is., défaut de considératidii

pour partie de l'obligation doit être inféré du fait (jue les livres et coniiites du
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iiM la «Tt'ani'o pcirti'n

H, rtllil (Ml lui 11,1,.

ro iiininfomio.—
( /;„

m\('« t'tiiit valiil(\ lit

troH ('r»''Hniiorx, i|iii

ocDiiim lo (hwiiir ,,)

.,•.'51.

I iin'ttMidun (li'ttn il

iin.K'tait (iiiH iMi Miii

1(\ lu HUct'onKiiiii iiiii

M h. C. U,, KiH.

ii.HiiUtriitiun (li>tt> nnt

> roilllciont tu ('iin>ti-

jnilH(r lio riMt^ivi';..—

iiiiijf lial)ility fnf a

l«nmity. TIk* ii;iity

; tlio <li'l>t for wliii'li

iiit lo rt'hiillnl il'iiim

;alot nul.— DiifivMin

'oNiH'('(>a('tuolli',i|M'il

:
nll(Mtiv(\ iiiiii> i{ui

idavit tin cunl'niniii,'.

.1., i:it>.

lUoiipK* trans|Hirii' A

iiin, Vil !.. ('..!., l-'s.

mlitô (1(* l>iiis cl(( |iiii

u (U'It^uiltMir iiiiiir 11'

aco ijun " la viili'iir

" \A'i l>ois fut miIim'-

i(iuti(lu Nord, cciiiiiim

|()nna sdii liilh^t |wiiii'

laiiiltMir. l>ans mir

(|no dans I'^'In-ci',

stituait \uw Imiihu^

rtt ]n\K l'tt' |)ayi'. et

t'tt' donno, l't i|iril>

ndicatiiin Mui av;iii

inisliy i^ Ciiainiiaii,

!!

W

U( dt'fondtMir t<t m'"

furiMit payt's. ApiiV

un l)ill((t ('«iiiivalaiil

rtt'o. 1-<1 dt'I'lMldclM'

Imif; (l\w la laiiM'

ablissant la do, niim

iivi<rH Uvs civaiii ii'i-,

anrin, XIV 1.. C l!.,

\in lo (U'fond(Mir n'a

s |iar liw S. lî. l'>. ('.,

)rH for tho pniiinsoul'

^l•,l•v(^ as a jîniuiKl et'

it(( will 1)0 considrldl

X h. C. .i.,:i(Mi.

•oivod for tilt» ai iiit

tholatUir.—CnnvtMM'

ut {"'tro l'objot d'une

faut do considérât idu

livreH ot comptes du

l'iuii'ior no t'(iiu|Nirtai(>nl, lorM do la irnsHatiiin do l'ulili^ation, i|u'uno Italamo

i faviMir do tlM.lM.!», ot (ju'il n avait |mih prouvi' avoir vendu d'autn-n
handisos au drhitonr pour l'oniplrit^r Ui montant iU< la dit(« oldi^ation ; ot

iH'onsi'i|U('U('o il dovait ôtro condaiMni"' il donnor (|ulttani'o au dôhittiur, s'il

lit imiiiM' i|Uo lo montant do cotto olili^'atioii avait otô jiayô jusi|u'i\ coiicur*

l'ii «a

nian

,|U

rt

rt'Uio c |(^ cotto sumino do cni.lH,!».— Lalondo vh INdIand, \ !.. C .1,, :t-'l

'jl. Tlii' iiullity doclarod liy 'i ;i, h. H, Insolvoiit Art of iKd-l, is an al>solut«

ly, and a pmmihsory noto^ivon in violation of tho iirovisions of said para-Mlllll . . . .
,

u'Hipli, i'* aliHolutoly null and void nh initia, ovon in tho liaiulM of a third party,

iiiniH(>nl liolilor liofon< nuiturity.— iMivis iV Mnir, .Mil L. C. .1., IHI.

jj. "'l'iio ( nrrupt l'racticoH l'rovontion Act, 18(10,'' of tho lato provinco of

Canada, is in forco and apiilios to oloi'tions of niomliors for tho llous(i of Com-
Mi,insiif tlic Dominion, and th(«rol'oro, a noto K>von for tho (laymont of ovon
hiwl'id oxiH'hsoH counoctiMl witli any such oh^tion is voitl in law.— Willotf vm
|m;i„>1)ois, XVII I,. ('..!., liiCt.

:';;, A noto of a third party, ^livon hy an insolvont to a croditor, to ohtain tho
,riMlilcir's i'ons«*nt to tlu* discluirno of tho insolvont, is null and void.— Doyht vs

l'ivvr .t, XVII L.C.I. ,:!(»".

avani'os l'aitos par (dlo, fut jukô avoir vU'' doinu' par orrour ot sans (<in-

li ration, ot fut on (•onsl'(lU(•nl(^ drclarô lud. .Iu>.'t do la l'our iiift'riouro ron-
Ilt'iniult \ Thonuis, I U. L., 7(Ml

114. l'n hill(^t donnô ii la nouv((llo socit'tt', foruit'i* npris la dissolution do l'an-

cjanno, on |>aioinont d'uno lottro do irarantio doinit'o il ootto dorniôro socit'tt'

|niMI' des

^i(

\vr>r,— iicnauu iv i nonuis, i li. i.., «oo.

'j.'i. Tlitt «lofoudant had placod his nanu^ on a noto which had h(\on sont him
aliiM'-' with othcrs for tho punduistMpf stock, iV;c., and it passtid throuv-'h st^voral

hands without considtu-atiou hoini; v'ivon for it, and tht^ last ontisut^d thtMlofon-

iliint as ondorsor/jro- <//((/. //.AMhat thtMiction niust ht. disndssod for want of

idii»idcration in tho <(»/,»//• uf tht» holdor aud hocauso tho lioldor rocoivod it

Miliicrt to ail ohjoct ions tluit coidd litmrt-'od aj-'ainst formtir owuor.— l'orry vs
i;,«'ldcn. V K. 1.., -477.

l.'(i, l,tt porttuir dtt honnt» foi d'un hillot promissoirt» il lui transjMirti', i)o\ir

valent- roi;ut\ ayant t'chcauco, (icut on rtM'ouvror lo montant, mémo dans lo cas

où le liilli^t aurait l'tt' const«nli |M)ur uiui catist* immoraltv— Uorais vs Chalil'oux,

Vl i;. h., :{•_'.->.

'.'". I>es travaux faits par la corporation do la citi' <1(\ tiuchtM', on baissant ou
ihan'-'eaut lt< niveau «l'uno ruo, constitutMd pour les propriétaires ri\t*rains mw
(•x|inipriation )"irtiollti ijui doimo droit aux locataires d'ohttMnr unt» diminution
il,' levei' ou une résiliation di* ItMirs haux ; les Idcataires oi\t aussi dans co cas
ini ii'iiiiirs ilirtM't tm domma;.'os contre la corjioratioii, inaisdans l'espècti actuollo
!,'> lii'l'eiidours n'ayant demandé' ni uiu\ diminution d(« loyttr, ni la résiliation do

iix, t(t ayant, sulisi'nuomniont aux travaux faits, donné' au domaudtdiriir> hai

an liiliet iiromissoirti jiourlt\ montant entier do It^ir loyt^r, doivent é'tro coii-

iluMiiii's i\ lo payer.— ^lot/ vs Iloliwt^ll, I >i. L. I{,, (il.

L's. Tu nommé ."^inith st> préttMidant |Kirtour d'unt* i)nttMito p(air unti harattti

:iiiii''liiaé(i, so proeuni la si}.'iialure de r.\ppt,sous li\ prétt*xto d'avoir son adrt^sst»

|i"iii' lui onvoytM' des haratte--. Avec cottt» si^'uaturti l'on aurait fal>ri(pié un
liillet pidniissoirt» pour S^17'"i.(i(). ('t> hillt^t tsst écrit sur «lu iiapier jzlacé sonddahlo
à raïuiDiice iaisst'ii à l'Ap]»!. ( '(Mlt«rnittr a plaidé (pril navait jamais si^rné cti

liillet. La preiuti est contradietoiio. ('t^ptMiilant la cour (la C. S.) a déhouté
l'attidii. ilujit !t<nvtTst'' t^n révision, mais conlirmé ]iar la Cour d'Aïund iiui

tient cjm^ co hillot n'tist pas dti r.\ppt.— Morin iV lirenior, M., l'y juin 1>S77.

S1-:CTI(»N II.

1)1-; i.A m':i;<h I Ai'ioN i)i;s i.i:rrni:s i>k iiianui".

22.su. I-ii Icltro lie cliiiiijri" juiyablo i\ ordre |iput t'tro triiiispovtt'o

au iiioyoïi ({"1111 ('ii(lt)ss('iiu'iit qui iKiUt t'trc iiu long ou eu lihiiu'.

I,iii's(|ii"ell(> est oiidosst'o eu blaiU', ollo (U>vi(')it nt'gociiiblo ptir la

riiiiple (lélivfiiiico. \/i\ Icttro payable au porteur est tfaiis[»ortt'e ptir

la Hiiiple (lélivraïu'e, avee ou sans oiulosseuient.

s. i;. li. t'., llwL, s. !{.
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Jnrisp.— 1. In onlor to vitiate the payaient by tlio niakor (if a
i l•ftnlissfll•v

noto ondorso:! in l)huik, hdd fiiith niufst bo sliown
;
i)aymont wuh r cirrviiiylnitcix

<if .siiwi)ifion is not on(Hi>,'li. The niakor iw only hoiind to assuro liinist>ll'(i|' du,
};onuinoni'.ss aï tlio signal uros, and is not bound to niak(( any oniniirv,—
Jorril i*c Tho Wardonn of tho llonso oi" Industry, I lî. do L., 27.

'2. L'ondossoniont ôrrit ot sous croix, on iirésonoo do doux tt'nioins, d'un liillct

nroniissoiro, donno droit d'action au inirtour contro lo faisour ol l'ondosscur.—
Xoad vs CliiUcauvort, I H. do L., 22U.

;>. A proniissory noto to ordor cannot bo assignod by an indorsoiiicni ii,

whicli tlio indorsor bas sot liis mark, altbougli ho did soin prosonco (if two
witnossos.— Laguoux vs C'asault, Il K. do L., -'S.

4. A tavorn kooix^r {(nilunjii'fi) is a trador and doalor, and bis noto to a iiu>i'.

diant, payal)lo to bis ordor, niay bo transforrod by a blank indorsoniont
; it is a

coniniorcial noto.— l'attorson vs Wolsh, 11 li. do L., lU».

ô. An inn-koo|)er is a trador, and a noto jçivoii by bini to a doalor, is wdH
ind(jrsod in b,iank.— McKoborts vs Scott, II li. do L., 'M.

(). Dos ondossonionts en blanc no [«uvont ôtro \alal)kiniont faits ()uo par des
banquiors, ncjïociants, courtiers ot niardiaiids.— lianli of M. vs Laiighiis, lH
R. do L., HvS.

7. A liillct prnmiuKoiir i')i hni;! niado boforo notariés, payablo to a iiany uv

liis ordor, is nojîotiablo by ondorsoniont in tho ordinary way.— 3K)riii vs

lx>j;ault, III L. ('. J., ôô.

>S. l'n endossoniont {lout ôtro fait par nno croix.— Tiiurbor vs Dcsivii

:\i. c". !{., 10:5.

it. L'ordre dos en(b)ssonionts sur un llilk^^ n'est <iu'uiio prcsonii)tion (k's cn'.'ii-

>.'einonts successifs dos endosseurs les uns à i'cjîanl des autres, et cette prcsiiiii|i.

tion lient être écartée par la i)reuvo d'un ontondeniont ou convention contmitc— Doy ^ ScultlioriKi, XI L. ('. li., L'(i!».

10. Un iiillet en brevet payabk* à. A. 1>., ou ordre, no ]KMit être enibissé jiar nu
endossoniont on blanc.— >!< )nhli\ qu'il ]Knit être end(^ssé par oncUissenient sii'iial.

— Ibuiiot vs Lalonde, XVI b. V. K., ;)47.

11. l'n " I. <). U." est nétrociablo coiiiino Unit billot payable au piulciir.—

Beaudry vs Lallanime, VI L. t'. J., ;;u7.

Il*, l'n billet proniissoire ipii n'est i)as à ordre, no jK'ut être transporte' pai'

endos.senient en blanc par la iK^rsonne en faveur do (pli le billot a été idiiMiiii,

— ba J5an(|U0 du Peuple vs Kthier, 1 I\. b., 47.

b). L'impression ou étamiK^ sur un billet promissuiro, (]Ue ce billet ol la

propriété (l'une baïKpie, n'indi(|ue pas infailliblement le porteur léiral dtv iv

billet, et nonobstant cette étamjjo, '' l'*Ji't être mis on circulation.— 15artlH\>

Armstron^', V 1{. b., L'i:î.

14. l'n billet promissoiro au-dessous do .^ôO.OO, fait à ordre, iKUit être vnlaMi-

mont transiiortc, pour valeur revue, par l'elni à l'ordre (hi(piel il est fait, sai^

être endossé jiar ce dernier.— La prouve de tel transport jKJUt se faire jiar

tiinoin.— Duiiuis vs Marsan, XVII L. C. ,]., 42.

lô. A (h'aft mado payable " tliroo days after .sailing" of a vossol, i» not inu.'-

tiable, as boing dépendent npon a continsjency, and cpnnot bo transfencd liy

ondorsement.— Dooly vs Kyarson, I (l L. U., 21!t.

I3SH7. Le transport d'une lettre de cluinge par endosscimut
peut se faire iivant ou après sa maturité. Dans le premier cit-. \r

porteur acqtiiert un titre parfait exempt de toutes obligation-: mi

objections cpii auraient pu être opposées lorscju'elle était entre h»

mains de l'endosseur ; dans le second cas, la lettre est sujette à tclli-

obligations et olijections, de même que si elle était entre les iiuiin»

dti porteur précédent.

rotbior, ('litwqr, n" 141.— 2 Pardessus, Droit Coin., ',\rt'2.— Storv, JHIh of F.s.. w

220.— Uavlov, hilh, pp. 1()2 et ltj3.— Wood cl ol. vs Sliaw, 3, L. C. Jurist, |.

175.

JiiriHp.— 1. Wbero a noto of band is assignod atior ilio tijiio appniiiti'4

for jiayment, and theio Is fraud in tbo transaction, tho law on sligbt irriiiiiid-

will iiresume tbat tho indorseo had knovtledge of tbo fraud if it ajiiK^ais tluii

he omitted to satisfv liimsolf as to Ibe validitv of the note— lluut vs bec, il

K. do L., 28.



LETTRES DE CHANGE, ETC. 689

liiii to a dealer, is wcdl

Tlmrbor vs iV'HVt

payable au iMiilcur.—

'2. A promissory note payable to the ortlor of an Insnranco Company,
luvi L'ivon iu paynient ot a preniinni of insuranco, is not|otiablo. A momo-
ramliii" fit tlio Ibot of tho note indicatinitc its consldoration, doos not liiiiit its

iipjrotiability. The ondorsenient of sueb a note by tlio Sonrotary of tlie ('omi)a-

inMii tliat capacity was siifliciont to pass the titlo to tlio note to the plaintills;

ail iiiipliod antliority in liim to do so, liavint; been sliown by ])roof of tlie ordi-

iiaiy course of business of tlio conipany ; tbat tlie diroetors liad eflbcted tlio

ariàii<:onient with tlio plaintifls of wliich the transfor of the note formed part
;

and tiiat the i'onn)any had roioived the eonsideration of suoh transfer. A
lioMor of negotiablo paiior as collatéral socurity, bofore it beranio due, is not

atl'o('to<l by any e(iuitios betwoen the original parties. An exchanjre of nepotiable

liajKir is sullieieiit to constitute eacli party to such exchango, a holder for value of

tlui i>ai>or lie reçoives.— Wootl vs Shaw, III L. C. J., Kit).

;î. 1.0S signataires d'un biliet iiouvent oppo.ser au porteur d'icelui, qui no l'a

i('(;u ([u'après l'échéance, et (pii n'est de fait qu'un prête-nom, tous les moyens
(IVx(Oiitit)n qui pouvaient être iilaidés au véritable créarcier, et obtenir la

(li'cliiction dos intérêts usuraires compris dans le billot, et aussi des paiements
laits sur icolui.— JJrooks & Clegg, XII L. C. R., 4()1.

•1. L'endosseur d'un billet promissoire îl ordre qui n'a pas payé lui-même ce

liillot ot n'en est jias devenu iiorteur, ne iKHit être reçu dans une action contre

lo faiseur îl deniandor que ce dernier soit condamné il jiayor le billet, vu qu'il

t'>t l'iliu et iirotesté.—Raymond A Renaud, XII L. V. ,L, 2^',).

.'), 'l'iio défendant Seiiécal iiiade bis jiromissory note in favor of .lubert. The
note was not jiaid at maturity, and .Jubert did not protest it, Init some timo
aller tlie note became due, lie purchased frnm Diiguay, tho iilaintifl', certain

ell'oi'ts, and endorsed this overdue note to ])laintiti' lu part payment. Tho note
mit lioiiig i)aid, the plaintifl" sued the défendant (the iiiaker), for the aniount.

Tlio l'iea was, freedom from lialiility owing to Mant of protest. Xow tliero

was iintiiing to preveiit the payée of a note from transferring it after it became
ilnc. The only dillerenco was tliat the maker would bave a rlglit to plead
airaiiist the endorst^r ail the e(|uitieH tliat might bave arisen in the inean-timo
iH^twiH'U himself and the payée. Tho .iudgment fit' the Court below, whicli was
in t'avour of plaiutiÉf, must be confirnied.— Duguay t^ Seiiécal, I L. C. L. .T., 20.

(i, The holder of a promissory note, wlio lias allcgivl that bis title thereto is

ilurivcd from an eiidorsemeiit, wliich is afterwards provcd to be a forgery, even
altiiiiugh lie iiiay be actiiig in good faith,caiinot rei'over the aniount of tho note
Inuii iuiy of tho pnivimis endorsers.— l.arue i*c l'"-vauturel, II I-. C. li. .1., 112.

7. A ]ierst)n receiving by (Midorsement a liill of exciiange after it is due holds
il, mulcr art. 22S7 of the Civil Code, subject to ail tho objections to whicli it

was lialile in the lipuds of the oiidorser. That article of the Civil Code differs

tViiiii the law of Kngland, which makes theendorsec» liahle toibeO(|uities attacli-

in;; tu the note itself— that is, to tlie eqnities arisiiig out of the transaction in
tlie course of which tho note was mado— brt not to a set ofl' arising out of a
,ollatc>-al mattor.—Amazon Ins. Co. vs (.iuoboc i*i Ciulf jiorts Steamship Co., II
o. !.. l',:!l(».

M. Tliis action is bought by an innocent holder of a note, for which lie gave
valiu* hefore maturity. There is iiothing to show that lie is a/'ivVc-jfow, or in
any way cognizaiit of the facts pleaded. The (U'fendant says this note was
j.'iveii to the payée to jirocure tho disi'harge of an insolvent ; that it is null ah
iniliii. So it migiit bave been between the parties. The principle, ce (/o/o )(ou

'ii'iiHi' nrtio, a])plies only to them. The holder by endorsement beforo maturity,
l'iiia Juif, actiuires a jHM-fect title free from the objections that might hâve beon
uij.'iil against tho ondorsor. .ludgt. for plaintitl".— (.îirouard vs Uuindon, II
L N., 270.

ÎÎ2S.S. L'endossement peut être restreint, modifié, ou condi-
tiomiel, et les droits du porteur, sous tel endossement, sont réglés

cil consétiuence.

.Mais aucun endossement autre que celui de la personne on faveur
(lo (jui la lettre est tirée, ne iieut empêcher (prellc soit négociable.

liayiey, llUh, p. ]2(;.— Story, DUh of /v.c, n" 21 7.— :5 Kent, Com., ji. 00.—

2

l'aifh^ssus, Dnûl Coiii., n" lîlS.— Chitty À lliilme, p. 17.

JnriHp»— Une partie qui endosse un billet est tenue ix)rHomiellemeut, quoi-
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qu'elle n'ait l'intontion de l'ondossor (]iio coinino procurcnr, si ollo n'a pas \<]i\u\,;

ornMir. Dans l'ospèco (la soulo prouve fonsistant dans les réponses de, ntt,,

parti(< sur laits et articles), les demandeurs avpv'ut droit d'invo(|uer la divjsilij.

lité de l'aveu et de Taire rejeter partie des répon. , s tendant il exi)li(iuer (mi i|iul|(,

<inalit('' la tlélenderesst^ ajiissait, ce fait n'ayant pas été i)laidé.— Sevumni' vs
Wright, III L.('. H., 404.

23MU. Le porteur peut à son choix canceller le dernier endosse-
ment, quoique iiu long, et tous les endossements en blanc iintériours

faits i\ la suite de celui du preneur.

Koscoe, liills, p. 1>85.— ;5 Kent, Corn., p. 80.— Story, lHlh, n" 2()S.

JnriM|>.— 1. Lo défendeur avait endosst' un billet (pii n'était jas Ur;jiiiia.

hle, le demandeur le transporta i)ar endosst^nient îl S.; S. poursuivit le clil'rii-

dour comme premier enilosseur, et l'action fut renvoyée, le denumdeur iiviiiit

suhséiiuemment [Hiursuivi le tléfendeur, son endosseur immédiat.— Jmjé: (^lu,

la cour avait Mon ju<;é en renvoyant l'action do S., (^n autant t\\ui le seiniul

endosseur d'un billet non négociable ne [KUit donner droit d'action il son co.
sionnaire; nuiis (pio le demandeur, second endosseur, avidt droit d'acliim

contre le faiseur du l)illet, premier endosseur de ce même billet.— .loiu's vs

Whitfy, IX L.V. K., H»l.

-. Le proi)riétaire d'un billet prondssoire ijui l'a ai'(|uis d'un troisirine un

(luatricme endosseur, jHMit biller le nom des eiidoss(Mirs et conser\(^r >,,ii

recours s((ulement contre le souscripteur, (U intenter sou action comnn>. s'il i';iv;iii

aci|uis du preneiu' ou de tout autre eudosscnir subséquent dont la signiitur(^ u'ot

pas l)itrée.— lîartlie \ Armstrt)n};, V K. !>., L'.

SECTION II r.

I) i-: I.
' A ce y. \'v \ r ion.

::i!â!l(K l^a ](>ttre do chiinge, i)iiyid)le à vue on h un cerliiin tcni.c

ai>rès vue ou demande, doit être présentée pour iicceiitatioii.

La i)résentation est faite par le porteur ou en son nom ;iu liii' mi

i\ son représentant, ti son domieile ou lieu d'affaires, ou, si le tir/

est décé<lé ou ne peut être trouvé et n'ji personne pour le représcMcr,

la i)réseiitation se lait i\ son dernier domieile ou lieu d'iitliiins

connu.
S"il y il aussi un tiré au hciaiti, la [trésentiition doit lui être l';ii;c

de la même manière.

l'otliier, Chinifir, n" i;!7 et 14ti.— 1 Nouguier, p. '_".'(», n" lî.— '_* Pardessus, />,.„/

rv»)»., n"" .'i.').S, ;!(i'2 (\t :'.S1,— lîavlev, /)i7/.<, pp. 1.'44 et 24.").— Storv, Hills, n :'>,

L'2!t, 2:i.") et L'.")4.— Chittv, llllh', p." :!(ll (S' éd.).— :S. U. B. L'., c. 04, s. 1,-),
'i J.-f.

C'oni., 17;!.— Code civil \i. C., art. I.';i08.

*2'mi» Lors(iue la présentation pour acceptation est nécess;iirc,

elle doit être faite sous un délai niisomiiililc i\ compter ile la diilc m
lii lettre;, coiiformément ;\ l'usiige du coiumert'i! et sujet ;ni jugci, lit

discrétionnaire du juge.

Potiiier, Cliinuji, u" 11;».— Story, Hllh <ij A'.'., n" L';!!.

•Inriwi».— I. I.a déclaration en c(»tte cause alléguiiit que le 1.'7 traoùl \\i<,

T. et .1. Lortie (irent leu:' lettre de cliau'je i\ troi ; jours sur .1. Uedpatli cl liN,

Montréiil, (pTils remirent i\ llarris (jui, le L'!!, l'ciKlossii et Isi reiidt i'i SiIk.uIi

tl (il.; que ces dtnniers la présentèrent pour iicce[)tiilion le 1" septendirc >iii-

vaut, laquelle fut refusée et qu'elle fut prot((stée pom- non accei)tati(in le <
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r, si ollo n'apas]ilni(l('

l'invcxpior la <Uvi>il)i.

t i\oxi)liiniortMii|iU'll(i

pUiklé.— Soyiiioiir vs

le cUu'iiier emlnssc-

DU bliiuc autt.'rit'uis

,

11" 2()S.

li nVtait i>as iiriidiiu-

S. poursuivit le «li Tcii-

1, lu (l(>uiaii(UMir iiy:iut

lunit'diat.— /i(;/('; (}\u'.

autant l|U(^ lo stHund

•dit d'ai'iiou il son lo-

-, avait «Imit d'artidu

lOiiio billot.— .loius \>

uis (l'un troisit'iuc. ou

\urs et coiisi'.vvcr nih

ctiun coinuii" s'il l'avait

dont la si^'natnn'iM-i

i :\ un certain tcnnr

ji(.'('cl)tatioii.

son nom an tiri' on

airos, on. s^i le Uiv

pour lo ri'pri'sc',,tiv.

ou lit'U d'atlains

doit lui rti'f faite

— '_' ranlfssus, /),-..;/

— Sturv, Hillf, Il •_'->,

('., c. (k, s. 1.-), K'.-c.

ition est nt'ccssaiiv,

>nii>t('r lie la iliitc 'm

't sujet au .iti^rei, 11!

il (|Uo lo L'7 d'août l^Ti',

. Mir .F. Wodpalli et liN.

I cl la rondt à Srliowb

II lo 1" so|itt'Mdiit' >ni-

non ai'i'oplation lo **

j^optombre.— Jiigê qwQ 1g> domandeurs n'ustirent pas d'une diligonco l<''galo et

(onvonable i)our la iir^-sou i ation ot lo protêt do la lettre, ot l'action ost renvoyée.

l)iss. Badgloy, J.— llarris & Schowb, III K. L., 453.

'2. A drawor of a bill of xchango who fails to notify tlio dravvoe of tlio

ainount doos not aot with roasonablo caro and prudence. A l)ank i,s bound
to know tbo aniount of its ovvn dral'ts and conscKjuently if ono of tho brandies
iiiiys a draft drawn by anotlier, tlie body of which has'beon altered, it is bound
iiv siich payment, and cannot rocovor back the aniount from an innocent third

iiàrtv who lias parted with the monev.— Union Bank of Lower Canada vs
TlioOntario Bank, XXIII L. C. J., m.

2203* L'acceptation doit être par Ocrit sur la lettre de change
ou sur un dos exemplaires.

S. R. B. C, c. G4, s. 5.

JiirlHp.— Ileld :— Whore a hank is inducod to advance a sum of money to

]!., on the nndortaking iinpliod in a telegrani f'-om A. to B., and oxhibited to

the hank, that A. will ropay tho advanco by rvccepting a draft for the ainount
tiioieof , and the advance is used to retire anothor draft for which A. is liablo,

tliat A. is liablo to tho bank for the advance, thougli ho subsequently refuses to

aoccpt the draft.— Dunspaugh vs Molsons Bank, XXIII L. C. J., 57..'

tî303> L'acceptation doit être absolue et sans condition ; mais si

le porteur consent à une acceptation conditionnelle ou restrictive,

l'accepteur y est tenu.

l'othier, CImih/,', n"' 47 tl 49.— Ord. 10.73, tit. 5, art. 2.-2 Pardessus, Droit Corn.,

n ' 370 ot 371'.— Bayloy, Bllh, 201 ot 202.— Story, Bills of Ex., n" 240.

2'2iHm L'effet de l'acceptation est d'oliliger l'accepteur à payer
la lettre de change au porteur, suivant sa teneur.
L'acceptation comiiorto l 'admission de la signature du tireur, qui

lie peut ensuite être niée par l'accepteur, à l'cncoutrc du porteur de
lionne l'oi.

l'dthior, Changr, n"* 44, 115 et 117.— lleineccius, Dr Canih., eh. C, 'i
5.— 2 Par-

ilf.-Mis, Droit Corn., u" 37U.— Story, Bills of Ex., n"> 113, 201 et 202.— Bayloy, Bills,

lip, 318 et 310.

JliriNp.—1. Ait acooptanre, on sight, nf a bill of exchange adniits signature
ni' tho drawer.— ^IcKonzie vs Fraser, II B. do L., 30.

'1. An acceptance on sight of bills of exchango adniits tho signature of the
(liawors; a j.arolo acceptance is good.— .Fones vs Goudie, II li. de L., 334.

"i. When a bank disc(junts foi A. a draft by hiin on B., and acco^its a clieck
for tho proceeds and delivers it to A., for transmission to B., to onablo B.
tlicroAvitli to 'otiro a draft for a similar aniount drawn by A. and accopted
Ipv li. l'or A's accommodation, and about to fall duo at the brancli of tho bank
wlu'io 1). résides, on the failli of A's représentation, assurance and undertaking
iwitlioiit authority, however, from 15.) that B. will accopt tho new draft, and
Jî, reçoives tho chock, and boforo using it bas knowledgo of tho transaction, as

hctwoon A. and tho bank, B. cannot logally use tho chock to retire liis own
aiiiptanco on tho old draft, without accoj.ting tlio now one.— Torrauco & Tho
Bank uf Britisli North America, XVII L. C. J., 185.

!ïî39fl* Lorsqu'une lettre de change a tté acceptée et remise au
lioiteur, l'acceptation ne peut plus Otre cancclléo que du consente-
ment de toutes les parties dont elle porte les noms.

Tothior, ('haïKjr, n" 44.— 1 Savary, I'(irf.Xê(i.,\t.HA().— 2 Pardessus, I>ro/< Covi.,

11 377.— Bayloy, Hills, pp. 208 ot suiv.— 3 Kent, Corn,, p. 85.

IJ2ilO. Lorsque la lettre de change a 6t6 protestée faute d'accep-
lutiou ou de paicmeat, elle peut, du consentement du porteur, Être

41
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accexiUe par un tiers pour l'honneur de ceux qui y sont conceriu's
ou de quelques-uns d'eux. Cette acceptation ne profite qu'aux luii'

ties dont les signatures suivent celle de la personne pour l'honneur
de laquelle l'acceptation a lieu.

Tothior, Change, n°' 113, 114, 170 et 171.— .Tousse, Ord. 1673, titT), art. 3, ],, 7.-,— 2 Pardossiis, Droit Com., n" 383 et 388.— Bayley, JMn, pp. 176 à 180.— utorv
Bills of Ex., n"' 121, 122, 123 et 125.— 3 Kont, Com., p. 87.— C. Coin., 120.

331>7> L'accepteur sur protêt est tenu de donner sans délai avis
do son acceptation îl celui pour l'honneur duquel il accepte et à
toutes les parties sur la lettre qui peuvent Ctre tenues à son égard.

Pothier, CUnvgv, n"' 113 et 114.— .Tousse, Ord. 1673, tit. 5, art. 3, pp. 75 et 7(;.—

2 Pardessus, i9roi^ Com., n" 386.— Bayley, ifiW/t, pp. 179 et 180.— iStory, ii///.^ „/•

Ex., n" 124 et 256.— C. Com., 127.

SECTION IV.

DE LA NOTB ET DU PROTÊT FAUTE d'ACCEPTATION.

S30M> Dans tous les cas de refus d'acceptation d'une lettre do

change par le tiré, elle peut de suite être protestée faute d'acceptii-

tion ; et après qu'avis du protêt a été donné aux parties il la lettre

qui en sont tenues, le paiement peut en être exigé innnédiatoiueiit

de telles parties, de même que si la lettre fût venue îl maturité et

eût été i)rotestée faute de iiaiement.

Le porteur n'est i)as tenu de présenter ensuite la lettre pour paie-

mont ; ou si elle est présentée, il n'est pas tenu de donner avis du
défaut de paiement.

S. K. B. C, e. 64, s. 10.

Jurinp.— Thoendorsor of a bill of oxclianpe is in ail cases entitled h,

notieo, wothor tlio drawor liad, or had not ellerts in liis hands, and un tliis

ji;ronnd tho Court non-suited tho plaintitr and rofused his motion for a ninv

trial.— Griflin vs Phillips, II H. de L., 30.

SâOO* Le porteur de la lettre de change, au lieu de protester

faute d'acceptation, peut, à son choix, la faire noter seulement faute

d'accejitation, par un notaire dûment qualifié ; cette note doit être

faite au bas de la lettre de change ou endossée sur une copie (jue le

notaire instrumentant fait de la lettre et met au nombre de se,«

minutes.

S. R. B. C, c. 64, s. 12.

3300. Lorsqu'une lettre notée faute d'af^ceptation, suivant les

dispositions de l'article précédent, est ensuite protestéo faute do

]>aiomeiit, il n'o.st pa.'^ nécessaire d'en rédiger au long le protêt faute

d'acceptation ; mais mention doit être faite dans le protêt faute de

})aiemont (juo la lettre a été notée, avec la date de cette note et le

nom du notaire (jui l'a faite.

S. R. B. C, e. 64, s. 12.

3»{01« Sur la lettre de change notée ou protestée faute d'aeeeii-

tation, les mots " notée faute d'acceptation," ou " protestée faute

d'acceptation," suivant le cas, ensemble la date de la note ou du
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n ail cases ontitlod m

i)rotêt et les frais, doivent être écrits ou imprimés par le notaire ins-

trumentant ; et il doit y apposer son nom ou ses initiales comme tel

notaire.

S. E. B. C, c. 64, a. 12.

3303* Lorsque la lettre est notée faute d'acceptation, le porteur,

pour tenir responsables les parties ^ur la lettre, n'est pas tenu d'en

donner avis. Mais lorsque la lett«e notée est ensuite protestée faute

(le paiement, l'avis de tel protêt doit contenir aussi avis de la note

qui en a été faite préalablement faute d'accei)tation.

S. R. B. C, c. 64, 8. 20.

Jiirisp*— An omission to give notice of tlie non-acceptance of a bill of

oxihange, is not cured by a notice of non-acceptance, given witb a notice of

iion-payiuont.— Jones vs Wilson, II lî. do L,, 28.

3:{03> La note et le protêt des lettres de change faute d'accepta-

tion sont faits et l'avis en est donné par le ministère d'un seul

notaire et sans l'assistance de témoins, en la manière et suivant les

formes prescrites dans l'acte intitulé : Acte concernant les lettres de

change et les billets.

S. H. B. C, c. 64, 88. 11 et 22.— Code civil B. C, art. 1209.

Jiirii^p*— liO 28 ft'vrior 1827, le noninu^ F. II. PriSost, marcliand de Terre-

lidiino, lit en favonr du d<^fendeur, nu billet proinissoire, payable le 1"'^ mai
suivant. Joseph Turgoon l'endossa aussitôt an profit du demandeur (jui, à, son
tilit'anco, le fit protester par le ministère do J. L. Pn'vos;, notaire, dans le temps
]iivs(rit par la loi, savoir, !o ") mai 1827. Il no fut pas donné avis pai écrit île

(V protêt au défendeur (lui, dans ses défenses, se contontiV de faire une dénéfiation

t;i'iu'rale des faits. Iàs demandeur prétendant «ju'en pareil cas un avis verbal

(lovait suffire, fit entendre comme témoin le notaire même, qui dé]X)sa avoir
(Idiiné cet avis verbal au défendeur, sans pnivoir dire si c'était dans les dix jours

roquis par la loi. Ixs défendeur soutint au contraire que dans ce cas, le statut

pniviucial <le 17iKî, chapitre 2, obligeait le iKjrtcur d'un billet de donner avis par
t'i rit (lu protêt à l'endosseur iM)ur iM)Uvoir exercer son recours contre lui ; et

(|uVn sujiposant même qu'un avis verbal fût suffisant, il fallait au moins qu'il

fiit donné dans le» dix jours ; ce (jui n'était i)a8 prouvé. Sur ces raisons, la

Cour tin Banc du lioi, à Montréal, <lébouta l'action du demandeur, lo 18 février

183:'.— Cowan vs ïurgeon, I H. de L., 230.

3:{04« S'il n'y a pas de notaire sur les lieux, ou s'il est incapable
ou refuse d'agir, tout juge de paix dans le Bas-Canada peut noter la

lettre de change, en faire le protêt et en donner avis de la même
luiinicre ; et ses actes à cet égard ont le même effet que s'ils étaient

fiiits par un notaire; mais le juge de paix doit énoncer, dans le

protêt, la raison pour laquelle tel acte n'a pu être fait par le minis-

tère d'un notaire.

s. H. P.. V., c. (i4, s. 24.

tîifiOfS* Vn double du ]ir()têt et do l'avis avec le certificat de la

siirniiiciition, ainsi t|U(' toutes copies ([ui en sont attestées sous la

sifjiuiture du notaire ou du juge de piiix, suivant le cas, sont une
preuve j)>W( /acte de la vérité des allégations y contenues.

Il.id., ss. 14 et 24.— S. R. ('., c. 57, s. (i.
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.SECTION V.

I) V P A I E yt B X T .

33C0« Toute lettre de change doit être présentée par le pnrtoiu'

ou do sa part au tiré ou accepteur pour paiement dans l'apros-midi

du troisicnio jour a|)rès son échéance, ou sa présentation pour iULC|i.

tation, si elle est faite à vue, à moins r^ue ce troisième jour ne soit

férié, au(|^uel cas le jour juridi(iue suivant est le dernier jour île

grAce. Si la lettre est payable à une banque, la présentation peut y
C'tro faite soit pendant ou aprcs les heures ordinaires de la ban(|uô,

Si la lettre n'a pas été acceptée et qu'elle contienne indication d'un
tiré au besoin, la présentation lui doit être faite de la même nuiniùro.

Ibkl., ss. (), 15 ot o2.— S. K. ('., f. ôT, s. 5.— l'othior, ('Ihdhic, n" 1:57.— C'Iiittv

BillH (H- vd.), pp. 1.S7, 18S ot L'I12.— Story, /W/o, n" (i5.— :i Kont, Corn., p. S^s.—'J

Pardessus, Droit Coin., n" :i41.

Ailieild.— Uacli' ('. :!."> Vict., c. 10, cdiitii iil (Y i/ui Kuit :

Toute lettre do i'liaiif;e ou hillet proniissoire fait payable à un mois dii à

plusieurs mois <le sa date, sera dû et payable au (luantiènie corresiMiiidniit à

cette date dans le mois d'('ciu''nncii, ù moins (|u'ii n'y ait pas un tel (luantiiiiu^

dans 'le dit mois dV'i'liéant'e; auipiel cas, il ('cherra li< dernier jour de ce mois;

ot les jours do ^rûce accordes par la loi seront dans tous les cas ajoutes à k%\

terme.

JliriMp.— 1. An action lies on a note payable liy instalmonts as soon as tlm

tirst day ofpaymeut is passed, l>ut it lies only l'or tbe amountof tbe llr.'«l iny

talniont, eacli of them iieiuji considered as a separate dobt.— Cleariluievs

Korris, Il K. de L., :il).

2. D'après l'usajre en Canada (*t en l'alisence de lois ])ositives, toute Ictiio

de cban<:e ])ort(< un délai de trois jours après son éclicance. l'our lier lc>

endosstnirs, demande de pai((m(>iit (luit en être faite le troi,siènu^ jour de 'in'uc

avec protêt vt notilicatiun. ("es formalitcs doivent ctn^ filiservces mciue i(]i>(|ii(i

la lettre de cl)an^'(( est pavaljie chez le porteur delà lettre.— Knai>p iV Bank
of -Montréal, I L. C. H., L'ÔL'".

;>. A rencontre du faiseur d'un billet jtromissoire, il n'est pas besoin de. lui

faire demande de iiaieuiciit, (|Uoii|ue k* billet soit payable en un lieu dctcrmiiir.

La preuve d'absence de fonds au lieu «lu paiement dispense le demandeur du

prouver une demande préalable, l'n paiemcMit partiel est un abandon de tmito

objection à raison du défaut de demande.— Hice vs ISowkor, III L, C. II.. oii.">.

4. I^ défaut (le présentation d'un billet promissoiro au faiseur ((pii est Udtdi-

rement insolvable), lors du protêt, no rendra pas tel pnjtét nul.— Avis de ui

protêt rendra les ondossem n^siion sables.— Vonner vs Futvove, XIII L. C. 1!..

307.

5. In an action on a note, T., one of tbe ondorsors, ploaded payment.
apjwarod tliat lie bad furnislied tbe iilaintilf witb ^'roceries, tbo accounls («r

whicb wero stated in the ]iass-l)ook to liav(* Imhui settled, but it dld not apiK^iir

that any money pas«.i. The plaintiff havinj: ^dven unsatisfactory rcjilio

whon examined,— Jfi/il that the priée of tbe }<(j(xls must ho doductod froiii ihu

note.— Angers iSc Ermatinjj;er, II L. C. L. J., 15S.

3307* Si la lettre de change est payable en un lieu indiqué soit

dans le corps de la lettre ou par une acceptation mciitiée, la pré-

sentation doit se faire en ce lieu.

8. R. B. C, Hmi., ss. 9 et 15.— S. R. C, ibid,, s. 4.

JiiriHlK—1. Sur action contre le faiseur d'un billet j\ ordre, payable en un iii ii

indiqué, il n'est i)as nécessaire de jirouver (pie demande a été faite au li(Mi imli-

(pic li l'échéance. Dans le cas où provision a été faite au lieu indi(iué iMiurpavir

le billet uow |)résenté, le faiseur du billot doit le plaider hi)êcialomeut, ot le pimi-

ver.— Mouut & Duuu, IV L. C. R., 348.
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(lo

lUl
2. Vno promesse de payer A un endroit indiqn*'*, n'est pas une promesse

payoi' fï^'iH'ralomont, et il n'y a mienne nblination (le la i»art du tivisour d'

billot, jmyable il tel endroit indi(|Ut', A moins t|n'il ne soit ronstat^"' mi'il y a eu
iiivs(Mitation et demande de iiaieniont à l'endroit indifjué, et défaut ne payer lo

Inontant dû.— O'Brien & Stevenson, XV L. C. K., 205.

230M. Si la lettre (le change est payai )]e gonéralcnient, la piY'-

ispntation doit s'en faire au tin' ou îl racceptour per-^ionnellenicnt, ou

il ,«a rcsidcnce, ou il son lieu ordinaire d'affaires ; ou si, à raison do

jjou al)scnce ou de ce (ju'il n'a pas de résidence, Inireau ou lieu d'af-

faires connu, ou que par suite de son déct'^s la présentation ne iiuisso

ctio laite tel que ci-dessus, elle peut l'être à son dernier domicile,

Imioau, ou lieu d'affaires connu dans la localité où l'acceptation a

ou lieu ; et s'il n'y a pas eu d'acceptation, dans la localité d'DÙ la

lettre est datée.

S. K. B. C, ibid., H. 2.

Jiirlsp.— 1. The amount of a hon payable on demand by a Lower Canada
(lolitdr to a foreijïii rreditor, is reeoverable witli cosfs in l-ower Canada, by
tli(! ciodilor, vithout proofofany demand befoio institution of action.— Shu-

lor \> l'axton, V L. ('. .T., T)").^

•J. A ilraft drawn in New York and accopted in ^fontrcal jinyablo frenorally,

tli(i (unsideration for wiiicli was certain ^oods ])urcbaso(l in New York, is

iiayaMt* iu curront Canada funds.— Capcutt vs .Mc^lastcr, Vil b. C. .1., ;>4(>.

:';, l'n billet ]iromissoire, fait et date il ^biIoiu>, N. Y., entre citoyens améri-

laiiis, mais payable au port(Uir jiéiu'ralement, et passé depuis entre It^s mains
d'iin Canatlien, doit être i)ayé on monnaie avant cours en ce i)avs.— ^bCov vs
piiincou. '•'iii L. C. ,r., r,!».

4, TIk. maker of a /">(( inaile in tlie I''nited States of AnuMÙca, payable ou
(l(Miiniul, ifsued in Canada, will becondemned to pay tbefull amount of tlie hun

iii caiiadian currency and a teiider of tbe value of tbe Ikhi at tbo date of demand
in l'old, less tbe discount on american bills will bo <leclared insuflicient.— IJalv

vs("iraliam, VIII b.c. .1., :•,•;).

,"). lu billet dont on demande le imiement dans ce jiays doit être i)ay6 on
aiiiciit ayant cours en Canada, (|uand même U* bilU^t serait daté d'un pays
l'traiij-'er.— Cbapman vs .McFio, I H. L., 1!I2.

tîitOfl* Si la lettre de change payable généralement est acceptée
avant, ot devient duo après la nomination dûment publiée d'un
syndic aux biens de l'accepteur, dans le cas de faillite, elle peut être

]»nsontée pour paiement au failli ou au syndic, soit personnellement
ou au domicile, bureau ou lieu ordinaire d'affaires de l'un d'eux.

s. K. R C, ;7W., s. 18.

Jiirif'p.— A i>romissorv note i) lirmr, in cas^^ of insolvencv, is immodiatoly
oxJL'ible.— Lovell vs Meikle, I L b. C. .1., (IK.

2!ilO* L'accepte"^ le tireur ci les endosseurs d'une lettre de
(hange sont tenus conjointement et soUdairement au paiement
divers le porteur.

La responsabilité du tireur et des endo.s.'icurs, ainsi que des accep-
t'Hirs sur protêt, est sujette aux règles relatives au protêt et avis
coutonues en ce titre.

T'otliier, Change, n"' .58, 70 et 117.— Story, IMs of Ex., 107, 108, 113 il J18,ot les

autorités citées par lui.— C. Com,, 140.

JiirlNp.— 1. A note of throu promisinjr jointly and sevorally to pay is equal
to " .iiiliiiairfini'Dl" and tlio liolder of tbe note may sue any one, or two of tlioiu

as woll as the wholo.— McNidor vs Whitney, 11 R. do L., Û'ù.
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2. Tho ondornoo ami holtler of a promissory note for collection may rnrovor
tlioroon a^ainst tlie niaker and omlorser.— Mills v» Philbin, III IL do L. l'ô,-,.

:{. Une partie (lui endosHO un billot est tonuo porHonnolloinont, <|iuii<|u'('||(i

n'eftt l'intention ue l'endosser que connue procureur, si elle n'a pas plaid/,

l'erreur.— St^yniour vs Wrijrht, III L. V. K., 464.

4. The retireuient Inifore duo of a note by a prior endorsor, does not dis(liar).'o

a subséquent endorsor as a^ainst a holder for value, if thore was no real lay
ment, but a mère exchango of securities with express rétention of tho lialiilitv

of tlie parties to the note.— Bull vs Cuvillior, V L. C. J., 127.

5. liOs endosseurs d'un billet promissoire poursuivis avec le tireur A uim
action et comparaissant tous, tireur et endosseurs, par le môme avcK-at et iilnj.

«tant tous aussi (mais si^parément) par le m<^me avocat, ne sont pas conKldi'n's

comme ayant une connaissance légale des moyens de <l<''fonse emnlojY's par h
tireur, leur ccKléfendour, et no sont pas cons^'-s connaître légalement les incidents,

procé(lo8 et jugements, ni ai)i)els intervenus sur les moyens <le défense du tireur',— et il faut, ix)ur rendre les endosseurs resjxjnsables «les faux frais occasioniu's

I)ar le tireur, leur dénon«'er les inci«lent8 intervenus sur la défense du tireur, et

8|)écialement les ap|K^ls auxquels «-ette défense donne lieu. La signilicatinu do
rai>ixil interjeté par le jxjrteur du billet du jugement rendu sur la «léfonsu du
tireur, (iuoi«|uo faite au procureur conunnn «lu tireur et dos endosseurs, n'est ])as

une «lénonciation sutlisante de l'appel aux endosseurs, jKiurles rendre r«iM|Kinsa.

blés des frais encourus sur cet appel,— Boucher «& Latf)nr, VI L. C. J., 2(i!».

0. Both husband and wifo séiHirê» de hitv» are jointly and sevoral'y liai)ln for

a joint note made in the course of a business to which they were botii jointly

intor(»sted.— (.iirouanl vs LachapoJle, VII L. C. .T., 2'.1).

7. If an endorsor sign bis namo on the back of a note, leaving spaces 'o tlin

loft of the auKiunt sutticient to i)ormit of altération by the maker, antl .iv(^r

the note in tliat condition to the maker, and the maker afterwards incroast» Um
amouut of tiio note, by filling in tiie blank spaces witi» an additional 'vord and
ligure, and pass the note in its altered state to a hondfidf holdor for valut*, and
if the said note so altered apixjar, on the face theroof, to be gonuine, the cnddr-

ser is liable to i)av the full amount of the note as altereil to such hoiidjidf iioldcr

for value.— Dorwin & Thomson, XIII L. C. .1., 262.

8. I)eux cultivateurs «jui ont signé un billet promissoire ne sont pas oldii.'t's

solidairement, et la solidarité n'existe que dans le cas où les faiseurs «l'un Idlkt

sont (•oinmerçants.—Malhiot vs Tessier, II H. L., (>25.

!>. L'endosseur d'un billet promissoire qui est jxiursuivi pour le paienuint do
ce billet |)eut protluiro une exception «lilatoire «lemandant ù ce qu'il lui sdit

permis «l'appeler on garantie le faiseur de co billet.— Beauliou vs Deniers, V
K. L., 244.

10. Ijos disjx)sitions de l'art. 1953 s'appli«]uent A l'endosseur d'un billet, l«>(|uol

est une caution dans lo stMis «le cet article. ï^n consétiuenco, l'endosseur d'un
billet promissoire protesté, qui craint d'être troublé, peut deman«lor au l'ais«^ur

et à un endosseur par aval de lui procunir une «luittance, ou de payer lo nidii-

tant du billet et j)rotét.— Desbarats vs Ilamilton, Il L. N., 279.

3311* Le tiers qui garantit par un aval la lettre de change est

tenu de la même manière et dans la même mesure que la personno

pour lafjuelle il se porte ainsi garant.

Les diligences pratiqu^-es jl l'encontre de son principal l'obligent

également, et il n'a pas droit il un avis du protêt séparément do son

principal.

Pothier, Change, n" 50, 122 et 123.— 1 Savary, Parf. Nig., p. 205 ; vol. 2, p. !M.

— 2 Pardessus, Droit Corn., n"' 394, 39(j et 397.— .Tousse, Ord. I(i73, art. ;')3, ]>\,. l:il

et 132.— Story, Btllg of Ex., n" 372, 3})3-5 et 454-<5.— Story, J'rom. Notes, n ' 4ii(i

et 484.— 1 Bell, Corn., 376.— C. Com., 141 et 142.— 10 Louis. Kep. (O. S.), p. :ir4.

Jnrisp.— 1. A promise to pay to the liolder a note which is not endorscd

is sulficient to enable the holder to recover, if the drawer know that it luul net

Ijeen endorsed.— Aylwin vs Cruttendon, II K. de L., 30.

2. Dans une action contre L. dont la signature était sur le dos d'iui 1)111(1

signé par B., et payable au demandeur, ou au porteur
;
jugé que L. n'avait pas droit

i un avis de protêt. Le donneur d'aval n'a pas droit à un avis de protêt, uuiis
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il est ros|K>nsable Holulairoment avec lo d(51)itour principal.— Simhlr : Il cwt du
ressort «tu juré do (U'iiïmiinor h\ la wjjnaturo du d(/fondour endowm'o Hur un
l)iilot était un ondowsomont ordinaire, ou hï cotto signaturo avait CÛ) appow'o
polir aval.— Morritt vh Lynch, IX L. ('. U., :t5U,

;!. Tlio Minnaturo of a ixsrHon, not tlio payeo nor subHoiiuont lioldor undor tlio

pnyoo, written in blank u|)on a proniiHHory noto, niay ho considorcMl an nnii ;

(111(1 tlio ilonviur d'ami, m «uch caHO, is not ontitlod to notice of protOMt.

—

Morritt vh Lyncli, III L. (". J., 27(J.

4. A Mignaturo Huhscribcd to a nonotiablo noto by a iKirson otbor than
tho niakor of tlio noto ' njuivalont to an uidl.— Narbonno vh lY-troau, IX
L. C. J., «0.

5. L'ongagoniont jmr aval est une (lUOHtion do fait et do droit ov Honililo

(,\ni plus (le droit (lue do fait. H. ayant ondoKHc en blanc un clièquo iiayablo

au porteur ncnt'raloniont, tire par A. et livri"! j)ar co dernier à C. jKmr valeur

roviiP, «**t "" donneur d'aval et non paw un ondosHour. liO doiuiour d'aval

n'a «Iroit à aucune dilinonco et il n'a i)aN d'autre exception (juo colle (le la

iHirsoiiiie (lu'il a cautionn<''o, leurs obligations ('tant sol'dairos.— l'ratt vs ]Mac-

l)oun.ill, XII L. C. J., 248.

(i. A noto payable to tho ordor of tlie plaintifl's, was ondorsod first by L. L.

(111(1 1'. ('. L., aod undorneath tlioso nanios, by the plalntifi's :— Jlild tbat L. L.

«11(1 1'. <». L- c'idorsed aadnds and security for tlio nmkor.— Latouri^ (iautliior,

IIL.C. L. J.. 100.

7. \jo metteur d'aval n'est pas d(?cliarj;<'' do sa rosiKmsabilitc par le dcfaut do
pn'scntation et de protC't du billot dans les d(!'lais.— i'ariseau vs Ouollot, M. C.

lîcp., »7-

S. Tho défendant had placed bis naino on a noto which liad beon scMit hini

aldiii: witb others for tho purchaso of stock, itc., and it i)assod tbronj.'h sovoral

liiiiiiN without considération boing given for it, and tho last ono suod tlu* dolon-

(lant as endorst^r yxir (nv//. Jfcld tbat tho action nuist bo disniisscd for waiit of
(diisi(l(*ration in the (n//(i(r of tho holdor and tho rocoipt of it iiy tho holdcr

>iilijwt to ail objections.— l'crry vs Hcxldon, V \i. \j., 477.

2!{I2> L'obligaticm do l'accepteur de payer la lettre de change
pst principale et .sans condition, et le paiement Icgal qu'il en fait

iU(|iiitte la lettre à l'égard de toutes les parties, à moins (ju'il n'ait

jKccptc pour l'honneur, aiuiuel cas il est subrogé au lieu de la partie

pour l'honneur de laquelle il a accepté, et a également son recours

iMiiitro elle.

La règle ci-dessus est sans jm'judice aux droits d'un accei)teur

contre la partie pour la convenance de huiuelle il a accepté,

). :î42 et 'M'i.— Story, ISdU of Ex., n"" 2ô(i, 257, 410, 420 ot 422.—:.' Nouguior, pi
OhIo civil B. C., art. 2:î1().

SSIJS* Le paiement par le tireur d'une lettre de change non
acceptée l'acquitte d'une manière finale. Lorsqu'elle est acceptée,

il 11 son recours contre l'accepteur, il moins que 1 accei)tation n'ait

été que pour sa convenance.

SupnX, art. 2.'Î10.— 2 Nouguier, p. .%0.— Story, lidl» oj Ex., n- 422.

Jurlsp.— 1. In ordor to vitiate tho paymont by the maker of a promissory
note tMidorsed in biank, bad faith nuist bo shown

;
payinent, undor circuinstan-

cesof suspicion, is not onough. The niaker is only bound to assure hii'.iselfof

tl(c;:o'ininenossof tho signatures and is not bound to niake any on(piiry.

—

l'orrii^ it Tho Wardens, I H. de L., 27.

'J. l'iio action iwut être intentée par los faiseurs d'un billot contre les exécu-
teurs du porteur, jKxir recouvrov la possession du billot, payé par l'un d'eux
[Hiur i>artio au iKirtour du billot, en son vivant, et i>our lo reste aux dits exécu-
teurs.— Cardon & Finloy, X L. C. K., 25.').

tî!tl4> Le paiement par un endosseur lui donne droit de recou-

vrer le montant de l'accepteur, du tireur et de tous les endosseurs
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ant/'riourf», snuf Ioh droits de celui qui a accepté pour la convenanco
(le l'endosseur.

Même» nutnrllés,

JlirlH|K— 1. I.'ondoHHonr d'un billot ^)rolniNM<^ilVl, «loiuu'' imnr nfconiniiido.

mont, a lo droit (r()i)jK)wr on cdniixMiMVtion A la (UMnan<in dn jHirtonr il(( w]
l)illot, toutoM HoiunioM (lo doiiiors ((Uo U\ ixntour a piiyt'os nii a duoH an faiscdii'iln

billot <loi(uiw (pi'il a t't»' pi'otoNti' ; ot lo nalairo d'ini oHicior d'nno hamino, imvr
tons loH trois nioiH, |Hint otrc» opiios»'' i\n <'oni|Kinsatioii d(( (•(>!!«* iiiaiiiî'nt ^\'\^^

l)an(ino jiar l'ondo-swnrdo toi liillot.— tint^lioc liank vs Molsnn, I I-. ('. ]{,, Un
1.*. liorniino lo dorni^^rond(^MH(^^r a iiayô lo montant d'nn .jnj;omtMiton prinii|iiil]

intorots ot frttÎH, ohtomnl la ixmrwnito dn |:ortonr inntro lui, toi i)aiomonl lait

snl)H«''<inonimont A l'i (stitntion d'inio autn* action snr lo mt'mo billot, pnv |„

momo iM)rtonro(intro U\ faisonr ot lo j)ronour, toi (uidohscMiralodroitd'intcMvciiir

dans c'otto dornitro action ot d'oblonn- nn jnp*m«\nt (MisafavcunTonlro loliuMMir

ot lo prononr du billot.— Mitdioll vs Ilrowno, .\V !/. ('. K., 41*5,

.'5. l/ondos.sonr d'nn bilU(t i)ronM.H.soiro ù ordro, (pii n'a pas pay»^ lni-mcni(\ fi\

billot ot n'on ost pas dovonn |K>rt(*nr, no iHMit ctro riM/n dans mu* action coiitiv h,

faisotir it <loman(lor (pio 00 dornior soit con»*nnnu' i\ l>ay(^r lo billot, vn (pi'il i^t

('clin ot i>rot(»st(''.— Maynard i^ Honaud, Xll I-. ('. .1., Jltfl.

4. Tlio on(b)rsor of a proinissory noto, tond(*rin)i tlui nmnnnt to tlic ;iyi'(«,

dfx^s not rcKpiiro, and caniiot domnnd any siHM'ial snbrojiation, bosiili- tlnl

.snrrondt*r of tho note. Fnrtlior, tlio ondorsor cannot tlirow npoii tlio p;i\t.{\

r(^fnsinL' tondor ol'tbo amoimt, tbo liability Ibr tlio nudu^r's insolvoncy niiion

ho bas ronowod \\w t(<ndor m jiift'Kr.— j5ov(\ iV M(d)onald, I L. ('. !/. .1., .").").

5. NVlioro tbo ondorsor ofa noto bocanio insolvont, and coinponndcd w itli lii^

croditors, inclndinn tbo boldor ofsaid noto, who bowovor roscrvod bis rccdinxi

ajiainst tin* otbor jiartios to tbo noto, and tlu* niakor aiso luM'anu* insolvtMit, il»,

ondorsor cannot rank on tbo not(^ ajrainst tbo o.slat(* of tlu* makor, so Ion;; as t|„,

boldor bas not bci^n paid in fnll. Wboro a claimant in insolvoncy bas riMcivcd

as boldor ofa noto a comiKisition on tbo anionnt of bis claim from tbo ondiHM.r,

in considoration of wbicb la* lias roloas(vl tbi< (ondorsor, rosorviiij; bis nMiniiMi

ajrainst tbo otiior partios to tbo noto, wbatovor tbo claimant bas rcccivcd

iVom tbo(Midorsor ninst b(Mlodiict(Ml from bis claim asrninst tbo nmkor's olalc— JJossotto \ La lîaïKino dn l'onplo, XV L. (". .F., ll'ti.

iS!{l5* Le paiomont d'une lettre de dianjie doit «*tre fuit Mir

l'exemiilaire de la s(!'rie (pii porte la signature de ccdui <|ui paie, et

cet exemplair' doit lui être remis
; autrement, il n'est pas d('cli;ir;rr

de son obligation envers les jiorteurH de bonne loi de cet exeniphiiic

de la lettre.

C. Corn., 145 ot 147.

S3ltt> Le paiement d'une lettre de change perdue peut itiv
'-^ ^ "" ' „.,..:/*..:..„ .-..:„... .4 „ b'gale de telle

pintie

r<^elam<'', en par le propriétaire faisant une jneuve b'gale d(

perte; et, si la lettre est nt'goeiable, en donnant caution à la

tenue au paiement suivant la discrétion du tribunal.

.lonsso, Orâ. 167^, tit. 5, art. IS ot l!», p. 111.— 2 Tîornior, p. r>!)l.— Smitb, .1/,..

Linr, pp. 285 ot 28(i.— Storv, HIUk «I Ex., n"447 et sniv.— M., l'nm. .Vo^^, ii

loti ot sniv.— ("odo civil H. C, art. l"2H;{.— C. Corn., lôO, 151, 152 (^t 15:5.

•FlirlHl».— 1. An action on a not(( of band payable to order, and lost, eai mt
bo maintainod nnd(^r anv circnmstance witliont an indomnity to tlio drawe.i.—

Boanpri'' vs Hnrn, Il 1{. do L., IW.

2. An action on a not(» mislaid, i)ayablo to ordor and indors(Ml, «nd not irniviil

to be lost or dostroyod, cannot bo maiiitainod.— Wanto vs Itc'.iin.son, Il H. de I..,

21).

;i. In an action njion a lost noto it was allc^'od in tlu déclaration tbat tiic

first instalmon'., of it was payable in Soi)tombor. Accordinj: to tbo pand (*videiini

addncod, tbo first instalmont was to bo paid in Novombor. //</'/ tlinl tlie

varianco was not uiaterial ; tbat sm b varianco was covoro<l by tbo makei's
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)onr la convonnnco nckiKiwUMljruiont of tlio noto Hii1)HO(niont to Iiîh knnwlod^^o of Hh Iohh. Tlio paye*»

piiivt'cl tli»' iiiiikinn niid loHM ofllunu)!»» liy pivrol toMtiinoiiy, iil'tor lirhf inukiii^

itlidavit liiniw^lf of itH loHM. Jlilil that mucIi pniof wrm louai ami Kullliiont.—

,ar,li>u^Uuitor, IX L ('..!., l-'l 7.

l. A noto nivcii liy a Imildinn Hocicty OH collatoral wcurity for nn advniiii o

ilin MM ittt^v, U tiot un oi'ilinar^' no|;otiul>lo noto, luul if lont tho lioldor \h nnt
iiiii|K<lltMl lo K'v<' MHiirity l)orom lio ran oxact lopayniont of tho advnnco.

—

•i,i,|(.v iV Tlio Poiiiinion Hiiiltlint; Socioty, I I-. N., 1!»."),

,'), l'no action lianro i-iir nn l)ill(«t |)i'oniishoii'(\ non produit, sans ]>rouvo qu'il

,„t |kM(1ii, doit t'tro dt'tioutt'o.— llndon tV (iirouard, XXI L. ('. !., 15.

'2'.tl7' liii lottro (le ('hanK*" l>oiit ftro payc'o aprrs i)r()tt*t pur un
tiers. ]H>ur riionnour do quolciiruno des parties y ('(mcoriiH's, et

(('lui "pli paie aiiiwi ii son rocoiu'H contn! la partie pour hupiollo il

|i;iit' et contre tous autres (jui sont tenus il son »'jrar(l sur la lettre.

Si la personne (pii paie ne (U'elare pas pour l'honneur de (pii elle

I,. lait, elle a son reeours contre toutes les parties sur la lettre.

l'dtliior, ClKDK/r, \v" 170 ot 171.— 2 l'ardosKiis, 7>/V)(V f'nni., u" W'i.—i lîoll, Com.,

pp. ;!L' ot :'.:!4.—"Codo fivil 15. ('., art. IIH.— ('. Coni., 158 ot 15!».

3:||H. iiO. paiement doit comprendre le montant entier de la

lettre de cliantiçe nvec intérri depuis le dernier jour de fjrAce et tous

lt< iViiis de note, <le protêt et d'uvis encourus légalement, et les

(loiniiiajïos dans les eus ci-ai>rcs mentionnés.

s, I!. M. ('.,('. <i4,ss. 7ot 'Jl.

Hl'XTION VI.

w rnoTftr lAriK ni: taikmknt.

.^:{I1K Apres la présentation pour paiement, tel que réglé en la

M'ciiou cinquième de ce titre, hi lettre de change, si elle n'est pas

|iiiyt'e. est protestéo faute do paiement dan.s l'après-midi du dernier

jiiùr (le grAce.

1,0 protêt est censé avoir été fait dans l'aprèss-niidi du jour qu'il

(st (liilé, à moins (^l'il n'énonce le contraire.

( ndo civil B. L\, art, '2;m, 2:507, 2,'508 ot 2TO(».— S. H. 15. C, c. ti4, ? 2 ; h. 17, § 2.

,liiriM|>.— 1. SouH la 14" s(v. do la 12" Vict., c. 22, relative aux billots

]irniin>soiros, l'oniisMon d'('noncor dans un |>rot*'t notarié, (|U0 toi protêt a ('té

fiiil iliins i'nprcs-niidi du jour do sa sijrnilication, est fatale, ot l'ondossour do toi

liillit cM iil>êrê.— .losiiph vs DoHhIo, I L. C. H., 244.

•J. l»'aprr's l'usatK* on Canada ot on ral)sonc(Mlo loi.s ixwitivos, toute lottro do
liiiiiiL'c [Mirto un délai do trois jours après son êchêanco. Pour lier los ondos.sours,

(Ifiiiiiiido do iiaiouiont doit on êtro faito lo troisiêino jour do pràco av(H' protêt ot

iiiititicatifiu. ('(^s formalités doivent êtro ol)st^rv•êos mémo lor^^(luo la lottro do
( liaiii.'o (^st pavahlo ohoz lo ix)rtour do lu lottro.— Knapp it Bank of Montréal,

I L. C. H., 252."

:î. '1'1i(( défendant pload .1 that no proj^r ))rosontation for paymcnt had boon
imiilc— llil<l that |>rosontation at tho closod doors of tho bunk, aftor its usual
(itlii'c iionrs, i,s not such a pnvseiitation for i)avmont as is noco.ssarv for prétest.
- Wattcis vs H(Mtr(Mistoin. XVI L. (". .1.. 2!t7."

4. i,'Ai)pt est jxiursuivi commo ondossour d'un billot si^rnê par l'tloy, protesté

1(^ 7 (li'c. 1S75. L'.Vppt a plaidé nuo l'avis do protê't n'avait été misàlaixisto
(|m' le 11 di'c, (-'(vst-il-diro lo (luatriêmo jour après lo prot("t ot non le troisiêmo

idiii', 1(4 ([m* ro(iuis i)ar la loi.— Ia^ notaire a cortitié (pio l'avis do protêt avait
rir mis an llur(^an do iM)!ste contrai il Montréal, le lOdêc. Intorrojrê comme
ti'niiiin, il a juré (ju'il avait déiKi.st' cet avis lo 10. Lo dêi>utê-maîtro do jiosto ot

M. Thompson, onqdoyé au bureau do iMDsto, établissent (pio d'après lo timbre,
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rotto lottro n «Ift i^tro (1<^|>ow''o an huronn do p<i8to oiitro H lirn a. m. ot 1 h, p. )„
lo 11 (K'c. l-a Cour a (•«iiulanint' l'Apiit, jnpmnt i|n'il y avait pnmvo ijih' I'ii\i^

avait t'ti' (l('p(iS4' lo 10 (l('c. ot iicui lo 11. .Iiitti coiifiriiu'.— iJoiitro i'<: l-a ltiiiii|iiH

.la('i|iiPM-('arlior, M., L'U janvier 1H7H.

SJtSO. TiO protf-t fauto do paiement oHt tait par In ministric i\v^

m^iiieH porHonnos ot on la niCiue nuinirre ot îoriiio ipio lo proti't

fauto (l'aocoptation, et ohI sujet aux nit^moH r^-gles on co (jui roiiccino

la prouve.
Si la lettre do change a OU- notoe faute d'acceptation, njcntioii on

doit f'tre faite dans lo protCt fauto do puionient, iiinHi ([u'il ont \nnu'.

en l'article 2300.

C'otlo civil B. C, art. 2:i02, 2:iO;» ot L';504.— .s. I{. H. C, c. (14, hh. 11, H, 20 „t lm

SîlSI. Los lettres do change tirC-es do l'ctranger sur <picl(niP

personne dans lo Bas-Canada, ou (lui y sont payahlos ou acccptics,

Hont soumises, en ce (pu conc('rne les parties (pii y rcsident et sdiit

tenues au paiement de telles lettres de change, aux rcgl(>s cxpdSHs
dans ce titre ijuant aux jours do gr.'\co, il la note et au protiH l'iuitc

d'accej)tation ^ou fauto de paienuint, aux avis et signiiication de
protf't, et aussi quant îl la commission et aux int^rf-ts.

H. H. H. ("., c..(l4, ». 25.

JlirlMp.— Dans IVspôco d'im billot dati'- A Montn'al, ot paynMo A Alliaiiy,

dans l'Ktttt do Now-York, l'aviM do pmtcH oiivovi' par la iiialio il lViid(p>M.iirA

Miintn'al (lo protêt t'taiit fait ot l'avis mis ù la ix)sto suivant Uih luis do l'iliiiti

n'ost pas snllisant, los arranjîonionts ontro I(*s donx pays rolativoiuoiit aux
nuiUos no |K*rnu)ttant pas lo jmssano ilo hittros, sans paumiont prôalahlo, ij'Al-

j)any ù la fr intiôro ontro los doux pays. L'avis adross*'- iV l'ondossciir an lien m'i \v

billot ost datô, ost nno dilijfonco sntîisanto, tollo indicatinn jiistiliant lo iiuiicm,

iiirsipio l'ondossoniont ost Mans rostriction, do rojiardor co lion comme (lomii ili'

do l'ondossour.— Howard vs Sabonrin, II L. C. H., 121.

3JI33* En l'absence de protêt faute de paiement confornu'i

aux articles de cette section ot do l'avis de protêt tel «pie prc

dans la section ci-apr^8, les parties i\ la lettre de change, autres

l'accepteur, sont libérées, sauf néanmoins les exceptions conte

dans les articles (jui suivent.

S. R. B. C, c. «4, s. l(i, § 2.

JlirlHp.— Dans rcs|)èco, lo mari, U'^^atairo nnivorsel do sa feinnio,

laiinolle il avait ondosst^ un billot i)n)missoire, ("tait toiin an paioin(<i

montant du billet, n()n<jbstant lu défaut do protêt, la Cour considérant

était sutlisammont prouvé qu'il avait consenti A l'omission du protêt, an
do sa fenuno, ix)ur éviter dos frais, ot (|U0 de fait, la foinmo n'était (|ti'iin

nom pour couvrir le coniniorco du mari.— Bériau «S: McC'orkill, XIV b,

4(K).

ni'iit

'scrit

t|llc

nues

it (lu

i{irii

Mi>lll

nW-
eu,.

2JI3i<> Le tireur ne peut se prévaloir de l'absence de protêt mi

d'avis A, moins cpi'il ne prouve qu'il avait fait la provision rc<niiH'

pour payer la lettre de change.

C. Coin., 11.5, IKiot 117.

JlirlHp.— l'ar l'usajto on Canada ot on l'absonco do lois positives, tnww

lettre de clianfîe jwrte un délai i\o trois jours après son écliéaneo. l'onr lier les

endosseurs, demande do paiement doit on être faite lo troisième jour do '^rinv

avec protêt et notiticiation. Ces formalités doivent être obst\rvéos mémo liiisi|iit^

la lettre de (tliango est payable chez lo i)ortoHr do la lettre.— Knapp «.t liiuik ni

Montréal, I L. C. K., 252.
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.04,1^.11,14,20 .>t :-.>.

*|:|!I4« Il y a (lisponso du i)rot<''t et do VavU h'îIh Hont dovonus
iiii|MiMHililoH pur un uccidont in<''vitul)lo t»u force; imijcurc. Touto
pmtit' il la lottro ptnit, autant (|uo hoh droits v Hunt fonccrnÔH, ronon-

ttr A HO pr^'valoir do l'abnenco du protM et (fo l'avin.

l'iilliior, (:liiiwji,iv 144.— 2 PordcwMUM, l>roit Citm.,n"' 42(1, 4:W ot 4:i"i.— iirt'ano,

l)r<iil t'oiii., p. IMi, iioto.— Hnyloy, ItilU, |)|), 2)14 «t 21»') (!'r M.).— Il Koiit, 0(//i., p.

li:l,— Story, Itilh nf Kr., ii" :i27.

JiirlMp*— !• If tlin protoHt for non-paynioiit <if a pnnniHNory iioto l)opronia*

liin*, (ir \l tiiiio )io nivcn by tlio lioMcir to tlio iiiiikdr, tlwuuulorwir indincliurntMl :

Iml il, with a kiKiwlixIgo of tlio prottmt hiiviii^ Ihh<ii iiiiulo, or of tlio ttiviii); of

liiiMi, ho (tiu) oii(lorwr) Mnl»>M\(|Uoutly promiwi to pay, liin liul)lllty Ih rovivod.

—

( ity Ituiik VM lliiiitor, II K. do L., 171.

'2. A proiniKO to (my a protoNttMl MU of oxcliimi^o n|K>i) wldch iio notico

(if |ir(ito)4t liBH boMii kIvoii, if it Im iiiado witli knowlo<V'o of tliat fact, i» a
wnivtT of waiit of notico.— Uohm vm WIIhoii, 1 1 l{. <lo L., 2S.

:i, La |)roniosHn tl'iiii ondoNMMir <lo puyor In luontant d'un liillot (|ni n'a paH
l'ti' pniU^Ht»' »mt vnlablo, ni tollo pronuiHw» owt faito avor coiniaisHanco (|u'il n'v a
nus (^11 do protOt.— Tollo |)roniowso jKMit <^tro prouvéo |)ar t/'inoicna^io vorbaf.

—

l,a |ii'oiiioKMi faito il un a^ont aiitoriHi' îl rucovoir lu montant dn billot a lo nu'nio

olldl iiiio Ni olU) ^-tait faitu au cri'uncior lui-niOnio.— Joiintton vh (ioolfrion, XllI
!..('. IL, 1 fil.

4. Witb roforonco to Mona^han'H noto niati^-in); on tho lltli Fobruary, Lanctot,
tint «ndorsor, ^avo to tlio lioldor tbo fob ivin^ nioniorandinii :

" My notu
iimlnriiit' tbo Itltb inistant, puni for ton dayw aftor dato." Tlio noto roforrcd to

was iiiiiturinn on tbo oK*vontli. No otiior m to oxintod. No protowt wan iiiado

oxci^pt on tbo 2Uii Fobruary. Jliiit by tbo Circuit ("onrt, St. Ilyacintbo, tliat

tlii> ciulorMor wiiH liablo, und tliis juduniont wan contlriiiod in ïov iow.— Hur-
mlt vs MonaK'ban, 1 H. ('., 471!.

*2lVi!i, Lu porto do lu lettre do chanfio, lu mort ou lu faillite du
tireur ou de la partie ^ui y u droit, ne |)euvent dinponser du protêt

et (lo l'uvis.

l'dtliior, Chitui/r, n"" 14.') et 14»!.— Bylos, lHlh, n" HCl.- Story, Uilh nf Jù:, n" :!2(!.

SECTION VIL

I)H I.'AVIH W l'Iir)TfcT.

3:{3(t« Avis du protêt faute d'acceptation ou faute do i)aieniont

fst duinio i\ la rt'(iuisition du porteur ou de toute autre partie

(il)li^'('o sur la lottro do change, et qui en u ro(,u avis, et (lui, en
imyaiit, a droit d'en recouvrer le montant de «luelqu'une de.s parties.

l'otiiior, Chaw/i', n° lô;!. — Bayloy, JMk, p. 270, noto 447 ((i- t''d.)— 1 Bell,

Cnm., j). :!:U), n" 2.")!).- story, HilU o/ Kx., n°' 2»1, :!(»:?, :«M ot :i8H.

JiiriMp.— 1. Ix» d^'faut do prcHcntation d'un billot proniissoiro au fainonr

((|iii l'st notoiroiiiont insolvable) lor» du prot^'t, no rondra pas toi protêt nui.

Avis (lo toi protêt rondra lo» endosKour» roHiKinsablos.— Vonncr v» Futvoyo,
Mil L. C. H., :!07.

'2. birsipio la déclaration sur un billot proniisHoiro allêjiuo protêt ot avin à
l'i^nilo^sour, ot quo l'acto notarié prcnluit no contiont aucun cortiticat «ju'avis do
pniti't a do fait êtê donné, le doinandour aura droit d'obtonir jugenient s<}u;i lo

'/. 2 (lo la «oction «(i, cbap. S3 dos S. U. B. ('., à moins quo l'ondossour no plaido ot
suitionno par son atiidavit une dênê);ation do l'avis du jirotêt allégué dans la

(h'claralion.— La Banque du Haut-Canada vs Turcotte, \V L. C. H., 27<î.

3. In an action against ondorsor (Mooro) of a j)romissory noto, payable to tbe
ordi'.r of tbo makor, and ondorsod by liim to sucb ondorser, tbo followlnj?

iKiticoof dislionour addresseil to makor and ondorsor conjointly, was sutliciont,

in tho nbsenco of any proof l)y tbo défendant of tbo oxistonco of anotlior noto :

—
" Your (W. V. Courtney's) promissory noto for £'M curroncy, datotl at Montréal
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tho 2nd September, 1850, payable three months after date to you, or ordor, nnd
endorsed by yon, was this day, at the request of IMeHsrs liandysido, Sinclair and
Company, of'this city, mercliants, duly protested by me for non-i)aymont."—
Hanuyside vs Courtney & Moore, I L. C. J., 250.

232)7. L'avis est donné par le notaire ou le juge de paix qui n fait

le protôt, et cet avis et le certificat de signification sont rédigt's on
la l'orme i)rescrite par l'acte intituK' : Acte concernant les lettres de

change et les billets.

S. R. B. C, c. 64, ibid., s. 22.— Code civil B. C, art. 2.303 et 2304.

Jlirlsp.—1. Dans une poursuite contre l'endosseur d'un billet promissoi/o, il

faut produire un double de l'avis de protêt signifié à l'endosseur, et le cortifu'at

du notaire qu'il li'i r. dûment signifié tel avis est insuffisant.— Seed vs Court-

ney, III L. C. K., 303.

2. Le 28 février 1827, le nommé F. H. Prévost, marchand de Terrebonno, fit

en faveur du défendeur, un billet promissoire payable le 1" mai suivant,

.foseph Turgeon l'endossa aussitôt au profit du demandeur qui, à son éclu'ancoi

le fit protester par le ministère de .1. L. Prévost, notaire, dans le temps proscrit

l)ar la loi, savoir^ le 5 mai 1827. Il ne fut pas donné avis par écrit (le c(i protit

au défendeur qui, dans ses défenses, se contenta de faire une dénégation ^i ik'.

raie des faits. Le demandeur prétendant (ju'en pareil cas un avis verbal (Unait

sutfiro, fit entendre comme témoin le notaire mémo, qui déposa avoir domu' cet

avis verbal ati défendeur, sans jxiuvoir dire si c'était dans les dix jours n^inis

par la loi. Le défendeur soutint au contraire ([ue dans ce cas, le statut ])riivin-

cial de 17it3, chapitre 2, obligeait le porteur d'un l)illet de donner avis par t'i rit

(lu protêt à l'endosseur jwur jwuvoir exercer son recours contre lui; (*t(|u'(ii

sui)îx)sant môme qu'un avis "erbal fût suffisant, il fallait au moins (|u'il lïit

donné dans les dix jours; ce (jui n'était i)as prouvé. Sur ces raisons, la ('nm

du Hanc du Koi, à, Montréal, dé'bouta l'action (lu demandeur, le 18 février is;,:'.

— Cowau vs Turgeon, I R. de L., 230.

â*{3M. L'avis est donné à la partie qui y a droit, soit personnel-

lement, soit il Si» résidence, bureau ou lieu ordinaire d'afiairos. rt

au cas de son décC'S ou absence, à sa dernir^re résidence ou à si in

dernier bureau ou lieu d'affaires ; ou bien l'avis adressé A toile [lartii'

peut être déi)osé au bureau de poste le plus proche do sa imsontonu
dernir-re résidence, bureau ou lieu d'afiaires, comme (lit est |ilus

haut, suivant le cas ; les frais de poste étant payés d'avance.

S. R. B. C. ihid., s. 13.

Aineild.— Jj\wlf V. 37 Virt., c. 47, contirtit ce qui mit :

Avis du prott't ou non paiement de toute lettre de change ou billet promissnlri'

payable en Canada sera suflisamment donné s'il est adressé, en temps (Jiipnrtnn,

à toute ])artie à, cette lettre de change ou billet ayant droit de recevoir col avi^,

à l'endroit d'où cette lettre de chang(\ ou bilU^t (wt daté, à moinsquocotto |iartiit

n'ait désigné sur c(itte lettre de change ou billet, sous sa signature, un aiitii'

endroit, et alors l'avis sera suflisamment donné s'il lui est adr(»ssé, eu l(iii|i^

opi>ortun, à cet autre endroit ; et cet avis ainsi adressé sera suflîsaut, bien <|ii(i lu

domicile de («tte i)artie soit établi ailleurs qu'à l'un ou l'autre des endroits li-

dessus mentionnés.

JiiriNp.—1. Cn avis de protêt adressé ù, une femme et commen(,'aut |iar h
mot "Sir" no vaut. L'action contre tel endosseur déboutée. — Seviiionr v>

Wright, III L. C. H., 454.

2. Dans resjK'ce d'un billot dat^' à Montréal et i)ayable à Aîliany, dans llitat

de New-York ; l'avis do protêt envoyé par la malle et adntssé il reiiiiossçiir à

M(mtr('al (le protêt étant fait et l'avis nus à la jioste suivant les lois cU» ri'.tati,

n'est pas sutlisant, les arrangements entre les deux ])ays n^lativeiimiit aux

malles ne iHjrniettant jms h\ passage d(t lettres sans paiement préalable d'.MIiaiiy

& la frontiùro entre les doux pays. L'avis adressé à l'ondosseur au lieu où le liillci
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lUait au moins ((u'il tïit

Sur ces raisons, la < niii

mdour, le 18 février Is:.:'.

droit, soit pcrsoi\ni'l-

dinairo d'aflairos, v\

G résidence ou à smi

adressé à telle iiavtif

clie de sa présente ou

comme dit est plus

yés d'avance.

ost ilat^ est une diligence suffisante ; telle indication justifiant le ix>rteur, lorsque

l'oïKlossenient est sans restriction, de regarder ce lieu comme le domicile de
l'onclosseur.— Howard & Sabourin, V L. C. R., 45.

;j. Une personne nommée à un office temporaire dans un lieu où elle s'est

trani<i)ortée seule, laissant néanmoins sa famille pour quelque temps encore au
(loniicile qu'elle avait lors de sa nomination, n'est pas censée avoir changé son
(ioniii'ile, et l'avis du protêt d'un billet par elle endossé, laissé à son ancien

(loniicile, est valable et suffisant pour la rendre responsable du paiement de tel

liillot. Pour im'oquer ce moyen d'exception, le défendeur devait fournir

l'ailulavit acquis par la 20'' Vict., c. 44, sec. 87.— Ryan vs Malo, XII L. C. K., 8.

4, Avis de protêt fait par un notaire au preneur et au premier endosseur du
billot personnellement, est suffisant, quoic;^ue l'avis soit adressé :

" A V. C. Paijdk',

}[<)])s'uur" et que tel endosseur soit une lemme mariée du nom de Catherine
(inilin dit Chatillon, ^'éparée quant aux biens de Eugène Payette, son époux.

—

Mitiliell vs Browne, XV L. C. K., 425.

ô. A notice ofprotest of a promissory note, addressed to a lady as " Sir " instead

nf "Madam," is sutficient, if duly served upon lier.— Mitchell vs Browne, IX
L, C. J., 168.

3S!30> Dans le cas de faillite, l'avis peut être donné tel que
nglé dans l'article qui précède, ou au syndic à la faillite, pourvu
que lu lettre ait été tirée ou endossée par le failli avant la cession

ou la saisie en liquidation forcée.

//>(•(/., l 2.

23!SO* La signification de l'avis du protêt faute d'acccjitation ou
faute (le paiement peut être faite dans les trois jours qui suivent

celui auquel la lettre de change a été protestée.

;/,;./., s. lî».

2:<:{l* La partie notifiée est tenue elle-même de donner, sous

un (iriai raisonnal)le, avis aux parties sur la lettre de change, autres

(jue l'accepteur, ({u'clle entend en tenir responsaV)les.

rnthier, Vhmqr, n"' 148 à lô:?.— Chittv, li'dh, pp. 520 et 521 (8" éd.)— 3 Kent,
(..///., pi>.

108 et 100.— Story, Bilh of Ex., n" :584.— C". (.'om., 104.

JiiriHp»— Thoro must lie évidence of diligeiuo upon a protost for non-

pa\ aïont of a bill of cxchango to charge tho drawor.—liront vs Loes, II K. do L.,

joô.
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SECTION VIIT.

Dia IXTÉltÈTS, DE LA COMMISSION KT DKS DOMMAdlîS.

3!iSt3« Le montant d'intérêt qui peut être légalement payé sur

le inincipal d'une lettre de vhaiige comme escompte, peut cive pris

au temps où elle est escomptée.

^^, 1!. B. C, c. 04, s. 20.

JiiriNp.— In default cases interost runs on notes payable ou deniand from
(lutc— Déchantai vs Pominville, \'I L. C .1., 88.

â!<:t3* Toute personne qui escomptf^ ou reçoit une lettre de
(hange jyayable dans le Has-('anada à queUiue distance du Meu où
elle est escomptée ou reçue, peut prendre ou réclamer, outre les

intérêts, une commission suliisante pour couvrir les frais d'agence
et de change t\ encourir en opérant la recette de la lettre. Cette
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commission ne peut en aucun cas excéder un pour cent sur le mon-
tant de la lettre de change.

Cet article ne s'applique pas aux banques, qui sont soumises aux
dispositions contenues en l'article qui suit.

Ihid., s. 27.— S. R. C, c. 58, «s. 4, 5 et 7.

3334* Les banques en cette province qui escomptent des lettres

de change peuvent recevoir, pour couvrir les frais inhérents à 1a

recette, une commission sur le inontant de la lettre suivant les liiiix

et en la manière j^rescrite dans l'acte intitulé : Acte concernant Vinia-ît,

S. R. C, c. 58, 88. 5 et 7 ; c. 55, s. 110

LWte concernant l'intérêt, mentionné dans cet article, a été d'abord reniiilaiv

par l'acte C. .'51 Vict,, c. 11, s. 1», lequel n été modifié par l'acte V. Xi Vict., c. Il,

puis remplacé par l'acte C. 34 Vict., c. '"<. La section 54 de ce dernier a(;to fixe

à un demi ix)ur cent la commission que les banques ont le droit de cliarj;or, en
sus de l'escompte, pour la collection des lettres de cliangc.

3339* Les lettres de change entachées d'usure ne sont pas nulles

entre les mains d'un porteur de bonne foi qui en a donné la valeur.

S. R. B. C, c. 64, 8. 28.

3330* Les lettres de change tirées, vendues ou négociées dans

le Bas-t/'anada, et cpii y reviennent sous protêt faute de paiciucnt,

sont soumises à dix pour cent de dommages, lorsqu'elles sont tin'cs

sur (piehiue personne en Europe, aux Indes Occidentales, et dans

toute partie de l'Amérique en dehors du territoire des Etati^-Tnis

ou de l'Amérique du Nord Britannique.
Lorsqu'elles sont tirées sur quchpie personne dans le Haut-Canadii,

ou dans quel([ue autre colonie de l'Amérique du Nord Britaniiitiui'

ou dans les Etats-Uni.s, et (ju'elles reviennent comme il est dit plus

haut, elles sont soumises à quatre pour cent de dommages.
Avec intérêt dans les deux cas à raison de six pour cent à coiuiitir

de la date du protêt.

S. R. B. C, ilml., s. 1.

Jiirlsp.— The drawer of a bill of exchanno is liablo for the dama>:cs pro
vide<l by the laws of the country in which it is drawn and for no othor.— A^tllr

vs Benn, II K. do L., 27.

AiiieiMl.— //w/c C. 38 Vict., c, 19, contimt ce qui mit :

1. A comptoir du premier jour do juillet qui suivra la passation du imM-m
act^^, nuls donunanos-intércts no seront recouvrabU>s dans aucune action, pnin-

suito ou procédure, soit en loi, soit on équité, intentée dans aucuno province ilii

Canada, sur une lettre de change, tirée sur uno jjersonne (luelconiiiio à iiii

endroit (piolconquo du Canada ou de l'Ile de Torrenouve, contre aucuiio paitic

à cotte lettre do chanjre, si co n'est jKnir lo montant iH)ur Icciuol ello est tinV, et

pour ou outre les montants dos frais de la note et du protêt de cotte lelticilc

chauire, et l'intérêt, ainsi ((iio le chantre et le rechnnjrc* sur cette lettre de cIiiuil'i'.

2. A compter du premier jour de juillet (|ui suivra la passation du iirt'>i'iii

actes luds dotumav'cs-intérêts U(( seront recouvrables dans aul'Ulu^ aftioii, |»>iii-

suit«( ou procédure, soit en loi soit en é(|Uité, intentée dans aucune jiroviiini ilii

Canada sur une lettre d" chiuiuo tirée sur une iwrsonno iiuolconciue, à un

endroit (luelcoiique hors du Canada et de l'Ilo de Torrenouve, contre iuiniiii'

partie à cotte lettre do chanjio, si ce n'est iK)ur lo montant |M)ur le(iuel <'I1(M'>i

tirée, et <leux ot demi jH)ur cent sur icolui, et pfiur en «lutre les montant- îles

frais de la note et du protêt do cotte lettre de change, et l'intérêt, ainsi i|iicli'

change et lo rechange sur cette lettre do change.
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2:t37« Le montant des dommages et les intérêts spécifiés dans
l'article qui précède, sont remboursés au porteur de la lettre au
cours du change au jour que le protêt est présenté et le rembourse-
ment demandé, le porteur ayant droit de recouvrer une somme
suffisante pour acheter une autre lettre de change sur le même lieu,

i môme terme et pour le même montant, avec ensemble les dom-
mages et les intérêts et tous les frais de note, de protêt et de poste.

Ihkl, ? 2.

3S3H. Lorsqu'avis du protêt d'une lettre retournée faute de
imicmcnt est donné par le porteur à une partie qui n'est obligée que
secondairement, soit en personne, ou par écrit laissé à une personne
raisonnable j\ son comptoir ou îl sa résidence, et qu'ils diffèrent

quant au taux du change, le porteur et la partie notifiée nomment
cliacun un arbitre pour le fixer ; et au cas de désaccord ces arbitres

en nomment un troisième, et la décision de deux d'entre eux donnée
par écrit au porteur de la lettre est finale quant au taux du change
f règle la somme qui doit être payée en conséquence.

Ilmh, S. 2.

3!{!i1K Si le porteur ou la partie notifiée, ainsi qu'il est prescrit

en l'article i)récédent, ne nomme pas son arl)itre dans les quarante-
luiit iioures ajjrès qu'il en a été requis, la décision du seul arbitre

nommé i)ar l'autre partie est finale.

IhiiL, ?

SECTION IX.

IMSl'OKITlOXS ClESEn.Vl.I*.

3:t40. Dans toute matièfë relative aux lettres de change pour
laiiucllo il ne se trouve pas de disposition dans ce code, on doit

avitir recours aux lois d'Angleterre qui étaient en force le trente de
mai mil huit cent quarante-neuf.

[hi,l, s. 30.

3:{4I* Dans l'enquête des faits sur actions ou poursuites pour le

rectiuvrcment de lettres de clumge tirées ou endossées par des com-
merçants ou autres, on doit avoir recours aux lois d'Angleterre qui
étaient on force il l'époque mentionnée dans l'article (jui précède,

sans (jue l'on doive ou puisse faire une preuve additi<mnelle ou
(lifléronte à raison de ce que quelqu'une des parties sur la lettre de
ehango n'est pas commerçante.

//.-•'/., (! 2.— C'iMle civil «. ('., OU., c. 0, s. (î.

JiiriMi».— 1. l>ans une action jMMir recouvrer j^ossession d'un billot itayé par
l'iiii lies demandeurs, lo tcmoij;na>ie doit être rcjjlé d'apris le droit anjrlais, et la

priiivc verbale do tel i)aiement sera réputée légale.— C'anlen iV: Finlav, X
!.. V. K., 2.-)5.

L'. In hillot proinissoire au-dessous de $50, fait à, ordre, i)eut être valaltlement
lraiis]i(irtc, |K)nr valeur rc(;ue, par celui à l'ordre duquel il est fait, sans être
ciiildssê par ce dernier, et la i)reuvo de tel transi)ort ixjut se faire par témoin.

—

Duimis vs Marsan, XVII L. C. J., 42.
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3343* Dans les actions ou poursuites mentionnées dans l'article

qui précède, les parties peuvent être examinées sous serment, aini^i

qu'il est pourvu au titre Dca Obligations.

Jbid., § 3. -

â:{43« Les règles quant à la prescription des lettres de chaiiffi'

soni contenues dans le titre De la Prescription.

Code civil B. C, 2260.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES BILLETS PROMISSOIRES.

iSii-fià» Un billet promissoire est une promesse par écrit pour le

liaiement d'une somme d'argent il tout événement sans conditidn.

Il doit contenir la signatUiC ou le nom du faiseur et être l'ait scuU..

ment pour le paiement d'une somme d'argent déterminée. Il peut

être rédigé dans aucune forme compatible avec les règles ^m
précèdent.

Pothier, Change, n" 216.— 2 Pardessus, Droit Com., n" 478.-

— Story, l'rom. Xoh-s, n» 1.— '^cnle civil H. C, art. 2279.

• Bayloy, liill.-:, p, i.

Jurinp.— 1. No sot forin of words is roquisito to constitiite a proiiiissuiv

note, ami an instrnnioiit called a writinj? obligatory or a hou payablo todidiV

for value rocoivod, inay bo considoretl as a noto in writin^;, witliin tlio intcnt ni

tho l'rovincial Stamte (lU ttco. III, c. 2), tliouj;li it d(x>s not follow tlio wry
words nf tliat Aot; and tlioufili it ho nioroly doscribod and <losijrnatod in iln.

iilainlifl's doclaration as a writing obligatorv or bo»,— Hall vs Bradînirv !

K. do L., 18(».

2. An ai'tion uix)n a note for £20, to a soanian, for \va<ïos for the riin, iKiyaMc

on tho arrivai of tho ship of Knjiland, (annot ho niaintainod, if il apiK^iirilm

shij) was lost on its voyajro honio.— Wo(xl vs Hijij^inhothani, II K. do L., l's,

o. A promises in writinjj; to pay on a day ('((rtain £250, to A. B. or ord(M\ with

an ongajroniont to i)ay in cash or in jjoods, if tho lioldor should cIkmim^ t.,

deniand tho lattor, is a proniissory noto ; for this ongagoniont is no mon* ilian a

IKiwor jrivon to tho holdor to co.iivort a i)roniissory noto into an ordor i'nr iinr.

chandiso, if ho soos lit to do so.— McDonnoll vs lloljjato, II R. do L., 2!'.

4. " I promise to i)ay A. on account of B." is a gootl noto of liand.— -Wwt.n
vs Allen, II K. do L., 29.

ô. l'n billet prondssoiro ou cédulo sons seing privé, daté un diniandic ii

donne on paiement jKmr un clioval acheté le môme jour, est nul et do nul t Hit,

suivant les dispositions do la -i'v Uoorgo III, c. 10, et 18 Vlct., c. 117. lu.'

ccdule contenant la condition d'exécuter ù une éixwjue s\ibs«'i]uente une olli.a-

tion notariée pour le montant d'icoUe n'est pas ]>ropronîent un billet pr(iiui--.iiiv,

mais une obligation do faire une chose qui devait être le sujet de riirtiiii;

pour cott« raison l'action doit être aussi déboutée.— Côté vs Ltunioiix, IX

L. C. B., 221.

6. Un billot sous croix fait en présence d'un témoin est valable.— Cdlliibv-

Bradshaw, X L. C. K., StIO.

7. A pajier writing undertaking to jmy A. B., or hcorn; a certain sum of iiKna}
,

ono hftlf in cash and one half hi gruni, is not a promi,s.sory noto and tliortt'uiv

not negotiablo.— Gillin vs Cutler, I L. C. J., 277.

8. A hillii prommoirf m hnvii mado boforo notarié», payable to a l'aity ir

liis ordor, is negotiable by endorsement in theordinarv wav.—Morin vs Lt^L'auli,

III L. C. .T.,r,;,.

!t. A lettor acknowlwlging tho receipt of a sum of money as a Iditn, ani

promising to repay it on deinand, witii intiirest, is not a i)romissory imit',

within the moaning of tlie Statut© 12th Viet.,c. 22, s. 31.— Whishaw vs (iiliuniir,

YI L. C. J., 319.
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31.— WhiHhaw vs tUlmuur,

l(t. A promissory noto, payable to ordor, niay bo validly mado on tho Lord'is

tlnv,w>ii>nionly oallod Wunday.— Kournoy vs Kindi, Vil L. C. J., :!1.

il. l'no obli)J!ation notariée, ('()!iiMHnu''niont ap]iol('o billot on brevet, n'est i)as

lin billot pronnssoiro selon le statut concernant los lettres do clianno et les

liilli'ts, au()Uol la proscrii)tion de cini) ans soit apiilicablo.— Séj.'nin i*c IJergovin,

XV b. C. H., -io».

11?, l'n écrit con.statant sonlonient (ju'uno personne doit une certaine sonuno

\ une autre, n'est pas ncjiociablo comuio billet.— Dasylva vs Dufonr, XVI
LC. l!..-'!»4.

i;!, ( luand l'autorisation de consentir dos billots promissoiros,ou d'accepter dos

lelti'cs de (liante, n'est pas expressément donnée à une corporation niunicii)ale,

tvttc autorisation ne saurait être i>résuniéo coninio nécessaire jK)i»r l'acconiplis-

stMiicut dos fins de sa création. La lénislatin-e ayant établi pour los niunicipa-

iilt's un autre modo d'emprunter, un billet promissoiro consenti par une
corporation municii)ale pour ac(juittor lo montant d'un jugement contre olio,

iT-i mil.— l'acaud vs La Corporation de Halifax Sud, XVll L. C. II., .")(>. (C. S.

Hl Kév.)

14, 1,0 mot " mois" (jui avait été omis dans un billot, après lo mot " trois," y
fut inséré par U* ])ortour, sans la cunnaissanct* do l'ondossour,— Jii<jé <|Uo cola no
(•(institue pas un faux, et (jue l'ondossour est responsable.— Laine vs Clarke, III

11. 1..,
-!•>(>.

1.'). Los billots notariés, en brevet, no sont pas des billots aux(|nols la proscri])-

ti(in (le cin(i ans est ai)i)licabl('.— i'ijreon iV: Dagonais, W'II L. C. .L, 21.

l(i, A i)ai)er writiug pur])orting to boa promissory noto whicli is proved to

liavc l'ccu l'rauduleutly writton over tlio signatur(< of tbo makor, widcli had
hccii writtcMi on a ])ioce of |)aiK'r as indicatory moroly oftlio party's address,

(annot l>o rccovoriMl ou.— l'on! vs Aujrt^r, X VllI L. C. .1., liiM».

17. Les actes en brevet contenant renira;_'oment do payer un(* somme d'argent

à iiint événement et ;ans conditions, sont dos liiliets promissoiros.— Aurèlo

\ linrocli.M-, V lî. L., Iti.").

is. » n cortilicat do dépôt donné' jiar nn(\ bainiiic, pavablo il ordre, après

i|uinze jours d'avis, et portant intérêt au cas où k» déix'it durerait trois mois, est

an liilli^l promissoire.— Kiclier vs Vovcm', \' U. L., .')!•].

l'i. l'n écrit sous siMiig privé (<n ci^s termes :

"SSl.iiO. .le soussigné, par ces prés(Niites, reconnais (>t confesse iUnoir bien
('1 légitimement à !•"..('. \V., marcliand, de» la i)aroiss(\ d(^ St-D., à et* présont

"et ateeptant, créancier, la somme de «luatre-vingt et une piastres «>t soixante
• (•(i)ts v..ni'iint, polir valeur ri'eue par règk^ment il(\ billets consentis avant ce
•

iiiiir, i|iie je m'oMige de paver au dit ci-i'ancior ou ordre, dans un an de cotte

•ilate, av(ic intérêt de sept par cent ]iar an, à comiitor de ce jour jus()n'au
• paii^nieiit olloctif, le dit intérêt 2)ayal)le annuolloment. lîivièn* David, L!
• IVvrior istil!. " (hTAVi: (iii!or.\i!i),

" Eiiw. C. WiiiTici.i:."

(vt lin billet promissoir(^ et (-e pr(>scrit par cin(| ans, (|iioi(iue lo mot nliHijathni

lïit écrit au dos de- ce document.— Wiirtele vs (iirouard, VI U. L., 7:'>7.

'.'II. .Iiigé par le .luge» Uainville, ciue les corporations municiiiales n'ont pas lo

|Kiii\iiir de lairedes liilIcts promissoircs ou d'aci'ept(»r des k»ttres de cliange.

—

^C. S. Montréal, 7 (U'ceiuhnv 1S7S, Martin vs La citi'' de lliill.)

•Jl. .Iiigé', d'un aiitio. ci'ité, par le .luge MacKay, (|tu> le Uillet |)romissoirfi signé

par liMuaiiHM't le secrétaire-liésoriin' d'une miiniciiialité, d'après mie résolution

(hicdiiM'il k<s y autorisant, est valable et oblige la coriioratioii.— {('. S. Montréal,
:'iiil('c. I.S7S, Ledoux vs l'ieotto et la Municipalité du Mile-Knd, T. S.)

L':.'. 'l'Iie maker of a j)roiiiis.-ory note, tlmiigli a minor, hiay be sued iipon a
Unie, ilie considération of wldcli was gonds piircliasod bv liim for use iu bis

liadc- The City lîank vs Lalleiir, X.\ L. C. .1.. l:'d.

'iSCIt'S» Los |)ii.rtios A tni i>illot iinniiissoin» au toiii]is où il est t'ait

«mit le l'aisour et li' iirciieiir. I.e faiseur est souniis iui.\ iiiêini'.s

iililigatioiis i|Ut' racccpteiu' d'une lettre de cluin<re.

r.aylcy, lilll», p. Kl'.i.— Story, /',-///(. Sul,^, n L— S, li. lî. C, cli. ill.

.llii'iNl».— 1. .\ iiott< to oiie wlio is absent and wlio, (as it happons) is dead,
i- nul void and bis i^xecutors mav maintain an action on it.— < irant vs Wilsoii,

11 i;. de L., L'ti.

12
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2. Loti sijcnatairos d'un billet ix^uvont opposer au iwrtour d'ic

la reçu «[u'aprùs l'éclit'anco et (jui n'est clo fait (ju un prêto-ni

.'icelui, qui 110

. . - - -nom, tous les

moyens d'exception qui pouvaient être plaidi's au véritable créancier, et olittuir

la déduction des intérêts usurairos compris dans le billot et aussi des paioiuiMUi,

faits sur icelui.— lirooks vs Cle^jï, XII L. C. R., 401.

;}. Parties holders of accommodation i)aix)r, evon with knowledge of tlio fuct

can recover thoreon. ïho holders of such paixjr duly endorsod to thom inav
rank uixm tho estat^ of and discliar^o tho ondorsors and even knowing tlic suiiiu

to be still accommodation pajjor, thoreafter recovi tlieroon from l\n\ iiiiil<(.r

tbereof. Tho imputation of paymont inade by the créditer, of monios paid |iv

tho endorser and not declared to be i;icorrect upon an account furnishcd, v,iii

operate as valid imiMitation ovou against tho accommodation maker.— 1-vmau
vs Dion, XIII L. C. J., ICO.

3346* Les dispositions relatives aux lettres de change contcmios
dans ce titre s'appliquent aux Juillets promissoiros quant aux
matières suivantes, savoir :

1. L'indication du preneur;
2. Le temps et le lieu du paiement

;

3. L'expression de la valeur
;

4. La responsabilité des parties
;

5. La négociation par cndt)ssement ou par délivrance
;

6. La présentation et le paionicnt
;

7. Le protêt faute de paiement et l'avis;

8. L'intérêt, la commission et l'usure
;

9. La loi et la preuve applicables
;

10. La prescription.

li'oblifîation d'apposer des timbres aux billets promissoiros résulte de. l'actn

C. :>1 Vict., c. 9, mentionné sous l'art. 2280, toi (|U amendé par C :!;> Vicl., c. |:i;

l>ar C. 1)7 Vict., c. 47 ; et par C. 41 Vict., c. 10. L'acto C. 42 Vict., c. 17, reiiiplaie

maintenant ces statuts.

3347* Les parties obligées sur un billet promissoire lait piiyalil.

à demande n'ont pas droit aux jours de grAce pour en eflectùci li

paieineni.

!^. R. B. C, ihiil., s. G, ë 2.

IS34N. L'émission, la circulation et le paiement des billrts dr

banque sont réglés par les disi)()silions d'un statut intitulé: Arir

concernant les banques et lelilnr, commerce des hamnies, et par les aclis

particuliers incorporant les banquet; respectivement.

S. R. C, c. 55.

L'acte cité dans cet article est maintenaiit remplacé par le statut C. :>4 \ii t., i

.

5, tel (ju'amendé par C. L55 Vict., c. S
;
par V. 'M> Vict., c. 415

; i)ar C. o8 Viil.a.

17; par C. 40 Vict., c. 44 ; et par C. 42 Vict., c. 45,

CHAPITRE TROLSIÈME.

DES CIliCQUES ou MANDATS A OIIDUE.

33I4K Le rfihiiir ou mandat à ordre est un ordre par écrit >iii

uii(> baïKjue ou un Itaiiquier pour h' iiaicMicnt d'une soniuic (raiizciii.

Il peut être lait payable il une personne en particulier, ou à onliv.
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.ntlt' par C. .>.> N ict., «. 1

'.4'-' Vict., c. 17, reiui.la

OU au porteur, et est négociable de la même manière qu'une lettre

(le change et un billet i)ronii8soire.

Cliitty, /Mfl, p. 545 (8'' Od.)— Cliitty and Ilulino, p. 24.— Roscoo, 7?///», p. 0.—
•> l'ari-lossuH, Droit Vom., 404 à 407.— Story, l'rom, yotcit, n" 488, 400 et 4l»l.

Jiii'lsp.— 1. Lo clièquo est HiiHcoj)tiblo d'im aval coninio lo billot pronuKsoiro.

IA>ii;iii^ïOinent par aval ont nuo quostion do fait ot do droit ot HOinl)Io êtro plus de
(Iriiit (|U0 do fait. li. ayant ondoHsé on blancs un clièqno pavablo au i)ortour

(.'('ncTalonient, tirC' i)ar A. ot livr<'' par ce dornior A V. pour valonr ro(;uo, ost un
(idiinctir d'aval et non un endosseur. Le donneur d'aval n'a droit à r.ueinio

(lilii-'oneo ot il n'a pas d'autres exceptions nuo celles de la i)er8onne (ju'il a cau-

tioniu'o, leurs obligations étant solidaires. Le tireur d'un cbèque est responsable

jiiMin'il ce (lu'il ait acquis la proscription, et il n'a droit i\ aucune diligence, pas
iiiùiiio il celle de la prcsoniation, il moins (ju'il n'établisse (jue ce défaut de dili-

croiito lui a causé des donin>ages, comme si la banque où il avait des fonds, eût
f,,jlli._Pratt vs MacDougall, XII L. C". .T., '24!].

'.'. ,/i(;/^ ([Ue sur un ordre ainsi con(,'u: " .]fim<ur.i, rcHiUrz pai/cr av imrhur ^f.

jS.")(i, I (i ((/'(/('»/ inuniuiijê, H jr roun nrriti jiliis lurd," il y a i>résoiiii)tion légale (pio

cet argent était emprunté par le tireur, ot non pas (]u'il tirait sur dos fonds qu'il

avait déposés chez ses lianijuiers; ol (pio, faute par lui do prouver sa pré'ention,

il Mua condamné il rembourser ce montant. Il semble que la i>reuvodu compte
par témoins, invoquée par lo défendeur, est admissible.— Nichols vs llyan, II

li.L.lU.

!i!{50* Lo chèque est payable sur })rcsentation sans jours de grâce.

Autorités à Vurt. 234i).

3!S51* Le porteur d'un chique n'est ]ias tenu d'en faire la présen-

tation à part do la demande de paiement ; néanmoins, si lo chèque ost

accepté, le porteur a l'action directe contre la bamiue ou le bamiuier
sans [)réju(lice à son recours contre le tireiu", soit sur le chèque même
dU sur la dette pour laquelle il a été re(,'U.

l'othicr, CIhuxji; u'" 230 ot 232.— Slory, l'rom. Xot<'s, u" 404 ((.

JiiriN|».—L Le tireur d'un cbc(iue ost res])onsable jusqu'il ce qu'il ait acquis
la pit'scnption, et il n'a droit A aucune dilig(Mico, ]ias mémo il celle do la pré-

soiitat ion, il moins (lu'il n'établisse (|Ue ce défaut de diligence lui a causé dos
ili mil liages, comme si la liamiue où il avait des fonds, oùt failli.— Pratt vs
MaiDougall, XII L. C. .T., 2t:î.

:'. Cliocks fraudulently initialed as accepted by tlie manager of a bank, and
fur «liidi tlie drawor lias given in excbange to the manager certain securities

wliiih tlie bank retains, cannot bo ropudiatod liy the bank, wlien tlio cliecks

are licld hv a Ikuki Jiilr lioldor for value.— La Itanque Natiqnale vs The Citv
Bank, XVl'l L. V. J., 197.

tî:fi5â< Si le chèque n'est par jn-ésenté pour paiement sous un
délai raisonnable et ([Ue la banque toiiibe en faillite dans l'intervalle

eiitri' la réception et la présentation, le tireur ou l'endosseur est

(U'cliargé jusi[u'à concurrence de ce qu'il en souflre.

l'othier, C/kok/c, n" 220.— C'hittv and llulmo, pp. 32 et 48.— Storv, J'roin.

.V»(. v, n"' 493 ot 4lt8.— 3 Kent, Co)ii., p. 104, note (/.— Code civil 15. C, art. 2223.

U:fi5:{« Sans préjudice aux (dispositions contenues clans l'article

iui précède, le portei.- d'un r/fn/cc (|ui l'a reyu du tireur jieiit, sur
vins de paiement pi.r la banijuo ou le baïuiuier, le renvuyer au
iicur sdu.'! un délai niisonnable, et recniivrer de lui la dette jiour

ai|uelle le chèque a été donné ;
ou bien il peut garder le chèque et en

[loursuivre le recouvrement sans protêt.
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l'jîaionieiu w renvoyer a la personne (jui w lui a uonno ; on hic

l)eut en poursuivre le recouvrement contre les personnes don
porte les noms, comme dans le cas .l'une lettre de change à l'inti ri

•Si le chbjiiK. > ''té reçu d'un autre (jue le tireur, le porteur innt
également le renvoyer A, la i)crsonne (jui le lui a donné

; ou liicH i[
" " "" ' " '' """

' --'- les personnes dont il

iciu'.

Pothior, ClunKje, n" 2"Jf>.— 1 Savary, pj). 238 ot 244 ; ('/(/(/., 2d vol., j)!). l(i(i .im

71ô, 7iy, 74") ot 748.— Story, l'ruui. S'otifi, a" 4!W.

2:t54. En l'absenco de dispositions spéciales dans cette Rcctimi.

les cliàiues sont soumis aux règles relatives aux lettres de chantre à

l'intérieur, en autant (^ue l'application en est compatible avec ru.'-iij.'u

du commerce.

1 t'iiitty and Ihilino, p. 24.— Hoscoo, /M.v, p. !».— Sinitli, .!/<;•. Iaih; p. jik;,..

o Kout, Coin., pp. 75 ot 77.— Story, l'roin. SdIck, n'" 4î:)8 ot 48!>.

TITRE DEUXIEME.

DES BATI .M E N ï S M A U f II A N D S .

iiifitS^» L'acte du Parlement Impérial intitulé : T/ic Marlnini
SliIppiiKj Act, 1S54, contient les lois relatives aux hâtinients aii^hiis

dan» le Bns-C'anada ([uant aux nuitières aux(iuelles il est iiouivu

par cet acte et en autant que les dispositions y sont déchirées aiijli-

cables.

iStat. Imp. :7ot 18 Vict., c. lOJ.

AiiicikI.— J-o Mivrhiiiit Shijipiiii/ .^7, 18.")4, a été amendé on 185.") et Imil',

par lus actos Is-lit Vict., c. (il, ot 2.")-2(i Virt., c. (i.'i. Il a été aussi aiiifud.',

(plant an traitonioni dos niatolut^, par l'acto l)0-!51 Vict., c. 124, publiô avci- le,

statuts du (.ana<la do 18(17; ot, «piant il l'onronistroniont dos vaissoanx daii> lo

possessions britanniipios, par l'acto :!()-I!l Vict., c. 12!>. Knfin par l'acte C. :;ii

Vict., c. 128, ,s. 2, contenu aux statuts do 1874 ; les clauses du .V( reliant .vAiy////».;

Art (pli sont inconipatihlos avec co dornior statut, sont rapiKiIces.

Do t)Ius, lo nir'nio acte C l!(i Vict., c. 128, s. :i, statue co (lui suit :

" L'iirlr rdiinriHiiil l'nini/iKtri ninil dm rniMiini)- iKint/iiinit à l'inlêriinr,'' ïitriwMW

lo c. 41 des S. !{. de la ci-dovant province du Canada, et 1' " Artf /»;!/; (//(v,i(,w,;,
,

1(1 ciiiistrurtiitii ih fi rfiixs, (lu.i," {orinanl lo c. 42, ot los chapitres l,2(<tl!(lu tii.:'

du livre (luatricnie du ('od(> civil du 15. C, oxcopt(' ce (pu dans les articles L':;."ii;,

2;î")!t, 2o()l, 2;{(i2, 2.">7:'> et 2:i74, n'est pas incomiyatiblo avec los disiwsititui- '."

présent acto, sont par lo jiréstMit ahro^'és."

Knlin, aujourd'hui, lo statut iniiK-rial 159-40 Vict., c. 80, intitulé :
'" 77» .!/./

cliiinl Shljijihuj Art, 187(i,'' roiiiplaeo lo statut do 18.54. Co statut ost public ihin-

los statuts du Canada do 1877.

JliriNl».— The Code Marine, if it ovor was in force, was no part of tlic r,.iii-

mon law of Canada, but a part of th(\ public law, and cons(M|uently sii|K'r^iilnl

by the oU'octoftho compicsl ; and if i^ was law in tli(< admiralty jurisiliiii(iii

aiono, whothor it was p\iblic or cominon, llio introduction of tho lùifJtlish Ailmi-

ralty law abolishod it.— Daldwin vs (iil)boii, Stnart's Hep., 72.
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CHAPITRE PREMIER.

DE I/ENREOISTUEMENT DES DATIMENTS.

3:I50* liOS bi\timcnts anglais doivent ('tre enrpgistn's de la nia-

iii(io et d'aprf'S les règles et Cornuvlitos j)rcscrites dans l'acte nien-

tioiiiu' en Tarticle qui précède.

Les bAtimcnts de moins de quinze tonneaux et eeux de moins de

trente tonneaux de port, employés respectivement à certaine navi-

(riition particulicro ou dans le commerce do cabotage, tel «juc spécifié

diins l'acte ci-dessus mentionné, ne sont pas assujettis à l'cnregis-

tvpuicnt.

Tlio Mcrchant Shippiiiff Act, 1854, part. 2, ss. 17 ot 10,?? 2 ot lî.— Abhott,

jiait. l,cli. 2.

Vdiilanolo souh l'art. 2.3.")r) ; (''paloiiiont la i)artlo 1 do l'acto Sfi Vict., c. 128,

siir lo jaiijîoafïo ot l'onronistroniont dos vaisnoanx.

jIIIICIKI*— L'iirli' ('. ;'.(> T'(V7., c. 128, rniitlnil cr ijui suit :

Vil. lx*s naviros suivants no sont pas soumis aux !lis])ositions do potto partie

ilii piV-sont acte, savoir :

1. Les naviros ayant un i)ont entier on fixe, n'étant |ins mus ontièroniont ou
Pli piirtio i\ la vaiH>nr ot <lont lo jaugoasio n'oxeèdo pas dix tonneaux

;

'j. l,(vs naviros n'étant i)as nnis ontièroniont ou on partie A la valH^ur, ot

ii'iiyiiiit pas d(\ pont ontior ou fixe, (|UoI (|no soit leur tonnatro.

Vili. Sauf toi (luo('i-ai)rès iiroserit.auctm naviro n\ù sfiit ontièroniont, soit en
|i;iit!e à la vaiHMir, (|uel ([uo soit son tonnaji(\ (it aucun naviro n'étant pns nifi

iiitii renient ou i)artioll(Mnont il la vaiKiur, tU^ plus do dix toun(<aux et ayant un
|Kint entier ou lixo, bien (ju'il ait antroniont droit do pnr la loi d'êtro réputé un
navire britanniipio, no s((ra reconnu on Canada connno un naviro l)ritanni(|Uo,

ni iiiliuis i\ particilx^r aux priviléjros a( .'ordés A un naviro britanniiiuo on
CiiMiula, jusipi'il co t|Uo ot A moins (|u'il n'ait été dûment (inro<:istré dans lo

Hovamne-Uni ou on Canaila, ou dans i|nol(|Uo autre cf)lonio liritannitiuo, en
V('i"tii (lu dit acte tel ([u'anu^utlé comme susdit.

ti',i!i'7^ Tcnite personne (pii réclame la propriété d'un bâtiment
(lu i>ovt do plus de (piinze tonneaux naviguant à l'intérieur de cette

inovince et non enregistré couime l«Atiment anglais, doit taire enre-

jristier son droit de iirojtriété et en obtenir lui certificat de i'ofiicier

autorisé à l'accorder ; le tout de la manière et suivant les règles et

les l'ormalités ])rescrites \y,\r l'acte intitulé: Acte anitrrnant renrcrfw-

iiriiii'iit (1rs vaisseaux variyiiani à Vlnit rkvr.

S. lî. C, cli.41,ss. 1,2, ;{, 4, 5ot fi.

L'acte V. !>() Vict. c. 128, romi>laco maintenant lo statut cité dans rot article.

.illioiul.— //(/(//' C. 'M\ V'trt., r. 128, foiitii lit ci' ipii nvil :

1!!.
^". lin navin» enregistré on Canada clianjio do iiro])riétaire-cérant ou do

|ir(ilirictairos-j;érants (.s'il y on a plus rprini), ou, s'il n'y a pas d*< ])ropriétairo-

;.'t'ranL si un naviro clianî.'o do i)atron-pro|>riétairo, lo ou les nouveaux proprié-

taii'cs-:_'érants ou le ^latron-propriétairo (Lnmoront immt'diatomont avis do co
(liaiij-'eiiiont au r'j:istratour du jiort d'onrojristromont do co naviro, (pii devra
ri'iiiv;.'istror on on.séiiuonco; ot tout propriétairo-;;érant on i>atron-pro])riétairo

il'uii naviro (pu nnin(piora do se conformer aux proscriptions do la présente
suctiiin encourra uno amondo n'excédant pas cent piastres.

.liiriNp.— L'Intimé, proiiriétairo du chaland Trtni!>jMrt, poursuit l'Appt jiour

frol sur cliarto-partio du 14 nov. 1871, imr huiuollo Clis St-Louis, capitaine
du clialand, s'est oblijré A transiwrtor uno cargaison do foin do IJortliior (on liant)
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à lioiiso's Point, imnr $200 et lo tonnjro. Ixi clmlniid n'a pu ho rondro iinM m.
.I«>nn ot l'AppI s'uNt iof'u.s»'- nu paiolll(^nt <lti (rot luircd (|iio U^ vovr;.'»! n'uvnii |,,|,

<''t(' titnninc. Kii ap|><tl on m Hoiitt^iiu: 1 ' (pio l'Iiitiinr lu^ |Miii\iiil puuiMiivn,

narco i|no la rliarto-purtio avait rtÔHoiiscriloiuvr liuapituintiHivnNfniro «(uinuiih,

lo proiuiétairo (in clmlaïul ot iiiio lo iiiaitio <m capitaïuo n't'tait pas on raiisi^; j

quo rintiiiit' n't'tait pnn propriotniro.parco (pi'il n'avait pan onroniHtn' la l'oiiillinli,

ciialanil uu plutôt Hon tranH|Mirt. Cou oxcopt ions avaiont «'tô inisioH «lo ciMt' p;,,.

la cour nifi'riouro ot 00 juj^tost ctindi'niô on apiH»l.— liutohoKloi' A UoUoroiiillc

M., 19 mars 1H77.
1

!2:m.S< Los nyles spôciales relatives nu jiHipcaRo tins hritiiiiint<

(le reHp("''( '' nieiUioniu'e en rarliclo [m'oôdent, au eevliiieat du cinis-

trueteuv, au changement do nniitrcs, A celui du nom do tcds liàu.

monts, il l'ocinti dos cortineatH do propriété et i\ rondossenu'Ut iIp

ces eortilicats, et celles rolativosaux pouvoirs et aux devoirs dos \,v\:

ropteurs ot autres oirwicrs à l'cgard de c(>lto matioro, sont conteiuus

dans Tacte uu<|Uol il est ci-dessuH en dernier lieu renvoyé.

Ihiil., Hs. 7, 8, 0, 10, 11, V2, li», 20, 21, 22 et 28.

C'est l'aelo (', Hil Vii't.,o. 128, qu'il fniit maintenant consnltor sur ces (lifl'i'rom,

snjots.

CHAPITRE DET'XTEME.

DU TRANSPORT DKS BATIMENTS KNUEniSTUKS.

S:{51l. Le transport d'un liAtimont anj^lais onrepistré ne poat se

l'aire <iuo par un iiorderoau de vente l'ait en présence il'un témnin ,,11

plus, et contenant l'exposé prescrit par l'ai'tedu parlement iinpiiinl

intitulé: Tlic. M(irli((iil S/iijiiritKj AcI, iS.>l, et entré au livre d'rniv.

gistrenicnt de propriété, tel <iiie pourvu par cet acte. Los ri'j.'lt^

concernant les personnes lialiiles à taire et A recevoir tels trans|Hii|,.

ainsi (pio celles relatives à renre<j:istremeiit vi au certificat de [un.

priété ot A, la priorité des droits, sont contenues dans le même jk to,

Stat. Inip. ]7ot IS Vict., 0. 1(14, s. Si, n- 10 ot 11.— Smith, .V. /v. Lur (•; ùlii.

,

30, 19:')-».— Abbott, Sliii>i)i)i<j, pp. 07 ot nS.

Voir la note sons l'art. 205,").

Jurinp.— 1. A hill of salo of a ship, in whicli tlio rofiistor is insorlcd li;

iiot tlio indorsomonts of tlie ro^'ictor, is novortlioloss a hill of sal»< iiiidci- iln'

;'atuto2<i Cîoo. III, c. (iO, soc. 17.— IMayraml vh Monilroan, Il 1». <lo I.., 7:'..

2. A cortilii'ato of ro>;istry witli an imlorsonuint to anotluT ]K)rNjn, whidi

rofors to a bill of Halo of tlio vessol no ro>;ist((roil, is no j'viilonre of proïKMty in

tho indorsoc withont tlio bill of Mile.— Prévost vs Karibanlt, 11 K. do I.., 71.

15. Tho rojii.stor must bo insortod aiid transcribod in a iiill of salo ofu>lii|i.

unions sho bo nndor circiunsfancos wbieli con.stitntt* an exception to tlioi-'cni'ial

provision of tho ro^istry aits, and if in fact sbo bo undor sucli circiim^liunrv

thoy nmst bo siH3cially ploadod.— l'oltior vs IMaK'don, II U. do L., 7:5.

33ftO> liO transjiort entre sujets anj^lais de bAtiments eolonimix

naviguant à l'intérieur de cette i)roviiu:e et enregistrés, nuiis iimi

comme bAtiments anglais, ne ))eut s(! faire (pie par un bordereini de

vente on autre écrit contenant les énonciations spécifiées dans rnctn
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'a pn NO rondro (pi'il si.

U* voyp'^ti n'uvnil pus

lu^ |i(p(i\iiit piiiiiMiivni

liiuisiiiiHfniro «'(innaini'.

nV'tuit |>HH (Ml causer; •.'

iMonronmtrt' In lonilliiiln

it l'tr mi8(w lin cûti' |iai'

iiU'holilor A lioUorDuilli',

gcogo (les hAliiii('nt><

u corlil'u'iit (lu (niis-

u iiiMii (le tels li;'iti-

, i\ rcn(.loHsonu'iit do

aux devoirs des |icr.

ti(-'r(\ sont coutiMuics

u rcnvoy(j.

nsiiltor Hur ces (Uf^('lpllt^

EOISTUKS.

on registre' no |)ont se

sen('(! d'un tt'ninin nu

u ]iiirleniont iin|nTi;il

itn'' iiu livre d'ciuT-

cet acte. Los r»'};!!-

l'voir tels Iransiinrl-,

au certilicat de inn-

H dans le mêiue nvW.

litli, Ml lu: hiir (11' l'ilii.
,

rofiister is insortcil \a\\

il ))ill of sale iiiidci- \\v'

iiii, II I!. lie L., 711.

I ailIltlHT IKifSOll, \vl)iill

evl(l(Mnii (if imiiKMtv iii

laiilt, Il K. <l(i I..,
71.'

a liill nt' sale «il a >lii|i.

exceiiticm (o tlu').'('iii'i;il

itlor siicli l•ir(lnll^lilll^'^

I U. d(* L., 715.

hAtinionts roloniaiix

nrogistn's, mais nnn

jiar un bordereiui de

spL'citiiO.s dans ractf

lit

prnvincifil intituK' : Artr rnvrrrvani Vnvirrjùhrmr'nt dm rainurmix nnri-

mimil à Vintérieur, ot enregistré diuifl lo rcgistro do proiirit/té, tel (i«o

[lourvu par cet acte.

s. «. C.,c. 41,HH. 13otlO.

Vdir la note houh l'art. 2355.

JuriHp..—1. La vente d'un hatoau A vapeur, par voie (riiypotliîSqne, ou
l'liy|iotliî'i|ue jmr voie «le vente, est mille il l'cVard des tiers, si elh» n'est pas

iiiicuistn'e suivant les (li>*])()Milions de l'art. L'!!(i() du ("ode civil.— Vantior vs La
(i(wl(( N. de lîoauliarnois, XIII L. ('. .T., 52.

•J. Althonjïh ('.«.{'.,('. 41,\vns r(^l1enled by :t7-.'?K Virt., c. IL'S, h. 3 {1H74), a
liijl (if sale by way of niert^ane of a vessel rejiistered nnder the fermer statute,

Iliade after tlio pâssinjj of the rei)oalinn aet in tlie forni nsnal nnder tlio former
>tiitnte, creatcd a valid niert^rnjie.— It was mit neiessary te the validityofa
111(11 t^'ajje en sneli ves.sol that slm «liould llrst he te-enrenistered nnder Imix^rial

Monliant Shippinj! Aet of 1S,V.— Th(^ form l,^'iv(m in the .Merchant Shi])pinv!

\(t, \um\ net lie stvictly adhered to, in llie rase of a vossol reyistered undor e.

41,('. S. C— DaouM vs McDonald, I L. N., 218.

ti!{01*^ Le transport des bâtiments on vnisscatix décrits dans les

loux iirticles préeédents qui n'est pas l'ait et enrejïistr(' de la nia-

|"ie ros}).""tiveniont ])rescritc, ne transmet A ra('(juéreur aucun
tro ou inténH dans le UAtinient ou vaisseau (jui en est l'oLjet.

Stnt. Im])., lui: cit., h. 411.— S. 1{. ('., loi: lil,— Snuth, ^fl r<: l.ii\i\ loc ni,, p. Hl],

—

Alilintt-, ou .S7i('/.y)/((r/, lor. cil.

Voir la note sous l'art. 2.T.V»,

.liirlMp»— 1. L'enresristrement d'nn vaisseau dans la vue d'en transférer la

iiiiiinii'té doit <''tre fait par le ci il loc tour d(is douanes, et non jiar son d('putt'.

11.111'^ rt«spc('o, ronre);istrenient fait n'a jm transft'rer la proi)ri«!'t«.' du vaisseau

^nl^i—Miilliolland it lienninir, XV L. ('. H., L'S4.

'.'. lly ('. C. 2!!(il, transfers of a Camidian steamer, not niaile and roj:ister((d in

tli(- inanner iiresrribed by the Act resiKMtin^ the rcjist ration of inland vessols,

iclovrod to in C. C 2l!(iO, did not coiivey to tlie purchaser any title or interost in

iho vessel intonded to be sold.— Calvin vs Tranehenionta^rne, XIV L. C. J., 210.

tî:{03* Tl ne peut être enregistre' de transjiort d'une fraction

d'iiiie des soixante et (piatro jtarts djins les(|Uolles les bâtiments
enregistrés sont divisés en vertu do lii loi ; et il no peut non plus

(tre enregistré, par suite de ventes, plus do trente-doux personnes
((iMiine propriétaires en mên.c temps do tel bâtiment.

Stat. Imp., s. 37, n " 1 ot 2.— S. K. C, «s. 14 l^t Jô.

\'(iir la noto sous l'art. 2355.

2:{4»!{« Fiorsque les personnes enregistrées comme propriétaires

li'ij.uix dos parts d'un bâtimont destiné à l'intérieur n'oxcr'dont ]tas

lo nombre de trento-deux, le droit (pio ]iouvont avoir '/(('(/////é les

mineur-^, les liéritiers, les légataires, ou les créanciers au delà de ce

nombre représentés par tels projiriétaires ou (luebiues-un.s d'eux, ou
iiyant leurs droits, ne jieut être ailwîté.

S. R. C, c. 41, s. 15.— Morch. Ship. .Art, 1854, s. 37, 'i 2.

3fl(l4. Hi, dans quelque temps que ce soit, le droit d'un des pro-

priétaires d'un bâtiment navigiumt il l'intérieur ne peut être divisé
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on un iiDinltro nitior <1('H Hoixiinlc et (luatrc parts int('f;rJvloH, mu ind.
prit'ti', •niant aux fractioUH de partH, n «Ht pas aUccti'»; pur le (Iri.m)

«rcnrcKintroiuoiit.

H. 11. ('.,(•. 41, s. 1», « 2.

:!i:t<m* Tout n(>nil)rp de propritMaims iiDninu'S dnns lo corlilicut

de proprit'ti' et incniltrcs d'une socit't»'' faisant coninicrcc dans (|Uil.

(lUc i)arti(> des dnniaines do SaMaJt'stt', iioiil pctsst'dor un lifiliiiicnt

(le 1 int('riour, ou dos parts <lans co Itàtiiuont au nom do la sncirti'

oonmio propriétaires oonjointSj sans dtsi>inor i'intorôt imlividiicl

(|u'v a oliaoun, ot lo l)Atiniont ainsi possoilô ost oonsi' hous tous r;i|i.

ports propriété do lu Hooiété.

H. R. C, 0. 41,H. U,i 1!.

3!fi(MI« riors<|U(^ lo l)ordoroau (\o vonto pour lo transport d'iin

bAtinionI ou do (|Uo]<|Uo part on icolui est outré dans lo livre d'eiuv.

pistroniont des i(îrtilioats de propriété, il transfère la eliose (|iij en

est l'objet A toutes tins (>t A l'oneontro do toute personne autre i|iir

les ao(iuérours ou créanoiers liyp<'tlié<'aires sulisé(|Uonts «pu ont \v<

premiers obtenu rendossenient (pli doit être fait sur le eortiiiial de

l)ropriété, ainsi qu'il est oi-uprès déelaré.

S. R. ('.,(•. 41, s. 17.

.fliriNp.— 1. I.n vente jiiilii inirr il'ini IxltiniPiit inuriliniid ne rcpnfi'''r(< niiniM

droit (le |ir(i|)rii't(' A radjiidiiatnii'e, A rencontre d'un a('i|ni''renr anli'iicnr, ildui

l'a('t(( (le v(<iito (sale liy wiiy ni' ni(irtj.'a).'e) n ('li' ('nr(<L'i>tn' A la dniunu^ mu- ||.

certilicat de* prejirii'ti' du vaisseau.— llaniiltmi vs Kellv, III U. \..,'M. iln

1{('V.)

-. \ rej-'iî^tered niortjrnpui of a liarj.'e wlin is also linldt^r uf tlaM'crtilirnli'i.f

owiit^rsliip, can reV(Midicatii tlie Ipar^c in tlui liands iil' an ailindicataim tliiiv,,|'

by jiidicial sale, undcr a jndj.'in((n1 a.L'uinst tli(> niort^ra^ois. cvcn wlicn >iiili

in(irt;:a;;(>rs Inm- at ail tinies prior to tiie delivery tu IIk^ adjndifatairo liccn in

tlie actnal possession ni" tlui ha rire

—

Kidiy iV Ilaniilton, .\\'I !..('. .1.. Ir.'e.

;•. .\ in(irt>:aj.'e <>( n vess((| caniiot nrevent tlie seiznm nnd saU» tlieri'i.j' lu

ajnil^rnienl rreditoi-, Imt sncii sale will iiot puivct liis ni(irti.'a'..'(«. and wili nnly

eouvey t(p tlie pnnliasur tlu^ rij.'lits ni" tlu* jud^rnient dclitnr in tlie vcsscl, iln'

inort;;a^:ee retainin;: liis ri^rlits nnder liis niort^'au'e a^rainst llu* vesscl in ilir

liands (iftlu* pnrcliaser.— Daoust vs Mi linnaid, I !.. N.,L'l!'.

4. !x< dc^inandenr, cn'ancicren vertu d'nnjn^renienf pi iiir.SMI, saisit Nisti'aiiiir

('iiiiliii en la possession du di'fendenr. ('antin fait opjiosition A la saisi((t\t \ciiii.

du vaiss(*an, alhVinat (pie lui s((ul avait pouvoir d(M(^ l'aire xcndre, (mi cniirni.

mité avec U>s conditions d'inm vent(( par voit» iriiyiMitlici|iie ( .- )"/// n/ mifi-i-

f/(/f/i ) A lui faite (<n mai 1^7."» par le dt'tendeiir, l(( proprictaire ennyistré, |Kiiir

!?l(i,(MHt. ./((;/(' (|U(* la v((nt(( du sti^anicr ii(* [kmU l'tre iK»rniis(<, en ai.tani (|iic Ir

(•rt'afiici(*r livpollii'cain* antcrienr n'avait pas consenti.— Kenipt vs Smitli .'i

Cantin.oppt", Il L. N., l!iu.

*2l\il'7m Lors(prun bordereau do vente pour lo tranp])or( d'un

bAtiment entier naviguant à rintériour, ou pour ijuobpio part scnh-

niont. u été entré dans lo livre d'onregistroment des certificat- ili

jiropriété, il ne peut être outré aueun autre bordereau do vcnti^

du niénie bâtiniont ou des mêmes parts, par le même voii(l( iir

ou gagiste. A un autre, (pi'apros l'expiration do trente jours Aeoiuptor

do la date t\v la premi("''r(^ entrée, ou do l'arrivée du bâtiincnt

diins lo port auquel il i'pjiartient, si au temps de la preniiiic

entrée il en était ab.sont. i/>rs<pril y u plus de deux transports de
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tH intt'jïnilos. sn |ir,,.

H'ucti't' pur le (Il iiuii

ii'ft (lims 1(1 rcrtilic:!!

)nmi('rc(" fliiiis (|U('l-

iHst'dcr un ItMliiucnt

m iu)in (le lu sociiti

l'intt'n't iiidiviihicl

t'(>UHl' HttUH tous i;i|i.

r lo tnins|ioii il'uii

(liiiis le livi't' (rnin-

frrc liV clinst' i|\ii cil

pcrsoniu' luitrc (|iii'

(S('(|ii("iits <|ui ont \f<

it sur le ccrlilii nt ili'

rliniiil iit> ('(infi-'n» ;h|( nu

•c|ii('i('iir aiiti'ricMv, ili.m

istiv i\ la (lonniin >uv \r

«Uy, III H. L.,""il. il 11

ililiT i<f \\h\ ct'rtilicntrdf

11 iiil.iiiilii'afaii'd tin ivi.f

av'oi's, (iv(^n wlicii -ur|i

lo niliiidicatairn luiii in

XVI'L. ('..!.. M'ii.

ri> aii<l sali> tliciiM.f l.y

iiirti.'aj.'(', ami will .iiil\

Oilcir il) tlm vr>M'l, ilii'

aiii>t tlm voî>scl in llir

rS141, waisit losti^aiiiir

>iti(in i\ la saisio ot \inii'

l'aire vt'ii'ln^ en rdiilni-

|li(\( .' vini 'II' iii',r'-

lit'tairc» tMin^'^tn'', imnr

•iniM«, en a». tant (|ii(i l'

- Ki'iiipt \> Siuiili A

r lo traiiPpiirt (Tiin

(pK'ltpK' piirl SC\lli>-

ut (les certilicats dr

liordoroau do vciiti'

lo uk'uk' vcmlriiv

•cuto jours à cnniiitii

rrivi'c du liàtiinnt

ups do hv iircniiiiv

: deux transports de

;i
niiiuro ci-dossus, lo nn'nio dôlai Ar tronto jours doit ofro olisorv<j

iiisuut cluicuno dos ontn'os sucocssivos.
l'ii

s. 1!.
<' i\,x. IH.

•iîlO^i. fiorsqu'il y a doux trans))ortH ou plus du niTino droit do
|iiH|irit'ti' dans \\n liAtiinont par lo nit'iuo proprit'tairo. il ost l'ait par
Inilicior couipôtout sir lo cortilioat do pri>|irit'tô du liAtiniont, un
i.iiddssoniout ountouaui les dôtails du hoidoroau do vonto inv(H|UÔ

|iiir la jiorsoiuio qui produit lo oortilicat dans los tronto jours qui

miivcnt l'ontrt'o do son hordoroau do vonto dans lo rojristro, ou dann
11» tr(>nto jours après lo retour du liAliniont dans le port aU(|Uol il

;i|,|i;ii'tient, s'il on ('tait absout lors de telle entrée; et si lo oertilieat

iK'st pas produit dans oo délai, rondossoniont ost alors accordé A lu

jifi'SDUUo (|ui la preniioro présonti' U' cortilicat A cet ofVot.

1!.C", 41. IH, «

2!M(1^* Huns los cas spécifiés dans TarticN» (pii précède le droit

,|i. [iriorité entre les réclamants ost déterminé non par l'ordri» du
lc:ii|is dans lo(iuoI le <lélail i\v:< liorderoaux de vente rosportirs ost

entré dans lo livre d'onregistroniont, mais pi' • lo temps autpu i l'on-

(loHsoniont PHt mis , ur le cortilicat de propriété.

s. !;.('.,(. Il, >. IK, r-'.

t2îi70. l/ollicior coniiiétent p<'Ut, dans le^ cas et s' ut' los rèfi^lop

rdiili'uuos dans l'acte concernant l'cnre^istrcnuMit i\v>i KAtiu' nts

uiiviLTuant A l'intériour. étendre lo délai accordé par la loi tio i lo

IV, luivromont d'un certilicat perdu ou détenu, ou pour l'oiirv ,) (re-

luiiit (le ixim du droit île propriété.

!;.(' •n,s. is, L'ot

*i:<7l* F-ors(|\u' 1(> transport d'un liâtinient ou soulomont do(|Uol-

part de liàtiment est l'ait connue sûreté du |iaietnent d'une
e d'arL'ont, il on iloit être l'ait montiou dans l'entrée i\v ce

iillc

-iiinlii

n;iii-|>ort au livre d'enrojristronieni, et dans roudosseniont au certi-

\u[\\ de propriété; et celui à qui te! transport est t'ait, non plus que
Iniiti' iiorsoiino exerçant ses droits A cet é^ard, n'est ;é|iuté proprié-

taire (le tel liàtiment ou ^\^• lelU' part <lo liAtiment ipi'en autant (|U'iI

est Ix'soin pour en tirtM' parti |>ar vente ou autrement et oMcnirPII

iieintMit (\i'>* (kMHors ainsi assures.

U. (• 41,

'J:(7t2< l-ors(|u'un transport ilo lu nature de celui niontic^nné' dans
précédent est t'ait et dûineii* o!. ; 'vjristré. ni 1(> drt)it du coiiirliclo

SKUll mire, ni ses intérêts no peuvent ilVoctés par un acte do
tiiillite du cédiint c(unniis ajirès renre;j;isiioment du transport, lors

mriiie tiuo lo cédant au moment do sa faillite serait réimté proprié-

taire de tel liàtiment ou de telle part ^\^' l>âtimont ot l'aurait on sa

jMissession ou à sa disposition.

];.(' 41,

2:{7!<* FiOs liâtimonts construits on eotto j>rovinco |)Ouvent aussi

lit' Iraiisportes en f^ara

liii|iitro (|ui suit.

Viijr la nott* sous l'art. 2:î.")."'>.

iitie dv prêts de la mainèro exposée dans lo
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CHAPITRE TROISIEME.

DE l'hypothèque SUR LES BATIMENTS.

3374* Les règles concern.ant l'hypothèque sur les bAtimciils

pour prêts à la grosse sont contenues dans le titre Du Prêt à la ^/v/.v.s.r.

L'hypothèque sur biltinient anglais enregistre' s'('tal)lit suivant

les dispositions contenues dans l'acte du i)arlement inijxjrial intiluli';

The Mcrchant Shipping Ad, 1854.

Ss. ()6 et suiv.

Voir la note sou8 l'art. 235,')
; (''galomont la partie III do l'aeto 36 Vict., c. h's,

pnblù' avec los statuts do 1S74, concornant les tïarantios yiour los avances dd
deniers sur dos navires on voie tlo construction, ^)ar laciuollo ce cluijHtre du ( luli.

est eonsidérabkmont modifié. Nous on reproduisons ici quelques sections, mais
tout l'acte doit être consulté.

297Si» Les bâtiments construits en cette i)rovince peuvent (tvo

hypotht'qués ou transport(''S sous l'autorité do l'acte intitule: Art.

pour cvcoi(rng(r la conKtrKdion des raisacav :i\ conformément aux n'-iilc.

exi)osi'es dans les articles suivants de ce chapitre.

S. E. C, c. 42.

Voir la note sous l'article précédent.

S!i70« Aussitôt que, dans cette province, la quille d'un bAtiiiunt

est placée sur chantier, le propriétaire i)eut rhypothéijuer, et accor-

der sur le 1)âtiment un privilège ou gage en faveur de toute ])crsni,iii.

((ui s'engage à fournir des deniers ou efl'cts pour le parachever, i ;

telle hypothèque et ju-ivilége restent attachés au bAtinicnt pcmlani

et ajuTs sa construction, jusqu'à ce qu'ils soient éteints ]iar le pair-

ment de la dette ou autrement.

S. R. C, c. 42. s. 1.

AiiICIkI.- ' L'iicti' c. 3(3 Vict., r. 128, conlinil ir (jii't mtit :

'Mi. Un navire sur le point d'être cpnstruit ou en construction pourra i in

onroj.'istrc sous un nom teniixiraire par lo réfiistrateur dos navires du port in !.

l'endroit le plus riip])roché du jwirt oi"i ce navire est sur le iH)int d'être coiistnii!

ou on voie de construction ; et tout constructeur désirant obtenir des denier- ii'.

moyen d'une liy, >thè(, lO sur tout navire sur lo iK)int d'être construit ou en \nii'

de conslruction, fournira au régistrateur dos navires du jwrt ou do l'end init !,

I)lu8 rai)i>roclié du port dans lequel ce navire est sur le i)oint d'être cfiiistrnit ni;

on construction, ime description coiuplèto de ce navire et une déclaration i un-.

tatant à (juel port ce navire est destiné il être enregistré, suivant la i'ornmlc .\

dans la troisième eédule du présent acte, et désignera le navire devimt iiiv

construit ou en voie de construction en jx-iinturant sur une plancli(», pu'.- ilc

l'endroit où sci fera la construction dans son chantier, sur un fond noir, en liitiv-

ot chill'res blancs ou jaunes de pas moins do (iiuitro jxnices de loniruiin, le

numéro (|ui lui sera ilouîié A cotte fin par lo régistrateur, lo nom teniporaiinlii

navire et 1(>. nom du port au(|uel il est «h^stiné à vint enregistré.

37. \';\ navire sur lo ])oiut d'êtn» construit ou en voie de construction et aiii-i

enregistré jmut être donné en garantie pour un cnqmint ou autre valable ^(.ll^;-

dération ; et l'instrumeut créant telle garantie, ci-ai)rcs aiiiH^léo " hypotlu'i|iii'.

sera en la formule manjuéo B dans la troisième cé<lulo ci-if)inte, ou aussi h'H.

forme t\ cette formule (|ue los circonstances le ixTUiottront ; et sur la i)niiliii-

tion de tel instrument, le régistrateur du i)ort auquel lo navire est enrci.'istri'

l'inscrira dans un registre tenu i)ar iui à cette lin.
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ENTS.

sur les bAtimonts

c D}( Prît à la (jriixi<c.

;ré sV'taMit suivant

lUtiiupéniilintituli':

aoVadonOYi(t.,r. l-.'s,

os l'ionr los avances do

iolUM'0('luii)itro(lu Cl «lu

i quelciues sections, luai^^

rovince peuvent itvc

l'acte inlituU' ; ^Arh

oniiHuenl aux ù'Ar^

Ire.

quille cVun Mtimcin
_vj)()tlu'i|Uor, et iutnr-

ourde toute iHMsni.nr

>ur le parachever, et

au bAtiuient iiemlam

it éteints l'ar le l'aii-

lût :

eonstrnetion poniia itiv

.les navires (lu iioit '^nAv

\r le iM)int d'être e.iiistiiiii

mt obtenir des denier^ :v\

d'être construit ou en \nh-

duiwrtoude l'eue In.ni"

3 1)oint d'être eoust nul -u

eet une déclaration mu-.

,tré, suivant la i'ovinuli.\

ira le navire devanl i tir

sur une i»lanclie, \n\> 'le

sur un fond noir, en lettir-

re pouces de loULniciir. V

mr, le nom teniiinniiivilu

nrejxistré.
, ,

lie, de construction et an;-:

uit ou autni valable < on^l•

•es ai>i»lée"l\yi)otlin|ii''.

le. ei-.loii>t'V '^" '"'^^' "'"'

.lettro'nt; et sur la inudur.

uel lo navire est onreg^n

ns, Tonte toile hypothîîqiio sera enregistrée par lo régistratenr dos navires

qu'il appartiendra dans l'ordre <\n teni]w dans lequel oUo sera produite il cette

tin, et lo régistratonr notifie par un mémoire sous son soinjï, inscrit si. l'instru-

ment d'hyiwthôquo, qno cette hy|K)thc(iuoaétéenr*jgii;tréo pa^ iiii, mentionnant

la date et l'heure du dit enroj^istremont.

•îiirlsp»— 1. Le fournisseur no j)eut devenir propriétaire dr vaisseau sur

lo(|iicl il tait dos avances et en obtenir le re^istro en son nom et ' vendre, (pi'en

vertu d'une convention expresse coni'oimémont ù l'acto jiour encourager la

construction des vaisseaux, e. 42, K. R. C. Si, par lo contrat, le .ournisseur n'a

stipulé eu sa faveur (lu'une liyiK)tliè(iuo sur le \ aisseau, et non r s qr'" on serait

io propriétaire, lo reglsf'Mli. ce vnisseau ne p"ut C.ro pris en on nom, ou on
celui du cessionnairo de ses droits; et lo rofîistro pris au nom do ce dernier sera

un titre insudisant imur lui conférer la jiropriété do co vaisseau, s'il est saisi

coniine appartenant au constructeur ou au dél)itour qui l'a hvpothéqué.— Auger
,<c Torsyth, XVII L. C. II., 227.

2. Tho advancor ofmoney for tho building of a sliip who fails to conform to

tlio aet for tlie oncourageiuent of shipbnilding (10 Vict., c. TiO), in regard to tlio

f(irin ofthe contract and its registration, lias no légal titlo to tlie vessel. And
whcre tho vessel is soized by a oroditor of tlio builder, a subséquent registration

liv tlio advancer will nol avail against such créditer.— l'eters & Oliver, II

Q. L. K., 230.

;!. Tliough V. 8. C. c. 41, was reiiealed 17th inareli 1S74 by ?>7-S Vict., c. 128,

H. I), a l>ill of sale by way of mortgago of a vessel rogisterod undor tlio former
stiitiite, Iliade sinco sucli reimal, in tlie forni usual under tlie former statute,

croates a valid mortgago. It was not necessary to tlio validitv of a mortgago
(lu siuli vessel tliat she sliould lirst bo ro-onrogistered uiulor tho impérial

Mcirliant Shipping .\ct of 18.'j4, and tho form I of said act adhored to. The form •

(ilhill of sale by way of mortgago was, in tho case of such vossel, sutliciontly near
tli(( form I of tho INIerchant Shipping Act to be valid thorounder. A mortgagoo
of a vessel lias nf) right to oppose and cannot iirovont tho sale under exécu-

tion l>y a judgment créditer, but such sale will not purge his mortgago, and wiil

(inly convey to tho purchaser tho riglits of tliejudginout dobtor in liio vossel,

aaii llie inortgagee will retain his lights uniier his mortgago against tho
vessel in tho hands of tho purchaser.— Daoust vs McDonald, XXII L. C. ,1.,

711. (('. .*^. en Hév.)

2;$T7. Après la première hypothè((ue ou trape de l'espère men-
tionnée en l'artiele précédent, aucune autre ne peut être accordée
sans le consentement du premier créancier; et toute hypothèque
ou privilège subséque.' accordé sans tel consentement est nul.

s. II. C, c. 42, s. 1, ? 2.

AiiicikI»— L'drti' C. 30 Vii'l., r. j2S, nmtunt ci- ij\ù mût :

40. S'il est enregistré jdns d'niue hypothèque sur le même navire, les créan-
ciers hypothécaires, nonoiistant tout avis cxiilicite, implicite ou d'induction,

luiimit droit i)ar rang do priorité l'un sur l'autre, .suivant la date i\ laciuello

laaijue instrument est inscrit dans les registres, et non pas suivant la date de
cliaipie instrument même.

î2;$7.H. Les jiarties contractantes peuvent convenir que le bilti-

nicnt dont la (piille est jiosée sera la propriété de la personne oui
avance les deniers ou cfl'cts iiour le parachever, et cette conventii i\

tiaiist'ève de plein droit à celui <iui fait les avances, pour lui en
assurer le paiement, non-seulement la propriété de la jiartie du
liàtiincnt alors construite, mais celle du bâtiment jusipi'A et subsé-
(|iieiniiient A son parachèvement, en sm'te qu'il ])eut olitenir l'enre-

^.'istrciuent du bAtiment, le vendre et en consentir un titre (piitte et

valaliic; sauf nu jiropriétaire son droit d'action en reddition de
compte, ou autre recours que la loi lui accorde contre celui ijui a
l'ait les avances.

s. H. ('., c. 42, s. 2. ,
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I Jnrlsp.— 1. TJn fonruissenr en vertu do l'acte pour encourager la coiistriK.

tioii dos navires, 19 Vict., chap. 50, aucjuel lo registre du navire a CU' accdnlr
n'est pas, par cela, nécessairement considéré connno le propriétaire do tel na\ iio

do manière à être responsable des gages des matolots naviguant lo dit vaisNcan
ou dos artisans engagés à le compléter ou il lo réparer.— Dickey & Terrlaiilt vi
L. C. II., im.

2. The défendants advanced money to G. to onable liim to complote a vcsscl

and as socurity for their advancos tlio vossel was mortgaged to tliem, aiid it

was " expressly covonanted and agreod by and botween tlie said partiels, ilmt
tho said vossel sliall be and is tlie absolute proixirty of tbo said défendante, s,i

tliat tboy shall take and obtain tho rogistor of tbe said vossel in Wmv nwn
namo, and may sell and dispose of tbo samo, and givo a good and valid liii,.

tlioroto":

—

Ifdd that the dofiMidants wero not liablo for goods sold liy tin,

plaintilfs to G., before tbo vessol was registered, for tbo purposes of funiwliin.'

it.— Froor ^îi :McGuiro, TI L. C. !.. .1., KM.
3. Le fournisseur no i>eut devenir propriétaire du vaisseau sur lequol il a fuit

dos avances, et en obtenir lo registre en son nom, et lo vendre, (ju'en vertu d'uiK"

convention expresse conformément à YActe ixmr ni<'onr<i<irr la roiisInKliim ,/,.<

vais.'fi'dii.r {{.'. 4"2, S. R. C). Si par le contrat lo fournisseur n'a stipulé on sa

faveur qu'une byjMthèque s)ir lo vaisseau, et non pas qu'il en serait lo propiiétairc,

le registre do ce vaisseau ne peut être pris en son nom, ou on celui du ccssiniuiiiv

de ses droits; et le registre ])ris au nom do ce dernier sera ini titre iusnlliMint

pour lui conférer la propriété de ce vaisseau, s'il est saisi connno ajipartc^ninit

au constructeur ou au débiteur (jui l'a bvpotliéqué.— Augor iV; Forsvth, XVII
L. C. R., L'27.

4. Tbo advancor, undor article 2;>78 Civil Code, boing not simi>ly a i>ri\ ilc.'!.,!

créditer, but transférée of tbo i)roporty of tbo vossel, is ontitled to bo jiaiil (nit

of tho [)roceeds of lier sale in préférence to tbe workmen emi>loyc.d in iMiil<lJii,_r

and com])leting ber; and article '2',\H',\, n" 8, cannot 1)0 consfrued" to iiosIikhic hi-

clalm to thoirs, notwitbstandiug tbat tlie vossel bas nul yt^t made a vnya-i'.-

Geniiain vs Gingras, î (i. I,. H., ;'>4!t.

". The a(lvanc(ïr of money fur tbo building of a slii|) who fails tu Cdnrdiin ii,

tbo act for the encouragenuMit of sbipbuilding, li> X'ict., c. 50, in loganl ti. ili"

form oi tho contract and its rogistration, bas no légal titlo to the vesscl. And

where the vossel is seized by a creditor of the builder,a subséquent rejzi>tratinn

bv tlH^ advaucer will not avail against sncb creditor.— IViers vs Ulisci. Il

(j. L. R., '-';îo.

!JÎJ7!>« Celui qui' a l'ait los proinièros avanoop ]>out. <lo la ménip

nianièro. hypothéciuor le l)i\tinicnt, rafi'octcr d'un droit de fini^c. ou

lo triUis])ortor A tout autre rouvnisseur, et eelui-ei A un autv(> suhst-

([uent, ixturvu ijue los fonnalités ci-aprè.s iirescrites soient oliscrviV.

et non autrement; et <lans tel eas le propriétaire a son ac1iiin,n

reddition de <'oinpte contre le jM'eiuiev fournisseur et les l'ournis^cur-

sul)sé(juents eonjointenient et solidairement.

5. H. C., c. 4L', s. 3.

Jui*Ih|».— 1. L'acquéreur A une vente du sbér-'" ; ])remier créancier liy|«i.

tbéeaire d'un navire enregistré, ne )H>.ut ])réteni!,.. qu'un eréaneier IivimpiIh'.

caire subsé(|uent ne ]>e.ut saisir-revenili(|uer le navire sans oliVir I(\ iiii.ntnnt

decett<^ ]>remière hypf)tlièque. L(> ])nMHier eréaneier hyputhécaire doit alti'ii.lir

l'ordre do distribution.— l'ienniiiir vs Cook, I R. C, L'41.

L'. La vente judieiaire d'un bâtiment (Miregistré ne piu'ge ]ias l(>s byiiiiilin|ii(.,

régulièrement inscrit*'-- avant la vente, et nonobstant cette venti*. le ciVanrin

hvpotbécaire a son droit de suite par sai.sie conservatoire.— llamilton v> Ki llv,

l'R. C, 242.

â:{HO. Tout contrat fait en vertu de l'nrtjele 2.375 et de r;i, te v

mentionné, doit être ])assé devant un notaire, ou fiiit dottble m
](résence de deux témoins; et ce contrat ou un bordereau doit étiv

enregistré en la manière et .suivant les règles prescrites |)ar cet adi'.

au bureau d'enregi.strement du comté ou de la localité oïl le bàii-

V
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nient se construit. Tel contrat et les droits (lui en découlent n'ont

(Ittlot (lue de la date de cet enregistrement, à défaut duquel les

iiiivlics ne i)euvent invoquer le bénéfice que l'acte a en vue et qui

i'<t exposé dans les quatre articles qui précèdent.

S. H. C, c. 42, ss. 5 et (î.

3S.HI. L'enregistrement du l)i\timent est accordé i)ar l'officier

(Diupétcnt au fournisseur, et s'il y en a ])lus d'un, au dernier en

(liitc dont le contrat est dûment enregistré, sur production d'une

(.opio authentique de ce contrat, ou de l'original même si le contrat

n'est pas notarié, avec endossement du certificat d'enregistrement

t>t accompagné du ciertificat du constructeur.

Si le propriétaire produit un certificat qu'aucun contrat de la

natuvo ci-dessus spécifiée dans l'article 2380 n'a été enregistré, avec
insciiihle le certificat du constructeur, il a droit d'obtenir l'enregis-

treineut du biltimcnt.

s. U. C, c. 42, s. 4.

tîiSMtS* Les dispositions contenues dans les précédents articles

lU' ce chapitre et dans l'acte autiucl il y est renvoyé, ne privent

aucune partie des droits, gages, privilèges ou hypothè(iues (lu'elle

avait avant l'époque de l'enregistrement d'un contrat de l'espèce

iK'ci'ite dans ces articles, et n'ôtent à aucune persoiuie le droit d'uc-

lidii en reiUUticm de (H)mpte (juc la loi lui accorde.

s. 1!. ('., e. 42, s 7.

CHAPITRE QUATRIEME.

ne i'juvii,K(iK ou (iAOE .MAurrr.MK sru i.ks hatimkxïs, i.kiu

CAKliAISON, ET I.El'K FUET.

*i:{H:fi. Il y a |)rivilége sur les bâtiments pour le i)aiement des
cnanccs ci-après :

1. Les trais de saisie et de vente suivant l'article 11)95
;

•_'. Les droits de pih<tage. de (piaiage et de havre, et les pénalités

niiourues ])our infractions aux règlements légaux du havre;
;!. iics frai.-' de garde du bâtiment et de ses agrès, et les réi)ara-

tiniis taites à ces derniers depuis le dernier voyage
;

I, hos gages et loyers du maître et tic ré<iuipage pour le dernier

viiya.irc
;

•T. Les sommes dues pour réparer le bâtiment et r!ip]n'(»visionner

lionr son dernier voyage et le i)rix des marchandises vendues par le

niaitie pour le même nbjet
;

(1. l-rs hypothè(|ues sur le bâtiment suivant les règles contenues

au chapitre troisième ci-dessus et dans h' titre Ihi J'ril à ht (/i-nssc ;

7. i.es i)rimes d'assurance sur le bâtiment i)our le dernier voyage
;

S. Les (li)mmag(>s causés aux chargeurs, pour défaut de délivrance

lie la marchandise (prils ont embaniuéi-, ou ponr remboursement
ilc< avaries survenues à la marchandise par la faute du maître ou
(le ri'iiuii»ag(>.

Si le bâtiment n'a pa-< encore lait de voyage, le vendeur, les
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ouvriers employés ù la construction et ceux qui ont fourni les inatô-

riaux pour le comploter, sont payés jiar i)référence à tous créaiitiers

autres que ceux portos aux paragraphes 1 et 2.

ff L. 2(1; L, ;!4, De irhn^ awloritatc ; L. 5; L. (î, <^u'i potions hi 2>i{/»iii;,~\

Vnlin, p. 00; p. ;)02, art. 10; p. 3()7, art. 17.— l'othior, /Lw.,!!" 11)2.-1 Éiiu''iij;(,ii

iS,"), 80, r).S4 ot suiv., c. 12.— Ord. do la Mar.. Tit. ihx- vurircx, art. 2, 3 ot liv. is^tit'

4, art. 19.— Abbott, 10."), ôlil, ô;!2 ot suiv.— 2 BoU, L'uni., 512 et suiv.— C. côni
H)l.— 3 Pardes.sns. pp. 012 ot suiv.— Flandors, .S'A//)/»/;/'/, 100-7-8, 179, iso ;;is'

îUit, :}20 et 324.— Sinitb,3/;)r. /.(/(/•, 324 et 457.— Stat 'mp., 17 ot 18 Vi.'t. [:

104, H. 191.— Toubeau, 2'' part, p. 305.— Guyot, Kôp., v / livUégr mr hûtim, lul

Jlirlsp.— 1. A builder's privilège upon a sliip, of lii.s own coustruotifui,
i«i

lostif'io delivors lier to tlio owner and suffors lior knowinfjly to bo soldat
publi auction to a thii-d i)erMoii witliout opposition.— Baldwin vs Gililmn
Stuart's Uoji., 72.

2. ih' tiie {çeneral principlo of tho contracjt ih- lomif/c mcrdwn rchonlaruhi, tho
ca;>: lin ownor of rivor craft lest by accident is bound to pay tlio pilots' wa.'CN
to i" day of tlie loss.— Dc'lorier vs C'batlry, II K. do L., 70.

3. Porsons furnishing sui)plies to ships in this oonntry, toclinioally callcd ma.
torial mon, hâve no //('(i uj)on ships for sueh sui)plios, ànd tlio Vicè-Aihniialiv
Court of J^owor Canada lias no jurisdiction to cnforco tlioir clainis.— Tho lAn «

Jam; III K. do L., 43(î.

4. Le capitaine d'un vaisseau a sur icehii un privilège pour ses gages, an int'.

judico de celui qui on a un transjKîrt ou vente. I^es ouvriers n'ont iinnin

privilcgo sur les vaisseaux i)our ouvrages faits et matériaux fournis pduv la

construction on l'cmiipiMnent d'iceux, dOs qu'ils sont sortis de leur posscssiuii.-
Frcdiotte vs Gossolin, I L. C. K., 145.

5. Tlioro seonis to bo no fixod liniit to the duration of a maritime lim
; luu

it nuist boonforced witliin an équitable period, consid(iring tho nature of the li,,,

and tlio cliangos of intorost tlioroin.—Tho JlnYiiiiK, ] S. V. A. C., 274.

(). 1-0 gage maritinui n'est pas indclcbilo ot il peut être jierdu par dos ililaiv,

<iuaiid des droits de tierces personnes sont intervenus.— Tho //((/'/ce, X L. c l;

lui.

7. îSeamon's wages are privilegod and are payable in préférence to tlio niui!-

gairos duo upon a stoamboat navigating Canadian wators.— Mitcholl vs ( niisi.

noau, Vil L. Cf., 218.

8. rndor tlio common law of Franio, which is in force in l-owor ('nninla.a

caiitain of a liarge lias a /(>/( niam it for bis wages as long as ho relll;un^ ,.ii

liuard. l'iider tlio common law of Franco in force in Lowor Canada, the Ini, .f

a caiitain of a liargo for wages includos tho riglit of s<,<i/.uro lioforo .iiiil'_'iiiiiii,

witliDUt tho formality of an allidavit as re(|uirod by c. o;> of the C. S. I.. (.,

sucb soi/.nro boiiiir in tho nati:ro of a «u'.t/c coiii^irriitoiri: (Monk .1.)— nulrauli
vs Hobortson, VllI !.. C. .F., :!;!;!.

9. Tho ca|»taiii of a vossel bas no //((( upon the saine for liis wages.— A >ail,,r.

or soaman, bas by tho laws in force in Lower Canada, a In n \\\Km the vt^^-il mi

which lie serves, for bis wages, undor a récent statuto.— A seaman caiiiu.i

attach a vossel beforo jutlgmont for bis wages withuut makiiig the atlnlavii

ro(|iiiroil in ail cases of naixii-iinrl bofore judgiiuMit bv c. s;>, s. 40 or ITô d'

C. S. L. C. ilîortholot .F.)— Diibeault vs UobertsoM, VIII L. C. .F., 334.

10. Iai iirivili'go du pilote n'est jias détruit par la vente du vaisseau daii^ l'iii-

torvallo onti'o le i)ilotago de toi vai.ssuau et rinstitiition de l'action par lo pilote.— Tho J'r<,n!ri; VI L. C. K., 493.

11. Dans une ai'tion [lonr gages par un nifttolot il bord d'une barque: .li^jl

qu'en autant que li^s matelots ont un gage et un droit in irm pour leurs gaiics,

lo proi)riétaire sur le registre était resiMinsable pour L'ages éolius jusqu'au jnur

de son acijuisition.— Ki- /Kirtr Warner, XI L. C. H., 115.

12. bo capitaine d'une banjuo n'a au('un gag(^ sur lo vaisscmu pour la halaïuc

des gages qui lui sont dus.— .lasmin vs bafantaisio, XIII b. C. K., 22(>.

lii. Le maître d'une liarge a un privilégt^ pour s(<s gages durant le d(niiirr

voyage, mais il n'a ]ias do saisi(\ coiisorvatoire ou saisie-arrêt sans alliihuil.

qui n'est accordéi* par notre coilo (|u'au doniior éciiiiixMir.— Hagenais v-^ l'on-

glass, III i;. b. 440.

14. \ai vondoiir d'une barge du port do plus do (juinzii tonneaux, ne ikhi

rédamer, par privilège, sur les douior» provenant do la vente par exécution Av
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,.ntt(i hargo, la balance qui lui rosto duo sur lo prix de vente.— Molochc vs
,|,,i„auIt,XVIL.C. K.,r)i.

],"). Soit (luo la {lerwonne (pli a fait les derniers radoubs il un vaisseau, soit lo

iliiiiicr ('(|uii»ur quo la cl. 40 du c. SI^ des S. li. B. C, a en en vue, ou non, elle

i„. Mimait obtenir lui mandat d'arrêt simple sans l'aliidavit requis par cotto

(l;in-(<.— l'ianto vs Clarko, XVII L. C. li., 7.").

1(1. i.o nuiîtro ou cai»itaine du navire n'a aucun lien ou privilège sur le navire

iiiiiir SCS };a}ros.— Dolislo vs Lécuyer, XV L. (". .T., 2(12.

17, L'ouvrier ou homme de ca^'o employé dans les chantiers de bois en
raiiiida, n'a aiu'un droit de rétention pa,Y voie do saisie, privilège, ou droit do
doiiiici' équiiTOur, et est mal fondé en droit de faire pratiquer ime saisie conser-

vati lire sur les radeaux formés des arbres de la forêt qu'il a confectionnés en
,.jj^1j,.„ix.— Graham & Côté, XVI L. C. .F., 307.

is. Jwjê (luun hommo de cage n'est pas un dernier équipeur de la cage (pi'il

1 l'aliri(iuéo, conservée et voituréo. Il n'a sur cotto cage aucun privilège lui

iliiiiiiaiit droit do rétention iwur le prix do ses gages dus pour la fabrication, la

(niiM^tvation et lo voiturage do cette cage. 11 i)eut avoir un privilège, sans

ilj'oit de rétention, mais la loi ne pourvoit pas au moyen de lui conserver

siiu droit.— Semhle, d'après l'hon. juge Drummond, que rendu au ternie du
vtiviuîo, un homme do cage peut avoir un droit do rétention et la saisie consor-

vaidire, pour exercer ce droit contre qui veut l'en déposséder par force.

—

(ir.aliam l'i Côté, IV K. L., ?>.

l!i. Celui ((ui a réparé un chaland ou une barge, a sur ce chaland ou cette

haiyo lo droit du dernier équii)eur, et il ixnit faire émaner une saisio-arrêt avant
iii'.'CMucnt i)our lo montant de ses réparations, même lorsi|uo lo propriétaire du
ilialand a été plusieurs mois en possession depuis les rèi>anitions.— C'ette saisio-

iUTi't peut être contestée par reiiuête, comme une saisie-arrêt ordinaire.

—

(iiranl vs St-Louis, VI 1\. I.., 4.^5.

•M, ( elui (pli transporte des bois dans uno*rivicre et les rend à destination ou
an tenue du voyage, est dernior é(iuiixmr suivant l'usage du pays.— Il a droit

(le ;:a,i.'e sur ces bois, et par suite, droit, suivant l'article <h;S4 du C. P. C., de les

liiirc saisir et arrêter pour le paiement de ses frais et prix ou valeur de leur

traii.-i«ii't souleiiKMit, mais non pour dommages. 11 est aussi voiturier,et a droit

(iiiiiino tel (le ret(Milr les bois ([u'il transiwrto Juscprau paitMiient du voiturage,

il i\c les faire saisir et arrêter, si on s'en empare malgré lui.—Trudel vs Tralian,

VU i:. 1.., 177.

•Jl. lu luimme de cago n'a aucun privilège pour ses gages, lui donnant droit

,lc it'Icntion sur la cag(» qu'il a fabriquée, conscrvèo et voiturèe.— Sawyers vs

(,munlly, 1 Q. L. K., IWÎJ.

:':'. Tlio advancor, uiider article 2:578 Civil Code, boing not simjjly a privilegod

(loilitiir, but transférée of tlie proi)erty of the vessel, is cntitled îo be luiid ont

(iftlic pnu'ctMls of lier sale in i)rofereiice to tho workmen einployed in building

iiiiil coiiqjleting lier, and article 2l>S;î, ii" 8, cannot be construed to postpone his

rlaini to tluMi's, notwithstanding that tho vossel lias not yet made a voyage.

—

ilfiiiiaiii vs (Jingras, 1 (i. !.. 1\., ;!4!>.

•j:i. The privilcg(Muider C. C. art. 2oS;? ui>on vessols for ftirnishiug tho sliip

iiii lier last voyag(*" d(KW not apply to sui>plies furnished during the whole
soasciu of navigation, thougli the vessel ho eue making short trips on inlaiid

watfis.— Owens \s l'iilon Haiik, I !.. N., iS7.

lM. The privilive ace irded by C. C. art. 2:!S;), for tlu* wagcs of master and
Mvw iif a ship l'or the " hist voyage," does not apply to a balaïun» of wagcs for a
M'aMiu's coiitiniious navigation on tli(( St. I^awiviico and lakcs, thougli the

iiKistcr and crew signed articles for the season, and were paid by the nionth

ami ii"t by tlm trip.— Uaoust vs McDonald t^ Norris, oppt, 1 L. N., 21.S. (C. .'^.

l'U Ui'v.)

J.'). l'iider article 2!>8;! of the Civil Code oi" F.ower Canada, a niorchant who
ha.- l'uniished materials for the building of a ship, which bas not yet made a
\iiya:-'(% cannot st^i/.e sucli ship ni the liaiids of a third iierson, luMug a purcha-

si' in "ood faitli, in actual i)oss(*ssion, with the riglit of a registeivd owner.

—

Tho ( olebrook UoUing Mills vs Oliver, V tj. L. H., 72.

2J$.S I. Lo ^'('nuit (lu liâtiiiuMit ou autio ngout porteur (lo8 pn) tiers

lie lioi'd, ;i ilroit il(> les nHcnir jiour ses !iv:inc(>s et tout co ijui lui est

ih'i pour riulininislrutiou des iilVaircs du bûtiiuonl.

1 iloll, r„m. (.-, édit.), .')12.— Cwle civil II C., art. 17i;î et 172;'..
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â!tN5. Les croances suivantes sont payées par i)rivilt'gc sur la

c.iirg.ii'-on :

1. //)S frais de saisie et de vente
;

2. li«s droits de quaiaf!;e
;

3. Lu fret sur la marchandise suivant les règles exposées au titre

De rAjf'rctciacnt, et le prix du passage des i)ropriétaires de telle

marchandise
;

4. Les prAts à la grosse sur la marchandise
;

5. Les primes d'assurance sur la man handise.

Codo civil li. C"., art. 2:582 et L'4Ô8.

tîi{:H(i. Les créances suivantes sont pavées- par i^iivilégc sur le

fret:

1. Les frais do saisie et de distribution
;

2. Les gages du Maître, dos matelots et autres employés du liAti-

mcnt
;

3. Les MrT'ts à hi sr-îse sur le ijïltiment suivant les règles conte-

nues au tiîic Du Prit à la (/rosse.

S>ii>r(i,(ii't. 2382.

JliriNp.— J'.y the ^onoral priiicipK' of tho eontraot (/c /)(';/( ^^ic/r/i»» r, l„ ,nl,i.

(VO/i, tliu ('a])tain or ownor i)f rivrr rr.x'à lost liy u' -'«Mil i? honml tu pax ih,.

liWut's wa^'cis i(( tiio (lay uf tlio 1 , s.— Déiuric!- v's Cha'liy, 11 H. do L., 7(i.

ÎÎÎÎMT. I/ordro des privilèges t'aumérés dans les articles [in'i r.

donts ^>:. sans préjudice aux doiumagos jxiur al)ordagc, à la contri-

i)Utioii aux avaries, et aux frai.-; de sauvetage, (pii sont payés |ii:r

privilège après les créances éiiumérées en premier lieu et sccoikI

lieu dans les articles 238.') et 2;!S'), et avant ou après d'autres cnaii-

ees ]>rivilégiées, suivant les ciro.nstances dans lcs(pielles la créaiire

prend naissance, et les usages (in commerce.

2 Valin, lH. //ci X'iufnn/iK, art. 24 i}', 2(1, p. (117.— 2 Kiiu'ri^ron, (il:!.— Alil.uii

rvi2 et .");!.">.— 1 licil (ô'V'ili't.), .^8:5 et .W»; 2 lloii, lo:!.— Maciachlaii, 2S7 n l's-,

— ^lorcliunt Sliipiiiiijr .\ct, LS.j4, part. 8, s. 4(J8.

JliriNp.— In soltliuj; tlio (nu^stioii ol' -alva^rc, tlio vaiiio of tlio pniiHMt^, ainl

tlio natiini of tlio salvairo sorvic(>, are botli to luicdiisidorcd.— Sahor,- liavcu

ri^rlit to riîtaiii tiic .'uods savod, iiiitii tlie ainoiiiit uftlm salvajjre bo adjii.'-tcd ain!

toiidorcd tu thciii.— Tlie l!<>;iitl W'Illhnn, i S, V. A. ('., 107.

ÎÎÎJ.S^. Les dispositions contenues en ce chaiiitre ne s'applii|iiriii

pas aux causes en cour de Vice-Amirauté.
r.es causes devant ce tril)unal sont jugées suivant les lois civil..

et maritimes d'Angleterre.

Stiuirt's Vico-xVdniiralty cases, 37(i.— Manj-Janc, 2(i7.— //( ;•(///(((, 27ô v\ L'7ii.

DKS IMioriMKTAIItKS, UV MAtTIfK KT DKS MATKI.OTS.

3!SHfl. iics propriétaires ou la majorité (rentre eux choisi-Mii

le maître vX peuvent le congédier s<ins en spécifier la cause, à iimlir

(jue le contraire ne soit expressément stipulé.
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pur privilège sur lu

pur i.îivilége sur

ii:s MATKI.OTS.

1 Valin,tit. Des Propriiluhrs, art. 4, pp. 571, 573 et 574 ; ibid., tit. Di- la Saime des

„im(ni^, art. 13, pp. 538 et 539.— C. Coin., 218.— 1 Bell, 500 et 508.— Maclachlan,

180.- 3 Kent, 162.

JiiriHp»— In a dispute tetwoen the owners of a vessel and the shipiier of

tho cargo, IMd, that the former had the right of appointing the master.

—

The }f(tni <fc Dorothy, I S. V. A. C, 187.

3ÎI90. Les propriétaires sont responsables civilement des actes

(lu maître dans toutes les matières qui concernent le bâtiment et le

voyage et pour tous dommages causés par sa faute ou par celle de
l'équiP'ige-

Ils sont de même responsables des actes et des fautes de toute

personne légalement substituée au maître.
^

Le tout sujet néanmoins aux dispositions contenues dans ce

chapitre et dans les titres : De VAffrètement ; Du Prêt à la grosse ; et

dans l'acte impérial : The Merchànt Shipping Act, 1854.

ffL. 1, M 1, 3, 5, 7, 11 et 12, De cxnritorid wt.—Vinnius, In Pekium, tit. />*• c.i:er,

(((/., fol. 149 et 153.— 1 Valin, tit. Dis I^ropriétalns, art. 2, pp.5 (18 et 569.— Mac-
lachlan, 1(»5, 121, 128, 152 et 153.— Story, Pnrtmrxhip, U 455, 450 et 458.— 1 Bell,

5:':'-5 et 559.— Abbott, .S7(7>., ce. 6 et 7.— 3 Kent, 133, 161, 162 et 176.— C. Coni.,

L'itl.-Cotle civil B, C, art. 2432, 2433, 2434, 2435, 2603 et 2604.—The Merchànt
Shipping Act, 1854, part. 9.

Voir la note sous l'art. 2355.

3301* Toute personne qni affrète un bâtiment pour en avoir le

contrôle et le naviguer seule est réputée en être le propriétaire

pendant le temps de tel affrètement, et en avoir tous les droits et

toute la responsabilité relativement aux tiers.

Coin., 521.—/L. 1,<! 15, />(• i:irml. «r/.— Ablic.tt, .S7i(>., 35 et 208.-1 Bell,

J Kout, 137 et 138.— Code civil B. C., art. 2408.

'iii92m Dans les matières d'un intérêt commun aux propriétaires

concernant l'équipement et la conduite du biltiment, l'opinion de la

majorité en valeur prévaut, à moins de convention contraire.

S'il y a partage égal d'opinion relativement à l'emploi du bâtiment,
celle en faveur de l'emploi prévaut.

Sauf, dans les deux cas, aux propriétaires opposants le droit de
?p taire déclarer non responsables, et de se faire indemniser suivant
les circonstances, et à la discrétion du tribunal compétent.

(al., L. itlt., Qui hoim cedere pouxunl,— 1 Valin, tit. Des l*ropriètaire», art. 5, pp.
575, ÛS2 et 584.— Cleirac, art. 59, de i'Orrf. Hans.— Straccha, Df mmhus, part. 2,

Il ti.— C. Coni., 220.— 1 Boulay-Paty, Droit Corn. Mar., 339 et 347.— 3 Pardessus,
Dr. Oim., n° 621.— Abbott, Ship., part. 1, c. 3.— 1 Bell, t'o»i.,502 et 503.— Erskine,
Iimiil., liv. 3, tit. 3, § 56.— 3 Kent, 151 et suiv., 155 et 156.— Levi, Corn. Law, p.

m, n°' 35, 36 et 87.— Story, Partnevship, U 429, 430 et 434.

3!{1K{. La vente par licitation d'un bâtiment ne peut être or-

donnée (lue sur la demande des propriétaires ]>ossédant au moins
la moitié do tout l'intérêt dans le bâtiment, sauf le cas d'une stipu-

lation contraire.

1 Valin, tit. Diit Ptf>}wêl(nrfi>, art. 6, p. 584.— C. C'oni., 220.-3 Pardessus, Dr.
Cniii., Il" 623.— Mollov, liv. 2, c. ],M'2 ot 3, i)p. 308 et 310.— Storv, Parlnrruhip,
Vi. 4;î7, 438 et 439, ei Ich mtorith riléfs pur hii.— Erskino, Instit., liv. 3, tit. 3, 2 50.

-IBoll, C'om.,504.

43
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tlSI1l4* Les pouvoirs généraux du maître d'obliger le proprirhiiie
du l)àtiiueut personnellement, et leurs obligations réciproques, s^nt
régis i)ar les dispositions contenues dans le titre Du Louage, et duiis

le titre Du Manaat.

Code civil B. C, Lotuigi; c. 3 ; Munilai, art. 1705, 1715 et c. 3, sec. 2.

tiers

ment,
proi^riétaire seuf

\9Si» Le maître est personnellement resjjonsable envers los

pour toutes les obligations (pi'il contracte A, l'égard du liâti-

., A moins que le crédit n'ait été donné en termes exprès au

/ L. 1, g 17, De fjvrrlt. act.— \ Valin, 56!).— ) Boll, Com., 508, 511, 51"J ot .V>"— 3 Kont, 101.— Abbott, pp. 07 ot »«.— Maclachlan, 104, 121 et 128.

JlirlMp»— In an action for tîoods solil to two itorsonM as joint owniMsnfn
«bip, it apjKmrod tbat ono bad boon tbo ownor and ordorod tbe poods, aiul tlmt

bo aftorwards sold tbo «bip to tlio otlior.

—

lliid tbat tbo now ownor of llm slii],

was not bablo for any yotnls ordored boforo lie purcliasod, and tbat tbo idaiiititl'

coiild not in tliis action rocovor ovon a^rainst tbe former ownor, tbo dccliiraticjii

bavinn doclarod ui>on ajoint contract, of wlucb tburo was no ovidonco,— lùiy

vs Hla>;don i*l: Bouclier, II R. do L., 73.

2. Tbo luato of a voswol is rbarjioablo for tbo value of articles lost liy lii,

inattention and carelesness; and tbo aniount niav ho de<lucted froui bis \va}.'o>— Tbo Pupinça II, I S. V. A. C, 04.

iîStSItt. liO maître engage réciuijKige du l)Atiment ; mais il le fuit

de concert avec les propriétaires ou le gérant du bAtiment l(a'S([u'il>

Bimt sur les lieux.

Ord. <le la Mar., liv. 2, tit. 1, art. ô ot H.— 1 Valin, 384 ot 303 ; liv. 3, til. l, ait,

1.— 1 Valin, 07").— Morcb. !Sliii>. Act, 1854, soc. 140.— C. Com., 233.— rardcsMb,
D,\ Coin., n" 02!».

Voir l'acte V. 30 Vict., c. 120, publié dans les statuts d(< 1874, tel (pie iiiiHliii,'.

par l'acte 38 Vict., c. 2!», intitulé :
" Acte concernant l'enfiaiiomont dos nialolut>,

1875."

JliriHp.— 1. A promise to i)ay wajies to a mariner in advance, on conditinn

tbat bo procoods to soa in tbo sbip, is an agreoment to pay so mucb aliMiliitily

ui»<)n tbo iiorformunco of tbe condition, wbetber tbe sbip and car^ço be aftoiwanù
lost uiHjn tbe voyajie or not.— Mullon vs .Jeffery, II H. de L., 302.

2. A promise made by tbe master at an intermediate iwrt on tbe voyages to

giyo an mlditional sum ovor and above tbe stipulattMl wajtes in tbo artiiks, is

void for tbe want of considération.— Tbo Lnckiivaih, I S. V. A. C., 123,

3. Abandoninj^ seanien, di.sabled in tbe st^rvice of tbe sbip, witbout pnnidin):

for tbeir support and euro, équivalent to w rongful discbarge.— Tbe ^l/Ai/(/«, I

S. V, A, C, 125.

4. Discbarge denianded on allégation of insullicicnt and unwliulcsoino

provisions refuseil.— Tbe Reconry, I S. V. A. C, 128.

5. Where a seainan can safoly proceed on bis voyage, be is not entitlwl to liis

discbargo by reason of a temporary illness.— Tbe Tuved, I S. V. A. C, 132.

0. Deatb of tbe master, and suV)stitution of tbo mate in bis place, ducs imt

ojiorato as a discbargo of tbo .soaman,— Tbo Jimiiswick, I S. V. A. C, II!!».

7. Cbange of tbe owiiors by tbe salo of tbo sbip at a Britisb port ilni'siiii

dotorniino a subsisting contract of soamon, and ontitlo tbom to wagcs ln't'iiv

tbe teriuination of tbo voyage.— Tbo Smliii, J !S. V. A. C, 100.

8. Imimsonmont of a seanian by a .strangor for assault, does not entitio liiiii

to recover wagos during tbe voyage and bofore it» termination.— Tbe O'mkiW

i/(wV^ I S. V. A. C, 180.

0. Tbe détention of a vessol during tbe winter by stranding in tbo HivoiSi.

Lawrence on lier voyage to (Québec, wbere sbe arnvotl in tbo .succeoding spiirL',

does not defeat tbe claim of tbe seamen to wages during tbe détention.— Tlif

Fador, I S. V. A. C., 183.
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et c. 3, sec. 2.

was 110 ovidoiKo.— l!(iv

cioiit and unwliolcscmie

1((, Spanian Roinjç into linspital for a Hinall hnrt, iiot rocoivod in the ix*rfor-

iiiiuico of liis duty, not ontillod to wa^fos aftor Icavinj^ tlie 8hip.— Tho JIohs,

I s. V. A. ('., 21(î.

11. Whore a voyage in brokeii up by coiiHont, and the «eanion continuo iindor

lunv articIeH on anotTier voyante, thoy cannot claim wagOH nndortho flr«t articlos

Miliseiinont to the bruakin^ up of tlio voya^?^^— The .S'oy>/(iVf, I S. V. A. ('., 21(».

IL'. In cases arisintï ont of the abrupt tomunation of the navitïation of tlio ^;t.

LnwioïK'e by ice and a HuccoNHion ttf stf)rnis, in tlie ond of >iovtMnbor, Hoainon

iiliil)iHvl in Enjjland, on a vovajie to linoluic and l)a('k to a jtort of diw'liarjço in

tho Tnited Kin>?doni, entitlod to havo provision inado ror their snbsiMtence

(liirinj; tlie winter, or their trans|K)rtati(in to an ojwn waport on tlie Atlantic,

witli the payinent of wages up to their arrivai at .snch iK)rt. The inawter is not

at lilii^rty to diMchartro the crow in a foreign port without their conisent ; and if

iiiuld, tlie niaritinie law givew the neanien entire wajtes for tho voya^jo, witli the

0X1HM1SO.S of return. (ircunistanceM, as a w/d/'-dd^/'/vi^/w», will vowt in him nn
niitliniity to do so, ni)on projwr conditions; as l)y ])rovidiiip and payinjî i'ir

thoir roturn passa^'o, and thoir wanes up to the tiino of their arrivai at home.
It is l'nr tll(^ Court to considor what would be more just and reasonablo; as

ttliotlior watres are to be contiuued till tlie arrivai of the seaiuen in Knjjland, or

tu tlio noarest oiKdi !'oniiiiercial i)ort, say Boston, or until tho oiHiiiing of the
iiavi)J!ation of the Wt. Lawior"«i.—Tho J<iiif, I S. V. A. ("., 250.

i:!, Articles not sijrned by the nu..^t'>i-. ns ro((uirod by the General Merchant
Smiiinn's Act, cannot be oiiforced.— Tho Jyinh/ Sniloti, I S. V. A. ('., 2W».

H. Tliroe of tlu* proniotors shipiiod on a voyaj;o froiu Milford to (inoboc and
liack to liondon, tliooi^ht .Miiainiii"^ proniotors shinjied at liuoboc on tho roturn

vdja'.'o; aud rU liad sijjuod articles accordinjjly. Tho ship came in ballast to

(^lù^lici', and aft(^r tnkiiij; in a carjro saiUul froin ^iu(^boc on the roturn voya^'o,

ami was wrecked in th(< Kivor St. Lawioiice, and abandouod by tho inastcir as a
tdtal liiss.— //(/(/, 1" tliat tho soainon who «hipiKMl at Millord woro ontitlod to

wat-'cs for tho |>eri.Ki tliat tho vos.s«<l nMiiniiu^d at (iuoboc, iKitwitlistandiii); that
llidniiMiaul voyajio was iiiado in ballast; 2" tlint tho soaiiion \vli<i shipinnl at

(jnclicc, liavin^ abandonod, wort* not (Mititlod to claiin wafios.— Tho Ixiilictlo, 1

S. V. A. t"., 2H1.

l"). Kn autant ((uo les iiiatolots ont un }.'ai:o ot un droit in r» )/( pour leurs ^ra^'os,

1(1 |iiii|irictairo sur l^^ ronistro l'tait n*si)onsalilt» pour jj;aj.'«'s cchusjusiiu'au jour do
Miii iiii|iiisitiou.— Tho W'nnKr, l 1-. C. 1»., IL"),

Kl. |ic> inarius anioncs i\ tiucl)ec on vertu d'un contrat dans lo(|Uol l'onna^ro-

iiu'iU est ainsi oxpriinc: " l,«'s ixirsoiincs ilont les noms sont rosinictivoiiioiit

Miiiscrits aux j)rcscntos, s'onna(;out do servir i\ bord du dit vaisseau on les

(aiiiiiiti's apposées vis-îl-vis leurs noms rosjH'ctivtMiiont, ilans un voyafro du port

ilo biv(*ijiool il Constant inople, do ti\ (s'il est iit'cossairo) il aucun iM>rt ou place
ilaiis la Mcditorraïu'o ou la mor Noire, ou dans aucun autre endroit où l'on

iMiiiriii so pn)cnror du trot, av»M' la faculté d'ontror dans un ]M)rt jM)Ur y iiromlro
(loonlros, ot jusiiu'au retour tinal du vais.soau, dans un jxtrt du Hoyaumo-rni
|Kiiir y décharnor, ou pour un tormo ((ui iroxcéùora pas douze mois," ont droit
ih imiirsiiivro iMiur leurs j^afios il (Québec, et no ixMivont vUv contraints do rester

à bdiil jusim'au nUour du vaisseau dans un jtort du l{oyaunu\-rni iM)ur y
(lirluirï.'er.— Tho VnruiKi, V L. C. I{.,;>i2.

17. Ihvs matelots n'ont droit il dos jiatres i|Uo t|uand le vaiss(iau aî;a^!llé du fret,

l't si durant le voya^ie lo vaisseau est totaloinoiit jH-nlu, les matelots n'ont iM)int

ilniit à lour .salaire, ot dans tel cas l'oblijration contrac^tt'O par un tier.« de payer
li's ;.'a;.'es est éteinte.— nornier i*c Lanulois, V L. C. H., 42ri.

is. Sous les dis|M)sitions de l'Acte do la marine marchande de 1804, un matelot
i|i;i >-'cst en^atJé tit a si;;né un contrat par écrit jxiur un voyajro il rAmeri(|ue
liiilaimiijiH* du Nor<l, et do retour il un iM)rt de décba fîo dans lo Ivoyaunu^-l'iii,

ii'i'st pas en droit dtvivcouvn^r s»>s <:a;j:t^s sous prétext(< tiuo sa vie est en danv'or
|iai' la raison du mauvais état du vaisseau.— The l'Ihit, VllI !,.('. K'., !»!».

m. l'iio convention entre lo capitaine d'un vaisseau et son éi|uipa^'o, fait

IHisli'iieiironient A l'exécution du contrat outre eux, par latiuoUe convention ce
|ir(Miiitir s'enj;a>;e il les renvoyer et à leur payer leurs pianos dans un ijort autre
i|iuM('lni indi(|ué comme lo jnirt do iléchartro, est nulle.— The iri)(.'<c((/(.«î, VIII
1..C. i;.,:V)0.

L'ii. l'ans nn contrat maritime oi"l lo voyajje est indicpié comme un voyajreaux
Ktals-l'nis, Jwjé (jue cette indication est sutlisante, et que les termes généraux
(|iii s'en .suivent doivent être interprétés comme subordonnés il l'indication du
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Çriiu'inal voyapo ot do nmniùro & lo reMtreindro & uno iliHtanco raiNonnaliln i|i>,

ItatM-UnÏM, on vortn (loM tornioH " iiatun» du voyage " danH VActr de la Mfiriii,'

MiirrhiDidi; 1854.— Tho Klln-»Uii, X I>. C. H., nni».

21. DaiiH un contrat maritiino ofi lo voyajjo est indiqua' commo un Vfiya).'(. i\

l'Ani^Tiquo du Nord et à rAiiu'ri(iiio du H\v\, Jvtjé quo cotto deMcriittimi
,^^i

inHuttÎHanto [tour rencontrer l'objet (lu Mtatut indiqué iiar Iom niotn " mitiiKuin
voyage " dann VAcU: de la Miirine Marchande, 1854.— The MunUhon, X L. C. H
:{ô(t.

22. Par la loi gén<'^rale, auHHi bien <|u'en vertu de» diMitowt-onH do r.l(7( </, /„

Marine Marehamte, la désertion ixmdant le voyage est regardée coiruue «niiMn tniii

jx^rtodex gagoH nrécédeuuuont gagnés par la partie. Entrée de la dt'Mnlidii

dans le livre de loch regardée coninie preuve ^utHMante, à moins que lo iimtnldt

no constate à la satisfaction do la Cour qu'il avait dos raisons snltlsantos |i(>iir

abandonner le vaisseau.— Tho WiiHliinotun Irving, XIII L. C. K., 12!J.

2;S. Dans los actions pour gages par des matelots étrangers contre lo ca|iitain(i

do leur vaisseau, un bfttimont étranger, lo témoignage du capitaine, (|uaiit i\ la

validité do l'engagement diw matelots ot lo droit <|ui régit tel ongageinoni, >y\x&

admis. Dans un voyage tel que celui mentionné dans le contrat ou <iUit,>ii(iii,

des matelots russes sont tenus de servir ù bord du vaisseau justpi'à leur liliératidii

dans lo jwrt qui complète le voyage.— l'atoz vs Klein, XIII L. C. li., 4;i;i.

24. Un matoldt s'engagea \)ô\\T un voyage "do Hhields t\ Uarcolono, ot (Ui lAi

aucun iKjrt ou j)orts dans la Méditerranée, la mer Noire, la mor d'A/nl. dn

aucun i)ort ou i)orts du littoral d'Afri(iuo, <los Indes ( )c(^id«»ntalos, de l'Aiii('iic|ii«

du Sud, dos htats-Unis, ou do l'Amérique Britanni(|UO du Nord ; ot lUi «s
derniers endroits à un jwrt do décharge dans le Royaume-Uni ou sur lo coiitinput

d'EurojK) ; le voyage se terminant dans lo Hoyaume-Uni et n'excédant \>i\>.~"

Ia> vaisseau se rendit de Shields ù Barcelone, et do là il (Québec jwur y jucudro
cargaison ixmr un i»ort de décharge en Angleterre.—/w/é, 1" que dans tel (a»,

tel matelot n'avait aucune action pour gages à t^uébec, et <^ue la ("our n'avait

aucune juridiction sous les disi)Ositions dos 17'' et IH' Vict,, c. 1(>4, s. l!i(i;
l,.

voyage, anx termes du contrat, no se terminant nas à C^uéboc; 2" <ju'il n'it-tpas

csstMitiellonjent nécessaire <iuo lu durée j)robable du voyage soit uiséréo tlaiiv

l'engagement.— The lirilM Tur, VIII L. (". 11., 272.

S31I7* Le ni.iîtro doit nus.si voilier il ce que le bAtimont m\
('((uipc ot avitaillo c'(iiiv(.'niibleiiieiit pour le voyage ; mais si les pin.

piiôtairos ou le gorant du lti\tinient sont sur les lieux, le niaîtri! iif

peut, sans une autorisation spéciale, faire faire des rcparalions

extraordinaires au bi\timont, ou acheter des voiles, cordages ou pro.

visions pour le voyage, ni emprunter des deniers à cet effet, .«auf

l'exception contenue en l'article 2604.

Supri, art. 2.'î!»ri.— 1 Valin, liv. 2, tit. 1, art. 17 et 18, pp. 431> ot 440.— Mat lad-
lan, i;!l, i;i2 ot i;W.— 1 lîell ("v édit.), 524 et 525.

Voir l'acte C. 'M\ Vict., c. 128, ss. 20 ot suivantes, sur les navires iniprojiros ù

la mer.

239M. Le maître doit mettre il la voile au jour fixé ot pourfui-

vre son voyage sans déviation ni retard, sujet aux dispositions con-

tenues au titre De VAffrètement.

Code civil B. C, art. 2410, 2411, 242ti, 2447, 2448, et Un autorité» citées kom .,.<

articlen.

Jiiriiitp.—1. T.a loi imiwwi comme devoir au propriétaire d'un vaisseau ^nl a

une ( linrge, do jirocéder il son voyage de la manière onlinaire, sans di'viiiiinii

inutile. Il est (lu devoir des cai)ituines de vaissc^aux d'aider et d'assister l.s

vaisseaux en détresse on mer, et pour cet objet, im vaiss(Miii i)eut sortir (1<^ ^i

rniit«( rt'gulicre, et ceci ne sera pas considéré (•omm(< déviatiim ; mais avant

rendu secours A ceux t\ bord, lo capitaine n'a |>as droit de risfiuer sa |irni,n'

charge ixmr rendre des services do sauvetage.—Tarr vs Desjardins, XIII h. ( . li„
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)p. 439 ot 440.— Mat lad-

les navires improiircvà

fH uutorité» citée» foii^ n

•j, Whero there wa« R déviation in the voyage from that Htato<l in tlieshii».

piiit! articleH, occaHlone«l by a rotiirn to tlio |H)rt cif Qnohoo not Hjiocitiod iii

jhoin, the enKa^emont <if a Heainau wus torniinntod, aH tliortt whh tiiiMi no xnlf

ni«ti!i(r contract, and a |>l«a to ln^ jnriMdiction, nllonin« a Hnl)siHtinn voyajîo,

iiiidor tiio 149th Hectinn of Tin hiiiit Shipphtg Art, 1854, which onactHtliat

110 hoaman wlio Ih en^aKod l'or a voyajjo, or ennanomont to torniinate in tlm

l'iiitoil Kinjfdom, Im ontltlod to «un iii any ("onrt abroad for wamw," ovorruKil,

(^«w/— llow far can an on^faKomont of a Hoainan, void from not Btatinjttlio

iiatiiro of the voyage an roquirwl l)y Tlw Miirliinil Slii/mhiij Art, IKt-i, bo conKi-

lioroil as oporative imder a mdiwMiuont a<'t (MirrlKttd Shlirpitiii Art, 187:1) wliidi

adinil!^, inHtoad, a Htatonumt of tiin niaxiinnni |i<trio4l of tli» voyage nnd thu

liorts and piaœs (if any) to wiiiili it îh not to extond ?— Tho lAttom, II S. V. A.

3. Pans le cas où un matelot H'était engage; jiotir nn " voyage do Ix)ndroH t\

Hiinilorland, do là à Rio-Janeiro et aucnns i)ortH de rAm(''rinue du Sud on de
l'AiiK^riquo du Nord, deH IndeH Oi'ci<lentaUw, des mors <le l'Inde ou do la ('bine,

(lo i'AuHtralasie et de ret^Mir A un i)ort do (K'cbarge dans le Koyaume-Uni ou
(iiir lo continent d'Europe, entre l'Elbe et HroHt. le voyage ne devant paH durer

pins (le donzo mois," et le vairtseau «'«'tant rendu do Tjondres à Hunderland, do
II) il Hio-Janeiro, de cet endroit an Cap de Bonne- Espérance, do là à Ste-H<''lùno

et il l'îlo do l'Asconsion et de ce dernier endroit à (^ucbec ;
— Juçit que lo voyage

fuit parle vaisseau en traversant l'Atlantiono du Cap de Hoiino-Es|H'rance à

l'ilc (lo l'Ascension, d'où il avait traverM<'' l'Atiantitiuo de nouveau et ctait revenu

mi continent d'Am<''rinue, an lieu de retourner il un i>ort de décbarge dans le

Hovaunie-Uni ou sur le continent d'EuroiK^, entre l'Klbe et 15rest, n'ctait pas
iLiursuivre le voyage indiqua'' dans le contrat, mais «'•tait, «le fait, une d<^viation

(lo (0 vovage, aux ternum de VArtr dila .\f<triiir Marrliandr, IHrA, h. 190,— Tlio

lYunr Eihrunl, VIII L. C. K., 21»:J.

331HI* Tl peut on cas de nt'cessiti', pendant le voyage, emprunter
(les deniers, ou, si l'emprunt est impossil)le, vendîro partie de la

eai}fiiison pour n'parer le bâtiment ou le fournir des provisions et

lUitros choses nécessaires.

(•(hIo civil B. C., art. 2449, et Ir» nitturith ritèrn nnw rrt ttrl\rh\— C. Corn., 234.—
Pardessus, />/•. Co»i., n" ()0(5.— 1 «ell (.V (".dit.), 525, 528 et 530.— 3 Kent, 173.—
Aliliott, 274 et 275.— Tudor, Mrrr. hnr, m.

2 lOO. Il ne peut vendre le l),1timent sans l'autorisation expresse

(lt>s jirojirit'taires, excepté dans le cas d'impossibilité de continuer

lo voyage et de nécessité manifeste et urgente de faire cette vente.

Al.bott, 11,12 et 14.— Madacblan, 148, 149 et 150.— 1 Rell (5' édit.), 53(1.—

l'.Com., 237.-3 Kent, 174 et 175.— Tudor, M,rr. lAiir,iu et 08.— Contra,! V'alin,

tit. /'" t'iipitdiiir, art. 19, pp. 441, 443 et 444.

3I01* Le maître a, sur les matelots et autres personnes il bord,

y compris les passagers, toute l'autorité nécessaire pour naviguer le

iiàtiniont en sûreté, le diriger et veiller i\ sa conservation ainsi que
IKiuv y maintenir le bon ordre.

Oïd. (le la Mar., liv. 2, tit. l,art. 22.— 1 Valin, 449 et 450.— Casaregis, dise'

]%, u' 14.— Abb«)tt, 129, 130 et 100.— Maclacblan, 182 et sniv.— Pardessus, J>r

r„m., u"H)38 (^t 097.

Voir les sections (K) et suivantes de l'acte C. 3ti Viet., c. 129, dans les statuts

ilo 1S74, sur la «liscipline à bord des navires.

JliriHp.—1. Tbe arrest and imi)rihonmont of a seaman in a foreign iwrt, and
tho somiing him bome by tbe public authority as a prisoner cbarged with an
iiidi( table ollence, does not nocessarily constitute a bar to a daim for wages for

tho voyage. Sudi prooee<lings «lo not ]iredu«le tbe Court from inquiring into

tlio niorits of the case, and making such a docroe as the justice of the case
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ro(|niroH. Tlio iiiiihlor îh iiot ordiimrlly juMirtod 'ii dlHHolvinK tlio coiitract of n

wtiitnnii, hikI iliHclinivint' lii»i for n Kinijtli' fau'.t, iiiiIonn it in of n h\\:U i\\u\

nwra\fi{w\ tlianutdr. 'I lio i uiiw««s for wliirli r .(u(i:iiii) mpv Imi iliHcliiirt'iil (m,

onliimrily wiicli iik aiimmit tf» n lUmumlillratic. u m\ .><>".w fiiiii lu l)o an uhniIo

Riid luillt iiinn to liavd on liiMinl tlio V(*HHnl.— ' '• i'.i vs l'rtuit, II I{. du L.,l(|,

'.'._ Tlio Adiniralty linn jurindictioii of imrMonu' ImU niid wroiiHH •'otninitini

on iî paHNoni^cr on tlio lÛKii >^^fli )>y tli« niiiHtor of tlitt Nliip UidoHH in ra.s(,s,,|'

noi't'Hwitv, tlu» niuntor cnnnot t'on»|i«<l n pnHut^n^'nr to kw^y «ntcli.— Tin J'iiinih

IS. V. A. ('., 118.

:J. In an action afrainNt tlio captain of a Hhip diarlorod Ity tiio K. .1. (', (ur nn
nHNnnit aixl fi\lNO nnpriHoninont,— a jimtitlration on tiio ^ronnd of tniitininiM,

diHolmdiont and dinordorlv iKiliaviourHnwtaiiuwl.— Tiui(.W(/Wr(((;/i,Stuart'M lici,'

r>!K.

4. Steward displacod and pnniHJuHl withont canNO iH not honnd los(iv(\aN

c'ook, lUid inay recovor \\\h w«>roH. Doinand for watcii, iVic.takon l)y tlio iiii\>i(.r

froiii tlio .soaman'H chont niny lio joinod to flio doniand for wa>jon. Ton pniiinl^

Htorlinj: dania>{OH docrood to a «toward for asManlt coniniittod »\^n Inni liy ilm

niaMtor, withont vanm.— Tlio Surtili, I S, V. A. ('., H!l,

5, Wlioro a w«'ond niato Ih ruimnl to tlio rank of cliiof niato by tlui nuistcr

diirln^ tlio voya)ïO. ho niay ho rodncod to IiIh old rank by tlio innHtor for iiuiiin.

iiotont'y.and thoroniMin thoori^jinal contract will nivlvo.—Tho Lijdiit, I S. V. A.(

,

VM\.

tt I03« Tl pout jeter it Tenu une partie ou mf-nio la totalit»' d(> l,i

cargiiisdu dans le cas de j)éril inmiinent et lorsijue ce jet est m'io-

saire pour le salut du lifttinient.

// !.. 1, I), Irifi m<,il!(1 ,lrj(t<tii.— ()ri\. do la Mar., liv. :î, tit. S, art. 1.— 2 Valin,

188.— ('. Coni., 41(t.— l'ardoKsns, Ih. Com., n" 7;î4.— Mailachlan, 14'.'.— AM mit.

part. 4, eh. 10, \)\i. 'Mil ot siiiv.

S403« Les droits, les j)ouvoirs et les obligations des proprit'tiiiri

s

et du maître A l'ôgard du bâtiniont vt de la cargaison, sont en outiM

exposés aux titres De rAjf'rttcinciil et Jh' rAHsurancc.
Ijes règles relatives i\ .son pouvoir d'hypotlu'tiuer le bAtiiufiit m

la cargaison sont en outre énoncées dans lo titre Du Frit à la (jrti.s.v

.

Code civil B. C, art. 2408, L'420, '_'ti03 ot '2Vm.

tS404« Les devoirs spéciaux des maîtres «juant il la tenue du

livre ofliciel de loch et autres matières pour lescjuelles il nVst |i;i«

pourvu dans ce titre, (]uant i\ l'engagement et au traitement ilt>

matelots, le paiement de leurs loyers ou la nuinière d'en disjiost r,

et la décharge des matelots, sont réglés par les dispositions conti-

nues respectivement dans l'acte du parlement impérial, intitulr:

The Merchant Shipping Ad, 1854, et dans l'acte du parlement du

Canada, intitulé : Acte concernant VoKjaycment des matelots.

Thr Mrrchnnt .Sliipphig Art, 1854, jiart. :\.— 18 ot 1» Vict., c.Ol.— 25 ot 20 Viit,,

c. «:5.— S. H. B. C, c. 55.

Voir la note houh l'art. 2'Myn, et siK-cialeniont le statnt impérial :\0 ot 'M Vid,,

c. 124, (juant au traitoinont dos matelot».

L'nctf ronccrnnnt l'oipngemnit dc/t imttdiil», cité à l'article, est maintenant rem-

placé par l'acte C. 3f) \ ict., c. iL'i), contenu anx Mtatuts de 1874.

Ainend.— Vartf C. 3« Vin., r. 129. d. 5, rontmu atuc st4iluln ilf 1874, rotitlniln

ffui mil :

Les articles 2404 ot 2405 du C'mle (;ivil du Bas-C'anada sont atissi par le présent

abrogés.
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Îll05« Los Inyors dus A un niatclnt n'pxci'dnnt pnn (lunfio-vlnjjt-

,lix-HO|it itiiiHtrfs ot tronto-troÎH continu, pour sorvico il i)()ii| d'un
lijMiiiipnt (ippartonant au Itan-Canada ou <|ui y a »'t(' onropistn',

IKMivcnt T'trc rccouvri's devant dttux juges do i»aix on la nianioro et

suivimt loH rogloH |irosoritoH dans l'acte du purlomont du Canada,
intitulé : Acte ronccrnant le recouvrement ilca gayca Uns nvx iiuiIrliitH

dnnu rcriains ms.

s. H. H. ('.,<•. 57.

\hTo^{' par l'acte f". M VIet., c. 12»», w. 5.

.illieiKlt— //<»(•</' f, 'M\ Vtil., r. 12)>, rnttlii)il rf <iHi mil :

')•.'. 'l'ont matelot on approiiti appartonniit A un iiaviro onroyistr*'' dann l'nno

,l(>s (litoH proviHCPH, ou touto |K<rsoniu> <U"Unoiit anloris('(\ par lui, iNturra intontor

iiiu< iiction, par voie Noiniiiairo, dovant un ju^'o iIch wtHHlnnN <lo la paix, un ju^o
(Uu'iinit*'', un magistrat HtliMuidiains un ina^intrat <lo |H)lii'o ou doux ju).'on do
paix oxon/ant juridiction a «m prin l'ondroit dans l»«|Uol m hora torudm'' lo

Mirviics on tlauH lo<iuol lo nuitclot nu apprenti aura ctc conp'dic, on dnuH loipud

>oli'ii"vora ou rÔHiilora tout patron on pr()|>rit'tain( on autro jK^r.Honnt» contre ijui

liiiliMnanilo nora |Mirtco, jMHir tout montant do |;8>.'«w A lui duM n'excédant pas
iloiix centH piastres, en hum das frais de |)onrMnite pour len recouvrer, aussitôt

i|ii'iis s<iront dus; ot ce jnjfo, n>a>îistrat ou jn>ros de paix, sur plainte sous ser-

ment qui leur mra, faite par ce matelot ou apprenti, ou en son nom, |M)urront

Miiiiiiior ce patron on proprictairc ou antre iHtrsonno de comparaître devant (mix,

]Kiiir rt'iKiiulro A cette plainte.

JiiriHp.— 1. Aux termes des dîsi)ositions de l'Acte de la inarinn marcliamle
lin ls."it, un mattdot ne juMit |Miursuivre le rt«'ouvr(Miient d^^ ses ^'a^r(>s d(*vnnt la

Cdiir Su|M'rieuro, (|uoiipio l'action soit connuencce paroi;*/!»».— Smitli vs Wrijrlit,

VI I- ('. K., 4(U».

'1. Dans une action jMUir ^fa^'es par un matelot A bord d'une lmi(|no,—Jtujf ipic.

riiisipecteur et surintendant lU* |)olice pour la cité de Montréal a les nicm(*s

ixiiivoirs que deux jn^'os de paix.— The narm r, X I L. ( '. I{., 1 lô.

'ilOlt* lia prescription ne eoninienre A eourir i\ l'encontre des
n'claiiiations des matelots pour leurs loyers, ((u'après le parachève-
iiiciit du voyape.

l'otlder, Lmuiijf .Vdc, 22S.

Jurlnp*— 1. The prescription ostahlislied by tlie article 127"'fif tho f'ovlimir

i/, /'iic/j», diws not api>ly to seamen's wajîos. The i>lea of i>rpscriptinn nndcir

tluit article is insntlicient, if it ilfKis not contain an afiirmaiion ofpnyinent.

—

liaibcivu V8 Grant, IV L. ('. .T., 297.

•J. I>ans une action |>onr salaire par un commis (/<i<r«(() sur un vajieur, le

|ilaiiloyor de proscription par six ans, en V(\rtu de l'acte 10 et 11 Vlct., c. 11, est

valalilè, ot il n'est établi aucune interruption de prescription en prouvant (jne le

ili'toiidonr avait dit au demandeur, «pie s'il était constaté qu il lui était dû
anciine somme, il en serait i>ayé.— Strother vs Torrance, \ II! I,. ('. H., :i02.

ict.,c.i>l.— 25et 2ti Viit.,

ut impérial :iOet:il Vid.,
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TITRE TROISIEME.

DE l'affrètement.

CHAPITRE PREMIER.

dispositions générales.

3407'* Le contrat d'affrètement se fait soit par charte-parti o, ou
pour le transport de marchandises dans un navire chargeant m la

cueillette.

1 Valin, p. C18.— Potliier, Cltarte-partir, n"" 3 et 4.— Smitli, Mire. Taiiv, p. 2011— Abbott, Ship))ing, pp. 90, KiS et 233.

340H. Le contrat peut ^tro fait par le propriétaire ou le maître
du bâtiment ou par le gérant du bûtiment comme agent du proprié-

taire.

8i le contrat est fait par le maître, il s'ol)ligc lui-mcmc et obligo

le propriétaire, si moins que le contrat ne soit fait au lieu où se

trouve le propriétaire ou le gérant du bâtiment et n'en soit réitudié;

et dans ce cas il ne lie que le maître.
Si la personne qui a loué un bâtiment le sous-loue, elle est assu-

jettie, quant au contrat d'affrètement, aux mêmes règles que si elle

était propriétaire.

/' L. IfM 7 et !'>, De exiiTltorid avt'mn.— Doiiiat, liv. 1, tit. l(i, sec. 3, iv" •! ot lî

— Onl. do la Mar., liv. 3, tit. 1, art. L'.— 1 Valin, pp. <;21 ot (i'JL'.— Al)bott, shq,.

pmq, pp. 90, 91, 92 et 172.— 3 Kont, Com., p. 1()2.— .Storv, Aqnio/, n° 35, ir ", ot

n"'"ll() et 118.— Smith, ^fl^r<. Loir, p. 2!»}».— J'otliier, Cli^-inirt,, ir" 19,4(),47 oi 4s.

— C. Coin., 232.-2 Boiilay-Patv, pp. 50. .54, 55 ot .5<i.— 3 l'ardo-ssus, 165.— Ma-
lachlan, 1()4-1()6.— 1 Loll, C'niL (5- étUt.), 504.

2409. Le bâtiment, avec ses agrè.»? et le fret, sont afiecté? A

l'exécution des obligations du^ locateur ou fréteur, et la cargaisim à

l'accomplissement des obligations du locataire ou affréteur.

Cleirao, art. 2 des Jufii'imiits d'Olêrov, n" 3, p. 8(5, et art. 18, tit. Df la Xavli/atiiih

des ririères, p. 597.— Valin, Ord. de la Mur., art. 11
, pp. «2!» et 630.— Abl)ott,'.V,;/,.

pp. 204 et 206.— C. Com., art. 191 ot 280.

Jlirlsp.— Goods on freifrht, whon landed on a wharf, are dolivorrd, Imt

they cannot be romovod from thonco withont tho niastor's consent mit il tlm

freifîht Ix» i)aid, for he lias a Ikn for bis froight njKjn the wholo of bis car>.'ii.—

Patterson vs Davidson, II \l. do L., 77.

3410* Si, avant_ le départ du bâtiment, il y a déclaration do

guerre ou interdiction de commerce avec le pays auquel il ost

destiné, ou .si, à raison de quelque autre cas de force majeure, lo

voyage ne peut s'effectuer, les conventions sont résolues sans dom-
mages-intérêts de part ni d'autre.

Les frais pour cliarger et décharger la cargaison sont su]>piirtr^

par le chargeur.
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mith, Merc. Lan; p. 200,

1 Valin, tit. Ch.-part., art. 7, p. 626.— Pothier, Ch.-part., n"' 98 et 99.— C. Coni.,

270.— Abbott, Ship., p. 426.— 3 Kent, pp. 248 et 249.— 2 Boulay-Paty, pp. 288 et

280.

3411* Si le port de destination est fermé, ou si le biltinient est

arrêté par force majeure, pour quelque temps seulement, le contrat

subsiste et le maître et l'affréteur sont réciproquement tenus d'at-

tendre l'ouverture du port et la liberté du bâtiment, sans dommages-
intérêts de part ni d'autre.

La même règle s'applique si l'empêchement s'élève pendant le

voyage ; et il n'y a pas lieu à demander une augmentation du fret.

1 Valin, tit. Ch.-part., art. 8.— Potliier, Ch.-jxirt., n" 100.— C. C'oni., 277.—
Alibott, Ship., pp. 427 et 428.— 3 Kent, p. 249.

3413* L'affréteur peut néanmoins faire décharger sa marchan-
dise pendant l'arrêt du bâtiment pour les causes énoncées dans
l'article qui précède, sous l'obligation de la recharger lorsque l'em-
pêchement aura cessé, ou d'indemniser le fréteur du fret entier, â
moins que la marchandise ne soit d'une nature à ne pouvoir être

conservée, ni être remjilacée, auquel cas le fret n'est dû que jusqu'au
liou où le déchargement a lieu.

1 Valin, lit. Ch.-}}urt., art. 9, p. 628.— Pothior, Ch.-purt.,x\"' 101 et 102.— C.

Coin., 278.— Abbott, Ship., pp. 428 et 429.— 3 Kent, p. 249.— 3 Pardes^sus, n" 714,

p. 182.

3413* Le contrat d'affrètement et les obligations qui en résul-

tent pour les parties sont sujets aux règles relatives aux entrepre-

nenrs de transport contenues dans le titre Du Lovagc, en autant
qu'ils sont compatibles avec ceux du présent titre.

Jurisp.— Whoro nndor a bill of latlinj: poods woro " to bo delivcrcd froni

tlie sliip's <lork wbore tbe sbip's responsability sball ceaMs at Montréal, un(o
tlio (irand Trunk Kailway Co., and by tbein to bo forwardod tbonce by r lilway
tn Toronto and tboro doliverod " to plaintitF, tbo iir.>v;^''^r. " nn 'i"niafro tliat

(an bo insurod against w 111 bo paid for, nor wi" ••ny clai. . wbatevor bc adniit-

tp(l, nnloss made before tbe jroodM are removed f—IIrld to api>ly to tbe rénovai
froni tbo sbip at Montréal, and to be strictly bindinjr on tbo consignées. And
Mich a condition is not an nnreasonablo one, and covcrs ail damage, latent as
wcll as app.aront ; and ifany limitation of tbe condition conld bo iniplied, it

could not reasonably go Inrtbor tban to exchide sncb damage only as cou'il

iiiit lirtvo baen discovtdcd on an oxaniination of tbo goods, condncted Hi^h
imijKn' caro and skill at tbo ])laco of romoval. But a dolay of soveral wcokt- in

iimkiiig a daim for damago dono to goods on tbo sbiii would not of itself (and
apiiit from tbo abovo statod condition) bo a sntliciont answor to tbo action.
;/,/(/ alsd, tbat a biil of lading, made in England, by tbe mastor of an Kngîisb
sliip, is a contract to be govorned and dotermined by Knglisli law. Tiiat as to
pniiif <if tbo condition of gootls wben sbijiiied, tbore is no gênerai rulo oflaw of
cividcnco on tbo subject, it must doiHir.d on tbo circumstances of oacb case bow
far MU'b jtroof i.s necossary and tbe caso is to bo rogarded as insufliciently

pidvcd Aitbont it.— Mooro it Harris, II Q. L. K., 147.

nson sont supiiortri*
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CHAPITRE DEUXIÈME,

DE LA CHARTE-PARTIE.

2414. L'iifFrétement par charte-partie peut être fait de la totaliti',

ou de (juelque partie principale du bâtiment, ou être fait pour uii

voyage déterminé ou pour un temps spécifié.

Potliier, «11.-part, n" 3 et 4.— Maclaehlan, p. 307.— Abbott, S}iip.,\x 108 —
Smitb, }f,rr. Um; p. 2!)9.

34 lô. I/acte ou le bordereau de charte-partie énonce ordinaire-

ment le nom et le tonnage du lifttiment, avec déclaration qu'il est

étuncht* et bien conditionné, fourni et équipé pour le voyage. Il

contient aus><i les conditions quant au lieu et au temps convonus
pour la charge, le jour du départ, le prix et le i)aiement du fret, los

conditif)ns de surestarie, avec une déclaration des cas fortuits (jui

exemptent le fréteur de la responsabilité, et toutes autres conven-

tions que les parties jugent à propos d'ajouter.

1 Valin, tit. Ch.-part., art. 3, pp. fil8 et 023.— Potbior, Ch.-pnrt., n»' 13 et suiv.— f '. Com., 373.— .4bl)ott, .S7i//>., pp. 172 et 173.— Smith, 3//'rr. Imv\ pp. \\m et

3(tl, N. ('.— .". Kent, dm., pp. 20;! et 204.— 2 IVmIav-Paty, 2((8-f».— :i ranlcssiis

Dr. (oiti., n" 708, pp. KiS et 170.

JliriMp.— 1. In a rbart«M'-party, /(•-•' </»v/W(.i i/c la mer il <h' hi nninmi noro

exct'ptotl iVoiu a jrenoral cuvenant of resp(>usil)ility for tbo diartered vcsx'l.aml

the cliartiiror wa> lu'ld nnt to tu' answ^rable for lier Idss bv ice.— Fdimrrc \v

Hcuuber, II M. <le L„ 78.

2. Tbo iKm-iH-rfornianco of a sti])nlatii 11 coiitained in a ('barter-])arty whidi
(loe.s iiot :iniount to a (oiutition prt'cwi.'it, caïuiot lie jiieaded as an aiiswcr or

bar t(i an aition oï itulclntiitus nsmimpitil for tlie frei^jbt.— tViltnian vs Hainili^,!,

II R. .le L., 74.

2'"î<8. Si le temps de la charge et de la décharge du IjAtinient.

et les frai.s de sure.«tarie ne sont pas arrêté.'*, ils scmt réglé.< piir

l'usage.

Or<l. (le la Mar.. ar!. 4.— 1 Valin, p. «24.- .\bbolt, Ship., i)p. 227 et 22S.-(

.

Coin., 274.

JlirlMp.— 1. If on a (bartcr-parly, in whicb a >rroN(. snin is stii)iilatc.| i, i

the freinlit, part of Mie carjro is (Udivered and aci'ejitc"!, an action will lie. //m

Imilit, for tlie freijfbt ; and daiiia>;as for tlie non-cb^livery of llio residiie of tlir

cartço <'annot be set oH". Tliey iniist be clainied by an inridental cross-dciuiiiiil

or by a new and tlisfinct a<'tioii.— (inay vs Hiinter, II \{. i](\ !,., 77.

2. In tlie ab.sence of an express a^rreeineiU, no (hMiuirraue can be «liiiii

the ina.ster of a vessel dc^tained beyond a jiroper timefor loading and iiiiIo:im n.'

In snrb a case, daniajres for det«Mition for more tlian tlie j)riii)er tinu* fur It^iul-

injr, t^:<'., «'iiuld be clainied. Siicli dainanes slmnld be siK'cially proved. Th.'

consinnef» is not boiiiid to dÎM baiv(< tbc cai^oof a 'ailintr vess«(|, if siich laivii

consists of forain, accordiiiji lu (lie provisions of Jbc eh. IfiO of tlie t'onsdliiliitcil

Statntes of L. ('., at a ^rreater rate ilian two tbonsand niiiiots /"/ 'Z;,,»,.-- Mar-

chand vs Henand, VI b. ('..(., llit.

3. The iinnaleiici» ofaiiis(*aKe ainonjf jior.'^os, such as that of (Mober, Is7:',

whicb renderod la^^(^ iKiinluirs for the tiine nnserviceablé, i> no defeii' c !. a

claini by a vessel a^raiiist t.'e consi^rnee for denmrraKe for dolay in di.st liaiiriii.'

the carsio.— Lacroix vs .lacKson, XVII L. (
'..!., 329,
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;re fait de la totaliti',

»u être fait pour un

Abbott, Ship.,\\ 108.-

ie ^'nonce ordinairo-

léclaration qu'il ost

pour le voyafio. Il

au temps convenus

)aienient du frol, Ips

des cas fortuits (|ui

-utes autres ooavcn-

Ch.-pcirt., n"' 13 et suiv.

1, Mcrr. Imv, pp. ".Oii et

itv, 208-ft.— ;') l'anU'ssns,

wer rt ilc hi niil.tiiu worp

tbe. cliartorod vcsscl.anil

loSS b.V it'O.— lMill;j;rlt' V-

Il a cliartor-imrty wliidi

ploatlc.d as an aiit-wcidi

— Coltman vs Hainilt.n,,

charge du bâtiniont,

, ils sont rt'glt's par

4. A Hhip master is only bound as to storage to follow rules and oustom of

mit where bo takos bis cargo, nnless tbere be an arrangement to tbe contrary.

L Winn vs Pélissier, I U.C., 246.

,'), l'V^a frais de surestarie sont (Uis au propriétaire du vaisseau sans condition

expresse à ce sujet, lorsque les retards caus^-s par le propri(''taire de la cargaison

lui ont causé nn dommage réel.— Seymour vs Sincennes, I R. L., 716.

(i. \ja connaissement contenait cette stipulation :
" l'tomurrage «harged on ail

cars not unloaded witliin twenty four nonrs after its arrivai."

—

Jwjê qu'en

vertu de ce connaissement un lion existait sur les marchandises transportées

tant vouT les frais de surestarie (pie pour le fret.— IMurray vs (.irand Trunk Ry.

Co., V R. L., 746.

7. A cbarter-party provided tliat tbe vossel was to receive cargo at Québec,
" on or before tbe 10"' August next or tins cbarter is cancelle<l." Tbe
vessol arrived in port on ballast, only on tbe morning of tlie 10'^, and no
ballast was discbarged on that day ; on tbe same afternoon tbe sbip's agent
nntilied tlie cbarterer, by protost, tliat tbe sbip was '•eady for loading and
ilonianded a cargo, wbicb tbe latter refnsed to give, alle^ing tbat tlie said sbip

was not roady to receive cargo according to agreement.—//lA/, tbat tho cbarter-

party bad becomo cancolled according to its ternis, tbe sbip not being ready to

rcocive cargo or fulfil its obligations eitbor literally, snbstantially, or according

to tlie usage of trade at Québec.— Patterson vs Knight, IV Q. L. R., 187.

5. Where a rato for demurrage was stijîulatod in tbe cbarter-party,

—

IMil, that

onlv working days should be «'ounted in estiinating tbe demurrage.— Hart vs
Heàrd, I L. N., 2()0.

S41T« Lorsque des marchandises sont chargées sur un bâtiment
en exécution de la charte-partie, le maître en signe un connaisse-

ment à l'effet mentionné en l'article 2420.

Onl. de la Mar., tit. 2, art. 1.— 1 Valin,
i>i).

(i;U-2.—l'othier, Ch.-port.,n" 16.—
Ablxitt, Ship., p. 1(»8.— /)!/((>, art. 2420.

îi4IM. Si le bâtiment est loué en totalité et nue l'affréteur ne lui

fiHunissc pas tout son chargement, le maître ne peut, sans son con-

sentement, prendre d'autre chargement, et dans le cas où il en serait

rei;u l'ahrétcur u droit au fret.

Onl. de la Mar., tit. :), art. 2.— 1 Valin, p. 641.— Potbier, Ch.-part., n"' 20 à 24.
-('. (om., 2S7.— Smitli, .If./r. Tmu; p. :î03.— Abbott, Ship., p. 311.

v////»., pp. 227 et 22S.-C. CIÎAPTTRE TROIPTKME.

Hs sum is stipulatoil i.i

1, an actinii will lie, //i'.

fry of tho rcsidne i>( tlir

incidcMital (Toss-deinaii.l

R. <loI.., 77.

rrago l'an bo elainicil l'y

r li)ading an<l unioailiii;'.

the jirn|)cr tinic for li-ail-

^IH'cialiy pnived. Tli"

iling vosst'l, if sui'h rars.'n

160 of tb<^ (nnsolidali'jl

minute / / '/'' III.— Mat-

as tliat of October, ls7:'.

(•cable, is no defenrc t<,a

f(ir ileiay in disiluuirini'

nr Tli.ANSroiiT DKS MARCirANDISEr. X I,.\ n'EII.LETTK.

:ill!l. Le contrat pour le tran.spoit do mar--]iandises à la cueil-

lette ( st celui (|uc le maître ou le T^'-opriétairc d'un bAtimcnt destiné

pour un voyage particulier, t'ait !-( part'ment avec diverses personnes
cjiii iMiit pas de liaison entre elles, p(Uir transjiorter, suivant le con-

iKiisse/jieiit, leur nuirchandise respective au heu de sa destination,

it l'y délivrer.

AMiott, Ship., p. ^S.— Smith, Mnr. L'ir, p, 30.'>.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

DU CONNAISSEMENT.

â430. Le connaissement est signé et donné par le maître ou
commis, en trois exemplaires ou plus, dont le maître retient un

; le

cliargeur en garde un et en envoie un au consignataire.

Outre les noms des parties et celui du bâtiment, le connaisseiv.ent

énonce la nature et la quantité de la marchandise, avec sa r,iar(|U(>

et le numéro en marge, le lieu où elle doit être délivrée, le nom du
consignataire, le lieu do la charge et celui de la destination du
bâtiment, avec le taux et le mode de paiement du fret, de la prime
et de la contribution.

1 Valin, tit. Connaissement, art. 1, 2 et 3, pp. 631 à 634.— Pothier, Ch.-part., n»

17.— C. Coni., 281 et 282.— Abbott, Ship., 234.— Smith, Aferc. Lan; p. 30().

Jlirisp.— 1. L'affn^tour ii lo droit do revendi<iner sa propriétt' coiido le

capitaine du vai-sseau, (lui, l'ayant priwo il bord, reuisso do signer nn connaisso-

mont avant tiuo do faire voile.— McCiilloch i<c Hatfield, XIII L. C. K., ÎÎL'J.

2. A hill of ladinfi, as hetween the parties thereto, may be explaincd liv

paroi te.stiniony. The vendor of morchandise, who is nanied the consigndr iii

the bill of lading, is novortlieless not liable for the freight ofsaid inonlmn-
dise wliich lie had delivered to veudeo's agent before shipniont, aoconliiiL' to

oontract and to the knowledge of the ship's agent.— Fowler vs Stirlinir. 111

L. C. .T., io;5.

3. A l'onimon ('arri(>T, who reçoives goods for England on board liis li;rlitor,

is not liabl« for loss arising from a delay in transliipment, owing to the mvdn
ship being aiready full, wlien the bill of lading contained a clausp that, if, fiuui

any cause, the goods did not go forward on the ship, the samo shonld iio fdr-

warded bv tlv» next steamer of the sanie line.— Torranco vs Allan, V'III L, ( J

57.

4. Une lettre de voiture, sur le dos de laquelle se trouve une clause nimli-

tionnelle limitant do cotte manière la resptinsabilit<î d'une compagnie do clioinin

de fer, a pour ofl'et do lier l'expi'diteur si ce dernier a signé sans reserve la lettre

do voiture.— Chartier vs I.a ("omi)agnie du (irand-Tronc, XXll ]j. (", ,1., 2ti.

!34!31* Lorsque d'après les termes du connaissement la délivraiK i

de la maroi.:>nâise doit être faite à une personne ou à ses nyaiit<

cause, cette personne peut transporter son droit jiar endossonicni et

délivrance du connaissement, et la propriété de la marchaielisc

ainsi (pie tous les droits et obligations y relatifs sont par là cen-^r-

passer au porteur, sauf néanmoins les droits des tiers, tel que pimrvii

dans ce code.

C. Com., 281.— 3 Pardessus, p. 727.-2 Boulav-Paty, pp. 313 et 314.— Ahbntt,

Ship., i)p. 240 et 247.— Smith, ^fl'rc. Lnv, p. 309.— Stat. Irap., 19 et 20 Virt.,(.

111, s. 1.

JiiriHp.— 1. A bill of lading may be tran^-'erred by more delivery witlmni

indorsoniont.— Fowlor vs Stirling, III L. ( . .T., 10;5.

2. Darling ayant achotc une (luantit^ï do fer on barres des syndics do WiL-mi

il Cilasgow, une partie do ce for fut (\nibar(iu(''e à bord du Cnliforiiin , dont l'Aiipt

ctait capitaine. Ix^ coanaissoiiiont fut fait au nom do l'Int., l'agtdit dos symlio

do Wilson il Montréal. Sur l'arrivée du fer à cet endroit, l'Int. renvoya i'A|i|ii.

et Burns, lo cimsignatairo du vaisseau, il i>arling comme propriétaire du lii.

Darling étant en^ poss(»ssion d'un duplicata du connaissement, reçut le Icidf

l'Ai)pt, (pli lui on lit la livraison, nonobstant i|ue l'Int. n'eût pas transpoité le

connaissomont il Darling par emlussemont.— Jinjé que dans l'esiiOco, et noiml •
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IftT^. Law, p. 300.
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do signer un oonnais^o-

XIIIL. C. K.,;î21.

, niay be explaincd liy
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eight. of said uiorcluiii-

shipnuMit, accord in;_' tu

Fowler vs Stirliiijr, 111

il on boartl his llirlitor,

mt, owing to tlie «ncim

mÎ a clause that, if, froiii

10 sanio should lie for-

;evHAllan,VIIII.r.T.,

Touvo uno clause inmli-

no compagnio do iliciiiin

j;né sansrcsorvo lu \Mw
ic, XVII L. ('. J.,-''^

^sèment la di'livraiK !

inné ou i\ ses ayant*

t i)ar endossenu'iit et

de la niarchaudisc

fs sont par là cciim'»

5 tiers, tel que pourvu

pp. 313 ot 314.— Al>l>ntt,

^t. Imp, 10 ot 2nVirt.,,.

f mère dolivery witlwiiii

w dos syndics do Wilsmi

in Cdliforuin, dont l'Aiijit

l'Int., l'agont dos s\]M>>

roit, l'Int. renvoya rAiijil.

unie i)roi.riétaire du t'ti

aissenjont, ro(;ut le Icr di'

t. n'eût pas transport.' le

dans l'esiKîco, et noiml»-

tant le défaut do transiwrt du connaissemont à Darling par l'Int., ce dernier

lù'tait pas responsal>le du fret pour le transport du for. Jugt do la Cour Sup.

t.iiifirnié.— Fowler & Moiklehani, \'1I L. C. K., liOT.

:;. (îoods were shipjied at Liverpool for Alontroal on board a vossel, whoretif

jilaintiff was inaster, and l)y tlie bill of lading woro to be dolivered to " L." or

liiïi assigns, on paynient of froiglit. Tlio 1^111 of iadiiig was oiul-^rsod to H., a
couimon carrier at M., witli whom li. lived. B. paid H. the aniom.*^ of océan
froiglit on boiiig notifiod of tlio arrivai of tho goods at Montréal, antl ÎI. pre-

seiitod the bill of lading to tho i)laiiitifF, and received the goods from the vossel

at Montréal without the froight boing exacted froni liiin. He thon forwarded
the goods to B. at Toronto and subseipiently becaine insolvent, without paying
tlie froight.— Jldd, that B. was not liablo to tho plaiiitiif fur the unpaid freigiit.

-Bickford vs Kerr, XYI L. C. J., 109.

iitSS» L'affréteur ou locataire, après que le connaissement a été

.signe et lui a été livré, est tenu de remettre les reçus qui lui ont été

donnés des efiets chargés.

Lo connaissement entre les mains du consignataire ou de celui en
laveur de qui il a été endossé est une preuve concluante contre la

partie ([ui l'a signé, à moins qu'il n'y ait fraude et que le porteur

eu ait connaissance.

1 Valin, p. (>o8.— C. Coni.,L'.s;;.— Abbott, .SA/>., p. L'IW.— Maclachlan, o.VJ et

:]40.— Stat. luip., 1!» ot 20 Vict., c. 111.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE OU FRÉTEUR ET
DU MAÎTRE.

34â!{« Le fréteur est obligé do fournir un bâtiment du poit

stiitulé, étanche et bien conditionné, garni de tous agrès et apparaux
nécessaires pour le voyage, avec un nu)î''"> compétent et un nombre
suflisaiit de personnes huliiles et t apables de le conduire, et il doit

k '

de

'tenir en cet état jusfju'à la lin du voyage. Le maître est obligé

e prendre il bord un pilote lors<]ue la loi du pays l'exige.

Onl. do la Mar., tit. Fr,l, art. 12, p. (îô^.— Pothier, C h.- part., n» 30.— Abbott,

Shii,.. -ip. 2.'>4 et 207.-3 Kent, Ccm., i)p. 203, 20.") et 200.

tSlâ4< Le maître est obligé de recevoir les effets et les placer et

arrimer dans le bAtiment, ot sur la remise ([ui lui est faite des reçus
donnés i)Our la marchandise, signer tels connaissements que l'affré-

teur lient requérir conformément à l'article 2420.

Pothier, Ch.-t>"rt., iv" 27 et 28.—Abbott, Shiu., 234.— Smith, Mnr. Lvr, p. 312.

JiiriMp.—When a shipiior of goods lias dolivored them to tho captain of the
shili « hieli is to eonvey tlioin ; and tho cajjtain, aftor dolivory, refuses to sign
liill.s nt' lading aet ordinir to tho custom of tradci, tho shippor is ontitlod to .^mo ont
a wrii i>t' Il riiiiliriiliiDi toattachtlu» goods in tho liaiuls ut" tho captain as his

preiierty. .Vftor thoea)>tain lias signwl bills of lading and so far roniovod tho
>lii]ip((r's cause of action, tho action niay still bo r(\tnrnod iiito court for tho
ciists wliieh bave not boon paid.—McCulloch i*c llattiold. \'ll b. C. .!., 22!t.

2ltS5* La marchandise ne })eut être placée sur le tiliac sans le

consentement de l'affréteur ; à moins que ce ne soit pour quelque
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trafic particulier, ou pour les voyages A, l'intérieur ou sur les eûtes
où il existe quelque usage établi îl cet effet. Si elle est ainsi pliKée
sans tel consentement ou usage et est i)erdue par suite des périls de
la mer, le maître en est resi)onsable personnellement.

1 Valin, tit. Du Oipitoine, art. 12, p. 397.— C. Coin., 221).-

F.— 3 Kent, 200.

Al)ljott, 3()() ot ;!(i7, 11"

Jlirisp.— Lo patron d'un vaisseau est resiwnsablo clos (lonuiiafîos survi^uus
aux effets transportes sur le jiont.— Gaherty & Torranco, XIII L. C. li., 401,

3430* Le bâtiment doit faire voile au jour fixé par le contint,

ou, s'il n'y a pas de jour fixé, sous un délai raisonnable suivant les

circonstances et l'usage, et il doit se rendre au lieu de sa dcstiuu-

tion sans déviation. Si le bâtiment est retardé dans son (U'[mit.

pendant le voyage, ou au lieu du débarquement, par la fauto du
maître, et qu'il s'ensuive quelque perte ou avarie, ce dernier c;st

responsable des domnuiges.

Ord. do la Mar., tlt. Fnl, art. 12.— 1 Valin, j). «50.—rothior, Ch.-purl., \y l'<i,_

Abbott, Ship., pp. 2(il, 271 et 273.— Smith, Aire. Luv, p. lîi;!.— 3 Koiit, pp. 2(ili ut

210.

JliriMp.—1. La loi impose coin iii(\ devoir au proprii'taired'uii vaisseau i|iii a

nue cliarjie, do in-océder sur son voya);o do la manièio ordinaire, sans ({('viaiimi

inutile. Il est <lu devoir des (•ai)itaines do vaisseaux d'aider et d'assisici' lis

vaisseaux en détros.se en mer, et, pour cet olijot, un vaisseau jHuit sortir île mi

routo rtV'ulière, i<t ceci no sera i)as considéiv coinnio di'viation ; mais iiv;ii;l

rendu secours il l'oux à bord, lo eapitaiiio. n'a pas lo dmit de» risquer sa inniuo

cliarjte jHmr rendre des services do sauvi'tn^'e. Nulle iHM'sonno i-n laiite lùi lu

droit de (pialilior son tort, ot (juand ii en est résulte une perte «lui est attiihnalild

à sa déviation coupai île, le capitaine de vaisseau ne peut en réponses à l'aitimi

allc^uor une [HUtt* po.ssihle, s'il n'avait pas cdinmis lo tort (pii lui est iiiiiniii .--

Tarr vs Desjardins, XIII L. Ç. H., 304.

2. Where thore was a déviation in tlie voyajto from that statod in tlu^ siiipirn^j

articles, occasioned by a return t<> tiie port oftiu(^l)ec not si)ecilied in tlicm. ihc

engagement of a seanuin was terminated, as tlu<re \sas theii no siilisisiin;;

contract, and a jilea to tlie jurisdiction, aïkvil',»' a subsistinn voyage, uiulcr ilm

14!ttb section of Tlf Miriinml Shijijiiiu/ Art, l'-.)4, wliicli eiiacts that " no.seitinaii

who is ont:H,frod l'or a voya^re, or en^'agemor, to torminate in tlio l'iiite 1 Kiii.'-

dom, is entitled to sue in any Court aI)road for \va}^es," overruled. <iii;i,i :—

Ilow far can an enjrajiement of a stuiman, void from not statin^r the nature of

tho voyaj^'o, as recjuiiwl by Tlir Mrclunit Sliipp'niij .I(Y, l.S,")4, he considcicil a-

o[«rative under a suliseipient act (.I/tc/ko// Shi/iiiinij Art,lf^7'.>) wliich admit,-,

instead, a statenient of the maximum {mriod oftiie v<!yaj;e and fiie ports ami

places (if any) to which it is not to extend ?— The L'itoiui, II S. X. A. ("., 20ll.

!S4S7« Lo maître doit prendre tout U) soin nécessaire <1(,' la car-

gaison, et duiii^ le cîis de naufrage ou autre enipêcbement au voyatii'

l)ar cas fortuit ou force majeure, il est tenu (rem])b)yor toute la

diligenc. et le soin d'un bon père de famille pour sauver la iiiiu-

clunidisr r-t la rendre au lieu de sa destination, et A cette lin Ai' ->

priK'urer un nutro liAtiment. .Vil p.^t néccssiiire.

Ord. de la Mar., liv. .., tit. 3, art. 11.— 1 N'alin, pp. (iôl et (i.VJ.- l'othier, Ch.-

pnri., U" (iS.— 1 Lmi'ri^'oii, 428 et 42!t.— 2 Houlav-Paty, 4(i(l-.").— 3 Pardessus, lh\

Corn., n" 044.— Abbott, .S7(;>., 27.')-<)-7-8.~ Smith, M< ir. l.mr, pj). :î):! et If.'!'. ->

Kent, pp. 207 et 212.— C. Coio., 2!t0.

34li2M. Le voyage étant paraebevé, et après s'être conforme au\

lois et aux règlements du port, le maître est obligé de remettre la
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Abbott, H(iGot;î(i7, n"

niai'clianclise sans délai au consignataire, ou i\ ses ayants cause, sur

nrmluctiou du connaissement et sur paiement du fret et autres

souuiies dues îl cet égard.

Pothier, Ch.-part., n"' 35 et 36.— Abbott, Ship., p. 281.— Sinitb, Mm; Iaiu; p.

314.

Jiirlsp.— 1. Master of a veHsel cannot exact payment of freifjht beforo

ilolivory of j^oods upon tho wliarf.— Beard vs Brown, XVII L. C". .T., 15.

•2. W'iioa tlie invoico montions, in effect, tliat the good» are coiiHifîned to tbe

paity uiaking the entry, lie will be held to l)e tlie consignée of «ucli ^ootls,

witliin the meaning of the Customs Acts, even although tlie bill of lading of

siicl» froods aftirni that the goods are to he delivered to other parties (theowners)

or thoir assigns.— Lyman vs Bouthillier, VII L. C. J., Kil).

31311. La marchandise doit être délivrée conformément aux
termes du . )nnaissement et suivant la loi et l'usage en force au lieu

(le la délivrance.

1 Valin, tit. Fnl, art. 17, p. («9.— Pothier, Ch.-purl., w" 40.— C. Coin., :5(«!.— 3

l'arilessuH, n" 7H>, p. 18!>, et n" 727, p. 201.— Smith, Mm: Uni; p. 315.— Abbott,
,s7„>., p. 283, N. A.— 3 Kent, Com., p. 210.

JiiriHp.— 1. Vu l'aven du mandant, qu'il a chargé le mandataire d'achotor
[Hiiir lui do tel marchand, toile esiHJco de marchandises, et la prouve du char-
jroiiiiiiit des marchandises, par connaissement pris do la comj)agnio do trans-

port, au moyen duiiuel le mandant a ro(;u la plus grande partie do ivs mar-
(liaiulisos, il sera iiormis au voudeiir do prouver, i)ar le sonnent du maiKhitaire,

la (|iiiiiili!c vendue et ox|H'dico.— lîoyor vs I5eaui)ri', III K. L., ;)4.

•1. Lu (''' <lu (irand-Troni' a sur le i)arcours do sa ligne une station '(u'olle

iiiiiiiiiio St. ,l>rTi'.v, ()ut est S' -.Vuno du Bout de TIslo, ot une autre ((U'ollo apiwlle
si,-Aiini; (|ui est S"-Aiino do la l'ncatièro. 1/Appt remit à l'Int, un liallot

adresse : Sli-Aiuii\ le([Uol l'Int, transporta il S''-Aniio do la l'ocaticre, tandis que
!ii eonsiguataire du ball(^t n'sidait A S"-Anno du liout do l'Isle. Do lîl, retard

et <l(immagcs soutrorts. Action par l'Appt jH)ur SlOS.dO. H obtient en Cour de
Cireiiit jugt. jMinr $;î(».(Mt, diminution do valeur dos marchandises. Jugt ren-

verM' en C. do Ucv., et la C. d'ApjHil confirme le jut^t. do la C. de Hév., jugeant
(|iie c'est l'Appt (jui est en d»''faut, en n'adressant pas son ballot au lieu auquel il

e,-t destiné, sous le non, (pie lui donne l'Int. dans !a liste do ses stations.

—

(irlinas \ Ix) (irand-Troiic, M., ;• sept. IStiii.

:!. Wliore under a bill of lading goods " wore to be delivoro>l from the ship's
' ileik whoro tho ship's resjHiiisibility shall coaso, at ^lontreal, unto tho tirand
• Iriiiik Hailwj.y Co., aiul l)y them to iio forwarded thence by railway to

"Toronto and thero delivered " to iiliiiitill'; tho jnovision "no damage that
• (an be insurod ngainst will be i)aid for, nor will any claim whatover ho
" ailinittod, unless made Ixifore tho giuxls are romovod ;

"— //'/(/ to ajjply to the
reinoval from tho shipat ^lontroiii, i.nd tobostrictly binding on tho consignées.

Ami -uch a condition is not un unroasoiiable one and covers ail damag«s latent

as well as apparent. .\i'd if any limitation of the condition could be imj>lied,

it idiiid not reasonably t: ) '•.rther than to oxchido sucli damage only as could
iiiit liave been discoveimi on an oxamination of tho goods, conducttul with
|iro|KMM'are and skill at tlu^ i)laco of romoval. l>ut a delay orsoveral wtxeks in

inakiiig a claim for damage donc, to v'oods on the ship would not of itsolf, and
a|iart tVom tlie abnvo >tatod condition, bo a snîliciont answiM- to tbe action.

/ÀA/ also, that a bill of lading nuvdo in Kngland by tho mastor of an Knglish
sliiji. Isa contract tu bo govorn(Ml and clotormined by English law, That as to

jiriHif oftho condition (»f goods wiien sliipiK'il, thero is no gênerai rulc of law or
l'vilc^ncc on llu* subjoct ; it niusl do|Kmd on tho cire i instances of oacb case how
l'arMiili proof is nece.><sary, aiul the rase is to be regardod as iiisulhciontly

liiii\ed without it,-- Moore iV; Ilarris, Il i}. !.. H., 147,

2 1:<0* Lorsqu'un bAtiment arrive à .«a destination dans un port

liu l)as-('anada. cl (jue le luaîtro a signifié au consignataire, soit par
avis public ou autrement, que hi cargaison e(*t rendue au lieu indi-
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que par lo connaissement, le consignutaire est tenu de la recevoir

dans les vingt-iiuatre heures après tel avis ; et il compter do eu

moment telle cargaison, sitcH qu'elle est déposée sur le quai, e«t

aux riscjues et îl la charge du consignataire ou propriétaire.

H. U. B.C., 0.(50, s. 1.

JiirlMp.— 1. Morrliandiso hnporttMl from abroatl is delivered to tlio idUM.
fjuoo wiion placée! on tho wharf, aiul \h from tlieuce at Iuh rÎHk, proviiloil iidiiio

of tlio arrivai of hia jiooila liaw l)oeii givou to hiiu.— KivorH va Duncan, Stuari's

Itep., lui»,

2. If good« aro put on shoro by the nmater of a nhip and are lo«t, ho h ikjI

auhweraule for tho los», unloss it api)ear8 that the Iosm wah (xHianiouod by M,inu
noijîlcct, on hin part, of the rogular and connnon duty of shipmastor.— Kivdr»
V(s Diincan, II U. de L., 75.

15. Lorsque des marchandiîsoM qui doivent être livrées à ordre, sont (U'diai-

m'os d'un vaisseau îl l'expiration du tU'lai acconlc par lu loi à riinix)rtatciii' iKnir

les faire décharger, le maître (lu vaisseau n'est pas rosponsublo des (loninia'^'os

((u'ellos iHJUvont éprouver après ([u'elles ont été déiKjséos sur le (luai.— Scfitivs

Hoscr.ir, II L. C. k,477.
4. Dans lo cas (l'un navire arrivant d'un irnrt étranger, lo déchargeiiiciil îles

oti'ots, après avis donné, sur un (juai oii tolseiU'ts sont ordinairement dé(liiUL.'t'.<,

est une livraison valable. ."^1, on pareil cas, le propriétaire des etlets rorustnld

los rec(\voir, et qu'ils soient ondoniniagés ])ar los inti^nqH'riesde l'air, il (Ic.vni

lui-même en supi)orter la iierte.— .luson & Ayhvard, XIV L. C. H., H\l.

ô. lx<s frais de surestarie sont dus au propriétaire du vaisseau, sans londitidu
expresse u ce suj<(t, lorsijue les retards causes par le propriétaire d(^ la carguisim

lui ont causé un dommage réel.— Seymour vs Sincennes, I K. L., 716.

!34!tl* Le temps accordé pour la décharge de la cargaison d(

certaines marchaudi.'^es est réglé -par l'acte intitulé; Adc conccrimnl

le délxinjdciiicnf des cargaisons de •'.Jsseaux.

Ibkl., s. 2.

S'ftitS. Le propriétaire, non plus que le maître, n'est responsnlilo

des portes et dommages causés par lu faute ou incapacité iruu

pilote qualifié ({ui .s'est cliargé du hâtimcnt dans l'étendue (riin

district où l'emploi d'un tel pilote est prescrit par la loi.

Stat. Tnip., 17 et 18 Vict., c. ItU, s. 388.— Sndth, ^f<r<^. hw, p. 310.

AihcikI.— L'dcti C. 1)1 17(7,, <: ôS, .«. 14, contiiiii <; ijxù mit :

Nul armateur ou maître de navire ne sera rcsiMiusablo envers jH^rsomio iln lu

l)ert(\ ou du dommage occasionné par la faute ou l'incapacité d'un pilote licniii it'

ayant cliarge d'un navire, dans un lieu oii la loi oblige d'employer un pilote.

JiirlHi».—1. IjC^s propriétaires de vais.seaux ne sont pas exemptés do liur

ro.s|Kmsalidit"'' légale, (|Uoi<pie leur navire fût sous les soins et la direction d'iin

pilote.— The Cinnhtr/diid, 1 .S. \', A. C, lr>.

2. iAt capitaine d'un vaisstmu n'est pas i)ersonnellement resi)Onsablr ilu

dommage caus«'' par tel vais.soau au (juai du demandeur, en sortant du lia\ rciKi

(.Juébec, sous la direction d'un pilote branché placé ù bord en obéissance aux

i;isi>ositions de la 12'" Vict., c. 114, s. T);!.— I^anqjson «S: vSmith, IX L. C. K., Itid,

3. Dans un cas de collision, iK)ur donner droit au propriétaire d'invo(|U(!r

l'exemption do resiwnsabilité sur lo principe (pi'il était obligé d'employer im

pilote, il faut qu'il soit démontré que l'ordre (jui a été cause des donuuaL'is

a été vraiment doiuié par le jiilote. Le propriétair. est responsable envors<lf^

tiers de l'obéissance du capitaine et de l'équipage iiux ordres du pilote en tmit

'o tjui cfincerne son devoir, et do leur attention et Ixmne conduite à faire lu

ijuait oi i\ infoniit*r It» pilote de tout danger <mi avant.et snn.> itiut autre rapport.

— Le »l('4ant do vigilance et <le surveillance il bord met lo proi)riétaire dans lu

i!r.(\ssité du démontrer par une preuve sati.sfai.santo et positive que lo défaut ilii

vigilance et de surveillance n'a pa.s été cause de l'accident.— Tiie »SV(<v7, X

V

1!

L. C. U., aiw.
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I. Whero a collision was occasionod by tho iniprop<ir Htooring of a vossol, tho

oxcliisivo act ol'the pilot, theownorsof thevessol woroentitlod to tho exon\j)tion

|)r()vi(lod by tho stat. 27 and 2.S Vict., c. i;t, s. 14. This exemption not allected

(iv tiio constant omployment of the same pilot bv the ownors.— Tho JJiliiniiiiu,

ils. V. A. C, 148.

5. in caso of collision arisinp from négligence or unskilfulnoss in management
ofship doing the injury, pilot having tho control of the shii) is not a «romp((tent

witiuws for such ship without a roi^-^se ; although the master is.— Ship hold

liatilo for collision, notwithstanding thero boing a pilot on board.— ïho Lord
Mnlivmll,lS. V. A. C.,1»0.

(1. For a collision occasionod by the mismanagoment of a pilot whon on
bnanl and placed in charge of a ship in conformity with the requirements of

tlio law, enforcod by a penalty, tho vossel is not liable. The motle, tho timo
and llie place of bringing a vessel to an anchor,are within thopecaliar province

ol'llie pilot who is in charge. It is the practice of the admiralty courts not to

(livo costs on either side, wh(*re the damages hâve been found to procood from

tho fault of the pilot alone.— The Lotiu, II S. V. A. C, 58.

7. The ownors of a vossel having a branch pilot on board are only exempt
fioiii liability for damage where the damage is caused, exclusively, by tho
iio^'ll^-'once or unskilfulnesH of tho j)ilot. When a pilot is on board tho ship, ho
iiuist 1)0 actually on dock and in charge, to relieve tho ownors of thoir respon-

siliiiity. In cnso of collision, arising from négligence oriinskilfulness in manage-
luont i)f ship doing the injurv, pilot not an incomiwtent wilno^ss for such ship.

—

Tli(^ CouriiT, II S. V. A. C, !)1.

s. 'l'iio ownors of a vessel, having a duly liconsed pilot on board, aro i)rotoctod

by tlio act 27 and 28 Vict., i'. i:?, s. 14, from liability for damages occasionod by
tlio at't of the pilot. The jnlot in charge is solely resixinsible for gotting tho
v(»scl Ululer way in improix^r circuiustance!' Where the master and crew did

thoir duty, and tho accident arose entirely tiom thoir obotlience to tho ordors

(iftlio pilot, tho ownors of tho vessel are held entiflod to the exemption providod
liv tli(* act. IIow far stoam-tugs employed in towiiig morchant vossels aro

liliiiiul to bo subsorviont to tho orders of tho pilot in churgo; and although the

uuistor ofatiig must, implicitly, oboy tlio ordors f)f the pilot of the vossol in

tiiw ; casos mav occur whore hc inav bo justifiod in not doing so.— Tho Aiiglo-

Si.nui, II S. V.'A. C, 117.

't. A cortificato was given by the mastor of a sailing vessel wliich, while in

(liaru'o of a pilot, had, by collision with a vossol at anclior, causod damage, in

whiih certihcate it was stiitod that tlie pilot had lilotod bis vossel to his entiro

siti.sfaction :

—

Ilrltl, in a case of doubt, as to whether the mastor or pilot was to

lilaiiui for tho collision, that tho cortilicate was a subso(iuont ratification of

wliat was done, so as to rondor tho ownors of tho sailing ves.sol liable for the

daiuai-'O.— Tho A'urijdilii', II S. V. A, ('., 187.

1(1. Tho ownors of a vossol which camo into collision with another, whilo a*
aiicliiir, mado liable for daniagos, whore tho cause was not exclusively tho ac*

nfllio pilot.— Tho Gonlun, H S. V. A. C, liW.

II. Whore an océan steamer dcsconding the rivor St. Lawrence opiwsite a
liui'V ;losignating a bond in tho channol fpr lier to turn, instead of doing so,

(r(i>sod over and sunk a barge in tow of a tug steamer on tho opiwsito sido,

—

//.//', that the tug steamer and lier tow wore not to blâme by reason of an
allof.'od custom for aw-onding vossels to stop below tho buoy, for do.scending

vossols to pass it first ; and that if thero wero such a custom, it would afford no
pxciiso for a desconding steamer coming into collision if she could avoid it. But
it apixiaring that the cause of collision was exclusively tho act of tiie pilot of
tlio iM'oan steamer, exemption from liability grantod to thoownor.— Tho Thumes'
Ihir, Il S. V. A. ('.,222.

IJ. 1 >aus une action contre lo capitaine d'un vaiieur d'outre-mor, un piloto

l'iaiulu'' avant la direction du vai«ur ne iHMit rendre témoignage pour lo dt'fen-

ih'iir, l'action étant on doiiiiiiagos résultant d'une collision du vapeur avec un
(]uai. (iénéralomont, lo capitaino, on vertu du droit maritime, comme l'agent,

nisiitdi; o* préposé tlos propriétaires, est responsable ; et par la 20'' soc. de la 18'

Viit., c. 14;?, il est, aussi bien (pio tous autres capitaines do vaisseaux, res{)on-

'svlilo envers les apjwlants pour dommages causés aux quais confiés à leurs soins.

1,0 iiuai n'étant pas en bon ordre, la règle de doux tiers de neuf pour du vieux,
[lout-ctie considérée comme devant guider la discrétion do la Cour on accordant
lies dommages.— Harbour Corn. & Grange, X L, C. R., 259.

44
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aiir13. Wlipro a v. -sol pn^^'^inn down tiio Ht. f.iuvronco in charKO of a lu
,

l>il()t, Ih, tliroUKli tli(t notîl ttMuo of thoKo <m l'oard, Miflorwl tocoino int<)C(i|li>ii,',|

witli a voNisol at aiichor, tl > owuors of tho Un m. r will )» lial)l« in ''amaKivs if jt

«p|)wirtliat itH luaHter aiul crow narticipatod iii Uio iienUnc i;!' tho pil,,)

whi' Il oocaHionod tlie colliHion. Particijiation wlll ho iiiferm< fn.ii. tlui t;i,t

tiiat ilic pilot wa.H not actually on (l(fk at tho timo of the c!t"'Kion, and hmi
loft hi^ poi^t in tluv [irotjonce of tho nialo who fail, to keop a jîo^hI look-out —
Tlio aurdo, , XVI] 1 L. C. J., 1 01).

il4Sfiil> Lo propriétaire d'un bfttinent de mer n'est puH rcHpousu-
ble 1 la porto ou avarie qui survï'.m sann m faute actuelle on su

participuti"n
;

1. A raison de l'incendie de quel'|ue objet à bord de tel bAtiinfiit;

ou
2. A raison du vol, d<5ti ornement, disjmrition ou recelé de l'(,r

ou argent, do? diamants, uiontr» \ joyaux ou jnorres i)ri'cicus('s à
bord ilo tel bâtiment, s\ moins que le propriétaire ou art'rétciii' du
tels olyets, au temps de leur mise à bord, n'en ait spécitié dtnis lo

connaissement, ou déclaré autrement par écrit au maître (tu [nu-

priétaire du bâtiment, la véritable nature et valeur.

17 Ht is Virt., c. IM, 50:5.

Jlirl«|».— 1. .\ carrier hy wator is uiiHWorahio for uegligonco.— liriiniiin v^

C'ornunr, II K. dy I . 74.

'2. X roititriir jHir h i« an^worahlo for tlui consMiinonam of his own iir.'li.

gonci». If thoroforc ho raroh^N-sly ipiits his Mhi]i, and siui is losl diiiiiiL' hi,

aliNonro, ho nmst ho anH\voial)lo for tiio cargo.— J>. irno vs l'orrault, 11 1{. i|i' |„,

75.

'A. A uno aition iKjrttu par uno pcirsonno voyagoant A hord d'nn Viu>M.;iii

faisant lo trajot ontro (ila>i;ow ot Alontrt'al, contn^ los itroprit'tairos, |iiMir lu

valeur do Mjoux daim un ^ niallo <lt'j)osc(« dans la calo du vaisseau, i^t imii

dt'iivrcs A ^hiiitrcal, les dcfondours plaideront (pio la porto ^'tait arrivi'o >aii.s

faute (Ml participation d(( lour part, mais on rai.son do vol, dctournc^imnt dn

rtM'ùloniont d'icoux ; ijue la d(Miuind(irosst» n' ivait pas insér»'' dans lo conniii»!',.

mont, ou autroniont dcclurc jtar l'crit au nia. no du bAtiniont, la vcritahlo niitmii

ot la valeur dos eliots. .'^iir uno rt'j)f)nso on droit faitti par la doinandoroxiaii
l>lai<loyor dos dôfondours, dans laquello coUo-ci alléguait (^u'(^lle ctait pasMiLvic,

qu'elle avait droit d'einportor tel> oflots, ipio comnio propru'-t aires do \ai»i'imx
u'outro-nior et coninio coniniissionnairos, les dcfondeurs (''tai(*nt resiMinsalilo, it

que la 50;{' soc. de l'Acte de la marino marchande do 1S.")4, n'était pas uiiplii uMc
aux ofTots do passagers ;—./(/,'/^ (I no le plaidoyer no itouvait être rojotc cdiuna,

insuflisant endroit.— McDougall vs Allan. XII L. V. II., îiL'l.

4. Ix» capitainod'un vaisisoau ost rosjKtnsable jKmr los bijoux d'unotlanio V(.|,>

do l'une do ses malles, iKindant un vovago do CUangow à Montréal.—MacHmi^'all

V8 Torrance, IV L. C. J., 1H2.

3-134< Dans le cas de dommage ou perte de queUpic cl

bord d'un biVtiment de mer, sans qu il y ait faute ou partici]

du propriétaire, co dernier n'est pas responsable des dommaj
delil de la vahnir du bfttiment et du fret qui est ou devient
pendant le voyage

;
pourvu (jue telle valeur ne soit pas n

moindre (jUe (piinze louis sterling par tonneau suivant î'enret

mont, ot (juo lo propriétaire domeure néanmoins toujours r

sable dans la môme mesure do duupie i)ort3 ot dommage sur

en diverses occasions, de même que s'il n'était pas survenu d

jicrte ou dommage.

lest' a

latidii

.M's au

ra dû

i'|intH>

istiv-

S|l(i|l-

Vcllll-

"auiic

17 et 18 Viot., c. 104, ss. ryiU ot .")0(].-

tiimn, art. 2, p. 508.

-C. Corn., 21().— 1 Valin, tit. Ut» l'n,,,,

Voir le statut impérial 25-26 Vict., c. 63, s. 54.
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AlllOllfl*— L'ixii' f, 31 Vîrl,, r. M, cinituul ri' i/ui miit :

pj. \a\h propri(''(airoH d'un bAtiniont canadion, anKlais on <'fran>for, ni U\n

ni'cidiwitH HtiivantH, ou l'un d'uux, arrlvont Hans lour l'auto n'^olio ou luur ])artici-

iiiUi"", savoir :

(I.) S'il y a iK^rto do vio ou l)l(*Hsuro, ii bord du bittinient
;

{•_'.) Si dos ollols, mandiandluoH, ou aiitroH articlos (pio co soit, nont ondoniuia-
^(^H ou i)orduH à l)ord du dit biltiiiiunt

;

(II.) Si, par Muito do la uiauvaiso nianonivro du bAtiniont, uuo |Mtrsonno OHt

tu(''o ou bii'Hw'o Hur un atitro bAtiniont ou batoau
;

(4.) Si, par Muito do la niauvaiso nianauvro du bAtiniont, un autro bAtlmout
ou natoau, on dos ollots, niandiandisos, on antroH articlon t\ l)ord d'un
autro bAtiniont ou batoau, wf)nt |K<rdn.s tm «Midoinniaiît'H.

11(1 siMi. lit paH paHwibloH do doniniajjoH, à raison do jiorto do vio ou do Itlossuro,

lucoiiipufîni'o ou non do jtorto ou ayario do l)Alinionts, liatoanx, otl'ots ot niar-

( liiiiidisos ou autros diosos, ni A raison do jKjrto ou avario do naviros, otlots,

iiiar('iiandist>s ou autros cliosos, soit (iii'il y ait on on outro imrto do vio, ))lossuro

(iii imii, au dolA du montant colloctif do trento-liuit piastres ot (|uatio-vinjft-

(loiizo lontins par tonnoau du toiinajio du bAtiinont; »o tonna^o scira lolui

(MiK^istn', s'il sa^'it do bAtimonts A voilos; ot, s'il s'ajrit do bAtiniouts à vaiiour,

sdia lo toniiano brut, sans (U'dnction ]«•

(i() S'il s'a>îit d'un liAtiinout auj-'L'i

;;isti('' on brut, tonstalé d'après la

Nitiniont ('traii^'or (pii a ('t(' ou p' n

(lii^niui, lo tonnaj.'(' ('oiistat(' par . r

cciim'' (Hro lo tonna).'o di r(\ bAtinu'iii

[h) Pans lo cas d'un liàtiiiudit éti

lianibro do la niacbino;
iiiadion, lo tonna^;o sera colui oiiro-

o«<» ou faiiadionno, ot s'il s'ajîit d'un
u' l'après la loi anjjlaiso on rana-

' aux lins do fotto soctiou,

1 l'a pas t'ti', ot (pli no innit Otro

iiHisiiri» d'après la loi aiifrlaiso ou (•aii..aioiino, lo socrt'tairo du Miuistro do la

Mariiio ot dos l'('i|iorios (m rocovaiit dt* la cour <|iii instruit la caiiso, ou par son
niilii\ lollo pnMivo dos diinoiisioiis du liàtiiiu'iU (pTil sora po.'«sil)lo do s(» procu-

\v\\ (h'Iivrora un certificat sons son soin;;, indii|iiaiit co (pio sorait, A son avis, le

l(iiinaj.'(( (In dit liàtiiiicnt, s'il (''tait dûinoiit lucsun' d'aprt'S la loi canadit-nno ; ot

lu toiiuago iiidiiiut'' dans co cortiticut, pour los tins do cotto claus(i, sora t'onsé

('Ire l(< toiuiauo du dit bAtiniont.

li'i. U's asMirancos oir(<etU(''os contro tons ou (|Uol(priiu dos accidents t'iuiiiiér<''«

ilaii> la clanso i|ui invcèdo, ot arrivant sans t'auto n'ollo on participation (piol-

((iiuiuo coninic ii^lit, no soront pas invididéos A raison do la natnro du ris(|Uo.

2ISt5* r>e iVet iiiontioniu' dans Tartielc jtréeédent est censé, ù
cette lin, coi.iiirondro la valeur <lu transport de la nuirchandiso
appartenant au projirit'taire du liâtiinent, le prix des passages ot le

loua}ie dû ou à devcinr dt'i on vertu de tout contrat, non eonipris

lu'uniuoins, dans lo cas d'un liàtiinent l(Uic à terme, le loyer (pu ne
coimuencera il courir (praprcs six iimis à compter de la perte ou
avarie.

17 ot IH Vict., c. 1(>4, s. ,1(1.-).

Voir los doux roinarcpie,- sons l'artido précédont.

tîliiO. Les dispositions contenues dans les articles 21.'!3 et '2-lo-l

ne s'appli(pient pas au maître ou marinier (jui est en nu'mo temps
pro|iriL'taire de la totalité ou de partie du bAtiment au(|iiel il est

attaclié, de maincre à ("iter ou diminuer la responsabilité à laciuello

il est assujetti en sa «lualité de maître ou marinier.

17 ot 18 Vict., c. 104, s. .Mtl.— C. Coin., 21ti.

1 Valin, tit. Dix l'n.i<,-'<i-
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692 AFFRÈTEMENT.

CHAPITRE SIXIEME.

DES OBLIGATIONS DE L'AFFRÉTEUR.

SECTION I.

DISPOSITIONS «ÉNÉKALES.

3437« Les principales obligations de l'affréteur sont : l» de four-

nir au bâtiment le chargement convenu et cela dans le temps fixé

par le contrat, ou, si tel temps n'est pas fixé, sous un délai raison-

nable ; et 2" de payer le fret avec la prime, la contribution et les

frais de surestarie lorsqu'il en est dû.

1 Valin, tit. Fret, art. 3, p. 642.— Poiiiier, C/i.-?>«>-/., n" 56.— C. Corn., 288.—

2

Boulay-Paty, pp. 363 et suiv.— Smith, Mcrc. Law, pp. 321 et 322.

S43^i* L'affréteur ne peut mettre k bord, sans en donner avis uu
maître ou au proiiriétaire, aucune marchandise prohibée ou non
douanée, et qui pourrait soumettre le bâtiment i\ la détention ou à

la confiscation, non plus que des marchandises d'une nature dange-

reuse.

1 "Valin, p. (iôO.- Abbott, Ship., p. 304.— Sniitb, Merc. Lan; pp. 321-2.— ]Moih1i.

Ship. Act, 1854, s. 329.

343tK Si l'affréteur ne charge pas le bâtiment en entier toi (jne

porté par la charte-partie, ou si, après l'avoir chargé, il retire la

marchandise avant le départ du bâtiment ou pendant le voyage, il

doit le fret en entier et il est tenu d'indemniser le maître de toute

dépense et responsabilité qui en résultent.

1 Valin, tit. Fret, art. 3, « et 8, pp. 642-0-8.— Pothier, Ch.-pitrt., n" 73, 71, 77,

78, 79 et 80.— C. Coni., 288 et 291.— Abbott, Ship., pp. 311 et 424, n. a.— Mat-
lachlan, pp. 502 et 384.— 3 Kent, p. 219.

3440> Si le Ijâtiment est arrêté au départ ou pendant la roule,

par la faute de l'affréteur, ce dernier est tenu de l'indemnité pour

retardement et des autres accessoires.

1 Valin, tit. Fnt, art. 9, p. 649.— Pothier, Ch.-purt., a" 75 et 76.— C. Coin., 'm.

S441* Si l'affréteur est convenu d'uh chargement pour le retour,

et ne le fournit pas, et que le bâtiment se trouve dans la nécessité

de revenir sans chargement, l'affréteur doit le fret entier, sauf, (hius

le dernier cas, la déduction de ce que le bâtiment a gagné dans le

retour.

Valin, Pothier, C. Coni., ioc cil.— 2 Boulay-Paty, pp. 390 et 391.— Abliott,

Ship., p. 312.— 3 Kent, p. 219.
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SECTION II.

is en donner avis uu

d'une nature dange-

Lav, pp. 321-2.— Monli.

75ot76.— C. Coin.,'.'ll4.

p. 3110 et 301.— Abliott,

DU FBBT, DE LA PHIMB, DE LA CONTRIBUTION ET DES FRAIS DE SURESTARIE.

S442> Le fret est le prix payable jiour le loyer d'un bâtiment,

ou le transport de marchandises, pour un voyage licite au lieu de

la destination. En l'absence de convention expresse, il n'est dû
que lorsque le transport de la marchandise est parachevé, excepté
dans les cas énoncés dans cette section.

Pothier, Ch.-part., n" 57 et 58.— C. Corn., 28G.— 2 Boulay-Paty, pp. 330 et 331.

-Abbott, Skip., pp. 307, 308 et 323.— Maclachlan, pp. 306 et 384.— Smith, Mire.

iMir, pp. 323 et 324.-3 Kent, p. 219.

Jnrlsp.— Master of a vessel cannot exact payment offreight liefore deli-

very of goods upon the wharf.— Beard vs Brown, XVII L. C. J., 15.

3443* Le montant du fret_ est réglé par la convention dans la

charte-partie, ou par le connaissement, soit j\ un prix pour tout le

biltiment ou partie d'icelui, soit à un taux fixé pour chaque tonneau,
colis, ou autrement.

8'il n'est pas fixé par la conventicm, le taux en est estimé d'après

la valeur des services rendus, conformément à l'usage du commerce.

1 Valin, tit. Fret, p. (531).- Pothier, Ch.-part., n" 8.— C. C'oni., 273 et 280.—
Abbott, Ship., p. 311.— Smith, Merc. Luw, pp. 323 et 324.

3444* Le montant du fret n'est pas affecté par la durée plus ou
moins longue du voyage ; à moins que la convention ne soit d'une
certaine somme par mois, par semaine ou autre division de temps,
auquel cas le fret court, à défaut d'autre stipulation, du commen-
cement du voyage, et continue ainsi, tant pendant la route que
pendant tout retard inévitable qui n'est pas causé par la faute du
maître ou du fréteur; sauf néanmoins l'exception contenue dans
l'article qui suit.

Ord. de la Mar., tit. 3, art. il.— 1 Valin, p. 040.- C. Com., 275.— 3 Pardessus,
/»!'. Corn,, p. 706.— Abbott, Skip., p. 313.— Smith, Jl/trr. Taiv; p. 325.

*244Sim 8i le biltiment est arrêté par l'ordre d'une puissance sou-
veraine, le fret payable au temps ne continue pas â courir pendant
la détention. Les loyers des matelots et leur nourriture sont en ce
cas matière de contribution générale.

1 Valin, Frit, art. 16, p. ()57.— Potliier, Cli.-port., n" 85.-1 Emérigon, pp. 530
ot(i24.— 1 Beawes, /><'j- ^ferc., 160-1.— I>u/*.— .\bbott, Ship., p. 380.— Smith,
ilcrc. Law, p. 331.— 3 Kent, pp. 237 et 238.— C. Com., 300 et 400.

3446* Le maître peut faire mettre à terre dans le lieu du char-
gement, les marchandises qu'il trouve dans son bâtiment si elles ne
lui ont pas été déclarées, ou en exiger le fret au taux usuel au lieu

(lu diargement pour des marchandises de même nature.

1 Valin, tit. Fret, art. 7, p. 647.— Pothier, Ch.-part.,i\9.— C.Com.,292.— 2
Boulay-Paty, pp. 372 et 373.— Maclachlan, p. 341.

3447* Si le bâtiment est obligé de revenir avec son chargement
à raison d'interdiction de commerce survenant per> lant le voyage
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avec le pays pour lequel le bâtiment est engagé, le fret n'est dû que
pour le voyage de l'aller, quoiqu'il ait été stipulé un chargement de
retour.

1 Valin, Fret, p. 656.— Pothier, Ch.-part., n" 69.— C. Com., 299.— Abbott, Shin.

p. 323.— 3 Kent, p. 222.

3448. Si sans aucune faute préalable du maître ou du fréteur,

il devient nécessaire de réparer le bfttiment pendant le voyape,
l'affréteur est tenu de souffrir le retard ou de paver le fret on entier.

Dans le cas où le bâtiment ne peut être répare, le maître est tenu
d'en louer un autre ; et s'il ne le peut, le fret n'est dû que propor-

tionnellement à la partie du voyage accomplie.

Ord. de la Mar., liv. 3, tit. 3, art. 11.— 1 Valin, pp. 651 et 652.— Pothier, Ch..

part., n» 68.— C. Com., 296 et 297.— Abbott, Ship., pp. 276, 277, 278 et 330.

3449. Le fret est dû pour les marchandises que le maître a tté

contraint de vendre pour subvenir aux réparations, victuailles ot

autres nécessités pressantes du bâtiment, et le maître est tenu de

payer pour telles marchandises le prix qu'elles auraient rapporté

au lieu de leur destination.

Cette règle s'applique également, lors même q^ue le bfttiment

aurait péri subséquemment pendant le voyage ; mais dans ce cas, il

n'est tenu de payer que le prix qu'elles ont effectivement rapporté.

1 Valin, tit. Fret, art. 14, p. 655.— Pothier, Ch.-part, n"' 34, 71 et 72.— Ord. do
Wisbuv, art. 35 ot 69.— Jugements (l'01<:'ron, 22.— C. Com., 298.- Abbott, SIuji.,

322.— Smith, Merc. Imw, p. 323-4.— 3 Kent, pp. 214 ot 222.

3490. Le fret est payable sur les marchandises jetées si la iiior

pour la conservation du bâtiment et du reste du chargement, et la

valeur de ces marchandises doit être payée au propriétaire par con-

tribution générale.

1 Valin, tit. Fret, art. 13, p. 654.— Pothier, Ch.-part., n" 70.— C. Com., 30].-

Abbott, Ship., p. 322.— Smith, Aferc. Imiv, 323.

3451. Le fret n'est pas dû sur les marchandises perdues jmv

naufrage, prises par des pirates ou capturées par l'ennemi, ou (|ui

sans la faute de l'affréteur ont entièrem' péri par cas fortuit,

autrement qu'il est pourvu dans l'artick udent. Si le fret ou

partie d'icelui en a été payé d'avance, le ; >-.re est tenu au rem-

boursement, â moins d'une stipulation contraire.

1 VaHn, tit. Fret, art. 18, pp. 660 et 6f>l.— Guidon, art. 2, c. 6.— .lufronioiits

d'Oléron, art. 9, note 9.— Pothier, Ch.-part., n" 63.— 3 Pardessus, Dr. Cnu)., i.

716.— Abbott, Ship., p. 307.— Smith, Merc. Laïc, p. .323.-3 Kent, pp. 21)» ot 2-2X— C. Com., 303.

JiirlNp»— A barge on a voyage by river and canal having, when navigation

was about to close, received damage by an accident and partly sunk in shalldw

water, by which the greater portion of her cargo was rendered noarly wortlilc^ss,

though a jwrtion remained sound; and the shipper, lieforo the raising and

repair of the vessel, having abandoned the cargo as a total loss to lus insurors,

by endorsement of bill of lading, and they having removed the cargo to sluiio,

sold the damaged and stored the sound, with the knowlo<lge of the mastor; iiml

the shipper not accepting the master's offer, afterwards mado, to complclo tlio

voyage when his repairs wore finishod (which niight not hâve beendoll(^in

time for that season's open navigation),— Jleld thaï the cargo cannot V)e held
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»m., 299.— Abbott, Sh!p.,

, n»70.— C. Com., 301.

" wholly perished " under art. 2451 C. C, so as to found an action to recover

freijîht advancod by the shipper^ that tbis is such an acceptance by tbe sbip-

per of the cargo sbort of tbo original destination, as binds bim to pay froigbt pro
ratn itineris peracH, caXcwl&tod by distance, on tbe dainagod portion of cargo,

romoved and sold by bis assignées (tbe insurers) ; that tbe master is entitlod

to fiill freigbt, per bill of lading, on tbe sound portion remaining storod in tbe
possession of tbe sbipper's assignées.— Tourville vs liuchle, XV L. C. J., 29.

(EnRév.)

S45S* Si les marchandises sont reprises, ou sauv^'cs du naufrage,

le fret est dû jusqu'au lieu de la prise ou du naufrage, et si, plus

tard, elles sont rendues par le maître au lieu de leur destination, le

fret est dû en entier, sujet au droit de sauvetage.

1 Valin, art. 19, p. 662.— Potbier, Oh.-part., n- 67.— C. Corn., 303.— Abbott,

Ship,, 331 et 359.— Smitb, M<rc. Lav\ p. 324.— Contra, 3 Kent, p. 223.

3453« Le capitaine ne peut retenir dans son bâtiment les mar-
chandises faute de paiement du fret, mais il peut dans le temps de
la décharge en empêcher l'enlèvement, ou les faire saisir. Il a sur

elles un privilège spécial tant qu'elles sont en sa possession, ou en
oelle de 'ion agent, pour le paiement du fret avec la prime et la con-

tribution ordinaire, tel qu'exprimé dans le connaissement.

1 Valin, tit. Fret, art. 23 et 24.— Potbier, Ch.-parl., n»- 89 et 90.— Ord. de Wis-
Iniv, art. 57.— C. C"om., 30(î.— 2 Boulay-Paty, pp. 479-80.— Abbott, Ship., p. 282.

-àKont, pp. 220et 221.

Jlirisp*—1. Goods on freigbt, wben landed on tbo wbarf, aro delivered, bnt
tlioy cannot be roniovod froni tbonce Avitbout tbo master's consent luitil tbe
freijrlit be paid, for lie bas a lien for iiis freigbt upon tbe wbolo of bis cargo.

—

l'att(irson vs Davidson, II R. do L., 77.

2. Tlie carrier bas a rigbt to rotain possession of tbe goods carried nntil tbe
wliolo froigbt be paid, even wliero tbe freigbt is at a fixed rate per package, and
tlio goods not ail roady for delivory.— Brewster vs Ilookor, I L. C. J., 90.

I>. Iah consignatairo d'effets sur nu vaisseau, no jieut insister il ce que ses effet»

lui soient livrés sur un allège fourni par lui-mC-me, avant paiement du fret dû
nu messager requis de faire telle '".vraison.— Juson it Avlward, XIV L. C. R.,

1(14.

4. Tbe payniont of freigbt afld tbe delivery of tbo cargo are concomitant acts,

wliicb neitber party is boiind to porform witbout tbe otber being roady to per-
forin tbo corrélative act, and tlioroforo, tbe inastor of a ves-sel caiinot insi.st on
pavmont in full of bis freigbt of a cargo of coals, before delivering anv portion
tlioreof.— Beard vs Brown, XV L. C. .T., 13<i. (En Wv.)

."). Ij& connaissement contenait cotte stipulation: " Domurrago cbarged on ail

cars not unloaded witliin twenty four bours after its arrivai."

—

Jugé qu'en vertu
(lo 00 connaissement un lien existait sur les marcbandises traiisixirtées tant
pour les frais de surestario que iwur le fret.— Murray vs Grand Trunk Rv. Co.,

V K. L., 746.

(i. Tbe master of a vessel cannot exact payment of freigbt before delivery of
goods upon tbe wbarf.—Beard vs Brown, XVII L. C. J., 15. (En Rév.)

3494« Tout consignatairo ou autre personne autorisée qui reçoit

les marchandises est tenu d'en donner reçu au maître ; et la récep-
tion des marchandises sous un connaissement en vertu duquel elles

doivent être délivrées au consignataire ou à ses ayants cause en par
eux en payant le fret, rend la personne qui les reçoit débitrice do
leur fret, à moins que cette personne ne soit l'agent reconnu do
rafl'réteur.

1 Valin, tit. Connaimment, art. 5, p. 636.-

31!) et 320.— 3 Kent, pp. 221 et 222.

C. Coni., 285.— Abbott, Ship., pp.
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Jlirlsp*— 1. A consignée who lias received goodsshinped to be delivorod on
payment of freight, may be sueil for the amount of siich rreight, and can suiijmrt

an incidental cross demand for damages occasioned to such goods bv tlio

master's neçligenco.— Oldfleld vs Hutton, II K. de L., 77.

2. A consignée is liable on an impliwl contract to pay the freigbt of poods
which he reçoives.— Oldfleld vs Hutton, II K. de L., 207.

3. Darling ayant acheté une quantité de fer en barres des syndics de "Wilson
& Glasgow, une partie de ce fer fut embarqué à bord du Culi/omia, dont l'Aiipt

était capitaine. Le connaissement fut fait au nom de Tint., l'agent des syn<li( .s

de Wilson à Montréal. Sur l'arrivée du fer à cet endroit Tint, renvoya l'À])iit et

Burns, le consignataire du vaisseau, îi Darling comme propriétaire du fer;

Darling étant en possession d'un duplicata du connaissement, reçut lo for ilé

l'Appt qui lui en tit la livraison nonobstant que Vint, n'eût pas transporlé le

connaissement à Darling par endossement.

—

J^igé que, dans l'esixice, et noiuiljs-

tant le défaut de transport du connaissement à Darling par l'int., ce ilernier

n'était pas responsable du fret pour le transport du fer. Jugt de la Cour Suii

confirmé.— Fowler vs Meikleham, VII L. C. R., 3«7.

4. A bill of lading, as between the parties thereto, may be expUined by paroi
testimony. The vendor of merchandise, who is named th'j consig'iior in

the bill of lading, is nevertheless not liable for the freight of sud merchandise
which he had delivered to vendee's agent before shipment, according to cnntniot

and to the knowledge of the sbip's agent.— Fowler vs Stirling, III L. C. .1., lu,),

5. Goods were sbipped at Livérpool for Montréal on board a vessel, wlioreoi'

Î>laintiff was master, and by the bill of lading were to be delivered to 15. or

lis assigns, on payment of freight. The bill of lading was endorsot' to H., a
common carrier at M., with whom B. ha^l a contract for the carriago of the

goods in question to Toronto, where B. livod. B. paid H. the amount of océan
freight on Ijeing notified of the arrivai of the goo<ls at Montréal, and H. jncsen-

ted the bill of lading to the plaintiff, and roceivod the goods from the vosscl at

Montréal, without the freight being exacted from hi>'i. Ho thon forward(ï(i the

goods to B. at Toronto and subsequently ))ocame insolvent, without paying the

freight.

—

Held that B. was not liable to the plaintitf for the unpaid freight.—

Bickford & Kerr, XVIII L. C. J., 109.

345S* Les marchandi.ses qui ont diniiniu' de valeur ou ont <'té

d^-tériort'es par leur vice propre ou par cas fortuit, ne peuvent ctre

abandonnées pour le fret.

Mais si, sans le fait de l'affréteur, des futailles contenant vin.

huile, miel, mélasse ou autre chose semblable, ont tellement coulé

qu'elles soient vides ou presque vides, elles peuvent être abandon-
nées pour le fret.

1 Valin, art. 25 et 26, pp. 6(50 et 672.— Pothior, Ch.-part., n" ."JO ot 60.— CVnis.

d. m., c. 234.— Guidon, c. 7, art. 11.— C. Com., 310.— 2 Boulay-l'aty, pp. W2 A

4!)8.— 2 Delvincourt, p. 293.— Abbott, Ship., pp. 325 à 32!».— Bell, Com., i).
'ûo.-

3 Kent, pp. 224 et 225.— Maclachlan, pp. 39» et suiv.

34JSO* L'obligation de payer la prime et la contribution qui sont

mentionnées dans le connaissement, est sujette aux mêmes nV'cs

que l'oliligation du fret ; la prime est payable au niaître en son

propre droit à moins de stipulation contraire.

Pothier, Ch.-))art., n" 57.— Abbott, Ship., p. 3ft').— 3 Kent, p. 232, n. a.

34^7* Les frais de surestarie sont la compensation cpie dnit

payer l'affréteur pour la détention du biltinient au delA, du teni|is

convenu ou accordé par l'usage pour la charge et la décharge.

Abbott, Ship., pp. 220, 221 et 223.— Maclachlan, p. 445.-3 Kent, p. 303.

Jiirisp.— 1. If on a charter-party, in which a gross sum is stipulatod for

the freight, part of the cargo is delivôro<l and accepted, an action will lie, im
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vent, p. 232, n. a.

r>.— 3 Kont, p. 303.

/loi^o, for the freiglït ; and damai^eH for the non-delivery of the rcHidweoftho

cart-'o l'annot be set ofT. Tliey miist be clainied by an incidental oroHS-demand

or by a now and distinct action.— Guay vh Hunter, II K. de L., 77.

2. In the absence ofan exprosK agreenient, no donmrrage can be clainiod

bv tlio master of a vessel detainod beyond a proper time for loading and
uiiloadinfr. In such a case, damages for détention for more tban the proper

tiiuo for loading, &c., could be daimed. Such damages sliould be specially

provod. The consignée is not bound to discliarge the cargo of a sailing vessu»!,

ifMKii cargo consists of grain, according to tlie provisions of tlie ch. KiO of the
('onw>li<lated Statutes of L. C, at a greater rate than two tbousand minots pi r

,(iVi/i.— Marchand vs Uenaud, VI L. C. J., 11)>.

:i. Tlie provalence of a disoase among liorses, sucli as tliat of October 1872,

tfliicli rendered large numbers for the time unservicoable, is no défonce to a
claini by a vessel against the consignée for demurrage for delay in discharging

(lie cargo.— Lacroix vs Jackson, XVII L. C. J., 320.

4. A ship master is only bound as to storage to follow rules and custom of

i)ort wliere he takes bis cargo, unless there be an arrangement to the contrarv.

i-Winn vs Pélissier, I R. C, 24(i.

'). lÀiti frais de surestarie sont dus au pron» <'>taire du vaisseau sans condition

expresse à ce sujet, lorsque les retards causes i)ar le propriétaire do la cargaison

lui ont causé un dommage réel.— Seymour vs Sincennes, I K. L., 71(»,

ti. Ix» connaissement contenait cotte stii^ilation :
" Demurrage charged on ail

cars not ".nloadod within twonty four hours after its arrivai."

—

Jugé qu'en vertu

(le (0 connaissement un lien existait sur les marchandises transportées tant

iifiur les frais de surestarie que iwur le fret.— ^lurray vs Grand ïrunk liy. C'o.,

V 1{. h., 740.

7. A chartor-party provided that the vessel was to reçoive cargo at Québec,
» (in or before the lOi'' August next or this charter is cancelled." The vosi^i 1

arrivoil in iwrt on ballast, only on the niorning of the lOi'', and no ballast was
(liscliarged on that day ; on the same afternoon the ship's agent notified the
cliartorer, by protest, that the ship was ready for loading and demanded a
carsio, which the latter refused to give, alleging that tlie said sliij> was not

ready to reçoive cargj according to agreenient.— //rM, that the charter-party

bail iHH'onie cancelled according to its terms, the ship not being ready to reçoive

cai^ro or fulfil its obligations either Hteralljr', substantially, or according to tlio

iiMi'-'o of trade at Québec— Patterson vs Knight, IV Q. L. R., 187.

8i Wliere a rate for demurrage was stipulated in the charter-party,—//(/</ that

(iiilv working davs should be counted in estiinating the demurrage.— Hart vs

Heàrd, I L. N., 2»U).

îîl»I.S. Toute personne (jui reçoit des marchandises sous un
connaissement portant obligation de payer les frais de surestarie,

est responsable de l'indemnitc qui peut être due sur la décharge des

niiircliandises, sujet aux règles énoncées en l'article 2454.

Al.liolt, Ship., pp. 220, 221 et 222.— Madaciilan, pp. 44(5 et 447.

J;iriNp.— liO consignataire et propriétaire de grain est responsable en doni-

.iiiif.'cs envers les jiropriétaires du vaisseau jKiur aucun délai extraordinaire en
ivcovaiit la cargaison du vaisstmu, à l'endroit mentionné dans le connaissement
|wnir SI livraison; nonobstant <)ne tel délai soit occasionné par les jiersoiines

Piiiployées par les défendeurs jKJur recevoir et transporter telle cargaison jwur
eux.— llenderson vs C'averliill, XIII L. C. R., 77.

*il5fK liCS frais de surestarie sous un contrat exprès sont dus
jumv tout délai qui n'est pas le fait du propriétaire du bâtiment ou
do SCS agents. Tls ne commencent à être calculés qu'à compter du
nioinont t)il les marchandises sont prêtes à être déchargées, après

lo(HU'l temps, si le terme stipulé est expiré, il doit être accordé un
to.iips raisonnable ^lour la décharge.

Abbott, Ship., pp. 224, 225, 227, 231 et 232.— Maclachlan, i)p.
44.'), 446, 451, 452

et 45;}.— 3 Kent, p. 203.— Smith, }fir<'. Imii; p. 302.
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3400» Si le temps, les conditions et le taux de la surestnric no
sont pas arrêtés, ils sont ri-glés par la loi et l'usage du port où la

r(!'claination prend naissance.

Abbott, Ship., p. 227.

Jnrifip*— The oonHifineo is not bonml to dischargo the cargo of a nnilini;

vesHol, if Huch cargo consints of grain, according to tho i>roviHionH of tb« cii. it;ii

of tiio Consolidated Statntos of L. V., at a groator rate tiian two thouHand ininotN

per dinn.— Marchand vs Renaud, VI L. C. J., 111).

TITRE QUATRIEME.

DtJ TRANSPORT DES PASSAGERS PAU BATIMENT MARCHAND.

S461- Les contrats pour le transport des passagers par biltiniont

marchand sont sujets aux dispositions contenues dans le titre

De 1^Affrètement, en autant qu'elles peuvent s'y appliquer, et aussi

aux r^gle^ contenues dans le titre Du Loiiage, relatives au trans.

port des passagers.

SIOS» Les règles spC-ciales concernant le transport des passairors

Ear mer voyageant dans des bfttinïents îl passagers du Royaiiino-
ni on cette province, ou d'une colonie îl une autre, ou do cotte

province au Royaume-Uni dans quelque bAtiment que ce soit, sont

contenues dans les actes du Parlement Tmporial intitulais : Tlic l'un,

scngers Act, 1855, et The Passengcrs Act Amcndmeni Ad, 1803, et dun*
les ordonnances et règlements légaux faits par l'autorité coiniit'-

tente en vertu de ces statuts.

Stat. Imp., 18 ot 19 Vict, c. 119; 26 et 27 Vict., c. 51.— Ordre do Sa Majo-t.'.

on Conseil, 7 janvier 1804.

2403* Les règles spéciales concernant les bfttiments qui arrivont

dans le port de Québec ou dans celui de Montréal, de quelque port

du Royaume-Uni ou de toute autre partie de l'Europe, avec dos

passagers ou émigrés, ain.si que les règles relatives aux droits ot

devoirs des maîtres de tels bâtiments ot il la protection de.t piissii-

gers et émigrés, sont contenues dans l'acte intitulé : Acte conrcrnnni

les émigrés et la quarantaine,

S. R. C, c. 40.

L'acte concernant les imigrê» et la rjvaravtninï' mentionné dans cet articlo a t'tt'

depuis rappelé et remplacé, les ss. 22, 23 ot 24 par l'acte C. 31 Vict, c. (•;!, ot h
reste par l'acte C. 32-33 Vict, c. 10.

3464« Les passagers, pendant qu'ils sont dans le bâtiment, ont

droit d'être accommodés et nourris convenablement, suivant los

stipulations et les lois spéciales mentionnées dans les articles i

précèdent ; ou, s'il n'y a ni stipulation ni règle à cet égard, suivi

l'usage et suivant la condition des passagers.

JlirlHp*—1. Un voiturior est responsable pour la mauvaise conduite volon-

taire de son p*jrviteur envers un passager.— Un passager qui est assailli ot ^rrns-

sièremont insulta dans un char par un garde-frein employ<^ sur le convoi, a, ixmr

ce, recours contre la compagnie.— Si un t^arde-frein, employé sur un convoi de

lUl

int

^
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61.— Ordre do Sa Majo>tr

)iVtinicnts qui nrrivpiit

itri'ul, de quelquo iiurt

de rEurope, avet dt

relatives aux droits ot

protection des [inss;!-

,itul6 : Acte conccrmuit

piisHapors, assaille ot insulte {trossièromont un pasHattor snr ce convoi, et qne la

j,iiJ„|)ajrnio retienne A son service co sorvitonr d^limiuant, après f^u'ollo a connu

«ft
niauvaiso conduite, elle sera sujette A dos doinniagoH exemplaires.— Godard

vH Grand-Tronc, III R. L., 10.

2. Thore is an unplie<l engagement on tho part of public carriers of passenf^era

for liiro towards passenjrers tliat tlio latter sliall not lie exposed to undue or

unroaHonablo dan^ter in embarking u])on or landin^; from tlie vessels of such

publii' carriers.— A stoamboat company. beintç a public carrier, occupying

0(1 nsin^ a wliarf for tlie purposo of embarkin^ and landing passen^ers, isbound

totako ail projwr précautions for tlio prévention of accidents l)y tlie c.-owdin^ of

,li„
jmblic on tbe wbarf.— Any dan^'orous |X)rtion of tlie rrharf niust be

dutliiit^nt'y li^litod at nijîbt to onhtire tlio protection and safoty of passengers.

—

Boriase V8 St. Lawrence Steam Navigation Co., III (J. L. R., 32».

3405» Le propriétaire ou le maître a un droit et privilège sur

les effets et autres biens des passagers A, bord de son bAtiment pour

le prix du passage.

Jlaclachlan, 294.— Wolf & Summers, 2 Camp., fiSl

.

3400* Le passager est soumis à l'autorité du maître tel qu'ex-

prinu' au titre Des Bâtiments Marchands.

Cmlo civil B. C, art. 2;5fil.

Jlirifip*— 1. The Admiralty lias jurisdiction of poraonal torts and wrongs
ooniinittod on a passenger on tho liigh soa, by the iiiaster of tho ship.— Unloss

in casoH of necossity, master cannot comjiol à passenijfor to koop wat(;b.— Tho
fW,»'/.*. IS. V. A. ('., 118.

2. In an action against the captain of a shij> chartored by tho E. .1. C, for an
assrtiilt and falso iniprisonniont, a justitication on tho ground of mutinons,
(listihciliont and disordorly bohaviour sustainod.— Tho Gnldftrmm, Stuart's

l!pp.,r)is.

34<i7< Les réclamations résultant de dommages personnels
soufferts par les passagers sont soumises aux rcgles spéciales ctmte-

iiiips aux articles 2434, 2435 et 24C().

Vdir los citations sous l'art. 2434.

TITRE CINQUIEME.

DE L'aSSIRANCE.

dans le bfttimcnt. ont

abloment, suivant les

dans les articles (jui

le à cet égard, suivant

mauvaise conduite voloii-

ger qui est assailli et ^rroii-

ployé sur lo convoi, a, iMUir

employé sur un convoi do

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES,

SECTION I.

DE LA NATURR ET DE I.A FORME DU CONTRAT.

3lftH. L'assurance est un contrat par lequel l'un des contrac-

tants appelé l'assureur, en considération d'une valeur, s'engage il

indemniser l'autre qu'on appelle l'assuré, ou ses représentants,
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contre la porto ou la rosponnabilité r^-flultant do cortnins risquos ou
périls auxquclH l'objet assurai peut Otro exposC', ou contre la clunKr.
d'un (/vOnenient.

Pntliior, Am., 2.— 1 «oll, ('oui. (4" ^-dit.), n" r>:W, i). r)(m.— 1 Eni^lrlifoii, p.
> _.,

PanloHflUH, l>r. dm., 588: ;j id., iv 75(1.— 1 AriionUl,
i». 1, i! 1.— ;l Konl, -Sfi-.]

Alau/Ait, A»i>., n" l(t8.— 1 IMiillipH, /»i#., hoc. 1, p. 1.— Marslmll, /»«., /V. /),„

1). 1.

Voir l'acto ('. 40 Viet., p. 42, concoriiaiit los axhurancoH.

JnrlH|».—1. Tin contrat d'anHuranco contro lo fini ixMittHro fait ot proim' snn,
C'crit A cot ofFot.— Viw claiiHo danH Ioh at'toM incoriioraut niio t'onipajtiiio d'asMi.
ranco, (|iii Htatuo " (pio toiitoM kw |H)licoH d'aKHiirnnco (jno co Hoit faites on vdrtu
du pn'sont acU\ ou do l'ordonnanco K\isdito qui wiront Hijjn('oNi)ar trois dinMii^irs
do la «lito ooriM)ration, ot controHijjnôoH par lo socn'tairo ot los r^^j^issoiiis,

, |

rovêtuoH du si'oau do la dito coriM)ration, ohli^roront la dito <'or|)f)ration, (|iii>ii{iin

non sinn^oM on pr^'wuico du consoil dt*s syndics, unirvu quo cos jKtliros Miicm
faites ot sinnt'os confornu'mont aux nV'oN ot rù^lonionts do la corixjrutidii,"

n'oniiH^'ho pas la prouvo nar d'autres nioyons d'un contrat d'assurance coiiMiiii

par telle compagnie.— Tlio Montréal Assurance Co. tV Mctîillivrav, VIII | (

H..401.
2. l'no assurance par simple revu |K>ur la prime pay<!'e ost l^>t!ale et oMI^rnluin.

Bans r<^nianation dune iHuice. — O'Connor vh l^io Imi)orial Ins. ('«. Xiv
L. r. .T., 219.

2S44I1I. La valeur ou le prix (juc Tassur*'- H'ohlige de i)ayor pinii

l'a-spurancc se nommc.j^'imr. Soit (jue l'assureur ait ou non roçu la

prime, il n'y a droit que du moment que le riscjuo eommeiKîc.

Pothier, Am, 17!).— 1 Emc'-rijïon, (il.— 2 Valin, Onf. KIHl, p. {)'.].— 2 l'nnlcvM^

501, p. 4(i7.— Marshall, In»., «48.-1 Phillips, />!«., p. "!».-('. Com., :J4!».

S470* L'assurance maritime est toujours un contrat coniinor-

cial ; toute autre assurance n'est pas de sa nature un contnit nnw-
mercial, mais elle l'est dans tous les cas où elle est contractée |i(iiii

une i)rime par des per.sonnes (jui en font un trafic, sauf l'excoiitinii

contenue en l'article qui suit.

2 Pardessus, n" .')88, pp. 448-4.-1 Dalloz, Dict., v" Aminmcf Ter., n" l!i, "iid
22.— Boudous«iuié, n"' 70, 77 ot 884.— (". Com., «88.

Jlirifip.—1. Insurance aprainst firo hy an insuranco company is a conuncr-
cial transaction.— Smith vs Irvine, I M. do L., 47.

2. liy a iwlicy of insurance of 18tli Oct. 18<M), Appts assured tlie liA- r,f

resi)ondont for a iieriod of ei^ht years for $2000 payable to him, if ho shonM livc

as lonp, or to his lieirs should he die durin^; the pendoncy of the risk. Tlm |«ilii v

was of thoendorsement partie! patin^; class, and entitled respondent to protits mi'l

dividends. Apptw, on Iwinjï sued for the amount, say the jwlicv was isMicil lu

error for S2000 instead of $1(K)0. They havo pr<Mlucetl the application whii h i'>

for $2000; hut in the niargin the sum of SKKK) is mentione<l. Tliey olHncil to

provo hy verhal évidence the error; that évidence was rejocte<l at nufutt,: Tin
y

move<l to révise the rulinjî and tlioir motion was rojecttnl. The Court lliink>

that the application, by its discrepancy Ixitwoen tho i)o<ly and the inaivin,

is a Hutticient commnmvient df jmxiw par écrit to allow verbal ovitlonce. Tlifs is

a commercial contract— Tho Mutual Lifo Ins. Co. «Ife Brotlio, M., IG juin isTd,

^
3471> L'assurance mutuelle n'est pas une opération coniimi'-

ciale. Elle est réglée i)ar des statuts spéciaux, et par les n^f^los

générales contenues dans co titre, en autant (ju'elles peuvent s'y

appliquer et qu'elles ne sont pas contraires à ces statuts.

S. R. B. C., c. 68.— .Suprà, art. 2470.

Voir l'acte 34 Vict., c. 10, concernant les compagnies d'assurance mutuollo.
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JliriNp»— An JnHuranco noto In not a proiiiinHory note, fallin^ wltliin tlie

iMiiiinori'fal coilo. Tlio indorHor îh an ordinary caulUtn noliditirv,— Montroal
jliitiml Inwiranco C'o. vh DnfroMno, M. C. H., T).').

Î|l7îl. Toute personne capalile de contracter neut prendre une
[isHunuice sur des olyets dans lesquels elle a un întérôt et qui sont

(xponés il (pielque risque.

,si//,n), art. 24(18.— Potliier, A»k, 10 ot 45.-2 l'ardoHmiH, 502.— 1 riiillip», pp.
idot-'fi, c. ;i, H. 1.

3I7S<« Les choses corporelles et celles (pii ne lo sont pas, de

iiRiue que la vie luunaine et la santé, peuvent Ctre l'objet d'un

lontnit d'assurance.

l'dlliior, Am,, 20 (l'ovIn), ffiuDil à l'ii»mirtiti<r nir lu rii).— 2 l'ardoxMiis, Dr, Corn,,

,-,(i!i ot m>.— Marshall, Lik., 2tW.— Sv/tn), art. 2470.

58I7'I» Vue personne a un intérêt susceptilde d'assurance dans
la tliosc i\ assurer dans tous les cas où elle jieut souH'rir un dom-
mage! direct et immédiat par la perte ou détérioration de cette

chose.

1 Arm.uld, 281.— 1 l'hilliiiH, 27.

JiirlH|K—1. l'n tranHiK)rt iiicino iiotarit'' d'nno liy|)()thct|no on raison do
lai|iicllo on a oiroctuc unu asHiiraïu'o, no dctruit pas l'assuraïuo existant alors;

iimuiiiitro-lottro du cossionnairo sous soiiij? privé constatant qno lo transport

iiVtuit <|iw nominal.— Tho Montroal 1ns. Co. tV McOillivray, VIII L. C. H., 401.

•2. A i(**rson who insuros as a^ont for anothor, cannot suo for indomnity in

his (i\\ Il namo as principal. If a consinnoo sues for indomnity nndor a policy

l'HiM'Ii^l in his own namo, niK>n ^oods Utlon^iin^ to nnothor nnd consignod to hini,

ht! iiiust show an insurablo intorost in sucli ^oods to ontitio him to rocovor, and
laiidiily rocovor tho amonnt in which ho shows hinisolf to bo so intorcstod.

Tli(^ IHisst^ssion of tho bill of ladiii^ is jiriinit J'nrir ovidonco of propriotorship;

lut it is iiisudiciont to constitiito an insnrablo intorost in tho consij;noo, if it bo
>li(nvn (iliiiiiilr tliat ho his not tho prr)priotor of tho ^kkIs. Toontiîlo acoiisijjnoo

„I\'(iik'is lost or damanwl ('»( /;v/»(m7i( to rocovor nndor a i>olicy takoii ont uiM)n

ijiciii in his own namo, ho niust show |)ocuniary and approciablo intorost in

Miiii (.'iiixls arisinj; from a //<)) ujion thom; which //(»i miiy bo for advancos in

ivolKu t of tlioin for a ^jonoral balance, or othorwiso. Ihit howover it may bo
iniatcd, it innst attach si)ocilically uimiii tho )îoods covorod by tho policy.

—

( usai k vs Tho Mntual Insuranco Company of Bntfalo, VI L. C. .1., 07.

;'i, Tlio doiKisit by tho insiirinl of bills ot' salo and dncnnionts rociuisito for

^ll(l^vill^r ownorshij) of a vossol witli tho colloctor of C'nstoms, for re;ristration, is

"iiilicicnt to iii\o an insnrablo intorost, thou>;h actual ro^istration be not mado
lill al'tcr tho dostniction of tho vcwsol by lire. If tliis bo not so, tho insured may
l'ail liuck iijKin any nutirior titlo ro^tistoiod, from which ho can do<lnco insnrablo
intorcst. One of two trustées, part owners, lan iusiiro a vossol.— Moore vs Tho
lliiiim Ins. C"o., XIV L. (". .1., 77.

I. A liotidjùli' oiinitable intorost in projiorty of which tho le^ral title ap|)oais

1(1 lie in anothor may bo insured, providwi tliero bo no faiso alliruiatioii,

iviiri'scntation or coucoalmont on tho part of tho insurod, who is not oblijiod to

nincsciit tho particnlar intorost ho bas at tho timo, unloss inqniry bo mado by
iliH iiisuror. Such insnrablo intorcwt in propi^rty of which tlic insurod is in

ai tuai possession may 1h) provod bv vorbal testimonv.— Whyte vs The Homo
IiMiniiico t'o., XIV L. C. .1., :?01.

.'i. AlthoUfili .\. is ineroly tho a<;ont of lî., in obtaininjr from V. an advanco of

iiKiiuu on c((rtttin jïoods, yet, if lie rendors himself liable to H. for any loss which
iiiii.'lii aris»> aller tho sale of tho (tockIs, bo has an insnrablo intorost in tho ^rootl»,

ami luii thorofore Ie>;ally insuro thoni in his own namo to tho full extent of tho
Inaii.— ( t'Coiinor vs Ini|)cirial Insurance Co., XIV L. C. ,1., 210.

II. In créancier chironraphaire n'a pas d'intérct assurable dans lo fonds do
niai-'asin do son débiteur, et no jKMit tenir une assurance contre lo fou sur icelni.

Ilniit vs Homo Ins. Ce, III K. Ji., 455.
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7. In tlio {•Ah» of an InNnrnncn of a niiniUtr nf barrolK of nil, piin )iaM«|

liv tlio Inmirod. l)Ut not lutniilly ulontitlod und mtparntdd fmni otlior luirruU

or oil containoii in tlio Imildin^ In wldoli tint oil wuh htorod, tlio iiisunkl

liHH, nuvortlioUmM, an inmirulil» inturoHt a» proprlutnr in tliu proporty miM.
\

vordict nf a Jury m favor of tlio inMirancu conipanv liaHu<l on a cliurpt <il' i|i„

Jiid^o tliat tlio pro|Kfrt V in tlio oil did not, nndur tlio circuniHtancoH, iiunh \,, iji,,

innurod, will l)o Hot nmdo and a now trial «rantotl.— MatliowMon l'it Tlio Itnyui

Inmiranco Co., XVI L. ('. .1., 4r>.

H. (iontlH liold nndor a diilv ondorNod warolioiiM^ roroipt, aH (Millatonil st^nrliv
for advancoH, niay \h\ pro|Kmy and lo^allv inmirod an lioinn tl''* iiro|KMiy urnù,
lioldor of Huch rocoipt, lioin^t tlio jiarty wlio niado tlio advaiuoH.— In iiti uriidn
for tlio rocovory of tho inniiranco of Haid ^(mmIh, it Ih Hiilliciont to OHtiiiiliMli ilmt

){o(mIh of tlio cliaractor and lirand and of tlio iiimntity claiinod W(^ro tuiiiiilly in

tlio building wlioro tlio ko<hIm woro NtoriMl, at tlio tinio of tlio inHll^alll'(^, unil ut

tlio tinio tlio Iniildin^ and itH contontN woro wliolly liurnt, witlioiit pnn in,; iIk,

a<-tiial idontitlcation of tlio k'xmIk duMcrilHui in tlio warolioUNO nHoipt.— \ViU,,||

it Tlio Citizon IiiMuranio Co,, XIX L. (". J.. 175.

I). I>> 4 juin 1N(17 IIuHton, nanti do doux cortitlcatH d'oiiinin^iiHinnpi si;.'ii,\

par Wiii Middioton iSc Co., do la (|uantitô do .'110 ipuirtH d'Iiiiilo do cliiiilinn,

trunNjHirta cotto linilo aux ApptH coninio N^rot*'- additionnoilo do \<\\ul

iironiiKHoiroM au montant do S4(MK). Ixw A]iptH liront asHuror ('ott(\ linllr nu
oiiroau do rintini^>o iKXir troiH inoiN, Ixt IS aoftt 1SI)7 Ioh ina^axiiiM do .Midllctini

brûleront ot l'Iiuilo fut (•oiihuiik'o. Action Mur Klmrl rink- nniiil [KHir s^'-M.'is, valmir

do ITuiilo asHun'o. |)t'f(MiMt: 1" I(«m Appts avaiont a^Hiirr ^ollllll(^ priipiirtuiro

lorHiiu'ils n'avaiont )|u'un int«''rôt pn'i-airo; îi" a^hurauroiiiillo punoqiio Us mir,.

lioiiHi' nriiiitH (''taiont faux, pluniourH ioi/um ayant vt6 (Ioiiiu'h |ioiir la iik'iiu^ Imili'.

L'attioii fut drboutt'o hur co (juo Iom Appt8 n'avaiont pan dcclarc quoi iiitcn i \U

avaiont dans l'Iiiiilo. La loi (pii autoriMo don iirt'ts sur iKinliniiaf mriiils dic Im,,

ciuix (|ui on sont [Kirtotirs oroprit'tairos dos objols y nioiitioiincs. Iio.in.'t 'lnii

f'tro intlriiié.— Wiison i\: Tlio Citi/ons l, iSt i. Co., M., 1.") Icvrior 1875.

l(t. A colourablo loas»niiado to an individual for tlio pur|M(so ofcnii>.tiliitiii..

Iiiiii a warolioiiHMiian, u|Hin wlioso rocoitits Uw ^mmIs assiirod winild Ixnliiilt

witli, doos not afioct tlio risk and void tlio pnlicy of an insiiranctt iipuii («rliiiii

>;o(m1s asHurod, "'/«//il / llnir mni /iniiiirli/ IkIiI du trttut or on ronHi(jiniiiiil,— \M[.

casliiro Ins. Co. «St Cliaprnan, VTI K. h., 47. (Cons. l'.)

*2i7!i' L'intc'rC't assuré «loit exister au temps de lu perte de hi

chose, i\ moins (juc la police no contienne une stipulation de Imiiiiii'>

ou mauvaises nouvelles.

Cette règle souH're exception (juant à l'assurunee sur la vie.

Arnould, L'H.'>.— 2 l'iiillips, L'7.

347tt* L'as.suranee peut être stipuK'C contre toutes nertes pinvc-

nant d'accidents inévitables ou de force nuijcure, ou (révéïiciiiiiiit;

sur lesquels l'assuré n'a pus de contrôle, sauf les règles m'urnilo

relatives aux contrats illégaux et contraires aux bonnes mouis,

2 Pardessus, .'>!»1.— Marshall, /'n/. iIIhc., p. 1.— l'iiillips, l.")7, c. 10.— ( 'i»U'. v'n\\

15. C., ait. 10(i8.— Alauzet, Amk., c. !>, pj). i>(l!» ot suiv.

â477« L'assureur peut lui-même prendre une réassuniiHc ii

l'assuré peut aussi assurer la solvabilité de son assureur.

2 Valin, Or<I. M., art. 20, p. 0.'».— h' fiuidou ilf lu Mn; c 2, art. l!» (^t Jo.-::

PardoHSHS, n" 707.— An>:oll, fJ/r awl Firc /»m., /V. Vifir, M 24, 2-'>, Sîî et f-:4.-r;ir-

sons, ^flrr. Lair, .')14.— Marshall, 1157 ot suiv.

247M. Dans les cas de perte, l'assuré doit sous un délai mmw-
nable en donner avis il l'assureur, et il doit se coniornier aux coiuli-
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it sous un délai rnifim-

?o conformer ivux coiuli-

tioiiH HpéoiuleH contonucB dans la polieo rolativon»ent i\ l'avis et j\ lu

in'tive préliminaire do 8u réelunmtion, i\ moins «luo l'assureur ne
Vu dispense.

S'il est imp()ssil)le iiour l'assuré de dotuuïr l'avis et de faire la

lircuvo prélimimiire (fans le_ délai spécifié en la police, il a droit il

une prolongation de délai raisonnable.
•

JlirlMp.— 1. Fndur tim clause or condition in |K>licloH of inhuraiice, tliat in
lacoipfany dispute bot W(W(n tlie parti(m it Mliall l)0 roforr(Ml to arhitration, tlio

((airlH are not oiiitted of tliuir juriwlictioii, nor can tliey coni|)el tho parti(tM to

^aiiiiiit to a rofurenco in tlui pro((n>HH of tliu Huit. If a c<)n<lition r(«forred to in a
IHilicy of insuraucu a^ainst tire, roiiuirim in tlioevont of hmH and liofore payiuont
tl:nri«)f, a certillcate to \w prociirud undur tlio liand of a niaKiwtrate or HWorn
iHitiiry of tlio city or district, iniportinn tliat tlioy are ac«|uaintod witli tlie

iharai'tor and circuinstancoH of tliu |)orKon iimurod, and do know or vorily boliovo

ihat tlu«y havo roally and by noMfortuno, witliout fraud, Mihtainod by llro Ions

tinii ilania^o to tlxt ainount tboroin inontionod, sucb c(irtitlcato \h a condition
hiiuciliint to a rocov(»ry of any Iomm, ak'ainwt tbo inwurorH, on tlio [Kilicy. And
if a («rtitlcato bo prociirod, in wliicli a knowlod^o and boliof as to tbo aniount
iif l(i>s is oniittod, it will bo insuttlciont.— Hcott va l'Iiœnix Assuranco Company,
^"tiinil'M Hoji., Itô-I.

'.'. IxuUMai |K>rt/> dans les rùjflonionts d'uno coniiiat^nio d'at<suranco,i)our notillor

et ilcclarer l'incondiu ot kos circonxtancos ii la conipa^nio, n'est pas, dans t<iut(ts

liiscirconstancos, un tornio fatal ot tolloniont do ri^iiour, que, faute do roni))lir

i\lii iiiinuto cotto condition, l'asMuré doivo [lordro innir toujours tout rocourn.
- |til! vs lia (V)iiipa^'nio d'A.HHuranco do t^uiMmc, I H. do I*., 111!.

;i, Tlio conditiiiii UMually («ndorNod on |H)iicios of insumnco r(t)4iioctin^ doublo
iiMiianco, will lio bold to bo waivod on tlio part of tbo coiiipany, if tlioir ajjont,

iiulicinjfnotitlod of hucIi doulilo iii.suramo ((//ic ///(7(rc,niakos no h|KMillc objoition

t(i tliti l'iaini of tbo assiirod on tbat v;round.— Atwoll vs Tbo Wontorn AhHuranco
(diiipiuiy, I L. ('. .1., '.'7M.

4. In tbo caM» of a iH)licy of insuranco jirantinjf |K»rniihhion, in tbo body
tliiniKit', to iuHuro olsowboro, on ^livinj; notico to tbat ond to tbo diroctois of tbo
(iiiiipany, in ordor tbat tlut Mu-ond in.suranco nii^bt bo ondorwd on tbo iM)licy,

ami nMiuirinj{ by tbo by-laws of tbo «oinininy printod on tbo btick of tbo indicy,

llial >ucb notico Im ^ivon and kucIi siu-ond insuranco ondt)rKod on tbc [lolicy

i) jH!m ilf nullité;— //</(/ tbat a notico ofsucb (socond insuranco jrivon aftor tlie

tlrti, and, as a conHtHiuonco, not endorwd on tbo i)olicy, iw sulliciont.— f^oupras

vs Tlio .Mutual l'iro In.Huranco Coiiipany i*icc., I L. ('. J., lit".

.'). Ciidor a clauso in a iMilicy of iiiHuranco, tbat if tlioro ap|>oar fraud in tbe
cluiiii inado to a loHH, or faLso swoarin^ or atlirniatioii in sup|Kirt tlior(M)r, tbe
(laiiiiant sliall forfoit ail bonollt undor sucb iKilicy ; tbo Court will rejoct tbo
ilaiiii (pf tlio |Killcy-lioldor, If tbo conipany (\MtabIlsb tbat tboclaiin i-smijustand
Iraiiilulont, and far In oxcosh of tbo actuul loss to tbo knowlod>;o of tbo iKtlicy-

Imlilcr.— (îronlor vs Jbinarcb Klro and Lifo Ins. Co., III I,. C. .T., KKt.

(i. A coiuUtion in a jMilicy tbat no action can bo broujjibt for tbo rocovory of
tlio loss, aftor tbo ox|)iration of six inontbs froiii tbe occurronco of tbo tiro, is

ini|Kiratlvo as a bar to an action institutod aftor tbat |)orlcMl Wilson vs State
i'iroln.H. Co., VII L. ("..)., 22:5.

7. l'no iKilico d'asHuranco contonait, ontro aiUros conditions, i|ue l'assuré

ilovra on cas do f(»u faire uno réclaniation on détail ot sous sorniont do s*is jiortos,

et iiiic si telle n'claniation ost nionsonjjùre, il no iH)urra rion rocouvror on vertu
iliua iM)lico. La propriété assurce fut détruite par lo fou, ot l'assuré tit uno
r('ilaiiiationexa(iér^'oet nionsontréro.—Juy^ (pio l'assure avait forfait tout bciiélice

n'Miltant do la iK>lict*.— St^botti vs Cjuoon Ins. Co., X L. C. .L, 24:!.

.•<. In an action for a liro insuranco jxilicy for $l(MKi, tbo dofoiulant i>loadod

fraixl and faiso statenient an<l tbat plaintltl'dld not ^dvo notico and statoniont
(if liis loss, as roquirod bv tbo stipulations of bis |H»licy, and tbo jury found tbat
tliero was no fraud or falso statoniont ; but in answor to tbo oiglit tiuostions as
tu wliotlior notice and Information wero jjlvon to tbe dofondant and clalni tilod,

tliin- nnswered :
" Wo consldor tbo daim mado but not in duo form."—//cW,

nucrsintr décision of tbe Court below, (III C. L. J., 12K) tbat, as tbo dofondant
liftd not pleaded to tbo form of tbo claim o»- objoeted tberoto, tbeso words
sliduld bo struck out from tbo answer of tbo jur) and could not afloct tbo plain-

tifl's' right to recover.— Witigins & ïho Queeu Ins. Co., XIII L. C. J., 141.
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9. Wlien a company absolutely repiuliates tho insiirance effectotl by \u
doposit receipt, ana when the jwlicy lias not issueil, tlio right of action annies
at once, and thore is no nocessity of giving tho preliniinary notices and confor.
niing to the delay and othor conditions précèdent in case of loss indorsed uimii
the company's poHcies.— Goodwin «S: Lancàshire F. & L. Ins. Co., XVIll j'.

{^

J., 1.

10. Tlie preliminary proofs under a fire policy niade aftor the 15 days, witliin
which the condition endorsed tliereon reçuiiretf tho sanie to be furnislied aro

' sutHeient, and sjiecially so when tl\e condition statos aftor tho provision as tôtlio
15 dayy, that until such proofs are made no right of action shall accrue —
Lafarge vs The Liverpool, London &c. Ins. Co., XVII L. C. J., 237. (En ht'v.)

11. Une compagnie d'assurance veut so prC'valoir de ce que l'assuré n'a iias

donné avis de 1 incendie dans les délais reciuis par la police :— Jugé que si, lorV
qu'elle a refusé de payer, la compagnie n'a pas objecte aux informalités conte.
nues dans l'avis, cela constitue une renonciation (iraiirr) de sa part îl sou (Irojt

d'obtenir un avis dans une autre forme ou plus circonstancié.— Garcoau w
Niagara ^Mutual Ins. Co., III Q. L, U., 3:57.

12. Wliere it is impossible for the assurotl to givo a dotailed statement undor
oath of his loss, supportod by books and vouchers, owing to their ])oing Imrnt
tho condition of tho policy requiring such statomnnt will bo satisfied'^liv liis

giving adidavits as to tho value of tho proiwrty lost.— Perry vs Tho Nià),'ara
District Mutual Firo Insurance Co., XXI L. C. .T., 257.

13. Dans le cas d'une assurance otlbctuéo sur reçu {nhort risk receipt) et sans
IKilico, l'avis d'une seconde assurance donné aprCs le feu seulement, mais on
temps utile pour que les deux assurances contribuent aux dommages, est sntli.

sanf. Dans lo cas de tcll6 assurance les conditions spéciales contenues aux
IKjlicus ordinairement émanées no s'appliquent pas.— Lafleur & L'Assurance de*
Citoyens, XXII L. C. .T., 247.

ÎÎ4T!>. L'assurance se divise, relativement à son objet et ù la

nature clos risques, en trois esjièces principales :

1. L'a.ssurance nuiritime
;

2. L'assurance contre le feu
;

3. L'assurance sur la vie.

34MO* Le contrat d'assurance est ordinairement constate \k\ï un
document auquel on donne le nom de police d'assurance.
La police déclare la valeur de la chose assurée et se nomme ahus

police évaluée, o a bien elle ne contient aucune déclaration de valeur

et se nomme en ce cas police à découvert.
Les polices d'aventurç ou de jeu, sur des objets dans los(iuel<

l'assuré n'a aucun intérêt susceptible d'assurance, sont illégales.

l'othier, Ass., n"' DD et suiv.— Emérigon, c. 1, s. 1.— 1 Phillips, 4, 5, lid,") et :;l'o.

c. 14, ss. 1, 2, et pp. 2 et li, »o/c /;.— Stat. Imp., 1!) Geo. II, c. ;?7.— 2 l'anlesMi<

n- 5!t2, 5!t;i, 3"
; 5il4

; p. 481, n" 5i»:'. et sulv., c. 3.— 1 Arnould, 12 et II!, n - 14 et

!(}._(•. Com., 332 et 335).

JliriMp.—1. Policies of insurance aro to Iw construed by tho saïuo lulca-
fitbor contracts and agrecMiuMits ; tlierefore whoro there is an express wanaiiiy,
thore is no room for implication of any kind.— Scott vs Firo Ins. Co. of (Mu^lnr
11 II. do L., 7(i.

2. Cn cont.at d'assurance contre le feu jiout être fait et prouvé sans écrit A (vt

eflet.— l'ne clause dans les actes incor|)orant une compagnie d'assurance, i|iii

statue " (juo t<iutes les ikjIIcos d'assurance (juo co soit faites en vertu du jinVoiii

acte ou de l'orilonnanco susdite (lui seront signées par trois directeurs do la diic

corporation, et contresignées par lo secrétaire et ses régisseurs, et rovctuos ijii

sceau do la <lilo corj)oration, obligeront la dite coriK)ration, quoique non sij.'iiHK

en présence du conseil des syndics, i)ourvu quo ces ix>!icos soient faites ol >*\m'v-

conformément aux règles et règleme.rts do la cori Mirât ion," n'emiK'clic |ms la

l)re.uvo par d'autres moyens d'un contrat d'assurance consonfi jiar telle cimiiiii-

gnio.—Tho Montréal Assuranct Co. vs MctJillivray, VIII L. C. K., 401.

3. Une assurance par simple reçu innir la primo nayéo est létralo et obli^'atciin»

sans l'émanation d'une ixtlice.— O'Connor vs The luii)erial Insurance Co., XIV
L. C. J., 21t>.
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«i tHl* L'acceptation d'une proposition d'assurance constitue une
convention valide d'assurer, à moins ({ue la loi n'exige que l'assu-

leiir ne contracte exclusivement sous une autre forme.

Parsons, ^fl'lY. Lan; 4i>2, ii. 1. — 1Pethier, yl.«., 9!).— Marshall, '-'00 v.

riiillips, L)K., p. ô.

Jiirisp*— 1. Ixw apixîlants, sous les dispositions do leurs actes d'incoriwra-

lldU, no jx^uvont faire aucini contrat jiour assurance contre le feu si co n'est par

police.— ISIontroal Assurance Co. t McGillivray, IX L. C. !{., 488.
•>. l'])on a ilre insuranco coinpany's local a^ent, actinjï within the seoiieof

liis jKiwors and accordinn to usage with such conipany, receiving tho proniiun»

fur an insuranco and granting an 'niltrivi or dej>osit receijit, subject to tho
-pprdval of the chiefofticor of such c()nii)any and tho conditions of the coni-

pany's policics, tho applicant is insurod initii ho bas notice tliat the risk is

(Iwlinoil. Tho mailing of tho notice froni tlio chiof manager of tho conipany,

at tlie hoad ollice, to the local agent, bcfore the tire occnrs, but which roacdies

liini and is comninnicated to the in.surod after tho firo, declining tho risk, is

insiiHiciont, and tlio liability of the conipany continues nntil communication of

noii-aceeptance of the application reaches tho insurod. Whoro a t'ompany
a!)si)liitely ro])udiatos tiie insurance aifectod by the deiMisit roceipt, and whoro
the jiolicy bas not issuetl, tlio right of action accrues at once, and therc is no
iiccessity of giving tiio proliminary notices and con*"orming to the dolay and
iitlier conditions precedont in ca.^o of loss indorsed upon the coinpany's policics.

— (i(K)(Uvin»S: Fyancashin* 1'. i^ L. Jiis. Co., XVIM L. C. .T., 1.

;i. In tho ca.so of i)ili r'nn insuranco by an agent, in the following words:
"lieieivod from ^h>ssrs Tough i^ AVallace, (.'oaticook (post idliee, Coaticook),

tli(^ siini of !?20, boing tiie promium for an insuranco to tho oxtont of ?2.")(i(>, on
tlu' ]>r<iiKU'ty (loscribed in tho ai)plieatioii of this date nuuiber(«l ; subject,

hiiwi'ver, to tli(^ approval of tiio bonrd of dinvtors in Toronto, who shall hav(^

piiwer to cancid this contraet, at any tiiiio within thirty days froia this date, by
laiising a notice to tiiat ollect to 1)0 mailod to the applicant at the above jMist

iiiruc^;"— a iKjtico by tho c(im])any cancoUing the contraet, mailod to tlu^

applicants, at tho po.st niiico, Torontii, within the ;!(> days, but not rocoivod in

lime lor (lolivory by tiio jmst ollico at Coaticook uiitil ai'tor tho lire, liad not

ihe ellect of cancolling tho insurance.— Tough i*c l'mvineial Ins. Co.. XX
l,.C. J., KiS.

*if.S3. Tia police d'assurance peut être transportée par ondosse-
hicnt et délivrance, t)u par simple délivrance, sous les conditions
i|ui y sont exprimées.
Mais la iiolicc (rassurance maritime ou contre le l'eu ne ])eut être

iraiisportée qu'à une personne (jui a dans l'objet assuré un intérêt

.••useo[)tilde (rassurance.

1 Valin, p. 45.— Arnould, 211.— 1 Phillips, 11 et 12; 'î PhilHps, 17 ot IS.—
Marshall, SOO et m,i.

I.'acto <i. ;!2 Vict., c. :'.!», n. 2, avait nfhdifié cet article, mais par l'acte Q. !)!>

Viit., c. 21, s. 10, cette modification a été abrogée.

Jlii'iNp.— 1. L'intérêt du vendeur d'un immeuble, dans une iioliee d'assu-
runie contre le fou, od'ectuéo par le vendeur avant la vente, est transjK)rté do
lih'in droit A l'aciniérour i)ar la signilicatioii île la vente il la <'ompagnie. Le
paiement fait jiar la conii)agiiie d'assurance au vondc^ur, sur une inerte faite

après la vente, d'ulu^ somme excédant la lialance du prix d'achat restant due,
pnilite A i'aequérour, <'ommo paiement de la balance.— lA^claire vs Crapser, \'

1..C. H., 4S7._

L'. 'I'Iki plaintifl'as exocutor to a thu'easod jkm'.sou, whose life lias been insurod,
ln'in;; imable to surreiub^r tlut jioliey of insuranco tothti insuranco conipany, in

;i^ iinn h as said jHdicy had boon transfiM-red to covor ail advanees thon niade,
ami \vlii( h might tliereafter be mado by a third party, can bave no riglit to
(laiiii the henetit of said poli'\,>» loiig as the (daim of such third party in
iKissession of said iiolicy remains in dispute and unsettled.— Conwav vs Tho
l'.iitannia Lifo Ass. Co., VI 11 L. (

'. J., Ui2.

45
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3. The interest in the insiirance money may be legally assigned by ^m
sinii)le form of transfer endorsed on the policy, and such tranafer docs mit
requiro tlie consult or acceptanee of the insurance company to make it bindin'— O'C'onnor vs The Impérial Ins. Co., XIV L. C. J., 219.

4. Le transjxjrt d'une assurance, endossé sur la police, mais sans aliénation
de la chose assur^ie, ne donne pas au cossionnaire plus de droit qu'on avait
l'assuré. Comme ce dernier, il est soumis à toutes les conditions de la poliio ot

par conséquent, n'a pas de recours contre la compagnie tant que l'assuiv lui!

même n'a pas prouvé sa perte conformément aux stipulations de la iwlito —
AVhyte vs The Home Ins. Co., II R. C, 232.

5. An assignment of the policy can convey no greater rights under tlu» saiim
than the assured himself had.— New York Ins. Co., vs Parent, III Q. L. 1{., 1113

34S3* A défaut du consentement ou de la participation de
l'assureur, le simple transport de la chose assurée ne transfère! pus
la police d'assurance.

L'assurance est par li\ terminée, sauf les dispositions contenues
en l'article 2576.

Code civil B. C, art. 2475 et 247(i.— 3 Kont, 2G1, ». 2.

Jlirisp.—1. l^ne iwlice d'assurance ne peut être transportée que du (

toinont do l'assureur. Un avis de ce transixjrt n'a pas l'ofl'et do lier l'assnn
Cbrse vs British America Ins. Co., I R. C, 243.

2. Une ix)li('o d'assurance devient caduque par le transjiort do la in;

assurée, il moins (|ue ce transport no soit fait avec le consentement expi
tacite do l'assureur.— Forgio i<c The Royal Ins. Co., II R. L., 733.

."). La vente d'une j)ropriété assurée ne transi>orte pas il l'acciuéreur la
1

d'assuranco, jiar l'oiMjration de la loi seule, et sans un transimrt de la jx)!

Forgio & La Cie d'Ass. Royale, IV R. L., (î3.

Ilsoii.

'ur.—

itiÎTii

vs (III

iiilii'o

34cS4. Les énonciations et clauses qui sont essentielles ou mdi-
naires dans les polices d'assurance sont déclarées dans les iiiticlcs

qui suivent relativement à chaque espèce d'assurance en i)articulier,

SECTION II.

DKS DECI.AltATlUNS KT KETICEXCI-S.

24H!i* L'assuré est tenu de déclarer pleinement et franclicincnt

tout l'ait (lui peut indiciuor la nature et réter,due du risque, cni|ii.

cher de l'assumer, ou influer sur le taux de h prime.

2 Pardessus, n"" 5<>3, 5'.— Lifrà, art. 24S() et 2487.

JliriMp.—1. l'no iK)lice d'assurance, déc-rivant la propriété assurée cniiiinp

une maison bornée en profondeur par un hangar on pierre couvert en foiMaiK

,

ot par une cour où l'on construit un liangarde promièro classe (jui communiiiiura
avec la maison assurée, n'est pas incorrecte ni nulle, «(uoiqu'il fût prouvé ([n'entre

la maison et le hangar il y avait un autre biltiment couvert en (yardeanx, khii-

muni(|Uant i)ar des iMirtes aux autrcw hAtinients, en autant (|ue l'oiMissidn de

mention de telles |K)rtos dans la description n'était pas prouvée être imo Mip|nvv

si(.i frauduleuse, et en autant qu'il n'était pas établi (|ue le feu s'était ((iniiiin-

ni(iné et étendu au moyen de ces ouvertures. I.(^ jugcMnent delà Cour Snin'ilcinc,

alljrmant la doctrine c(mtraire, infirmé.—Cas«(y it (ioldsmith, IV L. C. {{., I117,

2. fj'erieur de l'agent d'une comnagnio d'assurance, en préparant et traiisniet.

tant au bureau i)rincipal un plan des biens assurés, sur ie(jiiel j)la!i les bâtisses

sont désignées dans la jKjlice comme " séparées," au lieu d'être désignées ((nnmi'
" attenantes à d'autres bAtisses," ne jxnit j)river l'assuré de son recours en vt>rtii

de telle iK)lice. En ré|K)iise jl une défense alléguant <iue la iK>lice avait t'ti'

ol)tenue par de fausses représentations et frauduleusomont, (juant à la i)i>sitioii
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et SOS actes en préparant f ; t mettant un plan erroné.— Soniers vs Athente-

uin Kiro Ins. Co., IX L. C. i< '.

;]. The mère substitution oi ..no ottice for another in a case of fire Insurance,

does not necessitate the giving of notice, as in a case of a new or double insur-

anco— Pacaud vs ïhe IVIonarch Insurance Co., I L. C. .T., 284.

4. En matière d'assurance contre le feu, et dans resjjùce, il y avait réticence de

la part de l'assuré, en n'indiquant pas qu'une allonge all^'guéo contenir des
Miarcbandises, était aussi occujwe en partie comnio cuisine; et c itte réticence,

(iiioi(|ue non frauduleuse, rendait l'assurance sans effet.—Barsaloii vs The Uoyal
lus. Co., XV L. C. R., 1.

."). Where an applicant for life insurance,in answer to printed question, mistakos

his ago; or déclares that his liealth is good, wbercas itisbad; orfailstodi.sclo.se

tlio naine of médical attendants, tliough he had them, and answers as if ho had
noiio, and upon such answers whicli are made to form a part of the contract, a
[Kilii y is issued by the insuror, such {wlicy is void.— Generally false statoments

niaiiô by the applicant for Insurance absolntely void the ixjlicy.— Ilartigan vs

Tiio International L. A. S., VIII L. C. J., 20;{.

(i. Where, by the tenus of a iKîlicv of insurance, tho statements and représen-

tations of the application for tho iwlicy are madopart of the contract and by tho

jxilii y ail such statoments and reprosentations aro warranted to bo true, and
tlic application contains falso reprosontations and fraudulont supi)rossions, the

sanio inay be urgod by tho insuror as a cause of nullity in the contract, and an
action lies to haVo tho j)ollcy cancollod and doliverod up.— Whoro tho misio-

|iroscntatioiis contaiuod in tho application aro to tho knowlodgo of tho assurod,

sucli nullity niay bo invoked ))y the insuror without any return of promiuiiis

iwid.— New York Lifo Ins. Co. vs Parent, 111 (i. L. K., lOlî.

7. An insurance of goo<ls doscribod as boing iu n" SI!) St. Paul stroot will bo
hdld to covor tho samo goods althougb romovod into tho i)reiuises n" 31")

adjoining, if tho agent of tlie insurance coinpany at tho ond of tho lirst year of

thii insurance examined tho promises and consented to a ronewal of the iiolicy.

— Such a variation doos not constituto a new contract, but only a slight change
in tlio old contract approvod of by tho parties.— The (luestion as to the consent

of tiio <'oinpany to .such change of tho jdacing of tho goods was a inattor of fact

]lro|H^rly left to tho jury.— The jury in giving thoir opinion, without boing
exprossly askod tho «luostion, that tho coinpany had contiiiuod the risk after

tho agont's vi.sit to the j)reinisos, and by his not only not making any objection

at tlio timo but actually nMiowing tho risk without any increaso, did not décide
wliat was mattor of law, but only gave tbis as thoir roason for flnding that the
stiick that had Ihrmi insuriMl was lost or damagod, and the jury had a right to

:.'ivo t hoir roason for thoir tinding.— lioUand vs Tho Citizons' In.s. Co., XXI
h. (". !., 2(i2. (Kn Kcv.— Honvorsé on ajUK*! sur le princijw que les allégués de
la déclaration ne justifiaient pas la réiwnse doiuiéo par le jury.)

5. Ix)s Int., aprùs avoir assuré leurs marchaiidisos dans le magasin n" 272,

aidUtOronî deux étages au magasin voisin, n" 27o, ot y transporteront une paWio
(le. leur fonds. Ils on dou'icrent avis écrit aux Appts, (|ui exigèrent une aug-
laontation do prime, laiiuollo fut payc(* on échange d'un revu intArim. Quekiuos
jdiirs i)lus tard les Int. reçurent, .sans faire d'ob.servation, w.o nouvelle i)olice

ijui ivfcrait au croiiuis dos bàtis.sos aunoxé à la première ('omando d'a.ssurance

lits Ir.t., loiiuot n(^ décrivait que lo n" 272.

—

Jiujê (pio lo vrai .sons do la demande
d'assurance, do l'avis écrit ot du ro(;u iiifiriin, lus onseinblo, démontrait un
( ontrat d'assurance outre les Int. ot les .\ppts. couvrant les marchandises placées

dans les étages ajoutés parles Int. an ii" 27l>; ot (|uo, nomdistant l'acceptation

|iar icnx-ci d'une |)olic(< (pii m* m(uitionnait jias les (ill'ot s dans les étages ajoutés,

les Inl. avaient le droit d'ciro indemnisés jMiur la (KM-to subie t|uant aux mar-
rliandisos contenues dans les étapes ajoutés.— Liver^Kiol & Londoii A:c., Ins. Co.

.v Wyld. I K. S. C., (104.

SIMft. L'assuré n'est ])as tenu de déelarer des faits que l'assu-

reur connaît, ou qu'il e.'^t censé connaître d'après leur caractère

liuhlic et hur notoriété ; il n'est pas non plus oblige de déclarer les
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faits (lui sont couverts par la garantie expresse ou implicite, cxcej.tt.

en réponse aux (questions que l'assureur peut lui faire.

IiiJ'râ, art. 2487.— :î Kont, 285 ot 28(}.— 1 Pliillips, 88 ot 8!).

12-I.ST. Les fausses reprt'-sentations ou réticences par orrour on
(le propos (lélibt'i j sur un fait de nature à diminuer rappr('('iatiiiii

du risfpie, ou ^ en changer l'objet, sont des causes do nullit('. f.c

contrat peut, en ces cas, être annulé lors mcme (jue la porte; iio

résulterait aucunement du fait mal représenté ou caché.

Pothior, AsK., c. 8, hs. 3, 104 il lil!».— 1 Alaiizot. n" 202, pp. ;$71, ÎÎSO ot.:îS| • >

Alanzot, \). 414.— :Marshall, 452, 45;i ot 47!).— ;! Kent, 28:!.— 1 IMiillii)s, Su. s]',.]

loi!.— 1 .Vrnould, .")44, n" liH.—1 Dallcw, Dict., v" A.imtninrcit ter., n" 8ô.— ( '. ( ',,1,1

;]4.s.— 1 lioll, Coin., i)p. ôo2 ot sniv., u" 558.— IJoiulouscuiii", v. 1, ^ 4, (i 1.

JiiriNp.— 1. When aparty npplio.s to one aj<ont of an insuranco coniiianv
and is rol'nscd insuranco, and aftorwards applios to anotlior afjont of tlm s;mii'i'

Company and sociuvs inî^nranco tliroufih liini in tluM>rdinary modo and prcMci^'d

hy tlio usnal ini|uirii's ; tlio t'at't tliat sncli ])arty doos not montion tliat lie, limi

hotoro appliod to anotlior aj;ont of tho samo company for insnranco and wun
rofusod, is not tlio roncoalmont ()f a niatorial fact to rondor tho in.sui'anco vnicl,— (ioodwin i*i Lancashiio F. iV: ].. 1ns. Co., XVIII !.. C. .J., 1.

2. Tlio faihiro of iho assuro<l to discloso tlio oxistonco of a fulling-mill iindcr

tlio samo roof as tho bnildinjrs insurod and dostroytvl by liro, is not a niiilcrial

concoalinont or misrt^jirosontation, altlioujrli it lK^ prov(Ml tliat liad tho disilosine

hoon iiiiitUs tho proiiimm of insnraiii'o wonld havo t)0(Mi niuch in oxcoss nf tlmt

char'Tod ; whon tho plaintilf's witnoss(\s concur in statin^r tliat tho risl< was
not thorohy incroasocl.— Wilson it Stato Fir(» Ins. Co., VII L. ('. .1., 22;!.

;!. Tho non-disflosnro of a provlons policy niado a condition of a |inliiv

insnranco can 1k* waivod hy transactions and sjKicial circnnistancos.— I.aii-

cashiro Ins. Co. i*c Chai)nian, VII H. 1.., 47. (Cons. l'rivc).

4. W'horo tlui insnrc.il in his application for insnranco doscrilxHl a Imil.lin.; a>
" isolatod," wliich it was in tho ordinary sonso of tho toriii, a itrintcd iiou^nn

tho !i|i|ilication lu/air thtt siLrnatnrc. of tho insnrod, oxiilaininvr "iNilatcil' a>

luoiiniiiL' 100 fcot froni any l)uildiii<r, lUd not hind tho insurod, lio licinj.' in L'nnd

faith and his attention not havinj: hcon callod to tho noto. No had faith Ixiii:;

provod, tho ovor-valnation did not vitiatotho jK>licy, and jud^mont was rciidi'ivd

for siich snm as apiK'aro<l to ho snpiv)rto<l hy tho evidonco.— l'acand vs Tln'

(^noon Insnranco Co., XXI L. C. .1., 111.
.'). Ono Masnrotto (n^prosontod hy his assij;iioo, tho apjx^lant), oH'octcd an

insuranco on his stock witli tho rospondonts, and in tho iM)licy tlioro \va>a

condition tliat insnrancos olsowhoro wonld mako tho jK)licy void niilos> ilic

Company rocoivod notico of snch snhstwiuont insnranco. Masurott(* failli liv

soino inadvortanco to j.'ivo notico of an Insuranco (idoctod snhstMiuontiy lu liai

( uniiiiorcial l'nion In.'iuranc(* C<1.

—

Hild that ho conld not recovcr on llio pnliiy.

— Boausoloil »S: Canadian Mut. Firo Ins. Co., I L. N., 4.

l2'I.S^i. Les fausses représentations ou réticences fraudubnisos de

la part de l'assureur ou do l'assuré sont dans tous les cas dos cau^is

de nullité du contrat que la partie (jui est de bonne foi peut invo-

quer.

Siijiri), art. 2487.

tîl.SII. l/i)l)li^ation de l'assuré en ce qui concerne les déclani-

tions est sunisanimcnt remplio si le fait (!st en substance toi (|Uc

représenté ot s'il n'y a pas de réticence importiinte.

Siijii-i), art. 24S7.
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SECTION III.

I) K H Ci A It A N T I E S .

2400* Les gurunties et conditions font piirtie du contrat ; elles

doivent Ctre vruies si elles sont uftirnuitives, et elles doivent être

pxcfutées si elles sont proniissoires ; autrement le contrat peut être

iinmilé nonobstant lu bonne foi de l'assuré.

Klles sont ou expresses ou implicites.

?, Kent, 288.— 1 Phillips, 117 et 127, ce. S ot ».— 1 Arnould, (>2n, 'i 22r, ; fiSD, e.

4.- 1 Boll, Corn., .529 ot r):iO, n" 1.

Jlirii^p*—1. Ihulor tho dauno or condition in policios ofinsuranco, Ihat in

case» of any dispute betwoou tho jiartios, it sliall bo roforrod to arbitration, tho
Courts are net oustod of thoir jurisdiction, nor eau thoy coiupol tho parties to

siilunit to a reforouco in the pro<,'ress of tho suit.— Scott vs Tlucnix Ass. ("o.,

Stuart's Kop., I.'j2.

'2. If a condition, roforred te» in a jwlicy of insuranco a^rainst firo, roqniros in

tlui cvont of loss, and boforo i)ayniont thoroof, a cortificato (o bo iirocurod inidor

tlic liand of a nia^istrato or sworn notary of tho city or district, iin]> -tiu^ that
tlicy aro acipiaintod with thocharactorandcircunistancosof llio )HM'sons instirod,

aiiil do know or vorily b(\liovo tiiat thoy havo really and by niisfortnno without
iVaml, sustainod by liro loss and danuifio to thoaniount thcroinniontif)nod, such
(rrtilicato is a condition jn'ocodont to a rocovory of any loss, aiiainst tho insurors,

ou tho iM)licy.

as to tho aniount

Ass. Co., Stuart's Ivop., ;^")4.

;;. Lo (l('>lai port^" dans les rè^ioinonts d'une conij)aj:nio d'assurance, do notilior

ot (It'clarer l'incendie ot ses circonstances îl la coniiia^'nio, n'est pas, dans toutes

los circonstanciis, un ti^rnio fatal ot tolloniont do riirucnr, (pie fautedo ronii>lir

à la luiiuito cotte condition, l'assuré doive ])ordre pour toujours tout recours.
_ Uill vs La Cio d'As.s. de Qucliec, 1 H. .le L., 11:5.

4. l'olicies of insuranco art» to bo construed by tlie saine rnlos as r)tlier instru-

iiicuts; therefore, wiiero thoro is an express warranty, thcre is no rooni for

implication of any kind.— Scott vs tiuebec Firo Ins. Co., II U. do L., 125.

."). In tho case of a iH>licy oi" insuranco «irantin^r iH»rniission, in the body
tlicreof, to insure elsowbere on ^ivin;^ notice» to that enil to tho directors of tho
loiupany, in onler that the .sei'ond insuranco nii!.dit bo endor.-iod on the policy,

aud rciiuirin^: by tho by-laws of llu* coinpany printed on the back of tho jiolicy,

that such notice b(< v'ivon and such second iusuranct^ endorsod on tho i>olicy, ù

juhh ih nullité ;
— //i7(/ that a notice of >^uch second insuranco jiiven after tho

li^l^ and as a conse(|uenco, not ondorst\d on tho i>olicv, is sutiicient.— Soupras
vs Tho Mutual l'ire Ins. Co. kv., I 1.. C. .1., 1!»7.

(>. La iKsrto .'«ous une ]>olico d'assurance stipulant :
" liuo la {xirto ou les doni-

iMUL'cs seront estimés d'après la vraie valeur des etlets assurés lors do t(dlo

|Kîrtc," doit être constatéi» par ])reuve do la val(Mir on arj;eut de l'objet assuré sur
les marchés.— {.es mots suivants ccrits s>ir hi police d'assurance: "du vaiKMir
.l/(i/i(/.o//' étant au ba>>in Tato, .Montréal, ot destiné A navijiuor sur le St-Lauront
(^t l(is lacs do Ilamilton il (iiiélxic, principalement comme bateau à fret, ot qui
sera nus on hivoruement <lans un ontlroit qui sera ai>prouvé par la compagnie,
laquelle ne sora]>as n^sponsabU» ]M)ur explosion par la va|XMir ou par la foudre,"

constituent une }raranti(( et non une roi)résoutation.— L'assuré ne s'étant pas
iiiuformé il cette Kiinmtie, la iiolice est mille, et une action pour la mirto sera
renvoyée» sur motion, vidi nlixtdiilr ivridicto.— tirant vs Tho -Ktna Insurance Co.,

.\1 b.c. H., 12S.— Ce juiit a été contirnié en apjn»! (V L. C. J., 2S5) ; mais ren-
versé par le Cons. l'rivé (|ui a jujïé :

7. (ine si les mots contomis dans une police d'assurance sur un navire compor-
tent uno convention epie le vaisseau naviguera, alors ces paroles doivent être con-
sidérées comme une jtarantio ; ot la convoution n'ayant ]>as été accomplie, (pi'elle

soit imiHirtante ou non, Icis assureurs sont déchar>i;és ;—Ciue dans la présente cause
les paroles contenues à la polict» ne comportent pas une convention ou oblifia-
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tion de naviguer, mais indiquent seulement une intention, et conséquemmont
ne peuvent pas être interprétées comme exprimant une garantie.— Grant & '11m
;Etna Ins. Co., VI L. C. .1., 224.

8. The condition of a iiolicy imposing tho penalty of a forfeiture of ail romody
upon it, in the ovont of any fraudulent ovordmrge, is noteomminatory, butAvill
Ix) carriod ont, if such overcharge be provod.— Thomas vs Times and lioacdii

Ins. Co., m L. C. J., 162.

9. An endorsement on a policy issued under the provisions of act 4 AVilliain

IV, c. 33, consenting to the removal of tho goods insured from the buildiiiir

descril^ed in the policy to another building, and signed by the secretary aloiw
is binding on the company.— Chalmers & Mutual Fire Ins. Co., III L. V. J., 2.'

10. Dans l'espèce, il y avait garantie expresse que le bateau à vapeur assun^
serait employé à naviguer, et les assureurs n'étaient pas tenus des domniafios
causés par l'incendie du bateau, pendant qu'il était dans un bassin.— Grant vs
The Equitable Fire Insurance Co., XIV L. C. R., 493.

11. If the words used in a iwlicy of insurance upon a vessel, importod an
agroement that the vessel shall navigate, then they must be considerod as a
warranty, and the engagement not having been performed, whether matorial
or immaterial, the insurers are discharged. In the présent case, the words usod
contained nocontract to navigate, but merely indicated an intention, and tlicio-

for did not amonnt to a warranty.— Grant & Mtna, Ins. Co., VI L. C. J., 224.

12. The furnishing of a cortificate, as rocjuired by tlie condition of a polioy of

insurance, of three respectable persons that they lielieved that the loss had imt

occurred by fraud, is a condition précèdent, without comnliance with whicli tlio

assurotl cannot recover.— Racine vs Equitable Ins. Co., \ I L. C. J., 89.

13. In an action on a policy of insurance against fire, entered into by tlio

appelants as the insurons, and the respondents as the insured, in respect (il'a

steam vessel, described as plying betweeu Quel^ec and the upjier Lak<is, it

apjKîiarod that a form of policy had boen used which was projxjrly applica))]^ tu

insurance of houses or buildings ; and amongst other conditions ondorsod on tho

IKilicy was ono, " that if more than 20 llw. weight of gunpowder should lio on

tlie promises ai the timo whon any losshapiienod, such loss should not be maiio
good." The ship was destroyed by (îro during the continuanco of the policy.

It was usual for thèse steamers to carry gunpowder as freight ; and at tho tiiiin

the vessel was destroyed thore was 100 Ibs. weight of gunpowder on boanl :—
Hcld that the word "premises," though inpopular language applied tobuil(liiif.'s,

yet in légal language moant the subject or thing previously expressod ; and tliat

the question being, not what was the intention of the parties, but what is tlio

meaning of the words they bave used, tho rof.sonable construction of tho cnn-

tract was that the vessel should not carry moro ihan 20 Ibs. weight of gunjiowdor.
— Tho Beacon F. & L. Ins. Co. vs Gibb, VII L. C. .1., 57.

14. La maxime: ronira non wlenlrm agere. non curril pr.r«(ri/)^'o, ne s'appli(|ii(i

pas à la prescription d'un an stipulée dans une police d'assurance.— BrowninL'
&. The l'rovincial Assurant» Co., I R. C, 236.

1."». AVhere the plaintiffs eifectod insurance on promises described as bcinL'

occupied by them as a bonded warebouse, and by other tenants as oftîcos, and
subsequently su1>let part of the promises to a common warehouseman to bo used

for storago of goods, and also effectetl additional insurance ujxm tlio pro]K'ity

insured, without giving notice of oitlier fact to the insurers, as roquirod by tiu'

conditions endorsod on tho back of the jxilicy,

—

Hiid that there was broacli nf

warranty on the part of tho insured and the policy was void and of no etloct.—

Chapman vs The Lancashire Ins. Co., XIII h. C. J., 36.

1(). The condition endorsed on a policy of insurance, to the effect that no snit

or action shall be sustainable for tho rocovery of any claini under tir ixilicy,

unloss commenced witliin the torm of 12 iiionths next after the loss shall lia\o

occurred, is a complote bar to any such suit or action instituted aftor tho \a\iH\

of that torm.— Cornell & Tho Liverpool &c. Ins. Co., XIV L. C. .T., 25<{.

17. Where a party is insured by an inU'rim recoipt of an agent, which déclares

that the insurance is subject " to tho conditions of the company's policios," a

failure to comply with a condition as to preliminary jiroofs of loss, and tlio

bringing of the action for tho loss beforo tho expiration of the delay siieciliod in

another condition, ondorsod on tho policies usually iss'ted by the company, aïo

fatal, and tho party cannot recover the amount of bis allogod loss.— Goodwin it

Lancashire Fire and Life Ins. Co., XVI L. C. .T., 298.

18. Where a ship policy contained a provision that the ship should not lio
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within the gulfof St. Lawrence within a prescrilied iioriml, and the ship went

into llio «ulf within the proliibited tinie and was wrecsked ; and notice was fiiven

nfan abandonment, and was accoptod by the insurors; it was contended r>y

theni that the ship was not insnrod when sbo was lost, as tho Insurance did not

extond to a loss in the nulf within the proliibited tiiiie, and that an abandonment

can i'c of no avail where there is no insuranco. Howover, it was hdd that tho

vessol was in fact insureil, and that tho loss occurred durinj» the time and upon

(i
voyage describod in the policy, but there was broach of one of tho warrantios

;

gn,l if, after a constructive total loss and notice of abandonment, the insurers,

ttitli full knowledge of ail tho facts, accent the notice, they cannot, when calloil

on to pay the amount insured, rosile and rely on a breach of warranty. By the

volnntary acceptance of the notice of abandonment, an aureeniont is entorod

into wiiich closes the whole niatter.— Provincial Insuranco Co. & Leduc, XIX
L C. .T., 281.

19. l'iacer dans les hAtisses aKsur^es une machine ù. ^azoline, d'une natnro

(laniïerouse, sans le consentement do l'assureur, est une violation de la jiolico.

—

Matthows vs Tho Northern Ins. Co., III R. L., 4TtO.

20. AlthouRli the anibiguous tenus of a written instrument niav be explaiued

liv paroi évidence of a usage, they cannot l»e exi)lained by paroi évidence of a
conversation whicli took place when the contract was mado.— Coniiolly vs

Provincial Ins. Co., III Q. L. U., «.

21. Dans le cas d'une assurance efroctu<''e sur reçu (nhort risk rereipt) et sans

mïiro, l'avis d'une seconde assurance donni"' après le feu seulement, mais on
tonijis utile jiour que les deux assurances contribuant aux dommages, ont

snllisant. Dans le cas de telle assurance les conditions sp<''ciales contonuos aux
iwilcos ordinairement émanées ne s'appliquent pas.— Latleur & l'Assurance des

ritovcns, XXIII L. C. .T., 247.

22. Tho non-disdosure of a proviens policy, niade a condition of a ixilicy

insuranco, can bo waivod by transactions and sjxîcial circumstancos.— Lan-
insliiro Ins. Co. & Chapman, VII H. L., 47. (Cons. P.)

Sllll* Une garantie expresse est une stipulation ou eondition

oxpiinu'e dans la police, ou (jui y est ^'-nonece coninie en fiii.saiit

piivtic.

Los garanties implicites sont dcfinies dans les chapitres suivants

relatifs aux diflférentos espèces d'assurance.

Marshall, riô;5.— îî Kont, 287 à 21»0.— 1 Arnould, c. 3, pp. (52.'), G20, («0 et (iSO.—

1 i'hillips, 112, 124et 127.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE I.
' A S S IMl A N C E Jf A R I T I M E ,

SECTION L

to the offect that no suit

daim undertlr iMilicy,

after the loss shall bave
instituted after tho lapso

IV L. C. .T., 2.'i(î.

an agent, which déclares

» comi)any's policiers," a

l>roofs of loss, and tlio

of tlie dolay siieclfiod in

ed by tho company, an^

llogod loss.— Goodwin v'i

the ship should not bo

niSI'OSITIOXS (iKXERAL!'».

24112* La police d'assurance maritime contient :

Le nom de l'assuri'' ou de son agent
;

La (U'signation de la chose assur^^e, du voyage, du temps auquel

le risque doit commencer et do l'i'poque à laquelle il doit finir, et

(les périls contre lesquels l'assurance est effectuée
;

Le nom du vaisseau et celui du nuiître, excepte lorsipie l'assu-

ninco est prise sur un bâtiment ou des bAtiments généralement
;

La prime
;

Lo montant assuré
;

La souscription de l'assureur avec sa date.
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Elle contiont encore toutes autres clauses et cnoncintions doni, los

parties conviennent.

2 Valin, Oiv/. (//' la niarltii;^, t., art, ''\,ik 'M,— 1 Kint'ri(;f)i), c. '_', 8, 7, ]). ."c'.

—

l'otliior, ÀsK,, 104.— 1 lUill, dnn., i\" ôVJ, j). ôJd.— ] Aniould, c. 1', h. :!, p. lu, j:}

IS ot suiv.— 1 Ahiuzot, u" L'Oi» ot «iiiv., <•. H.— Marhluill, Jni'.,
l»l>.

'MW H Miiv,—

C. ("oin., ;5:52.

Jliril4|K— An ondorsoinoiit iiiM)n nii o|m.mi pdliry ol'a cnrijo for insiirnini', is

Incoiiiiiloto if tlio iiaiiu> of tho vt>s,sol hy wliivh Midi <'ur>{o is slii|t|(«iil is in Irljnik
;

l)Ut it 1» iHufw'UHl by 11 iiotii'O to tiio iiisiirc^rs of tiio imiiio of t\w voswnl, wlictlni'

thov (ill ni) tiio bliiniv or not.— ("iisiuk vh Tlio Mutual lus. Conip. of Bull'alu, VI

L. C. .h, 07.

S41KI. T/assurance peut -'tre eti'ectuce sur les biltinients, los himi-

clian<lises, le fret, les i»rcls à la grosse, les imilits et coniniissions,

les primes d'assurance et sur toutes autres choses apjirt'cialilcs en

arpent et exposces aux risiiues de la navigation, à l'exception dos

salaires des matelots sur lcs<|uels l'assuriince ne ]ieut avoir lieu

Icgalement, et saut les rcgles gcnc'ralcs concernant les contrats coii-

traires à la loi ou aux bonnes mœurs.
•

2 Valiu, Oril. ilr ht mnriiir, h. t., art. 7 ; art. !"> ot !(>, ranln), nunut au fret, an
prt't a la urosso et aux prolits.— l'otlùc^r, Ask., v. 1, s. 2, art. 1, f.

2.— '.'> I\ciit, |>{i

27(1-1-2.-1 l'iiiilips, /il,"., pp. ti4 A 74, c. .").—
1 Aruoidd, c. 1 1, }•. 24!».— Maii-liall,

Ji. 1., c. .">, 1)1). ")1, !•;> et suiv.—C Coin., ;!;i4, ciiiilr'), (nuuit au trct et aux jndlii-^^.

ti494» l/assurance peut t'tre faite pour tous voyages et tr;iii>-

])orts par mer, rivière et canaux !uivigal)lcs. soit pour tout le voviiirc

ou pour un temi)S limité.

(". Coin., !');!.").

*24Wi» I>e ris(]ue de jierte ou de dctt'rioration de la chose ]]in

sinistre ou fortuiu* de nier est de l'essence du contrat d'assunmir
maritime.

Les riscpies ordinairement spécifies dans la polioc sont : la tcni-

pcte et le naufrage, rcchouemcnt, l'ahordage, le changenuMit Ton r

de la route du bAtiment ou du voyage, ou le changement du lifiii-

ment même, le feu, le jet, le pillage, la piraterie, la jirise, la repiii-c

et tous autres accidents de guerre, l'arrêt par ordre de [)uissiiii((', b
baraterie du maître et de l'écjuiiiage, et toutes autres fortunes c

mer d'où peut résulter perte ou domniage.
liCS parties par convention spéciale peuvent limiter ou éteiKhc \v

ris(pie.

2 Valin, ?w. ciV., art. 2(), j). 74.— l'otliier, Ass., fur. rit., 'i 2, ii"- 4!» «*t Mii\.— I

Boll, ')1>*<.— 1 Arnould, 17 ot :i(i.— ;> l'ardessus, n"" 770 et ^uiv.— C. Coin., iL'id.

JlirlNp.— ()na<Ioniand for indeinuity uiidor a [xiliey of iiisuraiico ii^;aiiiM

tlio iiorils of tho sea, it is iiecessary to provo that tlie daniaj.'e claiined lnl•^\a^

caused by soino iKiril insurod ajiainst. Tlu» inero tact tliat tlio goods insurcil

were dainaji^d to a triHing exteiit liy sait water, d(Hi.s not eonstitute sudi pinni'

A siirvey of goods allogod to 1k» dainajied, niade witlioiit notice to tiie unilir-

writor, followod by a sale rt niiio o'flocl< iu Ww niorning of tho second day aller

tho Murvoy, at whicli salo tho claiinaiit bought in tlie goeds, is irregiilar. aii.l

sueli prn(•oodin^':l afi'ord no critorion of tho extent of <lamago tho goeds lune

Hustainod.— Tho Sun ^hitual Ins. Co. vs Masson, l\ L. C. .)., 2;i.

3490« Si le ^emps où le risque doit commencer et se teriiiiiici

n'est pas spécifié dans la police, i! c; t réglé conforniément aux dis-

positions de l'article 2598,
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AriKiiild, c. li, H. :>, ji. l'.i, >,',
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. 'J, art. 1, ?, L*.— :'. Kciii, |.p.

1(1, c. Il, p. -.Mi».— Min>l.;ill,

ant au Irt^t vi anx judiiis

tous voya<;('s oX trans-

oit pour tout lo voyajrt'

241>7« i ûi.M lo cns (lo doute (juau'i îi rinteri)r<''tntion d'une police

irnssuraiieo niiiritinie, on doit se guider i»ar ruHage Itien ('taldi et

(oniui du négoce auquel elle s(Mapi)orte; tel UHiige est cens»' coiii-

nilH dans la police, il nioins (ju'il n'eu soit iiutroiuont convenu d'une

iiiMiiicre spéciale.

1 Arnnuld, 71.

'J11>-H. Ti'iissuranco eflectuéo apn^^s la ])erte ou l'nrrivce do l'objet

pst mille, si au teniiis de l'assurance l'assuré connaissait lu perte,

iiu l'assureur l'urrivagc.

Cette connais;iance se présume si l'inforniiition a pu on être ro(;ue

par les voies et dans le te!iii)s do transmission ordinaires.

;; Vnlin, Ont., h. t., art. Ils, p. <»;!.— l'otliinr, Asy., 4(! ot 47.— 1 Anionld, ."iS.-).—

C, (uni., îlti.').— 2 Dnor, Ins., 4!!!).— ]'uir la rhjlc njifcidlc di l'OrdouiKnicf, art. !)!»,et

('.(oui., :>(H>.

SKCTION ir.

DKS OIW.ItiA'riONS 1)K 1,'ASSlliK.

2I1MI. Los principales obligations de l'assuré se rapitorteiit :

A lu prime
;

Alix déclarations et réticences
;

Aux garanties et conditions
;

Au délaissenient, dont il est traité on la cinquième section.

atifU <le la chose \\\\\

u contrat d'assiiraini'

a police sont : la tcni-

, le changciueiit l'uni'

cliangement du li;'iti-

ric, la prise, la rejirisc

ordre de puissance. 1;'

tes autres fortliiies (.

t limiter ou étendn w

II.. \ 2, ir<4'.» (4 sniv.- 1

et ^niv.— C. Coin., Ilôii.

(ilicy nf insiiranco a^aiii^i

dainav'O claiineil tnr \\;iv

t tliat tiio noods insuinl

not coii.xtitute sncli indd'

Kint notii'O to tlie nuiin-

iiijj; of'tlio second ila> al'lcr

lui jioods, is irrejinlai', aii.l

r (laninjre tlie jioods iiavi'

L. C. .1., L'.'î.

moncor ot se terminer

onl'in'niément aux dis-

S 1.— Dv, la prime.

t2500« L'assuré est tenu de payer lo montant ou taux do primo
(onvemi, aux tenues du contrat.

Si le temps du paiement n'i'st pas siiécitié, la prime est payable
((iniptant.

:.' Valin, <v)7. hro, art. 0, p. 47.— l'otliier, .lis., SI.— ;' Pardessus, Dr. Corn., 7S!>.

— 1 l'IiilliiLS, Ins., 7().

^'lOl* Dans les cas ci-ai)rès énumérés, l:i prime n'est pas due, et

>i elle a été payée, elle peut être répétée, !e contrat étant nul :

1. liorstiue le ris(|Uo contre* le([Ucl l'assurance a été prise n'a i)as

lieu, soit parce (pie le Noyage a été entir-rement rompu avant le

ili'pait du i)âtinient. ou pour (piekiue autre cause, celle même résul-

tant sans fraude de l'acte do l'assuré
;

2. borsepi'il y a absence d'intérêt susceptible d'assurance on quel-

iiu'autre cause de nullité, sans fraude de la part de l'assuré.

Dans ces cas l'assureur a droit à un demi pour cent sur la somme
assurée, par forme d'indemnité, à moins (pie la police ne soit illé-

pile ou invalidée par suite de fraude, fausse représentation ou
n'ticenco de sa jiart.

Si la police est illégale, il n'y a pas d'action pour recouvrer la

iriine, ni j)our la répéter si elle a é-té i)ayée.
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ÏI503. L'iirticlo (lui })r(-rt'^(lo H'appliquo, lorsque lo ri^ino n'n lif>n

qiio pour partie de lu vaknir, quant au non-paiement ou reniliuinsc.

nient d'une proportion de la primo, et eo Huivant Ioh eireonHtaïucH
et la (liHer(''ti(»n du tribunal.

l'otliior, AnH., 18;j.— Supii), art. 2501.

§ 2.— Dc8 déclarations cl vcticenccs.

SJIOS» Tie.s nVlf'î' relatives aux déclarationa et i\ l'eflet des fmissos

repr(''sentati()nH et réticences sont énoncées au chapitre proi.iiir,

8ecti(»n deuxième.

.S'«/>r(l, art. 24Sr., 24St(, 2487 ot 2488.

§ 3.— Dca garanties.

22504* Le.s rèplos générales concernant les garanties sont cunto-

nues dans le premier chapitre, section troisième.

.Sm/)M, art. 24ftnot 2401.

âAOJS* Dans tout contrat d'assurance niaHtime, il y a pnnnitio

imi)licite (jue le hAtiment sera |)ropre i\ la nwv h l'époque du (lr|iart.

Tl est propre i"l la mer s'il est dans un état convenable quant hun
réparations, avitaillement, éiiuijtafïe ot sous tous autres rapiMuts

pour entreprendre le voyage.

.T l'ardessus, Dr. ihm., n" sr>«, p. 4;'iS ot sniv.— 1 Arnmild, <)«).— P. Koi\t, '.n; et

288.— 1 Phillips, /»«., 112 ot 1 i:i.— 1 \M\, l om., h?i(\ ot suiv.

Voir l'iM'to C. .^(> Vict., r. 128, «H. 2(> ot snivantes, sur les navires improprosA
la mor.

JnriHp.—1. Tho implio<l warranty of Hoawortliinoss api)lios to tlio Mnlo nf

tlio vossol at tlio coninionconiont of tho voyano, ami if soaworthy thon \\w

insnror is rosponsihlo for al! tho ordinary incidonts arisinn in tho course» ni' Ww
voyage

I
and it is no broach of this wnrranty that dofiM'ts oxistod in Ww Imilcr

at tho tnno of tho «ailinjï, rondorinjï ropairs to it nfter sailinj,' nocossary, wlicrc,

in tho opinion of tlio court, it is not provtvl that tho loss was occiisionod liy ||i(>

orifjinalfy defectivo hoilor, or by tho ropairod hoiU^r ; that tho chiof on^'iiuM'i- hml
novor lioforo Iwon to soa and was ijrnorant of tho inanafîoiiiont of hoilors in sait

wator, wliore, in tho opinion of tho court, it is not provod that tho loss wns
occasione*! or influoncod thorobv.— Qnobeo Marine Ins. Co. i*c Tho Ccinnumial
Kank,XIIIL. ('..!., 2«J7.

2. If a vossol Ik) portworthv at tho timo a marine insuranco is olfoctoil, lier

bocominjf unportworthy shortfy aftorwards Viy tho act of tlioso in char;;!* hIIIk^

vossel, will not rondor tho insuranco void.— Cross & Tho IJritish Anioriia Ins.

Co., XXII L. C. .1., 10.

'A. Evory jierson who projxisos to insurors to insuro his ship afrainst soa ixiils

durinjr a soa voyafjo impliwUy warrants lier to 1)0, in ovory rosjKM-t, in a tittin.'

condition to procood and contiiuio on tliat voyajio and toonconntor ail ((ininidii

jxîrils and danjiors with safoty. And thisa{)plios to ovory insuranco on a viivul'c

policy, whatovor bo tho nature of tho mtorost insurod.— Tho warranty ni"

Hoaworthiness is strictly a condition procèdent to tho obligation of iiisniaiKo,

and if it is not |ierforinod tho pf)licv doos not attach ; and if tiiis condition le

brokon at tho incoption of tho risk, ::; .1.;;. '.vay whatovor, thoro is no contiait

of insuranco, and tho policy is wholly void. And tho fact that tho insiirers

oxainined the vossel l>efore takinj; tho risk constitutos no waivor of tho iniiilied

warranty of soaworthiness.— Lonielin vs Tho Montréal As. Ce, I Q. L. H., :î:!7.
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iiquo lo riHcjuo n'a lio\i

iiMuont ou rciniKiiiiM..

unt les circonHtiiiucH

3500« Dans lo cnn «l'nsBuranco au profit du proim<'tairo du bAti-

iiK'iit, il y ft garantie iniplicito ({uo lo hAtiniont ncra pourvu do touH

les inipiorfl n<''OOHHairoH ot sora conduit conlorni<''inont aux Ioîh ot

triiitt'H du pays auquol il appartient et au droit dos nations.

;t l'iinlcHmiK, Dr. Com., n" m\, p. 4:i7.— Marnliall, 177.— 1 riillliiw, 113 ot 11».

-1 AinoiiUl, H. 4, art. 1, pp. 727 ot nuiv.— C. Coin., :i52-3.— Uoll, ilnil.

•Mfit.

t ot il TofTot dos finisses

au chapitro pvci.iicr,

s parantios sont ciuito-

inc.

[iHtimo, il y a pavaiitio

r A l'c'poquo du tl('|iait,

'oiivonaldo (piaiU aux

1 tous autres rapiinits

lonld.fiSiV

Huiv.

-3Kont,'.N7(t

r loH naviroH iinpmpii'sA

nosH ai>iilitvs lo tho Miiti* nf

1(1 if wiawortliy tliiMi tin»

isiniî in tiio cnnrso ni' Ww
iiftM'ts oxistod in tli<> iMiiKr

r sailinj! nurossary, wlierc,

osM was occasidntMl liy (lui

Hiat tlio chiof on^'iiiccr luiil

iiai^oniont nf boilors in suit

pntvod tliat tiio loss was

ns. (V). i^ Tho Coninieicial

insuranco is offoctoil, \wt

•t of tlioso in cliar^io df ih:

Tho IJritish Aniorica Ins.

liis ship ajïainwt soa ]xirils

ovory rosixvt, in a tittin.'

1 toohconntor al! ciinininn

«ry insuranco on a voya-'c

su'rod.— Tho warranty ni"

o ohlijïation of insniamo,

and if tliis conilitinn le

ovor, thoro is no contiait

.ho fact that tho iiisnmrs

s no waivor of tho iniplioil

oal As. Co., I Q. L. H., ;;:!7.

RECTION ITT.

I)KH Oni.UIATIONH I)K l,'.\HSrilKlK.

2507* I/ol)lîgation principale do l'assureur est do payer il l'ns-

siii'i' toutes portos (pio co dernier souHro par suite dos ris(|ùos contre
1ps(|Uc1s il est assuré et conforni^/niont aux termes du contrat.

Cotli' rosponsabilit^"' est sujette aux rcj^los contenues on lu section

(jiii |)n'cc(lc ot aux rogles et conditions ci-apr^'s oxpos<'es.

IN.tliior, /1m., 115, 117 ot 118.— 3 l'ardossus, c. 3, m. 4, p. 3(».— C. Com., .TôO.

JiiHmii.—1. Dans uno action jiorU'o sur nno iK)1ico d'assnranco, uno oxcoi>
ti(in (liiatoiro, par la<]U(>llo il est all<'>i|{U('f qu'un f;ran<l jury a fait rapport »lo tnie

hill contro lo (loniandour, sur accusation d'avoir mis lo fou i\ uno maison, dans
lu lait ilo fraudor los lU'fondours, ot «luo partant toutos imw^-duros dans la causo
iliiivi'iit ctro mis|)onduos jn (lu'A co t|Uo lo doniandour ait subi son proccs mir
rairiisat ion, doit <''tro ronvoyco; ot lo fait d'uno paroillo accusation contro lo

il(!iiiaii(lour, no ihmU sns|Hindro la i)roo»'duro dans uno action contro los ilcfon-

iliMirs.— Majîuiro v« Tho Livor|K)ol tSc London t<:c. Ins. Co., VIT T,. C. H,, ,'541!.

:'. Scrvico uiKin a foroijrn insuranco conipany at an ajîoncy or >,.Mico within
tho jniisdiclioM of tho court, is a valid sorvico njx)!! such conipany. Such coiniJany

ii'.ay lie coiidoninod u|Min such wirvico to pay tho amount of a policy, thouj^h

Miili |K)licy niav havo 1m»oii otfoctod at anothor atîoni^y hoyond tho jurisdiction

(iftlio cDiirt.— ('hapnian vs Clarko, TTI L. C. .F., lôit.

350M* L'assureur n'est pas tenu des pertes souffertes après une
ili'viiition ou un ohanpeinent du risque fait sans son consentement,
(iii par lo changojiiont, contrairement il l'usage reçu, de la route ou
ilu vovapo du l»i\tiuient, ou par le changement do bfttiment, iirovc-

mint (lu fait do l'assure, il moins que telle (K'viation ou changement
n'ait eu lieu par n<''cessito ou pour sauver quoique vie en p<!'ril.

L'assureur a n(''anmoins droit îl la prime si le risque a comnienci".

•1 Valin, (M. de hi Mur., h. t., art. 27, p. 77 ; art. 3ft, p. 87.— l'othior. An»., 51,
i,s ot sniv.— 1 l':in(''rifîon, :5(i:i, 418 ot 41!) ; c. 2, ss. 2, 15 ot 1« ; vol, 2, c. 13, h. 1(J,

|i.'.is.— l Aniould, c. 15, pp. :î!»;5 ot suiv.— 2 ditto, c. 1, s. ;'.— 3 Kont, 314, 315 et

Miiv.-l rhillips, c. 12, p. 17!>; c. 13, p. 224.— 3 Pardessus, />c. Cojn., n"' (10 et

MIT.-C. Com., ;551, 352 ot 3(i4.

Jiirlwp.- Dans los cas d'assuranoo marîtimo," uno (K^viation prém^^ditéo,

i|Uiiitino la jx^rto no soit pas occasionnco ni attrihuablo à icollo, libi^ro los assu-

rmirsdo toute resjionsahilit/'.—lîoacon L. & F. Ass. Co. tt Gibb, XTTT T.. C. R.,81.

350!l. L'assureur n'est pas tenu des pertes et dommages qui

arrivent par le vice propre do la chose, ou qui sont causés par le fait

n'prt'Iu'nsible ou la négligence gros.sièrc de l'assuré.

•1 Vttlin, h. t., art. 2», p. 80.— Pothior, Am., (>((.— 3 Kont, 306 et 307, note c—
C. Com., 3.52.
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2IAIO* fi'iiHSUrour n'cnt |)iih terni dos pcrtow |)r(»Vf»niiiit «le In l,;i|„.

torio (lu maître ou »le rt'<|Uipiij?e, h'II n'y ii rouvention A cet v\]\\,

•-' Valin, il. t., art. l's, p. 7(».— MurHlmll, :i:JH.— .Vmould, 17 (»t :il.— (', („,„

SMII« Fiii luiriitorie (>Ht tout lu^to <l(^ prévariciition volontiiiic du
tniitlre ou lie ré(|uipiijte »|ui eauHe une perte iiux propriélaiiis

,,ii

aux aflréteurn.

'2 Arnonitl, H4:i, H4.') et H(14.— 1 l'liillii)M, «•. l:j. h. 2, pp. SM) et lilll.— :; Kcm, ;ii|

et '.\(f>.— .MnrHluill, ."il!! et .V_'l, (pii rite < 'uMiireitiH, IHm. 1, ir 77.— TouUtaii, (i,v,.

iiHVJm fi'asHurtMir n'est [m>* tenu «les frais ordinaires e<,nniis m(,ii.

le nom de petites avaries, comme pilotage, touiljie, tonnaj^e, aïK rap,

HcquitH do (htuane, ou droits imposés sur h? ItAtimenl et la ear>iiiis(iii.

'-' Viilin, 11. t., ort. '.\0, p. NI.— i'otliier, Au., (17.— ;i l'anlesHUs, />/•. <'iiiii.. ir >m— '2 AriumM, KHKI.— ( '. Coin., :«)4.

î|j|ltl> Fia restriction de la rosponsaliilité do l'assureiu' (Hiiint ,i

des avaries particulières au-dessous d'ini certain montant, on pdiir

lu perte ou détérioration do ecirtains articles énuniérés didis ].

mémorandum commini de garantie comme c\em|its decimii'ii
tion, est réglée par les ternies de ce mémorandum conteini iImu. i;,

police.

S'il n'y a pas tel mémorandum de jïarantie, les régit s «réiii'ialc

contenues dans (!0 titre reçoivent leur a])plication.

Stovons, On Ariniiji', 211» ot wiiv.— '2 AriimiM, c. :t, |(p. H7l',H7;{ et H74.— 1 l'Inl-

lips, c. IM, p. 4H;t.— 4 Uouiay-ratv, />;•. Cinn. innr., \>, S7.— Ciiiiin), 1 Kiin'ii.:nn, ..

12, s. !».— l\)tliier, .1^"., KKi.— ('. (uni., 4(»8-!».

*miA» Un contrat d'assunuK-e lait fraudulousoment de la |,aii

de l'assuré }»()ur une somme excédant la valeur de la chose, |miii

être annulé quant A l'assiirciir, qui, dan:- ce cas, a droit A demi |iuiir

cent sur le montant assiiri'.

Valin, h. t., art. 22, p. 71.— ( '. (oui., Xyl,

*Hil!im Dans le cas de l'article précédent, s'il n'y a pas de iVainli,

le contrat est valable jus(iu'A concurrence de la valeur de la cIkiv

assurée'.

L'assureur n'a lias droit A la jirimo entière 8Ur l'excès «le valeur

assurée, mais seiilenient A demi pour cent.

2 Valin, h. t., art. 23, p. 72.— C. Coin., ÎÎSS.

3iSI(l* S'il existe plusieur.s ' jntrats d'a.ssurance faits sans iVaipI'

pur l'e même objet et contre les mêmes risques, et (juo le piciiiiir

contrat assure l'entière valeur de l'objet, ce dernier ^st nil exin

toire.

Los assureurs subséciuents sont exempts de toute responsaliiliti'

et sont tenus de restituer la prime, sauf le demi pour cent.

Sujet néanmoins aux conditions et conventions (lui peuvent étn

contenues dans les jiolices d'a.ssurance.

;' ".'alin, h. t., art. 24, j). 7:».— 2 Alanzet, i)p.
.')2 ot sniv.— 2 Partlossiis, r)S!t

; :i

rilttc, 7(>7, 1 Arnoiihl, c. 12, h. .'>, pj). ;H>") A II.")!.— Marshall, l.'M).— C. Coin., ;W'.
j
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ArnouM, 17 ot ;ll.— ('. (ni

l'anloMMilH, Dr. ('nui,, l^^^|.

ro sur l'oxcvs dis valeur

Il IV

jliriHll»— ! 'l'Iio l'iiiiililiiii) iiNimlly (MuliirHtuI on imiIIcIkm iifiiiHiirniico ritH|i(M'«

ijii<f
liciiililo itiHiiraiico, will lin lioM tu lio wiiIvimI mi llio part of tlii) riiiii|iuii,v, if

ilii'li' iis.'i'>>li <>> '>*>'><^ >><>^'"i*<l <>'' rtiu'li iliitililo iiiHiiriiiii'tt '//'/>!' //ii\/i/'i', iiiukcH iio

Himriiii' oi>i(Hti(m tu tluu'laliiiof tliouHHiiro(l<ih tliiit uroimd.— Atwoll vm WoHtiirn

i'„H.(u..ri.< •..!.. •-'TH.

:', II) tln' ' :\>'t»iif II |K>liry <if iiiHiinmco^niiitlnvr |Knni^Hioii in tlio IxmIv tliornuf

t,i in!<iini \vli(tr<t, un trivini^ nutictt tu tlinl mmX tu tlM\.lin'< rorsuf llHH'uinpiiiiy,

jii(irili<i'tl>ai tlioNucoiid inNiiriincit lui^lil litMMiilui^i^<'uit tlio ikiIJ' v :ui(l nM|iiirinu

l,v llie l'V-liiWH ul'tliu l'uinpany printt»! <>ii tlit\ \m<\i ul' tlm p<jli(y tlint hucIi

iiiitii'o Ihi Kiv(tn and Hiirli m^'und inMiiranru <\ndurhioil un tho iMilicy, ') /cù»' ili^

iiiillili' !— ll'lil llnit a nutico uf hiicIi mu'unil l'^nranco hIncii n/li r tlm Uni, and.

iimi i(iiiwiipit\in'o, nut ondorN«Ml un tlm |ki11(v, i^ .iiiliiciont.— Suiipni.- vh Mntnal
Hro 1 11!^. Cu.^.'., I !-.<'. .F., HI7.

:;. l'Ii» '_';id Hdctiun uf art 4 William IV, c. ;i;t, rohjmiii/ijfduiililo inminincos uii

liiiiiMS ur l>nililin^H,dui<Hnut apply to inNiirantoHuiiKoo*''^-— (liainiorH iSc Mntnal
Ins. ('()., 11! I-. ('. ,1., •.'.

4. A iKirsun »<li(Mt««l an liiHnrancii ajiain, • lli(\ fur uni» inuntli, tlit* iiiHiiranro

liciim '*"'']»"'• lu ilm ''uiiditiunN uf tlm llro inMnraiicu pulicinn uf tlm cuiiipidiv,

||(i;i>ki>d fur :> pulicy, luit w»m tuld tliat it waH nut ciistuniary tu inNim pulicliiM

f,ii>li( it ualiH. Ainun^' tlm cunditiuns uf tlui llru purKii'.H uf tlm ruinpany, waM
iiiit" i'^i|i'iii"K "li iiufany utlM<r inNnrani-(« t<llu>'ti<d un tlm iiru|K<rty, and iin-

ilorsiiiun uf Hn(li JnNnrancti un tlui iMilicy. Tlio insnriMl failiMl tu ^'ivi* ninli

iiotici'.— Ili/il tliiil tli(i nun-di'liv((ry uf a pulicy tu tliu in-iircd was a waivc^r un
liiii

;
jiri ' MuM'uiiipany uf tlm cuiiditiun citud,

—

l-alltMir l'c CitiziMis Ins.Co., I

!.. N..'dH.

.'i, l.'Appt, Hvndic dti Xari|imftt<, iiunrsnit les Intiint'H ,snr lum |M)liro d'annii-

laiico l'uiitri' lu l'un cpii cunticnt iIik» cunditiun ipm l'assiin' nu punrra ass>ir»ir

iiilIciiiN snn- lu lunsuntcmmnt «lus Int. ManiniMtu a assinv «lupiii.H an Linirnsliirr

l\,iii'l !.. liiKiirinir,' t'o. iMiiir #•_'.")()(», ((t il la cuiiipavinitt Tin ('nintin irUil l'uiaii,

il II ildiiiu' avis du l'anMiranfu an LmifusliU-i , mais nun do la dcrnièni assnraiicc.

(',. ili Tiiiil d'avi.s iist fatal, l/actiun a rtr iléhuiiti'u. .Iiijjt cunfirmt''.— Huansuloll

i^TIm (';inadiaii Mntnal Kiru Ins. {'\t., M., 14 di'c IS77.

li, 'fliu muro snhstitntiun uf uiai udict» fur anutluM' in a t'aKi uf tiro inHni'ani'(<,

ilni's nul imccssitatu tliu uivini; iti nutii'u, as in tliu (as(\ uf ;i iiuw ur dunhlu
iihiiiMiii'o.— l'iU'and v*t Tlm Munarcli Insnrani'u ^\<., I !.. ('. .1., L'S4.

7, Tluv nun-disclusuru uf a pruviuiis p<ilicy madu a cunditiun uf a pulicy insnr-

iiiii (' can liu waivud hv transactions and sixicial circnmstancos.— l-ancashiru

lii>. (o. \ Cliapman, N'II \\. I,., 47. (('uns. 1'.)

s, Thu plaint ilf, wlmn makinji a|iplicatiun for insnranco, munliuiÛMl tu tlm
.Jiti'iKhints' a^t»^nt tliat thoru was a imiviuns insnrancu in tlm <iuiu Mntnal, Imt
miiM nut ronmml)ur ilmaniunnt whicli was un tho pruinirty insnrod witli tho
.Icftixliinls. Tlm |Milicy cuntainod a pruvisu, tliat in cas«i tlu* insnrt^l .shunld

liiui^ iilroatlv any utlmr insnranct» a;:ainst lu.'^s hy (iru un tho prou^rty, ami n<it

iiiilifu'd tu tlio cumpanv and inontiunod in ur «Midursc^d niiun tlio iwjlicy, tlic^

iii>iii:iiic(( shunld lio vuid. Tho |K)licy cuntainod no nuMition of tlm insnranco
iiilinMiuro Mntnal.— /A/'/ that tlm plaintilf cunld nut rocuvtir.— Hillinutun vs

The l'iiiviiicial Insnranco Cu., I I,. .\., 14.

!i. Tlio nun-disclusnro uf a proviuns pulicy, matlo a cunditiun uf a jxtlicy insn-

laïu'ts can ho waivod hy transnctiuns and s|Hicial circnmstancos,— Lancashiro
Ins. Cu. iS: Chnpman, Vil K. L., 47. (Con.s. 1'.)

2517* ri<)r.s(|UO dans Iti ciis spi'ciCu' («ii l'article ([ui prôcr-do. ren-

tière vahuir do l'objet n'est pas assurée par le premier contrat, les

assiu'ciirs sul>sétjuents sont Mîsponsables de l'excédant en suivant

l'onln' de la date de leur;- .ontrats respeetils, sous lu niêiuo restric-

tion.

Viilin, <(»/. litnt, art. '2.').— Sii/in), art. 'J.^lti.

â5I.H. Si l'assurance sul)sé»iuente est entachée de fraude de la

|i;irt (le l'assuré, il est tenu à la prime entiùre sur cette af<suranee,

<;iiiH en pouvoir .ici ré lamer.

1 Kiiiérijjon, c. !», >.
, pu 270, 271.', ot (.'omm, inir lioulay-Patv, ihid, 272-27:5.

—

4 iieiilay-l'aty, Dr. '' -.<. Mm:, pp. 124 ot 125.— 1 ArnouUl,;548.— C. Coni., 357.
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_
2519. Lorsqu'il y a perte partielle d'un objet assuré par plu.

sieurs assurances, pour un montant n'excédant pas son cntiùie

valeur, les assureurs en sont responsables a proportion des sommes
pour lesquelles ils ont respectivement assuré.

C. Corn., [M\0 ot 401.— 2 Valin, 73 et 74.

2530« Lorsque l'assurance est faite divisément sur des mar-
chandises qui doivent être chargées sur différents bAtiments, si le

chargement entier est mis sur un seul bâtiment ou sur un moiiulie

noml)re qu'il n'en est désigné, l'assureur n'est tenu que de la somme
qu'il a assurée sur les marchandises qui, d'après la convontioii.

devaient être mises sur le bâtiment ou les bâtiments qui ont ro(;ii le

chargement, nonobstant la perte de tous les bâtiments d('si<jn('s.

Il a cependant droit au demi pour cent de prime sur le reste du
montant total assuré.

2 Valin, h. t., art. 22, p. 84.— 1 Alanzet, fil et «7.— C. Com., 3(}1.— Emiiij,'on

c. 1, 8. 5, pp. 174 à 178.— 1 Arnoukl, c. S», s. 3.
'

SECTION IV.

DES l'ïaJTBS.

â531. Les pertes dont l'assureur est responsable sont ou totales

ou partielles.

Marshall, 48fi, et c. 13, s. 1, pp. 5('3 et 564.

S5!33. La perte totale peut être absolue ou implicite.

Elle est absolue lorsque la chose assurée est totalement (b'tniite

ou perdue.
Elle est implicite lorsque la chose assurée, (juoifiue non ciitii-ic-

mont détruite ou perdue, devient, par suite d'un accident garanti

par l'assurance, sans valeur ou d'une valeur minime pour l'assun',

ou lorsque le voyage ou l'expédition sont perdus ou ne valent [ilus

la peine d'être poursuivis.

Avant (le pouvoir réclamer sur une perte totale implicite, lassiué

est tenu au délaissement tel «jue prescrit dans la section qui suit.

Marshall, 55)7.— Arnould, 1007.

I3f]»23« Toute perte (jui ne toml)c pas dans la définition de l'ar-

ticle qui in-écède est une perte partielle.

I35!94* Lorsqu'une porte par abordage résulte d'un cas ruriuit

sans qu'aucune des parties soit en faute, elle tombe sur le hâtiiiiciit

avarié sans recours contre l'autre, ot c'est une ])orto par fortune ilr

nior dont l'assureur est rosponsahlo d'après les termes gén''raux de

la police.

Iiifrù, art. 2520.

An sujot clo l'application do cet article et des denx suivants, consulter \'i\rU'

\m]i('na.\, 25-2(î Vii^t., c. (13, s. 54, ainsi (|ue l'acte» C. 31 Vict., c. 58, ss. 12 et l:!.

JliriHp.— 1. IiOrs(iu'une collision est arrivée sans qu'il y ait faute (jui piiisx'

être attribuée â l'une ou à l'autre des parties, le» donunages doivent être siijiiKir-
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— C. Coin., o()l.— Eim'rijron,

)onsal)le sont ou totale;

e, (juoiciuo non oiitiric-

d'un lU'cident friitanti

niiniino pour l'assuit',

erdus ou ne valent \)\\\>

,ins la définition do l'ar-

X suivants, ronsnltor l'mtii

1 Vict., c. ôH, ss. 12 (^t l:i.

ti's ]iar la partie qui les aura soufferts. La pratique de la cour est de n'adjuger

dos Irais à aucune des parties lorsque la follision est survenue par un accident

inévitable.— The Murguret, X L. C. K., 113.

•>. Dans une cause pour dommage par collision, jugé avoir été le résultat d'un
accident inévitable provenant de ce qu'il y avait une forte brume, la partie

poursuivie est iv'se liors do cour en conséquence. Quand le dommajte est le

ri'siiltat d'un accident inévitable, la jierte doit être soufferte par la partie sur

laqiu'lio elle est tombée.— The Jolutnne, \l. L. C. R., 411.

3. In a case of collision betwoen two ships, it is not onoufîh to show that the
iiccitlont could not bo prevented by tho party at the moment it occurred, if pre-

vluus measuros could hâve boen adopted to render the 0(!currence of it less

protiable. It is the duty of tho iierson in charge of each ship to render to the

otlior ship such assistance as may be practicablo and necessary; and in case

lio tiiils so to do, and no roasonable excuse for such failure Ih) shown, the colli-

qoii will bo doemed to hâve boen caused by his wrongful act, negloct, or default.

-Tho Uhcrlij, II K. V. A. C, 102.

4. A vossel whilo at anchor in tho liarbor of Québec, having been run into

ami inado to start from lier anchorago, and to drift down with the tide against

otlier vessels, action dismissed on tho ground of inévitable accident.— The
JK'W/, IIS. V. A. C., 140.

ô, To supjKjrt a plea of inévitable accident tho burdon of proof rests upon the

party plcading it, and ho must show, boforo he can dorivo any benotit from it,

tliat tlie damago was causetl ininiodiately by the irrésistible force of the wiml
and waves; that it was not procodod by any fault, act or omission on his part

ai< tlio principal or indirect cause; and that no effort to counteract the influence

uf tlic forco was wanting.— Tho Ayuiurinuoii, I Q. L. K., 333.

(i. Tho loaving of a ship's jibl)oom run ont, in tho harbour of Québec, is an
act iif "ogligonco which would rendor the ownors liablo for damage occasioned
bv collision witii anothor vossol, if it apiKiarod from tho evidonco that such
(liiiiiago was cansod by the jibboom boing oxtonded. Where a collision is hold

tu liavo occurred from inévitable accident, costs will not bo givon to either side.

-Tho lliimlil Hiiitrfiujir, XVlll 1-. C. J., \W.\.

7. Wiioro a steamer sliortly aftor leaving lier mooring came into collision

witli a sail beat towing timber,— Hdd that in supiK)rt of lier plea of inévitable

acciil(Mit, the steamer must sliew an overruling force, a ri.t »i((jr(r, which could
mit iiavo been avoidod by waiting at lier mooring berth until such time as the
pidiiKitor'sboat liad passed, and also that after she left her berth it was imiKis-

sililc l'or lier to keep out of the way of the beat.— The Union, II Q. L. K., ISO.

S»1»35« Lorsque l'abordage est causé parla faute du maître ou
(lo l'éiiuiiiage do l'un des liAtinients, la partie en faute en est

responsable envers l'autre, et si le biUiment assuré est avarié par la

faute du maître ou de l'éciuipago de l'autre, l'assureur est respcmsa-

lile il'aiirès la clause générale ; mais si le dommage est causé par la

l'auto du maître ou de ré(iuipage du bAtiment assuré, l'assureur

n'est i)as rcsiionsable. Si la faute é(|uivaut à baraterie, elle est

soumise à la disposition contenue en l'article 2510 en autant qu'il

s'ajrit de l'assureur.

li,jfn, art. 2021!.

JiiriNp.—1. Vossel giving a foui bertli to another vessel, lield liable in

iliuua^ros for ('oUisioii doiio to tho vossol to which sucii foui bortii was giveii by
lier, although tho imnuMiiate cause of tlio collision was a n>^ imijor, aiid no
iiii>l<ilfnlnoss or luiscnnduct was inipiitabUt to tiio iitrciidiiig V(^ssol aftor giving
Mtcli t'oiil bortli.— Tho <'iiiitl>,i-l<nitl, I S. V. A. ('., 7').

J. In a cause of collision betwoen twi) ships ascondiiig tho rivor St. Lawrence,
tlic Court, assistod by a caplain in tho Itoyal Navy, proiiouiiced for damages;
liiililiiig that wlioii vossels are crossing each othor in opiM)sito directions, and
ilierc is doubt of tlieir going clear, the vessel ujH)n tho port or larboard tack is

tu lu^ar iip and hoavo about for the vessel uixm the starboard tack.— The XiIkou

V\lhu„, I S. V. A. C, !.')().

II. lu case of collisi(m arising from négligence or nnskilfulnoss in management
iif ship doing tho injury, pilot having the control of the shii> is not a com|)otont
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\yitness for sneh ship witliont a reloase ; although tlio niaster is.— Sliij) Ik,],!

lial>lo for collision, notwithstanilin}: tliore l»oiii>; a pilot on jioard. DanuiL'os
awardod in caiso of collision in tlio harbor of ChiolxH'.—Tho Lord John Unis, il

I S. V. A. V., im
4. The omission to liave a liglit on boanl, in a rivor or liarbour at ni.rlit

aniounts to nofrlifronco jxr *•.— Evory ni^ilit, in tlio ahsonco of a luoon, is a S[\r]l

niirht in tho pnrviow of tho Trinity llonso rojjuiations.— Moro crédit is t(i lu;

attacliod to tho crow tiiat are on tlio alort, than to tho crow of tho vosscl tiim
is jilacod at rest.— The n^ulations of tho Trinity Honse roiiniro a strict idus-
trnction in faveur of tiieir aiiplication.— The Jhiiilio, I S. V. A. ('., 24'.'.

ô. In a case of collision a^'ainst a ship for rnnninf: foui of a lloatiii<_'-liL;ln

vessel, the court pronounced for danuiges. In such caso tlie presunii)tii,:r i>

frrosb carelossness or want of skill, and the burthon is cast on tho shijt-iuiiMcr
and owners to reix>il that presunii>tion.— Tho Mivawiclii, l H. V. A. C, L*;!7.

0. If it 1)0 practicablo for a vossel which is followinjj closo upon tho trad; (,r

another to pursue a course wliich is safe, and siie adopts one wliicli is iK^tildUs,

tiion if niisciiief onsue she is answerabie for ail conso(iuonces.— Tho .lolin \hi„ii

I S. V. A. f., 200.

7. In a caus«> of collision botwoen two stoani vt^ssols, tho Court, assistoil liv a
ca])tain in tlio Uoyal Navy, i)ronouucod for danuiiios and costs, holdiiii: ihiu
tho one which crossed tho course of tho ot lier was to blanie.— Tho /)''/-7'(.»„ i

?<. V. A. ('., -.'78.

5. Steamer makiujr a short and unusual turn, and Crossing the cimi>c nf

another steamer cominj: in tho same diroctinn, contrary to tlu< usual i)i:iitiic

and custoiiioftlu» river and the rules of ^.'ood seamausiiip, for the pin|MiM',pl'

hein;: earlier at lier wharf, condeniued in damajies for a collision.— Tho </•,.,,,),/

IK. V. A. ('., L'Si».

!t. S'il ai)pert par \(\ tcmoi},'ua;:e iiii'il n'y avait pas il bord d'un vaisseau iiiu'

vi.irie suliisanto ot iiu'uiie collision a eu lieu entre t(>.l vaisseau et un aiitn^ vais-

seau r(Mnor(iuc par un bateau à va)K'ur, parc(* (pie ce dernier n'a jias été ain^ivii

il temps jiar tel vaisseau pour le mettre A portée de pnMidre les moyens n'it's-

saires poin- éviter une cdUisidu
; le iiian(|ue de tellt» vi^rio il bord lU* ici v;ii.-Mau

est ini acte- de- né.i.di;_'eiice sullisant pdiir rendi'o ce Viiisscniu resjioiisable en .Inm-

maiit^s, (iiiaïul bien mémo la maiwciivre aurait été exécutée suivant les iv^lo
nautiques îui moment où la collision était devenue pres(pie inévitable.— Tlu.
M<iij(ir<i, IV L. (.'. Iv., •_'t)4.

10; The non-complianc»< by a vessel with the Trinity lioiise r(vulati(iii>, a^

to tlio exhibition of li^dits, will not iirevent the owners from recoverin^r daiiuiirc^

for injuries riH'eivcHl from another vessel by collision, if the otiicers nf tlic, laliir

vesst^l saw the former and know lior position.—The MoiIIki Sojihiii, Il S. \'. .\.(

.

14.

11. Dans le cas de vaisseaux, l'un britannique et l'autre étrani;er, toiis lUiix

dans les eaux du Canada, l'acte réj:lant ces (<aiix (>st la rcjrle «Ua la cour; 1(>

devoirs et les droits de chacune des parties <loivi!ul être déterminés p;ir rcitc

rèiile.— Si un abordajxe a lieu do luiit (Mitm deux vaissc^aux voiliers dans le St.

Laurent, en raison de ce <|Ue la rèirle relativcMiieut aux feux ù boni n'ii p;is et.'

obsi^rvée, le ]ir4>priétaire du vaisMuiu <|iii a enfreint la roule ne lient recinivicr

de dommajres résultant de la collision.— IJAurora, X L. V. K., 440.

lL\ Si, dans le t'as d'un iibordayfc entre deux vaisseaux dans uii canal, !
vaisseau du deiuaiideiir était du mauvais côté du canal, et n"a\iiit pa> \,-

lumières ordinaires, il la^ lui seia iiccordé aucuns dommiij.'es, (|niiiid niiimii
existerait du doute quant à la cau.se de la collision.— Bertrand vs Dirkiii-nii

XII L. c. u., :;o4.

i:>. Tho jH-rsons in charge of tho plaintiff 's steamer, supiKisinjr the derciiihnii'>

vessel to lie at aiu'hor, tried to pa.ss iiisicU» betw(H'.n it and tho shore, mid in v.

doiu'.' the two vcsstOs cauu^ iiito collision, and the plaintiff 's vo.ssel sustaiinil

damajro.— Jlilil tliiit the collision beiiiji caused by the plaintilf 's mistaku, thcv

could uot recover.— Trinity llouse vs Hrown, Il L. C. I.. ,1., i;î2.

14. In a case submilted, beinjr a eas(< of collision between a steamboat nml a

sailint; vessel on \\h\ riv(M' St. Lawrence, no jimpcr m(»asures luiviiiir been Iakiii

to provent ail reasouabh* probaliility of a collision on board of tho pliiinlill'^

ves.sel, and said vessel not liavini.' Ilui liirhts re(|uir(Ml by law ; the plaiiitil!

cannot claiin uny damages.— Sauva^eau vs La Compajinio du Uiciielioii, VII

L. C. .L, :!!>.
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15. The fault of one vessol will not excuse any want of care, diligence, or skill

in anotiier, so as to exempt her froni sharinK the loss or damage. When hoth

«liips are in fault the AdmiraUy law divided the damages of the owners of the

^j,ips.— The Cily of Quehec, II S. V, A. L\, l.'>8.

1(). Where a steamship did not keep ont of tlie way of a sailing ship, there

hein;; risk of collision, and the sailing sliip, by porting her lielm instead of

keoping her course, contributed to the collision, both held to be ir fault and
neitlior entitled to recover the damage she sustained.— The SK (iuehi-c vs The
t^hiirhs Clutlontr, XIX L. C. .T., 201.

tî5â6* Si la cause de l'abordage est inconnue, ou s'il est impos-

sible de déterminer quelle est la partie en faute, les dommages sont

supportés également par chacun des biltiments, et l'assureur en ce

cas est responsable en vertu de la clause générale.

f L 2i», U 2, 3 et 4 Ad Ivuem ivjuil.— 1 Emérigon, c. 12, s. 14, pp. 401» et 41G.— 2

Valin, Amir., art. 2(i ; A'HiruK, art. 10 et 11, pp. 177 et 18;$.— Pothier, .1m., n" 50.

-Marshall, 4!t4.— 2 Arnould, 828, 82!» et 8:50.— Cleirac, l'n et coutumes di: la mer,

(iS, • Perchant Shipping Act, 18.')4, ss. 2!i.") et IKK).— :5 Kent, 2:50 et suiv.—1 Phil-

ii|)s (;>' édit), 035, et vol. 2, pp. 177 et 17!>.— 1 Bonlay-Faty, sur Emérigon, 418.

— 4 IJoulay-l'aty, Cours de Dr. Coin., p. 7.— V. f'om., 407.

Jiirisp»— 1. In a cause of collision, whoro the loss was chargeai to be owing
to négligence, malice, or want of skill ; the Court, with the assistance of a
aiptain in the Royal Xavy, being of opinion tliat tho damage was occasionod

by accident chiotly imputable to the iinpruilenco of the injurod vessel, and not

t(i tlu» luisccmdnct of the otlier vessel, dismissod the owners of the latter vessel.

— Tlio IjConkUi», I S. V. A. ("., 220.

:.', Where the collision was the eUbct of niere accident or tliat overriding necoi^-

sity wliich tbo law désignâtes by the terni ris i/idjor, and withontany négligence

or fault in anv one, tlie owners of the ship injurwd must bear their own loss.

—

Tho S,irah Anv, I S. V. A. C, 204.

;!, Wliore a collision occurs, without blaiiie being imputable to eitber })arty,

loss must be borne by jiarty on whoin it hap|)ens to alight. Tho Court will not

jrivHï costs where a collision lias occurred from inévitable accident. In a case of

(ollision the onus prohwdi is, in tbe first instance, umm the party conijilaining

nftlic injury. Although the rnle is to iK)rt the heim n\Kt\\ the approachofa
\os.sclsosoon as descried, still there must be timeand opjiortunity for roHection,

as a ves.sel may, at first siglit, he going in a direction opposite to that supix)sed,

iukI tlie consecpience fatal.— The Mdrtjunl, II S. V. A. C., 10.

4. Dans un cas d'aliordage où le témoignage est contradictoire, la Cour sera

L'iiidée par les probabilités de l'osiièce {irésontée de l'un et de l'autre coté.— Tho
Xdm, X L. C. U., :Ui2.

ô. In a case of collision where there is a roasonable doulit as to wliich party
is to blâme, the loss must Iw sustained by the partv on whom it bas fallen.—

ïho lUxhumu, II S. V. A. C, 120.

(i. Tho fault of one ves.sel will not excuse any want of care, diligence, or skill

in aiiotlier, so as to exempt her froin sliaring the loss or damage. Wbon both
sliips are in fault the AdmiraUy law divided the damages of the owners of tho
sliiiks.— Tho Geriiimiij, II S. V. .\. C, 158.

25â7« Les frais extraordinaires encourus nécessairement pour
le seul avantage de <iuol<iue intérêt particulier, tel (pie pour le

iiàtinioiit seul, ou pour la cargaison seule, et les doinniages soufferts

|iar le iKitiineiit seul ou la cargaison seule, et (pii n'ont pas été

iiicoiinis volontairement piuir le salut commun, sont des avaries

|iarticiilièrcs dont l'assureur est tenu envers l'assuré en vertu des

itriuos généraux de la police, lorscpie ces pertes sont causées i)ar

t'mtune de mer.

4SI.

4114

l Valin, Aritr'ii's, art. !?, 4 et .">, iip. 100 et 104.— 4 r.ouIav-Patv, Dr. Cnm. mur.,

Honecko, t'r. of Indew., 105, 100 et "425.— C. Com., 403 etArnould, 070.-

4(>
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fiSi^H. Los frais de sauvetage sont des avaries par fortune de
mer, et l'assureur en est tenu en vertu des termes généraux (U; iji

police.

Des règles spéciales concernant le sauvetage sont contenues dun.s

l'acte intitulé: " The Merchant Shipping Ad, 1854."

2 Valin, p. 104.— 2 Eméri^son, c. 17, s. 7.— Arnould, 8(>7.— Marslinll, ,").v> «t

553.— Code civil B. C, art. 2387.

An sujet du " Mm-InnU Shipphir/ Art " "lontionnO dans cot article, voir sou.s

l'art. 2355 la référence aux statuts qui l'amendent.

Voir aussi l'acte 3(5 Vict., (;. 55, intitulé : "Acte poïicmirnit Ifn iimijrnijiy ,/ /,

Sditrctam;" qui renferme des dispositions étendues sur ce sujet.

Jurltip.— 1. Pilots may bocomo entitled to extra pilotaj;» in tlio naiiiioof

salvano for extraordinary services renderod l)y tlieni. The jurisdiction ultliis

Court is not oustod, in relation to daims of this nature, by tho Provincial

Statute, 45 Geo. III, c. 12, s. 12.— The A<h-nihmr, l S. V. A. C, 101.

2. In case of wreck in tho river St. Lawrence (Itimouski), the Court lins ji ni s-

diction of salvajîe. Under tho circumstances of thiscaso the service is a salvii;.-»'

service, and not a mère lonitin oixr'm, thouj;h an ajinioment uikiu laud \vns luul

between tho i)arties in relation to such service. In stittlinjj the (lucstinu of

salva^ro, the value f)f the projxirty and tho nature of tho salva>;e service, ain

both to bo eonsidered. Salvors hâve a ri^rht to rotain tlio (joods saved, mit il tlu.

amount of the salva^o bo a<ljnsted and tonderod to them.— The liaiiol H'»/,!

S. V. A. C., 107.

3. ComiHjnsation decretxl to stmmen out of the i>rocetMls of the niateriaU >.iive.d

from the wreck by thoir oxertions.— The Silhrij, I S. V. A. C, 1H2.

4. Seamen while actiufr in the line of their strict duly, canr.ot entitle lliem-

selvcs to salva^e. But extraordinary events may oceur, in which thoir c(jn-

uexifin with tho ship may be dissolved ih j(tcti>, or Ijy ojieration of law, tw they

may exceed their propt^r duty, in which càsos they may bo iwrmittetl to daiiii

as salvors.— Tlie Robert it- Anin , I S. V. A. C., 253.

5. In cases of wreck the claim of the seamen ujwn the parts saved is a daim
for salva}îo and the <fu<nitmn refîulated by tho amount which would hâve Ikvh

due for wages.— Tiie Iml>,iUi, 1 S. V. A. C., 281.

(). In a case of meritorious service renderod by two seamen and two vdiui};

men to a vessie in tho river St. Lav.'renco, the Court awarded one sixtli part nf

the projKjrt V savotl, and also their costs and oxjienses.—The Ehrtric, I S. V. A. ( .,

330.

7. It appears to be the gênerai sensé of the maritime world that the rate of

salvage in cascw of derelict shonld not, in ordinary castis, ranpe below Due-tliini,

nor abovo a moiety of the i)roix»rty.— The M<iriv Victurio, II S. V. .\. C., lu!'.

8. Wiiile a vessel floatinj; amidst tho ice of the St. J^awrence, without aiiy

ixtrson ou board, and without a ruddor, lier master and crow havint; lefi lier,

but intendinfj; to return, four pers<ms went out to lier in canoës, and by aiil d
lier sails, urounded lier in a place ofsafety ; £200 sterling; allowed as salva^e.

— The l'omonn, II S. V. A. C., 182.

!». Whoro the mpster and rrmv of a vessiil werc takon off by salvdis in

canoës, the former al>an(loiiiiitr lier, fearinjr a total wreck, and the vessel was

afterwards saved by tiio meritorious oxertions of tho latter, a moiety ef net

value of shij» and cargo was allowed as salvage.— The lYidf of Eii(jlciii'l,l]

H. V. A. C., 187.

10. Whero tlie mastor of a steamer exacte<l an exorbitant contract for sulvai'c

service from tlio mastor of a sailing vessel, which, with tho mato almie mi

board, was in imminent danger of ship wreck, tho same was set aside aiula

<imiiituni iiicmit allowed.— Tlu^ Aniirica, If S. V. A. C., 214.

11. l'n vaisseau éclioua sur la battiiro de l'ilo Kouge, dans le fleuve St-I,aiiient,

a la lin do novcnibn^ 185;',, et ayant été aliandonné par l'éiiuipage, fut siilis-

(|Uommeint emiiorté par les glaies au loHiix, et fut suivi par (juatre jeunes <:tii>

qui, avec beaucoup de iiersévérance, de courage et d'adresse et au grand inril

dt» leur vie, forcer .it leur chaloujK» à travers les glaces, s'emlianpièrenl, et

rameuèrent le vaisseau à la baie de Tailousac, où il resta en sûreté iHiulam
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riiivpr et jnsiin'au printemps, lorsqu'il lit voile iiour Ha destination. Sur la

valour de JEH,00(> courant, la Cour donna £500 (iourant et les déiXMis.—The
]-;iiclrw Mollon, V L. C. K., 51).

12. Tu pilote en charge d'un vaissiiau a droit d'être rémunéré, outre le pilo-

tage ordinaire, pour perte de temps et pour services rendus en sauvant les

ospais et une partie du gréoment du vaisseau emportés en conséquence do la

niauvaiso qualité des matériaux employés. I.orsque le propriétaire de tel

vaisseau obtient indirectement des assureurs le montant de la réclamation du
])ilotc, le pilote a droit de recouvrer tel montant dans une action pour " ouvrage

it porto de temps," quoiijue la déclaration no contienne aucun chef pour argent
„,,:„._ Uussell vs Parke, VIII L. C, U., 22i>.

i;i. Le ralini/ra sombra dans le tleuve St-Laurent, fut relevé et sauvé par

l'iuiliileté et rexi)érionce du capitaine et de l'équijjage du DirUjn, la plupart

ilesquols étaient des hommes choisis et d'excellents ouvrions, à bord duquel
vaisseau se trouvait un mécanisme nouveau et ingénieux. La Cour décida que

la s( 1111me de £1000 sterling po"r sauvetage était raisonnable.— 'i\\Q l'almijra,

X !-. C. !{., H-l.

14. Sur nue valeur de JEOTOO, la somme de £400 est accordée à une goélette

iHiur sauvetage, en remoninant un vaisseau désemparé dans ses mâts et dans
s(>s aj,'rc's dans le bas Saint-Laurent, à un endroit de silreté ; le iimtnhun seul des

Nir\ ices rendus n'étant pas la régie jKmr établir le montant accordé pour sauve-

,aj,o,— The lloi/ol MliUbj, XIl L. C. U., :iOi).

3530* TiCS rcgles concernant les pertes ro.sultant de la contribu-

tion 8C trouvent en la section sixième de ce titre.

'i>>!{0* Si dans lo cours du voyage le bAtirnont so trouve dans
l'iniiiossibilitc de le parfaire, à cause d'innavigabilitc, le maître est

tenu de se procurer un autre bAtiment i)our rendre la cargaison à

sa destination, si la chose peut se faire avec avantage pour les par-

ties intéressées, et dans ce cas la responsabilité de l'assureur con-

tiiuio après le transbordement à cet ettet.

Code civil H. C, art. L'4'J7.— :5 Kent, :$21, X. H.— Marshall, 164-5, N. B. 020 et

,ij7._('. Com., ;$!»(), ;{!»1 et :i!»2.— Kniérigon, e. 12, s. 10.

titllfl» Dans le cas de l'article i\\\\ précède, l'assureur est encore

toiui des avaries, frais de déchargement, magasinage, rcmbaniue-
iiient, avitaillemcnt, fret et tous autres frais jusiprà concurrence
seulement du montant assuré.

V. Com., 'i^SA.— Suprà, art. 2.'S;iO.

'i5:<!3* Dans le cas de l'article 2530, si le maître ne peut sous un
ilélai raisonnable se ])rocurer un autre bAtiment ])our rendre la car-

L'iiisun à sa destination, l'assuré peut faire le délaissement.

l'. Coin., :W4.— .S'«j)rd, art. 25:50.

S^iiSt. Dans l'assurance sous une jiolice à découvert, la valeur

ilu iiAtiment est réglée par celle cpril avait au port où a commencé
lo voyage, y compris tout ce (jui ajoute à sa valeur ]H'rman(;nte ou
est nécessaire ^lour le mettre en état de faire le voyage, et aussi les

frais d'assurance.

1 IWl, 527.— Marshall, 0;W.

tîti!fi !• La valeur <lcs marchandises assurées sous une police à

(léeoiivcrt est établie par la facture, ou, si cela ne peut se fau'o, elle

est estimée suivant leur prix courant au temps du chargement
; y

i(iiii|ivis tous les frais et dépens encourus justiu'à ce moment, ainsi

i|ue la prime d'assurance.
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2 Valin, art. «4, p. 14fi.— 1 Emérigon, 2fil, 202 et 263.— .3 Kent, 335-f).— Ji„,.

shall, ((2», 631-2.— Arnould, 381 et 382.— Le Guidon de la mer, c. 2, art. !i • ,.

15, art. 3, 13 et 15.— C. Com., 33».

Jlirisp»— 1. An endorsement upon an oyxsn poliey of a oarço for insiirinu,,

18 incomplète, if tlie name of tlie vcbSel by wliifh hucIi car>fo is shiiipod is in

blank ; but it is perfet'ted by a notice to the insurers of tlie name of tlio \ cssul

wliether they flll up the blank or not.— Cusack vs The Mutual Ins. (o of

Buffalo, VI L. C. .T., »7.

2. Insurance was effected on a miantity of hay loaded at Berthior cm a

barge which was to leave for the U. S. on the 20»*' Oct. On the 20»h tho liarp-

M'as ready to leave, but was preventod by a storm of such vehemenci^ tliat

the covering of the barge was tom off and a quantity of hay thrown into tlic

river. The agent of the insurance took possession of the hay and sold it forn
trille. On tho insurance being snetl they conteiuled the barge liad not Icft un

tho day fixetl, and tliat there was no pbandonment.— Tho Court bolow j.'av(.

y.

allie.

jiidgment for $1040, the wliole aniount of insurance, as if it was a valuod iidlic

This however is an open poliey. The respondent is only ontitlod to tlic» vali.

of the hay at Berthier, to which inust be added exjienses of loadiiig and jm^.

mium of insurance.—The Western Assurance Co. & Toarson, M., l(i mars Isj;,

aaSiSim Le montant que l'assureur est tenu de payer sur iinc

lerte partielle est constaté par la comparaison du produit linit do

a vente de ce qui est avarié et de ce «jui ne l'est pas, et a])pli(niiiiit

a proportion à la valeur des effets telle (ju'énoncée dans la polit c,

ou établie de la manière indiiiuée dans l'article qui précède.

Arnould, «85.— 1 rhillii)S, 375-<i-7.

JiirlNp.— 1. The ruio by which to calculato a partial loss on a (xilicy in\

goods ])y roa.son of sea damago is tho dilloron. liotwoon tho rosi)octivi> yioss

I>ro(oods of tho samo g<)o«ls whon fouiid and whon daiiiagod, and not tlin/i,f

])roioeds. It boiiig sottloil that the undorwritor is not to boar any loss IVnni

îhictuation of markot, or jiort dutios or charges, aftor tho arrivai of tho gomlsat

thoir iK)rt of destination.— Johnston vs Shedden, Kast Kop., 581.

2. On a deinand for indoiuiiity uiidor a i)oIicy of insurance against tlit» [xiiK

of the soa, it is nocessary to i)rovo that tho damage clainuMl for was causinl lu

somo i)eril insuro<l against. Tho more fact that tho g(Kxls iiisuro»! woro <liiina<.'((l

to a tritling oxtent by sait water, do(w not constituto such proof. A siirvcy if

goods allegod to be damagod, made without notice to tho underwritor, follnwiii

by a sale at niiio o'clock in the morning of tho second day after tho survin-, at

which sale tho daimant bought in the gmxls, is irrogular, and such pro(o(Miinf;s

atford no criterion of tho oxtent of damage tho gootla havo sustaiiiod.— Tlu'

Sun Ins. ("o. vs ^lassoii, I\' L. C. J., 23.

3. Pour le recouvrement de la dilllf'renco entre la valeur do la marcliamliN'

saino, et le prix r^'alis»' après l'avario, il n'est pas nécessaire <iuo le consigiuitairi'

donne au i)atroii avis de la vente i>nbli(juo (jui en devait ctro faite; lo iiatnii

n'alléguant pas (ju'il avait soull'ort de l'absence do tel avis.— (Jahorty & Torraïur,

XIII L. C. K., 401.

3936« L'assuré est tenu en faisant sa demande d'indenuiitt' do

déclarer, s'il en est recjuis, toutes autres assurances ({u'il peut avdir

prises sur la clio.se a.ssurée et tous les prêts à la grosse (lu'il ;i

obtenus sur cette clio.se.

Tl 110 jieut exiger son paiement avant que cette déclaration soi;

fnitc. lors(|irellc a été dciiiandéo, et si cette déclaration est I'iiushi'

ou frauduleuse, il perd son recours.

Valin, Or//., art. r>3 et ,')4, pj). 13.")-^!.— Marshall, 145 et 702.— C. Com., .iTiiit

.380.— Arnould, 353.— Stat. Imp., 1!» (îeo. II, c. 37, s. 'i.

3537* Ti'assuré est tenu de faire de bonne foi tout ce qui est on

Bon pouvoir, entre l'époque du sinistre et le délaissement, imiir
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liey of a carjro for iiiMiraiK,

sauver les effets assurés. 8es actes et ceux de ses agents il cet Cgard

sont aux profit, dépens et risque de l'assureur.

2 Viilin, 46, p. «8.— Marshall, 026 ot «27.— C. Corn., .181

.

VB The Mutual Ins. (o. cf

valeur do la inarclmndiM'

•fosisairo quo lo conHijiimtairi'

(lovait <'tro fait»; It^initrdii

avis.— Gahcrty & Torruiui',

cniande d'indcniniti' de

iurances (ju'il peut iivnir

rt'ts à la grosse (ju'il u

SECTION V.

n IT n É I, A I s s B M K N T .

35!IM. L'assuré peut faire A, l'assureur le délaissement de la

cliosc assurée .i.ins tous les cas où la ])erte en est implicite, et peut
(.11 ctinséquenco recouvrer comme si la perte était totale. S'il no

tait pas le délaissement dans ces cas, il a droit de recouvrer à titre

(l'avarie seulement.

L> Valin, h. t., art. 4fi, p. !»!).— Marshall, 'M, c. 1^, p. .jii7.— C. Coni., 3m) ot r.71.

JliriNp*— Si avis du tV-lalssoniont d'un naviro ost donné par l'assuré aux
assuroiirs, ot <|U0 los assureurs là-dessus no ilisont ot ne font rien, il faut en
nmiliiro qu'ils n'entendent pas accontor le délaissement. Mais si, par leur ajîont,

ils primnout iwssession du navire, le réparent ot en jjardent posstission pour
qiioli|iio temps, sans 1 iidior l'avis, ni mformor l'assuré en quelle qualité ils

a;.'iss(Mit, alors il y a aoi-eptation tacite du délaissement par les assurés. Kt uno
aiiviitation tacite produit les mémos effets (|u'une acct^ptation expresse.— Après
i'mii'litation par les assureurs du délaissement du navire, ils dovionnent ros]M»n-

sililcs comme dans le cas d'une jiorte totale.— Provincial Ins. Co. »& Ixwluc, >' TX
1„ V. J., '-'«]

; do, V K. ].., 57». (C. P.)

35!{V« Le délaissement ne ])eut être parti'ïl ni conditionnel. Il

110 s'étond ce[)endant (ju'aux etï'ots qui sont l'objet du risque au
toinpH du sinistre.

2 Valin, art. 47, pp. lOH ot suiv.— 2 Eméripon, p. 24i», c. 17, s. S.— Marshall,

1,11 ot (;I2.— Arnould, IKiO ot lUil.— 4 Bonlay-l'aty, Dr. Corn. 3/i(r., p. 2W».— C.

Coin., 1)72.

;i540« Si différentes choses ou classes de choses sont assurées

«ous une même jwlico et évaluées séparément, le droit de délaisser

jioiit exister il l'égard d'une partie évaluée séparément de même
i|iie pour la totalité.

Siipn), art. 25l«t.

3541« Le délaissement doit être fait sous un délai raisonnable

ailles ([ue l'assuré a revu avis du sinistre.

Si i\ raison de l'incertitude des nouvelles ou de la nature du
siiii?tro, l'assuré a besoin de plus ample information et investijration

IMiur être en état do décider s'il fera le délaissement ou non, li lui

i>t accordé un délai raisonnable pour ce faire, suivant les circons-

tancfis.

Valin, art. 48 ot 4!».— Marshall, (iOti.— Arnould, IKW.— C. C'oni., 37.'?.

^!iVÀ» A défaut par l'assuré de faire le délaissement sous un
(li'lai raisonnal)le, tel ({ue pourvu en l'article (pii précède, il est

lonsé s'être désisté de ce droit et ne peut recouvrer ipi'à titre

d'avarie.

Suprà, art. 2541.
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3A4SI* liO (U'iaissomont ne fuit par un avis <iuo l'uHsur('' doinio
l'i

ru.sHureur du sinistre et de l'abandon ([u'il lui fait do tous sch iuti'-

rf'ts dans la chose assurée.

Valin, art. 24.— L' EmiSfidon, 1!K).— l'otliior, J»»i., 12(i.— MarnluiU, (llo.- .\i.

iionld, Util' «t IKCi.— C. Coin., S74.

*2!i44m L'avis du délaissement doit être explicite et contenir un
exposé des motifs du délaissement. Ces motifs doivMîHt être nds
et suffisants au temj)s où l'avis est donné.

Arnonlil, ll(in-S.— ,Vi(/)(v), art. 2.')4:5.

3{S4{S< liO délaissement fondé sur rinnavifïaltilité du Itrilinicnt

résultant d'échouement, ne i)eut avoir lieu si le liAtiment ju'ut (tic

relevé et mis en état de continuer son voyage jusqu'au heu de s;i

destination.

En ce cas l'assuré a recours contre l'assureur pour les friiis ci

l'avarie résultant de l'échouemcnt.

Fmi'Tiu'on, o. 12, s. 1:5, pp. 404 ot suiv.— 1 riiillips, Inn., :5!»:i; vol. 2, p. 2s:).—

(

C«m., :5H<».

îS*S4tt« Si l'on n'a re(;u aucune nouvelle «lu hAtiment sons \m

délai raisonnable il compter de son départ ou de la réception ,\v<

dernières informatioiis à son égard, il est i)résumé avoir sonilnr en

mer et l'assuré peut faire le délaissement et réclamer comiuc sur

une perte totale implicite.

Le temps retiuis pour justifier cette préson>ption est détorniim'

par le tribunal suivant les circonstances.

2 Valin, art. .jS ot .'.!•, p. 141.— Marshall, 18!» et 1!»2.— 2 ArnonUl, S17 et Ms,-
C. Coni., :i7.") ot ;}77.

3S47. Le délaissement fait et accepté écjuivaut à une cession, ot

la chose délaissée et tous les droits y attachés deviennent d.s a't

instant la propriété de l'assureur.

L'acccptadon peut ûtre expresse ou tacite.

2 Valin, pj». 143 ot sniv.— 2 Knit'rinoii, 2:!0 ; not<is jiar Honlav-l'atv, ji)). 'J:'."-!.

— Lo (iniilon, c. 7, art. 1.— ;•. Kont, .'124 («t :!2."», X. B.— .MarsliaÙ, (112-:'..— 2 l'iiil-

lijw, !î21, 0. 17, ». 14.— ix»vi, (o/i. I^m; j). 1(17, n" .")42.— (". Coni., ."îH,"».

3S4M. [Dans le cas d'acceptation du délaissement du bAtiniout.

le fret gagné après le sinistre appartient à l'assureur, et celui gii^nii

auparavant appartient au proprn'taire du bAtiment ou îl ras.sunur

du fret i\ (jui il a été abandonné.]

2 Valin, -Im., art. 1.'), pji. .">8, ll.")-(i.— Eint'ri>ro?i, c 17, s. !», pp. 2.")1 t^t siiiv.
;

notes par Houlay-Paty, j). 2.V».— ."{ Kont, ;!:?2-;!.— .! Pliillips, c. 17, s. 17, pp. 17:;

ot Buiv.— Arnould, ll.')H—4-.')-H.— C. ( om., ;},S(i.

!3n»4!l. Le délaissetnent fait sur cause suflisante et accopti' r-t

obligatoire pour les deux parties. Tl ne jjeut être mis au néant piir

un événement subséquent, ou révoqué, si ce n'est de consentoii.oiU

mutuel.

2 Em^iritron, c. 17, ? <i, p. 'ÎSl.— l'otliior, .!.«»., ISS — Marshall, ()2.").

Cnm. fMw, p. KiO, n"' .').")7-.S-!l.— Voiitrà, Arnould, KHi!).— 2 Valin, pp. 14;

('«m., '.m.

— l.cvi,

-4.-(.
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V2(\.— MarnluiU, (il(».— Ar-

JiiriHp*— Si avÎH (lu (U^laisRomont d'un naviro est donné par l'aMHiir^'' aux
iissiiwnrH, ot (jue loH asNurenrH là-densus no dÎMont et no font rion, il fuiit on
ioihIih'o qu'il» n'ontondont pas accoiitor lo dt'laiHHoniont. Mais si, par lojir ajiont,

ils pronnont iKissossion du naviro, lo n'paront ot on nardont iwissossion jtour

j,u('limo tonips, sans r<''pudior l'avis, ni infcinnor l'assnn' on (|Uol!(( (|ualitt> ils

flj.'iss((nt, alors il y a aocoptation taiito du dôlaissoniont par los asHur<''s. Kt uiio

nrccptation tacito prrHluit los ni<"'nios ofFots ((n'init» ai'coptalion oxpross(\— Aprôs
l'iiicoptation par los assuroiirs du dt'hiisstMiiont du naviro, ils dovioinioiit rosiK)n-

«abii's lonuno dans lo cas d'uno jmrto totalo.— Provincial 1ns, Ce. & IahIuc, aIX
F,. C, J., 281 ; do.VU. L.,r,71». (Cl'.)

!î550* Si rnsHurcur rofusp d'accoptor un (U'iaissoniont valable, il

pîst rcHponsablp comme sur uno porto totalo ab.solno. on (K-duisant

m'iiiunoinH du montant tout co (pii ost provenu de la chose délaissée

et (jui a tourné au proiit de l'assuré.

J Marshall, (î(Ht.

rcuv pour los l'niis ci

fiin., :'.i>:i; vol. 2, p. 'Js:..—
(

.

îu^ption est délonuiiii'

— 'J Arnoulil, S17 cl Ms-

SECTION VI.

DE8 PERTES liÉSn.TAXT l)K I.A CONTmiUTION.

*2!i!it» En l'absence do conventions spéciales entre les parties, la

contribution est réfçlée par les disj)ositfons dos articles de la pré-

ficntc sectiim, ot lors»|Ue ces dispositions ne peuvent s"ap[)li([ucr,

l)ar l'usage du commerce.
li'assureur est tenu de remi)ourser à l'assuré sa contribution,

pourvu qu'elle n'excède i)as le montant assuré.

:' Arnould, iXi?.— ('. Coni., ;5!)8.

35tSl9> La contribution par le bîMimont et lo fret et par la car-

piison, soit (ju'olle soit sauvée ou perdue, i)roportionnellemont et

suivant leur valeur resiKctive, a lieu pour toute avarie encourue
volontairement et pour toute déjjonse extraordinaire l'aite pour la

sûreté connnune du bâtiment et de la cargaison.

(''>s pertes S(»nt appelées avaries générales ou communes et sont

los suivantes :

1. liCS deniers ou autres choses données, connue compensation, j\

(les corsaires pour racheter lo biltiment et la cargaison, ou comme
droit de sauvetage sur la reprise

;

2. Les choses jetées à la mer
;

',]. Les nuits, cAhles, ancres ou autres ai)paraux du bâtiment cou-

pés, détruits ou abandonnés
;

I. fiOS dommages causés par le jet aux marchandises restées à

Ixird du bâtiment ou au bâtiment lui-même
;

'). liOS salaires et rentret'on de récjuipago pendant l'arrêt du bâti-

iiiciit par ordre de puissance, durant le voyage, et pendant les

n'iKirations nécessaires de (jueUiue dommage «jui donne lieu â la

contribution
;

(1. Les frais de déchargement pour alléger le bâtiment et le faire

oiitror dans un liavre ou dans une rivière, quand le navire est con-

traint de le faire par la tomi)êto ou par la iioursuite de l'ennemi
;

7. Les frais et dommages résultant de l'échouement volontaire

(lu bâtiment pour éviter la porte totale ou la prise
;

Kt or. général tous dommages soufferts volontairement et les

dépenses extraordinaires encourues pour Ui sûreté commune du
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bAtiiT.ent et do la carf^aison, depiUB le tomi)» du chargenicnt et

d<;i>art du hAtiinont jusqu'il son urriv<'0 ot décnargement au imhI dp

sa destination.

/ Lil). 14, tit. 2, LL. 1, 2, 3, 4 ot 5.-2 Valin, //. I., art. 2, «t ot 7,_i)p. ir.O, m:,

ot 1(W,— 1 Kin<'Tijron, c. 12, h. 13, pp. 4M ot miiv. ; h. 41, pp. !'->\)H ot muv.— (.nnsii.
i_i t i_ _. _. F« -li\» •• i\t\ _A « ^ i-ï c% t.. Il 1 y^_ ll^_J.* I • .

SijfJIS* FiO jet ne donne lieu A contribution que dans lo eus de

p<''ril imminent et lor8(|u'il est indispensable pour la conscrviilimi

du bAtimont et de la cargaison.

liO jet peut f'tre de la cargaison, des provisions, ou des agr(s ot

fournitures du bAtiment.

f Lib. 14, tit. 2, L. 1 ; L. 2, i! 2, Dr li-ij>> Rhmlid ,h jurtv.— 'l Vftlin, //. I., nit. 1

"2, pp. IHH ot IHlt,— 1 Knu'ri^'on, (ia'>, c. 12, M. 40,— 2 .Arnonld, 1K)0-4.— 1 l'iiil-

i)H, :bl-2; 2(lito, p. 24.^— MarMhall,r»40.— :5 Koiit, 2:{;{-4 ot note ir.— ('. ( niii.,lij)H,

410.

*ZHSi'%» Les choses les moins n^'cessaires, les plus posantes ot de

moindre valeur sont jeti^'C» les premières.

2 Valin, art. 3, p. 18!).— 3 Kont, 311.1.— ('. Coin., 411.

^SiHa» Les munitions de guerre 'es provisions dn bAtimont ot

les bardes de l'équipage, ne contribueni pas au jet, m-.is la viilciir

<le ceux de ces eH'ets (pii sont jetés A la n it e.st payée par coiurilni-

tion sur les autres effets généralement.
Le bagage des passagers ne contribue pas. S'il est perfl- il est

payé par contribution s\ laquelle il prend part.

2 Valin, Ord., h. t., art. 11, pp. lf»i) ot 201.— 1 Magens, p. 03, sh. 5.') ot r.d.-l

Emérinon,G24-5-6.— Arnoukl,})36.— 1 Philliic;,3.^ ~3 Kent, 241-2.— 4 H.mlnv-

Paty, 501-2.— C. Coin., 410.

2{S96* Les effets dont il n'y a pas de connaissement ou recon-

naissance du maître ou qui sont mis A bord contrairement ù hi

charte-partie, ne sont i)as payés par contribution s'ils sont jtités.

Ils contribuent s'ils sont sauvés.

2 Valin, Ord., h. t., 11, p. 202.— 2 Arnould, 004.— C. Com., 420.

*Z!i!iT* Les effets chargés sur le tillac, s'ils sont jetés ou endom-
magés par le jet, ne sont pas payés par contribution, i\ moins (lu'ils

ne soient ainsi transportés conformément A un usage reçu ou A celui

du commerce.
Ils contribuent s'ils sont sauvés.

2 Valin, h. t., art. 13, p. 203.— Eni^'-riKon, c. 12, s. 40, p. 02.3.— Arnonld, 00t.-

Bonecke, 7V. o/ //u/cwi., 20.3.— 1 PliillipH, 364.— Abbott, .S7/»>., 350.— Codu civil

B. C, art. 2425.— C. Com., 421.

aaHH, Au cas de contribution pour avaries, le bâtiment ot lo

fret sont estimés suivant leur valeur au lieu du déchargement.
Les effets jetés de mf^me que ceux qui sont sauvés sont estimés do

la même manière, déduction faite du fret, des droits et iHitres frais.
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mus tlu chiirgoniciit et

écnargement nu port do

)vi8ion8, ou dos nj,'rrs pt

,
les plus posantes et d»

/ 1-. 2, « 4, A' kgf Wmlld île jtirtu.— '2 Vttlin, h. t., art. n ot 7, pp. ll»4-7.— l'o-

thior, Aviiricf, 130.— 1 Eni<''ri>jon, (!:t(l-7.— MarHliall, rt.'iO-l.— ArnmiM, «h. « «t 7,

pp. !U(I, )t4S, om» «t 1(51.— :i Koiit, '.'42.-('o(lo civil U.C., art. 2441».— C. Coin.,

iit', 415 01417.

man. Nonobstant la r»"^glo dévaluation contenue dans l'artiolo

,|iii |)r<''('(''(lo, le montant (juo l'assureur est tenu de rembourser il

.

riiH.Mir<! pour sa contribution est réglé par la valeur du bAtiment et

(le la cargaison, suivant les articles 253.3 et 2534 ou par la 8f)nimo
portée dans la police évaluée, et non d'après leur valeur de contri-

Imtion.

2 Valin, Or7., p. 115.— 2 Eméri>;nii, p. 2 ; ihiil,, Cmifêmur par IJoiilay-l'aty,

p, S.- Arnniildj (M17-8.— 2 PiullipH, 25^-4.- Iksnoi ko," /V. o/- Jndrm.,:V2H.— ^la-

i;oiis, 245, cas \I V.— Ix(Vl, ('oui. uni; 4(10.

*2iiiW» Il ïi'y II pus lieu A. contribution pour les avaries particu-

lirroH. Elles sont supportées et payées par le propriétaire de la

clioso fjui a essuyé le dommage ou occasionné la dépen.se, sauf son
recours contre l'assureur, tel qu'énoncé en l'article 2627.

(•(«lodvilB.C, art. 2527.

25(ll> Si le jet ne sauve pas le bAtiment, il n'y a lieu il aucune
contribution, et les choses sauvées ne sont point tenues «le contri-

Imor pour celles (jui ont été perdues ou endommagées.

ir I,. 4, ? 1, I>> l'V IHioiUd ili jiiclii.— '2 Valin, Ont., art. 15, /(. t., \\ 205.— Pn-

tiiior, ./(/ (/ roulrih., i\" li;{ ot 114.— 1 Knu'riiion, <•. 12, h. 41, ji. (iOl.— Marshall,
•i4].— ;{ Ktint, 2:!r».— ('. Com., 4211.— t'oulrà, Arnould, 5»4I5 ot Huiv.

!3«1<(3« Si le jet sauve le bAtiment et si le bAtiment continue son

viiyufïc et se perd ensuite, les cttets sauvés contriltuent .suivant leur

valeur actuelle, déduction faite des frais de sauvetage.

:> Valin, Ord., h. t., art. l(f.— C. Coin., 424.

35<Wt* Les effets jetés ne contribuent en aucun cas au paiement
lies dommages essuyés ensuite i)ar les effets sauvés.

La cargaison ne contribue pas au paiement du navire perdu ou
rnliiit il l'état d'innavigabilité.

•2 Valin, Orrf., /(./., art. 17.— C. Corn., 425.

3504* En cas <le perte des marchandises mises dans des allèges

pour permettre au l)Atiment d'entrer dans un i)ort ou une rivière, le

liAtinient et la cargaison sont sujets îl contribution ; mais si le bAti-

iiKMit périt avec le reste de son chargement, les effets mis sur les

allèges ne sont pas assujettis îl la contribution «luoiqu'ils arrivent îl

lion port.

2 Valin, Ord., h. t., art. lt> ot 20, pp. 200 ot 210.— C. Coni., 427.— 2 Marshall,
:.41.

3505* Il est du devoir du maître il son arrivée au premier port,

(lo taire sa déclaration et ses protestations en la forme accoutumée
et aussi d'affirmer sous serment, ccmjointement avec (juelqu'un de
son é(iuipage, que les avaries ou les frais essuyés étaient pour la

.«ûreté du bAtiment et de l'équipage. Sa négligence îl le faire ne
peut cependant préjudicier aux droits des parties intéressées.
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'-' Valiii, h. t., art. ."> ot 0, pp. 100 ot ll»l.— Marslmll, TmO.— Arnnuld, lino,- sto.

V(MiH, ();( AivpKjf, 'J1>,— ('. Coin., 111 ot 41'.*.

35<MI* fiO proprit'tairo ot lo nuittro ont un privilt'fço ot tin dinit

do n'tontion Hur los oHotH i\ bord du hAtiiiiont ou Hur lo prix en |i|ii.

venant pour lo montant do lu contribution Hur coh ott'ots.

•-' Vulln, 0/</., /(. ^, art. 51, j). 211.— Arnoiild, \m.— Marnlmll, .YW.— C. C,,:,,

4l.'H.

JurlM|>.— On tlio fttli of AujjTiiHt 1872 tlio HtoaiiiHliin l'IrkHliinn vfnn wrcikid.

IJohimiikUmiIm woro coiiHijimHw of lit incots of tin and ono l)ar of luiirlc inm,

ThoHO artirloN woro rtM'ovortMl froni tlio vtiswl and mint at (intïlmc to l{. iV II.

Hhaw. UowiM)ndtMitH clainiod tlio jjoodM which won» rofiiwMl iiiiIosm tlioy ^ruvi'

n

bond for full payniont of avora^to «'ontribiition wlioii adjiistod, nnd nu^itnw !iii,.

piiiil 1."»
'7, of tliô valiio of tlio k'ochIm on a/i'. l'iMtn tliis lofiisa! Uoh|H)|i.i, m,

tondon^d tlio froi^lit and a bond to (uiy avora^o contrihiitlon wiion Huttlcl ainl

t' (ik a HdiMlf-mYiidinitiini. Appt, niantor of tlio Virknhiinj, intoivoniMl. Iti >|iis

«Icnuirrod to tbo bitorvontion and lio donuirror was diNniinwd. Katts ils mImui'

htaUid lioin^t adniittod, tlio HiilHif-mfiitliivIioii wns, on tlio Stb of Mny In;:,,

niaintainod, tbo Court Ihuii); of opinion tbat UoH]itK' tundor was NiiHii'itnt iiinl

tbat llioy woro not oblijîod to pav tbo avorano nntil aiiionnt waw Ibially Htilcl.

Tliis jnd^'t oniilit to bo conllniHvl.— l'oarson iVc Wurtolo, il, h juin l,S7ti!

i2{S07* Si dojiuis la contribution Ioh ofl'otH jot<^H «ont roconvn'^

par lo propriôtairo, il ost tonu do roinottro au maître ot autres ini,.

ros.st's l'o «lu'il a ro^u dan.s la contribution, déduction l'aitc des i!ii;ii.

nnigcH cau.sé.»* par le jet et des frais de sauvetage.

ffL. 2, U 7 ot 8, !), hge RUmUA d, jartu.— 2 Valin, On/., h. t., art. L'2, j.. L'II.-

Doniat, liv. 2, tit. )>, h. 2, n" 17.— 1 Kni^'-rigon, (140.—Arnould, i>07.— C. Coin., Il'h,

CHAPITRE TROISIÈME.

DE I- A S S r U A N C E O N T II E I, E F E t'

.

3J!MiH. L'assurance contre les pertes par le feu est soumise nnx
dispositions contenues dans lo ])reniier chapitre de ce titre, et i^i

aussi sujette aux règles contenues dans le second cliapitre loi-

(lu'elles peuvent s'y applitjuer et (lu'elles ne sont pas incompatililcs

avec les articles du présent chapitre.

SSiUiK La police contre lo feu contient:
Le nom de celui en faveur do ipii elle est faite

;

Une descripti(m ou désignation suili.santo de l'olijet de l'assuriiiup

et do la nature de l'intérêt (ju'y a l'assuré;

Une déclaration du niontant couvert par l'assurance, du moiitnnl
ou du taux do la i)rimo, et de la nature, commencement (;t duni
du riscjuo

;

La sous(!ripti(m do l'assureur avec sa date
;

Toutes autres énonciations et conditions dont les parties peuvent
légalement convenir.

lJoudonH(|nié, n'" 202, 20;5 ot 204.— (Jiionanlt, c. 7, 'i 2, n°" 103 il H)].— 2 Aliui-

zot. 'i 401, p. 2i»8.— 1 Itoll, Corn., n" 'M, pp. MU ot Huiv.

JliriHp.—1. Undor tho clauw^ or condition in iK)Hiiosofinsiiram'o, tliat iii
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1, Rr)0.— ArivmMjMH).-. stc

i.— MarKliull, .VW.— ('. ( un

E I. E FEU.

dont los pnrtios pouvoiit

lolirioH of iiiHuranco, Huit iii

iiiHwifaiiy illupiifo h»<t\vooii tin» jmrtioH it mIuiH lio rofuiroil tu arliilrutioii, flin

idiirt:" iiro mit (iiiNt^il of tlutir junsillctiiiii, iim- ftiii tlu^y coiiiihiI llut piiitii^H tu

.iiliiiiil tii II r((t'nr('iii'o in tli(\ prn'jro.H dI'iIk» unit. If a (•(Pi\(liti<iii roforrtMl tu iii a

uilii y of liiHiraiirt* ataiiist lin», ivcniims iii tlituivoiit ofliiKH, ami Imtoropaymnit
lliiiri'iil, a «'ortillcnto to lio |iru(nii»l iimUtr tlitt liaiid ot'a iiia^istratit or MWiirii

iiiiliiiy iif llm city or tlintiid, importin^r lliat flun' aro ftc(|iiaiiit(«l witli tlio

iliiiiiirtor and rin'iimstaiici's uf tli« iM^rwmH iiiHiiroil, aiid iln kimw or vnrily

li(ili(i\« tliat tlioy liavo roally ami l>y iiiiwiurtuiio, witlioiit f'raïul, siistaiiUMl by
lire l<i!<s ami ilaiiia^o to tlu^ nnioiiiit tlu^r(^in iiiitiitioiuMl ; hiu'Ii a crrtitlcatnis a
iniiditidii procmlunt to a nxcivcry uf niiy Iosm, uv'aiiiNt tiic insiinirM, on tlin|H)liry.

Ami il' a «'«rtillcato Im |)r(MiniMl, in wiiiili a kiio\vl(Ml)i(» ami imliof as to tlio

iiiiiiiKiil of loss iH oniittod, it -viil lio inMudiciont.— Scott iV: l'iio'nlx Asniiram'o
((p„Stiiart's Kop., ;i.")4.

:'. Lit di'Iai porti' daiiH Iom riVI»Mii(Mits d'iiiu^ coiiipu^rnic d'a.-'Hiiraiicts iioiir

iiotillor ttt dt'riaror riiicciidio ot ws rirronstanitis à la conipatrnii», n'ont pus dans
imiti's Uts circonstances nn tttrimt fatal ut t<^ll(^nu«nt do ri^mtnr, «put iauto <lo

niiiplir A la niiiuit(* ct^ttt* condition, l'assnrc doivi* |KMdro |)our tonjotirs tout

rociiins.— Dill vs l,a Cio d'AsH. do tjut'lioc, I l{. do I.., 111!.

;i. TluM'oiidition usnally (*i\tlors(Ml on iMilicios of insuranco, ros|Kictin)j; donblo
iiiMiranc(v will Iwt liold to lio waivod on tlio part of tlio conipany, if tlioir a>iont,

iiii licin^ notiticvl of sncli doulilo insnranco uftor tlio llro, iiiui<o no s|KM'ilic

iilii(M'lion to tho daim of tlio assurod on tliat irrotind.— Atwoll vsTlio Wostcirn

.\><<iininco ('()., M-. ('. .1., -78.

I. 'flio <'ondition ondorsod on a ixilicy of insuraiici* to tlio tdl'oct, tliat no suit

iir iii'lion sliall lio ^nstainalilo for llu< rocovory of uny claiiii undor tho policy,

niilcss coniniiMicod witliin tlio IcM'ni of \- iiioiitlis noxt aftor tlio loss shall liavo

inrMiT(>d, is a coiiiplcto liar to any siicli snit or action institutod <il'tor tlu* lapso

ni lliiit ttwni.— Cornoll vs l.ivorpool iV l.ondon l'^c. Ins. Co., Xl\' L. ('. .1., L'.'id.

."). A |H<rson olloctcd an insnranco a>.'ainst tiro, for ono niontli, tlio insnranco
liiMii'.' îjnhjoct to tlut conditions of tlio tiro insuraiico policios of tlio l'oiiipany.

ll(« iiskod for a |M(licy, luit was told tliat it was noi ciistoniary to issiu* policios

riii>liort datos. Allions tlii* conditions of tlio lin< [Mtlicios of tlio conipany, was
Hiin iiMpiirinjj noticoofany otlior insnranco oU'octiMl on tlio prnjH^rty, and on-

ijorsation of sucli insnrancti on tlai iH)licy. Tho insnro<l failcMl to ^:iv(^ sucli

iiiiticc.— //«/'' tliat tlio non-dolivory of a [Kilicy to tlio insnrod was a waivor on
lil(^ itart of tho coiupanv of tho /ondition citod.— Lallonr Oc Citizons' 1ns. Co., 1

I.. N., r.KS.

2>170« Los (U'clarntions (lui no sont pas inson'os dans la iiolioo

mi i|ui n'en font pas partie no sont pas io(,'uos jumv on atloctcr lo

sons ou los oHbts.

L' l'Iiillips, iiti.

3571. li'inti'rôt d'une porsonno(Hii assure oontro le feu peut être

ccUii do propriétaire ou de cn'aneier, ou tout autre intérêt dans la

(lioso assurée, aiipréeialde en argent; mais la luiture de oot intérêt

iloit être spéoiiieo.

.Marshall, 7S!t.— lîoudousiinié, n"" '-'H i^X sniv.— 1 HoU, f'om,, MO.

JliriNl».— 1. Tlu» insnniiico Ity a mort'..'aj.'o«t croditor of thohousoorbnildin>ï
Milijcct to his niort<raj.'o is not an insnranco of tho hnildinf; /)()•."<, but only of

tiic ( roditor's socnrity for tho paynioist of his dobt. To snpjxirt an action on
llic [xilicy, tlioro innst bo a loss oxistinj: al tho tiim> of action broiijrlit. If,

licl'iin* action bron^rlit, tho proinisos bt^ nibnilt, whoroby tho croditor's socnritjj

is ii'storod, ho l'annot n^covor as for a loss.— Matliowson vs Western Ins. CVi,,

iV h. ('..!., 07.

± A ';o/(((yi//« otinitablo intorost in proiH<rty of which tho lojial titlo apiHmrs
to ho in anotlior, niay bo insnrod, providod thoro ho no falso atlirniation,

rcjircsontation or concoalniont on tho part of tho insnrod, wlio is not obli);od to

n'iPicsont tho particnlar intorost ho lias at tlu* tiino, nnloss imjniry bo niado by
tlic. iiisnror. Snch insnrablo intorost in jirojH^rtv of which tho insnrod is in

ai titid possession, mav bo provod bv verbal testnnony.— Wliito vs Homo Ins.

('(I., XIV L. ('. ,i.,:!Oi;
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3. Un créancier chirographairo n'a pas d'intérêt assurable dans lo fonds do
magasin de son ilébiteur, et ne pont tenir une assurance contre lo feu sur imlni,— Ilunt vs Home Ins. Co., III K. L., 455.

4. A créditer who takes ont a iwlicy of insurance for his own protection, ami
athisown cx{)onse, on his debtor's projHirtv, is not bound to account to tlm

dobtor for any j)ortion of tlie amount paid to liim undor sucli policy.—Arclunii.

bault vs Galarnoau, XXII L. C. J., 105.

5. Altbough A. is merely tho agent of B., in obtaining from C. an advnnni of

money on certain goods, yet, if he rendors himself liable to C. for any loss wliiih

might arise after tlio sale of tho goods, ho bas au insurablo intorest in tin» gdods,

and can tlierofore logally insuro theni in bis own name to tho full oxtont ol'tl»^

loan.— O'Connor vs Im])orial Ins. C'o., XIV L. C. .1., 219,

(). Lo4j "n bS()7 Iluston, nanti do doux certificats d'ommagasinago sic.'ii,'s

par Wni Middloton i<: Co., do la (|uantltc do lilO (piarts d'huile de cliaiîmii,

transi)orta cette huile aux Appts connue sûreté additionnelle do bilU'ts pii,.'

missoiros au montant de #4000. liOs Ai)pts liront assurer cotte builo au bun^an
do l'Intimée poiu- trois mois. Ix» 18 août 18(>7 les magasins de ^lidiilotnii

iirûlcrent et l'huile fut consumée. Action sur Khort rM rctrifit |K)ur $2158, vulriir

do riuiilo assurée. Défense: 1 " les Ai)j)ts avaient assuré comme propriétaiivs

lorstju'ils n'avaient «lu'un intérêt précaire ;
2" assurance nulle parce que les /r,„,.

homr reci'iiilH étaient faux, plusieurs ro<,'Us ayant été donnés pour la mémo luiilc.

L'actii.n fut déboutée sur l'o (pie les Ajjpts n'avaient pas déclaré (juel intérêt ils

avaient daiis l'huile. La loi ipii autorise dos prêts .sur imnlmust' rtriiplH déilain

ceux qui en sont iM)rteurs propriétaires des oi)jets y montionnés. I^ jugt diùt

être inlirmé.— Wilson i<c Tho Citizous' I. »Jc I. Va)., .M., 15 février 1875.

aa^S, Il y a garantie implicite de la part de Tassuré que la

description (ju'il a donnce de l'objet assuré est telle «iirelle niniitic

vraiment sous (juelle classe de risipie elle tombe, d'après les imoiki-

sitions et les conditions de la police.

1 Bell, Couu, p. .541.— Ellis (Shaw's), p. 48.— Quonault, n" 174, 175 et 17(1.-

Bou.lous(iuié, n' 202, p. 241, n" 104, 111 et 112.

I3«S73« Une assurance sur des effets sans désif^nation et (|ui se

trouvent dans un certain lieu ne se restreint pas aux eflets juirticn-

liers qui s'y trouvaient au temps où l'a.ssurance a été prise, in;iis

elle couvre tous effets du même pfenre »^ui se trouvent sur lo lieu an

temps du sinistre, à moins que la police n'indiciuc une intention

contraire.

2 Pardessus, Z)i-. Corn., n" 504, p. 480.— Angell, U 101-2.— Quonault, J.v>„ n

78.— Boudou.s(iiiié, n' 122.

JnrlHp.— 1. Une assurance contre le fou effectuée sur une certaine ()iiaiitit.''

do charbon, couvre le charbon <|ui existait alors et celui apiK)rté depuis, ot

s'étend aux riscpies provenant do la combustion siiontanéo <lu charbon.— Tlic

British American Ins. To. tt .Joseph, IX L. C. H., 448.

2. A tire {wlicy in faveur of Ap])t, on coal oil, " bis own, in trust or on ciii-

signmont," coverod bis loss on oil dostroyod by lire in Middleton's sbods, warc-

hou.se rocoipts for wbicb granted by Middleton in favor of Thomas Kusiuii liad

l>oen transferred i)y Uuston to Appt, and on which receijjts Aiipt had niadi!

advancas to Uuston, who obtained sui-h advances really for Middloton, witliont

Appt bowover lieing awaro of tho fact.— Stanton & fhe vKtna, XVII L. C. ,!.,

281.
'.]. Gowls hold undor a duly en<lorsed warebouso roceipt as collatéral .seciuity

for advances, may be j)roiK<rly and legally insured as being tho pro|KMty of

tho holdor of sucb roo(*ipt, l)eing the party who inado tho advaiic(«s. In an

action for the recovery of tho as.suranco of said goods, it is suHiciont tn i^-ta-

Mish tbat goods of the character and brand and of the (juantity daimed wi^rc

actually in tho building where tho goods were storwl, at the time of tb(< insm-

ance, and at the time the building and its contents were wbolly burnt, witlmiit

proving the actual identification of tho go(xls described in the warohuiisn

roceipt.— Wilson & Citizens' Ins. Ce, XIX L. C. J., 175.
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»nault, n" 174, 17ô ot, 17(i.—

101-2.— Quonanlt.J.vx., 11

4. In tlie case of an inHuranœ of a number of barrels of oil, purcliased by the

iiisuiod, bnt not adnally idontiftod and separatod froni liarrols of oil containod

jiitiio building in whiiîb tho oil was stored, tbo inaurod bas, novertbelowH, an
iiiKiirablo intorost as itropriotor in tbo proiicrty Hold. Tbo verdict of a jury in

faviir of tbe inssurance conipany based on a cliargeof tlio judgetbat tlioprojwrty

in tlic oil did not, undor tbe circumstancos, pas» to tiio insured, will be wt awido

aiul a now trial frranteil.— IMatbewsjon & Tbe Royal Insurance Co., XVI L. C.

;i.,4ô.

!>574« Tout changement dans l'usage ou l'état de la chose

assuroe, tels que restreints par la police, faite sans le consentement

(le l'assureur, i)ar des moyens sur lesquels l'assuré a un contrôle, et

([ui augmente le ris(iue, est une cause de nullité de la police. Si le

changement n'augmente pas le risque, lu police n'en est pas affectée.

;! Kent, ;174.— 2 Pliillips, c. 7, s. 2, § 2, pp. 96 et «uiv.— 2 Pardessus, n" 595.—
Buiulousciuic, n" 119, j). 149.— 3 Pardessus, Dr. Cum., n" 88!!.

JliriHp.—1. A iKjlicy of insuranceisvitiatod by cbaufros increasing tbe risk

luadi* in tne Imildinfjs insured witbout le>?al notice to tlie insurers.— Britisb

Ara. b- <^'o. vs Mutual Firo Ins. Co., I L. C. L. J., 9."i.

•_'. In tbe case of a (ire iKilicy of buildings described as dwellings, endorsed to

tliocllect tbat any ciian>;e of occupation by wbicb tbe risk is increasod, niust

lio iidtitied in writinj^ to tbe Insurance conipany and endorsed on tbo policy,

iiiid tliat in default tbereof tbe Insurance sball be null and void ; tbe cbanjio of

iiciupiitlon to a tavorn, witbout notice to or consent of tbe coniiiany, does net

iviidor tbe iMilicy voiil, wben tbo jury state in tbeir sjHicial lindlngs tbat an
iiitc^iinediatecluinjre of nccupatlon into a vlnegar factory iiatl beeu sanctionod by
tluMiiinpany, and tbtit tbe risk of tbe tavern was not jrreater tlian tbat of tbo

viiuv'iir factory.— (."anipbell vs liiverpool c*c J.ondon l'ic. 1ns. Co., XIII L. C. J.,

:;o!i.

:i. An Insurance of goods described as beinj; in n" 319 St. Paul street, will be
\\M to covi^r tbe sanio jioods altbougb removed into tbe ]treinises n" 31.")

ailjiiiiiin^:, if tbe agent of tbe Insurance coni])any at tbo end of tbo lirst year of

tho iiisurance exainuRHl tbo preniises and consontod to a renewai of tbe iKjlicy.

— Siiiii variation doos not cimstltute a new contract, but only a sligbt cbango
in tlic old contract ajjprovod of by tbe parties.— Tbe (juestion as to tiio consent

(pf tiic conipany to sucli cliange of tbe placinjr of tbe >;o«xls was a niatter of fact

|ii(i|K'rly left to tli(( jury.— Tbe jury in givin<! tbeir opinion, witbout beint;

(Xpioslv asked tbe i|uestion, tbat tbo conipany iiad continued tbe risk after

tlin a'_'cnt's visit to tbe i)reniis<.(s, and by liis not only not niaking any objection

at tlie tline but actually renewing tbo risk wltiiout any Increaso, did not décide

wiiai was niatter of law but only gave tliis as tbeir reason for tinding tbat tbo
«tiick tbat liad 1kh<u insi.rod was lost or dauiaged, and tbe jury bad a riglit to

.'ivi^iieir reason for tboir finding.— Holland vs Tbe CItizens' 1ns. Co., XXI
L C. .1., 2(>2. (Kn Ht'v.— Renverse en aiijxd sur le jirIncijK* (pie les allégués do
la (irclaration ne justiliaient pas la répinsc* donnée jiar le jury.)

4. \a''S Int., après avoir assuré leurs marcliandistw dans le magasin n" 272,

ajiiutcrent deux étages au magasin voisin, u" 273, et y transivirtcrent une partie

ilo leur fonds. Us en donnèrent avis écrit aux Appts, «piI exigèrent une aug-
iiiciitation de prime, la(|uello fut jiayée en écbange d'un revu iiitrnin. tiueltiues

jiiiirs jilus tard les Int. levurent, sans faire d'observation, une nouvelle jHiIIce

i{ni référait au cnxiuis des bâtisses annt^xé t\ la première (lemande d'assurance
ihs Int., lellm^l ne décrivait t|U(< le n" 272.

—

JiK/ê (|Uo h» vrai sens de la demande
irassurance, dt^ l'avis écrit et du reçu inli riin, lus (Misemble, démontrait un
iiiiitnil d'assurancl^ entre les Int. et les Appts, couvrant les marcbandises placées

ilaiis les étages ajoutés par les Int. au n" 27;> ; et »|iie, nonobstant l'acceptation

par ceux-ci d'un(^ police (|ui ne mentionnait pas les ell'ets dans les étages ajoutés,

lis lut. avaient le droit «l'être indemnisés jtour la \x\rU\ subie ipuint aux mar-
iliaiiilises ctmtenues tlans les étages ajoutés.—Livor|M)ol i*i: London »S:c., 1ns. Co.

A Wyld, I H. S. C, ti()4.

357^* FiC montant de l'assurance ne fait aucune prouve quant il

l;i valeur de l'ohjet as.suré; cette valeur doit être prouvée de la
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niiinif're prescrite dans les conditions de lu police et par les n'frlps

gcnorales de la preuve, à moins qu'il n'y ait une évaluation spi'ciulo

dans la police.

2 Alauzet, :]04.— Angoll, /))»., 'iU.— l BoU, Cnm., M2 ot 548.

JliriNp.—1. lu insuriinco atrainst firo tho insnrois pay tho wholo of aiiy l(,ss

which <loa« not oxcocvl tlio aiiiount insiirwl, althoiijrh tlui jioods iiisurod lui (,)

f^roator value.— Poddio v-s Quoboc Firo lusurauco, Stuart's Kop., 174.

2. Tudor a clau.si^ in a iwilic y of insnrance, tliat if thoro aj)i)oar fraud in tlic.

claini uiado to a loss, or fal.so sweariiifi or attiimation in support tliorodf, tlic.

olaiuiant sliall forfoit ail bouofit uuder snch policy, tho Court will rojoct tlic

daim of the policy-holdor, if tho coinpauy ostablisl» tliat tlio «'laiui is uiijiist

and fraudulout, aud far in oxt-oss of tho" actual lo8s to the kuowlodp' (il'iln,

iwlicy-holdor.— CJronior v.s Monarch Fire it Lifo lus. Co., III h. ('. .!., IdO.

liS*S7(>« L'assurance devient nulle par la cession (jue l'assun' fuit

à lui tiers de l'intcrêt (pi'il a dans la chose, à moins ([ue ce trans|H)it

n'ait lieu avec le consentement ou la participation de l'assureur.

Lu règle ci-dessus ne s'applique pas au cas de droits acquis à titic

successif ou dans le cas spccitic en l'article (jui suit. Elle est sujette

aux dispositions contenues dans VActc concernant la faillite, 18(14.

I/assurc a le droit de transporter la police avec la chose assun'f
sous les conditions qui y sont exprimées.

Codo civil lî. ('., art. 24.S2 ot 24,s;5.— Marshall, .S0;{.— .\u>;oll, Intr., ni, cl >,',

1U3 et jsuiv.— 1 Aruould, 211.— Ellis, /.. A- F. Ins., 71! ot 77.

L\li't( roiinriKiiil 1(1 fdillitf, 18()4, est niaintonant roun-lact' par l'ai-to ('. :ls

Vift., V. K), intitulé : A'ir dr fuillilc tic 1S7Ô, toi (lu'aïuoudt' i)ar !!!• Virt., c. :'.(i it

par 40 Vitt. c. 41.

JlirlMp.— 1. L'intiMvt du voudour d'un ininiouhlo, dans um* police. d';i>Mi-

raneo eontr(\ lo feu, otl'ei'tuéo par lo vendeur avant la vente, est trauspoiif d,.

plein droit à raeiini'reur jnir la si^rnifieation de la vente il la eontpa^iiie. l.c

l)aionie.nt fait par la coin pairuie d'assurance au vendeur, sur une ix^rte lUiic

après la vent(\ d'une somme excédant la i)alance du prix d'achat reslant diu',

prolite à l'acijuéreur, connue paiement île la iialauce.— IxM'laire vs Crapsi r, V

L C. R., 4S7.

2. Ij. wa>^ irmouiKiirf oî'lî. (if Ixiillenr drfoudn daim on certain prou-rty, un

whidi then» were huildin;rs sold hy T. toC. Hefon* said saU* T. ha<l IiimiicI

said iiuildinj^s for tlUlO, hundred |M)unds of which, i>ein>r t\ui amoiuit of purduiM'
money paid hy ('., T. had trausf(\rrcMl, in the usual manner with consent ni'

insurer, to ("., retaininj: the halauci» of tin* policy, C.")(Kt, as security for paynicnl

of the halauee of i)nrchase moiu\v still due. Tiie huildinsrs while covered liy

tins |)olicy were destroyed hy lini.and T. received the i:.")(Ml, halanci* of pnr(lia>r

money still due. lie subséquent ly transferred lus daim for pun'hase pdiirv.

b(<iut: a iarjriïr suiu tiuvn the balance of money to 1^., who brou^ht this actiim.—

Jlild that the saU^ of insured proIK^rty extin^iuislied the coîitract of iusuranic a>

between tlu» iusurer aud the viMidor* tlu^ i>rotit of sueh insurauv'e Iteiuj; volcil

in the vendee so soou as tho insurer is notitiwl of the sale, and ac<|uiescc> in

it.— Ixulaire vs CrapM'.r, M. ('. H., IS.

!(. Au assi),'nee of a i)olicy of insuranco ajzainst loss by tire may rociivcr.

without furnishiuu' anv statemont of loss whatovor.— Wilsou vs State l'ire ln>.

Co., VII L. C. .r., JL'Ii.

'

4. Vue ])olice d'assurance devient cadu(iue par lt^ trausiiort do la nuiliiiv

assurée, A moins (pie ce traus|Kirt no .soit fait avec le consentement exiircMiu

tacitiî î\{\ l'a.ssureur.— l''ory;ie vs Royal Ins. Co., I R. C., 241.
."). .\ithou'_'h .\. is mer(^ly the auront of H., in obtainin;.' froni C. an advaniv ni

nioney ou c(^rlain L'oods, yet if ho rendors hiniself liai)l(< lo ( '. for any loss wliiili

mi;;ht arise afier the sale of the uoods, lie lias au liisurable illtl^rest iii the j.'iiii(N,

aud cun therefor lejrally iiisure tludii in bis own naine to the fuli exttMit nlthc

loan.— O'Coimor vs Tiie Im|H<riai lus. Co., X!\' !j. C. .!., 21!i.

(>. Une jxilice d'assurance ne iwut être transiKjrtée i|ue du conseutement ili-
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i i)olice et par les rrj.'lo8

une ('valuation spocialo

542 et 543.

WH jmy tho wholo of aiiy

lîli tho ^oods iiisiired lu

tu art 's Kop., 174.
' tluiro aj)iwar frand in

ition in su[ii)ort tliorouF,

y, tlio Court will rojcMt

sli tliat tlio claim is un,
lo8s to tlio knowledjtc nii

<. Co., III L. ('. .!., 100.

I.,ss

i i.r

tlio

tho,

Il II'

]llst

tllc

•ession {[\w rassuvo l'ait

moins (fue ce transport
[)ati()n (le l'assuroiir.

i (le droits ac(iuis à litre

ui suit. Elle est sujette

nant In faillite, 18(54

.

e avec la chose assun'f

a.— AniîoU, Inti:,
'i 11, et ji

i ot 77.

1 ronii.lacc' par l'acto ('. :îs

iicikU'' par 3!» Vict., <•. lliict

ilo, dans umi police. d'asMi-

la vonte, ost transiiorti^ >\v

vonte il la conipa^nic. 1,^

ndour, sur uno ]\'.rU\ faiir

u i)rix d'ai'.liat rostaiit diu',

'().— Ijoclairo vs C'rapsiT, V

ini on wrtain projM'.riy, mi
i^ said sait* T. Iiad iiiMircl

un;; tiuuiniount of punlia.-c
il niannor witli consi'in ni'

(Ht, as sociirity for paynicui
inildinjrs wldUi (•ovori\d l>y

Kl t.'Hto, Inilanco of puicliax'

flaim for purrhaso imlirv,

, who broujiht thisactimi.—
tho contract of insuniinc ;i>

(ucii insuranvo hoin^: votcil

tlio saUi, and actuiictw (•> ia

los.s by fire niay rocuvcr,
— Wilson vs Stato Fin' la>.

lo transitort de la nialiiiv

lo consiMitoniont («xprèMni

(•.,L'41.

nin;.' from C. an advamv.,!
d)lo to C. for any loss whidi
inil)lo intorosl in tlm j_'iiiiil>.

no to tlio fnli oxtoiit ut' t lie

'. .1., 'Jlit.

'O (pio du consontoniunt df

rassiuoiir; nu avis do œ transport n'a pas l'i-ffet do lier l'assureur.— Corse vs

liritisli American Ins. Co., II II. L., 7.'')5.

7. In tlie caso of an asslgnmont with the consent of the mortfïagor of a niort-

i-ai-'o contai ning a covenant by tho assifinor to transfer to tho assignée as

(^(iflatoral socurity a {)olicy of insurance thon hoid by the assigner ou the buil-

,liii|.';<
oxisting on the proixjrty niortpaged, tho failure by the assignée to secure

^luii transfer, and the conséquent réception by the assigner of tho insurance

iiioucy luuler tho i)olicy, would not entitle the mortgagor to claini from tho

assijrm'o the discharge of tho mortgage.— Robert & Macdonald, XIX L. C. J., 90.

S. Action for $800, amount of a fire {lolicy. Plea, that the proi)erty insured was,

aftci' tho issue of the ixilicy, sold for taxes under the Municipal Code, and the

nwncisliip having become vested in tlie pun^haser, the insured had lost ail

iasiirablo interest therein. Spécial answer, that the municipal sale never tinally

jivcstod the insured of the ownershi)) ; that before the fire lie had, under the

|,ro\ isions of tho iSIunicipal Code, redeenied lus projierty, and had never coased

1(1 liiivo an insurablo intorest in it.

—

Jfdd that tlio sale of the property for

laaiiicipal taxes under the Municipal Code, followed as it was by tho rédemption

lit' tho i)ro{)orty in accordance with tho saitl Code, was not such an aliénation as

wdiild void the policy, eithor under the conditions ondorsed uiio'i it, or under
the provisions of article 2570 of the Civil Code.— Paquet vs C't!:Lons' Ins. Co., IV
Q, h. K., 2:50.

!», A loss undor a tire iwlicy etfoctod by an othcial assignée under the Insolvent

Act (iriH75, to Avhoni an assignnient had hnm niado under this Act, is recover-

alijc iiy the assignée sulisequently elected by tho creditors, notwithstanding

that in the iwlicy tho assured is described sinii)ly as " Otiicial Assignée," the

loss licing niade payable to tho estato so assignod to liim. Such loss may be so

iviiivcrod, notwithstanding that the tire shall havo occurred after the ai)i)oint-

iiu'iit of the second assignée, and that his appointment had not been .spcially

(iiniiiuinicated to tho insurance conipany before the tire. Untler the cinunis-

taïucs of this case, there was not any change eithor of ownersliip or possession,

-lllliott i<c The National Ins. Co., XXIII L. C. .1., 12.

ÎÎ57T. La cession d'intérêt entre coassociés ou copropriétaires

(l'iniiiieubles, qui ont assuré conjointeuient, ne rend pas la police

nulle.

'i.»7H. L'assureur est responsalile des dommages causés par

l'assuré autres (pie ceux résultant de sa fraude ou de sa négligence
irrossicrc.

Aii^,,<ll, 122 et suiv.— Alauzet, 4:51.— Boudousquié, n" 204, pp. 340 et suiv.— 3

Kent, p. 374, n. c.

2570* L'assureur est aussi responsable des dommages causés
]iar la faute des serviteurs de l'assuré hors de la connaissance et

sans lo consentement de ce '.lernier.

Stijin), art. 2578.

25.HO. L'assureur est responsable de tous les dommages (|ui

Miiit une consé(iuence immédiat(; du feu ou de la combustion, tpi'elle

iluVn soit la cause, y compris le dommage essuyé par les eilbts

assurés on les transportant, ou par les moyens employés pour
ttciiii 'e le feu, sauf les exceptions spéciales contenues dans la

|iiilic('.

AiiL'oll, ^^^115, 122 et suiv.— 2 Pardessus, n" 505, pp. 403, 58(5 et «07.- Qnenault,
.Isv., Il" ii(l, )). 5(!, (\t index 511.— Alanzot, Ak.''., 431.— ISoudonsquic, J.i.«., n" 204,

]i|i.:i|iiot suiv.— 3 K(Mit, ('<»ii., p. 374, u.c.— 1 l'hillips, A/.'*., 375.— Clarko, Digost

i.r I im 1ns. Dec, p. 571, U. - et 5.— 2 Alauzet, p. :5.ho.— (Jrun et (Jaliat, p. 203.

—

m r. s. l)ig((st, p. 401, 'i 30, Tilton vs Hamilton V. Ins. Co., 1 Hosw. (X. Y.) 3(57.

-jl ilo., j). 312, 'i 24, New-Mark vs Liver|Hiol i*ic. Ins. Co., :50 Miss. .Jones, KiO.
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iFliriHp.— 1. TTne assurance contre le feu effectuée sur une certaine quantité

do charbon, couvre le charbon qui existait alors et celui apporté depuis, m
sV'tend aux risques provenant de la combustion spontanée du charljou,-
British American Ins. Co. & Joseph, IX L. C. li., 448.

2. Under the ternis of a contract between insurers and insured, whereby tlio

insurers insure aj^ainst loss or damage by fire, the insurers are liable for iVissps

to the insured by goods stolen at a tire.— McGibbon va Queen Ins. Cu, \'

L. C. .1., 227.

3. En l'absence de preuve suffisante que certaines marchandises, dont la

valeur est réclamée on vertu d'une iwlice d'assurance, ont été détruites ou on-

dommagées par le feu, ou volées, cette réclamation no jieut pas être payén.--

Harris vs Ixjudon & Lancashire Fire Ins. Co., X L. C. J., 268.

4. A policy of Insurance contained the following condition ondorsed uixinit,

viz :
" ïhe company will not be answerable for any loss or damage by tin'

occasioned by oarthquakos or hurricanes, or by burning of forests ; and tliis

policy shall remain m»pemled and of no effect in respect of any loss or dama).'»!

(however caused) which shall happen or arise during the existence of any df

the contingencies aforesaid." Such a clause is légal, and in order to exoui|}|"tiic

company from liability, it is only necessary to provo that at the time of tlui Idss

the neigbboring forests woro burning.— Commercial Union Ass. Co. i*t Canada
Iron Mining i<cc. Co., XVIII L. C. J., 80.

3SM1. L'assureur n'est pas responsable des ])ertes causées hoiiIc-

ment par l'excessive chaleur d'une fournaise, d'un \n)0\e ou iuitic

mode de communiquer la chaleur, lorsqu'il n'y a pas combu.stion

ou ignition actuelle de la chose assurée.

Pothier, Asu., c. 1.--2 Pardessus, Dr. Corn., pp. 404 et 4i»r>.— E!lis, (Shaw's), i,

- v.-l Poil, '• -•"
'

77.— Angoll, 111, 112, 115, IKi et suiv. Vom., 540 et 541.

25SÎÎ. Dans le cas de perte i)ar le feu, l'assureur est rcsponsalih

du nu)ntant entier de la perte, pourvu qu'il n'excède pas la soiiinu'

assurée, sans aucune déduction ni contribution.

1 Phillips, In»., :575.— 1 Poil, Com., 543.

Jiirisp*— 1. In Insurance against (ire the insurers pay the wholo df any

loss which does nut excetvl the amount insured, aithough the gcMxls inonnil

b'j of greater value.— Poddio vs (Québec Fire Insurance, Stuart's Itop., 171
2. Un assuré a droit de recouvrer d'une compagnie d'assurance i|Mi a

assuré son fonds de coininerce, la valeur de tel fonds sur les marchés lors île

sa destruction par le fou; et non seulement lenrix coCltantd'icelui,ou la suniniB

(juo la confection des ellets jieut avoir coûtée à l'assuré, nonobstant (jue les iiiiiiii>

sur l'objet assuré n'avaient pas été assurés.— The Équitable Fire Ins. (o, \>

Quinn, XIL. C. K., 170.

ÎS5M3* Lors(iue par les conditions de la police il est accorde un

délai pour le paiement de la |)rime de renouvellement, l'assuniiui

subsiste, et s'il survient un sinistre pendant ce délai, l'assureur en

est responsable, en déduisant le montant de la prime due.

Kllis (Shaw's), pp. 11!) et suiv.— .\ngell, S 51.— Marsliall, 70!) et «dd.— 2 Par-

dessus, v 5!)t).— Bell, Vom., pp. 540-1, '^. W.— Mois roir Kllis, 24!)

Want vs Bhmt, (Li/e /»«.).— 12 J'mkI, is:*,.

!) et suiv., niK.v il.

*2!iHA» L'assureur, en payant l'indemnité, a rlroit à hi cossinn

des droits de l'assuré contre ceux qui ont causé le feu ou la perte.

Kilis (Shaw's), p. 112, n" 1.— Marshall, 7!)(!.— 2 Pardessus, A-, Com., n^^'A

pp. 408-9 et 500, quant à la subrogation jilrnojurr.

Jlirlsp»— 1. liOs assureurs contre le fou ont droit, en i)ayant la jxirte nm-

verte par leur i>olice, d'être subrogés aux droits et actions de l'assuré, eontrc
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coux qui ont cansé le feu ot la porto. Un marguillior en charge qui a pouvoir

do leiovoir dos assureurs le montant do l'assurance effectuée sur la propriété do

la l'abricjue ot d'on donner quittance, jiout aussi subroger les assureurs aux
(lidits et actions de la Fabrique contre ceux <iui ont causé le feu et la perte,

qiioiciu'il ne puisse transporter, au moyen d'une vente, tels droits et actions

sans une autorisation spéciale. Les assureurs, subrogés, au moyen du jiaiement

(le la porto, aux droits ot actions do l'assuré jwur une partie de la iierte seule-

iiicnt, ont pour telle partie une action contre ceux (pii ont causé lo fou et la

iiorto on (jnestlon.— (îuobec F^iro Ins. Co. i*i: Molson, I L. C. li., 222.

'2. Tho h!ipot!iP(jye ujmn a thing does not pass to tlio indemnity in tho hands
of an insuror against lire.— Bélanger vs McCarthy, XVIII L. C. J., 138.

Pardessus, Dr. Coin., w ^M,

CHAPITRE QUATRIÈME.

DE l'assurance SUR LA VIE.

ti5M5> L'assurance sur la vie est réglée par les dispositions con-

teiiuos dans le premier chapitre et est aussi sujette aux rcglcs con-

ttMUios dans le (leuxi^nie chapitre lorsqu'elles peuvent s'y appli(iuer

et (|u'elles ne sont pas incompatible:? avec les articles du présent

(,liaiiitro._

Les articles 2570 et 258!» s'appliquent aux assurances sur la vie.

!25.S0* L'assurance sur la vie est aussi sujette aux règles conte-

luios (hins les articles
_
1902, 11)08, 1W)4, 190o et IDOC, relativement

;iux personnes sur la vie des(iuelles elle peut être effectuée.

lîHH'H'm La police d'assurance sur la vie contient :

\jO nom ou une désignation suffisante de la personne en faveur de
tiui elle est faite et de celle dont la vie est assurée

;

Tue déclaration du montant de l'assurance, du montant ou du
taux de la prime, et du commencement et de la durée du risque

;

La souscription.de l'assureur avec sa date
;

Toutes autres énonciations et conditions dont les parties peuvent
h'galement convenir.

•J Alauzot, 48!».— Angell, g 284.

2»1HH. La déclaration dan,s la police de l'âge et de l'état de la

.«aiité de la personne sur la vie de latiuelle l'assurance est prise,

comporte une garantie de l'exactitude de la([uelle dépend le contrat.

Néanmoins, en l'absence de fraude, la garantie que la personne
tst en bonne santé doit être interprétée favorablement, H ne com-
|i(irt(' pas (juc la personne est exempte de toute infirmité ^u indis-

Itdsition.

Miirsliull, 772 et 77:5.— EllLs (Shaw's), c. 2, jip. 20.') ot suiv. W unlrn.

JliriNp.— WluM'o an ai>iii> îMit for lifo Insurance, in answor to printod (|Uos-

tidiis, mistaktvs bis ago ; or «Iciiaros tbat bis boaith is good, \\lion<as it is bad
;

iir t'uilN t(i discloso tlu* nanio of médical attendants, tbougb lie bad tbom, ami
iiiiswc.rs as if ho bad noni\ and upon sucii answcrs wiiicii aro mado to form a
|iini (if tiie contract, a iM)licy is issucd by tlio insuror, sucb policy is void.

—

(iciicrally false stati.meiits maile \)y tho apnlicaut for iiisurance absolutoly void

ilio policV.— Ilartigan vs The International L. As. S., VIII L. C". .1., 20:î.

47
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2!iH9m Dans l'assurance sur la vie, la somme assur<5o peut ('tic

stipuluo payable au docrs de la personne sur la vie do laquelle» cil,.

est effectuoe, ou au cas où il survivrait à une ('•poque doterniiiKc.

ou périodiquement sa vie durant, ou autrement, selon (luohjuo

événement relatif à la continuation ou A, l'extinction de sa vie.

AngoU, F. &L. Ins., U 274 et 27.5.— Ellis (Sliaw's), Ins., p. 187.

âtiflO* L'assuré doit avoir un intérêt suscei)tible d'assuviuuo

dans la vie sur laquelle l'assurance est effectuée.

Il a un intérêt susceptil>le d'assurance :

1. Dans sa propre vie;

2. Dans celle de toute personne dont il dépend en toiit f>u eu

l)artic pour son soutien et son éducation
;

8. Dans celle de toute personne <jui lui est endettée d'une sominc

de deniers, ou qui lui doit dos biens ou des services dont la iiuiit

ou la maladie jtourrait éteindre ou empêcher la prestation
;

4. Dans celle do toute i»orsonne de laciuelle déjjond (pioUpic ]irn-

priété ou intérêt dont l'assuré est investi.

1 Roll, ('mil., M4.— Anjroll, /''. iV- L. fns., U L>!)7-;U»0 dt siiiv.— Dowdswoll, F.a

L. liif., ]>. L'I.— Stat. Inii)., 14 (ion. III, ;•. 4.S, s. ].— Kllis (Shaw'.s), c. :î, ]<\i. i;:',:'

et suiv.— 2 .\laii/.('t, n" ."mI ù ."),")().— (iuonaiilt, .l.v.>!. T< r., u"" .")(), .")! ot .");').

tHiin» T'no police d'assurance sur la vie ou la santé ))eut iia-sir

l)ar cession, testament ou succession à toute personne (iucle()ii(|iic.

soit qu'elle ait ou non un intérêt susc(îptible d'assurance dans h v\v

de la personne assurée.

1 BcU, Coin., .-)4r,.— Ellis (Shaw'.s), c. .'),.pp. 20.3 et 204, n" 1,

L'acte Q. ii^ Vict., c. lîit, s. L', avait iiioditié cet artido; mais par l'ado q. :;:',

\'ic't., c. 21, s. 10, cotto luodilication a été ahrojjéo.

JliriMp.— Tho i)laintiir as oxoi'utor to a docoascvl ixirson, whoso lilo liail

l)oon iiisuroil, ))oiiii: unablo to surrondor tho {(olicy of iusuraiico totho insmiiiiic

ODinpany, in as iiiudi as .said i)<)lii"y had boon transforrod to covor ail adv:iiicv>

thon inado, and whirh niij;ht tlioroaftor ho niado by a third i>arty, can havi ii..

ri^ht to daim tho honofit of said ^)oli(•y, so lon^ as tho daim of sudi third imily

in possession of said ]K)liov romains in dis uto and unsottlod.— Conwav vs Tlif

l'.ritannia bifo Ass. (V.., VIII L. V. .]., I(i2.

3>SfO* \j'd mesure do l'intérêt de l'assuré est la somme sjiéciliM'

dans la police: excepté dans le cas d'assurance i)ar un créancier m;

autres cas sem])lal)les où l'intérêt est susceptible d'une appréciiitiou

pécuniaire exacte. Dans ces cas, la somme fixée est réduite au

montant de l'intérêt actuel.

2 Pardessus, Dr. ('oin., n',."i!tlî, p. 47!».-

- 2 Alauzot, n" r),-)2, p. 4S4.
"

1 Hdl, Cnm., .')44 ot 540.— AngoU, 'i
:'>\

JliriNI».— A creditor nhtaincd an insnrance on tho lifo of his dehtor, for un

amonnt groatly in oxcoss of his real intorost. Tiotli tho creditor and tho nu'riit

of tho insuranco comi)any wore ignorant that snch extra insnnince was iiivaliil.

7/(7(? that tlio insurod was ontitlod to nn-ovor tho (oxcoss of ])rominm |iaiil mi

tho larger snm, and that in tho al)senco of itroof to tlu* contrary, tho Cniiii

wonld assun'.;î that tho iironiium for tho snialler suni was projxjftional tn tliiii

paid for tho largor suni.— Tho l^)ndon and bancawhiro Vo. &. Lapiorro, 1 L N-,

606.
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3503* L'iissurance prise par un individu sur sa propre vie est

sans cfl'et s'il périt par la main de la justice, en duel, ou par suicide.

Hllis (Shaw'H), 102 ot 103, n. 1, li),'), n. 1.— 4 Bligh lî., 164, N. S. (Uollaiid vh

Disnoy).— 2 Alauzot, 5G3.— Angell, o. 13, 't'i 289 ot suiv.

TITRE SIXIEME.

dépend en tout on en

m., r)44 ot ô4(j.— Angoll, i;

'.'^

tho lifo of liis lUibtor, t'oiiui

tli tho croditor and tlio np'iit

oxlra in.sunint'o was invulid.

(^x^'<'>s of )iroiuiniu |i;iii! mi

' to tlio coutrarv, tlio Cnuii

suni was proixirtional tutluU

Mhiro Co. it Lapiono, l 1.. N.

DU PRÊT A LA GROSSE.

!Sî5il4« Le prêt :\ la grosse est un contrat par lequel le proprié-

tain^ d'un bâtiment, ou son agent, en considération d'une somme
d'argent prôtce pour le besoin du bâtiment, s'engage conditionnelle-

iiiciit à la restituer avec intérêt, et hypothèque le bâtiment pour
IVxt'cution du contrat. I^a condition essentielle du prêt est que si

le bâtiment est perdu par cas fortuit ou force majeure, le prêteur

perd SCS deniers ; autrement il en est remboursé avec un certain

profit pour l'intérêt et le risque.

1 Valin, Ord. de la mur., liv. 3, tit. 5, art. 2.— Pothier, Prêt A la grosse, n" 0.— 2

Kiii('rii;oii, pp. 411 ot 417.— !' Pardessus, Droit Cmn., n"' 887 ot 800.—1 Boll, €nm,,

4;i;!.— Sinitli, Mcrc. fjnr,-.. .— XhhoU, Sliij>pi)i(j,i1','> ot suiv.— Woolrycli, Coin.

//(!', \t. 1!.').— Marshall, Inmrainr, pp. 742 ot 743.— 3 Kont, ('o)it., pp. 3.^3, 3.")4 et
;',:,.-,.— 1 Pliillips, nimraua; iv 208.-0. Coni., 314.— 2 Uornior, sur YOrd.HilS,
tit. 7, art. 2, p. (i40.

JiirlMp.— 1. Advancos which may boonmo tho sulijoot of liottomry, must ho
iiilvaiiios inado for tho service of tho shij» durinj; tho particular voyage for

which sho is ontrajrod.— A hottoinry bond (xivon hy tlio inastcn- aftcr tho advan-
(cs liad ail hwMi iiiado is valid, providod they were iiiado witli an undorstanding
tliat such hond should ho jîivc'u.— Tlie validity of the hond is net affecteil by
tlio circunistanco of tho inonoy boinji atlvancod boforo an intorvening voyaj?e,

if iri von for advancos nocossary for tho vessel to prosecuto and complote the
(iri>.'inal voyage.— Unloss fraud or collusion Iw jirovod or that othor crédit

pxistod, everv fair prosuinption is to bo allowod to uiihold such bond.— The
.Wrm;.v, 118. V. A. C, 12,->.

'.'. 'i'hore soeiiis to bo no fixod liniit to the duration of a inaritinio lien ; but
11111.4 bo onforcod within an etiuitablo periotl, considorinsï tho nature of the lien

aiul tho c angos of intorest thoroin.— Tho Jlcrciiiui, I S. V, A. C., 274.

35115* Lorsque le prêt est fait non sur le bâtiment, mais sur les

marchandises qui y sont contenues, c'est encore un prêt à la grosse.

Autorités SOUK Varl, précédent.

351IO* Le prêt peut être fait sur le bâtiment, le fret et la cargai-

poii à la fois, ou sur telle portion de l'un ou des autres dont les

liavtîes conviennent.

.[ulorités som l'art. 2.'>04.

â5!l7* Le contrat doit spécifier :

1. lia somme de deniers prêtée avec le taux des intérêts A, payer;
2. L'objet sur lequel le prêt est fait. Il spécifie aussi la nature du
iis(iue.
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Pothier, Prêt à lu (jrom', n"' 7 ot, Huiv.— Maclachlan, pp. 52 et 53.— Rniitli,

M>rt'. Laie, p. 411).— 1 Bell, C'om., p. 434.— H PardessuH, Vr. C'onj., n" 800.— (.'!

Coin., 311.

350M. Si la dur^îe du risque n'est pus exprini^-e dans le contrat,

elle court, quant au biUiment et son fret, du jour de la mise ù lu

voile, jus(j[u'î\ ce que le bfttinient soit ancré ou amarré au lieu de su

destination.

A l'égard de la cargaison, le risque court depuis le temps de lu

charge de la marchandùso juscpi'à sa délivrance i\ terre.

,/f L. 3, Di' iinulico fenore.— 2 Valin, Ord. de la mur., th., art. 13, p. 15.— Jlar-

shall, Insurmicf, p. 7(U.— C. Coin., 328.

35011. Dans les prêts faits sur le bAtîment, le bâtiment avec srs

agrès, apparaux, armement et provisions ainsi que le fret gii};ii('

sont affectés par privilège au paiement du capital et des intérêts {[{•a

deniers |)rêtés sur leur sûreté.

Dans les i)rêts sur hv cargaison, elle est affectée de la nu'nie

manicre.
Si le prêt n'est fait cjue sur partie du bâtiment ou de la v-argai.>oii.

il n'v a que cette partie d'affectée au i>aiement.

2 Valin, Ord. ilr hi niar., il'., art. 7, |). il.— Pothior, J*rêt à la grosse, u" !) ot siiiv.

— Mar.sliall, Inmrttncc, p. 7.")0.— T. Coni., 320.

tSttOO* Les prêts de la nature du contrat îl la grosse ne peuvent
avoir lieu sur les gages des matelots.

2 Valin, 0-d. dr hi mtir., il>., art. 5 ot d.—Pothior, Prit à ht. ijrossr, n" 15.— 2 I!inr-

i^on, pp. 507 ot .^OS.— 1 lioll, (i<//i., p. 4
"

shall, IiimratKr, p. 754.— C. Coni., 31tt.

rijîon, pp. 507 ot 508.— 1 lioll, Cid»., p. 435, n" 4(i5.— 3 Kent, Com., p. 303.— Mur-
liimr

2001> Les i)rêts faits pour une somme excédant la valeui (1( s

objets (jui sont affectés au paiement peuvent être annulés ù lu

demande du prêteur, s'il y a preuve de fraude de la part de rtiii-

prunteur.
S'il n'y pas de fraude, le contrat vaut jusqu'A concurrence do la

valeur des objets affectés au paiement, et le surplus de la sonniu'

prêtée doit être restitué, avec l'intérêt légal au cours du lieu tiù

l'emprunt a été fait.
"

'

2 Valin, Ord. dr la ituir., ih., art. 3 ot 15, pp. (> ot 1(>.— Pothier, Prêt à lu ijrtts.-,.

n" 12 ot 13.— 2 Eniéri>»on, pp. 501 et suiv.— Marshall, Insurance, pp. 750 ol 7)1.

— 3 Kont, C'om., p. :157.— C. C«ni., 310 ot 317.

Sft03< L'em]irunteur sur cargaison n'est pas déchargé «le «a

responsabilité par la perte du biltiment et de la cargaison, il uidiiis

qu'il ne prouve (pi'il avait à bord, au temps du sinistre, des vïï'vU

au montant de la somme prêtée. •

2 Valin, Ord. de hi mnr., il>., art. 14, p. 15.— 3 Panlossn.i, Droit Cnm., n' !Il"i.-

(". Coni., :!2!t.— Ai0iieil{'K rllfcn iuiuk l'ini. iirfrfdent.

âOO*{« Le prêt à la grosse peut être contracté i>ar le maître iioiir

radoub ou autre nécessité urgente du bâtiment ;
mais s'il lui est l'ait

au lieu où demeurent les i)ropriétaires, sans leur autorisation, il n y

a (pie la ])artie du bAtiment ou de la cargaison dont le maître est

propriétaire (jui soit tenue au paiement de l'emprunt, sauf les dis-

positions contenues en l'article qui suit.
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(ir., ib., art. 13, p. 15.— ilar-

affectée de lu iih'iuo

l'rcl à la grosse, u"' 1) ot .siiiv.

k à la grosse ne pcuvciit

ilossuf», Droit Com., n" it'ii.-

2 Valin, Oril. de la mar., ih., art. 8, p. 10.— 2 Kim'rijîon, pp. 424 ot 4!WS.— ÎJ Par-

ilossUH, Droit Cow., 11" iM)ll, p. hU7.— 1 BoU, CVm., pj). 428 à, 4',\2, ot vi)ir cauMO do
"(ii(itiiMini',"i}.4-i\.— '.i kont, TV*»/., pp. :V)(i ot îtrjT.— Siuitli, .Vtre. /></((•, pp.
4'.'] ot 422.— Abbott, Sliippivg, pj). lôît ot 154.— ('. Coin., ;121.

2(1 04* Les parts des propriétaires, niénie lorsqu'ils résident au
lieu où l'emprunt est fait, sont tonnes au ))aienient des deniers

pirtés au maître pour réparations ou a|<provisionnement, lors([ue lo

liiitiment a été frété du consentement ces propriétaires et qu'ils

ont refusé de fournir leur contingent pour mettre le bAtiment en
condition convenable pour le voyage.

2 Valin, Ord. de la mar., il,., art. »; liv. 2, tit. 1,'art. 17.— C. Coin., 'S22,— Auto-

r'ith citées sous Tart. précédent.

SOOS* Les prêts îl la grosse, soit sur le bâtiment ou sur les mar-
oliandises, faits pour le dernier voyage, sont préférés îl ceux faits

\w\w le voyage précédent, «piand même il itérait déclaré que ces

derniers sont continués par un renouvellement formel.

Los sommes prêtées pendant le voyage sont préférées A celles ([ui

ont été empruntées avant le départ du bAtiment ; et s'il y a plu-

sieurs emprunts faits pendant le luéme voyage, le dernier emprunt
est éféré il < eux qui le i)réct'dent.

2 Valin, Ord. de la mar., ili., art. 10, p. 11.— Cluidov de la xier, c. lit, art. 2 (^t 15.

— l'othior, J'rî'l <) la tjnisse, ii" .");{.— ;i l'aniossus, Droit Coin., n"()]i).— Smith,
M'ir. Lan; p. 424.— Al)bott, .S'/ivy/y^iKy, pj). l(j:i ot 1(14.-1 Bol), rom., p. 4:îS, n"
47."i.— :> Kont, j). ;i.")8.— C. Coin., !}2:i.

JlirlNIK— Tho validity of abottoniry lioiul is not afltvtod by tlio tirciinis-

laiii'o t'ftlio moiioy boinn advaiifod l)ofi>ro an intorvoiiiiij; voyii'ns if jrivon for

iiilviincos nooo!!(sary for tiio vos.sol to i)ros(H'Mto and l•()lllpi(^to tlioori;;inal V'.iyajjo.

rnl(iss frand or collusion bo i)rovod, or that otiior crtMlit oxistod, ovory fair

pnisuinption is to bo allowod to upliold bucb bond.— Tho Adonis, II S. V. A. C,
12.").

30O6* Le i)réteur sur cargaison ne supporte pas la j^erte des
iiKirihandises arrivée ])ar fortune de mer, si elles ont été transbor-

(lics du bAtiment <lésigné dans le contrat, sur un autre, à moins
(luil ne soit constaté que ce transbordement a eu lieu par suite de
loice majeure.

l'othior. Prêt à la grosse, n" 18.-2 Enu'ritfon, p. .')41).— :> Bonlay-Paty, pp. l.")8,

1114,171 et 17(S.— Marshall, Lmtrauce, p. 7<î4.— ;> Kont, Cow., p. lîfiO.— C. Coin.,

;i24.

3007* Si le bAtiment ou la cargaison sur laquelle le prêt a été

t'ait sont enticrement i)erdus et (pic la perte soit arrivée par cas
fortuit, dans le temps et dans le lieu des ris(iues, la somme prêtée

no i)eut être réclamée.

tr., ih., art. 11, p. 12.— Potbior, J'rct à la grosse, n" 16.

—

"•'
7(i2 ot 7()8,— 1 Boll, Corn., p. 4.'î;i, n"'4()0.— 1 Kont,

2 Valin, Ord. de la nuir., il

Marshall, Insurance, 75i>, 7<i(),

Vnm., p. .'i55.— C. Coin., !52ô.

!2<(OM* liCS déchets qui arrivent par le vice propre de la chose et

les dommages causés par le fait des propriétaires, du maître ou du
chargeur, ne sont pas considérés comme des cas fortuits, à moins
qu'il n'y ait convention contraire.
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2 V*alin, Or<L de la mar,, ih., art. 12, p. 14.— Potliior, Prft à In groMc, n" 'M,—
EnK'rigon, Cnut. à la grom\ c. 1, k. 2.— 1 Hell, CV>»»., p. 4!17.— MarHlinll, InminiiHi

p. 7«2.— 3 Kent, p. :155.— C. Coin., ;J2»(.

SOOfK Dans le onf< de porto partiollo par naiifrago ou autro (ms

fortuit, le paiement do lu somme i)rf't<''e est r<''duit il lu valeur dos

effets qui y sont affcet^s et qui ont M sauvC-s.

2 Valin, Or<l. ilr In uuir., ih., art. 17, pj). 12 ot 20.— Potliior, Pri^l à la f/ivw.«,
, n

47,— 2 Emérigon, pp. 544 ot 547.— 3 Kent, Voui,, p. ;J5)).— MarHliall, Jiimrouo, u

768.— C. Com.,:527.

ÎIAIO* Les prêteurs il la gnsso sur le bAtiment ou sur la carp;ni-

son contribuent, il la (K'charge de remi)runteur, aux avaries cuin.

munes.
Mais ils ne eontribuent pas aux simples avaries ou domninj^os

particuliers, jI moins qu'il n'y ait stipulation il cet effet.

2 Valin, Ord. df la wnr., ih., art. Kl, p. li».— 2 Enit'rijron, p.
."

il la groKni', n" 42-40.— I^IarHhall, Jumranri-, pp. 7(>() ot 7(i').— 1

n° 472.— Coulrà, C. C'om., SIJO, 400 ot 4(t:î.— :! Kont, 'M) ot IWiO

')2(».— Potliior, l'r:i

Uoll, C'om,, p. i;;;,

Sttll* S'il y a en même temjis prêt et assurance sur le mémo
bAtiment ou sur la même carf^aison, le prêteur est i)rêr('n' A rns-n-

reur, sur tout ce qui peut être sauvé du naufrage, mais seulciiHui

pour le capital prête.

2 Valin, Ord. de la mnr., ih., art. IS, ))p. 12, i:? ot 20.— Potliior, IWl à la ;/(<,,«.«,,

n" 40, 3' ((/.— 2 Kmêrinon, i»p. 2»>7 ot 208.— 1 Phillips, InKurunr,-, pi>. 3(11 ot iidj.-

Contrà, <". Corn., 3331.— l'a rilossu», J>n>il Cmn., s,"),").— ilorlin, Kt'p., v" (Inm
uivn., p. 322, 2" col.— Arnoukl, Mai: Itiimr., p. 11S8.

3013« Les actes de prêts A la grosse sur le bAtiment, ou sur lu

cargaison, (jui sont faits payables à ordre, peuvent être négociés par

simple endossement. Ce mode de négociation a le même ctlét it

produit le même droit qu( le transport de tout autre effet négocialilr,

2 Emérigon, pp. 553 ot 554.— IMadaclilan, p. 53.— Abbott, Shipping, p. 11"..

DLsposrnoNs fittales.

2013« Les lois en force, lors do la mise en force do ce code, sont

abrogées dans les cas :

Où il contient une disposition qui a expressément ou implicite-

ment cet effet
;

Où elles sont contraires ou incompatibles avec (luelqucs disiiosi-

tions qu'il contient
;

Où il contient une disposition expresse sur le sujet particulier de

telles lois.

Sauf toujours qu'en ce qui concerne les transactions, matières et

choses antérieures A la mise en force de ce code et auxquelles on ii(

pourrait en appliquer les dispositions sans leur donner un .tlit

rétroactif, les dispositions de la loi qui, sans ce code, s'ai)pliqu'^riii('iit

A ces transactions, matières et cho.ses, restent en force et s'y appli-

quent, et ce code ne s'y applique qu'en autant qu'il coïncide uvti

ces dispositions.
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,
Inituritiiir, \iy. I>(ll ni IIiil'.-

I.— Morlin, Kt'i)., v" 'l'/n»,

- Abbott, Shijtping, ]>. 1]">.

Allicnil»— /-'; KUtliil iJr Q. îil Virl., r, 7, rovllfitl ir ijVi mit :

10. 1,(1 ("(hIo civil (lu HiiH-Canaiia (^t \{\ rodd dd ])r(i(V(lnn( civile» du Itns-

CaniKla, t(«lH ((ii'inmriiiK'K avant riiiiioii par rinipiiiiKMir i\is la w'ww ili< la ci-iUi-

viuit proviiu'u (lu ( anada, ont ('tt' ol sont on forco do loi dann c(«tl(t provinco; ot

nul lU'to nu nullo diniJOHition (U» la h'jîiMiatMn* m\ nnvuuis ioani(To aura lurco A
i'ciicontro do i|Uol(ju'articl<( do l'un on do rantr(i dos dits c(,)d(w, A moins (pa» toi

iirlit'lo n'ait l't*'' MiH'cialoniont di'siKne' dans loi mtc.

11. !iors(iuo (|Uol(pios-un(w d((s dis|;M)sitions d'iin(i loi sont rap|K'.l('(<s \\\ ipio

iriMitroM y sont siibstitut'oH, los dis|M)sitionH rap|M»lcos donionn<nt on o|K'raliiin,

jnMpi'il co (luo loM disiKisitions substitu^-cs vionnont on forco d'aprcs la loi d'aliro-

(.'IllioU.

VI. Tous actes, nroct'd('s, faits ou coinnuMiccs, on toutes clios((s faites ou coin-

iiKMiccos, ot touH droits acepiis on vortu do tonto disiiosition d'unes loi, |kmi\(m>I

i'lr(( continn('s, coinpU't('H, nus i\ ox('cution (»t ox((rct's on vc^rtu do cotto ine'nio

ilisposition, nonobstant t(Mito tollo abrogation, à moins (pio la loi ipu los abro^jo

n'y pourvoie» autroniont.

JiirlMp*— 1. TboclauHooftiui Intori)rotation Act ro(iuirin>r tliat wbonovornn
nitiilo of tlio Codo is to bo roiH»al(Ml, llio pn«'is(( artich» roforroil to sliould and
nnist \w niontion(Ml, is inoïKirativo in tbo fact» of a statnt(* substitutin^ otlu^r

]ii. isions to tliosti of tlu. Codo, tliou^tb not sjKH'ially r(»l'orrod tboroto.— (iii).'y

v.s irdwn, I H. ('., 'J4(i.

L". 1!,, nonuno, avoc trois autros iKM'sonnos, oxécutonr tcstamontainMlo YuIh,

avait uccoj>t(' l'ollico (»t on avait oxonr his fnnctiuns [Huidant au dolil do vinjit

ans. l'on do tcmits apn's «pui lo Coilo civil d(*vint on l'nrco, il prc'scnta A un dos

jiiL'cs (<n cbandiro uno r(i(pa"'t(< iioiir être <lt'cliav},'i', allt'uuant son âyo avance ot

wi nianvais(\ sanl('. La n^ipu'tei fut accordi'(>. \a\ ju^'omeiit déclara i\\w W,

avait ronontr A sa cbarj;o ot avait c(*ss(' pour l'avenir d'i'tro nu des (»xt'cut(<urs

t(v>tainontairos. Il résuHo dti co ju;:om((iU (pio le jn^'t^ a c(in>id('ii' (jno i'acc(<pta-

tiiiti d(* la cbar^ro d'ox('cutonr, (<t les (iblij.'at ions (»l devdirs qui on scint nVuite's,

ne l'ormont pas, suivant les termes cUi l'article L'filll.des transactiims, niatiir(^s ot

(JKises antvrionres A la inisi* iMi forco d(« c(^ ('od(\ et auxipielles ou n(( jinurrait on
ap]iiiqnor Uvh disjxjsitions, sans htur donner lui ellot n'troactif.— Yuli\ iV iSraitli-

waite, XII L. ('. .1., -t(7. (Tbis docisinii, (/// A' ./";/' McCunl ilmin nai imlin fuir (,

fn,l, ciril, nioutiDii. 1 in conn(M'tion witb art. !Ul,boars (*veu muni closoly niM)n

tlie présent article. Accurdinjr to tbo old law, in force' at tbo timo tliat bo
a(C(»ptod bis ollico, tbo oxocutor could not, nnder tla» circumstancos, bavo
iicen roliovt«l froni tb(» oblinatious wbicb bo bad assumeij. 'l'bo jud^rment vvoidd

tiicn^foro apiH^ar to liold tbat tbo acceptauco of tbo t^xecutor, and bis con.sc-

i|iient obli):ations and duties, woro not, in tbo tcMinsof tbis articU», " transactions,

iiiatters and tbinirs anlorior to tlu» condn^r into forc(* of tlu» Code and to wbicb
il^ provisions could not apply witbout bavinji a rétroactive oll'oct.")

;;. Nonobstant h* statut t^ :>1 N'ict., c. 7, s. Kl, les articles du Code civil et du
Ciiili» do proc('duro |KUivent l'troamoïKb'sou rapiielés |)ar liV'islation snbscipionto,

^ans i|Uo lo statut fas.s(\ nuMition oxprc^sso dos articU^s ainsi aniondt/sou rappelés,

-lîro.ssoit \ Tnrcott((, XX b. C. .)., 141.

(. 'l'be iirovisious of cbapter 'M of tbo C S. b. ('., ss. 7-1, 75 and 7(), rolatiii!.' to

tlio de|)osit by l\(i)jistrars of tboolllcial iilans ami liooks of roferenco for (\acb

i;("_'istration l>ivision, liav(< Ihhmi abroiiatod, in virtiu» of article l.'(ill> of tbo Civil

Cdile, by tbo oxpr((ss jirovisions on tbo sanio snbj(<ct containod in articles l'ItiS,

'.'Kiii, l'iYO and '-'171 of tbo wanio Code.— Montizandwrt tS: Dumontier, IV t^. L. H.,

i;:!4.

2<il4> liii (U'claratidii (juo cortinnos inatic^^ros sont rc'gléos i)ar lo

Code (lo i)r{)('('(luro civile^ n'aura rotl'ot do rappeler auctnie prof^i'-diire

iiiaintoiiant usite'o (lue lors(iue ce Code de procijduro civile aura
olitenu force de loi.

Ix> Code do procc'duro civile du Bas-Canada est outré on forco lo 2S juin 18()7.

3ftl«S« Dans le cas de différence entre les deux textes (tu présent

code sur les lois existantes il réi)oque de sa promulgation, le texte
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le pluH coiupntildo avoo Iph (lispoHÏtions dfiH lois oxistantos doil |,i,'.

valoir. Si lu dillV-nMico so trouvn dans un article indi(iu<'' coiiin,,,

niodiliant les lois oxistantos, lo toxto le plus conipatiljlo avec lin.

tcMition do l'articlo d'après les règles ordinaires d'intcrprc'talinu,

doit prévaloir.

FIN.



loifl oxiHtnntofi doit pi,'.

iirtî(!lfi indifpK'' ('"niiinii

IH coiupatiblo avcr lin.

inuircH trintorpn'tiiUnu,

TABLE ANALYTIQUE

DU—

CODE CIVIL DU BAS-CANADA

Anricr.EH.

AllANPON (lo liions par ascondantH 781, 1277
(lo bioiiH (livorM:— Vidi' Déi.aihhkmhnt, Efavkb, AB^ jiawe.

AliSKXT, doit donner «'aiition imur frais 29
" (jimnd un curaUuir lui ont nonuiu'" S7
" qui doit y prow'dor ot l'onnuont on y procùdo 88
" tlovoirM ot jiouvoirH du curateur 81», 00, 01
" coinnuMit HO tormino la luratoiio 02
" onvoi on i)os»onwon provisoiro do sos bion» 01] à 07
" onvoi on jKJHwsMion dt'fmitif 08
" (IroitH l'vontuols (jui ixMivont lui coniiV'tor 104 4107
" Hurvoillani'o dos onfantH unnourn do l'absent 113 i\ 114
" donation .due îl la Ibninio du mari absout 180
"

iM)ur (lUoUow i .lusoK Ht>s biens peuvent Otre byix)tli<''iju<''N 2030

AIÎSKNCE, dt'finio 8(i

" SOS etibts relativeniont au mariage 108 4112
" " relativement aux droits ôventuols dos t^'poux 104 4107

Alil'S do jouissance 480

ACCHITATION do communauté:— FiWc CoMMrxArTÉ,
" do donation 787, 788, 780
" " par tuteur 78»
" " quand so présume 788
" " formes (do 1') 788
" " quand peut avoir liou: FWtDoNATioxs.JOl, 793,704
" des successions par l'iiéritier:— F«(/t' Sucvïmsions.
" "

iKJur le mineur : — " " 301
" " sous bénéfice d'inventaire : — " 049, «60
" des legs 806
" do transix)rt é(puvaut il signification 1571

ACCKHSION (Droit d') en général :— FWc Puoi-kiété 408 4 413

.
" " relativement aux immeubles 414 4 428
" " relativement aux meubles 420 4 442
" " sur ce qui est produit par la chose 409 4 412
" " sur 00 qui s'unit et s'incorpore 4 la chose 413
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ACCROISSEMENT (Droit d') entre cohéritiers ,-o

" entre colégataires .ij,;^

" entre éjxjux (y-

" entre donataires S(|ij

ACHETEUR, ses obligations:

—

Vidn Paiement, Intérêts, Résolution,

Réj éré, Vente ]-,oo

" troublé ou exposé à l'être peut demander eautir i avant do

payer
i:,;;-,

" ses droits sur exercice do la résolution, ses obligations i:,;)!)

" tenu d'enlever les eflfets achetés ],-,44

ACQUÉREUR, ses droits relativement au pacte de réméré 1540 ù lôiiii

•• son droit d'expulser le locataire IGtiliàKidô
" préférence entre plusieurs acquéreurs 2085 i\ L'oim

" sur expropriation pour cause d'utilité publique, ne peut étro

évincé pour hypothOquo ou autrement i,-,i)|,

ACQUETS de communauté :— Vide Communauté de hiens.

ACTE, ou statut, quand il est public ou privé
jo

" privé doit être plaidé sjjécialoment, le public non <

" notarié, sa forme 12()S ù \2m
" " SOS effets, ce qu'il prouve ijin

" " foi (pli lui est due ]-^\\

" " coinmont ix>ut être contesté

" qui doit être fait par plusieurs i)ersonnos en exige la majorité 17, i in

" conflrmatif d'un acte ou obligation annulable no fait preuve \_]i

" fait à l'étranger, ses effets ;

" récognitif, ne fait ixiint prouve du titre primordial
ii>i:;

" sous seing privé, comment fait foi
y^2i

•' " comment i)rouvé 12211, 1l':m

" " comment 8(\iui«it date certaine 1225, Il'im

" " fait foi contre celui qui l'a écrit 1227, Vl'ls

*' '* no fait pas foi en faveur do celui qui l'a écrit. " lii:'i

" " translatif do i)ropriété d'un immeuble doit être

enregistré l'hi^

ACTES, comment sont prouvés vx
" comment s'interprètent

" leur forme doit être celle du îieu où ils sont passés ;

" do co'.i nerce, présumés faits Ju jour de leur date li'i'ii

" rosjxîctueux, ne sont j)as obligatoires {wur contracter mariage l:':i

" de l'état civil, leur définition 17, j;,:':'

" no doivent contenir que ce qui ost requis "u

" on peut en certains cas s'y faire représenter in

" doivent être lus aux parties 4i

" sont inscrits sur deux registres :— VUii' RïXiisTRi».

" comment se prouvent lorsque les registres ont disparu M
" comment sont rectifiés 7.'), Ti

" " " dans le cas d'omission :;

" rectification (d'), contre (pii elle a effet >
" extraits des registres, sont authentiques "in

" de naissance, ce qu'ils doivent contenir M
" " " si parents sont inconnus :,i,

" par qui doivent être signés ,Vi

" prouvent la filiation •<s
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C5;i

m
fi2;

sus

[NTÉRÊTS, RÉHOM'TIOX,

1.W2

ider cautif i avant do

lôliô

m, ses obligations lôiiii

1544

) rém^-ré 154G à 1 ôiiii

I0(j;} àiiioô

s 2O85i\20!iii

î publique, ne peut être

ement lôii»

B niiîxs.

lii

li non "

i2()Sàrjii!i

h'iii

ii:ii

exijre la majorité*' 17, 'i lu

le ne fait prouve i:;j

••.. • (

ordial 121:1

iL'Hl'

122S, h'1'4

taino 122.",, 12l'i;

t'.crit 1227, TiiN

celui qui l'a <!'crit. " lii:'i

in immeuble doit ôtro

2(t!i'>

r.'u:

, >

it passés '

urdate 122ii

contracter mariage Vl:\

17,^22

,
;','!

)r iH

41

[•XilSTRl*.

ont disparu '1

''\'i'i

ion "
"**

jii

.".4

nnuB l'i

05

60

67

68

70

75»

ACTES:-
" de mariage, publication dos bans et certificat 57, 58, 60

il peut y avoir dispense de bans 59

au cas d'opposition, mainlevée doit être signifiée 61

op|X)sition n'a lieu sur promesse de mariage ! 62

par qui doit être signé 64

ce qu'il doit contenir

de sépulture, pas d'inhumation avant 24 heures
" ce qu'il doit contenir
"

loi applicable aux hôpitaux.etc

de la profession religieuse tenus sur registres

ce qu'ils doivent contenir

couiment sont authentiqués 71

ACriON, CIVILE:
" en réclamation d'état est imprescriptible 235
" pour aliments, en quel cas, contre qui et par qui ixîut être inten-

tée 165 et suiv.

" quelles... sont prescrites par 30 ans 2242
" action en garantie de l'acheteur contre son vendeur et autres,

dans quels cas a lion 1515 et suiv., 2062

" hyj)othécairo, dans quels cas a Hou et contre qui 2058
" contre qui portée quand le détenteur po.sscdo comme usufruitiev.. 205!)

" contre ([ui iKirtée quand l'immeuble est aflbcté d'une substitution 2060

" son objet 2001

" droit du tiers détenteur d'apiK>.lor son garant 2062

" donne droit d'exception dilatoire au tiers détenteur poursuivi... 2003

" moyens (pie le tiers détenteur iiout invoquer contre 1' 2064, 2065

" donne droit d'exception de discussion au tiers détenteur, en

quels cas 20<i6, 2007

" dans (jneis cas le tiers détenteur peut opposer à 1'... l'exception

do garantie 2068, 2069

" dans quels cas le tiers détenteur peut opposer il 1'... l'exception

de subrogation 2070, 2071

" donne droit au tiers détenteur de réclamer les imiionses faites

par lui et ses auteurs 2072

" en (luels cas donne droit a>i détenteur poursuivi d'exiger caution

([ue l'immouble sera vendu un prix suffisant jwur le rembour-

ser du montant par lui payé 2073

" son eilbt sur l'aliénation subséquente 2074

" autres oflets de r 2075 et suiv.

" jointe il la imrsonnello, par quel temps est prescrite 2247

" en interruption (le i)roscription d'hyiwtbtquo, dans quels cas peut

s'intenter 2057

du mineur est i^ursuivie par son tuteur 304

ixnir gages des mineurs, par qui iKHirsuivie 304

en partage, où intentée et comment instruite 694, 695

rédliibitoire, pour vices de la chose, dans iiuols délais intentée.... 1530

n'a pas lieu sur exécution forcée 1531

résolutoire, en favi^ur du vendeur, dans quels cas et sou*- quelles

conditions a lieu 2102

révocatoire dos donations entrevifs, dans (piol délai et i)ar qui

intentée, et pour quelles causes 814
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ACTION :-
" en séparation de corps, pour quelles causes a lieu 180 o,t suiv,

" où portée içjo

" comment instruite et jugée \f^<^

" autorisation donnée à la femme pour 1' li)4^ jn^

" droit d'... comment éteint nju

" effet du rejet de 1'
iç)s

" jugement sur 1'... suspendu en certains cas ](|i|

" pendant r...,quid des enfants jod

" " quid de la femme 201

" " la femme a droit à une pension 202

" " comment la femme perd sa pension
20;l

" par la femme, i)eut être accompagnée de la saisie-gagerie 204

" l'obligation contractée par le mari après 1'... est nulle 20.')

" en séparation de biens:— Vide, Séparation ';h biens.

" iKJur salaire de domestiques, à quelle preuve soumise idiifi

" contre une société, comment poursuivie et signifiée ]s;;s

ACTIONNAIRE, dans une compagnie, sa responsabilité limitée
;;ii,i

ACTIONS, de banque, sont meubles >;
" industrielles, sont meubles "

" comment transportées l,",;:i

" immobilières, du mineur émancijié ;;2ij

" rédhibitoiros, sur vente :— Vùlr Vicntk.

ADITION d'hérédité — Vid,' Suwession, iiéritiek.

ADJUDICATAIRE à l'encan, comment t«nu à l'achat et au paiement, loi;?, l,v;v

" en justice, son recours en cas d'éviction ITj.si;, l.'is;

" cujot il la contrainte par corps 2:'"'

ADMINISTRATEUR, acquisition faite i>ar lui des biens (jui lui sont con-

fiés 14M
" dos biens do la communauté :— Vide Comminauté.
" du tuteur :— Vide Titellej.
" des curateurs .'537ùn4S

ADMINISTRATIONS PUBLIQUES -.— Vide Cohi-orations.

ADMINISTRATEUR testamentaire, peut être nommé par lo txistatour.... !i2l

" comment peut être remplacé !i2;'i, !i:'4

" : — Vide Testament.

ADULTÈRE, cause de séparation entre époux 1S7, Isv

AFFIRMATION, équivaut à serment en certains cas 17 i li

" d'inventaire par la veuve :— Vide Comminaité.
" du maitre quant aux gagea et conditions d'engagement., hw

AFFRÈTEMENT:—
" (contrat d') comment se fait 240:

•' par qui jxiut être fait et responsabilité qui on résulte 2411"

" le bâtiment, les agrès et le fret affocités envers l'aflréteur et

la cargaison envers le fréteur 'IP»

" résolu, si le dé|)art ne jKîut avoir lieu par force majeure 24|i

*•
si le port de destination est lormé ou le bdtiment arrêté

seulement ])endant quoique lemi», les parties doivc^it

attendre, sans dommages-intérêts do part ni d'autre 2411

"
il y a lieu à la même règle si l'obstacle survient après lo

départ 2412
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les a lieu 186 nt sniv,

102
1

m\

lllli

198

ms
Kij,

••••
200

I

201

sion 202

i pension 203

a la saisie-gagerie 204

1'... est nulle 20.")

ON MB BIENS.

euve soumise liiilfi
|

et signifiée ]s;;>i

ab'lité limitée Ili;;

ns;|

15::l

;i2ij|

hat et au paiement, lôli?, W,<\

d'éviotion ITiSii, l.Vs;

ij
2''"'

I

is biens <jui lui sont eon-

m\
— Vide Communauté.

o,i( a,.-l>i
I

fORATIONS,

immé par lo tflstatour.... !i21

!I2;!, Kl
I

1S7, h^\

cas 17ii 11

7(' CommunA iTÉ.

(nditions (rengagement.. \w i

m\
ité qui en résulte '.Mn^

tés envers l'afiréteur et

24m
I

u par force majeure '1\\»
\

'. ou le bâtiment arivli'

mi)s, les parties doivent

êts de part ni d'autre 2411

1

)8tacle survient après lu

24121

AFFRÈTEMENT :
—

comment et sous quelles conditions l'affréteur peut faire

décharger la cargaison pendant l'arrêt

quelles sont les règles du louage applicables

quel affrètement peut être fait par charte-partie

bordereau de la charte-partie, ce qu'il contient

le temps de la charge, de la décharge et de la surestario sort
réglés par l'usage à défaut de convention

connaissement doit être signé par le niaitre après que les

effets ont été chargés

l'affréteur de tout le bâtiment ne fournissant pas toute la

charge, le maître n'en peut prendre sans son consente-

, ment, et l'affréteur a droit au fret de tout ce qui en est

reçu

du transport à la cueillette

comment est signé et exécuté le connaissement
connairement peut être transporté par endossement
affréteur tenu de remettre ses reçus en recevant le connais-

sement

connaissement fait preuve contre celui qui l'a signé

obligations du fréteur quant au bâtiment
obligations du maître quant au pilote

" " (piant à la ré('ei)tion et placement des
effets et du connaissement... 2424,

" " quant au départ et à la course
" quant au soin de la cargaison
" quant ù .sa livraison 2428,

' " dans le cas d'innavigabilité du bâti-

ment i)endant le voyage
comment cesse la rosimnsabilité du maître quant à la car-

gaison

temps accordé pour décharger la cargaison

projiriétairos et maîtres non rosix)nsablos des fautes du pilote

qui s'est chargé du bâtiment suivant la loi

portes et avaries dont le propriétaire n'est i)as resjwnsable...

propriétaire n'est pas resjHjnsable des dommages arrivés

lians sa partiiàpation, au delà de la valeur du bâtiment

et du fret 2434,

ces doux derniers articles ne s'appliquent pas au maître qui

est on même temps propriétaire

obligations de l'affréteur

il ne j)eut mettre â bord aucune marchandise prohilx'o, non
douanéo ou d'une nature dangereuse

il doit le fret entier s'il no fournit pas tout le chargement
.stipulé

doit indemnité s'il retarde li< bâtiment au départ ou jK^n-

dant la route

doit le fret de retour s'il ne fournit pas le chargement, déduc-

tion faite ilu gain du bâtiment

du fret et quand il est dû

fret est réglé par le connaissement, sinon par l'usage

en quel cas est affecté par la durée du voyage

2413

2414

2415

2410

2417

2418

2419

2420

2421

2422
((

2423
(<

2425

242G

2427

242»

2530

2430

2431

2432

2433

24;')5

2436

2437

2438

243t)

2440

2441

2442

2443

2444
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AFFRÈTEMENT:—
"

le fret au temps ne (tontinue paH ijendant l'arrêt par ordre

de puisHance i>44,-,

" I)endant ce temps loyers et nourriture des matelots sont

matière de contribution générale "

" le maître peut faire mettre H terre au lieu du chargement

les effets non déclarés ou eu exiger le fret 2-J4ii

" le bAtiment obligé de revenir avac son chargement, le fret

n'est dft que pour l'aller, nonobstant stipulation de

clmrgement .le retour 244; B
" au cas de nécessité de réparer le bûtiment pendant le B

voyage sans la faute du maîtro ou du fréteur, l'affréteur

est tenu de souffrir le retard ou payer le fret entier lM4s

"
si le bâtiment ne ix>ut être réparé, ni remplacé, le fret est

dû proportionnellement "

" le fret est dû sur les effets vendus pour les besoins du bitti-

ment l'44'i

" quoi prix est dû au propriétaire de ces effets

"
le iret est dû sur les effets jetés à la mer 24")ii

" comment est payée la valeur des effets jetés

" le fret n'est pas dû sur les marchandises perdues par nau-

frage on prises par l'ennemi '.MM

"
si les marchandises sont reprises ou sauvées, <i\\o\ fret est

dû m:
'• droits du maîtro sur les marchandises -.M'i:;

" devoir et rosix)nsabilité du consignatairo L^M
" en (|Uol cas la marchandise peut être abandonnée pour le

fret L'4V.

" primo et contribution sujettes aux mcnioK rî'gles que ie fret., m'ui

"
frais de surestario 24j;

" " (juand, comment et par (jui payables •J4")8 à L'4iiii

I '/(/(• TUA.VSI'OHT DKS l'ASSAtiKKS.

AFFRÉTEUR:— Vhlt Ai-ntÉrrKMENT.

A(îK de majorité il 21 ans accomplis LMti, :!:']

re(|uis jxiur le mariage li'i

ALIKNKS, oiti)osition ù leur mariage 141,14:'

" incapables do contracter !n;

" leurs curateurs et gardiens resjionsables de leurs délits et

qnasi-délits 111:4

" quelle i)rescription ne court pas contre eux -i'""

ALIMKNT»S, obhgation do les fournir entre éinnix 17">, :;i,

" "
, " aux enfants Km/.'I.

" " " aux gendres et brus li"

" " " aux ascendants directs h''-

par alliance 1'.:

" " " dans quelle projKjrtion l''

" quand ils i»euvent cesser K"
" <juai'd le tribunal jxuit en dispenser ]'l

" dus aux enfants natnnOs lM"

" |nuivent être donnés !iii mort civilement ''

" jKiuvent être d<jnués i\ une iwrsoiuu^ vivant eu concul)iuuge

ou à ses enfants Tm*

" dus au donateur i^l
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\l>îiIKS: — Vîdi' AuMENTs, Témoins, Tkstaments, Mariage.

VLLUVIOIn' appartient au riverain, à la ohartio tlii chemin do lialajîo 420

" n'a pas lieu sur le bord dos lacs et dos étangs fiui sont pro-

priétés privées 422

" si une partie considérable d'un champ riverain est empor-

tée subitement sur le terrain inférieur, qujd ? 423
" profite à l'usufruitier 457

ALTKRNATIVE : — Vide OBMctATioxs.

AMBK'UIÏÉ de la loi, comment on y supplée 11, 12

AMÉLIORATIONS faites à l'immeuble par l'acquéreur évincé 2072

" •

" " par le locataire 1«40
" " " par l'usufruitier 402
" " " propre de l'un des conjoints.. i;!()4, 1355
"

:— Firfc Pnoi'RiÉïAïKK ; Pkoi'Hiété; Emi'HYTéose;

liAI'l'OHTH aSuCVEHSIOX; IIvi'OTIIKQrKS.

AMENDES, comment recouvrées on matières civiles 16

" pour inhumation faite avant vinjît-quatre heures 00, ()8

AMKUBLISSEMENT, en (|Uoi consiste 1390
" est ou général ou particulier 130
" est déterminé ou indéterminé 1392
" oHbt do l'aiiusublissomont déterminé 1393
"

effet do ranieubli'somont indétorminé 1394
"

l'éjJO'.ix (lui a ameubli un héritage iieut le retenir

lors du i>artago on le précomptant sur sa part.. 139.')

ANIMAUX, responsabilité do leurs maîtres ou conducteurs l(l.")5, loôfi

" errants 594

AX(;LETKRUE:— (Les lois d') en matières commerciales doivent nous

régir 120(i, 2340, 2341

ANNUITÉS, comment cn;''taUsées 1915

ANNULATION :— Vhh- Nn.i.rrÉ.

Ai'()TllirAIRE8:— Vidi' Phesckiptions.

Al'l'KL en matière do tutelle 281,288
" en matière d'émanciiiation 31('>

" ([Uant à l'interdiction ;>32

" sur opjK>sition au mariage 14(1

AI'I'LIUATION des lois (i

Ai'I'OKTS EN MARIACiE :— î'iV/.' ( omminaitk.

en société 1839, 1840, 1893

Ari'KKNTLS, leur resix)nsal)ilité 1053

" celle do leurs maîtres 1054

" prescription do leurs gages 22(12

" privilège 20CHJ

" enfants no doivent rapimrter H la sui'cession les frais d'aj)-

prentissage 720

AKi'.LKS outre voisins 528, 529, 530

" dans les forêts, si l'usufruitier jwut les abattre 455

" fruitiers, sont remplacés par l'usufruitier 450

" A (lUelU* distaïK'o ils doiviMit étro des clùtures do ligiui 531

AlîClllTKCTES:— r(r?<,' Lcuaok o'oi yuacik; l'itHscHii-noN.

" sont déchargés de la gatantio do leurs ouvrages après

10 ans.... 2259
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ARCHrVF'j, coplu ûes archives des tribunaux, du parlement et deis d<''par-

tements publics, municipalités et corps publics, sont

authentiques i^o;

ARRÉRACîES de i)restation8 annuelles se prescrivent par cinq ans
'>'2:\n

" " ()uand doivent être enregistrés 2122 à l'Il'ô

" de rtntes sont des fnms civils 441,

'* d'une rente viatfère reçue d'avance par l'usufruitier tle la

rente, pendant l'usufruit, appartienr eut à l'usufruitier.. 40;;

" de rente constituée, comment sont prescrits 1791
" de rente viagère, sont conservés pour cinq années et la

courante par l'enregistrement 212;i, l'12,-,

** d'intérêts, conservés par l'enregistrement, pour deux années

et la courante 2121, L'h',')

" d'intérêts du prix de vente, conservés pour cinij ans par

l'enregistrement 2122, l'I"'

*' de rentes, de loyer et d'intérêts, se prescrivent par cincj &u> •l>:\^\

" la prescription du fonds emporte colle des l'ion

ARRHES :— Vide Pi«)>n:sHH de vKNra

ARTISANS ro.sponsablos des délits et quasi-délits de leurs apprentis iii.-|4

" leur responsabilité KiiiCi. inn;

ASCENDANTS, aliments qui leur sont dus et par (jui Idn,
1

" aliments qu'ils doivent l(i<l, l!i7, li;>

" quand succèdent et comment.— Vide SrccKssioxs.

ASSEMBLÉP] de parents :— Vide Conskii, dk kamii.i.k.

ASSOCIÉS :— Vide Sixiétés.

ASSURANCE: définition jin-

" Prime, ce que c'est, de quand elle est due Jini

" Nature de contrat d'assurance 2l7o, l'iri

" Par (jui et sur quoi peut être pri.so 2472 il 247"), Ji:;

" Contre quels risques mii
" Dans le cas de iK>rto, quel avis doit être donné et conuiicnt.. :'!>

" Division des assurances l'I?i

" Comment le contrat d'assurance est constaté •.'bi

" Ccmiment l'assurance e.st contractée l'IM

" Comment la ikjUco d'assurance innit être t'ansiwrtée .'

" Transiwrt de la chose assurée ne transfère pas l'assurance. J

" Déclarations ù faire parra.ssuré 24sI,l'4'-"i

" (Quelles réticences et faus.ses déclarations entraînent nul-

lité 24S(; A L'4vi

" Garanties, en (luoi elles consistent,et comment elles doivent

être exécuté-es 24!t(t, l'4''1

ASSURANCE MARITIME.
" Ce que doit contenir la police '2V.fl

'• Sur (juoi elle [xnit être eli'octuéo :'4"'

*' Pour <iuels voyages 244

" Pour ((Uels ris(iues '.'I''

" Do quelle éixH[UO court le risque L'4'i

*• Interprétation de la iw)lice L'4"

" Nullité do l'assuranci) [>riso après la ixrto (ni

l'arrivée du bAtiment, et présomption de

connaissance lM'"^

'• Obligations de l'assuré -^'"



<!'tro doimô ot conmiont.

ASS l'y.',

ASSrUANCK MAIUTIISIE :
—

" " (1« la primo, (|iiaii(l t'ilo iloit l'tiii puyt'i' i'.'jOO

" " on (nuils cas (illo n'est piis iliKi l'ôdl, ïôOiî

" " (inollo ^iinintio il lion (lo droit L'ÔO."), LTiiKi

" " ol)lij;ati(>n (lt^ ïiimi tout co (|ui ost en son pouvoir

])onr sauv(*r los otl'ots L'ôl!7

" " ol)li>;ations(l(*rassur(nir, paionuMit (lolai^rt»* -'•")(»7

" " on qnols cas il on ost (lccliarj,'ô 2508 à 2510, L'.")!'.', L'ôi:!

" " nuUitc (l(^ l'iissuranco IVandnlonso pour plus (pic

la valonr ot rocoiu-s do l'assurour 201"», 2514
" " validité'' do.plnsionrs assnrancos sur lo niônio

ohjot ot contre lo". îiiônios risipios 2.")1() îl 2ôl!l

" " ohlif^ations do l'assurou'' dVihjots A ctro cliar^'t's

surdiflcrontsbâtinionts 2r)2(t

" " dos jH'rtos ot do leurs distinctions 2r)21 il 2r)2l»

" " sinipiitondic.laimrtoparsuitod'ahorda;.^'.,. 2.')24 il 2.")20

" " avaries particulicrosdontosttonu l'assurour.. 2.")27, 2.")2S

" " sa ros]ionsal)ilité dans lo cas d'innavi^'abilité du

biltimont tiondant lo voyage 2r);!(), 2.');!1

" conmiont sctahlit la valein- «l'iuio chose assurée sur une

polic(\ à découvert 2.");'.:!, 2.");!4, 2ô;i.">

" HssunMir t(^ini de déclarer toutes les assui'ances (|u'il a prises.. 2.">;>(>

" actes do l'assuré et de ses a^ronts ontro lo sini.stro ot lo délais-

soiuent pour sauver les ell'ets do l'assuré sont aux prolit,

déiHMis et risipies d(< l'iissureur 2.'):î7

" du dé'laissonu'.ut, ^H\ i|Uels cas jH-iit se faire 2.')I!S

" doit èli'o absolu 25;)!i

"
i\ (piels ollots il s'étend ...^ 2."i40

•' on (piel teni|is doit so taire sous jx^iiu* d(>. déchéanco 2.")41, 2.")42

" coniintMit st\ t'ait lo délaissement 2.'')4!i, 2')44

" no jH'Ut se filins si lo hAtinient |Hiut être relevé 2.")1.'')

"
tenii)s i-e(]uis poiu' t'ain^ présunii<r le nauf'ra^io d'un bàtimiMit

dont on n'a pas do nnuvelles 2.")4()

"
^^l^et du délaissouiout 2.") 17, •-'.Vil

•

i\ (pu aj>p;irtient lo f'n^t au cas d(( déliiiss(MiuMit 2â4S
" re.sjMU'.sahilité de l'assureur (pli r(^fus(^ d'accepter le déliiisse-

nient valaMo -'")">0

"
iKM-tes résultant d(< la coiitrilnition "

" (pielles sont les avaries jiénéraU's dont l'assurour doit iiideni-

nisor l'assuré sur contrilxition 2.").">1, 2').")2

" eu (|Uel cas U» !•'• y donne lieu 'Si'tW

coiDiMiMit ou doit pro('éd(>r au jet 2.').')4

(piolles choses sont oxeuiptt^s do la coutriltntion 2.').V>

" (|uelles cl ios(>s jetées sont ou no sont pas payées par c(.ntii-

hutiou 25.'i.-i à 2.'')">7

" choses sujettes i\ la coiilriliution
"

'• comnieiil s'(''valueut K» hàtiinent ot les (^ll'ots an cas de con-

trihutioii aux avaries 2.").">S, 2.Vi!l

" avaries particulières ik» donnont pa.s lieu i\ contribution 2.'>()0

" contribution n'a pas iicMi pour lo j<'t si lo biUiiuent ivrit 2-">(!l

oUo a lieu si lo jet a sauvé lo bàtinu^nt, (pii no s'est pc^rdu

onsuito (pu^ par un antn» accident 2.")()2

IS
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AK3UILVNCE MARITIME:
"

loM oil'otH jot<''H 110 conirlbiiont pan au paioiiiont doM doininaKOM

(iHHny<!H pur Ioh ofFcts HaïuY'M j.n;;;

" lu cargaison no contribiio pas au paiuinurt du naviro inirdii

ou devenu innavijîable
" (juollo contribution a lieu au cas do niarcbandisos niinossur

dos all^'ges pour iiermettro au biitiniont d'ontror dans

un i)ort j.Mii

•' devoirs du niaitr(t à son arrivt'o au premier i)ort et d^'dara-

tions qu'il doit y faire l'ôiiô

'•
privilcjros sur les effets i)our li^ contribution '.'."itii;

"• restitution à faire par le proi)ri»'taire dont les effets jetcs ont

('t(' depuis recouvres L'on;

" C'Oa'TRK LE l'EU, riigloH (pii s'y applicpient •j:.i;s

" police et son contenu :'."iii!i

"
effet dw d^-darations (pii n'y sont i>as contenues J'iTn

"
(luol intcrct doit avoir l'assure, et son énonoiation J")?!

"
(pielle garantie implicite existe de la part de l'nssnrc '.'.'i?.'

" A (|Uoi s'étend l'assurance sur des ellets sans (iésifj'nation (lui

se trouvent dans un certain lieu -'ïT:;

" «juels cliangomeuts entraînent nullité de la iH)lice -.iTl

" valeur des ellets assurés, (|uand et comnu^nt doit être

prouvée Ji;".

" en (|uel cas la cession do l'intérêt assuré annule l'nssu-

rniice 2')7''i, '2'û'

" do (juels dumnuipfs l'assurc^urc^st n^sjMUisable -">"'S à l'Vmi

" dommages dont il n'est pas respunsal)le -"''^1

" A (jtiel montant il est res]K>nsable ->:'

" cas où il y a délai ixMir le i)aiement d(* la primo de renou-

vellement -1^1

" assureur en jiayant 'l'indemnité a ilroit A la cession des

droits do l'assuré cuntrc loux iiui ont caust'> la jx^rte... J"»!

" srU LA VIE, rèjiles (|ui s'y appli(iuent liôsô, :'.im,

"
i)olice d'assurance et ce (|u'ollo contient -'N

" quelles sont les jraranties iuiplicitiw et leur étt^ndne ->^

" de (juelle manière le montant ptuit en être stipulé payables. .
.'>'

"
(|uel intérêt y donne lieu -<'«'

"
iMilice d'assurance sur la vie iK«it être cédée A toute i)ers(inne

intéressé ou non -'''I

"
(luolloest la mesure de l'int^'rêt de l'assuré '-'"'".'

" en (piol cas l'assurance» sur la vie devient sans effet -V',

" MirrUKLLK, n'est pas commerciale -'^"1

" '* par 4uelles lois réjrie

" " liy|K)tbèiiue (jui en résulte -i'''

" " créances en résultant sont exemj)tes d'enre-

jîistrement -'N

ATUES:— Vi(h CnioMiNÉhM.
" réparations par le locataire I''^'

ATEUUlSJiKMENT:— r;«/( Aluviox,
ATHAINS:— l'iih NATiiîAi.isvrroN ; Iviuamiku.

" iKUiventêlre témoins A un testament '^^i

ArHKlUilSTE:— lV./< IIutbi.iwi.



AUX il r.AII- 7r)5

UTIIEXTICIÏÉcloHro^iHtroHilo l'état civil 42,50
" dos actes notariée 120H, iL'.i!»

"
(les copies (lo copioH authenti(|ues iL'lô à 12]i>

" dos actes faits il IVtranirer 7, l'-'20

U rOUISATION do la femme pour s'oblijïor, dijinior ou recevoir 177 à, 1H4
' " " pour ester en junoment 170, 178, IKO
" " " comme mandataire 17(t.s

" " " comme curatrice il son mari ;>42

" " " gi'ncralo valable quant à l'administration

seule 181
" " " majeure par mari mineur 182
" " " généralement d'aliéner ses immeubles

nulle 181

" " " l)our tirer son mari de i)rison ou établisse-

mont des enfants 12)»7
" " " pour tester, ncm roi luiso 184
" du tuteur, en (piel cas est nécessaire au mineur.... 21*7, >'M , 'Mi
" du coronor né((»ssaire iK)ur inbumeren certains cas (il>

Al roHITI^ l'ATEHNKLI.E;- Vide Piiss.vsci; patkknki.i.k.

MARITALE : — Vl<k PnssAscK makitai.k.

ArTIîri(lîien d'): — nul no innit vendre ce (|ui ne lui appartient pas

sans le consentement du projmétaire 1487

AVAli! — Vide LicTTKRs di: ciianci; 2!>11

AVAN<'ES: — coiiui est comjnùssous ce ternu* cpiant aux facteurs 17r)0

A\ANTAGEH matrimoniaux i)erdus par le ccmjoint condamné sur action

(Ml s«'])aratinn de corps 211, 212

A^'l'.l' est extra-ju<liciaire ou judiciaire 1243

judiciaire no peut être révcHpié (pie pour cause d'erreur 1240

extra-judic'r.iro, coninmiit se prouve 1244

AVOCAT: — Vide l*it(X'rKi;ii(s ; l'iticsciîii'iioN 17o2

|;A 11. excédant neuf ans ne [Kiut être fait par mineur émancipé ;>li»

par l'usufruitier expire avec l'usufruit, mais le locataire», jouit jusqu'il

la fin do l'année courante 457
• A clieptel, ce (pie c'est; sa nature KiO", KiîlS

ce (pli lient en être l'objet lOllit

se nV'le par rusaj:e du lieu 1700

lies maisims et biens ruraux, par (pielles rvitXm réjii 1()07

" en (piel cas.sepr('siime 1(108

" é^^ondue de ce bail présum(''e IfiO!)

" " on 'piel cas non susceiitible do tacite reconduction KilO
" " terme du bail tacite KiOS
" :— l'/Wc L(KATErK, LcK'ATAiim

" (le biens ruraux iio peut être cédé 1()4()

" commeut se termine l(i.'H) j\ KiôS
" " " au cas do vente de la chose IGlil!

" " au cas de réméré 1065
•' iKUir plus d'un an doit être f nrei;istré 2128
'' de meubles: — sadun'e 1043
" " (pielles choses 1)011 vcMit (Ml être l'objet 1005
" " comment se termine 1 ((55 il 1058
" D'OUVRACiE:— principales esinVes 1000
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BA[r.:—
" " pour Morvico iKjrHoiincI, wa diir^io \w,-

comiiiont m tonuino imi^;

Hornuuit du iiuiltro ((luiiit aux condilionH ot au paùi-

inont idiiii

" " r^%\m qui In fiouvornuiit liijn

"
: — Vi'lr VornitiKiiH; OivuAon (Uhiaom iV) 1(171, |(i;L'

" A UK.Vri';, A (|uollos riVlos HouiniH IT)!!;',, lôm
" " obi ijration d(* i)ayor la rente eut in^rHouunllo \â%
" " <''<iuivaut i\ vente |,-,!i;;

" w)UiuiHaux iiVli'»* dew rontoH conHtitut'os l.i'i

HAlLLKrU l)K FONDS, coniinnnt il coiiHervo nos droitM 21(10, 'Jldi
" " " privilt'%'odu V(Mideur iKiur 'roitN do '_'(l(i!i, '.'(iM

HAIXS tlottantsHont meubles ;;s:,

MAXtiri-; (coniiiiorce de) int(*r<lit aux ('ori)onitionK «lui n'y nont pas hih'-

lialenient nutoriV'es :',(,;

rî'^'les (pli rtVÏHKmt lew Mociétt'H pour le coininorco do banque... 1 vss

at'ti(jns de bancpie sont nieubUvx :is;

billets de banque, ((inuneut .se proHcrivent L'-'(i(i, 'j;',|s

JîAN'S (pid)lication do), certificat et ce qu'il doit couteuir ôT, .^s, l:;ii

"
di.siKuiso •")!•, i;il

" " où et (pu)iid doit ctre faite Il"

" " avant six mois do résidence l'.l

' " "
lor.sqiio SDUM |missanc(* d'autrui l:i>

"
doit être renouveice si le nuiriasio n'est pas célèbre

dans l'année (in

MAKATKIilK, ^adctinition L'Ml

I5.\S-('.V.\.\I)A (c(\ (|u'on itntend par; 17. ',. i.

MATKAfX sont meubles :',<,

HATIMKXTS ,MAH( IIAXDS.— Menliant Shippinn Act 1M.")4 en force ici.. J;;.m

rèjjles concc^rnant leur (Mircuistn^iimnt et jauueaije 21 !.'»(> A ".MVi

" comment .se fuit le transjH)rt d'un biltimiMit anglais cnrc^ci.Htré i':'i.','i

" comment se fait 1(( transjMirt <run bâtiment colonial 'SXu

le transjMjrt non (Mirti^istré ne transfère pas la propriété .':!iil

" on ne [kmiI enre};istrer une fraction de l'une de.s (14 parts

d'un bâtiment, ni plus de trento-deux iuMsonnes com-

me projiriétaires L'.'i()2 à lV.i i

"
cette renfle ne .s'appli(|ne pas au cas où k\ bâtiment (wt })os-

.sédé par luie société ou compagnie LM'm

"
lo borde. eau do vente d'un brttiment ou d'une part enrejris-

trée rétrnlièrenusnt en transfert» la propriété 2:Viii

" un bordereau subsé(iuent ne |K(ut être tuirejristré (pie trente

jours après l'enrejji.strement du i)récédent '.':;';:

" au cas de deux ou plusieurs trans]K)rts du même droit par

1(( mém(< propriétaire, (pii a droit à l'eiidosscMnent d(*

son tran,s|)(irt sur h> cttrtilicat de ja^opriété L'iiiis, •_';;(,''

" au cas (le jKirti» du certificat délai |)eut être jiroloii^ré |)our

l(( produire, ou iMiur eni'ejiistrtu' ilr miro le droit de pro-

|)riété 'l'.'ûi'

"
la faillite 1»^ ]n'.iit aiSector le trans])(>rt dùmt^nt enre>;istré.... •_':::.'

"
le transiMirt d'un bâtiment i>our sûreté d'avances fait(>s doit

être onreKiîstré '-':'"l
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lui;:

iDliN

in(lit»()ns(*t au pniti-

Iiiij'.i

1(17(1

1(171, lii:.'

.... l.')!!;',, i.v.ii

lU'.llo l'''"'i

i:.!i:;

OH IV')

n.itH 21(1(1,-1(11

,'roit^s .lo '-'(Kl!», '.'OU

;;s:i

(|iii n'y sont pas wih-

:'.(.7

iiMiorco ilo l>aiiinu<... 1"^^

:'.^;

'_"_'()(), '.'".h

oiiir •)7, .'iN, i;;ii

•">>!, i;u

'

,
l::u

j n-siilciuo I
''1

santo (ratitrui l:.^

•ia)-'« n'oxt i>aH trli'biv

•J.Ml

17.

Act 1^04 tin forco iii..

ot jaiiuoavtc -''•'•'' »

(iilan)ilai»s ciinvistn''

iiont coliinial

pas la i)r()i)rli'ti'

1(1 ruiw (Uv* t>4 parts

lUuix iKMKonnos ((Hii-

Iti Itatiniont wt jxis-

o

DU d'uiui part «Mirotrls-

proprit'tt''

onrojîistrt' «ido troiitd

in'ivdi'iit

(lu iiu'iuo droit par

t A l'oiHloSStMlKMlt lit»

pr(ipri('ti' •_*:i(is,

ut (Mro pniloM^v podi

^ iKiro lo (in lit do pro-

drtnuint ounvistn''....

'• d'avancos faites doit

1.1. 1

.'.i.V.i

L':;."i'i

•j;'i(iii

:;m

i:',iiii

...'i;

•_';',ii'

lîATlMKN'TS M.\UrHANnH:
l'dniiiKint |K\uv(«nt ('lr(« liypntli('(|n('H L'!>7:i il 2:'

IHiiivoiit (Hr(\ liyp(>tli('i|U('s <lu iiKHiKMit ipio la ipiill»* est ^ur

chantier, pour s(*irot»' d'avuiicos pour los ((iiistmiro, ':i7(i

uno H(H'(mdii liypotli^'iiuo \u\ \m\{ ("tro doiuu'o suiiMltifunson-

t(Miuint du proniitM' ^M).'ist(v

«iliol {\\ ('t(«idu(» d« (•ott(^ liyp()tli("'i|((« 2:i7H

pr(Mnior(iaK'sto |K'nt liypdtlK'ipior nu traiisporttir lo liAtiiiioiit '-'IlTll

foriiio do i'acto d'Iiypiitliiquo L'USO

onro^iistroiiiont du dmit du ^aixlsto '2',\H\

U\H disiKtsitidUH r(«lativi^s il rtunc^'istroiutint uo nuisont point

aux droit« aciiuis ant(riouroiiioMt L'IW'J

ordro dos privil(V'<^s sur les bàtiniouts '2'.\K\

" " sur la cargaison T.W'i

" " Mir lo frot 'j;!H(l

IMiiir (lonmia^'os sur nliordav'o, contril >u-

tiou aux avarie.-^ ot saus'otano.

j{»'rant du bi\liiu((nt ou autro aj;onl jxMit rotonir U<s papiors

do liord poiu' (0 ipii lui ost di*i jiur lobi'itiuuMit 'S.'M

los disiMisitio'is n lutivos aux privil(V'<^s u'oiit pas li(«u («ii

cour do vico-amirauti'

l((s pro))ri('tairos ou la uuijoriti' iioinmout l(i loiiitro ot pou-

vout 1(1 ciin^^'dior sans on sp('cirK^r la catiso ,si h^ con-

trairo n'ost stijinli'

proprit'taircs roponsnMcs d(is ai'Io.x du nmîtn^ et do se;

sulistitutf

airn'tour r('put(' propri('tairo et r(iNpui\ «al)l( toi, 011

luol

!S,S

;s!t

2; 11 M)

2:!',ti

uiaji rit('' dos ]ir(ipri('ta!ros doit r(VI*'r

au cas dVvaliti' dos voix sur rouiploi,ropi!ii(in ou fiivoin

l'oniploi doit pivvaloir.

droit d(^s opiH)sants do so l'airo iti'danM- non vo>ponsiil>li'sot

Ml fairo imloMiniM^r,

|Klll\

la licitalion d'un hâtiiuont il faut lo oonsonloniont dos

proprii'tairos iM).ss('dant au iiioiii>la iiioitii'' do tout l'iii-

t('r('t dans lo bâtiiiioiit

oirs p'ni'ranx du iiiaitro d'onv'ai.'*^' Iw proprirtairos ot

dovoirs n'cipriKpios

nspoii>al)ilitô <ln niaîtro pniir le liiltimonl

lo iiiaitro (in;iai:or('<iuipai.'o do conçoit avec les |)-,-i)pii(' taire.-

";'.«i;i

2:;'. (4

2:;!!.-)

ou lo iri'rant.

1(1 uiaitid doit voillov A ric|uiiK'iiioiil l't a\ iiailloiuont du

b:itiiiiont

il doit uiottroA la voiloau jour lîxo

stis iMiuvoirs dans les cas do lu'cossitt' pour(>iiipnintor, voudro

ils

partie do la ('arf:aisoii, ou nu'iiio lo li;Uiiiiont. 2;'.!l!i, 24(10

son pouvoir sur l't'tiuipa^'o ot los iiassajro

(|uand il iioul faire joter la car^^iison A l'eau

ot \"kIi Arriurrr.Mi.NT, AssiiaNcr.

s«is dovoirs (piant an livre do locli,oui:a.uoiiiont ot traitenic nt

dos niat(ilots ot l(nn>

jKiur.suito iMjur loyers dus aux niatoloti-

24(11

24(12

24(14

24(l."i
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IIATI.MKNTH M.MM'IIANDS :

-

" lu pniHcription <loH loyorN (1«'M iiiRtolofH, quand fwnmonw il

•'•iirir :')(!,•,

MKAl'-KUkUK ut holUvwi'ur (iiiuriu>.'o niitro) iimliibt'' |;i;,

ni'.N'Él'ICK D'INVKNTAIHi;:— Tk/. Hut khsioxh.

IIKSTIAI'X :— \',>h AsiMAix.

lUKNS (do lu diMtiiHtioiidoiH): — Viilr Miu'iii.i'»*, I>iMKriii,KM,

" iniinonhloM pur lottr imtiiro ItT'i, :;;i,

" " pur iloî-tiimlifiii :I77, .'I7H, ;i7!i, :i,mi

" pur l'dlijut aïKiuol ils M'atturlioiit ;;,s|

" par drUtrininatioii do lu lui :!n:', ;i>:

" daiiH lourn rup|»<)rtH bv(m' conx (|ui Ioh iKmMMoiit IHmia |ii|

" HfHit Hiijols uMx droitK do projirit'tt', do jouissuiK'oniidowirvitndo.. in-,

" loiir parttt^fo on mntiOro do NiiccohHioii ,,.,

" on ii'oii |K*ut din|xwor A titri» jrrutuit (pu* juir <loiiuti<)n on tonta-

nuMit ;-,|

" l'oinmont juMnont <^tro drcrits :'ii,s

" nionl)loH((inol.s «ont Ion) par nutnro ',]S',\ à >•

" " " par dostination :;m,

" " "
i>ar la dt'torndnalion d(^ lu loi :;*<

" " co qui ost conipriH sons 00 tornio in;

•' " par (Hiollos lois sont n'>;is ,

' va('ai\ts ot sans niattro apparlionnont an domaino piihlic H'I, jvi

" conwnnns ,>;,

lULLICTS l>K ilANHil'K, <lispositinns (pli los n'jjissont -'L'tiii, '.'ilh

" l'UOMISSOlHKS, co (pio c'ost ..Mii

" no sont pas assnjottis, jtonr lonr trnns|H(rt, A si^'nilica-

tinn l')7;!, UL'Sti. '.'.Mr

" quollos sont los purtios A un Idllot prondssoiro :':;;

" dispositions (pli los nV'^wnt ::;;

" payalilos A doinando 110 sont |)as snjtits aux jours (h* ^!ri\('(* :';:r

"
iiu'inoiro do paioinont parti((l n'iiitt^rroiiipt pus la proscriptio.i.. 1.':

BOISSON vonduo aux donii(ili<''s, pas d'action inuircnôtro payt' Uv

HONXK FOI so l.r(''suIlu^ :':'ii

" ndativoinont aux iin|KMis«'s t^t ann'lioratioiiH ;i:

"
W\ niuriano contracti'' do produit los od'otH civils, (pioi(|ii('

nul lii'.. I'm

" |)ossossonr do rv (pui c'ost ; ot fait los fruits sions III. ii.

"
ost ro(piis«< |xiiir pniscriro i)ardixans .

lU)HI)KKKArX IIYI'OTIIKCAIKKS :— 17/// Km(ix;isii{i.mi;m.

IJOlîNAOK, iKUit (*tr(^ domandt' pur un voisin ot (pli doit on snjiiHirtor l( •^

frais '.1

norniKU:— Vhl, FontMssKi KH.

l«)l'J-AN(iKK:—

liHANCMKS D'AlJHIkKS, iKinvcnt <^tre (•ouik''o» par colni sur lo torrain

du(piol (\llos s'('tond(M»t :,-:

IMMTA NNlqrK :— Viilr Sr.iirr.

l'.r H K A l

'

X IV 1:NKE( ilSTHKM KXT, roinniont ôtahlis ot orjranis/'s, ot dos

rojiistros L'IW A '.'Kiri, 2177 ii L'h

du planot livre do n^nvoi '-'Hii; A l'K

index (îos inunoublos l'I?
<«

M

K

doscription dos iininoiiMos aprcs

dt'jx'it du plan



Ml'U !i LAI' loi)

itH, quand coniitioïK'o il

til)C> l.'.-i

IMKI'IU.KM.

t>i 'i,
',\'{i

:»77, :t7H, ;i7'.i, :;mi

it :iNl

:'.NJ, :;s:

NUmt :!!i'.>ri lii|

><Hiui('(MiuilcsorvitU(ln... |ii,"i

juir (lomitioii <ni timtii-

ii

'.'Ii^

:;m,

on (h^ lu loi

lonuiiiio juiblif im.i^l

.'i >,'i

,'iswMit L'Ut H 1,
•.':;! >

J.;!!

trnnMjxtrt, i\ wijjniCua-

iô7;!, 2JMi,:,,i.,

lisHoiro 'S:,\\

i;:;i'i

iiux jours (lo jjrAfo :':,(:

iiipt pus la iirowcriplioi., 1.:".

urontHro payt' liH

, 'J^'ir'

lioraliouH li:

lOH oilotH civils, qUoitiUi'

l'i:'.. l'ii

[lit los fruits siuns III. il:

ins - .

SltrxilSTHr.MIAT.

iui doit on su|i|Kirtor li ^

par colui sur lo terrain

idont ":'

tablis »\t or>ranis<''s, ot «les

os 2ir)8àL'l<ir), L'ITTAJh

livro do ronvoi '-'Kiu à lT

unnonblos -17

I dos iiuinoublos après le

lu plan -1'

II! KKAUX IVKNKEOIHTREMKNT :
-

" " runouvoUoniontdo i'onronistronionf

aprÙM œdt'jxM 2172

CMIAUKTIKR:— r«'/. IIÙTi,i,ii;iis.

( ,\N()N tMupliyti'otiiiuo ost iniuioulilo :— Vi'i' KMi'iivrfotsK r5H,S

lAl'ACITft, par (|ttollo loi olli" (tst n'uio o
"

i\ lYjrard iU^n routnits oin'roux «^n urut'ral KHÔ A 1)H7

" " du l'ontrat do vonto 14H2
" " du dt'pôt lH(l(t, iHdl
" " <lo la novatioii |17()

" " do la IraiiHartion HMi)
" " du coniniono 171». :i'_*!i

" " dos oll'ros rôc^llos l|(i;{

" " dos donations 7")!), 7(11

" " dos tostanionts H;;i,,s:i2

" " dos tt'niolns instruinontainw 12(W
" " dt's ti'iiioins tostanmntairos H44, Môl
" " du niariaj.'o 115
" " dos i|uasi-('ontri;ts l(),');j

( Al'IAS Al) HKSroNDKNld'M, roninK iit n'yi 2277

( Al'lTAlNI'; d(( naviro, sa rosponsaliilid' :

—

Viih Ai'i'ukTK.MKNT, Assi-

HAN<i;, l'itf.r A i.A (.liossi;.

( Ai'rrAMSATlON dos rontl^M, roniuionl s(( fait iniô

( AITATION:— l'/'/iOiii.k.aiiuns i:t UnNATioss iKUl, 7tiit, l2(Mi

( AIUUKHKS, coinniont ollos tournout dans la coniniiniault' ontro t'iKinx.. 1274
" lonmiont on jouit ^usufruiti(^r 4(">

" ijuant au t.'roV(' ilo sulistitution !'
;.;

(AS l'OUTl'IT.sa d.'linitiou 17. 'i M
" rolativ(*niout au liail A forme* IimO
" n^iativoumut aux llllli^,'ations 1072, 12(Mi, 1412
•' ou nuitiôro do rt'coption induis 12t)li

" uo donno pas lieu aux douiuiaj.'os-iiit('n"ts 1285

(ArTIONNF.MKNT pur ('tninj;or poursuivant {jniliriiliiin sahù) 2it

sa luituro l!(2!t

sa division liKîO

im iK»ut oxistor (pio sur ol)li>:ati()U valahlo 1!»;!2

(Hmnt iV stis oll'ots l!i:;i

no ixnit ("tro plusouôrtuix (|U(* l'oMi^iation prinoi|)alo. 1!>;'.)>

[Kiut avtnr liou il l'insu du dt'liitonr IIKU

no H«\ pn'suuio pas ot no |>o>tt ôtrc* t''tf 'ii au dolil

doff tornios ]\)",î)

A ((Uoi sVtond lo cautionnoniont indt'lini VX'A',

passo aux lit'ritiors, uuiis mm la contrainto l!>;!7

(lualitôs ((Uo doit avoir la caulioii o\'ij:t''o 1();>S

coiuiuont s'ostiiuo sa solvahilitô liKi!)

quand iiouvollo caution dii* iiro donnée si la

l)roniicr»* doviout iusoivahlo l!)4(l

oHot du cautionnoniont ot bénclico do discussion 1041

quand la discussion doit avoir liou l!)42

olili^atious do la caution ((ui doniaudo lu discussion. I}t4;{

rosiH)nsaltilitt' du crcancior on co cas, lorsipio los

II

II

II

II

II

II

II

K

il

II

it

II

II

II
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«
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CAUTIONNE^fENT:-
formalités ont ét<! observC-es 11144

" responsabilité dtw cofidt'jussourH im.-,

bônéHco do division ot comment a lieu 1!»4<J, 11147

recours de la caution contre lo débiteur... 1048, 1{)52 il I1104

subrogation de la caution ]%]

recours de la caution t;ontro les C(jdébiteurs lico

recours de la caution qxû paie contre ses cofidéjus-

seurs I11.M

comment il s'éteint ]%{i

confusion dos (jualités de débiteur et de caution

n'éteint pas l'obligation de m caution lu,");

moyens <iuo la caution ixiut opjxiser au créancier lii,"ij<

caution déchnr; ce si la subrogation ne iHiut avoir

lieu lii,"iii

" l'éviction que soutire le créancier d'un immeuble
qu'il a io<;u du débiteur en paienient ne fait pas

revivre le cautionnement Iiiiiii

" recours de la caution lorsque lo créancier accorde

délai au débiteur l!i(il

" LÊOAL ET .lUDlCIAlRE, conditions recpiisos

dans la caution Imy
" jieut être donné jiar naiilissemont d'un gage sulli-

sant, il <léfaut de cautions Iiiti:^

" caution judiciaire ne junit demander la discussion... lliiii

" certiiicatcnr do cauliiin nc^ ikiuI dcimandor la discus-

sion du débiteur princi])al ni de la caution Iliiu

CAUTIONS déi'hargées par remi.se de la dette au débiteur i»rincii)al I ls."i

" en quels cas la décliargci de l'unt^ profite aux autres
" inquitation dl^ ce (pii est payé jiar une ca\ition pour être

décliargéc Il su

" (piaïul sont décb.argéos par la confusion llDii

'
:— l7(/( Cm tu)Nm:mknt.

CÉDANT, il (luellu garantie est tenu b')7(!, 1.'.77

CÉLKIllîATlOX do mariage do-' être pubMipie l:'s

" " i»ai (|ui doit être faite Il'h

CKSSK )N d(i créance : — 17'?'' TiiAsscoiiT.

" do droits litigieux : — Vidr Vr.STi:.

do droits successifs:— JV'''' Vic.vtr.

do bail do maison par lo locataire |r,:;s

" " do ft^rmo ne jK^ut avoir lieu s'ans le consentement du

j)ropriéfaire Itiin

CESSIONN.MHES, droits resjH^ctifs do i)lusiours de diverses parti<'s

d'une créance privilégiée I^i>s

" ont leur r(^colu•s en garantie contre leurs cédants I'i77

CIIANtJE: — I7'/(' Er.TTi!i:s i)K CiiANin:.

CHAUTK-I'AHTIE:— 177/. AiiKicTKMKNi-.

CHASSE, sujette à dos lois siK'cialos às;

(II,M' 1)1 EUES, ((uand immeubles par destination :i7v

( IIKMI.V i)u])lic déiK'nd du donuiiiio ])ubli<' Ion

CHEMIN de balage lo long des rivières navigables ou (loitablos est une

s(irvitude établie jir.r la loi "1117

u

u
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w 1<I44

rH 1)14.-,

nt a 1km l!>4<i, liq;

(lébitour... 1!»48, 1!)Ô2 il lii,-,4

1i),M

s cudi'bitcurH llCo

{ontro 80H cofidéjuH-

liC),-)

liCii

^'bitour ot do caution

) m caution 1%]

)lxi8or au créancier liiôi^

>f;ation ne iieut avoir

lil.Ml

licier d'un immeuble
11 paiement ne fait pas

, l'.lliO

lo crcancior aicorde

liKll

conditions recjuiscs

liiiy

ment d'mi f^age sulli-

\%-?,

mndcr la discussion... l!i(i4

it demander la discus-

ni de la caution llNu

l)iteur princii)al Ils."i

e aux autres

ne caution pour {"'tre

Ilsi;

1 IIDII

l.')7(!, i:.;:

l:'s

un

|i;:;s

i le consentement du

liilii

... de divers(>s |>arties

|!I,SS

itre leurs cédants I'i77

as;

'u'i

Illll

ou HoitabU^s est une

lo:

(ilKMINS DE FER, à quelles lois soumis 1081

CHEMINÉES:— i-ùj^loments relativement aux voisins 532
" quoUes réparations sont à la charge du locataire ]();!,')

(IlKl'TEL:— Vi(1<- B.vii. .\ CnKiTioi..

(IIKC^UES:— disiwsitions qui les régissent ''.'MO à "054

, IIOSKS TROUVÉES 584 à'M]
" " non ré(!lamées 503

ClT.VTION on justice considérée comme interrompant la prescription 2224

(L.M'SE PÉNAT;E, ce que c'est lllîl

" " nulle si l'obligation princii^le est nulle 1]'{2

" " ne peut étro poursuivie on mémo temps que l'obliga-

tion, excepté dans le cas où elle est stipulée

{Kiur simple retard un;;
" " quand encourue ii,'54

" " quand ixiut être réduite i];i5

" " son effet ù l'égard dos héritier.'- IKJO
l.ATSE RÉSOLUTOIRE:— Vidr Oiii.ui.vnoxs, Donations, Vknte.

|,Ki;< ' de notaire ne jxmt être témoin à un testament 844
LdTl'KES entre voisins:— Vidr SKj!vrrri)i:s.

'(iDK, <iuols contrats, droits et conventions il régit 2013 et suiv.

son interprétation et .son application ^dlô
i»|)l':i5ITErRS :— T7(/c Oiii.KiATioNs.

(iDK'IbLES valent comme testaments ,S40

unDÉ.JUSSEURS: — Viilr Caitionnicmknt.

ollAHITATION, SCS etiets relativement A certaines nullités de ma-
riage ]4\)^ 151

DIIKRITIERS : — Vi,l, ENnKoisrur.MKNT.

iH.I'KJ.VT.VIRE:—|r/«7(' ENUiMiisTHioiicNT.

ii|,i..\TÉR.\U\ : — 17'^' SrccKssioNs.

()I,l,o<'.\TION : — Vidr I'nivii,Éor.s i.r HvcoTiiKQriîs.

" des rentes viagères.., ]<)]4

(i|.oMI'>IKR :— pigeons en colombier, il (jui ils appartiennent 428
nl.oN r,\HTI.\IRE ne peut l'éder s(m bail ](i4fl

iiM.MKNCEISIENT DE l'HEUVE i)ar écrit relativement il la libation.. 232, 233
" " " fait }M<rmettre la pniuve orale... 1233

uMMKHrANT mineur est réputé majeur ;!23

" femme commervante, comment répiité(< telle 170
iiMMKlîCE: — preuve testimoniale on fait de commerce l'_>33

" solidarité relativement aux ati'aires de commerce 1105
uMMl"lTAN'l", sa responsabilité ]7'20 ji 17;{1

uM.MIS:— i)rivilége L'flOti

" jHcscription 22(i0

nMMISSlON : — V'iilr EKTrino m; ciianoi; 1711, 1712

oMMISSlONNAIRM, sa responsabilité 1707

iiMMODAT:— Vhir l'i^r.

iiMMr.NAl'TK de biens (Mitre éi)oux a lieu en l'absence de .stiimlations

ccmtraires 1200
" " " il y en a deux espèces 1208
" " " commence du jour de la célébration

du mariage 1200
" " " ne jHMit être stiptiléeilcompterd'une

autre époijuo "
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COMMUNAUTE :
—

«

«

(t

U

u

«

(1 II

(( II

« II

II II

l(-gale, ce que c'est

" comment s'établit

" de quoi secomiKîse 1212,

'* comment y entrent les mines et carrières

" immeubles possédés par un des éimux n'entrent

pas dans la communauté
" (jvid (]uant aux immeubles acciuis après le contrat..

" nature des immeubles donnés en vue du mariajro

ou {tendant le mariage iL'Tii,

" immeuble adjuis en échange d'un propre n'j* entn^,

non plus (jue celui acquis par licitation... V21X,

" dettes dont elle est chargée
" comment tenue des dettes antérieures do lu

femme
" tenue des dettes des successions mobilières éclmi'>

auxéix)ux iiendant le mariage iL'M',

" i/vid ([uant aux dettes des successions immobi-

lières IL'SJ,

" fyjf/r? (|uant aux dettes des successions partie nui-

bilièros et imrtie immobilières 1285. li's;,

" recours do la femme, faute d'inventaire, iwiin

récomixinse
" dettes de la femme contractées du consenteiiioin

du mari iKiuvent être iK)ursuivies surlesbicii-

de la communauté, du mari et de la femme...

" seule resjKinsable des dettes contractées par la

femme en vertu d'une procuration du mari

l)ouv«>lrs du mari sur les biens

l'un des éi>oux ne iwut léguer ipie ,sa jyart dt^ la

comnuniauté

(fiiid du legs d'un eil'et de la communauté
condamnations j)écuniaires contre le mari ixiiii

crimes ou délit." se iwur.suivent sur les biens ilr

la comuuuiauté, kk-ux luant «\ U*. ftMiime

condamnation emportant mort civile n'affecte «j
m

•

la part de l'éj^nix condamné
comment se trouve engagée iH)ur les actes faits par

la femme autorisée sinilement en iustice nu

marchande puliliiiue

prélèvement <lù [tour le prix d'un propre dont Ic-

deniers .sont tombés dans la communaut*'

prélèvement jwur le paiement à même les denici>

de la < iimmunaut<'' île la dette proi)re d'un di >

éjKJUX

comment l'emploi est constaté H'.im,

diargéo de l'avantage fait par le mari à renfaiii

comiuun

comn.ent se dissout

— Vidr Ski'.\Uation I)K iub.vs.

(li.ssolution par la .séparation, (|uand donne ouver-

ture aux droitsde survie

I2;fi

U'ri

12::i

h-]

l:Mi

h's

L"!]

]:).;

V"\

1:«
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COMMUNAUTÉ:-
" " eommont peut f'tro r(''tablie 1820,1321
" (continuation de) quand a lieu 1323
" " demandée par uiinour profite au majeur 1325
" " lo Kin-vivant dos époux ne ssnccède pas aux

enfants (jui décèdent pendant la continua-

tion de communauté .., 1320
" " comment se partage .';.. 1327
" " comment doit être acceptée ou répudiée 1328
" " de tiuels biens elle se compose 1329 à 1331
" " quelles en sont les charges 1332,1334
" "

le survivant on est lo chef et en dispose 1333
" " comment elle se dissout 1335
" " qjiand la dissolution est demandée par le sur-

vivant, formalités à suivre 133(j
" " quand elle est demandée par les enfants 1337
" acceptation ou ré]tudiation.
" " droit de la femme et des enfants îl cet égard 1338
" " q' .1 la femme ne iKHit renoncer 133$», 1340
" " femme mineure restituable contre acceptation ou

répudiation 134]
" " femme survivante doit faire inventaire, cjuand et

comment 1342,1350
" " fenune i)eut renoncer sans faire inventaire ^m cer-

tains cas 134;î
" " délais j>.)ur faire inventaire et délibérer 1344, 1345
" " femme i)0ursuivie comme conuiiune \ni\it obtenir

prorogation de ces délais 134(i
" " en quel tenq>s la fenune peut y renoncer 1347, 1348
" " cette renonciation jxmt être attatjuée par ses

créanciers 1351
" " droits (1(1 suhsistanc(^de la veuve jiondant les délais

pour faire inventaire et déliliérer 1352
" " (du i)artage de la) 1354
" " (piels ra}>i)tirts y doivent être faits.. 1355, 13.5()

" " quels prélèvements sont dus i;}57

" " prélèvements dus à la femme 1358
" " prélèvements dus au mari l;î,5i)

" " remjtloiset réconqK<nses (emportent intérêt du jour

de la dissolution de la comnuinauté 13G0
" " cominent se partagent les biens 1301
" " comment se partage au las de ditlcrence d'opinion

entre les héritiers 13()2

" " manière de procéder au partage 1303
" " recours <les copartageants pour créances jterson-

nelles resimctivcs 1305
" " intérêts sur CCS réclanuitions '. 1300
" " donations par un éiK)ux à l'antre ne sont t)as à la

charge de la conununauté 1307
" " comnuuit les dettes en sont payées i;!0!>, 1378

" " la femme n'en (*st pas teiuie au dclA de son émolu-

ment 1370
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œMMUNATJTft: —
" " lo mari tenu (lo la totalit»' vis-à-vis <los cr^'-anciors.. ip,;]

" " oxcoption quant aux dottos porsonnelles do la

feinmo l;i;;

" " la femuio ix'ut C'tro poursuivio pour la totalité; do

ses dottos iiorsonnollos, sauf recours i;

" '* la foniine n'a pas do r<''i)étition j>our ce qu'elle a

payé au delà do sa part, à moins qu'elle 'ail

exprimé qu'elle no payait que sa moitié l;;;;,

" " : — Fif?(' Rkxoxciation.
" conventionnelle, susceptible de diflérontes modifications liis^

** '
: — FiV7<' Ami;iiii.issi;mi;xt, I'uripit, Réalisation,

SÉI'AUATIOX 1)K nKTTEH.
" "la femme i)out stipuler (lu'elle reprendra son apport

franc et (piitto Uiin

" " les époux peuvent stipuler partage inégal 14i»i

" " l'époux et ses héritiers ne ixiuvont être tenus à mw
proportion d(w dettes plus forte que leur part

dans l'actif I4ii:

" " de la clause îl forfait 14ih

" " " " a l'égard des héritiers l-ini

" " recours dos créanciers et paiement des dettes

dans le cas de clause à forfait Hlu
" " lorsqu'il y a stipulation (jue la totalité de la com-

munauté appartiendra au survivant, les lnVi-

tiers de l'autre iwuvent roinv.ndreson aj)iMirt... lui

" " peut être sti^ndée A titre universel Iih'

" " conventionnelle suj(»tto du reste aux disposition^

relatives à la communauté légale 14U
" " i)eut être exclue 14i:)

" " i)Ouvoir du mari dans ce cas Hliii\141ii

" " la femme ikmi* en mémo temps stipuler la jouis-

sance de certains biens, et ell'els de cette con-

vention 14:11

('(>MMUNATTT1^;S:— Viilr CoHi-oiiATioss.
'• religieuses ix)uvent tenir registres de leurs inliunuUions.. lis

" i)euvent tenir registres des professions entraînant moit :

civile et comment 7u Ti 74

1

f'OMMX^TATION de la jieine emiK)rtant mort civile rend la vie civile i.S

C'( »M rA(;NI KS incoritnrées : — Vitlr Coui'ohations.
!

('().MPA(JN(>NS, privilège des '.

l'ih»;

COMPENSATION, (juand elle a lieu Ils;

" quand s'opère de plein droit llss

" a lieu nonobstant terme de grAce Ilvi

" on ()uel cas n'a i)as lieu liiKi

" peut être opjmsée par caution de ce (juo le créancier doit I

a.u <lébiteur jjrincipal ll!il

"
i)eut être oi)i>osée par débit«'ur solidaire de ce ([ui est dû à

son codébiteur '•

j

" jKJUr la (lUote-part do ce. dernier dans la dc^tte solidaire... "
j

" ne i)eut êtr(\ oj)po.sée i)ar le <lébiteur qui accepte transj)ort

ou délégation U'c'
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rOÎII'ENSATION:—
" lorsque les doux dettes ne sont pas payables au mt'me

lieu 1193
" quand n'a lieu qu'au moyen do l'exception lli»4

" lorsqu'il y a plusieurs dettes, inênie rèj,de (jue pour l'im-

putation dos paiements 801, ll!t5
" n'a pas lieu au pr^'judice des droits aixiuis à un tiers.. 802, ll'JO
"

privil<''ges ot hypothèques d'une créance peuvent se iwrdre

ù ré}!;ar(l des tiers, lorsque le crcancior a payé une
dette qui la compensait do droit 1197

('(OirrE do communauté 1354 à 1378
" par l'héritier bénéficiaire (577

" par le tuteur, quand il est dû 308
" " peut être rendu au mineur émancipé 309

" reliquat do compte porte intérêt sans mise en demeure 313
" do tutelle se rend aux frais du mineur 310
" " " au mineur émanciiié assisté do son curateur... 318
" " lient être exi^'é avant la fin de la tutelle 309
" de commerce, etc., comment et par (]uol temps se prescrit L'L'IiO

(OMl'l'TATION de temps [tour la proscrii)tion 2240

(ONCKSSION, titres orijjinaires de exempts d'enrofristroment 2084

(ONCriUNACiE, validité des donations entrevifs entre iwrsonnes <iui

vivent en concubinafie 7()8

(•(iNDAMNATlON à. une iieino alllictive, (piand fait ix\rdro droits civils.. 31,33
" " " iiuand donne lieu à la dissolu-

lution (le communauté 3(5, 'i 7
" " fait inmlre la tutelle 3G, § 3

((INDITIONB requises pour la validité des contrats 984
" " iKiur obtenir naturalisation 22

(ONDITION on matière d'obliptations 1079

contraire aux lois, aux mo'urs, ou imixwsible, est nulle.. 7t)0, 1080
"

fa<'n!tativo (juand elle est nulle lOSl
"

iK'Ut toujours être accomjilie s'il n'y a jtas de terme fixé 1082
" ([uand elle est censée défaillie "
" quand elle est censée accom[)lie 1083

dont le débiteur eminVhe l'accoiuplissement, rend l'oblifja-

tion absolue 1084
" accomplie a un cHet rétroactif 1085
" avant son a('coni])li.ssement créancier iKuit exercer tous les

actes conservatoires 108(i

"
susiH'.nsive, son efl'et 1087

"
résolutoire, son efiet 1088

" " en matière do dimations 811,810,824

IdiNlTSlON est un moyen d'extinction des obli>:ati()us llIiS
" des (piaiités dt^ créancier et débiteur fait cesser la solidarité

limtniitn 1113
" (piand a lieu 1198
" (puind elle iirotite aux cautions 1199
" quand elle cesse on fait d'iiypothèiiue 2081

I ((iNtil'; (le location, (piand nécessaire 1009, l(ir)3, 1057, 1058

lON.IOl.NT:— Vùlr fti-oix.

IIDNNAISSEMENT:— Vi,h Ai.TiiÉTKMKNT.
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CONiil ÊÏS do communaiiti', (|Uolis Ihoiim Mont 1272 à lJ7s

COXSEIL «lo famille, par qui jxmt étro doinandé l'ôh

"
i;ul doit y l'tro apiK^U' et on i)Out faire partie 2')] A :':i4

judiriairo, en ijiiel cun pont ^tre donn<^ Slîl.lU'.i

par qni ot comment il est donné X\\, ;',ô(i

BOH fonctions ;;.)]

comment ellea cewisont "

CONSENTPl^IENT m'cosisaire dans les contrats i»84,!iiis

CONSERVATION do la dioso par lo di'bitour 1025, lOfiS, Kkh
" par lo vendeur 14!is

" parle locataire 102(>àlO":;
" par lo mandataire \'Vj
" par Miprunteiir ITu:
" pai le déi/ositaiic ... ]S(|i

" par lu iïîi.iiste , lu:;;

"
priviU'yio *1 raison 'ios frais y relatifs l!i!ii;

CONSIDftR.VÏION cm cau.sc ^;os contrat. !iS4

CONSKi.NATAIHE, (luan'l <!i vient rcspojisablo du fret lMVs

("ONSI(iN.\Tl()N :— !';?. Offres héki.i.ks.

CONSO^rvr.ATIOX (prct de), dt-finition F,"
"

etl'et (lu contrat , , !,:><

"
oblijration iiui rmilto du prêt u'arucnt IT?!

" " " du prêt en liiV'ts ou (!!'.<ircos ITmi

"
conditi.iii du i)rétour et .sa rospon.sabilitc 17S1

"
ub]i;.,'iiti>>jis do l'emprunteur 1782 à 17^1

(
'( )NS'nr !'•!!( )N 1 *i: HKNTE : — Vhir Kkxtk.

{'OXhïUUt'î'KCU (priviliVodu) 20(1!!, L'll:i

"
nv.^iK)nsabledeJlas(iliditt'dost<.scomitructions.. I<i84, Kis."), U\ss

" proscription (juant à la jrarantio 22.')7, '.'l'.ih

" onrofîistrcinent du j)rivikVo - -lie;

"
ot Vide LorA<;K irorvH.voK.

C'ONSTlU'CriONS au-dessus ot au-dessous du sol par le propriétaire 114

" ^ont j)résuméos avoir été faites par U' propriétaire, ù

défaut d'autre i)reuvo 41i

" faites avec matériaux d'autrui no iKuivont être démi>-

lies; constructeur tenu d'en payer la valeur ot les

dommajres accessoires Ilr,

" faites par un tiers do mauvaise foi .sur la propriété d'un

autre, ce dernier [tout les faire enlever, ou les jiardcr

en en payant la valeur 117

" faites par un tiers de bonne foi, valeur lui en est due

lorsiiu'il est évincé de la i)roi)riéU''

" do la distance et dos ouvrajres requis pour (-ertaiiies

constructions , ."mL'

" servitudes y relatives "i;;!

CONTENANCE, comment lo vendeur est tenu do délivrer la contenance

d'un immeuble vendu ir)01 ù Im:;

CONTINUATION DE HAII, :— Vkh- Ijovm.k.

CONTINIATTON DE COMMCNArTf: : — Vldf Comminaité m: niEVs.

CONTINCATIOX DE SOClftTfc: — Vhir S(k ikté.

CONTKAI.NTE TAU CORPS, contre iiui ot quand a lieu 2271 et Miiv,

CONTRAT DE MARIAi^E, de (pielles conventions est

susceptible 12.")7 ot suiv., ]'2t'>2,\X]
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otit faire partie 201 à sa

OMMIXAI TÉ IIK niFAS.

«

u

fl

KiiNTUAT DE IMARIAfiE :

—

si le niariajïo a lieu Mans
,
qnitl (i012

souH qnollo forino doit être fait 12()4

proliibé après lo niariago 12(io

comment iwut C'tre clianj;*? avant le maria^;o... 12<)()

fait par un mineur aHsistô de son tuteur, peut .

coniiMirtor toutes sortes de conventions... ]2(>7

CONTUATS et conventions (184

" leurs conditions essentielles "

" capacité"' dos parties contractantes "H5

" cause des contrats iW!)

" vices des contrats 91)1 à 1012

" interprétation. V'nh' IvrKRi'iiÉ'iA riov dks C'oxtjiats.

loureffet 1022 à 1027

»l lYwvrd des tiers 1028 à 1040

((iNTIlATS D'ASSURANCE :— Vnh Assiuanck.

I
oNTHE-LETTKES n'ont etiet ([u'entre les parties 1212

i()NTl!E-lMri{, entre voisins, refiles concernant son épaissimr '):>2

(ON'riMlU'TIOX au cas d'assurance et avaries maritimes: — Vkh'

AsSLItAXCK.
" aux dettes delà communauté : — Vide Comminaité \>t'

lilKNS.

" au cas de concours de créanci(^rs lî'8l

" aux dettes de la succession entre usufruitier et pro-

priétaire 47:>, 474

" entre débiteurs solidaires au cas d'insolvabilité île

((Uelqu'un d'eux 1118

((INVENTIONS: — Vkir Contrats.
" eut;a}:ements (jui se font sans convention 1041, 1042

'< matrimoniales:— T'"/( J[ahia(ii;.

(OOlibUiÉS, règles qui les concernent IIO;'. îl 112(»

I (tJ'AlîTACJEANTS, de la fiarantie due entre eux 748, 1S08

" du i)riviléjj;o <les coi)artageants 2014

" de l'enrefiistrement de leurs droits 2104

KiJ'IKS, ([uand sont autbentiques 121"> à 1210

(piand réputées authentiques 1220

" (juand |)envent renq)lacer minute ou original 1217 à 1210

((iJîdNEn, (juand tnint faire inliumer avant 24 lieures

(|Uand («st sujet il contrainte par corps

Kilîl'oUAÏlONS sont des {wrsonnes fictives

" quand elles sont réputées léjialement constituées

" sont nu'ltiples ou simples
" sont religieuses ou séculières

" sont ou jK>litiques ou civiles •^'»0

" ont un nom particulier •i"7

" leurs droits "^-''^

"
j)euvont se choisir des otliciers •5*''*

" fonctions de ces otUciers '''''O

" ix^uvent faire des règlements ''t>l

leurs privilèges •'*'-

resiMJusabilité de leurs nuMubres •*>'>•>

leurs incapacités •'*''"^> """*^

m
2272

;ir>2

;').">!)

:5.î4

.",ôr,
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COUrOKATIOXS:—
" clioHOH (ini loiir mut interdites et dinimsitioiiM rolativc-s

aux niaiiiiiuirtoH IXi'), :;i;ii, s:;i;

lie |KMiveiit faire lu ))an(iiie sans autorisation ;;i;;

(oinnient elles sV'teiniient !t(i>S, lidii^;',;!,

liquidation do leurs alFaires
:',;i

curateur (jui iKUit leur être nommé ;;;;;

devoirs d(( ce (Pirateur ;,;:;

biens ((iii leur apiinrtlonnent 4ii|

.MrXTCIPAMCS, i)roscrii)ticin contre '.':".'|

("OIJUKCTION, droit de correction sur les imfants Ji:,

COTISATIONS KT Uftl'AKTITIONS, priviltVes pour '.'liii!!, jim

COTIITHCHS ou tuteurs conjoints .'m

COCl'K DE BOIS par l'usufruitier IV,, r,i,

COrUS IVKAC, servitudes y relatives ".ni à.-m:;

COUKONXK, privilt'jie de ses cn'aP.ces l'.ini

"
liypotliî'iiue UVale L'c:,:'

" soumise aux rc).'les du renre^ristrement des droits n'els l'im,

" excej.tioii il cette ri^le L'll^l

" en (piel cas soumise aux rcgU^s sur la i>rescriptioii L'L'l 1 .'i Jl'Ii.

COrUTIKHS, dcfinition 17:;.

" ol)li}jations 17::;

CHAîNTK est cause de nuUitc des contrats ' '

i

" doit être raisoniiaMe (^t prcsentt* '"û

il l'tVard de ses proches (^st cause de iiuUitc '.:<

révi'rentitdle ne l'tvst pas ^'s

d'une contraintt* lc;:ale, (|uaiid i)roduit nullitc 'i'''.

produit nullitc relative 1
<

CUKANCIKKS peuvent en leur propre nom demander nullitc desc(iiitrat>

faits en fraude de leurs droits lu':'

conditions rtMiuises iKnir ccttc^ annulation Hc

(piels contrats on iiaiements sont c(Misés frauduleux... IdlM A \'0:

contrats et jiai(Mnents (jui ne sont |>as censt's fiaudnlcux lii;^

lK)stcrieurs ne |KMivont demander rannulation.exct'i.tc dans

le cas de faillite I"-'

" jirescription de c(\tte action l"l"

CHOIT des animaux en matière d'usufruit )!->, 17-

('CU.\(iK des foss«'s, par (pii fait C'i

CrUATKLLK il l'absent:— Vi'fr Aiisknt :il

" aux biens, en ipiels cas "

" lies abs<'nts

" dt>s cor] M>rat ions éteintes IÎ17, :17'.'. '

" vacants w:

" d(''lai.sscs pour liyi»<itliciiue

" abainlonncs i)ar le débiteur

" ai'ceptés sons l)énétice d'inventaire

A la iK^rsoniu', en l|U(^l cas
"

neiitiut ctre inij>os('o pour plus de 10 ans, excepté aux asceii

dants e* descendants :ii

CrUATKUK, à. (pli nommé :5;!7, flliS, :i4."), ;;i7, :M-

" formalités de sa nomination :!;;!i,::il

" cas où il doit (Hro remplacé par tuteur '((/ /««• 'M'

:;b



t (lisi)OHition.s relatives

IKiÔ, .'Illll, ,s:',i;

autorisation m,;

:!(is, ;;(;;i,;;;i|

;i;i

ni(' ;;:'

1(11

oiitro.

lour. L'IKlII. •Jiiii

l'A

.. l'i"

r)(ii à ."tir;

|'IM|

.|||M„

ont (1lus droit s n'ois. •JlWi

'.'(INI

a proscription "J'-'ll à i.'l'1(,

i;

'j\n

nulliti'.

uit niiUi

iidor nullité ilos contrats

lii:;j

lutioii lu:;;

ns<''s fniuilnltuix... l(t;!-l A \io\

is cons«'s frauilnlciix \<f>

nniilation, oxccptc dans

lu:;'

IHIH

Ils i:^

:W7,:;h

:;i:

ir

ivonlairo.

ans,ox<'optc aux asciui-

:;il

;$;î7, 3;is, :!4r), :;i7, :ib

;i:;ii,::il

ur 0(1 liDc 'Mit

(IliATKl'H:-
au niinour cmancipc, SCS ilovoirs (U sos iionvoirs .'117, iîis, ;>"_'o,

:iL'i, ;;•.'•.'.;;»(>

" rosjM)nsal>lo dos ticlits et unasi-dciits do l'iutordit l('o4

il rintordit,(|uand ot coninuMit nomme Ml
on <iuols cas lo nuiri on la tommo |KMivont ou doivont ctro

nommés •14:;

" soH |K)UVoirs sur l'iutordit jMinr dcmiuic» l>4;'i

" " " " |Hinr priKli^nliti'
"

i\ l'onfant (|ui n'ost pas oncoro ne ''<^'^

"
(iil lior (Ml (luols cas :>"l(i

i\ nno substitution, stis dovoirs 'Hi'

"
il nno sncc()ssion vacanto, (|uand ot commont nommé ''•*^">

" " " sesdovoirs n.sii, (iSS

" " " (|iuind c»(sse. sa cliary:i< .' '>î^7

i!»

I'
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|)R|,ITS, CIIIIM* (rollIiKUlinllM Ill,-,;;

" incHciiptiuii i|iii Icw ((iiitiM'iio l.'-' Il, :.'.'( ij

' ilôlivriiiico (1« l«VN NUI

hflM VUANCI'; (U( la cIionu vhikIiik, en qiiiii ('(iiiHisln
|

|i|_i

" on t|U(ii coiixinttt i|iiiiiit uiix iiniiiiMiliKtH
| in;;

" •*
i|iiitiit uns l'iidWh iiMiliiiii'itiH

'• ** i|iiaiil aux clioM's iiii'uriHinillnM iwn
" i\ix fraÎM d(i (|iii

I iici

" nV«t pOH ((lilijialdiin u\aiil le* iiaiiniiciit
| im,

'• " ni au 1 iisd'iiiMilvaliiiitt'' «in raclu'tciiir.... lin;

" d(> la rliiiNO dans l't'tat «ii'i ollo l'tait lors dt* la \rnto Mus
" <'(iiii|>r(«nd les {[(('(«Nsoin^s

I inn

DK.MANHI'; on doNtitutlon do tiitoiir: — Viilf iMxriTi tion.

" jndiciair»^ inttirrompt la iiroscription :'J:'|

l«^iit ôtro faito an doniicilo t'hi s:,

ItKMKNCK d^l^K^ lion A l'infordic tiun :;:':,

" rend incapalilo do nintraotor 'm;
" " " ilodnniKM'nu toMor 7.")!t, 7(il, n;;i, s:;:

IMvMI'll'UI-", (nd>o on) onniiiiont a lion lOHT l'i 1h{,!i

" nt'oossain^ ixnir a\nii' dnninniKi'> li'?"

hllMmUAdi:-.— Vlilr Si I!i;stai:ii:.

DKM ISSK »N do hions Mijollc» aux iv;ilo.s do.«. dimalinii.s ontiox ils 7n|

l'KMfKKS: —ronto iKUit otro payablo on donn'os mi oll'ots Iini

"
l'onti^s on donn'os on'i'oN par aoto d(^ dunation ihmivoiiI ôtro

(iii("_d.«tn'os san> ^p.'filicatinn do lonr valoiir on donior.'-.. jnii

niil'MNSKS do niiiM'ivatiiiii duos an dôpnsitairo hl:

" " " ni\ III i/dliiifiiiii ii( sliir ', In|i,

" " " à coliii i|iii oNt loini do icndro la oIium'

indu molli rooiio In.ij

" " ' à roiiiprnnttHir l''u

DI'd'OSrrAllîKS do.s ro.L'i>tro,> do l'i'iat civil ropcmsalilo.- do lonr intô^trid'. "i:

|H'nalili - aiixi|HolU'> ils sniit siijols V:

DHl'U'l": — doux ospôoos I7!i|

" ^illlpl^^ ost ;.'ratiiit \''i:,

iiionltlos -oiils on Miiit l'dhjt^t 17:»'

dôlivranci y ost os.-ontiollo 17'i;

i\sl volontaiio iiii iioi l'ssaii'o i7'.i''

" vuldiitains oo. 1(110 c'est 17:i:i

" n'a lion qu'ontro |m'i— •luu^s capal)los ixnii, hni

nlili;;atiiii dii dô]" i-: : iirt- IMIiJ ù hl»

" " dos ropn'stiiilants du dôpnsitain^ I">i«'

un «<t ooinniont la icstitntion a lion ixdT, ISdii, bli'

'•
dt']M)sitain'. no |K'iit oxi^ior do celui qui a l'ait le dôinM la iirouvo

do son droit do jinipriôtô 1mi>

olili^rations do coini qui (ail lo dô|)tM hl:'

" iii'cossairo: sa dôlinitiim hl:;

' prôsiiniô on oortains oa.s \-U
"

ros|t<>nsabilitô du lU'ixisitain* on ces cas IM'i, h h

"
:

- iV./i S Kl il isiiii:.

du iislaïuciii iilujiia|ilio ^i^

' " ' l'ait suivant la l'oniio an^laistt <i'

'' do sol.soiv Indos A l'ôtrard du vdisin •':'.'



DKP DfV •71

III.V;

L"J( II, •_'•.'(,.'

Vi|

l^ lr,l.'

lU'H I \'X\

iiioliiliC'rtw

inciiriMimlloH I l'i

Il'i:,

eut Il!ii

liilitt'' il(« l'ticlictoiir,... Il'i;

lurs (lt« la \t<iito 1 liis

ihii

Il TION.

s.",

!lMi

T.V.i, 7(1], s:;i.n:;:

llMiT à |i»,:i

iHji

idiifi l'iilrovifs 7^1

ill .'Ilots 1">"I

(luiiatiiiii iH^iivfiit ('tic

leur valfiir cm ili'iiii'!>.. JiMl

IM-J

/(„ t lui'.

un lin rt'iiilro la i'Ikim'

'(.lie H":

177'i

salilt'f iU< liMir iiit('nrit<'. :>:

|iM> •'

IT'M

IT'-,

17'^

17":

I7'>

I7'"i

ISIHI, iMil

IKdJ à IMm

lin^ 1"'"

IS(i7. IS(i!i, IM"

i l'ail le (U''i><">t la iniiiivc

hii^

IM:

M:;

hit

|s|:.. M'

iiis**
'^•''

i|.;i'l rf". jiulit ilnh iMiiivnirMlii piiiiii|iul 17, i \x

iKSAN'HI <l(^ |iul«nilt<', i|iiiiiiil il |MMit nu nnii tiMiir li(Mi L'IH i\ 2'2'J

i'W i\w\ toiii|iH «liiii (''ti'(< l'ail par U\ m
pur Mi'M liiTuuirN .

L'iil

ruriiir <!(« lu «ItMiiaiiiltMMi ili'suvi'ii l.'-'>

i\ (Irl'aiit do (U'.suvcii iluiiN lo tuiiips, iMiliiiil tenu piiiir lô^iitiiiiu.. '.'Il

|i|',S(l',NI»ANTS :— IV»/-' Si ce t.hmionm.

|)KS||K|{KN('I'',, ilroit do la (•i.iiniiiiio Kd

|ii',SIS'ri''.MI'".N'r d'llIu^ (It^iiaiidc intornnnpaiil lu jii'ost'riptioii ---'>

.V.li|>'ri NATION du piTo de l'amillo cii inalit'i'o (U* Horvltiido.
" hitMis iiiiiiioiiMcs pur dosliiuitidii :!7H, :>S(i

iir.srrrrTioN lU^ Ui uitoiio, ou ipuOs eus u iion -'<-i,
'-*<'>

'.'.SI)

'.'88

itù (<t pur i|ui diMiiuiidt'o

l'iiiiiiiu^iit i)rd<iiui*'(i

|)i:'rKNTKri{ :— Vidi llviMiiiixiiKs.

liK'l'f'lUlOUA'rioNS : — ]'iilt Iuci.uakations; Kaim'oiit a ski k.hsidn.

dolutiidso duo l(M>;i, ll«>4

" par •' liitcMir uii ti(M> drtfiilcur L'0."i4, 'JO.').")

|i|;i"ri'".S do lu cumiuimautr' outn* ôpoiix, conimout lo« ('(ipurtu^'iMinK
;

((PliWilillcllt ll'iliit 11 11)78

di'N Kiicco.sNidiiH, (•(iiiiiiu'Ut ol par i;u'i payôoh 7l!") îl 74."»

du to.stfttour. ('(lumiciit cl pur (|ui puy/'os S7"i il 878

|i|!ril' do lu M'uvo, ou t|Uni inii>i,sto ol uiix Irais do (|iii I:iti8

|i|;\IS l"r MAiJCllP., ((uollos cniivoutions y oulitMil I(i8;'.

'• :— l'ii'.Oi \ liAi.i; 1 Lnua^'t^l'i.

|i|'.\(lld "l'ION do Mircosiiill (d4

hlMANCilK, juiir l'orio 17, i>. 14

lijslTSSK »N pont ôlro oppoM'ci pur ailiotour à iliur^'o do n'iin'n'' I').'')4

pur tlor^ dôloiiloiir -JIMiti, L'(«;

|i|>l'.\l!rri< >N d'un individu, i| lia iid d'iuiic 'iim à l'onvoi m\ ikissushIo

d'KNSK do liuiis [KMit ôtro (ilitonno

d"ouiiK'clHMiu'Ul an niuriav'o 1-7

(h' ruppiirt iK'iil Otro ui'cordt'o iiiir lo duuatonr 714

do lu lnti<llo, causos nui v ilnunont liini -7- il l.'8l

lilsl'nsrrioNS do lu loi, <|iiaud ollos sont nljU-rutoiros ou l'uiultutivc'

undii'.'iu's, ouuiUK^ut s'iiitorpirtoiit.

1.")

V2

piuiitiomiollos, tluiis unoduiiutiou ou dans iiii tc^stniniMit.. 7ii(t

|i|SSll'ATKri{ polit otro intordit i'.'Jd

hJSSidd "l'ioN lU^ lu foiuuuinautô, itiiiiiiuMit a lion i:>lu

" " no diinno, pus ouvortunuiux droits do

survie sans stipulation l:'>'-'-

du niarinj.'o, on i|Uol cas a lion 180

do sooiôto, on <|Uol cas oUo a lion I8!i:.'. )8".>;!

qiiollo sdciôtô [leutôtrodissoutoaiijiiv do l'un dos assnoiés I8!i'>

on tpiol eus uno sociôtô |K*nt otro dissmito avant l'oxpira-

tidii du tonips lixô IMiti, 1887

otl'ots do la ilissolntiim\;,s-il-vlstlos tiers li'lKt

oiitrti losassucit' 1.8it7, 18!»8

\N('K. piiiir l'Imitai nos ciinstiiiriidn.N..

||i|sll!llirTI(»N ilos luis iinpriiiii'os 4,
")

" ontro cioanciors I(i81

l\l<lllll,ri'i'. d(* roMi^raticn. .|uand a lion 1IL>1



772

lUVIslIUMTft: —
DTV ^ DON

M

M

N

» » " Il l'iViml «lo<|iii <ll(«ii(«iri«t lli.".'. Il:';;

•* • " [Hiiir i|()iimiHKw-ii>t«'n'tM ii^,,

DIVISION (lt< la(U)tt»i\ IV'jranl il'un «Ioh il^-bltuiirH MolidniroH i.f C.M oai»

ri<KH(ti' lu Niliilariti' (|iiiuit aux uiitrcN 111 1, ||i-,

(|iiiiiiil ili viniiiM iwt ('oiiN('o uv<iir \\w\ (^t (-(iiiiim^nt
| |i,

(lo lu iloltit Noliiliiiro n Vww (Mitm Uih ('(NlrlùtoiirN, U>n mm il l'i'-

>rivril dvft iiutn's 1117 i"! iliti

ciiNiiù i'i<tto liivi^ioii n'a liiMi ||;;ii

(l)(''iu'lli^« (lo) ni) |ttnit (Mro (tp|)OH<'' par fo»l»'l)itourH d'iino didijra-

tioii sdlidain' | |(i;

MIMKS, Icnr priviltVo li"M, lim:

"
l(Mir prt'M riptiuii 2-:\<,

ixiLcKt tini>t' lin iiiillitt'' (IcfH ((iiitral.H !i'i|,ii!i:;

KOMAINK ri l!l,l(',((n|iii i>ii fuit purlio illtW i"H(L', ôW, ."isii, .v,i|

"
: — IVi// rHKM«UII'Tl<>N.

|)i).Mi:sTI(2li:s, lcma..iiiitil(> s|

"
Iciii.N (imits dt iiliiijrulidns.— \"nli Ldi A»iK n'di viiAi.i,

;

l'lllVII,Klih>; l'HKM<llinidN.

I »( i.M K I M'., i|naiit aux ilinils civils t;, 7:1

cniiiiiidiit il >'i''lai)lit l'flativiMiKtiit au iiiaria^'o 1,::

" ('<iiniii(<iit s't^n niH'iu Id rliaiiK'dinont vu

" plduvl^ (le riiitcntiim ild Id ilianirdr s|

ilii fdiictiniiiiaird piililic cdiiNorvi', malfzrt' sdii aliM'iicd ^:'

" <ld la Idiiiind niarit'cdn iiiiiuMirdt dd l'iiitcnlit s:;

" ildt* ildiii(<stic|nds t(t antrt'M dinpInyi'M v,

(•lu iMiur l'oxi'iiitidii (l'iiii udtd >4

|)( >MM .\< il'lS-INTKIîRTS dans Id castlo iiniuliiinnii ijiHtidiiin lui',

" " " dd n'cdptidii iiidiU' lui'i

" " sur iiu^xr'cntidii d'nliliL'alidii KKm, jiO'

'• lu) |H.Miv(tiit avuir li(Mi saiisiiiiMM'ii ildiiK'iird.. liiTo, lu;;

" dxicptd l((rs(|iid roliliualinii est dd iid pas taird... |n;ii

" siiiit dus à moins dV^xcustijiistilii'd lii;i

nd sont dus |M)ur cas fortiiits lu;:'

" dii «pioi consist(<nt lu;::

" stipules iHMivcnt-ils ctn» réduits par Id tribunal.. Iu;i,

" n'snltant du rdtard du paidintMit lll^ dcuiors, en

i|Ui)i consistdut 1m;;

" au cas dd condition susjKMisivd lus;

«

lll'i

11:^

Is:,..

" "
i\ r«V'ard <lds dt'liildurs soliilairds

" " sur ol)lij.'ations indivisil)lds

" '• duspar Id mandatairo ITdi

'* " par Id prctcMir

" " par l'associe \s\:

" " jiar Id };H>ji>«td \'0

par Id ddliitdur liy|Mitlii'caird Jn-Ti

noN .Ml'ÏI'IlL, al>oli 77d. 1%:.

KONATAIUK, (pli veut lu'ritdr doit fuiro rap|M)rt , TPJ cl >iin

"
dll'dt dd son onr((j;istrdmdnt contn* un autrd donatjiird L'ii'iv

:— yiili I)oNArio\s,

KoNATIoNS i)ar contrat (lo maria^d i)artici|itMit dos succosisions Idsla-

nidiitaircs ()t des donations ".;



|M)N

nMli't 11:".!, llj;;

rrtH Il'js

holiilairoH i.r C.Àf \>a>-

•s 1111, IIP,

iniiiKtiit ||i,

Itituiii'H, IcM mm lY i'i'-

1117 11 ll|!i

IlL'i

'bitiMirH d'uiui <)l>lipi-

\u>:

liiiM, iii!i:

L"-'l''

n!i|,:i',i:;

:(!t!>i\u>'.', r)84, ôMi, .Vil

^i

h I,()i Ai.i; iMii viiM.i ;

1,, /i

mria^'o 'i.

M

n' sou ul)s»<iu'o ^'j

'iiitcnlit v;

s",

M

>/> slldilix l'il >

iiitlm- Ii'l'

un Iim;:.. liCn

luiM'fii (U'iiiciiii'.. lii'o. lu;:

m l'M lit", ne pas lairo... lnji

L> jiistitic'n l'CI

iiits liC:

lu::;

t'ciiiit.s par io liiliiinal.. liC

aiiMiKuit lU^ (lonl«r«, t'ii

lu;:

Misivo lli\

(liilairi*s lli''

(IS Il>

17(1'.'. i:i"

1"',

lS4.->, IV.K

l'i;;

aiiv -"'

7711. IJim

, 7P-' et -un

11 aiilrii ilonalaiirc -i''"

(lus siifct^ssitiiis tosla-

lH)N.\TTnNS:

i\ ciiusti (lit iiiurt, tni i|tiit|s cas sont iiulli's.

KM i|iioi l'uiisisttt ladoiintioii oiitrovli's

|H)(ir <'tr« valulthnliiil (''tl'(^ sntis mit* tlt>s loriii(<s pruscriti^s.,.

I<>s prohiliitioiis «t restrictions i|iiaiit i\ la capacitt'' do coii>

tractor s'applii|ii(<iit aux douatioiis.

:)r)

7(iii««H'dt dos couditioiiN iui|Hi,ssiliUvs ou iiuinoraios

i|iii |Htiit fairtMloiiatioii cl t^ii ipid temps Tiil, '(IL', 7(1

en secondes

(|Ul iNMit re(

(Mitre coiijui

ri i|iiclit( c|M

rcc(\\oir.

eu fa\«urdeceux ipii n'existent pas encore

on laveur d'un incapalik* par personne interpusc(\.

ouand l'iuteriiosition .ne présume

evr>ir donation .. TC."

lits

Kiue on considère la capacité de loliiier et de

7(1*

d(i la clio.'<e d'autrui, i|uand valal)l(«

n'est pliiN assnj(tttie il la légitime....

sn l'orine

doit êtrt» ciiinplélée par le dessaisissiMiient, <<l île iim^lle ma-
lucre

eiitrevil's ne |Miut être «|Ue (U<s biens pn'siMits, exc(\pté daii.>^

les contrats de mariav'iv

doiialcur |ientftslipul(«r droit de retour ou la condition n

liitoire

jHMit être universelle un A titre univc^r.xel, ou il tilid piirticu-

li 7,H(I

A (|iielle condition |KMit être soumise 7H2, 7S!!

des ineiiMes prés«<nts, comment peut être laite ~s\, ~S{<

doit être acce]»tce et de (|nand elle a ell'et 7S7

ac( 'eptatioii n'a pas Kesoin d'être eu termes exprès ; (<t elle st(

présume dans l((s ci ml rat s de iuaria;:<

aci («ptation S4\ présume de la di'livrance des meulih

par ijUI elle p«iut être acceplce ~S>.\, JiKl

7!>1i|liaild elle |H'Ut être acceptée

s'il iH'ut y avoir iH^stilutiou lonlre l'acceptaliiiu pour un

mineur ou uu interdit. 7UL'

|HMil être l'aile sujette A racceptatiou siiliséi|iiciite

: — \'iili .\( ( l'.cr \rioN or. iio\ xiios.

.ses ellets :

dé|iouille le donateur

((uaiid com|N)rl(« ^'arantie.

n ellet ouant aux dettes du donateur 7!iil. ,s(i|

i|uauil les créanciers antérieurs peuvent demander la sépa-

ration de patrimoine. SIfJ

(|Uand Uvs cré'anciers iwuvont en demander la nullité S(i:î

d(( leur enrei.'islrem(Uit, on (piel lieu Sdl

ellet de riMire;iistrem(Mit

doit être ennvistrée

option A cette» ref.de S(i7

(liiaiid elle |H'nt être enre;:istrée

(jn! est rtwiwnsali iln défaut d'eme!.'istr(iineiit.

su.)

S(l(>

SOS

S(l!»

SKI
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II

II
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DONATIONS: —
"

(]imn(l jiout Otn* it'vncinc'o su
IIP l'est paH i)ar Mirvcimniv (rcnfants s]i

(juand ollo iKUit IVtro i«)tir cause* il'iiijrratitndo s\:,

ollot.s (lo la rt'vDcntioii pour cause (rin.i,'ratitu(l(* ^]-

(|uaiul sujette A la clause rt'soluteiie s|i;

il <'auRe tle mort |)ar contrat «le uiariajro ">',
T^-l

sous (juels termes jieut être (exprimée
,s;;ii

par contrat de mariajïe exempte de restriction Sis, si!)^ sjii

"
rcV't^s «pli s'y ap]ilii|uent s];

par «pli iK.Mi1 (*tre Faite et en laveur «le «lui SlSj'ivjn

«'«miment ])eul l'tre ai'«-eptce s^l

sa validité dcjKMid de la c«''lt'l)rRtion du mariage s-^-j

«•omment elle est irr«''V«icalil«' sj:;

jKMit être sti])ulce révocable, coiiditi«innelle on réductible si'i

«pielles dett(<s du donateur jMMivent y être iui])«isées s;.':,

«•ommcMit d«malaire jK'iit se libérer d(\ «'es d«*ttes SlNI, Sl'7. s'.'s

" <]uand elle a«linet la n<i)résentati«>ii sjn

" ]ieut être éimnive s«)us toutes expressions (pii in«li«|n(Mil la

\«)l«)nlé du «loiiateur \\i\

" d'une maison avec t<iut l'e ijni s'y trouve, ne c«iiiiprenil ]k\^

l'arirent comptant, les titn^s ni les «'réances :;!iv

DOT, la séparation «le corps entraîne i«>stilnti«)n il«i In «loi juv

" n'aU'ecte pas biens substitués n:,)

D( Jl'AIHl''., «'onibiiMi il y en a d'csiH'ces l \y,

" de «pielle «lat«\ le «Iroit au «loiiain* c«inrt 1 1:1;:

" "
il s'ouvre 14;îS, H;;!i, MVi

' la f«'inni(( survivante en jouit de snitt* I i:','i

si elle pr«'dé(V«le, l«'s «'iit'ants n'ont «pie la niu* pr«ipriéti' jus-

«pi'au «lé«'ès du père

" «'01111110111 il s'éteint 14111, l|ii:'

'' doiiairiers s«)nt saisis ((1 de «luclli' iiianière lui

" douaire «'st un statut r('«'l \\i''

" l'aliéiiatii'U «le rinimeiible |)ar le mari ne nuit pas au dniiaire.. lli:;

" la ItMiinii^ iHMit > reiioni'er «>n en «lécli;u'Lr«'r «iiielipies iniiiieii-

bles nu
" (<tlets «le cette i«'iioiii'iati«ni «m iléiliar),'e lli",

" en ipiel état l'i douaiiière piviid «•! laisM' les bieiiî* suji^fs 1

1

" «loit doniu'.r «•auti«)n jurat«iire l-l")t,li

" coiiimeiit d«)uairicre j'Uiit des biens l-l.')i; fi ||i,;

" «'«imnient la f'eiinne peut eu étn* «léclin«' 1 l(i;i A Hi,,",

" «lispositions particulières au «loiiair«^ des (iurants N(i(i A li:i

" coutiiniier, ce «pie «'est
| rj;

' " ipian«l il a liiMi 1 i:;i

n'est pas sujet aux Ibniialiti's de> tlimations 1 1;;.'

" en «pi«ii il «'«insiste
1

;;:i

" 'p'els biens n'y entrent pas I i:'j

" en «pi«)i «'«insiste l'eliii «l'un ^ei'oiiil iiiariav'c «ai aiiti«'

niariaî.'e ultérieur
1 i:;i,

" (*st un v'ain «le survit^ 1 i:is

" |K'Ut être exclus n:]

" ne se jiurL't* ni se i)r(<s«'rit 1 1 17. l ii-

II

II

II

II

<i

(I

II



Sll

' S];;

i<rratitn(li' M;;

iii.iiiatituilo SI,-,

Mii

il.!J;0 7."i7, 7sl

* M'ill

•ostrii'tion S18, M!i, n:;ii

appliiiiicnt m:

1(( (|ni Sis A \iu

^-11

\n n\i\rn\fio s-i-'

sj:;

ntiolIoDii mlnctiblo si'l

C'tvv iin|Mis('('s sj-,

loci's (l(\tti's KL>(i, s:'7. s'.N

S-.'!l

ssioiis (|ui iiulitiiiout la

s:',ii

(iiivc, iu> ciiiriiirciKl i>aN

'S civancos :\'i^

1 la <l(if -1'^

''^il

l!:;ii

I
ll:i:;

]4:;s, l):!'.i. u^;

Il;;"

i'. la une proiirit'tt' jns-

14i:;, 11.;;^

H'IV

\o nuit pas au ilmiaiic..

irircr (pu^liiucs iiunu^n-

l-lll

IICJ

io I Hi

>(i los Wiouf sujets 1 r

14:)4, liv.

H.'ii;;! lli;;

i(>, IKi:! à lli.:

ii> (Mifauts l-Kir, à iC!

Il::;

li:;i

^ (lo iluuations 1 \:\':

coikI luariai-'t' nu antif

1 1:>.

li:>

1147, 111'

DOU A Kl' il 770

Dor.MRE:-
" pn'fix, CCI (pio c'est J42S

" " exclut le coutumior, il moins (lo stiiHilation contraim 142!»

" " l'option (le la feinnio lie les enfants 14IîO

" " n'est pas sujet aux formalités (les donations 14:î2

" " (le (iu(*lle date le droit ù '('(louairecourt U;?.'!

" " en (pioi consiste : ]4;>7

" " (juand est ouvert ou exi^'ihle ]4:>S, 14:!!»

" " s(i pnMid sur l(*s s(Mils l)i*\ns du mari 144(»

" " (piand iKwt (*tro purfri' i)ar (U'cn^t ou prescrit..! 447, 144S, 144!»

" " de la femme c(jmi>atil)le avec doiuition d'usufruit et

comment 14.")0

" " en deniers ou rent(«s, comment exifiible 14.')!

" " d''-;ie jxu'tion d'immeuble, comment exi^ïiblc 1 |.")L'

" " ]KMit l'tre t'teint par la n^nonciation de la femme
lx^ndaut le maiiafie 1444, 144.")

" " .subsidiaire n'a li(Mi sur les biens substitu('s !i.')4

lioTANKS : —j)rivil('iî(i de la couroime jinur dmits d(> douane l!is!i

|)i;0!'l"S de la com'onue(juand ils sont airect(''s !»

des tiers i|uand ils sont aflecli's !»

civils, t(Hit s\ij(>t l)ritamii(|U(^ eu jouit dans le lîas-Canada l.'^

" " comment s(^ ))er(l<Mit :'>'» à l'>4

" •' coninuMit simt nicouvri's :'>s

" :— Viilr Mdicr Civii.i:.

incorpon^ls (donation de I, comment scdessaisit le dunateur 777

•' '• (cession de): — \'i(l' Ti! xNsi'oin'.

('v(<ntncls: — \'iili .Viisr.Nr.

liti.iri(Mi^, (juand droits sont n'puti's litini(nix l'>s:!

" colui (le (jui ils sont n'clanit's (vst d(''cliary;(''(Mi rcndiour-

sant au cessi()nnair(\ c(>. (pi'il lui en a coùt(' 1-')S"_'

•• " (|uand cer((mbours(Muent n(< p(>ut avoir lieu...'. 1">S4

rt'els: — yi<l( 1''-nim:oistkkmi;ni' dks diîhiis iîkkis.

sei^MUMiriaux, Unir privilt'jre 'JOO!i, 2(i]l.'

((xem|)tsd(> la fornuditi'' de l'enreiristrenuMit L'(iS4

succc ^sifs, A (pudle irarantieest tenu le vendeur I7>7!i

" •• il i|uel r(Muliours(Mnent est tenu le vcMideur IS.'iO

" A (|iuO rembcurseuK^nt (^st tenu l'aclu^tiHir l.")Sl

" " iv(Mite(l(0 simmise aux nVles ordinaires du contrat

vente (le

IU'I'.I,, action pour.... contn* i|ui peut s'exerc(M- l""'*'

VW iiavij.'abl(H'ait partie du domaine public -100

•

il en est de m(''me des îles ipii s'y forment 4"_'4

•• iTma* source, propri('tair(< en dispose A son fzn' ÔO'J

" non navi^'able bordant une proiiri('t(', comment rivc^rain en jouit .")(»:>

r.(!l.\N(iK, ce (|iie c'est et en (|Uoi consiste bV.)i)

cclni ipii a re(;u une cliose ipii n'api)artenait jms à l'antre

('cbau<.'ist(^ ne ix'ut ("tre fonr A donner la cliose promise

en contre-('clian;_'e
1''''''

" la imrtie l'vinci'ede la clios(i re(/ue innit n'clamer cellii (|u'elle

a (lonn('e, ou des dommay;es-int('r('ts lôllS

" soumis aux ri'iili^s de la vente b")!»!»
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ÉCRITS OU ÉCRITURES, to qui wt {oiupriw sous ces tormos ]i;^ ].,

" (jnols C'crits sont autlieiitiqiiow \•>^^-

" faitw horn «lu Bas-Canada, quand n'ont pas besoin d'être prouvt's i:;2ii

" privés, leurs effets 1221, 1222
" " comment sont déniés \-)->^

" " comment sont prouvés
" " do (juand ils iwrtent date à l'éfrard des tiers

" au dos ou sur quel titre, leur effet

" nécessaires, en quel cas 12:U
" ilate il(^s écrits cdnimerciaux

ÉCrUTE, travaux nécessaires anjjrès du mur du voisin

KDITS ot ordonnances, copies autlientiques lo,,-

EFEKTS de commerce, leur date _ 1220
" leur tni nsport : — Vidf Lkttkbs DEciiAXdR

" mobiliers, sens de ces mots

K(;ETSE: — yidi' l'iMcscRiiTioN.

VA]{ )["\' des toits, comment s*'- rcjrlf^

" des terres plus élevées

KEECTION 1>E I)():MIC1LE, sesetl'ets

KI.KVES, ro^Ktnsabilité de leurs instituteurs
|

i',M.\N(il'.\T!(»N, sonefiet LM7,

'• a lieu par iiiariasie

" jKnit être accordée par le jujre s'ir avis des parents
" ainsi accordée .sujett*^ A révision

" doit être accoiniiapiée de la nomination d'r.n curatcnn'
" par le comni(<rcc

l'.M 1Ê( HEMENTS <lc mariajre «'iitre ascendants et desc<«ndants
" " entn^ frères et so'urs et leurs alliés

" " entreoncI(M't nicc(i, tant . t^t neveu
" * autres (pie ceux cinlessus
" ' disjHMJse par qui en (K^nt être accordée

KMITIITÉOSE c>t immeuble, en quoi consiMe

22s

•-'2i;

lil7!l

.'lll!!

:>u]

s.".

sa ''.irée.

1(1,

.'lliS

.'il,'!
" cnm|iorte aliénation
" élendu»> (le re droit

" ]KMit être >aisi réel Ici lient .',71

'• donne l'action posscssoire

" ohllirations du bailleur
" ' du preneur •)7^il.l7^

"
i'<'nt»' n'est pas rcilu.tible ,,;;,

" eomment s'éleinl .•,7'i

" n'est pa^ Misceptilile de taiite r(M( induction
" comment preneur ot admis i\ di^'uiTiiir .'imi

" comment ildoit remettre les lieux :,s\

" f'acult»' du bailleur rclativenicnt aux améliorations
" ;— \'iil, TiiKsi liiciioN (plant aux arrérajjCN et titre mdi-

vel 'J^4'.i, 22âii

EMl'E<lF des deniers provenant des iinmeiilih^.s de lu femme ]'.'>{>:',.
]

(piand le mari n'est i)as n stiunsuble dn défaut ilsi remploi
" comment se prélève , lUmut
" de- deniers (lu minecr '_'!M, 2!i"i, :«'

K.MI'RISON.NE.MKNT du mari, la femme ne jK*ut .s'obliger ô 1 et éjiard

sans autorisât ion 177, 17s. !
i"
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eH termes Ki, y>

li'ii?

besoin d'être prouvt'is 12211

1221, ]•.>•.':'

1^:'4

<loM tiers Il':':,

122s

l2;Ui-ii2;i;

1221;

isin ."i:',2

\-x

l:;2ii

HKH l>E CHAXdF! l!i;!l

in:

, ."illli

•"l'I

S'i

llùi

247. :;i'.

:iH

r avis des parents :',i:,

:'.lii

lination d'un curateur :;i:

t des<c'ndants 124

•set leurs allit's h'.'.

,
tant . et neveu h.,

•dessus 1::

1 iK*ut être accordée

'>74 à 'ù^

i7-'i

'\''i

niiductinn

ri/iicrpir >"

IX >1

aux aniéliorations '^

arn'ra>.'('^ et titre iion-

m'K
la feinnie i:i(i;;. I

l('laul de remploi 1
'.l'

\:\"

-jiM, 2"".

ut s'ohliner A 1 et ^'trard

.^„ 177, I7S. I--

l-;Ml'KrNTS de deniers par le mineur émanciiié ;î21

KMl'lU'XTEl'lJ, à quoi est tenu en vertu du prêt à usage 1760
" quand tenu de la perte de la chose prêtée par cas

fortuit 17(i7, 1768
" n'est i)as tenu delà létérioration par l'usatio 1769
" ne peut retenir la chose ix)ur ce (lue le prêteur lui doit.. 1770
" n'a pas de recours pour dépenses faites pour l'usafïo do

la chose 1771
" les conjoints sont responsables solidairement 1772
" quand tenu de remettre la chose prêtée 177^,1774
" recours de 1'... pour déi)enses faites pour la conservation

de la chose ])rêtée 177.")

" recours de r... pour le préjudice résultant des défauts

de la chose prêtée 177(i

" sur jm't de consommation, (jnelles choses est tenu de
rendre; dans quel délai et en (piel lieu doit les

rendre 1782 et suiv.

1;N('AN:— Vii)<' 1')n(1ikiîi:.

1;N( lIKliK, vente volontaire* aux enchères WA
quelles ventes ]«Mivent se faire avec ou sans encanteur.,. l.")6.">, l.">66

a<ijudication sur enchcn* o|K're vente 1,")67

"
il défaut de paiement comment la chose jtetit être revendue.. l.')(îS

i;N('l,.\\'K:— passaj:e(.ù au fonds enclavé 540

i;MMtSSl''-MKN'r: — Viili liK-nuKs dk ('hax(ii:.

KM'AN'i' inconnu présenté au baptême ,")(>

interprétation dt> ce mot 0,sO

con(;u )>endnnt le nuiriajre réputé léy:itime; éiKxjue limitée» à

cette lin lilS, •J21, 227

(|n;ui(l ne jKiut être désavoué par 1(» itère 21i», •_'_'(>, 22.")

'• -nuind il peut l'être jtar les héritiers du mari 221

|;N1 ANTS doivent C'\vi' nourris, entretenus et élevés par les éi)oux Km
restent sous l'ailministration du |)è're {)i>ndant la jM)ursuito en

séi)aratinn lU- e<prps, à moins d'mi ordre contraire du ju<.'e... 200

sur jujiemeiU de. >é'|iaration <lii ('orps, sont eoiitiés à celui des

époux que le tribunal indiiiue 214, 21.")

ne sont pas |irivés ihOeurs droits par la séparation de cori)s 21()

restent sous la puissance pattM-nelie juscui'à l'i'mancipatJii".. 24:! il
'2^'y

miturels, comment et quanil "KMivent être KVitviiés 2.")7 à 2:*)!t

" " ont droit il des aliments, .sur reconnaissanct» , 240
•' " ont l'action en paternité ou maternité 241

" " donations entrevifs limitée.- iidesaliments eu certains

cas

:\iil(A|.»*,. quand sont immeubles

(luaud liMnliii! est l(inu de It^s laisser.

7().-:

:',70

16.')4

20S2r\l!l".(il!>=Tl{F,MK.NT des droits ré(«ls, coniment lt»ur donnt> ellet

antériorité d'enrejiistrenient donne préfé'rence, .s'il

n'y .1 cas d'exception 20S;;

" droits exemptés de eette formalité 20S4
"

^/x connaissance d'un dmit antérieur in\ fait pas pré-

judice à celui (lui a antériorité et exci<pti<ms... 2(tS."i

••
il .|ui le défaut |.t*ut être oi)|X)8é' 20.sr., 2(i88

'' i>ur <|ui il |)fi\i,it êjre requis 2087
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l(

((

KNl{K(iISTHK:MKNT: —
" (|mint aux liions «l'un failli jdin,

sur dos iiuiiuuiblos saisis-exéent^s -^i^

oCl doit so fuiro ;_'i|i|.,

(^11 faveur do (|iii a otlot jm:;;

dos (•n'ancos i)rivil('<îiôos, cdniiiKMit a oHot ^ifx

iriiitorrniiii)t j)as la i)rpsrri])tinn jin,-,

act(>s (|iii y sont soumis ^w,^

dans rortains délais jxiur vonto, location ou cossion

do droit d<' niino •jniii,

([uant an vond(Mii', donatcMir, ('clinn^risto on résilia-

tion o>i r('solntion -l'ui, Jii,]

•' oonatructour jin;
" ('ojmrtatioaut

ji,,^

" rôinôrô ot n'solution do la v(Mlt<^. l'Ih'

" coliôritiors ot colôjtatairos jii,-

'* st'jiaration d(^ patriiMoino l'in,

" frais fuin'rairos jin;

" substitution l-'lds, l'Iuh

" toslanionfs L'Kiit ;', -jii.i

dos droits do la fonmio par lo mari l'H::

" lorsqu*' lo mari est minom-.... j;]:

" (|nols t>i(>ns il afiocto ji],-

du douairo cnutninior jj],

ilos droits d(vs nnnours ot intordits -117.:']:

snl>ro<:»'s-tutours ot iiotairos tonus d(< voillor à col

•nrofristroniont l'I is, j]].,

dos ju'.'omonts, ([Uols liions on sont alt'cctt's
-Ji-'i

liyiMitlK'iiuos clola l'onronno jij

t|uanl aux intorôts sm' vonto i]-

"
arn'ra;_'os d<> i(Mitos ji;;

intrivts d'aulros oroancos ji-.h

«lUant aux autros arrôrairos ji;-

roijinH do tout bail jtonr plus d'un an :i.

" o( d(^ toute i|uittani'(< <\{\ luyor payéi» piu

antioipation .!:

dos rononciations l'i^v

dos trans])orts :'!::

ordre dos droits onrofristrés ji:;.

SOS modes ot son renonvoll(*in(Wit ji:;;

|iar transcription l'omment si* fait :'|::

(|Uollos sont les fornialitcs pour l'obtenir .'lu

eommont oortiiié :'l

'

dos avis :'l ;;

conimont »e fait i)ar inscription :'l

formantes <ln bordereau L'i:!? A JU'

d'intérêts JUi

•sa radiation iiuaml [xuit avoir lioti :'lh

elle jKMit être demandée judioiairomon», jiar ijui et

(Ml (|Uid> cas L'I l'i. :'l''

lo consentement il la radiation [HMit être on forme

autluMitiqno ou sous .soin}.' privé, ot commoni

prouvé en IV di'rnior c,is :!'i



:nh '()

l'dlii,

entés •j(ii,l

2\\'r

:'ll!i;;

inincnt a otM Unni

ion L'nii",

l'illK

ito, Idcatidi) on (•(•ssioii

limiii

, ('clinngisto on n'silia-

n\ résolution -li"i, l'iii]

nr -Jln:;

iiit :-l„,

résolution <lo la vente, -.'lu,'

* (^t coléiratainis jln-

(le patrimoine L'im

aires Jln;

»n 2](is, L'iii'i

2]()!iiU'll:'

mari L'II:;

le le mari est niinem'.... -.'ili

biens il atl'eete ..'11.'.

L'Il'.

lonlits L'117. •.'1:

i tenus lie v(Mller à cci

:ill\i;il'.

>n sont atlectés •jH'l

:]:]

:]::

s «le r(>ntes l'Ii;:

-^vn

s d'un an :'l:-

ni'e <le ! 'V er payée p;ii

:]:'

Jl:'

.11.1-

«ment Jl:;i

se fait Jl ':

onr l'obtenir :.'l:.i

1\::.

::i::::

ition -1 ''

:il:!7;i JH'.

itéréts L'Ui

lir lien :'I4^

li.iairenien', par ipii et

211^1. :^i:i"

tion [M'Ut être un forme

einy privé, et conimenl

|M '.'l'ii

:Nl!r.(iISTUl<:>rKNT: —
comment la railiation (^st elU^ct nccv L'I.V.', L'I>i-,-> •<i.-.'>

radiation ordonnéo jmlieiaiicnient iloit être préala-

blement siuiiili('eA la i>arti(^adverse(it(onniU'!it '_M")-t

des titres de shérif, pmtonotaire, éipiivant i\ radia-

tion lies droits (pii n(> sont jias conservés par
tels titres 21 .).) a -!•),

(|nand reiionviOlenuMit e>t obli;jat( >ii'(
•)17> ,^ >!

l'iilr Bi i!i;\r oM'lsiii'.i isri!i-,.Mi':\T.

de.s bâtiments marrliands : — 17'// 1!\iimi:\is Mak-
CIl.V.SDS.

i;NTl{K!M{KNKri{, en (pu'ls ca» est respoii>able de la perte de la

eliose -Jis;! ei ^niv.
" dans (piels <-as n'a droit A aucun salaire à laisnn de

la ])erte de la clios(^ avant l'oiivraiic t(Miiiiné... WIS(i

est décliarv'é de la 'tarant

.li>

le lie s(\s iiuvraires apri>

a pieir lin a la mrsiiie. >a icspons idiiliti'

L'L'.)!I

l(iS7. Kiss

forfait par marciu'. ne peut dimiander d'aiiunien-

tation de prix pour rbiiHL'ements dans les p|;

et le ilevi>

ms
KiSd

iri\ licites il(^ i|iuiiid liaient et rnmmiMit con-

servés i(i!M, iiiii,"i. -'(Ki'i. 'jd]:',. -jb':

st s(>nl tenu an p:iiemen1 dn sMliiiie de m's cm
ployés

.

|i;!m;

I \Ti;!-".'ri l'IN I l'rai> d'i par rnsnfrnitier -lus

par le Inratairi^ blliJ, l(i:'i:î, Ki;;.")

>ar l'emprimtenr 17(iil

lad iinairicre

en i|ni)i consistent.

I4.V.)

IC!»

;\\id i;n l'cssKssKtN do i liens irnn alisciit, en que c;;s ;i Meii.. '.i:î. il t. !i."i

aractcrede l'envoi en possosimi pio\i-

li'it être suivi d'un invintaire

i|nand meubles peuvent être vendus

iplMud |HMit itle l'ii'linilif

icanmoins les pn sipiiiptioiis ipu en risnllent

ressent du 'onr dn décès s'il est ))ron\c

ii.s

!l!l

elléts cessent par le riitoiir de l'absent Km, loi

recours des ent'ants loi.»

après IVnivoi en possession provisoire, les droits

contre l'alisent s'en poursuivent contre l'eii-

\oyc en possession lo:!

doiti'lrc dcmandi' par la femme lorsqu'il n' v a

pasd'IiérititM' du mari. ()(),, (iiîs. (;;',ii

doit être demandé an nom de la coiiroime an cas

de ilésliérenc(< ilii7, (ilîS, Im!I

qui appaiiii'iiiient ."i.s4 à .")ii4l'AVK

l'i iCN. Icnis droits et ilc\oirs rcs|iectifs

qnuiid é|Minx de l'ai sent peut se remarier.

17:!, 171, I7.".

l(i,S

quand |ieu\eiii contracter iionveau maria'_'e Ibs

nndeiix peut laiic opposition an maiiaue di l'anli

it de ré|Minx survivant lllo.s
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ÉPOUX:—
" o1)li>.'ations de IV'poux survivant l'iT, liis

" condainné en w'paration de corps pt^rd les avantafçes <ine l'anlvo

lui a faits
;^^]|

" qui obtient la st-paration do corps conserve les aviintaj^es (pu*

l'autre lui a faits (luoicpie stipuiï's n'cipro(pios ji^

" sedoivent <les aliments dans le cas do besoin o]..

" donation mutuelle entre t'i)onx \-x:,

" (]ui ont avantaj;é conjointement un enfant (iommun, comment
en sont tonus \;\[,^

" leurs recours mutuels sur dissolution de la communautc »juant

aux dettes l:!7- n ]:;;;

" st'j)arcs de corjjs peuvent toujours se n'unir, et ainsi faire cesser

les effets de la séparation ji;

ElJKKrii est une cause de nullitc des contrats 'l'il.nir

" en fait de nuiriage I ls, 14.,

" dans une transaction IHiM ù Hri,

" dans le paienuiiit d'une chose non duo 1(147 A lO')'.'. m:,
" dans nu f ^ou judiciaire i^^-,

EHKEl'HS, cojnment rectificcs aux retïistres civil.» 7"i ù 7->

KSCALlKlîS (les <li(l'crents cta^res j)ar «pii faits et entretenus -,-1

ESt'OMlTK:— ]7</r LinriiKs di; CiiAXdi:.

ESSAI (vente A 1') i)résuinco faite sous condition susixMisive
1 1;:,

Stable, travatix nccessalres auprès du inurdn voisin .",:;-

ÉTABLISSEMENT (frais d') sujets à rapi)ort 71.

ÉTABLISSEMENTS publies (corporatiims), combien dure l'usufruit «pii

leni' c>t domic ou Icjiné \s\

ÉTAN<i. à (pli appartient le iM.i>.s<in «pii s'y trouve ijv

HT AT: — Viili ("otitoNNi:.

CIVIL des iHirsoiiiios, par (jiiellt's lois il (wt rtVi 1

" ESTHIATIF n\'st pas nt'ccssairc dans les donations de choses iiki-

bilicres 's,

" " des biens mobiliers de le femme stip' tant exchisidii

de conimunauté IJh

ÉTATS-rNIS, ce «pie signifient ces mots 17 n :

ÉTKANiiEH, ionimenl il devient sujet britanniipie l'I. jj.l

ce (ju'il a droit tl'ac<|U<''rir Jl,:,

"
i)eut servir de juré en certains cas :i

"
iKHit ctre cité devant les tribunaux du B.-C

" non résidanJ t^st tenu de donner caution lors(pril [xtursuit... :"

" en (pielscas il est assujetti aux lois du ]>.-('

"
t^st soumis aux loisdc» son pays quant à son état et il sa <ii-

pacité

"
jn'iiî suctv<'Mr dans le Bas-Canada lii

ÉTHAN(iÈKE, e.-i naturalisée i)ar son nuiriage avin- im sujet britanniiinc

ÉVÉNEMENT incertain: — \'iili (\ >iriox.

ÉVICIION, donne lien Airarai tici dans le cas de vente lôds ù |.V.':

" " " dans le cas de partaj;e (le succession.. T-I'i à 7-

« « " " " .société l^'>

" n'a lieu sut actpiisition par expropriation pour cansi' d'ntilit.

publi(pi(^ Il'"

" (danjier d") donne droit de retenir le prix de vente 1'^



EXC à KXl» 781

p;X('KFriON dilatoire du tierw détenteur poursuivi, dans «luels can a

lieu 20<j;i et «uiv.

" de discussion, (juand, par «jui et i\ (luollos conditions lient

être plaidce l'J41 et suiv., 20(i<(, 2(Ki7

" do division, i)ar (jui, dans quels cas et à (|uel ofiet jient être

plaidce l(»4r> et suiv.
" do garantie (ju'a le tiers dctontenr poursuivi 2(KJ8, 20<j!»

" iK)ur iini)onscs en faveur du tiers dtHonteur poursuivi 2(t72

" do subro!j;ation qu'a lo tiers dctcnteur poursuivi 2070, 2071
" accordée au tiers détentenr et résultant d'une crcance jiri-

vilcjriéo ou liyiM)thccaire antérieure 20715

KXCKITIONS que i^ut opjKxor un débiteur solidaire 1112 à 1120

" que i)0ut oi)iM)ser le tiers détenteur poursuivi hyixjthécai re-

nient 20<i5 il 207:5

CXCl'SKS de la tutelle 272 il 281

KXCLI'.SIOX de la coiuniuMauté no donne pas à la femme le drf)it d'ad-

ministrer ses biens 141(i

ell'els (U( cette (exclusion 141(1 il 1410

peut être acconq)ai_'née de stipulation ((Ue la femme jouira

de certains biens, et etlets do cotte stipulation 1420, 1421

delà tutelle 2S2

KXKClTKrii testamentaire, (|ni lient l'être OOô il 000
" " qui [leut être tenu d'accepter 010

"
n'est pas tctiii de prêter serment "

" " (|uand iH'.tit rcno:M'or 011
•* comment plusieurs exécuteurs doivent agir

dans l'administration 012, 0115

" " peut ])r(i<vder aux actes conservatoires

avant la vérilication du testament idô
" " sa rcs[Miusabilité jxMit être limitée par le

lestateur "Ifi

" a droit de réjn ter si^s tVui> contre la ^U'.-ces-

sion 014

quand jKuit être destitué 017

comment est saisi et jns(|u'à quel temps HIS

doit rendre cunqite OIS

doit faire faire inventaire et comment 010

ne transmet pas l'exécutinn à ses liéri tiers.. 020, 0215

: — i'itlc Tksiamkni', Thstaiki li, Aumin'stiîa-

rEiii.

KXKcrTlO.N des testaments :— 17(/'' V.\Vi\ .lui! 'I'ksiamkntmhk.

l,Xlli:iiÉI>.\TI(iN comment [n'ut êtrefaite SOO

IX ri''.i»i'i'I( >NS des actes notariés dûment certifiés sont antlienticiues 121Ô

(piand [Hiuvent êtr'déiHisées )M(ur minutes 1217

" iK'iwent en qiiclqnc> cas être expédiées piir les régi stra-

tenis 1-MS, 121!"

r.Xi'KUTS doivent constater l'état des iiumeuliles de l'absent 07

" doivent faire estimation des innneubles pour Ui partage il'nnii

successi( tn '
'" '

i.XrKOi'IMATlON pour ciinse diUilité pubiiqni V^S'.t

" acquéreur ne |K'nt êtn^ évincé et liyjHitbè«|*ws n'ont

d'etl'et ([ue sur le prix b'iOO

M

II

II



KXIM'IiSIoN attonlt'n foiitm lu locatairo on ('()rtaill^ irn |ii:.'|

"
: — Ville lî.MI,, li<KATAll(i:.

KXTlNCriON iluettiiliiuuioiiu'.iit lit.'ui à \\i{\\

*• (loM liy|nitliC'(|ii('s et priviliV't"* '.'iisi

" (l«s (ihlinatidiis I |;;s

llX'rUAri'f' dos rojîistnvs civils huiit aiitlitMitii|Uns Mi

" d'autroH actos ivjnitôs autlionti(|Uo« Ijii;

KACTErUS, dôlinitiou I7:i(,

" dont lo priiiii|ial est il IVtranjior, i|iiaiid toiiiis ou favonr dos

tiors I7:;s

"
o,ii ((iiol cas lioiit lo |»riiici|ial I7;;'i

"
ro|ircsiMitt's par loiirscuiiiinis ITI'i

" ivputcs (Ml coilains caspnipiictain^sot cdiisi'inicncivs... 17-1(1 à \7\^

l'ACl'LTATFVKS, (iiiollos lois sont

FACri/ri; DK KACIIAT:— \'l<h Ukmkki:.
" sur voiUo do diuits litijrioux Iôsl' ^ i;,>|

" " ou uiatiôros do succossidu 7lii

lAILI.ITK. sadc(iiiiti(.u 17, <:':;

" rolativonifut aux paionuMitsol coulrals ou co t|ui roj:artlo les

tiors KiIlL'i'i huii

" ouvojristroiuout no lK^ul atl«'ct(^r los liituis d'uu Jailli '2"''"

l'AIT (lo riiuuiiuo (sorvitudos t'tid)lic^ par U-i: — \'iili Si.itvrri in'.s.

IW.Ml Id.i;, iutori>rt'tatiuu do co nu il '•:"

l'Al'N, l'acte uMtliciiti(|iio [n'uI et ro iii-;iuc i\v l'aiix il' Il

l-'ri.MM !•'., (lù (^--t l(Ml(iTiiicilc d»' la ... unii >.'par(0 ^:;

d'un ali.M'Ut, a la >ui \(ùllaiico siu- los ouiauls Il:;

.M 'S dc\uirs l'UNcis >i>u mari ! 7;'> et :-iii\,

" doit suivre siiu mari et liaiiitor a\oc lui 17.

uo iH'iit i'.>lor ou ju^'oua^U saus autorisatiou i7'

uiciuo ijuu ciiunnauc, w |K'iit s'nldi^jor sans auturisatiou 177, h:;

eu (jueis cas iK'ut otro autori.sce par lo juj;c 1 7s. bi'

iiiarcliaudo puMitiuo u'a i)as hosoiu d'autorisatiuu 17!'

<|Maud est réput('»< uiarcliaudo pubUipio 17''

l'aiiturisatidu ^iéuéralo diiiua''o A la ... uo'vuut !">!

i'autorisatitiu dunui'o à la ... ruajoun* par lo mari miinMir vaut... \K

• .lid do l'auliM isatiou ilouut'e à la ... udueure !>:'

IK'iM lo.stor saus aulnri.satinu Isl. >>:,.

t|uaud ikmU piiursuivro la s 'paratinu do corps IS.'^ et -u:\

',""', lie la ... peudaul l'actiou eu st'paratiou do corps 'J'I

la... a droit à aue (mmisIou })ctialaut l'actiou ou st'paratiou de

corps '.'ii:

"
I iiiiime it la ... [tord cetti^ [K'Usiou '-'"

" cnmi.uu.o |>nursuivaut la séparation do corps iKMit fairo saisi r-

^.Mjror los luoidiles du uiari -"i

" i'olilii.' itiou coutractéo pa/ lo mari ai)rès l'actiou on .séparation

ik corps est unik' \ is-jl-vis la founuo
' ou (|Uo s cas la femme |nMit êtn» tutrico à sos oïd'ants

ne |iou aci epicr diirini iou >an^ autorisât iou 7'i:

couimi'it |M'i.i aice|iicr on con>er\fr l'exi'iiitiou il'iui te.-tamoui '"»

" comiuiuio uo |mnt s'olilii/er ni oliliy;er la commtuiauté, mémo
pour tirer sou mari d»' prison, saus autorisHtiou <lo. jus-

lico 11*!'", et sniv.. l:î(is. 1:.'':

L'i '



KK.M m
s cn> hi:'l

lil."»(i à l'.iiii

-'(isl

ii:;n

.'iii

iJii,

17:;ii

il teniiH t>n lavour divs

I7::s

I7:;n

ITI'i

wiUBL'cjiuuicos... 174(1 à ir^N

X l.')SL'i'i i:,M

Tlii

17, ;:::

vu l'o (lUi ri^tranhi lo
]((;;•_'

i'i imii

s d'un lailli -*''"'

'l( Siijvrn iii>.

',(7"

r.'ii

s
;

ii> 1-

171) l't >iiii

ITi

.11 i:'^

ii> iiutori.siititiii 177, b:;

17n. 1-"

iriNiilioii 17'

i7''

ait 1"!

n mari miiuMir vaut... !>--

IV 1--

1M.>:;:

.r|» ISS l't .-ui\,

iM ilt< coriL-i -"1

mil vu si'paralitin de
'_'i I

jii:;

i)r|ps [Kuit faire saisir-

"ji't

ractiuii on st'parât iou

Hi ;,

sn.s culaiits '-'"'-'

II) ''''

cutiuii d'un liictamiMit '"•

i ((iiiinniuautr', nu'tuc

» autnrisatinu de .^u^-

12!':; et suiv.. l:'.(is. !:":

;|.;MMK:-

roiimiiiiio n'a i»aM l'administration do w(> liions 1-!IS

{tst sonlo toiuK^ do s«'s dôlits 12!t4

los actes do la ... sans autorisation do son mari, iiuiiic|u'avoi'

collo do justifo, n'ohliiTo pas la conimunautô i:!!"»

n'ost pas lit'o par los baux d(^ nourans l'aits par lo mari, pins d'un

an avant l'oxpiration du Imil couraiit. l:!(i(i

uo iwut s'ohli^ior fMiiir ou avoc son mari, ipio comnu» oonimuno.. llîdl

est ti'iiiio d'indomnisor .son mari pour los obli^rationHipril a «oii-

tractôos poiirt^lh* V.WJ

dans ipiols ca.s [Kuit iHiursuivro sa séparation do liions - lîHl

: — Vidf Ski'aiîaikin ii|.; I!ii;ns.

st'parôo contriliiio aux trais ilu m('iiaj.'(' ot d'ôdncation dos oli-

fants, mômo pour lo tout si lo mari n"a rion i;!17, 14l.':>

sôpan'o a l'administration Av s(^s liions l.'îls, 1422

si'parôo, on ipiols cas n'a pas dt» rocouis coutn^son mari pour

(lofant d'oiiiploi ou de it-inploi tU'. i'immouliio aliéné jiar ollo

sous l'autorisation do justico l:i|i»

lois do la ilissoliiiioii do la commuuiiuté', la .., in-ut l'acciiptor on

y ronoucor i;;;;.s

oxcoptiou i\ cotto. riVlo i;!;;!i

majiuiroipii a accepte'' la coiuinuiiaulé no p(^vil plus y rononcor... i;!4(»

niinoun» lu^ iK'Ut accopt(<r la coiiimuiiaul,' sans avis tU' anuits... i;!41

doit l'aiiv invciitairo dan.-< lo.-. trois mois... i;!42

dansipiols cas |iout ninoincr sans l'iuro iiiviMitain

a 4ti jours piiur déjiliérci'

doit rcuipiicoi' (hui> co délai

i;;4:!

i;;i4

;4iidau> i|Uols cas |HMil oliiouir pr(ii()n>:ation de ce. d(''lai

imiit renoncer tant ([u'i^lle n'a pas l'ait acte de commune 1:147

i|Ui a diverti ou rec(''lt' ipu^lipiivs ellets de la coniniunauti', ne

IK'Ut plus y renoucc^r i:'.4s

l(vs héritiers do la ... décédé^e dans les dt'Iais pour déliliéri^r |k'u-

V(Mil reuouc(^r aux mêmes coin lltioii !4!l

iriin mari mort civileiiieni jniiil de> avantages coutërés par lof

rticK l:'.42 ot suiv., l:i.">(i

les civanciers (le la ... jHnivont atta(|Uor sa renonciatitm entacliéo

do fraude, ot à (pud ellét.

survivante, vit des liicMisde la <ommuiiauté' [«endant les delà'

fIHiur lair(* iiiv((ntaire. ot delilieri^r. l:

la.... étant prédécédéo, lo.s héritiers pcu\(Mit ii'noucer commo l'ile i:!.'):!

do (piolle projMirlion des detti^s do la cdinmunauté la l'einmo est

tenue ]:;7o

est tenue envers los créanciers ]iiiiir la totalité dos dettes procé-

dant do son chef, sauf sou recours contre son mari ot les

liéritiers de ce dernier i:

ipii a payé une diitti» de communauté, n'a jias de recours pour

ce qu'elle a liayé do. iiliisiiue sa moitié, si ce n'est contre son

mari

Ifet d(> la renonciation de la ... à la coinmunauti'

leni •stipuler la clau.'se de l(^pri.'-e>, au cas >|U

.. i:'.7.'s, i:i7t«

i:î7!tet suiv.

Ilotelle renonce; e

lo cette clause 14(Ki

a . . . au cacas d't^xclusiou de communauté, peut aliéner ses im-

meuliles a\ec l'autorisation de son mari ou d(^ justice 1421
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M

FKM.MK:—
" «<''i)art"e nu jKMit aliéner w" iniin«Mibl«iH sftn^ l';nituriMatii)ii

>[H'i'ittU) (U> Mon mari on du jnwtico

" '/""/, si h\ ... Mi'par(''o a laiHw'' la joiiisManco ^ wm mari
" (liHjKwitidns iiîlativo.H 1111 iloiiairo 14.'>(i à

" ounviKtnMiMint iln ,s««m dioitH u'(>87, 2111! ;

110 inmt vendn* à Non mari, ni aclu'fi'r do Ini

lx)iir (indll ""i n'clamations a liypotlièt|no It'^julo

on qnols ,, Ifl prt Mcription a iimi ((mlroollo,.. 'J2!t;> cl

KEXftTHKS:— ro/.ViK.-

KKHMF/ l)ail ;H, toniiw do sa dur(?o

" lonii ont ,'M) t(«riinno Iimô ;'i

" «inand l)ail rural sins tormo lixo cxpiro Kil^,

" dmiis duM parties à an^iniontation ou dim.uutinn du fornuiui'

suivant l'ôtonduo dti la Itrro

:— r/<MiAii..

KKIxMIH!.'. no juvnt suns-lonor ni mlorsou liail...

" SOS oblijiu lions I(il7,

" a droit à n-niiso do itiirtio iln lo\«u- on l'ortains cas l(i"iti î\

"
(>l)li}:iition du lorndor n'iativonicnl aux tiimiors, l'tr

! KTV;S, (piols sont los jours dt^ )'('' 17.

KIDftlCOMMIK:— li// SnisTii lox.

FIDl'.H-SSKrK: - Vlih C.u no^ -.

FI 1)1 (I.MHK (It'^atairo) on «implo mini.-tro adnus
FILIATION, rijrlos y rolalivos.

"
luaml mari ost rcimtô [kti- d(( l'onfant

" "juand il no l'ost pas --1

" en (jnols cas ot on iiuol temps cnlani [kuI ctro dtsa-

vonc '-'lii, L".'(», -.'2:'
:

"
s»» prouvo par l'acto do 1 Vtat civil

" ou par la ixisst^ssion d'ctat
" i|nolipu*fois par tcnioins ot i onimoncomcnt do prou\c

ccrito i';!(>,
•-':'.•-'

" prouve contraire
" jiar ([ui ra<tiou jiout être inttMiti'c et (puind
" réclamation d'état est imprescrii<tiMo
" réclamation d'état n'a lieu il l'oncontro du titn' (^t de la

jK)s.session

FINS DK N(»N-KF,(EVoIU. - Vi.lr K.\( ki-tiuns.

FLKl'VF.: — Vlil< l{ivih:iii:s.

1"()I (IM)NNF,| so présume toujours

" " en (|uel cas elle ct\sse

" (MArVAISK)doit être prouvée
" "

: — !'(.//' l'iîKsciMi-iioN.

I'( »INS sur corlaines •rrèvi's, i\ ipii apparlienntMit

l-'ONCrioNS pulili(|ues temporaires n'atlectcnt pas le domicile

l"»>N<ill{LKS (cliosi>s) |iouvenl être vendues par riié-rilit^r héndiciairo
" • " par l'usufruitier

" nuvtièrosdu prêt do consommation

FONDS l'Kl{|)rS:— Vi<f, Kkntk vi ai.him-.

FOHCF, MA.IKriM-; produisant le cas fortuit 1

FOUI'WIT dans le marché d'onvrago il forfait, sur ijui londiiUa [H^rto iK^

III,.,

-lli,

1 (s:;

iiiv.

lii.-.:;

il il M

li;:,:;

II.:,.'

h Ml

'. I!

ti:
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Mail.'- I autorisation

11

i HOU mari 1 1. ,

Hôdà lit,.,

L'(»87, 211;! ;•

.11,,

lui llvi

iJuUv -lOl

U> '2SV.\i'[ Miiv.

Iti.-,:;

H>.')."i j iiiii.-,

Klls, l(u;;

muutiou lin Ibnnaui^

It,h

iMh

KilT. |(,i.i

rtaiiis cas l''">" 'i l''"'-'

t'uiiiit'rs, oti' l'i'l

17. ; 1!

it.

fiuil |i*'iit rtl'o ilrsu-

-Jl!), •.'•.'(1, •.'•.'•.'
;i :.'.

lloïK'cliicnl (Ir pflMlvc

S'Ay i:\':.-:-

(luand -'•'

(

utro (lu titu' et <lo la

j_(i_

s lo (InUlifiil

irTititT iM'ui'Hi'iiiiio Il''

i>urruitior ""

uuitiou 1"

r (jui •oiuin* la iKdto «it^

I :.
-'•

FORI'AIT:-
la l'IioHo avBut lu livraiMon

" ou nuitii'ru.xdti connuuimut»'' outro»'|M)iix

|.Olî< i l''.ï^ :
— Ville ("oNTiii->Mi If.

KOK'i'IKH'ATIONH font partio ilu (lonmiiioiml)lii'
" ainsi i|Uii lus torrainn wir 1ohi|Uo1m il y on avait

d't'riKroM

KOlîTl'IT (caH); — 1'"/' Foitii) ma.ikiiii:, Cah l'oinriT.

K(>Sï«l';.S d'ttiwinco, distanco do la Hkiih du V(iinin

KOSSKSoutro voininH:— l'i'lf Mitoyionmui^;, Skiivitihkh.

l'Oriv, à i|Uoll« distanco do la li).'no doit ôtro liAti

riH'lfNKAU, à, (inollo dis'anco do la IIkuo doit ôtro Mti

lorifNITURES
}P>"'v>Wo«<loH

1 KAIS m-; JrSTIf'K, lonr privilt'vo WXy, L'(K«»,

' do dornièro luttludio, lour privilt^o '2W,),

" " co qu'ils l'oinproinioiit

" l'niii'rainw '.'(Ki2,

' " " doivout ("tro ('ino;:istnV

' do laliiiiir, travaux ot soiuoncos Hout cluir^o?* <lo^ •. 410,

" do liorua^^o, par i|ui «ont payrs

" do si't<ll(', d'iuvoutairo (^t do l'oiuptodoMUccoHsion, sont »\ la iliar^o

dti la !sui'c(>ssion

jlîANC et quitto (clanso ilo) dans los convontions nmtrinionialos 1I>(I7,

" ropriso dos :\|tpiii is

I KAI'I'K, oanso do iiutlitô <li^s contrats tiitl

A IV'pird dos tiors ;
— \'iili Tiioiis.

quand |HMit ôtro invo(| , ]iar les tiors Idlîl) il

" no l'ont ôtro invo(|uôo contre. ac(|Ucrour ouôroux ot do l>onno

M
dôlai pour l'invoi|nor de la part dos tiors 1(11?!),

1 lli'.lillS ot so'iirs (inariaj.'o ontro) ot louis allies prohibé

lUMT: » .....

1 KM l'.i i\ : 1

iKlillTS appartionuont au jiropriôtairo do la clioso

" A la chartro dos frais do labours, travaux ot sonioncos

au sini|il(< possessour do boiino foi

i|uand sont ininieublos ot (|uand mcnblos

apiiartionnont A l'nsufruitii'r

: — Viilf l'iîKsciiii'rioN.

natur(tls, co (|U^^ c'ost

" industriols, ci quo c'ost

" civils, (piols ils sont

s'acquièront jour |)ar jour

ITMlKIiS:— VlHr Ks(;i!Ais.

1 r.M'.l!.Mi, !vl''S, frais dos funi'iaillos, lenr privihVc^ doivent ôtro tmtw-

-i.strcs 1!»!I4, L'(K)!>,

lîl'.l'l!. est uuo can.s«\ d'in tord ici ion

|l riill'.rX, la j)roscriptiou no court pas coiilro lui

il ÏAIK (bois do luuito), coniinont on jouit l'usufruitior

" " eouinuMit loinlx^ dans la coniinunautô

50

l(i.S4

1408

40'J

4u:i

r>:(2

'.'000

2017

'J(KI!»

20o;i

L'OOti

2107

2010

604

(iHl

1400

,
!i!i;i

llK!"

10:57

1040

l'.'ô

409

410

411

:{7S

447

448

44!)

4.^1

2107

22.">S

455

1272
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78() GACI GER

(îAGPl : — Vide Naxtihsemfa't, Kétkxtiox.

" bioiiH du débiteur sont lu gaite l'ommun do ses cr(?anciers Hisj

" et salaires, serment du maître pour les constater itm;

" " leur privilé<ï« 10i)4, 2(i(ii;, aifit

GA(«ES, les actions dos mineurs pour. ..jusqu'il $ô() sont poursuivies par

les mineurs eux-mêmes
;j(^

" des employés non domestiques, se prescrivent par 2 ans. i^n

" des domestlipies, se prescrivent i)ar 1 an 2'X;

" des matelots, leur paiement et recouvrement 'i4iit, 'J4ii:

" de quand court la pnvscription contrôles .Mu

GAtfEURE, en quel cas oblii-'o '. IUl'T, lli*

tîAINS do survie peuvent on certains cas être exij^és du vivant du

mari -<w, 140

GARANTIE en fait d'assurance:— Vidr AssiiiAxca
" entre cohéritiers du débiteur d'tuie obiifration indivisible.... 112

" du vendeur, sa nature et ses objets l."ii

"
létrale suj)pléée do droit l'iii

" contre l'éviction IMi

" " proveiuiut des faits i)ersonnels du vendeur a

lieu nonobstant stiindation contraire lôii

"
A «luoi s'étend dans ce dernier cas IM

"
(luelle restitution est due au cas de jiarantie. lôll à loKi, l.Ms, l.ii

"
(*n quel temps et comment doit être exercée l">Jo, i.V.:

" des vices cachés 15'_'L', l."r.'4. |."i;

" n'a lieu pour vices ai)parents IVj

" des vices d'une de plusieurs choses vendues ensend)le.. l.").'.'). 1

"
(U^s doiinna^cs-intéréts, si vendeur comuvissait le vice 1

"
.sv (•((.<, s'il ne le connaissait jias

'
n'a pas lieu dans les ventes forcées 1

" en ([uel temi)s doit être ex.rcée et comment
" de l'existence d'une créance cédée
" delà solvabilité, i\ quoi s'étend
" en matière de vente de droits successifs
" des vices de la chost» louée
" du trouble soutl'ert i)ar le locataire Kilii A li

" contre l'ac-tion hypothécaire '.M«;s, :'

" résultant du parta>:e d'une succession "4s à

" (exception do) : — Vi'lf Hvi'oTiifeQrKs.

GAKDE des enfants dévolue au mari, |Kindant la demande en sé'para'.idii

de corps

vi.\KI)ES-MALAl)ES, prlvilévi do leur créance -

GAKDIKN, une corporation no [«mt l'être

" en (luelscascst sujet :\ la contrainte jiar corps J

GAUDIEN JUDH^IAIUK: — V/V/' Swioxriii:.

(;.\1{ENNES, i\ qui ap|>artiennent les lapins t|ni s'y trouvent

(iAZETTK DU CANADA fait pri^uve des annonces y contomios 1

(iENDRE 1:T HUr, doivent aliments

(iKNÈR.VTIONS ou lijines de de^rrés de parenté <ll.")ri

<iENRE masculin comprend le féminin li

( il''.NS de service :
— Viilr DoMKsruiii:.

(iKHANTS volontaires:— \'i<lf Ni;(ioriouiM Gkstio.
" on commandite 1

1.1

lii
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lin (le ses créanciers lus]

os constater Idiinj

,
10!>4, 2(i(ii;,'.>(«i(i|

$00 sont poursuivies jinv

:îm|

escrivent par 2 ans. J2iil[

an 2%'>\

k-rement 24(14, l>4(i,-,|

1 les iMi»;|

: I!t27,lli2s|

tro oxit,'és du vivant du

i;"M4ii:i

Axni.

le oblifîation indivisible.... ll:i;|

its l"il«l|

l'in;

l'iihi

s i)orsonnels dn vendeur m

t stiinilation contraire Vwi.it

s l"ilJ

•ipirantie. 1511 à 151(i, l.Ms l.Mj

tre exercée l'vjii, l.vj]

1522, 15J4. U:;:i

i:.-;

es vendues eusend)le.. 15-J."i, iv.'n

ir connaissait le vice lv;;|

es l 'il

\t comment 1

'e 1

,

1

cco.ssifs I

liUl

ire l()l<i A liih|

2(«iN. :

Lwsion "4"^ à

XllKS.

t la demande en s«'para'.i<iii

.ml

•'(«('I

te par corps.

ui s'y trouvent 4>l

nonces v contenues

ntc. <;i.')i\ii!i

lESTlO.

]\i

GER à HER 787

,iÈR.\NÏS:-
" * leur responsabilité 1873
" '• seuls Chartres de l'administration 1874,1881

" ** doivent se faire enrc^jçistrer 1875
"

,

** changement parmi eux opère dissolution de la

société 187!)

" " doivent rendre compte 188G

:— Vide SocrÉTÉ en Com>i,\nditb.

I

(ifiSiNE (frais de) :— Vide Pukscrii'tiox.

GKSTION d'affaires: — Vide. NE(iOTioKu.M Ciestio.

(iOUTTIÈRES: — Vide EtioiT dkh Toits.

I

(lolJVEKNEUK, étendue do ce terme 17, 3"

" en Conseil " 17,4°

(iKACE met fin à la mort civile 38

(iK.MN!^, ([uand sont immeubles et quand meubles 378

GKKFl'TEKS, ne peuvent acquérir droits litigieux delà compétence de
leur tribunal 1485

GliKVES, foin qui pousse sur certaines grèves 591

" bois et autres objets qui les embarrassent 5i)4

I

(lUOSSES réparations, en (luoi elles consistent 409

" en ([uels cas à la charge de l'usufruitier 408

H.VBITANT du Has-Canada, ce (pi'on entend par ces mots 17,21"

" est régi par les lois du pays, même lors()u'il est à l'étranger...

" i»ut être i>oursuivi pour toute ol)ligation contractée ailleurs.... 28

lIA15rr.\TK)N de la fcjnme doit être avec son mari 175

" (droit d'), en ([Uoi consiste 487

"
, ;

, s'établit par la volonté de l'honnne 488

" se jH^rd comme l'usufruit "

" re(iui«»rt cautions et inventaire 489
•' se règle d'après le titre 490

" doit être tenu comme par un bon ptTe de famille 491

" au défaut de disijosit'onssix'ciales dans le titre, usager

jieut en user avec toute la famille (ju'il lui sur-

vient depuis 495

" restreint à ce <ini est nécessaire 490

" ne p«nit être cédé ni loué 497
" assujettit aux charges à proportion de la partie dont

on jouit 498

I II.VIKH : — Vide ^Iitovkxxeté.

II.VL.VOE (chemin de), servitude légale 507

lllAN(iAI{, (pli veut biUir un... auprès d'un mur do ligne, doit faire

contre-mur 532

|!I.\rT-rANAT)A,ce qu'on entend par ces mots 17,0"

lIAVHESsontdu domaine public 400

IllKUKDrrÉ, en (pioi consiste 599

vHlTlEU, ce (pi'on entend par ce mot 587
" comment il est saisi 607

" acceptation jieut être pure et simple ou .sous iH-nélice d'in-

ventaire 042

" n'est pas tenu d'accepter Ml
" qui a renoncé, (inand il jieut rei)roudre 057



788 HÉR à HYP

HÉRITIER:—
^ '

" qui a diverti on recelé ne peut renoncer (i|

" quel délai il a pour faire et clore inventaire (k^
" ne peut être tenu do prendre qualité jx^ndant les délais (t^^

" peut demander prolongement du délai
cnj

" jusqu'à quel temps il jjeut exercer l'option {py
"

:— Vide Partage.
" comment contribue au paiement des dettes de la succes-

sion ";;.") à 73,^

" apparent et en ix)ssession donne valable quittance S7o
" bénéficiaire:

—

Vide Successions COfictsuiv
" " déchu i)our cause de recelé

(ijo

" " effet du bénéfice d'inventaire (i7i

" " ses obligations et immunité 672, 673, 674, (175,Q
" " peut renoncer au bénéfice d'inventaire 077
" " comment peut être déchargé <>77,()78

" " comment tenu envers les créanciers (jui ne se sont

pas présentés sur sa reddition de compte.. (i7!t, (iSO

" " préférence entre héritier simple sur héritiers

bénéficiaires n'a lieu us;)

" "
: — Vide Prescrution.

" de la femme commune ; délai iKiur inventaire et déli-

vrer i;!4!t,m53

" " ** comment se fait le partage quand

les héritiers différent sur l'ac-

ceptation ou la renonciation... i:!(i2

HOÎilOLOGATION des avis de parents nécessaire 262, 328, IWit,;»*

HOPITAUX et hospices soumis aux règles relatives aux actes de sépul-

ture liS

HOTELIJ^R, réputé déiwsitaire nécessaire Isy

" sa responsabilité Islô

"
: — Vide PRtxcRi ption.

" n'a pas d'action pour liqueurs vendues à l'assiette, etc 14>1

HUISSIERS ne peuvent acheter droits litigieux de la comix'tence des

tribunaux dont ils déiiendont \^^^

" (luand sont sujets à la contrainte par coriis '.'27;

HYPOTIIÈtiUE sur nnmoublo o>pr orié iwur cause d'utihté publique,

n'a d'effet que sr ni-: IVh]

" sa définition 'Mu

" est indivisible et son éUindue 2017, L'OI<

" sa division.
" légale, judiciaire et conventionnelle, définitions
" sur iwrtion indivise comment affectée par le panage
" n'affocU. les meubles (jne dans certains cas ....

" sur bleus d'un insolvable
" légale

" quels biens elle afi'ecte 202.'» à 'M
" do la femme, i)our (luelles créances 'M

des mineurs et interdits 20;!0, :'12i

delà couronne 20;!:', L'U'I

des assurances mutuelles 20!5li, JH!»^

•im

M
•M
L'ii*

L'n-.':

'.'iil!i

judiciaire, à quoi elle s'étend. m
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nventaire m^

M ixiiulant los délais
cik;

iélai
,lij;.

l'option i;i;(||

des dettes do la succes-

":>•"> à ToS
I

alable quittance S7(i 1

6<j(i et suiv,

ecélé (i;()|

entaire
(;;i [

unité 672, 673, 674, 070, c,;,]

fice d'inventaire (;;;

chargé <>7",(i7s|

es créanciers (jui ne se sont

sa reddition de compte.. (i7!>, m]
\

tier simple sur héritiers

ieu (is:;
I

I)our inventaire et déli-

r i;'.4lt, l;s:i
I

t so fait le partage quand

héritiers différent sur Vac-

ation ou la renonciation... Wi 1

re 262, 328, ;;:'!», :;;;!!
I

latives aux actes de sépul-

IIS I

n\\
iM.i

duos à l'assiette, otc 14M
|

)ux do la comiK'tence dos

t Uvil

par corjjs :':'"''

cause d'utilité publique,

l.VHll

L'Illti

2017,L'i)I<|

,
L'Olil

Ile, définitions 'Ji^Ol

ictée par le panage -ii21

•tains cas 'Mt\

L'lr.':l|

'Jlll'i

,

202.'» à L'ii'iS

js -M]

2o;în,L'r>

2o;;:', L'h'i

203;;,'j(H|

ml

FTP a IMM 78t

IflYPOTIIÈQUE:—
" sur quels biens elle a effet 2035, 2036
" conventionnelle, par qui i)out être créée 2037 2038
" " sur biens des mineurs ou interdits 2039
" par quel acte peut être établie 2040,2041
" doit être spéciale 2042
" sur un bien dont le débiteur n'a pas un titre parfait 2043
" pour quelle esixSce de créance a lieu 2044,2046
" créée par testament assimilée ù, la conventionnelle 2045
" du rang dos hyix)thèques entre elles i

l'j

" cession do préférence par un créancier hypothécaire 2048
" comment s'exerce l'hypothèque existant sur plusieurs im-

meubles 2049
" rang des créanciers hypothécaires d'un vendeur 2050
" hyiwthôque conditionnelle comment colloquée 2051
" subrogation aux hyiKithùquos 2052
" effet des privilèges et hypothèques relativement au débi-

teur et au tiers détenteur 2053
" débiteur ou tiers détenteur ne peuvent détériorer l'immeu-

We 2054,2055
" suit l'immeuble en quelques mains qu'il passe 2050
" recours du créancier privilégié ou hyiwthécaire 2057
" & qui et contre qui comixSte l'action hypothécaire 2058 à 2060
" objet de cotte action 2061
" exception du tiers détenteur 2062 à 2065
" exception do discussion 2066, 20()

7

" " de garantie 2068,2069
" " do subrogation 2070,2071
" " résultant des impenses 2072
" " résultant d'une créance préférentielle 2073
" effet do l'action hyjKJthécaire 2074
" quels fruits le détenteur doit restituer 2076
" du délaissiiment, quand et comment fait 2075, 2077
" les droits qu'avait le tiers détenteur sur l'immeuble avant

do l'aciiuérir revivent sur l'éviction 2078
" délaissoiMont n'enlève pas la propriété 2079
" lo garant iieut faire ces.ser l'effet du délaissement 2080
" comment s'éteignent les privilèges et hyiwthèques 20S,]

" comment se conservent : — Vide ENiiEXiisTUEMENT.

" sur bâtiment marchand : — Vide B.\timknïs Makcii.vnds.

Sl)K)TS, la proscription ne court pas contre eux 2'2'f^

ÏIVS iiinnéos dans les rivières navigables sont du domninn imMic >'
!

' ioiinéos dans les rivières non navigables sont riix livc-.-.ins 4:.-)

" tonnées par la séparation d'un terrain river.-in 4:(;

LiiltilTIMK, ost illégitime l'enfant né 300 jinis ; [-.rs di^s' Iniion du
mariage 227

Illicite (cause) rend le contrat nul !)«4. !tSO, iiDO

biliKciLLITÉ est cause d'interdiction ,^,^'5

pMMKrBLES, lois qui les réfrisKcnt (>

" leur division : — Vidr |{ii:ns :i74

" quels biens sont immeubles :!75, 376
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IMMEUBLES:—
" moulin».
«

M

«

t*

«

<«

II

récoltes n-^

l)ar doHtination 37i), oSo^nsn

par l'objet auquel ils s'attachent 'M, ;im;

par la tU'terniination do la loi
ny,

saisis no sont pas affofti'H par onrojiistroment
^imi

ne {KHivont <^tro vendus par l'émancipé sans autorisation lyi

ne peuvent être vendus ou liyix)tlu'(iU('s par le tuteur sans

autorisation •»,•

IMMIXTION de la femme dans la communauté' KWi», l;Uii, n^y,
" dans la succession <>l."), (i;,]!

IMPENSES:— !«/<• Ail Éi.iouATioxs.

IMTÉRATIVES, quelles lois sont imi)ératives ]•

IMPOSITIONS sont à la charge de l'usufruitier 47]

IMPOSSIBILITÉ, condition imi)ossil)le dans les «ontrats 700, Iini

d'exécuter l'obligation, l'éteint en (,uel cas ijim

" sans la faute <lu <lébiteur, ce dernier est tenu du

transi)ortor tout droit d'indemnité qu'il \ïo\\t

avoir A cet éjiard iji,)

" " en partie, créancier ol)lij:éjus(iu'à concurrence (le

ce qui est exécuté i^'u'

IMPRESCRIPTIBILITÉ du domaine public 221J A l'lM4

" des choses sacrées --17, :.''.'l'i

" dos chemins "t "fxiix iniblics juju

DIPRESSION et juddication des lois 4 ,-,

IMPRUDENCE donne lieu aux domM.ajres-intércts in,,;;

IMPUISSANCE, (piand rend le mariK^e nul n:

IMPUTATION des paiements au choix du débiteur ll.>

" débiteur ne jieut néanmoins exiger l'imputation sur le prin-

cipal par jm'férence aux intérêts ll.'in

" acceptée ne ixiut être changée, excepté lorsfpi'il se rencontre

quelque nullité Ili,ii

" on l'absence de s|H'cification, comment doivent s'imjjutci'

les paiements Uii

INALIÉNABILITÉ des liiens du domaine ])ublic 2212 à :'l'!4

INCAPACITÉ:— Vidr C.\i'.\cnÉ.

INCAPACITÉS auxquelles les corporations sont soumises !itl-l ù:,!,'

" résultant do la nnnorité 2-<s, im,

" par «jui jieutétre op[K)s<'e '.t\'

" qui excluent de la tutelle 2S2 à Si

INCENDIE, en (juels cas le locataire en est resiwnsable I(i2!l à li;:il

INCESTE, nullité du mariage qui en résulte est absolue 124, li'.'i, l:i,

INCOMPÉTENCE du tribunal «piant à l'interruption de la prescription... :'l':!'i

INCORI*OR.\TlON de certaines associations de commerce 188!» A Ivl

INDEMNITÉ préalable sur expropriation w
INDEX des immeubles en vue de l'enregistrement des droits

réels 21Gl,21(i4, i'i:i

INDICATKJN de paiement n'ojK're pas novation li:;

INDKJENTS (parents) : — Vidr Ai.i.mknts.

ISDKîNITÉen matil^re de succession ()l(i,t;l:'

•' en matiùro do donation M.!



it «les droits

TND à TNT 791

lM)UiNITÉ:-
" on matiùro do toHtamont 803

IXDKTKHMINATION do l'<)l)jot d'un contrat lo rond nul l(Hi()

INDIVISIBILITE do l'avou IL'43
" do l'oMitiation, on (|Uol cas a liou 1V2'2 il 11!!')

INDIVISION, nul no peut y ctro contraint ô()4, (i8!»

lM)r paioniont oblinoA restitution, coniniont ot on quoi cas action a
Hou 1047, 104.S

" ronibour«onionts dus ]04!t à 10.VJ

INDICTIONS laisst'osà la discrétion du juj{o 1242

IXKXKC'UTION dos convontions, (|uand donno liou aux donunayos-

IntMH» l()()r>, KlfiO

iXCilîATITUDE, causo do revocation dos donations «SU, 81:5

iMirMATIONS, no m font «pio 24 liouros après lo décC ()(>

" no ixjuvont so fairo sans l'autorisation du eoronor lorsquo lo

dccÙH arrivo par violenco ou dans un liou do détention.. <>(>

IN.R'HKS: — Vidi' Piikschii'tion.

INSCIMITIOX dos droits réols, coniniont so lait 2i;j(J

" fomio du hordoroau
;
par ((ui doit ctro fait 2i;>7

" " " iorscpi'il y a plus d'un écrit A («nrovtistror.. 2II!S

" '• " co (ju'il doit contonir 2i;î'.»

" " " coniinont il ost rc(;u 214(1

' ** " coMuiiont i>rouvé dans lo l'as-Canaila 2141
" " '• " " dans lo Haut-Canada... 2142
" •• " " *' dans toute, autre lMJ^,sos-

sion anj.'laiso 2141!

" " " " " dans un Etat étrau^'or 2144
" cortilicat do l'onro^istroniont 214.')

" |)our los intérêts atlirinéo sous sorniont 214()

" do tout autro acto souinisf aux ri^los <i-dossus 2147
" do faux a liou coutro los actes antliontiijnos 1211

INSK.NSfts, la proscription no court pas contro oiix 22r)8

lNSlNr.\'ri()N dos donations aliolio 80!)

INSOl.V.VBIlJTK:— r('/((>iti.i(;ArioNs, llvivnnKtjrr.s.

INS'IWNCE judiciairo i)our intt^rronipro la proscription 2224 à 2220

INSTITlTKrUS, lour rosiMinsahilité jxiur lours élèves ]o.")4

"
: — Viili l'i!i:s(itii'rioN.

INSTITI'TION contractuollc valable ilans les contrats do niariaKO 830
" d'liérili(*rdans un contrat do niariaj:o "

INSTHl'MK-NTS aratoires que iloit fournir le fiiruiier I(i47

INTKNTION, effet de l'intontion i>our rinterjm'tation des actes 10i;5

INTKKDKTION a liou |>our U* cas d'imbécillité, dénienco ou fureur.. ;52r>

" a lieu aussi [Kinr i>rodij;alité :i2t>

" jmut être j)rovo(iuéo |)ar tout époux, parent, ou allié ;?27

" constMl de famille doit être convoqué ; le iwursuivant

n'y conq)to pas ;}27 tt 1529

" dans le cas d'ind)écillité, démence ou fureur, doit être

précédée d'un intorrojjatoire îiTO

" dans lo casdo prodijialité, lo défendeur doit être entendu

ou apiHjlé
"

" JHjïO i>out donner seulement un conseil judiciaire ;5Î?1

" o.st sujette à révision 332
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INTERDICTION :

-

" doit ^tro inscrite an tableau des interdits •;^^

•• a effet du jour do la sentence
;<;ii

' actes sub8<!(jUontH sont nuls |K»ur les aliénés, et anini-

lablos ix)ur les prodigues „ »

" actes antérieurs par aliénés peuvent en certains cas être

annulés
"uj

" cesse par jugement de mainlevée imy
*' incapacité qui en résulte

iisfl

" enregistrement des droits de l'interdit 2n,",(i, -'iiq

INTERDIT, (domicile de 1')
' '

jjj

" comment et par qui ijeut être faite l'opimsition A son ma-
riage 141 ot Miiv.

" ne peut être tuteur & des mineurs ^_l^^2

INTÉRÊT né et actuel doit exister iMjur attaquer la validité d'un ma-

^ ^ "»«« IV)

INTERETS (domnmges) : — Vvh Dommaoeh.
" dus au mineur par tuteur depuis clôture du compte W]^

*' dus par mineur au tuteur depuis la demande judiciaire "

•• sont fruits civils ^tj

'• quand sont dus ot comment sur dettes lO^lô, Ki;;

" quand iwuvont produire intérêts
\{\-n

*, à l'égard des débiteurs solidaires im
" sur prix do vente l.-|;i4

•' présumés payés par la quittam-o du capital i7,s(i

•' quand ot comment doivent être enregistrés 2122 & 212'), l'I |t;

•* par quoi temps HO prescrivent 224.S, l':':,ii

"
. taux sur prêts et couvontions

i

" cessent après offres valables ui;;;

" sur créances entre éixjux ];\ui\

" dus par le mandant 17^4

" dus par lo mandataire 1714

" dus par un associé i,s4ii

" d'une créance donnée en gage hq
" sur lettres de change , 231S, 2:!:')'.', L'Ililii

INTERPOSÉE (iKirscnne) en matière de donation 774

INTERPRÉTATION des contrats, suivant l'intontion dos parties lui:;

" " dans le sens «lans lequel peuvent avoir

effet 1(1)4

" " dans le sens le plus convenable Idlj

•• " (ambiguïté) suivant usage du pays liilii

** " clauses d'usage suppléétw „... lui;

" " clauses s'interprètent les unes par les

autres lois

" " dans lo doute, en faveur de l'obligé injn

" " des dispositions générales liii'ii

" " an cas de dis{K)sitions si)écialos li

'* des lois iii;,'

" do certaines expressions

" des testaments s'r!

INTERROGATOIRES sur faits et articles, sur serment décisoirt» ou judi-

ciaire i:Mti

/'A
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) intordits

rtir les aliénéN, ot annu-

vent en cortaina eau être

;!;i4

)

llSli

nterdit -'0;!(i, •.'h'ii

s;;

l'opimsition à Hon nm-

141 ot Miiv,

l'S;;

or la viilidité d'un ma-

l.M

tiiro du compta ;',);;

ilemando judiciaire

44!)

08 1005, 1(17;

KCs

un
VCA

capital l'Hii

BUistrcH 2122 & 2125, Jl h\

224.S, L'L'.Ml

17^5

lin:'

liîiiii

17LM

1714

1S4I1

I!i74

2aiH, 2:5:vj, œ^,

^n 774

ntion doH parties lui:;

m» lequel peuvent avoir

1(114

)>lus convenable lol'i

livant usage du jmys Inlii

i «uppW'OS lui;

[)rètont les unes par les

Kiis

en laveur do l'obligé 1 nin

is générales h&
Dhitions 8i)<!cialeH lui:'

lll'.'

i:

s?'

srinent dcitisoirt» ou judi-

llMii

INTKRROGATOIRK sur demande en interdiction 330
INTKUKUITION de la prescription, naturelle ou civile 2222

" en quoi consiste l'interruption naturelle 2223
" par demande en justice 2224
" interiKjllation extra-judiciaire n'interrompt la prescrip-

tion «

" n'a lieu par demande devant juge incompétent 2225
" cesse en certains cas 2226
" par la reconnaissance du droit 2227
" contre le principal a effet contre la caution et ria- ri rua.. 2228
" en faveur d'un des créanciers solidaires a effet pour les

autres 2230
" do môme de l'interruption contre l'un des liéritiers 222»
" renonciation A la prescription acquise par un cotlébiteur

ne préjudicio pas aux autres, ni aux cautions, ni aux
" tiers Il

" m«Jt lorsque la dette est divisible "

" contre un des débiteurs solidaires a effet contre tous 2231
" i<l<m quant aux héritiers si la dette est indivisible "

" contrti le débiteur n'affecte pas le tiers détenteur "

" contre un détenteur par indivis a effet contre les autres "

" de prescription (action en) 2057
" d'by|K)tbù(|Uo, en quels cas il y a lieu à cette action 2057

INTKRVKNTION des créanciers sur demande en w'paratlon de biens 131((

" du vendeur jtour garantir son acheteur 20<i2

IXTKIlVRRiSION de titre en matière d'hyjxithcciuo 2048
" dans les cas de prescription 2205

INV'KNTAIRK en n\atiCïre de successions : — Vidf Sr(XKssioxs.
"

: — le défaiit d'inventaire donne droit aux enfants mineurs

de demauder la continuation de la ('ommunautc 1323
" formalités de cet inventaire 1324, 1325
" non roipiis en certains cas IM3, 1354

délai iK)ur le faire 1342, 1344, 1349

IKHKVOCAIÎILITÉ dos donations par lontrat do mariage 823

llHîUiATION", propriétaire d'un héritage jiout faire usage do l'eau qui le

borde iK)ur l'irrigation 503

IVHKSSK rend incapal)le de contracter 986

.IKT des marchandises, (piand le maître ytont y procéder 2402
" comment il y est procédé 2554,2555
" eu quel cas donne lieu à la contributitm 2553, 2555 à 2557

:— Vtdi' Assi'UASCH.

.IKr ot pari, en quels cas donnent lieu îl action 1027, 1028

.loriSSANCK des droits civils assurée îl tout sujet anglais 18
" " " »\ toute ixjrsonne naturalisée 24
" " accordée à l'étranger 26
" " restriction en ce dernier cas 20,29

JoriSSANCE légale de la propriété 406 à 408
" do l'usufruit 447 a 462
*' de l'usage et de l'habitation 490 à 497

.loUK (vue), servitudes 547

JOiniS, leur computation pour la proscription 2240
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JorKH: —
" <l« f<^to ((|1IoIh Hont los) 17, |{,

JI'DK'ATl'M Miilrl (<tuiti(in) i\ »Hro ilonii<''o par coux i|iii iiii n'uiilont \n\s

(liiiiH lo ItiiH-Cuimilii »,

Jl'lJI'", lu» iHmt proiitlrt\ ccHHion tl«t proitw
| |s,-,

" (li)it jinror iiniiolmtaiit lo Miloiico ou l'obucnriU' (k» lu loi n
jrOKMKNT (di (U*rniur ro.Hw<»rt ohI pn'Noiiii>tioii ji(r/« H tle Jiirr i.'n

JUUKMKXTS, (liiiiîH (|n«(lH fiiH Ion copion do jujîomontH ronduH il IVtmnjittr

font i)roiivo ijj(,

" lour oH'ot on n'Hiliation do bail A loyor inj-,

" liy|M)tlR't|noH on n'-nultant -••IM,-!:'!

" on rÔHiliation, nullilô ou n^scision d'at'Uw d'aliônution d'ini-

nionlilt»H ddivont vlni onroj^iHtn'n, ot <|uund '-'Idl, Ji:,;!

"
ot doivont uni*si ôtro nit;ni(U's an dt'fondonr ji;,.)

" la proscription contro los jujîoinontM oxt do !!() ans -ji;!;:,

.M'ijf-;, nno coriHiration iw |RMit otro :;ii,-,

Jl'KY, on i|Uol cas IV-tran^ror imnt on faim partio %

LAJK»ri{, frais do, lour priviiï-jîo l'hIh

LAC jtrivô, l'alluvion n'y a pas liou i:'^'

l.AISot rolais do la nior sont du dninaino public iiiu

IvAXOlKS fran(,•aiH(^ ot anjtlaisti «^niploycos dans lo Codo, variantes ontro

les tOXtOS •J(,|,-,

LATINS i)assant dans nno autre» pircnno y\

IJ'KTl'HK dos actes do IVtat civil aux parties n
" du tostanu^nt autliontiiino doit ôtro faito au t«*statour s|:;

Ll'XiATAlKK, <pii jiout IVtn», ot cjkxiuo A lai|Uollo on considcro la

capacité s;i(i A .s;;,s

" conmiont il ost saisi do son lojrs y,\\

" jiout ctro fiduciairo ou simple niinistn» mih

" a <lroit aux intérêts ot fruits t^t dt* ((noUodatc* ^71,>!i|

" sons condition susjH'nsiv»* transmet A mis héritiers ihi;;

" on iHissossion jHMit domier iiuittanco valable ><7(t, lll'i

" nniverst(l, assimilé i\ l'héritier .VIS, ,S74, s7s

" " délai jiour faire inventaire ^7)

" " comment tenu dos dettes do la HUccoHsion .s?') A sT'i

" •' commont jKnit s'»<n décharttor s7\

" " |itnit accepteur sous iM'nélice d'inventaire
" A titre nnivprstO, comment tenu dos dettes S7ô à n7!i

"
.1 titre particidior, comment tenu doH dottos 8X4 à wi
: — l'itlr L^XJs.

LK(iITlMATION dos enfants par mariage subséquent, on ((uol cas l';;7, lms
" " " son eli'ot i;:i!i

LK<îITIMK no peut |>lusètro léclaméo 77.-,

l^EtiS, nature et division des lojjts si;:,

" imjHisé comme charfro d'un autre lojjs devenu «adnc, n'est pas

éteint si;.i

" iwut toujours être répudié j)ar lo léjfatairo tant qu'il n'a pas été

accepté siii;

" comment accepté ,s(i(i, si;7

" est susceptible du droit d'accroissement ,st;>

" interprétation dos legs ,s7:'
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iix i|ui iu< rt'htitlont pas

jii

llv,

(lo la loi Il

ris d ilf jurv IJH

iitM rontluM il lY'traiifior

IJL'I,

*r h,j:,

l.'<i:;i,'j|j|

ictoH iruliriuitidii d'iiii-

, ol <nunitl -1(i|,.'|,ï;

Midour L'IM

Iht (lu :t(l UllH '.'L'i;."!

'.ii.i

'.'I,

l'IllH

ir

Illll

i* Codo, vuriantt's ontio

:^i;i^

f.'s

Il

tiu Uwtatonr M;;

lollo ou ('(iiiHiilC'io lu

H;wii\s:'„s

^itl

n\ s(i!i

lollo (lat(< s71, yij

A s(«s lit'rititM's Un:'

valftlilo .S7n, lll",

ôiW, ,S74, .s;s

'7)

ll^ la Hiicct(ssi(jii HT.') l'i
s7',i

;or ^7^

d'invoiitairo

(U1U0.S H7") à s'u

H (lottCH HM à svi

uoiit, «Il <|nol tah '2:\'. s.'.s

bt ::.'.>

"7.'i

m;:;

ovonu cadiif, n'ust pas

Sli.i

« tant qu'il n'a paw ('t('

'.

Sllil

H(i(), si;7

si,>

s:-'

[.E(; i\ r.ET ' 795

l.WiH: —
" par lo tcmtatonr do co qnl no lui appartient |)a» 881, 8H2

" par lo tostatour do co dont il n'ont dcnonu propriôtairo qu»* dopnlH

lo toHtaiiion) 88^

'• conniioMt i)ay('
8M4

" ilo la n'dui'tiitn dos K^m, «(t coninuMit olh» so fait HK,'», SK(l

" rocourn du It'uatairo i)rt'judi(it' par la n'tluctiim 8H7

du droit d'atctwHlon 888

" do la clioHO oiuxu^ôo ou liypotlit'init'o, ooniinout dt'livrr 88(1

" fait au l'n'uufior n'owt pas on coiniKuiHation 8!t(»

•' d<''livran('odo Ion» 8!il

" couiniont iK\ut rtro rôvo<|m' : — Vi<lr Tkhtamicni'.

" quaml tloviont oaduo 001, (HO, )»n4

" univorMol, co qiu» c'oMt 87!J

" A titn* unlvorHol
"

;— yidr LfoiATAIltlC.

" co (jui lo constitiu» "

" purticulior no pnsso qu'Hjircs los dottos 880

" par (|ul ont |)ayt'
"'

" druif au lo«s u'twt jm» aci'onipa>.'nt' d'liyiMitlic(iU(( sur los bions di\

la sui'cossioii sans iino disjiipsitiiin (*xprosMO "

" (Miro^:istronioiil roqiiis on co <loinior cas 2(1-1')

•* donno droit il la scparution do ]iîitrini()ino KtilO

[.ÉONINKS (soci»''fcs), nulles I8:il

l.KSIOX iKMJt ôtro caus«> do nullité ilos contrats (MU, 1001

" siiuplo, cttiiso do rostitiition du ndnour dans tous los cas 1002

" " aussi iK)nr l'cn»inci|>t' dans tous los ai-tos oxccdant l'ad-

ministrât iun "

" déclaration do niajoritc n'oinix^lio pas lo rocours 1003

" n'a pas liou iniur lo ininour lorsqu'ollo ré.'-ultt* d'un cvcnoinont

imprévu 1004

" n'a pas liou jMiur lo ndnour banciuior, m'uociant ou artisan "

" n'a pas liou contro los stipnhitinns luatriinonialos lOOfl

" n'a pas liou il l'cjjard dos oblipitions résultant dos délits ou

quasi-délits 1007

" ni dans lo cas d'aliénatinn avoc los formalités ro(inisc« 1010

" n'a pas liou on favotir du majour 1012

" " du minour on certains cas l(Xt8, 1009

" rolativomont il la vonto lôOl

" on fait do i)artat.'o d(( succossion : — Vi'lr l\\in'A(iK.

IdTTKK nussivo

l.K'lTUKdo channo, co <ino c'est 227»

«•, ses conditions essentielles 2280

« (luolles sont les |)artios il la lottro de change 2281

'•^
i\ qni elle ixnit être fait*» iiayablo 2282

«* où et (juand elle est payable 228!?

* iKMit être faite il plusieurs exemplaires 2284

" expression do la valeur revuo 2285

«* comment elle se néjrocio 2280

« en quoi temps elle iHMit être transiM)rtée et effet

du trans|M)rt après maturité 2287

M endossomont iHJUt être restreint ou modifié 2288



7M LET

LEITRE DE ("IIANOE :
—

** on«loHHoinoiitH peuvent ^tre oaiicoII^^m par le por>

tmir, oxcopU*» celui du prunuur :.>..>m<i

** pr(''Hentuti()n Hu tir<^ :'l'<iii

* " au tiré au hitNoin "

•• « on (|uol tcni|)H «loit ^'trn faite l'l'hi

•• (Mumient H» fait l'accoptatinn 22<t'J, •.'•.'!(;;

* Mtr«t <lo l'arroptatlnn L'LVit

** an'optation no |ieul étro oant'ellée i|U» «lu fonHon-

tonuuit <lo toutoN l»M partiuH -^'M
* protoHféo |)out être accoptéu jmr un tiorH |M(nr

riionnour '."j!ii;

** avJH Adonner on ce can •2'2U'

**
; — X<>TK KT l'ilOTftr FAITH l>'A(tKITATru.\

* faute d'acceptation, |ieut être prot«Htc(« et eflct du
protêt Jl'iis

" "
jHMit être notée et coinmont L'Jini

• par i|ui et comment le prot^H et la note nont faitw

ot «itfuilli'H 2:i(Klt\.':;(i;,

••
: — l'.MKMK.NT KT l'HOTf.T KAITK OK l'AlK.MKNT.

** en (|Uol tom|m itaienuuit doit être donuindé i'IKn;

" en (|Uel lion 1';m»7, L'iKis

'* " dauH le caH do faillite du tiré .'l'iiiti

" connnont IcH iiartioH Nont tennoH au paiement '.':'>lo

** de l'aval, reN|Kinsaliilitê (|ui en n'Nidte '.':;il

** obligation de l'accepteur.; '.':'>l:;

** ott'ot du paiement par le tireur °j:il:;

'• "
|iar un ondohMMir '.':;il

** paiement doit être fait sur l'exemplaire <|ui |Nirte

l'acceptation -.W,

<* comment {leut être réclamé le |>aiement d'une

lettre {tordue L'Un

•• du paiement jiour l'honneur après protêt j:;!:

•• ce que doit comprendr«i le paiement l'Uls

'* où et comment le protêt «ist fait L'.'ill), 'j:;:"i

" protêt don lettres tirées de l'étranger :':!•.'!

** conHéi|Uunce du défaut de protêt L':;i>2

«,
" " à l'égard du tirtîur j:;:';i

" quand il y a disponw* do protêt ou non '2:V2A, •S.VS)

••
. — AviM Kl- i-KoTÉrr.

*' à la demande de ijui |>eut être donné LMi'ii

'* par ((ui et en i|uelle fornu) 'J:'>1.'7

" où ot comment doit être envoyé l'avis l':;:n

•• " " dans le cas do faillit»*.. LMJit

" on quel temps doit être ainsi donné 'S.\:'m

" ]>artio notifiée est tenue «le donner avis à. ceux

qu'tdle enteutl tenir r«<si)onsal)les L':t::i

•'
: — ISTÉUf.TS, COMMISSION BT IK)MMA<ihX.

" escompttt sur le montant de la lettre L'Ii:.:'

*• en quel cas commission ptMit être exigée et quand
retenue L';t:!:!, r.lll

" UHuro n'a |)as d'effet à l'oncontro d'un jKtrteur de

bonne foi i':!:;.')



<>ancoll(^H par le |)or-

pronuiir L'^Mi

L'I'lili

)in "

doit ^tro faito l'.di

ion 221t'.', Ji.'!!;;

'J'JHI

iK'olK^o i|iio du t'oniion-

HirtiuN '.".><).'i

t('U iHir un tiorH iKtitr

•-"."Kl

'^•^'•>-;

•'.WI'KITATroN

r« proteHt«'o «t oflot dtj

JJIIS

otV'H «t t'oniniont Jl'H!!

UHot la nuto Himt fuitH

L>:MK)il.':;ii:,

ITK l>K l'AlKMKNT.

lit ('tro doniandé :':'.in;

'j;Wl7, L'i'.ns

faillit» du tirt'- -SAm

miMn un puitMiitmt .MIO

i (m rÔNulto 'Ji'.ll

•««ir -'.l:;

idoHMMir '.'::i I

rox«Mii|ilairo ipii |Mirto

\v lo itaiiMuont d'inut

•-'.".li;

r uprt'w protct "j:;!;

paitMiuMit 'SM^

fuit L'IW!», JU'i

Y'trnuKor J'..'!

>r()t**t :;;'i:':'

K'urd du tirtuir :;:'.:!:;

ott't ou non 1.'!124, •.';'.:'.i

tro donm'' :':iji;

i".i-
>••• ••t****t>a* -•>.l

voyt' l'avÎM L'i'.^s

lauh lo can do fuillito.. LMlVi

M doiin«'> '.':::;ii

< doiuior aviH à coux

i^sitonsubloH L'i'il'il

IH>MMAO^X.

i lu K^ttro 'S-'i'.Vl

t t'tro oxijît'o ot quand
'S.V.v.\, 'j;',:;!

intro d'un ixirtour do
:':;;;:>

LKT A LOC T9T

I,I;TTUKDECIIAN(}K:-
" iituivhim doH doninuiitoH wir lottroM tir^'oM hur

IVtrantfor L'ICUl. L'IOT

" arbitruKo au caH de d^Hacford iur lo taux du
clianno 'i;m, 2'XW

• rî>KioM à Huivro dann Iom caH non prévuH par lo

("<kIo 'SMO, ZM
l.KITUKHdo naturalit^:— Vidf Nathiai.imatios.

1,1'. ITK KH patontoH n'ont juih bosoin d'»Hro proiivtW 1207

UllflUATlON d'uno |ioino «upitulo rond la vio civilo Ul»

l.K'KNCK:— Vùlf Dimi'knhk do bauN.

i,l( ITATION, quand a liou, on muTONHicm l<''Kitinio «108

toMtaniontairo »48
" ' ontro foproprl(''tairoH 15(12

" rommont on y procôilo IW, 15(13

" t'trannor admis A y oncb^'-rir 15(12

" otlot do la licitation lorNcpio l'un doH i'opropri<''lairoM ac-

(|uiort rininionblo 74(1

" on fuit «lo Kt)i'i<''t4' HO fuit «•oniiiio on HUccoHnion 1S08

1,1" ITK (cauM*) dans Ion contratH OltO

|,|(INKS:— Viili ltoii\A(,|.;.

do parontt' (H)i à (il8

i,lN(iKS ot hardos iH\uvont ôtn* oin|Hirt<'H par lu l'oinmo |)ouMuivant H«'pa-

rution do for|>s 202

Lh^riCrns vondiuw par UHwiotto, (piand paioniont no jitnit «'tro ro«'ouvr«''.. 1481

Lii^riDATlON doM bioiis d'unti «oriHiration l'tointu H70 A îlT.'l

"
«loH bioUM d'uno Hoci(''t«' lSi)8

" «l'uno MiKTOHsion : — Viiti Shii;ssion.
"

«lo lu l'onununaut*'' l!{ô4ot8uiv.
" " sur N'paratiou «lo ««irpH 201)

l,]riiiK : — Viili' iMuiiTs i.iriiiiKrx,

1,1VI!AIS(>N :— Viil, Dki.ivuamk.

l,|VUKSTKUl,IN(i.iHU valour 17 20'

|,(K'ATKUUS,Mos «)bli^'ati«>nK 1012 A l(il8

" "
«lunut au «urano de • fosHos 1(144

"
«loit ^'arantir dos vii«'s ot «U'Iants 1(114

" nuiis non «kw voios do fait 1(110, 1017
" on «|Uol «as v'arant du troublo KllH
" «tw dniits Kil'.i A 1025
"

privil.'jço 1010 A 102:5

"
s«)n ro«'ours * 1024

:— riV.HAii,.
" no |)out uiottro tin au bail jMmr «uruiK^r 1002
" " "

ni pour ulit'nation lOOîî

i.(ic.VTAIUK,so8 obligations 1021, 1020

" *' «puint aux drj;ruduliuns 1027, 102S

"
.

' tpuint A rini«-udi« I(i2it, lOlil

" •• «punit A soullVir l«'s jritissos rt'puratioiis 10!14

" «pjollos rt'puratioiis soiU A sa «luuvo 10:52 A 10150

" «o «pi'il d«>ituu eus do r«!'siliuti«)n 10:57

SCS droits 10:58, 1040

" pout s«)us-louor ou eéuar son bail, A moins «lo stipulation

contrairti 1039
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locataire::—
" (le biens ruraux no ptmt sous-louer KMi;

** KGS actions contre lo locateur 1041
" •— l'"/*^ Bail, Fkiîmikh.

LOIS, promulgation (les lois inipôrialos ]

" " (les lois (lu parlenrent provincial n

" rapixîl do ces lois par (U'savou ;;

" leur impression et distribution 4,,")

" (jui ri-gissent les meubles, les immeubles et les imrsonnos o

" (jui régissent la forme des a(^tes 7

" conmKMit s'interprètent s

" n'afiect(mt pas les droits de la (duronne ni ceux dos tiers sans

disjwsition expresse w

" prohibitivos emiiortont nidlit(' 14

" prescrii)tives et facultatives ].",

" d'Angletorre on matiCros commorcialos doivent nous régir on
l'absonco d'autres dispositions l';!4()

" on no i)out par des conventions i)riv(''Os tU'roger aux lois (pii

inU'rossont l'ordre indilic ou les bonnes mtuurs l;i

LOGEMENT de la vonvo iKMulant les d('lais iH)ur faire inventaire et d('li-

W-rw li'iVj

LOTS, comment on [)rocède il former les lots dans le partage d'une succes-

sion (iW), 703, 704, 7(i:.

" la formation en jx^ut ('tro contestée Tiwi

" lots sont tirés an sort 7ii."i

"
: — r/'/c l'AKTAdK.

L()UA(JE,iiuellos choses on sont l'ol)jot Itliiii

" on ([Uoi consiste le louage dos choses Ihh]

" " " " d'ouvrage hinj

" ('ai>acité iK)ur contracter Ii;(i4

" dos choses, (luelles choses on sont susceptibles UHiô

" "
: — Viili' LoiATiu 1! ; I^katairi:; Bah.; Kéi-auations,

PmVn.ÉdKS, l'ÎNKI-XMSTItKMKNT DICS DiiOlTS HÉKl.S.

"
(l'ouvrage, tiiielles chos(»s ]Hniv(M»t on être l'objet; des services

personnels, rO'gUw particulières KiOO et Miiv.

" :— l'iW* VoiTiHiKHs; Dkvis et Mahciik; OrvuAfii;; I'kksciîii--

TioN ; Enti!i;i'j!km;i li.

LOYERS sont fruits civils I4'i

" payés j)ar anticipation doivent être enregistrés "JlJ'.t

" leur ])rescription lii'Mi

•

>TA(îISTRAT, signification do ce terme 17, lu

^LVINLEVÉE do l'interdiction, en (piol cas est nécessaire :!:iii

" " " ('omment s'obtient
" de l'opiKJsition au mariage, comment s'oV>tiont 143, 144

MALSON meublée, ce ipio (vs mots signifient et c(miprennent ''>'»•

" dont les dilféronts étages apjiartiennent à (liH'érents proprié-

taires, comment ot dans ipiolio pro|K)rtion doit é'tn^ faite et

répan'e entre onx .'ii'l

" paternelle, mineur no ixmt la ipiitter sans i>erniission iMI

" do iwnsion, resiH)nsal)iiit(' (piant aux eflets des voyageurs ISU
" "

:— Vilif PltKS<i!II'TION.
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et les imrsonnos..

ni ceux des tiorM sans

doivent nous rî^^ir en

eptibles Idii.

MAISON :
—

" de détention forcée, ceux ([ui y décèdent ne {leuvent être inlui-

niés sans l'autorisation du corcner (i!)

MAlTliE de bâtiment, ses devoirs, obligations et resiwnsa-

bilité 2404, 2408, 2411, 2418, 242.". et suiv., 244(5 et suiv., 24(i(i

" son priviléfie sur les effets des passagers 2405

MA.IKrii :— r(V?(' ^rA.iOKiTK; Lésion-.

MAJORITÉ, à quel ^ ;,'e ac(|uise 240, ;î24

MANDANT doit indemniser le mandataire vis-îl-vis des tiers 1720
" en ((uel cas doit indemniser les représentants du mandataire.. 1721

" q\w\s remboursements il doit 1722
" en (|ucls cas doit les intérêts 1724
" solidarité dans le cas de ]>lusieurs mandarts conjoints 1726
" tenu envers les tiers des actes de son mandataire 1727 à 1780
" en <iuol cas ses représentants en sont tenus 1700
" responsable des fautes tie son mandataire en certains cas 17:)1

" ou princijjal, son recours contre les actes de son facteur 1752

" ixMit en tout temps révoquer son mandat 1750

MANDAT, sa délinition 1701

est <;ratuit 1702

" jHHit être général, ou sjiécial jKiur to\it ce ((ui excède l'admi-

nistration 170n, 1704
" pouvoirs du mandataire " 1704, 1700

" l'étendue des pouvoirs s'infère de la nature do certaines pro-

missions ou fonctions 1705

" [HUit être donné à un miuiiur et sous (luelles conditions 1707

" d:inné A une femme sous puissance 1708
" ])résumé en certains cas 1705, 1751
" comiiKUit s'éteint 1755, 1757

" (luand la révocation aliccte k^s tiers 1758

: — l'/'/r Manoant, Manoaiwiim:.

MANDATAIKK ne ix^ut excéder les limites du mandat 17(l4

" ne jHnit être aclieteur ou vendeur jxmr son i)ropre compte.... 1700

" est obligé d'exécuter l(^ mandat ([u'il a accepté 170!)

" doit agir avec le soin d'un bon jH're de famille 1710
"

est .s|)onsable des actes de ses substituts, et resiH>nsabilité

de ces dernif .s envers le mandant 1711

" resi)onsabilité des niandataiics conjoints 1712
" doit remire comj»t(* 171.">

" doit l'intérêt des deniers (|u'il emploie à son nsage 1714
" en (piel cas est iKirsonnellement obligé envers les

tiers 1715, ]71(i, 1717

" en q\w\ cas 11 n'est ]ias c(uisé excéder ses j)ouvoirs 1718

" a droit de rétention 172;5

: — Vidi' PiiiKiiii'.iiî, Notai lîi'., Col uii eus, FArnoriis.

" jK'Ut renoncer au mandat t^t sous (|uelles conditions 1750
"

s«(s rejirés(\ntants tenus d'informer les mandants de son

décès 1701

MAUf'lIANDK ITHldc^lK, (|uand femme \m\\ être 170"

.MAK('H1>P11'",D. ( l.'imin de balage, est servitude légale 507

MAUl doit être curateur de sa femme interdite ;i42

" la femme i)OUt être nommée sa curatrice sur interdiction rt42
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im
MARI :

—
" a l'adminiatration de tons les biens personnels de sa femme....
" sa responsabilité à cet égard
" ne i)eut faire de baux excédant neuf ans 121)!), liuio

" son recours en indemnité pour obligations personnelles de sa

femme |;;o(|

: — Vide COMAIINAITK I)H BIBNS.

" quand responsable du remploi des immeubles de sa femme l!i;!l

MARIAGE, où doit être célébré h'8

" à quel Age on le peut contracter llô

" consentement nécessaire Ut;

" impuissance apparente et manifeste le rond nul u;
" second mariage ne i)eut avoir lieu avant la dissolution du

premier us
" consentement des parents pour mariage des mineurs llii, li^ii

" " du tuteur ou curateur en certains cas 1-'1,1l'2

" en quels cas probilx' 124 à lilii

" dispenses d'empôchomonts au mariage 1l'7

" célébré en pays étranger valable on quels cas l;;."i

" (opposition A) : — Vldf Oim'osition' at MAHiAcii-.

" (nullité du), en ciiiols cas jxuit être demandée par les conjoints,

et (luand 148, 14i), loi, 15:!, l.Vt, i:,i,

" " on (juels cas innit être demandée pur ceux dont le

consentement est re(iuis lôO, lôô, loi;

" " imut être demandée par toute i^rsonne {Kinr omis-

sion de certaines formalités lô

" ne iKUit être invo(iué sans un titre (pli le constate
" " " même avec la i>ossession dV'tat

" ave<' iKtssession d'état et acte de célébration ne jieut être con-

testé

" avec iK)ssession d'état, l'absence de l'acte ne |)eut nuire aux

enfants

" «luoiiiue nul, i)riKluit ses effets ù l'égard des é|Ktux de bonne

foi et des enfants W.'k h4
" no se dissout (jue par la mort d'un des éjKJUX 1>")

" émanci|ie de plein droit :14

" (contrats de) susceptibles de toutes sorttvs de conventions
" " exceptions il cette règle 12ôX,

" (conventions de), à défaut de conventions, il y a communauté

légale et douaire l'2W,

" sont irrévocables aussi t<it après la célébration....

"
iKJUvent admettre, exclure ou moditier la coin-

" nuinauté ainsi (jiie le douaire l'Jfil.',

" dijivent être en forme autbentique et précéd(M' la

célébration, et excei)tiou i\ la preniii'ri» règle

" ne |KMivcnt être niodilictis après la «élébnition...

"
les cliangenients (jui y sont faits avant la célé-

bratioM du mariage, comment con.stat.'s

" validité de ces conventions par im mineur

: — l'i'/c CoMMlNAlTÉ l»B HIKNS KNTKIv ÉI'Ol'X.

" nuHlilications (|ui |)euvent, être apiiortées à la

comnmnauté i:'>>4

li

H

U

M

«

l(

1.1.)

l.-)!l

llill

l>il

M
'J(i(l

L'ii:;

•-'114

Jii.')

lui',
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nnels de »a femme ]'2%

, ,
u

1209, llifio

i:!:;o

personnelles de sa

blés de sa femme ]<i;si

IJS

llô

IKi

9 rend mil U;

avant la dissolution du

Ils

godes mineurs 11!', I2ii

icertainscas l'.M, IJ2

1-'4Ù1L'(1

re UT

uols cas l;;."i

MviilAfil'.

iand^'0|)ar les conjoints,

148, 14!t, 151,15:!, 1,V», i:,(;

land^'O pur ceux dont !o

lis 150, 15,"), |."ii;

nte i)ersonno {Kiur oniis-

alités 15'2, IV)

le constate IVt

ssession dV-tat Ii.ii

•ation ne j^nt ctre coii-

U'\

l'acte ne i)eut nuire aux

ni'j

rd dos i'|Kiux de bonne

li,4

1>.-|

:'.14

{'IKUIX

tTO do conventions l'.'iT

125S, rj.Vi

ons, il y a communauté
12()(t, iL'I.l

t après la ct'lcbration.... IJtin

re t(U nuxlitior la com-

e douaire l'JdL', liiii:',

,hcMti(|UOct prcccdcr la

tion i\ la prcuiicro nV'le

i a|)ics la tvléhnitiiin...

Miiit laits avant la «rlé-

('(luimout con.staU's r.'Mi

ns par un mineur \-i'û

III KSS KNTHi; Éi'orx.

mt. être api)ortces à la

lLV,(

l-ji;:.

M.VUIAGE: —
" " clause do réalisation, on quoi consiste llîHô

" " sosoH'ots i;58()

" ' coiiiniont l'apport est justilié 1:587

" comment s'u|)tro la réalisation i:>8!»

" do la reprise i:!88

" " clause d'amcublissoinout, on (jnoi consiste 1:)IH)

" " dilléronts nuidos i:5i»l-2

" " scsotlets .'.... i:i!t;5

" " clause de séparation do dettes, an (juoi consiste. ]:!!M»

" " sosedets 1:«I7 il i:'.ti!»

" "
roprist) do Tapiiort franc et (piitte 1400

" "
i)rcci|iut convontionnel, on nuoi consiste 1401

" " n'est pas assujetti aux formalités des donations... 1402
" " <|uand peut être oxi^'é 140;»-4

" " droit dos créanciiTs (|uant au préciput 1405
" ctinvontion do parts iné^'ulos, do (]Uollo numièro 1400

seseircis 1407 à 1411
" " communauté à titre universel 1412
" " ex<liision de coniminuiuté 1 H5

seseli'ets 1410 il 1421
" '

ireiniK'clie pus la sti|iulatiiiii que la fcuiine tou-

chera ses l'oviMuis ou tout ou on partie sur

ses NJuiples (luittauces 1420
" " nereiid pi\s les iiuuicublesinaliénabk's 1421
" "

si'parat ion de 1 liens 1422

sesetlets 142;'. il 1425

MATKLOTS, (piaiit à leur traitoiiieut et leurs loyers 2401, 2404
" poursuitl^ jKiur loyers :iu-dessousdo i;20 st^r 2405
" do ([uand court la prescription de leurs loyers 24(l(>

MA TllUlAl' X d'un édltlce, ipuiud sout nu^uMes et i|U;iud iuimouhles :>S(>

d'autiui eiiipliiyés diiUN niu^ bi'itisse nt^ iK\uvout être êtes.. 410

MATKHM'ri; iroclierclie .le la) 241

M A'I'lKUi'iS corrosives quaut aux voisin,- 5;>2

MAl'\',\ISK foi reliitiviMueut a\ix aincliorations sur le fonds d'autrui 417

\|i',iiK('IN:— \'iil' l'ifivii,Kiii;; ri!i;s( uiitius.

s'il [K'Ut recevoir ontnnifs de sou patient 7fi8

Iirescriptioii contre U^s médecins 2200

MliN'I'ION dans les actes do l'état civil 54,55,5(1,05,07, 72
" ilans les testaments 84;'.

Mi;i'i;iS I>1", «'(>ri{, entralue contrainte par corps L'27:)

\ll.li, clio.M's d(^ la nuw .580, .5'.10

MKKI'., à défaut du p"ro, extMce la pui,'«saiu'e pateruelli» 245

MKI'lll.l';, si^'iiiHcatii>H de ce mot ;?!I5

Ml'.l T. I, lis, choses >nn1 meubles |(ar leur nature ou parla loi '.\S'.\

par >|ncllcs luis ils sont ii'ijjs

par nalnn- ^l.'^l à '\SVt

" par driciniinalion do la loi :'..S7, :;,SS

nietdilants, rr i|n'ils compicnncnl :$iMi

\||',riî'l'lîM, particip.itinii au meurtre ilu testateur SO;»

MIM'..'^, coinnieiit elles tombent dans la cnmninuauli'' entre époux 1274

'• délai pour renrti;ilstieinent de la V(Mde, location ou cession d\i



<^t^.

802 MIN

MINES: —
droit de mines L'0!i;i

" lie sont pas ooniprisos dans rnsufniit inii

MINEîIlt, minorité ; dim'o do la minorité lMii

" son domicilo s:;

" doit être iM)nrvn d'nn tuteur si le i)ère est absent et la mère in-

capable 114

" do qnol consentement il a besoin [wur se marier 110 et siiiy.

" formalit«'s pour la V(Mite de ses biens 2!18 à ;;ii(j

" donations au mineur i)ouvent être acceptées par ascendants .Ik;',

" peut iKJursuivre lui-même ixnir ses (lat^os ;;(i4

" ne doit intérêt sur le reli(|uat du compte an tuteur qnodujour
de la demande judiciaire :il;;

" émancipé a l'administration de ses biens :;i4

" mais ne i)eut faire baux excédant neuf ans :',lii

" pour ce ()ui excède la simple administration, doit être assisté

par son curateur !52(i à :i:Jj

" cas f)ù l'avis dos parents est nécessaire 'V2\, :;:':'

" est rostituablt* coutn» nblij;ations excessives par lui contrat'tées.. IIl'l'

" faisant commerce, réputé majeur jMiur tout c(^ (pii regarde s(

m

commerce :'.'.':;

" oCl est son domicile s,;

" doit êtr(( ])ourvn d'nn tuteur hi le jK-re est abwnt et la mère

incaiiali' 1 Ill

" de ijnel consentement il a lu^soin jMtur si> marier IIW (>,t suiv.

" (|Uell('s cbiis(fs jK'Ut donnitr entre-vifs 7im

" le capital des rentc^s constituées rendiours»'" au... e.st immeuble... :'.s-j

" i/itlil, du capital du i)rix de vente payé au il^i!

" n(^ jKMit donner entrevifs 7ii.'i

" devenu majeur, s'il ikmU donner entrevifs îl son ancien tuteur.... 7ii7

" même émanciix' ne iKiut tester s:',;;

" jxMit recevoir par testament s.'17

" s'il |Kiut ac<'((pler un lejrs S(i7

" n'est ])as restitué, en matière de substitution, contre l'omission

des obiijrations imposées à lui ou il son tuteur im'i7

" dans ipiels cas est restituable contre les contrats |>onr cause de

lésion, (/uiil du mineur émancii)é 1002 et Miiv.

" (|uelles conventions le mineur assisté de son tuteur, jKUit faire

valablement jiar contrat de mariage I'.'ii7

" a liy)Mitliè(|ue légale sur les biens de son tuteur -n.'.l

" pour <|Uelles causes ses biens jmuvent être liy|if)tbé(iués .iillli

" le défaut d'i'urtigist renient [M'Ut lui être oppose' -(Ni

" lient reipiérir l'enregistrement îles actes et droits (pii le concer-

nent i'0s7

" par (|ni ses hyiiotlièquos contre les biens d(* son tutetw

doivent être enregistrés J117

" sf)n action pour lésion ou ,(n réformation de conipt«Mle tutelle

et celle en rescision pour ernMir, violenci^, fraude ou crainte,

se prescrit pal' 10 ans L'J'i^

" son iiicaiiacité )M)nr c(nitracler !ISi;, !is7

" son rcH'ours iK)ur lésion : — \'i<h Lksion Hi2, 1(K!, Ill

" enr(*gistrement do ses droits réels -0:'.n
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MTN A XAN 808

MINErK:-
" quand peut C-tro ex<''cutour testamontairo 907

" peut 6tre mandatairo 1707

MiNiTTES iKmluoH 1217,1218

MISE ou domoure: — Viilc Dkmeuuh.

jIITOYENNETÉ outre voisins.

" murotfossC' 510,511
* quel nuir ost r^'puté mitoyen 511
*' marques de non-mitoyonnetô 512
" mur mitoyen par (jui r('i)&Té , 513
" eomment voisins s'en servent 514,520
" comment ixjut être exhaussé, ot indemnité 515
" contrefort si mur est trop faible 51(1

'* dans l'oxbaussement, comment s'acquiert 517
•' do nuir, comment s'acipiiort 518
" construction et réfection de nuir ot clôture de isépara-

tion entre voisins 520
" entre pro|)riétaires (lifféronts des étapes d'une maison 521
" de fossés on (pielscas 523,524,525
" entretien à frais commun 520
" des baies 527,528,529,530
" pas de vue dans un mur mitoyen 533
" comment se comptent les distances 538

MoiîITilEK, ce qui est comi)ris sous ce terme 397

MtKl'HS (bonnes), choses contre les bonnes monirs ne peuvent être l'objet

dos oblitrations 1080

>l(ilS, ce (pli est compris sous ce ternuA 17, 'i
13

MtiKT:— Ville HÉcKs.

MOUT CIVILE, son oflet 30, 35, 3()

" do(iuoi résulte 31 à 34
" do (punid a etlet 37
" coumient anmili'e, et(! 38

MOTS, leur interprétation 17

Mol'ldNS A VENT, dans (piels cas sont imnieuliU^s 377
" (piols UK^ulins sont immeubles 377,385

MrNK'IPALITÉS: — IV'/-' ('(iki-okation,'^.

MCli:— Viilf Mn'oVKNNKTÉ, SKKvrriDK.

NAISSANCE : — Vhir A(-riw m: l'Etat Civm..

N.VNTISSKMENT, sa délinitiou liXJG

" iuunoubles iK<nvent Oii être l'objet; imputation dos

fruits 1!H)7

" (les meubles, ou jrage 1908
" droit (pli en n'^iulte et durée du i)riviléno 19()!», 1970

" comnuwit créancier doit (*t jieut en disjMïstu' 1071

" débiteur resti» propriétaire 1072

" responsabilité du créancier et du débiteur 1973
" iniinitalion des intérêts d'une créance ddimi'o en i.'aj.re. 1974

" débiteur ne [HMit réclamer la clios(( domii'e en }j:as:o

avant (rac(iuitt»<r ia delt(< 1075

" le pi^o est indivisible 1070

" droits des tiers 1077



SU4

NANTISSBMENT:

NAN a OBL

"
rostric'tion quant aux inatièroH cominorcialeH liiTs

"
rèj?lo8 quant aux prï^teurH nur i^ago lliTii

NATURALISATION, coiuniont s'ai-quiert 21, 22, j;;

" oe (ju'ollo eonfOro lM

NAUFUAGK, «lôbris do naufrage ôiiii

NAVIKKS, sont nuniblo.s ;;sj

NHGOTIOHVM GESTIO, conuuent M'établit, ot wes chart;ois l(i|;;

" " continue nonol)stant ilt'fOs du principal I(il4

" " nature des soins ro(jui.s lui")

" " indemnité duo iwur la jïostion ](i4(l

NEKiES DES TOITS, ne doivent tomber sur le terrain du voisin .");;!i

NOlMCS: — r/f/t' SixoxDKs Nikks.

NOMIîHE singulier comprend le pluriel 1",
i; lo

NOMINATION (droit do) comprend celui de destitution 17, ''i. 17

NOTAIUES pour la confection des actes autbenti(|ues 1208, li'im

"
leur resiK)nsabilitc 17îi2, 21 |s

"
: — ytilf ENHMilSTUKMKNT, l'iîKSCUll'TION.

NOTE des Ix^ittres de Chan^ïe : Viilf Lktiiîks di: ('uANtii;.

NOTIFICATIONS, peuvent être laites par un notaire seul iJiili

NOURRITURE: |7(/, Ai.imknts.

NOVATR)N, (juand elle a lieu IKi'.i

"
entre «luel; w personnes 1 I7ii

" ne se présume i)as 1171

" par substitution d'un nouveau débiteur sans le consente-

ment du premier 117:'

"
n'a pas lieu par simple délégation 117'!

"
ni sur simple indication do i)aioment 1171

" privilétros et liy|)otbc(iuos ne passent pas îl la créance substi-

tuée, s'il n'y a réstirvo 117ii

"
ni dans le cas de sr.bstitution d'un nouveau débiteur 1177

"
ni dans le cas de novation avec un débiteur soliilaire 117s

" son etlct à l'éi^ard des C(Klébiteurs et cautions 1 17'J

NULLITE de maria>îo, <piand a Heu et <iui jtout rinvocpier 115 et suiv. à L'u

" (puind, comment et jtar (jui jKMit être poursuivie 14S à |i;i

" ne détruit i)as les ellets civils on certains cas I(i2 et suiv,

" des contravs, (|uelles causes la j^'oduisent 'M
" "

jKiut être demandée par créanciers lu;)2 à lo;,'.)

" " prescription de l'action lulo

OlUETS iierdus api»artiennent à la couronne

ORLIOATIONS, clios<}s (jui y sont essentielles
" d'où elles procèdent
"

(|ni résultent de la loi seule
" doivent avoir un objet
" cet objet doit être dans le commerce
" doit cire déterminé, mais quotité inc«*rtaine
" clioses futures n'en i»euvent ctrt^ l'objet, excejition
" objet doit être i^ssible, non prohibé, ni immoral ..

"
leur oH'ot

" conscirvation de la chose duo
" recours tin créancier - l(KJ."i,

1(11

iisi;

lo:.7

lii.V.i

liimi

lii<>l

M II IL'

loi;:;

l(«.i

liii;ii
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.V.iii
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1(114
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|UOS 1208, ]L'(I!I

1732, 21 is

X.
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iro soûl li^iiii

tour sans lo oonsonto-

l|l,!l

117(1

117:'

117:!

1171

1I7(,

1177

117n

117'J

ù iL'li

à lui

Miiv.

IMIl

iini'iors 101)2 à 1h:',!i

luRi

pas à. la créance substi-

)uvoau dt'hitour

"hitcur Nolidairo

•autions

nvo(iuor 11") ot suiv.

rsuivio 14S

t'as 1()2 ot

«rtaino

»t, oxcoption ,

ni innuural ..

lot;.")

ini

iis:;

lu", 7

1 1 l.'lS

lli.V.i

1 1 II ;n

ll»>l

1 111,1'

II»;:;

loi.l

liii;i.

OBI. à OFF 805

OBLIGATIONS:—
" conditinnnollo, en (|uoi consisto 1079

est nullo si la condition est ininioralo, con-

traire aux lois ou impossible 1080
" sous condition potestativo, (luand elle est nulle 1081
" condition lient toujotirs être accomiilio s'il n'y a pas do

terme tixé 1082
" quand la condition est censée dclaillio 1082

quand la condition ost censée accomi)lio l(is:5

a son ofl'et lorsque lodcbitour on onipcclie raccomi)lissement 1084
(condition accomplie a eflot rétroactif li)85

donne droit aux actes conservatoires 108(}

sous condition suspensive accomplie, a son otlet 1087
" cosse si la chose est iKTie "

" " si la chose est détériorét* "
" sous condition résolutoires, cosse de plein droit par l'accom-

j)lissement do la condition 10S8
" ù terme, en (pioi ci nsiste ]08!)
" son ollet lOjlO
" " en (piel cas est censée on faveur du débiteur ou

du créancier lOfll
" " exivril)lo par rinsolval)ilité du débiteur ou la dimi-

luition des sûretés 1002
" alternatives, connuent s'acconq)lissent ]0!t3

" " à qui appartient l'oiition ]0!)4
" " on quels cas devionneut i)nnvHet siiiq>]os 10!)."), lOlMi
" "

il l'oittion du créancier, l'ummont s'exécute si

l'une lies doux choses ou toutes deux mit

liéri 10117 A 10!)!)
"

solidaires: — l'iV' Somdauitk.
"

divisibles ot indivisibles.

" quand elles sont divisibles ]121
"

divisibles, leur oflot ot leur exécution Ili.'2, 112;i
" quand elles soui indivisibles 1124
" indivisibles, leur etlet et leur exécution (|uant au débi-

teur l]2(i ù 11:^!)
"

indivisibles, leur MH et leur exécution (puint aux héritiers

«lu créancier ]1'2H
" avec claustx {n'uide, leur oll'ot :~ IVr/, ('i,.\rsi; cKSM.r... lllil à ]i;>7

" c(miment s'étei^'uent ]];;8

OCCri'ANT (droit du [ueniior) ÔIH
(X'CrrATlON, est un moyen d'acquérir ")S;5

'' (pnind les cho.'^os trouvées api)a'"tiemiont il celui «jui les a ,

trouvées par droit d'occupation r)8(i, ,")88, ,")8!)

OFFICIERS de l'état civil, définitions 17, ?, 22
" " leur responsabilité 52
" " iH'nalités auxiiuolles ils sont sf)umis ,^;î

(iFFICIKRS DE JUSTICE:— Viih- l'uicsi kii-tion.

(H l"UE,S réelles, quand et comment iKUivent être faites 1102
" conditions pour leur validité IKJ;',

" d'un corps certain 110.")

" d'une chose payable au dondcilo du débiteur Il(i4

" quand {louvent être retirées ou non llfit), 1167
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M
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OAFÎPSIONS danH les ropixtros do lYtat civil 77

UITOSITIUN A mariajïo, <iui iHMit la fairo l.'Wi il 1 ij

(liii (li)il la |K)iirNU vro 14:;

oCl ot coiiimont 144 t\ I li,

jKdit ^'trc Hiiivio (lo conilamnatioii aux (l(''|)onH ot

(lonmianoH-iiitôivts 1 17

" afin tlo ('liarno, ixnit »*tro l'aito jxmr coiiMorvor la ronto l'on-

.stitiu'o Mir l'iminonhlo vcmkIu i)ar vonto fonre 17!iL'

"
lo iivaiu'ior (l'uno routo vianCro jwiit doiiiaiidor i)ar ... (jik^

l'iinuiouMo y atlbctt' ot nam noit vondii A la char>:o do

la ronto li'iis

OITTON : — Vith < hii.KiATioNH ai.tkhxativioh.

()U1X)NNAN('KS, copies autlionti(iuoH 1l'(i7

OHDUK de snccosmon, diniKisitions >j»'m'ralcs («14 il (ils

" " on likîuo doHcondanto c,:;:,

" "
(*n lij;no uscondnnto (i2() i\ (ilifi

" " on lij;noc()llat('raIo (lin A 11;;.")

" " irnV'idior (ilMi Ti dln

orVIOKTrUE dos huocossiims, li(Mi dt'toiiiiinc jiar lo dninicilo iiiin

" c(lnlnll^nt a lion (iOljKiL'

" iircsonipl ions (1(1 survie (!(i;> à dH")

do.s substitutions iiiii

OUVRACiE (lonnj-'o d') jmr devis on inarclK'' jKMit ('tnn'ait (|inint i\ l'in-

dnstrio sonlo, on jMiur niat('riaux on nu'nio

tenii)s Kis;;

aux ris(|nos do (pii ost la clioso liiK4, Itis.-)

conmiont l'ouvraiio (<st r<''put(' rc(;n KiSd, l(is7

marantiti dos (Mivrajros par l(*s contnictonrs liiss

" " par l'anliitocto liisn

ouvraKO ixtrn, conimont doit ("tni constate i)oin'

donner nicours ]i,ut\

jH^nt ("tro r('sili(' par la siMdo \dlont»' du inaîtro.... l(i!»l

<iuand tennini'- i)ar la mort de l'ouvrier I(i!t2, liin:;

(piand torniint'- par la mort du locateur li;!i|

liriviU'n»^ I>>ur onvrayo 1()!»,">, '_'(Ht!», •J(\\:\

" " «(nrcL'istrcmont du priviK'co du constructeur L'iioil

OrVUlEHS assimilés aux oiitroiyrononrs '.

piiKi

" employés jiar ontropronenrs n'ont pas do recours contre lo

maître i(i07

<«

H

II II

II II

II II

II tl

l( II

II II

II II

II <l

(1 II

PACAGE (droit de) est servitude discontinno :,S7

PACTE DE RACHAT:— ]'!<!< RÉMKitf:.

•PAIEMENT, sons do 00 mot ]];;i)

•' supiKise une dette
| iin

" par (|ui iKMit être fait ou offert 1141, 1 1 IJ

" diose payé'o doit appartenir il celui qui la donne 1 M:;
" a qui doit être fait 1144, 1145, Il k;

* '• au cas de saisie-arrét 1117
" doit être de la chose due ins
"

(loit être do la dette (Mit icro nm
" d'un corps certain, on (piol état doit être fait ll.iii

" d'une chose in léterrdnéo ] jji
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l'Ai A PAR mj

1,,:MKNT: —
" où doit HO faire 1152
" aux frais <le (pii ll.Vl
" avec subrojîation :— V'nlr Sciiiuxiation.
" imputation des paiements 1].'),S

" " sur les inténMs l].-)0

" " sur la dette (jue le dchitenr avait plus d'inli'rèt

d'uciiuitter 11(10,11(11
" (nïïni de) et ('()nsi<.'nation, quand pcMivent se fain» 11(12
" conditions re(|uis(w jioiu' les rendre valables 1 Kilt

" comment doivent Otre faites les ollres lor>i|Ue le paienumt

doit se faire au doudcile d>i dchiteur 1](>4

" comment doivent se lair(\ lors(jue le corps certain est livrable

dans un endroit déterminé IKi.')

" offres et consi^niat'on non accf^ptées peuvtMit être r(\tirées ll(i(i

'• *(•«« si le tribuiuil les a déclarées valables 11(17

" du i)rix do vente, où ot «juand li");52, ir)!!.!

" (|uand l'intérêt (^st dû et de (lUelle date l."):!4

''
jKMit étrt* rettMii', A défaut de cautions, si l'aclu^eur est troublé

ou en dan^:(M' de l'être l.'):'),")

" arrête la denuinde en résolution, s'il (\s( l'ait avant juj^enient lôiiS

l'AlMEHS DOMKSTK^rKS, de* (pioi font foi 1227
" "

i>our prouver la liliaticm 2;i3

" •' "
la pati^rnité ou la maternité 241

l'AliDON, rend la vie civile :!H

l'AUKNTS, r.\l{KNTK, comment la proximité de parenté s'établit (HT) A (ils

l'AHI, en (piel cas donne li(Mi A action 11127, 1928

l'AULKMKNT !Mi'l':HI.\!., sens de ce mot 17, <i, 2
" provincial "

17, ?!î

l'AlîT INHIVISl'l, riiypotlici|ue sur ]mrt iiidivisci d'un iiumeubh* ne sub-

sist(* (|n'autant (|ue l(^(lébit(^nr, par le parta^'(\ reste

propriétaire 2021
" " exce|)tion pour le cas de rapi)ort 7l]l

l'AUTS et actions dans les compajrnies sont réputées meubles ;!87

" de lmn(iU(vs, etc., comment iKUivent être transportées l,-)7;)

l'Al!'l'A(iK, dau:^ le cas de représentation, comment s(< fait (123

" (le succession jHîUt être demandé on tout temps, sauf certains

cas particuliers (iS!»

" iKiut êtr(( (hMuandé même après jouissance divise (iUO

" ne jKnit êtn* provofiué ])ar \m tuteur on curateur, excepté

jirovisioiinellenient (piant aux Ineubl(^s (îOl

" jxMit être demandé par le mari seul des biens de la femme qui

tombent da>is la communauté ()()2

" définitif doit être demandé, la f(^mme étant (ui cause "

" comment il y est procédé fi!);', A 0[>r)

" comment se fait l'estimation tles inuueubles (liKi

" comment se font les parts ()!)7

" en quels cas biens doivent être vctndus (]\)H, (iOO

" manière do procéder au compte et partafie 700 il 711

" à qui doivent être remis les titres 711

" droits des tiers sur partage 7;il

" oU'et du partage 74(i



«W l'AK i\ l'I.A

rAUTA<JK: —
" (|Iim1 «cttM'Ht n''pnU'' partaK*< 7(;

" nuriintio rtViiltant <lu parta^o 74.s A 7,-|(i

" ilti \o\\r rtwiMioii, ou (|lM^l eau ollo a litMi 7.-,|

" dans lo rnM ilo Iri^ion, i|tutll«t iwl IV'|K)i|mt i\ la(|U(«llt^ on «loit

prÎHor la valoiir don l'hitmtN 7,vj

" la «loiiianiU» *m> rcwclHldn |M>iir canno do It'Miou |)o»l ^^troarrrli'tt

par (iliro du HUppIt'nwMit do part ;,',;;

" aiilifiiH' Mijot aux nVlow doH donations tmtrovifs jhi

" do conininnautô : — Viilf Commi xaité,

l'ASSAtîK (droit do), on (piol <•»« ^K^nt ôtro oxijfô r)4(i, :,4;î

" " où ot coinniont lourni Till, Mj
* " ()ui on oM tonn on cortain caN :,|;;

" " (piand il HÏ'toint 044

l'ASSAUKUS ;> bord dos biltiniontN niari'liandH, loiirs droilin ot olili^ra-

lions ,. LMdl (\t Miiv

•* roininont sont n'uK'os lonrs n'rlaniations |Hiur doni-

nm^ros jic^rsonnois l'k,;

l'ASSIK do la coniniunaut»', tU^ «pioi so coniiKiso ilnh

" d'uno snc'cossion T.'!.")» 7c,

l'ATKIJMTf;:— Viih Km aiion.

l'ATIJlMOlNK (m'paration d(M, on niatiôro do minMwsion "Cl, liiim

** " on niatiôro d(i donation so:'

" " on niatiôro do snlistitntion inih

*• " on niatiôro d^^ socirtt' isim
" "

onrojîisironiciit do co priviKVo i.'l(iti

PAYS, coninionl |H>ntôtro indi<|uô nn 17 (n S|

l'KCHK snjotto a<ix rijrlos do |M)li('o ot aux droits dos jiprticuliors ."is;

l'KNALITKS oncouruos civiloniont, coiumont n^'ouvrôt^s |i;

"
(juant A la tonuo dos rt^jristros d(\ lYtat livil :,:;

"
ixinr infractions A la loi dans la rt'lt'lirationdos niariaKos.. l.')7, l.>

l'KNSION ALI.MKNTAIHK, duoaux |)aronts (^t alli.'^ l(i(i;i I7:'

" " duo aux (\niants li'>;itiiiios li;,")

" "
. duo aux onfants naturols jid

" " du(* ontro conjoints Ji:;

l'KNSIONNAT, itrosrription ixturonsoi^nomont, nourrituro ot ion<*iiionl.. l'i.'(;|

l'KHK, ros|)onsaltlo dos dôlits ot (|uasi-d»'lits do son onfant I11..4

IM'IUK.MITION d'uno instanco quant A l'intorruiition do la proscription... j'.'LNi

rKHSONNK, sijrnification do co tornio 17, i> 11

"
lois (jui n'ui.ssont la ftorsonno li

PEIITK do la cliosts ijuand ollo t'-toint rohlijiation r_'(Ki A Il'h.'

" " niiso on socictô Isn:;

" " dans lo cas dcMiaufraK'o l.'4L'7, L'i:i::

" " dans lo cas d'assuranco; — ]"kIi Assckanck.

PKlMM'rrrELLi: DEMKI'HK, (luolsol.jotssontcon.s's mis pour i^rin'-

tuollo doniouro ;;,sii

rftTITI(>N DK DROIT jiour oinixVhor la proscription on faveur du sou-

vorain .*. jjn
PKTITS-KNl'WNTS, co <iui ost compris sous cotto oxjirossion iimi

Pl«iK<>NS pas.sant dans un autro coloiuhior ijn

PILOTES:— l'hlr Akkhétkmkxt.

PLACES do jîuorro font partie du doniaino jtublic 4(il'. m:'.
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"< Til

i><|iio A la(|iiollo on tloii

T:.:'

h'MÎdn |)«Mit<*troarr<^h'o

iH ontrovifH 7s|

!.

.")4(i. M:;

^tl,:,i-

N M;;

Ml
loiirs «IroitN ot ohli^n-

^ -llil (M Mii\.

l'IainutiniiH |iour doiii-

::ii.:

I JM I

7lt."i n "l'i

cjwsion 71.'!, l!i|iii

intidu Mi;/

istitiition iii.i,

t't.'- |V,',

< (•(( |)rivil('no L'ii».

17 (Il s

dos luTtiniliors .l^:

nvn'(<s Il,

ut civil :,:;

riifioiitlo.H miirinjicvs.. l.")7, l'.v

illi''^ Kidii I:j

tiiiiots |i,:,

mois Jlu

:'l:;

lonrritiiro c(t Iti^tomoiit., •.".'il

1 Olifant lii.M

ion <lo la iiroscription... l'l'Ji,

17, >< Il

li

IL'iK)!! iL'Ii'.'

ls!i:;

i.'4l'7. :'i:;:;

((// AxHlItANCH.

imst's mis iM)nr iH^rjK'-

( llMI

ption on fav((ur du son-

L'L'll

3Xi)rosni<)n hmi

I>

4(c', i(i;:

l'I-A A l'UK m)

l'|,\('KMl''-NT doH tloniorsilii minour 204 A L'!Ml

l'I.AN (AhASTKAl ; 2\m A '-'1711

PLANTATIONS : — Vidr Hhiimtikkh.

Il I S-VALl'K doiuit'o A lin ininu^iMo pur Ioh lalioiirN ot hoiiionccs .... 2(W,i, 2010

l'i)|>SON ]iiiHHU!it d'un ('tuiiK A mi uuti*« 4110

l'Ol.K'K:— l'/Wi Lois iti; l'oi.UK.

l'dl.ICK D'ASSrUANCi;:— Vnl. Ahhi iianck.

l'dKTS :
— Viih li.wHKH.

|'O^S|•',.SSI(>^ do lioniio foi fait aitim'rir Ioh fruits 411
" dôliiiitioii 2102
"

(|iioil(^s ()Ualit(.s (djo doit avoir pour la iiroscription 210!1

" toujours pivsmm'o A titn\ do |>ropririairo, s'il n'y a i»rouvo

coiilruiio 2104
'• |Hiur autrui pivsimu'o contiiuuM- toujours, s'il n'y a prouvo

l'ont rai n^ 2105
" no iHUit s'apiiuyor sur attos do puro fa(ult<'' on do toii'runco.. 2100
" "

ni sur actes d»( violonco 2107
" ulilo l'oniinoucc* après ('(issatioii di^ioloiico ou do ciandos.

tinitô 2108
" jif>sHossion unii(Miiio prouvt'o fait pn'sumor la inissossion

iiitoriMi'iliairo, A moins do prouvo l'ontrairo 2100
" ou fait ilo moulilos, comniout vaut titro 2208
"

d't'iat no dis|K(nst( los pn'tondns t'iniiix do ropr<''sontor l'a<'to

do niariai_'(f 100
" d'ôtal jointes A l'aito rond non ro('oval)lo A domniidor la nul-

liti' du niiiriapt Itil

d't'tat (|uaiit aux onlants Ki;!, 220, 2;n

l't iri!SnTI''.S, où doivent élro intt<nlt'es 8.')

" dans tjuois eus ont lii^ii |M)ur aliniouts 1(1,") et suiv.

" pur ou conlre une corporution, sons (|uol nom ot rommont
sont faites '. :r)7, n(1.5

"
l|lu^lies... |M'ut fairo une corporution, (>t (|iH<lles... on |KMit

faiii' contro elle "(>,")

l'IîKAMrd'l.K d'un ueto s»»rt A l'i^xpliiiiuM' 12

rilKCiri'T CONVKNTIONNKL, on quoi cnnsislo et eommont .s'oxoreo... 1401

" " n'est pas sujet uiix formalités dos dona-

tions 1402
" " i|iiand il a lieu 14t>;'., 1404
" " erénneiers do la eominunauté ont tou-

jours droit d»» fairo vondro los ofl'ots

compris tlaiis lo précipnt 140.')

i'KKI.i'.VKMKNTS par loséiMiux resiKictivomeut i;>.')7

" do la fommo s'oxorcont avant eoux du mari lîiôS

" par los hériliors 701, 702

l'UKNKrU: Vlil,' I.chataiui:.

l'i;i;s('l{Il'TI()N A l'tV'ard dos sorvitudos r)()2 A Sfifi

" do l'action on nullité {xair fraudo i>ar créanciors 1040

" délinitions«'t <listinctions 2188

" on n'y iK^ut renoncer iTavanco 2184

" rononciation est oxpn^sso on tacito 218.1

" celui t|ui n»^ \m\t uliéiior no pont rononcor A la proscription. 21S(i

" iKîUt êtro invoipu'o par quicomiuo y a intérêt 2187



«10 l'UK

PKKSClUI'riON: —
"

110 iNMit ("Iro wippiïV'o pnr Ioh tril)iiiiiinx,Kniif loHcnHMix'liniix •j\%

t<n lait <l'iiiiiiuMil)lit ^(^ nVIt* l»»' l'i '<•' <l» "«* <i** In Hittiatinn jimh

CM iiiuti('>r«tM niohilii'niH <|iiull(m IoIh rtVi^Hoiit In pioMirii*-

tion ^ '.MiKi, :'l1i|

; Viili l'onKiisHiov.

no iKMil vint iiiV(M|iu'o jmr U\ volmir mi mw lirrilidi-N -I'»7, L'l!i*

Hiic»'t«ff«<iir i\ titiK |iarti('iili»«r \M\t pniir i'«»inpl(''or j n*wri|)-

tioii jfiindn» hh jxmwwMiim A rnllo dn hc^h untoiirM
;|;;(ki

li('ritit>t'H ciiiitiiuKtMt la pnHM^HMidii ilo Unir autour, hhiiI' Io caN

il'intorvitrHion '

i|iiollnH cIhison jH^iivoiit NO proHcriro i';i|||

la lioniio foi M* pn'MMiio tmijniirH, la inanvalHtt fui ilnlt ôtm
prunN/'o •.'•.'(!;;

n'a lion pour r(Mix qui ixmi'iMont |Ninr autrui nti avttc rocon-

nai^<Manl•(^ crnii ilonuiino sn]H''riour
'jiKui

t|uant aux droitM (l«''nioinl)ri's

|)ar l'onviiyô (>n posNOMsion

no |mnt ôtro arijniho par los HntcoHWMUH i\ titr»^ nnivor;^>l do

colni <|iii 110 i>ont paw proscriro 'j-j^)

oxcojitioii iMHir los ra.i d'int<M'vorsi(>n '.".NCi

jiout t'tn* a('l|lli^*<^ par los liois in'(|iit'iiMirs iivoc tiln* |H'iidant

lo (li'inoinliroiiionl mi la pivoarit<'' l'^i»;

dans lo ras dtt Hiih^titiitinii l'^'n;

(|iiaiiil a lion un n'a pas lion coiitro lo tilit< '-'"JCs, :':;(i;i

jKHir oxcvM do niiitonanco dos immonlilos
:.':'i(i

IHHir ^^X(•^'^^on fait do rodovaiicos

|HMit «*tro invofiiiô i)ar lo nraivorain ot rooonrs Ji'H

wiiiinis iiM l)rivil('lr(^ ontn» iirivil('').'i(''H

droits iiiipro.scriptihlos J:'!:'

droits 1)"' tionnont A la sonvorainot»'.

rivaui's, iH)rts, lloiivo.s, quais, ihoniins, travaux, lorros ol

doinainodo la couronno 'Ji'i:!

rontoH, prostntions, prix dos liions dn <loniaino lil.'14,L'LM'i

d(>s clirisos saci/'os i':.'!;

(acultô do nicliotor los rontos ^•2\\

bions do la «iiirfmno proscript ihlos '.'l'ii;

t|iiaiit unx liions d'K^rliso Jl'In

quant A In tlîiiio J'.'l:i

quant Biix 'lioniins, rii(*s ot alltr^^s placos puMiquos iJi'iii

quant nnx liions dos ninnicipaîitôs '."jji

intorriiption.

natnrollo on "ivilo L'*»

quand intorriiptiim imtnrt^llo a lion ','•.':.':;

intornijition (ivilo, cdinnuMit il lici! L'L'L4

cas où ollo n'a jias lion 22LVi, L'iii'ii

(Miro;:istroiiiontn'(>|)èid i)as intorriiption 'Jii'.Ci

intorrniition par la roiKuicialion •2'2T,

" (|nant aux cautions 2L'-'.S, L'L'iN

" (|uant nnx crcnnciors solidairos l'l'IIh

" (piunt aux dchitours snlidninw L':';il

sus|ionduo i;:':!:'

M

M

M

H

M

M

M

««

U

M

M

M

M

M

M

M

II

II

•<

II

II

II

II

II

II

II

(I

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II

II



riiK su

ri!i;s(un''ri()N: —
"

(nmiit aux iniiionrH, l<llotH, lnw(nN(''i", «t roux i|iii no wnit paM

n<*n "

" ne ffiiirt pax (»iitro t'\Hm\ 'j'jitH

"
110 court \n\n roiitro la lomnio i ;i cortaluM ciih '2'2'.U, '_'l.';i.'i

"
(|tiaiit aux ('n'aiicoH il Icifiiio OH couilitloimollon, ot niix ^\^^

iiiainloH on i-'anuitio 'j'2'M

" ijuant i\ riii'iilior Ixi-'Hclairo, ot l'i In sncconHion varanto 'Jlî.'l?

" miH|KinHion n'a lion |hi, hint Iom (It'Inisd'iiÉM^ntniro 'J'.'IW

" " <|iianf aux rr('aniini-< ^.(iliilairoH ,, ti'J'.W

" tonipH ro(|nis |)<>nr proMcriro.

" ronunont n» roni|into :»2-10

" <lo 'M) iu\H, i|nanil a lion nann titro 'J'.M'i

" (/(/('(/ ni lo titro apparaît 2444
" l'o ipii no HO [H^nt prcHcriro par :'(! nnn osi linproH('ri|)tib!(<.... L".'4r»

" (lo l'action n'ontraino pan collo do rox(((pti(iii l'LMd

" <1(* l'action |Hinr cnnipto contro tntonr '.>'.>4I1

" l'action liyiK)llu'cairo jointoie In iKMMonnollo m* pnilonjro pan

lo tiMnpH roipiÎM |xinr jiroscriro '.'247

" (|nant an ilroit <lo rcni(''r('' ot A la rcsolnlion l'antcnlo jiaio-

inot'.t i|nant an racliat <lcs rentes < aux dccliénncos 'J1.M8

" droit d'oxi(.'or titro iionvol do p?tl^tatloIlM aiinnollos i«t oui-

phytcoti(inoH i;'.>4!»

" doH arréra^'os ^U\ loyorn, intcrôt.- ot i>rcstati«>ns aniniollos L"_'.')0

"
jiar loM tiorn aci|nt'ronrs :

" par (lix anH (|)nuit aux l)ions-fonds '2'2^\

" " (piant aux n^ntoH 'JL'ôS

" t|iiollo honiK* foi roipilHct '_'2r)n

" lo titro nid par défaut do fornio n'y jkmU servir 2'jr)4

" après rononciation on intorruption, no iKiut .s'accomplir ipu»

par '.W ans '2'2m

" iiouvont ctro invoipiéos cnniulativonuMit '_'2.')(i

" di'tontonr toini i\ passor titro nonv(*l dos liypotliècinos,

cllar^ro^* ot Horvitudos 2'-'')"

" (U( l'action (Ml rostitntion, ot do i|nnnd ollo court 'J2ôH

" ([liant aux coiistriictoiirs ot arclntcctos '22'))t

" i^mr in.juros v(^rllalos '2'2i>'2

" |ioiir iiijnn^s corjiorollos, w'duction, frais do <;t'sino 2L'(il, '_'2(i2

" |MHir liatri's dos (lom((sti(iU(vs 22t)2

" jiour nnpoH dos tnatolots 240<i

" contro lu'itoliors, maîtnvs do imnsioii 2'J(>2

" Contro nit'docins, apotliicair(\s ot cliirniyions 22(1(1

" contro avocats, procnnMir», notairos. otiiciors dojiistico "

" oiir l•oInist^ d(\s titres ot ])api(Ms "

" en matières coniiiu'rcialos et antres mobilières "

" contro prccopt(Mirs, instit.itours, ot loua-io d'ouvrajro 22C0, 22(il

" polir d('lits et t|iiasi-di'liis 22(11

" prescrij>tinn sns|i(Midue ou intorrompiK^ r(<coininonco A

courir ot s'accomplit par lo mémo tom))s • 22()4

"
la 'Miursuit(^ non jx'riméo ot la condamnation ou jnstico iu<

so ])rescrivont (iiio par .'!(» ans , 22tir), 22(i(>

" le> i'onrt(^s prcvscriptious sont tins do non-rocovoir absolnos.. 22(>7
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l'KESCRirnoN: —
" (luant aux moiibles cor|M)rel8, comment vaut titre

" do moins do 30 ans court contre mineurs et insensés
" disposition transitoire quant aux pres'.'riptions commenci'cs

avuiit la mise on fnrco du ("ode civil

PR1':S0M1TI()XS, diflcrontosospiws ]2:W,
*'

l(''f;ales, leur eliot I2:;!i,

" de la chose jugée, son ett'ot

" (simples) laisscos à l'arliitratre du juge

PRÊT, deux osihVos

l'KÊT A rSAOE, sa dcfinition

ce (|ui on j)ont être l'objet

prôteur donioure ])ro])rictaire

obligations de l'omijruntour 17(i(! A

((uand onij)nnitoin' a droit de rétention
" solidarité dos emprunteurs
" obligations du prêteur 177lîà

l'KHT I>K CONSOMMATION, sa détinition
" empruntem- devient i)roj)riétairo

" ol)ligations du ijrêtonr
" obligations de rempruntour.... 177!», 1780, 17SL' à

PRÊT A INTÉRÊT, taux do l'intérêt

" (luittance <lu j)rincipal fait présumer paiement dos inté-

rêts

PRÊT A LA GR08SK, on (pioi consiste L'ôiM.

" sur quoi j)out être etrectué L'ôii';,

"
(pie tloit spécifier le contrat

" de quelle éjHiquo court le ristjuo

"
(piellos ciioscs y sont aU'ectéos

" en (piol cas jKMit être annulé

coin ment riinipruntour est déchargé par la jH'rto....

ijuand il peut être contracté par le maître et son

olFet L'tio:;,

" ordre de jiréféronce lors<iu'il y en a plusieurs
" vn (piol cas le prêteur ne supjHjrto pas la

perte L'()(M>, L'fios,

" en (iiiol cas la sommii prêtéiMio iKMit être réclamée..
"

i*n (ni(*l cas elle jKMit être réduite
" prêteur préféré il l'assunMir

l'JMyriîK, s'il i^Mit recevoir jiar donatiim ontrevifs de son iKiiitent

l'iîl'irVl-; de l'obligation <loit être faite par celui (pii on réclame l'exécu-

tion

" des excej)tioiis par celui qui la ciintosto

" socoiidîiire, quand p<'ut être revue
" comment iireuvo ]KMit se l'aine

" (|uels actes sont authenti(|Uos
'• des écritures privées

" testinioniaio n'a lieu contre nue présomjil ion ji/r/x il dijnrf
" " par un seul témoin
" quelles j)ersoiines sont témoins com|iél(Mits

" en (piels cas (\1I(î est admise iL*!!:! h

" de l'aveu (^xtrajudiciai 10

"
: — Viifr A(Ti; ArrnKNTiyiK,

II

il

22(is

L'2(.i!i

-•2:0

12»!

llMii

!:M1

1242

17II2

17(i:;

17lM

17(4

i::i

I7;i

177(i

17M

17m

I7\-,

17Mi

2:i!C,

2(I(KI

2.^!i;

•SM

.'.Vu

2iiii:

2tiii;

L'ilii.

2i;li

2(i(i

•M.

71»

121'

I2u'

1211

12:

12:;

I2:;i

12;

12;

12J



PRT à l'RO 813

iment vaut titre *'iis
I

linours et insensés Dl'hh
i

)rescription8 coinniont'i'cs

o civil 227(1

1

!-'-><,
h'iîiil

l:^:!!M24(i

1241

du juge 124J
I

• i;ii2

17i,:;

ITlMI

rétention.

I.ii4|

17(11; A i::i

Inll

177;î a K7ii

])roi>ri(''tairo K:

ir !>

unteur.... 1770, 1780, 17Sl' A ir^
|

1>5

'sunier paiement des intt-

17ni

27SOI.25!!:,

('' li.")'";, 2i,iiii

-at 'S^":

riscjue -")''>

et ('es 2"i -'1

Ul(' -IJ'I

st dt'cliar^ré par la iH'.rte.... :'.'':

uté par le maître et son

2(i(i:!, 2''"4

iu'il y en a plusieurs •2uiû

supporte i)as la

L>f)0<;, L'Ods, 2ii|ii

tée ne j)ent être réclaniHv. Jin;

réduite l'ij'i
I

ir 2M1

, ifs de son iK-nitent If

ui (|ui en réclame l'exécu-

l::i:;

:e

\-l'\\

12'.:

i2ii;

12:;|

imptiou /»'ri« it ilr jurr I2:;'i

I2::ii

lents l:::;i

I2:î:i ài:i:;:|

1214

l'UlSON, décùs dans une prison (iO

l'HlVATION des droits civils, on (juels cas a lieu lîO

l'IilVlLÉGES, leur détinition 1083
" se rèjîlent par la nature et la cause des créances 1084

" créances privilé^'iées au même rang sont payées par con-

currence 1085
" ordre à observer entre les créanciers subrogés 1080 à 1088
" de la couronne 1080
" de ceux qui ont droit il la séparation de patrimoine 1000
" sur (juols biens i)eut avoir lieu 1002
" sur la totalité des meubles ou sur partie 1!I0:>

" ordre des privilèges sur les meubles 1004
" frais de justice 1!)!I4, 1005
" frais dans l'intérêt comnuni 1004, 100(i
" dîme 11MI4, 1007
" vendeur i))!i4, unis, lliOO, 2000
" gagistes et ordre entr'enx 2001
" frais funéraires 2002
" frais de dernière maladie 2008
" taxes municipales 2004

locateur iiCiO.")

" tlomestiijues, fournisseurs 20(i(>

"
privilèges sur les immeulilcs 2000 à 2014

" comment se conservent les privilégessur les immeubles... 201.")

: — Ville Enkkcistuk.mkn-I' I)i:s dijoits hkki.s.
" de reflet des privilèges et de leur extinction :— Viilv Hv-

l'OTIIKQllCS.

" comment se conservent ; — Vidi iv\iiKi.isTi!i;.MK.sT.

' sur les bAtiments nuircliauds 2l!8;t, 2;)84
" sur la cargaison 2:!8.")

" sur le fret 2;!8()

"
relatifs aux dommages sur iilninhige, à lu contribution 21^87

"
l)our avaries et aux frais de sauvetage 2;!84, 2:'.87

ri;l\ I>E VEXTK, obligaticm de le payer l.");',2

" où doit être payé l.")!!;!

" " en quel cas porte intérêt ir);)4

" " (juand iKHit être reteim 15;!.')

" "
iH'iiaiité faute de i)ait>meiit 15;>7 il 1540

" " ne |)cmt être denuindé s'il y a action en résolution 1541
" " défaut de paiement sur vente de meubles l,5i:>, 1544

l'i;i\ F.\IT:— Viili' Foiu-Arr.

rilO('L.\M.\TlO.\, ce que signitie ce mot 17 (n" 5)

l'Kocl'KA'riON faite ù l'étranger, comment doit être certiliée pour fuirez

preuves 122(t

"
: — 17'/' Mandat.

liloi riJKl'lîS, leur rcspunsabilité :
— \'ltl, Mamiataiuk.

"
(kI /ihK.-— \'iilr AvoiAis 17:12

l'iKilMdrK;— IV'/c Inti:i;i>i(tio\.

riioF l'ISS ION UELKilEl'HK, incapacités eu résultant lil

" " registres [xiur la cuiistater 70i'i74

|!'l!(tlinîlTR)N D'ALI È\Kl{, ses ellets 008
" " sur quelle cause peut êtr(( basée OtiO



814 PRO à PUB

PROHIBITION D'ALIÉNER :
—

" " quand ollo est nnllo !i7(i, 070

•' " (luaml éiinivant il substitution.. î>71, 973, !t74,
!)7(i

" '*
il n'ost pas nécessaire d'en exprimer le

motif. Ur>

" "
i)eut être limit^'o li;:,

" «• tlo tester comporte substitution en faveur

des héritiers du {irevé liTii

" *' hors la famille, SOS oflbts !i77,!)7s

" " sujette à enregistrement iisi

PROMESSE DE MARIACîE, n'est pas un moyen d'oi)i)osition ly

" do vente, son oUbt 1 I7ii

" "
acconipafjînéo d'arrhes, comment parties i^uvent

s'en départir 117;

" " avec tradition et possession vaut vente 147s

PROMUJXiATlOX DE.>5 LOIS, comment a lieu l,:'

I'l\OPliI",S, distinction des propres en matière do succession n'a lieu ,")li!i

PROPRIETAIRE, relativement aux plantations et constructions faites jiar

des tiers sur le terrain il lui appartenant 41"), 117

" quand il pcHit les faire enlever 417, Ih
" droit de rétention de celui (pli a (ait les impenses ll'i

" d'un meuble sur leipiol il y a accession de travail ou

autre matière 42!» à 44j

" profite des alluvions 4l'(i, 4J1

" n'est pas tenu de rebâtir, sur le fonds sujet il l'usufruit,

les l)î'itisses ttnnbées en ruine, otc 47ii

PROPRIKTÉ (droit de\ en quoi consiste Un;

comment expropriation peut avoir lien l'C

" donne droit sur tout ce (|Ue ])roduit la chose ou s'y at-

tache 4ns, 111

" du sol emporte celle du dessous et du dessus 411, 117

" tout ce qui est construit ()U ])lantc sur tm terrain est censé

ai>partenir au propriétaire, faute de i>n'uve contraires. 410,4b
" matériaux d'autrui no i)euvent être enlevés d'une coustruc-

tiiin, indemnit(' seul^^ est due...., 41ii

" relativiMnent aux améliorations faites par un tiers 417 il4l'J

" de l'alluvion et des accrois,s»Muents 42(1 à4Jl

" des relais de la m(»r et des rivières 121

" des îles et atterrissements des rivières navipililos 4:"

" du lit des rivières ()ue l'eau abandonne I-'

" des pi.L'eons, lapins et i)oi.ssons 1-'

" d\nw chose, fcirméc^ de deux ou plusieurs choses ai>partenant

séparément il diverses {lersonnes 42!i à U:

" comment s'ac(|uiert W;} et siiiv

" des choses ixirdues r)!»2 et suiv

" d'un trésor "''"'

PROTÊTS faits par un seul notaire l-i''

"
:

—

Ville Lctihks lu; ('iiANiiK.

PUI'l.lCATloN de bans de mariaire doit être certifiée V

" ce (|u'ell(H doit coiit(Miir
'1'

" dispenser [KMit (mi être ai'i'ordée et par qui ")!!, l:i

" " doit être renonvoléo si le mariage n'a lieu dans

l'année ^



Ilo !l7(i,
!)7:;

i .substitution.. }>71, 073, ii74, «Ci;

(ssaire d'en exprimer lo

'>?!

!i7:i

substitution on faveur

ilugrevt' !i7ii

s oflbtfs !i77, iiTs

onient iiS]

1 (l'oi)i)osition ii:;

li;ii

jniniont parties iKMivent

m::

m vaut vente UT*»

1 .1

lo succ^ëssion n'a lieu ôliii

et cnnstnu'tions faites i)ar

lui api)artenant 41"), li;

r -417, Ils

li a fait les impenses Un

a accession do travail ou

4l.'!ià44:'

4l.'u,4Jl

lo fonds sujet il l'usufruit,

Liine, otc ITn

M»\

r lieu 4n:

duit la chose ou s'y at-

4lis,411

du dessus 414, 11;

sur )in terrain est censr

ite do prouve contraire 41"i, 4h

e onlov<''s d'une construc-

•
_

"'

tes par un tiers 417 à il"

< 42(ià4:'i

1:;!

L'res navij-'alilcs 4:'4

;)nno I-'"

4^

sieurs choses ai>partenant

lies 4'.'!iù44:'

.').S;5 et >\w.

.')!»2et Miiv.

"iMi

l:;ii"

irtifico "'

et par (lui .")'.'. \'M

i lo mariatrt» n'a lieu dans

l'IJIi I. RAD ,siô

PUBLICATION: —
"

^
par qui et où doit être faite 130 à 1113

ITHLICITIÔ des re>;istres de l'état civil 5Ô
" des registres des droits réels 2177 à 2182

ITISSANCP] maritale J74 ^ 2)^4
"

protection du mari et obéissance de la femme 174
" femme obligée d'habiter avec le mari 17,5
" autorisation de la femme pour ester en .jugement 17(i

" pour contracter 177
" pour faire commerce 179

" "
^

" par le juge, en quel cas 178,180
générale ne vaut que pour l'administration 181

uuvri mineur iKMit autoriser sa femme majoure 182
mari majeur n'autorise sa femme mineure ((ue jiour l'admi-

nistration <<

'• défaut d'autorisation est nullité absoliio 183
"

aut()risati(m n'est pas nécessaire pour tester ],S4

assistance du mari vaut comme autorisation I7(i

: — Ville Fkm.mk.

mari peut louer les biens de la femme et pour quel

<.*'"'l'-^ 12!»!), 1300
" administre tous Uis liions de la femme 1208

paternelle, en (pioi elle cunsisie 242 à 24.'î

" honneur et res]H)ct aux parents i;4i;

" soumission jusqu'il rémanci[)ation 243,244
" «Iroit de correct iuu ^4.^

l'i'I'fS, dans los villes, rcjilomeuls (jui les concernent ,-),",2

ITRCK DKS IIYl'OTllfXil'KS, mn.vcn .l'extinction !........ 2081

jijrAMTK dcN parties dans les actes do l'état civil.... r)4 ,")8 07
" ]ionr contracter

o;^-, ,^ i^^j

liirASI-CONTHAT, cause des obIi;_'ations ()*<;;

" comment a lieu 404] 1042
"

résultant d(< la réception d'une chose non due, dans (piel

cas oblige il la remise ou reudxairsenumt 1047, 1048
ipiUI, ([uant aux fruits jmtçus de la chose revue .sans

«'tivdue •. 104!) et suiv.
: — r/'^' " NKooTioKCM (ii:sTio ;

" isnr i'Aii:>n.:\r.

lui ASl-Df-.LI'l" ]in)duit obligiition ;i,t;;]

eu (|Uol casa lieu 10,-)3 tUO,-,,-,
" comment s'exerc(( le recours

i(),-,(j

l|li:sTl()N D'f-nWT:— l'Idr ViiAvnns.

IjriTTANCK:— \'hl, I'aikmknt.

de iiaiement par anticiiiation, dans (ineis cas doit être enre-
gistrée, et A (|UeI ollet 212!)

"
]iour plus d'une année «U» loyer d'un immeuble, no viiut

contn^ l(\s tiers siins enn<gistrement "

pIACIlAT:— Vi<l, JiKMKKK.

|;ai)i;s:— v;,i, Havim-s.

piAblATlON dos droits réel.s, (juand peut avoir lieu 2148 et sniv.
'•

et VIdi ENiîWiisTaEMKXT.
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« It

M l(

<l l(

« <l

II <i

U «

U «

RAl'rORTS (lo coinimmaiiU', tiuand sont «lus ];!.v>.
|

" do mu'cussloii, en quels cas ont lieu 71'-', 714, 71(i, 717,

n'ont lieu nu cas de ronomlation

hiens (jui y sont sujets 710, 71!», 720, 7lM,

ne se lunt (|u'il la succession du donateur ou

testateur

ne sont dus (lU'cntro cohcritieis

comment sti font 724, 7l':,,

ne sont dus des immeubles jutIs pur cas l'or-

luits

quand doivent être faits en nature

(luand indemnitc est due itour iimcliorati(in>

ou domnuif:('s jjour dctcriorations 7J'i,

'* " droits des tiers i|uand rn]>i)ort est fait des ini-

meubies c-n nature
" " droit de n'tenfiun {lour amt'lioratiuns sur lc>

iiM meubles rajiiiortés

" " comment s'estinuMit l(*s immeuiiles dont le

rapiKirt i>st tU'i, ainsi (|ue les nuMililes 7:'i:.,

lîAlT est une cause de nullité du mariatre

" couvert par libre culiabitation ]HM)dant six mois

KATIKU'A'rioN de titre, moyen d'éteindre les by|HPthcqnes

KKALISATlON (ilause de), en quoi consiste
" ellét de cette stipulation

" comment est constaté rapi«i-t
" en quoi consist(( le prélèveineiU de cet ap|Kirt lllss,

UECKLK de la femme l'obli^'c comme con.mun.i
'• ix'nalité du conjoini iiui recèle

KÎX'KITION INni'K:— l-.A Indi I'aikmknt.

IJKClli'lH*'!!!'. di^ la paternité l't de l'.i mat(Miiité iH<riiiis((

llfX'LAMATlON d'état i .-t imiuescriptible

Kl'-('(MiMTIl"S lactés), ciimmenl tout preuve de litre primordial 12l;i,

UJ'X'Ol/ri'-S, en quel • as leur [lerte donne liini il diminution du lo_\i^r.. l<i.')tir,

" priviK'%'e de la ilime
" privihV'c des frais de laltours

KKCO.MrK.NSKS ducs à la lemme
pour rali<'nation,de son projjre

" iK(ur dettes d'une succession écliueuii mari
" dues au mari par la femme
"

iH)ur le prix d'un propre à lui

" resiH'ctives des époux Il'iii:;,

' comment s'extircent

" einjiortcnt intérêt du joui' de. la lissolnliun de lu cmii-

miuuiuté
" polir dettes d'un(^ succession éiliue A l'iui d'eux
' piiur imiKMises s)ir un pinpie loi IIIh rutinu licciiiii'L'es...

Ui:<(>N(IldATI<>.\ lies époux l'ii

lîKCnMd'CrinN (tucilei n'a i>as lieu pour l'enqiliyl.'or

" '• u lii'U pour buil pn'siinié'

" " en (piel eus elle u lieu

" " ne |ieui uxnir lieu u|iiès cenL'é donni''

ris

ri;;

i.;ii

, 7:;i

li'.l

l:;y,

I:;m;

l:!ls

l:;i-l

..1.1

l:'U

il m:'

1'':.:

L'iilii

UN.,

liin;

l:;!Ki

l:;i.:

i:;in

n'enqiorte pas continnution de r(il)liuuli<iu ,!rx

cautions.,

l:;m

, :i:

..!».i

ll.iiv

ll.l'

li;i"i



i''"'"), i:;:,i|

712, 714, 710,717, 71s

nonciatiou 71:;

i 710, 71!t, 720, 7lM.7l'-j

'OHsioii (lu (lonatoiir (ni

71s

ohéritiurs 7^>:;

724, 7:;:,, 7-;n

nuililcs iH'ris jiar eau l'or-

l'-'i

itH on naliiio 7:N

duo i)()ur anu'liiirati(iii>

ir (lôtt'riorations 7l"i, 7:;ii

ra])p(ii't est fait dos ini-

L> 7:;i

lur aiuôlidi-atiuiis .sur !('>

itôs 7:,2

los iiiMiioublos dont \r

i»si i|no los nioiiblos 7"i:i, r;;i

C llKllS

yiH>tliC'iiuo!

lo cot ai'iKiit i:l^^, i:

1:,.
l

poriiuso

litro iiriiimrdial 121:., i.ii

uiiiiiuiuu du iuvor.. l'i.'iii :'. lu'r

i:\u;

liuo au nian.

I.",

i:ui:;, i:,.-,

la di.'-MiliUiMU dr la oniii-

liur a I un il i'U>;

Il lilii'raliiiu do ciuiivo...

1

|lll>|.''nM'

''11. '-ir

i"'N cuiim' duinii''

uatidii i\i'' riiiiliualinu >!<

REC a RÉM 817

RECONNAISSANCE de dette comnieroiale, ooninient peut être prouvée.. 1235
" prosorito ne |)eut être prouv^^e par témoins. "

" des enfants donne lieu à l'aotion pour aliments 240
BECÏIFICATION dos actes do l'ôtat civil iKiut être ordonnée 75

" comment couKtatéo yg
" des omissions, comment se fait 77
" contre qui cette rectification a effet 78

KÉDIICTION dos donations à concubine ou enfants adultérins ou inces-

t'>o"x
7fiS

lîÉdlSTRATEUR, ses devoirs 2177 et suiv.

]{]•;( ilSTRKS de l'état civil, par ((ui et conimout tenus et fournis.... 4.^, 44, 45, 50
" un double à être déposé au greffe 47
" comment sont autheuticiués 4(5

" tm do blo doit être remis au i)r()tonotairo 47
" doivent être examinés par lo protonotairo 48
" un double conservé j)ar lo fonctionnaire 4<)

" extraits en font foi on justice no
" rosiNinsabilité do ceux qui on sont déjOTsitaires 52, 515

" domestiques, comment font foi 1227
" des droits réels;— Vide Kxi!ic<ii.sTiii;.\i|.;NT.

" des actes de i)rofossion religieuse, (luollos communautés doi-

vent en tenir 70
" cimunout tonus et quecon-

tionnein et comment
si!^'nés 71,72

" " où et (juand doivent ôtro

déjKjst's 73
" " J'arijui i)euvent être certi-

fiés los extraits de ces
' ' registres 7;',

i;i;iNK (la), ce que signifie I7 („., ij

KKb.VIS de la mer nai>i)artiont pas au riverain 421 4(K)

" dos eaux courantes appartionf au riverain 42I

liKI.KilFl'SK : — VUli' CoucouATroNs, ru()KKssu)x, Tkstamknt.

i;Ki>KirAT do compte dû i)ar tuteur ix)rto intérêt du jour do la clôture

du compte 3];^
" " dû par nunour ne porte intérêt (|Uo du jour do la

mise en demeure "

liKMÉUf;, en quoi consiste 154(5

" en (luel état l'inuueublo revient au vendeur 1547
" quand codroit \n^\t être exercé ir)4S il 1552
" nonobstant cottt* stipulutiou acliotour [xissùdo connue i)i<»prié-

Utin 1,V,;î i,-,-,4

" (|uaht il uiio partit* indivise, [hmiI être forcé pour la totalité si

l'acbotcur l'cxigo l,-,,-,5

" stipulé par plusit'urs viMi'l"iir^ . uiiiuints iu>s'oxi'n'opi(i(!iariin

quo pour sa paît !.-,,-,(;

" ihiil i\ l'égard dtis iiéritiors du voudour 1057
" acbolour peut utaiinmins l'.irccr io réméré di* la totalité 1558
" st''paré si los voiuos oui été tait(<s si'|)aréniont 1,)5<)

" son exorci"o rolativciuont aux Iiéritiors do racbotour fiiiO

" proscription , 2248
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KEMISE do ladctks lonimont oUo i)0'.it ôtro faite li.si

" "
110 n'sulto jms (lo la roiiiiho (lu f.'a^'o lis^

" "
k un tU''l)it(Mir solidairo, no lihèro los autro« (|Uo iM)Mr

sa part 11S4
" " au dôbitour principal (Ic'cliaivo la caution n.s,-,

" "
il uiio dos cautions, (|uand dccliarj;o loH autros "

" "
iiiiputalion do co (|ui Oîst rovu pour dccliart:or lour

caution \:,%

" du titro ori.L'inal il l'un dos (U'l)itours sulidairos i)rolito aux autres I isii

IvM.MI'LOI do pmprt» ih't coinnmnautc, coiiin ont constati' llîd."), iiim;

IJKNO.NCIATJON A la proscription 2181 T, JIm,
"

il succossioii : — Vidi Siccicssions.
" à la couimumiutc, tlclai accorde il la liunnio.... VM'2, VMW, l:i:iii

" " do la loniino jiout êtro attatiucopar ses

crôanciors l;;.M

" " par les liériliors (W la Ibninio ll!l',i, i:',."i;',

" sosodbts i:'.7!i, i;;s'i

" " re[irisos do la loiiinio llMMllsi
"

la rmiiiio dt'cliar).'é(( do toute contrilm-

tidii aux dettes l:;s:'

'' "
elle cixorco ses reprises eontro les liions

do la coniiiiuiiauté et contrit U>

l)i((ns iKirsdunels du mari IIÎMI

l!i;.N(»l'VKl.LKMK.\T(renre!.dstreinent des droits réels L'IIU, 'Ji::.'. -Ji::;

Ikl'lNTKS constituées sont iiunihles :;>^

" sei.u'iKMiriales, cdiiinuMit s'cm, ''ait U' racluit '.'M

" toiiiiHiiaires, (|uaiid et conuiieiit ]ieutso taire le rachat des routes

non viaL'ères... '.\'.i\

" leurs arréra}:es sont fruits civils W>
" (.constitution do), ce i|U0 c'est 17>7

" " coinment iK'ut êtn< faite l'HS

" "
iK'.iit être on iKMi)étui'l nu on via^'or ITvi

" " ijuand le principal i>eut être réclamé IT'ui

" "
jKMit être inii)oséo cciiiim(M'liar>î(< du ilécrot K'J

"
J7./i liKNTKS N'iAI.KliKS, KsiiB ;isrKKMi;N r, ritKSCIÎII'TlON.

1M*;NTK via^^'ro ]K^ut être A titro gratuit on ouéniux, jiar acte entr(*vil'>

ou testament l'"'l

" " jK'ut étni sur la léto d'un tiers h"':'

" " peut être sur iilusieurs têti^s (^t dans (|nollos limites \W,

" " i)tnit être créée au profit d'un tiers l'.'W

" " sur la tête d'une iK^rsdiine morte <in mourant tôt aiirès,

lie produit pas (r(>llet llMi.-). l!ii»;

" " romlMiursoment du |irincipal n'a Mou luinr défaut de

]iai(^meut des arréraj-'es l'.'i'i

" " déliiteur ne s'en jKMit libérer on oH'rant le rembourse-

ment du principal l'""

" " duo an jour le jour I''I"

" " ]KMil être cliarjro du décret 1'"'^

" " lu* |Kiut être sli|)ulée insaisissable i\\u\ lors(|u'elle e^t '^n\-

tuite l''ll

" " 110 s'éteint pas par la mort civile de celui sur la tête iln-

(piel elle est constituée 1"1-'



i;i'

l!l

liK

IIJON il IIES SU)

:NTK VlAGKKlv —
" " !>«' l>^'i»t C'tre oxi(,<.o ([u'on justillant do l'oxistonco do celui

sur la tôto (luquoi dllo est i-tablio l<,)i;î

" couiiuont romlunirsi'o .sur (U'crot li)14 A 1!)17

" pour t|Uol lapis du Uunps i)out êtro (nro :î8!»

" racliotaltlo jjj^j» ifjo

"
: — Vitic KNni':<iisi'i!i;Mi;NT.

;i'AUATI()\S, colui ([ui a fait des n'parationH i\ une chose, peut la rete-

nir juscpi'il co (piMl soit jiayc 44]
"

d'entretien, on (|uoi consistent 4(i!)
"

(«rosses) " " "
"

(luelles réparations il lu cliarj.'e de l'usufruitier 4(iS

dulocaieur IGKi

du locataire.... l(j;V.>, 1G;î;5, Ifiîîô

:i'.\RTJTI()N pour tV'lises, etc., à la duuv'e de l'usufruitior 471
'ITiO.V c()ii<lirli<> inihhili 1047 et suiv.

\y,\Y le )î\\\\(' contre le substitue it.'jS

>SKS entn'es par un notaire dans un iirotct, (|uaiid font iinmve 120!l

;:SKNTAN'rs liVaux sont compris sous le nom personne 17, 11"

".SENTAT ION, ce «pie c'est (d!)
" a lieu i\ l'inlini en lij.'ne (U^sciMidante li'JO

" n'a i)as lieu (ui li;_'ue ascendante (iL'l

" c()mmeiit admise en lijnie collatt'rale (>L'2

"
<liins le cas de..., comment se fait le parlajre (IL'o

" n'a lieu d'une [lersonnit vivante ()1'4

a lieu mcnie dans le cas de renonciation "

SKSde la femme i;;,-,7 .\ i,",(((|

H'Ul'lS dos témoins \\y^\

JlO.N des contrats i«t paiciiienis par un di'liiteur insolvable.... Ki;'.:.' à 1040
ou révoralion des donations sil jlSKJ

de la vente pour vices cacliés Iô2ô à 1.^31

: — !'/'/' IvKsol.ClloN.

;V1'" (h) disposer en iiiaticre de ilonation 27S

l'INCK (|uant à l'avis de protêt d'unci lettre de clian^'e L'I'.L'S

lATIoN pour fraude à IcL'ard des tiers lo.",-_> à \M'l

de bail, «luand [n^ut être denuindée jiar le locateur ItLM, UiOL'

" par le locataire 1041

jiar la faillite du locataire Kiôti

du bail d'ouvrat:e Knn
l'TlON do la vonto iKJUt être denuindée jiour vii-es cachés lâL'ô

" iMiur défaut do paiement.. 15.")f'

" " sujt'tlcs aux ri\i;les de la

proscripilm l'i?,!

jKiul Hre arrêtée* par lo paiement avant la pnjuonciation

du ju^'ement j.-,,",8

oblipitions du vendeur en exerçant la résolution l.M!'.»

oblijrations de l'acheteur 1540

demand(«ur en résolution est censé renoncer au i)rix l.')4J

vendeur réclanumt le jhIx peut, nonobstant, demander
résolution ]-,42

(liuint aux nu>uble,s. on quel cas ne jHyif avoir lieu l.')4;{

on nuvticro do donation xi(>

i>rwcrii(tion oom
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RESPONSABILITÉ pour Ioh lU'litH «t ((iiawi-dC-litH cominiH par ininourH,

ftli<''i«''H, apprenti», t''lèvo« ot animaux l(i.')|, in.-,,-,

•* tin pr()pri<''tairo d'un l)Atiinont (Ml riiino •'

('ounnontH'ox**n'o lo rocourH daiiM lo van do dt'ft^H iWuw
jiartio par miito de iW\t nu (|uaMi-dC-lit |ii:,ii

RESTITUTION (action on), par mimnir i)our U'wion KMii à lui:'

" t'ominont so proHcrit j'.'.vs

" on fan dV'viction, Mur vcnto : — Vid' (i.\itANTii'; lôos à iV.'i

UKTKNTION a liou on niaticro do rai»ix)rt8 A succoswion 7;;j

"
:— IVf/i Nantihhicmknt.

" on niatit^ro do Nulistitutinn 'm;
" par un tiors ([ui a fait ûm iniinnisos 417

KKTOrU (droit do), prÔHunu', on cortains ras, d'uno dt'ionst» d'alit'nor ii;j

UKTKAIT d'indivision on niatiôro do HUi'fosnion riu

" do droit» litigioux IVv'

" suiios.soral "In

HI'.rNION dos i''iKiux fait «'i»»»or la »«'parHtion do oorii» l!i(l, •.'!"

IJKVKNDIt'ATlO.N du vondour m.n |uiyt' iWiW à l'ihki

UÉVOCATION dos donations A la iltMiuindo dos c'r»''aniiors su:;

" par ddiuitour» >11

" pur .'^iirvoimnco d'onfant» si:;

des tostanifints par lo» tostatour» suj

" A la t'oniiindo dos liôritiors su;

" " partioUo par tostaniont sul)S('(|Uont .V4

'' d'un totstaniont valablo nonobstant la oaduiitt' do cului

(pli U' rôvotiuo S'')

" " contonu dan.s un to.stanion^ nul 08t nullo
" " par aliénation for('<!'0 ou volontairo, nu'nui

avoc fatult»"' do rôni^'-rô, subsisto s\r,

'* " un tostatour lu) ixnjt ronontor A rôvoijuor

son tostani'iit ^H'^

" ilu mandat i)out stt fairoon tout tomp» i;

"
ost mkmIo d'oxtinction du niamlat i;

KLSQUE, matièro das assurance» 'J4i;>

" ([U((ls sont los ri.s<iuos suscoi)tilil((s d'assurance 2472 à Jl"

" nature ot l'tonduo du risipio doivent ctro dôclan'o.s -MS'i, i.'l

" doit ("'tre di'.sij;iu' dans la i>olico 24!tL', -'''î'

" estdt» l'essoni'odu contrat d'assurance maritinio.. 24i(.'), 24WS, 2.")(il, l'in;

" (juols s(mt les risques do la mor L'in.

" ({uand commence lo risque 241M1, 2.')!i>

'• dont l'assurour n'est pas tenu 2r)().S A JM
" auiL'niontc par l'a.snuré est causo do nullité do la iwlico
" sur jirct A la >,'ros»o 2.")!M, J.Vi;

" do la cho.He due 102."), Km;:;, H»,

" tlo la clio.se vendue 1472, U!M Ti 11"

" dont e.st tenu lo locataire I(i2!i A h::;

" dont est tenu l'emprunteur 17<i7, !:•

" dont lo proi)riétaire du bâtiment n'e.xt pas tenu 24:12 à :'):;

"
:— Vide Assru.wcK, Affué-immicnt, l'jjfcrs a i..\ cikossf»

" de» choses ndses o:î société \^\'

RlVACiES ET HIVES:— \'i<l,: Uivikuik

lilVEUAIN : — Vi(h- Ai.i.ivio.s, Kki.ais, Skhviti'des/



[h commiH par niinenrs,

'4 ot tmimaux 1 1 ••")
l , 1 1 1,,:,

it iMï ruino
"'

an« lo fan do dt'cî^H iWww

ou (HiaMi-(U'lit liiiii

ou 10(11 à \u\-i

J'.'Vs

idi' (lAHANTIIO lÔdS à IV.'l

•ciwNion T'iL'

'M,

une tléfonsti d'alu'nor \i?:

.) forps !'"'• -11

lit!»8 ù 'JUKI

fr<''aiuk>rs '^":''

Ml

niants.

li('TJtior.s ^'i

lient sut)S('(iiUMit
"^''4

tant la oaducitô do coliii

v:,

wtanion» nul ost uuUo

itn DU voloutairo, ni^'-nui

î rt'Ui<''r<'', sulmisto vi;

eut rononwr A révoipuT
s'l^

temps.

uranco

o déclarées,

'-'II.-

'247'jri:i"

•_Ms.'./-'^n

'.'•(.'•J, -j:,!,!

naritime.. 24îr,, •J4(tS, 2501. L'.Vc'

'JI'C,

LMtMi, -".''^

2Ô0K à •-'.'il:;

té de la («lice
'''"^

'.'.")! Il, •-'•".'
i;

102."), liMi;:, li«4

1472, UiM à 11"

l()20à li.:;l

17117, \:>^

.as tenu 24:'.2 à J l U

rs V l.A (lltOHSK

\s\i.

UKHi

RTV i\ SÉP 821

RlVlfCRES navinabloH ot flottables sont du domaino public 400
alluvion profite au riverain ù la chartio de lais-ser lo marchepied. 420

lies et Ilots (pli s'y forment ap)>artiennent au souverain 424

ancien lit d'une rivière navinable appartient au souverain -i"7

non navigables ni flottables, Ilots (pii s'y forment

ancien lit abandonné appartient aux riverains 42/'

1!()I (le), l'ocpje signifie 17 (n" 1)

i;(»VAlJMl'VUNI, oe cpi'on entend par ces termes 17, jj 7

ko! TKS ù la cliar^'o de l'Etat réputées'partie du domaino public 400

choses trouvées sur les routes, comment on en <li.si)oso .^OH

KliNK, '.,:''timent tombant en ruine, resjKmsabilité du j.ropriétaire 10.")

);l ISSKAU bordant un héritage, conuuent propriétaire iKiut .s'en ttorvir.. r)0!l

I

SAISIE, immeuble sous saisie n'est susceptible d'hyi>othéquo 2037

-gagorie, la femme a droit de., sur l'action en si'paration do corps

par elle ou contre elle 204
" on faveur du locateur 1023,1(124

-revendicatiim, (piand a lieu en faveur du vwideur liMKS, l!)}M)

I^AISINE de l'héritier, comment a lieu 0(10, 007

du légataire W»l

du donataire 7(),-)

I

SALAIRE des domesti(iue.s, comment jKMit être constaté et prouvé KKii)
"

s(x prescrit par 1 an 2202
• des employés non domestiiiues, est prescrit par 2 ans 22(11, 22(12

• preuve (juant aux domestli|Ues looo

des matelots 1071

" du mineur jH>nt être réclamé par lui en justice :!o4

IsAl' VETAllE (droits de) sm- les clios(\s trouvées i\ la mer ou sur des

rivages ,")S()

|m 1:1.1. fis, tuteur doit er. faire la levée 2!t2

frais i\ la charge de la suc<'ossion accoi.tée sous bénéfice d'in-

ventaire (1,S1

"[(II,! ÈRES (cor|K)rations), différentes osik-ccs :î."), îî.'iO

>K('(iNl>ES NOCKS, donations iKMivent être faites sans re.>striction 7(14

»KlN»i PRIVÉ, ((uand écrits sous seing privé font prouve 1222,1227
" comment écrit ou signature ix^ut être déniée 122:*, 1224
" d(Mpiel ttMups écrits ont date 122."), 1220

" des écritures mises jtar U* créancier sur \u\ t4tre 1228

" des écritures sur un l)illot ou lettn* de change 122(»

" acte (jui faute de ((ueltiue foruuilité n'est i)ns authenti(iue

\H.H\\ en certains cas être réputé sous seing privé 1221

Isi'.UrcriON :— V!<lr l'iîKsciui-noN.

i'.rA RATION de biens ne [lout être poursuivi(^ qu'on justice ot en (juels

cas mil
•' " doit être exécutée et comment 1312

» " doit être allichée au greffe 1313

" " rétroactivité du jugement 1314

" " ne ix)ut êtrvt demandée i)ar les créanciers de la

femme; leur recours au cas de déconiituro

du mari 131.")

« " jHiut être contestée par les créanciers du mari .... llîlO

" " ; _ yiif,' Femmk sécakée oe niKxs.
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Hf'-.PARATION PE RIKNS:-
" " comiiHMit |nMit ("'tro n'tnblio \r,-2i\

« " ollot ilo to ivtalilihm'iiHMit l;',j|

M " iKUit »Hro «tipult'o (luiw lu nmtrnt <l« iimrinno f^t

K(m(ttrntH I I:';;

» " (•oimiu'ut (Il (0 n\H Itm t'iKUix roiilrilumnt luix

('liiii'K<V'« <lii iiit'iin^'(<
I ij:;

«' " ii'imldriw» plis lu (onniio i\ iilii'ncrsrH iiniii(iiil)loM.. ]\'^\

«• " iiiKiiriMivtioii iri'iit'riittM'Mt 'mUo
w " loniiiri il (iiii lu ft'inimui laiHs»' la jfiiiinsnii('(Mi'r,s|

tenu (le l^^<tilll(l|' i|ii« Ich fruits ((xistaiilH U;;.-,

'* do corpH iu< |KMil tttt^ i|iio judiciaire im;

« " |KMil ('li'it iltMiiaiiilrn |M)iii' ailiillèiiMln la l*«inino |s;

<* " |KMil l'ti'oilciiiaïKli'o i|naiiil mari liiMil t'iiiiciiliiiiit

dans le iloiniriht ('()MJit;;al |ns

*' " |Miur >st''vic»^s ri'i'ipriMiiu'iiit'iit Is'.i, Un
•• " |HHir rt<f'n> «lu mari lU* i»'i(\vnir ot (Mitr(*t<Miir na

lomiiut
|!>i

•• " st'\ ii(<s A l'arbilrav't' ilii jii;;(i lim

•* " iiù la tU^manilit ('Il r>t |Mii'li'tM^t prnr('i1iir(t l'.tL' Ti lio

•• " (hMuandtM'Hl ("Kuiitti parla n'iiiiciliatioii |i«,

" " aciinii n^iuiil lnrM|iril y a iiiiuvcaiix m'\ iccs lu;

" " |HMidaiil la puiirMiit<s Icimiik^ jn'IiI (|iiilt('r Ir

diiii ''ihidii mari «I a droit A m's luirdcs cl

aliiiuMu. l'iil,
:.i()j

" " no jKdit iiuitl •• sans uutorisalioii la doiimiiro ipii

lui OMt iiiiliiiMt'o MdiiN iH'iiit* il(« jKM'dro ses ali-

mclllN ot dV'tro (1('1i(iIiI('(m1(( Miii actiiill ;.'ii,;

" " jM'iidaiit la jHiiir.-iiitti, fcmino |iciu saisir-va^'cr

l(\s lii(>ii> du la ciimiiiuiuuitt' p'Hir asMircr ses

riipriM^^ . y\
" " iiyp((lli((jucN "t alii'natidiis par l(^ mari on frandi'

d(Ms droits do la f(>mmo {HUidant la poursuite

.soiit nuls :'i

" " no roinj)! |"'< lo mariait' l'i

'' " sosoHots: — (juant an diimicihuU' la Icinmo ;;:

" " '• om]Mirto si'parat ion do l)i(<ns L'os, :'ii'

" •' "
r(''iK'titi(iii de la dot l'ik

" " " capaciti' d'ostoron jiiL'cmont M'ulo

" " " d('cli('aiico ipiant A lV'|Kiiixd''tondoiii'.. '.'il

" " " ccinsorvation dos droits d(( colni i|iii

l'ohticMit

" « u ohli^'nlion (hUuiirnir dos alinionts

" " "
iiiiant A la ;.'ardo dos onCanfs •_'! I,

" " cosso par la n'nnion d(^s ('|M,iix, et odots dcM'olto

n'uuion ii;

" do dotloB lient ôtro stipnl(:''C ontn* conjoints ot s(*s oU'ols |;;"ii

" " |.'arantio dos dottos aiiti'ricnros

" " iionolistaiit i'ott(^ claiiso, cdinninnaiitô toniK^ dc-

inU'rôts (U(piiis lo muria^o
" " iiidiMimiti' duo polir (lotie d'un dos ('ponx di'claii'

franc ot (Hiitt(< i:ï"
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•lin..... I".'.'ii

t i;:ji

lo (Miiitrat ilo iimriniro (^t

IL':'

('•ponx nnitriluuMit aux

Iir.

i\ nlit'ntTMtis iiMiimiildoM.. 1 iji

•.'.illti

lainisô la jn^ti^<sall(•{^ n'osl

[\ les fruits (distants IL'-,

hi,

ailiiltôrtMlti la Hmiuiui !>;

iiil mari lioiil l'oiuiiliiiK*

ijii^;al 1^^

lient 1^!'. I'"

rei'ovfiir i*t ont retenir wi

M
U^'e l''ii

rli'e et pnici'dnn l'.'J i'i l'',',

la r('"'iiiciliatiiin l'ui

a uetneanx .Mt'viees l'i;

Ici V. |HMit tjnitter le

a ilrnit i\ ses liardes cl

nrisat.on la denieiiro iiiii

< lieine lie jK^nln» ses ali-

iMtée (le s(in aetion .n,

fenime I>«'ni saisir-tiavrer

innnaiité puur assnrer ses

:'||

»ns par U* mari en IVandc

n\o jK^ndant la ponrstiitf

,
"ji i.'i

1 •Ji»;

uiiiieilede la ltinm(> ;>,

laratiiin débitons "Jus, :'i.i

1', ladnt -''^

steren jui^ement seule jli

uant i\ ri'|M.nx d-'leiideiir.. :'ll

i des druits de «(^liii (|ui

t -I:

10 luurnir des aliments Ji:.

rardo îles entants "JI I. :Ti

H é|"inx, et etlets de eette

•onjoints et ses ell'ets !:'«

rienres 1

''"

,
cummunanté toiuto des

iria).'o I"'"

e d'un dos épmix iléehuV'

sftrARATION:
(lo patrinininos on l'ail de sMi'ressiin\ 7J;i 7I4 l

^m l'ait dedimalinn ,s(i2, |!i!)(( -^K

on fait (1(1 lev's ,s7i», loiio, L'KMi

!l!li', L'ÎIKI

Ni

(*n l'ail d(( sid'slitnlion. IHid, l'.liKI, UKKi

TI/rrUK, en i)Uo! temps dnil ('tre fait(

(Ml faitdo M(«'l('i(' ] M!«), I!M»1

llll

co (|n(^ doit e(int(M)ir l'ai lo i\n s('|iulture dj
réelles npplicabloH ni IX (•(immiinanti'sr((li;.'ions(w(\t liDsjùces., (iS

do ceux (pli m(inr(Mil dans des maisons do drtent ion.,

SHiil'KSTUFi est conventinniiel on jiidiriairo
j

(ill

Hl-

ISIS(•onvontioniiol, sa ih'linition.

n'est pas toujours ^'ratiiil,siii((| aux iv'.di^s du ih'pût i.sp.) i,s22

|KMit v[n\ doM meiililos on des immeiililes i.s^jo

(|nai'd ('ess(* is^.n

jndiciairo, ipiaiid a lieu
i.sL'.'î |S24

'oMiKatiims do f{\\\\\ <|ui en ((st eliarp'' \S'2't 1,S27

(•IioH(\s s('(pi((stiveH lie |i((UV((nt ('tnt prises i\ loyer dir'oeto-

iiuind

mont ni indireiieiinMil par les f)arlie.'

si'(|Uostro |HMit ("Ire décliar;:'!' jv

IS'.'t]

«IlIîMI'IN'T, eoiiiproud rallirmalioii solomielle 17 j,-

pi>ut l'tro di'l'i'iv par lo jiii,'o pnurcdiiipli'ier la pr.'.iiv(

lH<ut Tint administiv A la partie ciiiimie trinnin mi sur faits

iL'Ill

et articles

déeisoins iinand et par .jui [loul l'tiddt'fen l'-'17, l'.M.S

celui il (|iii il e>l di'f.'iv et (pii le refiiso sans h\ iv-

f('r(>r à Miii adversaire, ijiiit siiccomluM' IlM!»

(|naiid il peul ('tre ivli'iv i-jr^{)

pris 11(1 \nml ("tre ci ait est,'' |o;,|

accepte par la partie à lai|iiello il est (l('f(jiv ou
r.''i'iv, ne peiil ('tre n'Iracti' ]o-,j

A (pielle.s iliosos et personnes s'(''t(Mid
]\!r>',\

ll.'.".4,l !>.-)((
judiciaire, i|iiand peut ('•ti(( di'fi'

" 110 iM'llt i'\vv Icféli' ^.

si;i;\'I('K lK^rsonnol est siijol à la ircoiiduction
I(l(i7

ItifiS

" " comment se teriniiii^

" " preuve de reil;_'at;('liieiit ](;(ii)

" droits et ohlijiiitions ipii on ivsultoiit l(i7o 1(171

'.K\ ri'HrUS : — Viih lÎAii. d'oi vi!\oi:, I'i{i:s(i:ii'rioNs.

des notaires 110 iKHiveul (''trt* tt''moins A nu testament ,S44

S4

lli, L'dOil

leur(liimicil(\

leurs priviii'fjfos iMHir ^;av'es 1111)4^ ^(K

|(idscrii)ti(iii contre leurs jiairos
Jti:

-KKVITI'IU'-S, lourd('liiiitioii 41 I!»

sont immonliles.

prolil(Mit à riisufruitier 45;)

leurs distinctions -,()()

(jui (h'-rivent. de la situation des lieux :
—

'couleiiUMit dos oanx ,-,(

sources

eaux outre riverains.,

bornai;»* cMitro voisins

division et cliMuros...

Il

.")()2

504

.>().-.
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HKlfVlTI^PES: —
" établioH par la loi

,',ik|

"
t'IuMIllll (lu lialiigo .^n;

ontro voihiiiN 501 AMi;, ,-,|,,

nuir ot fohiV'initfiyon 511, 512, 5:.'."i, .v^s

(|IU(Ih murs noiit iiiitoyona
,'i|(|

iiuiri|iu<M (lo non niit(>y»nnot<^ TiII

mnr niltoyon par (itii n'iuin'- on rétabli 51'.',

foniniont on H'on mrt 51 1, .'iji

coninuMit on \nmt l'uxliaUHWif, ot indoninit<^

contrefort, n'II wt trop faibin

niitoyeniiotô daiiH l'oxbauHSMniont, <'oniniont

niitoyonnot»'' ilo nnir, l'oniiimn* n'inMiuiort

('onhtr\i('tion ot n'ftHtion do ninr (U^ Hi'parution tlaiiH Ion

vilKw

;_ V ('(/( MlTOYKN.VCTÉ.

HO cuntiiuiunl Htir ninr ruconstmit é

rolotivoniont aux iirbros ontro voininH 5L'.S ù

(juant nu «ItVoiivort

(|inint A la di^tancit ot au nuMlo do cortainoH oonstructionH

INUivoirndoH niunicipalitÔH A cot «Vard 5:tl A

d»» vno wiir lo voisin : — l'idr Voimin vok 'y'M Ti

(|nant A l'tVout doH toits

do pasNn>;(\ (MI <inol tan

oit ot coniniont foiirnio 541,

(pu on 08t tonu on cortninH en»

tpinnd sVtoi^'nont

('tabiios par lo fait do l'Iioninio, conunont 54.*i,

lours distinctiunM, urbainos t«t ruraloH
" continnosou diNcontinuos
" ap|)arontoH on non api>ariMitos

n'ont pas Hou sans titro

on sans un ncto n'co^nitif.

par dostination du pùro do fandllo, coinniont

t'tondno dos stirvitudos

droits du cn'ancior do la stirvitiido, ouvrages A fairo 5.");'i,

" par lui ot A stw frais

" t'onunout lo (h'bitour |K^ut so tU'cliarfîor dos ouvra-

jços rolatifs A la sorvitudo ot tlout il ost tonu mi

continuo nonobstant la division du fonds survant Vii,

oblijfations <lu proprivtairo du fonds si^rvant Vi;

coumiont croaniior doit on usor .i^

coiuniont oiUis sV'toijçnont :

pur rinii)ossibilitt' d'on usor V'i

uiais i>ouvont rovivro, nu'nio aprCs lo tonij)s do la

proscription :m

par lo non-usa^'o inuidaiit IMl ans r)iiL', "n :;

lo ukhIo do jouissanco iHUit so prosiriro "ii l

coniniont la proscription d'un dos cr(''anciors do la

sorvitudo jiout t'tro sus|nuiduo ou intorronipuo. 5tM, .'iiiii

s'i'toinnont aussi par la confusion T. ôiil

(piant A l'usufruit :— !'/</( UstnaiT; Emi'mvtkusk.
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l'IIYTÉOHK.

SKV a soc

sf.VirES, qiiolH tlonnnnt litMi il ractioii on r^t'iiaratioii <lo ror|m IfiO, 100

(i|.',\K MAHt;ri.lN, ('«» ti.H> f*i>riiitloiit coh iiidIn 17 (ii" W)

«ilIKUIFHno imiivcnt acliotor dmitM liti«itMix do lu i'oinii<'t(*iuo do IcMir

tril-mml 1485
" ((imiKl M'iit HujolM A la cuiitrainto par corpH '2'272

SldN.XTrUI',, (uiiiiiiont dt'iiiio on juntin l'JL'Il, 1224

Sl(iSII''U'.\'ri(>N \M\\ ôtro fail(t par un tiotain» s(\nl 1200

S|(lNIFI('A'l'l<».\S iK^nvont ttu. l'aitoM an doniitiio ('hi H.")

Sl.MI'liKH (cnriM.rationH) :{,-)4

S!N(tlMilF.l{ (Il iuliro) |)oiil HÏtoiidro i\ pln^h^urs iKirnonnon 17,10"

SdCl f''.'!'!";, ((iniiiK'nt uno Mocit'li' \Kmt rtro indiiiut'o 17 (iv H)

" (piolloH on Hont Icw onndltionH i<sHonliolI(>.s jKitO

" ]iarti(ipation aux prolitMotanx i^^rfos i,s;(l

" quand ollo cnuinionco l,s;{2

" «a durA^ 18;i:{

" i"lili^'ati()UHt(t dri)ils dos asM«'i('M onlr'oiix IHîlO

" d(( l'apiMirt ilo ('lin(|iio associi'' "

" nnours don l'oaHKofit'.x an cnM do dôtïint d'apjM»rt par l'un

d'oux 1840, 1841

" un asMiitiô no |KMit fairo anrniu* allairc* i|iii priv(< la .socirtô do

non iniluHtrio ou do s«*s caiiilaux 1,S42

" imputation dos paioiiionts ro(,iis pur un doH associt's ipii so

tniuvoon Mii'mo liMips cr/'ancior partirnlior 184;>, 1,S44

" chaiino aswicir tonu dos doninia^ios causi's par sa fauto 1845
" risipio dos (hos',<s Illis(^s on sociôtt' 1,S4(J

" indoinnitô duo il ihai|U(( assucit' 1847
" n'partilion dos prolits ot [««rtos 184S
" |K)uvniis do l'assDcii'' cliarp'' d'administror ls4!t

" administ-atitin dos liions, coinnicnt ost rt^lôo ls.5(» ù Is'i^

un a.Hsnciô jiout s'associor un tiors dans sa part dos jiruflts, mais

umi dans la sociôt^' 1851!

" «ommont ass(tcit''s sont rosiKnisabli-s drs dottos lS.-)4 A ls,-)(;

" divt^rs^'s os|h'cos do socirtôs— lS.-)7

" do ipiui so composo la .socii'to univ(*rsollo l8.-i8 A I8til

particuliùro, to «lui la oonstituo 1802

" comnutrcialo, («n ipioi roiisisto ot «lillôro dos soriiHôs civiU's 180;!

" dillorontos osjk'cos do socirti's commorcialos 1804
'• fonualitôs Aolisorvor, ot onroj.'istromont 18;!4 A 1.8:!8

" on nom rolloclif, co ipio o'ost 180,-)

" do (|uollos stipulations ollo ost snscoi)til)lo ijuant A l'ailministra-

tiou dos all'airos 1800

" rosjHiiisal.ilitt' dos assooiôs 1807 A 180!)

" anonymo, «'o i|UO c'ost ot cnmmont rô^lt'o 1870

" on comniaudito, oommont jiout t"tro lormio 1871

" oommont ollo ost oomiM.sôo 1872

" rt(.sjM)nsal)ililô dos associt's 1871!

" qui on a l'administration 1874

" formalités K'jiaU's A obst^rvor 187.") A 1870

" mod(( do go,stion ot administration 1880

" par (jui ot contro (jui los aotioiis |Hinvont ôtro portôos 1881

•' (piollo part lo oommanditairo iK^iit rotiror iKMilant la durôo do

la sooiaô 18H2, 188;}

r
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SOCIÉTÉ:—
" droits dos oommanditairos 1884, ISSfi

" devoirs dos g(''rantH ],s,s.")

" etrots dos chaiifïonioiits dans lo nom dos jjii'rants, dans la natnni

dos affairos ou autroniont i,s7ii

" rnniniont la dissolution anticii)ôo ixjiit avoir lion iss?

" ])ar actions, coniniont ost forniî^o ot conduite 1880, IsiiQ

" riVlos (|ui la coni'ornent ]s!i]

" conmiont se termine 18!t2, ISilô, ]8!)(i

" dciaut d'apport i)ar un dos associes Isii;;

" jx>ut continuer avec héritiers dos associes Isiq

" ollets <lo la dissolution Isii;

" droits des associés lors de la dissolution 1894, iSiis

" paiement des dettes de la société et des associés Isiiii

" comment los tiers sont aflbctés par la dissolution IWio

SŒURS : — ri<h' iMiKiiES.

SOL, propriété du sol emporte celle du dessus et du dessous 114

" nVles (|ui le concernent 41") à ll'.i

SOLIDAUrrft entre créanciers, son elfet 1 lin

" i)aioment A l'un des créanciers solidaires lihcre le débiteur., lldl

" romis(< ]iar l'un des créani'iors solidaires ne liln're le débi-

teur (|Ue pour partie

" relativement A la jnescription lln^

" " A rinterru])tion de («rescriptifin l'l':;ii

" entre débiteurs, (|uand et comnuMit a lieu llo:î. Uni

" ne s(* présume pas llu:,

" n lieu pour délits et i|uasi-délits lim;

" exclut le bénélice de division iln;

" i)oursuiti> contre un des débiteurs solidaires n'omiK-'clie pas

le recours contre les autres | lus

" relativement A un obj(>t (jui nt* peut plus être livré n'assu-

jettit aux domnuitros-intéréts (|Ue le débitcMU' en faute

ou en demeure iKm
" (|uant à la i>rescriiitif)n et interruption 1110, '_'•_':;]

" la <leniande d'intérêt contre l'un los fait courir contre^ tons.. 1111

" (|uelles ((xce|)tions]KMit oi)i)osor le débiteur ,sf)l" 'aire l!l:'

" cesse jHiur jiartie dans le cas de cftnfusion de «jualités 1 1 1:;

" continue A l'éj^'ard des antres au cas de division jHHir un d<^s

débitetirs solidaires III4

" (piand et comment cosse par la division de la dette 111.") à illu

" division entrer les <lébitours m;
" lem's recours l'un contre l'autre 1118 A llJn

" dans le cas de renonciation par lo créancicn- A ra<'tion soli-

daire contre l'un IH'i

•' no <lonne i)as A l'oblijration \(i caractère d'indivisil)ilité ilL'i

" la riMuiso du titrer ori^;inal A un ilébiteur solidain* i)rofito aux
autres lb;t

"
la renùs(> oxiirosso à un des débiteurs solidaires ne libère li>s

autres (pu* i)our sa part llsi

SO^IMATIONS res]Hsctue.usoH un sont pas obliî.'atoires I:':;

Sorclll*"-, parta^'o par souclies dans lo cas de roi)rés(>ntation (iL'll

SOUJiTK, inéfialité dos lots, en iiartage, se comiK»nsont |)ar soulte Tôt
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leur solidaire i)rofito aux
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IM
oircs Il':;

rt's(>ntation (;l':;

lisent par sonlte 7(i|

«OT^TICES, romnient on pont en user ")02

SOl'ltD-MUKT, comment iKMit faire te.stament 847, .s.^0, 8.-)2

SH'S-LOCATION est un droit du locataire 1():38

" n'a lieu poiu- bail de i)rf>prictc rurale I(i4(i

SOl'S-LOC'ATAÎlîK, comment tenu il l'cpud du locateur principal W-Vf

SOrVElîAlN (le), sens do cette expression 17, ?, 1

" valeur de cette pièce 17, fi 2t»

SIWTUT:— 17(/( AcTi:, Lois.

" impérial :— !"(/(' I^is 1

" ])rovincial :
— Vi<ff Lois 1

" iHM'sonnel, (jUaiKl s'appliiine fi

" réel, lois qui ont ce caractère fi

STi'.IMJNCi (louis), sa valeur 17, 2(1°

SlBUOtiATION est lé>rale on canventionnelle ll.")4

" conventionnelle, en quels cas llô,')

" de i)l(<in droit, en (piol cas ll.")fi

" a lieu contre les cautions ll.")7

" ne préjudicie pas au créancier (pii ne revoit (|ue partie

de sa créance ll.")7, lOStJ

" del'licritier (|ui paie plus (jne sa ])art 740

du légataire iiarliciiliiM-, conmuMit a lieu 741

" en laveur de la caution ]!i.")0, 10,")1

" ordre de coUocation de ccmix tiui ont snhrojjation

1U,S(>, ]!»,S7, 1988

sriîHOliivTrTKrU doit être iiommé sur la tutelle 2(i7

" en quoi consistent ses fonctions 2()7, 2(i8

srnsisTANCK

elles cessent de la luciiie manière que celles du tu-

teur

jxMit inv

le tu

(<st sujet

titut

17./. Ai.iMi

sri'.STrrrTlO.N.diirércntes

dquer les méiiies causes d'exemption

it(\ur

(jue

aux mêmes incapacités, exclusion et

iou

des-

;N-rs.

isi)èces

le l'aiHH'lé

.. 92."

270

,
02(i

du î.'r(>.vé et i

comment on décide .s'il y a substitution ou non. 928

929

9:50

coiimieiit (<11(» ]K>ut être créée

(luaiid elle est on n'est pas révocable

quels biens peuvent en être l'objet 9;)1

(pielle êtiMidiie on p(Mit y donner..

rè|il

911

les coiici^rn iint la fornii» des substitutions 9:!3

qui jHMit en être jirevé 9;!4

(juand 1(( droit de substituer iieul être ré.servé 9,"/)

les enfants non apiielés il la substitution, mis dans la

conilitioii, ne sont pas censés dans la disposition 9lî(i

cas ou la représentation a lieu 9;'

où et coniinent doit être enregistrée

enreirist rement tient lieu d'insiniuitioii

9;i8, 2108

941

qui peut ou ne peut iiivo(|U(M' le 1 léfant d'ennwistre-

iient 9n9, 940

942

94:5

qui est t(^mi de la faire enre'iistier

rcMiiploi de deniers substitués sujet à enrejiistronient.,
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SUBSTITUTION: —
" comment le grevé powsède !i.|4

" quand il faut (Hiratour îl la sub8ti*"tion i^,-,

" jrrevô tenu et l'onnnent jI l'inventhiie hk;
" pouvoirs et attributions du grové m;
" règles concernant l'indivis et le remploi iq.s

" comment grevé ixnit hyiiotliéquer ou aliéner les biens

substitués 04!) à mi, 1104

" le substituant jieut i)ermettre indéfiniment l'aliénation

des biens substitués, et eflet de cette j^rmission iCij

' comment les biens substitués i»uvent être forcément

aliénés nvi

" le grevé (jui mésuse i)eut être assujetti à caution ii.V)

" avant l'ouverture, ai)i)olé jxiut disjwser do ses droits

éventuels 'i.v,

" rai)pelé p(Mit faire les actes (Conservatoires "

" raiJjHilé (|ui déccde avant l'ouverture ne transmet rien

dans sa succession ii:,;

" droits et obligations du grevé quant aux imjiensos !i."s

** effet du jugement contre le grevé relativement aux

l)iens substitués <.c,\)

" (juand le grevé i)ent faire remise des biens par antici-

pation 'iiid

" quand la substitution est ouverte :ii;i

" apjK^ié tient les biens du substituant et comment il en

est saisi '.mi'J

" béritit^rs du gnn'é administrent lorsque l'ouverture d(x

lasul)stitntion est susiKMulue par (|U(^l(|n^^('(lndi^i(^n !»(;:;

'« légataire, simi)le ministi-e, ne profite pas i)ar la caducité

do la substifutidii 'm
" ce que le grevé doit restituer iu:,

" dette ou créance du grevé revit ajnvs la restitution '.»,i;

"
: — Viilr rnoimiirioN d'aménioh; riiKsiiticrioN.

SUCCESSIFS:— T'/Wc Droits Srtt i->sirs.

SUCCESSIONS, ce que c'est VK!

" abmtcKtdtot testamentaires, leur définition ô!»?, m;4

" ah i)ili:'<t(it sont légitimes ou irrégulicres ."iii.s

" de leur ouverture, où et comment a lieu (iOfl i\ (KiT

" saisine de riiéritier (Km;, tin;

" qualit*'» re(|uises jMiur succéder oii.s, 1,1:1

" des diilcre.îts ordres de succéder 1114

" comment s'établit la proximité de parenté (il.") A dis

" de la représentation (il!» i\ tiji

" déférées aux descendants i,-i:,

" " aux ascendants (i2(i lY (;j!i

" ascendants succè<lent aux biens i)ar (ujx donnés ii:;ii

''
collatérales, comuuint transmises et j)artagées (il'.I A fi:M

" collatéraux au delil du douzième degré ne succèdent ii:!."i

" irrégulière, conjoint survivant (;:,(;

*' couronne (i;'i7

" envoi en pf)ssession ieijuis pour la couronne ot jMJur le

conjoint survivant ();i8i\iiln
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SUCCESSIONS :
—

" do leur acceptation et répudiation.
" nul n'est tenu d'accepter (i4l

" acceptation ixiut être ^/uro et simple ou sous bénéfice d'in-

ventaire (J42

" acceptation (piant à la femme mariée G43
" " (plant aux mineurs et aux interdits "

"
l'effet de l'acceptation remonte A la date do l'ouverture de

la succession C44
" acceptation |)ont être expresse ou tacite ()45
"

ce (jui constitue acte d'iiéritier (54(i, G47
" de l'option par les sutresseurs de l'héritier «48, G4i)

" acceptation ne iKjut être révo(]uée (iôO

" renonciation A succession doit être expresse «51
"

effets de la renrmciation (352 653
"

rei>résentati(jn n'a lieu d'un liéritiov 'i,nl de son (lejjré et

(lui a renoncé 054
" renonciatitm [K>.nt être rescindée A la demande des créan-

ciers de celui (jui l'a fuite 055
" en rpiol temps renonciation pont être faite ()5«
" en (luel cas héritier (pii a renoncé i^out reprendre la suc-

''*»^«'"» 057
" renonciation à la succession d'un vivant n'a liet:, ex;epté

par contrat de maria^re «58
" héritier (jui a diverti ou recelé effets de la succession ne

l)ent plus ron(mc(M- 059
" de l'acceptation sons bénéfice d'inventaire 000
" elle doit être enr(*i.'islrée 0(il
"

héritier sous bénéiic(^ d'inventaire doit faire procéder à
l'inventaire 002

" héritier doit fournir cautions (io;t

" " <|"aii(l |KMit faire vendre les meubles 005
" délais jwrnr faire inventaire 004
" en (juel cas la vente par rhériti(M- ne produit pasd'accejv

tation 005
" ellbts des délais accordt's pnur fain» invcMifaire 000 A 008
" Wnéticiaire :

— Vi<h' IIéimtii:!; i!knici-1(iaii!i:.

" vente (?es l)iens 074 à 070
"

frais ('e scellés, inventaire et compte sont à la charj^çe do
la succession OSl

" héritier simple n'exclut héritier bénéficiaire 0S:5

" vacantes, en (|uel cas o,s4

" curateur doit y êtrci nommé 0S5
" devoirs de ce curideur (;s(i

" ijuaud st>s fonctions cessent (iS7

" ses devoirs et ((l)li^:ations 088

:—Vi,lrV\K\'M.V..

" (|uand «»t comment les bit(ns sont vendus et licites fiO;» A 710
" A (pli doivent êtnnends les titres 711
"

: — Vi<h' H.\n'oui's ni; Sr(xi;ssu(Ns.

" comment (xt par (pii wint payt'es l(\s dettes 71)5 A 7:i!t

" recours des cohéritiers ot coliV'titaires les uns contre les

autres rolativenient au paiement des dettes 740 A 742
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.SUCCESSIONS:—
" réparation vlo iiatrimoino, <iuaiul ot (•oiuinont a lieu... 7-111 ù 711;

" lo survivant dos i']xiux no sucièdo jnis i\ sos enfants (|ui

(It'i'ôdont iHjndant la continuation do loninuinauté i;;;;(;

SUJET BKlTANNItiUE jouit dos droits oivils dans lo Bas-Canada is

" (jui est sujet hritanniijuo et ooninient ('(^tto

(lUiilitt' s'ac(iuiert 2(1, '_M, •2-:, j;;

SUGGESTION ne ho présume on matière do donation ontrovifs rnn

•' '•
ni en matière de testament s;;!)

SUPEKKICIE, contonanco siiperiiciolledans les ventes d'immouMos. l.")01 à lôo;;

SUPPLÉMENT do prix (action en) par le vendeur l.'iiii

"
ixiur omiH'cher rescision do i)arlago 7ô:;

SUIiClIAlvtiES do mur mitoyen Mo

SUKESTAHIE (frais de), comment réi;lés '-'41(1, :Mi,ii

" " ce que sont i.'4.")7

" " ((ui on est tenu -4."(S

" " ()uand et comment sont dus -IVi

SCRVEILLANCE des enfants do l'absent ll:i. III

srUVENANCE d'enfants no rcvo(iuo jms ilonation >1'J

srUVl VANCE (présomption do) <1IC> l'i (l(i."i

Sl'Sl'ENSION do la prescription '-'-':>:.' à JJilw

SYNDICS, ne |Kniveiit être acipiérours dos biens (|u'ils administrent 1 IM

TAUEEAU dos interdits :i;i;i

" des si''parations île biens Kllll

T.VCITE réconduction, (juand a lieu bin''

" " sur bail tacite Itiii-»

" " n'a lieu après cun;.'é donné Itilo

" '
n'oblijie i)as la caution l'il

TAX ES, ù lii diar^'o do l'usufruitier 171

municipales, piivilé.i.'(>. imur ci's taxes I!l!i4, '.'(1(14. L'iiim

'J'EMoINS, (juolles personnes sont témoins lomiH'tents jniur actes au-

tlionti<|Uos L'i

" "
iK.ur testaments solemu^ls Xl\,s:

" pour h^s testanmnts sous la forme anjrlaise ^
" (lovant les tribunaux IlMI, 11':

une coriMiration ne lient être témoin ili

un seul témoin suHit,6n iiuels cas 1:':

iiuolles personnes ix'uvent l'être IJIll

ellet <lu témt)i;:najie do la partie et <run témoin parent un inté-

ressé
" dans (jucls cas est admise la preuve par téuKÙns rJUll et

TENANTS ET ABOl'TlSSANTS, la vente d'une chose, certaine n'est j.as

sujette à l'action en diminution ou au;îmentation de

prix, ou en rescision I"iii4

TERME, diU'ère de la condition, son effet IdS!», \wi

'' en (|Uol cas censé en faveur du débiteur ou du créancier

" cesse par l'insolvabilité du débiteur ou ladinMmitiondossi"iretés.

TERMES, explication de certains termes ot oxiire^sions

Tl'.RRAINS militaires font i>arti(( du doimiinti public
"

inféri((urs sont assujettis à l'écoulenient naturel des eaux des

terrains plus élevés

TESTAMENTS, ce «luo c'est

II
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7.'iii



)t coiumont a liou... 7-li; à 7ir,

lo lias il SOS Olifants i|ui

Jon tlo comniunauté \:\%

lis lo Bas-Canada Is

jno ot coniuiont cctto

*-^'» -*> --. -•

tioii ontrovifs 7i.!i

taniont ^:'.!t

ntosd'iniiiionblos. 1">01 à l'iii:;

r l'iiil

;o Tô;;

:.lô

•J41(), •.Milii

Jus.

in

-Il,

'-Màs

'.'l.V.i

Il:;, 111

>i:

(Ki;; l'i (in:.

-JL';!'.' i\ •.'•-:;«

u'ils adiiiinistront MM

i::i;;

l(ill!i

llillv

'. ir.lii

K.ll

171

1()<I4, JlKil.Jiii'i

IK'tonts pour acte» au-

iL'ox

ils S4I.SI".

< la foriiic aiijrlaiso ~^">1

12;;i, 1-:;:;

111 témoin paioiit tni iiitt'-

l:::;:j

lar t<''niuiiis ll!l'>;! ot Mii\.

clioso cortaino n'ost jias

on on au;;nioiitati()n do

l.-.nl

KIS!», KilHi

ou du (•n'-ancior 1""1

a diniinution dos sùroti's. l"":'

o'<si(iiis
1'

iiMif 1"::

ont uaturol des oaux dos

.-,111

7.'iii

TKS 881

Ti;sTAMENÏS:-
" ofl'ot do la condition inipo(;sil>lo ou iiniiioralo "(iO

" capacitô pour rocovoir ou doiinor par tostamonl 7ô!J, ,s;U îl S?A
" " (piant a la l'oin:!io 1S4, h;}2

" " quant au minour iSli;), 81! i, iS;i7

(luantà l'intordit .s;J4, S37
" " so considôro au toinps do la i'oni'oi'ti(jn (iu tostainont

pour toftor, et à volui du décùs du testateur

pour rocovoir — 8;)ô, SoS
" Cduiiuont s'établissont los ])ivsonii>tions do su^trostioii ot dé-

funt do volonté et abroii-ation do cortainos prohibitions. s;.!',)

" ix'uvont étro sous toutes fornios «roxprossion- do nature il

indi(|uer la volonté du testateur 84(»

"
110 i)ouvent être faits par jilus d'une iiersonno dans lo niênio

acte S41
" peuvent étro faits sous trois fornios dilférontos 842
"

foriiio autlionti(iae 84li

" formalités re((uise.s 84!) il 845, 848, 855
"

oll'et do la parenté des notaires ou témoins 845
" nullité résultant <lo lejxs à eux faits 84(i

' compétenco du curé peur recevoir testament 848
"

militaire* 840
" olo^rraplio, formalités reiiuises 850, 854, 855
'' suivant la forme anglaise, formalités roiinises 851, 854, 855
" comment iKHit étro fait par un sourd-muet 852
"

otl'et lies loLTs on faveur des témoins 85;>

"
i)ieuvo résultant do la minuto et des copies du lestament

en forme autlienti(|ue 85(1,1215

" vériticalion ot iironvo du tostanuint oloi^raiihe et du tosta-

ment suivant la forme anialaise, C(jmnient >o fait 857
"

jias besoin d'y assigner l'héritier, et est sans préjudice au

droit des intéresst's de lo contostor 858
" (juand cette vérification ost ro([uiso 85!»

" quand ot coniuK^nt se fait la preuve d'un testament perdu

ou détruit par cas fortuit 800, 8(11

" prouvo ixnit se faire par un seul témoin 802
"

: — Vidi- i.r.os, l,i:i.ATAiiii;s.

'• intoprétation des tostameuts 872

" droit dos créanciers d(< la sucicssion 875 à 87!', 884 à, 8!(0

'• iiaiements faits à l'héritier aiipav(<iit 870
" comment iHMivont être révoipiés 802, 8! »4

" pour (|uelles causes la domando imi révocation d'un testa-

ment iK'ut être admise 80^,

"
(juaiid la révocation d'un testament (pii on . 'vo(|Uo un autre

fait revivre lo premier 8!i5, 800

"
oll'et do l'alit'nation par \i\ testateur d'une ciiose (ju'il a

léguée 807
" restriction il la liberté do tester, (luaiid ost admise 808

" n'a). l'»^IIol (Ml faveur d'une porsotino <|ui prédécèile 000

" exécuteurs ipii peuvent être nommés 005 à 007

"
: r/'/, Ti:sT.\TKiiis, KxKcrTiuits Tcstamkntaikks.

" leur onrogistroiiient -^1^ '^ -^^-

"
iKUivont contenir substitution : — Vi(fi' Si iisTirriiox.
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TESTATEUR no jieut rostreindro won droit de tester, excepté dans un
contrat do mariage h%

"
jjout nommer un ou plusieus exL'cutourH et (jui ilOô à iiOlt

"
i)eut limiter leur reH|)on8abilitc «iiu

" peut rostroindre leurs pouvoirs, oblijrations et la durce do
l'éxecution ou étendre cette dernière ii^i

" ne iieut nommer do tuteurs ni de curateurs (122

"
j)eut pourvoir au remplacement dos exécuteurs hl'S

" pouvoir dos trilninaux à cet eflbt ii^q

"
: — Vidf Exrâ'UTKuu Tkstamkntaihk.

" comment peut substituer :— Vidf Sciistiti riox.

TIEKS, non partie au jufrement en ratification des refiistres do l'état civil,

n'en est pas affecté 7s

" faisant des améliorations sur le fonds d'autrui II7

" effets dos contrats à, l'égard des tiers IdL'S, Iiil'ii

" i>euvent demander nullité dos actes à, leur détriment lu:,;'

" il faut intention do frauder ot porte lu;,;;

" titre ^rratuit par débiteur insolvable présumé frauduleux l(i;;4

" titre onéreux, quand ost présumé frauduleux KK!'), KKiS, lira

" i)aiement par débiteur insolvable Kcii;

" " par commer(;ant en faillite lu;;;

" contrats par commor<;a".it on faillite

" non aiibctés par la comiKMisation ll'.ni

" effet il leur é)iard du paiement d'une dette (jui éteignait la créan-

ce contre le débiteur comnuin W'-'l

"
: — Vidi' Kai'I'outs a Sr<<KssioN, PAiiTAtih: 7;>1,74.")

TIEU.S ACQrÉHEl'H, comment inmt prescrire lil'ôl ù'ISù

TIEKS DÉTEXTKrU jKUit être poursuivi byjMitliécairemont 2(lôU, l'oôs

"
et condamné i\ délaisser nu il pass«ir titre nouvel :'(«;!

jKHit apiK^lor en caus(^ jrarant ou arricre-iiarants. 'J(K)-, l'ik,;;

jKnit oi)jioser tous moyens ou exceptions îl la de-

mande -i»i4

(jui n'est i)as iKirsonnolloment tenu jx'iit «ijjpiiser :

l'exception de discussion ^CHiô, 2(Mi(i, L'(i(i7

rt(xci<])ti()n de jrarantie L'Uds, '.'min

l'exception <le subrojiation L'OTo, i.'ii71

l'exception résultant d'imi)enses

l'exception résultant de créance jiréférable

ixjursuivi ne i)eut aliéner

ni dét<'riorer l'immeuble I.'<i5t

comment doit délaisser

nodélaisst^ (|ue la détention

<iuand jHiutctre condamné jK^rsomiellcMuent

])ar le délaissement reprend ses droits sin- l'ini-

meuhle -ii7-

TITUK (|uant aux faitciirs et ajrents d(< comni(*rce 1 TU' à 174^

TITRES KT l'Al'lKUS, A t|ui remis sur partny;e do ^ncccssio - 711

TITUK NOl'VKLdo rentes et (^nlpllytélls»^ -J-JI!!, JiUil

" d'liyp()thci|ue, cliar^;e ou .servitude l.'(».')7, :.':''i7

l'ITliE rUI.MOUDlAL, comment prouvé par le titre réco-initif l:'l.;

TITRE 1)K NAISSANCK établi par re;.'istre de l'état civil -'1;^

ou par la possession d'état .'."'

comment {KUit être établi '_';'.!
• à .':',<

Il

«

«
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t(

«

«

«

il

II
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TOITS, égout des toits, comment doit être disiwsé 53))

TOLÉRANCE (actes de simple) ne i)euvent fonder ni iiossession ni pres-

cription 2UW>

TKADITION en matière de vente, ce que c'est 149,î

" " par qui doit être faite et comment 1493, 14P4
" ." les frais en sont tl la (tharge du vendeur... 1 i05
" " quand doit être faite 14W)
" " dans quels cas le vendeur en est disi^ensé. 1497
" " dans quel état la chose doit être livrée et

au risque de (pii elle est jusqu'à la

délivrance 1498
" " l'obligation de délivrer la chose comprend

celle de délivrer les accessoires 1499
" " le vendeur dcit délivrer la (contenance

mentionnée au contrat 1500
" " quiil, si la vente est faite soit à tant la me-

sure, ou pour un seul prix, pour le

tout 1,')01 et suiv.
" " ijutd, si la chose est vendue comme chose

certaine, sans égard à la contenance.. 1503

TKANSACriONS, leur définition 1918
" no jieuvent être consenties par tuteur pour mineur.. 307, 1919
" ont entre les parties l'autorité de chose jugée 1920
" causes (jui autorisent à, en demander la rescision.. 1921 à, 1924
"

' land la découverte de documents inconnus y donne
lieu 1925

" erreur de calcul i)eut être corrigée 1926
"

: — Vide ARmruAOH au Code de Procédure.

TliANSCUUTION :— Vide EsKJ.xii8" ikment.

TlîANSl'OUT des créances, comment est parfait 1570
" " comment saisit le cessionnaire 1571,157';
" " on matière de lettres de change 1573
" " comprend tous les accessoires 1574
" " mais non arrérages d'intérêts antérieurs à la

vente 1575
" " garantie qui en résulte 157G, 1577
" " à quoi s'étend la simple garantie 1577
" doit être enregistré 2127
" dos bAtiments enregistrés : — Vid( Batimhxts Makcmands.
" de c annaissement : — Vide Afkkéthmfat.
" des passagers par bâtiments marchands comment réglé.. 24G1 à 24()7

" do police d'assurance : — Vidi Abi^vhasce.
" du prêt à la grosse 2('i2

TIîKSOU trouvé, à qui appartient 580

TlÀOrULK, ou juste sujet <lo le craindre, donne îl l'achotou- le droit de

retenir le ])r\\, îl moins <|u'ou \\o lui donne caution 1535
" dont est tenu le locateur KiKi, 1017

THOrPKAU : — Vide Bail a ciiKi-rEi..

" relativement à celui qui en a l'usufniit 478

TITKLLE est dative sur avis du conseil -'«^ famille 249

formaliU's requises 2,50 à 253

" tout parent a droit d'y concourir 254

63
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TUTELLE :
—

" quels parents doivent y étro appuléH 251

" juge peut déléguer quelqu'un pour prendre l'avis 2ô(i

" avis {leut être pris nh initio par un notaire 257 à 2W
" rapport do l'avis des parents lioi

" comment ce rapport est homologué 262

" nomination peut être revisée 2(18

" est v^^jie charge personnelle ; 201

" quand elle commence 2()ri

" causes qui en exemptent 272à2's
" quand et comment excuses doivent être proposées 27i), 2H()

" décision sur excuses sujette à révision 2N1

" causes d'exclusion de la tutelle 282^285
• " " de destitution 283, 2So

" " de cessation, convoi de la veuve 28;i

" " " émancipation 317, lils

" " " majorité ".lu

" comment se poursuit la destitution do tutelle 280 à 288

" sentence de destitution sujette à appel 288

" compte en est dû et en quel temps 308, oOtf

" " doit être rendu au mineur émancipé assisté de son

curateur 118

" avant cecompte traités sur la tutelle sont nuls. 311

"
: — Tid? Tuteur.

" est charge ijersonnelle qui no ]>asse pas aux héritiers 'M
" obligation des héritiers du tuteur "

TUTEUR, combien il {«utenêtre donnés 2(14

" de quelle époque son administration commence 2(i.')

" <iui iwut refuser de l'être, celui qui n'a pas été apiwlé 272

l'étranger 27:!

" " " le septuagénaire 274

*' " " celui qui est infirme 27'i

" " " celui qui a plusieurs tutelles 270

" " " celui qui a cinq enfants 277,278

" qui en est exclu 282Ù284

" quand tuteur peut être destitué 286à287
" conserve la gestion pendant la poursuite en destitution 281, 281)

" ses fonctions, ses pouvoirs, ses incapacités 2!«i

" doit prêter serment 2H1

" doit procéder à l'inventaire 292

" doit procéder à la vente du mobilier 293

" doit faire emploi des deniers 294 à 296

" ne ijeut emprunter, hyiiothéquer ou aliéner biens immeubles

du mineur sans autorisation, ni transiger 297, 298, ;i07

" formalités de la vente des immeubles du mineur 2\YJ, 300

" comment accepter ou répudier successions pour le mineur.... 301, oi.'

" porte en son nom et qualité les actions du mineur 3(4

" ne peut provoquer partage définitif. 305

" ne {)eut appeler d'un jugement sans autorisation 3(»j

" ne ixuit transiger 3u7

" doit compte à, la fin de sa gestion 308, 31iJ

" peut être forcé ))endant la tutelle de compter do sa gestion '">(k

" a droit à toute déi)ense sufiîsamment justifiée 'n'
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TUTEUR :-
" ne pont faire aucun traité avoc le pupille avant d'avoir lendu

(•onipto et reniiH lpHi)iè('os 311

" doit intérêt sur roliqunt, ot do «iiiand 312, 1078

" ro»iK)nsul)lo dos délit!- ot (juaM-délits du pupille 1054

" «(i/tor, en quel t'as est nommé 2(>9

" provisoire aux enfants d' alwent 114

rSACJE (droit d')08t immeuble 381

" " on quoi consiste 487

" s'établit par la volonté do l'homme 488

" se inml dos mémos manlèroK (pio l'usufruit
"

•' requiert cautions ot invontairo 489

" so n\'le d'après lo titro 491

" UHa>,'or doit jouir on bon i)èro do famille 490

" à défaut do di ,i)ositions si)ét'ialos, l'usa^'or d'un fonds do terre

no ytowt exifïor dos fruits (jne co (jui ont nécessaire pour lui

ot sa famille 492, 493

" lors mémo que la famille survient après 494

" ne ixmt être cédé ni loué 495

" assujetti aux chnrjios suivant la proportion dos fruits qu'il ab-

sorbe 498

rsINK (ustensiles d') réputés imnuml)los 379

rsTEN8ILES nécessaires il l'exploitation dos forjj;os, paixiterios ot autres

usines réputés immeubles "

USUFRUIT, on quoi consiste 443

" comment s'établit 444

" son modo 445

" sur (pioi jiout étro établi 440

" droits qui eu résultent: — Uù/c rsiFiarriiut 447 à 1G2

" comment s'éteint 479
" cosse par l'abus, n'ais créanciers do l'usufruitier iwuvont

deniander la jouissance 480

" trilumaux i)Ouvout régler lo modo do jouissance ix)ur remé-

dier à l'abus "

" accordé à une corporation dure trente ans 481

" accordé jusqu'il un Atïo fixé 483

" continue nonobstant aliénation du fonds, il moins do renon-

ciation 483
' d'un b/ltimont (jui vient il i)érir, usufruitier n'a droit de

jouir ni des matériaux ni du sol 480

" sfow, si l'usufruit est du sol
"

USUFRUITIER a droit il tous les fruits produits 447, 405, 407
" quels sont les fruits auxquels il a droit 448, 449, 460, 451

" comment jouit des chostis fongibles 452, 454
"

fait siens les termes de rente viagère échus d'avance

pendant la durée de l'usufruit 453
"

ses droits sur les arbres 455,456
" (|uand il doit les remplacer 450
"

iKUit jouir par lui-même, louer, vendre ou céder son droit

d'usufruit 457
"

le bail par lui fait expire avec son usufruit "
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UHUFRUITIKU :
-

" jouit do l'alluvion mais non des llos form<!6H pendant

l'uMufruit |:,s

" jouit do toUM loM droit» du proprit'tuiro ou m'-néral i:,!i

•* niaiH non doM niinos ot carritroH non ouvortoM avant

l'usufruit 41111

'• n'a aucun droit sur lo trt'aor trouvé 40]

'* no jwijt rion n'elauior iK)ur anu'liorations 4o2

'• |Huit m'-annioinN enlevor Ion ornonionts qu'il a mis, on n'-

tu))liHisant Ioh Houx "

*' prend los chosoH on l'C-tat où oUoh sont, en fainant in-

ventaire lu;;

*' doit donner caution, ù iuoiuM do disiKinno Hjn'ciale m
•' à défaut do cautions, le» bions sont NCiiuostréw 4(i.)

" comment sont adunnintrés les biens en co eau ((m. 4(iii

" nonobstant le défaut de cautions, les fruits lui sont tou-

jours acquis tti;

" n'est tenu tiu'aux réparations d'entretien, et aux ^frosses

réparations causées par défaut d'entretien U]^

" n'est pas tenu de rétablir ce (pii est tombéde vétusté ou par

cas fortuit ot ne lient y contraindre lo projiriétairo... 47v
" est tenu dos chnruos ordinaires et extraordinaires 47l'

*• tenu dos ront«m foncières et autres annuelles 471

" comment tenu dos rentes viajîères 47:'

" n'est pas tenu d'acquitter dettes m\ hyiKjthèiiuos, mais

obtient subrogation er les payant 471!, UV.
'• universel ou à titre universel y contribue 474

" comment la «'ontribution s'établit 474

" do (jnels frais il est tenu û l'éjjard dos biens 475

"
<loit dénoncer au prt priétaire les usurpations ou atteintes

à SOS droits 47H

"
i.e iHiut être obligé au remjilacemont dtt l'animal mort

sans sa faute
"

si tout le trou|)oau périt par cas fortuit, n'est tenu do

remettre que les cuirs i;

"
si le troupeau ne j)érit qu'en partie, usufruitier tenu de lo

remplacer jusqu'à concurrence du croît 47^

VACANTS (biens) sans maître âM
" " d'une 8U<'cossion ()84à<iv

VAISSEAUX enregistrés. — Vide Vhntk, Bâtiments Makchands.

VENDEUR, quelles sont ses obligations; délivrance et garantie It'il

" en quoi consiste la délivrance quant aux meubles \vx

" " " " choses incori)orellos
" n'est pas tenu do délivrer avant paiement 1 1

'

" "
ni dans le cas d'insolvabilité de l'aclietonr.. Il

" on quoi état doit livrer la chose il'

" doit livrer la chose avec tous ses acuossoires Il''

"
teiui do délivrer la contenance, et de quelle man'ire.... lô(Ki ù l'u

" temi do garantir dos évictions et vices cachés !

"
: — r/f/f (Jakantik.

" son privilège sur les meubles li>!>8 ù l'ihi

" " sur los immeubles 20(t<», l'dl

"
délai iK)ur enregistrer son privilège » 21(X», lili
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38 llo8 forin<''OH pondant

lôh

l'tairo on néut'ral I.tii

OH non ouvt)rto8 avant

Iiiii

ivô llil

liorations IK

niontH «ju'il a mis, en rO-

L)llo8 Hont, on faÏHant in-

Iii;i

i disixinHo Hi^'cialo Ii4

)nt 8t''tiuoHtr<''8 4(1.1

ions on w t'as -Iti."), liiii

118, loH IrnilH lui «ont tou-

'ontrotion, ot aux ^irossos

lut d'entrotion 1»
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ISTIDIOB-

p. 23.— Art. 67:— Voir l'acte Q. 41 Vict, c. 8, es. 2, 3 et 5, concernant l'acte

do décès qui devra être fait pour les cadavres laissés à la dissection.

P. 35.— Art. 129 :— L'acte Q. 35 Vict., c. 3, s. 6, exempte de toute responsa-

bilité en dommage ou autreuiont le ministre protestant qui célèbre, malgré un
empêchement, un mariage sous l'autorité d'une licence émise en vertu de cet

acte, fa moins qu'il n'ait connaissance de cet empêchement.

P. 43.— Art. 17fi :— L'act« Q. 41 Vict., c. 3, sb. 97, 98 et 106, permettent à la

fonime mariée d'intenter, sans l'autorisation de son mari, l'action pour recouvrer
l'amende imjKîsée par la sect. 96.

P. 68.— Art. 294, après la citation de l'acte Q. .33 Vict., c. 19 :— Voir l'acte Q.
42 Vict., intitulé :

" Acte pour définir les placements que les administrateurs
sont tenus de faire," qui règle que les administrateurs, en faisant les placements
dans certains effets publics et biens-fonds, sont exempts de toute responsabilité.

P. 69.- Art. 297, après la citation de l'acte C. 31 Vict., c. 68, s. 9:— " VActr
efondu des chemins de fer, 1879, C. 42 \'ict., c. 9, s. 9, ss. 3, exige l'autorisation du
jiijro dans la j rovince de Québec," dans les cas où les j^rsonnes qui désirent

vendre un immeuble à une compagnie de chemin de fer, n'ont pas d après la loi

le droit de consentir telle vente.

P. 71.— Art. 299, après la citation de l'acte Q. 33 Vict, c. 23:— Voir l'acte

Q, 42 Viou, intitulé :
" Acte concernant la vente des effets publics appartenant

il dos incapables," qui [lermet de vendre au cours de H bourse les parts do
baïKiues et autres.

P. 89.— Art. 368 :— Voir l'acte Q. 42 Vict., intitulé :
" Acte concernant la liqui-

dation volontaire des compagnies à fonds social.

P. 90.— Art. 372, même addition.

P. 90.— Art. 373, même addition.

V. 193.— Art. 843, après la citation de l'acte Q. 38 Vict., c. 23 :— Voir l'acte Q.
4'.' Vict, intitulé : "Actt* pour rendre valides certains actes notariés." Cet acte

a i)our effet d'étendre jusqu'à la date de cette loi les dispositions du statut cité à
cet endroit, 38 Vict., c. 23.

I'.201.— Art 869:— Voir l'acte Q. 42 Vict, intitulé: " A ,He concernant la

fiducie," qui permet d'établir des fiduciaires non seulement par testament, mais
aussi par donation, et définit les jjouvoirs, devoirs et resjx)nsabilité de tels

tiduciaires.

!'. 215.— Art. 919, après la citation de l'ai te Q. 33 Vict., c. 19 : — Voir l'acte Q.
4:' Vict., intitulé :

" Acte pour définir les placements que les administrate\irs

sont tenus do faire," qui règle que les administrateurs, en faisant les placements

dans certains effets publics et bien-fonds, sont exempts de toute resix)nsabilité.

P. 224.— Art 947: — Voir l'acte Q. 42 Vict, intitulé: " Acte pour définir les

placements que les administrateurs sont tenus de faire," qui règle que les

administrateurs, en faisant les placements dans certains effets publics et biens-

toiids, sont exempts de toute responsabilité.

P. 226.— Art. 953, après la citation de Yacte des chemins de fer, 18 , _

c. ()8) : — L'Acte refimdu des cliemins de fer, 1879, C. 42 Vict., c. 9, s. 9, ss. 3, exige
,1868, (C. 31 Vit t,

c. on) ; — Li yicfc rejtriiiiu <ies cueiiaim ur jtr, mur, \ . t^ > n;i., c. 9, S. 9, SS. 3, exige
l'autorisation du juge dans la province de Québec, dans les cas où les personnes
ijui désirent vendre un immeuble à une compagnie de chemin de fer, n'ont pas
d'après la loi le droit de consentir telle vente.
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P. 257.— Art. 1054 :— L'acte Q. 41 Vict., c. 3, s. 19, rend les aubergistes re»

pensables on dommages lorsqu'une personne qui '/est enivr<>o dans leur auberge
se suicide ou meurt par accidenl.

P. 200.— Art. 1056 :— L'action accordée dans le» cas de suicide ou mort pai

accident, par l'acte Q. 41 Vict., c. 3, s. 99, est déclaré, par la s. 100 du mOiiu
statut, prescriptible par trois moi».

P. 271.— Art. 1105:— L'acte Q. 39 Vict., c. 3a, déclare que les parties aus

actes reçus par un notaire sont tenues solidairement au paiement de ses frais et

honoraires.

P. 287.— Art. 1 162 : —Voir l'acte Q. 35 Vict., c. 5, s. 8, qui permet aux débiteurs

de déposer la somme qu'ils doivent au bureau du trésorier de la province
; la

dette cessant de porter intérêt depuis la date du déi>6t.

P. 302. - Art. 1208 :— Voir l'acte 39 Vict. c. 33, s. 58, qui dispense le notaiit

instrumentaire de requérir la présence d'an second notaire ou d'un témoin
lorsque l'une dos parties à l'acte ne sait signer, sauf pour les testaments.

P. 318.— Art. 1242 :— L'acte 39 Vict., c. 33, s. 23, déclare que la délivrniicf

Sar un notaire de copies ou extraits d'act^w n'est pas censée être une présomptiot
paiement des honoraires du notaire.

P. 378.— Art. 1481 : — Voir les ss. 105, lOfi et 107 de l'acte Q. 41 Vict., c. '5

qui déclarent illégal tout paiement fait iK)ur la vente do liqueurs enivrantes &
contravention de la iMi des licence», i)ermettent d'en répéter le montant, «1

déclarent qu'il n'y a pas d'acMou pour recouvrer lo prix do toiles ventes.

P. 379.— Art. 1482, après la citation de VAck des chemins de fer, 1868 (C. 31 Vict.

c. 68) : — HJActe refondu de» chemins de fer, 1879, C. 42 Vict., c. 9, s. 9, m. 3, ojcijio

l'autorisation du juge dans la province do Québec, dans les cas où les porficmno»

nui désiroîit vendre un immeuble à une («mpaguie de chemin de fer, n'ont im
u'aprés la loi lo droit de consentir telle vente.

P. 381.— Art. 1488:— Voir l'acte Q. 42 Vict., intitulé: "Acte concernant k

contrat de nantissement," qui déclare que les articles 1488, 1489 et 3â68 s'api)!!

(pient au contrat de nantissement.

P. 381.— Art. 148», mâme addition.

P. 392.— Art. 1522 :— L'acte C. .^5 Vict., c. 32, s. 19, déclare que toute vent* 01

promesse do vente d'une marque de commerce sera considérée (-ommo faiti

avec garantie que telle marque de commerce e«t véritable ot authentique.

P. 400.— Art. 1537 :— Voir l'acito 36 Vict, c. 8. qui malifie rapi)lication do ce

article dans lo cas dos révocations faite» par 10 commissaire des torres dt» k

couronne, de vente, cojicession ou location.

P. 405.— Art. 1565 :— L'acte de Q. 41 Vict., c. 3, s. 109, amende cet articlo ei

autant (lu'il n'excepte pas les biens des personnes décédées, ot on ce qu'il oxoopti

les biens dos mineurs vendus par licitation,do l'obligation do fairo fairo la \mh
par un oncantour licencié.

P. 408.— Art. 1571 :— L'acte Q. 38 Vict., c. 26, s. 5, modifie la portée do
article <|uant aux ventes de rentes constituées représentant les cens et rentes.

P. 411.— Fairo la mémo remarque sous l'art. 1572.

P. 442.— Art. 1671 :— Voir la note d'amendements sous l'art. 2355, aussi l'art

C. .36 Vict., c. 129, s. 5, et enfin la section 32 de co dernier statut, tel qu'amoiul

par l'acte C. 42 Vict., c. 27.

P. 443.— Art. 1672:— Voir l'acto C 37 Vict, c. 2ô, concernant les «levoirs i

la responsabilité dos entrepreneurs de transport par eau. Cet acte est nuiilili

par l'acto C. 31 Vict., c. 68, s. 12, cité sou» l'art. 2434.

P. 447.— Art. l.;67 :— Voir plus haut la note concernant l'an. 1672.
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P. 475.— Art. 1785:— Le statut C. 36 Vict., c. 70, contient ce qui suit: No-
nobstant toute chose contomio dans lo cliapitro cinquanto-huit des Statuts
Uoiondus de la ci-devant province du Canada, intitulé :

" ^Ic^' runarninil l'iule-

irt," toute corporation constituée jwur des tins religieuses, charitables ou d'édu-

cation, dans les provinces d'Ontario et do (iuébec, autorisée par la loi à prêter

(ui emprunter do l'arfient, jwurra il l'avenir stipuler, exiger et accorder, dims
tout contrat ou convention quelconque, tout taux tl'intérét ou d'escompte (jui

pourra être convenu et arrêté, n'excédant pas huit pour cent par année ; mais,
sujet au droit de prendre et recevoir ce taux aujimenté d'intérêt, le dit acte
iiohtinuera de s'applitiuer à toute telle corjioration.

I'. 486.— Art. 1837 :— I/acto (}. 39 Vict., c. 33, s. 54, statue ce qui suit : Les
.sociétés commerciales dont la déclaration a été déiwsée aux lieux prescrits par
la loi, sont sulKsammont désignées par leur nom social, et i)ouvent transiger

dans tout acte notarié sous tel nom social on mentionnant il l'acte le lieu où se

trouve le siège de leurs allaires et les nom, (lualité et demeure de celui des asso-

ciés qui les représonto.

P. 521.— Art. 19()6:— Voir l'acte Q. 42 Vict., intitulé: "Acte concernant le

contrat de nantissement," <iui déclare que les articles 1488, 1489 et 2268 s'appli-

(piont au contrat do nantissement.

P. .52-.— Art. 1971:— L'Jrtc (tr.« Ucnrcn dr (Jtiêhcc, 1878, s. 141, statue que
nonobstant cet article du Code, le prêteur sur gage peut vendre i)ar encan
imlilic tous objets mis en gage, et non rachetés sous un an du jour de leur dépôt,

et cela sans la formalité jjréalablo d'un jugement.

P. 537.— Art. 2012 :— Voir l'acte Q. 34 Vict., c. 7, s. 12, qui accorde au seigneur
le droit de réclamer dix années d'arrérages de rentes sur certaines terres aban-
données dans les seigneuries.

P. 559.— An. 2084:— Outre les exemptions de la formalité de l'enregistre-

inent énumérées dans cet article, on sait que riiyiKtthèquo créée par les dében-
\: ''nis((S par certaines compagnies ou corporations en est aussi exempte.
• „i le. Statuts do Q. :î4 Vict., c. 21, ,s. 18; 34 Vict., c. 23, s. 4 ; 34 Vict., c. 26, s.

, :
;-! 'ict., c. 3!», s. 131 ; 41 Vict., c. 7, s. 13.

P. 572.— Art, 2127 : L'acte Q. 3S Vict., c. 26, s. 5, modifie la portée de cet article

(Uiant aux ventes de rentes con.'tituées représentant les cens et rentes.

P. 579.— Art. 2148, après la citation de l'acte (l :'.:'. Vict., c. 16 :— Voir l'actoQ.

•I- \'ict., intitulé :
" Acte concernant la radiation do l'enregistrement des droits

ri'ols," (|ui |H*rmot d'obtenir la radiation d'un enregistrement en déposant le

document qui accorde cette radiation.

P. 626.— Art. 22fiS:— Voir l'acte <J. 42 Vict., intitulé: "Acte concernant lo

contrat de nantissement," (jui déclare que les articles 1488, 1489 et 2268, s'appli-

(|nent au contrat do nantissement.

1'. 628.— Art. 2272:— Voir l'acte Q. 42 Vict., intitulé: "Acte concernant la

tidnie," (jui dédaro les fiduciaires nommés en vertu de cet acte sujets à la

contrainte jiar corps iKiur tout ce qu'ils doivent il raison do leur administration.
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p. XIII, ligne 22, lisez \— H.'E. Tastliereau, au lieu de M. • G. Taschereau.

1'. 20.— Ligne 1, lisez :— i)eut, au lieu de ne peut.

P. 25.— Ligne 36, lisez :— Dêvoyau, au lieu de Dérozan.

P. 43.— SouB art. 175, dans la 3" ligne de l'arrêt n° 3, lisez:— Cvnlon au lieu de

Coxdon.

V. 43.— Sous art. 175, après l'arrêt n" 3, ajoutez :— (Renversé en appel.)

P. 43.— Ligne 24, lisez : — / V. L. lî., au lieu de 1 et 2 L. K.

V. 43.— Ligne 57, lisez : — LiUerreur, I Q. L, R., au lieu de Lateneur, let IL

V. 43.— Ligne 58, lisez : — 351, au lieu de 35.

I'. 44.— Ligne 48, lisez :— Danziyer, au lieu de Danziber.

P. 44.— Ligne 55, lisez : — tVci'UT, au lieu do Grenier.

P. 45.— Ligne (J, lisez :— Laterreur, I Q. L. li., au lieu de Lateneur, 1 et IL

P. 50.— Ligne 30, lisez : — Cherr'ur et Ihiidrr, au lieu do Chênier et Gender.

P. <)4.— Ligne 37, lisez : — I Q. L. R., au lieu do /. // L. R.

P. 65.— Ligne 2, — la particule et après lo mot noees, doit être retranché.

P. 70.— Ligne 5, lisez : — Elvkhje, au lieu de Elridge.

P. 71.— Ligne 54, lisez: — Moiteur, au lieu de MoUeav.

P. 73.— Ligne 12, lisez :— Hébert, au lieu do Herbert.

P. 77.— Ligne 2(*, après lo mot contracté, ajoutez:— Si l'interdiction n\i pas été

i-miinte du créancier, ni inscrite mr les registres d'interdiction.

P. 80.— Ligne 46, lisez :— nutde, au lieu de inctirred.

P. 84.— Ligne 46, lisez : — Shuckell, au lieu de Shachwell.

1'. 150.— Sous art. 637, après l'arrêt n" 1, ajoutez:- (Reuvorsé en apf)ol.)

P. 177.— Sous art. 77<>, dans la 2' ligne, lisez :

—

district do liasjié entre lo

otc.

1'. 211.— Sous art. 911, à la fin do l'arrêt n" 1, lisez : — Braillneaile au lieu do

(Iniillueeiite.

P. 215.— Sous art. 919, à la fiti do l'arrêt n" 5, lisez :— Caspar & TTuntor.

P. 215.— Sous art. 919, à la fin do l'arrêt n" 13, lisez : — (Confirmé on appol le

15 mai 1879).



846 EKKATA.

P. 302.— Art. 1208 (6) :— Les noms des parties dans cette cause ont ét<5 omis
;

ce sont :
" Macfarlane & Aimbault."

P. 305.— Au n» de l'article, lisez :— 1220, au lieu de 1820.

P. 561.— Ligne 33, lisez :— le titre, au lieu de la lettre,

P. 577.- - Ligne 38, lisez :— le titre, au lieu de la lettre,

P. 679.— Ligne 39, lisez : — of, au lieu de ov.

P. 579.— Ligne 40, lisez:— of, omis après policy.

P. 597.— Ligne 3, lisez :

—

Sixby, au lieu de Sixty.

'. ()06.— Après arrêt n° 8 ajoutez : — La Cour d'appel a jugé le contraire dans

)ause de Blain & Vautrin, XXIII L. C. J., 81.

P. 611.— Ligne 56, lisez:— Sixhy, au lieu de Sixty.

P. 612.— Ligne 65, ajoutez : — XXT L. C, /., 125.

P. 615.— Après arrêt n" 10 : — La Cour d'appel a jugé le contraire dans la cause

de Blain & Vautrin, XXIII L. C. J., 81.

P. 620.— Ligne 4, lisez :— Whis'mw, au lieu do Whishan.

P. 625.— Ligne 29, lisez : — Bowker, au lieu de Bmmr,

P. 700.— Ligne 40, lisez : — endowment, au lieu de endorifement,

P. 702.— Ligne 18, lisez :— Ruston, au lieu de Huiston,

0-.I
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i.ns cette cause ont été omis
;

le 1820.

tire.

tire.

ppel a jugé le contraire dans

ugé le contraire dans la caiiso

liishan.

iver,

endonemcnt,

gton.




